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DICTIONNAIRE

DE LA BIBLE

L, douzième lettre de l'alphabet hébreu. Voir Lamed.

LAABIM (hébreu: Leliàbïm ; Septante : Aagistjj.,

Ariîiv), nom d'un peuple descendant de Mesraïm.

Gen . x, 13; I Par., i, 11. La plupart des exégètes

pi h- nt que ce mol, qui n'apparaît pas ailleurs dans

la Bible, est le même que Lûbim. Voir Libyens. Ce-

pendant S. Bochart, Opéra, 4e édit., in-f", 1712, t. i,

p. '279, nie cette identification. Il fait remarquer que

Phut ou Lûbim est le frère de Mesraïm et non son fds.

Son argument est sans valeur, car Pût ou Phut et

Lûbim (Yulgate : Africa et Libijes) désignent deux
peuples différents, Xahum, III, 9, et c'est Phut qui est

le frère de Mesraïm. On n'a aucun renseignement
précis sur les Laabim, s'ils sont distincts des Lûbim.
Tout ce qu'on peut dire, c'est qu'ils sont une nation

africaine, du groupe égyptien. E. Beurlier.

LAAO (hébreu : Lâhad ; Septante : Aai5), fils de

Jahath de la tribu de Juda. 1 Par., iv, 2.

LAADA (hébreu : La'edàh ; Septante : Aaaêi), se-

cond lils de Séla et petit-lils de Juda. Il est appelé père,

c'est-à-dire fondateur ou restaurateur de la ville de Ma-
résa. I Par., iv, 21. Voir Marésa.

LAADAN (hébreu : La'edân; Septante : AaxSiv),

Éphraïmite, lils de Thaanet ancêtre de Josué, successeur

de Moïse. I Par., Vil, 26. — Un lévite, qui porte le même
no n dans le texte hébreu, est appelé par la Vulgate

Léédan dans I Par., xxm, 7, 8, 9, et Lédan dans I Par.,

xxvi, 21. Voir Léédan.

LABAN (hébreu : Ldbdn, « blanc »), nom du frère

de Rébecca et d'une localité dans le voisinage de la mer
Rouge.

1. LABAN (Septante : A<£ëav), frère de Rébecca et beau-

père de Jacob. — Quand Jacob se lut attiré la colère

d'Ésaû, en se faisant attribuer le droit d'ainesse par son

père Isaac, Rébecca lui conseilla de fuir à Haran, près

de Laban. Gen., xxvn, 43-44. Voir Haran, t. m, col. 424-

126. I.aban, frère de Rébecca et par conséquent oncle

de Jacob, avait jadis bien accueilli le visiteur d'Abraham,
Lliézer, qui venait chercher une épouse pour Isaac,

• len., xxiv, 29-33; il avait donné, conjointement avec
n père Bathuel, voir Bathokl, t. i, col. I."J08, son

Consentement au mariage de Rébecca avec Isaac et avait

DICT. DE LA BIBLE.

reçu des présents à cette occasion. Gen., xxiv, 50-60.

Rébecca suggéra elle-même à Isaac d'ordonner à son
fils d'aller prendre pour épouse une des fillesde Laban
Celui-ci résidait à Paddan-Aram. Gen., xxvm, 2-5. Jacob
partit et arriva dans le pays de Haran, près d'un puits
autour duquel les bergers se réunissaient pour abreuver
leurs troupeaux en commun. Il apprit d'eux que Rachel,
fille de Laban, allait arriver avec les brebis de son père.
Quand elle fut venue, Jacob lit passer au puits les pre-
miers les troupeaux de la jeune fille, puis salua sa cou-
sine et se fit connaître à elle. Averti par Rachel, Laban
accueillit Jacob, qui lui raconta tout ce qui pouvait l'in-

téresser au sujet de son voyage. Au bout d'un mois de
séjour, Laban apprécia les services que pouvait lui

rendre son neveu, très expert dans le soin des trou-
peaux. Pour le retenir, il lui fit donc cette proposition :

« Puisque tu es mon parent, faut-il que tu me serves
pour rien? Dis-moi donc quel sera ton salaire? » Jacob
était venu pour demander en mariage une des filles de
Laban; il était obligé en conséquence de payer au père
de la jeune fille une dot, le mohar. Voir JDot, t. Il, col.

1495-1496. Il offrit donc à Laban de le servir pendant sept

ans, afin d'obtenir en mariage Rachel, sa fille cadette,

qui lui plaisait bien mieux que l'aînée. Lia, dont les yeux
étaient délicats. Laban répondit : « Mieux vaut que je la

donne à toi qu'à un autre, » et la convention fut acceptée.

Au bout de sept ans de service, Jacob réclama son
épouse. Laban voulut que le mariage fut accompagné
d'un festin, et, le soir, il amena à son neveu non pas
Rachel, mais sa sœur aînée, Lia. La nuit et le repas

qu'il venait de faire, dit Josèphe, Ant. jud., I, xix, 6,

empêchèrent Jacob de reconnaître la vérité. Ce fut seu-

lement le lendemain qu'il s'aperçut de la substitution

frauduleuse dont il avait été la victime. A sa juste plainte,

Laban répondit : « Il n'est point d'usage en ce pays-ci

de donner la cadette avant l'aînée. » Il promit cependant
à Jacob de lui donner Rachel au bout de sept jours, s'il

s'engageait à le servir encore pendant sept autres an-

nées. Celui-ci accepta et Laban réussit de la sorte, bien

que tort malhonnêtement, à assurer le sort de ses deux
filles. Gen., xxix, 9-30.

Pendant quatorze ans, Jacob prit soin des intérêts de
Sun beau-père et lui acquit une grande prospérité.

Aussi, quand au bout de ce temps il demanda à partir,

Laban le pria de rester encore, en lui offrant de lixrr

lui-même son salaire. Jacob avait appris, à ses dépens,

à connaître l'avarice de son beau-père. Il lit donc avec

lui une convention qui devait le mettre personnelle-

IV. - 1



3 LABAN" — LABOURAGE

• n possession de ce qu'il gagnerait. Voir

l. m, col. 1063, el Bri bis, t. i, col. 1917-1918. I

nlère ingénieuse donl Jacob traita dès luis les trou-

peaux de Laban lit peu'a peu passer la ri

coté. Laban el ses fils s'en émurent; Jacob donna à en-

tendre qu'il j avail là un juste retour des choses el une

marque de la laveur divine envers celui qui avait été

traité avec --i peu de loyauté. Puis, jugeant qu'il ai

vail rester davantage chez Laban, au] rès duquel il avait

vécu quatorze ans pour obtenir puis six

nouvel! i répondre au désir de sou beau-

père, il se disposa à retourner en Chanaan. Lia et Rachel

approuvèrent sa résolution et lui dirent : « Y a-t-il en-

core pour nous une part et un héritage dans la maison

de notre père? Ne nous a-t-il pas traitées comnn
étrangères, en nous vendant el ensuite en mangeant le

prix que nous avions rapporté? i Elles connaissaient

par expérience la cupidité de leur pue; elles la a

[aient en remarquant qu'il avail tout reçu sans rien leur

donner. Jacob profita du moment où Laban était allé

tondre ses brebis, pour partir avec sa famille et ses

troupeaux. Gen.. xxx, 2.">-xxxi, 21.

Trois jours après. Laban, informé de ce départ, se

mit à la poursuite de Jacob, qu'il atteignit an bout de

sept jours, près de la montagne de Galaad. Il était dou-

blement ne content, et de ce départ inopiné, et de la

disparition de ses teraphim, espèces d'idoles domestiques

qui lui servaient d'amulettes. Voir [DOLE, t. ni, col. 822,

et TnÉRAPiHM. Rachel les lui avait emportées sans rien

dire à personne. Laban attachait grand prix à la pos-

session de ces objets, qui semblent avoir eu pour lui

une signification plutôt superstitieuse qu'idolàtrique.

Comme il était animé de sentiments assez malveillants

à l'égard de Jacob et avait amené avec lui ses frères et

leurs gens, Dieu se montra à lui en songe pour lui si-

gnifier de ne tenir à son gendre aucun propos désobli-

geant. Laban n'en manifesta pas moins son dépit, parla

de son amour pour ses fils et ses filles et des fêtes par

lesquelles il eut été heureux de les saluer au départ.

Puis il ajouta : « Ma main est assez forte pour te mal-

traiter; mais le Dieu de votre père m'a dit hier : Garde-

toi d'adresser à Jacob de dures paroles. » Cette expres-

sion, « le Dieu de votre père, » indique que, comme
Jacob, Lia et Rachel servaient le Dieu d'Abraham et

dlsaac. Laban se mit ensuite à taire grand éclata propos

de ses théraphim ; Jacob, qui ne savait rien, lui dit de

les chercher dans toutes les tentes et Rachel usa d'un

subterfuge pour empêcher son père de les trouver dans

la sienne. Voir Rachel. Jacob, que cette scène avait ir-

rité, querella son beau-père au sujet de ses perquisitions,

de sa poursuite hostile, de la manière dont il l'avait

traité quand il était à son service. Laban fut réduit au

silence. Pour tout conclure, il demanda à son gendre de

faire alliance avec lui, alin que leur séparation fût ami-

cale. « Que Jébovah, dit-il, veille sur toi et sur moi...

Que le Dieu d'Abraham, le Dieu de Nachor, le Dieu de

leur père soit juge entre nous! » Il faut conclure de ces

formules que Liban était un adorateur du vrai Dieu,

bien qu'à son culte il mêlât des pratiques superstitieuses.

Jacob dressa une pierre comme monument de l'alliance

contractée; Laban lit apporter un monceau de pierres

par ses lreres, i t sur elles on prit un repas en commun.
On donna au monument le nom de Gal'êd, ou Galaad,

« monceau témoin. » Voir Galaad, t. m. col. 45. L'n sa-

crifice fut ensuite oflert sur la montagne, le serment

d'alliance lut mis sous la sauvegarde du Dieu dlsaac,

et, le lendemain matin, après avoir baisé et béni ses fils

et ses filles, c'est-à-dire Jacob, ses femmes et leurs en-

fants, Laban reprit le chemin de son pays. Gen., xxxi,

22-55. — Laban parait avoir été dominé par une cupi-

dité excessive, qui le portait à ne tenir aucun compte de

la parole donnée, quand son intérêt était en jeu. Il

manqua odieusement à sa promesse envers Jacob, quand

celui-ci l'eut servi fidèlement durant epl

A, il. /ml., I. xix, 9, I iccu • mé l .mil
i

- mi

« Voyant que Dieu l'aidait en ce qu'il entreprenait, il

lui promettail de lui donner tantôt ce qui naîtrait do
blanc, tantôt ce qui naîtrait de noir. Quand augmentaient
les animaux qui devaient appartenir à Jacob.au lieu de
tenir sa parole dans le présent, Laban promettait de les

lui abandonner l'année suivant.-: jaloux d roisse-

ment de ses biens, il promettait, quand il compl i

le produit serait médiocre, puis trompait, quand ce pro-

duit était sous ses yeux. > Il faut avouer qu

lions ne font que détailler le reproche que Jacob ad

lui-même à son beau-père : I >i x fuis tu as changé mon
salaire, et si je n'eusse pas eu pour moi le Dieu de mon
père,... actuellement tu m'aurais renvoya les mains

vides. » Gen., xxxi, il, 12. I.a Sainte Écriture ne dit

plus rien de Laban, à partir de sa dcrnièi ntrevueavcc

Jacob à Galaad. H. LesÈTRE.

2. LABAN (Septante : .V. ituée sur la

route que suivirent les Israélites en se n ndant 4
Terre Promise. Deut., i, 1. L'écrivain sacré la nomme
entre Topbel et Haséroth, > dans le di sert, dans la

plaine, vis-à-vis de la mer Rouge. » C'est probablement
le campement qui est appelé- Lebna dans les N'ombres,

xxxiii, 20-21. Voir Lebna.

LABANA (hébreu ; Libndh; Septante : AeSvâ), ville

de la tribu de Juda. Jos., xv, 42. La Yulgate l'appelle

ordinairement Lebna. Yoir Ledna 2.

LABANATH (hébreu : Libndf, Septante : Aagx/iO),

dans la tribu d'Aser. Jos., xix, 2G. La Yulgate. à la suite

des Septante, fait de Labanath une ville dillérente de

Sihor, mais, d'après le texte hébreu, Sihor-Labanath
n'était qu'une seule et même ville. Yoir Siiioii-Labanaih.

LABORDE (Léon-Emmanuel-Simon-Joseph, comte

de), érudit français, né- à Paris le 12 juin 1807, mort
à Beauregard (Eure) le 25 mars 1869. Apres de sérieuses

études à l'Université de Gcettingue, il fit un voyage en

Orient et parcourut l'Asie -Mineure, la Svrie, l'Egypte et

l'Arabie Pétrée. A son retour, il fut attaché d'ambassade;

mais en 1836 il renonça à la diplomatie pour se livrer

entièrement aux études, et en 1842, il était élu membre
de l'Académie des Inscriptions et Belles-Leltres. Trois

ans plus tard, il était nommé conservateur des Antiques

au Musée du Louvre; enfin, le 4 mars 1857, il devint

directeur général des Archives. Le comte de Laborde
a publié de nombreux ouvrages, mais nous n'avons à

mentionner que les suivants : Voyage en A rallie Pétrée,

in-f°, Paris, 1S30-1833; Voyage en Orient, publié en
fascicules, in-f», Paris, de 1837 à 1864; et surtout le

Commentaire géographique sur l'Exode el les Nombres,

in-l'°, Paris, 1842. — Voir Revue des questions histo-

riques, 1869, t. vu, p. 292; Polybillion, 1869, t. m,
p. 233 ; Annuaire-Bulletin de la Société- de l'histoire t'e

France, 1869, t. vu, p. 117. B. Heurtebize.

LABOURAGE (hébreu : hâriS ; Septante : iporpiaç:;),

travail qui consiste à ameublir le sol. à l'aide d'instru-

ments (lig. 1), avant d'y jeter la semence. Les verbes

qui désignent ce travail sont les suivantes ; gi'b, luiras,

pdfah, i ouvrir » la terre avec la charrue; ipoTpictw,

arare. La terre qu'on laboure s'appelle ydgcb, Jer., xxxix,

10 (Yulgate, faussement, cisternœ); àyp<5:, yewpyiov,

I Cor., III, 9. agricultura. Le labourage ne constitue que
le travail préliminaire de la culture de la terre. Sur l'en-

semble du travail agricole, voirAgriculture chez les Hé-

breix, avec les ligures, t. i. col. 276-286. Sur les instru-

ments employés pour le labourage, voir Ciiai.ri e. avec les

figures, t. m, col. 602-605; Herse, t. m, col. 655; Hoie,
t. m, col. 766-767. — Le labourage était rigoureusement



LABOURAGE l,A BOUREUR fi

Interdil le jour du Babbat. Exod., xxxiv, 21, - La Pa-

lesti la 1
1 un paya fertile ; le labourage y était facile

dans les grandes pla s, mais plus malaisé dans 1rs ré-

gions montagneuses. <>n se servait, pour lai rer, de

bœufs, Jud., xiv, 18; Job, i, 14, el quelquefois d'ânes,

[s., xw, 34. Elisée labourait avec douze paires de bœufs
el conduisait lui même la douzième paire, Ml Reg., xix,

I!). Le champ qu'il cultivait de la sorte el dans lequel il

pouvait faire manœuvrer un pareil attelage, était s i t u •

' à

Abelméhula, dans la vallée du Jourdain, au sud-esl de la

tribu d'Issachar. Voir Abelméhula, i. i, col. 33, et carie

d'Issachar, t. m, col. 1008. Lei grasses terres d'alluvions

ne pouvaient être remuées que par une puissante char-

me Les terrains trop rocheux étaient rebelles au la-

bour. Ain., vi, 13. Certains animaux, comme l'aurochs,

étaient trop sauvages et trop dangereux pour qu'il fût

possible de les employer au labourage. Job, xxxix, in.

Voir Aurochs, i. i, col. 1260. La lui, qui défend souvenl

de mêler ensemble des choses différentes, interdisait de

labourer avec un bœuf et un àne attelés ensemble. lient.,

xxii, 10. Sur les motifs de cette prohibition, voir Ane,

t. I, col. 572. Les Israélites peu aisés n'avaient souvent à

leur disposition qu'un bœuf et un àne, et ils auraient été

leurs terres. Samuel, en énumérant devant le peuplo
tes charges qu'un roi t'en pe ter mr lui. ne manque pas

île dire i
{ 1 1 il prendra des lits du peuple pour labourer

es terres. I Rog., vm, 12. C'est ce qui se réalisa. L'his-

torien sacré le Bignale à propos de David, l l'ai-., xxvn,

26,et d'< Izias, Il Par .xxvi. In, qui avaient îles laboureurs

enrôlés pour la culture «le leurs domaines. Quand les

Chaldéens envahirent lé royaume de Juda, ils détrui-

irent te laboureur el ses bœufs, .1er., i.i, 23, el furent

ensuite obligés de laisser aux plus misérables du pays

le s. .in île cultiver les champs et les vignes. IV liée.,

xxv, 12;.1er., lu, 16. Les prophètes promirent qu'après
la captivité' les laboureurs reprendraient leurs travaux,

.1er., x.xxi. 21: L/eeli.. xxxvi, '.t. A l'époque évangélique,

on prenait à gage des cultivateurs, Ysupfof, agricoles,

pour les envoyer travailler dans les vignes et dans les

champs. Malth., XXI, Si-4 1 ; Marc., XII, I, 2. — 2» La
Sainte Ecriture l'ail encore quelques remarques sur la

vie des laboureurs. Ils ne sont pas toute l'année à labau
rer, Is., xxvni, 24, mais ilsont soin de le l'aire au temps
voulu s'ils veulent obtenir une récolte. II Tim., n, (j.

Leur travail accompli, ils attendent la pluie bienfaisante,

Jacob., v, 7. et vivent dans l'espérance. I Cor., ix, 10. Ils

*.. — Labourage en Egypte. D'après Wilkinson, Hanners and Customs of the anc. Erjyptians, 1S7S, t. il, fig. 'j65. p. 301.

tentés de les atteler ensemble à la même charrue. C'est

ce que font aujourd'hui sans scrupule les laboureurs

syriens. Voir t. II, fig. 215, col. 605. — Dans les temps

de grande et persistante sécheresse, le labourage deve-

nait impossible et la famine en était la conséquence.

Gen., xi.v, 6. L'Ecclésiastique, vu, 16, recommande la

culture de la terre : « Ne dédaigne pas les pénibles

labeurs, et le travail des champs (vetopyt'a, rusticatin)

institué par le Très-Haut. » Cf. Gen., Il, 15. — Les

prophètes annoncent que Sion sera labourée comme
un champ, .1er., xxvi, 18; Mich., m, 12, et par là ils

veulent montrer combien sa ruine sera complète. —
Au point de vue spirituel, l'âme du chrétien est une
terre que Dieu laboure, -fewp-fiov, agricultura. I Cor.,

m,9. IL Llsltre.

LABOUREUR (hébreu : 'ikkdr, yogb'im ; Septante :

-rswp-f'î'^Y? 011' 01;» Vulgate: arator, agricola), celui qui

laboure la terre. — Voir Agriculture, t. i, fig. 45, col.

277; fig. 46, col. 283; sur ceux qui, d'une manière géné-

rale, s'adonnentaux travaux agricoles, voir Cultivateur,

t. il, col. 1158. — 1" Les laboureurs proprement dits sont

des gens du peuple qui travaillent soit pour leur compte,

soit pour le service d'un autre. Tels sont le paresseux

qui ne veut pas labourer sous préteste que le temps est

mauvais, Prov., xx, 1, et l'esclave qui, après avoir

labouré, a encore à servir son maître. Luc, XVII, 7. Les

taux prophètes, convaincus de mensonge et menacés
du châtiment, veulent se .faire passer pour de simples
laboureurs, des esclaves achetés pour cultiver la terre.

Zach., xiii, 5. Il fallait qu'une calamité' fût bien grande
pour que les laboureurs eux-mêmes fussent appelés à

prendre part a un deuil public. Am., V, 16. — Les grands
propriétaires du sol avaient des laboureurs pour cultiver

sont consternés quand la pluie tarde à tomber, .1er., xiv,

4, ou quand les sauterelles s'abattent sur les moissons.
Joël, i, 11. Pour marquer l'abondance extraordinaire des
récoltes, Amos, ix, 13, dit que le laboureur talonnera le

moissonneur. La moisson était habituellement terminée
à la Pentecôte, vers la lin de mai; les semailles se fai-

saient avant la première pluie qui tombait vers la fin

d'octobre. Le labourage précédail les semailles de quel-
ques semaines. Pour se heurter au laboureur, il fallait

donc que le moissonneur eut à prolonger son travail près de
quatre mois plus longtemps que de coutume. Le prophète
parle d'ailleurs ici d'une récolte figurative. Le laboureur
n'a ni le temps ni le goût de s'occuper d'autre chose que
de son œuvre agricole. « Celui qui mène la charrue et

si lier de manier l'aiguillon, excite les bœufs de la

pointe, s'occupe de leurs travaux et ne parle que des

petits des taureaux. Il met tout son cœur à retourner

les sillons et ne songe qu'à engraisser les vaches. » Ec-
cli., x.xxviii, 26, 27. — 3° Dans le sens métaphorique, les

laboureurs qui « labourent le dos » et y tracent de longs

sillons sont les persécuteurs du juste. Ps. c.xxix (cxxvni),

3. Labourer l'iniquité ou le mal, Job, IV, 8; Ose., x, 3
(hébreu), c'est avoir une conduite impie qui donnera en-

suite une récolte de péchés et de malheurs, Sur l'expres-

sion :« Juda labourera, Jacob hersera, » Ose., x, 11, voir

Herse, t. m, col. 655. Isaïe, lxi, 5, dit qu'après la venue
du Messie les fils des étrangers seront les laboureurs et

les vignerons d'Israël, c'est-à-dire que les peuples, au-

trefois ennemis et persécuteurs d'Israël, se feront les

serviteurs de l'Église et travailleront dans un champ
spirituel. Il est recommandé de venir à la sagesse comme
le laboureur et le semeur, Eccli., vi, 19, par conséquent

en se donnant de la peine pour la posséder et en obte-

nir les fruits. — Enfin, i\'oUo Seigneur dit qu'il est lui-
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on Père le cultivateur, Yeupric, agri-

cuia. Juu., w, l. Voir Vigneron. H. Li

LAC (groc : Hu-vr,), grand amas d'eau enclavé dans

les terres. La langue hébraïque û'a pas de mol spécial

pour désigne' un lac propre ni 'lit : elle appelle yâm,

i mer, i le lac de Génésareth, Num., xxxiv, II; Jos.,

xiii, 27. de même que le lac Asphaltite, '/:;iv.-
:
'A«faX-

-;-:;, Josèphe, -\"i- fud., I. in. etc.. qu'elle désigne sous

l lu .1-' i mer de sel ". mare salis, Gen., xrv, 3. etc.,

(i,. i m.]- de l'Ârabah », mare solitudmis, Deut., iv,

V.i. etc. Pour d'autres appellations, voir Morte (Mer).

U lac Mér -i appelé « eaux il'- Mérom », mê Mêrôm,
]> rmi. Jos., M, 5, 7. Pour les étangs, voir Étang,

t. u. col. 1996. Voir aussi Piscine. — Dans le Nouveau

Testament, les écrivains sacrés, habitués à parler dans

leur enfance une langue sémitique, donnent aussi au

lac cli' Tibériade, à l'exception de saint Luc, le nom de

OaXoTaa, < mer, i mare Galilœm. Matth., iv, 18; Marc,

i, Ni; etc., mare Tiberiadis, Joa., VI, 16; xzi, 1, etc.

Le troisième Évangéliste esl le seul qui, grâce à sa con-

naissance plus exacte de l . i langue grecque, l'ait d. 'signé

par le mot propre de Xî(iVY), « lac. » Luc, v, 1, 2; VIII,

22-23. La Vulgate porte : stagnum, « lac, étang, » dans

tous ces passages. Pline emploie leterme laeus pour dési-

gner le lac (le Génésareth : laeus queni plures Genesaram
. //. .V.. V, xv, 2. comme pour la mer Morte :

Asphaltites laeus. H. N., Il, r.vi.i; V, xv, 2; Vil, ZIII, 3.

— Saint Jean, dans l'Apocalypse, se sert métaphorique-

ment du mot ÀtVvr, pour désigner l'enfer qu'il appelle Xi^vn.

roû irupo'î. La Vulgate traduit : stagnum ignis. qu'on a

coutume de rendre paru éla ng de feu », quoiqu'il fallut dire,

d'après l'original, « lac de feu. » Apoc, xix, 20; xx. 10

(Vulgate, 9), 1 i-l">; xxi, 8. Voir Enfer, t. n, col. 1796. —
Saint Jérôme a aussi employé le mot stagnum, Lev., xi,9,

pour traduire l'hébreu yâm, « mer, » transformant ainsi

en poissons de lac ou d'étang les poissons de mer. — Le

second livre des Machabées, XII, 16, mentionne le lac ou

plutôt l'étang de Casphin (>.iu.vr,; Vulgate, stagi

C'est probablement le marais qui est au sud-ouest de

Kisphin. Voir Casphin. t. u, col. 331-332.

Le mot laeus se lit plusieurs lois dans notre Vulgate

latine, mais il y est employé le plus souvent — 1° dans

le sens de « fosse », Ps. vu, 16; xxvn (xxvinl, 1. etc.

(hébreu : bôr; Septante : Xâxxoç). Voir FOSSK, t. il,

Ï--19. — 2» Il a la signification de « pressoir » dans

Marc, xii, 1 (Û7ioXt|V[ov) ; Apoc, xiv, 19, 20. >.r)vo;, parce

que le pressoir formait un creux ou fosse. — 3° Mais il dé-

signe aussi un amas d'eau (hébreu : miqvêli), Exod., vu,

19; un réservoir d'eau (hébreu : miqvâh), Is., XXII, 11;

une citerne ou une piscine. I Mach., îx, 33 (grec : Xâxxo;).

Voir Aspiiar, t. i, col. 1123. — Pour laeus Asan, tra-

duction, dans la Vulgate, de l'hébreu Kôr 'Alan, voir

Asan, t. i, col. 1055. F. Vigouroux.

LACEDEMONIENS igrec: \x%tcoi. :.u.o-iioi,'Z~x?~:y.-x:;

Vulgate '.Lacedœmones, Spartiates, Spartiani), habitants

du principal État du Péloponèse (fig. 2). On les appe-

lait aussi Spartiates et c'est le nom qui leur est partout

donné dans les livres des Machabées, excepté II Mach.,V,

9. où ils sont appelés Lacédémoniens. La Bible mentionne

1rs relations des Juifs et des Lacédémoniens à l'époque

des Machabées.
1" Onias I er ,

qui exerça les fonctions de grand-prètre

de 323 à 300 avant Jésus-Christ, écrivit au roi Arius

ou Aréus I" de Sparte (voir Arius, t. i, col. 965) et re-

çut en réponse une lettre dans laquelle ce prince décla-

rait avoir trouvé dans un écrit relatif aux Spartiates

et aux Juifs l'affirmation que ces deux peuples étaient

frères et descendaient d'Abraham. Il en concluait que

les Juifs feraient bien de lui écrire « sur leur prospé-

rité », c'est-à-dire de le tenir au courant de leurs affaires.

Lui-wéine leur déclarait que les troupeaux et les biens

des deUJ peuples seraient communs, l'n envoyé du roi

était chargé de développer ces propositions. 1 Mach.. xn,

2. — Tétradraehme d'argent de Lacédémone.

Tète casquée de Pallas, ;i droite. — it- Hercule nu, assis, à pauche,

sur un rocher recouvert d'une peau de lion; la main droite.

appuyée sur la massue : il est accosté des lettres .\A(xi*«in<"to.).

19-23; Josèphe, Ant. jud,, XII, îv, 10. Arius régna à

Sparte de 309 à265 avant Jésus-Christ. I'é( h

lettres eut donc lieu entre 309 et 300. A ce moment-là

les Spartiates étaient opprimés pu- les rois de

doine, il était donc naturel qu'ils cherchassent un appui

auprès des Juifs qui dépendaient alors des l'tol

2° Le grand-prètre Jonathas chercha à son tour l'amitié

des Spartiates. Il écrivit en son nom, au nom des anciens,

des prêtres et de tout le peuple une lettre adress

nation Spartiate. Il y rappelait la lettre d'Arius à Onias,

dont il donnait une copie. Onias avait reçu avec honneur
l'envoyé d'Arius et les lettres où il était question d'alliance

et d'amitié. Sans doute les Juifs n'avaient pas besoin de

cela, car ils avaient pour consolation les Saints Livres.

Néanmoins ils avaient voulu envoyer une députation vers

Sparte, pour renouveler la fraternité et l'amitié entre

les deux nations, car il s'était déjà écoulé un temps

long depuis la venue des ambassadeurs d'Arius. Ils

n'avaient du reste pas oublié les Spartiates et s'étaient

souvenus d'eux dans les sacrifices.comme il convient de

le faire à l'égard de frères. Ils se réjouissent de leur

gloire. Pour eux. ils avaient traversé de nombreuses

tribulations et des guerres, mais ils n'avaient pas voulu

être à charge à leurs amis et alliés. Dieu les avait se-

courus et sauvés. Jonathas envoyait à Sparte Numénius,

fils d'Antiocbus, et Antipater, fils de Jason, qui après

avoir porté dans cette ville les lettres relatives au renou-

vellement de l'amitié et de l'alliance, devaient se rendre

à Rome dans le même dessein. I Mach., xii. 2. 5-18.

La plupart des commentateurs croient que l'opinion

énoncée dans ces deux passages, à savoir l'origine com-
mune des Spartiates et des Juifs, n'est pas soutenable.

Cf. B. Haneberg, Histoire de la révélation biblique,

trad. franc., in-8°, Paris. 1S56. t. u, p. 107. Quoi qu'il en

soit.cela n'importe pas à la véracité de la Bible. L'écrivain

sacré rapporte simplement les deux documents, il en

constate l'existence sans garantir l'exactitude des opi-

nions qu'ils expriment. F. Vigouroux. Les Livres S

et la critique rationaliste, 5' édit.. in-12. Paris, 1902,

t. iv, p. 625. M. Vigouroux croit qu'il pouvait exister en

réalité un lien de parenté, sinon entre la nation Spartiate, au

moins entre quelques Spartiates et les Juifs. Il en donne

pour preuve le fait que Jason se réfugia à Lacédémone

pour y trouver un asile, à cause de sa parent . II Mach.,

v. 9. Cf. F. Vigouroux. Manuel biblique, H< edit.. t. u,

p. 227. Cf. Les Livres Saints, p. 626. n. 4. En fait, dans

ce passage l'auteur rapporte le motif qui détermina Jason

sans en garantir le bien fondé. Cf. R. Cornely, lntrod.

in libros sacros, in-4». Paris. l885-1887,t. n, part. 1, p. 462.

E. Stillinglleet, Origines sacres, in-4. Londres. 1662,

m, 4, 15, suppose que les Juifs regardaient les Spar-

tiates comme représentant les Pélasges qu'ils supposaient

descendre de Péleg (Vulgate, Plialeg), filsr'.'Héber. Gen.,

x, 25; XI, 16. Cf. H. Èwald, Gescliiclile des Yolkes Israël,
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8'édlt., ln-8«, 1888, t. tv, p. -277, noir. On trouvail une

tradition analogue à Pergame,donl 1rs habitants faisaient

remonter leur amitié avec les Juifs jusqu'au temps

d'Abraham. Josèphe, Ant. jud., XIV, \, 22. Il esl du

reste très probable qu'il \ avail une colonie juive à

Sparte, car cette ville esl noi êe parmi celles à qui le

consul Lucius envoya une copie de la lettre qu'il adres-

sait à Ptolémée, à ions 1rs roisel à toutes les cités chez

qui se trouvaient '1rs communautés Israélites, afin qu'ils

1rs respectassent i une appartenant à un peuple allié

des Romains. I Mach., xv. 23. La croyance à la parenté

dei deun nations persistai! encore au temps de Josèphe.

Voir Bell, jud., I, xxvi, I. Cf. G. Wernsdorff, Commen-
tatio de Fide tibrorum Maccabœorum gua Frœhlichii

Annales Syrise eorumque Prelogomena ex instituto

examinantuv, in-4°, Breslau, 1747, S 84, v- 145.

8° Que les Juifs ajenl été ou non liés aux Spartiates

par 1rs liens du sali;;, cria n'a rien à faire avec l'authen-

ticité des lettres elles-mêmes. Aussi la réalité de l'al-

liance est-elle admise par l'immense majorité des his-

toriens, bien qu'elle ne nous soit pas connue par d'au-

tres documents. 11. Palmer, De Epistolarum, quas

Spartiani atque Judei invicem sibi misisse dicuntur,

ueritate, in-4°, Darmstadt, 1S-2S, p. 21, pense, et c'est

l'opinion que nous avons adoptée, que l'alliance remon-
tait a l'an 302 avant Jésus-Christ. A cette époque Démé-
trius Poliorcète, roi de Macédoine, après avoir conquis

le Péloponèse, marchait au secours de son père Anti-

gone contre Cassandre, Lysimaque, Ptolémée et Séleu-

cus, confédérés contre lui. Les Spartiates cherchaient

à augmenter le nomhre des ennemis d'Antigone et

de Démétrius. Arius I t
' r était alors, comme nous l'avons

dit plus haut, roi de Sparte, et Onias Ier , fils de .laddus,

grand-prêtre. Comme les noms d'Arius et d'Onias repa-

raissent simultanément dans l'histoire, d'autres com-
mentateurs ontplacéces lettresàd'autres dates. II. Ewald,

Geschichte, l.iv, p. 276, suppose que la lettre d'Arius I
er

(ut adressée à Onias II durant sa minorité, entre 290 et

265, alors que les Juifs étaienten guerreavec Démétrius.

Cette hypothèse est très peu vraisemblable, car les

grands-prétres en exercice étaient alors Éléazar et Ma-
nassé,oncles d'Onias II, et c'est avec eux qu'eût été échan-

gée la correspondance. On pourrait aussi songer à

Arius II et à Onias II qui furent contemporains pen-
dant quelques années, 265- à 243, mais ce roi était un
enfant qui mourut à 8 ans. Plutarque, Agis, 3; Pausa-

nias, III, VI, 6. Josèphe, Ant. jud., XII, IV, 10, croit

que la lettre a été adressée à Onias III, au temps d'An-

tiochus IV, entre 175 à 164, mais à cette époque, il n'y

avait pas à Sparte de roi du nom d'Arius. Voir Arius,

t. i, col. 965. E. Schûrer, Geschichte des Jùdischen
Volkcs im Zeitalter Jesu-Christi, in-8", Leipzig, 1890,

t. i, p. 186, n. 32.

4° L'auteur du I" livre des Machabées ne cite pas
textuellement les documents qu'il rapporte, il se sert

évidemment d'une traduction grecque, faite elle-même
sur une traduction hébraïque de l'original. C'est pour
cela qu'on y trouve des mots qui n'appartiennent pas à

la langue dorienne: etprjvr), v-r^r,, XII, 22-2."); à5É"/.çot,

xrv, 20. Il n'y a pas lieu de tenir plus de compte de l'ab-

sence du nom du second roi de Sparte que de l'absence

«lu nom du second consul dans la lettre de Lucius.

I Mach., Xiv, 16. C'est qu'Arius était le personnage im-
portant. L'autre roi de Sparte, soit Archidamus IV, soit

Eudamidas II, n'eut qu'un rôle effacé. Au temps où fut

écrite la lettre <!< Jonathas, il n'y avait plus de roi à

Sparte, le dernier roi de la famille des Agidrs avait

été Agésipolis III en 221. Après lui, on avait vu à Sparte

des tyrans, dont le dernier,Nabis,avait péri en 192. Tite-

Live, xxxv, 35. La cité était gouvernée par 1rs Éphores
et parle sénat. Antigone avait rétabli ers magistrats et

le sénat, supprimés par Cléomène. Polybe, IV, xxxv, 5.

Apres la conquête romaine, la ville de Sparte avail gardé

son indépendance et avait reçu des Romains le titre de

Civitas fœderata. Strabon, VIII, v, 5; cf. .1. Marquardt,

Manuel des Antiquités romaines de Th. Mommsen el

.1. Marquardt, trad, franc., t. ix. Organisation de l'Em-
pire romain, in 8», Paris, 1892, t. n, p. 224. Elle pouvait

encore êtri de quelque utilité aux Juifs. On ne peul

«i
i rien alléguer de sérieux conti itte correspondance.

il. Wernsdorff, qui a le plus attaqué Ir.s livres des Mâ-
cha liées. Ir reconnaît. « Dans la lettre <lr Jonathas, il il il.

je ne trouve rien qui n'ail pu être écrit par un grand-
prélrejuil. i-.l I. parait rriiainrnirnl écrite par un II me
pieux, grave, prudent et assez versé dans les affaires

civiles. J'y remarque des mois bien enchaînés et des

pensées justes. Je n'y trouve rien qui puisse être repris

à bon droit, si ce n'est qu'il > parle trop souvent de

l'ancienne alliance entre Arius et Onias et de la parent/'

supposée entre les deux nations. Mais il était homme et

il put être trompé. » G. Wernsdorff, Comment., § 96 et

111, p. 148, 169-170. W. Grirnm, Kurzgefasstes exege-
tisches Handbuch tu den Apocryphen des Alten Tes-

taments, in-8», Leipzig, part, m, 1853, p. 211; C. F.

Keil, Commentât' ùber ili<' Bm-licr der Makkabâer,
in-8», Leipzig, 1875, p. 201-206, défendent l'authenticité

de tous les documents.
5" Les deux lettres paraissent citées plus complète-

ment dans Josèphe. Celle d'Arius, d'après lui, était

écrite en caractères carrés et portait un sceau repré-

sentant un aigle porté sur un dragon. Elle fut apportée

à Onias par un certain Demotélès. Ant. jud., XII, IV,

10; cf. XIII, v, 8. La lettre de Jonathas portait en titre:

« Le grand-prêtre Jonathas, le sénat et la communauté
des Juifs aux éphores des Lacédémoniens, au sénat et

au peuple, leurs frères, salut. » Ant. jud., XIII, v, 8. A
cette époque, en elièt, les premiers magistrats de Sparte

étaient les éphores. II ajoute que les ambassadeurs juifs

furent reçus avec bienveillance et que les Spartiates

votèrent un décret d'amitié et d'alliance. Lacédémone
fut au nombre des villes qui eurent part aux générosités

d'Hérode le Grand. Josèphe, Bell, jud., I, xxi, 11.

6° Mentionnons seulement à titre de curiosité l'opi-

nion qui suppose que le mot Sparte est une transcription

erronée pour Sepharad, Separatim ou Sefaradim, et

qui place en Lycie le peuple dont il est question dans
les Machabées. Ilitzig, dans la Zeitschrift des deutschen

morgenland. Gesellschafts, t. ix, 1855, p. 731-737; Id.,

Geschichte des Volkes Israël, in-8», Leipzig, 1869, t. n,

p. 345-349, et celle de Frankel, Monatschrift fur Ge-
schichte und Wissenschaft des Judenthums, 1853, p. 456,

qui fait du mot Spartiate la désignation d'une colonie

juive à Nisihe en Arménie. Il n'est pas admissible qu'une

colonie juive eût besoin de rappeler sa parenté avec les

Israélites de Palestine, et les détails concordent si bien

avec la constitution de Sparte qu'il est inutile de cher-

cher ailleurs. E. Beurlier.

1. LA CERDA (Gonzalve de), prêtre de l'ordre d'Al-

cantara et secrétaire de Philippe II. vivait dans le cours

du xvic siècle. Il a composé Commentaria in Epislolas

D. Pauti ad Romanos, in-f°, Lisbonne, 1583. — Voir

N. Antonio, Bibliotheca Hispana nova, t. i, p. 553 ;

Dupin, Table des auteurs ecclésiastiques du xvp siècle,

p. J242. B. Heurtebize.

2. LA CERDA Joseph, bénédictin, né à Madrid, mort
a Badajoz le 12 juin 1645. Profcs du monastère de Saint-

Martin de Madrid, il fut professeur de théologie à Sala-

manque et successivement évêque d'Almeria et de Bada-

joz. On lui doit un commentaire sur le livre de Judith,

In sacram Judith Bistoriam commentarius litteralis et

moralis, 2 in-f , Almeria, 1641. — Voir N. Antonio,

Bibliotlieca hispana nova, t. i, p. 803; Ziegelbauer

Historia rei literariœ ordinis sancti Benedicti, t. iv,

p. 29, 179. '!• Heurtebize.
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LACET, ou LACS, lien de corde disposé pour
prendre une proie sans qu'elle s'y attende el la retenir

comme dans un piège. Plusieurs mots hébreui servent

à désigner le lacet, toujours d'ailleurs dans un sens

figuré : — 1° tfébél, u^oivla, fîmes, le piège de corde que
l'on tend pour- s'emparer d'un ennemi. Ps. i.xix (CXVIIl),

Cl; cxi. (cxxxix), (i. Ce piège saisit par le talon. Job,

xvin, 9. Le nu nie i . -i donné aux lacs de la mort
qui surprend sa proie, Il Reg., xxn, 6; Ps. xvn (xvin),

5(hébreu), et à ceux du «e'dlquila détient. Ps.xvn(xvin),
0;i:xvi icxiv), 3 (hébreu). Voir Corde, t. Il, col. 964.— 2»

Italkodëf, de Idkad, prendre au piège, » uvoivlov, pe-
rfica, le lacel caché sur le sul pour prendre le passant par
le pied. Job, xvin, 10. Cf. Is., VIII, 15; XXVIII, 13. Les
nations tombent dans la fusse qu'elles ont creusée el

leur pied est pris au lacel. nilkeddh, ouveX^çOi), com-
1 rrheiisits est. Ps. ix, 16. — 3° îtôqêi, le lacet servant

à prendre un gros animal. Job, XL, 11» (24). L'oiseau ne
peut se prendre au filet s'il n'y a pas de môqêl,l%swzffi,
anceps. Am., m, 5, Le niôçêS n'est pas l'oiseleur, comme
traduisent les versions, mais le lacet invisible qui met
le filet en mouvement. Voir FlLET, t. il. col. 2245. Le
moqêi est l'image des embûches que le méchant dresse

contre le serviteur de Dieu. Ps. lxiv (lxiii), 6; cxl
(exxxixl, 6. — 4" $ammim, le lacet qui accompagne le

piège. Job, XVIII, 9. A la place de ce mot, les versions
ont lu iemêyim, Be^ûvceç, silig. — 5° C'est avec le lacet,

laqueus, qu'on suspend au gibet. Gen., XL, 19, 22; xli,

13; Nurn., xxv, i; Jos., VIII, 29; x, 26; I Reg., xxxi,

10; Esth., vu, 10; ix, 13, li ; 1 Mach., i, 01, etc. Judas
s.- pendit de la sorte. Matth., xxvn, 5; Act., i, 18. —
G» Les lacets du diable sont ses tentations de toute na-
ture. I ïïni., m, 7; vi, 9; II Tim., h, 26.

H. Lesètre.
LA CHETARDYE (Joachim Trotti de), né le 23 no-

vembre 1636, au château de la Chetardye, sur la paroisse
d'E.xideuil (Charente), autrefois du diocèse de Limoges,
mort à Paris, le 9 juin 1714. Sa famille était originaire
d'Italie. Admis au séminaire de Saint-Sulpice en 1057 et

dans la Société des prêtres de ce nom en 1663, il alla

d'abord enseigner la morale au séminaire du Puy, où
l'évèque le chargea du soin des conférences ecclésias-

tiques, dont M. de la Chetardye rédigea ensuite et fit

imprimer les résultats. En 1679, sur le désir de l'arche-

vêque de Bourges qui venait de confier son séminaire
aux piètres de Saint-Sulpice, il fut adjoint aux nouveaux
directeurs et chargé de desservir la paroisse de Moutier-
Moyen qui était unie au séminaire. Celle de Saint-Sul-
pice, à Paris, l'eut pour pasteur depuis le 13 février 1696
jusqu'à sa mort; et il s'y appliqua surtout au soin des
congrégations religieuses, des pauvres et des enfants.

pour lesquels il multiplia les écoles gratuites jusqu'au
chiffre de 28. En même temps, il était supérieur de plu-

sieurs couvents de religieuses. De concert avec Fénelon
et M. Tronson, il négocia et obtint, en 1606, de
M me Guyon, un désaveu formel des erreurs contenues
dans ses écrits, et lut même appelé à la diriger pendant
sa détention à Vaugirard. Il dirigea aussi la princesse de
Condé et la princesse de Conti qui habitaient sur sa pa-
roisse; et, à partir de 1709, M" 1 " de Maintenon, après la

mort de Godet des Marais, évéque de Chartres. M. Les-
chassier, supérieur de Saint-Sulpice, écrivait le 21 avril

1702 : « Le jour de Pâques, M. de la Chetardye lut

nommé à l'évêché de Poitiers par le roi. Il écrivit aussi-

tôt à Sa Majesté pour le prier d'agréer ses excuses. Sa
lettre a été bien reçue, et Sa Majesté en a été si édifiée
qu'il l'a lait voir à plusieurs courtisans. M. le Prince,
Ù" les princesses de Condé el de Conti sont venus le

voir pour témoigner de la joie qu'ils avaient de sa no-
mination et de son refus. Ses paroissiens en sont char-
més. » On a dj lui : Explication de l'Apocalypse par
l'histoire ecclésiastique, Bourges, 1691, in-8"; réimpri-
mée à Paris, de lormat m-4°, en 1701, 1702 et 1707, sous

ce titre : L'Apocalypse expliquée par l'Histoire ecclé-
siastique, avec les Viet de quelques Empereurs ro-
mains, auteurs lie le dernière pet écution dont il est

parlé dans cette explication <>• r Ipocalypse. Cf. Jour-
uni des s, ne, fis. année 1695, in-4", p. 129, 130, 't

année 1701, p. 35::. 354; Mémoires de Trévoux, novem-
bre 17H-J, p. 63-78, et décembre I7n7. p. 2022-2031 , Bible
de Vence, Préface (par H lel lui l'Apocalypse, art. vi.

Le système de .M de la Chetardye a été complété et per-
fectionné dans l'ouvrage suivant : Histoire générale de
l'Église chrétienne, depuis sa naissance jusqu'à ion
,1e,m, 'r étal triomphant dans le ciel; ouvrage traduit

de l'anglois de Ma r Pastorini (Charles Walmesley), par

un religieux bénédictin de la congrégation de Saint*

Maur (Jacques Wilsonj, ltoiieii el Paris, 1777.3 in- 1 2.

Enlin, l'ouvrage de M. de la Chetardye a ser\i de base,

concurremment avec celui d llol/hauscr sur le même
sujet, au travail de l'abbé' Lafont-Sentenac intitulé :

/..•

jilan île l'Apocalypse et In signification des prophéties
qu'elle contient, pour avertir les hommes des
meiiis qui, de nos jours a In fin des temps, doivent in-

téresser l'Église et le >n,,i,,le. in-8», Paris, 1872. —
M. de la Chetardye a encori ' i sur
les Evangiles des dimanches de r, innée, qui, imprimées
séparément de format in-4", aussitôt qu'elles étaient

prononcées, de 1706 à 1713, ont été réunies en 3 vol.

in-8», à Avignon en 1848, et à Paris en 1854. Cf. Ber-

trand, Bibliothèque Sulpicienne, 3 in-8", Paris, 1900,

t. i, p. 170-207. L. Bertrand.

LACHETE, vice opposé au courage et à l'énergie de
la volonté. Dans le sens de manque de courage, la

lâcheté n'a pas de nom spécial en hébreu ; dans celui

de manque d'énergie, de nonchalance, elle est de-

dans l'Écriture par le mot remiyàh qui signifie

« fraude », et qui n'est employé dans l'acception parti-

culière de lâcheté-, que Comme complément d'un sub-

stantif, ce qui équivaut à un qualificatif: néféi remiyàh,
littéralement g à île fiche!/' g pour g homme lâche,

nonchalant». Prov.,xix, 15 (Septante : àepyéf, Vulgate :

anima dissoluta). Les conséquences de cette espèce de
lâcheté, indiquées dans l'Écriture, sont le dénuement
et la faim qui en découle. Prov., x, l: xix, 15; cf. xx.xi,

27. Le lâche est prêt à subir toutes les servitudes,

Prov., xn. 2i; il ne sait faire aucun effort pour obtenir

le moindre résultat, même lorsqu'il lui est imposé,
comme ces sept tribus d'Israël auxquelles Josué reproche
de n'avoir pas encore occupé la terre de Chanaan.
Jos., xvn, 3. La Vulgate eimloie ici le mot ignaeia,

mais le texte hébreu a seulement mifrappim, <i négli-

gents. » La lâcheté est surtout repréhensible, quand il

s'agit du service de Dieu. C'est pourquoi Jërémie voue

à la malédiction celui qui fait lâchement 1' « œuvre de

Dieu ». Jer., XLVIII, 10. Pans ce diinier passage, où
il s'agit de la destruction de Moab. la nonchalance,

remiyàh, touche de près à la lâcheté, produite par la

peur, qui fait fuir le danger, par la crainte de la mort.

Parce que la mort inspire à l'homme une crainte instinc-

tive, c'est le fait du lâche de fuir, quand il se trouve

en danger, par exemple au combat, tandis que l'homme
courageux affronte le danger jusqu'à mourir. L'Écriture "

appelle simplement le lâche un homme peureux et

craintif », 'is hay-yàrê' ve-rak, Deut., xx, 8; yârê' ve-

hàrêd, Jud., vu, 3 (Vulgate : fermidolosus et corde pavido,

formidolosus et timidus). Dans ces passages, le lâche est

invitée ne pas se battre et à quitter l'armée. Mais si Dieu ne
voulait point de lâches parmi les combattants israélites,

il n'en désapprouvait pas moins ceux qui manquent de
courage. Le texte sacré blâme tous ceux qui sont sans

courage et sans confiance en Dieu; les Israélites trem-

blant devant les Egyptiens, malgré la merveilleuse assis-

tance de Dieu, Exod.. xiv, 10-12, et regrettant l'Egypte,

en face des difficultés de la conquête de Chanaan, Is'uui.»
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xiii, 27-.'H: xiv, 1-3; cf. Dont., i, 87-28; Saûl tremblanl
de peur enlace des Philistins, l Reg., ixviu, I

Apôtres s'endormanl el abandonnant Jésus au jardin
drs Olives, M.iiiii., x.wi, 56 ; Marc., xiv, 50; Pierre le

reniant, Matth., xxu, 68-75; Marc, xiv, 66-72, Luc,
xxn, 56-5'J; Joa., xvm, 17-27; Pilate le livrant malgré
la conviction di inocence. Matth., xxvn, 24. —
D'après la traduction de la Vulgate, l'élégie de David
sur l,i morl cl Abner commence par ces mots: i Ce n'est

pas comme meurent les lâches [ignavi) qu'est morl Ab-
ner. 11 Reg., m, :i:;. Cette traduction est difficile i

justifier. Abner, ayant été lui'' par trahison, n'avait suc-

combé ni en brave ni en lâche. Le mot que saint Jérôme

AlteTettament, cicssen, 1833, p. 287; II- Winckler, nie

Thontafeln, von lell el Amarna, Berlin, 1896, p, :i<Xj,

310, 3:18, 340, lettres 180, 181, 217. 218.

I. Sm miiin. - Lachia appartenait au midi de la Pa-

lestine, Jos., \. ''•, 5,23; xii, 11, tu deuxième groupe des

villes (If " la plaine » on de la Séphélah, d'après l'énu-

mération du livre de Josué, xv. 37-41. Eusèbe et saint Jé-

rôme, Onomaslica sacra, (bcttin ne, 1870, p. Liîi, 271,

la mentionnent comme étant encore de li ui h mps un
village, xû|M), situe à sept milles (un peu plus de
10 kilomètres) d'Lleuthéropolis (aujourd'hui Beit D/U
brin), en allant vers le Daromaou le sud. Dans cette di-

rection, mais vers le sud-ouest et à une distance un peu

Colline de Tell el-Hésij. D après une photographie.

a rendu par ignari est en hébreu ndbdl, qui signifie

« insensé ». Les Septante l'ont pris à tort pour un nom
propre et y ont vu une allusion à la mort de Nabal,

l'époux d'Abigaïl. I Reg., xxv, 38. La paraphrase chal-

daïque a pris nâbàl dans le sens d'impie (et. Ps. xiv

[xiii, 1]), et l'on traduit généralement aujourd'hui l'hébreu:

« Abner devait-il mourir comme un criminel, » que l'on

met à mort pour lui faire expier ses crimes?

P. Renard.
LACHIS (hébreu: LàkiS, Jos.,x, 3, 5, 23, etc.; avec

/«'local, LâkiSâh, Jos., x. 31; [V Reg., xiv, 19; xvm, li :

II Par., xxv, 27; Septante: AïZ :':i, ville importante de la

tribu de Juda, dont le véritable site (fig. 3) a été retrouvé
- jours. Jos., x. 3; xv. 39, etc. Les documents cunéi-

formes nous en ont conservé la représentation [fig. 4] et le

nom. On lit *-;
—

' 'JEI *y~". La-ki-su, sur un bas-

i fdi Ninive relatif à Sennachérib; La-lA-ti, Le
sur les tablettes de Tell el-Amarna. Cl. F. Vigouroux, La
Jlible et les découvertes modernes, & édit., Taris, l. fjfi

t. iv, p. Il ; E. Schrader, Die Keilinschriflen und Um \

plus éloignée, on trouve un site dont le nom Umm Lâqis
ou Ldkis rappelle celui de l'ancienne cité chananéenne.
Aussi jusqu'à ces dernières années, y voyait-on rempla-
cement de cette ville. Cf. Y. Gucrin, Judée, t. n, p. 290-

303. Cependant Robinson, Biblical researclies i» Pa-

lestine, Londres, 1856, t. h, p. 47, remarquait justement

que les restes observés en cet endroit ne sont certaine-

ment pas ceux d'une antique place forte qui fut capable

de résister, pour un temps du moins, aux assauts d'une

armée assyrienne. Dés 1878, Conder signalait à 4 ou
5 kilomètres au sud-est une colline, nommée Tell el-

Uésy, dont le nom et la position stratégique le frap-

pèrent. Cf. Palestine Exploration fund, Quarterly Sta-

tement, Londres, 1878. p. 20. Le rapprochement onomas-
tique qu'il voulut faire entre Ldkis el el-Ileay est

inadmissible, mais son coup d'œil ne l'avait pas trompé

dans les autres observations. En apparence rien ne dis-

tinguait le tell de tant d'autres monticules naturels ou

artificiels de la Palestine, mais sa situation à proximité

des confins de l'Egypte et de la Syrie, dans cette plaine

des Philistins qui, de tout temps, a servi de passa-eaux
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armées venues de l'Assyri le l'Egypte, les sources

qui alimentent à ses pieds un ruisseau abondant, taisaient

soupçonner une place importante autrefois. Des fouilles

seules pouvaient confirmer ces conjectures, qui cepen-
dant s'accréditèrent encore par un rapide examen à'Umm
Ldkis, où l'on ne découvrit que des ruines de date ré-

cente et tic minime importance. Cf. Pal. ExplûV. Final,

Quart. St., 1890, p. 161. En 1890, un habile explorateur,

M. blindera Pétrie, pratiqua des tranchées, (1rs intersec-

tions dans Irs Dancs de Tell el Uésy, et y lit d'intéres-

santes découvertes, qui sont consignées dans le Pal. Expl.

peu prés sec on été. Voir Dg. 5. Depuis que la ville

esl bâtie, il a entamé la face orientais du monticule,

dont la pente escarpée descend assez brusquement sur

e bords. Le tertre, aux contours plus ou moins arron-

dis au Bud el au nord, esl pénétré par une légère dépres-

sion h l'est et au sud-ouest, De ce dernier côté -
l une

crête faite d'une hauteur naturelle et d'
%»m rempart arti-

ficiel, qui dépasse de près de 3 mettes le sommet de

la colline. Cette crête continue sa ligne courbe vers l'est.

Le poinl le plus important du tell est celui de la cité,

au nord-est. En dehors de ce coin où sont accumulées

Carte de Lactiis et de ses environs. D'après Bliss, A Mound of many Citics, pi. I.

Fund, Quart. St., 1890, p. 159-166, 219-246, et dans son
ouvrage intitulé Tell el-IIesy (Lac/iisli), in-i", Londres,
1891. Mais il n'avait eu que le temps de creuser quelques
pieds. Après lui, M. Cliss put opérer des fouilles plus
complètes et arracher au monticule de précieux secrets

archéologiques. Cf. Pal. Expl. Fund, Quart. St., 1891,

p. 282-298; 1892, p. 36-38, 951 15, 192-196; 1893, p. 9-20,

103-119; et F. .T. Bliss, A Mound of many Ciliés, in-8°,

Londres, 1898. C'est le résultat de ces travaux que nous
donnons ici dans un simple aperçu.

11. Inscription. — La colline de Tell el-Hésy (voir 8g.'â),

appelée aussi Tell el-Hélu,t la douce colline, » à cause
du voisinage de sources d'eau douce, s'élève :'* 103 mètres
au-dessus du niveau de la mer, et à 36 mètres au-des-

sus de l'ouadi de même nom, qui la longe à l'est puisse

dirige au nord et à l'ouest en faisant de nombreux îig-

ZagS. Torrent en hiver, l'ouadi el-Ilr'sy, qu rejoignent

en cet endroit Vouadi Djizdir et l'ouadi Mulciliah, est à

les ruines dont nous allons parler, le plateau n'a qu'une
légère profondeur de terre : après 50 centimètres en cer-

taines parties, de 1 à 3 mètres dans d'autres, on arrive

à une couche d'argile restée intacte. Ce fut peut-être là

la première assiette de la ville; on y a trouvé de très

anciennes poteries. Un grand pan de murailles au nord
est un reste de vieilles fortifications.

L'enceinte irrégulière de la cité est parfaitement mar-
quée au nord, ;'i l'ouest et au midi. Trois murs à peu
prés parallèles au nord, mais à un niveau différent, re-

présentent trois épotpies différentes, peut-être celle des

premiers Chananéens, celle de Roboam et celle de Ma-

nassé. Le coin nord-ouest semble avoir été prolongé le

plus possible pour renfermer un puits, dont on voit les

vestiges. C'est d.ins une partie de cet espace qu'ont été

retrouvés les restes d'au moins huit villes superposées,

dont l'âge aété déterminé par les objets découverts dans

les diverses couches. Celle accumulation de ruines,
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finit des ravages de douze siècles au moins, s'explique

facilement d'après la manière de bâtir en Orient, et

principalement dans cette contrée de la Palestine. Dès

1rs temps 1rs plus anciens, les constructions étaient

faites de briques séchées au soleil, de lilocs d'argile

mêlée de paille hachée. Qu'une guerre ou 1rs éléments

de la nature vieigjenl à renverser 1rs premiers édilices,

le sol s'exhaussera ilrs débris épars, et pour peu que le

site reste un certain temps abandonné, lèvent etla pluie

auront bientôt fait de niveler le terrain. Les nouveaux

habitants, ne trouvant pasde matériauxà utilisercomme
dans 1rs villes bâties en pierre, élèverontleurs demeures
de môme façon que leurs devanciers, mais à un niveau
supérieur, l'ne nouvelle civilisation s'établira sur les

ruines de la première, quelque catastrophe l'enfermera
plus lard dans un tombeau, et c'est ainsi que se forme-

mais dont la nature et l'usage ne sont pas bien connus.

Fragments de poterie pi inti

moi ii m ville, à 18 m. 70 : série de chambres à l'ap-

pui du mur septentrional. C est là qu'a été découvi

pièce la plus importante, une tablette avec inscription

C iiforme, dont nous parlons plus loin; avei

différents objets en bronze, pointes de lances, poinçons,

épingles à cheveux, aiguilles, couteaux, etc. — Au-dei

de cette cité s'étend un lit de cendres, qui se trouve

ainsi à peu près au milieu de la colline. Iles couches

alternées de poussière noire et blanche, de charbon et

de chaux, rayentla face du monticule sur une épaisseur

qui varie de 1 â ! mètres. Des os rt des débris de pote-

rie se rencontrent dans cri amas mystérieux.

QUATRIÈME uni:. — Cité inf. IV, a 11 m. '27: murs

bâtis sur le lit de cendres; petite idole de bronze avec

%H lfïLr>*'-rM '*nï^

C. — TiUjlette de Lacliis. D'après la Revue biblique, 1894. p. 'i33.

ront par couches successives les pages de l'histoire; ainsi

le sol s'est élevé de 18 mètres à Tell el-Hésy. L'Egypte

nous offre plus d'un exemple de ces monticules produits

ou accrus par la démolilion de maisons en brique, à Da-
manhur, à Tanis et ailleurs. M. Bliss ne reconnaît que
huit villes bien caractérisées, mais il croit pouvoir en
distinguer jusqu'à onze. Il suit, en les décrivant, l'ordre

chronologique, c'est-à-dire en allant de bas en haut.

Nous donnons dans un simple tableau le résumé de ses

découvertes, en maintenant ses propres distinctions:

première V1LLB. — Cité inf. i, à 19 m. 80 au-dessous

du sommet de la colline; elle renfer;ne, au coin nord-

est, une tour d'angle avec deux chambres, mais n'a ré-

vélé aucun objet caractéristique. — Cité i, à 16 m. 75,

dans le quartier sud-est du tell: on y a découvert des

objets en cuivre et en bronze, pointes de lances, hermi-
nettes. etc., une figurine en bronze, et de nombreux dé-

bris d'une poterie que les explorateurs appellent « amor-
rhéenne ».

deuxième ville. — Cité inf. il, à 16 mètres environ:
chambres bâties avec de l'argile brun foncé mélangée
d'un peu de paille. — Citéii, à 14m. 60: chambres bâties

avec dr l'argile jaune rougeâtre, pleine de paille. On y
a trouvé un fourneau circulaire, avec scories et cendres,

collier d'or, chèvre de bronze avec chevreaux, figurine

en terre; pressoir à vin avec plusieurs cuves, pavé ci-

menté ça et là. — Cité iv, à 9 m. 75: ruines d'un large

édifice, avec chambres symétriques. Dans les deux ont

été trouvés des objets importants, scarabées, cylindres,

petites pointes de lances, couteaux, aiguilles, etc. Pote-

rie- phéniciennes, dont un fragment avec trois lettres

phéniciennes.

CINQUIÈME ville, à 6 m. 70: grandes constructions,

représentées par des pierres placées à distance à peu près

égale et servant de bases à des piliers ou à des colonnes.

sixième ville, à 5 m. 50 : large muraille d'enceinte

au nord, retrouvée par Flinders Pétrie, constructions à

l'est, fosses circulaires et fours. Entre cette cité et la

suivante, le sol est argileux, d'un gris verdâtre et très

résistant: on y a découvert un fragment de poterie avec

inscription phénicienne.

septième ville, à 2 m. 40 : traces d'un violent incen-

die: au coté est, curieuse stratification de sable lin,

jaune clair; pavement couvert de sable. On y remarque
des fosses qui servaient de greniers ou de magasins; on

y a retrouve'' des grains de froment et d'orge, du sésame
brûlé, des grains de raisin. A la parla nord, maisons

dont les fondements sont encore nettement tracés.
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nnnivr villb, à I m. 50, dans un élal de destruc-

tion pitoyable. Elle renferme douzaine de tannûrs

ou g fours d de forme circulaire, qui attestent que les

anciens habitants, 100 ans avanl notre ère, fai iiienl

leur pain de la mê manière que les Syriens el Ara-

bes d'aujourd'hui. Les pierres à b&tirsonl brutes, quel

ques-unes seulement, de forme carrée, indiquent un
certain travail, Jarres el a breuses poteries.

La chronologie du tell peul être approximativement
établie d'après les objets trouvés in situ, que l'on ra-

mène aux quali e classes suivantes :

I" Objets avec inscription*. -- I. En premier lieu

vient la tablette cunéiforme, découverte dans la troi-

sième ville. Voir lig. 6. Par sa forme el ses dimen-
sions, elle ressemble à celles de Tell el-Amarna;
l'écriture et les formules employées sont celles des

si ribes du sud de Chanaan dans 1rs lettres adressées

aux rois d'Egypte. Zimrida était gouverneur de Lachis

sous le règne d'Amenhotep IV, Kliu-n-Aleu, de la

\ Vlll dynastie, < in peut dune la (aire remonter à environ

1450 ans avant notre ère, — l

2. .Nous avons en second

lieu doux inscriptions phéniciennes, Sur un fragment

de poterie, mis à jour vers le sommet de la iv cité, on
lit :

y--, de bâla . s absorber. » M. Sayce ne croit pas

l'écriture plus ancienne que le XIe siècle. Sur un autre

(vi* cité), M. Clermonl-Ganneau lit -\zri~, le-hassêk, n. ad
libandum, i ce qui indique un « vase à libation ». Cf.

Jer., xi. îv. 19, 25. Palestine Exploration Fund, Quart.

Si.. 1892, p. 126-128. (Juelle que soit la différence de
lecture (cf. Pal. Expl. F, nul. Quart. St., 1891, p. 70, 158,

210, 250, 311), les archéologues lui assignent comme
date 7(10 ou 800 av. J.-C.

2» Scarabées el cylindres. — 1. Aux cités n et m ap-

partiennent deux scarabées portant le nom d'Amen Ra
et pouvant remonter à la XVIIIe ou peut-être la XIX- dy-

nastie égyptienne (fig. 7-8). A la cité inf. iv : un avec le

cartouche de la reine TU, mère d'Amenhotep IV,

XVIII e djnaslie (fig. 9); un autre avec le nom d'Osi-

7-8. — Scarabées portant le nom de Amcn-Ra.
9. — Scarabée portant le nom de la reine Tii.

10. — Scarabée portant le nom de Ah-Hotep.
D'après Bliss, A ilound of many Citiez, fig. 116, 117, 119 et 123.

ris,Vm-nefer; d'autres sont des copies de modèles

tiens. Cité iv : un porte le nom de Ah-Hotep, qui

fut celui de la femme d'Amenhotep I
,r

, de la XVIIIe dy-

nastie (fig. 10). — 2. Les cylindres, trouvés dans les

cités inf. iv et iv, sont assignés à une période qui va de
1100 à 1000 avant l'ère chrétienne.

III. Objets en métal. — l°Le bronze a été trouvé dans
toute l'épaisseur du monticule. Les objets les plus carac-

téristiques sont les plus anciens, mais comme ils dil-

fèrent, au point de vue de la forme, des instruments et

des armes rencontrés en Egypte et ailleurs, ils ne peu-
vent par eux-mêmes conduire à des dates précises. —
2* Le fer se révèle depuis le sommet de la colline jus-

qu'au sommet de la cité IV, où il cesse, ce qui peut

mener jusque vers l'an 1100.

IV. Poterie». — Les poteries offrent non seulement
un nombre considérable d'échantillons, mais des types

spéciaux en rapport avec les groupes de villes. Dans les

premières couches apparaissent les poteries dites

« amorrhéennes », qui diffèrent de celles trouvées en

Egypte et eu Syrie. Le type phénicien commence avec

les cités n ei m, devient prédominant dan li

iv inf. ei iv, ei diminue progressivemenl dan les par-

ties supérieures, De la cité \ < la .m le terrain esl

caractérisé par le style juif, c'esl à dire une gr

imitation de l'ancien type phénicien. Enfin, dan i

deux dernières villes, vn« el vm*, on rencontre la po-

terie grecque, avec le poli el les couleurs rouge el noir,

lait important qui parait dater ces assises de 500 à 100

avant l'ère chrétienne. Voir de nombreux de-vin- dans
Flinders Pétrie, Trll el Hesy, pi. v, vi, vu, vm, ix, el dans

Bliss, .1 Moundol many Ciliés, pi. 3, 4, p, 118, I19, 120.

De toutes ces données, M. bliss tire les conclusions
suivantes au point de vue chronologique, en assignant

à chaque ville une date évidemment approximative:
Citéinf. i, I700; cité l, I600; cité inf. n, I550; cité il,

I500; cité m. U50; cité iv inf., 1400; cité iv, I300;

cité v, l i; cité vi, 800; cité vu, 500; cité vm, 400 av.

J.-C. L'absence de monnaies et de restes des époques
séleucide et romaine montre que Tell el-Hésy fui aban-
donné après 400.

III. Histoire. — 1° Les ruines de Tell el-Hésy répon-
dent parlaitemenl à l'histoire de Lachis. Cette ville lut

dès les origines une place importante du sud de Cha
naan. Vassale de l'Egypte sous les rois de la XVIII e dy-

nastie, elle payait un tribut en nature, et deux de ses

gouverneurs, Zirnrida et Jabni-ilu, nous sont connus
par les tablettes de Tell el-Amarna. Ct. 11. Winckler,
Die Thontafeln von Tell el-Amarna, p. 300, 310, 338,

3iO. Le premier, nous l'avons vu, est également men-
tionné sur la tablette cunéiforme trouvée à Tell el-Hésy,

et dont nous donnons la traduction d'après le 1'. V.

Seheil, dans la Revue biblique, Paris, 1894, p. 435: « Au
chef... j'ai dit : à tes pieds je me prosterne. Sache que
Daian Addi et Zirnrida se sont réunis et que Daian Addi
a dit à Zirnrida : Pisyaram envoie vers moi et me l'ait pré-

senter deux chevaux (?), :: glaives et 3 poignards. Si donc
j'envahis le pays du roi et si tu m'aides à m'en emparer,
je te rendrai plus lard la principauté dont il (t') avait

donné le principal. J'ai dit : envoie donc (des troupes)

au-devant de moi et... j'ai dépéché Hal.il... Tiens
compte de ces avis. » 11 s'agit ici sans doute d'une de

ces tentatives d'émancipation si fréquentes parmi les

gouverneurs de provinces. Le déchiffrement du P. Seheil

diffère assez sensiblement de celui de Savce, publié dans
le Pal. Expl. Fund, Qu. S/., 1893, p. 27, et dans Bliss,

A Mound of nianij Cities, p. 185.

2° Lorsque Josué envahit la Palestine, Lachis avait

pour roi .lapina, qui s'unit à ceux de Jérusalem, d'il -

bron, de Jérimoth et d'Églon, pour marcher contre

Gabaon et la punir de son alliance avec les Israélites.

Vaincu comme les autres confédérés, il vint se cacher

dans la caverne de Macéda, tut pris, mis à mort et sus-

pendu à un gibet. Jos., x, 3, 5, 23. Sa ville tomba en-

suite entre les mains du conquérant. Jos., x, 31-33;

xn, 11. Elle lit partie du territoire assigné à Juda. Jos.,

xv, 30. Plus tard, Roboain, roi de Juda, répara ou aug-

menta ses fortifications, II Par., xi, 0. et Amasias, chassé

de Jérusalem par une conspiration, vint s'y réfugier,

mais ne put échapper à la mort. IV Heg., XIV, 19; II Par.,

xxv, 27. Le prophète Michée, 1, 13, la presse de fuir de-

vant l'invasion : ,< Attache les coursiers au char, peuple

de Lachis, » s'écrie-t-il (d'après l'hébreu). La suite du

verset semblerait placer là « le début du péché pour la

lille de Sion », et faire de celle ville comme l'instiga-

trice des péchés d'Israël. Qu'elle ait été adonnée à l'ido-

lâtrie, les touilles l'ont prouvé, mais on ne comprend
guère l'influence qu'elle a pu avoir sous ce rapport sur

Jérusalem, à moins que celle-ci ne lui ait emprunté

quelque pratique idolâlrique.

3" L'importance de Lachis ressort encore de la cam-

pagne de Sennachérfb contre Juda. C'est là que le mo-

uarquea syri n vint s'établir avant de diriger -es troupes

vers Jérusalem. C'était pour lui une excellente hase
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d'opération contre l'armée égyptienne d'un côté, ''t. de

l'antre, contre les places fortes du midi di la Palestine.

Il fil représenter lui-même sur 1rs monuments de

l'époque le siège de cette ville. Voir fig, 5, col. 1546,

d'après Layard, Monuments o) Ninevek, - série, pi. 21.

L'image esl dune parfaite exactitude au point de rue

topographique e1 correspond à la vue de la cité prise

du sud. Cf. Flinders Pétrie, VelleUBesy, p. 37-38. C'esl

là qu'Ézéchias effrayé envoya des ambassadeurs au roi

de Ninive el lui remil le Iribul demandé. IV Reg., xvm.

14-16. Sennachérib lit plus lard reproduin Ite Bcène

el la reddition de Lachis à Ninive sur un bas-relief qui

nous a étéconservé. Voir' fig. Il el 12. Le roi est assis sur

s«ui trône, en un lieu planté d'arbres; des Juifs s'avancent

vers lui, les mains suppliantes. Au-dessus du tableau on

lit l'inscription cunéiforme suivante : « Sennachérib,

roi des nations, roi d'Assyrie, sur un trône élevé est

assis, el les dépouilles de Lachis devant lui viennent, o

Cf. G. Smith, History of Sennachérib, 1878, p. G9;

F. Vigouroux, La Bible et les découvertes modernes,
t. iv, p. il. Le monarque assyrien ne se contenta pas de

ce Iribul de guerre, et exigea la reddition de Jérusalem.

Informé des préparatifs de résistance que faisait la ville,

il envoya de Lachis trois de ses principaux ofliciers, son

tartan, son rab-saris et son rab-Saqèh, avec une escorte

imposante, espéranl ainsi intimider Ézéchias et l'obliger

à se rendre sans coup lërir. IV Reg., XVIII, 17; Il Par.,

XXXII, 9; ls., xxxvi, 2. Confiant en Dieu et fortifié par la

parole prophétique d'Isaïe, le roi de Juda repoussa avec

fermeté les demandes de Sennachérib, qui, du reste,

avait déjà quitté Lachis, pour commencer son mouve-
ment en arrière, lorsque ses envoyés revinrent. IV Reg.,

XIX, 8; ls., xxxvn, 8. Lorsque plus tard Nabuchodonosor,
roi de Babylone, détruisit le royaume de Juda, Lachis

lui au nombre des places fortes qui tombèrent sous ses

coups. Elle fut de nouveau habitée par les Juifs au retour

de la captivité. II Esd., xi, 30. Mais elle ne retrouva

jamais son antique puissance. Il n'en est plus question

dans la Bible à partir de ce moment.
A. Legendre.

LACHMANN Karl, philologue allemand protestant,

né à Brunswick le i mars 1793, mort à Berlin le 13 mars
1851. 11 étudia à Leipzig et à Geettingue où, au lieu de
suiv re les cours de théologie qu'il négligea complètement,
il s'adonna exclusivement à l'étude de la philologie. En
1810 il devint professeur au gymnase Friednch-Werdi r,

puis à l'Université de Berlin, plus tard à Kunigsberg.
En 1825 il revint à Berlin, où dès 1827 il fut nommé
professeur ordinaire. Deux ans plus tard on lui confia

la section latine du séminaire philologique et en 1830

il devint membre de l'Académie des sciences à Berlin.

En dehors de ses travaux sur les classiques allemands,
il étudia avec le plus grand soin le texte du Nouveau
Testament. Il exposa les principes de sa critique :

Rechenschaft ïtber seine Ausgabe des Neuen Testa-

ments, dans les Theologische Studien und Kritiken,
1830. p. 819-815. Ce traité rend compte de la nouvelle
édition du texte sacré qu'il venait de terminer et qu'il

édita peu après sous le titre Novum Testamentum
grsece, in-12, Berlin, 1831. Cette édition comprend la

recension du texte (sans indication des sources) avec
des notes marginales citant différentes leçons et une
table des variantes du textus receptus. — Dans cet ou-
vrage et dans le mémoire qui le précéda Lachmann
entre dans une voie toute nouvelle de la critique

du texte. Comme point de départ les critiques avant
Lachmann avaient pris le textus receptus et cherché à

l'amender. Lachmann remonta aux manuscrits les plus
anciens, aux traductions et citations des Pères. Les an-
ciens critiques considéraient comme leur tâche de ne
restituer la leçon originale que pour les passages en
litige et avaient recours, à défaut de témoignages extrin-

sèques, avec une chance très douteuse, à des arguments

purement subjectifs. Comme il B'agissail des Écritures

Saintes, Lachmann remil dan- la mesure du possible à

l'arrière-plan s. m propre jugement, il n'eut pas la pré-

tention de restituer dan- chaque ca particulier la reri-

table leçon. Il ne 5e mil pas mêm quête de la plus
ancienne, mais se contenta des plus anciennes entre
celles qui étaient le plus répandues, guidé parcelle p

qu'un texte de ce genre se rapprocherail plus sur.. nt
du texte primitif que celui des i rei pta corri es i el

que ce serait le meilleur point de départ pour atteindre
par des opérations critiques ultérieures le leste primitit

lui-même. Jusqu'alors les critiques se servaient indistinc-

tement d'anciens el de nouveaux manuscrits. Lachmann
abandonna ers complications en majeure partie inutiles et

sans valeur pour la pratique el ne choisit qu'un nombre
restreint d'anciens témoins pour découvrir la piste cher-

chée. Quelques règles, peu nombreuses et d'autant plus
simples, devaient régulariser la marche dans ses opéra-
tions. Son premier axiome était que, entre les leçons
existantes, il fallait toujours donner la préférée

celle qui se trouverait dans les documents les plus an-
ciens arrivés jusqu'à nous. Lachmann fonda se- prin-

cipes sur la doctrine de Richard Bentley (mort en 1712)

et sur celle de saint Jérôme. Le laineux critique anglais

avait depuis de longues années l'intention d'éditer une
recension du Nouveau Testament grec, concordant avec
lesinanuscritsgrecs les plus anciensetceuxdela Vulgate,

conjointement avec une recension nouvelle de la Vulgate
elle-rnème. Après de nombreux travaux préparatoires

en ce sens il publia en 1720 ses Proposais for prinling
a neui Edition of llie Greek Testament und S< Hfel

Latin Version, dans lesquels il explique le plan et l'im-

portance de l'édition projetée. -Malheureusement celte

édition ne put être publiée, à cause des attaques d'un
certain nombre de théologiens anglais. Voir l'écrit de
Bentley, imprimé dans Tischendorf, Novum Testamen-
tum, edit. vu, Proleg., p. 87-90. Lachmann s'en tient à

saint Jérôme, parce que celui-ci pour la rédaction de la

Vulgate avait puisé dans les anciens, sans s'occuper des
manuscrits grecs de date plus récente et parce que la con-
cordance- d'un manuscrit avec les anciennes traductions

lui était un garant de leur authenticité, et le témoignage
harmonisant avec les anciens manuscrits -rees et les an-

ciennes traductions, un critérium certain pour la justesse

d'une leçon. Lachmann dit des axiomes critiques de saint

Jérôme, qu'ils sont « très raisonnables » et « excellents »

et qu'ils seront « toujours la règle qu'on devra suivre pour
déterminer le texte du Nouveau Testament » (p

Encouragé par l'approbation donnée à ses idées et prin-

cipes, Lachmann se mit en devoir de publier une édi-

tion plus considérable. Soutenu dans ses travaux par
Philippe Bultmann, fils du célèbre grammairien grec,

il édita le Nouveau Testament avec des prolégomènes
détaillés, avec indication des sources et le lexte de la

Vulgate, sous le titre : Novum Testamentum grœce et

latine, in-8°, Berlin, 1. 1, 1812: t. n. 1850. Le texte grecn'a

guère subi de modification et reste semblable à celui de la

petite édition, réimprimée à plusieurs reprises (1837,

18i6). La grande édition de Lachmann est une preuve de
plus de la valeur de son système; mais son appareil cri-

tique est assez médiocre, le nombre des témoins qu'il

produit est trop restreint. Le Vaticanus, l'Ephrsemi re-

scriptus, le Claromontanus, YAmiatinns et d'autres, bien

que très importants, ne lui étaient accessibles que par

des collations impartantes, souvent fautives ou dou-
teuses. Lachmann méconnut la nécessité d'une base
généalogique construite par Griesbach pour la critique

du Nouveau Testament. Il a été dépassé depuis par
Tischendorf, Tregelles et autres, mais il eut le mérite
d'inaugurer une époque nouvelle dans l'histoire des

études néo-testamentaires. Voir Scherer, dans Allge-

meine deutsche Biographie, t. xvn, p. 471-81; Ilund-

hausen, dans le Kirchenlexicon, 2* édit., Ftibourg,
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18834901, I. ii. p. '620-623; M, tlertt, Karl Lachmann,
rlin, 18&1 ; Jakob Grimm, Radeau/ Lachmann, Kleine

Schriflen, t. i, cor. li.'>, (é Ueinrichs, Lachmanniana,
dans Anziigev fur deulsches [Uerthum, i. vi, p 354;

i. v, p. 289; Westcottand II. rt, FheKew resiamsnl in

//;,• 1,1-iii'niiii greek, Cambridge, 1881, t. u, p. 13; Tischen-

dorl, Nov. Test, grise, edit. vu* min., p, 102-112.

I . \ln ni i S.

LACHMI (hébreu : Lahnii; Septante : V.axiu)> frère

de Goliath I Par., a, 5, La Vulgatea traduit i Bethléhé-

mite ». Pour l'explication de ce passage, \oir Adéodat,
i. i, eu!. 215.

LADANUM (hébreu : lot; Septante : rawrri; Yul-

staete, Gen., xxxvn, '25; xliii, 11), substance rési-

. i i-o u i ; 1 1 ii
1
il f.

1. Description. — Le Ladanum est une oléorésïne

gluante et aromatique produite par exsudation <les feuilles

de diverses espèces île cistes. Le genre <:istus de Linné,

qui a donné son nom à la famille des Cistacées, se com-
pose d'arbrisseaux de petite taille, répandus dans les

lieux incultes de toute la région méditerranéenne. Les
feuilles persistantes, opposées et sans stipules, sont le

siège principal d'une sécrétion si abondante, pendant la

saison chaude, que la surface du limbe en devient vis-

queuse, et que l'air ambiant est tout imprégné de va-

peurs balsamiques. Les fleurs sont formées de cinq pé-

tales réguliers, larges, tordus dans le bouton et 1res

caducs, d'étamines nombreuses, et d'un ovaire simple
qui devient à la maturité une capsule polysperme, à

déhiscence valvaire. — L'espèce que Linné a nommée Cis-
tus ladaniferus, très abondante dans la péninsule Ibé-

13. — Cisfus ealviifolius. — Dessin d'après nature. Hameau
cueilli à Bethléhem par le Frère Jouannet-Marie, des Écoles
chrétiennes (avril IH'M).

rique, ne dépasse pas la Sicile vers l'Orient, mais plu-
autres, qui sécrètent la même résine, habitenl

PAsie .Mineure el spécialement les îles de Crète
Chypre. Les plus remarquables sont le Cittu» villosus,

i 111 e .ii lingue de ei congénèn i Heur ro par la
longueur du Btyle égalant au moins les étamin
pa le

i i" ce i a Heur blanches, le Citlm lau, ifo-
litu à trois sépales caducs, le Ci itu .,., /,. ,, ,» donl
les feuilles Boni longues el étroites, tandis que celles
du Cistus salviifolm» (lig, 13) ont un limbe c t et for-
te ni rugueux i la surface. F. Ilv.

H. Exégèse. - Les marchands ismaélites auxquels
1 [i lui »endu par ses rrèréB, allaient de Galaad i n

1

i
' ' pour

s
porter de i i Me el en particulier du

lot. Gen., xxxvii, 25. Jacob chargeant ses Bis de pri
pour le premier ministre d'Egypte, leur remet entre
autres produits du pays du Ut. Gen., xliii, 15 (hébreu). On
reconnaît généralement dans ce nom le ladanum. Le
mol lot est apparenté avec les noms de langues sémiti-
qu'es et indo-européennes qni désignent ci rtainemenl le
ladanum ou la résine odorante d,.s Cislus : il suflit de
comparer tarai,,. Iddhani le sabéen ladan, l'assyrien la-
dunu, le persan lâd, le grec XrSov, ou X^Savov, ou XaStf-
vov, et le latin ladanum ou labdanum. D'après les textes
de la Genèse que nous venons de citer, le ladanum est
donné- comme un produit de Galaad el de Palestine, im-
porté en Egypte. Il ne parait pas avoir été recueilli, du
moins en quantité suffisante, dans la vallée du N'il. où ce-
pendant on l'employait fréquemment dans les embau-
mements. Fr. Wônig, DiePflanzen in, alten Aegypten,
in-8», Leipzig, 1886, p. 386. Il venait en Egypte par terre
de la Palestine, de l'Arabie, de la Syrie," et doit être
compris dans l'expression générale qui revient souvent
dans les textes, « les parfums de Syrie. » Mais le nom
sous lequel il était connu dans la vallée du Nil n'a pas
encore été trouvé. Il pouvait venir aussi par rner de l'Ile

de Chypre. Le ladanum d'Arabie, Hérodote, m. II2;
Pline, llist. nal., xii, 37, celui de Chypre et de Syrieî
Pline, xxvi, 30, sont en effet les espèces les plus renom-
mées chez les anciens. Le ladunu est mentionné dans
les tributs que Teglathphalasar tirait de Damas. E. Schra-
der, Die Keilinschriften unddas Aile Testament, in-8»,
Giessen, 1883, p. 151. Les Cislus, soit le villosus, soit le
salviifolius, sont encore très abondants sur les collines
de Palestine.

Comme cette résine exsudait des feuilles du Cistus
pendant les grandes chaleurs, on la recueillait, dit
Pline, xn, 37; xxvi, 30, en peignant la barbe et le poil
des chèvres qui en broutant en étaient bientôt toutes
chargées. Dans son Voyage au Levant, Amsterdam,
3 in-12, 1,27, t. i, p. 329, J. Thévenot nous décrit le
même procédé

: o I] y a aussi en ces quartiers plusieurs
qui gardent des chèvres et les montagnes y

sont pleines d'une certaine herbe, que Mathiole appelle
Ledum, et les Grecs d'aujourd'hui Kissaros; quand
les chèvres paissent de cette herbe, il s'attache à leur
barbe une certaine rosée visqueuse et gluante, qui se
trouve sur cette herbe, cette rosée se congelant en une
espèce de gomme, qui a fort bonne odeur, qui s'ap-
pelle Ladanum et pour la recueillir, il faut couper (ou
plutôt peigner) la barbe aux chèvres. »

On obtient plus communément cette résine en pro-
menant sur ces arbrisseaux des fouets ou lanières decuir.
Pline, H. N., xxvi, 30, indique ce procédé que Tour-
nel'ort, Relation d'un voyage au Levant, '2 in-i", Paris,
1707, t. I, p. 74-75, nous expose en détail tel qu'il le vit pra-
tiquer dans l'Ile de Candie : « Tirant du côté de la mer
nous nous trouvâmes sur des collines sèches et sablon-
neuses, couvertes de ces petits arbrisseaux qui four-
nissent le ladanum. C'était dans la plus grande chaleur
du jour, et il m làisail pas de vent. Cette disposition
du temps est nécessaire pour amasser le ladanum. Sept
ou huit paysans roulaient leurs fouets sur ces plantes :

à force de les secouer et de les frotter sur les feuilles
de cet arbuste, leurs courroies le chargeaient d'une

de glu odoriférante, attachée sur les feuilles; c'est

une partie du suc nourricier de la piaule, lequel trans-



31 LADANUM — LAGARDE 32

suie au travers de la tissure de ces feuilles a une

sueur grasse, dont les gouttes sonl luisantes, et aussi

claire que la térébenthine, Lorsque les fouets sont bien

chai iss'e on en ratisse les courroies avec

un couteau, el l'on met en pains ce que l'on en di

c'est ce que nous recevons sous le nom de ladanum.

Un li |ui travaille avec application en amasse par

jour environ un oqu trois livres deux mur-! el même
davantage, lesquelles se vendent nn écu sur le lieu.

Celle réelle n'est rude que parce <]u'il faul la faire dans

la plus grande chaleur du jour et dans le calme. Cela

^'empêche pas qu'il n'y ait des ordures dans le Iwlanum
le plus pur, parce les vents des jours précédents ont

jeté de la poussière sur ces arbrisseau» «Cf. Celsius, UiefO-

botanicon, in-8», Amsterdam, 1748, t. i. p. 280-288; E. F.

K. Rosenmûller, Bandbuch der bibiischen Alterthums-
kunde, in-8», Leipzig, 1830, t. iv, P« part., p. 156-150;

Trislram, The Natural hiitory of the Bible, in-12,

Londres, 1889, p. 158-460. — Comme les Septante tra-

duisent par otiMcrij le lot hébraïque, ou ladanum, il

pourrait être question de cette gomme aromatique dans

Eccli., xxiv, 21 où on lit araxTq (Vulgate, gutta); mais

on ne saurait l'affirmer, parce qu'ils traduisent plus sou-

vent par K' même mol l'hébreu naiaf, le styrax; el mal-

heureusement ce passage de l'Ecclésiastique n'est pas

du nombre des parties retrouvées en hébreu.

E. Levesque.

LADVOCAT Jean-Baptiste, érudit et hébraïsant

français, né à Vaucouleurs le 3 janvier 1709, mort à

Paris le 29 décembre 1765, 11 commenta ses études au
collège des jésuites de Pont-à-Mousson et alla les termi-

ner à Paris. Il entra ensuite dans la Société de Sorbonne.

Docteur en théologie, il fut d'abord curé de Domrémy,
En 1740, il obtint une chaire à la Sorbonne, en devint

bibliothécaire et en 1751 fut choisi comme professeur

d'hébreu. Parmi ses nombreux ouvrages nous avons à

mentionner : Dissertation historique et critique sur le

naufrage de saint Paul, in-12, Paris, 1752 : l'apôtre

n'aurait pas fait naufrage sur les cotes de l'ile de .Malte,

mais à Meléda près de Raguse ; Grammaire hébraïque,

in-8°, Paris. 1753, ouvrage qui eut de nombreuses édi-

tions ; Jugement et observations sur les traductions des

Psaumes de M. Pluclie et de M. Gratien et en particu-

lier sur cette des RR. Pères capucins el de M. Laugeois,

à l'usage des écoles de Sorbonne, in-12, Paris, 1753 : il

réfute le système de l'abbé Villefore et des capucins qui

l'avaient adopté. On lui répondit par l'écrit suivant :

Appel du jugement rendu par M. Ladvocal dans la

cause où il s'est constitué juge des quatre traductions

des Psaumes, par M. de Saint-Paul, in-12, Paris,

1763; Notice d'un manuscrit original apporté à Paris

en 1164, dans le Journal des Savants, août 1705.

p. 540 : il s'agit d'un manuscrit du Pentateuque;

Lettre dans laquelle l'auteur examine si les textes

originaux de l'Écriture sont corrompus et si la

Vulgate leur est préférable, in-8», Amsterdam, 1700 :

les fautes du texte hébreu n'en détruisent ni l'authen-

ticité, ni l'intégrité; Interprétation historique et critique

du Ps. lx\ m : Exsurgat Deus, in-12, La Haye, 1707. —
Voir Eloge historique de l'abbé Ladvocat, dans l'Année
littéraire, t. n; Picot, Mémoirespour servir à l'histoire

ecclésiastique pendant le XTltP siècle, t. iv (1855),

p. 449; Quérard, La France littéraire, t. iv, p. 386.

B. Heuivtebize.

LAEL (hébreu : Ld'êl, « [appartenant] à Dieu; » Sep-

tante : Aiv ; Alexandrinus : A.œqX), père d'Éliasaph qui

fut le chef de la famille de Lévites descendant de Gerson
du temps de Moise. Num., ni, 24.

LA FAYE (Antoine de), théologien protestant, né à

Chàteaudun, mort à Genève vers 1018. Il lut professeur

au collège de Genève, puis enseigna la philosophie à

l'université de cette ville, dont il devint recteur en 1580.

Vers Cette date, il fut nommé- pasteur et quatre ans plus

tard professeur de théologie. Il composa la préface de

la traduction française de la Bible ï laquelle il avait

travaillé avec d'autres pasteurs de Genève •-< qui fut

publiée en 1588 après avoir été revue par Théod
Bèze, Il accomj ur au synode
de Montbéliard. Parmi les n, imlueux écrits d'Antoine de
La taxe nous mentionnerons : De rernaculis Biblio-

rutn Interpretalionibus et sacris vernacula

getulis, in. . Genève, r>72; Commentarii in Êpistolam
ad Romanos, in-8", Genève, 1608; Commentarii in

Ecclesiasten, in-8», Genève, 1009; Commentarii m
Psahiws XLIX et LXXXVii, in-8", Genève, 1609; Commen-
tarii in priorem Epistolam ad Timotheum,
Genève, 1609. — VoirLelong, Biblioth. sacra, p. 348, 722:

Walch, Biblioth. theologica, t. iv 170.".. p. 523

B. Ili i RTBBIZE.

LAGARDE (Paul Anton de), orientaliste protestant

allemand, né le S novembre 1827 à Berlin, mort à Gœt-
tingue le 22 décembre 1891. Son vrai nom était Bôtticher;

il emprunta à sa mire celui de Lagardeà partir de 1854.

Il étudia à Berlin et à Halle la théologie, la philosophie

et les langues orientales et se livra ensuite à des études

scientifiques à Londres et à Paris Après

avoir enseigné dans diverses écoles, il devint en 1869, à

Gœttingue, le successeur d'Ewald comme professeur de
tangues orientales et il conserva celte chaire jusqu'à sa

mort. Ses publications sont innombrables. Voici

qui se rapportent a l'exégèse : Epistolte Xovi Testament!
coptice, Halle. 1852; Didascalia Aposlolorum (en sy-

riaque, fruit du voyage à Paris et à Londres), in-8",

Leipzig. 1854; Analecta syriaca, Leipzig, 1858; llip-

pohjti Romani qurn feruntur onuiia grse.ee, Leipzig,

1853; Libri Veteris Testament) apocryphi syriace,

Leipzig, 1861; Constitutiones Apostolorum, Leipzig, 1862;

Anmerkungen :ur griechischen Uebersetzung der I'ro-

verbien, Leipzig, 1863; Die vier Evangelien arabisch,

Leipzig, 1861; Gesammelte Abhandlungen, Leipzig,

1800: Slateriatien zur Kritik und Gesc/iichte des Penla-

teuchs, Leipzig. 1867

;

Hieronymi Qusestiones hebraicœ
in lib/o Geneseos, Leipzig, 1S68; Onomastica sa* r

saint Jérôme et d'Eusèbe etc.), Gœttingue, 1870; 2e édit..

1887; Der Pentateuch koptisch, Leipzig, 1871; Prophetœ
cliahlaice, Leipzig, 1872; Hagiographi chut

Leipzig, 1873; Psalterium juxla Hebrœos Hieronymi,
Leipzig, 1874; Ankûndigung einer neuen Ausgabe
der griechischen Uebersetzung des alten Testaments,

Gœttingue, 1881; Orientalia, 2 in-4% Gœttingue, 1879-

18S0; Prsetermissorum libri duo (écrits divers en sy-

riaque), Gœttingue, 1879; Psaimi 1-40 arabice, Gœt-
tingue, 1875; Psalterii versio memphilica, Gœttingue,

1875; Psalterium, Job, Proverbia arabice, Gœttingue,

1876; Semitica, 2 in-4*, Gœttingue, 1878; Symmicla,
2 in-8% Gœttingue, 1877-1880: Veteris Testament i ab
Origene recensiti fragmenta apud Syros servata quoi-

que. Prsemittitur Epiphanii de mensuris
bus liber, nunc primum tnteger et ipse syriacus, Gœt-
tingue, 1880;.£3!/p(ma..Gœtùngue. 1883:2' édit.. 1896;

Catenœ in Evangelia xgyptiaese quse supersunt, in-i%

Gœttingue, 1886; Librorum Veteris Testatnenti canoni-

corum pars l.grsece édita, Gœttingue. 1883; Probe einer

neuen Ausgabe der lateinischen Oebersetzungen des

alten Testaments. Gœttingue, 18S5; Novse Psalterii

grseci editionis spécimen, in-4% Gœttingue. 1887 ; L'eber-

sicht i'ber die im Aramaischen, Arabischen und He-
brâisclien ûbliche Bildung der Nomina, in-4% Gœtiin-

gue. 1SN9: Nachtrâge zu derUebersicht, in-4% Gœttingue,

1891; Septuaginta-Stiidien, in-4% Berlin, 1892: Psal-

terii grseci quinquagena prima (publié après la mort

de P. deLagarde, par A. Rahlfsi. in-4% Gœttingue, 1892:

Eibliothecœ syriaese collecta? quœ ad philologiam sa-

crant pertinent (contient YEvangeliarium Hierosoly-

milanum), in-4", Gœttingue, 1892; Altes und Neuesûber
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dot Weihnachttfest, extrait des tfi«/ie}lunflren (1884-

1890), Gorttingue, 1891. - Voir R. Gottheil, Bibli <"/<.'

phyofthe Work» of P. .1. de Lagarde, dan i les /V->-

ceedings of the Imerican Oriental Society, 1892; Anna

de Lagarde, Pau J de /.<"/'"''''. EWnnerunp/sn atiesetneni

J.w<e„, Gœttingue, 189t. F. Vu 101 i

LAGIDES. iiiiiu donné à la dynastie égyptienne des

ri, il mées. Voir Ptoléhj e.

LA HAYE (Jean de), né à Paris, le 20 mars 1593,

d'une famille qui, au dire du bibliographe Jean de

Saint-Antoine, portait le nom de Sapin, se rendil dans

sa jeunesse en Andalousie. Il y prit l'habil des Frères

Mineurs il'' la réforme de saint Pierre d'Alcantara, dans la

province dite de Saint-Gabriel, ri y prononça ses voeux,

dans le couvent de Séville, le 9 janvier Mil:!, entre les

mains du li. Iran de Prado, plus lard martyr. La pro-

vince de Saint-Didace ayant été ensuite formée d'une

partie de celle de Saint-Gabriel, il appartint à celle-là,

ei y enseigna pendant septans la philosophie el la théo-

Après ce temps, Anne d'Autriche, se rendant en

France pour devenir la femme de Louis XIII, voulut

(Mie accompagnée du Père de La Haye, qu'elle lit son

prédicateur, et qui devint ensuite celui du roi son époux.

Dans la capitale de la France, où il mourut le 15 octo-

bre 1661, il acquit une immense réputation desavoir, et

publia une quarantaine de volumes, parmi lesquels nous

avons à signaler : 1. Sancti Francisci Assisiatis, Mino-

rwtn Patriarches, necnon sancti Antonii Paduani opéra
tannin postillis illustrata, in-f°, Paris. 1653. Nous ne

signalons cet ouvrage que parce que le P. de La Haye y

a édité divers commentaires mystiques de saint Antoine

de Padoue sur certains livres de la Sainte Écriture. —
2. Apocalypsis B. Joannis elaborata ab irrefragabili

doctore nostro B. Alexandro de Aies, additis illustra-

tionibus, mdicibus, ne vita authoris, in-f". Paris, 1647. —
3. Commentarii littérales et conceptuales in Genesim,

sive Arbor vitse concionatorum, 4 in-f», Paris, 1636;

2e édit., Paris, 1647; 3e édit., Paris, 1651. Dans une pensée

poétique, l'auteur trouve que le livre de la Genèse est

la racine de son arbre de vie; l'exposition littérale en est

le tronc ; la variété des versions en forme les branches

et les feuilles; leur concordance en est la fleur, et le

fruit est dans son interprétation appuyée sur celle de

très nombreux Pères de l'Église. — 4. Commentarii
littérales et conceptuales in Exodum, vel Concionato-

rum virga, percutiens peccatores, 3 in-f", Paris, 1641.

— 5. Commentarii littérales, et conceptuales in Apo-
cahjpsim B. Joannis Evangelistœ, omni leclionuni

grxcx, arabiese, syriacœ, etc. varietate, earumque
concordia, innumeris animi conceptibus plus quant

septingentorum Patrum authoritate conftrmatis et

concalenatis illustrât!, 3 in-f°, Paris, 1648. — 6. Biblia

Magna commentariorum litteralium Joannis Gagnxi,

doctori GtUielmi Esta, doctoris Duacen-
sis,Emmanuelis Sa, Joannis Menochii et Jacobi Tirini,

S. J., erudite et intègre Sucrant Sei-ipturani e.cpunen-

liiim, prnlrnoiiieuis, ciimuien sacro, indietbus lucuple-

lissimis illustrata, 5 in-f°, Paris, 1643. — 7. Biblia

Itaxima versionum ex linguis orientalibus, pluribus

sacris mss. codicibus, innumeris fere SS. et veteribus

Patribus et mterpretibus orthodoxie collectarum, ea-

rvtmque. concordia cum Vulgata, et ejus expositione

littéral i, cum annolalinnihus Xteului de l.'jea, mino-

rité! Joannis Gagnxi, doctoris Parisiensis, Gvlielmi
Esta, dot torts Lovaniensis, Jo. Menochii, ac Jacobi Ti-

.... s .1
, additif ampli timis prolegomenis, universa

quse posêtmt agitari circa S. Scripturœ majestatem,
antiquilatem, autoritatem, obscuritatem, sensuum di

versii'ti \icem, canonem, versionum originem,
anlilogiam, etc., decidentibus. Non omissis chronico

sacro, tractatu de ponderibvs, ntensuris, monetis, idio-

U1CT. UE LA BIBLE.

tismis linguarum, amplit imU Indicibus, I
1

.) in-f 1

, Pa-
ri-, 1660, dédiés au cardinal Mazarin. Dans smi livre sur

les Études monastiques, chap, n. k
, 2, dom Mabillon

exprime, pour la Biblia Magna, plus d'estime que pour
la Biblia Maxima. P. Apolinaire.

LAHÉLA, nom donné par la Vulgate, dans I Par.,

v, 26, à la ville qu'elle appelle plus exactement Ilala,

i\ Reg., xvn. 6; svm, II. La est une préposition quia
été prise ici à tort comme formant partie intégrante du
nom. Voir Hai.a, t. m, col. KXW01,

LAHEM, nom d'une localité, d'après la Vulgate.

I Par., IV, i2. Le texte original de ce verset fort obsi ne

porte : « Et Yflqîm et les hommes de Eôzêba' et ïô'âi

et Sdrâf qui dominèrent sur Mo'db et sur YdSubî
Làbém, » ce que la Vulgate a traduit, on rendant en
partie les noms propres par des noms communs : o Et

celui qui a fait arrêter le soleil et les hommes du
Mensonge el le Sur (Seeurus) et l'Incendiaire i Incendcns)
qui furent princes dans Moah et qui retournèrent à

I.ahem. » Voir Incendiaire, t. m, col. 864. D'après
quelques-uns, YdSubi Ldhem ou Léhem serait un nom
d'homme, comme Yôqim, etc., mais d'après le plus
grand nombre, c'est une localité, ville ou région, comme
Moab. La situation en est d'ailleurs inconnue. On peut
dire seulement qu'il faut la chercher dans la plaine des
Philistins (Séphéla) ou dans son voisinage, si ce n'est

pas simplement une corruption du nom de Bethléhem.

LA HUERGA (Cyprien de). Voir Huerga, t. h,

col. 768.

LAINE (hébreu : gêz, sémér; Septante : epcov; Vul-
gate : lana), poils qui recouvrent le corps de certains

animaux, particulièrement de la race ovine. La laine se

compose de filaments longs et plus ou moins contournés
en spirale; elle est naturellement imprégnée d'une ma-
tière oléagineuse qui la rend souple et élastique. La laine

se distingue par là du poil des chèvres, des chameaux, etc.,

du crin des chevaux, des soies du porc, du pelage des
fauves, etc. La laine a été utilisée de toute antiquité; on
la tondait sur le dos de l'animal et après un nettoyage

et un dégraissage sommaire, on la cardait, on la filait

et on la tissait pour en faire des couvertures, des man-
teaux, des vêtements, etc. Dans la Sainte Écriture, il est

question de la laine sous trois aspects différents.

I» Laine à l'état de toison. — La toison est la laine de
l'animal accompagnée de la peau à laquelle elle adhère,

ou déjà détachée de cette peau par la tonte. La tonte des

brebis était une des opérations importantes de la vie

agricole. Gen., xxxi, 19; xxxvni, 13; I Reg., xxv, 2; II

Reg., xin, 23, etc. Voir Tonte. C'est en se servant d'une

toison que Gédéon obtint le signe miraculeux qu'il récla-

mait avant de partir en guerre contre les Madianites. Jud.,

vr, 37-40. Voir Gédéon, t. m, col. 117. Dans la première
épreuve, il n'était point extraordinaire que la toison fût

couverte d'une rosée abondante, mais il l'était que cette

rosée ne se fut pas écoulée en partie sur le sol pour
l'arroser, d'autant plus que la laine, toujours un peu
grasse, n'absorbe pas l'humidité. La seconde épreuve fut

plus significative encore; le sol seul était détrempé, bien

que protégé par la toison contre le rayonnement nocturne,

et la toison était restée sèche, bien qu'exposée comme la

veille à ce rayonnement. Job, xxxi, 20, réchauffait les

reins des indigents avec les toisons de ses brebis qu'il

leur donnait. Dans le tribut de cent mille agneaux et cent

mille béliers que Mésa, roi de Moab, paya à Joram, roi

d'Israël, il est bien spécifié que les animaux étaient

amenés « avec leur laine ». IV Reg., m, 4. La Loi pres-

crivait de consacrer au Seigneur les prémices de la

laine. Deut., xvm, 4. La quantité de laine à offrir en

prémices n'était pas déterminée; suivant les docteurs

IV. - 2
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juifs, elle variait d'un trentième à un soixantième. Voir

Reland, Antiquitales. sacrie, Utrecht, 1741, p. 203. La

laine apportée à Damas par les pasteurs du désert était

de là dirigée sur les marchés de l'y. Les Tyriens la tei-

gnaient et la travaillaient. Le texte hébreu appelle cette

laine témér sahar. Ezech., .\xvn, 18. Le mot fttf/at si-

gnifie probablemi al i blanchâtre ». d'un blanc un peu

rongeâtre, comme la couleur du sol du Sahara. Buhl,

Gesenius Banduiôrterbuch, Leipzig, 1899. p. 700. Les

Septante traduisent : spia èx Mi).r|Tou. La laine de Milet

était célèbre chez les anciens. Pline, //. A'., vm, 73;

Virgile, Géorgie., m, 30fi; iv, 334; Tertullien, De cultu

feminarum, i, 1, i. i, col. 1305. Il se pourrait cependant

que, dans le texte des Septante, Mftirtoc ait été transcrit

tautivement au lieu de ny.coTr,, « peau de mouton, t qui

devient mêlât dans l'hébreu rabbinique. Buxtorf, Lea icon

hald. talmud., Bile, 1640, p. 1315. Le mot u.ï)).(.>tï, est

le nom que les Septante donnent par deux fois au man-
teau d'Élie. lit Reg., xix, 13; IV Reg., Il, 13. Aquila et

Chéodotion ont lait de sahar un nom propre, Soor, dé-

signant quelque région du désert arabique dont la laine

riait plus renommée. La Vulgate traduit par « laine

d'excellente couleur», et le Syriaque par» laine blanche ».

Les Égyptiens recueillaient la laine des troupeaux qu'ils

élevaient, Hérodote, H, 42; m, 81; Diodore, i, 36; mais

cette laine était de qualité inférieure. Pline, H. N., VIII,

Lxxiu, 3. Les meilleures laines provenaient d'Arabie.

Pline, //. A'., vm, 72. Parfois on enveloppait les agneaux

de couvertures ou de peaux, afin de rendre leur laine

plus parfaite. Pline, H. N., VIII, lxxii, 3; Vairon, De
re rustic, II, n, 18; xi, 7; Horace, Od., II, vi, 10. —
La couleur de la laine a donné lieu à quelques com-
paraisons. Par l'effet du pardon divin, les péchés, rouges

comme la pourpre, deviennent blancs comme la laine,

c'est-à-dire sont eflacés. Is., i, 18. Certains personnages,

dans les visions prophétiques, ont les cheveux blancs

comme la laine. Dan., vu, 9; Apoc, i, 14. En Orient, où
la neige est rare, on peut dire que Dieu « donne la neige

comme de la laine », Ps. cxlvh, 16, les llocons de neige

ressemblant beaucoup à ceux de la laine, et cette der-

nière servant de terme de comparaison pour décrire un
phénomène plus rare.

2° Les étoffes de laine. — La laine était filée pour être

ensuite tissée et servir à la fabrication des étoiles. Prov.,

xxxi, 13. Même à Rome, dans les maisons riches, les

femmes tissaient elles-mêmes la laine. Plaute, Merc,
V, il, 46; Vitruve, VI, 10; Tite Live, I, 57; Ovide, Fast.,

n, 74. On teignait parfois la laine en cramoisi ou en
pourpre. Dans l'Épitreaux Hébreux, ix, 19, il est dit que
Moïse, après avoir lu la Loi au peuple, l'aspergea avec

l'eau et « la laine cramoisie », c'est-à-dire avec des
branches d'hysope liées par un ruban de laine cramoisie.

11 n'est pas question de ce détail dans l'Exode, xxiv. 8,

mais il est parlé du ruban cramoisi à l'occasion d'autres

aspersions. Lev., xiv, 4, 6, 49, etc. On faisait des vête-

ments de laine. Ose., n, 5, 9; Ezech., xxxiv, 3. L'usage
de ces sortes de vêtements remontait très haut, puisque

déjà le Lévitique, xm, 47, s'occupe de la lèpre des vête-

ments de laine, c'est-à-dire d'une moisissure particulière

qui peut les ronger, et il prescrit les précautions à prendre
en pareil cas. Voir Lèpre, iv. Isaïe, Ll, 8, dit qu'Israël

infidèle sera rongé par le châtiment comme le vêtement
de laine par la moisissure.

3° Les étoffes mélangées de laine et de lin. — La Loi
défendait expressément aux Israélites de porter des vête-

ments en tissus mélangés de laine et de lin. Lev., xix.

19; Deut., xxii, 11. Ces sortes d'étoffes s'appelaient

sa'atnëz. Ce mot, comme la chose qu'il désigne, est cer-

tainement d'origine égyptienne, puisque l'étoffe en ques-
tion se trouve mentionnée dès l'époque de Moïse et que
son nom n'est point hébraïque. On l'explique par les

deux mots coptes sascht, « tissu. » et nous, « faux .» Cf.

Bùhl, Gescnius' HandwQrlerbuch, p. 805. Septante:

/.!..'>/ or. « falsifié; » Vulgate : ex duobus textum. Les

traducteurs grecs qui connaissaient bien la chose et le

sens de son nom égyptien, marquent le vrai sens Je ce
nom. La Sainte Écriture n'indique nulle paît la raison
pont- laquelle l'user des étoffes tissées de laine et de lin

('•lait interdit. Il y avait là, sans doute, une leçon desti-

né, a rappeler continuellement au peuple choisi qu'il

m- devait exister aucun mélange entre lui et les nations
idolâtres. Ct. lie Hummelauer, In Exod.et Levit., Paris,

1897, p. 192. Ézéchiel, XI. iv, 17, dans sa description du
service du Temple, dit que les prêtres seront vêtus de
lin et ne porteront rien qui soit en laine. Cependant Jo-

sèphe, Ant. jud., IV.viu, II, dit Formellement, dans son
réi umé de la Loi : .< Que personne d'entre vous ne porte
de vêtement tissu de laine et de lin ; car cela n'est établi

que pour les prêtres. » Le texte sacré ne tait pas men-
tion de l'usage du la'atnès par les prêtres. Cf. Exod.,
xxxix, 1-30. Mais la tradition des lu ils note expi

ment que la laine entrait avec le lin dans la confection
de ce qu'on appelait les « vêtements d'or » du grand-
prêtre ou de leurs accessoires : la tunique, l'éphod, le

pectoral et les attaches de la lame d'or. La ceinture du
grand-prêtre et celle des simples prêtres était également
formée de ce tissu. Il est probable que les parties colo-
ré, s que le texte sacré mentionne dans ces divers orne-
ments, étaient obtenues au moyen de laines teintes en
hyacinthe, en cramoisi ou en pourpre. D'ailleurs, les

prêtres ne sortaient jamais du Temple avec ces orne-
ments, et, dans la vie privée, ils étaient soumis, comme
les autres Israélites, à la prescription du Lévitique, xix,

19. Cl. Reland. Antiouitates sacras, p. 77, 78, 95; Iken,
Anliquitates hebraicœ, Brème, 1741, p. 113.

II. Lf.sétre.

LAIS (hébreu : LaïS), nom d'un Israélite et d'une
ville de Palestine.

1. LAÏS (Septante : 'Auli'c, I Reg., xxv. 44; !:>>?„-.

II Reg., m, 15), père de Phaltiel à qui Saul donna pour
femme sa fille Miebol qu'il avait fait épouser auparavant
par David. 1 Reg., xxv, 44; Il Reg., m, 15.

2. LAÏS (hébreu : LatS, Jud., xvm, 14,27, 29; avec le

hé local : Lâyesàh, Jud., xvm, 7) nom primitif de la

ville de Dan. Voir Dan 3, t. n, col. 1200.

LAISA (hébreu : LayeSâh; Septante : Aaïsà dans
Isaïe, et 'E/ea<rdi dansl Mach.), localité mentionnée deux
l'ois dans l'Écriture. Is., x. 30. et I Mach.. ix.5. — 1» Le
prophète, décrivant la marche de Sennachérib sur Jéru-

salem, s'écrie : « Fais retentir ta voix, lille de Gallim !

Prends garde, Laïsa! Malheur à toi, Anatoth ! i Quelques
commentateurs ont cru que Laïsa n'est pas autre que
Laïs-Dan, avec le hé local, et suppose que les cris

poussés par les habitants de Gallim devaient être si forts

qu'on les entendrait à Dan, à l'extrémité septentrio-

nale de la Palestine. Mais cette opinion n'est pas soute-

nable. Les deux villes entre lesquelles est nommée
Laïsa, c'est-à-dire Gallim et Anatoth, se trouvaient dans
le voisinage de Jérusalem. Voir Gallim 2, t. m, col. 98,

et Anatoth 3, t. i, col. 550. Laïsa était donc probable-

ment située, comme ces deux localités, dans la tribu de
Benjamin, mais le site n'en a pas été retrouvé. On a

pensé cependant à l'identifier avec El-Isaniyél, un peu
au sud d'Anathoth. Cf. J. P. von Kasteren, Au» Jer Vin-

gegend von Jérusalem, dans la Zeitschrit des Dent.

J'ai. Yerctns, Leipzig, t. xm, 1890, p. 101.

2° La Vulgate, I Mach., ix, 5, appelle Laïsa l'endroit

où campait Judas Machabée avant la funeste bataille où
il perdit la vie en combattant contre Bacchide. On peut

conclure de là que le traducteur latin identifiait cette

localité avec la Laïsa d'Isaïe, x, 30. Cependant cette iden-

tification n'est pas certaine. Le texte grec porte 'E'/î^i

{AlexandlinUS : 'Alaaij et plusieurs pensent qu'il s'agit
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de l"A8«ffa (Vulgate Idarsa e1 Adorer) où Judas

Machabée remporta sur Nicanor une éclatante victoire.

J Mach., vu, M), 16. Voir Adarsa, t, i, col. 218. Cette

explication s'appuie sur la facilité de confondre i -ii ni'ci

AAASA et AAA£A et sur le témoignage de lo èphi

qui, /» H. /»•'.. I, i. 6, dit que Judas Machabée périt à

Âdasa, m. ùs le récil de Joséphe ne mérite aucune con-
fiance, cal' il |il;nv l.i i I ili' .1 udas sous AiiI'um lui . \

Eupator (161- 162 av, J.-C.), tandis que cel événement
«•ut lieu en 161 avant J.-C, sous Déraétrius Ie' Soter, qui

s'était emparé du trône de son cousin en 162. VoirC. L.

\V. Gri Dos ei'ste Buch der Maccabàer, 1853,

p. 134. La situation de Bérée, où campaient les géné-

raux syriens Baccliide et Alcime pondant que Judas Ma-

s trouvait a Lalsa, est également inconnue. Voir

Bérée 1, t. i, col. Itititi. De la sorte, il est impossible de

déterminer avec certitude l'endroit où campait Judas.

On peut dire seulement qu'il était à l'ouest de Jérusa-

lem, puisque 1 Mach., ix, 15, raconte que le général

juif poursuivit les Syriens jusque dans le voisinage de

la montagne d'Azot. Mais l'identification de cet Azot

avec l'ancienne ville philisline est elle-même contestée.

11 existe à l'est et près de Béthoron-le-Bas des ruines

appelées ll'asa. Couder croit y reconnaître l"A),o<rdt du
texte grec, Voir Survey of Western, Palestine Memoirs,
t. m, 1883, p. 36, 115. Ce même explorateur propose de

reconnaître le mont d'Azot dans la colline du village

moderne de Bir ez-Zeit, prés de Djifnéh, l'ancienne

Gophna, à 16 kilomètres au nord-est d'Ilasa. Menions,
t. il, lNvJ. p. 293-294. Bir ez-Zeit est ainsi identifié avec

la Btfi&fltb nommée par Joséphe, au lieu de Béthoron,
dans ses Antiquités judaïques, XII, xi, 1. Cl. R. Con-
der, Judas Maccabœus, iu-12, Londres, 1879, p. 155-

153. F. VlGOLROUX.

LAISNÉ, sieur de la Marguerite, mort en 1678, écri-

vain français, conseiller-clerc au Parlement, a publié un
Commentaire s>ir haïe avec une méthode pour bien

entendre et lire les prophètes, in-4°, Paris, 1654. — Voir

Dupin, Table des auteurs ecclésiastiques du xvif siècle,

col. 2371. B. Heurtebize.

LAIT (hébreu : hdldb; Septante : yHx; Vulgate : lac),

liquide sécrété par les glandes mammaires, chez la

femme et les femelles des mammifères, et destiné à la

nourriture des enfants et des petits des animaux. Le lait

est d'un blanc opaque, d'où le nom de lében, « blanc, »

que lui donnent les Arabes. Il est composé d'eau, tenant

en dissolution ou à l'état d'émulsion du lactose ou sucre

de lait, du beurre, de la caséine et certains sels qui

entrent comme éléments dans la constitution des os et

des tissus vivants. C'est donc un aliment complet, qui
suffit à lui seul à la nourriture et au développement de
l'enfant durant les premières années. Par certains pro-

cédés, on dégage du lait le beurre, voir Beurre, t. I,

col. 1767-1769, et la caséine ou caillé, voir Fromage,
t. il, col. 2106-2408. Les peuples pasteurs et les peuples

agricoles ont toujours fait grand usage du lait. Il con-
stituait pour eux un aliment abondant, agréable, aisé à

recueillir, utilisable sans aucune préparation, nutritif à

tous les âges de la vie et de facile digestion, même dans
la vieillesse et dans la maladie. Aussi la Sainte Écriture

le suppose-t-elle habituellement employé chez les Israé-

lites qui, tant en Egypte et au désert qu'en Palestine,

élevaient les troupeaux en si grand nombre.
I. Les USAGES du lait. — 1° On servait le lait parmi les

mets qu'on offrait à un hôte. Abraham présente du lait

à ses trois visiteurs. Gen., xvm, 8. A Sisara, qui lui de-

mande de l'eau, Jahel offre du lait contenu dans un

e

outri', afin de mieux gagner sa confiance. Jud., IV, 19;

v, 25. Joséphe, Ant. jud., V, v, i, prétend que citait

du lait aigre, 8taf6opéç; ce détail au texte

sacré. Voir Jahel, t. m, col. 11UG. Parmi les biens que

Dieu i départis à son peuple, Mure mentionne le lait

lies vaches ri des lil'el.is. Helll., UXXII, 11. Celui des

chèvres étail également utilisé. Prov,, xwn, 27. En gé-

néral, clie/ les anciens, le lait des brebis el des chèvres
étail plus en usage que celui des vaches. Varron, De re
rustif., il. II. Le lait comptait parmi les aliments quo-
tidiens, Eccli., xxxix, 31, et le pasteur vivait naturelle-

ment du lait de son troupeau, i Cor., ix, 7. Dans sa des-

cription des ravages qu'exerceront en Palestine les

Egyptiens el les Assyriens, [saie, vu. 21-22, dit qu'en ces
jours chacun entretiendra une vacl t deux brebis et

qu'il y aura une telle abondance de lail qu'il deviendra,
avec le miel, la base de la nourriture de tous ceux qui
seront restés dans le pays. Saint Jérôme, lu h., m, 8,

t. xxiv, cul. 113, explique ce passade en disant que, sur
celte terre dévastée, le blé fera défaut, que les champs
non cultivés deviendront des pâturages et que les quel-

ques habitants laissés dans le pays n'auront plus pour
se nourrir que le lait et le miel, mais l'auront à satiété.

Cette abondance est donc ici une marque de désolation.
— 2° Par trois fois, Exod., xxm, lit; xxxiv, 26; Deut.,

xiv, 21, la Loi défend de cuire le chevreau dans le lait

de sa mère. Il est question du chevreau, plutôt que de
l'agneau, parce que c'est le premier de ces animaux qui
servait le plus habituellement de nourriture. Voir Che-
vreau, t. il, col. 696. Cette défense suppose que le che-

vreau cuit dans le lait constituait un mets particulière-

ment délicat, dont les Israélites étaient exposés à faire

usage à l'exemple soit de leurs ancêtres, soit de leurs

voisins. Or, on ne trouve mention de cet apprêt culinaire

chez aucun peuple ancien, pas plus en Egypte que chez
les Asiatiques : Chananéens, Phéniciens, Babyloniens ou
Assyriens. Aben Ezra parait avoir été seul à l'attribuer

aux Arabes. Mais son témoignage si tardif est très suspect,

et, si le chevreau cuit dans le lait avait un tel attrait, on
trouverait encore aujourd'hui, au moins en Orient, des

peuples qui le prépareraient ainsi. Or, il n'en est rien,

et nulle part la viande cuite dans du lait ne semble avoir

tenté le goût de personne. La plupart des commentateurs
s'en sont tenus, sur ces textes, à la traduction des Sep-
tante et de la Vulgate. Mais le mot que les versions ont

lu hdldb, « lait, » peut aussi bien se lire hêléb,

« graisse, » et cuire un chevreau, dont la chair est

tendre et maigre, dans la graisse de chèvre, est une
opération culinaire plus naturelle et d'un meilleur ré-

sultat que la précédente. Elle est aussi plus conforme
aux habitudes des Arabes. Ceux-ci cuisent volontiers un
chevreau ou un agneau tout entier dans un chaudron
couvert, après avoir farci l'animal de graisse de mouton
et de différents condiments. Quelquefois, ils font aussi

bouillir des boulettes de viande et de blé, qu'ils servent

ensuite avec du lait aigre; mais ils ne font pas cuire de
viande dans du lait. Cf. de la Roque, Voyage dans la

Palestine, Amsterdam, 1718, p. 198-200. Il est donc pro-

bable que la prohibition de la Loi visait le chevreau cuit,

non dans le lait, mais « dans la graisse de sa mère ».

Cf. Fr. von Hummelauer, In Exod. et Levit., Taris,

1897, p. 2ii. 11 est à remarquer qu'au Psaume cxvm
(exix), 70, où le texte massorétique lit : « Leur cœur est

insensible comme la graisse, » hêléb, les versions ont lu

hdldb, « comme le lait, » alors que, si la graisse est

parfois le symbole de l'inintelligence, voir Graisse,

t. ni, col. 292, jamais le lait n'est mentionné pour servir

de terme à une pareille comparaison. Quel que soit le

sens adopté, l'intention de la Loi est la même. Il y

aurait une sorte de cruauté, une méconnaissance des

sentiments naturels les plus doux et les plus délicats, à

se servir, pour cuire le chevreau, de quelque chose qui

provient de sa mère. — 3° Sur l'allaitement des enfants,

voir Enfant, 5°, t. n, col. 1786-1787. Sur celle qui

allaite l'enfant, voir Nourrice. La Sainte Écriture men-
tionne aussi les animaux qui allaitent leurs petits, les

ànesses, Gen., xxxii, 15; les brebis et les vaches, Gen.,
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xwm, [3; 1 Reg., vi. 7, 10; Is., xi., Il, et les cétacés.

Lan»., iv, :;. Voir Cachalot, t. u, col. 6.

11. LE LAIT ihns I ES I OMPABAISOKS BDJ1 [QUES. — 1° A

raison de ses riches qualités nutritives le lait '-si, con-

jointemenl avec le miel, la caractéristique d'un pays

lertile, Telle était la terre de Gessen, par opposition au

désert, \niii.. mi. 13, li- Une vingtaine de luis, les

iute - donnent a» pays de Chanaan If nom de

où coulent le lait et le miel ». Exod., m, S, 17:

xni, 5; xxxiii. :<: Lev., xx, 24; N'inn., xm, 2*; xiv, 8;

Deut., m. ::; xi, 9; xxvi.'.i. 15; xxvn. :t; xx\i.20: Jos.,

v, il: Eccli., xi.vi. 10: .1er., xi, 5; xxxn. 22; Bar., i, 20;

Ezech., xx. •!, 15. Le lait et le miel étaient des produits

naturels qu'on se procurait sans peine; ainsi la terre de

Chanaan produisait comme d'elle-même ce qui était né-

cessaire -iiin Israélites. Le lait et le miel étaient des ali-

ments agréables. Voir Mif.l. Les Arabes les prennent

même à l'état de mélange. « Un des principaux régals

qu'ils aient pour leur déjeuner, c'est de la crème ou du

beurre liais, mêlé dans un plat de miel. Cela ne parait

pas s'accommoder fort bien ensemble; mais l'expérience

apprend que ce mélange n'est pas mauvais, nid'ungoût

réable, pour peu qu'on y soit accoutumé. » De la

Roque, Voyage dans la Palestine, 1718, p. 197. Juda « a les

dents blanches de luit » (d'après l'hébreu), tien., xi.ix, 12,

parce que son sol aura de riches pâturages où abonderont

les troupeaux et le lait. « Les lils de l'Orient mangerontle

lait des Ammonites. » Ezech., xxv, 4, c'est-à-dire s'empa-

reront de toutes leurs richesses. — 2° La couleur du lait

donne lieu à deux comparaisons. Les yeux de l'Épouse

sont « comme des colombes se baignant dans le lait d,

Cant., v, 12, et les princes de Jérusalem sont « plus

blancs que le lait ». Lam., iv, 7. Ces expressions se rap-

portent au teint clair des personnes qui ne vivent pas

habituellement en plein air, comme les travailleurs des

champs, et qui n'ont pas la figure hàléo par le soleil.

— 3° Le lait désigne encore certains biens d'un ordre

supérieur : les charmes de l'Épouse, Cant.. iv, 11 ; v. 1,

et les biens spirituels promis à tous les peuples par le

Messie : « Venez, achetez du vin et du lait, sans argent.

sans rien payer. » Is., LV, 1. Dans un autre passage, le

même prophète invite les nations à accourir auprès de

Jérusalem régénérée et à se rassasiera « la mamelle de

ses consolations ». Le mot ziz, employé dans ce seul

passage, Is., lxvi, 11, désigne en effet l'extrémité de la

mamelle, Septante : (ao«jtoç; Vulgate : ut sugeatis, « afin

de traire. » Ce qui sort de cette mamelle, c'est le lait

des consolations. — 4° Dans le Nouveau Testament, le

lait est le symbole de la doctrine spirituelle, simple et

élémentaire, telle qu'on la présente aux néophytes, qui

ne sont encore que des enfants dans la loi. I Cor., m, 2;

lleb., v, 12, 13; I Pet., H, 2. H. Lesètre.

LAITUE, plante herbacée de la tribu des chicoracées.

La Vulgate rend par lactucœ agrestes, v laitues sauvages, »

Exod., xn, 8; Num., îx, 11, le mot hébreu merôrim, qui

désigne des herbes amères. Voir Herbes àmères, t. m,
col. 601-602.

LAMBERT François, connu aussi sous le nom de

Jean Serranus, théologien protestant français, né en
1187 à Avignon, mort à Marbourg, le 18 août 1530. Son
père, qui était catholique, était secrétaire de légation

du pape. Lui-même fut élevé dans la religion catho-

lique et il se crut même la vocation sacerdotale.

Entré de bonne heure chez les cordeliers, il fut

ordonné prêtre, mais il ne tarda pas à être dégoûté

de la vie monacale. Il prêcha néanmoins pendant
quelques années, et non sans succès. Mais, ayant songé
à se faire chartreux, il rencontra chez ses supérieurs

une opposition et une défiance qui lui inspirèrent du
dépit, et bientôt après, en 1522, il abandonna le couvent

des cordeliers. Il se rendit alors à Lausanne, puis à

I ni -. à llerne, a Zurich, à Mile, à Eisenach, et ar-
riva enfin à Wittenberg au printemps de 1523. Dans le

cours de ces voyages, il b'i ntretint d'abord, a Zurich,
avecZwingle, qui commença a modifier assez profondé-
ment ses idéi

i

r qu'il entreprit des lors

de prêcher la Réforme, sous le pseudonyme de Jean
Serranus. A Wittenberg, il vit Luther, qui le

tout à fait aux idées nouvelles. Il épousa cette

année la fille d'un boulanger d'Ilertzberg. Comme ses

leçons sur l'Évangile de saint Luc ne lui fournissaient

pas île quoi vivre, il partit pour Met/, qu'il quitta au
bout de peu de jours pour se rendre à Strasbourg, où
il lit encore des cours de théologie. Il retourna à Wit-
tenberg en 1626; mais il quitta bientôt cette ville, appelé

à Bombourg par Philippe, landgrave d.- Hesse, qui avait

besoin de son assistance pour introduire le luthéra-

nisme dans ses États. Ce prince ferma les monastères et

s'empara de leurs revenus, avec lesquels il fonda à Mar-
bourg une académie dont Lambert fut le premier pro-

fesseur de théologie. Il mourut de la peste dans cette

ville. Parmi ses ouvrages, qui sont nombreux, nous
nous contenterons de citer vu» in Evnn-
gelium Lueœ, in-8«, Wittenberg, 1523; in-8°, Nurem-
berg et Strasbourg, 1525 ; in-8", Francfort, 1693. — In

Cantica canticorum Salomonis libellum quidem sen-

sibus altissimis, in quosublimia sacri conjugii tnyste-

ria, <]uœ i>i Christo n Ecclesia sunt, pertractantur,
in-8". Strasbourg, 1524; in-S . Nuremberg, 1525. — Com-
mentant in Oseam, in-S», Strasbourg, 1525; in-8°, Nu-
remberg. 1525. — In Johelem prophelam commenta-
rii, in-8", Strasbourg, 1525. — In Amos,Abdiam et Jo-

ram p7
-ophetas commentarii. Allegorise in Jonam,

in-8», Strasbourg, 1525; in-8°, Nuremberg, 1525. —
Commentarii in Micheam, Naum et Abacuc, Stras-

bourg, 1525; Nuremberg. 1525. — Commentarii in

Sophoniam, Aggeum, Zachariam et Malachiam, in-8»,

Strasbourg, 1526. — Exegeseo's in Apocaiypsim libri

vu, in-8 , .Marbourg, 1528; in-8», Râle, 1539. — Coni-

mentarii in quatuor libros Begum et in Acta Aposto-

lorum, in-8", Strasbourg, 1526; in-8°, Francfort, 153'J.

A. Régnier.
LAMBETH (LES ÉVANGILES DE), BookofMac-

Durnan, manuscrit des Évangiles selon la Vulgate, da-

tant du X e siècle, et appartenant aujourd'hui à la biblio-

thèque du palais archiépiscopal deLambeth.2I6 feuillets;

dimensions :
m 16 x 0™M ; colonne unique de 20 à

25 lignes. Jolie écriture irlandaise, peintures grossières.

On lit au f" 3 v» : Mœielbritlnis ilac-Dnrnain istum.

texlwm per triqtiadrum Deo digne dogmatisât. Ast

sEthelstanus Anglosaxona rex et rector Doruvemensi
metropoli dat per œvum. Le roi ou demi-roi [half-

king) Ethelstan mourut en 962. On trouve des fac-simi-

lés dans \Testwood, Paleeogr. sacra, Londres. 18i3,

pi. xin-xv, et Anglo-Saxon and Irish Manuscr., pi. XII.

F. Prat.

LAMBRIS (hébreu ; siffûn; Septante : tpà-rnofix ;

Vulgate : lagiiear), revêtement des plafonds et des murs
intérieurs d'une salle, ordinairement à l'aide de plan-

ches plus ou moins ouvragées. La Sainte Écriture men-
tionne le lambrissage de certains édifices avec des pan-

neaux de cèdre ou de cyprès. Voir Cèdrl, t. n, col. 373;

Cyprès, col. 1174. — 1° Les murs intérieurs du Temple
de Salomon furent lambrissés de cèdre (èxoiXooTà6|U|aE,

operitit), de telle sorte que la pierre n'apparaissait nulle

part, et ces lambris étaient ornés de sculptures repré-

sentant des coloquintes et des fleurs épanouies. III Reg.,

vi. 15, IS. Cf. Josèphe, Ant. jud., VIII, m. 2. Il y eut

aussi des parties lambrissées en cyprès, avec des orne-

ments d'or et des sculptures. II Par., Il, 57. On employa

le bois de cèdre dans la construction du second Temple,

I Esd., m, 7; mais le texte sacré ne dit pas si l'on s'en

servit pour faire des lambris; tout au moins, les pla-

fonds devaient être construits en poutres de ce bois.
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Dans le Temple d'Hérode, les platonds étaient lambris-

ses m Imis el sculptas ''ii ii. mi relief, .1" èphe, .1»'.

(ud.j W, \i, r>. •!" Les palais de Salomon furent éga-

lement parés de lambris de ci dre on de cyprès. Le i" r

tique du trône, où se rendait la justice, était lambri •

de cèdre «lu haut en bas. 111 Reg., vu, 7. Ce mi
genre de décoration lut adopté pour le palais du roi

ri celui de la reine, III Reg., vu. 8-12, L'Épouse du
Cantique, i, 16 (17), fait allusion à des lambris de cyprès,

dans !'• palais nu elle habite. Le roi Joachaz lii lam-

brisser sa maison en bois de cèdre. .1er., xxn, 11. A
Babylone, on avait aussi adopté cet usage de revêtir

l'intérieur des palais de Imis précieux. Les rois se van-

tent, dans leurs inscriptions, d'avoir foi) apporter dans
leur capitale des bois de cèdre, de pin el de chêne lires

de l'Amanus et du Liban. Cf. Babelon, Archéologie

oriental,', Paris, ISSS, p. 7-J-7IÎ ; F. Vigoureux, La Bible

ei les découvertes modernes, 6« édit., t. m, p. 288-2'.) I .

Ils durent en utiliser une partie à taire des lambris, car

nie, il, Il (hébreu), annonce à Babylone que ses

lambris de cèdre, 'arzâh, seront arrachés. — 3° L'usage

des lambris passa des palais aux maisons des particuliers

plus aises. Dès le retour de la captivité, les grands de

Jérusalem restaurèrent leurs maisons et les firent lam-

brisser, ce qui leur attira cette apostropbe d'Aggée, I, 4 :

« Est-ce le temps d'habiter vos demeures lambrissées

nim, v.'e./oTTx'hiQ.., laqueatœ), quand le Temple est

détruit? 9 Cf. Pline,' H. N., xxxm, 18; xxxv, xl, 1, 2.

H. Lésé ire.

LAMECH (hébreu : Lémék; à la pause : Ldmék;
Septante : \i\i.zy), nom de deux patriarches antédiluviens.

L'étymologie de ce num est inconnue et les explications

qu'on a essayé d'en donner ne sont pas satisfaisantes.

1. LAMECH, le cinquième descendant de Caïn, fils

de Mathusaël et père de Jabel, de Jubal, de Tubalcain

et de Noéma. Gen., vt, 18, 22. Il est, avec Hénoch, le

seul Caïnite sur lequel la Genèse donne quelques détails

biographiques. Elle nous apprend qu'il eut deux
femmes, Ada et Sella, peut-être pour indiquer qu'il fut

le premier qui pratiqua la polygamie. C'est à elles

qu'il adressa les vers suivants qui sont le plus ancien

morceau poétique contenu dans la Bible :

Ada et Sella, écoutez ma voix,

Femmes de Lamech, prêtez l'oreille à mes paroles :

J'ai tué un homme pour ma blessure

Et un jeune homme pour ma meurtrissure.

Sept fois sera vengé Caïn

Et Lamech soixante-dix-sept fois. Gen., n', 23-24.

A quels faits ces vers font-ils allusion? Il est

impossible de le dire, mais plus ils sont obscurs, plus

on a fait d'hypothèses à leur sujet parmi les Juifs et

parmi les chrétiens. Saint Jean Chrysostome, Hom.
XX, In Gen. ,2, t. lui, col. 168; Exp. in Ps. vi, 2, t. lv,

cul. 7:'., voit en lui un meurtrier repentant qui obtient

le pardon de son crime. Cf. S. Basile, Epist., cclx, 2-5,

t. xxxn, col. 936-961; Théodoret, Quxst. in Gen., q. xi.iv,

t. i.xxx, col. 145; Cornélius a Lapide, In Gen., iv, 23,

dans Aligne, Citrs. compl. Script. Sacr., t. v, col. 300.

s une tradition rapportée par saint Jérôme,
Epist. XXXVI, ad Damas., I, t. xxn, col. 455, Lamech
aurait tué accidentellement Caïn, le prenant, ajoute

larchi, pour une bête lauve, lorsqu'il était à la chasse.

Que Lamech ait été le meurtrier de Caïn, c'est ce que
semblent dire en effet les mots : « sept fois sera vengé

Caïn, » qui rappellent les paroles de Ilieu au meurtrier

d'Abel. Gen., iv, 15. Beaucoup de commentateurs mo-
dernes, à la suite de Herdcr, Histoire de la poésie des

ll< breux, traduct. Carlowitz, dial. x, 1855, p. 241, croient

que le patriarche, mis en possession, par les inventions

métallurgiques de son (ils Tubalcain, d'armes inconnues
avant lui, brave dans ce chant tous ses ennemis, parce

qu'il seronl Incapables de résister auj coups des épées

lu e par les siens, et ils donnent à ces vers le nom de

g chant du glaive ». Cette opinion, quoiqu'elle ait

trouvé grande faveur, ne s'appuie sur rien de précis

dans le texte. Il n'est pas dit, Gen., iv. 22, que Tubal-

caïn ait forgé des armes et Lamech ne parle point

d'épée. II. Gunkel, Genesis, in-8», Gœttingue, 1901, p. 47.

Le seul point qui ressorte clairement de ses paroles,

e'esi que le sang versé doit être vengé. Dans ces temps
primitifs, la loi de la vengeance du sang ('tant le seul

moyen d'empêcher les meurtres. Voir GoËL, II, IV, t. II,

col. 261. Lamech était le chef de la tribu des Caïn ites;

il semble avoir été célèbre par sa force, ses (ils le

rendirent plus célèbre encore par leurs inventions et

son nom resta populaire, quoique enveloppé d'obscu-

rité, grâce à tous ces souvenirs et au vieux chant qu'on
se transmit d'âge en âge. Ce chant e i ni ; deux

femmes. On trouve, chez les Arabes, plusieurs poèmes
qui sont pareillement adressés aux femmes du poète.

Avec Lamech et ses fils finit l'histoire des descendants

de Caïn. « Combien cette conclusion de l'histoire pri-

mitive des Caïnites est significative! Un chant de

meurtre couronnant une histoire inaugurée par un
meurtre! » H. J. Crelier, La Genèse, 1888, p. 75. — Voir

Hase, De oraculo Lamechi, Brème, 1712; Schrôder, De
Lamecho hoinicida, Marbourg, 1721.

F. VlGOUROUX.

2. LAMECH, le septième descendant de Seth, dans

la généalogie de Gen.. v, 25-31. Il était fils de Mathu-
sala et devint le père de Noé. Gen., v, 25, 30; I Par.,

i, 3; Luc, m, 36-37. Il était âgé de 182 ans quand il

engendra Noé et mourut à l'âge de 777 ans, c'est-à-dire

595 ans après, d'après les chiffres du texte hébreu. S'il

fallait en croire certains exégétes rationalistes, le père

de Noé serait le même que Lamech, père de Jabel, de
Jubal et de Tubalcain. Comme ce nom, ainsi que celui

d'Hénoch, se trouve tout à la fois dans la généalogie

caïnite et dans la généalogie séthite, Philippe Buttuiann

(1761-1829), le premier, soutint en 1828, ilijlhologus oder

gesammelte Abhandlungen ûber die Sagen der Alter-

iIuauis, 2 in-8", Berlin, 1828, t. i, p. 152-179, que les

deux généalogies n'en formaient primitivement qu'une.

Mais de la présence fortuite de deux noms semblables

dans les deux listes à des places différentes, on n'a pas

le droit de conclure à leur identité. On rencontre des

noms qui sont pareils dans les généalogies de tous les

pays. Ici, les différences sont nombreuses entre les

deux tables généalogiques. Nous avons dix générations

dans la descendance de Seth; il n'y en a que huit dans

celle de Caïn. Les détails historiques donnés sur les deux

Hénoch et sur les deux Lamech sont complètement diffé-

rents ; l'ordre des noms n'est pas le même ; la généalogie

séthite seule marque la durée de la vie des patriarches.

Voir F. Vigouroux, Les Livres Saints et la critique ratio-

naliste, 5e édit., 1902, t. iv, p. 218-221 ; Fr. von Humme-
lauer, Coinm. m Gènes., 1895, p. 181-189 ; Fr. Lenormant,

Les origines de l'histoire, 1880, 1. 1, p. 176-181 ; K. Budde,

Die biblische Urgeschichte, in-8°, Giessen, 1883, p. 89-182.

3. lamech, livre apocryphe. Voir Apocryphes, 7, 1. 1,

col. 771.

LAMED, nom de la douzième lettre de l'alphabet

hébreu. Ce mot signifie aiguillon de bœuf, comme
malmdd. Jud., m, 31. Sa forme, dans l'écriture phéni-

cienne, est considérée comme représentant grossière-

ment un aiguillon : 7. Z.

LAME D'OR (hébreu : fis; Septante : Ttétodov; Vul-

gate : lamina), ornement d'or que le grand-prêtre por-

tait sur le fronl, en avant de la tiare. Voir t. m, lig. 64,

col. 296. — 1° Le mot sis a ordinairement le sens de

« feuille » ou de « pétale », Is., XL. 6-8; Job, xiv, 2; Ps.
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en (cm), 15, et quelquefois celui do (leurs formant cou-

ronne ou guirlande. III Reg., VI, 18, 29, 32, 35 (Vui-

gate : cminentes, proniinentes) ; Is., xxvm, 1. La lame

d'or est appelée sis, « teuille, » moins à cause de sa

forme, que de sa (aible épaisseur el de la place qu'elle

occupait sur la tète du grand-prêtre, auquel elle

servait comme de diadème ou de couronne. Sur cette

lame d'or pur étaient gravés, comme sur un cachet,

par conséquent en creux, les deux mots : qOdéi la-

YehÔvdh, i.iinn^.% xvpt'ou, sanclum Domino, « sainteté

à Jéhovah, » ou « consacre de Jéhovah », comme tra-

duisent les Septante. Cette lame était attachée sur le

devant de la tiare par des cordons couleur d'hyacinthe.

Quand le grand-prêtre se présentait devant Jéhovah,

chargé dos iniquités d'Israël, Jéhovah, à la vue de cette

lame d'or, se montrait propice. Exod., xxvm, 36-38;

.wxix, 29-30. Ailleurs, la lame d'or est appelée nêzér

haq-qôdéS, « diadème de sainteté, » t'o TtÉTaXov rô âyt'anu-a,

lamina sancta, Exod., xxix, 6, et sis haxzâhâb nêzér

haq-qodés , in n&raXov -h ysuaoOv t'o xa8ï]Yi«<j|iévov âytov,

lamina aitrea consecrala in sanctificalione. Lev., vin,

9. Dans ce dernier passage, le diadème, nêzér, est claire-

ment identifié avec la lame, jîj. Il y a une évidente allu-

sion à la lame d'or du grand-prêtre dans ce verset du
Psaume cxxxi (cxxxn), 18, où Dieu dit du Messie fu-

tur : 'ahii ydsïs nizerô, v sur lui brillera » ou « Deurira

son diadème », éti' ctùïôv ÈÇavOrjffet -o i.yiix<sy.à u.o'j, super

ipsum ef/hrebit sanclificatio mea. Le fils de Sirach

parle avec admiration de la laine d'or : « La couronne
d'or qui était sur sa mitre portait l'empreinte du cachet

de la sainteté, ornement d'honneur, ouvrage de puis-

sance, délices des yeux, parure magnifique; il n'y en a

pas eu de semblable et il n'y en aura jamais. » Eccli.,

xlv, 14, 15. Cf. Sap., xvm, 24. — 2» Josèphe, Ant. jud.,

III, vu, 7, donne du diadème d'or une description très

détaillée. Il était composé de trois rangs et orné de
ileurs d'or dont la forme rappelait celle des Heurs de la

jusquiame. Il entourait toute la partie postérieure de la

tête, tandis que le front était recouvert par la lame d'or,

« qui porte gravé en caractères sacrés le nom de Dieu. »

L'historien juif dit ailleurs, Bell, jud., V, v, 7, que, sur
la tiare, le grand-prêtre avait « une autre couronne
d'or, sur laquelle étaient gravées les lettres sacrées, à

savoir les quatre consonnes ». Il désigne sous ce nom
le tetragrammaton, mais sans vouloir prétendre, sans

doute, que de son temps il n'y eût plus sur la lame
d'or que le nom de Jéhovah. Il atteste d'ailleurs que la

lame d'or, gravée par l'ordre de Moïse, fut conservée
jusqu'à l'époque où il vivait lui-même. Ant. jud., VIII,

III, 8. Ce qu'il dit du diadème, qui entourait la partie

postérieure de la tète et se reliait à la lame d'or, corres-

pond vraisemblablement à une réalité qu'il avait eue
sous les yeux. Si cette addition a été vraiment faite par
les grands-prêtres de la dernière époque, elle ne s'appuie
sur aucune prescription de la Loi. Munk, Palestine, Pa-
ris, 1881, p. 177, pense que cette couronne d'or fut proba-
blement adoptée par les grands-prêtres de la race royale
des Machabées. Les docteurs juifs disent que la lame
d'or n'avait que deux doigts de largeur et qu'elle allait

d'une tempe à l'autre. Cf. Gem. Succa, 5, 1 ; Joma, 39, 1
;

41, 3; .1er. Megilla, 71, 4; Braun, De vestitu sacerdot.
hebrseov., Leyde, 1680, p. 630-644; Reland, Antiquitales
sacrée, Utrecht, 1741, p. 78; Bàhr, Symbolik des mo-
saischen Cuitus, Heidelberg, 1839, t. n, p. 112-115. —
3» La signification mystérieuse de la lame d'or est indi-

quée par le texte sacré. Exod., xxvm, 38 : « Aaron por-
tera l'iniquité des choses saintes qu'auront sanctifiées

les enfants d'Israël dans tous les dons de leurs sanctifica-

tions, » c'est-à-dire les fautes que les enfants d'Israël

auront commises dans l'exercice du culte de Jéhovah,
tantes qui pourraient empêcher leurs prières d'être

exaucées. Pour bien marquer qu'il ne s'agit ici que des
manquements liturgiques, le teste sacré répète trois fois

le mot qui exprime la sainteté. Dion se montre miséri-

cordieux en apercevant sur le front d Aaron la marque
de cette sainteté qu'il i n culte. Cette marque
sur le front est un signe auquel Dieu reconnaît ceux
qui lui appartiennent. Ezech., ix, 1: voir i rokt, t. n,

col. 2110. Comme le mot iii signifie ce qui

brille, ce qui est éclatant », la lame d'or est laite pour
brilleraux yeux de Dieu, comme pour frapper les regards
des 1 ioi o mes. Les mois o. .,/,'- la- Yehovdh peuvent être in-

terprétés de différentes manières : « la sainteté convient
à Jéhovah, » il ne veut devant lui que ceux qui sont

saints; ou : « la sainteté appartient à Jéhovah, » lui seul

est saint; ou : « sainteté pour Jéhovah, » c'est-à-dire

consacré à Jéhovah, en parlant du grand-prêtre; ou :

i la sainteté vient de Jéhovah, » c'esl lui qui sanctifie

ses adorateurs. Le sens le plus probable est : i sainteté

pour Jéhovah, » ces mots signifiant que la sainteté esl

exigée dans les rapports de l'homm ivah, et

que celui-là en est le médiateur qui porte ces deux mots
écrits sur le front. Cf. Bàhr, Symbolik, t. Il, p. 1 12-146.

H. Li

LAMENTATIONS. — I. Nom et bit ur livre. —
Les Lamentations portent dans le texte hébreu le nom de
'Êkdli, qui signifie « comment »; c'est le mot par lequel

elles commencent. Lain.. i.l ; n.l ; iv, 1. L'usage de désigner

un livre par le premier mot n'est pas propre aux Lamen-
tations ; on sait que quatre livres du l'entateuque, la Ge-
nèse, l'Exode, le Lévitique, le Deuti ronome, sont dési-

gnés en hébreu par le premier mot de chacun d'eux. Le
mot 'êkdh parait avoir été' un terme consacré pour le

début d'une élégie. Cf. II Reg., I, 19, 25, 27 (forme

abrégée : 'ék). En s'appuyant sur le contenu du livre, les

rabbins, cf. tr. Baba Bat lira, 14 b,ont donnéaux Lamen-
tations le nom de Qinôt, « Lamentations. » Ce mot se

trouve dans d'autres passages de la Bible; cf. II Reg., i,

17; II Par., xxxv, 25; .Ter., vu, 29; ix, 10, 20 (hébi

19); Ezech., Il, 9: xix, 1, 14; xxvi, 17; XXVII, 2, 32;

xxvm, 11 (hébreu. 12); xxxn, 2, 16; Ain., v, I ; vm, 10.

— Les Septante adoptèrent le mot grec équivalent à ce-

lui des rabbins, ©pîjvoi. Cette même dénomination a i té

adoptée par la Vulgate latine: Threni. id est, Lamenta-
tiones Jeremise prophétie. La Peschito porte un titre

analogue: 'Ûlyto', « hurlements » (ululatus). — D'après

un vieil usage on composait des élégies sur la mort de
personnes aimées. Cf. II Reg., i, 18 l-27 (élégie de David

sur la mort de Saûl et de Jonathas). Cette coutume fut

étendue aux malheurs publics. Cf. Jer.,vn, 29; ix, 2,19;

Ezech., xix, 1; xxvi, 17; xxvn, 2; Am., V, 1. Ce fut à

l'occasion de la ruine de Jérusalem et du temple que Jé-

rémie fit entendre ses Lamentations, bien que saint

Jérôme, In Zaeh., xn, 11, t. xxv, col. 1515, suppose

qu'elles lurent composées à l'occasion de la mort de Jo-

sias, dont il est fait mention dans II Par., xxxv, 25.

II. Division et analyse du livre. — Toutes les La-

mentations ont pour objet la ruine de Jérusalem par les

Chaldéens. Le livre contient cinq élégies ou lamentations

selon le nombre des chapitres. — i« La première décrit

la désolation de Jérusalem; la ville est déserte et soli-

taire ; elle est comme une veuve, I, 1 ; abandonnée de ses

amis et assaillie par ses ennemis, elle a perdu toute sa

splendeur passée, et gémit dans la tristesse et la misère,

\ . 2-1 1 : dans une touchante prosopopée,la ville elle-même
décrit sa triste situation et se lamente sur les malheurs
que ses péchés lui ont attirés, \. 12-22. — 2° Le second

poème décrit la ruine du royaume de Juda, et en par-

ticulier de la ville de Jérusalem ; le prophète commence
par tracer un saisissant tableau de la colère et du juge-

ment de Dieu, II, 1-12; la désolation de Jérusalem dé-

passe tout ce qu'on peut imaginer, y. 13; les prophètes

ont fermé les yeux sur ses égarements, les passants et

ses ennemis en ont fait l'objet de leurs railleries, f. 14-

16; c'est Dieu qui est l'auteur de tous ces malheurs, c'est

donc \ers lui que la ville doit se tourner pour implorer
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son secours, y. 17-10; supplication de la ville a Dieu,

>\ 20-22. — 3° Le troisième poème roule spécialement
sur les malheurs personnels du prophète; tableau de

Bes souffrances el de ses misères, m, 1-18; le souvenir
des mi i de Dieu lail renaître l'espoir dans son
Cirur, \. l'.l-.'l'.l; le prophète reconnaît les justes |m^<--

ments de Dieu, qui a voulu punir les péchés ilu peuplo,

y. 'i(l-.i't: il s'adivs-e ;i 1 1 1
. u et invoque son secours, es-

pérant qu'il le vengera de ses ennemis, p. 55-06. —
4° La quatrième élégie montre que la cause de ces mal-
heurs.ce s<, ni les péchés du peuple ; les habitants de Sion
sont tombés dans la misère parce que leur péché était

plus grand que celui de Sodome, rv, l-ll; Jérusalem a

été livrée i ses ennemis parc que ses prophètes et ses

prêtres ont versé le sang 'les justes, \. 12-16; et aussi

que le peuple, trompé par ses chefs, a mis sa con-
tinuée dans le vain secours îles hommes, V. 17-20; tou-

tefois Dieu punira les ennemis de Sion et mettra tin à

ses malheurs. \. 21-22. — 5° La cinquième élégie est une
ardente prière du prophète; c'est pourquoi elle porte
dans la Vulgate le titre de: « Prière de Jérémie le pro-

phète. » Le prophète énumère tous les maux que souf-

lie le peuple juii depuis la prise de Jérusalem, v, 1-18;

il supplie Dieu d'y mettre tin et de rétablir le peuple
dans son ancienne splendeur, v. 19-21, il termine pour-
tant par une pensée de découragement, v. 22.

III. Unité d'auteur. — L'unité du livre a été contestée

ou niée par un certain nombre de critiques. Thenius
soutint que les chapitres il et iv sont de Jérémie, mais
que les chapitres i, m, v appartiennent à des auteurs diffé-

rents. Dans Kurtgef. exegelisch. Handbuch zum alten

Testament, xvi, Leipzig, 1855, p. 117. — Pour Kuenen,
Eiuleitung in die Bûcher des A. Test., Fribourg-en-Bris-

gau, 1887-1894, § 1 17.9, les chapitres n, m, v sont, sous
le rapport de la poésie, bien supérieurs aux chapitres i,

IV; il en conclut que ce n'est pas le même auteur qui
parle dans tout le livre. Budde, dans Zeitschrift fur
die Alttest. Wissensciiaft, 1882, p. 45, pense que le

chapitre v n'est que le couronnement des chapitres i, h,

IV et n'attribue à un auteur diflérent que le chapitre m.
Stade, Geschichte des Volkes Israël, Berlin, 1888-1889,

t. i, p. 701. est du même avis. Lôhr, dans Zeitschrift

fur die Alttest. 'Wissensciiaft, 1894, p. 31, attribue les

chapitres II, iv à un auteur écrivant vers l'an 570 avant

J.-C, les chapitres i, v à un second auteur écrivant vers

l'an 530 avant J.-C, et le chapitre m à un troisième au-
teur écrivant à la même époque ou peu de temps après.

Cf. Driver. Introduction, p. 404-465. — L'unité d'auteur

est prouvée :

1° Par l'unité de plan. — « Cette analyse succincte fait

voir clairement que ces poèmes sont écrits d'après un
plan très clairement conçu et exécuté avec une véritable

science. L'idée se développe avec unité, et il est impos-
sile de partager l'opinion de Thenius et de ceux qui,

après lui, veulent voir dans cette œuvre les traces de
mains différentes. 11 n'y a qu'un seul auteur à pouvoir
concevoir ce plan et à l'exécuter avec tant de vigueur et

d'érnotion. » ïrochon. Jérémie, in-8°, Paris, 1878, p. 340.

2° Par le vocabulaire. — On trouve des expressions

communes à différents poèmes ou chapitres; les prin-

cipales sont: dm, « aflliction, » i, 3, 7, 9; m, I, 19;

i solennité. 1 1. i, 15; [I, 6, 7, 22; Sdmam, « dé-

vaster, » i, 4, 13, 16; m, 1 1 : yàgâh, < affliger, » i, 4, 5,

12; m, 32,33; sàr, « ennemi, » i, 5, 7, 10; iv, 12; md-
rûd, i phui, t i, 7; m, 19; mahâmudim, i désirs, »

«choses désirables, •> i, 7, 10, Il
;
n, i; nibat, i

der, » i, 11, 12; m, 63; iv, 16, v, 1 ; ddvàh, « languis-

i. 13; v, 17; 'âdôn, « Seigneur » (seul, sans ap-

position), i. 11. 15; n, I. 2, 5,
7,'

18, 19, 20i>; m, 31,36,
mê'ay hômarmdrù, « mes entrailles sont trou-

i, 20; il. Il; Mal, i faire, a i, 22; n, 20; ni,

51; /•;' hâmal, « il n'a pas épargné, n, 2, 17, 21 ; m,
43; zànah, t rejeter, i n, 7; III, 17, 31; gtlldli 'al, « dé-

voiler t (l'iniquité, le péché), n, 14; iv, 22; U pour
àtér, qui, i n. 15, 16; iv, 9; v, 18; pâtahpi al,

vrir la bouche sur, d n. 10, m, iii. fùgdh, t ce ation, •

n. 18; ni. iS;ro / } '. tète [

— coin|de toutes les

rues, » n, 19; i\, I . negindh, i Inlation, i chant, >

m, l i ; v. 11. Dîner, Introduction, p. 163, 164

IV. Authenticité DU livre. — Le premières atta-

ontre l'authenticité de • Lamentation coi

cerent en 1712. rlerman von àer Hardt, dans un pro-

gramme publié à Helmstadt, attribua les Lamentations
à Daniel, à ses imis compagnons Sidrach, Misach el

Abdénago el au roi Joakim; chacun aurait écrit un d

cinq chapitres. En 1819,un auteur anonyme attaqua au
l'authenticité îles Lamentations dans la Theolog
Quartalschrift de Tubingue, p. 69. J. Ch. \V. Augusti,

Einleitung in's Aile Testament, Leipzig, Isilii, 1827,

p. 227, Conz et Kalkar, dans Knabenbauer, p. 367,

marchèrent dans la même voie. Ewald, Poetische limiter

des Alten Blindes, 2» édit., 1854, t. i, 2- partie, p. 326;
Geschichte Israël, 3e édit., 1864, t. IV, p. 25-26, attribua

les Lamentations à un des disciples de Jérémie. Bun-
sen. Gott in der Geschichte, 1857-1858, t. I, p. 426; Nâ-
gelsbach, dans le Bibelwerk de Lange, 1S68, et Nœldeke,
Histoire littéraire de l'Ancien Testament, trad. Derem-
bourg et Soury. Paris, 1873, p. 209, soutinrent la même

i thèse. Enfin Schrader, Yatke, Reuss et Wellhausen se

|
sont ralliés à la même opinion. Cf. Trochon, Jérémie,

p. 334-335; Knabenbauer, In Danielem, in-8°, Paris,

1891, p. 367, 368.

/. phbuvbs db L'AVTHEyTiriTÉ. — 1« Externes. —
La tradition, sous ses formes multiples, est unanime à

attribuer les Lamentations au prophète Jérémie :
—

1. La croyance des Hébreux nous est attestée par les

mots placés en tête du livre dans les Septante et la Vul-

gate : « Lorsque Israël eut été mené en captivité et que

j

Jérusalem fut demeurée déserte, le prophète Jérémie,
fondant en larmes, s'assit et fît ces Lamentations sur
Jérusalem, soupirant dans l'amertume de son cœur et

disant avec de grands cris. » Ce titre manque, il est vrai,

dans le texte hébreu, mais il exprime une croyance
générale; quelques auteurs pensent même que ce pas-
sage a été traduit de l'hébreu, qu'il se trouvait origi-

nairement dans quelque manuscrit hébreu, et qu'il a

disparu dans la suite; de plus, à l'origine, les Lamen-
tations étaient unies au livre de Jérémie dans le texte

grec. Cf. Knabenbauer, In Daniel., p. 368, 369. — 2. Le
Targum de Jonathan fait précéder les Lamentations de
ces mots : « Jérémie prophète et grand-prêtre a dit. » —
3. Le Talmud, Baba Bat/ira, 15a , dit : « Jérémie a écrit

son livre, le livre des Rois et les Lamentations. » —
4. L'historien Josèphe dit aussi, .4»/. jud., X, v, 1 :

« Jérémie le prophète composa une élégie (un chant de

lamentations), i±é),o; 6pr,v»]7ixiv, sur lui (Josias); » il

faut reconnaître cependant qu'il n'y a là qu'une vague
allusion. — 5. La tradition chrétienne nous est attestée

par les Pères. Origène, dans Eusèbe, II. E., vi, 25,

t. XX, col. 580, 581, où il parle d'après la tradition juive :

« Comme les Hébreux nous l'ont transmis; « In Ps. i,

t. xii, col. 1085, 10S6; S. Épiphane, Hœr., vm. 6,

t. xli, col. 213; S. Jérôme, Prologus galeatus; In Zach.,

xn, 11, t. xxv, col. 1515.

2» Internes. — 1. Citations de l'Ancien Testament. On
sait que Jérémie dans ses prophéties se plait à citer le

Lévitique et le Deutéronome; on constate cette même
tendance dans les Lamentations; cf. Lam., i, 3; et Deut.,

xxvin, 65; Lam., I, 5, et Deut., xxvm, 44; Lam., i, 7,

et Lev., xxvi, 31; Lam., I, 10, et Deut., xxm, 3; Lam.,

I, 20, et Deut., xxxn, 25; Lam., II, 8, et Deut., xxvm,

52; Lam., n, 17, et Lev., xxvi, 14, 18, 24; Deut., xxvm,

15; Lam., il, 20, et Lev., XXVI, 29; Deut., XXVIII, 57;

Lam., iv, 10, el Dent., xxvm, 53; Lam., iv, 11, et Dent.,

xxxu, 22; Lam., iv, 12, et Deut., xxvm, 52; Lam.,rv, 16,

et Deut., xxvm, 50; Lam., iv, 19, et Deut., XXVIII, 49;
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Lan»., v, 11, et Dont., xxvni, 30°. — 2. Identité de pen-

$éea mire le livre de Jéi ie el les Lamentations;

cf. Lam., i, 17», el Jer., rv, M»; Lam., IV, 8*, et Jer.,

xxiii, 4, G; Lam., tv, 6», et Jer., xxm, I4«; Lam., iv,

12, et 1er., xxi, 13>>; Lam., y, 6, et .1er., n, -18; Lam.. v,

7, et Jer., xvi, II; Lam., v, 14*, 15, et Jer., xvi, 9|

xxv, l(i; Lam., v, 16», el Jer., xm, l8 b
; Lam., v, 21»,

el Jer., ixxi, 18e
. — 3. Même sensibilité. L'auteur des

Lamentations fait paraître la même sensibilité que

Jérémie en présence des malheurs de la nation; cf. Jer.,

xiv, xv. — 4. Mêmes causes aux malheurs de la nation;

l'auteur des Lamentations assigne aux calamités du
peuple juif les mêmes causes que Jérémie : — a) Les

péchés de la nation ; cf. Lam., i, 5, 8, 14, 18; m, S2;

iv. 6, 22; v, 7, 16, et Jer., xiv, 7; xvi. 10-12; xvn,

•1-3; — b) Les fautes des prophètes et des prêtres:

cf. Lam., n, 14; iv, 13-15. et Jer., Il, 8; v, 32; xiv, 13;

xxm. 10-40; xxvn; — c) La vaine confiance du peuple
dans les alliés; cf. Lam., i, 2, 19; IV, 17, et Jer., Il, 18,

36; xxx, I i ; XXVII, 5-10, — 5. Similitude d'images : « la

vierge fille de Sion opprimée, » Lam., i, 15b ; II, 13, et

Jer., vin, 21, 22; xiv, 17b
; « larmes coulant des yeux »

du prophète, Lam.. i, 16a
; n, 11», 18 b

; m, 48, 49, et Jer.,

îx, 1, 18b
; xm, 17h

; xiv, 17a
; « les terreurs l'entourent, »

Lam., n, 22», et .1er., vi, 25b
; xx, 10»; « l'appel à la jus-

tice du juge, » Lam., m, 64-66, et Jer., Xi, 20; xx, 12;

« désolation des nations qui se sont réjouies de la chute

de Jérusalem, » Lam., iv, 21, et Jer., xlix, 12; « les

chaines au cou, » Lam., i, 14, et .1er., xxvn, 2. — 6. Iden-
tité de sentiments : « véhémence de la douleur, » Lam.,

1,20; II, 11; m, 1-20, et Jer., iv, 19; ix, 1, 10; xv, 18; xx,

18; « que Dieu exerce sa vengeance sur les nations, » Lam.,
I, 22, et Jer., x, 25; xvn, 18; xvm, 23; « la prière n'est

pas exaucée, » Lam., m, 8, et Jer., vu, 16; xi, 14; xiv,

11; <c tu (Dieu) nous as rejetés, » Lam., v, 22, et Jer..

xiv, 19». — 7. Vocabulaire. On remarque beaucoup d'ex-

pressions identiques ou presque identiques : « elle a

pleuré beaucoup, » Lam., i, 2a ; « elle pleurera beau-
coup, » Jer., xm, 17 b

; tous ses amis « l'ont méprisée »,

Lam,, i, 2 b
; tes amants « t'ont méprisée », Jer., iv, 30b

;

ils ont vu son « ignominie », Lam., I, 8b
; ton « igno-

minie » a apparu, .1er., xm, 26b
; « j'ai appelé mes amis

et ils m'ont trompée, » Lam.. i, 19»; « tous tes amants
t'ont oubliée, » Jer., xxx, 14»; « je suis devenu la risée, »

Lam., m, 14", et Jer., x.x,7 c
; il m'a enivré « d'absinthe »,

Lam., m, 15a
;
je nourrirai ce peuple « d'absinthe »,

Jer., ix, 15b ; souviens-toi... de « l'absinthe et du fiel »,

Lam., m, 19; je les nourrirai « d'absinthe » et les

abreuverai de « fiel », Jer., xxm, 15; « une frayeur, un
piège, » Lam., m, 47; « la frayeur,... et le piège, » Jer.,

îlviii, 43; ils m'ont pris « à la chasse », Lam., m, 52;
j'enverrai de nombreux « chasseurs et ils les chasse-
ront », Jer., xvi, 16b

; « le calice, » Lam., iv, 21 b
;

prends « le calice », Jer., xxv, 15; boire « le calice »,

Jer., xux, 12. — 8. Répétitions. On sait que les Prophé-
ties de Jérémie se distinguent par des répétitions des
mêmes pensées et parfois des mêmes mots; ce phéno-
mène se produit aussi dans les Lamentations : « il n'y

a pas de consolateur, » Lam., i, 2 b
, 9b

, 17a , 21 a
; Sûb

néfèS, s convertir l'âme, » Lam., i, il, 16, 19; « vois.

Seigneur, » Lam., i, 9e
, 11 e

, 20 a
; n, 20a

; « la colère
de la fureur, » Lam., i, 12 b

; n, 3a ; « la fureur, la

colère de l'indignation, » Lam., iv, 11»; « la contrition de
la fille de mon peuple, » Lam., Il, ll b

; m, 48; iv, 10b
;

« tous tes ennemis ont ouvert la bouche contre, » Lam.,
II, 16a (toi); m, 46 (nous); cf. aussi i, 16»; n, 18 b

; m,
48a

; II, 20b
, et îv, 10»; n, 2a

, 17 b
, et in, 43b

(<. pas épar-

gner »). Cf. Flôckner, Veber tleu \~erfasser der Klage-
lieder, dans Theologische Quarlalschrifl de Tùbingue,
1877, p. 187-280; Knabenbauer, In Dan., p. 370-372;
Driver, Introduction, p. 462.

//. objections. — Elles sont de plusieurs sortes. —
1° Littéraires. — Ou prétend en général que le point

de vue de l'auteur des Lamentations est tout à fait diffé-

rent de celui de Jérémie; on dit même qu'il y a contra-

diction entre les idées de l'un et celles de l'autre. Ainsi :

1. Dans xxxi, 29, 30, Jérémie dit : « En ces jours on ne
dira plus : Les pères ont mangé le raisin vert, et les

dents des fila ont été agacées. Mais chacun mourra dans
son iniquité, et celui qui mangera le raisin vert aura
lui-même les dents agacées, i Au contraire, l'auteur des
Lamentations dit, v, 7 : « Nos pères ont péché, et ils ne
sont plus; et nous, nous avons porté leurs iniquités, i

— Mais il n'y a aucune contradiction entre ces deux
passages; le prophète énonce une espèce de maxime; le

texte des Lamentations n'est pas en opposition avec

celui de la Prophétie, car les enfants, qui portent les

iniquités de leurs pères, sont eux-mêmes pécheurs,

comme on le voit, \. I6b : i Malheur à nous parce que
nous avons péché. » En portant les iniquités de leurs

pères, ils portent aussi les leurs propres, selon .1er.,

xxxi, 30. Le langage de Lam., v, 7. n'est donc pas

exclusif, mais compréhensif, c'est-à-dire qu'il dit d'une

manière générale que tout le monde est coupable, comme
Exod., xx, ô; Jer., xvi, 11-13. — 2. On soutient aussi

que Lam., i, 21, 22; m, 59-6G, ne peut pas convenir à

Jérémie; le prophète était persuadé que les Chaldéens

exécutaient les desseins de Dieu sur Judu. Comment
donc peut-il dans les Lamentations demander leur châ-

timent? — Mais ces deux points de vue peuvent se con-
cilier. Quoique le prophète fût convaincu que les Chal-

déens exécutaient les desseins de Dieu, il a pu cependant

demander leur châtiment, car les Chaldéens étaient eux
aussi coupables et avaient gravement péché. — 3. On
prétend également que Lam., H, 9e

: « Il n'y a pas de

loi, et ses prophètes (de la fille de Sion) n'ont pas reçu

de visions du Seigneur, » est déplacé dans la bouche de
Jérémie et ne peut convenir qu'à quelqu'un qui n'était

pas lui-même prophète. — Mais on peut s'expliquer

cette manière de parler. Après la ruine du Temple, les

lois n'étaient plus observées; c'est ce que veut dire

l'auteur des Lamentations lorsqu'il affirme qu'il n'y a

plus de loi; quand il ajoute que les prophètes ne reçoi-

vent plus de visions, il faut entendre cela de visions

consolantes et de bon augure, qui étaient un signe de

l'amour de Dieu; après la prise de Jérusalem, le Sei-

gneur n'enverra plus des messages de consolation et

d'espérance; le cycle de ces messages est désormais
ferme'-. — 4. On ajoute que Lam.. IV, 17, est impossible

dans la bouche de Jérémie; dans ce passage l'auteur se

place parmi ceux qui attendent le secours delà part des

Égyptiens; or Jérémie ne compte jamais sur le secours

des Égyptiens, mais au contraire il fait tout son possible

pour tirer le peuple de cette illusion, Jer., xxxvn, 5-10;

si donc Jérémie était l'auteur des Lamentations, il aurait

écrit, IV, 17, « eux » et « leur », au lieu de « nous » et

« noire ». — On peut répondre qu'il n'y a là qu'une

simple fiction ou figure de langage; l'auteur ne se met
pas au nombre de ceux qui attendent la délivrance de

l'Egypte, mais il traduit les impressions et les espé-

rances des Israélites; il n'est qu'un écho, un rapporteur,

pour ainsi dire ; il les lait parler par sa bouche, et c'est

pourquoi il emploie la première personne. — 5. Enfin

on affirme que Jérémie ne peut pas parler, Lam., iv, 20,

en termes si élogieux de Sédécias, après ce qu'il en

avait dit dans Jer., xxiv, 8-10. — Mais rien ne prouve

que les mots : « le souffle de notre bouche, le Christ

Seigneur (l'oint de Jéhovah), » dans Lam., iv, 20 a
, dési-

gnent le roi Sédécias; quelques auteurs pensent qu'il

s'agit de Josias ; d'autres croient qu'il est question du
roi théocratique en général, du roi modèle; enfin d'au-

tres et en plus grand nombre appliquent ces paroles au
Messie lui-même.

2° Objection tirée de l'ordre alphabétique. — Jéré-

mie, dit-on, dans ses Prophéties, suit toujours une
marche vive, naturelle et spontanée; c'est là comme la
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caractéristique de son slvlo; au contraire, en employant
l'ordre alphabétique, i-iv, l'auteur des Lamentations se

ou i è une <lisci|)iiiic rigoureuse; on ne reconnaît
plus l'allure franche et libre de Jérémie. - On peut

répondre en premier lieu avec Ed. Riehm : dans la

2' édit. d«> Hupfeld, Die Pialmen, I in 8», Gotha, 1867-

1871, t. i, p. 81 : « Dans la poésie lyrique, l'emploi de
cotte forme artificielle est justifié naturellement et in-

trinsèquement quand une idée unique remplit l'Ame du
poète : il revêt cette Idée de lormes différentes, et en
Compose ainsi une élégie. » En second lieu : « D'ailleurs

le poète est libre d'employer 1 ; » forme qui lui convient

et le critique n'a pas le droit de lui reprocher le choix

de son instrument. » Trochon, Jérémie, p. 338.

3» Objection tirée de la variation de l'ordre alphabé-
tique. — Cette objection vise autant l'unité que l'authen-

ticité des Lamentations. Dans le premier poème, i, l'ordre

de l'alphabet hébreu, dont chaque lettre est le commen-
cement d'un verset, est régulier, tandis que dans, h, m,
iv, l'ordre de deux lettres est renversé; la lettre plié

précède toujours la lettre aïn ; ainsi : II, 16 {plié),

17 (aïn); m. 46, 47, 48 {phé), 49, 50, 51 (aïn); rv,

16 {phé), 17 [aïn); on en conclut que ces poèmes ne
sont pas du même auteur. — L'interversion des lettres

de l'alphabet ne prouve pas qu'on ait affaire à des

auteurs différents; celte interversion peut s'expliquer et

de lait on l'a expliquée de diverses manières : 1° Grotius

pensa que les Chaldéens avaient dans leur alphabet un
autre ordre que les Hébreux; dans Lam., i, Jérémie
parlerait comme un Hébreu, et dans n, ni, rv, comme
sujet des Chaldéens; mais cette raison n'est pas sé-

rieuse. — 2° Houbigant et Kennicott attribuèrent cette

interversion à la négligence des copistes; il est vrai

qu'un certain nombre de manuscrits, ci. De Rossi, Varies

lectiones V. Test., t. ni, p. 242, et la Peschito conservent

l'ordre naturel; toutefois cette hypothèse ne paraît pas

probable, car cette interversion est suivie : 1. Par les

Septante; la version grecque observe l'ordre naturel

des lettres aïn, phé, mais pour les versets, elle suit

l'ordre du texte hébreu. — 2. Par la Vulgate latine. —
3. Elle est exigée par le contexte : ainsi il, 16, continue

naturellement n, 15; cet ordre serait brisé si l'on met-
tait le y. 17 avant le f. 16; de plus le y. 17 sert de tran-

sition au y. 18; de même dans m, le y. 46 suit naturel-

lement le y. 45, et le y. 48 sert de transition au v. 19

,

pareillement dans iv, le y. 16 suit le v. 15 et le f. 17

prépare le v. 18. — 3° J. D. Michaëlis, Bibliotheca m u n-

talis, l. xx, p. 34, et notes à R. Lowth, De sacra poesi

Bebrseorum
,

pra>lect. xxn, 2e édit., 1770, p. 453-455,

regarde comme probable que la lettre phé, ayant une
double prononciation, une dure, p, l'autre douce, f,

selon qu'elle est dagueschée ou non, occupait diffé-

rentes places dans l'alphabet hébreu. — 4° L'opinion la

plus probable est que les poètes hébreux jouissaient

d'une certaine liberté dans l'arrangement des lettres de
l'alphabet; cf Pareau cité par Rosenmûller, In Jer.,

t. n, 1826, p. 461; de cette liberté on constate bien des

exemples dans la Bible; ainsi : Ps. ix (hébreu; manque
du daleth, et, au v. 20, au lieu du caph il a uoph;
Ps. xxv (hébreu), manquent beth et vav;qoph est omis;
resch se trouve deux lois, v. 18, 19; après tliav, le f. 22

commence par pr ; Ps. xxxiv (hébreu), vav manque, ,1

après thav, le f. 23 commence par pé ; Ps. xxxvm
ii), t. 25, ai» est remplacé par tsadé, qui est répété

(-lace naturelle, jr. 32, après pé ; Ps. cxlv (hébreu),
manque nun ; l'rov., XXXI, 24, 25(texte grec), suit l'inter-

n des Lamentations : il met trc&u.a, cbouche* | hébreu
ml lax'jv, i puissance i (hébreu, 'ôx). Cf. Trochon,

i; Knabenbaner, In Dan., 365, 366.
i

I il./,; !,..,, ',, ', ,/, ..-,/ m- r,i .il, -in il, ; l.iliiirillillliins

lirait Ézichiel. — A cet effet on cite : Lam., n, 4:
- ,'iidë 'din, « tout ce qui est beau à voir; I

cl. Ezech., xxiv, 16, 21, 25; mais cetlc expression se

trouve aussi dans III lîeg., xx.fi: Lam., If, 14: hdtâh
lave .

• voir là vanité, » cf. Ezech., un, 6, '', 28; xxi,

'.;>
: xxn, 28 (cf. aussi, avec légère variante, mi. 24 ;

hàzôn idve', « vision vaine; » XIII, 7 ; mab&lèh
« vision vaine »)) ces deux mots réunis ne se trouvent,

il es! vrai, que dans Lam. et Ezech., mais, Béparég, ils

se trouvent dans Jérémie, xxm, lii (IjAzôn); n, 30; rv,

30; vi. 29; xvm, 15; xi.vi, 11 (Sàré avec le préfixe la);

de plus, ,1er., xiv, 14, nous fournit une locution équi

valente : Ifàzôn ïéqér, g vision mensongère; » Lam.,

n, 14 : /"/'/, g insanité, folie, i cf. Ezech., xni, 10, 11,

li, 15; xxn, 28; mais ce mot se trouve aussi dans Job,

VI, 6; Jer.. XXIII, 13, a la même racine ti/tdh ; cf. aussi

Job, i, 22; xxiv, 12; Lam., n, 15 : kelilat yefi, « par-

faite en beauté, » cf. Ezech., xvi, I i, légère variante :

yôfi kâlil, « beauté parfaite; t xxvn, 3, i. Il; xxvm,
12, même variante que xvi, 14 : kelil yôfi, « parfaite

beauté; » mais cette expression se trouve aussi.

une très légère variante, dans Ps. i., 2, appliquée à

Sion, comme dans Lam., tandis qu'Ézéchiel l'applique

à Tyr et à son roi; Lam., iv, 11 : killdh ïehôvdh 'é(-

hâmât, « Jéhovah a accompli [sa] fureur, s cf. Ezech.,

v, 13 avec variante ; VI, 12; xm, 15; cf. aussi xx. 8, 21,

avec 'af ; cette locution est très rare dans la Bible. —
Au surplus: « Quand bien même il y aurait des emprunts
faits par l'auteur des Lamentations à Ézéchiel, en quoi

cela empêcherait-il Jérémie d'en être l'auteur? Pour-
quoi, ajoute Keil, quelques-unes des prophéties d'Ézé-

chiel n'auraient-elles pas été connues de Jérémie? Les

rapports entre les exilés à Babylone et les habitants de

Jérusalem et de la Judée étaient assez fréquents pour
que les prophéties d'Ézéchiel aient pu être connues à

Jérusalem, bien avant la prise de cette ville. » Trochon,

Jérémie, p. 337.

5" Objections lexicographiques. — On prétend que les

Lamentations contiennent un certain nombre de mots
inconnus à Jérémie. Ces mots, relevés par Nagelsbach,

sont, outre quelques-uns que nous avons déjà signalés,

m, 2°, col. 45, les suivants : Lam., i, 1 : rabbdti,

« pleine; » mais ce mot se trouve aussi dans Jer., li,

13, sous la forme abrégée rabbàt; Lam., I, 2 : léhi,

« joue; » mais ce mot, dit Driver. Introduction, p. 463,

peut être un simple accident, ainsi que sèbét, « verge, t

Lam., m, 1, et sippôr, « oiseau. » Lam., ni, 52; Lam., i,

4 : sdbèl, « pleurant; » on trouve le susbtantif sêbél,

«. pleur, » dans Jer., vi, 26; xvi, 7; Lam., i, 7; m, 19 :

mdrûd, « pleur; » ce mot ne se trouve que dans Lam.;
Lam., i, 7 : mahâmvdim, « choses désirables; » on lit le

verbe hâmad, i. désirer, » dans Jer., m, 19; XII, 10; xxv,

34; Lam. i, 8 : hêtté', « péché; » le verbe hâta', « pé-

cher, » est dans Jer., xxxn, 35 (forme régulière); Lam.,

i, 9 : tumà'h, « impureté; » tdmê', « se souiller, souil-

lés, » est dans Jer., n, 7, 23; vu, 30; xix, 13; xxxn, 31;

Lam., i, 9 : példli, « chose admirable; » Jer., xxi, 2;

xxxn, 17, 27, emploie le verbe pdld', « être admira-

ble. » Cf. Lotir, dans Zeitschrift fur die Alttest. Wis-

senschaft, 189i, p. 31 ; Driver, Introduction, p. 463, 464;

Knabenbauer, In Dan., p. 372, 373.

V. Époque de la composition. — 1° H. Ewald, Ge-
schichte des Volkes Israël, lK édit., Gœttingue, 1813-1852,

t. iv, p. 25, soutient que les Lamentations lurent compo-
sées en Egypte, à l'époque où Jérémie y résidait. Il s'ap-

puie sur Lam., I, 3. Mais ce passage ne prouve nullement

la thèse qu'il soutient, car il peut très bien se rapporter

au temps visé dans Jer., xi.i, 17. 18, et dont il est ques-

tion dans Lam., v, 6, 9. — 2" Tout porte à croire que

les Lamentations furent écrites peu de temps après la

prise et la destruction de Jérusalem. En effet : 1. La vi-

vacité des descriptions, la véhémence de la tristesse et

de la douleur du prophète indiquent que la terrible

catastrophe était encore récente. — 2. La famine est dé-

crite comme étant très grande, Lam., I, 11, 19; II, IH,

20; iv, 3 •">, ce qui convient au temps de détresse et de
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désolation qui suivit immédiatement la ruine de Jéru-
I. époque de la composition peul i tre, jusqu'à un

lin point, déterminée en comparant Lara., i, 3; v,

fi, et .1er., XII, 1 ; lu, ti. II! ; IV Reg., m, 8. Cf. Bleek,

itung in dot Vite Testament, 1878, p. 503; Tro-
chon, Jérémie, p. 340 : Knabenbauer, Jn Dan., p. 874, 375.

VI. Canonicité. — On n 'a jamais soulevé de contesta-

tion sur la canonicité des Lamentations. Ce livre a tou-

jours fait partie du canon juif, et du canon chrétien.

Voir Canon, l. u, col. 137-102. Cf. Kaulen, Einleitung,
3« édit., p. 372.

VII. TEXTE. — Le texte original est l'hébreu ; cependant
ce n'est pas un hébreu pur et absolument classique; il

présente parfois quelques formes irrégulières et chal-

daïsantes. Les Lamentations se trouvent dans toutes les

versions.

VIII. Style. — Le style des Lamentations est d'une
poésie et d'une beauté remarquables; il présente toutes
les qualités qu'on peut désirer dans ce genre littéraire :

vif, imagé, expressif, grave, en un mot en harmonie
avec les idées qu'il exprime et les malheurs qu'il retrace.

Aussi a-t-on toujours admiré les beautés littéraires des
Lamentations. Pour les éloges qu'on a toujours faits des
Lamenlations.cf. Lowtli.ZV sacra poesi IIebrseorum,pvx-
lect. xxn, p. 458-400; Trochon, Jérémie, p. 341,342, S vi.

IX. Forme littéraire des Lamentations. — /. le
RYTHME. — Tout le monde admet que les cinq élégies
des Lamentations sont en vers ; mais on n'est pas d'ac-
cord sur le caractère de la métrique ou la nature du
vers. Cf. Maldonat, Comment, in Jet-., Mayence, 1611,

p. 248. Ainsi, d'après Bickell, Carmina hebraica me-
trice, p. 112-120, les quatre premiers poèmes sont des
vers de douze syllabes; Gietmann, De re metrica He-
brœorum, p. 58, pense que les quatre premiers poèmes
se composent de vers de neuf [= onze] syllabes

; quant
• iu cinquième poème, ils reconnaissent tous les deux
qu'il se compose de vers de sept syllabes. Dans ces
derniers temps, K. Budde, Das hebrâisclie Klageliecl,

dans Zeitschrifi fur die Alltesl. Wissenschaft, 1882,

p. 1-52, a fait une étiide approfondie de la métrique
des Lamentations. Il observe que le rythme de Lam., i-

IV, se rencontre dans d'autres endroits de l'Ancien
Testament, qui sont aussi des élégies; il en conclut que
c'est le rythme propre aux élégies. Le vers se compo-
serait d'un ou plusieurs membres; mais chaque membre,
qui ne contient en moyenne pas plus de cinq ou six
mots, serait divisé par une césure en deux parties iné-

gales : la première ayant la longueur ordinaire d'un
membre, la seconde étant plus courte, et très souvent
sans parallélisme d'idées avec la première. On peut voir
l'application de cette théorie dans les exemples suivants :

i, 1. Comment la ville est-elle assise solitaire, — elle

qui était pleine de peuple? Elle est devenue comme une
veuve, — elle qui était la maîtresse des nations : La
reine des provinces, — elle est devenue tributaire.

il, 3. Il a brisé dans l'ardeur de sa fureur — toute la

corne d'Israël : 11 a ramené en arrière sa main droite —
de devant l'ennemi : Il a allumé dans Jacob comme un
l'eu lirùUint — qui a dévoré tout autour.

m, 1-3. Je suis un homme qui voit son affliction —
sous la verge de son indignation : 11 m'a conduit et fait

marcher — dans les ténèbres et non dans la lumière :

Il a tourné et retourné sa main contre moi — tout le jour.
Le premier membre est quelquefois d'une longueur

démesurée, par exemple : n, 13a
; m, 56; îv. 18b, 20»;

quelquefois il ne contient que deux mots, quand ces
mots sont très longs, par exemple : i, l»,e, 4e

,
9i<; quel-

quefois, ce qui arrive plus rarement, il y a une légère
collision entre le rythme et la pensée, par exemple : 1,

10e
, 13"; n, 8b

. Cependant certains vers ne peuvent pas
se ramener à ce type; Budde suppose, Zum hebrâische
Klagelied, dans Zeitschrifi, 1892, p. 264, que dans ces
cas'le texte ne nous est pas parvenu intact. Les morceaux

de l'Ancien Testament qui se ramèneraient an type mé-
trique drs Lamentations seraient surtout : [s., xiv. î

1 Jl

sur le roi de Babyloni |; Ezech., ira; mvi, 17 1

partir de </.. .. comment >)-Vi) xxviu, 18, 19; Jer., ix,

!) b (à partir de mé-'ùl. » depuis l'oiseau -10, I*. 20-21

[dabbêr kohne'ttm Yehôvâh, « dis : ainsi parle Jéhovah,»
étant omis [Septanle| ,m n-gardé comme une parenthèse);
xxn, 6 (à partir. Ii Gilâd, Galaad »)-7, 21-25; Am., v, 2.

;/. LA STROPBIÇfl B. — Elle n'est pas partout uniforme.
Dans les trois premii 1 m), la strophe a trois

vers; dans la quatrième el la cinquième 1 1 v . v) elle se

compose de quatre vers. Dans 1. u, IV, le nombre des

strophes est de vingt-deux selon le nombre même des

lettres de l'alphabet hébreu; m a vingt-deux stropl

66 versets (membres , chacun des trois vers d'une même
strophe commençant par la même lettre de l'alphabet;

v se compose aussi de vingl 9. En outre la

cinquième élégie est un remarquable exemple d'asso-

nance; sur les quarante-quatre vers el les \ingt-deui

versets dont elle se compose, la syllabe nû se rencontre
trente-trois fois : l*,l>, 2», b

. 3*, 1». 4», b
, 5», b

, 6», 7», b
, 9',

10", 11», 15»,b, 16»,*, 17sb, 20», b
,
21»,'

/;/. LE CARACTÈRE ICROSTICBB. — Les quatre pre-
miers poèmes ii-iv) sont acrostiches ou alphabétiques,

c'est-à-dire que chaque strophe commence par une let-

tre de l'alphabet hébreu, Aleph, Beth, etc. On a ci

la raison de cette forme alphabétique, et l'on a fait plu-

sieurs hypothèses. 1° Les uns n'y ont vu qu'un expédient

mnémonique, un moyen d'aider la mémoire. 2° Bickell

pense que cette forme indique qu'on traite le même su-

jet depuis le commencement jusqu'à la lin. 3° On y voit

plus généralement une simple disposition, propice à un
genre particulier de poésie : c'est lorsque le sujet qu'on
\ traite est n». mais d'autre part non susceptible d'un

développement logique et régulier; on supplée alors à

ce début par la répétition qui donne de l'intensité à

l'expression des sentiments et des émotions. Cf. Driver,

Introduction, p. 459; Knabenbauer, In Dan., p. 3tiii.:;<i7.

X. Usage liturgique les Lamentations.— La Syna-

gogue et l'Église ont toujours fait le plus grand cas des

Lamentations. Dans les circonstances les plus doulou-

reuses, elles empruntent les accents du prophète pleurant
les malheurs de sa patrie pour exprimer leurs émotions.

Après la captivité, les Juils rentrés dans leur patrie vou-

lurent perpétuer la mémoire des maux qu'ils avaient

soullerts. Chaque année, le neuf du mois d'^16 (juillet)

ils jeûnèrent et lurent dans les synagogues les Lamenta-
tions de Jérémie. Cet usage se perpétua dans la suite. Cf.

Rosenmûller, In Jeremix Threnos proœmium. L'Église

catholique a emprunté aux Lamentations les leçons de
l'office des trois derniers jours de la Semaine sainte.

XI. Bibliographie. — Origène, Selecta in Threnos,

t. xiii, col. 606-052; Théodoret de Cyr, In Threnos,

t. lxxxi, col. 779-806; S. Éphrem, S, Ephrsem Sgri hymni
et sermones, dans Lamy, t. n, in-i", Malines, 1886,

p. 217-228; Olympiodore, In Jer. Lamenl., t. xc.in,

col. 725-761; Raban Jlaur, Exposilio super Jer., t. CXI,

col. 1181-1272; Paschase Radbert, In Threnos, t. cxx,

col. 1059-1256; Guibert, Tropologix in Lam. Jer., t. ci. vi,

col. 451-488; Rupert, In Jer., L cxxvii, col. 1378-1420;

Hugues de Saint-Victor, In Threnos Jer., t. clxxv,

col. 255-322; Albert le Grand, In Threnos 1er., t. vin
de ses œuvres, Lyon, 1651, p. 1-39; S. Bonaventure,

Expositio in Lam. Jer., t. x de ses œuvres, Paris,

1867, p. 138-206; dans les œuvres de saint Thomas,
t. xiii, se trouve un petit commentaire que les critiques

attribuent à Thomas de Galles; del Rio, Com. lilter.

in Threnos, in-4», Lyon, 1608; *Tarnow, Comment.
in Threnos, in-4", Rostock. 1642, et Hambourg, 1707;

*Lessing, Observationes in tristilia Jer., in-8°, Leipzig,

1770; "f'areau, Threni Jer. philologice et critice illn-

strati, in-8°, Leyde, 1790; *Neumann, Jeremias und
Klagelieder, in-8", Leipzig, 1858; L. A. Schneedorfer, Vie
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Klagelisder des Vropheten Jereniia, in 8°, Prai ue, 1876 ;

*M. Lôhr, Die Klagelieder Jeremias, 1891; el dans
liant/ Komment. de Nowack, 1894; S. Mlnocchi, /..• La
mentcaioni di Geremia, in-8», Rome, 1897; K. Budde,
dans Kurter Handkomment., Abth. xvii, Fribourg-en-

Brisgau, 1898. V. Ebmoni.

LAMIE nom par lequel la Vulgate désigne deux ani-

maux différents.— 1° Dans une description de l'Idumée

réduite à l'état île désert, Isaïe, xxxiv, 14, dit: g La lilîp y

mamelle el allaitent leurs petits. » Ces tannin ne sont

pa li chacals, qui n'onl nul besoin d'extraire leur

mamelle pour allaiter leurs petits, mais les grands cé-

tacés, '|ui extraienl de l'eau leur mamelle pour la don-
ner à téter, Voir Cachalot, t. n, col. 6. Les Septante
traduisent par îpàxovTeç et la Vul. ate par lamiœ. Il

n'est pas vraisemblable que saint Jérôme ail eu en vue
ici un monstre fabuleux, coi i dan le passage d'Isaïe.

La Xàp.ix est dans Aristote, Hist. iinnii., V, v, :i, im.r

sorte de requin, et dans Pline, //. A'., IX, xxiv, 40, une

14. — Lampes primitives de Palestine : les deux premières d'après les originaux du Musée judaïque du Louvre;

la troisième d'après Ch. Wairen et Couder, The Survey of Western Palestine, Jérusalem, lbs4, p. 535.

aura sa demeure, elle trouvera là son lieu de repos. » Le

mot Mît, en assyrien lililn, de Ulaatuv, « soir, » Schra-

der, Die Keilinschriften und des A. T., Giessen, 1872,

p. 11, veut dire la « nocturne ». On a cru que la l'ilit

était une sorte de fantôme nocturne. Buhl, Gesenius'

Handwôrterbuch, Leipzig, 1899, p. 409. Les Septante

ont traduit par ovoxévTaupo; et saint Jérôme par lamia.

La).iu.ia, lamia, était pour les anciens une espèce de

monstre féminin qui dévorait les hommes et les entants.

Aristophane, Pax, loi; Vesp., 1035; Plutarque, Curios.,

espèce de poisson plat. C'est plutôt au sens d'Aristote

que se sera référé saint Jérôme. Ce sens est le plus con-
forme à l'hébreu. H. Lesètre.

LAMPE (hébreu : nêr; Septante : ).y-/voç; Vulgate :

lucerna), appareil d'éclairage, composé d'un récipient

à huile dans lequel trempe une mèche qu'on allume.

I. Les lampes dans l'antiquité. — 1° Fabrication des
lampes. — La lampe des anciens, tant en Orient que
dans les pays grecs et romains, a toujours été essen-

Lampes trouvées à Jérusalem. D'après The Survey of Western Palestine, Jérusalem, 1S84, p. 539, 1S2.

Sur celle du milieu est représenté le chandelier à sept branches.

2; Diodore, xx. 41; Strahon, i, 19; Horace, Epod., v,

20; Arspoet., 3M); Ovide, Fast., VI, 131. Cf. Rien, Dicl.

des ant. grecques et romaines, trad. Chéruel, Paris,

1873 p. 3i7. Comme le mot lîlif n'apparaît que cette

seule fois dans la Bible hébraïque, saint Jérôme a cru
devoir le traduire, d'après le sens populaire qu'on lui

prêtait, par un équivalent. Sur la traduction des Sep-
tante, voir Onocentaure. Il est plus probable que, dans
Isaïe, la lilif est un oiseau nocturne. Voir CHAT-HUANT,
t. n, col. 627. — 2" ( )n lit dans Jérémie, Lam., iv, 3 : « Les

tannin même mettent dehors (l.tdlsù, v extraient «) leur

tiellement formée d'un récipient destiné à contenir une
certaine quantité d'huile. Ace récipient étaient adaptés

un ou plusieurs becs plus ou moins allongés, ordinai-

rement dans le même plan horizontal que le récipient

lui-même, el servant à conduire au dehors l'extrémité

delà mèche imbibée d'huile. Les becs de lampe étaient

ainsi disposés parce que l'expérience avait montré que

l'huile, toujours imparfaitement épurée chez les anciens,

montait 1res difficilement dans des mèches qui étaient

elles-mêmes assez peu conductrices. Voir Mèche. Le

récipient, primitivement à air libre, tut ensuite habi-



55 LAMPE 56

tuellement muni d'un couvercle adhérent, dans lequel

mi ménageait un ou,plusieurs trous pour verser l'huile.

De petite couvercle! mobiles servaient parfois à fermer

ces trous. Les premières lampes furent en terre cuite.

i il, avaient la forme très rudimentaire de petites

écuelles ou de coquilles contenant l'huile dans laquelle

thic, Samarie, Paris, 1875, t. n. p. 01 : Survey, Jéru-

salem, pi. xi.v-i.xvi. Les lampes ont pris peu à peu des

formes moins primitives (fig. [S el 16). <>u les a cou-

vertes, arrondies ou allongées, aplaties, munies de becs

plus saillants, d'anses, de crochets ou d'appareils de

suspension. On a multiplié les becs, de minière ;i obte-

•>G. — Lampi i juives chrétiennes de Jérusalem. Celle de droite a 6t( trouvée dans la piscine de Bclliesda.

D'après The Survey of Western Palestine, Jérusalem, 1S84, p. 539, 540.

trempait la mèche. Le bord avait été pincé pour ménager
à e,tie dernière un passage fixe (fig. 14). On n'a point

trouvé ce genre de lampes en Egypte, bien que Clément

d'Alexandrie, Strom., i. 10. t. vtn, col. 809. dise que

les Grecs ont emprunté la lampe aux Égyptiens. Héro-

dote, it, 02. 130, loi), parle des lampes égyptiennes.

I

17. — Moule de lampes.

Au-dessus, lampe fabriquée avec ce moule.

D'après l'original. Musée judaïque du Louvre.

Mais en Phénicie, et dans les pays de fondation phéni-

cienne, Cypre, Carthage, Sardaigne, on a rencontré une
quantité de ces lampes à forme rudimentaire. Cf. Renan,
Mission de Phénicie, Paris, 1874, p. 489-490; A. L. De-
lattre, Lampes antiquel du musée de Saint-Louis de
Carthage, Lille, 1889. La Palestine en a également fourni

uu-jjiaud nombre. Cf. Guérin, Description de la Pales-

nir une lumière plus intense. Puis on a donné au réci-

pient toutes sortes de formes plus ou moins élégantes 1

1

commodes, comme celles du pied humain, .le quadru-
pèdes accroupis, d'oiseaux, etc. On y a ajouté des orne-

ments, des inscriptions, le nom du potier ou du des-

tinataire. Les lampes primitives, en Egypte et dans

l'Afrique du Nord, ont été faites au tour. Aristophane,

Ecoles., 1, les appelle à cause décela too/t,/.ito:. i tour-

nées à la roue. » Plus tard, les potiers modelèrent les

lampes à la main et les fabriquèrent avec des moules.

On a retrouvé de ces derniers, en terre cuite très dure

(lig. 17). Le moule se composait de deux parties, sur le

fond desquelles le potier étalait l'argile; il rapprochait

ensuite les deux parties, l'argile se soudait par les bords,

se détachait aisément du moule au bout de quelque

temps et n'avait plus qu'à recevoir les derniers apprêts

axant la cuisson. On faisait aussi des lampes en bronze,

dont la façon réclamait naturellement plus de soins. La

l'orme générale des lampes d'argile n'a guère varie, lies

lampes de terre cuite, du genre le plus simple, sont

encore en usage en Syrie et à Tyr. Cf. Lortet, La i

d'aujourd'hui, Paris, 1884, p. 144. Les anciennes lampes

égyptiennes (lig. 18) sont simples ou diversement ornées,

suivant la fantaisie du potier. Les lampes cbaldéennes

(lig. 19), assyriennes (lig. 20 ont des formes plus lourdes

et moins régulières. Les potiers israélites se sont inspi-

rés des modèles égyptiens et phéniciens. Voir t. II,

fig. 186, col. 546. L'industrie phénicienne fournissait

d'ailleurs à la Palestine une grande quantité de lampes,

et on en a retrouvé un bon nombre que conservent les

musées, spécialement celui du Louvre (lig. '21 . Las

lampes palestiniennes, postérieures à l'ère chrétienne,

ne s'éloignent pas des types des anciens céramistes.

Plusieurs sont décorées d'inscriptio

ou arabes, CS. Revue biblique, 1892, p. 260; 1898,

1898, p. 486. 487. Des lampes analogues, à emblèmi s

chrétiens (fig. 23), ont souvent été découvertes en Occi-

dent et en Afrique. Cf. Marlignv. I<

. 3» èdit., Paris. 1889, p. 406, 108,

426, etc.; A. L. Delattre, Lampes chrétienne» de Car-

thage,5 fesc, Lille. 1890-1893.

•j Usage des lampes. — Les lampes servaient avant

tout aux usages domestiques. Naturellement très basses,

on aurait pu les placer sous un lit. Marc, lv, 21. Mais,

pour quelles fussent utiles, on les posait à un endroit

d'où elles pouvaient éclairer toute la demeure, dans une

petite niche ménagée dans la muraille, sur une tablette,
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sur un meuble el plus habituellement sur an support ou
chandelier qui permettait à la lumière de se répandre
dans toute la pièce. Matth., v, 17; Marc, lv, 21; Luc,
vin, Ni: xi, 33. Voir Chandelier, i. h, col. 546. (in pre-
nait la lampe à la main quand on voulait explorer des
endroits obscurs el retrouver on objet, Luc, xv, s. So-

crales, DeSaulcy, Voyage autour de lamer Morte, Pa-
ris, 1853, t. h, p. 223, a trouvé dans le tombeaux dea
rciis. a Jérusalem, de petites niches triangulaires de ti

nées à recevoir des lampes donl la trace '-si encore v i
-,

i

-

ble. Les catacombes chrétiennes Curent éclairées de la

même manière. Cf. Marucchi, Éléments d'archéologie

18. — Lampes égyptiennes. D'après le

phonie, i, 12, parlant du jugement rigoureux que le

Seigneur s'apprête à exercer contre Juda et Jérusalem,

dit que Dieu « fouillera Jérusalem avec des lampes ». —
Les lampes servaient encore, chez les anciens, dans cer-

taines cérémonies publiques, Suétone, Csesar, 37, dans

chrétienne, Paris, 1899, 1. 1, p. 343-344. — Sur les lampes
dans l'antiquité, voir Licetus, De lucemis antiquorum
reconditis, Udine, 1652; Santi Bartoli et Bellori, Le
antiche lucerne sepolcrali, Rome, 1691 ; Montfaucon,
L'antiquité expliquée, Paris, 1722, t. v, 2me part. ; Birch,

19, — Lampe cbaldécnne placée sur un porte-lampe.

Figurée sur la pierre-borne de Nabuchodonosor l
ur

.

D'après Brown, Researches on primitive Constellations,
2 in-S-, Londres, 1890-1900, t. n, p. 233.

les jeux du cirque, Suétone, Domit., 4, dans les ther-
mes, Lampride, Alex. Sever., xxiv, 6, et surtout dans
le culte rendu aux dieux. Apulée, Metam., xi, etc. Ba-
ruch, VI, 18, parle des lampes nombreuses allumées de-
vant des idoles qui ne voyaient rien. Joséphe, Cont.

20. — Lampes assyriennes.

D'après les originaux du Musée du Louvre.

Histonj of ancient pottery, Londres. 1873; Blûmmer,
Technologie und Terminologie der Gewerbe, Leipzig,

1879, t. n ; De Rossi, Ronia sotterranea, Rome, 1S77,

t. m ; Toutain, Lucerna, dans le Dict. des antiq. grecques
et romaines de Daremberg et Saglio, t. m, p. 1320-1339.

Lampes phéniciennes. D'après les originaux du Louvre.

Apion., n, 39, dit que la plupart des villes grecques et

barbares avaient adopté l'usage juif des lampes dans les

cérémonies religieuses. — Enfin on ;rnettait des lampes
daDs les tombeaux. Les monuments égyptiens n'en ren-

ferment pas, il est vrai ; mais elles se rencontrent abon-

damment dans ceux de la Phénicie, d'où l'usage passa

dans les pays grecs et romains. En général, les becs de

ces i irnpes ne portent aucune trace de combustion. Par

contre, on éclairait avec des lampes les salles sépul-

II. Les lampes dans la Bible. — i°Les lampes du chan-

delier du sanctuaire. — Il y avait sept lampes d'orsur le

chandelier à sept branches. Il en est question souvent

dans la Sainte Écriture. Exod., xxv, 37; xxx, 8;xxxv, 14;

xxxvn, 23; xxxix, 37; XL, 4, 25; Lev., xxiv, 4; Num.,
iv, 9; vin, 2, 3; III Reg., vu, 49; I Par., xxvm, 15;

Il Par., iv, 20; xxix, 7; I Mach., iv, 50; II Mach., i, 8;

x, :;. Cf. Zach., iv, 2. Voir Chandelier, t. n, col. 542-

5i3. La beauté de la femme vertueuse est comparée à
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l'éclat de la lampe placée bot le chandelier sacré. Kccli.,

xxvi. -i-i. On ignore quelle forme avaient ces lampes.

laienl mobiles, êl le chandelier à Bepl br.

de l'arc de Titus représente seulement les cavités dans

lesquelles cm 1rs plaçait. Voir t. h. col. 544, flg. I

-j, i, rs ;,,„,, âge ordinaire. — 1. On con-

servail une lampe allumée dans la maison ou bous la

lente pendant la nuit, tant pour conserver do feu que

pour être en mesure de pan t i toute alerte. Cette cou-

iii -i encore en vigueur. « S'il arrive au voyageur

de traverser de nuil : n de la Palestine ou

de la Syrie il est tout surpris de voir quantité de lu-

3 sur les coteaux et dans les vallées. C'est que

l'Oriental, pauvre ou riche, ne dort jamais dans sa mai-

son sans lumière. Dire d'une personne qu'elle dort dans

l'obscurité, c'est, en Syrie, une manière d'exprimer

qu'elle est dans l'extrême pauvreté. Le domestique sy-

rien ne resterait pas chez un maître qui lui retuserait

laquelle saint Paul parla à Troade, Art., xx. S. étaient

de ne me nature que les précédentes. — Plusieurs mé-
taphores sont empruntées par les écrivains sacrés à la

lampe. — a) La lampe est le symbole de la prospérité.

Dieu la bit briller sur les bons, Job, xxix 3; l's. xvm
wii , 29; i xxxn (cxxxi), 7; Prov., xui, 9, tandis qu'il

éteint la lampe des méchants. Job, xvm. (i: xxi, 17;

Prov.. xxiv, 20. — b) La lampe désigne le principe qui

préside à la vie et à la conduite de l'homme, le souille

de l >ii u, Prov., xx. 27 : la parole de Dieu, Ps. i xix (cxvui),

105; 11 Pet., i. 19; sa l"i. Prov., vr, 23; le péché, pour
le méchant. Prov., vl, 23. L'œil est la lampe du corps,

il en dirige les mouvements. Matth., VI, 22; Luc, xi, 31.

22. — Lampes chrétiennes trouvées en Palestine,

la Revue biblique, 1898, p. 485.

une lampe de nuit ; ce serait lui refuser le sommeil et

l'humilier. Le petit entant qui s'éveille et voit la lampe
prête à s'éteindre, appelle sa mère pour qu'elle renou-
velle la llaniiiie. t> .lullien, L'Egypte, Lille, 1891, p. 256.

Aussi est-il noté, dans l'éloge de la femme forte, que « sa

lampe ne s'éteint pas pendant la nuit », Prov., xxxi,

18, parce que cette femme diligente a pris le soin né-

cessaire pour que cette lampe fût suffisamment alimen-

tée pour la nuit. Si, au contraire, il s'agit du méchant,

c'est une malédiction pour lui que sa lampe s'éteigne

dans sa tente, Job, xvin, 6, et au milieu des ténèbres.

Prov.. xx, 20. Pour annoncer la destruction de Baby-
lone et des nations ennemies, les auteurs sacrés disent

que la lumière de la lampe cessera d'y briller. Jer., xxv,

10; Apoc, xvm, 23. — 2. Le fidèle serviteur avait la

lampe allumée à la main pour recevoir son maître, quand
celui-ci rentrait tard à la maison. Luc, xn. 35. — 3. Ce
sont encore des lampes que les jeunes filles ont avec elles

pourattendre l'arrivée de l'époux qu'elles doivent accom-
pagner, bien que saint Matthieu, xxv, 1-S, appelle ces

lampes, non plus des \\>yyot, lucernse, mais des Xciii-iSsç,

lanipades. Il est en effet question de vases dans les-

quels on verse de l'huile qui doit alimenter la flamme de
la mèche. — 4. Orner les lampes, Matth., xxv, 7. c'était

les garnir d huile et disposer la mèche de manière qu'elle

fournit une lumière brillante. — 5. Les lampes nom-
breuses, ).a[ijiiS£;, lanipades, qui éclairaient la salle dans

23. — Lampe chrétienne.

D'après Bell&ri, L\ antiche lucen\e sepolcral!,

in-i-, Rome, 1691, paît iu, pi. 29.

— c) Saint Jean-Baptiste a été la lumière, i XOvvoç,

ardente et brillante, envoyée par Dieu devant son divin

Fils, pour lui préparer la voie. Joa., v, 35. Dans le ciel,

c'est le Seigneur qui est lui-même la lampe des élus.

Apoc, xxi, 23; xxu, 5. — ri) La lampe, alors appelée

nu; désigne spécialement la descendance royale, sem-
blable à une lampe que Dieu ne peut laisser s'éteindre

au sein de son peuple. III Reg., xi, 36; xv, 4; IV Reg.,

vin. 19; xxi, 17 ; II Par., xxi, 7.

III. La lampe improprement dite. — Elle prend le nom
de lapid, /.aairiç, lampas. C'est plutôt une sorte de

flambeau ou de torche, consistant en une matière com-
bustible imbibée d'huile ou de résine. Les Grecs don-

naient le nom de XotixiiiBe; aux flambeaux que les cou-

reurs se passaient les uns aux autres. Hérodote, vi, 105;

Aristophane, Vesp., 1203, etc. Avec des lampes de ce

genre, on allait au-devant d'Holoferne dans les villes de

Syrie. Judith, m, 10. Ces réceptions aux flambeaux
étaient analogues à certaines processions nocturnes qui

se taisaient en Egypte. Hérodote, il, 62. Le mot (a/vîri

sert à désigner, dans la Sainte Écriture, les flammes
qui parurent au milieu des victimes immolées par

Abraham, Gen., xv, 17; les feux qui brillaient sur le

Sinaî, Exod., xx, 1S; les lampes des soldats de Gédéon,
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.luil., vu, 16, voir Cruche, i. m, col. 1138; les torches

attachées par Samson à la queue des chacals, Jud., \v,

4-5, voir Chacal, t, n, col. 177, 178; la vapeur brillante

qui s'échappe de la gueule du crocodile, Job, u t, 10,

voir Crocodile, t. n, col. I li~> ; l'aurore de ta délivrance

qui apparaît co un [lambeau qui s'allume, 1s., i.mi,

1; le brillant aspect des chérubins d'Êzéchiel, i, 13,

voir Chéri bin, i. h, col. 668, et des yeux du personnage

qui se i itre à Daniel, \, (>: l éclat des chars qui mar-

chent contre Ninive, Nah., n, i, et enfin l'ardeur victo-

rieuse des chefs de Juda qui, aux jouis de la grande

restauration messianique, seront au milieu des peuples

t comme des torches enflammées au milieu des gerbes ».

Zach., \n, i>. Le i lapid embrasse donc, dans sa si-

gnification, diflérentes sortes de lumière et même de

simples apparences lumineuses. Voir TORCHE.
H. Lesétre.

LAMPSAQUE (grec: 2apt|w|M| ou 2au,t]/ebtr] ; Vul-

gate : Lampsacos), ville de Mysie (iig. 24). — Le nom de

24. — Monnaie de Lampsaque.

Tète présumée d'Ulysse, coiffé du pileus lauré, à gauche. —
$. Protomé de cheval ailé à droite.

Lampsaque a été introduit par conjecture dans la Vulgate,

1 Mach., xv, 23, à la place du nom grec 2au.t|;âxr] ou
ïau.ii|Ar„ clans la liste des cités auxquelles est envoyée
la lettre du consul Lucius. On ne connaît pas de ville

du nom de Sampsaque ou Sampsame. Winer, dans son
Realwôrterbuch, au mot Sampsake, 3e édit., 1848, t. il,

p. 375, pense qu'il s'agit de Samsun, petit port situé entre

Sinope et Trébizonde et qui porte maintenant le nom
d'Abulféda. L'auteur de la Vulgate suppose au contraire

qu'il est question de la ville de Mysie, très florissante à

l'époque des Machabées. Lampsaque résista à l'attaque

d'Antiochusle Grand et vota une couronne d'or aux Ro-
mains qui reçurent la ville au nombre des cités alliées.

Polybe, xxi, 10; Tite Live, xxxm, 38; xxxv, 42: xilll, 6.

Cette dernière circonstance rend très vraisemblable la

conjecture de la Vulgate.

La ville de Lampsaque était située sur la cote de
l'Hellespont, entre Parium et Abydos, en face de la ville

de Callipolis, qui s'élevait sur le rivage opposé de la

Chersonèse. Comme celle-ci, elle était bâtie à l'extré-

mité d'un cap, en sorte que la distance entre les deux
n'était que d'environ 7 kilomètres. Lampsaque couvrait

une superficie considérable et avait un port excellent.

Cette ville conservait une fameuse statue de Lysippe,

représentant un lion couché. Agrippa la lit transporter

à Rome. Strabon, XIII, i, 18-19. Lampsaque était une
colonie de Milet; ses babitants honoraient tout spécia-

lement Priape, c'est dire que leurs mœurs étaient très

corrompues. Athénée, Deipnosoph., i, 54; Pausanias,
IX, xxxi, 2; Ovide, Fait., VI, 315; Virgile, Georg., iv,

410. Parmi les habitants illustres de la cité, on compte
l'historien Charon, le rhéteur Anaximène, et le philo-

sophe Métrodore, disciple d'Épicure. Strabon, XIII, i,

19. Le territoire voisin était célèbre par ses vignobles.

Strabon, hir. cil. Aujourd'hui la ville ancienne a com-
plètement disparu. Une petite localité du voisinage,

Lapsaki.a conservé son nom, maison n'y a trouvé aucune
ruine ancienne. C'est une bourgade qui compte à peine
deux cents maisons. Le voisinage est toujours couvert
de vignes et d'oliviers. Cf. Choiseul-Gouffler, Voyage
pittoresque en Gréce,ja-&, Paris, 1809, t. n, p. 449.

L. L'El'RLIER.

LAMUEL (hébreu '< mû'il; Vulgate: Lamuel), nom
d'un roi auquel sa mère donna dos conseils qui furent

ensuite consignés dans le livre des Proverbes, xxxi, 1-9.

Ce c -.il- tendent à le dét ner de fern s. qui

perdent les rois, et du vin, qui les empêche de juger

sainement et do prendre en main la cause des oppri-

més. Le mol lemû'el peul se décomposer en ic,m'>,

forme poétique do le, et 'il, et il signifie t à Dieu »,

C'est-à-dire consacré ou dév ' à Llieu, comme l.aol.

Xiini.. m, 24. Los Septante traduisent littéralement par

•JTiô BeoG PaoïXéuç, paroles dites a par llieu roi ». Dans
los autres versions, le nom propre est conservé';

Ail» lia: Aau.u.oûv, Symmaque: 'lapou^A, Théodotion:
'Psgou^X, Syriaque: Muel. Quel est ce roi? Son nom
est inconnu dans l'histoire. D'après un certain nombre
d'exégètes lernes, c'était un roi de Massa en Arabie.
Ils traduisent l'hébreu: « Paroles de Lamuel, roi de
Ifaèta, » Prov., xxxi, 1, prenant pour un nom de lieu le

mot Maèêa, que la Vulgate a traduit comme substantif
commun par « vision ». Voir Auur, t. i, col. 288. Le
nom de Lamuel n'est vraisemblablement qu'un pseu-
donyme. Suivant les différents commentateurs, co
pseudonyme lui-même désignerait un roi connu, Salo-

mon, Lzéchias, un roi arabe, etc. Rien ne permet de
justifier ces identifications d'une manière satisfaisante.

Il se peut que Lamuel et sa mère soient des person-
nages supposés, destinés à faire passer, sous le voile de
l'anonyme, une leçon donnée aux rois par un sage
d'Israël. H. Lesétre.

LAMY Bernard, savant oratorien, né au Mans en
juin 1640, et mort à Rouen, le 29 janvier 1715. Son père,

Alain Lamy, sieur de la Fontaine, le fit entrer comme
élève, à l'âge de douze ans, chez les Oratoriens du Mans :

il y montra de remarquables dispositions, aussi bien pour
les lettres que pour la philosophie et les sciences les plus
diverses. En 1658, il entra dans la congrégation de l'Ora-

toire. Il étudia la philosophie à Paris, puis à Saumur;
ensuite il enseigna dans les collèges de Vendôme, en
1661, et de Juilly, en 1664; ordonné prêtre en 1697, il

fut pendant deux ans professeur au Mans; puis, après

un nouveau séjour à Saurnur, il alla enseignera Angers.

Là, comme ses doctrines philosophiques, jugées trop

exclusivement cartésiennes, avaient suscité des discus-

sions passionnées, le recteur de l'université d'Angers,

nommé Rebous, s'en émut et obtint contre lui un arrêt

du Conseil d'État, qui fut rendu le 2 août 1675. Ses su-

périeurs jugèrent à propos de l'envoyer à Grenoble, où,

grâce à la protection du cardinal Le Camus, il put re-

prendre ses cours de philosophie. En 1686, il revint à

Paris, où il fit un séjour au séminaire de Saint-Ma-

gloire. Enfin, en 1689, il se fixa ù Rouen, où ,il passa

ses dernières années. Les ouvrages du P. Lamy sont

nombreux et très variés. Nous citerons seulement parmi
eux : Apparatus ad Biblia sacra per tabulas disposi-

tifs, in quibus qum ad illa intelligenda in génère ne-

cessaria sunt, oculis subjiciuutur ac dilucide expli-

cantur, in-f», Grenoble, 1687. Ce livre fut traduit en
français, sur l'ordre de l'évêque de Châlons, par l'abbé

Fr. Iioyer, sous le titre de : Introduction à la lecture de
l'Écriture Sainte, in-12, Lyon, 1689. — llarmonia,

sive concordia qttator Evanyelislarum, in qua vera

séries actuurn et sermonum Jesu Chrisli, hoc est vera

vita ejus, historia restituitur, adjecta locis suis novi

ordinis ratione, in-12, Paris, 1689. Dans ce livre, le P.

Lamy soutient que saint Jean-Baptiste fut emprisonné

deux fois, d'abord à Jérusalem, par ordre du grand San-

hédrin, ensuite en Galilée, par Ilérode. Il y soutient

également que Jésus-Christ ne mangea pas l'agneau

pascal dans la dernière cène et qu'il fut crucifié le

jour où les Juifs célébraient la Pàque; il y défend enfin

l'identité de Marie-Magdeleine, de Marie, sœur de La-

zare, et de la femme pécheresse. Ces opinions furent la
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source de longues discussions, principalement avec Bul-

teau, curé de Rouen, Jean Piénud el Li nain de Pille-

mont, puis avec les l'i'. Kardouin, Mauduit, Rivière,

Daniel. — Traité historique de l'ancienne Pdque des

Juifs, in-12, Paria, 1693. Apparatus biblicu», sive

manvductio ad tacram Scripturam tum clarius tum
facilius intelligendam,nova editio aucta et locupletata

omnibus quse m ipi„i,(iin hililiri) ilrsiderari possunt,

in-S', Lyon, 1696; in-12, léna, 1709; in- 1-2, Amsterdam,
171(1, r'Ic. ("est le développement de VApparatus ad ISi-

liliu. Il fut traduit en français, par l'abbé do BellegâTde,

in-12, Paris, Ki!i7; in-4°, Lyon, 1699, et par l'abbé Boyer,

iu-i", Lyon, 1709. Dans son Apparatus, Lamy attaque

le caractère historique des livres de Tobie et de Judith.

Il prétend aussi à tort que, même après le décret du

Concile de Trente sur les livres canoniques, il existe

entre les protocanoniques et les deutérocanoniques cette

différence que ces derniers ont une autorité moindre. —
Défense de l'ancien sentiment de l'Église latine tou-

chant l'office de suinte Madeleine, in-12, Rouen et

Paris, 1497. — Commenlarius in harmonium sive con-

cordiam quatuor Evangelistarum, cum apparatu
chronologico et geographieo, 2 in-4°, Paris, 1699. —
De tabernaculo fœderis, de sancta àvitate Jérusalem et

de templo ejus libri septem, in-f», Paris, 1720 (avec

planches), ouvrage posthume, publié par le P. Des-

mollets, qui mit en tête une vie de l'auteur. Voir

A. M. P. Ingold, Essai de bibliographie oratorienne,

in-8°, Paris, 1880-1882, p. 64-70. A. Régnier.

LANCE, arme offensive servant à transpercer l'en-

nemi (fig. 25).

I. La lance chez les Hébreux. — 1» Noms. — Les
Hébreux désignent par deux noms différents l'arme que
nous appelons du nom générique de lance : 1. Hânit,
I Sain. (Reg.), xin, 19, 22; xvii, 7, 45, 47; xvm, 1Ô,

11; xix, 9, 10; xx, 33, etc.; II Sam. (Reg.), i, 6; n,

23, etc.; I Par., xi, 25; in, 34, etc. Ce mot est traduit

ordinairement dans les Septante par Sôpu. Cependant
on trouve quelquefois le mot oTtXov, « arme, » Ps. [lvi

(lvii), 6; Nahum, in, 3; Çië-jv?], Is., Il, 4; ailleurs, par
suite de la confusion qu'on rencontre souvent entre les

différentes armes, le mot lance est remplacé par o-sipo-

(làcTïiç, sorte de pique, IV (H) Reg., XI, 10; pojiiiaia,

glaive, I Par., xi, 11, 20; Ps. xxxiv (hébreu, xxxv), 3;

piyoupa, « sabre, » II Par., xxm, 9; Job, xxxix, 23. La
Vulgate se sert habituellement du mot liasta, I Reg.,
xvii, 7, 45; xxi, 8; xxn, 6, etc., ou du mot lancea, I Reg.,

xin, 19, 22; xvm, 10, etc. En comparant ces passages,
on \ oit que les deux mots sont employés indifférem-
ment. Elle rétablit la traduction exacte là où les Sep-
tante avaient substitué le mot vague d'arme ou le nom
d'une autre arme. — 2. Rôtnah, Kum., xxv, 7; Jud., v,

8; I (III) Reg., xvm, 28; II Par., xi, 12, etc.
'

Les Sep-
tante traduisent par Sopu, II Par., xi, 12; xiv, 8; xxv,

5; .1er., xlvi, 4; ou par Iny/r,, II Esd., IV, 13, 16, 21;
Ezech., xxxix, 9. Dans quelques passages, ils traduisent
par ueipo[iâoTr|ç, Xuui.. xxv. 7; Jud., v, 8; III (I) Reg.,
xvm, 28; Joël, m, 10. La Vulgate traduit par hasta,
Jud., v, 8; II Par., xi, 12; xiv, 8; etc.; par lancea,
II Esd., iv, 13, 16, 21; mais aussi par pugio, « poi-

gnard, » Num., xxv, 7; culter et lanceolus, III (I) Reg.,
xvm, 28.

2° Description et usage. — La Bible ne donne au-

cune description de la rômah. Dans le récit du combat
de David contre Goliath, nous trouvons au contraire

une description assez minutieuse de la hânit. Il s'agit,

il est vrai, de l'arme du Philistin, mais celle des Hé-
breux devait être pareille. La hânit se composait d'une
hampe de bois, hês ; grec, xovtô;, ÇOXov; Vulgate, has-

tile. lignum ; cette hampe est comparée à l'ensouple

ou rouleau du tisserand. I Sam. (Reg.), xvii, 7;

li Sain. (Reg.), xxi, 19; xxm, 7; I Par., xx, 5. Au

bois était fixée une pointe de fer, que le texte hébreu
appelle lahébe'l, « flamme, l pointe brillante du 1er, ou
barzel, « ter; » grec . "yy/i,. nftqpoc; Vulgate : ferntm.
I Sam. (Reg.)i xvl '- 7

: H Sam. (Reg.), xxm, 7. Lorsque
li s guerriers dormaient dans leur tente, ils fichaient
leur fini n terre, a leur chevet. I Reg. (Sam.), XXVI,
7, 11. La lance a figuré des le temps de Moïse dans l'ar-

mement des Hébreux' Num., xxv, 7. Aussi, dans son
canti pie. Débora, pour marquer qu'à l'époque de Jaël

Israël était désarmé, dit-elle : a On ne voyait ni bou-
clier ni lance chez quarante milliers en Israël, n Jud.,
v, 8. Pour empêcher les Israélites de fabriquer île

pie- et .les l.niees. les Philistins leur avaient interdit
le métii * di for i un.), xm, 19. Quand
Saûl souleva le peuple de Dieu contre ses oppresseurs,

lui-même et son (ils Jonathas élaient les seuls à possé-

25. — Tètes de lances, en bronze, trouvées dans les fouillea

de Tell el-Hésy. — D'après Bliss, A Mound of many Citics,

p. 36, 37.

der une épée et une lance. I Reg. (Sam.), xm, 22. Dans
l'énumération des troupes de David, les guerriers de la

tribu de Juda et ceux de la tribu de Nephthali sont in-

diqués comme armés du bouclier et de la lance. I Par.,

xii, 24, 34. Ceux de Juda ont la hânit et ceux de Neph-
thali la rômah. Les Septante traduisent l'expression

hébraïque nâsa' rômah par ôopxTo^opo;. I Par., XII,

34. Les chefs combattaient avec la lance comme les

simples soldats; la Bible mentionne les lances de Saûl,

d'Abner, de Jesbaam. I Reg. (Sam.), xvm, 10; xix, 9,

10; xx, 33; XXVI, 7, etc.; Il Reg. (Sain.), il, 23; I Par.,

XI, 11. C'est en se précipitant sur le fer de sa lance que
Saûl se donna la mort. II Reg. (Sam.), i, 6. Roboam
établit dans les villes qu'il fortifia des arsenaux où il

déposa des lances et des boucliers. II Par., XI, 12. Asa
avait dans son armée trois cent mille hommes de Juda
portant le bouclier et la lance, tandis que les deux
cent quatre-vingt mille de Benjamin portaient le bou-

clier et l'arc. II Par., xiv, 8. Amasias trouve le même
nombre de lanciers. II Par., xxv, 5. La lance ligure

également dans l'armement des troupes d'Ozias. Il Par.,

xxvi, 14. Il en est de même après le retour de la capti-

vité. Néhémie, pour défendre les ouvriers qui reconstrui-

sirent les murs de Jérusalem, place dans des enlonce-

ments, derrière la muraille, des guerriers armés de

lances, d'épéeset d'arcs. II Esd., IV, 13, 16, 21. A l'époque
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des Mâchai < - les lam mi a touj iui dan l'an
niriii .1rs .inii. il Mach., w, 1 1. Les cavaliers m 111 appo
naissent dans le ciel a Jérusalem, au tempsdela sei te

expédition d'Antiochus IV Êpiphane en Egypte, portent
des lances. Il Mach., v, •_>. La la.ht jouait un tel rôle
dans les batailles, que b'emparer il,- vive force d'une ville

se dil ta|i6£v(iv n6Xtv SopvâXwvov. M Mach., v, II; x,

24. Lorsque li prophètes veulent exciter à la guerre ils

disent :
- De vos serpes laites des lance . i Joël, m, lu.

lu contraire le temps de la paix est ci lui où avec les

l'ers de lances un borique des serpes. Michée, iv, 3.

qu'un bâton, il arracha à l'Égyptien sa lance el l'en

Iran péri a. 11 Ete| . xx.ui, 21. I..- I Ii .-. n, lance e I

comparé, comme le bois de lance di Goliath, à l'ensouple

du tisserand, i l'ai-., si, 23. Dai < tiennes,

dès lis temps lis plus anciens, figurent di corp d

troupes armées de lam il de bouclier - G. Wilkinson,
The Vanner» and customs >>/ //" ancieni Egyj

-!' éd., in-N", Londres, 1878, t. i, p. 158; G il

Histoire anciei pies de l'Orient classique,

ni-'r. Paris, 1895, t, i p, 332. du les *<>ii Bouvent re-

présentées sur les monuments figurés. Cf. Maspero, //* i.

£C. — Le pharaon Ramsès II armé de la lance. D'après Champollion, Monuments de VÊgypte, pi. xvn.

II. La lance chez les peuples en rapports avec les

Hébreux. — 1° Philistins et Moabites. — Nous avons

signalé plus haut la description de la lance du Philis-

tin Goliath. Le fer de cette arme pesait six cents sicles

de 1er, soit 8 kil. 250. C'était, il est vrai, l'arme d'un

géant. I Reg. (Sam.), xvii, 7. i.~>; 11 Reg. 'Sam.), xxi,

19; I Par., xx, 5. Il n'est pas question dans la Sainte

Écriture de la lance des Moabites, mais un bas-relief

conseï lu Louvre qui représente un guerrier

de cette nation armé de la lance est l.- monument qui

peut le plus exactement nous donner l'idée de la forme

de cette arme chez les Hébreux et chez les peuples voi-

sin-. Voir t. II. fig. 125, fui. 390.

-i i La Bible mentionne plusieurs fois

1., lance parmi les ar fils 'i-

Joiada. au i mps 'i>- David, attaqua un géant é(

qui venait à lui, la lance à la main. Uanaïas n'avait

IilCT. DE LA 1

anc., t. i, p. ï.jT; t. il. p. 213, 391. Les rois eux-mêmes
portaient celte arme. Rainsès II est représenté perçant
de sa lance un chef libyen (fig. 26). Maspero, Hist. a>ie.,

t. n. p. 414; Rosellini, Monumenli dell' Egitto e délia

Nubia, Monumenli storici, in-!'
1

. Florence, 1833-1838,

pi. lxxxiii. L'arme est munie à la base d'une pomme or-

née d'un gland. Voir ARMÉES ÉTRANGÈRES, 2, III, Armée
égyptienne, t. i. fig. 207. 208, 270, col. 991-993; Bou-
clier, t. i, lig. 581, col. 1882.

! n et Babyloniens. — Fantassins et cava-

liers, les Assyrii d ii ni de lances. Celle îles fan-

tassins avait un peu moins de deux mètres de long,

celle des cavaliers était longue de trois mètres à trois

m. ii.s vingt centimètres. La hampe était en bois, la

pointe en métal, d'à).ont en bronze, puis en 1er. Sa

forme élut ci il- -I un triangle, d'un losange allongé

ou d'une feuille, G. Rawlinson, Th onar-

IV. - 3
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1879,

étail
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ofthe anctent Eastern World, V édit., I In

i. ii,
i».

'..Mi; cf.p. 125, 126. L'extrémité intérieure

,,,.,,,',. d'un cône on d'une grenade. L'arme était

I I,
,

[lumuir cl iv utilisée connue juvclùl,

27. — Lance assyrienne.

D'après Layard, Monuments ofNinevch, t. Il, pi. 20.

on ne pouvait s'en servir que pour transpercer l'ennemi.

Les fantassins armés de la lance portaient en même
temps un bouclier rond (fig. 27). G. Maspero, Hist. anc,

t. h, p. 627: t. m, p. 47. Cf. G. Perrot et Ch. Chipiez,

Histoire de l'art dans l'antiquité, in-4°, Paris, 1884, t. n,

pi. xiv. Voir d'autres lances, t. i, fig. 221, 261, 262,

col. 902, 982, 985; t. n, fig. 91, 430, 431, 5iO. col. 313,

1151, 1153, 1635. Ceux qui combattaient dans des chars

portaient leur lance attachée à l'arrière du char. Maspero,

]list. anc, t. il. p. 626. La lance servait à la chasse aussi

bien qu'à la guerre. Maspero, Hist. anc, t. n, p. 621, 623.

4° Armées de Gog. — Ézéchiel, xxxix, 9, nomme la

28. — Scythes armés de lances.

D'après le vase de Koul-Oba.

lance parmi les armes des soldats de l'armée de Gog.
On pense généralement que l'invasion décrite par le

prophète est celle des Scythes qui eut lieu en Asie, dans
les dernières années du vir- siècle avant J.-C. Un vase
du musée de l'Hermitage nous n présente les Scythes ar-
més de lances (fig. 28). Voir Gog 2, t. in, col. 265;
G. Maspero, Hist. nue, t. in, p. 312.

5° Mèdes et Perses. — Les lances des Mèdes étaient

semblables à celles des Assyriens, le fer avait la forme
d'un losange ou d'une feuille ci l'extrémité inférieure

se terminai! par une pomme ou une grenade, t. n,

Hérodote, vu, il,C. Rawlinson, Thefivegreat monar-
chie», t. n, p. :!l i. Celles des Perses étaient relativement

courtes, Hérodote, V, i9 ; vu, 61, et terminées aussi par

une pomme à l'extrémité inférieure. Hérodote, vu, il.

Les piquiers mèdes et perses sont représentés sur les

m me ni- figurés, G. Maspero, Hist. anc.,i. ni. p. iM.

Les .Mciles -mit reconnaissables à leurs longui
i

portent des boucliers; les Perses sont vêtus de tuniques

courtes et n'ont pas de bouclier (fig. 29). Voir Darius 1,

29. — Fantassins mèdes et perses armés de lances.

D'après Coste et Flandin, La Perse ancienne, pi. CI.

t. n, fig. 479, col. 1303. Les gardes placés derrière Da-

rius sur le bas-relief de Behistoun sont armés de lances,

G. Maspero, Hist. ane., t. m, p. 681; ses archers sont

de même porteurs d'une lance sur la fameuse frise de

Suse qui est au musée du Louvre. Cl. G. Maspero, Hist.

anc, t. m, p. 694. Lui-même est représenté perçant un
prisonnier de sa lance sur une intaille de Saint-Péters-

bourg. G. Maspero, Hist anc, t. m, p. 677.

6° Grecs. — Les soldats qui accompagnent Héliodore

sont appelés ôofjiopot, c'est-à-dire lanciers. II Mach.,

III, 23, 28. La Vulgate traduit ce mot par satellites,

gardes du corps ; le mot grec indique l'arme que por-

taient ces gardes. Voir t. i, fig. 5S8, col. 1887.

III. La sainte Lance. — Après la mort de Notre-

Seigneur, un des soldats qui gardaient les crucifiés lui

perça le côté de sa lance. Joa., xix, 31. Cette arme, que
le grec appelle Xoyx1! et la Vulgate lancea, se composait

d'une longue hampe de bois, munie d'un 1er terminé

en haut par une pointe et en bas par une douille dans
laquelle entrait le bois. Voir t. i. fig. 59i, col. 1898. A.

Daumeister, Denkmâler des klassischen Altertums,



G'J L \\<:i'. L wm; 70

m I . Leipzig, i. tn, 1888, p. 2077, Bg. 2308-2311 Voir

Croix, i. ii, ti>;. il ;, col. 1 133 D après lainl tadré de

Crète, Oral., \, t. xcvii, col. 1035, la Lance \i'r;/t) lui

enterrée avec les autres inslr nts de la passion. C'e I

une pure conjecture el l'on ne conçoit pas bien pour-

quoi on aurait enterré l'ar d'un soldat. Aucun auteur

ne (ail mention de la découverte de la sainte I

<

iodore, In Is., lxxxvi, concl., t. i.xx, col. 021, dil

qu'elle étail conservée i Jérusalem. En .">70, Antoine le

Martyr la vil dans la basilique de Sion. T. Tobler, llinera

la rosolymitana, in-^ . Genève, 1877, t. i. p. 103. S:iini

Gn oire de Tours, De gloria martyrum, rx, t. i.xxi,

col. 712, l.i cite parmi les reliques de la passion vénérées

è Jérusalem; il annonce qu'il en parlera plus au lon^.

mais il n'en .lit rien ailleurs. En 614, nous apprend la

Chronique Pascale, Patr.Gr.,t. xcn. col. 990, après la

prise de Jérusalem pai les Perses, la pointe de la Lance

fut donnée par eux au patriarche de Constantinople, Ni-

cétas. Celui-ci la plaça à Sainte-Sophie. Cf. Th.Nœldeke,

Geschichte der Perser undAraber lur Zeil tler Sasani-

aus arabiselien Chronih des Tabari, in-8», Leyde,

18711, p. -290. D'autre pari, en 670, Arculfe, visitant Jéru-

salem, vit le reste de la Lance dans la basilique Constan-

tinienne. Adamannus, !>• lotis sanctis, i. 9, t. i.xxxyiii,

col. 785. Après cette date il n'est plus question de la

sainte Lance à Jérusalem. Au contraire, elle est honorée

à Constantinople. Constantin Porphyrogénète, Cérémo-
nial, H, 3i, /'n//'. (.'/..t. cxil.col. 11-32: Riant. Exuviœ
sacre ConstantinopoIitana3,in-8^ Paris, 1878, t. n, p. 212,

213, '210. 231. La pointe, qui avait été insérée dans

l'Ycona de Mursuphle, fut prise par Pierre de Bracieux,

lorsque les croisés pillèrent Constantinople en 1201,

mais elle fut restituée à l'empereur latin Beaudouin II,

qui la céda à saint Louis en 1241 ; Chronica Alberici mo-
naehi, dans Pertz,

a;
- <±» ; i

Script, rerum Ger-

man., t. xxiii, p.

883, cf. E. Miller.

dans le Journal des

Savants, 1878, p.

299-302. Le roi de

France la fit dépo-

ser à la Sainte-Cha-

pelle (flg. 30). En
1793, cette relique

fut transportée à la

Bibliothèque natio-

nale où l'abbé Co-

terel la vit en 1790.

Gosselin , Notice

historique sur la

sai»le Couronne,
in-8», Paris, 1828,

p. 161. Cette reli-

que a disparu de-

puis lors. Le reste

de la sainte Lance
demeura à Cons-

tantinople. Elle est

mentionnée dans
les itinéraires rus-

ses et on peut la sui-

vre jusqu'en 142?.

B. de Khitrowo, lli-

, ussea en

Orient, in-8», Ge-
nève, 1889, p. 102.

205; Pb. Brunn,
Con itantinople,ses

\
uet . fragment» de l'Itinéraii de

1883, p. 17; Bucoléon, Pair. Gr.,

t. cxxxiii, col. 701. En 1492, Bajazel II envoya la relique

au pape innocent VI11 qui, après quelques hésitations,

30. — Reliquaire de la -ainte La:

à la Sainte-Chapelle de Paris.

9 Horand. Voir la Revue
de l'art chrétien, 1897, p. 9.

provenant de ce que parmi les cardinaux, quelques-uns
soutenaient que la \rraie lance étail à Nurembi r tandi
que d'autres la croyaient à Paris, le pape la III porter
olei iieni.nl à Saint-Pierre. .1. Burcbard, Diarium,
1483 1506, in i », Paris,

1883, i. i. p, 172-486. Il

existe à la Bibliothèque

ambrosiei de Milan
un dessin de la sainte

Lance de Rome bit en

1599, par G. Grimaldi,
clerc de la Basilique

\ atici Le fer est re-

présenté (flg. 31) privé

de sa pointe. 11 a été re-

produit par F. .le .M, h,

dans la Rei ue de l'art

chrétien, t. xi.vi, 1897,

p. 8. L'histoire de la

lance soi disant décou-
verte à Antioche par les

croisés est très sujette

à caution. F. de Mély,

Revue, ibid., p. 120-120.

La lance d'Estchmiazin,

celle de Nuremberg, au-

jourd'hui a Vienne, en
Autriche, celle de Cra-

covie, les fragments de
Cologne. d'Ancône, et

celui que conservent les

dominicains à Sniyrne
ont tous les caractères

de reliques apocryphes.

Cf. F. de Mély, Revue,
ibid., p. 122-127, 287-

302; J. H. Friedlieh. Ar-
chéologie de la Passion

de Notre-Seigneur Jé-

sus-Christ, trad. franc., in-8», Paris, 1895, p. 343-359;

Rohaut de Fleury, Mémoire sur les instruments de la

Passion, in-4», Paris, 1865, p. 272. E. Beurlier.

LANGE Joachim, grammairien et théologien protes-

tant allemand, né à Gardelegen, le 26 octobre 1670, mort à

Halle, le 7 mai 17 ii. Il fit sespremières études avec son frère

Nicolas, puis fréquenta les écoles d'Osterwick en 1685,

de Quedlinbourg en 1687, de Magdebourg en 1789. En-
suite, sous la direction d'Aug. Herin. Francke, il étudia

à Leipzig, puis à Erfurt et à Halle. A partir de 1693, il

fut quelque temps précepteur à Berlin et exerça diverses

fonctions à différents endroits. Enfin, en 1709, il fut créé

professeur de théologie à l'université de Halle et il de-

meura dans cette place jusqu'à sa mort. Il fut l'un des

adversaires de la philosophie de YVolf. Ses ouvrages, tant

philologiques que théologiques.sont nombreux; mention-

nons seulement : Sciographia sacra, quse in mémorise
subsidiwm librorum utriusque Testament! historicorum

slructuram et anahjsin succincte exliibet, in-8°, Halle,

1712; Isagoge exegetica generalis in primam sancti

aposloli Joannis Epistolam, generalia totius Epistolx

momenta ejusdemque anahjsin continent. Halle, 1712;

Exegesis Epistolarum apostoli Pétri, in-4", Halle, 1712;

Exegesis Epistolarum Joannis, Halle, 1713; Contmen-

tatio hislorico-hermeneutica de oita et Epistolis Pauli,

isagogen generalem et specialem historico-exegeticam

prsebens in Acta Apostolorum et Pauli Epistolas, una
, ,,, compendio hermeneuticm sacrx, in-4", Halle, 1718;

Historia ecclesiastica Novi Testament!, Halle, 1722;

Epitome historié ecclesiaslicm Vi lei is et Novi Testa-

hes Lit ht und Recht,das is! Erklà-

rung der Offenbarung Johannis, ... i\ Halle, 1730;

Motaische» Licht und Recht, das ht Erklârung der

La sainte Lance.

D'après le manuscrit A. 1GS

de l'Ambrosienne de Milan.
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tâmnitlichen historiscken Bûcher des àlten Testament»,

, Buc/i Josua bis Hiob, in-1», Halle, L734; Evanjre-

Licht und Reckt, in-f*>, Halle 1735; l-.ri.hn ,>,,,,

der Apostelgeschichte, Halle, 17:::.; Doui'fJscAes »»,/

Safomonwc/iej LicAl und rtecAt, in-f», Halle, 1737;

Prophetisclies Licht und Rechl; Uermi neuttca

tn-8», Halle, 1733; '"'"<< et Thummim, seu exegesis Epi

ttola'rum Pétri et Joannis cum appendice dissertalio-

num anti Poiretianarum, in-f», Halle, 1734; Hermeneu

tisehe Einleitung in die Offenbahrung Johannis, und

iadurcb in die Propheten, in-8», Halle, 1738; Biblia

hetica, oder Bausbibel, in-f», Leipzig, 1713.

A. Régnier.

LANGES (hébreu : tfd{ulldh; Septante : T-ipyorvov;

Vulgate : panni, involumenta), linges dans lesquels on

aveloppait les enfants nouveau-nés. — L'auteur de

.lob, XXXVIII, D, compare le brouillard qui entoure la

32. — Enfant emmailloté.

D'après un bas-relief romain représentant probablement
la naissance de Télèphe.

mer aux langes qui enveloppent les enfants. Le person-

nage royal qui est censé parler dans la Sagesse, vu, 4,

dit qu'il a été élevé dans les langes, comme tous les

autres enfants. L'enfant Jésus fut enveloppé de langes

par sa mère à sa naissance, et les anges annoncèrent
aux bergers qu'ils trouveraient un enlant « enveloppé
de langes et couclié dans une crèche ». Luc, II, 7, 12.

— Chez les anciens Égyptiens, on n'emmaillotait pas les

enfants; on les laissait grandir, comme aujourd'hui
encore, sans leur faire porter de vêtements. Cf. Maspero,
Lectures historiques, Paris, 1890, p. 15; Lady Gordon,
Lettres d'Egypte, trad. Ross, Paris, 1869, p. 37. En
Chaldée, le climat réclamait plus de précautions dans le

soin des jeunes enfants. Les monuments y représentent
d'ailleurs les personnages de tout âge beaucoup plus vê-

tus qu'en Egypte. Chez les Spartiates, on couvrait b vi-

rement le corps de l'enfant, mais sans le serrer dans un
maillot. A Athènes, on traitait l'entant avec plus de déli-

catesse. Le o-ïiipfavov est ordinairement nommé au plu-

riel, ce qui le suppose composé de plusieurs pièces.

Cf. Ilymii. homeric., Merc, 237; Eschyle, Choeph.,
7Ô5, etc. Les Romains enveloppaient le nouveau-né dans
la tascia, cf. Plante. Truc., v, 13, longue et étroite bande
d'étoffe qu'on repliait autour du corps, de la tète aux

pieds, et qui ne laissait à découvert que la figure. Un
bas-relief romain (flg. 32) représente un enfant ainsi

emmailloté, Dans un.- autre ligure (flg. 33) l'enfant est

enveloppé dans nu linge étroit

qui lait plusieurs tours et assu-

jettit les membres dans une po-

sition droite et raide, à

qu'ils se déforment. Dans les

nonuments chrétiens, le

divin Enfant apparaît emmailloté

.le la même façon que l'enfant

du bas-relief (flg. 34). Voir t. i,

iig.146, col. r>7:;. C est par exci p-

tion que l'enfant Jésus d

lière de Priscille, cf. t. i, lig. 102,

cul. 394, est représenté sans vê-

tement, au moins dans ce qui

reste de la peinture. Les Juifs

n'admettaient pas qu'un infant

fût dépouillé de tout vête m
pour être porté, ni même pour

être mis au berceau ou en être

retiré. Cf. Ikon, Antiquitates

Itebraicse, Brème, 1741, p. 516.

De petits enfants juifs de Lachis

sont cependant représentés nus.

Voir t. il, fig. 637, 638, col. 2189.

C'était du reste une malédiction,

à leurs yeux, que de naitre sans

les soins ordinaires et d'être

privé de langes. Ezecb., xvi, 4.

Saint Jérôme, lu Ezech., t. xxv,

col. 128, dit que les langes sont

mis aux petits enfants pour empê-
cher leurs membres de se déformer, et qu'ils y restaient

jusqu'à l'âge de deux ou trois ans. Actuellement, les

petits enfants de Palestine ont des langes. Les femmes

du Liban placent les leurs dans des berceaux spéciaux,

dont les langes ne sont changés que tuutes les vingt-

quatre heures, et dans lesquels les enfants demeurent

jusqu'à l'âge de deux ans. Les femmes de Bethléhenq

couchent les leurs dans des espèces de filets de laine à

longues franges, qu'elles peuvent porter sur leur dos et

accrocher n'importe où. Cf. Lorlet, La Syrie d'aujour-

d'hui, Paris, 1884, p. 8i, 3i7. L'enfant Jésus fut donc

enveloppé de langes et sa mère fut elle-même en état de

prendre ce soin. Quand l'ange donne comme signe aux

bergers qu'ils trouveront un enfant emmailloté et couché

dans une crèche, Luc, II, 12, ce n'est pas l'emmaillo-

tement qui singularisait l'Enfant, c'est bien plulét la

ti*JL±±l;

33. — Enfant

dans les langes. D'à-

1
1. -AuvardetPingat,

Hygiène infantll»

ancienne et mv-
derne. in-18, Paris,

1889, Dg. 3, p. 9.

34. - L'Enfant Jésus env

D'après le sarcophage d'Adelph Syracuse.

nature de son berceau. La Sainte Vierge avait, selon

toute apparence, apporté' avec elle ces langes de Nazareth,
où ses mains virginales les avaient préparés. Ils servirent

à .lésus pendant ses premiers jours, à sa présentation au
Temple et durant son voyage et son séjour en Egypte.

H. Lesétre.

1. LANGUE (hébreu : lâsvu, mot commun aux lrngues

sémitiques sous la forme lisôn, assyrien : lisdnu; Sep-

tante : ylôiGGt».; Vulgate : Ungua), corps charnu et
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mobile, qui esl fixé par sa base au fond de la I shi ,

el csi l'organe principal «in goùi et, < liez i homme, de la

parole.

I. Langue di s animai l I a lan [ue di i hii a i

pari deseï mis vaincus. Ps. lx\ ,xvu), 24. La langue
des chiens lèche le san

|
de Naboth, m Reg., ai, 19,

d'Âchab, Ml Reg., xxii, 38, el de Jézabel que ces ani-

maux onl di von e, i\ Reg . ix, 36. Elle lèche également
1rs ulcères du pauvre Lazare. Luc, xvi. 21. Pendant la

dixième plaie d'Egypte, pas même un chien ne devail

remuer la langue au milieu des Hébreux. Exod., xi. 7.

Sur ces deux derniers passages, voir Chien, t. n, col. 702.

La langue de la vipère donne la mort. Job, \\, 16. Voir
Vin i;i:. Il i^l impossible de prendre le crocodile avec

une corde par la langue. Job, XL, 20,

II. Langue de l'homme. — 1» Au sens littéral. — I. La
langue serl à laper l'eau, à la manière des chiens, c'est-

à-dire à boire non pins en taisant couler l'eau dans la

bouche, mais en l'aspirant avec la langue. C'est ce que
firent les soldats de Gédéon. .Uni., vu. 5-7. — Dans la

soif ardente, la langue se desséche et s'attache au palais.

Ps. xxn xxi), 16; fs., xu, 17; Lain., îv. i. C'est pour-
quoi le mauvais riche, torturé dans l'enfer, demande que
Lazare vienne humecter sa langue avec l'extrémité de
son doigt trempée dans l'eau. Lue., xvi, 24. — L'exilé

proteste que sa langue s'attachera à son palais avant

qu'il oublie Jérusalem. Ps. cxx.xvi (cxxxv), 6. — On dit

aussi que la langue s'attache au palais pour signifier que
l'on est silencieux et attentif, .lob, xxix. 10. — Moïse
avait la langue embarrassée, il était kebad lâSSn, Bpa-

S'jyXuscroc, tardùnHs lingux, et le Seigneur lui substitua

son frère Aaron pour prendre la parole. Exod., iv, 10.

— Notre-Seigneur guérit un muet en lui touchant la

langue, qui alors se déliait, c'est-à-dire devenait capable
de parler. Marc, vu, 33, 35: et. Luc, i, 6i. C'est une
des merveilles messianiques qu'Isaïe, xxxii, 4; xxxv, 0.

avait annoncées. — 2. Parmi les plaies qui frapperont les

ennemis de Jérusalem. Zacharie, xiv. 12, mentionne la

langue tombant en pourriture. Saint Jean, Apoc, XVI, 10,

parle des hommes que Dieu happe et qui se mâchent
[iuaaûvxo, commanducaverunt) la langue de douleur.
— Antiochus fit couper la langue à l'aine et au troisième

des sept frères Machabées. II Mach., vu, 4, 10. — Après
la mort de Xicanor, sa langue lut coupée en morceaux et

livrée en pâture aux oiseaux. II Mach., XV, 33. La ba--

barie des anciens peuples prenait plaisir à couper a

langue des prisonniers et des vaincus. Ct. Haspem,
Histoire >>> terme des peuples de l'Orient, Paris, 189'),

t. m, p. 123, 545. Une scène chaldéenne, voir t. i,

6g. "266, col. 989, représente des prisonniers que l'on

loi ture et auxquels on arrache la langue.
2» Dans le sens métaphorique. — La langue désigne

très fréquemment la parole elle-même et la manière
bonne ou mauvaise de s'en servir. Les livres des
Psaumes, des Proverbes et de l'Ecclésiastique renieraient
un très grand nombre de sentences qui se rapportent à

ce sujet. — 1. La langue est l'instrument de la parole.

Job, xxxm, -2; Ps. xxxix (xxxvmi, 5; xlv (xuvi, 2;

cxx.xix icxxxviii), 4; II Reg., xxm, 2; Is., xi.v, 24, elc.

La parole est tantôt bi-leSôni, « sur ma langue, »

Job, vi, 30; Ps. xv (xiv), 3 ; Prov., xxxi, 26, etc.; tan-

tôt (a/ial lasôn, « sous la langue, > Ps. x. 7; lxvi
(i.xv), 17, les deux expressions avant d'ailleui -

L'épouse a sous la langue du miel et du lait,

Cant., iv, 11, c'est-à-dire de douces et aimables paroles.
— 2. Selon les paroles qu'elle profère, la langue esl

douce ou perverse, Prov., xv, 4; arrogante, Ps. XII

:: mensongère, Ps. cix (cvm), 3; Prov., vi 17;

trompeuse, Ps. lu (lu, 6; méchante. Prov., x. 31. Ci si

pourquoi il est dit que i la mort et la vie sont au pou-
voir de la langue ». l'rov.. xvm, 21. — 3. La langue, sans

qualificatif, est ordinairement prise en mauvaise part.

Le « ileau de la langue i désigne la médisance et la

calo Ii ippi Ion de .ne «.

Job, v, 21; Eccli. kxvi 9, i ennemi d li rémi •

veulent le tuer i avec ta I m m [i r., xvm, 18;
cf. Ezech., xxxvi, 3. Au il 1

1 lan ue i t-elli i ip in

au serpent, Ps. exi (cxxxix), l; à I arc, Jer., i\. ::. à la

lli che. Jer., i\. 8. - l V i h i le I;

Y)û)U(T(iôrit, linguosus, Ps. ext (cxxxixj, 12;

Eccli., i\
'

linguatus, Eccli., vin 4, el la I

v/mtii.'.ô,,;. linguata, Eccli., xxv,27, le personnes
de m. no. ii lu, ue Les versions appellent SlyXtaatmç,
bilinguis, g double langue, » celui qui parle mal, disant
le pour el le contre et blessant la vérité et la charité.
Prov., vin, 13; xvm, 8; Eccli., v. 17; vi, 1; xxvm, 15.

Saint Paul no veut | ii de diacres qui soient StXiyot,
bilingues. I fini., m, 8, La troisième langue ou triple

langue, rXûoHra -y-.-r,, lingua tertia, esl quelque chose
de pire encore. Eccli.. xxvm, 16, lii. g Donner de la

langue, lôëên, c'est calomnier, xocTaXaXoûv, detrahere.
Ps. ci (c). 5. — ô. Saint Pierre recommande d'empè
sa langue de mal parler, I Pet., m. 10, el saint Jacques,
i, 26, taxe d'irréligion celui dont la langue est

frein. Ce mémo apôtre compare la langue au gouvernail
qui, malgré sa petitesse, imprime la direction au vais-

seau, au petit feu qui peut incendier une grande forêt,

aux bêtes sauvages qui sont moins indomptables qu'elle.

Il rappelle les biens et les maux dont elle peut être la

cause et veut qu'elle ne soit pas autre chose qu'une
source de biens. Jacob., m. 4-12. — Sur les péchés de
la langue, voir .Médisance, Mensonge.

III. Langue au sens figuré. — 1. Le nom de « langue
d'or », leSôn zâhâb, rXiôatra yp-erix, est donné à une
barre d'or, régula aurea, ayant la forme de langue.
Jos., vu, 21. 24. — 2. La pointe que tait la mer Morte
tant au sud qu'au nord est appelée « langue ».

Jos., xv, 2. 5; xvm. 19. C'est de la langue du sud que
partait la Irontiére de Juda, pour rejoindre au nord
l'autre langue de la mer. Celle-ci s'avançait comme une
langue au milieu des terres; elle y formait des goltes. i

Aujourd'hui le nom A'El-Lisân est donné au contraire à

la langue de terre qui se rattache à la rive orientale de la

mer Morte et s'avance vers le nord en forme de langue.

Voir Morte iMep,). Isaïe, xi, lô, appelle aussi g langue

de la mer d'Egypte » soit l'embouchure du Nil, soit la

pointe septentrionale de la mer Rouge. Les géographes

arabes donnent également le nom de « langues » aux
golfes. Cf. Rosenmuller, Jesaise vaticin., Leipzig, 18H,
t. I, p. 450. — 3. Isaïe, v, 24, dit que g la langue de leu

dévore le chaume ». Ailleurs, xxx, 27, il compare la

langue de Jéhovah à un feu dévorant. La flamme affecte

en effet la forme d'une langue, elle en a la mobilité' et

semble lécher les objets qu'elle atteint. Quand le Saint-

Esprit descendit sur les apôtres, il apparut sous forme
de « langues séparées, comme de teu », 5iau.epiÇ6[ievai

v/wsuai woei nupôc, dispertitse lingual tcmquam ignis.

Act., H, 3. Ces langues, ayant l'apparence du feu, sym-
bolisaient la prédication évangélique, et ce leu représen-

tait la grâce qui purifie et qui embrase. Cf. Deut., iv, 21;

Is., vi, 6-7; Matth., m, 11; Luc, m, 16; xu, 49.

IL Lesètre.

2. LANGUES (CONFUSION DES) à Babel. Voir

Confusion des langues, t. n, col. 920.

3. LANGUES (DON DES), faculté surnaturelle de

parler dos langues étrangères «ans les avoir apprises.

Nbtre-Seigneur avait mentionné, parmi les signes qui

devaient accompagner ceux qui croiraient en lui, le don

de i parler il is langues nouvelles », Marc, xvi, 17,

c'est-à-dire inconnues de ceux qui s'en serviraient. On
appelle quelquefois ce don « ylossolalie ».

l°Ala Pentecôte.— 1. Quinze peuples de langues di-

verses sont représentés à Jérusalem au moment de la

descento du S linl I -prit. Act., n, 9-11. A peine ont-ils

reçu cel Esprit, que les Apôtres et les disciples, au
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nombre d'environ cent vingt, Act., I. [5, se mettent à

parler des langues étrangères, i-isi.:: -(Xûoaait, variis

linguis, selon <|iie l'Esprit-Saint leur donnait de le

(aire, La multitude rassemblée autour du Cénacle était

stupéfaite, car cbacun les entendait parler sa propre

langue, t?, '.Zix îtaXixTw XaXoûvtwv scùtûv, lin^ui

Uioi loquentes. Ils parlaient tous ensemble ou un grand
nombre à la fuis, si bien qu'aux yeux des malveillants

ils ressemblaient à des hommes ivres. Leurs paroles ne

s'adressaient pourtant pas directement aux audit nrs,

mais à Dieu dont ilscélébraient les louanges dans des lan-

gues différentes que comprenaient ceux qui les entou-

raient. C'est ce qu'exprime la réflexion de ces dernier.; :

o Nous les entendons dire dans nos langues les gran-
deurs de Dieu, d Act., II, i-Ili. Saint Pierre prend alors

la parole, non plus en langue étrangère, mais en ara-

méen, compris également par les Juifs de Judée, et par
la majeure partie de ceux de la dispersion et des pro-
sélytes; il leur montre, dans ce phénomène surnaturel,

l'accomplissement d'une prophétie de Joël, leur prêche
Jésus-Christ et convertit trois mille Juifs. Act.. Il, lô-H.
— 12. 11 résulte de ces textes, que le don de parler les

langues étràngi aux Apôtres et aux disciples

du Saint-Esprit lui-même, de qui dépendaient exclusi-

vement le choix de la langue que chacun devait parler.

le moment où il devait parler et les choses qu'il avait

à dire. Il faut en conclure encore que le don résidait

objectivement dans ceux qui parlaient et non dans ceux
qui ('contaient. Saint Grégoire de Xazianze, Oral., XLt,

15, t. XXXVI, col. 149, cite et rejette avec raison l'opi-

nion de ceux qui pensaient que les Apôtres parlaient
leur langue naturelle, mais étaient miraculeusement
compris par des hommes qui n'entendaient pas cette

langue. Enlin le texte restreint l'usage des langues
diverses à la louange de Dieu et ne l'étend pas à la

prédication elle-même. Saint Thomas, Sum. theol , II»

U», q. ll.xxvi. a. I, dit que les Apôtres ont reçu le don
des langues pour pouvoir prêcher l'Évangile aux diverses

nations. L'opinion qu'il en a été ainsi est même assez

répandue. Elle ne s'appuie pourtant sur aucune donnée
scripturaire. A l'aide de l'araméen, les Apôtres ont pu
communiquer aisément avec la plupart des Juifs répan-
dus dans le monde, et le grec a servi à saint Paul pour
convertir les Gentils. Les Apôtres ont-ils appris et parlé
d'autres langues, ou ont-ils été favorisés, comme
saint François-Xavier, du don de prêcher l'Évangile en
des langues inconnues d'eux? Ou bien étaient-ils com-
pris de tous, même quand ils ne parlaient que leur
langue habituelle, comme il arrivait pour saint Vincent
Ferrier? Cf. Fages, Histoire de .S. Vincent F.

Paris, 1901, t. i, p. 161. Il est possible qu'il en ait été

ainsi : mais les textes se taisent à ce sujet, et, toutes les

fois qu'il est parlé du don des langues, dans les Actes
et les Epitres, c'est dans le sens restreint que nous
venons de voir. Le don des langues, en rapport avec la

forme que le Saint-Esprit choisit pour manifester sa

présence. Act., n, 3. symbolisé l'universalité de la pré-
dication apostolique, par l'effet de laquelle Dieu sera
loué dans toutes les langues de l'univers. Rom., xiv.

11 ; Phil., n, 11. — 3. On s'est demandé quelles langues
avaient parlées les cent vingt personnes, apôtres et dis-

ciples, qui reçurent le Saint-Esprit au Cénacle. Diffé-

rentes réponses ont été données : chaque disciple parlait

toutes les langues (S. Augustin), chacun parlait la

langue du pays qu'il était appelé à évangéliser plus tard

(S. Jean-Chrysostome), chacun parlait une langue diffé-

rente, etc. La question n'est pas de haute importance;
on manque d'ailleurs d'éléments pour la résoudre.
Toujours est-il qu'il y eut au moins quinze langues par-
lées, puisque quinze peuples divers comprenaient ce
qui était dit. Act., n, 8-11. 11 y avait là comme une con-
tre-partie de la confusion des langues à Babel; autretois

des hommes parlant la même langue avaient cessé de se

comprendre; maintenant des hommes parlant des
langues diverses comprenaient ce qui était dit a la -loire

de Dieu. C'était le symbole de la prochaine coir.

'I''- bOI - a la même loi, maigre la diversiti d.' leurs

nationalités et de leurs langages. Dans son discours,
saint Pierre signale ce phénomi ne de glossolalie comme
l'accomplissement de la prophétie de Joël, n, 28 (in, 1

1,

disant qu'aux jours du Messie les lils et les filles

d'Israël prophétiseront, nibb'ou,itpoyr,TïJ<jov<n, prophe-
tabunt. Saint Paul, comme nous allons le voir plus loin,

fait de la prophétie et du don des langues deux choses
nettement distinctes. I Cor., xiv, 5. Mais ce n'est pas
dans le même sens que saint Pierre»prend le mot pro-
ph he. Il s'agit, dans son discours, de la prophétie telle

qu'on l'entendait dan* l'Ancien Testament, c'est-à-dire

de la manifestation extérieure d'une action extraordi-

naire exercée par Dieu à Tint. -rieur de lime. L'exercice

du don des langues était une prophétie dan* le même
sens que les actes inspirés par l'Esprit de Dieu à S.ml
et aux prophètes de Béthel, 1 Reg., x. 5-13, aux en
de Saûl à Ramatha, 1 Reg., xix, 20-24, à Asaph et à lili-

thun dans le Temple. I Par.. XXV, 2. '.'..

2° Dans la primitive Église. — I." don des langues
ne fut pas accordé exclusivement à ceux qui se trou-

vaient dans le Cénacle, le jour de la Pentecôte, Il devint

fréquent et presque coutumier dans la primitive Église.

A Joppé, où il était venu surl'ordre de Dieu, saint Pierre

instruisait le centurion Corneille et ceux de sa maison,
quand tout d'un coup le Saint-Esprit descendit sur
eux. avant même qu'ils fussent baptisés, et on les enten-
dit parler les langues. XaXovwtav yX<i<T<raic, loquentes
linguis. Act., X, 46. A Éphése, saint Paul baptisa des
disciples de Jean et il leur imposait les mains quand, à

la venue du Saint-Esprit en eux, ils se mirent à parler

les langues, ÈXiXouv vXûiKratc, loquebantur linguis.

Act., xix, 6. A Corinthe, le don des langues était com-
muniqué à beaucoup de fidèles. Saint Paul appelle ce

don de différents noms : yévr, yXiooroûv, ornera I

runi, « diversité des langues, » I Cor., xn, 10. 28; xiv,

10, ou simplement rXf&troa, lingua, langue, - I Cor.,

xiv, 2, ou y\âa<nu, linguse, « les langues. » I Cor., xm,
S; xiv, 5. 22. Il exprime le désir que tous puissent rece-

voir ce don, et XaXeTv yXoxjiraiç ou yXtâoon, linguis ou
lingua loqui, parler « en langues » ou «'en langue ».

I Cor., xiv, 2, 5, etc. Il ne reproduit pas complètement
l'expression de saint Marc, xvi, 67 : XaXetv xatvat; rXc&v-

nx-.z, novis lingiiis loi] ni, « parler enlangues nouvelles.

ni celle des Acles. n, i. i-iz.n; rXûaaatc XaXsïv, aliis

linguis loi/ni, i parler en d'autres langues. » Mais
toutes ces formules paraissent équivalentes. Saint Paul
emploie le mot langue tantôt au singulier, quand il

s'agit d'un seul fidèle ne parlant qu'une seule langue,

I Cor., xiv, 4, tantôt au pluriel, quand il s'agit de plu-

sieurs fidèles parlant plusieurs langues différentes.

I Cor., xiv, 5, 22. Dans les deux cas, il s'agit du même
don spirituel. Ce don fut accordé, sans nul doute, à bien

d'autres chrétientés. Saint Irénée. Ailr. liserés., Y, VI,

1. t. vu, col. 1137, atteste qu'il avait encore vu de son
temps des chrétiens qui. par la grâce du Saint-Esprit,

parlaient toutes sortes de langues, savroSsitat; ••'/tiçç»;;.

Cf. Eusèbe, H. E., V, 7, t. XX. col. 148. La glossolalie

disparut peu à peu, quand l'effet qu'elle était destinée

à produire put être suppléé par des moyens moins
extraordinaires. Dans tous les cas précédents, le don des

langues apparaît comme une aptitude d'ordre spirituel,

•/ists-ui. I Cor., xii, 31, mais nullement comme moyen
de prédication. Il n'est pas la spécialité de ceux qui

enseignent; il est accordé à tous les fidèles indis-

tinctement.

3* Nature du don des langues. — Le mot « langue »

peut désigner soit l'organe de la parole, soit le langage

particulier à chaque peuple, soit la manière de parler

propre à chacun des individus qui se servent de la même
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langue. Ces trois sens du mol onl donné lieu à diverses

interprétations du don des langues. - I. Plusieurs

auteursse sont arrêtés au premier sens. D'après eux, le

don consistai! à parler de la langue, XoiXtîv yXiiOTi), à

émettre au moyen de la langue des sons confus et iiiar-

ticulés, comme ceux des enfants qui commencent à

parler (Eichhorn, Néander, Schmidt, etc.), oubien des

exclamations incohérentes et des mois sans suite

(Meyer, etc.), ce qui faisait ressembler la glossolalie è

l'inspiration des pythonisses, ou enfin des sons imper-

ceptibles, à voix basse, qu'il fallait ensuite interpréter,

c'est-à-dire traduire à haute voix (Wiseler). On ne voit

pas la nécessité d'une
;
race spéciale pour obtenir un

pareil résultat, qui est une déformation et non un per-

l'fiii emenl du langage humain. D'autres ont voulu

s'appuyer sur certaines expressions de saint Paul pour
identifier plus ou moins la glossolalie avec les langues

des anges, I Coi1

., xm, I, les paroles qu'on entend dans le

ciel, II Cor., mi, i. les discours accompagnés d'instru-

ments, I Cor., xiv, 7, 8, comme le kinnôr dont se ser-

vaient les anciens prophètes, I Reg., X, 5, les chants en
esprit, 1 Cor., xiv, 15; F.pli., V, 19, les cris inspirés par
PEsprit-Saint, Rom., vin, 15; Gai., iv, 6, les soupirs

inexprimables de l'Esprit. Rom., VIII, '26, etc. Tontes
ces explications se heurtent à ce fait que l'Apôtre parle

de langues, et qu'il est inadmissible qu'il se soit servi

de ce mot dans un autre sens que son sens habituel

sans en avertir ses lecteurs. Le mot « langue » a ici sous

sa plume la même signification que dans les passages

de saint .Mare, xvi, 07, el des Actes, II, 4, où il est ques-

tion de « langues nouvelles » et d' « autres langues ».

D'autre part, saint Paul avait trop présent à l'esprit le

phénomène du don des langues à la Pentecôte, pour
parler dans les mêmes termes et avec le même mot
« langue » d'un don qui eut été différent. Saint Luc fut

d'ailleurs longtemps son compagnon d'apostolat, et

l'on ne conçoit pas le disciple et l'Apôtre se servant l'un

et l'autre d'expressions identiques pour faire connaître

des faits extraordinaires dont la nature n'eût pas été la

même. Du reste, saint Paul établit clairement l'identité

du don des langues dont parle saint Marc avec ce qui se

passa à la Pentecôte et à Corinthe, quand lui-même, I Cor.

xiv, 21, cite le texte d'Isaïe, XXVIII, 11, dans lequel Dieu
promet de parler à son peuple en langues étrangères, èv

hzpoy'itâaaoïi et qu'il applique cette prophétie à la glos-

solalie corinthienne. — 2. D'autres préfèrent le troisième

sens du mot langue et font consister le don dans l'usage

d'un langage archaïque, poétique, métaphorique à l'excès,

semblable à celui qui rendait si obscurs les oracles du
paganisme (Bleek, Heinrici, etc.). C'est ce qu'ils appellent

parler en « gloses ». On a dit aussi que « parler en
langue », c'était parler avec franchise, à découvert, ce

que les disciples ne firent qu'à dater de la Pentecôte

(Van Hengel). Les textes s'opposent encore à ces inter-

prétations; il y est question de langues parlées et de
diverses langues et nullement d'idiotismes de langage
ou de publicité de la parole. — 3. Reste le troisième sens

du mot « langue », celui qu'imposent les textes et que
tous reconnaissent, à l'exception de quelques commen-
tateurs non catholiques. Il en est cependant, parmi les

catholiques (Bisping, etc. i. qui croient que le don portait

seulement sur l'usage de la langue primitive de l'huma-
nité, que les Apôtres auraient parlée à la Pentecôte, et

qui, par miracle, aurait été comprise de chaque auditeur,

comme si elle était sa langue propre. Pour expliquer
l'intelligibilité de cette langue primitive, on suppose
qu'elle renfermait toutes 1rs racines des langues posté-

rieures. D'autres (Billroth, etc.) ont imaginé que dans
la glossolalie on parlait uni: langue composée de mots
empruntés i tonte! les autres langues. Les expressions

du texte sacré ne permettent pas d'admettre ces expli-

cations: il y est question non d'une seule langue, mais
de langues variées; non d'un assemblage quelconque île

mois divers, mais d'un ensemble formant Ce qu'on
appelle une langue; non d'une lang\e primitive, mais
de langues que les contemporains peuvent comprendre.
Aci., ii, II. il n'y a donc qu'une manière d'entendre les

textes: ceux qui étaient favorisés du don spirituel par-
laient soit une, soit plusieurs langues étrangères. —
4. A part quelques Pères grecs (saint Cyrille d'Alexan-
drie, Théodoret, etc.) qui ont pensé, que celui qui par-

lait uni' langue étrangère, en vertu du don spirituel, la

comprenait lui-même, la plupart des anciens ont cru au
contraire qu'on recevait le don de parler une langue

étrangère sans recevoir en même temps celui de la

comprendre. C'est ce qui ressort des explications (le

saint Paul. I Cor., xtv, 1-25. Celui qui parle les langues
a besoin qu'on interprète ses paroles; il doit prier pour
qu'un interprèle lui soit donné. S'il se comprenait com-
plètement lui-même, il lui serait aisé de traduire ses

paroles en langage ordinaire. — 5. Il est assez difficile

de savoir quel était l'état psychologique de celui qui
était favorisé du don des langues. L'Apôtre dit que celui

qui parle en langue s'édifie lui-même, I Cor., xiv, 4,

par conséquent travaille à son propre bien spirituel et

à son union avec Dieu. Mais dans quelle proportion la

grâce divine et l'activité humaine concouraient-elles à

la production de cet heureux résultat? D'après Dôl-

linger, Le christianisme et l'Église, trad. Bayle, Paris,

1861, p. 444, « l'état de ceux qui parlaient sous l'in-

fluence du don des langues était complètement un état

d'enthousiasme et d'extase, qui interrompait la réflexion,

la pensée discursive. Us éclataient en témoignages
d'actions de grâces, en hymnes, en prières. Mais ils ne
restaient pas libres de choisir la langue dans laquelle

ils voulaient se faire entendre; une force intérieure les

obligeait à parler dans une langue déterminée, qui

pouvait leur être entièrement étrangère. Ils avaient bien

conscience, dans une certaine mesure, du contenu de

leurs discours; il en avaient une idée générale; mais
d'ordinaire ils éprouvaient une grande difficulté ou une
incapacité absolue pour les répéter dans leur langue

habituelle. » Saint Paul dit formellement que l'intel-

ligence, vo'j;, ne tirait pas de profit de la glossolalie,

I Cor., xiv, 14, sans nul doute parce qu'elle ne compre-
nait rien ou du moins ne saisissait que très peu de

chose dans ce qui était dit. La même inintelligence se

produisait d'ailleurs assez souvent chez les prophètes,

cf. S. Thomas, Sum. theol., II a II1 , q. ci.xxm, a. 4;

il n'est donc pas étonnant qu'elle se retrouvât chez ceux

qui ne recevaient qu'un don inférieur. Ces derniers

cependant avaient certainement conscience de leur état

et de l'impulsion divine dont ils étaient l'objet. Il laut

même conclure des paroles de saint Paul, I Cor., xiv,27,

28, qu'ils pouvaient soit régler, soit arrêter les effets de

cette impulsion. Il est d'ailleurs possible que, dans le

don des langues, l'action surnaturelle variât selon les

sujets, et que dans ces derniers l'état d'intelligence et

de conscience fût assez différent, suivant les circons-

tances, les aptitudes naturelles, etc. Les textes ne per-

mettent pas de conclure d'une manière plus précise au

sujet d'un phénomène transitoire et depuis si longtemps

disparu. On ne peut dire non plus si le don était per-

manent dans celui qui l'avait reçu, ou s'il n'était que

momentané. Cette seconde hypothèse parait plus vrai-

semblable. Act., ii, 4. — 6. Enfin il est hors de conteste

que le don des langues était accordé non pour l'ensei-

gnement, mais pour la célébration des louanges divines.

Les Apôtres, le centurion Corneille, les disciples de

Jean ne reçoivent le don des langues que pour glorifier

Dieu. Act., ii, 4-13; x, 46; xix, 6. Les auditeurs s'ins-

truisent si peu en les écoutant qu'ils les prennent pour

des fous. Act., II, 13; I Cor., xiv, 23. C'est en verlu d'un

don tout différent que saint Pierre parla aux Juifs dans

la langue qu'ils comprenaient et les convertit. Act., II,

I 1-37.
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4° Usage du iimi îles langue*. — Saint Paul s'étend

.i
1 ec di tail sur l'usage qui doil être luit dans l'Église du

don des langues et rn même temps il en complète ta

noiion. — 1. Le don des langues est inférieur à la pro-

phi tie, par laquelle on parle aux hommes au nom de

Dieu pour les insb aire et les encourager. Par la glosso-

lalie on parle à Dieu, non aux hommes. On n'édifie que
soi, ce qui suppose que, même en ne comprenant pas

ce qu'on dit, on reçoit cependant, en même temps que

le don, une grâce intérieure qui unit l'âme à Dieu.

C'est pourquoi l'Apôtre souhaite ce don à tous ; mais il

préfère la prophétie, à moins que quelqu'un ne soit là

pour expliquer ce qui a été dit en langue étrangère et

ainsi édifier l'Église. I Cor., xiv, 1-6; cf. S. Thomas,
Sur» theol., II" II*, q. ci.xxvi. a. 2. — 2. S'il est isolé.

le don des langues n'a donc pas grande utilité. Ceux qui

désirent les dons spirituels doivent aspirer à de plus

utiles. I Cor., xiv, 7-12. Pratiquement, celui qui a la

glossolalie doit prier pour qu'un autre auprès de lui

obtienne le don de l'interprétation. Saint Paul a dit

plus haut que le possesseur de ce dons'édilie lui-même.
Ici, il distingue : c'est le 7rve5|MC, spiritus, qui prie, c'est-

à-dire que la (acuité affective de l'âme, sous l'impulsion

de l'Espril-Saint, s'élève utilement à Dieu et s'unit à

lui: pendant ce temps, le voûç, mens, la faculté intel-

lectuelle de l'âme, ne comprenant à peu près rien à ce

qui est dit en langue étrangère, demeure sans profit,

Sxapno;, sine fructu. Ainsi en e^t-il, par exemple, de
celui qui récite un psaume en latin sans comprendre
cette langue; son âme tend vers Dieu par des senti-

ments affectifs, mais son intelligence ne trouve aucun
aliment dans les paroles latines. Le mot rcvev|ia ne
saurait avoir ici un autre sens. Le z-ivju.x de l'homme
est, dans ce passage, le siège du sentiment et de l'intui-

tion de l'amour divin, sous l'action du Ttveûjjux iyiov,

par opposition au voOç, qui est le siège de la connais-
sance consciente et réfléchie. Le vgC; et le rve3|ui repré-

sentent ainsi dans l'homme une image de ce que sont

en Dieu le Fils, voûç ou '/oyo; , et le Saint-Esprit,

nveû|ia. Cl. Frz. Delilzsch, System der biblischen Psyclio-

logie, Leipzig, 1861, p. 18i-18(j. Dans son Épitre aux
Ephésiens, iv, 23, l'Apôtre réunit les deux mots, quand
il dit qu'il faut se renouveler -<ô nvEU|UiTf toO vooç, spi-

yitn mentis. Ces deux mots désignent l'âme elle-même,
mais en deux de ses facultés, et c'est par le ir/sOna, en
communication par la grâce avec l'Esprit-Saint, que
doit se renouveler le voOç, l'intelligence, qui autrement
ne recevrait ses inspirations que de la chair et serait

un voC; t?,; aapxo;. Eph., Il, 18. Cf. S. Augustin,
De Trinilale, XIV, xvi, 22, t. xlii, col. 1053. Le itvsû(i«

dont parle saint Paul n'est donc ni l'essence intime de
l'âme (Bisping), ni la partie la plus profonde de l'intel-

ligence (Bengel, Meyer, etc.), ni la faculté imaginative,

ni la raison inspiratrice, ni le souffle physique qui fait

proférer la parole, ni l'Esprit-Saint lui-même qui pousse
à la prière. Saint Paul veut qu'on prie et qu'on chante
à la lois avec le -v£-ju.a et avec le voûç, par conséquent
avec tout ce qui doit rendre l'acte religieux aflectif et

intelligent. Il conclut en disant qu'il préfère cinq paroles
dites avec le voO«j de manière à instruire les autres, que
dix mille avec le nveûfia, qui intervient seul dans la

glossolalie. I Cor., xiv. 13-19. — 3. Même en présence
des infidèles, le don des langues ne peut être utilisé

qu'impartaitement. Ce don est un signe pour les infi-

dèles, signe qui peut les édifier en les étonnant, lors-

qu'ils comprennent ces langues étrangères, comme à la

Pentecôte, Act., n, 11, mais signe qui d'ordinaire n'at-

tire leur attention qu'en les déconcertant. Ainsi nrrive-

t-il que si, dans une assemblée où s'exerce la glossolalie,

entremit des infidèles ou même une personne qui ignore
ce genre de manifestations spirituelles, un \Z<.w-r,-,

idiûta, ils prendront pour des fous, pour des agités du
démon, [utfvgaSs, ceux qui ont le don des langues. Ces

infidèles seront, an Contraire, foneli''s et con'.erli

fidèle qui a le don de prophétie el qui parle au i

de Dieu leur tient des discours qui vont au fond du
i y portent la conviction. 1 Cor., xiv, 20-25. —

4. Il faut donc régler l'exercice du don des langues,

bien que relui des autres dons spirituels, afin que
tout se passe à l'édification générale. Quand des fidèles

reçoivent te don des langues, deux seulement el trois

au plus peuvent prendre la parole, et encore ils ne doi-

vent le faire que tour à tour. Maiscomme cette parole a

besoin d'être interprétée, si l'interprète lait défaut, que le

fidi le qui a le don des langues garde le silence. Toutefois,

la glossolalie comporte une grâce d'édification person-

nelle. I Cor., xiv. 't; il ne convient donc pas d'en priver

le fidèle. Celui-ci parle alors enlan_ mais

née el seulement pour deux auditeurs, lui-même
et Dieu. En terminant ce qu'il a à din

l'Apôtre résume tout '-n deux mots: i Souhaiton

don de prophétie, » parce 'que c'est un don des [dus

utiles à l'Église ; mais i n'ei

langues », parce que, malgré' son infériorité, ce don
profite à tous quand l'interprétation accompagne la glos-

solalie, et il profile au fidèle qui le pos

quand celui-ci ne peut l'exercer publiquement. I Cor.,

26-28, 39. — ô. Ile ces remarques il,. | Apôtre, il suit

que le don des langues ne différait pas à Corintbe de
ce qu'il avait été' à Jérusalem, à Joppé el â Éphèse. Il

ne s'agissait pas de langues créées de toutes pièces, ni

de cris inarticulés, ni d'exclamations extatiques, ni

i non ic seulement d'expressions figurées etenthousi

mais de langues connues el parlées par il

hommes, dont le Saint-Esprit communiquait I

momentané à certains fidèles, dans l'unique but de
louer Dieu. Cette louange de Dieu en langue étrangère

ne pouvait être comprise et ne devenait utile que -i

on la traduisait à l'usage des auditeurs. C'est pourquoi

le don des langues avait à être complété par un autre,

que l'Apôtre appelle èp|ievEî« fXwiriTiSv, interpn

sermonum, t interprétation des langues, » I Cor., XII,

lu, et ce don d'interprétation dépendait du Saint-Esprit,

I Cor., xii, 11, mais n'était pas toujours accordé en

même temps que le premier. I Cor., xiv. 28. Il est à

noter que, dans l 'énurnération des dons spirituels, h
glossolalie et l'interprétation viennent en dernière ligne,

à raison sans doute de leur moindre importance. ICor.,

xii, 8-10. Le don d'interprétation était même beaucoup
plus rare que le don des langues. Le Saint-Esprit ne
devait pas communiquer le don d'interprétation quand
il n'y avait rien à interpréter, et.de plus, ce don faisait

assez souvent délaut, alors que le premier s'exerçait.

I Cor., xiv, 28.

5° Caractère surnaturel -'« <'"<( îles langues. — En
plusieurs circonstances, on a vu des personnes parler

des langues qu'elles n'avaient jamais apprises. Le fait se

constate fréquemment dans les cas de possession diabo-

lique, si bien que le Rituel romain, De exoreizandis

vbsessis a ilsemonio, range parmi les signes de la pos-

session la faculté de parler une langue inconnue ou de

comprendre celui qui la parle. Il est de toute évidence

que le don des langues accordé aux Apôtres et aux pre-

miers fidèles ne provient pas d'une pareille source.

Les textes l'attribuent formellement à l'action du Saint-

Esprit. Act.. il. 1; x, H, Va; xix. G: I Cor., xiv, 2, et

saint Paul n'aurait pas pris pour la manilestation de la

puissance divine une faculté due à la présence du
démon. On a .'gaiement constaté chez certaines per-

sonnes soumises à l'influence hypnotique celte même
laculté de parler ou de comprendre des langues qui

leur étaient étrangères. Mais on a remarqué aussi que
les hypnotisés, ou les esprils qui sont censés agir en

eux, ne pouvaient parler ou comprendre que des lan-

gues connues du médium ou des assistants, ce qui parait

ramener cette faculté à un simple phénomène naturel
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de suggestion nu de lucidité, Cf. A. Air. lin, /..

dation psyt Iwlogique, dan la Revue des questions

scientifiques, Bruxelles, avril p.ioi, p, i.vj. Le d lei

lan fues était certainement de tout autre nature chei
les premiers chrétiens, puisqu'il se manifestait d'ordi-

naire dans des milieux où les langues parlées étaient

si bien ignorées qu'on ne trouvait pas toujours d'inter-

prètes, lels
1 1 1 1

<

- If S;iiiil l'.spril
i

• . . 1 1 \ . i

i

I seul fil susciter,

pour traduire ccM|iii :iv:iit •-1."- ilil. 1 Cor., XIV, 13, 28. Ce
qui prouve en v le caractère surnaturel du don des

langues, tel qu'il s'exerçait à Corinthe, c'est la iacilité

qu'il avait d'être réglé par l'obéissance. I Cor., xiv, 27.

Or, c-ii llii'ùln; i<' nu I n

|

m, -. mi ;i loiijiiiirs regardé l'obéis-

sance du sujet coi n me l;i garantie l.i plu.-, sine ilf l'arlii.u

divine. Cf. Ribet, LaMystique divine, Paris, 1883, t. m,
p. 66. Voir I m in s surnaturels, t. n, col. 1484-1486; J. Frd.

Melville, Ohsrrvtttinnrs Ihrologirti-r.rrgrlirn; tir tltinti

linguarum in Novo Testamento commemoralo, in-i",

Bàle, l816;Bleek, Ueber die Cal»; des yXâaaoni JwxÀeïv in

ûer ersten christlichen Kirche, dans les Theologische

Studien und Kritiken, t. n, 1829, p. 379; Ad. Hilgen-

feld, Die Glossolalie in der alten Kirche, in-8», Leipzig,

1850; Éd. Reuss, La Glossolalie, dans la fier», 1 de

théologie de Strasbourg, t. m, 1851, p. 60-97; Dollinger,

Le christianisme et VÉglise, trad. Bayle, Tournai, 1863,

p. 142-446; Corluy, Langues [dans la primitive Eglise),

dans le Dictionnaire apologétique de Jaugev, Paris,

1889, col. 1785-1800; Cornely, In S. Pauli prior. Epist.

ad Corinthios, Paris, 1890, p. 410-447; Le Camus,
L'œuvre des Apôtres, Paris, 1891, p. 16-23,; l'ouard,

Saint Paul, ses missions, Paris, 1892, p. 241-247.

II. Lesltre.

LANTERNE (grec : pavéç; Vulgate : laterna), sorte

de boile, dont les parois de vessie, de corne ou de verre,

protègent une lumière portative contre le vent tout en

la laissant transparaître. La Bible n'en parle qu'une

fois, dans le Nouveau Testament. Quand Judas marche
vers Getbsi'inani. il est accompagné d'une cohorte et de

serviteurs du Temple, y.z-k zx-iw-i /.%: )x;j.-.ù.Zt.yi, « avec

des lanternes et des torches. » Joa., xvm, 3. Il était en

ellet nécessaire, bien qu'on fut à l'époque de la pleine

lune, d'avoir des lumières pour éclairer l'ombre épaisse

des oliviers du jardin. Le javoç, qui désigne ordinaire-

ment un flambeau ou une torche, est aussi le nom de

la lanterne, bien qu'assez

tard, dans Athénée, Deipno-
soph., 700. La mention des

torches, î.zti.xzZs.:, dans ce

passage de l'Évangile, per-

met d'affirmer qu'ici les sa-

voÊ sont bien des lanternes,

conformément à la traduc-

tion de la Vulgate. Les lan-

ternes paraissent avoir été en
usage chez les Égyptiens

(fig. 35). En tout cas, elles

étaient bien connues à l'épo-

que romaine. Cf. Ricli. Dict.

des Antiq. romaines et grec-

ques, trad. Chéruel, Paris,

1873, p. 352. Les lanternes

étaient employées à bord des

navires. Cf. Xénophon, Hel-
len., V, i, 6; Diodore de Si-

cile, xx, 75; Tite Live, xxix,

25. On a retrouvé, à Hercu-
binuiii et à Puiiipéi. i lan-

ternes de bronze, cylindriques, avec des parois de corne,
ouvrant teulement par le haut (fig. 36, col. 83). Les sol-

dats romains de l'Antonia avaient certainement «les lan-
ternes;, leur usage. Les Juifs de l'époq Svangélique se
servaient aui i très probablement de lanternes, au moins
dans le Temple et dans li demeure! importantes, U

35. — Lanterne égyptienne.

D'après Wllkinson, Man-
and Customs of

the ancit ni Egyptians,
édit. Birch, t. il, Dg. 3K5.

n'est donc pas étonnant d'en tronvei rte noc-
turne de .liubis. II. I.i si.ii'.i:.

LAODICÉE (grec: AaoSixcfa; VuJgal

ville de Phrygie, située sur ta rive gauche du Lycus
(fig. 87),

1° Laodicée dans le No • nt. — I. Une
Eglise chrétiei fut créi i dans cetti tille di le temps
des Apôtres. Sainl Paul, CoI.,n, I, l. nrionne comme
étant étroitement unie à celle de Colosses, Comme
cflle-ci, elle n'avait pas été établie directement par
l'Apôtre; elle était de celles qui n'avaient pas encore
vu son visage de chair », mais pour lesquelles il sou-
tenait « un grand combat d. Col., n, I. La chrétienté de
Laodicée avait été très probablement fondée, ci

celles de Colosses et d'Hiérapolis, par le Colossien I pa-

phras. Saint Paul nous montre en effet, celui-ci qui

été son disciple, probablement à Éphèse dans l'école de
Tyrannus, s'occupant avec grande sollicitude des fidèles

de Laodicée et d'Hiérapolis. Col., iv, 13. Voir ÉPAPHRAS,
t. il, col. 1819. Il avait eu pour collaborateur Nymphas
dans la maison de qui élait le lieu de réunion des
fidèles de Laodicée. Col.. IV, 15. Voir Nymphas. En même
temps qu'il demandait aux Colossiens de communiquer
à l'Église de Laodicée la lettre qu'il leur envoyait, il

leur recommandait de lire eux-mêmes publiquement
celle qui leur parviendrait de Laodicée, c'est-à-dire, selon

toutes les vraisemblances, une lettre que lui-même avait

écrite ou devait écrire aux Laodicéens. Col., iv, 16. Voir
Laodicéexs (Épitre aux). — 2. L'Église de Laodicée est

une des sept aux évèques desquelles sont adressées les

lettres par lesquelles débute l'Apocalypse. Apoc, i, 11.

La lettre à l'Ange de Laodicée (voir Ange, 8, t. i,

col. 591) contient des reproches sur sa tiédeur. Son
amour des richesses l'a aveuglé. Il ne voit pas qu'en
réalité devant Dieu il est misérable, pauvre, aveugle et

nu. Il doit acheter du Seigneur : de l'or éprouvé par le

l'eu, pour être riche; des vêtements blancs, pour que la

honte de sa nudité ne paraisse pas et un collyre (voir

Collyre, t. n, col. 8i2) pour oindre ses yeux afin de voir.

En d'autres termes, il faut qu'il ait du zèle et se

repente. Apoc, m, 14-21. La première Épitre à Timothée
se termine sur un certain nombre de manuscrits grecs

par ces mots : « écrite à Laodicée, métropole de la

Phrygie Pacatienne. » La Vulgate n'a pas inséré cette

mention.
2° Histoire. — La ville de Laodicée portait originaire-

ment le nom de Diospolis ou de Rhoas. Pline, //. N.,

V, xxi.x, 105. Sur le même emplacement, Antiochus II

Théos établit entre 266 et 216 une des colonies que les

rois syriens multiplièrent dans leur royaume pour as-

surer leur domination. Il lui donna le nom de sa temme
Laodicé. Etienne de Byzance, 1825, 1. 1, p. 272. La popula-

tion grecque fut toujours très peu nombreuse et ne con-
sista guère que dans les fonctionnaires et la garnison;

les habitants restèrent en immense majorité syriens. La

principale divinité de la ville est désignée sous le nom
de Zc-jç 'Atcî;- Le mot Aseis ne parait être autre chose

que la transcription grecque d'un mot sémitique, -In:,

qui signifie puissant et qui est traduit dans les inscrip-

tions de Laodicée par \i.}/c7Tt>;. C Waddington, Voyage

en Asie Mineure an point de vue numismatique, in-1",

Paris, 1853, p. 25-26; W. Ramsay, The Ciliés and Bishop-

rics of Phrygia, in-4°, Oxford, 1895, p. 78, insc. li. La

ville de Laodicée était située sur un des contreforts des

monts Salbacus, sur la rive gauche du Lycus, entre

l'Asopus et le muni Cadmus. Le territoire de la cité

tendait entre le Lycns et le Caprus. Laodicée était

donc sur la frontière de la Carie donl le Caprus formait

la limite. Pline, //. N., V, xxix, 118; Strabon, XII,

vin, 16. La ville lit partie des I tats d'Eumène, roi de

Pergame; elle souffril beaucoup durant la guerre de

Mithridate contre les Romains. Appien, Bell. Mithr., 20;
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Strabon, XII, vin, 16; mais elle recouvra bien vile,

sous la domination romaine, une prospérité qui alla se

développant. Strabon lait dater sa splendeur de son

propre temps, c'est-à-dire île la lin du premier siècle

avant .!.-('.. A celte époque, en effe't, Laodicée devint

une des villes les plus importantes de l'Asie mineure

égalemenl ri nommées, Talmud, Kelitn, xxix. I ;XiJda,

vin, I. Cf. Buchenschûlz, /'<' Raupstàllt n oV • '

fleitses un klastichen Alterthum, Leipzi

p. (il, 65; Blûmner, Ta hn

,irr Gewcrbe und Kûntte im (:,• V mern.

in-8», Leipzig, 1875-1881, p. 20-28. H est encore

C0. — Lanternes romaines trouvées à Herculanum et à Pompéi. D'après une photographi

par ses richesses et son commerce. Les environs pro-

duisaient une race de moutons dont la laine était très

37. — Monnaie de Laodicée de Phrygie.
KEPQN KAIEAP. Tète de Néron jeune, à droite. Grénetis au pour-

tour. — r). r.MOr norTOMOr AAOAIKESN. Jupiter debout à
gauche. Dans le champ, la lettre B dans une couronne.

recherchée à cause de sa finesse et de leur belle teinte

noire qu'on appelait coraxine, ou noir de corbeau.
Strabon, XII, vin, IG. Les sandales de Laodicée étaient

question de ces produits dans l'édit de Dioclétien sur le

maximum. Le lias et Waddington, T..;/."/.' archéologique

m Asie Mineure, in-f", Paris, 1847-1863, t. m. p. 101,

174.

Un certain nombre d'habitants de Laodicée étaient

parvenus à une très grande richesse, avaient embelli leur

ville et lui avaient légué des sommes considérables.

Parmi ces citoyens opulents et généreux. Strabon cite

Hieron, Zenon et son lîlsPolémon qu'Antoine etAuguste
élevèrent à la dignité royale et à qui lurent attribués le

Pont qui porta le nom de Polémoniaque. l'Arménie et

la côte autour de Trébizonde. Voir Dion Cassius, xux,

25, 33, 34; cf. Th. Mommsen et 1. Marquardt, Manuel
des Antiquités romaines, t. IX (.1. Marquardt, Organi-

sai/un île l'Empire romain, t. ni. trad. Iranç., in-8°,

Paris, 1892. p. 279. De nombreux banquiers étaient

établis à Laodicée. Cicéron, Ad. fam., ni. ô: cf. II, 17.

Cette prospérité de la ville explique la nature des

reproches que saint Jean adresse à l'évêque de Laodicée
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ol des conseils qu'il lui donne : i Achète-moi l'or

i fj vé par le feu, » par opposition i l'or qu'on trouve

cliei les banquiers, Apoc, m, 17, 18.

Laodicée avait reçu de I; le privilège de ville

libre. Corpus inscript, latin., I. i, n. 587. Le district

judiciaire ou conventus donl elle faisait partie, quoique
appartenant à la province d'Asie, en avail éti détaché
du temps de Cicéron e( soumis au gouverneur de
Cilicie. Cicéron, Ail. fam., \m. 07, I. Les vingt-cinq
cités du conventus se réunissaient ;'( Laodicée où se te-

naienl les assises judiciaires. Pline, //. A'., V, xxiv, 105;
il Ad. Attic., \\. 21, 9; Ad famil., 111, vin. 5;

XV. iv, 2. Toute cette région était fréquemment boule-
par des tremblements «le terre. Celui qui eut

lit ii en 60 après J.-C, sous le règne de Néron, fut

the Eatt and si,me others countries, Londres, 171."),

t, n, part, n, p. 71 ; Chandler. Travels m Asm Minor,
in-8", Oxford, I77.">, p. 22i; F. V. Arundell, A visit in

the teven Churches in Asm. in 8°, Londres, 1828, p. 81;

M., Dincoveries in Asia Minor, in-8", Londres, 183-1,

i. ii, p. 180; W. J. Hamilton, Researches in Asm Minor,
in-8», Londres, 1842, t. i, p. 514;W. Ramsay, The Ciliés

and Bishoprics of Phrygia, in -i 1

. Oxford, 1895, t i,

p. 32-84; ,|. B. Lightfoot, Epistlet to the Colossians and
lo Philemon, » édit., in-8», Londres, 1879, p. 5 9, 12 13;

E. Le Camus, Voyage aux Sept Églises de l'Apocalypse,
in-i", Paris, 1896, p. 196-202; Anderson, dans le Jour-
nal o/ Hellenic Studies, 1897, p. 104; VVeber, dans le

Jarhrbuch des /.-. deutschen archâologischen Instituts,

t. xni, 1898, p. 1. E. Beubiier.

Ruines de Laodicée. D'après une photographie de M. H. Cambourn

l'un des plus terribles; mais les désastres qu'il pro-

duisit lurent vile réparés. Strabon, ibid.; Tacite, Ann.,

xiv, 27.

Il y avait à Laodicée une colonie juive considérable.

Josèphe, Ant. jud., XIV, x, 20, publia une lettre des

autorités de Laodicée à un magistrat romain, probable-

n:> ni le proconsul d'Asie, dans laquelle ils s'engagent à

ne pas troubler les Juifs dans l'observance du sabbat et

de leurs usages religieux. Les Juifs de Laodicée

envoyaient régulièrement leur tribut au temple de

ilem. Le proconsul Flaccus, durant son adminis-

tration en 62 avant J.-C, confisqua ce tribut qui pour

Laodicée s'élevait à vingt livres d'or. Cicéron, Piv

Flacco, xxviii, — Certains auteurs font d'Archippe,

dont il est question dans Col., iv, 17, et de Nymphas,
Col., iv, 15, les premiers évéques de Laodicée. Voir Aii-

CHIPPE, t. m, col. 932, et Nymphas. Diotrèplie, III .loa.,

9, aurait été le troisième, mais cela n'est pas prouvé.

Site. — Le site de Laodicée a été souvent décril

par les voyagi urs. Ils signalent parmi les ruines qui

subsistent celles d'un stade, d'un gymnase, d'un aque-

duc, de théâtres, d'odéons, de temples, et enlin celles

urailli di la ville (fig. 38). La plus ancienne des-

celle de Smith, Survey o/ teven churches

oi Asm, in-8", 1078, p. 250. Cf. l'ococke, Description of

LAODICEENS (EPITRE AUX). A la fin de l'ÉpStre

aux Colossiens, saint Paul exhorte ceux-ci à envoyer aux

Laodicéens la lettre qu'il leur adresse et à lire celle qui

leur viendra de Laodicée. Col., iv, 16. S'agit-il d'une

lettre de l'Apôtre aux Laodicéens ou d'une lettre des

Laodicéens à l'Apôtre? il est difficile de le dire. Winer,
Grammatik des Neutestamentlit h Sprachidionis, in-8°.

Leipzig, 1830, p. i'Si, pense qu'il s'agit d'une lettre

écrite aux Laodicéens et envoyée de Laodicée à Colosses.

En effet s'il agitd'une lettre des Laodicéens à saint Paul,

il aurait fallu que celui-ci l'envoyât aux Colossiens. De
plus, on se demande à quoi eut pu servir cette lettre aux

Colossiens? A cette question ceux qui prétendent qu'il

s'agit d'une lettre de sain! Paul répondent qu'elle pouvait

contenir des renseignements qui auraient amené'

l'Apôtre à écrire certains passages de son Epitre aux

Colossiens et qu'à cause de cela il leur dit de la lire

après qu'ils auront lu celle qu'il leur adresse. Ce sont

là dépures hypothèses, et le plus vraisemblable est qu'il

s'agit dune lettre de saint Paul aux Laodicéens. Un
grand nombre d'auteurs pensent que l'Épître aux Laodi-

céens était la mé que l'Êpitre aux Éphésiens. —
Celle-ci. en effet, esl une sorte d'encyclique et, si elle

porte dans le recueil canonique le nom d'Éphèse, c'est

qu'elle a été copiée d'après l'exemplaire conservé dans
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ce) te ville, métropole de V V-ir. Marcion pr 'tendait qu'il

tallail lire en tête de la lettre : Ad La os. Il est

possible que ce lut une simple conjecture de sa part.

Tertullien, Adv. Harcioneni, v. Il, 17. P. L., t. il,

col. 500-502. Cf. S. Épiphane, Hier., xlih, 9, t. xi.i,

col. 708, el i. xi.viii, col. 721; E. Jacquier, Histoire des

I m Testament, in-18, Paris, 1903, t. i,

p. 21 G, 289; I phi siens (Epithe ai xi. t. h, col. [849-1851.

— Il existe une épltre apocryphe qui porte le nom
re aux Laodicéens et dont on n'a qu'une version

latine et une version arabe l'aile d'après le latin. C'est

on centon de passages empruntés à l'Epître aux Galates
el à l'Epttre aux Éphésiens. Le texte arabe a été publié
dans la Revue biblique, 1896, p. 221. Voir l

:>miF> apo-
cryphes, 7, t. h, col. 1899. Cf. R. Anger, Uebi r den Lao-

rbrief, in-8". Leipzig, 1813; A. Sartori, Veber den
Laodicenserbrief, in-8°, Liibeck, 1853.

E. BEi'ni.iEn.

LAOtâlM (hébreu: Le'ummîm, s peuples; » Sep-

tante: Aaa)|j.e(|i), nom ethnique du troisième (ils de Da-
• l' n. Il 'tait petit-fils de Jeesan et arrière-petit-fils d'Abra-

1 1
•'

1 1 1 1 et de Cétura. La Vulgate écrit son nom Loomim
dans Gen., xxv, 3. et Laomim dans I Par., i, 32. L'hé-

breu et l'édition sixtine des Septante omettent Laomim
1 es deux frères dans I Par. La forme plurielle du nom

semble désigner la tribu ou les tribus dont Laomim a

été' la souche. Laomim, dit saint Jérôme, Qusest. heb.

in '.'<•»., xxv, t. xxiii, col. 976, yiXapyot, idest, principes

mullarum triibuum cl populorum. — Les Laomim n'ont

pas été jusqu'ici identifiés. Voir Arabie, t. i, col. 800. On
à rapproché hypothétiquement leur nom de divers noms
géographiques, tels que celui des 'AX).ou|uû>Tâi de Pto-

lémée, VI, 7, 24, qui étaient voisins des Gerrhéens (Ge-

senius, Thésaurus, p. 737), en supposant Le'ummîm
précédé de l'article arabe al. On l'a rapproché aussi de
Av. aï, ville de l'Arabie déserte mentionnée dans Pto-

lémée, v, 19. Voir Ch. Forster, The historical Geogra-
phy of Arabia, 2 in-8», Londres, 1814, t. i, p. 335-336.

D'après Fresnel, les Le'ummîm ne sont pas autres
que les Oumayyim, leur nom étant précédé de l'ar-

ticle dans la forme hébraïque. Les Oumayyim sont
une des plus anciennes tribus arabes, dont la généa-
logie est inconnue aux plus anciens écrivains du pays.
Sur l'histoire des Arabes avant l'islamisme, dans
le Journal asiatique, 3e série, t. vi, 1838, p. -217-218. On
a trouvé dans une inscription sabéenne un nom qui
ressemble à celui des Le'ummîm. D. S. Margoliouth
dans Hastings, Diclionary of tlie Bible, t. ni, p. 99. Ed.
Glaser, Ski::e der Geschichte uncl Géographie A rabiens,
t. n, 1890, p. 400, place les Laomim d.;ns la péninsule du
Sinaï, et il fait, p. 401, la remarque qu'un certain Ahiya-
baba, dont il est question dans une inscription d'Assur-
nasirhabal, i, 75. pouvait appartenir à la tribu des Lao-
mim, car il est appelé mcirla am-man, « homme de
Laamman. d Steiner, dans Schenkel, Bibel-Lexicon,
t. iv, 1872. p. 29, émet l'hypothèse que le mot Le'ummîm
est un nom d'artisans et signifie a soudeurs de métaux ».

Frd. Keil, Genesis. 2« édit., 1866, p. 171, idenlilie les

Le'ummîm avec les Banu Ldm qui s'étendaient jusqu'à
Babylone et à la Mésopotamie. Une telle diversité d'opi-

nions montre que la question n'est pas résolue.

F. Vigouroux.
LA PEYRIÈRE (Isaac de), érudit français, né à

Bordeaux eu 1594, mort à Paris le 30 janvier 1676. Il

suivit d'abord la carrière des armes et s'attacha à la

fortune du prince de Condé qui le chargea d'une mission
particulière en Espagne ; il l'accompagna ensuite dans les

Pays-Bas. Ce fut en Hollande que Isaac de la Peyrière fit

paraître sans nom d'auteurson fameux livre : Prseada-
mUa: sive exercitatio super versibus 19, 13 et 14 capi-
lis V Epistulœ D. Pauli ad Romanos quibus inclicanlur

printi homines anie Adamum condili, in-4", s. 1.,

1655; in- 12, s. 1., 1606. D'après l'auteur, il y eut deux créa-

tions, l'une du monde physique, l'autre pour le peuple
juif dont Adam fut le chef. Certaines nations s. .ut plus

anciennes qu'Adam. Le déluge ne
Judée et n'engloutit pas tous les nom ption

de Noé el de sa famille. Le parlement de Paria cond
le livre au feu etl'archevêque de Malin l'auteur

à Bruxelles. Mis en liberté, il se rendit à l;

ses erreurs el abjura le calvinisme. Il rejoignit ensuite

le prince de Condé dans les Pays-Bas, rentra en France

avec lui et devint son bibliothécaire en 1659. Il se relira

au séminaire de Notre-Darae-des-Vertus, près de Paris,

où il mourut. Nous citerons encore ! uivants

d'Isaac de la Peyrière : Traité du rappel des Juifs,

in-S ". Paris, 1643: tous 1rs Juifs finiront par se convertir

et un roi de France les rétablira en Terre-Saint

tema theologicum exPrseadamitarum hypolheti, in-4»,

s. L, 1655; Epislolaad Philolimum -

propter guas ejuravit sectam Calvini quant profitebatur

el librum de Prseadamitis quem ediderat, in i .

Borne, 1657 : une traduction française en a été publié

sous le titre : Apologie delà Peyrière faitepar lui-,

in-12, Paris, 1663. Il était en outre l'auteur des n

la Bible française de l'abbé de Marolles dont l'impression

fut arrêtée par ordre du chancelier Pierre Ségnier. —
Voir Lelong, Biblioth. sacra, p. 332; V.'alch, Bibliullt.

Iheologica, t. i, p. 755, 756. B. Helutebize.

LAPIDATION, supplice infligé à certains coupables

que l'on tuait a coups de pierres. Le nom de la lapida-

tion ne se lit pas dans la Sainte Écriture; on n'y ren-

contre que les verbes qui signifient « lapider .

et râgam, auxquels s'ajoute quelquefois le complément
bâ'ébén, « avec la pierre, » ou bd'âbdnim, « avec des

pierres. » Septante : Xt8oôoAE<v, XtSôCecv : Vulgate :

lapidare.

I. La lapidation populaire. — Quand le peuple entre

en fureur contre quelqu'un qui l'offense ou le contrarie,

il cherche à le frapper. Chacun saisit alors ce qui se

rencontre le plus facilement sous la main : des pi

il les jette de loin ou de près contre celui qui a excité

sa colère, et souvent arrive ainsi à le mettre à mort.

Cf. Thucydide, v, 60; Pausanias, vm, 5, 8; Elien, Vax.

hist., v, 19; Strabon. m, 155; Ctésias, Persic., \'-'>:

Quinte-Curce, VI, 11. 38. La Sainte Écriture fournil un
certain nombre d'exemples de ce genre d'exécutions :

1" Quand le Pharaon d'Egypte permet à Moïse et à Aaron
d'ollrir des sacrifices à leur Dieu, mais dans le pays

même et non dans le désert, Moïse objecte que les Égyp-
tiens seront tentés de lapider les sacrificateurs en les

voyant immoler des animaux que l'on vénère sur les

bords du Nil. Exod., vm, 26. Dans les monuments i t

les textes égyptiens jusqu'ici connus, il n'est jamais

question de lapidation. Il est donc probable que dans a
passage, sâgal signifie simplement « tuer, faire mourir
de mort violente ». — A Raphidim, quand le peuple se

révolte contre Moïse, celui-ci dit au Seigneur : « Encore
un peu et ils me lapideront. » Exod., xvn, 4. De fait,

dans une nouvelle révolte au désert, les Hébreux par-

lèrent de lapider Moïse et Aaron. Xum.. xtv, 10. — 2° Les
habitants de Siceleg songèrent à lapider David, auquel
ils attribuaient la responsabilité des ravages exercés dans
leur pays par les Amalécites. I Beg.. xxx, 6. Pendant sa

fuite devant Absalom, David fut poursuivi par Séméî, qui

l'injuriait et lui jetait des pierres. II Reg.. xvi, 6, 13.

Adoniram lAdurami. intendant des impôts sous David et

sous Salomon, fut lapidé par les hommes des di\ tribus

révoltées, auxquelles Boboam l'avait envoyé. III Reg.,

xii. 18; II Par., x, IS. Voir Ai.OMr.AM, t. 1, col. 227. —
3° La lapidation était encore familière aux Juifs à l'époque

évangélique. Joséphe, Ant. jud., XIV. Il, 1, raconte que
quelques années auparavant, sous Aristobule II. un
saint homme, du nom d'Onias. avait été lapidé à Jéru-

salem par des Juifs révoltés, dont il ne voulait pas épou-
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gi r la cause. Les contemporains du Sauveur tentèrent

plusieurs fois de le lapider dans le Temple, .loa., vm,

59; \, 81, 33; xi, 8. Les docteurs eux mêmes craignirent

d'être lapides dans le Temple par le peuple, s'ils

disaient que le baptême de .Iran venait des hommes et

in de Dieu. Luc, xx, 6. Ce Temple, dont Hérode avait

coi encé la restauration en l'an 19 avant Jésus-Christ,

in' fut complètement achevé que sous Agrippa II, l'an

64 après Jésus-Christ. Cet achèvement, au cl ii-i- de

Josèphe, .1»'. iud., X.X, ix, 7, laissa plus de dix-huit

mille ouvriers inoccupés, du comprend que les déchets

d'appareillage et de sculpture aient mis longtemps aux

mains desJuils toutes les pierres qu'ils pouvaient désirer

pour lapider quelqu'un dans le Temple même. Sous

Ârchclaûs, au cours d'une émeute qui avait eulieu dans

l'édifice sacré contre la garnison de l'Antonia, un grand

nombre de soldats avaient été lapidés. Josèphe, Ant.

l,i,l., XVII, i\, 3; Bell, jud., II, I, 3. - 4» Quand les

Apôtres, délivrés de prison par un ange, se remirent à

prêcher dans le Temple, le chef des gardes vint les

reprendre, mais sans violence, parce qu'il avait peur

d'elre lapidé par le peuple. Act., v, 26. — 5" La lapida-

tion de saint Etienne fut une exécution populaire à

laquelle les Juifs s'efforcèrent de donner des apparences

légales. Act., vu, 57, 58. Voir Etienne, t. n, col. 2035.

— 6" Paul et Barnabe faillirent être lapidés à Ico-

iiium. Act., xiv, 5. Paul le fut réellement à Lystres par

des .luifs, qui le crurent mort. Act., XIV, 18; Il Cor.,

II, 25.

II. La lapidation judiciaire. — /. la législation. —
La lapidation était la peine capitale la plus ordinairement

appliquée chez les Hébreux. On croit que quand la loi

poi tait la peine de mort, il s'agissait toujours de la mort
par lapidation, si quelque autre supplice n'était indiqué.

Lev., xx, 2-27. La loi indique les différents crimes qui

la méritaient : 1" L'idolâtrie. Deut., Mil, 10; XVII, 5. —
2" La consécration des enfants à Moloch. Lev., xx, 2. —
!! Le blasphème. Lev., xxiv, 14. — 4° La divination.

Lev., xx, 27. — 5° La fausse prophétie, c'est-à-dire la

prétention injustifiée de parler au nom de Dieu. Deut.,

XI M, 5. — 6° La transgression du sabbat. Num., xv, 35.

— 7° L'indocilité opiniâtre d\in enfant à l'égard de ses

parents. Deut., xxi, 21. — 8° L'adultère. Deut., xxn, 22-

21. — 9» La fornication de la jeune fille. Deut., xxn, 21.

Les Juifs comptaient dix-huit cas passibles de la lapida-

tion : trois cas d'inceste, la sodomie, deux cas de bes-

tialité, l'adultère, le blasphème, l'idolâtrie, l'offrande des

enfants à Moloch, la pythomancie, la divination, la

magie, la propagande publique et la propagande privée

en laveur de l'apostasie, la profanation du sabbat, la

malédiction contre les parents et, enfin, l'indocilité opi-

niâtre envers eux. Iken, Antiquitates hebraiese, Brème,
17 il, p. 424. Ces dix-huit cas ne font que reproduire

ou appliquer les prescriptions de la loi mosaïque. —
En dehors de ces cas généraux, la lapidation dut être

infligée à tout homme et à tout animal qui toucherait le

Sinaî, au delà des limites marquées, pendant que Moïse

y était en colloque avec Dieu. Exod., xix, 12, 13; Ileb.,

xii, 20. Quand un bœuf tuait quelqu'un à coups de cornes,

il lai lait le lapider et il était défendu de manger sa

chair. Exod., xxi, 28.

;;. appui ation de la loi. — 1° Au désert, le fils d'une
Israélite et d'un Égyptien blasphéma et maudit le nom
de Dieu. Sur l'ordre de Moïse, on le lit sortir du camp,
les témoins posèrent la main sur sa tète et ensuite

toute l'assemblée le lapida. Lev., xxiv, 10-14. — 2° Un
Israélite fut surpris à ramasser du bois le jour du sabbat;

toute 1 ; i - -
. r 1 1 1

.

1 . . I' lapida encore hors du camp. Num.,
i -36. - 3° Apre la pri e de Jéricho, Achan, de

la tribu de Juda, se permit de prendre pour lui quelques
de valeur, alors qne la ville, avec tout ce qu'elle

i- ni' rmait, avait été vonée à I anathème. Sur L'ordre de
Jùsué, il lut lapidé, et tout ce qui lui appartenait dut

i ii. consumé par le feu. .Ins., VII, 24, 25. Voir Achan,
t. i, col. 128- 130. I Pour : e débarra er de Naboth,
Jézabel le Ql ai cusi r par deux faux té i d'à i

maudit Dieu et le roi. En conséquence, le malheureux
fui condamné, e luit hor i de la i ille el lapidé, Ml Ri g.,

xxi, 10-14. 5° Après la mort du grand prêtre Joïada,
son fils, Zacharie reprocha au peuple s. .s transgressions
el le menaça de la colère divine. Le roi Joas, circonvenu
par des conseillers impies, fit lapidée Zacharie dans le

parvis même du Temple. 11 Par., xxiv, 21. Cette odi n e

exécution laissa dé profondes traces dans les souvenirs
iln peuple de Dieu. Notre-Seigncur la rappela dans sa
parabole des vignerons homicides, Matth., xxi. 35, et

dans ses reproches à Jérusalem infidèle à toutes les

grâces de Dieu. Matth., xxm, 37; Luc, un, :ii ; cf. Heb.,
xi, 37. — 6° L'n jour, des scribes et des pharisiens ame-
nèrent à Notre Seigneur une femme surprise en adul-
tère et lui demandèrent s'il lallait la lapider, conformé-
ment à la loi de Moïse. Joa., VIII, 4, 5. Cette demande,
a 2.1k seule, prouvait déjà que h Ici învoqn. a n lu
plus appliquée; d'ailleurs, depuis l'occupation romaine,
les Juifs ne pouvaient plus exécuter aucune sentence de
mort, le procurateur ayant seul le droit de condamner
à la peine capitale et de la faire exécuter. Ézéchiel vise
la loi contre l'adultère, quand il dit que Jérusalem 3t

Samarie seront lapidées l'une et l'autre, c'est-à-dire
ruinées par les ennemis du dehors, à cause de leur
idolâtrie qui constitue une infidélité, semblable à l'adul-

tère, à l'égard du Seigneur. Ezech., xvi, 40; xxm, 47.
— 7° D'après la Vulgate, Eccli., xxn, 1, 2, le paresseux
est lapidé avec une pierre souillée et de la bouse de
bœufs, pour marquer tout le dégoût qu'inspire sa
paresse. Dans les Septante, il est dit seulement qu'il est
semblable à ces deux objets. Il est probable que le tra-
ducteur latin a lu dans le texte primitif un verbe comme
mâSalj « assimiler, » au lieu de sâqal, « lapider, » ou
dans le texte grec, xaTe6XTJ8ii, « il a été jeté à bas, » au
lieu de auveëX^Or), « il a été comparé. »

///. LE mode d'exécution. — 1» La Suinte Écriture n'in-
dique que quelques-unes des conditions dans lesquelles
on lapidait les coupables. L'exécution se faisait hors du
camp ou de la ville. Lev., xxiv, 14, 25; Num., xv, 36;
III Reg., xxi, 10, 13; Act., vu, 57. Les témoins devaient
jeter les premières pierres, puis le peuple achevait le

supplice. Lev., xxiv, 14; Deut., ira, 9; xvil, 7; Joa.,

vm, 7. On pouvait ensuite suspendre le cadavre à un
poteau, mais il fallait l'en détacher et l'inhumer avant la

nuit. Deut., xxi, 23; cf. Jos., x, 26. — 2» La tradition
juive est plus explicite. Quand le condamné était arrivé

à quatre coudées du lieu du supplice, on le dépouillait
de ses vêtements, ne laissant aux hommes qu'un caleçon
et aux femmes que le vêtement de dessous. On choisis-
sait, pour l'exécution, un endroit au bas duquel il y eût
à pic une dépression ayant deux fois la hauteur "d'un

homme; au besoin, on construisait un échafaud dans
ces conditions. Le condamné y montait, accompagné des
deux principaux témoins du crime. Là, on lui liait les

mains, de manière qu'il ne pût s'en servir pour atté-

nuer l'effet de sa chute, et le premier témoin le poussait
par le milieu du corps. Le malheureux tombait ainsi

sar la tête ou sur le dos. Si cette chute amenait la mort,
on s'en tenait là. S'il en était autrement, le second
témoin saisissait, avec l'aide du premier quand c'était

nécessaire, une grosse pierre constituant à peu pies la

charge de deux hommes, et la laissait tomber sur la

poitrine ou sur la tête du coupable. Si ce dernier sur-
vivait, le peuple intervenait alors pour l'achever à coups
de pierres. Voilà pourquoi on profitait, pour procéder

à ces exécutions, des fêtes à l'occasion desquelles le

peuple se i.i emblait, Quand ensuite il avait été ordonné1

il attacher le cadavre au poteau, « pour qu'il fût vu de
tou Jo i phe, Ant. jud., IV, vm, 24, on l'j suspendait

par les mains, le visage tourné en avant pour les
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hommes e1 du côté du poteau pour les femmes. Le

cadavre »' pouvait être inhumé dans le sépulcre de

famille, mais dans un lieu ordinairement désigné par

le sanhédrin. On enterrait près de lui la pierre qui lui

avait donné le coup fatal et qui ne pouvait plus désor-

mais servir convenablement à un autre usage. Enfin, il

était défendu de porter le deuil du supplicié. Cf. Sanhé-

drin, iv, 1 ; vi, !-•">; Iken, Antiq. hebraic, p. 123;

Fr. Baringius, De -xfu.Za-(\i.cmrn>.i7, sponsœ adultères,

21, 25, dans le Thésaurus de Hase et Iken, Leyde, 1732,

t. il, p. 103, lui
; F. S. Itiii",, De lapidatione Hebrseomm,

Francfort, 1710. Dans la lapidation de saint Etienne, il

Semble que l'un ait suivi au moins l'essentiel de ces

règles; dans les lapidations populaires, les assistants,

sous l'empiré île la colère, se contentaient d'atteindre

leur victime avec les traits qu'ils avaient sous la main.

Colline' la précipitation était le prélude ordinaire de la

lapidation, il ne serait pas impossible que les gens de

Nazareth, en cherchante précipiter Notre-Seigneur du
liant d'un rocher, aient eu l'intention de le lapider

ensuite comme blasphémateur. Luc, iv, 29.

II. Lesêtre.

LAPIDE (CORNÉLIUS A). Voir CORNÉLIUS a La-

PIDE, t. n. col. 1014.

LAPIDOTH (hébreu : Lappidôf, « torches; ) Sep-

tante : AccfiôioG), époux de la prophétesse Débora.

Jud., IV, 4. On ne connaît que son nom, mais c'est sans

raison qu'on a contesté son existence et qu'on a voulu

l'entendre, soit d'un nom de lieu, soit d'un qualificatif

de Débora qui aurait été « une femme d'éclat », d'après

les uns. une marchande de lampes ou de torches, ou

bien chargée de l'entretien des lampes du sanctuaire,

d'après les autres. Voir Fr. de Hummelauer, Connu, in

./»(/., 1888, p. 93.

LAPIN, quadrupède du genre lièvre, dont il se dis-

tingue par une taille plus petite et par son habitude de

creuser des terriers pour s'y abriter. Plusieurs auteurs

ont cru que le lapin est désigné dans la Bible par le

mot iâfân. Lev., xi, 5; Deut., xiv, 7. Cette identifica-

tion est inexacte. Le iâfân est le daman ou chcerogrylle.

Voir Chœrogrylle, I. n, col. 712-714. Le daman res-

semble extérieurement au lapin, il est vrai, mais il

appartient à un genre différent et, au lieu de se terrer,

il habile dans des trous de rochers. II n'existe aucune

espèce de lapins en Ara lue et en Palestine, ou du moins
on ne rencontre que très rarement cet animal dans ce

dernier pays. Le silence de la Bible indique qu'il en

était de même autrefois. Tristram, The natural Hislory

of Ihe Bible, Londres, 1889, p. 75; Chauvet et Isambert,

Syrie, Palestine, Paris, 1882, p. 94. H. Lesêtre.

LARCIN. Voir Vol, Voleur.

LARDNER Xathaniel, théologien anglais, né le

6 juin 1681 à Hawkhurst dans le comté de Kent, mort
dans la même ville le 24 juillet 1768. Il fit ses premières
études à Londres et alla les terminer dans les universités

étrangères. En 1703, il était de retour en Angleterre et

se consacra entièrement aux travaux théologiques qui

lui valurent la réputation d'être un des meilleurs théolo-

giens de son temps. Son principal ouvrage est : Credi-

bilitij of the Gospel Histonj, 5 in-8", Londres, 1727-

1743, réfutation des objections soulevées contre l'authen-

ticité desÉvangiles. Toutefois ses doctrinesle rapprochent

beaucoup des sociniens. Ses œuvres ont été réunies et

publiées en 11 in-8°, Londres, 1788, par Ivippis, qui les a

fait précéder d'une vie de N. Lardner. — Voir Kippis,

Life of Nat. Lardner, in-8», Londres, 1788; Memoirs

ofihe Life and Writings of the late Rev. N. Lardner,

in-8», Londres, 1769; Walch, Biblioth. theolog., t. i,

p. 797, 841; t. u, p. 492. B. Heurtebize.

LARGEUR (Vulgate : Lalitudo), nom d'un puits,

Gen., xxvi, 22. La Vulgate traduit ainsi le nom d'un
puiis. appelé en hébreu Rehoboth, el creusé par les

gens d'Isaac. Voir Rehoboi u,

1. LARME (hébreu : bâkù{, bekif, békéh, bekl,

dim'dh, martiah; Septante : Sâxpu, Sâxpuov; Vul

Un ryma, flettUfploralus), goutte limpide et transparente,

de saveur amère, sécrétée par la glande lacrj le el

s'échappant de l'œil sous l'action d excitations d)

Quelquefois, l'excitation est purement physique, comme
un coup donné sur l'œil, Eccli., xxn, 24, le contact de
la fumée, l'rov., x, 26, etc. Le plus souvent, cette exci-

tation provient du système nerveux ébranlé plus ou
moins fortement par une sensation ou un sentiment
Les larmes coulent ordinairement avec quelque abon-
dance, Verser des larmes ou pleurer s'exprime parles
verbes suivants: hébreu : bdkdh, ddlaf, ddma'; Sep-
tante : Saxp'jw, xXasid, <j-.y.*w, Vulgate : lacryn

flere, plorare.

I. Causes des larmes. —Il est très souvent pari
la Sainio Écriture de personnes qui pleurent, Leurs

larmes sont excitées par des caus.s assez différentes,

Voici les principales. 1° La mort de quelqu'un qu'on
aime. On pleure la mort de Sara, Gen., XXIII, 2. de

Joseph qui passe pour avoir été dévoré, Gen., x.x.xvn,

''•'. il.' Jacob, Gen., L, 11, 17, de Moïse, Deut., xxxiv. s,

de Sa"ùl, Il Reg., i. 24, d'Amnon, II Reg., xm. 36, d'Ab-
salom. Il Reg., XIX, 1, du jeune homme de Naîm, Luc,
vu, 13, de la fille de Jaïre, Luc, vin, 52, etc. Les dis-

ciples, Marc, xvi, 10, et Marie-Madeleine, Joa., x.x. 11,

13, 15, pleurent la mort du Sauveur. Racle! pleui

enfants qui ne sont plus. Jer., XXXI, 15; Matlli., il, IS.

En beaucoup d'autres passages, il est parlé des larmes
que la douleur fait verser au sujet des morts. Dent.,

xxi, 13; Job, xxvil, 15; Ps. lxxviii (hxvii), 64; Jer.,

xvi, 5, 6; xxn, 10; Ezech., xxiv, 16; Eccli., xxn, 10;

xxxvni, 16; II Macli.. IV, 37; Act., IX, 39, etc. Voir

DEUIL, t. il, col. 1397. Il y avait même des personnes
qui faisaient métier de pleurer aux funérailles. Marc,
v, 38. Voir Pleureises. — 2" Les malheurs publics.

Les malheurs futurs ou passés d'Israël excitent les pleurs
des prophètes ou du peuple lui-même. Lev., x, 6; Xum.,
xxv, 6; Is., xxn, 4; Jer., m, 21; ix, 1, 18; xm, 17;
xiv, 17; Lam., i, 2, 16; n, 18; Joël, n, 12; Mien., i,

10; Zach., vu, 3; I Reg., xi, 5; Judith, vi, 14, 16;

vu, 18, 22; xiv, 14; I Esd., m, 13; x, 1, etc. Ces
larmes seront séchées quand Dieu restaurera son peuple.

Is., xxv, 8; xxx, 19, Jer., xxxi, 16. Les peuples étran-

gers ont aussi à pleurer leurs malheurs. Sap., xvm, 10
;

Is., xv, 3; xvi, 9; Ezech., xxvii, 31. Aux derniers

jours, on pleurera sur la ruine de la grande Bahylone.

Apoc, xvm, 9, 11, 19. — 3» Les épreuves particulières.

Agar pleure à la vue de son enfant qui va mourir.

Gen., xxi, 16. La fille de Jephté pleure sa jeunesse qui

va être sacrifiée. Jud., xi, 37. Job. xvi. 17. \erse des

larmes à cause des maux qui le frappent. Les crimes
d'Absalom font pleurer ceux qui en sont les témoins
ou les victimes. II Reg., xm, 36; xv, 23, 30. Ézé-

chias pleure dans sa maladie à cause de l'issue

fatale qu'il redoute. IV Reg., xx, 3, 5; Is., xxxvm, 3, 5.

La mère de Tobie ne cesse de verser des larmes en atten-

dant le retour de son fils. Tob.. x, 4. Esther et les Juifs

du royaume de Perse pleurent en songeant aux
épreuves qui les menacent. Esth., îv, 3; xiv, 2. Les

pleurs sont le lot de tous les affligés. Eccle., iv, 1;

Ps. cxxxvn (cxxxvi), 1. Les larmes inondent leur couche,

Ps. vi, 7, et sont parfois tellement abondantes que Dieu

pourrait les recueillir dans une outre. Ps. lvi (lvi, 9.

Elles se mêlent au breuvage du malheureux, Ps. cn (ci),

10, et deviennent comme un pain dont il se nourrit.

Ps. xlii (XLil. 4; lx\x (lxxix), 6. C'est Dieu qui essuie

ces larmes en écartant l'épreuve. Ps. cxvi (cxtvj, 8 —



i>3 LAU Ml LARRON 94

'v Les peines de l'enfance, L'enfant pleure en nais-

Bant, Sap., vu, 3. Le petil Moïse pleurait dan

berceau sur le Nil. Exod., n, 6. Notre Seigneur parle

des enfants qui, dans leurs jeux, disent à leurs compa
: a Nous nous siiiiiiiiis lamentés el tous n'avei

pas pleuré. Luc
,
vu, 32. Ces enfants jouent à Imiter

des lunérailles cl se plaignent de leurs compagnon qui

n'entrent pas dans leur rôle. Voir M" Le Camus, tes

enfant ,in-8»,Paris,1900,p.63, 101.— 5°Zes

ardents désirs. Ésaù pleure en demandant à son père

une bénédiction comme celle qu'a obtenue Jacob. Gen.,

xxvn, 38. Les Israélites pleurent dans le désert en

demandant de la viande à manger. Num., xi. i, 10, 13.

Saint .Iran pleure, dans sa vision, parce qu'il ne se trouve

pour ouvrir le livre scellé. Apoc, v., 4, 5.

— C° L'attendrissement affectueux. Des larmes sont

versées dans les rencontres de Jacob et de Rachel.

Gen., xxix, II. d'Esaû et de Jacob, Gen., xxxm, i, de

Joseph et de ses frères, Gen., xlii, 24; iuh, 30; xi.v. 2,

II. 15, de Jacob et de Joseph. Gen., XLvr, -29, etc. Joli,

x\x. 25, i des larmes pour l'infortune. Raguël, Anne et

Sara versent des larmes en voyant le jeune Tobie. Tob.,

vu, (j, 8, I'.). Les femmes de Jérusalem pleurent en

voyant Jésus conduit à la mort. Luc, xxm, 28. Les

disciples de saint Paul pleurent en le retrouvant. Act.,

xx. 37; xxi, 13 ; II Tim., i. 4, et lui-même verse des

larmes en les rencontrant ou en leur écrivant. Act., xx,

31 ; Il Cor., il. i. Pliil.. m, 18. C'est encore un atten-

drissement mêlé d'amour et de regrets qui excite les

pleurs des disciples, Marc., xvi, 10, et de Marie-Made-
leine, .loa., xx. Il, 13, 15, après la mort du Sauveur. —
7° Le repenti): Quand il est profond, il est accompagné
d'une douleur qui se traduit souvent par des larmes.

Les prêtres doivent pleurer dans le sanctuaire pour
demander le pardon des péchés du peuple. Joël, h, 17.

La pécheresse, Luc, vu, 38, 44, et saint Pierre,

Matth., xxvi, 75; Marc, xiv, 72; Luc, xxu, 62. se re-

pentent de leurs péchés avec larmes. Saint Paul sert

Dieu avec humilité et avec larmes, à cause de sa fai-

blesse et de ses fautes. Act., xx, 19. — 8° La prière.

La prière instante s'adresse à Dieu avec des larmes, qui

marquent a la fois l'ardeur du désir, la confiance,

l'amour et le sentiment que le suppliant a de son indi-

gnité. Jud., xx. -20; Job, xvi, 21; Ps. vi, 9; xxxix
(xxxvmi. 13; xcv (xcrv),6; Bar., i, 5; Mal.. Il, 13; Tob.,

III, I. -22: vu. 13; xii. 12; Judith, vu, 22, 23; vin. li;xm.

6; I Esd., x. 1 ; 11 Maclî., XI, 6; xm, 12; Eccli., xxxv. 18,

etc. Le père qui demande à Xotre-Seigneur la guérison

de son lils épileptique supplie avec larmes. Marc, ix,

23. (Ces larmes ne sont pas mentionnées dans quelques
manuscrits grecs.) Le don des larmes, signes de dou-

leur, de désir et d'amour, a été accordé à plusieurs

saints pour accompagner leurs prières, et probable-

ment à sainte Madeleine, à saint Paul, peut-être aussi à

d'autres personnages de l'Ancien ou du Nouveau Testa-

ment. Cf. Ribet, La mystique divine, Paris, 1879, t. Il,

p. 432-433. — 9" L'hypocrisie, Le méchant semble
pleurer, niais c'est pour mieux tromper et frapper sa

victime. Eccli., XII, 16, 18. Par pratique idolâtrique,

les femmes de Jérusalem pleurent Adonis (Tliarnmouz).

Ezech., vin, II. Voir Thammuz. — 10» Le châtiment
éternel. Il est accompagné de pleurs et de grincements

de dents. Matth., vin, 12 ; xm, 42, 50; xxu, Ï3;xxiv,5i;

xxv, 30: Luc, xm, 28.

11. Les i irhes de Notke-Seigneor. — Les Évangé-
listes ne disent pas que le Sauveur ait jamais ri; mais
ils racontent qu'en plusieurs circonstances il a pleuré.

Auprès du tombeau de Lazare, pendant que Madeleine
pleurait, Joa., xi, 31, 33, J.'-.-us pleura, Joa., xi, i'.."). et les

.luit-, en conclurent qu'il aimait beaucoup Lazare. Il

encore, le jour de son entrée triomphale à Jé-
in, lorsqu'en face des murs de la ville il pensa à

son infidélité et i sa ruine prochain» Luc., xix, il.

in h h. dan i Êpitre aux Hébreux, \ , 7. il est dit qu'aux
jours de sa chair il présenta des prières et des suppli-

cations à grands cris et avec larmes, et mérita ainsi

d'être exi

III. Reuarqi es si i; les larmes. — 1» Les larmes ne
il pas toujours. Il y a « un temps pour pleurer et

un temps pour rire . Eccle. ru, 4. s On si me dans les

larmes, et on moissonne dans l'allégri e, Ps. oxxvi

(i \w i. 5. Notre-Seigneur proclame i bienheureux ceux
qui pleurent, parce qu'ils riront », c'est-à-dire seront

consolés par la grâce et la récompense éternelle, si

leurs larmes ont été versées pour Dieu. Luc, vi, 21;
cf. Matth.. v. ."). tandis que - r.-u\ qui rient mainte-
nant seront dans le deuil et les larmes ». Luc, VI, 25.

Les disciples pleureront sur la mort du Sauveur, puis
se réjouiront de le revoir. Joa., xvi, 20. — 2" C'est seu-

lement dans l'éternité que Dieu essuiera à jamais les

larmes de ses enfants. Apoc, VII, 17; xxi, 4. En vue de
cet avenir, saint Paul recommande aux fidèles de
« pleurer comme ne pleurant pas », c'est-à-dire de mêler
l'espérance et la joie à leurs larmes. I Cor., vu. 30. En
attendant, les enfants de Dieu doivent « pleurer avec

ceux qui pleurent », en compatissant aux maux des
autres. Eccli., vu, 38; Rom., XII, 15. — 3° Les larmes
versées ont déterminé le nom de certaines localités. Le
lieu où Débora. nourrice de Rébecca, fut inhumée sous
un chêne, près de Bethel. fut appelé 'allCnbâkôt, Siy.oao;

irévSouc, quercus /letus, le « chêne des pleurs ». Gen.,

xxxv, 8. Voir Bethel, t. i, col. 1678. — Le mot « larmes »

entre dans deux noms de lieu. Voir l'article suivant.

H. Lesètre.

2. LARMES (LIEU ET VALLÉE DES). I Dans la

Vulgate: Locus flentium sive lacrymarum, « le Lieu
des pleurants ou des Larmes, » traduit l'hébreu Bukim,
dans Jud., H, 5. Voir Bokim, t. i, col. 1843. — 2° Vallis

lacrymorum, « Vallée des Larmes, » Ps. lxxxiii ii.xxxiv),

7, traduit 'Êméq hab-bdkd. Voir Baca, t. i, col. 1372.

LARRON (Matth., Marc. : Xr,<rnfc; Luc. : xanoOp-foç ;

Vulgate : latro), malfaiteur qui exerce le brigandage et

vole les passants à main armée. Voir Voleur. En fran-

çais, le nom de « larrons » est réservé aux deux crimi-

j

nels qui furent crucifiés avec Notre-Seigneur. — 1» Ces
criminels étaient probablement du même genre que Ba-

rabbas, bien que moins coupables que ce dernier, qui

fut mis en parallèle avec le Sauveur pour que le con-

traste fût plus saisissant, indignât le peuple et le déter-

minât à réclamer la grâce de Jésus. Voir Barabbas, t. i,

col. 1 443. Les deux malfaiteurs furent conduits au sup-

plice en même temps que le Sauveur, et dans les mêmes
conditions que lui, puis crucifiés l'un à sa droite et

l'autre à sa gauche, pour signifier que celui qui occu-

pait le milieu méritait la même réprobation que ses

deux compagnons. Les trois croix étaient probablement
semblables, comme le suppose le récit légendaire de
l'invention de la Croix du Sauveur. Voir Croix, t. Il,

col. 1 130. Les deux larrons devaient, eux aussi, être atta-

chés par des clous. Matth., xxvn, 38; Marc, xv, 27, 28;

Luc, xxm, 33. D'après les deux premiers évangélistes,

les larrons se mirent l'un et l'autre à insulter le Sau-
veur, à l'exemple des princes des prêtres et de la foule

qui entourait le Calvaire. Matth., xxvn. il; Marc., xv,

32. S, ont Luc. qui raconte avec plus de détail l'épisode des

voleurs, rapporte seulement que l'un des deux blasphé-

mait et disait : » Si tu es le Christ, sauve-toi toi-même
et nous » avec toi. Luc, xxm, 39. Pour rendre compte

de Cette divergence apparente, saint Augustin, De consens.

Evangelist-, m. 53, t. xxxiv, cul. 1 190, dit que saint Mat-

thieu et saint Mare parlent des voleurs d'une manière gé-

nérale, comme dans l'Êpltre aux Hébreux, xi. 33, 37, il

est marqu que I
saints ont fermé la gueule des lions,

ont été lapidés, etc.. quand il ne s'agit que de II miel, de

Zacharie, etc. Toutefois, dans l'Évangile, il n'y a pas
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une narration oratoire, niais un récil très circonstan-

cié. Aussi pourrait-on dire que ii deui i.mous ont

commencé par blasphémer, mais qu'à un moment l'un

d'eui est rentré en lui-même. Cest à ce moment que

prend le récit de Bainl Luc. Le l>on larron interpelle

son compagnon et lui «lit : « Tu ne crains donc pas

Dieu, alors que tu es dans la môme condamnation

(y.p([ixri) » que moi, et que le mémo supplice va nous

conduire l'un el l'autre au tribunal de Dieu. « Pour

nous, c'est justice, car nous recevons ce que nous avons

mérité. Mais celui-ci n'a rien l'ait de repréhensible. d Le

grec oùBèv aroTrov, g rien qui ne soit à sa place, » rien

d'inconvenant, est plus respectueux que le Latin nihii

mali, « rien dr mal, D car un acte peut être fait mal à

propos sans être mauvais. Cette remarque du lion larron

témoigne en lui d'une foi éclairée en Notre-Seigneur, et

d'une connaissance de sa mission divine qui suffit à lui

inspirer confiance. Les Juifs croyaient qu'un homme
pieux pouvait introduire avec lui en paradis celui qui

assistait à son dernier soupir. Ketubolh, f. 103. Peut-

être le larron partageait-il cette croyance. Toujours est-

il que, convaincu de la puissance et de la sainteté- du

Sauveur qu'il voyait sur le point d'espirer, il lui dit :

« Souvenez-vous de moi, Seigneur, quand vous arriverez

dans votre royaume. » Une telle prière suppose que le

larron reconnaît en Jésus le Messie, celui qui vient

fonder le grand royaume attendu de tout Israël. 11 va

mourir lui-même, comme celui qu'il implore; mais il

est manifeste que, pour lui, la mort n'est un obstacle ni

à l'établissement de ce royaume par Jésus, ni au bienfait

qu'il espère retirer personnellement de cet établisse-

ment. 11 va de soi que cette foi du bon larron a pour

cause principale la grâce qui émane du divin crucilié.

Jésus lui répondit : « En vérité, je te le dis : aujourd'hui

tu seras avec moi dans le paradis. » Luc, xxm, 40-43.

Le corps du Sauveur et celui du larron vont bienlôt

rester inanimés sur leurs croix; c'est donc l'âme du

larron qui suivra dans le paradis l'âme du Sauveur. Ce

paradis, c'est le séjour dans lequel les âmes des justes

attendent les effets de la rédemption. Voir Enfer, t. n,

col. 1795; Paradis; S. Augustin, Ep. CXXXVIJ, ad Dar-

dait., 6-9, t. xxxiii, col. 834. C'est ainsi que « le larron

échange sa croix pour le paradis et du châtiment de

son homicide fait un martyre ». S. Jérôme, Ep. lviu,

1, t. xxii, col. 580. Cf., dans les Sermons attribués à

S. Augustin, Serni. clv, De cruce et latrone, t. xxxix,

col. 2047-2053. — 2° Comme, d'après la loi juive, Deut.,

xxi, 23, un corps ne pouvait demeurer sur la croix

après le coucher du soleil, les Juifs demandèrent à

Pilate d'intliger aux trois crucifiés un nouveau supplice,

le erurifragium ou brisement des os des jambes, qui

devait les achever cruellement. Ce supplice était en

usage chez les Romains. Sénèque, De ira, m, 18, 32;

Suétone, Oclav., 67; Tiber., 44; Ammien Marcellin, xiv,

9. Le brisement s'exécutait à coups de massue. Les deux

larrons, qui n'étaient pas encore morts quand arrivèrent

les soldats, eurent à le subir. Joa., xix, 31, 32. —
3° Comme les Évangélistes ne donnent aucun détail sur

le passé des deux larrons, la légende a cherché à com-
pléter leurs récits à ce sujet. Les deux larrons se seraient

appelés Dèsmas et Gisinas, ou Dimas et Gesmas, d'après

les Acla Pilati, îx, Gênas et Gestas, d'après l'Évangile

de Nicodèrne, Titus et Dumachus, d'après l'Évangile de

l'Enfance, xxm. Cf. Le Camus, La vie de N.-S. J.-C,
6« édit., Paris, 1901, t. m, p. 376. Le bon larron aurait

été le fils d'un chef de brigands qui arrêta la Sainte

Famille au cours de son voyage en Egypte. Emerveillé

de la splendeur qui illuminait le visage de l'Enfant, le

fils du chef délivra la Sainte Famille. C'est lui qui, plus

tard, serait devenu le bon larron. Cf. S. Aelredus Rhie-

vallensis, De vita eremilica, 48, dans les Œuvres de

S. Augustin, t. xxxii, col. 1466. Au moyen âge, les pèle-

rins latins ont cru que la localité appelée Lafrûn, près

d'Emmaùs (voir la carte, t. u, col. 1757), n'était autre
que le village du bon hnoti. CttStrUtll boni luironit.

Reland, PaUettina ilhutrata, i trecht, 171 i. p. 429. Cf.

Lié-vin, Guide de la Terre-Sainte, Jérusalem, 1887,

t. i, p. 123; Chauvet et Isambert, Syrie, Palestine,

Paris, 1900, p. 237. .Mais l'étymologie qui (ail venir

Lafrûn de latro est absolument inacceptable, Si des

souvenirs de brigands se rattachaienl primitivemenl i

cette localité-, peut-être faudrait-il les faire remonter jus-

qu'à un certain berger nommé Athronges, '.w
qui se proclama roi après la mort d'Hérode, et qui, aidé

de ses quatre frères, arrêta une cohorte romaine pies

d'Emmaùs, et fil périr son chef, Arius, avec quarante de

ses soldats. Varus vengea cette aggression en brûlant

Emmaiis. Josèphe, Ant. jud., XVII, x, 7. 9; Bell, jud.,

II, IV, 3. Voir I.mm.u -. I. il. eol. 1746. Il se pourrait

alors que le nom de ei-Lafrûn ou el-Atrihi dérivât de

celui d'Athronges. Cf. Le Camus. Autre voyage aux payt
bibliques, Paris, 1894, t. I, p. 185. Celte seconde étymo-

logie n'est que probable; il lui manque d'être appuyée
par d'anciens documents. H. LESËTRE.

LASTHÈNE (A«06qvj)c), ministre de Démétrius II

Nicator, roi de Syrie. Ce roi, dans une lettre qu'il

écrit à Jonathas Machabée, appelle Lasthène « notre

parent », cu'/fEvr,; r.u.tiv, I Mach.. xi, 31 (Vulgate : pa-
reils nosler),el dans une lettre qu'il lui avait adi

â lui-même, il le qualifie de « père », îta-rr'.s (Vulgate,

parent, 1 Mach., xi, 32). C'était donc un grand person-

nage de la cour d'Antioche, comme l'indiquent ces titres.

D'après Josèphe, Ant. jud., XIII, iv, 3. il était Cretois

d'origine et s'était concilié la faveur de Démétrius en

lui fournissant un contingent de troupes mercenaires

considérable, lorsque ce prince se rendit de Crête en

Syrie, cf. I Mach., X, 67, pour arracher le pouvoir royal

à Alexandre Ier Râlas. Voir t. Il, col. 1362. Lasthène était

probablement à leur tête (148 ou 147 avant J.-C). Quand
Démétrius II fut devenu roi, il fit de lui son principal

ministre, et lorsqu'il accorda à Jonathas Machabée di-

verses faveurs que celui-ci lui avait demandées, il notifia

ses concessions à Lasthène, dans une lettre qu'il lui

écrivit et dont il envoya à Jonathas lui-même une copie

que nous a conservée l'auteur du premier livre des Ma-
chabées, xi, 30-37, ainsi que Josèphe avec quelques lé-

gères variantes. Lasthène fut ainsi chargé de diminuer
les charges des Juifs envers la Syrie, mais il est sim-

plement nommé à cette occasion dans l'Écriture. Quand
Démétrius eut triomphé de ses ennemis, ce fut lui sans

doute qui le poussa à renvoyer son armée, à l'exception

des forces étrangères « qui lui venaient des iles des

Gentils ». Mach., xi, 3S; Josèphe, Ant. jud., XIV, iv, 9.

Ce renvoi suscita un tel mécontentement qu'il fut une
des causes de la révolte qui éclata contre Démétrius II

et qui eut pour résultat l'avènement de Tryphon au
trône. Cf. Diodore, Reliq., xxxm, 4, édit. Didot, t. u,

p. 522. On ne sait plus rien de l'histoire de Lasthène.

F. VlGOUROUX.
LATINES (VERSIONS) DE LA BIBLE. On peut

distinguer, en suivant l'ordre même des temps, trois

classes de versions latines. — 1° La première en date

comprend tous les textes antérieurs à saiut Jérôme,

que l'on appelait autrefois d'un nom commode, bien

qu'inexact, la version italique. A cette classe se rattache

cette partie des anciens textes qui lurent soumis à revi-

sion, tels, par exemple, les Évangiles et les Psaumes
de notre Vulgate que saint Jérôme corrigea d'après le

grec. — 2° La seconde, c'est la version que le même
saint docteur lit directement soit sur l'hébreu soit sur

le chaldéen et qui est connue sous le nom de Vulgate.
— 3» Il a paru, à partir de la Renaissance, un certain

nombre de versions latines, faites les unes sur les

Septante, les autres sur les textes originaux. Elles

forment une troisième classe.



LATINES (VERSIONS DE LA BIBLE ANTÉRIEURES A S. JEROME 98

I. LATINES (VERSIONS) DE LA BIBLE ANTÉ-
RIEURES A SAINT JÉRÔME. — I La LANGUE DES

anciennes versions latines. - Ces versions eonl

en une langue particulière. Ce n'esl pas le latin des

classiques de ta belle époque, mais le bas latin, qui a

cours dans l'usage populaire, à Home, en Italie, dans

les Gaules, en Afrique el partout où l'on trouve quelque

colonie romaine. — Les particularités linguistiques

de ce latin biblique concernent tantôt l'orthographe,

tantôt le vocabulaire et tantôt la syntaxe, Les mots en

rivent pas et sans doute ne se pronon-

çaient pas toujours comme à l'époque classique : on

trouvera, par exemple, vinis, que, dispargam, fobeas,

l, Utcuntur, sepellierunt, etc., pour vous, qute,

dispergam, foveas, scripsit, loquuntur, sepelierunt. Le

vocabulaire s'est surchargé de mots composés, ou bien

de mots porlant soit des préfixes soit des suffixes jus-

qu'alors inusités; d'autres fois, il acceptera des expres-

sions populaires ou des vocables d'importation étran-

: longan imitas, muUiloquium, gaudimonium,
capillatwa, superextollo, parliculatim, ssruginare,

are, anathematizare, agonizare, sabbalum, etc.

le ne dis rien des sens nouveaux que l'on donne même
aux expressions classiques; car c'est un phénomène lin-

guistique général que les mots prennent à l'usage des

significations nouvelles. Mais ce qui est sans doute le

plus surprenant dans ce latin de décadence, c'est trop

souvent le parlait dédain des conventions grammaticales

concernant es genres, les cas, les conjugaisons, et ce

que l'on appelle les règles d'accord ou de compléments.

On dira, par exemple, cubilis tuus, fodire, odire, mise-

uper, posuistis in carrèrent, dico vobis i/uod, co-

gnovit quia, etc. Inutile de faire remarquer que toutes ces

particularités sont restées dans notre latin de moyen âge.

Cette langue déplaisait tort aux anciens rhéteurs, quand
pour la première lois ils entraient en contact avec nos

Écritures. Arnobe de Sicca (j 327), Advers. nat., i, 15,

t. V, col. 775, avouait, non seulement que le Christ par-

lait un langage simple, avec « des termes populaires

et de tous les jours », popularibus et quotidianis ver-

bis; que les Apôtres avaient écrit « dans une langue

triviale et sordide g : trivialis el sordidus sermo est,

i. 58, t. V, col. 796; mais encore, ce qui semble bien

cette fois viser les versions usuelles, que la langue des

Écritures est remplie i de barbarismes, de solécismes et

des vices les plus difformes i : barbai ismis, wlœcismis
obsitœ situ!, inquit, res vestrse et vitiorum pollutœ.

Ibid., i, 59, t. v, col. 797. A cela. Arnobe répond qu'il

faut préférer l'utilité à l'agrément. Ibid., col. 797-798.

Saint Augustin, de son coté, fut longtemps choqué par

le style incorrect et la langue triviale de la Bible latine.

Confess., m, 5, t. xxxu, col. 686. Mais, dans la suite,

il jugea que la simplicité de l'Ecriture était une
raison de plus de la trouver vénérable. Confess., VI, 5,

t. xxxn, col. 723. Il savait du reste, comme Arnobe. que

l'utilité prime l'agrément, quand il s'agit de rendre

exactement une idée, de la faire entendre à ses audi-

teurs, De doclr. Christ., m, 3, t. xxxiv, col. 68; et lui-

même, un jour, il prêtera le barbarisme à la correction

[feneral à feneralur), afin de se faire mieux comprendre.

Enarr. in Ps. xxxvi, serai, m, 6, t. xxxvi, col. 386.

Voir sur le latin biblique : Iluré, Dictionnaire universel

de l'Écriture Sainte, 2 in-1", Reims, 1715; réédité par

.Mi, ie- sous le titre de Dictionnaire universel de philo-

logie sacrée, 4 in-4°, Paris, 1846 (c'est un dictionnaire

complet de la Vulgate; et quoiqu'il ne s'occupe directe-

ment que de la Vulgate, comme plusieurs des ouvrages

suivants, il est utile pour l'étudedu latin post-classique);

Weitenauer, Leoàcon biblicum, in quo explicantur Vuî-

gâta vocabula et phrases qusecumque propter linguse

grvexque peregrinitatem injicere nioram legenti jios-

il Fribourg-en-Brisgau, 1758;

Veni e, I760;in-12, Rome, 1846; Kaulen, Handbuch zur

DICT. lil. LA i

Vulgala. I me tysteniatische Darstellung ihrei lateinis-

chen Sprachcharakters, in- 1 2. Mainz, 1870; Goelzer,

Etude lexicographique 1 1 grammaticale de la latinitéde
lérôme, in-8*, Paris, 1884; C Paucker, De lati

nitate B Bieronynii observationes ad neminwn
rumque usum pertinentes, - 'dit. in-8», Berlin, i

(travail de pure philologie lexicographique); Hagen,
.s, rachliche Erôrten ngen zu> Vulgala, Fribourg-en-

Bri -oi, 1863; Cavedoni, Saggio delta latinità biblica

dell'antica Volgata Itala, Modène, 18C9; G. Koffmane,
Geschichte des Kirchenlateins, tome i : Entstehung
und Entwickelung des Kirchenlateins bis Auguslinus-
Hieronymus, in-8«, Breslau, fasc. i, 1879; fasc. h, 1881;

Rônsch, Itala und Vulgala. lias Sprachidiotn der ur-

christlichen Itala und der katholisclten Vulgala unter
Berûcksichtigungderrômischen Volkspracheerlâulert,
Marbourg, 1869; 2» édit., 1875; Id., Studien zur Itala,

dans la Zeitschrift fur wissenschaftl. Théologie, 1875,

p. 128, 425; 1876, p. 287, 397; 1881, p. 198:' Id., Zur
vulgiiren uni biblischen Latinitiit, dans la Zeitschrift

fur die ôsterreichischen Gymnasium, Vienne, t. xx\,

p. 806-811, 1879 (reproduit dans la collection pos-

thume Collectanea, philologa, p. 212-216, in-8', Brème,

1891); Id., Die atteste» lateinischen Bibelûbersetzungen

nach ihrem Werte fur die lateinische Sprachwissen-

schaft, dans les Collectanea, p. 1-20; Id., Grammatisches
und Lexicalisclies a'us dent Vrkunden der Itala, dans

les Collectanea, p. 20-32; Ph. Thielmann, Ueber die Be-

nutzung der Vulgala zu sprachlichen Untersuchung n,

dans le Philologus; t xlii, 1884, p. 319-378; P. Mon-
ceaux', Le latin vulgaire d'après les dernières publica-

tions, dans la Revue des deux inondes, 15 juillet 1891,

p. 129-418; Id., Les Africains, élude sur la littérature

latine d'Afrique, Paris, 1894; Gaston Boissier, Les

Africains, étude sur la littérature latine d'Afrique par
Paul Monceaux, dans le Journal des savants, 1895,

p. 35-46; P. Monceaux, Histoire littéraire de l'Afrique

chrétienne depuis les origines jusqu'à l'invasion arabe,

t. i, Tertultien el les origines; t. Il, S. Cyprien et son

temps, Paris, 1901; Sittl, Die localen Verschiedenhei-

ten der lateinischen Sprache mit besonderer Berîick-

siclitigung des afrikanischen Laleins, in-8°, Erlangen,

1882; Hauschild, Einige sichere Kennzeichen des afri-

kanischen Laleins, Francfort, 1889; Ehrlich, Beitrâge

zur Latinitiit der Itala. Programm d. Realichule Roch-

litz, in-4°, 1895; P. Corssen, Bericht ùber die latei-

nischen Bibelûbersetzungen, dans Jahresberieht ùber

die Forlschriltederclassischen Alterthumswissensc/iaft,

xsvtl"' Jahrgang, iSOO, t. CI, i Heft, p. 1-83, Leipzig,

1900 (la quatrième partie de cet ouvrage concerne la

langue de la Bible latine). Dans Archiv fur lateinischen

Lexikographie und Grammatik publié à Leipzig par

Wolfllin, on trouvera aussi nombre de travaux concer-

nant le latin post-classique. Nous signalerons notam-

ment les articles suivants: 1. Thielmann, Lexicogra-

phisches aus dem Bibellatein. Archiv, t. i, 1884, p. 68-

81. — 2. llartel, Lucifer von Cagliari u>td sein Lalein,

t. m, 1886, p. 1-58; — 3. Schepss, Die Sprache Pri-

scillian's, t. m, 1886, p. 309-328. - 4. Wolfllin, Die

ersten Spuren des african. Laleins, t. vi, 1889, p. 1-8.

— 5. Sittl, Die Ileimath der Appendix Probi, t. vi,

1889, p. 557-562. — 6. Wolfllin, Uinucius Félix. Ein

Beitrag zur Kenntnis des african. Laleins, t. vu, 1892,

p. 467-484. — 7. Kûbler : Die lateinische Sprache auf
africanischen Inschriften, t. vin, 1893. p. 161-202. —
8. Thielmann, Die europûischcn Beslandlheile des

Sirach., t. ix, 1894, p. 247-284. — 9. Geyer,

Spuren Gallischen Laleins bel Uarcellus Empirions,

t. vin. 1893, p. 169-181. Dans Jahresberieht ùber die

Fortschritte der classischen Alterthumswissenschaft

de Bursian el Cwan Miiller, voir aussi : 1. K. Sittl,

Jahresberieht iiber Vulgâr- und Spâtlatein, t. lxviii,

1891. — 2. C. Weyman, Die christlich lateinisclie Lile-

IV. - 4
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m

; S86-i8& bit rude 1894, ibid., 1866. - 3. L.

Bayard, Le latin de saint Cyprien, in-8", Paris, 1902.

II. I'mmi i:\i1iin DES 11 ÏT1 9 DE NO
Sions. — Nous sommes encore loin de posséder toute

la Bible dans son vieui texte latin, s'il s'agit du moins

de l'Ancien Testament. Nous allons énumén
textes connus jusqu'à ce jour. On en trouve dans la

Vnlgate, d premiers Pi res latins et

surtout dans les manuscrits bibliques qui ont échappé

aux ravages du I

.
— Saint Jérôme a inséré dans

sa propre version, et sans en luire la revision, un cer-

tain nombre de livres el fragments de l'ancienne ver-

sion, à savoir tous les livres et fragments deutérocano-

niques de l'Ancien Testament, à l'exception de Tobie et

de Judith traduits par lui. La Vulgale contient donc,

tels qu'ils é-t dent avant suint Jérôme, les textes suivants :

la Sagesse, l'Ecclésiastique, Baruch, I et II des Macha-

bées, dans gmenl x. i-xvi. dans Daniel m,
24-100, et xni-xiv. M. Ph. Thielmann, sur l'invitation de

l'Académie royale de Munich, prépare une édition cri-

[ui s «lu Vieux Testament selon

l'ancienne version. 11 a dans ce but exploré déjà les

manuscrits, les éditions, les citations des Pères i 1 tous

les documents qui peuvent éclairer sa route. Il a exposé

le résultat de ses premières recherches dans un travail

que l'Académie royale a publié dans ses Comptes ren-

dus (Section de phil. et d'hist., t. xm, Heft H, p. 205-

243), et dont il a paru un tirage à part : Berichl ûber

das gesammelte handschriftliche Materiol :u einer

kritischer Ausgabe der lateinischen l'eberselzungen

biblischer Bûcher des alten Testamentes, Munich, 1900.

Outre les textes non revisés de l'ancienne version, on

trouve encore dans la Vulgate un certain nombre de

livres que saint Jérôme a revus et corrigés sur le grec,

à savoir : les Psaumes - revision faite à Bethléhem)et

le Nouveau Testament, peut être revu en entier. Ces

textes revisés appartiennent plutôt à l'histoire de la

Vulgate; il n'en sera pas autrement question ici.

;;. DANS Z.£s ŒUVRES DBS PÈRES LATINS. — Tous les

Pères latins antérieurs à la version de saint Jérôme, et

même un ce?tain nombre de ceux qui vécurent après

lui, ont utilisé dans leurs œuvres les anciennes versions

latines. C'est pourquoi l'on doit avoir recours à leurs

il pour retrouver la teneur de ces versions,

soit surtout pour juger de leur origine et de leur diver-

sité. Les principaux parmi les écrivains ecclésiastiques

qui ont été étudiés au point de vue de nos anciens

textes, ou qui mériteraient de l'être, sont les suivants :

1° En Italie et an nord de la Péninsule. — L'auteur

de la version latine de I Cor. de saint Clément de

Rome, version retrouvée par dorn Morin et publiée par

lui dans les Anecdota Alaredsolana, t. n. M
IS91: l'auteur de la plusancienne des deux versions du
Pasteur dllermas, dite Vulgate, et remontant peut-être

au IIe siècle (dans Migne, Patr. Gr., t. il); — Novatien,

qui écrivait en 252 (t. m); — Victorin de Pettau, en

Pannonie, f vers 303 (t. v) ; Firmicus Maternus, écrivait

vers 347 (t. xn); — Lucifer de Cagliari, f 371 (t. xm); —
Eusèbe de Verceil,i-37i (t. xn); — Philastre de Brescia,

écrivait en ;i80 (t. XII); —l'auteur de la traduction latine

des Deux Voies, c'est-à-dire de la première partie de la

Didachè, Aiîoc/r, twv SciSexa 'AicoarriXcov, Doctrina xu
Apostolorum, una cutn antiqua versione latina priori»

partis de Ditabus Yiis, primum edidit J. Schlecbt.

Fribourg-en-Liris^au, 1900. Cette traduction latine i a été

faite par un Africain, avant l'an 200 », dit le Bulletin

critique, 1902, p. 425. Si cette dernière remarque était

vraie, il faudrait classer la présente version parmi les

ouvrages africains (voir plus bas) ; nous la laissons ici

à cause du lien qui la rattache à la Didascalie; — l'auteur

de la version latine de la Didascalia sive Doctrina xn
Apostolorum. Cette vmsion est peut-être du IVe siècle

'
m- -.

et d'origine milanaise. Cf. Batiflbl , Ancienne* littéra-

tures chrétiennes. Liltéralut in-12, Paris,

1897, p. 71 Découvi rie dans un palimpsesti de Vérone,
elle a été publiée par E. Hauler, /

-'

• Pa~
ipost., Vienne, Is'.Hi;

— - lin t Ambi : . : .. 397, t. xiv-

xvn: Ambrosiaster ou Pseudo-Ambroise, vers la fin du
iv siècle (identifié à torl avec Hilaire, diacre de R

Bardenhewer, Palrologie, Fribourg-i n Br., 1894, ;

c'était un Juif converti, appelé Isaac el contemporain
du pape Damase, d'après D. Morin, dans la

faire el de littérature religieuses, 1899, p. 97, t. XXI);

— saint .lérùme lui-même, dans ses oeuvres, utilise l'an-

cien texte ou le discute, t. xxn-xxx; — l'auteur du livre

lie promissionibus attribué par erreur à Prosper d'Aqui-
taine. Le véritable auteur écrivait peut-être en Campanie
vers le milieu du v siècle, pense Kennedy, Diclionary

of the Bdde, 1900, t. m, p. 53. Mais Bardenhewer, Pa-
lrologie, \>. 185, en t'ait un Africain ;

— l'auti ur de la v< r

Bion latine de l'Épltre dite de Barnabe, version qui pi ut

être de la fin du v siècle. Il esl douteux que l'auteur

appartienne à l'Italie. Le texte de relte version a été pu-
blié- par Celiliar.lt el Harnack dans l'utr a

Leipzig, 1875, fasc. i, part. 2; 2- édit., 1878. Voir aussi

Pair. Gr., I. u.

2» En Gaule. — Saint Irénée, -j-202, dans la version

latine de ses œuvres qui est peut-être de la lin du
IV siècle(voir Batiffol, Littérature, p. 106), t. vu; — Lac-

tance. né probablement en Afrique, mort à Trêves, vers

260-340, t. Vl-Vli;— saint Hilaire de Poitiers. -] 308, t. IX-

x; — saint Victrice, évèque de Rouen vers 408, t. xx: —
Cassien, f 435, t. xlix; — Salvien; llorissait vers 450,

t. lui; — saint Avit de Vienne, vers 450-517, t. lix ;

—
Gildasle Sage, vers la fin du vi" siècle ivoir Bardent)

J XIX.

3» En Espagne. — Juvencus, écrivait en ilOO, t. xix;

— Priscillien, évèque d'Avila. fin du tv siècle. Si

vres ont été découvertes et publiées par Schepss: \: \s-

partent imper dc-

texit adjectisi/ue commentarii» rriticis et indicibus

edidit G. Schepss, Vienne, 1889 (Corpus script.

eccl. Int., t. xvini; — Bacbiarius, moine, vers l'an 400,

t. xx ; l'auteur du Lifti Scripturis ou Spc-

du uii-iv- siècle. C'est un recueil de textes de

l'Ancien et du Nouveau Testament, qui n'est pas dans

Migne. Il a été- publié: 1 par l'oratorien Viguier en

1654 ivoir Bardenhewer, Palrologie. trad. frani

Paris. 1898-1899, t. n. p. 136); 2. par Mai, partiellement

dans le Spicilegium Ronianum, Rome, 1843, t. ix, ap-

pend. 2, p. 61-75 et 75-86; 3. par le même, au complet

dans Patruni nova coUectio, t. I. part. 2, Rome, 18.VJ;

4. par Weihrich, en 1887, t. xn du Corpus script, de

Vienne. On l'avait attribué à tort à saint Augustin,

trompé par ce fait que saint Augustin a publié en effet

un ouvrage analogue, appelé aussi Spéculum, qui se

trouve dans Migne. t. xxxiv, p. 887-1010. Malheureu-

sement, dans cet ouvrage d'Augustin, on a substitué le

texte de la Vulgate à l'ancienne version que portait l'ou-

vrage primitif. Notre Spéculum anonyme, au contraire,

porte bien toujours l'ancienne version. Parlant du Codex
Sessorianus, qui est le principal manuscrit de cet ou-

vrage, Gregory estime que le texte biblique du Spet

est parent du texte de Priscillien, et continue son opi-

nion en mentionnant l'avis de Hort qui rangeait cet ou-

vrage parmi les textes de recension espagnole. Gregory,

Prolegomena à ledit. 8J major du Nouv. Test, grec de Ti-

schendorf,p.961.et Tea*Ariti&, Leipzig, 1900-1902, p. 606.

i En Afrique. — Tertullien, 150-210, M-ii ;
— saint Cy-

prien, j258. t. ni-iv; — l'auteur du De Pascha Computu»,
en 243. Inter opéra S. Cypriani, t. iv; — l'auteur du De
Aleatoribus, vers le temps de saint C\prien. Inter opéra

5. Cypr., t. iv ; — l'auteur de YExhortatio ad pœni-

lenliam, attribuée à tort à saint Cyprien. Inter opéra S.
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Cypr.i i. iv ;
— Commodien, vers le milieu d siècle

i. v. Mais il est douteux que C< lodien soi) Africain;
— Arnobe de Sicca, c loncemenl du iv siècle, t. v;

— Optai de Milève, écrivait en 368, I. xi; — Tyconius,

donatiste; écrivait en 390, t. xvm ; sainl Augustin, 354-

430, t. xxxn-xi.vn ; Capreolus, évéque de Carthage;

écrivait en 131, t. lui; — Vigile de Thapse; écrivait en

184, t. ï.xii; — Fulgence, évéque de Ruspe, vers 458-533,

t. i.xv; — Primasius d'Adrumète, milieu du vi» siècle,

t. lxviii; — Victor di' 'l'unis, milieu du vi» siècle, t. lxviii.

5° Auteurs qui ont étudié les Pères du point de vue

des anciennes versions latines. — Les citations bibli-

ques des premiers écrivains latins ontété étudiées, dans
ces derniers temps, avec beaucoup d'attention. Sans

doute, les Pères ne citent pas toujours leurs textes mot
à mot, comme nous le taisons aujourd'hui, et c'est pour-

quoi il est assez difficile de retrouver avec certitude chez

la plupart d'entre eux le texte fixe des versions latines de

leur époque. Il n'en est pas moins vrai que pour arriver

à démêler l'éeheveau des versions ou recensions latines,

à connaître parfaitement leurs origines, leur mode de

propagation, il est indispensable de tenir le plus grand

compte des citations des Pères. Les travaux faits dans

ce sens méritent donc d'être signalés. Dès le xvi« siècle,

Flavius Nobilius, dans sa traduction latine des Septante,

Vêtus Testamentum secundum lxx lati>ic redditum,
in-f°, Rome, 1588, avait donné l'exemple. Dans des

notes placées en renvoi à la lin de chaque chapitre, on
trouve semés (à et là quelques passages des anciennes

versions, simples extraits des œuvres des Pères. Au
xvm° siècle, P. Sabatier, bénédictin de la congrégation

de Saint-Maur, publiait en 3 in-f° une collection de

textes et de fragments embrassant toute la Bible, pris

non seulement des manuscrits, mais encore des écrits

des Pères: Bibliorum Sacrorum latinse versiones an-

liquss seu velus Italica et cœterie qusecumque in co-

dicibus manuscriptis et antiquorum lïbris reperiri

potuerunt, qum eu/m Vulgata latina etcum textu grseco

omparantur, Reims, 1743-1749. Le même ouvrage se

rencontre avec un simple changement dans le titre:

Paris. François Didot, 1751. On a dit avec raison que

cet immense travail est « un de ceux qui l'ont le plus

d'honneur à l'érudition française ». Revue critique,

28 mai 1870, p. 342. Cf. Mangenot, Les travaux des béné-

dictins de Saint-Maur, île Saint-Vanne et de Saint-Hy-
dulphe, sur les anciennes versions latines de la Bible,

Amiens, 1888. Au XIXe siècle et dansées premières années

du XX", de nombreuses publications ont paru dans ce

genre d'études. Citons les suivantes: 1852, Mai, Patrum
nova colleclio, Rome, t. i, part. 2, où il publia en entier,

comme nous l'avons dit plus haut, le Spéculum composé
d'extraits de l'Ancien et du Nouveau Testament. —1860-

1864, Vi rcellone, Varias lecliones Vulgalœ. latinse,

Rome, où l'auteur a inséré divers fragments dont quel-

ques-uns sont tirés des Pères. — 1871, Rônsch, Das
ffeue Testament Tertullian's, Leipzig. .- 1875, le même,
Die alttestamentliche llala in den Schriflen des Cy-

prian. Vollstândiger Text mit krilischen Beigaben,

dans la Zeitschrift fur historische Théologie, p. 86-161.

Dans cett" même revue, Rœnsch avait déjà publié: Bei-

tràge :»/•/ alrislichen Bezeugung der biblischen Texges-

tatt und Latinitiit. 1. Ans Ambrosius, 1869, p. 433-479,

el 1870, p. 91-150. IL Aus Laclantius, 1871, p. 531-029.

— 1885, I'. (le Lagarde, l'rnbe ri lier neneii Ausgalie der

laleinischen Ueberselzungen des A. T., Gœttingue. L'au-

teurapporte sur les psaumes i-xvii les citations bibliques

d,- vingt-deux Pères de l'Église. — 1887, Zingerle, Kleine
jihilologiselie Abhandlunijen, Inspruck, lv Ileft, p. 75-

il étudie les citations bibliques de saint Ililaire.

— 1889, Wunderer, Bruchstùcke eincr africains, 1,,-n

Bibelûbersetzung in der pseudocyprianischen Schrift

Exhortatio de pmnitenlia,Ev\angen. — 1890, t. M. Bebb,
Tlie Evidence «/ the eariy Versions and patrittic Quo-

tation* on the texl ofthe Bookt of the New Testament,
dans Studia biblicaet ecclesiaslica d'Oxford, t, il, p. 105-

240. - 1892, l'. Corssen, Der Cyprianische Fext der
Acta Apostolorum, Berlin. — 1898, J. B. Ullrich, DeSal-
viani Scripturm Sacrée versionibus. Programm der
kgl. Studienanstalt zu Neustadt, Neustadt. 1893,
Franz Weihrich, Die Bibelexcerpte de divinis Scrip-
tiiiis und die Ttala des Augustinus, dans Sitz-Ber. d.

Wien. . I /.(/(/., t. ex xix, philos, histor. Klasse (tirage è part).

— 1804. F, C. Burkitt, The book of Rules of Tyconius
edited from the Mss. with an introduction and an
examination into the text of the biblical quotations,
dans Texts and Studies, t. m, n. 1, Cambridge.
1895, Tougard, Saint Victrice. Son livre De ton, te. San-
clorum, Paris. On trouve dans cet ouvrage des frag-
ments ou citations d'une ancienne version latine, — Voir
pour d'autres travaux du mène' p • 1 1

1
.

.
parus dans des

revues françaises ou étrangères, Nés l le, Urtext und Ueber-
setzungen der Bibel, Leipzig, 1897, p. 90-91, 94 95,

III. DANS LES MANUSCRITS BIBLIQUES. — Les manus
crits bibliques ont sur les citations des Pères cet avan-
tage de nous offrir un texte fixé, arrêté, des versions
latines. C'est pourquoi, quand on se propose de déter-
miner le véritable texte suivi communément dans l'an-

tiquité, ce sont les manuscrits qu'il faut mettre en
œuvre les premiers, comme fournissant les matériaux
les plus sûrs. — Depuis l'époque où Sabatier rassemblait

dans son grand ouvrage tous les vieux textes latins con-
nus de son temps, on a fait de nombreuses et précieuses
découvertes de manuscrits. Nous sommes encore rela-

tivement pauvres pour l'Ancien Testament ; mais pour le

Nouveau nous avons le droit d'être satisfaits de nos ri-

chesses. Dans l'énumération que nous allons donner,
nous suivrons l'ordre canonique des livres de la Bible,

indiquant pour chaque livre ou groupe de livres les

manuscrits qui les renferment au complet ou en partie:

et les éditions qui en ont été publiées. Pour plus de
détails, voir Samuel Berger, Histoire de la Vulgate
pendant les premiers siècles du moyen âge, Paris, 1S93;
— Gregory, Prolegomena du Novum lest, grœce de
Tischendorf, edit. 8a major, t. m, 1894, p. 948-971. et

Textkritik des neuen Testamentes, t. n, Leipzig, 1002,

p. 594-613 (textes du Nouveau Testament); — Scrivener,

Aplain Introduction to the crilicism of the New Testa-

ment, 3e édit., par Miller, London, 1894-, t. Il, p. 41-56.

Le chapitre où il est question des versions latines n'est

pas de Scrivener, mais de II. J. White, — Corssen : Be-
richt iiber die laleinischen Bibelûbersetzungen , dans /«/(-

resbericht iiber die Fortschritte der classischen Allrr-

ttimswissenschaft fondé par Conrad Bursian, Leip-

zig, 1899, t. ci, fasc. I, p. 1-83; - Ph. Thielmann, Be
richt iiber das gesammelte handschriftliche Material
zu einer kritischen Ausgabe der laleinischen Ueberset-

zuugen biblischer Bûcher des alten Testamentes. Ex-
trait des Comptes rendus de l'Académie royale de Bavière,

sect. de phil. etd'hist., t. XIII, lasc. II, p. 205-243. Mal-

gré son titre général, cet ouvrage ne s'occupe que des

deutérocanoniques de l'Ane. Test. ;
— Nestlé, Laleinische

Bibelûbersetzungen, dans Urtext und Uebersetzungen
der Bibel, Leipzig, 1897. p. 86-95 (tirage à part d'ar-

ticles parus dans la 3" édit. de la Realencyklopâdie fur
prolestanlische Théologie undKirche); — Kennedy, La-

tin Versions (The Old), dans le t. III du Diclionary of
the Bible, de Hastings, Edimbourg, 1900, p. 47-62.

1° Manuscrits complets ou fragmentaires de l'Ancien

Testament; leurs éditions diverses. — 1. Pentateuque:

Lugdunensit (codex), v-vr siècle, à Lyon, ms. 54. Con-
tient le Pentateuque à partir de Genèse, XVI, 9, et aussi

Josué et les Juges. Lord Ashburnham a publié de ce ma-

nuscrit le Lévilique et les Nombres, qui faisaient alors

partie de sa bibliothèque: Librorum Levitici et Nunie-

roruin versio antiqua ltala,ecodice Ashburnhamiense,

in-l-, Londres, 1868. A son tour, M. U. Robert a pu-
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Mi.-, en 1881, 1rs parties suivantes du Pentateuque: Gc-

de xvi, 9à la tin; Deut., depuis i. 1 jusqu'à xi,

i [près quoi, il a ajouté comme complément lesdeui

déjà édités par Ashburnham : Pentateuchi

r cmtiquissima e codice Lugdunensi, Paris, 1881.

Enfin, en 1900, le même auteur nous a donné la lin il

u

euque à partir de Deut., xi. *•>, avec Josué et Juges

du même manuscrit qui formait donc un Heptateuque:

Heptateuchi /
vit uersio lalinaantiquitsima

, codice Lugdunemi, Lyon, 1900;— Ouoboniomm, vni«

siècle, au Vatican, n.iii;. Fragments de la Genèse et de

l'Exode, publiés par Vercellone, Variœlectione» Vulgaix

latime, Rome, 2 in-i-. 1860-1864, au t. l, p. 183 et 307.

Cf. Apparatu», p. i.xxxvi: — Wirceburgensis (pa-

limpseste, vr siècle, à Wurzbourg, ras. 64a
. Fragments

de Gen., Ezod., Lévit. .Deut.. publiés parRanke, l'arpa-

limpsestorum Wirceburgensium. Antiguissitna Vetei i»

Testament! versionU Ultime fragmenta, Vienne, 1871.

Cet ouvrage contient aussi les fragments renfermés dans

1 même manuscrit des prophètes suivants : Osée, .lonas,

Isaîe, Jérémie, Lamentations, Ezéchiel et Daniel. Voir

ci-dessous Prophètes; — Monacensis (palimpseste),

v«-vi« siècle, à Munich, lat. 6225. Fragments d'Exode,

Lévit., Nombres et Deut., publiés par Ziegler, Bruch-

slûcke einer vorhieronymianischen Vebersetzung des

Pentateuch ans einem Palimpseste der Bibliothek :i<

Mûnchen, .Munich, 1883; — Vindobonensis (palimp-

seste . y siècle, à Vienne (Autriche). Fragment de Ge-

nèse, publié par Belsheim, Palimpsestus Vindobonensis.

AntiquissimSB Veleris Testament i translationis latiitx

fragmenta e codice rescripto, Christiania, 1885; — Me-
diolancnsis (palimpseste), à Milan, c. 73. Fragments du

Pentateuque. Peyron en a publié quelques versets seu-

lement : M. Tutti fragmenta ex membranis palim-

psestis, Stuttgart et Tubingue, 1824, p. 131. Cf. Cors-

sen, Bericlit, p. 36.

2. Josué. — Lugdunensis. Voir ci-dessus. Pentateuque;
— Ottoboyiianns, n. 66. Fragments. Voir ci-dessus, Penta-

teuque. Publiés par Vercellone. Variée lect.,t.u, passim;
— Gothicus, x" siècle, en Espagne, à Léon, dans les

archives de la collégiale de San-Isidro. Quelques fragments

des anciennes versions dans les marges du manuscrit.

Voir S. Berger, Hist. de la Vulgate, p. 18-19. Publiés

par Vercellone. Varia lect., t. u, passim.

3. Juges. — Lugdunensis. Voir ci-dessus, Pentateuque;
— Otlobotiianus, n. 66. Fragments. Voir ci-dessus,

iteuque. Publiés par Vercellone, Varias lect., t. n.

passim; — Gothicus. Voir ci-dessus, Josué. Fragments
dans les marges du manuscrit. Publiés d'après une copie

qui est à la Vaticane par Vercellone, ibid.; — Fritzschiana

fragmenta. Publiés par Fritzsche, Fragmenta libri

Judicum post Petrum Sabatierpaullo auctiora, Zurich,

1867.

4. Rut h. — Complutensis, IXe siècle, à Madrid, biblio-

thèque de l'Université, ms. 31. Publié par S. Berger,

Notice sur quelques textes latins inédits de l'Ancien

Testament. Paris, 1893. Tiré des Notices et extraits des

mss. de la Bibliothèque Nationale, t. xxxiv, 2e partie.

Cf. du même sur ce ms. : Hist. de la Vulgate, p. 22.

5. Rois. — Gotlricus. Voir ci-dessus Josué. Fragments
des quatre livres, aux marges du manuscrit. Publiés

par Vercellone d'après la copie du Vatican, Variée lect.,

t. n, passim; — Vindobonensis (palimpseste). Voir ci-

dessus, Pentateuque. Fragments de I et II Reg. Publiés par
Belsheim en 1885 (op. laud., ibid.); — Fragments de
1. II et IV Reg., publiés d'après quelques anciens mss.
de Corbie et de Saint-Germain par Sabatier, Bibliorum
latinœ versiones, Reims, 1743-1749, t. i; — Fragments
de I. II et III Reg. sur deux feuillets de Magdebourg et

dfe Quedlinbourg. Les fragments du I Reg. ont été

publiés par Sclium, Dos Quedlinburger Fragment einer

illustrirte» ltala, dans Theologisclie Studien und Kri-

lilcen, 1876, p. 121-134; le tout par Weissbrodt, Index

lectionum Ri 1887. — Autre fragment de

Quedlinbourg, fragment du ÎUBeg., publié parA. Dûning,
F.in neues Fragm. d. Quedl. Italacodex, 1888; -- Frag-

ments du I Reg. dans 1" ms. n. 2 d'Einsiedeln, xv* siècle.

Publiés par s. Berger, Notice, etc. Voir ci dessus, Kuth;
— Fragments du II Reg. dans un ms. de Vienne, publiés

par Ilaupt, Veleris versionU antehieronymianœ libri

Il Reg. sire Samuelit fragmenta, Vindobonensia,

Vienne, 1877.

6. Paralipomines. — Gothicus. Fragments aux marges
du ms. Voir ci-de-sus, Josué.

7. Esdras. — Deux mss. d'après lesquels Voltmar a

publié le texte : Esdras propheta, ex duobus m
scriptis Itatx. Tubingue, 1863.

8. [111 Esdrx, apocr\ plie.
|

— On trouve le texte latin de

cet apocryphe : 1° dans la Vulgate; 2" à la Bibl. Xat.. à

Paris, latin III (publié par Sabatier); 3» à la Hazarine,

à Paris, 29; 4» à Douai, n. 7; 5" à Vienne, n. 1191; 6" a

Madrid, E. R. 8.

9. [IV Esdrse, apocryphe.] — Le texte est dans la

Vulgate. Un fragment perdu, qui est à placer entre ». 35

et 36 du c. m, a été retrouvé, puis publié en 1)S7.">. par

Bensly. Depuis, le livre complet a paru dans Texts and
Studies de Cambridge, t. III, n. 2 : 77ie fourth Bouk

of Ezra. The latin version edited front the mss., Cam-
bridge, 1895.

10. Tobie. —Se trouve dans beaucoup de manuscrits :

1 A Paris, Bibl. Xat., latin 6 (dit Bible de Rosas. Voir

S. Berger, Hist. de la Vulg., p. 24-25); 93. publié par

Sabatier; 161; 11505 et 11553, ces deux derniers encore

dans Sabatier. Cf. S. Berger, Hist. de la Vulg., p. 65. —
2° A Metz, ms. 7. —3» En Espagne, à Léon, codex Gothicus

(voir ci-dessus, Josué); à Madrid, Complutensis (voir ci-

dessus, Ruth); de nouveau, à Madrid, musée archéolo-

gique, Bible de Huesca. Voir Berger, Hist. de la Vulg.,

p. 20. — 4° A Munich, ms. 6239 du ix L' siècle, publié pur

Belsheim, Libros Tobise, Judith. Ester... ex cvdice Mo-
nacensi, Trondhjem. 1893. Cf. S. Berger, ibid., p. 67-

68,95-96, 101. — 5" A Milan, bibliothèque Ambrosienne,

ms. E 26 inferior. Ct. S. Berger, ibid., p. 138. — 6» Au
Vatican, codex Regio-Valicanus, n. 7, dans Sabatier.

Sur Tobie et les autres deutérocanoniques on consul-

tera surtout l'ouvrage de Thielmann indiqué en tète de
notre énumération dos manuscrits : Bericht, etc.

11. Judith. — Se trouve : 1» A Paris, Bibl. Nat., n. 6,

93. 11505, 11553, comme Tobie (voir ci-dessus), et de
plus n. 1 1549 aussi utilisé par Sabatier. — 2° A Metz, 7.

— 3° En Espagne, dans les mêmes manuscrits que Tobie
(ci-dessus). — 4° A Munich, n. 6239 même manuscrit

que Tobie (ci-dessus). — 5° En Angleterre, Oxlord,

Bibl. Bodléienne, Auctarium, E infra 2.

12. Est lier. — Se trouve : 1» dans la Vulgate, pour le

fragment deutérocanonique non revisé par saint Jérôme,
x. 4-xvi. — 2° A Paris, Bibl. Nat., latin 11549, utilisé

par Sabatier. — 3" A Lyon, n. 356, qui contient le com-
mencement et la fin d'Esther. Publié en partie par

S. Berger, Notice, etc. (ci-dessus, Ruth). Cf. Hist. de la

Vulgate, p. 02. — 4° Dans le codex Pechianus, ainsi

nommé du nom du chanoine de Narbonne, Pech, auquel

il appartenait. Ce manuscrit aujourd'hui perdu contenait

des fragments d'Esther, de in à la fin. Sabatier s'en est

servi dans sa grande publication. — 5 A Madrid, Codex
Complutensis (voir ci-dessus, Ruth). — 6° A Munich,
n. 6239, même manuscrit que Tobie (voir ci-di-

n. 6225. Voir Thielmann, Bericht, etc., p. 217. — 7» A
Rome, Biblioth. Vallicellane, B 7. Contient c. i-ii.

Publié par J. M. Carus (nom que prenait par dévotion

pour la Vierge le cardinal Tommasi), Sacrorum Biblio-

rum... veteres tituli sive capitula, sectiones et sticho-

metriœ, in-4°. Rome, 1688, p. 92-93. Utilisé aussi par
Sabatier; par Bianchini, Vindicise, 1710.

13. Job. — Fragment de Fleury. Contient XXIII, 3-9.

Dans Sabatier, t. 1, p. 904. Cl. S. Berger, Hist. de la.
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lu/;;., p. 86; — Gothicus. Fragments dans lea marges
du manuscrit. Publias par S. Berger, Notice, etc. (voir

ci-dessus, Ruth), p. 20-23. Cf. Hisl.de la Vulg., p. I8sq.

14. Psaumes. — Veronensis, à Vérone. Publié par

Bianchini, Psalterium duplea . dan ; ses Vindici», 1740.

Smiiirrïiitnit'iisis, à l'avis, Bibl. Nat., latin n. L1947.

Publié par Sabatier, t. il. - Fragments dans des pa-

limpsestes de Carslruhe, sur lesquels voir F, Mone :

Lateinisclie und griechische Messen, Francfort-sur-le-

Main, 1850, p. 10; el du même auteur : De libris po-

Umpsestis tam latinis quam grœcis, Carslruhe, 1855,

p. 18. - Sur 1rs trois psautiers du Coder Cncensis, voir

S. Berger, Hist. de la Vulgate, p. 14-15.

15. Proverbes. — Fragments, à Vienne, Biblioth.

Impériale, palimpseste, n. 954. Publiés par Vogel :

Beitrâge sur Herstellung der allai lateinischen Bibel-

Vebersetzung. Zwei handschriftliche Fragmente ans

dem Bûche des Eiechiel und ans Sprichwôrten Salo-

mos :iim ersten Maie herausgegeben, Vienne, 1868. —
Fragments sur doux feuillets palimpsestes conservés au

monastère de Saint-Paul, Lavantthal, on Carinthie. Pu-
bli<'-s par Mone, De libris palimpsestis, Carlsruho, 1855. —
Codex 11 de Saint-Gall., vm e siècle. Extraits de l'ancienne

version, publiés par S. Berger, Notice, etc. (voir ci-

dessus, Rutli) ; du même, cf. Hist. de la Vulg., p. 121-

122. — Quelques leçons marginales dans le manuscrit

latin 11553, Paris, Biblioth. Nat. Cf. S. Berger, Hist. de
la Vulg., p. 65-66.

16. Ecclésiaste. — Leçons marginales dans le ma-
nuscrit latin 11553, Bibl. Nat., Paris. Voir ci-dessus,

Proverbes. — Codex 11 de Saint-Gall. Extraits de l'anc.

version, publiés par S. Berger, Notice, etc., comme ci-

dessus, Ruth. Du même, voir Hist. de ta Vulg., p. 121-

122.

17. Cantique des Cantiques. — Mêmes manuscrits

que pour l'Ecclésiaste, mêmes publications de M. S.

Berger.

18. Sagesse. — Dans la Vulgate, texte non revisé de
l'ancienne version. Paul de Lagarde a donné une édition

du texte de la Sagesse, dans ses Miltheilungen, Gœttin-

gue, 1884, p. 2H-282.
19. Ecclésiastique. — Dans la Vulgate, texte non re-

visé de l'ancienne version. Voir ici encore l'édition de
Lagarde, ibid., p. 283-378. — Fragment de Toulouse.

Publié par M» r Douais, Une ancienne version latine de
l'Ecclésiastique, Paris, 1895, gr. in-8" de 36 p. Cl. Her-

kenne, De veteris latinse Ecclesiastici capitibus 1-XLUI
yna cum notis ex ejusdem libri translationibus sethio-

pica, arrneniaca, copticis, latina altéra, syro-hexaplari

depromptis, Leipzig, 1899.

20. Prophètes divers. — Wirceburgensis (palimp-

seste), VI e siècle, à Wurzbourg, bibliothèque de l'Uni-

versité, ms. 64a
. Contient des fragments des prophètes

Osée, Jonas, Isaïe, Jérémie, Lamentations, Ezéchiel,

Daniel (où l'on trouve Oralio Azariu; Bel et Draco).

Publiés en partie par Miinter, Fragmenta versionis

antiqua? latinss antehieronymian» Prop/ietarum Jere-

mi», Ezechielis, Danielis et Hoseœ, e codice rescripto

Wirceburgensi, Copenhague, 1819. Publiés au complet
par Ranke, Par palimpsestorum Wircrburgensium.
Antiquissim» Veteris Testanienti versionis latines

fragmenta, Vienne, 1871. Cl. ci-dessus, Pentateuque,
Il irceburgensis. — Ms. de Weingarten, dont on a les

divers fragments à Kulda, Darmstadt, Stuttgart et au

monastère de Saint-Paul en Carinthie, Lavantthal. Ils

contiennent des passages des prophètes suivants : Osée,

i s, .Micbér, Joël, Jonas, Ezéchiel, Daniel. M. Ranke
a publié : Fragmenta versionis sacrarum Scriptura-

rum latin» antehieronymianm e codice manuscripto,
2 in-'r, Marbourg, 1860 (fragments d'Osée, Amos,
Michée, Joël, Jonas, Ezéchiel et Daniel), 2* édit., Vienne,

1868, avec on appendice de Vogel, contenant les frag-

ments d Ezéchiel, du même manuscrit, retrouvés par

Sickel, au monastère des bénédictins de Saint-Paul,

Lavantthal, ''n Carinthie .Beilràge tur Herstellung, etc.

(voir Proverbes), Vienne, 1868. Ranke retrouva plus;

tard, à Stuttgart d'autres fragments des prophètes
Amos, Ezéchiel et Daniel ; Ernesti Ranke, AnJtgui»
siia.r Veteris Testamenti Versionis Latin» fragmente
Stuttgardiana, in-4», Marbourg, 1888. Enfin, en 1897,

M. Corssen ayant découvert à Darmstadt d'autres frag-

ments du manuscrit, les a publiés sous ce titre : Zwei
unir Fragmente der Weingartener Prophetenhands-
chrift, in-V\ Berlin, 1899. Ce sont encore des frag-

ments d'Ézéchiel el de Daniel. — Lectionarium Bob-
biense, à Turin. Contient des fragments d'Isaie et

de .léréniio, découverts par Amolli. Non publiés. Voir

Ziegler, Die lateinischen Bibelùbersetzungen, Munich,
1879, p. 105. n. 2.

21. Cantiques de divers prophètes. — Sous ce titre

groupons les publications de cantiques faites par les

auteurs suivants : Sabatier, t. n. — Bianchini, dans
ses Vindicise, où il publie 7 cantiques d'après un ma-
nuscrit des Psaumes de Vérone. — Fleck, Fragmenta
Italie vetustissim.se V. T. e codice reg. Armamentarii
parisiensis (Cantica .•Deut.,xxxn ; Habac, II) ; I Reg., n;

Isaias, xxvi ; Daniel, m). Dans Wissenschaftliche Beise

durch das sùdliche Deutschland, t. II, part. 3, p. 337,

Leipzig, 1837. — Harnann, Canlicum Moysi, Iena, 1874.

22. Jèrémie. — Sangallensis, à Saint-Gall, n. 912.

Fragments, publiés par Tischendorf, Anerduta sacra et

profana, 2 a edit., 1861, p. 231; et plus complètement

par Burkitt dans son ouvrage : The Old latin atul the

Itala, Cambridge, 1896, dans Texts and Studios,

t. iv, n. 3.

23. Baruch. — On le trouve : 1" dans la Vulgate. texte

non revisé; — 2° à Paris, Bibl. Nat., latin 11, 161,

11951, ce dernier publié par Sabatier; — 3° de nouveau

à Paris, Bibl. de l'Arsenal, n. 65 et 70; — 4° à Reims,

n. 1, voir encore Sabatier; — 5° à Rome, Vallicellane,

B 7. Publié par Sabatier; par Bianchini, Vindici» ; par

Carus, op. laud. (voir ci-dessus, Esther), p. 147-150; —
6» Cassinensis, 85; — 7» à Léon, en Espagne, codex Go-

Ihicus. Voir Hoberg, Die âlteste lateinisclie Veberset-

zung des Bûches Baruch, 2e édit., Fribourg-en-Brisgau,

1902, p. 22. Cf. ci-dessus, Josué.

24. Daniel. — Dans la Vulgate, fragments deutéroca-

noniques non revisés, m, 24-100 et xm-xiv.

25. 1 Maehabées. — 1° Dans la Vulgate, texte non re-

visé. — 2" Complutensis, IXe siècle, à la bibliothèque

de l'Université de Madrid, n. 31. Des fragments en ont

été publiés par S. Berger, Notice (comme ci-dessus,

Ruth). Cf. Histoire de la Vulgate, p. 22. - 3" Frag-

ments dans le codex 356 de Lyon. S. Berger en a donné

quelques-uns dans Notice. — Fragments, I-XIII, à

Paris, Bibl. Nat., latin, n. 11553. Publié par Sabatier.

26. 7/ Maehabées. — 1° Dans la Vulgate, texte non

revisé. — 2" A Milan, Bibl. Ambrosienne, ms. E 26 infer.

Publié par A. Peyron, M, Tullii Ciceronis Orationum

fragmenta inedita, Stuttgart, 1824, p. 70. Voir S. Berger,

Hist. de lu Vulg., p. 138. — 3» Complutensis, et 4° Co-

dex 356 de Lyon. Des fragments de ces deux manuscrits

ont été publiés par S. Berger, Notice (ci-dessus IMach.).

— 5» Fragments à Rome, Vaticane, lat.474. Publiés par

G. Mercati, tragmenli Urbinati d'un' antica versione

latina del libro II de' Maccabei edili ed illustrati,

dans la Bévue biblique, l" avril 1902, p. 184-211.

2» Manuscrits complets ou fragmentaires du Nou-

veau Testament; leurs éditions diverses. — 1. Évan-

giles. — a. Vercellensis, iv siècle, à l'église cathédrale

de Verceil. Contient les quatre Évangiles presque en

entier. Publié par J. Irico, Sacrosanclus Evangeliorum

codex S. Eusébii Magni, Milan, 1748; par Bianchini,

Evangeliarium quadruplex latinx versionis antiques,

Rome, 2 in-lbl., I7i9; réimprimé par Migne, Patr. Lot.,

I. xii ; de nouveau édité par Belsheim, Codex Vercelleu-
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sis, Qualtuor Erangelia, Christiania, ISOi. — a 2
. Cu-

riensia fragt iècle, en Suisse, à Coire,

Bsetisches Muséum. Fragments de Luc. Publiés par

Ranke, Curientia Evangelii Lucani fragmenta lalina,

Vienne, IS7i; par Wordsworth, Sandaj etWhit
Old latin biblical Texte, n. h, Oxford, 1886. —a* (au-

trefois n). Sangallensia fragmenta, \"-\i' siècle, m
Suisse, au monastère de Saint-Gall, ms. I394, vol. i;

ms. 172, fol. 256; item, à la bibliothèque de la ville ou
Vadiana bibliotheca, 70. Publié parBatiflbl, Fragmenta
Sangallensia, Contribution « l'histoire de la Vetusltala,
Paris, 1885. Voir du même auteur : Note sue un évan-
géliaire de Saint-Gall. Paris, 188i. Publié aussi

comme le précédent dans les Old latin biblical Te.vts,

ibid. Les fi uillets de ces fragments appartenaient autre-
fois au même manuscrit que les Curiensia frag
ci-dessus. — a2 (autrefois o). Sangallense fragnti n-

tum, vu" siècle, encore dans le ms. 1394, t. i. Édité

par Batiflol avec le précédent (ancien n) et de même
dans les Old latin biblical Texts, ibid. — a 2 (aulrefois

p). Sangallense fragmentant, vil«-vill e siècle, toujours
ilans le manuscrit 1394, mais cette fois t. m. Publié par
[•'orbes dans Arbuthnolt Missal, préface, p. xlviii,

Burntisland, 1864; par Haddan etSlubbsdans Co
and ecclesiaslical documents relating to Greal Brilain
and lreland, t. i, appendix G, p. 197. Oxford, 1869; el

de nouveau avec les précédents dans Old latin bibl.

TextS, ibid.; enfin, par Batiffol dans Note sur un evan-
géliaire de Saint-Gall, Paris, iSbi. — b. Veronensis,
iv-v» siècle, à Vérone, bibliothèque du chapitre de la

cathédrale. Les quatre Évangiles. Publié par Bianchini,
Evangelium qitaiIruplex.— c.Colbertinus.xi-xiw siècle,

à Paris, Bibl. Nat., latin 251. Les quatre Évangiles; le

reste du manuscrit est de la Vulgate. Publié par
Sabatier, Bibliorum taerorum latinœ uersiones; par
Belsheim, Codex CoVbertinus Parisiensis. Qi

Erangelia ante. Ilicronymunt latine translata pi.si i di-

lionem Pétri Sabatier cum ipso codice collatam
denuo edidil J. 11.. Christiania. 1888. — d. Canlabri-
giensis, grœco-latinus (appelé autrefois Claromontanus,
et plus connu aujourd'hui sous le nom de Codex
Be:;v = D grec des Évangiles; ne pas le confondre avec
le Claromontanus Parisiensis, autre gréco-latin, qui
est le D grec des Épitres paulines et le d. latin de ces
mêmes Épitres), vi° siècle, à Cambridge, Bibl. de
l'Université, n.2.41. Contient Évangiles et Actes. Publié
par Kipling. Codex Tlieodori Bezar Cantabrigiensis,

2 in-fùl.. 1793: par Scrivener, Bezœ Codex Cantabri-
giensis, being an exact copy, in ordinary type, of the

celebrated uncial grœco-lalin manuscripl of the four
Gospels and Acts of the Apostles, writlen early in the
sixtli century, and presented to the universily of
Cambridge, bg Théodore Be:a. A. D. 1581, in-i\

Cambridge, 1864.— e. Palatinus, rv^-v» siècle, à Vienne,
latin 1185. Quatre Évangiles. Publié par Tischendorf,
Evangelium palatinum ineditum sive reliquise textus
Evangeliorum latini ante Hieronymum oersi ex codice
Palatino purpureo quarti vel quinti post Christum
seculi, Leipzig, 1817 — Fragment de e. Matth., xnr, 13-

23, à Dublin, Trinity Collège, n. 4-18. Publié par
Abbot, Par palimpsestorum Dublinensium, Londres,
ltSO. — /lutres fragments de e, à Rome, Bibliothèque
Vallicellane, U. 66, mais cette fois simple copie laite en
17G2 pour Bianchini. Publiés d'après cette copie par
H. Linke, Neue Bruchstûcke des Evangelium Palati-
num, dans Sitzungsberichte der bayerisclien Akade-
mie, Munich. 1893, t. i, p. 281-287. Belsheim a réédité

le tout, c'est-à-dire le codex Palatinus et les fragments,
Evangelium Palatinum, Christiania, 1S96. — f. Brixia-
nus, xv siècle, à Brescia, bibliothèque du chapitre.

Quatre Évangiles. Publiés par Bianchini (loir a); par
ïligne. Pair. Lot., t. xn; par Wordsworth etWhitedans
leur édition du Nouveau Testament selon saint Jérôme :

Kovum Testamenlum D. N. Jesu Cliristi latine, se-

a/u ' i Bicronymi, Oxford, t

1889; l'a-, .
-j. 1891 ; lasc. 3, 1893; lasc. 4, 1895; tasc. 5,

1891.— ff1
. Corbeiensis primus, vm*-s* siècle, autrefois

au monastère de Corbii en Picardie, maintenant à

Pétersbourg, Bibl. Impériale, li 326. Contient saint

Matthieu, Publié par Marlianay, Vulgala anliqua latina

et Itala versio evangelii lecundum Matthmum, Paris,

1695; par Sabatier; par Bianchini : par Migne d'après

Bianchini. P. 1... t. xn : par Belsheim, Dos Evangelium
des Matthus nach don lateinischen Codex ff

1 Cor-

beiensis auf der kaiserlichen Bibliotheh :» Sanct Pe-

tersburg von neuem in verbesserler Geslalt herausge-

geben. Nebst einem Abdruck des Brie/es Jacobi nach
Martianays Ausgabc von 1695, Christiania, 1881. —
il-'. Corbeientis seeundus, \t-\ik siècle, à Paris, Bibl.

Nationale, lat. 17235. Les quatre Évangiles. Les leçons

de ce manuscrit ont été données par Aug. Calmet,

Nouvelles dissertations importantes el curieuses sur

plusieurs questions qui n'ont point été touchées dans
le Commentaire littéral sur tous les livres de VA
et du Nouveau Testament, Paris, 1720. item, par Sa-

batier; par Bianchini. Le texte a été publié au complet

par Belsheim : Codex ff- Corbeiensis sive Qu
Evangelia ante Hieronymum latine translata, Chris-

tiania. 1888. — g
1

. Sangermanensis primus, vnr-

IX' siècle, ù Paris, Bibl. Nat., latin 11553, ancienne
version latine seulement pour Matthieu et texte mêlé
d'anciennes leçons pour les autres Evangiles. Cité par

Robert Estienne dans sa Bible latine de 1538-15iO et

dans celle de 1546; collationné et utilisé par Marlianay

dans son édition de ff 1 (ci-dessus); utilisé- d'après Mar-

lianay par Bianchini ; publié par Wordswoilh dan
latin biblical Texls, n. 1 : The Gospel according tu saint

Matthew from tlie Saint Germain ms. g 1

, Oxford,

1883. — g-. Sangermanensis seeundus, Xe siècle, à

Paris, Bibl. Nat., latin 13169. Cf. S. Berger, Histoire

de la Vulgate, p. 48. — h. Claromontanus, iv-vn* siècle,

à Rome, au Vatican, latin 7223. Ancienne version latine

seulement pour Matthieu. Utilisé par Sabatier; publié

par Mai. Scriplorum veterum nova collectio, t. m,
p. 257. Rome, 1828; et de nouveau par Belsheim,

Evangelium secundum Mattheeum e codice olini Cla-

nunc Vaticano, Christiania, 1892. — i. Yin-

dobonensis, V-vil« siècle, à Vienne, lat. 1235. Contient

en grande partie Marc et Luc. Utilisé par Bianchini;

publié pour la partie de Marc, par Aller dans .'

Bepertorium fiir bibl. und morgenl. Literatur, Iéna,

t. m, p. 115-170, 1791; et. pour la partie de Luc, dans
Ks Memorabitia de Paulus. t. vu. p. 58-95, Leipzig,

1795 : au complet, par Belsheim, Codex Vindob
membranaceus purpureus. Anliquissimœ Evange-
liorum Lucie et Marci translationis latina? fragmenta,
Leipzig, 1SS5. — j. Voir plus loin z. — k. Bobbi
\ -\r siècle, à Turin. Bibl. de l'Université, G. VII. 15.

Grands fragments de Marc et de Matthieu. Publié par

Fleckj Anecdota sacra, Wissenschaftliche Reise, Leip-

zig, 1837, t. n, part. 3, p. 1-109; par Tischendorl, dans

Jahrbucher der Literatur. Anzeige-Blatt, Vie une. Isi7-

18i9, vol. 120, 121, 123, 124 et 126; par Words-
worth, Sanday et White, dans Old latin biblical Texts,

n. n : Portions of the Gospels according to s"int Mark
and saint Matthew, from the Bobbio ms. k, Oxtord,

1883. — 1. Rehdigerianus (non ! ucle, à

Breslau, église Sainte-Elisabeth. Quatre Évangiles. Pu-
blié partiellement par Scheibel, Codex quatuor evan-

geliorum latinus Rehdigerianus, Matlhseus et Mardis,
Breslau, 1703. Leçons du manuscrit insérées par David

Schulz dans sa troisième édit. du Nov. Tes. gr. de

Griesbacb, Berlin. 1827, t. i. Publié par Haase. Evan-
geliorum quattuor vêtus latina interpietalio ex codice

Rehdigerano mine primum édita, Breslau. 1865-1806.

— m. Sessorianus, xiw-ix' siècle, à Rome, Bibliothèque
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dite Sessorienne du monastère de Sainte-Croix de Jéru-

salem, manuscrit principal du Liber de divinis Scrip-

turis, ou Spéculum dil de saint Augustin, contenant

extraits de presque toute l'Ecriture, Peut-être eûl il

été préférable de ne poinl classer ce codex parmi les

manuscrits bibliques à texte continu. Voir ci-dessus ce

qui a été dil du Spéculum, quand nous avons énuméré
les Pères d'Espagne. — n, o, p, devenus a-. Voir ci-

dessus — q. Monacensis (autrefois Frisingentis), vr-

vii" siècle, à Munich, Bibl. Royale, latin 6224. Quatre

Évangiles. Publié par White dans Old lutin bibl. Texts,

n. m, Oxford, 1888. — r'. Usserianus primas, vr-

\ir siècle, à Dublin, Trinity Collège, A. rv, 15. Quatre

bvangiles. Publié par Abbot, Evangeliorum versio an-

tehieronymiana, ex codice Usseriano (Dublinensi),

cta collalione codicis Usseriani alterius, Dublin,

1881. — r-, Usserianus secundus, ix'-X' siècle, à Dublin.

Trinity Collège, A. iv, 6. Quatre Évangiles. Leçons pu-

bliées par Abbot, avec r 1

.
— s. Ambrosiana fragmenta,

Vf siècle, à Milan, Bibl. Ambrosienne, C 73 inl. Publié

par Ceriani, Monumenta sacra cl profana, t. i, l'asc. 1,

.Milan, 1861, p. 1-8; Fragmentant Evangelii sancli

LuctB ex vetere hilina versione seu recensione; par

Wordsworlh, Sanday et White dans Uld latin bibl.

Texls, n. il. Oxford, 1886. — t. Bernensia fragmenta,
palimpseste du v«-vie siècle, à Berne, bibliothèque de

l'Université, ms. 611, foll. 143 et lii. Publiés par Hagen,
fin Ilalafragment ans einem Berner Palimpsest des

VI Jahrhunderls, dans la Zeitschrift fur wissenschaf-

tliche Théologie, Leipzig, a. 1884, p. 470-484; par

Wordsworlh, Sanday et White dans Old latin bibl.

Texts, n. n, Oxford, 188(3. — v. Vindobonense fragmen-
tant, vil' siècle, à Vienne, au commencement du latin

502, qui est intitulé : Pactas legis ripuariss. Publié

par White, 01,1 latin Te.rls, n. m, Oxford, 1888. —
z (j chez plusieurs auteurs). Sarzannensis Sarelianus.

v siècle, découvert à Sarezzanq, près de Tortone, par
Amolli. Voir G. Amelli, Un antichissinio codice biblieu

latino purpureo conservato nella Chiesa di Sarezzano

pressa Tortona, Milan, 1S72; "2e édit., 1885, où l'auteur

ne donnait qu'un passage des longs fragments de Jean
contenus dans ce manuscrit. Le manuscrit est mainte-

nant au Mont-Cassin et a été publié par le même édi-

teur : Un anlichissimû codice biblico latino purpureo,

Mont-Cassin, 1893. Voir Archiv fur latein. Lexikogr.

und Grammatih, Leipzig ,1894, p. 323, et Kennedy,
article cité, p. 51, contrairement à Corssen, Bericht,

p. 23, et Gregory, Texlkrilik, p. 608, où il se réfère à

Corssen.
•2. Actes de-i Apôtres, — d. Cantabrigiensis. Le même

que pour les Évangiles. Voir ci-dessus. — e. Laudia-

nus. .Manuscrit gréco-latin (= E des mss. grecs pour
1rs Actes), VI e siècle, à Oxtord, Bibl. Bodléienne, 35.

Publié par Thomas Hearne, Acta Apostolorum grœco-

latine e codice Laudiano, Oxford, 1715; par Sabatier (op.

cit.), d'après Hearne; par Andr. Christian llwiid, Li-

bcllus criticus, Copenhague, 1785, probablement d'après

Hearne; par Tischendorf, dans Monumenta sacra ine-

dila. Nova collectio, t. IX, 1870, après deux collations

distinctes faites en 1854 et 1865; par J. Belsheim, Acta
Apostolorum unie Hieronymum latine translata, ex
, idice latino-grœco Laudiano Oxoniensi, Christiania,

1893. — g. Gigot Holmiensis, xnr siècle, à Stockholm.
< in \ troove ancienne version pour lis Actes et l'Apo-

calypse, la Vulgate pour le reste. Publié par Belsheim,
Die Apostelgeschichte ami die Offenbar'ung Johannis

ne) alten lateini chen Uebersetzung, Christiania,

1879. VoirGiGAS Libroruh, t. ni, col. 238. — g'2
. Medio-

lanense fragmentum, .v-xr siècle, à l'Ambrosienne de
Milan. Publié par Ceriani, Monumenta sacra et pro-

fana t. i, rase. 2, p. 127-128, Milan, 1866. - h. Floria-

eu codes Palimpseste de Fleury-sur-Ljàre, vi°-vile siè-

cle, aujourd'hui a Paris, liibl. Nat., lat. OiOO G. Publié.

en partie par Sabatier (op. cit.); par Vansittart, dans
.1, annal ,,/ Philology, Londres, i. n, 1869, p. 240-246;
t. iv, ISV2, p. 219222; par Omont, Bibliolhèq le

l'École des Chartes, 1883, t. xuv. Publié an compli
I

par Belshei Ippendix epistularum Pautinarum ex
codici Sangermanenti Petropolitano in au,, confine
ter i Collatio Ep. Paulinarum eum codice Cluromon-
taan Parisiensi ; n Palimpsestus Parisiensis, fragmenta
Ad. Apost., Ep. Pétri, Ep. Joli, primes, Apocalypseos
Joh., ex codice rescripto Parisiensi, Christiania, 1887;
enfin par S. Berger, Le palimpseste de Henni, Paris,

1889.— m. Sessoriu» ou Spéculum. Voir m. des Évan-
giles. — p. Parisiense fragmentum, mit siècle. Com-
prend i-xiii, et xxviii, 16-31. A la Bibl. Nat., latin 321.

Découvert et publié par s. Berger, Vn amie,, texte latin

des Actes des Apôtres retrouvé dans ,,n manuscrit pro-
venant de Perpignan. Tiré des A',, lices cl extraits des
mss. de la Bibl. Nat., Paris, t. xxxv, 1" partie, 1895.

Le même auteur a également publié xxviii, 16-31, dans
les Mélanges Julien liavet, Paris, 1895, p. 9-14 : De
quelques anciens textes des Actes des Apôtres, Cf. du
même, Hist. de la Vulgate, p. 77. —s. Bobbiensis pa-
limpsestus, v-vf siècle, à Vienne, latin 16. Publié par
Tischendorf, Jahrbûcher der Lileralur, Anzeige Blall,

Vienne, t. cxx, 1847, p. 86-14; par Belsheim, Fragmenter
af aposllernes Gjerninger, Jakubs Brev og 1 st Pétri

Brev i den œldste lalinske Bibeloverssettelse efter en
Palimpsest i det keiserlige Bofbibliothek i Wien, dans
Theol. Tidskrift for den evang. luth. Kirke i Norge,
3 Reihe, Christiania, 188(1, t. i, l'asc. 3, p. 307-326; par
White dans Old lat. bibl. Texts, n. rv, Oxford, 1897; —
w. Au château de Wernigerode, dans le llarz (Bohême),
chez le comte de Stolberg, manuscritt Za 81, xve siècle.

Blass en a publié les leçons : Neue Texteszeugen fir
die Apostelgeschichte, dans Theologische Studien wid
Kriliken, année 1890, p. 436-471. — x. Bodleianensis,
fonds Selden 30, vne-vme siècle, à Oxford. Voir S. Ber-
ger, Hist. de la Vulgate, p. 44 et 398; — Bibl. de Ro-
sas, à Paris, Bibl. Nat., latin 6. Leçons et passages de
l'ancien texte. Voir S. Berger, tlist., p. 24-25.

3. Épitres catholiques. — If. Corbciensis, Xe siècle,

à Pétersbourg, Q. v, i, 39. Épitre de saint Jacques. Pu-
blié par Martianay, en 1695 avec IV. des Évangiles (voir

plus haut); par Sabatier (Op. laud.); par Belsheim, une
première fois d'après Martianay : Bas Evangelium des

Malthicus ncbsl einem Abdruck des Briefes Jacobi
nach Marlianaijs Ausgabe, Christiania, 1881; par le

même, une seconde lois, d'après le manuscrit : Der
Brief des Jakobus in aller lateinischen Uebersetzung,
Christiania, 1883; par Wordsworlh, dans les Studio bi~

blica et ecclesiastica, t. I, Oxford, 1885. — h. Le même
que pour les Actes. Voir ci-dessus. — m. Le même que
pour les Évangiles et les Actes. Voir ci-dessus. — q (g
dans Nestlé). Monaeense fragmentum, vr-viF siècle, à

Munich, Clm. 6436. Fragments de I Pétri, II Pétri,

I Joan. Ziegler a publié les fragments de Pierre dans

Bruchstûcke einer vorhieronymianischen Uebersetzung
der Petrusbriefe, Munich, lt>77; et ceux de Jean dans

Italafragmente, Marbourg, 1876. — s. Contient frag-

ments de Epist. Jacobi etdel Pétri. Le même que pour

les Actes. Voir ci-dessus. Voir aussi S. Berger, Hist. de

ta Vulgate, p. 8-10, sur un texte de I Joa., dans un pa-

limpseste conservé aux archives de la cathédrale de

Léon (Espagne).

\. Épitres de saint Paul. — d. Cluromonlaiius,

grœeo-lalinus i l> paul.; ne pas confondre a\re le Co-

,1er Bezse, l> evang.), vr siècle, à Paris, Bibl. Nat., gr.

n. 107. Publié- pai- Sabatier; par Tischendorf, Cvdcx

Claromontanus, Leipzig, 1852. — e (=1£ paul.). Sanger-

manensis, grœco-latinus, iv série, maintenant à Pé-

tersbourg. Publié- par Sabatier; par Belsheim, Epistulse

Paulinse anle Hieronymum lat, ne translates ex codice

Sangermanensi, gr.-lat., olim Parisiensi, nunc Peiro-
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politano, Christiania, '1885. — f (= F paul.). Augien-
.si.s-. gra ce \<Uin\ i: siècli i < ambridge, Triui

lege, B, 17,1. Publié par Scrivener, An exact tramcripl

o/ the codex Augientit, Cambridge, 1859. — g (= G
paul. i. Bœmerianui, grau o-lalinu», re« siècle, à Dresde,

A. I '»&'•
. Publié par Matthaei, Tredecim Epistolarum

l'auli Codes grmeut Bœrnerianus, Misniaa (Meissen),

1791. Une seconde . clition a paru on I8I8. — gue. Guelr

ferbytanus palimpsestus, \r siècle. Fragments de I I p.

aux Romains, à Woll'enbùttel, Weisscinbtirg, til. Publié

par Kiiiiii-l avec des fragments de la version gothique,

Vlphilee versio Gothica nonnullorum capitum Ep.

l'unit ail Rot»., Brunswick, 1 702 ; par Tischcndorf,

Anecdota sacra et profana, Leipzig, 1835, p. 153-158.

— r. Frisingensis, v-vr siècle. Fragments de diverses

Épîtres, à Munich, Clin, 6136. Publié par Ziegler, Itala-

fragmente der Paulinisclien Briefe, Marbourg, 1876.

— Deux autres fragments du même manuscrit trouvés

par Sclinorr von harolsfeld en 1892, ont été publiés par

Wolfllin, Nette Bruchstïicke der Freisinger Jlula, dans

Sitzungsberichte der Mûncliener Akademie, 1893,

I Band, p. 253-280. — r2 . Fragments de Philipp. et

1 Thess., vri siècle, à Munich, Clm. 6136. Publiés par

Ziegler avec r, Jtalafragmente comme ci-dessus. —
r3

. Fragments de Rom., Gai., vMli" siècle, au monas-
tère de Gôttweig sur le Danube. Publiés par Ronsch,

dans la Zeitschrifl fur wissenschaflliche Théologie,

Leipzig, 1879, p. 22i-234. — X2
. Oxoniensis, ix' siècle,

à Oxford, Bibl. Bodléienne, Laud, lat. 108, E, 67. Texte

corrigé trois fois.

5. Apocalypse. — g. Gigas Holmiensis. Voir g des

Actes. — m. Hessorianus ou Spéculum. Voir m des

Évangiles et des \cles. Cf. H. Linke, Studien :ur Ilala,

I. Vie vorhieronymtsche Veberlief'erung der Offenba-
riiug Johannis, u. '/.uni Codex Sessorianus. ni. Meenia-
num, Breslau, 1889. - h (reg chez Gregory). Floria-

cum fragmentum, Voir h des Actes. C'est le latin 6400 G,
Bibl. Nat., Paris. Il contient, aux folios 115 v° et lltf v",

les fragments suivants : I, 1-n, 1 ; vm, 7-lx, 12. Publiés

par Ornont dans la Bibliothèque de l'École des Chartes,

t. xuv, 1883, p. 440-451; par Vansittart, Journal of
Philology, London et Cambridge, t. iv, 1872, p. 219-

222; par Belsheim et S. Berger (op. cit.). Voir ci-des-

sus, h des Actes.

II. A QUELLE ÉPOQUE SE FIT LA TRADUCTION DES ÉCRI-

TURES en latin. — Les textes que nous venons d'énu-

mérer donnent lieu à un certain nombre de questions

que nous allons maintenant examiner. La première
concerne l'époque où fut faite la traduction en latin de

nos textes sacrés. Les plus anciens manuscrits que nous
ayons rencontrés sur notre route sont des iv e et v siè-

cles seulement. Mais grâce aux écrits des Pères, il nous
est possible de remonter beaucoup plus haut. Saint Cy-

prien, dont la vie s'étend du commencement du III e siè-

cle à l'an 258, avait certainement sous la main, quand
il écrivait, une Bible latine, on peut dire complète; car

il cite à chaque instant et dans les mêmes termes, des
textes pris de presque toute l'Écriture; il a même publié

des ouvrages, comme VEpistola ad Forlunalum de
Eochortatione îiartyrii et les Testimoniorum contra Ju-
dseos libri 1res (Pair. Lat., t. iv), qui ne sont autre chose
que des collections de textes sacrés en latin. Aussi peut-

on parler en toute rigueur de la Bible latine de Cyprien.
Voir P. Monceaux, La Bible latine en Afrique, parue
dans la Revue des Études juives, 1901, surtout p. 152-172.

— Avant saint Cyprien, Tertullien, qui naît en plein

IIe siècle pour prolonger sa longue carrière jusque vers

l'an 210, cite également presque tous les livres de
l'Écriture et plusieurs même de ceux que nous ne
rencontrons pas sous la plume de Cyprien. A peine s'il

en est quatre ou cinq que Tertullien n'ait employés. Il

est vrai que ses citations ne se reproduisent pas toujours

dans les mêmes termes, ce qui a l'ait penser à plusieurs

que peut-être il traduisait directement le texte grec

qu'il avait certainement en sa possession et auquel plu-

sieurs i..i> il se réfère. Mais comme précisément il se

réfère au grec pour discuter certaines interpréta

admises dans l'Église de Carthage, il est donc évident

que ces interprétations ou versions latines existent. Voir

De monog., Il, t. n, col. 946; Adven. Uarc, a, 9,

COl. 294. C'est aussi des versions latines, crOYOE

malgré la nouvelle explication que l'on a essayé de don-

ner i ce passage (Voir Corssen, Bericht, p. 13i que

parle Tertullien quand il dit : Use simt emm
Testamenta, sive aux ostensiones, tient invenimui

mterpretatum (Adv. Marc, v, 4, t. u, col. 478). Cf. P.

Monceaux sur Tertullien, lue. cit., p. 138-151. — Bien

antérieurement à Tertullien, nous trouvons encore un

témoignage formel que l'on avait traduit des livres de

l'Écriture en latin dvs le milieu, sinon dès le début du

il" siècle. Les Ai ta Uarlyrum Scillitanorum, qui

sont le plus ancien document chrétien de l'Église

d'Afrique (voir Ilarn.ick, Geschichte der cUtchrislliehen

literatur, t. i, lasc. 2, Leipzig, 1893, p. 817-819; Bar-

denhewer, Les Pires de l'Église, trad. franc., t. i, Pa-

ris, 1898, p. 234-235), nous rapportent qu'en l'an 180,

douze martyrs furent décapités i Scillium, en Numidie,

par ordre du proconsul Saturninus. Or dans l'interro-

gatoire des saints martyrs, nous lisons ceci, d'après le

texte original latin (British Muséum, n. 11880) 'publié

par Armilage Robinson : » Le proconsul Saturninus

dit : Qu'y a-t-il dans votre boîte? — Speratus (l'un des

martyrs) dit : Les livres et les Épîtres de Paul, nommé
juste : Libri et Epislulse Pauli, viri justi. » Voir A.

Robinson, Texts and Studies, t. I, n. 2, Cambridge,

1891, p. 114. Selon la version grecque du manuscrit

de la Bibl. Nat. daté de 890 (Fonds grec, n. 1470,

Marlyriwni S Sperali), la réponse du martyr serait :

« Les livres en usage chez nous et les Épîtres de Paul,

homme saint : Al v.xb' r,(j.i; fsiê'/.o:, '/ai x: -yj'-.ir.: -.;'.-

Tôt; 'EittiffroXal ITa'jXou toC 6t:o -

j àvopô;. Cité dans Ro-

binson, ibid., p. 115. Plus clairement selon un texte

latin de Baronius, reproduit par Ruinait et Robinson :

Quatuor Evangelia Domini Nostri Jesu Christi, et

Epistolas sancti Pauli apostoli, et onineni divinitu»

inspiratam Scriptwam. Ruinart, Acta martyrum,
édit. de Ratisbonne, 1859, p. 132; Robinson. ibid.,

p. 120. Et enfin un autre texte latin (Bibl. Nat., fonds

latin, nouvelles acquisitions, n. 2179; fait dire plus sim-

plement au martyr : Libri Evangeliurum et Epistolie

Pauli viri sanctissinn apostoli. Texte reproduit aussi

par Ruinart, ibid., p. 133, et par Robinson, ibid., p. 1 19.

Comme on le voit, quant au fond, l'accord est complet,

les martyrs de Scillium possédaient les Épîtres de Paul

et d'autres livres sacrés, qu'il est plus difficile de déter-

miner. Or ces martyrs étaient des gens du peuple et des

esclaves, qui ne pouvaient évidemment comprendre les

Écritures que dans leur propre langue. 11 n'est donc

pas douteux que dès cette époque, en l'an 180, « les li-

vres et les Épîtres de Paul » ne fussent traduits et

même répandus parmi le peuple chrétien d'Ali ique. Cl.

P. .Monceaux, loc. cit., p. 137-138. Faut-il, avec saint

Augustin, remonter plus haut encore et parler « di 9

premiers temps de la foi », comme étant ceux où l'on

commença à traduire les saintes Lettres en latin'.' l.n

vérité, il n'est guère possible d'en douter, si l'on veut

bien, à déiaut de textes plus anciens que les précédents,

examiner cette question en dehors de tout esprit de

parti. Chacun sait que l'Écriture en langue vulgaire est

pour l'évangélisation d'un peuple un objet de première

nécessité. Les premiers apôtres de l'empire romain

durent traduire ou faire traduire de bonne heure les

Livres saints, dans cette langue latine que parlait le

pi apte romain, en Italie, dans les Gaules, en Espagne

ou en Afrique.

On a dit, il est vrai, qu'à cette époque le Arec était
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partout connu dans la société romaine, >-i qu'à Rome
même 1rs premiers m< lents de la civilisation chré-

tienne, la liturgie, l'épigraphie, les documents émanés
drs apôtres Pierre el Paul, el de tous 1rs papes jus-

qu'au mili lu iv° siècle, sont écrits en grec. Il esl

rrai que 1rs premiers apôtres prêchèrent toul d'abord

dans le milieu hellène <\r la diaspora, el c'esl ce qui

explique qu'ils iVi'iviivnt en yivr ri que la liturgie, à

l'origine, fui grecque. Mais le n" siècle n'était pas com-
ncé que déjà rfcgiise avail brisé 1rs premiers cadres

de son action devenus trop étroits, débordé le cercle

restreint des synagogues, pénétré enfin dans la société

romaine où l'hellénisme juif n'était qu'un point perdu

dans l'espace. On parlait »m', dit-on, dansla suri,!.' ro-

maine et à Rome surtout. La vérité est que le peuple

parlait latin. On sait, à n'en pas douter, 'par le témoi-

gnage de Tertullien, Apolog., xxxvn, t. i, col. 462-

463, que de son temps déjà 1rs masses populaires chré-

tiennes inondaient toute la société romaine et que, par

conséquent, l'évangélisation du bas peuple, parlant uni-

quement le latin, devait remonter jusqu'aux origines.

On peut donc conclure que vers la fin du 1" siècle, à

Rome comme en plusieurs autres contrées de la pénin-

sule ou de l'empire, on devait posséder déjà quelque

traduction de l'un ou de l'autre des trois premiers

Évangiles. Peu à peu, les autres documents. Évangile

de saint Jean, Epitres de saint Paul ou des autres

apôtres, arrivent à la connaissance du monde d'Occident

et sont pareillement traduits en latin pour l'usage soit

du peuple, soit des prêtres et des évèques eux-mêmes.

L'Ancien Testament, lui aussi, dut être bientôt traduit,

non pas de l'hébreu, mais, comme le prouvent nos an-

ciens textes, du grec des Septante que les Juifs hellènes

avaient déjà semé sur tous les rivages de la Méditerra-

née, alors que le christianisme était encore à son ber-

ceau. C'est dans la première moitié du IIe siècle, de

l'an 100 à 150 environ, que se fit la plus grande par-

tie de ce travail, et sur la fin du même siècle que le

reste s'acheva. Cf. Kaulen, Einleilung, 1899, §145-146;

Westcott, dans le Dictionary of the Bible de Smith,

arlicle Vulgate, n. 5, t. m, p. 1690.

IV. De la pluralité des versions latines anté-

rieures a saint Jérôme. — Dans la question présente

nous n'avons pas à nous demander si la Bible latine

antérieure à saint Jérôme est l'œuvre d'un ou de plu-

sieurs auteurs; la pluralité des traducteurs de nos

textes n'est contestée par personne. Il ne s'agit pas non
plus de rechercher si la Bible fut traduite plusieurs

rois en entier; les renseignements et les textes qui nous
ii li ni ne sont pas assez nombreux pour qu'on puisse

trancher cette question. Nous nous demandons simple-

ment si pour un certain nombre de livres, et en par-

tieulier pour ceux dont nous possédons des textes «li-

vres, il tant reconnaître une seule version fondamen-
tale avec des recensions subséquentes qui expliqueraient

la diversité' de ers textes, ou bien au contraire s'il y eut

des versions multiples dés l'origine, entreprises par

des traducteurs différents. A la question ainsi posée

tous ne répondent pas de la même manière. Des
auteurs éminents, tels que Sabatier et Bianchini au

XVIIIe siècle, Vercellone et Tischendorf de nos temps,

plus prés de nous encore Kennedy, Scrivener, lîregorj

(bien que ce dernier fasse une grave concession dans

son récent ouvrage Texlkritik, t. H, 1902, p. 597), sont

pour l'unité de version. Voir Sabatier, Bibliorwtn sacr.

lai. vcrsioni's antiqux, t. i, p. vi j Bianchini, Evan-
gelium quadr., proleg., p. '!'>: Vercellone, Disser-

Unioni aecadeniiche, Huma, 1864, p, 21; Tischen-

dorf, Novum 'lest, triglotlum, Leipzig, 1854, proleg.,

col. xi.vn i.i ; Kennedy, dans Dictionary of the Bible, art.

Latin Versions [The old], t. m, p. 48-49; Scrivener,

.'I plain Introduction, <V édit., t. n, p. jd-43; Gregory,

Proleg., p, 949-952, et Textkritik, loc. cit. D'autres,

au contraire, surtout depuis les derniers travaux qui

ont été laits, admettent la thèse de la pluralité-. De ce

nombre sont, chez les Allemands Gains, Rôn ch, Z

Nestlé, Kaulen, el chez ni.us, L. Delisle, U. Robert,

Gaston Paris, P. Monceaux. VoirGam ,Kirchengeschichte

Spaniens, 1879, t. n, p. 501; Rônsch, llala uni VuU
gâta, p. 2; Ziegler, Die latein. Bibelûbersettung vor

Hieron., p. 1; Nestlé, ' rtext und Vebersetzungen ier

Bibel, Leipzig, 1897, p. 85-86; Kaulen, Einleitung,

1899, § Ii6; L. Delisle, Notice fur un manuscrit de

Lyon, dans la Biblioth. de l'École des Chartes, 1878,

t. xxxix, p. 428; U. Robert, l'entai, versio, introd.,

p. i:\xxn, et Heptateuchi versio latina, p. xxv, G. Paris,

dans te Journal des savants, 1883, p. 387; P. Monceaux,

La Bible latine en Afrique, dans la Bévue des Études

juives, 1901, p. 15-17. Cette seconde opinion nous

parait l'emporter en probabilité; nous allons en donner

nos raisons.

Il est à propos de remarquer tout d'abord qu'aux

époques reculées où remonte la traduction latine, i" et

II e siècles, avons-nous dit, il n'y eut pas évidemment

de version pour ainsi dire officielle, élaborée par au-

torité ecclésiastique pour être ensuite communiquée
identiquement aux difiérentes communautés chré-

tiennes. Les premiers pasteurs des églises n'avaient

ni le temps ni les moyens de constituer une sorte de

commission savante, chargée de préparer pour tous les

peuples de langue latine une traduction officielle et

unique de nos livres sacrés. Saint Augustin a dit en

peu de mots comment l'Écriture parvint aux Eglises

latines : « Aux origines de la foi, le premier venu, s'il

lui tombait entre les mains un texte grec et qu'il crût

avoir quelque connaissance de l'une et de l'autre langue,

se permettait de le traduire. » De doet. christ., Il, 11,

t. xxxiv, col. 43. Donc pas de texte officiellement éla-

boré, arrêté pour tous, mais une série de travaux privés,

entrepris sans aucune entente préalable par des écri-

vains que séparent de longues distances et que sollici-

tent les mêmes besoins. Dès lors il est probable qu'un

certain nombre de livres ont du être traduits par plu-

sieurs travailleurs.

Les premiers Pères, en effet, qui se sont servis des

textes antérieurs à la Vulgate, semblent tous d'accord

pour nous attester l'existence, non pas seulement de

variantes dans les manuscrits d'un même texte, mais

encore de traducteurs multiples pour les mêmes livres.

Tertullien parait déjà avoir eu connaissance de plusieurs

versions : Quidam de grseco interprétantes... pro

af/latu spiritum ponunt. Adv. Mon., n, 9, t. n,

col. 294. — Saint Hilaire, à difiérentes reluises, nous

parle aussi de traducteurs multiples d'un même pas-

sage : AUqui translatâmes noslri ; latini quidem in-

terprètes transtulerunt. In F's. uv, 1, t. îx, col. 347;

m Ps. cxrni, Mitera XII, 3, t. ix, col. 577. Cl. De
Trinit., I. VI, 45, t. x, col. 194. — Saint Ambroise se

sert bien souvent d'expressions du même genre, et il

n'est pas rare de le voir discuter les traductions discor-

dantes, lu Ps. aaat/,56, t. xiv, col. 994; lu Ps. I ZVUl,

Serni., xn, 7, t. xv, col. 1362; Sernx., xv, 3, col. 1410;

Serm., xx. 10, col. 1486. Ci. Ambrosiaster, Connu, in

Rom., \, 14, t. xvn, col. 96. — Le langage de saint Jé-

rôme suppose aussi notre thèse, notamment dans sa

Préface aux quatre Évangiles, t. xxix, col. 525, et dans

la lettre XVIII, 21, au pape Damase. Prsef. in quatuor

Evang., t. xxix, col. 525; t. xxn, col. 376.

Mais de tous les Pères aucun n'a parlé plus claire-

ment que le grand évêqne d'Hippone, saint Augustin.

C'est au livre second de son traite De doetrina clirisliana

surtout it. xxxiv), qu'il a dit sa pensée sur ce sujet.

Après avoir énuinéré les livres canoniques (c. vini. et

indiqué ce que l'on doit chercher avant tout dans les

Écritures, il signale au travailleur les difficultés d'ordre

philologique qu'il rencontrera sur sa roule (c. IX-X),
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puis [c. xn arrive aussitôt aux moyens de les vaincre :

i hommes de langue latine, dit-il, ont besoin
i

la connaissance des Écritures du Becours de deux autres

langues : la langue hébratq t la langue grecque, nfin

que, si l'inflnie variété des interprètes latins les jette dans
i doute, ils puissent recourir aux deux antres tcxt* s. »

Ce secours, p suit il. leur sera utile, non seulement

pour entendre certains mots hébreux restés dans le latin,

i. i que : Amen, Alléluia. Racha, Hosanna..., mais

encore et surtout, comme je l'ai dit, à cause des diver-

gences des interprètes. Car on peut bien compter ceux

qui ont traduit les Écritures île l'hébreu en grec, mais
non ceux qui les ont traduites en latin. » Le cardinal

VViseman, qui était partisan de l'unité, a essayé d'éluder

l,i loi-ce île ces dernières paroles, en disant que saint

Augustin opposait ici aux traducteurs grecs les recen-

seurs et non les traducteurs de la version latine.

Lettre» au Calholic Magasine, dans (ligne, Démons-
trations évangéliqttes, t. xvi, p. 272. Mais n'est-ce

pas la solliciter les textes à plaisir, pour en obtenir ce

qu'ils se refusent d'eux-mêmes à donner? Du reste, pour
couper courtà toute hésitation, saint Augustin lui même
précise sa pensée, en expliquant comment il s'est tait

que l'on ait pu avoir des versions multiples. Car c'est à

cet endroit qu'il écrit les célèbres paroles citées plus

haut : « Aux origines de la loi, le premier venu, s'il lui

tombait entre les mains un texte grec, et qu'il crùtavoir

quelques connaissance de l'une et de l'autre langue, se

permettait de le traduire. » Très évidemment le sens

de ces dernières paroles n'est pas « se permettait d'en

faire la recension », mais bien « d'en faire la version ».

Et ce n'est pas tout encore. Au chapitre suivant (xn), il

nous dit que cette multiplicité de traductions a d'ail-

leurs un avantage, celui de nous faire connaître de

combien de manières on a compris les Écritures avant

nous, ce qui permet au travailleur d'étudier, de compa-
rer les opinions diverses et de l'aire ainsi un choix

éclairé. Après quoi (c. xm), il ajoute les paroles suivantes

qui sont bien significatives dans la question : » Mais

parce que la pensée que plusieurs interprètes se sont

efforcés de rendre, chacun selon sa capacité et sa ma-
nière de voir, ne se montre bien que dans la langue
même de laquelle ils traduisent, et aussi, parce que le

traducteur, à moins d'être très docte, trahit souvent le

sens de l'auteur, il faut, ou bien apprendre les langues
d'où l'Écriture a passé- en latin, ou bien consulter les

traductions les plus littérales; non qu'elles suffisent,

mais parce qu'elles serviront à découvrir l'exactitude ou
l'erreur de ceux qui se sont attachés à traduire le sens

plutôt que les mots. » Enfin, pour rendre ses conseils

plus pratiques, le grand docteur (c. xiv-xv), après avoir

une fois de plus recommandé comme très utile le

recours aux textes des nombreux traducteurs latins :

Juvat interpretu/m numerosilas collalis codicibus in-

specta atque discussa, indique lui-même parmi tant de
versions celle qu'il croit préférable aux autres, parce

qu'il la juge à la fois plus littérale et plus claire. Celte

version, il lui donne un nom, par lequel il la distingue

nettement des autres, c'est l'Italique : In ipsis autem
interpretatiombus, llala essteris praeferatur;nam est

uerborutn tenacior cum perspicuitate sentenliœ. Ces
dernières paroles sont si manifestement en laveur de la

pluralité des versions latines, que les partisans de l'unité

n'ont cru pouvoir les expliquer qu'en accusant les

copistes d'avoir altéré le texte. Ce n'est pas Itala qu'il

faudrait lire, mais Ma, ou bien encore usitata, le copiste

ayant par distraction combiné le commencement de ce

mot avec la fin du précédent : interprelationibusitata.

En vérité, la critique est souvent contrainte de s'en

prendre aux copistes pour détendre ses propres droits

et ceux du simple bon sens; mais du moins faut-il,

quand on a recours à ce procédé, pouvoir le justifier

par quelque raison plausible, et le seul désir de faire

triompher une opinion contestable n'en est pas une.

Qu'était ce eu somme que la rersi m italique? Si le

moi Ttala est authentiquement d'Augustin, commi
le croyons, il esl évident que l'Italique était pour le

docteur d'Hippone une version en usage en Italie, ou,

si l'on tient a donner à ce demi, r mot plus de précision,

une version répandue dans la circonscription politique

appelée diocèse d'Italie, qui comprenait le nord de
la péninsule, et dont Milan était la capitale. Cf. Gaston
Paris, dans le Journal des savants, 1(^3, p. 287 I I

388; S. lierger, Histoire de la Vulgate, p. 6; P. Mon-
ceaux, dans la lievue dus Études juives, juillet 1901,

p. 10. Et ainsi l'on est induit a penser que l Italiqo

vait être la version latine qu'Augustin avait sous les

yeux, quand, à Milan, il allait entendre les commen-
taires d'Ambroise ou qu'il se rendait à l'église po

pleurer au chant ifs Psaumes. Nous essaierons de dil •

plus loin quels textes représentent l'Italique; pour fi-

moment il nous suffit de bien constater que. dans la

pensée d'Augustin, l'Italique n'est pas l'unique version

latine, mais parmi l.-s divei dont il a con-

naissance, elle qu'il recommande de préférence. On
voit du même coup que c'est par erreur que lu

prévalu durant quelque temps il.- tte dé-

nomination ponr désigner toutes les traductions latines

antérieures à saint Jél

Après avoir montré par le témoignage des Pères com-
bien est plus vraisemblable la thèse de la pluralité' dis

versions, il nous resterait à établir la même thèse par

l'étude directe des textes que nous avons encore entre

les mains. Mais pour être démonstrative, cette preuve

nécessiterait de longues citations; il faillirait mettre en

regard sous les yeux du lecteur nombre de pas

des Écritures puisés aux différentes sources, les compa-

rer les uns avec les autres, relever leurs divergences et

alors montrer que ces divergences trouvent leur i ipli-

cation, leur raison suffisante dans la multiplicité' des

traductions et non pas dans la multiplicité des t

sions, comme le voudraient les défenseurs de l'opinion

contraire. Comme il n'est pas possible de transcrire ici

toutes les pièces du procès, ce qui demanderait des vo-

lumes, nous renverrons d'abord le lecteur aux auteurs

qui, de notre temps, ont démontré la pluralité des ver-

sions latines par les plus larges citations : M. Ziegler, Die

lateinischen Bibelûbersettungen vor Hieronymus, in-i .

Munich, 1879 (antidaté), p. 102-123; M. U. Robert,

Pentateuchi versio latma, in-4°, Paris, 1881, p. cxxxit-

cxli: M. P. Monceaux, dans les deux articles déjà cités

de la lievue des Études juives, avril 1901, p. 129-172;

juillet, p. 15-i9. Sur le premier ouvrage, celui de

M. Ziegler, et à l'appui de la même thèse, on peut aussi

voir Dcsjacques : Les versions latines de la Bible avant

sai/i/.A(;rô»ie,dansles Éludes, décembre 1878, p. 7-21-71 i.

Cela fait, nous allons dire cependant ici le nécessaire

dans la question, en appuyant particulièrement sur la

méthode à suivre pour donner à l'argument toute la

force qu'il peut et doit avoir, mais sans rien exagérer de

sa valeur. Car, on le comprend bien, si la preuve était

absolument péremptoire, nous n'aurions pas contre

nous tant d'hommes éminents.

Plusieurs parmi ceux-ci réclament d'abord contre

l'emploi de textes empruntés aux ouvrages des anciens

Pères pour prouver noire thèse, et en Cela ils n'ont pas

tout à xait tort. 11 est. en effet, très délicat d'argumenter

ici d'après les citations des Ecritures que l'on rencontre

chez les premiers écrivains ecclésiastiques. Que Tertnl-

lien, saint llilaire ou quelque autre raconte une des

touchantes histoires de l'Évangile, il est tout aussitôt ma-
nifeste qu'a celte époque le lait ivangélique se rencon-

trait dans le texte: mais la teneur même du récit, qui

se trouve dans llilaire ou Tertullien, est-ce bien celle

des Évangiles d'alors? En d'autres termes, a-t-onaflaire

à une citation littérale des Évangiles, tels qu'on les
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ïvail alors en manuscrit, ou bien n'est-ce qu
1

:il

(ail de mémoire el en gros, peut-être une traduction

nouvelle de ce passage improvisée sur le texte gr [u'on

a suas 1rs yeus ? On le voit, les citations scripturaires

dos anciens doivent être examinées de près et jusque
cl, mis les détails, si l'on veut être sûr que l'on liententre

1rs mains une version dont le texte était à l'avance Bxé,

une version enfin que l'écrivain rapporte fidèlement,

littéralement, sans commentaire comme sans omission,

En négligeant celle précaution, on s'exposerait à trouver

chez un même Père pins de versions qu'on n'en vou-

drait. D'autre part, et pour ne rien perdre des avantages

auxquels ils ont droit, les partisans de la pluralité doi-

vent surveiller les éditions des Pères dont ils se servent

a défaut de manuscrits, parce que trop souvent il arrive

que l'éditeur maladroit remanie les citations scriptu-

raires pour les rendre conformes à quelque texte reçu,

Mai-;, si nous sommes relativement pauvres en manus-
i rits du Vieux Test; nt, il n en e I plu tout a fait de
même pour les livres du Nouveau. Ce I

i
rquoi nos

adversaires ont ici le droit d'exiger que nous leur prou-
vions, d'après les textes qui nous restent des Évangiles,

de ictes ou des Épltres de saint Paul, la pluralit d<

anciennes ver-ions latines. Cette preuve, on peut la

l'aire, el, à noire avis, elle es! a tolll le moins :
util-:

pour établir solidement noire thèse, encore qu'elle ne
force pas la conviction de tons les critiques,

Nous d< erons un exemple qui permettra au lecteur

de voir à peu près dans quelle mesure nos lexles s'oloi-

gnent ou se rapprochent les uns des antres. Voici en
quels termes les trois manuscrits a. Vercellensis,b. Ve-

ronensis et t. Bi-Udanus raconlent la visite des saintes

femmes au sépulcre, le matin de la résurrection, d'après

saint Luc, XXIV, 1-11 :

a. Vercellensis.

1. prima autem die sabbatoruin

-. v ir nuit ante lucem valde ad monu-
llieutum

:!. adlcmitcs '[me paraverunt

4.

5. invenerunt autem lapidem revolutum

a monumento
6. ingressae autem non invenerunt cor-

pus
7. et factum est dum stuperent de hoc

8. ecce viiï duo àdstiterunt juxta illas

in veste l'ulgcnli

9. timerc autem adprehensœ inclinan-

tes Laden) ad terrain

h', dixerunt ad Ulas quid quœritis vi-

vimi cuin mortuis

11.

12. me ramini sicut locutus est vobis

13. dmn adlmc esset in galilœa

14. dicens quoniam ûiium hominiâ opor-

tfit Iradi

16. et tertia die resurgere

17. et nicnioratœ sunt verboru

6. Veronensis.

1. una autem sahbati

2. vénérant valde tempore ad monu-
mentum

3. portantes quœ paraverant

4.

5. et invenerunt lapidem revolutum

G. ingressœ autem non invenerunt cor-

pus
7. et factum est dum mente consternaUc

essent de facto

s. et ecce duo viri steterunt secus illas

in veste fulgente

0. cum timerent autem et déclinèrent

vultuui in terram

10. dixerunt ad illas quid qturritis vi-

venlem cum mortuis
11.

12. rememoramini qualiter locutus est

vohiscum

13. cum adhuc in galilœa esset

14. dicens quia oportet tiliuin hominis

tradi

15. in manus hominum et crucifigi

16. ei die tertia resurgere

17. et rememoratœ sunt verborum ho-

f. EniXIANUS.

1. una autem sahhati

2. valde diluculo venerunt ad monumon-
tuiu

3. portantes quœ paraverant aromata
4. et aliœ simili cum cis

5. et invenerunt Lapidem revolutum a

monumento
6. et ingressœ non invenerunt corpus

7. et factum est dum hœsitarent de hoc

8 ecce duo viri àdstiterunt juxta illas

in veste fulgenti

9. cum timerent autem et declinarent

vultum in terram

10. dixerunt ad illas quid quœritis vi-

ventem cum mortuis

11. non est hic sed surrexit

12. recordamini qualiter locutus est vo-
bis

13. cum adhuc in galilœam esset

14. dicens quia oportet (ilium hominis
tradi

15. in manus hominum peccatorum et

crucifigi

16. et tertia die resurgere

17. et recordatœ sunt verborum ejus

18. et reversa; renuntiaverunt hsec oni-

:iia illis omnibus et ceteris omnibus

19. erat autem magdalena
2". et marin iac, bi et iohanna

21. et reliquse cum eis quae dicebant ad

apostolos bœc
22. et visa sunt illis tanquam délira

fa i a ha c

23. et non credebant eis

18. et regressœ renuntiaverunt hœc om-

nia illis XI et ceteris omnibus

;
i erat autem maria mogdalenœ

20. et iohanna et maria iacohi

21. et cetera quœ cum ipsis fuirant hœc
dicebant ad apostolos

22. et visa sunt ante illos sicut delira-

mentum verba ista

23. et non credebant illis

18. et regressœ a monumento nuntiave-

runt taaec omnia illis undecim et ceteris

omnibus
19. erat autem maria magdalena

20. et iohanna et maria iacohi

21. et cetera quœ cum eis crant quee

dicebant ad apostolos baec

22. et visa sunt coram illos quasi deli-

ramentum verba illarum

23. et non credebant illis

,t I. lit ainsi disparaître toutes les divergence e Au total,

l'emploi de lexles pris dans les ouvrages des Pères est

parlaitement légitime, niais le maniement en est fort

délit il, si l'on ne veut ni exagérer ni affaiblir la valeur

des arguments puisés à celle source, et il est préférable,

quand on en a la facilité, de recourir directement aux

t.-sies continus des Écritures, que l'on rencontre dans

les manuscrits ou dans les éditions qui en ont été

publiée .

Mais est-il possible d'établir d'après les seuls manus-
crits la pluralité des anciennes versions latines pour

chacun des livres de l'Écriture? Évidemment non; car

nous sommes loin de posséder, en particulier pour
i n Testament, le nombre de textes qui seraient

requis pour faire une bile démonstration. Aussi bien,

selon ce quia été dit en commençant, n'est-il pas néces-

saire de prétendre que l'antiquité ail pus: édé plu rieur

versions latines de tous les Livres saints sans exception.

Les trois récits qu'on vient de lire sont-ils l'œuvre de

différents traducteurs, ou bien n'étaient-ils à l'origine

qu'une seule et même version qui s'est modifiée dans la

suite entre les mains de divers recenseurs? Telle est

exactement la question qui se pose en face de ces textes

et tant d'autres semblables. Tour nous, il nous parait

que lis variantes de nos manuscrits sonl trop nombreu-

ses pour qu'on puisse les expliquer autrement que par

l'existence de plusieurs versions. De plus, si nous

n'avions afiaire qu'à des recensions, les divergences

trahiraient la préoccupation qu'a toujours un recenseur

de rendre son texte ou plus exael ou plus littéraire. Or

nous ne voyons aucun souci de ce genre se Irabir dans

nos trois rédactions.

Une difficulté reste toutefois. On nous dit : Si nous

admettons que ces textes viennenl d'auteurs différente,

, ..n.nient expliquer qu'il s'j rencontre encore tant

I , [pressions semblables, absolument les mêmes 7 Nous
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pourrions d'abord répondre que ce sont les recenseurs

peut-être qui ont ainsi rapproché les textes, car enfin,

quand on a plusieurs textes d'un même ouvrage entre

les mains, une recension a pour cons Si i:ence tout aussi

bien de les rapprocher que de les éloigner les uns des

autres. Mais n'insistons pas sur cet argument, qui n'est

après tout qu'un argument ad hominem, et venons à la

réponse directe. Or, nous disons que la rencontre des

mêmes mots sous la plume des divers traducteurs était

inévitable. Les Livres saints ont été pensés, puis écrits

par des Sémites qui ont toujours suivi la syntaxe de

leur propre langue, même quand ils ont écrit en grec.

De là celte perpétuelle succession de petites phrases

courtes, sans aucun lien qui les réunisse pour formel-

quelque chose qui ressemble à nos périodes latines.

.Saint Luc lui-même, le meilleur écrivain grec du Nou-
veau Testament, n'a pas d'ordinaire échappé à cette loi.

Or, un livre ainsi composé' ne peut être traduit fidèle-

ment que si l'on coule presque constamment sa propre

phrase dans le moule de la phrase sémitique; autre-

ment, on ne semble pas traduire, mais paraphraser.

Ajoutons à cela que le principal souci, et, pour ainsi

dire, l'unique souci du traducteur des saints Livres a

toujours été l'exactitude, la fidélité stricte. 11 devait en

être ainsi; ce qui importe par-dessus tout dans l'étude

des Écritures, c'est de savoir d'une manière précise ce

que Dieu a dit. Car il s'agit d'une parole révélée et fai-

sant loi, à laquelle on ne peut donc rien ajouter, rien

retrancher, sans forfaire aussi bien à la science qu'au

respect de la foi. C'est ce qui nous explique pourquoi

toutes les versions approuvées dans les Églises sont

des versions en somme littérales. Une version de la

Bible doit pouvoir faire autorité comme un texte juri-

dique; or, elle ne le peut que si elle est li'térale et

rend l'affirmation divine telle quelle, rien de moins
rien de plus. Dans ces conditions, il est absolument
inévitable que les traducteurs se rencontrent souvent.

Le lecteur est à même d'en faire l'expérience. Qu'il

prenne un chapitre des Évangiles grecs, ou simple-

ment le passage de saint Luc donné plus haut d'après

nos trois manuscrits, et qu'il se mette lui-même à le

traduire fidèlement, littéralement en latin; il consta-

tera que sa traduction se rapproche ou s'éloigne des

anciennes versions qui datent de dix-sept à dix-huit cents

ans, dans la mesure même où celles-ci s'éloignent ou

se rapprochent les unes des autres. Et ainsi, l'examen
intrinsèque de nos textes, comme aussi les témoignages
des anciens écrivains ecclésiastiques, nous amènent à

cette conclusion que partout où l'on rencontre des

textes aussi divergents que le sont ceux de nos trois

manuscrits, on a affaire, non pas à de simples recen-

sions, mais bien à des traductions différentes.

VI. DU CLASSEMENT DES TEXTES PAR GROUPES DE VER-
SIONS ou recensions diverses. — Les anciens textes

latins ont été classés, mais pour la partie du Nouveau
Testament seulement, par les deux célèbres critiques

anglais Westcott et Hort, The New Testament in the
original Greek, Introduction, p. 78-81, Cambridge, 1881,

et l'on peut dire que leur système a été universellement
accepté. Voir par exemple Scrivener, A plain Introd.,

p. 55-56; Gregory, Prolegomena, p. 918-949, et Text-
kritik, p. 598; Kenyon, Our Bible, London, 1895, p. 78;
P. Monceaux, Revue des Études juives, avril 1901,

p. 130-131; S. Berger, Histoire de la Vulgate, p. 5;
Nestlé, dans XJrtext und Uebersetzungen, p. 87-88;
Kennedy, Dictionary of the Bible, t. m. p. 55-60. Se
plaçant au point de vue de la diversité des versions ou
recensions, Westcott et Hort en ont distingué trois

groupes : groupe africain, groupe européen, groupe
italien. Il va sans dire que cette classification ne com-
prend ni les textes alors insuffisamment étudiés ou
même inconnus, ni les textes par trop mêlés pour qu'on
puisse discerner leur groupe originel. Mais que faut-il

entendre par textes africain», européens, italiens, si

l'on veut rester dans le vrai, sans préjuger la question

d'origine première de chaque version ou recension, et

quels sont les textes à ranger dans chaque groupe?
/. TEXTES AFRICAW8. — l'ar textes africains il faut

entendre tous les textes, d'où qu'ils viennent, princi-

palement apparentés avec ceux dont se servirent les

Pères d'Afrique, Tertullien et surtout saint Cyprien.
Car, nous l'avons dit, Cyprien a pour nous cet avantage
qu'il cite souvent la Bible et la cite dans les mêmes
termes; c'est évidemment qu'il possédait une collection

de textes déterminés, fixés, une véritable Bible latine

qui peut par conséquent servir de point de départ on
de terme de comparaison pour retrouver la teneu

textes usités en Afrique à l'origine des Églises. Or on
regarde comme se rapprochant particulièrement des

citations de Tertullien et de Cyprien, pour les Évan-

giles : le Codex Bubbiensis (k), le Palalinus (e); pour
les Actes et pour l'Apocalypse : le palimpseste de l'Ieury-

snr-Loire (h).

//. textes EUROPÉENS. — Par textes européen- on
entend ceux qui ont été en usage dans tes anci
Eglises latines d'Occident et sont restes en dehors des
textes revisés par saint Jérôme. Les textes de cette ca-

tégorie sont fort nombreux. On cite, par exemple, pour
les Évangiles les manuscrits suivants : Vercellni:

Curiensia fragmenta (a 2 ), Sangallensia fragmenta (an-

ciens n, o, p, qui ont fait retour au a 2
), Veronensis (h),

Colbertinus (c), Corbeiensis (ff2 ), Claromontanus (h)

Vindobonensis (\), Vsserianus primus (r 1

); pour les

Actes : Gigas Holmiensis (g), fragmentum Ifediolar

nense (g
2
), Bobbiensis palimpsestus (s); pour les Épitres

catholiques : le Corbeiensis (ff) de Pétersbourg, conte-

nant l'Épitre de saint Jacques; enfin, pour l'Apocalypse :

le Gigas Holmiensis (g).

m. TEXTES ITALIENS. — Les textes italiens sont,

comme nous l'avons expliqué plus haut, en parlant de
l'opinion de saint Augustin sur la pluralité des versions,

les textes ainsi dénommés par ce Père, et qui, avons-

nous dit encore, devaient être en usage, sinon dans

toute l'Italie, au moins dans la partie nord du pays, ap-

pelée « diocèse d'Italie », comprenant entre autres les

villes de Vérone, Aquilée, Brescia, Bavenne et Milan.

Cf. S. Berger, Hist. de la Vulyate, p. 6. Les textes ita-

liens sont donc eux aussi des textes d'Europe ; on les a

mis pourtant dans une classe à part, à cause du mot
célèbre d'Augustin. Comme le grand docteur les préfé-

rait aux autres et s'en servait dans ses propres écrits,

que d'autre part il apprit vraisemblablement à les con-

naître quand il était à Milan, on les retrouvera facile-

ment en voyant s'ils sont apparentés avec les citations

bibliques d'Augustin, avec celles d'Ambroise ou des

autres écrivains du nord de l'Italie.

Il faut cependant noter ici une opinion spéciale qui

vient de se produire. Jusqu'à ces derniers temps, pres-

que tous les auteurs avaient considéré l'Italique ou les

textes italiens comme absolument différents des textes

hiéronymiens. On citait pourtant saint Isidore de Sé-

ville, qui avait appliqué aux travaux de saint Jérôme
l'éloge donné par Augustin à l'Itala. Presbytcr qunqite

Hieronymus. trium liuguarum perilus, ex Ilebrseo in

Lalinum eloquium easdetn Scripturas convertit elo-

quenterque transfudit, cujus interpretatiu merito céle-

ris atilefertur ; nam est et verboi-um tenacior et per-

spicuitale sententiœ clarior algue titpote a Cluistiano

interprète verior. Etym.,6. 4, t. lxxxiii, col.236. Dans
les Prolégomènes à la Glose ordinaire de Walafrid Sira-

Iiùu (Patr. Lat., t. cxm, col. 26), on lisait aussi quelque

chose de semblable. Plus récemment, C. A. Breyther,

Diss. de vi quant antiquissimse versiones, quss exlant

latinse, in crisin Evang. IV habeant, Mersebourg, l&2i,

S>. cité par Nestlé. Urtext, p. 87, avait parlé dans Is

même sens, et de même enfin Ed. Beuss, dans la 2e et
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la 3" édition de a Geschichte der heil. Schrifte des

S. T., au s 152, in entendant cela pourtant de la re

cension hexaplairc faite par saint lèti Or voici que
tout dernièi enl M. Burkitt, The Old Latin and the

11, ila, Cambridge, 18%, p. 55-65, Texls and Studies, t. iv,

n. :i. ;i tenté à son tour de démontrer m 1 "' l'Italique

pour Augustin serait la Vulgate et la traduction mé
.!' saint Jérôme. Plusieurs graves auteurs inclinent à

donner raison à Burkitt, outre autres Th. Zalm, dans
N- Tlieologisches Literaturblatt, 1896, t. svn, n. 31;

8. Berger, dans le Bulletin critique, 1896, ."> sept.,

p. 4SI- IK'i
; Corssen, Rericlit itbcr die latein. Bibelû-

liemet-.uijrn, Leipzig, 1899, p. 5. Mais cette opinion

trouve aussi des opposants d'autorité : Mercati, dans la

Revue biblique, 1897, p. 474-478, on Rivista bibliogra-

fica ilaliana, 10 nov. 1890, p. 257; P. Monceaux,
dans la Revue des Etudes juives, juillet 1901, p. 16;

Kennedy. Dictionary, p. 57; P. Lejay, dans la Rev.

d'/iisl. et de lia. religieuses, 1900, p. 175-176. L'opinion

de ces derniers auteurs nous parait seule vraisemblable

et voici pourquoi ; Dans le célèbre passage d'Augustin

sur lltala, De doctr. christ., n, 15, il ne peut s'agir

tout d'abord de la version de Jérôme sur l'hébreu. Le
livre II du Oc doct. christ, est de 397. Or, à cette époque,

la version de Jérôme était loin d'être achevée et, de

plus, Augustin la combattit jusque vers l'an 405, comme
nous l'avons raconté dans les Etudes, nov. 1895, p. 386-

392. — Il ne s'agit pas non plus de la recension de

l'Ancien Testament faite par Jérôme sur les Septante.

Car, de tout l'Ancien Testament, Jérôme ne fit en Italie

que la première revision du Psautier (Psautier romain),

qu'il recommença plus tard à Bethléhem (Psautier gal-

lican) d'après les Hexaples d'Origène. C'est aussi à

Bethléhem qu'il continua et acheva sa recension sur

les Septante. Pourquoi dès lors Augustin eùt-il appelé

version italienne cette recension de Bethléhem? De plus,

Augustin ne connaissait guère, en 397 du moins, quand
il parlait de lltala, qu'une très minime partie de la

recension achevée à Bethléhem en 390. En effet, en 394,

il ne possède encore que le livre de Job, et en 397,

quand il parle de l'Itala, à peine en a-t-il fait l'éloge

qu'immédiatement après il recommande aux Latins de

corriger leurs textes sur les Septante : El lalinis qui-

buslibet emendandis grœci adhibeantur, in quibus
Septuaginta interpretum, quod ad Vêtus Testamentum
allinet, excellit auetorilas. De docte, clirist., il. 15,

t. xxxiv, col. 40. Pourquoi cette recommandation, si

l'Itala est pour lui précisément un texte déjà revu sur

les Septante par saint Jérôme, dont les recensions

étaient si appréciées d'Auguslin? — Enfin l'Itala n'est

pas non plus, semble-t-il, la recension du Nouveau Tes-

tament faite à Rome par saint Jérôme de 383 à 385.

Augustin, en effet, dans le célèbre passage sur l'Italique,

parait viser surtout l'Ancien Testament, puisqu'il re-

commande, comme nous le voyions à l'instant, de cor-

riger le latin sur les Septante. Mais quand il viserait

bien le Nouveau Testament, quelle raison de
croire qu'il entendait par Itala la recension de Jérôme?
On ne le voit pas. M. Burkitt appuie son opinion sur

I accord frappant que les châtions d'Augustin dans le

De Consensu Evangelistarum et dans le livre Contra
I elù ''m ont avec le texte de la Vulgate. Mais d'abord on
remarque un accord à peu près semblable entre la Vul-
gate du Nouveau Testament et certains manuscrits
(11 2

)
qui sont pourtant indépendants de la recension hié-

ronymienne. S il est vrai d'autre part, comme le croient

Kaulen, Einleitung, $ I'i6, ctM. P. Monceaux, Revue des
Études juives, juillet 1901, p. 48, que Jérôme ait pris

pour base de sa recension du Nouveau Testament pré-
cisément un texte italien, l'accord des citations d'Au-
gustin avec le texte biéronymien s'explique très bien,

sans qu'il soit nécessaire de supposa? que la célèbre

Italique soit la recension même de Jérôme. Lutin, on la

dit et répété, c'esl i Milan, dans le diocèse d'Italie »,

qu'Augustin a dû faire connaissai avec son texte pré-

féré. Selon toute probabilité, i esl donc celui-là qu'il a

nommé texte italique, el non point la recension romaine
de Jérôme, qui était du reste encore peu répai

Telles son) les raisons pour lesquelles on ne doit pas,

croyons-nous, identifier la recension romaim de Jérôme
avec les textes italiques ou milanais.

Il nous reste à dire quels sont les textes classés parmi
Is italiques. On cite comme élant de ce nombre, pour
les Evangiles : le Brixianus (f), le Monacensis, ancien
FrisingensU (q); pour les Êpltres catholiques, le frag-
mentum Monacense (q); pour les Epltres paulines, le

codex FrisingensU (r), les fragments de Munich (r

fragments de Gôttweig (r3). — Sur Ions ces classements,
voir en ce qui concerne le Nouveau Testament, après
Westcott et Hort (op. cit., n. 113-116), principalement
S. Berger, Hist.de la Vulgate, p. 5; Kennedy, Dictionat y,
p. 55-56; P. Monceaux, Revue des Études juives, avril

1902, p. 130; juillet, p. 42. — Pour l'Ancien Testament,
nous n'avons cité aucun manuscrit. Cette' partie ayant été

jusqu'à présent fort peu étudiée, il est assez diflicile de
donner des exemples assurés. Kennedy a cependant
essayé un premier classement, Dictionary, p. 58-60.

VII. Lieu d'origine de l'ancienne Bible latine. —
Dans quel pays se fit la première traduction des Écri-
tures en latin ? Presque tous les défenseurs de l'unité

de version placent en Afrique l'origine de cette version
unique, surtout depuis les lettres célèbres du cardinal

Wiseman, Tiro letters on some parts of the controversy
concerning l Joh., v, 7, etc., parues dans le Catholic
Magazine, 1832-1833, reproduites dans Migne,Demonsfr.
e'vang., t. xvi, p. 287-299. Cette opinion fut partagée par
des critiques du plus haut mérite, tels que Lachmann,
Tischendorf, Davidson, Tregelles, et aujourd'hui encore
elle est suivie par un certain nombre d'écrivains, tels que
Cornely, Introduclio generalis, t. i, p. 363; Gregory.

Prolcgomena, p. 949-950, et Textkritik, p. 596-597. Scri-

vener soutenait aussi cette thèse ; mais le continuateur de
son œuvre, M. White, ne semble pas partager son avis.

A plain lntrod., 4" édit., Londres, 1894, t. n, p. 44, note 1.

On tait valoir tout d'abord en faveur de cette opinion

des raisons externes. C'est en Afrique en effet, comme
on l'a vu, que nous trouvons les premières traces cer-

taines et positives d'une version latine, dans les ceu\ res

de Cyprien, de Tertullien et jusque dans les Actes des

martyrs de Scillium. A Rome, au contraire, tout est

grec, liturgie, épigraphie, épistolographie, et cela durant

plus de trois siècles. — Que l'Afrique ait possédé de

très bonne heure une version latine même complète de

la Bible, on ne peut songer à le nier, mais qu'il n'y en

ait pas eu au même temps dans les pays d'Occident, et

spécialement en Italie, et à Rome même, c'est ce qui

n'est aucunement démontré. Nous avons dit plus haut,

en traitant de l'antiquité de la traduction latine, pour-
quoi nous pensions qu'à Rome aussi bien qu'en Afrique

il dut y avoir de très bonne heure une version latine.

Scrivener lui-même, qui croit à la seule origine afri-

caine, ne craint pas de dire que l'argument apporté

d'ordinaire à la suite de Wiseman, et qui conclut de

l'usage du grec dans l'Église de Rome durant les trois

premiers siècles contre l'origine romaine d'une version

latine, n'est pas un argument convaincant pour un lec-

teur réfléchi. A plain lntrod., p. 43.

Mais il est une autre preuve en faveur de l'origine

africaine, et, ajoute-t-on encore, contre l'origine romaine

ou occidentale de nos versions latines, c'est la preuve

tirée des africanismes de nos textes. On nous dit que nos

anciennes versions regorgent de locutions populaires

et rustiques, qui sont propres aux écrivains latins

d'Afrique des II e et ni* siècles et ne se rencontrent

pas dans les écrivains romains. C'est l'argument qu'a

fait valoir de nouveau avec science et talent le cardinal
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Wiseman, et que Rônsch lai-même a accepté pour

l'Itala •!: u-^ laquelle il croil retrouver des africanismes

caractérisés. Itala und VtUgata,1t i
lit., 1875,

p. .">. — Encore ici cel argument est loin de satisfaire

tous les esprits; et des savants tels que White, dans Scri-

vener, op. cit., t. u, p. ii. note I: Kennedy, Dicl <-

ii 54; Corssen, Bericht, p. S'2. ne craignent même
pas de dire que la preuve Urée des africanismes est de

moins 'ii m ii- I" monde de la science. Il

rai que des mots, des locutions, des phrases de

notre vieille Bible latine se retrouvent chez les écrivains

d'Afrique et ne se reconlrenl guère que chez eux. Seule-

menl l'on doit observer que durant cette époque, IIe et

m 5 siècles, presque ions les représentants de la litté-

rature latine chrétienne suni Africains, il n'est donc

pas étonnant que le vocabulaire des textes bibliques ne

acontre guère que chez eux. C'est la réponse de
White et de Kennedj [loc. cit.). En outre, on a fait

remarquer que certains mots souvint donnés pour
exclusivement alricains sont des composés ou dis déri-

vés formés par îles procédés en usage chez tous les

auteurs latins de la décadence. M. Missel; U. Robert,

Heplat., p. ixji-xxiv. Mais il y a plus; pendant que, au

nom de la philologie, tel savant conclut à l'africanisme

d'un document, au nom de cette même philologie un
autre savant conclura à l'origine gauloise ou peut-être

lyonnaise de ce même document. « Les grammairiens
anciens, dit M. Gaston Boissier, ne paraissent pas avoir

réussi à découvrir bien sûrement quels étaient les signes

distinclifs de la latinité d'Afrique. Ceux d'aujourd'hui

ont-ils été plus heureux ? Je ne le pense pas. » Journal
des tarants, 1895, p. 38-39.

D'autres auteurs, parmi ceux surtout qui sont parti-

sans de la pluralité des versions latines, placent en
Italie les tout premiers commencements d'une traduc-

tion latine. Tel est, par exemple, l'avis de Gains, dans
sa Kirchengeschichte von Spanien, Ratisbonne, 1862-

1879, t. i, p. 86-10-2. Cl. t. m, -2" Abth., p. 501. Kaulen
va plus loin. C'est à Rome même qu'il fait apparaître

la plus ancienne, d'après lui, de toutes les versions, â

savoir la célèbre Italique. Einleitung, § 146. — Nous ne
voyons pas, quant à nous, la nécessité de décider en
quel pays parut le premier essai d'une version latine de
la Bible. Convaincu, comme on peut l'être en matière

probable, de la thèse que nous avons défendue plus

haut, de la pluralité des versions, nous disons simple-

ment que la Bible fut traduite, partiellement au moins,
dans différents pays et d'une façon indépendante, sans

que nous voyions clairement quel pays commença le

premier. L'Afrique avait déjà son texte complet ou à

peu près dès le II e siècle; c'est ce qui résulte des té-

moignages historiques que nous avons apportés, en
traitant de l'antiquité des versions latines. Nous ne
douions pas qu'il ne faille en dire autant de Rome ou
de l'Italie, et peut-être aussi de plusieurs autres Églises

d'Occident, en Espagne, dans les Gaules. Le lecteur n'a

qu'à se rappeler, en ell'et,ce qui a été dit précédemment
sur la pluralité des versions, et même sur le classe-

ment des textes. Car il y a tout lieu de croire que si

nous avons des textes d'Afrique, d'Europe, d'Italie, ce

n'est pas seulement parce qu'ils étaient usités dans ces

pays, mais bien encore parce que beaucoup d'entre eux

y avaient pris naissance. — Kennedy, Dictionary,

p. 51-55, à la suile de Sanday, place dans la province
de Syrie l'origine première de nos versions latines. Cette

hypothèse n'a aucune vraisemblance.

L. Méchikead.
2. LATINE (VERSION) DE SAINT JEROME. Voir

Vl'LGATE.

3. LATINES (VERSIONS) NON DÉRIVÉES DE LA
VULGATE.

1. Catiioliqlts. — 1° La Polyglotte de Ximénès, Alcala

il.- Hénarés, 1522, contient la Vulgate entre le

hébreu el le texte grec. Mail on v Irouve aussi une
i latine interlinéaire du texte grec alexandrin et

uni' version latine de la paraphrase chaldaïque d'On-
i ni' traduction latine interlinéaire accompagne

tous les textes grecs, protocanoniques ou il. ul.
i

niques, sauf pour h' Psautier, où il n'y a que la \

el la version de saint Jérôme. Voir Poi ïolotte.
2° Santés Pagninoa fait une traduction latine du

hébreu, Nova Translatio, Lyon', 1527, On reproi

aduction d i tre trop - ervilement lin-' rai.-,
p

inexacte >'t trop habituellement dans la dépendance des
interprétations rabbiniques. Voir PAGNINO.

3° Cajetan professait que ce n'était point entendre
l'Ecriture qu'entendn et qu'il fallait

en conséquence recourir au texti hébreu pour l'Ancien

Testament et au grec pour le Nouveau. Cf. I', Sarpi,

Uist. du concile de Trente, trad. Arnelot, Amsterdam,
1683, p. 142. Dans ses différents commentaires, il s'ap-

pliqna donc à donner uni-' version latine Ois t.-.-

milifs. Mais comme il n'avait de l'hébreu el il"

connaissance bal imparfaite, il lit appel à la

collaboration d'un juif, expert en langue hébraïque, i t

d'un chrétien possédant à fond le grec, l'ne telle mé-
thode était trop aventureuse pour donner de lions résul-

tats, el les IHm rtés que l'auteur prenait si volontiers à

l'égard de la tradition scripturaire ne donnèrent pas
grand crédit à son oeuvre. Voir Cajetan, t. u, col. 47.

4» Isidore Clario, dans sa Vulgata edilio Novi ac Ye-

teris Testamenli, Venise, 1542, 1557, sous prétexte de
corriger le Vulgate, se permit d'en changer arbitraire-

rement le texte, et en parla en tels termes dans sa pré-

lace, que son ouvrage fut mis à l'Index. Ses corrections
sont d'ailleurs en général assez peu judicieuses. Voir
Clario, t. u, col. 793.

5» Arias Montano revit la traduction de Pagnino et

l'inséra dans la Polyglotte d'Anvers, Hebraicorum Br-

un Y. T. latina interpretatio, Anvers, 1572. Il y
exagère encore la littéralité de Pagnino, au point de
rendre inexactement le sens d'un bon nombre de pas-

oir ARIAS Montano, t. i, col. 951.

6» Thomas Malvenda, pour défendre la Vulgate, en-

treprit une version latine du texte hébreu, mais fut

interrompu par la mort pendant qu'il traduisait Ezé-
chiel. Thomas Turcusa publié l'ouvrage : Commcntaria
in S. S. una cum nova de verbo ad verbum ex hebrxo
translatione, Lyon, 1650. Malvenda se sert des vi i

antérieures et des travaux de différents auteurs, mais
sans jamais indiquer de références. De plus, sous pré-

texte de rendre plus littéralement l'hébreu, il forge de
nouveaux mots latins, ce qui donne à son œuvre un air

barbare.

7" Houbigant, dans sa Biblia hebraira cum noli

ticis et versions latina ad notas criticas facta, Paris,

1713-1754, n'a donné qu'une œuvre imparfaite, parce

qu'il n'a pu avoir sous la main tous Ils manuscrits
hébreux qu'on a recueillis depuis, et parce que trop

souvent il pousse la hardiesse jusqu'à la témérité dans
ses corrections du texte massorétique. Voir IIocuigant,

t. m, col. 765.

8° J.de la Haye a réuni dans sa Biblia maxima, Paris,

1660, les traductions latines d'une loule de versions an-
ciennes. Elles sont au nombre de vingt ou trente pour
certains passages, ce qui produit une confusion inutile

et une accumulation indigeste de documents qui se

répètent sans prolit appréciable.

II. PROTESTANTS. — I» S. Munster, cordelier devenu
luthérien, publia à Bâle. 1534 et 1516, une traduction

latine de l'Ancien Testament l'aile sur l'hébreu. 11 s'y

inspire des explications dis rabbins et ne tient pas assez

compte des anciennes versions. Il est cependant littéral

et ordinairement exact. Sa traduction est préférée à
celles de Pagnino et d'Aria.. Montano.
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go Léon de Juda, du parli de Zwingle, a traduit I An

ri, 'ii Testament sur l'hébreu, Zurich, 1543; Paris, 1545.

<; H- il mourut avant la fin de son travail, Bibliander

acheva Ezéchiel et traduisit Daniel, Job, l'Ecclésiaste,

le Cantique et les quarante-huit derniers Psau s
;

1'. Cholin traduisit iin grec les livres que les protestants

n, ienl apocryphes. Ces traductions sont assez bonnes;

elles évitent la l i 1 1 «' rn l i t<- excessive et la paraphrase; on

j signale cependant certaines inexactitudes et quelques

passages peu intelligibles.

8» La traduction de Castalion, Biblia V. et N. Tes-

ttuii., Bùle, 1551, d'après l'hébreu et te grec, vise à

l'élégance et ne l'atteint qu'aux dépens de la fidélité,

liirn des passages sont ainsi affaiblis, modifiés ou rendus

par des équivalents oratoires qui dénaturent plus ou

moins l'original. Voir Castalion, t. n, col. 310.

'r l.iniii. Tremellius et F. Junius ou du .Ion sont les

auteurs d'une autre version latine de la Bible : Biblio-

nim, i. e. liliri lalini recens ex hebrseo facti, pars I-1V,

Francfort-sur-le-Main, 1575-1579, et Apocryphi, 1579, par

.liinius. Convaincus d'inexactitude en beaucoup d'en-

droits, ils ont donné une autre édition, Londres, 1581.

Ils prennent bon nombre de libertés avec le texte sacré,

quelquefois paraphrasent et ajoutent des mots qui ne

sont pas dans l'original. Voir .Ion, t. m, col. 1002.

5° Le Polyglotte de Wallon contient aussi des tra-

ductions latines des textes et des versions orientales,

Londres, 1057. Ces traductions sont dues à dillérents

auteurs.

G" Luc Osiander et son fils André, mort en 1552, donnè-

rent chacun une édition de la Vulgate, mais en la cor-

rigeant d'après le texte hébreu. Dans ses traductions de

la Bible, Robert Estienne inséra, en 1545, la version de

Léon de Juda, et en 1557, celle de Pagnino. — Cf. Richard

Simon, Histoire end,/»,' du Vieux Testament, Rotter-

dam, 1685, p. 313-329, 410-418; Mariana, Pro editione

Vulgatadissertatio, xxv, dans le Scripturss Sacrse Cur
sus complelus de Migne, 1. 1, col. 085-091 ; Cornely, lntro-

iluct. gênerai, in N. T. tibros sacros, Paris, 1885, t. i,

p. 505, 508, 008, 009, 082, 088, 090. H. Leséthe.

LATRINES (hébreu : mahârâ'dh; Septante : ).y-

Tpûvat; Vulgate: lalrinx), endroit destiné à recevoir les

dé-jections humaines. La Loi prescrivait qu'un empla-

cement particulier, hors du camp, fût réservé à cet

usage pendant le séjour du peuple dans le désert; elle

imposait certaines précautions intéressant à la fois la

décence et l'hygiène, en vertu de ce principe supérieur

que rien d'impur ne doit offenser la sainteté divine.

Dent., XXIII, 12-1 i. Le contact d'une souillure humaine,

quelle qu'elle fût, produisait une impureté légale. Lev.,

v, 5. Les précautions imposées par la Loi avaient l'avan-

tage de préserver la population contre bien des germes

de maladies meurtrières, le sol étant le meilleur désin-

fectant des matières putrides. Cf. Guéneau de Mussy,

l'Amie sue l'hygiène de Moïse et des anciens Israé-

lites, Paris, 1885, p. 12. Une fois établis dans la terre

de Chanaan, les Hébreux durent dei.Ki rer fidèles aux

que leurs pères avaient appris à suivre dans le

désert. Pour obéir à l'esprit de la Loi, ils ne man-
quaient pas, quand ils étaient obligés de s'arrêter dans

la campagne, de se couvrir entièrement de leur man-
teau. De là l'expression hébraïque hêsêk raglàî, « cou-

vrir ses pieds. » (Vulgate : purgare alvum, ventrem.)

.Ind., m, 24; I Reg., xxiv, i. Cf. Josèphe, Ant. jud., VI,

xni, 4. Le Talmud interprète de même ces passages. Cf.

I
, , mu-,, Thésaurus, p. 951. On s'explique ainsi m

ment David put aisément couper un pan du manteau

traînant de Saûl, dans la caverne d'Engaddi. I Reg.,

xxiv, 5. Dans les villes et les agglomérations de quelque

importance, la nécessité dut obliger les habitants à se

réserver certains endroits, soii publics, soit juives.

Toujours est-il qu'à Samarie, Jéhu, pour touiller et dés-

honorer à jamais le temple de Daal, en lii des latrines

publiques, IV Reg., x, 27. h me plu i tard, à Rome,
,,m ni une latrine publique de la salle de la curii di

P pée, dans laquelle César avait été frappée mort.

Dion, xi vu, 19. Le i
que le texte sacré emploie

l
r nommer cet édifice, mahârd'dh, parut inconve-

nant à partir d'une certaine époque, et on le rem-
plaça par le moi môsâ'dh (voir le qerî), de ijâsâ, <• sortir, „

l'endroit où l'on sort. Le mol dont se servent les Sep-
tante, XuTpûvai, n'est pas grec et ne semble qu'une re-

production du mot latin lalrinx, qu'on lit ici dans la

Vulgate. Le mot latin n'esi qu'une contraction de lara-
trina, parce que la salle qui servait au bain passa peu
à peu à un autre usage hygiénique. Il est question de
ces endroits dans les auteurs latins. Plaute, Curcul, iv.

4,24; Su, 'tune, Tib., 58; Columelle, x, 85, etc. Il y avait,

chez les anciens Grecs et Romains, des latrines publi-

ques, en hémicycle, ou rectangulaires, comme on peut

en voir dans les ruines de Timgad, en Afrique; les

maisons particulières en étaient pourvues. Élagabale fut

tué dans l'un de ces endroits. Lampride, l'Ami., xvn.

Cf. liieh, Dict. desantiq. rotn. et grecq., trad. Chéruel,

Taris, 1873, p. 353; H. Thédenat, dans le Dict. desantiq.

grecques et romaines de Daremberg et Saglio, t. m,
p. 987-991. Ils existaient certainement chez les Israélites

de l'époque évangélique. Ils son! désignés par saint Mat-

thieu, xv, 17, et saint Jlarc, vu, 19, sous le nom de

àssôpwv, secessus. Ce mot, qui n'appartient pas au grec

classique, a peut-être été suggéré par le mot SçeSpoç,

dont les Septante, Lev., xv, 19, et le médecin Diosco-

ride, n, 85, se servent pour désigner un certain genre

d'impureté. — Les latrines étaient d'ordinaire ménagées
hors de la maison et en plein air; on les établissait de
telle façon que, pour s'en servir, on eût toujours le

visage tourné vers le midi. Cf. Iken, Antiquitates lie-

bruiese, Brème, 1741, p. 539. H. Lesétre.

LATUSIM (hébreu: Letushn; Codex Samaritanus:
LotSd'im ; Septante: AaTouo-ieip.), nom ethnique du se-

cond fils de Dadan.lt était petit-fils de Jecsan et arrière-

petit-fils d'Abraham et de Cétura. Gen., xxv, 3; I Par.,

I, 32 (dans la Vulgate seulement, où leur nom est

écrit Latussim). On s'accorde à reconnaître dans ce nom
celui d'une tribu arabe, mais sans pouvoir la déterminer

avec précision. Steiner, dans Schenkel, BibelrLexicon,

t. iv, 1S72, p. 28, explique le nom comme dérivant de

liita's.ti marteler, » et signifiant „ forgerons », de même
que Le'unrmim signifierait « soudeurs de métaux ».

Cf. S. Jérôme, Quœsl. hebr. in Gènes., xxv, 3, t. xxm,
col. 970, ajris féerique metalla cudentes. Voir Laomim.

On a cru retrouver des traces des Latusim dans quel-

ques inscriptions nabatéennes. M. A. Levy, Veber die

nabatâischen Inschriften, dans la Zeitschrift des deut-

schen morgenlàndischen Gescllschaft, t. xiv, 1800,

p. 403-404. Cf. Ed. Glaser, Skizzeder Geschichte Ara-

biens, 1890, t. n, p. 400-401. Frd. Keil, Genesis, 2» édit.,

1800, p. 194, les identifie avec les Bauii Leis haletant le

lledjaz. Ch. Forster, The historical Geography nf Aett-

bia, 2 in-8", Londres, 1844, t. I, p. 334, suppose que les

Latusim sont compris, dans les écrits des prophètes,

sous la dé-signation générale de Dadan, leur père (voir

h.M'AN 2, t. II, col. 1203), et qu'ils habitaient dans le dé-

sert à l'est du pays d'Édom. 1'. Fresnel, dans le Journal

asiatique, HP série, t. vi, 1838, p. 217-218, identifie les

Latusim avec les Tasnx, ancienne tribu éteinte de l'Ara-

bie. Ce seuil là tout autant d'hypothèses qu'on n'a pu

prouver jusqu'à présent. F. V il ï.

LATUSSIM, orthographe de Latusim dans la Vul-

gate, I Par., i,32. Voir Latusim.

LAUDIANUS (CODEX). - I. r>Esr.mPTioN. - Le

Laudianits est un manuscrit grec-latin des Actes, écrit
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vers la lin du vr siècle, on lettres onciales, sur un par-

chemin fori et grossier. Il comprend 220 feuillets hauts

de m27, larges île 0'"22 ; il est a deux colonnes, de 23

à

2li lignes chacune. L'encre blanchie el presque effacée

par le temps a été renouvelée par endroits. L'écriture est

plus grosse et moins élégante que dans les grands codex

Sinaiticus, Vaticanus el Alexandrinus. En général,

1rs mots ne surit pas séparés. Pas d'accents ni d'esprits,

sauf l'esprit rude, la barre horizontale ou le tréma sur

l*\j initial (6, Z, v) et le tréma sur l'i initial (i). Ponc-

tuation très rare; un point de temps en temps : les deux

points servent à séparer le grec du latin quand les deux

textes arrivent presque à se toucher. Par-ci par-là une
lettre plus grande, placée en vedette, indique un alinéa.

— Point d'iota souscrit ou adscrit. On remarque le

changement fréquent de ei en t, de ai en e, plus rare-

ment de eu en u, quelquefois de o en a, et réciproque-

ment. Dans les composés, l'assimilation des consonnes

est souvent négligée. — Les abréviations sont: 02, 12,

XX KS, Oï'NOE, 11NA, AN02, IIPUN, I1PA, MPI,

A.VA, IAM, IHA, M (pour u.ou); ai final est souvent

contracté, v final remplacé par une ligne horizontale

placi e à l'extrémité supérieure de la lettre précédente.

In latin, pas d'abréviations. Jésus est écrit Jltesus. —
Dansson état actuel le codex a une lacune de Act., xxvi,

29 (eù£af|M)v), à Act., xxviii, 26 (>.=, cov). — Il est désigné

en critique, par la lettre E ou Eacl pour le distinguer

du Basiliensis (E. des Évangiles) et du Sangermanensis
(E, de Paul).

II. Histoire. — Tout porte a croire que le Lattdianus

fut copié en Occident, probablement en Sardaigne, par

un scribe plus familier avec le grec qu'avec le latin. En
tout cas, le manuscrit est passé par la Sardaigne, car il

contient à la fin, d'une écriture plus récente, un
décret d'un duc de Sardaigne, Flavius Pancratius :

'I').[a'jtoç] 7ia/xpatioç crvv 8cw «7to ETtapxwv SovÇ a-apctvia;

y., t. >.. Des ducs gouvernèrent la Sardaigne de 534 à

719. Nous y lisons encore d'autres noms propres, mais

qui ne nous apprennent rien sur l'âge ni sur l'histoire

du manuscrit. On ignore à quelle époque il a été apporté

en Angleterre; il est seulement très probable, comme
nous le verrons plus bas, que le vénérable Bède (673-735)

s'en est servi pour ses derniers travaux d'exégèse. A
celle époque, il était complet, car Bède cite trois pas-

sages compris dans la lacune actuelle. En 1636, il ap-

partenait à l'archevêque Laud et était déjà mutilé. Laud
en fit présent à l'Université d'Oxlord, dont il était alors

chancelier. Fell l'utilisa en 1675 pour son édition du
Nouveau Testament. Le manuscrit se trouve maintenant
à la Bodléienne (Oxford) où il est conservé sous la cote

Laud, 35.

III. Particularités. — 1° Une des singularités de ce

codex c'est que le latin occupe la place d'honneur, à la

gauche du lecteur, tandis que le grec est à la droite.

Comme il estécritstichométriquement et que les stiques

sont très courts (un ou deux mots, rarement trois ou
quatre), le latin répond au grec presque mot pour mot.

On a pensé que le grec était adapté au latin, pris pour
base. Mais cette hypothèse a priori ne résiste pas à

l'examen des faits. Au contraire, c'est le latin qui est

adapté au grec sans en être toutefois une traduction

nouvelle. La version préhiéronymienne, représentée par

le Laudianus, se rapproche plus de la Vulgate que
celle du codex de Bèze. Le texte grec se distingue par

des leçons excellentes, qu'on retrouve en partie dans
le codex 218 des Actes (minuscule du XIVe siècle). —
2° Un autre fait curieux, c'est que le vénérable Bède
s'est servi de ce manuscrit ou d'un autre tout semblable.

H en prit occasion pour composer son Liber Retra-

clationis in Actus Apost., t. xcil, col. 995-1032, où il

complète et modifie son Exposition des Actes, publiée

plusieurs années auparavant, par les leçons du texte

grec qu'il a remarquées depuis. Plus de soixante-dix

leçons qu'il mentionne sont conformes au Laudianus
el ouvent lui sont spéciales. Mill, Km-. Test, grœcum,
Rotterdam, 1 7 H), Prolegom., p. 98, conclut de cette

comparaison que le codex employé par Bede aut
ipsum esse aut ejus plane gentellum. Woide, Notifia
Cod. Alexandr., Leipzig, 1788, p. 160, s'exprime de
mêmeaprès une comparaison plus complète. — 3» On
peut remarquer dans le fac-similé (fig. :S8j la forme
des lettres déjà en décadence par rapport à la pureté
et à l'harmonie de l'écriture onciale du IV« siècle. Kn
grec : B ouvert par le haut ressemble parfois au fi mi-
nuscule, avec un Irait oblique pour remplacer la boucle

supérieure; A a quelquefois les barres prolongées hors
du triangle et terminées par des crochets; M est trop

large; la barre supérieure du II est amincie et ni

passe pas les montants; <I> est très aplati; Z contourné
a l'aspect de \ minuscule; P, I', <l>, V, descendent air-

dessous de la ligne; la partie supérieure de Y. et de -
est formée par un trait distinct. En latin : b et h sont

minuscules; d a le bout crochu; ( se termine par un
trait exagéré; m a le premier trait recourbé'; p a la

boucle petite; dans le t, la barre perpendiculaire est

courbe au fond, la barre transversale se termine par
deux crochets; /', p, q, r descendent au-dessous de la

ligne (fig. 39). — 4" Quelques mots sont grattés au

couteau ou effacés à l'éponge; plus fréquemment des

points, placés au-dessus d'une letlreou d'un mot, équi-

valent à une rature. D'après Gregory, il y a eu trois

correcteurs : l'un est probablement le scribe lui-même;
le second est un contemporain, qui inscrivit en outre le

Symbole des Apôtres, en latin, sur le feuillet 226; le

troisième, qui parait avoir vécu au VII e siècle, ajouta

le titre des chapitres, lesquels ne coïncident ni avec
la capitulation de ['Amiatinus ni avec celle du Fuir

demis. En effet, le chap. lviii (commençant Act., XXVI,

2i) correspond au chap. lxvi de \'Amiatinus et au
chap. lxxi du Fuldensis.

IV. Bibliographie. — 1» Éditions : T. Ilearne, Acta
Apost... e Codice Laudiano, Oxford, 1715; Hansell, Nov.
Test, grxce, Oxford, 1864, t. il, p. 2-227 (donne en
quatre colonnes parallèles VAlexandrinus,\e Vaticttntts,

le Codex rescr. Ephrssmi, le Codex Bezse et, au fond des

pages, le Laudianus), édition médiocre; TischendorT,

Monumenta sacra médita, t. ix, Leipzig, 1870 (fruit de
deux collations, en 1854 et en 1863). — Pour le latin,

Sabatier, Biblior. sacr. Lai. version, antiques, Paris,

1751,1. m, part. I, p. 493-588. — 2» Fac-similés : Astley,

Origiti and progress of writing, Londres, 1784, pi. iv;

Copinger, The Bible ami ils transmission, Londres,

1897, p. 126; Tlie Palscograpliic.nl Society, Facsitniles

«I Manuscr. and Inscript., Londres, 1873-1883, t. i, lac-

sim. n» 80 (c'est celui que nous reproduisons). — Voir

encore : Gregorv, Prolegomena (de la vnrédit. crit. de
Tischendorf), Leipzig, 1894, p. 410-413; Textkritik des

N. T., Leipzig, 1900, t. i, p. 97-99; Scrivener, Intro-

duction, If c'ait. , Cambridge, 1894, t. I, p. 169-171; de

plus, Mill et Woide cités plus haut. F. Prat.

LAUGOIS Benoit, de Paris, mort le 18 juin 1689.

Voir Franciscains i
Travaux des) sur les Saintes Écri-

tures, t. n, col. 2385.

LAUNAY (Pierre de), sieur de la Motte et de Vau-
ferlan, théologien protestant, né à Blois en 1573, mort à

Paris le 27 juin 1661. Contrôleur général des guerres en
Picardie, il abandonna cette charge, en 1613, pour se

livrer entièrement à l'étude, ne conservant que le titre

honorifique de conseiller-secrétaire du roi. Il fut un
des membres les plus importants du parti protestant à

cette époque. Il assista à plusieurs synodes régionaux

et pendant quarante ans fut membre du consistoire de

Charenton. Pendant quelque temps il enseigna le grec
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à 1 Académie de Kaumui II a publié : l'amphrate et

Exposition du prophète Daniel, in-8°, Sedan, 1624;

Paraphrase et claire Exposition du livre de Salomon,
vulgairement appelé l'Ecclésxaste, in-8°, Saint-Maurice,

1634; Paraphrase et Exposition de l'Épitre de

l',inl aux Romains, in-8°, Saumur, 1647; Paraphrase

et Exposition des Proverbes de Salomon et du premier
chapitre du Cantique '1rs Cantiques, - in-8°, Charenton,

1650; Paraphrase sur les Epilres de saint l'uni, 2 in-l-,

Charenton, 1650; Paraphraseet Exposition de l'Apoca-

lypse, in-4°, Genève, 1650, sous le pseudonyme de Jona

le liin de la Prie : les opinions de l'auteur sur le règne

de mille ans furent combattues par Anivraut, ce qui

donna lieu à Launay de publier : Examen de la Réplique

de ,1/. Amyraut, in-8°, Charenton, 1658; Traité

Sainte Cène du Seigneur avec l'explication de quelques

pi âges difficiles du Vieux et du Nouveau Testament,

in-12, Sa» ir, 1659; Remarques sur le texte delà Bible

nu Explication des mots, des phrases et des figures

difficiles de !a Sainte Écriture, in-8°, Genève, 1667. —
Voir Walcli, Bibliolheca theologica, t. iv, p. 770.

B. Heirtebize.

LAURELLE. Voir Laurier-Rose.

LAURIER. Quelques interprètes ont voulu voir le

laurier dans le mot ézrdh du Ps. XXXVI 1 (Vulg., xxxvn,

Sô. qui en réalité Manille indigène. On y compare l'im-

pie au comble de la puissance à un arbre vert, ra'ânân,

qui se dresse dans le sol qui l'a vu naître, 'én-dh. C'est

un arbre qui croit dans son sol natal, qui n'a pas été

transplanté et par conséquent n'en tient que plus fer-

mement à la terre. Le même mot s'emploie des hommes,
pour signifier « un indigène ». Exod., XII, 19; Lev., xvi,

29, etc. 11 s'agit donc en général d'arbres verts et non pas

spécialement du laurier. Les Septante, suivis par la Vul-

gate et les versions arabe et éthiopienne, ont lu une autre

leçon dans leurs manuscrits hébreux : ils traduisent :

i comme les cèdres du Liban, » ce qui suppose la lecture

}:z- '--s, 'arzê Lebânôn, au lieu de ]:-,—, û-tn, 'ézrdl.t

ra'ânân. E. Levesque.

LAURIER-ROSE (grec : <f\>-i pôSou, pdoov; Vul-

gate : plantatiu rosse, rosa, Eccli., xxiv, 14 [Vulgate,'18J;

xxxix, 13 [Vulgate, 16] i, arbuste aux belles tleurs roses.

1. DESCRIPTION. — C'est l'espèce typique du genre

Nerium, de la famille des Apocynées, qui abonde sur

<Zm

persi lai .dont le limbe lancéolé est porté
par un courl pétiole, verticilléee par trois, Bauf I

M- ne ii chaque rameau qui sont opposées, légi i

pubi ci rites Bur l'- deui lace . avi c di - m rvures laté-

rales très rapprochées el presque à angle droit avec la

côte médiane. L'inflorescence terminale el ramifiée en
cymes a ses pédoncules un peu veloutés, commi I

pales; les cinq pétales d'un beau rose, à limbe étalé,

portent a la gorge îles appendices liguliformes, dentés;
les cinq étamines ont le lilet velu et l'anthère garnie île

poils sur le dos. A la Heur succède un fruit formé de
il "ii.\ follicules rapprochées et laissant échapper à ma-
turité de nombreuses graines soyeuses. F. Ilv.

II. Exégèse. — Le laurier-rose est tellement répandu
en Palestine, qu'il y a lieu de s'étonner de ne point
trouver dans la Sainte Écriture le nom d'un arbuste qui
attire autant les regards. Et en effet aucun nom hébn U

des plantes mentionnées dans la Bible hébraïque ne pa-
rait s's appliquer. Mais peut-être dans les livres deuté-
rocanoniques, serait-il désigné quelquefois sous le nom
de pôSov, qui comprendrait et le rosier proprement dit

et le laurier-rose. On lit dans l'éloge de la sagesse, Eccli.,

xxiv, 13, 4 :

Je me suis élevée comme le cèdre sur le Liban
Comme le cyprès sur la montagne d'Hermen.
Je me suis élevée comme le palmier à Engaddi
Et comme les z-j-à poSou à Jéricho,

Comme un bel olivier dans la plaine

Et j'ai grandi comme un platane.

40. — Xerium Oleander.

le bon ie chaude de la région

me. Le Nerium Oleander de Linné

(fig.
', à suc laiteux, à feuilles co-

pier, oe u i

Le parallélisme demande ici un arbuste dont le port

est bien plus celui du laurier-rose que du rosier. Et il

faut remarquer que le laurier-rose est très abondant à

Jéricho : ce qui n'a pas lieu pour le rosier. — Au
chapitre xxxix, 13, du même livre, il est dit :

Ecoutez-moi, fits pieux,

Et croissez comme te pôow sur le bord d'une eau courante.

Cette situation sur le bord de l'eau convient mieux
encore au laurier-rose qu'au rosier. « Du site de Jé-

richo, et de la situation au bord des eaux, dit, au sujet

de ces deux passages, H. B. Tristram, Tlie Natural Uis-

tory of the Bible, in-12, Londres, 1889, p. 477. ce p63ov

est plus probablement YOleander, le laurier-rose, une
des plus belles et charmantes plantes de la Palestine,

qui abonde dans toutes les parties plus chaudes de la

contrée, sur le bord des lacs ou des cours d'eau, et lleu-

rit spécialement à Jéricho, où je n'ai point vu notre

rose. » J. Kitto, Cyclopsedia of Biblical Literalure, Edim-
bourg, 18GG, t. ni, p. 681, et plusieurs exégètes sont de

Cet avis. On ne pourra décider la question que par la

comparaison avec l'original hébreu de ces passages, qui

malheureusement n'a pas encore été découvert. On
peut cependant fortifier les raisons données par cette

remarque que le mot grec pôSov désignait plusieurs es-

pèces de plantes et s'appliquait au poSoSâçvr), appelé

aussi poôoSévopov. Dans les écrivains arabes, in materia
a, rodijon est donné comme le nom syrien de

['Oleander. Le nom syriaque du po5o5a?vr, est JbOÙOt-

harduf. Quant à Eccli., l, S, dans l'éloge où Simon,

lilsd'Onias, est comparé « à la Heur des rosiers aux jours

du printemps », l'hébreu découvert présente un tout

autre sens; il s'agit de la floraison des arbres en général

au printemps, « comme la Ileur aux branches à l'époque

lu printemps. » Et dans la Sagesse, xi. 8, il s'agil de

\raies roses. Voir Rose. E. Li:\ i

LAVAGE, nettoyage d'un objet au moyen de l'eau.

L'action de laver est exprimée par les verbes ràhas,

vfatretv, lavai-e. — On peut laver le corps tout entier,

voir Bain, t. i, col. 1386-1388. les mains, voir Laver

(Se) les bains, les pieds, voir Lavement des pieds. On
employait dans les lavages une sorte de savon -

IV. - 5
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le borî(, voir Borith, 1. 1, col. I852, el un savon min. '-rai

le népér, Natron. ter., u, 22. Différents objets sont

mentionnés par la Sainte Écriture co le soumis au

lavage. -- I" Le visage, après avoir pleuré, Joseph se

lave le visage pour que ses frères ne s'aperçoit

rien. Gen., iti.iii, 31. Notre-Seigneur recommande à

d'us qui jeùnenl «le se laver le visage, pour que les

hommes ne sachent rien de leur' pénitence. M.itlli., vi,

17. — i Les yeux. Notre-Seigneur met de la boue sur

les i/eux de I aveugle né el I envoie se lavera la piscine de

Siloé; sit,',t qu'il >e Lue, l'aveugle recouvre la vue Joa.,

ix, 7-15. La lotion ne fui pour rien dans le miracle, pas

plus que les bains de Niai i dans la guérison de su

lèpre. IV Reg., v. I i. Mais, de part el d'autre, il y avait acte

d'obéissance et confiance en Dieu qui guérit. — ''• Des

plates. A Philippes, le geôlier de la prison lave les plaies

que saint Paul et Silas ont reçues dans leur flagellation.

Act., xvi, 33. — i" Un mort. Quand Tabitha fut morte à

Joppé, on lava son corps avant de l'ensevelir. Act., ix,

37. — 5° Différents objets qui ont lies,, in d'être purifiés

ou nettoyés, le vase d'airain dans lequel a été cuite une
victime d'expiation, Lev.. VI, 28, le vase ou ustensile de

bois touché par une personne impure. Lev., xv, 12, un

char souillé du sang d'un Messe. Ul Reg., xxii, 38. îles

filets de pêcheurs, qu'il faut débarrasser de la vase, des

herbes et des détritus restés dans les mailles. Luc, v,

2, etc. — 6° Les victimes des sacrifices. On lave les

entrailles et les jambes du bélier offert en holocauste

pour la consécration des prêtres, afin de purifier les

uneset les autres du sang et de toute souillure, Exod.,xxix,

17; les entrailles et les jambes des victimes de tous les

holocaustes. Lev., i, 9, 13; VIII, 21 ; ix, 14; II Par., IV, 6.

Ézéchiel, xl, 38, parle d'une chambre spéciale dans

laquelle s'exécutaient ces lavages. Dans le second Temple,

cette chambre était située au nord du grand parvis. Itid-

doth, v. 2; Tamid, iv, 2. Les entrailles étaient lavées

au moins trois fois dans la chambre du parvis, puis on

les rapportait sur des tables de marbre placées au nord

de l'autel et là, on les lavait encore avec un plus grand

soin, ainsi que les autres parties de la victime. Cf. Iken.

Antiquilates hebraiess, Brème, 1741, p. 181. — 7° Les

vêtements. Le peuple dut laver ses vêtements avant l'ap-

parition du Seigneur sur le Sinaï. Exod., xix, 10, 14. Il

fallait laver le vêtement taché par le sang d'une victime

expiatoire, Lev.. VI, 27. les vêtements de ceux qui por-

taient les cadavres de bêles impures. Lev., xi, 25, 28, ou

qui mangeaient de la chair des animaux purs morts

naturellement, Lev., xi. 40, ceux des dartreux, Lev., xm.
6, des teigneux, Lev., xm, 34 ; les vêtements ayant appa-

rence de lèpre, Lev., xm, 5i, 56, 58, voir Lèphe, iv; ceux

des lépreux guéris de leur mal, Lev., xiv, 8, 9, des per-

sonnes qui avaient couché dans une maison atteinte de

la lèpre, voir Lèpre, v, qui avaient été atteintes d'une

impureté quelconque ou qui avaient touché quelqu'un

ou quelque chose d'impur. Lev., xv, 5, 8, 10, 11, 13.

17, 21. 22, 27. Celui qui menait dans le désert le bouc
émissaire et celui qui brûlait les restes des deux victi-

mes immolées au jour de l'Expiation, devaient ensuite

laver leurs vêtements. Lev., xvi, 26, 28. Les lévites étaient

tenus de faire la même chose avant leur consécration.

Num., vin, 7. 21. La même précaution était prescrite

dans l'accomplissement des rites de la vache rousse et

de l'eau de purification. Num., xix, 7, 8, 10, 19. 21. —
Au retour de la bataille contre les Madiauites idolâtres,

les soldats eurent l'ordre de laver leurs vêtements.

Num., xxxi, 21. — En signe de deuil, on ne lavait pas

ses vêtements. II Reg., xix, 24. Comme on le voit, le

lavage des vêtements était prescrit soit pour assurer la

pureté physique, soit pour symboliser la pureté morale

nécessaire à l'accomplissement des rites sacrés. — Dans
sa prophétie sur Juda. Jacob dit qu'il lave son vêtement

dans le vin et son manteau dans le sang des raisins.

Gen., XLix, 11, pour marquer la fertilité des vignobles

qui occuperont les coteau i de la tribu de lud i. — Saint

Jean dit des sainls qu'il- mil lavé leur robe et l'ont

blanchie dans le s. m,; de l'Agneau, Apoc, vu, II; xxn,

14, pair.- que c'esl le sang 'lu Sauveur qui purifie lame
lures 'lu péché. Ai"»'., i, 5. H. I. 1 -

LAVAL Antoine, sieur de Belair, littérateur français,

né- dans le Bourbonnais le 21 octobre 1550, mort en
1631, en son château de Belair, près de Moulins. Il fut

capitaine du parc et .lu château de Beaumanoir-lez-

Houlins .-i. en 1583, reçut le titre de géographe du roi.

Ardent catholique, il prit part à diverses controverses,

pour essayer de ramener les protestants à l'Eglise ro-

maine. Parmi ses écrits, nous remarquons : Para-
l, tant littérale que

mystiq essaires, in-i°, Paris,

1612; 2' édition, in-'r, Paris, llili.

B. Heurtebize.

LAVATER Louis, théologien calviniste, né le

1 mars 1527, mort le 15 juillet 1586. Il étudia i
-

bourg, puisa Paris et devint archidiacre, puis premier

pasteur de Zurich. Nous avons de lui plusieurs com-
mentaires : Commentant!» in librum Proverbiorum
rive sententiarum Salomoni
ntonis quant Ecclesiasten vacant de summo bono, in-i .

Zurich, 1562; Homiliss lxiii in librum Josue, in-i.

Zurich, 1565; Hontiliœ in Ezechielem, in-f", Zurich.

1571 : Hontiliœ in librum Judicum, in-V", Zurich, 1576:

Hontiliœ in Rutli, in-8°, Zurich, 1578; Hontiliœ in Bie-

remiau) el Threnos, in-f . Genève, 1580; Commenta-
rius in Ecclesiasten, in-8°, Zurich. 1584; Homiliss in

Job, in-f», Zurich, 1585; Hontiliœ in Esdram, Nehe-
miani et Estlteram, in-V', Zurich, 1586; Commentariut
in libros Paralipomenon sive Chronicorum cum tabulis

de Genealogia Christi, de Summis Pontificibus 11.-

brseorum, in-f. Zurich. 1599; Commentarius û

postrema capita Geneseos, in-f», Zurich. Ce dernier

ouvrage a été publié pour compléter les commeu
de Pierre Vermigli sur les premiers chapitres de la Ge-

nèse. — Voir YValch, BiblwtU. tlteolog., t. iv. p. 155,

479, 514, elc. B. HEURTEBIZE.

LAVEMENT DES PIEDS (hébreu : rabat raglai,., ;

Septante : vfarcen toùç icéSac; Vulgate : lavare pedes),

action de laver ses pieds ou les pieds d'un autre. Le

substantif rahas n'est employé qu'une fois dans le texte

hebreu : Ps. LX i L1X . 10, répété Ps. cvill (cvii). fù :

Hoab est le bassin de mon lavage, » c'est-à-dire dans

lequel je me lave les pieds, expression par laquelle

David veut marquer qu'il a réduit les Moabites à une
humble servitude. II Reg., vm, 2, I Par., xvm, 2. Les

Septante et la Vulgate traduisent : « Moab est le I

de mon espérance, » ce qui n'a guère de sens. Le mol

raftas ne signifie « espérance •> qu'en cbaldéen. La version

syriaque traduit plus justement : « Moab est le lavage

de mes pieds. >

i" Dans l'usage ordinaire. — Si l'on marche habituelle-

ment nu-pieds ou avec de simples sandales sur un sol

desséché et naturellement poudreux, il devient n

saire de se laver souvent les pieds. C'est le cas en Pales-

tine et dans les pays voisins. Voir Chaissire. t. i.

col. 633. Aussi le premier devoir de l'hospitalité était-il de

procurer au nouveau venu le moyen de se laver les

pieds, pour les débarrasser de la poussière, les rafraîchir

et les délasser. Nous trouvons cet usage fidèlement

suivi par Abraham à l'égard de ses trois visiteurs à

Mambré, Gen.. xvm. 4, par Lot à Sodome à l'égard

des deux anges, Gen., XIX, 2, par Lai,an à Haran à

l'égard d'Éliézer, Gen., xxiv. 32, par l'intendant égyptien

à 1 gard des frères de Joseph. Gen., XI.III, 2i, par le

vieillard de Gabaa à l'égard du lévite d'Épbraïm, Jud..

xix, 21, etc. Le fils de Tobie se lavait lui-même les pieds

dans le Tigre au cours de son voyage. Tob.. vi, 2. Quand
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David veut persuadera Urie de passer la nuit dans sa

maison el d'j coucher, il lui dit : « Descends dans t .

«

maison el lave les pieds, » c'est-à-dire prends \ la pré-

caution par laquelle commence tout hôte qui veul être

ri guelque part. Il Rog., xi, H. Aussi, lorsque l'Épouse

endormie dans sa maison entend l'Époux frapper à la

porte, elle lui répond : « J'ai ôté ma tunique, comment
la remettre? J'ai lavé mes pieds, comment les salir'.'

Cant., v, 3. Le devoir de présenter à l'hâte de quoi se

laver les pieds, encore en vigueur dans les pays d'( trient,

cf. Shaw, Rcisen, Leipzig, 1765, p. 208; llosenmûller,

Schol. in Gènes., Leipzig, l"'X>. p, liiti, l'était aussi au

temps du divin Maître. Invité par le pharisien Simon,

Notre-Seigneur pul lui adresser ce reproche : « Je suis

entré dans la maison et tu ne m'as pas donné d'eau pour

présenter qu'avec une pureté parfaite. Cette pureté

devait surtout paraître aux pieds et aux mains, parce que
les pieds les conduisaient dans le sanctuaire, ou les

prêtres ne pouvaient pénétrer et servir-que pieds nus,

et les mains leur servaient à offrir les sacrifices.

Cf. B'ahr, Symbolik des motaisohen Cultus, Heidelberg,
I8:i7, i. i, p. 191-492. Les prêtres avaient a se soumettre
à ces lotions liturgiques alors même qu'ils étaient en
i
lit de pureté légale. Yotna, m, 3. A la fête de l'Expia-

tion, le grand-prêtre était astreint par le cérémonial
traditionnel à cinq ablutions complètes elà seize change-
ments de costume, ce qu'il ne pouvait faire sans se

laver autant de l'ois les pieds et les mains. Voir EXPIA-
TION (Fête de l'), t. n, col. 2137; Reland, Antiquitates
sacrœ, Utrecht, 1741, p. 219. Les prêtres se lavaient les

41. — Antiphata lavant les pieds d'Ulysse. Vase de Chinai.

D'après Monutnenii inediti delt Institutu di Currespondenza archeologica, t. ix, 1869-1873, pi. 42.

laver mes pieds. » Luc, vu, 44. C'était l'office des es-

claves de laver les pieds de leurs maîtres (fig. 41).

Demandée pour épouse par David, Abigaïl répond, en

témoignage de son entière soumission : « Ta servante

sera une esclave pour laver les pieds des serviteurs de

mon seigneur, » I Reg., xxv, 41. Madeleine remplit cette

fonction auprès de Notre-Seigneur; elle baigne ses pieds

de ses larmes et les essuie avec ses cheveux. Le Sei-

gneur fait ressortir le contraste qui existe entre cet acte

et la négligence du pharisien, qui a manqué au premier
devoir de l'hospitalité. Luc, vu, 38, 44. Saint Paul

veut qu'une veuve, pour être admise par l'Église, ait

« exercé l'hospitalité et lavé les pieds des saints ».

I Tint., v, 10. — « Se laver les pieds dans le beurre, »

Job, xxix, 6, marque l'abondance de tous les biens. Les

« baigner dans le sang des méchants », Ps. Lvm (lvii),

11, c'est voir ces derniers subir le châtiment de leurs

crimes.
2» Dans ta liturgie mosaïque. — Avant d'entrer dans

le Tabernacle, Moïse, Aaron et ses fils devaient se laver

les mains el les pieds. Lxod., xxx, 19, 20; XL, 29. Cette

loi fut suivie plus tard par tous les prêtres. L'n entrant

dan, le sanctuaire, ils devenaient comme les hoir, du

Seigneur, devant lequel ils ne pouvaient d'ailleurs se

pieds el les mains avec l'eau d'une grande cuve d'airain

qui était placée entre le Tabernacle et l'autel, Exod.,

xxx, 17, et qui, dans le temple de Salomon, prit le nom
de mer d'airain. III Reg., vu, 23-2t>. Voir Mer d'ai-

rain.

3° A la dernière Cène. — Avant d'instituer la sainte

Eucharistie, Notre-Seigneur veut bien exercer lui-même
l'office de l'esclave en lavant les pieds à ses Apôtres. Il

ôte son vêtement de dessus, se ceint d'un linge, met de

l'eau dans un bassin, lave les pieds des Apôtres et les

essuie avec le linge dont il est ceint. Il ajoute cette

remarque, à l'adresse de Pierre, que celui qui a pris un
bain, !, XeAouuivo;, qui lotus est, n'a plus besoin que de

se laver les pieds, tou; 7i68ai; véipao-Ooti, ut peiles lavel,

s'il vient du dehors. Joa., xm, 4-10. Notre-Seigneur

indique lui-même la triple leçon qu'il entend donner:

leçon d'humilité, probablement pour répondre à la

compétition sur la préséance qui a eu lieu avant le

repas, Luc, xxu, 2i-30; cf. Luc, xxn, 26, 27, et Joa.,

xni, 13-15; leçon de charité, Joa., xm, 14, et leçon de

pureté. Joa., XIII, 8-10. Ces trois dispositions convie ni

très spécialement avant la participation au banquet

eucharistique.
4° Dans la liturgie chrétienne. — H était d'usage, dans
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lesoglisrs des Gaules el de Milan, de laver les pieds des

néophytes, avant ou après la cérémonie du baptême. Ce

lavement des [unis s.- faisait le jeudi-saint, en souvenir

de l'exemple donné par Notre-Seigneur. Saint Augustin,

Ep. Liv, ad Januâr., 7, 10, t. xxxm, col. 204, attril i

i i ite un bul puremenl physique. Comme le bain était

incompatible avec le jeûne du carême, il convenait que

chumène eût 1rs pieds lavés avant de descendre

dans le baptistère. Saint Ambroise, De mytter., (i, t. xvi,

col. 398, fait au contraire du lavement des pieds un rite

complémentaire du baptême, el il ajoute même que le

baptême remet les péchés personnels, el le lavement des

pieds les péchés héréditaires, ce qu'on entend de la

concupiscence qui provient du péché originel et qui

est atténuée par ce rite religieux. Cf. Franzelin, Desacra-

ment. m gen., Rome, 1873, p. 290-293. La coutume de

laver les pieds avant OU après le baptême n'existait

guère en dehors des Gaules el de Milan. On ne la suivait

certainement pas à Rome. Cf. De sacrament., m. 1, 4, 5,

dans les œuvres de saint Ambroise, t. xvi, col. 432-133.

Les Grecs tentèrent d'imposer le lavement des pieds

comme rite obligatoire el même lui attribuèrent une

efficacité sacramentelle. En 306, le concile d'Elvire,

can. 48, mit l'Occident en garde contre cette exagération

en prohibant le rite lui-même. Saint Augustin, Ep. IV,

ad Januar., 18, 33, t. xxxin, col. 220, atteste que, de

son temps, beaucoup s'abstenaient du lavement des

pieds liturgique et le combattaient, pour bien marquer
qu'il ne tenait en rien au sacrement de baptême.

Cf. Kraus, Ilisl. de l'Église, Irad. Godet- Verschaffel,

Paris, 1891, t. i. p. 306. Néanmoins, le rite persista

dans l'Église et même s'étendit partout comme mémo-
rial de ce que le Sameur avait accompli le jeudi-saint

et comme leçon de charité envers le prochain et surtout

l'étranger. Dans le passage de sa lettre liv Ad Januar.,

citée plus haut, saint Augustin dit que le lavement des

pieds du jeudi-saint était aussi considéré comme prépa-

ration à la communion qui allait suivre, et que, cet

acte emportant la rupture du jeune, beaucoup commu-
niaient des le matin de ce jour. L'évêque lui-même
faisait le lavement des pieds et rappelait la leçon de
charité fraternelle qui ressort de cette cérémonie.

L'auteur du Sermo cxlix, 1, attribué à tort à

saint Augustin, t. xxxix, col. 2035, dit que le lavement

des pieds peut effacer, chez celui qui l'accomplit avec

humilité et charité, même les péchés graves. En 69i, un
concile de Tolède, can. 3, constatant que le lavement

des pieds le jeudi-saint tombait en désuétude, ordonna
de le rétablir partout. Cf. Chardon, Histoire des sacre-

ments, Paris, 187i, p. GO, 01, 140; Martigny, Diction, des

antiq. chrétiennes, Paris, 1877, p. 3-i; Duchesne,
Origines du culte chrétien, Paris, 1899, p. 314. Dans la

liturgie romaine, cet acte liturgique prit le nom de

Mandatum, premier mot d'une phrase qui résume la

pensée ib- Notre-Seigneu i- a ce sujet, .tua., XIII, 34. Dans
le Liber responsalis attribué à saint Grégoire le Grand,
t. lxxviii, col. 848, les répons à chanter pendant la

cérémonie commencent, comme dans la liturgie actuelle,

par les mots : Mandatum novum do vobis. On y rappelle

même le lavement des pieds du Sauveur par les larmes
de Jlarie-Madeleine, la veille des Rameaux. Ce dernier
souvenir était plus spécialement célébré, dans la province
ecclésiastique de Rouen, par un lavement des pieds qui

se faisait solennellement le samedi d'avant les Rameaux.
Cf. t. lxxviii, col. 887. Les Ordines romani, x, 12; xi,

41 ; xii, 25; xiv, 84; xv, 69, t. lxxviii, col. 1013, 1041,

1074, 1207, 1311, parlent souvent du lavement des pieds

fait par le pape à douze sous-diacres. A l'exemple du
pape, l'empereur de Constanlinople lavait les pieds à

douze pauvres le jeudi-saint. Beaucoup de princes

chrétiens ont depuis agi de même. Le .Mandatum se

célèbre actuellement dans toutes les églises catho-

liques. Ce qui se chaule pendant celle cérémonie rap-

pelle d'abord l'acte accompli par le Sauveur la veille

de sa mort, el ensuite fait ressortir d'une manière
très instante la leçon de charité- et d'union fraternelle

qui en découle. Cf. Missal, roman., In Cœn. Dont,

II. I.isi.mi:.

LAVER (SE) LES MAINS hébreu

Septante: ;i; •/£!£«; vin-tstv ; Vulgate: lavare tiiuiiui

suas), se passer les mains à l'eau pour les nettoyer. —
1» Dans l'Ancien Testament, cet acte est prescrit en
quelques circonstances. Aaron et sis Bis, par

i

quent les prêtres leurs successeurs, doivent se laver les

mains avant de remplir leur office dans le sanctuaire.

Exod., xxx, 19, 21. Ce soin leur est même prescrit SOUS

peine de mort. Le Seigneur y attachait donc gl

importance, moins sans doute à raison de la p l'-

extérieure que de la pureté- intérieure signifiée par la

première. Exod., xl, 29. Cf. I Tim.. n, 8. Tout lia

touché- par un autre homme atteint d'impureté devait B6

laver les mains, sous peine d'avoir a laver ses vête-

ments, à se laver lui-même et à rester impur jusqu'au

soir. Lev., XV, 11. De ses mains non lavées la souillure

pouvait en ell'et passer à ses vêtements el à tonte sa per-

sonne. Dans le cas où un homicide avait été commis
par un inconnu, les anciens de la localité- la plus voi-

sine devaient immoler une génisse dans des conditions

déterminées, et se laver les mains au-dessus d'elle en

disant : « Nos mains n'ont point répandu ce sang. » Deut.,

xxi, 6,7. Voir Homicide, t. m, col. 712. C'était une ma-

nière de se déclarer pur du meurtre. Celte action sym-
bolique entra dans les usages du peuple hébreu. Se

laveries mains constituait en certains cas une protestation

d'innocence. Ps. xxvi (xxvi, 6: lxxiii (lxii), 13. Bien

que la signification d'un tel acte soit naturelle et que
d'autres peuples l'aient employé parfois dans des cir-

constances analogues, c'est très vraisemblablement à

l'usage juif que Pilate se réfère, quand il se lave les

mains devant le peuple et dit: « Je suis innocent du

sang de ce juste. » Matth., xxvn, 21. La formule dont i!

se sert ressemble trop à celle du Deutéronome pour
que le procurateur n'ait pas eu l'intention de suivre ici

le rite mosaïque, qu'il avait dû voir souvent pratiqué par

ses administrés. — 2° Dans le Nouveau Testament,

l'usage de se laver les mains avant le repas apparaît re-

vêtu d'une importance extraordinaire aux yeux des.Iuifs.

Un jour, des pharisiens et des scribes s'aperçoivent que
les disciples de Noire-Seigneur s'abstiennent de se laver

les mains avant de prendre leur nourriture. « Car les

pharisiensettouslesjuifs ne mangent pas sans s'être lavé

les mains, conformément à la tradition des anciens; et,

quand ils viennent du dehors, ils ne mangent qu'après

des ablutions. » Ils s'adressent donc à Notre-Seigneur

et lui disent: « Pourquoi vos disciples transgressent-

ils la tradition des anciens? En effet, ils ne lavent pas

leurs mains pour manger leur pain, i Matth., xv. 1.2:

.Marc, vu, 1-4. Une autre fois, un pharisien qui ;

chez lui le Sauveur s'étonne qu'il ne se soumette à au-

cune ablution avant le repas. Luc. , xi, 38. Pour prescrire

cette formalité, les docteurs juifs s'appuyaient sur le

twxte du Lévitique, XV. 11, qui vise un cas tout parti-

culier. Tout le traité talmudique Yadaim est consacré

à expliquer la manière de se laver les mains. Le Talmud
comprend plus de six cents ordonnances à ce sujet,

Négliger l'ablution des mains, c'était encourir l'excom-

munication et la lapidation. Babxjl. Berachoth, 46, 2.

Si peu qu'on eut d'eau pour se désaltérer, il fallait en

garder une partie pour se laver les mains. Le rabbin

Akiba aima mieux mourir de soif que de se dispenser

de l'ablution traditionnelle. Des démons particuliers

nuisaient aux transgresseurs de ce devoir, etc. Cf. Ya-

daim, i, 1-5; n, 3; Berachoth, vin. 2-4; Chagiga,u. 5-

6; Eduioth, m. 2; Taaniih. xx. 2: Schûrer, Geschichte
îles ji'dise/ie» Volkes im Zeilalt. J. C, Leipzig, t. n,

1893, p. 4S2-i83. On comprend qu'il soit bon de se laver
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li m nins avant le repas dans un pays ou les convives onl
I habitude de manger avec les doigts en prenant au
même plat. Cf. de la Roque, Voyage dans la Palestine,

Amsterdam, 1718, p. 202-203; Jullien, L'Egypte, Lille,

1891, p. 258. Cetl itume avait dû être en vigueur dès
l.s anciens temps. I\ Reg., m, II. Aussi voyons-nous, è

la porte dr la maison de Cana, des unies destinées i

contenir de l'eau pour les ablutions. Joa., H, 6. M ; i i -

contrevenir à cel usage n'était en soi qu'une infraction

aux règles de l'hygiène et du savoir-vivre, pour le cas

où l'on avait à prendre sou repas en compagnie. Cf. Ci-

coron, De omt., m, 60. Malgré la prétention des docteurs,

celte négligence n'impliquait aucune faute morale, Notre-

Seigneur réagit donc énergiquement contre leur ensei-

gnement. Il déclara que la vraie souillure est celle qui

atteint l'âme, quand le mal procède d'elle en pensées ou

en actions. ,, Mais manger sans se laver les mains ne
souille pas l'homme, a Matth., xv, 3-20; Marc, vu, 8-23;

Luc, xi, 39, 40, 46. Dans le texte de saint Marc, vu. 3, la

Vulgate dit que les Juifs ne prennent leur repas qu'apre -

s rhe fréquemment lavé les mains, nisi crebrp laverint.

Cette traduction répond à la leçon nuxvà vdJiwvTat de
quelques manuscrits grecs. Ce multiple lavage des mains
avant le repas n'est mentionné nulle part. Le texte grec

porte dans la plupart des manuscrits. Tru-ffûj vtyovrat,
« ils se lavent avec le poing, » ce qui doit signifier tout

simplement qu'avec le poing d'une main on frotte le

creux de l'autre main. Cf. Knabenbauer, Evang. sec.

Harc., Paris, 1894. p. 187, 188. Peut-être même faudrait-

il voir là l'indice de ces prescriptions méticuleuses des

docteurs, qui réglaient jusque dans les moindres dé-
tails les actions les plus simples. Les versions copte et

syriaque traduisent iro-ruÂ par « soigneusement », et la

version éthiopienne par i intensivement ». C'est tout ce

que semble vouloir dire le texte grec
H. Lesètre.

LAVOIR (hébreu : rafaâh; Septante: XoOvpov; Vul-
gate: lavacrum), « lieu où l'on se lave. D On lit deux fois

dans le Cantique des Cantiques, iv, 2, et VI, 5: « Tes dents

sont comme un troupeau de brebis (tondues, iv, 2), qui

remontent du lavoir, d Pour exprimer que les dents de
l'Épouse sont blanches et bien rangées, l'Époux les com-
pare à des brebis qui sont éclatantes de blancheur au
sortir du lavoir et qui se pressent les unes contre les

autres, selon leur coutume, pour se réchauffer.

LAWSONIA, arbrisseau dont les Orientaux tirent la

poudre colorante du henné. Voir Henné, t. m, col. 590.

LAZARE (AàÇotpoç; dans le Talmud. L'àzdr, forme
de 'El'dzâi; o Dieu aide; » Vulgate : Lasarus .

Voir ÉLÉAZAR, t. il, col. 1649. La forme Aâfcpoc se lit dans
Xosèphe, Bell, jud., V, un, 7. Nom du frère de Marthe et

de Marie et du pauvre de la parabole de .Vôtre-Seigneur.

4. LAZARE de la parabole, Luc, xvi. 19-31. nom du
pauvre dont la misère est mise en opposition avec la

fortune et l'insensibilité du mauvais riche, comme sa

use récompense après cette vie est opposée au châ-

timent de sou contempteur; le riche sans entrailles esl

précipité dans l'enfer el Lazare est reçu dans le o sein

I Abraham » (t. i, col. 83). C'est le seul exemple d'un

nom propre dans une parabole, et peut-être a-t-il été

choisi parce qu'il était très répandu à cette époque dans
la classe des pauvres. D'après l'opinion commune, ce

nom aurait été pris par Jésus comme personnification

de la misère, pour graver plus vivement dans l'esprit de

luditeurs sa doctrine sur la conduite de Dieu a

des élus méprisés , n ce monde. Il en est qui

croient que le nom «lu Lazari de ta parabole a

une contraction d'Éléazar, mais un compo de Tty su

16' 'êzér, '• sans secours, » à6orflr\mt. CI'. .1. Stockmoyer,

Exegelische und praktische Erklârung atugew&lûter

Gleichnitse Jetu, in 8», Râle, 1807, p. 365; A. Jûlicher,
Die Gleichninreden Jetu,$ in-8°, Fribourg en Bi

1888-1899, i. n, p. 622. Sun.,. ieli

serait un personnage réel el Jésus raconterait une m'

véritable. On ne poul nier que cette opinion a pour elle

une très ancienne tradition, l !f, s. [renée, Cont. hmr., IV,

n, i.t. vu, col. 977; 11, w\i\, l.eol. 834-835; Tertullien,

Deanim., 7. i. n. col. 697. Plusieurs commentateurs af-

firment que Lazare elait un mendiant 1res connu dans
Jérusalem, assertion peu fondée en autorité. Quelques-
uns ontétéjusqu i pn tendre spécifier, d'après le texte,

la nature de sa maladie. Lue., xvi, 20, 21. C'est la une
entreprise vaine. Celte parabole met en lumière la réalité

42. — Lazare de la parabole.

D'après les heures de Pigouchet, 1497.

des récompenses et des châtiments de l'autre vie et la

justice rémunératrice de Dieu, f. 25. Elle insinue l'éter-

nité des peines, v. 26, et la résurrection des morts, v. 31.

Il est digne de remarque que Lazare, dans le récit de

la parabole, ne prononce pas un seul mot. On pmt con-

clure, de son silence, que, le mauvais riche n'est pas

puni à cause de ses richesses, mais parce qu'il n'en a

pas fait bon usage, Lazare n'est pas récompensé à cause

de sa pauvreté, mais i cause de la patience et de la ré-

signation avec lesquelles il a supporté son état. — Au

moyen âge, la désignation latine du mauvais riche, Dires,

m m- un nom propre. D'après Euthymius

ne, In Luc., sn,20, t. cxxix, col. 1037, le mauvais

riche se erait appi M Ninevi :. D après d'i 'es, il s'appe-

lail Phi -. A. Jûlicher, Glei< finis reden, t. il, p. G2 1 .
On

prétend montrer 9 Jérusalem la maison qu'il habitait.

Le Lazari' de la parabole a toujours été très populaire

(fig. 42t. Il fut au rm patron des mendiants

et des pauvres, qui lurent désignés par le mot ladre,

dérivé de lazre, "contraction de Lazare, plus spécia-
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lemenl il devint le patron des lépreux et de tons les

affligés de maladies infectieuses, à cause des ulcères

dont son corps était couvert. Luc, xvi, 20, 21. De là

m i les noms de ladrerie donné autrefois aux hô-

pitaux cl de lazaret donné aux établissements de dé-

sinfection. L'ordre hospitalier de Saint-Lazare se récla-

mait du même patronage d'après Ch. Cahier, Caracté-

risiii/i:rs ii, 's saints, Paris, 1867, t. u, p. 503, 621. Il est

certain qu'il soignait les lépreux, mais ses origines

ne sont pas bien connues et l'on ne sait pas exactement

pourquoi ses fondateurs lui avaient donné ce nom.

thanie. Du récit évangélique on conclut que Lazare

mourut le jour même où l'envoyé de Marthe et de Ma-
rie rejoignit le Sauveur, car après ce message, .lésus

demeura deux jours eu Pérée, ». <>; il consacra le jour
suivant à parcourir les Hi milles qui ti séparai i

Béthanie, où il arriva probablement le soir. Alors il

fut vrai de dire que La/are était mort depuis quatre
jours, y. 39. Le miracle de la résurrection >l I..,,

raconté en détail dans saint Jean, m. Les synoptiques

1 ont omis à dessein, comme ils ont omis toutes les m li-

vres de Jésus en Judée, à l'i xception de celles de la der-

43. — Tombeau de Lazare à Béthanie. Extérieur et porte d'entrée. D'après une photographie.

Voir P. Hélyot, Dictionnaire des orilres religieux, édit.

Migne, 1848, t. n, col. 712; Stork, dans Wetzer et

Welte, Kirchenlexicon, 2e édit., t. vu, col. 1559.

P. Renard.
2. LAZARE de Béthanie, frère de Marthe et de Marie,

Juif de haute condition que Jésus honora de son amitié
et de ses visites. La maison de Lazare à Béthanie était

la résidence habituelle du Sauveur, quand il venait à

Jérusalem. Matth., xxi, 17; Marc, XI, 11; Luc, x, 38;
Joa., XI. Pour obtenir la guérison de Lazare, atteint d'une
grave maladie, que l'Écriture ne détermine pas, Marthe
et Marie envoyèrent vers Jésus, qui se trouvait alors
dans, la Pérée, lui faisant dire que ci celui qu'il aimait »

était malade. Joa., XI, 1-6. Par un tressein secret qui de-
vait merveilleusement manifester la gloire de Dieu,
Joa., xi, 4. Jésus ne se rendit que trois jours après à Bé-

nière semaine de sa vie, se bornant à raconter le minis-

tère du Sauveur en Galilée el au delà du Jourdain. Ils

mentionnent d'autres résurrections. Matth., IX, 25; Marc,
v, 41 ; Luc, vu, 14; VIII, 5i. Nul doute qu'ils n'eussent

mentionné celle-ci, si ce récit fut entré- dans leur des-

sein. La haute situation et les nombreuses relations de

Lazare, Joa., xi, 19, contribuèrent à donner à ce miracle

un grand retentissement. La mission du Sauveur en fut

accréditée auprès d'un grand nombre, qui dès lors cru-
rent en lui, jf. 45. La haine des Sanhédrites, qui d'ail-

leurs ne contestaient pas le miracle, redoubla à cette

occasion, Joa., xi, 47, d'autant plus que la présence de
Lazare était une preuve indéniable et permanente de la

puissance de Jésus. L'Évangile mentionne spécialement

la présence de Lazare ressuscité au festin qui eut lieu à

Béthanie, six jours avant la Pàque, chez Simon le lé-
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preux, loa., xa, I, 2; cf. Matth., xwi, 6; Marc, siv, 3,

ou une grande foule vint constater que Lazare était bien

vivant. Joa., xii, 9. il ci le de cette < statation résul-

taient de nombreuses adhésions à la doctrine de Jésus,

les Sanhédrites cherchèrent luus 1rs moyens de (aire

mourir Lazare. Joa., mi, 10, II. Rien n'indique que ce

projet ail été exécuté; il semble plus probable que leur

haine étanl satisfaite par la morl du Sauveur, les San-
hi drites laissèrent Lazare vivre en paix.

Le tombeau où avait été enseveli Lazare a toujours été

Bxé par la tradition au même endroit (voir s. Jérâ

De situ et nominibus, t. xxm, col. 884), sur le Ikinc

sud-est du mont des Oliviers, au haut d'un village qui

porte maintenant le nom A'El-Azariéh, •• village de
Lazare, a Voir Hkthami: I, l. i, col. 1655. Le tombeau

13) a subi, dans la suite des temps, divei - change-

ments qui en ont modifié l'aspect, niais dont la plupart ont

été nécessités par le besoin de consolider l'édifice. C'est

une grotte souterraine creusée dans un rocher friable qui

a l'apparence d'une terre argileuse, excepté dans la partie

avoisinant l'entrée où il a conservé sa dureté primitive.

Le monument est revêtu d'une maçonnerie, dont la

voûte est en ogive; celte maçonnerie fut sans doute

destinée à soutenir l'oratoire qu'on éleva au-dessus et

(|ui. sans cet appui, aurait été exposé à s'effondrer. La
porte d'entrée actuelle regarde le nord, on descend par

un escalier de 2i marches construit en 1337. On arrive

ainsi à une chambre carrée, ayant à peu prés 3 mètres

de long sur autant de large et revêtue d'une maçonnerie
assez grossière. C'est là que devait se tenir Notre-Sei-

gneur quand il commanda à Lazare de se lever. On y

remarque, à l'est, une porte cintrée, aujourd'hui murée,
qui devait être l'entrée primitive du tombeau. Par une
ouverture pratiquée dans la paroi du nord on a vue

dans le sépulcre proprement dit. C'est une chambre
pareille à la première, où l'on descend par 3 marches.

Le corps de Lazare avait été déposé là, probablement

sur une couche en forme de banc. La chambre sépulcrale

était destinée à recevoir trois corps; chacune des trois

parois a son banc ; seule, celle où se trouve la porte d'en-

trée reste libre. Ce tombeau est également vénéré par les

musulmans et par les chrétiens. Voir Liévin de Hamme,
Guide indicateur de la Terre-Sainte, 4e édit., Jérusalem,

1897, t. n, p. 317-323. Cf. Béthàote 1, t. i, col. 1658.

Les archéologues remarquent que la manière dont

avait été enseveli Lazare témoigne de sa haute situation

sociale, caries riches seuls étaient ainsi déposés dans
un tombeau creusé dans le roc et fermé par une pierre.

Us ajoutent que le deuil des riches durait sept jours et

que cette durée des funérailles explique comment, le

quatrième jour après la mort de Lazare, beaucoup de

Juifs se trouvaient encore à Déthanie. Cf. Gen., L, 10;

1 Reg., xxxi, 13; Judith, xvi, "29; Eccli.,xxii, 13; Josèphe,

Anl. jud., XVII, viii, 4. Voir Finép.ailles, t. n, col. 2416,

Tombeau.
Une tradition fait venir Lazare en Provence avec

Marthe et Marie. Il aurait prêché la foi chrétienne à

Marseille, dont il serait devenu I'évèque. Fabricius, Co-

dex Apocr. N. Test., t. m, p. 475; Thilo, Apocryph.,

p. 711. Cf. Launoy, De comtnentitio Lazari appulsu in

Provinciam, in-8°, Paris, 1660 (dans ses Opéra omnia,
in-r, Cologne, 1731, t. n, part. I, p. 202-373); Faillon,

Monument» inédit» sur l'apostolat de sainte Marie-Ma-
ne en Provence, se,,,/ Lazare, etc.. 2 iu-4 , Paris,

1848. D'après une autre tradition, les reliques de La-

zare auraient été découvertes en 890 dans Me de Chy-
pre. Tillemont, Mémoires pour servira l'histoire ecclé-

Ique, ! édit., 1701, I. n, p. 34. Saint Lazare est

mentionné au martyrologe romain, le 17 décembre.
P. Renard.

LAZARISTES (TRAVAUX DES) SUR LES
SAINTES ÉCRITURES. L'étude des saintes Écri-

tures a toujours été en honneur parmi les prêtres de I

Mission, appi i communément lazari tes. Pour ins-

pirera ses enfants l'i lur de la paroli de Dieu, saint

Vincent de Paul, leur i lateur, pril soin di I oblii er

par un article de la règle à lire chaque jeai au moins'

un chapitre du Nouveau Testament, genou* -

nue. Le directoire des grands séminaires, élal pai

les assembléi gi aérales de la congrégation, accorde,

parmi les sciem e :ai réi la premier plai e i l'Écri-

ture sainte. I idèle prescriptions, li -
i niants de

uni Vincent ont toujours cultivé l'étudi

Lettres dans la mesure compatible avec l'esprit de leur

vocation et la fin de leur Institut. Qu'il nous suffise

1

1
ne i er les travaux les pins importants :

1° Travaux divers, - /. En langue latine : A. I'nii-

jatycki, lazariste polonais (1787-1862), EnchiridUm Uer-
neneuticm sacras, in-8", Varsovie, 1859; A. l'obi, autre
lazariste polonais ! 1742-1820), Scriptura Sacr i per quse-

stiones exposita, responsionibus explicata, contra incre-

dulos defensa, 5 in-8», Vilna, 1810-1812; E. Ber-
sani, lazariste italien, Propssdeutica ad Evang
ni-18. Plaisance, 1898. — -J. En langue française :

.1. Par!»''. Prières touchantes ri affectives où sont ea>

pUqués en peu de mots 'es Evangiles des dimanches
de t'aunce, 3 in-12, Paris, 1712-1720; .1. Compans (1748-

1835), Histoire de lu vie de Jésus-Christ, 2 in-12, Paris,

1786, 1788; P. F. Viguier (1745-1821), Exposition du
sens primitif des Psaumes, 2" édit., 2 in-8', Paris. 1818-

1819; la première édition avait paru en 1806. 2 in-12,

sous le titre de : Delà distinction primitive des Psaumes
en monologues e! dialogues; Id., Le vrai sens du
Psaume LXV1I' Exurgat Deus, in-S", Paris. 1819; F.

Bore, Jugement sur la traduction nouvelle de la Bible

par I. Catien, dans les Annales de philosophie chré-

tienne, août, 1S36 ; E. Guillaume, Tableaux synoptiques

pour servir à l'étude de l'Écriture Sainte, in-4", Cam-
brai, 1876. — 3. En langue italienne : L. Biancheri,

L'Apocalisse spiegala, in-8", Rome, 1836; J. Curoni,

Del voto di Gefte edegli lsliluti monastici del Vecchio

Testamento, in-8", Florence, 1866; Id., Délia concordia

Evangelica, in-8°, Florence, 1868; Id., 1 quattro Evan-
geli dell'ultima cena, in-12, Turin, 1869; Ceresa, L'Apo-

calisse e rivelazione dei destini e del corso storico del

génère umano, 2 in-8°, Gênes, 1869; G. F. Dassano,

Spiegazione dei Salmi, 3 in-8°, Gènes, 1874. — 4. En
langue éthiopienne : Mo1 Xouvier, Psalterium lingua

lethiopica idiomate Ghez, in-12, Keren, 1883; J.-B.

Coulbeaux, Psalmi davidici lingua xthiopica idiomate

Ghez, in-12, Keren, 1893. — 5. En langui: chaldéenne:

P. Bedjan, Liber Psalmorum, in-8", Paris, 1886.

2» Traductions.— i. En italien .J. Buroni, L'archeolo-

gia del Passio ovvero la scienza dell' antichità adope-

miit. a spiegare la storia délia passions di N. S. G. C.

traduction de l'ouvrage allemand de L. II. Friedlieb),

in-12, Turin, 1870. — '2. En grec : A. Elluin, E-JayYEÎ.ca

twv y.JpcaxMv (traduction en grec des Évangiles des di-

manches et des principales fêtes), in-16, Smyrne, 1871.

— 3. Eu turc : Sinan, Le saint Évangile selon saint

Matthieu traduit , » langue turque, in-16, Paris, 1885.

— 4. En français : H- Flament, Les Psaumes traduits

n français, in-8», Montpellier, 1897; Paris, 1898.

V. Ermoni.

LÉANDRE de Dijon, capucin fiançais, né à Dijon et

mort en cette ville, en 1669. Habile théologien, prédi-

cateur Zélé, et définiteur de son ordre, il a publié les

ouvrages suivants : Veritates avangelicœ n, quibuscon-

tinentur et comprehunlur mysteria vitœ .'es,, Chrisli,

veritates fidei catholicœ, perfectiones deipara; virginis

Varias et sanctorum, miracula sanctissimse Euchari-

stise, sécréta sublimiora vitœ mysticœ n mai, nu- ad

mores spectantes cum exempli .
reflexionibu»,moralir

talibus practicit et affecïibus devotis, 3 in-f», Paris,

[659; /.es vérités de l'Évangile ou l'Idée parfaite de

amourdivin expriméedans l'intelligence du Cantique
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des Cantiques, 2 in-f", Paris. 1661-1602; Conttnentaria

in omnes epislolas S. Pauli Apostnli, 2 in-f" . Paris,

1GG3. — Voir Dupin, Table de» auteur» ecclésiastiques

du irif siècle, col. 2472; Jean do Saint-Antoine, Btolio-

thèque unir, franciscaine, t. Il, p. 279.

Iî. Hedrtebize.

LEBANA (hébreu : Leb/înâh, » la lune; « Septante :

AaSavû, I Esd., n, 15; AaSavà, II Esd., vu, 48), Nathi-

néen dont les descendants retournèrent de la captivité

de liabylono en Palestine avec Zorobabel. I Esd., II, 45;

II Esd., vu, 48.

LEBAOTH, ville de la trilju de Siméon, dont le site

est inconnu. .Tos., xv, 32. Son nom complet est Beth-

lebaoth. Voir Betulebaoth, t. i, col. IG88.

LEBBÉE (grec : Aeëêaîo;), surnom de l'apôtre saint

Judo. Voir Jdbe I , t. m, col. 180G. Aeëêato; se lit en grec,

Matth., x, 3, dans un certain nombre de manuscrits
el d'éditions imprimées. Voir C. Tiscliendorf, Novum
Testamentum grsece,edit. octava major, 1869, 1. 1, p. 47.

D'autres portent 0aSîaîo; et la Vulgate a Thaddmus.
Dans le texlus receptus, on lit : AeSSïïo; 6 iruv.'/rfic':;

©aêôatoc, « Lebbée, surnommé Thaddée, » leçon peu
justifialile, car Lebbée est un surnom comme Thaddée
el peut-être le même surnom sous une forme différente.

En saint Marc, m, 18, la forme ordinaire est ôaoîïïo: et

elle est assez généralement préférée aujourd'hui par les

critiques. Ce surnom avait dû être donné à saint .lude

pour le distinguer de Judas Iscariote. Lebbée parait

dériver de l'hébreu lêb, « cœur, » et signifier par con-
séquent cordatus, « ayant du cœur, courageux, » cor-

culiim, comme l'interprète saint Jérôme, lu Matth., x,

4, t. xxvi, col. 61. On a donné du surnom de Thaddée
de nombreuses explications. La plus vraisemblable est

peut-être celle qui considère cette forme comme la

forme araméenne de Lebbée et la rattache au syriaque

in, équivalent de l'hébreu -•;•, sait, « mamelle. » en
donnant à m le sens de pectus, « poitrine. » A. Resch,
Attssi'rcanonisclie Paralletexte zit den Evangelien,
in tM Heft, 1895, p. 827. Mais les critiques sont extrême-
ment divisés sur ce point. F. VlGOUROUX.

LEBNA (hébreu : Libnâh; Septante : Aïêwvi, Aeôv<x,

Ao6va, etc.), nom d'une station des Israélites dans le

désert et d'une ville de Palestine.

1. LEBNA (hébreu : Libnâh: Septante : Codex Yati-
canus, Aspuvx; Codex Alexandrinus, AeScovâ), une
des stations des Israélites dans le désert, du Sinai à

Cadès. Num., xxxm, 20, 21. Elle "st inconnue. Si Ressa,
qui la suit dans l'énumération, se trouvait à l'ouadi
Suega (Sueiqa), on doit alors la chercher au nord-
ouest d'Aqaba. L'étymologje de « blancheur » con-
viendrait à tout le plateau de Tih où les Israélites

étaient désormais certainement montés. Cf. M. J. La-
grange, L'itinéraire des Israélites du pays de Gessen
aux bords du Jourdain, dans la Revue biblique, 1900,

p. 277; croquis m, p. 281. Il est impossible, comme
quelques auteurs l'ont fait, de la confondre avec Letrna.
Jos., x, 29; xii, 15. Voir Lebna 2.

A. Legendre.
2. LEBNA (hébreu : Libnâh : Septante : Codex Yati-

canus, Aeêvi, Jos., x, 29, 31, 32; xn, 15; Codex
Alexandrin/us, Ae8u.vi, Jos., x, 29; xn, 15; Aagpvâ,
.lus., x, 31, 32), nom d'une ville de la Palestine prise
par Josué, et, d'après le contexle, située entre Macéda
et Lachis. Jos., x. 29, 30 (Vulgate), 31, 32, 39"(VuJ
xn, 15. Elle est appelée Labana, Jos., xv, 42, ei

Lobna, Jos., xxi, 13; IV Reg., vin, 22, etc. Voir Lobna.
A. Legendre.

LEBNI (hébreu : Libni, « blanc; » Septante : AoSev:'),

fils aine de Gerson et oelit-lils de Lévi. Num., m, 18.

Partout ailleurs, Exod., vi, 17; N'um., xxvi.58; I Par., vi,

17, 20, la Vulgate écrit son nom Lobni. Il fut le chef

de la famille Lébinitc Num., III, 21; XXVI, 58. Dans
I Par., xxin. 7, 8, 9; xxvi, 21, il est appelé par corrup-
tion en hébreu Lu' filnu ; Vulgate, dans I l'ar., XXIII, 7-9,

Leedan, et xxvi, 21, Ledan. 11 eut pour lits Jahath.
1 Par., VI, 20. 43. Iians co dernier verset, la Vulgate

écrit son nom Jeth. Voir Jahatii et JETH, t. m, col. 1 106

et 1519. Le chef de chœur Vsaph fol un de ses descen-
dants, Voir Asapii 1, t. i, col. 1UÔ6.

LEBNITIQUE (hébreu : hal-Libnî; Septante: Ao«evt;

Vulgate : Lebnitica), famille de lévites descendant de

Lebni ou Lobni, une des branches de la famille Gerson.

Num., m, 21 ; xxvi, 58. Dans ce dernierpassage, la Vul-

gate l'appelle : faniilia Lobni. Voir Gerson, t. m,
col. 21 i.

LEBONA (hébreu : Lebôndh; Septante : Vaticanus,

rij{ tiSBiùvi; Alexandrinus , ro0 AiéavoO), ville de Pa-
lestine, mentionnée une seule fois dans l'Ecriture.

Jud.. xxi, 19. Elle se trouve compris- dans une glose

destinée à préciser l'emplacement de Silo, aujourd'hui

Seilûn, situé « au sud de Lebona ». Le mot négéb doit

se prendre ici dans le sens de • sud-est », car la cité

dont nous parlons est parfaitement identifiée avec le

village actuel i'El-Lubbdn, au nord-ouest de Seilûn.

Voir la carte de la tribu d'Éphraïm, t. n, col. 1876.

L'hébreu ru*ab, Lebôndh, est exactement reproduit par

l'arabe ^^p, généralement prononcé Lubban ou Lubbdn,

^bo ; on rencontre cependant Lebben dans V. Guérin,

Samarie, t. n, p. I6i; Lfban dans Van de Velde, Beise

durch Syrien und Palâslina, Leipzig, 1855. t. il, p. 259.

Cf. G. Kampfl'meyer, Aile Namen i/ji heutigen Palâslina
und Syrien, dans la Zeitschrift des Deulschen Palâs-

tina-Vereins, Leipzig, t. xvi, 1893, p. 47. Lebona est

l'ancienne Beth Laban, renommée pour ses vins dans
le Talmud. Cf. A. Neubauer, La géographie du Talmiul,

Paris, 18GS, p. 82. — Le village à'El-Lubbân consiste

en un amas de petites maisons d'apparence misérable,

qui s'élève sur les pentes d'une colline, à l'ouest et près

de la route de Jérusalem à Naplouse. Dans la construc-

tion de plusieurs de ces maisons, notammentaux portes,

)n remarque un certain nombre de belles pierres régu-

lières, évidemment antiques. Trois tronçons de colonnes,

provenant également de quelque ancien édifice, ont été

placés dans la cour d'une petite mosquée. Dans les lianes

d'une colline voisine a été jadis creusée une nécropole.

Parmi les grottes sépulcrales qu'on y voit encore, les

unes ont pour ouverture une large baie arrondie en
plein cintre; les autres, une baie bien moindre et de
forme rectangulaire. Quelques-uns de ces tombeaux sont

bouchés, et les habitants de Lubbdn s'en sont servis

pour enterrer leurs morts. Cf. V. Guérin, Samarie,
t. n, p. 161; E. Robinson, Biblical researches in

Palestine, Londres, 1856, t. n, p. 272 ; Survey of

Western Palestine, Memoirs, Londres. 1881-1883, t. n,

p. 286. A. Legendre.

LECHA (hébreu : Lèkâli ; Septante : \r,y-x), proba-

blement ville de la tribu de Juda. Dans la généalogie de

Séla, fils de Juda, Her, fils de Séla, est appelé « père

de Lécha ». I Par., îv, 21, Dans ce verset, comme en
plusieurs autres endroits, « père » signifie fondateur ou
restaurateur d'une ville et c'est certainement ici le cas

pour Harésa dont Laada, autre fils de Séla, est dit i le

. Le sens du passage parait donc être que Lécha
était une ville qui fut peuplée par les descendants de
Her. La seule raison qu'on puisse alléguer pour consi-

dérer Lécha comme un nom d'homme, c'est qu'on ne
trouve nulle part de trace d'une localité appelée de ce

nom.
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LÉCHl (hébreu : l.ehi. i la panse : Léki; ordinaire-

ment avec l'article . ha.LLel.ii, g joue, mâchoire ;
» Sep-

tante : Aê/(, Stâyuv; Vulgate : Lechi, ni est, maxilla),

localité de la tribu de Juda, où Samson tua mille l'hilis-

lins avec une mâchoire d'âne. Jud., xv, 15.

I" Nom et histoire de Lêchi. — Les Septante el la

Vulgate i>ni tantôt conservé le nom hébreu el tantôt

l'ont traduit par mâchoire. Le texte, Jud., xv, I". sem-
ble iinlii|ii<-i' que co lii'ii fut appelé Léchi ou Hamalli-

Léchi, en mémoire de l'exploit de Samson, qui avail

• lit : g Avec une mâchoire (bi-lehi) d'âne [harl)âmôr), j'ai

frappé une troupe (hâmûr), deux troupes [hàmôrâ-
(dïm); avecune mâchoire d'ânej'ai frappé mille hommes, o

on, selon une autre traduction Je ce passage que le jeu

de mots rem] obscur : s Avec la mâchoire d'un [âne] roux,

rougissant (les Philistins), je lésai rougis (couverts de leur

sang). » Jud., xv, 16. Le texte ajoute, y. 17 : « Et quand
il eut achevé de parler, il jeta de sa main la mâchoire
(hal-lelti) et il appela (ou on appela) ce lieu Ramatli

Léchi. » Au f. 9, le texte hébreu n'est pas aussi précis

que la Vulgate. Celle-ci dit expressément que les Philis-

tins campaient « au lieu qui fut appelé plus tard (postca)

Léchi », mais l'original dit simplement : « Les Philistins

campèrent en Juda et s'étendirent jusqu'à Léchi. » Un
certain nombre d'exégètes supposent que cette localité

s'appelait déjà Léchi, à cause d'une colline ou d'un

rocher ayant la forme d'une mâchoire, Gesenius, The-
vs, p. 752, mais ce n'est là qu'une hypothèse, et

rien ne prouve que ce ne soit pas Samson qui ait le

premier donné à ce lieu le nom de Ramath Léchi ou
colline de la Mâchoire.

Dieu lit jaillir en cet endroit une source pour désalté-

rer Samson, 'Ênhaq-qôrê' (Vulgate : « Fontaine de celui

qui invoque, » t. il, col. 2304). La Vulgate traduit ce

passage : « Le Seigneur ouvrit une dent molaire de la

mâchoire d'âne et il en sortit de l'eau... C'est pourquoi

ce lieu a été appelé jusqu'aujourd'hui la Fontaine de

celui qui invoque, [sortie] de la mâchoire. » Jud., xv, 19.

Saint Jérôme a traduit par « dent molaire » le mot hébreu

makfêS, qui signifie « mortier » à piler et désigne dans

Sopbonie, l, 11 (Vulgate : Pilse), une localité voisine de

Jérusalem. On s'accorde aujourd'hui universellement à

traduire ainsi l'hébreu : « Dieu fendit le mortier (le

rocher de ce nom, creux comme un mortier), qui est à

Léchi et il en sortit de l'eau... C'est pourquoi on a ap-

pelé [cette fontaine], la Fontaine A'haq-qorê' ; elle existe

encore aujourd'hui à Léchi. » Le Targurn de Jonathas

expliquait déjà ainsi ce passage. De même Josèphe, Ant.

jud., V. VIII, 9; Calmet, Commentaire littéral, Juges,

1720, p. 239-210; de Hummelauer, In lib. Judicum,

1888, p. 270. — Léchi est mentionné une seconde fois

dans 11 Reg., xxm, II, selon une interprétation très

probable. « Les Philistins s'étaient assemblés à Léchi

(hébreu : Lahayyàh, à lire Lehî, avec le hé local: Vul-

gate : i» Statione). Il y avait là une pièce de terre pleine

nlilles et le peuple fuyait devant les Philistins.

Semma (un des braves de David) se plaça au milieu du

champ, le protégea et frappa les Philistins. »

2° Site. — La situation de Léchi est incertaine. Saint

.bruine dit que sainte Paule, en allant en Egypte, passa

de Sochoth à la fontaine de Samson. Epist., cvm, ad

Eustoch., 14, t. xxii, col. 889. D'autres la placent à

Éleuthéropolis [Beit-Djibrin), Reland, Palssstina, 1711,

p. 872, ce qui est inacceptable, comme on va le voir plus

loin. Victor Guérin croit avoir retrouvé Léchi dans le

Khirbet Ain el-Lehi actuel, au sud-ouest de Jérusalem,

un peu an dessous, au sud, d'Ain harim (voir sa carte),

les flancs d'une montagne cultivé par étages. Il y a

là, dit-il, Judée, t. il, p. 396-400, i un.- source abon-

dante qui découlî ,i m petit canal antique dans un birh t

demi-circulaire; de là, elle se répand dans des jardins

planta, de vignes, de divers arbres frumers el de lé-

. Plus haut, sont d'autres jardins, dont les murs

Boni Fermés avec des matériaux provenant rie construc-
tions antiques, el où l'on distingue encore, au milieu
îles arbres qui y sont cultivés, les dé-bris d'un ancien

village presque complètement rasé, .le remarque aussi

plusieurs tombeaux antiques creuses dans le roc, <i'>ni

les entrées sont obstruées... La source que les Livres

Saints désignent sous le nom d'En hak-Korê... me pa-

rait .Ire celle qui s'appelle aujourd'hui Ain el Lehi, >t

Il Qtagne sur les lianes de laquelle Se trouve le l\ir-

hel A, ,1 el-l.elu est, a lues veux, le l'ennui h l.elii du
livre des .1 iil;i-s. Les noms sont identiques et, en outri

il semble résulter de ce même chapitre que cette loca-

lilé n'était pas fort distante d'Étam, Or, I I'" el Lehi
n'est distant de l'Ain Alan, regardée généralement
comme étant située sur l'emplacement d'Étam, que
d'un intervalle de deux heures de marche au plus, .le

suis donc très disposé à reconnaître dans cette fontaine

celle qu'a rendue célèbre l'histoire de Samson, au lieu

de la chercher, conformément à une tradition assez an-

cienne, mais peu en harmonie avec les données de la

Rible, dans VAïn Lehi es-Safer, dont j'ai retrouvé le

canal près de Beit-Djibrin. Comment supposer, en effet,

que les Philistins, voulant se saisir de Samson retiré

dans la caverne d'Étam, aient établi leur camp à une
dislance si grande de l'ennemi qu'ils voulaient sur-

prendre, et que les Juifs, après avoir lié Samson, l'aient

traîné jusqu'aux portes de Reth-Gabra, plus tard Eleu-

théropolis, actuellement Beit-Djibrin? Six heures de
marche au moins séparent ces deux points. D'ailleurs, si

l'événement raconté par la Rible s'était passé près de
Beit-Djibrin, c'est-à-dire sur le seuil seulement des

montagnes de la Judée, l'écrivain sacré n'aurait pas

dit que les Philistins étaient montés dans la terre de

Juda, puisque Reth-Gabra devait faire partie de la Sèjê-

lali, c'est-à-dire de la grande plaine occupée par ce

peuple, et non de la montagne de Juda. »

F. VlGOl'ROUX.

LECI (hébreu : Liqhi; Septante : Aooci|j.; Alexandrie

nus : Aaxeéa), le troisième des fils de Sémida, de la tribu

de Manassé. I Par., vu, 19. Voir Sémida.

LECTEUR, celui qui faisait la lecture (àviyvcixri;

;

Vulgate : leelio) des passages de la Loi et des prophètes

dans les synagogues. — Aux réunions qui avaient lieu

le jour du sabbat dans les synagogues, on commençait
par la récitation du Sema', Deut., VI, 4-9; XI, 13-21

;

N'uni., xv. 37-41, et de prières déterminées. Puis venait

la lecture d'un passage de la Loi. Le Pentatcnque avait

été divisé en cent-cinquante quatre parsiyôt ou sections,

île telle façon que la lecture complète en tilt faite en

trois années. Il n'y avait pas de lecteur altitré; le chef

de la synagogue désignait pour remplir cet office ceux

qu'il en jugeait capables. Dans les suiigogues pales-

tiniennes l'usage était d'appeler sept lecteurs consécu-

tifs; hors de Palestine, on se contentait habituellement

rj un seul. Les sept lecteurs étaient appelés, autant que

possible, dans l'ordre suivant : un prêtre, un lévite, un
dis principaux disciples des sages, un autre disciple des

sages digne de cette fonction, un fils des précédents,

un des principaux de la synagogue et enfin quelqu'un

du peuple. Gittin, v, 8. Même un mineur pouvait faire

la lecture. On lisait debout. Luc, iv, 10. Le premier ci

le dernier lecteur récitaient une formule de bénédiction

au commencement et a la tin de la lecture. Le hazzdn,

bm\pin\(, ou serviteur de la synagogue, Luc, iv, 20, ten-

dait le rouleau au lecteur et le lui reprenait quand il

avait fini. 11 se tenait d'ailleurs auprès de lui pour

veiller à ce que le texte fût lu correi temenl i I < O

h passât ce qui ne convenait pas à une lecture

publique. Chaque lecteur devait lire au moins trois

verscîs, sans qu'il lui lut jamais permis de les débiter

par coeur. Apres ia lecture de la Loi venail celle des

tes, tiebVim, appellation qui comprenait Josué,
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'Jcs -Juges, les livres de Samuel et des Rois et les pro-

phètes proprement dits. Ces livres étaient également

en sections ou haftarôf, c'est-à-dire » finales ».

parce que cette lecture terminait la réunion. Nos Bibles

hébraïques indiquent ordinairement les parëiyôf dans

le texte 'lu Pentatenque et les haftarot à la lin du

volume. 11 n'était pas obligatoire de lire à la

chacun pouvant choisir son passage. Luc, IV, 17. Ces

lectures de la Loi et des prophètes ne se faisaient

qu'à la réunion principale du sabbat ; elles n'avaient pas

lieu aux réunions de semaine ni à celle de l'après-midi

du sabbat. Comme la langue originale des Livres Saints

avait cessé d'être comprise, un interprète.

traduisait l'hébreu enaraméen, verset par verset, quand
jfissail de la Loi, et trois versets à la fois dans les

prophètes, à moins que le sens fut complet dès le pre-

mier ou le second. On ignore si l'interprète était un
fonctionnaire attitré de la synagogue, ou si la charge de

traduire le texte était dévolue à tour de réde à ceux qui

en étaient capables. A l'époque évangélique, l'usage

s'était introduit d'expliquer ensuite le passage qui

venait d'être lu. Philon, De septenario, 6, atteste que,

de son temps, quelque assistant de grande expérience,

xi; Tô>v i|urecpoTâTuv, encourageait de son mieux l'audi-

toire à rendre sa vie meilleure. Celui qui faisait cette

exhortation s'asseyait. Luc.,iv, 20. Cf. Megilla, iv. 1-6;

Iîeland, Ardiijnitatcs sacrée, Utrecht, 1711, p. 66-67
;

Iken, Antiquitates hebraicm, Brème, 1741, p. 300-302;

Vigouroux, Le Nom ni et les découv. ar-

chéol. mod., 2» édit, Paris, 1896, p. 156-158; Schûrer,

Geschichte des jùdischen Volkes, Leipzig, t. n. 1898,

p. 45J-457. — l'n jour, Notre-Seigneur se présenta dans

la synagogue de Nazareth et y fit la lecture de deux ver-

sets d'Isaïe, qu'il expliqua ensuite. Luc, IV, 16-22. 11

devait procéder de manière analogue quand il entrait

dans les synagogues pour y enseigner. Matth., IV, 23 :

Marc, i, 21; VI, 2; Luc, rv, 15; vi. 6;xm, 10; Joa.,

VI, 60; XVIII, 20. Il est possible qu'après avoir fait la

lecture du texte, il ait eu l'habitude de traduire lui-

même l'hébreu en araméen, comme il eut sans doute

celle de discuter sur le texte hébreu avec les docteurs.

C'est du inoins ce que peut donner à penser la réflexion

des Juifs : « Comment donc celui-ci sait-il les lettres,

puisqu'il n'a pas appris? » Joa., vu, 15. Les Apôtres

font plusieurs fois allusion aux lectures qui avaient lieu

dans les synagogues. Aet.. xm,27; xv, 21 ; II Cor., ni. 15.

— La fonction du lecteur s'est perpétuée dans l'Église.

Elle y a même pris un caractère officiel et est devenue
le second des ordres mineurs. Le Pontifical romain,
JJe ordinal, lectorum, indique la nature de la fonction :

faire la lecture de ce qui doit servir de thème à la prédi-

cation, s'acqui" r de ce devoir d'une voix haute et dis-

tincte, de mani.re que les fidèles comprennent, et sans

jamais altérer le sens des textes, enfin lire d'un lieu

élevé, avec obligation pour le lecteur d'avoir une con-

duite digne de son office. Il était naturel que l'Église en
adoptant les textes sacrés comme base de ses enseigne-
ments, eût, comme la synagogue, des ministres pour en
faire la lecture publique. Seulement elle leur conféra
une consécration spéciale, afin de pouvoir les employer
aussi aux fonctions liturgiques qui accompagnent son
enseignement dans l'assemblée des fidèles. — Au moyen
âge, on croyait que Jésus-Christ avait exercé lui-même
tous les ordres. On lit dans un manuscrit de Munich,
6330, s. viii-ix. fol. 40'' : « Quando Cbristus implevit VII

gradus Ecclesi;e, primus gradus lector quando aperit

librum Isaiœ prophétie etdixit : Spiritus Dei super me. »

Luc, îv. 17. Cf. Weyman, Jésus-Christ et les ordres, dans
la Revue d'hist. et de littéral, relig., Paris, 1899, p. 93.

H. Lesêtp.e.

LECTIONNAIRES. - I. Nom et espèces. - Les
lectionnaires, lectionaria, sont des livres liturgiqui s,

•contenant les passages détachés de l'Lcriture Sainte qui

sont lus dans les offices publics, notamment à la i

ueils n.- reproduisent pas la Bible entière, niais

seulement les àva-j-viicreiç, ivayvma^ata, lectiones, I

ecclésiastiques, désignées parfois sous les noms des an-
ciennes sections bibliques : icepexorati, Tp^iurca, y.ïji-

Xaut, segmenta. On nomme quelquefois ivap/uorâptov
le livre rare des leçons extraites de I Ancien Testament,
de telle sorte que le nom générique de lectionnaire

serait devenu le nom spécifique du recueil des sections

liturgiques de l'Ancien Testament. Quant à celles du
Nouveau Testament, elles ont été réunies en des volumes
distincts, selon qu'elles appartiennent aux Évangiles ou

bien aux Actes et aux Epitres des Apôtres. Ces deux

recueils sont diversement désignés par les Grecs et par

les savants européens.
1° Le recueil qui contient les leeons des Évangiles

s'appelle strictement chez les Grecs Eùa>ryéXiov.ou 'E*Xo-

•••/v.'/v (parfois 'Ex).oïà8iv) xoû e-jayyEXiou. On ignore à

quelle époque ce nom grecque

au lectionnaire évangélique. La pli.

lion connue jusqu'aujourd'hui se trouve dans 11

liaire grec 131. écrit en 980. l'n Ut. en effet, dans la

souscription : 'Eypâçr] ->, tiu-iov xai îyiov Bûor)

Celui qui a relié ou fait relier ce volume en 1049 a em-

ployé le même nom. L'évangéliaire 33U. qui est de 1 185,

a un titre analogue : Y.-lx-;-;ù:T-.;r, -i-, Beéjrveuo-rov

j)î6Xov vfouv xb ây.ov Eviay^Diov. Ce nom distingue le

lectionnaire évangélique du -i-yii-*u.-;-;i'i iov, ou manus-
crit contenant le texte continu des quatre Évangiles. —
Les noms : 1. ou Evangelislarium sont

souvent employés par les savants européens pour dési-

gner le lectionnaire évangélique. Le second de ces noms
avait été usité avant Mill, à qui on en attribuait la pa-

ternité, par dorn de Montfaucon et par Fell. Cependant,

dans quelques lectionnaires grecs imprimés, BûafYEXHr-

râpiov est le nom donné à la liste finale des jours et

des leçons de chaque jour. Bien plus, dans les cata-

logues des bibliothèques et dans les ouvrages des savants,

on trouve ces mots employés à tort pour désigner les

manuscrits grecs, de telle sorte qu'on appelle Evangeli-

starium, Evangelarium ou Evangi epaeuaf-
- i, ia /.et un LCay';'éXiov esl nommé (aussementTexpaeuay-

viXcov.

2° Les livres qui contiennent les passages liturgiques

des Actes des Apôtres, des Epitres catholiques et des

Épitres de saint Paul sont nommés par les Grecs 'A-i-

uroXoç ou IIpa:i-oîTo'/'j;. Le premier de ces noms est le

plus répandu. La dénomination de IlpagaiitoToXoc sert

le plus souvent à désigner les textes continus et forme

pendant au TETpaEuaffÉXiov. Les manuscrits de ces livres

liturgiques sont moins nombreux que ceuxdes Évangiles;

ils se distinguent moins nettement des manuscrits à

texte continu; d'où il résulte que les dénominations

sont employées indistinctement. — Dans l'Europe occi-

dentale, on appelle fréquemment P'AîiootoXoç « Lection-

naire » par excellence et par opposition à l'Évangéliaire.

Cette désignation est tout à fait étrangère aux usages

urecs. Les Grecs ne connaissent pas non plus le nom
d"Avayvu<7Trxév ou de Bi6Xiov ijcooroXtxôv pour désigner

l'EùafjéXiov et l"Airo<rtoXoç, réunis en un seul volume,

que nous appellerions un lectionnaire complet.

Ces livres liturgiques ne sont pas chez les Grecs les

seuls qui contiennent soit des leçons ecclésiastiques

soit des indications relatives à la lecture de la Bible

dans les offices publics. Les livres de prière à l'usage des

fidèles en contenaient plus ou moins. Ainsi Goar, Iv.yo-

Xoyiov sive rituale Grxcorum, 2e édit., Venise. 1730,

p. 711-724, indique les 'AKooToXoEuâYyEAia de toute l'an-

née, c'est-à-dire les Épitres et les Évangiles du Méno-
loge et les EùayjeXia èw'je/i xvaorâat|ia. Voir E. A.

Marcelli, Ménolnge, Rome, 1788. De même les Menées

ou offices des saints, les TptûSia, les flevT>))eooTipu(, les

HxpaxXr.-ixà, eu un mot, la plupart des livres lilur-
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;;i(|IH'S Contienne!] I OU lies fragments (les I \\ ;tll- i li s OU
des rubriques concernanl les leçons ecclésiastiques.

Mais ces livres n'ont pas encore été étudi s an poinl de
mic particulier qui nous ucoii|ic, cl désormais ik.iis ne

parlerons plus que des EùaYyeXia el des 'Aitdixto).oi. Cf.

Martinov, Annus ecclesiasticus, grtecoslavicus, Bruxelles,

1863. Sur les livres liturgiques des Grecs, on peul con-

sulter L. Allutius, De libris ecclesiasticis Grœcorum :

lu libros eci'lesiasticos Grœcoruru triodiuni, penteco-

ttarittm, paracleticum examen, Paris, lliii; ouvrages

reproduits par Fabricius, Bibliotheca grseca, Hambourg,
1712, I. v: ('.. Cave, Dissertatio secunda de liln-is et

officiis ecclesiasticis Grœeorum, dans Script, eccl. hist.,

Genève, 1705. appendice, p. 179-193; Ducange, Glossa-

rium ud scriptores médise et infimae latinitatis, Paris,

1733, I. iv, col. 173-174; Kirchenlexikon, 2« ..lit., Fri-

bourg-en-Brisgau, 1886, t. iv, col. 1034-1035; Realency-

clopâdie de Herzog, 3e édit., Leipzig, 1898, t. v, p. 652-

659.

II. Origine et date des Lectionnaires. — Les plus

anciens Lectionnaires qui nous restent sont un fragment,

l'évangéliaire 1013, du iv° ou du v siècle, et les évan-

géliaires 3i8 et 319, du vi e siècle. Il y a peu de manus-
crits de cette sorte antérieurs au vm e siècle. Les Lection-

naires sont cependant d'origine antécédente, et la

lecture de l'Écriture aux offices liturgiques remonte au

berceau même de l'Église. On estime généralement et

non sans raison que l'usage de lire l'Ecriture dans les

réunions publiques a été emprunte par l'Église aux

Juifs. S. Isidore, De eccl nffic, 1, x, 1, t. lxxxiii,

col. 741-745. Ceux-ci lisaient chaque samedi à la syna-

gogue une section du Pentateuque et un morceau détaché

des livres prophétiques. Act., xm, 15, 27; xv, 12; Marc,
xii, 26; Luc, iv, 16-21. Ils eurent d'abord un cycle de 153

parëiyôf, suivant lequel le Pentateuque était lu chaque
trois ans, puis un autre de 54 pour la lecture complète

du livre pendant une année. Ils choisirent dans les livres

prophétiques 85 haftarât, destinés à être lus les jours de

sabbat et de fêtes. Cf. du Voisin, Observai innés ad proœ-

Pugionis fidei, dans Martini, Pugio fidei, Paris,

1651, p. 97-103, 133-134; Vitringa, De synagoga vetere,

2« édit., 1726, p. 916-1015; O. Schmid, Veber verschie-

dene Eintheilungen derheil. Schrift,Gm, 1892, p. 4-13;

E. Scburer, Geschichte des jùdischen Volkes im Zeitalter

Jesit Chriêti, 3- édit., Leipzig. 1898, t. n, p. 455-456.

Les cinq Megillôt étaient lus aux cinq grandes fêtes de

l'année. Talmud de Jérusalem, traité Megldlla, trad.

Schwab, Paris, 1883, t. VI, p. 198. On n'a pas la

preuve directe que les Apôtres empruntèrent eux-mêmes
aux Juifs la pratique de lire l'Ecriture et le sectionne-

ment liturgique usité. F. Probst, Liturgie derdrei ersteu

Chris lliclien Jahrhunderte, Tubingue, 1870, p. 23. Il est

vraisemblable que le service des lectures publiques s'est

organisé peu à peu dans l'Église. Ce qui est certain,

c'est que les documents des trois premiers siècles té-

moignent de la diversité des usages suivant les temps et

les lieux.

Saint Justin, Apol., I, 67, t. vi, col. 429, parle expli-

citement des réunions que les chrétiens de son temps
faisaient chaque dimanche à la ville et à la campagne
et dans lesquelles ils lisaient, autant qu'il fallait, les

mémoires des Apôtres, c'est-à-dire les Evangiles, et les

écrits des prophètes. Tertullien, Apotogetic, 39, t. i,

col. 468-469, rapporte aussi que dans les assemblées

chrétiennes on lisait les lettres divines. Or, il dit, De
'., 37, t. Il, col. 49-50, que l'Église romaine joi-

gnait la loi et les prophètes aux écrits des Apôtres et

di Évangélistes pour y nourrir sa foi. On peut conclure
de ces deux textes rapprochés que ces quatre sortes de

livres étaient lus dans les réunions liturgiques. Saint

i., Episl., xxxiii. xxxiv, l. Il, col. 328, ordon-

nait des lecteurs pour lire publiquement l'Evangile du
Christ. Les Canoni d'Hippolyte et la Constitution apos-

tolique égyptienne, qui sont du nr siècle, parlent du
lecteur, ivayviiircr);, co te d'un ministre chargt d'un
office public dans l'Église. Achelis, /'<> Cai one ii*i>

polyti, dans Texte mut llnters., Leipzig, 1891, i. vi,

fo e 'i, |,. TU, 119, 122. Le VIII» livre de, ConSlUl
apostoliques, qui est du iv siècle, parle, a propos de
l'ordination épiscopale, c. v, t. i, col. HiTii, .i,' la lecture

de la loi, des prophètes, des Êpltres et des Actes des

Apôtres ci aussi des Évangiles. D'après le Teslamentum
H. A'. .1. c. édit. Rahmani, Mayence, 1899, p. 24, 58,
les lecteurs lisaient les prophètes ci les autres leçons en

nu lieu déterminé, peu distant de l'autel, mais c'était

un prêtre <>u un diacre qui lisait l'Évangile. Les Con-
stitutions apostoliques, I. II, c lvh, t. i, col. 728-729,

donnent les mêmes renseignements; elles indiquent,
eu outre, les livres de l'Ancien et du .Nom eau Testa-
ment, qui étaient lus par les lecteurs. L'Écriture 'lait

lue, non seulement aux messes du dimanche, mais en-
core dans les vigiles et aux jours de stalion, le merci edi

et le vendredi. Socrale, //. E., v, 22, t. lxvii, col. 636.

Au ive siècle, le samedi devint jour de synaxe. Constitu-

tions apostoliques, 1. II, c. lix; 1. V, c. XX; 1. VII,

c. XXVII; 1. VIII, c. xxxiii, t. i, col. 741, 901, 1013, 1133.

Saint Épiphane, Exposit. fidei, 24, t. xt.ii, col. 832, dit

que cet usage était particulier à certains lieux seulement
La Pérégrination de Sylvie mentionne les synaxes du
samedi pour le Carême à Jérusalem, elle ne parle pas

de celles du reste de l'année. Le concile de Laodicée

(372), can. 16, prescrit d'ajouter, le samedi, la lecture

de l'Évangile à celle des autres Écritures. Hardouin, Acta
concil., t. i, col. 783. Cf. Duchesne, Origines dit culte

chrétien, Paris, 1839, p. 218-221. Cet usage a probable-

ment donné lieu aux leçons dites .traSëotToxuptxxaf. Cas-

sien, De ccenob. iiistil., il, 5-6, t. xlix, col. 83, 89, 90,

relate les usages de l'Egypte et de la Thébaïde.
Pendant longtemps, les lectures étaient faites dans

les livres bibliques eux-mêmes, soit isolés, soit groupés
de diverses façons. Le président de l'assemblée déter-

minait les passages à lire, et arrêtait le lecteur quand il

le jugeait à propos. Mais, vers la fin du rvc siècle, on
constate à Antiocbe un sectionnement réglé, et il semble
que, pour chaque dimanche et chaque fête, il y avait

un texte assigné d'avance. Des renseignements précis,

fournis par les homélies de saint Chrysostorne, le mon-
trent bien. La Genèse était lue dès le commencement du
Carême jusqu'à la grande semaine. In tien., llmu. 11,

3; Honi. xxx, 1, t. lui, col. 27, 274; In Gen., Serin, i,

1, t. liv, col. 501. Un passage de la passion, Matlh.,

xxvii, 27-29, était lu le samedi saint, ht Matlh., Hom.
LX.XX.VII, 1, t. lviii, col. 770. C'était une règle établie

par les anciens qu'on lût le livre des Actes à la Pente-

côte, parce que ce livre raconte les événements dont

on célèbre alors l'anniversaire. C'est pour la même rai-

son qu'aux jours de la croix, de la résurrection et des

autres fêtes, on lit les récits qui s'y rapportent. Homil.,

Curin Pentecoste...,n. 3-5, t. li, col. 101-105. Les Epitres

de saint Paul étaient entendues trois ou quatre l'ois par

semaine aux fêtes des martyrs. Comment, in Episl. ad.

Rom., t. i.x, col. 391. Cf. hi Heb.,Hom. vm, 4, t. lxiii,

col. 75-76. L'Épitre de l'Epiphanie était tirée de ïit., n,

11-13. De baptismo Christi, n. 2, t. XLIX, col. 3C5.

Quand Chrysostorne commente l'Évangile de saint Mat-

lliieu qu'on lit alors à l'église, il recommande aux

fidèles, comme il l'a fait pour les autres livres de l'Écri-

Inre, (le lire d'avance la péricope qu'il doit expliquer.

I„ Ualth., Hom. i, 0, t. lvh, col. 21. Cf. Iluin. vi, 4,

col. 66. La plupart des homélies de Chrysostorne sur

saint Matthieu et saint Jean coïncident avec les leçons

de l'office. H in est de même des homélies de saint

Cyrille d'Alexandrie sur saint Luc.

L'ordre des leçons adopté à Antiocbe a passé à Con-

stanlilMJple, cl de celte dernière ville dans totllcs les

Églises grecques orthodoxes. Sans parler des divergences
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provenant dos usages locaux, cet ordre a subi au cours

des âges des modifications qui n'ont pas encore été

étudiées. Une des plus importantes esl que la leçon pro-

phétique <|ui, an temps de s;iint Chrysostome, précédait

la leçon apostolique et la leçon i rang tique, Bom. in

inscript, allaris, 3, t. 1.1, col. 71; In Ad., Boni, xxtx,

3, t. i.x, col. '217. fut supprimée dans le courant du

V siècle. Les ]ilns anciens livres liturgiques du rite

byzantin ne la connaissent plus, tandis que la liturgie

arménienne, qui est une forme ancienne de la liturgie

byzantine, l'a conservée. Quand le sectionnement litur-

gique eut été fixé, on se servait encore de manuscrits

a texte continu. On se contentait d'indiquer aux m:

à l'aide de rubriques, le commencement et la lin des

leçons. 11 reste encore aujourd'hui de ces manuscrits

; insi adaptés à l'usage liturgique. Le Codex Lugdu-
; Pentatettchi (en latin) est de ce genre. Voir

l'édition d'U. Robert, in-f". pars post., Lyon, 1900,

p. xin, etc. On trouve souvent au début une table des

leçons afférentes aux dimanches et ;mx fêtes. Cette table

est désignée en grec par le nom de suvaEccpiov et en

latin par celui de CapiluUtre. Cf. Ducbesne, Origines

du culte chrétien, p. K>0, 100. 186; S. Bâumer, Ges-

ckichle des Breviers, Fribourg-en-Brisgau, 1895, p. 265-

'200; 1". Probst, Liturgie des vierten Jahrhunderti und
Reform, Munster, 1893, p. 101. 205.

Mais on en vint bientôt à découper dans les livres

bibliques les leçons des différents jours de l'année et a

former des Lectionnaires proprement dits. Une feuille

d'un Évangéliaire du Ve siècle nous est parvenue. A par-

tir du vue' siècle, les Lectionnaires isolés sont nom-
breux. Ils sont en écriture onciale ou en écriture cur-

sive. Cependant, on n'en a pas fait, comme pour les

manuscrits à texte continu, deux classes distinctes. Lis

listes qu'on en a dressées confondent les onciaux et les

cureifs. Les premières de Matthâi et de Scholz étaient

bien incomplètes. Scrivener, A plain introduction to

t.'ie criticism of the X. T., 4e édit., Cambridge, p. 80-89;

Gregory, Prolegomena, fasc. 2. Leipzig, 1890, p. 695-

79l;l'asc. 3, 1894, p. 1313. les axaient complétées. L'abbé
P. .Martin a décrit ceux qui se trouvent à Paris, Des-
criplion technique des manuscrits grecs relatifs au
N. T., conservés dans les bibliothèques de Paris (litbog.),

Paris, ISSi. p. 130-174. Gregory, Textkrilik des Neuen
Testanwnts, Leipzig, 1900, t. i, p. 387-178, a publié

une liste de 1072 Évangéliaires et de 303 Épistolaires.

Dès le xvi« siècle, on a imprimé' des Lectionnaires grecs.

Les premières éditions ne reproduisaient pas le texte

des manuscrits, mais celui des éditions de Ximénès et

d'Érasme. Voici quelques éditions signalées par Gre-

gory, op. cit.. t. i,p. 311-342 : Iipov EÛayyeTuov, Venise,

1539; Qeîov Kat lêpov vjaf(é\wi, Venise, 1011; 2e édit.,

1645; 0£îov xat ilpôv siayyéi.im, 1851 ; 'Aitécrroioç, 18ii
;

Athènes, 1885. Une édition in-folio de l'évangéliaire

grec a paru à Rome en 1SS0, et une de 1"Akoo-to).o; en
1882.

III. Plan hes Lectionnaires grecs. — Ne pouvant
tenir compte des nombreuses divergences que présen-
tent les manuscrits, nous nous contenterons de dé-
crire le plan général et uniforme des Lectionnaires.

L'Évangile et l'Apôtre sont divisés en deux parties : la

1 remière, qui commence à la fête de Pâques, contient

seulement les évangiles et les épltres des dimanches et

constitue proprement l'année liturgique; la seconde,
iui part du mois de septembre (ancien commencement
de l'année), contient les leçons lues aux fêtes des saints,

disposées mois par mois de septembre à août.

La première partie n'a pas de nom distinct dans le

Lectionnaire; mais dans les listes préliminaires, elle

est au début du Z'jvaEàpiov. Pour l'Évangile, elle com-
mence par celui de saint Jean, dont la lecture se pro-
longe, sauf quelques exceptions, pendant sept semaines
jusqu'au dimanche de la Pentecôte. Dans le même in-

tervalle de temps, on lit, comme à l'époque de s.iint

Chrysostome, i apôtres. A partir du lundi

de la Pentecôte, l'Li.i n g 1 le (le saint Matthieu est lu dix-

sept iliniancl.es consécutifs. Durant b-s onze premières
semaines, il fournit encore les évangiles de tous les jours

de chaque semaine; mais à partir de la

évangiles du lundi au vend* pruntés à saint

Marc, ceux dusamedi et du dimanche étant encore tirés

de saint Matthieu. Le dimanche qui suit la fête de
l l exaltation de la Sainte-Croix 1 1 1 septembre), comne née
l.i lecture de l'Évangile selon saint Luc. Elle se poursuit

pendant dix-huit semaines jusqu'au Carême. Les évan-

giles de chaque jour sont empruntés à saint Luc pen-
dant les douze premières semaines. A partir de la

treizième, le troisième Évangile foui n

du samedi et du dimanche : mais celle- des cinq autr s

jours sont dès lors prises en saint Mue. Dès le -

qui précède le dimanche du Tyrophage, ou premier
i' lie de Carême. l'Évangile est emprunté à saint

Matthieu. Les évangile lis et dimanches de la

sainte Quarantaine forment le groupe spécial, dont

nous avons déjà parlé, les E-juyyO.ia cra663TOxvpiax<i.

Ceux de « la sainie et grande semaine » sent en partie

constitués par des fragments de divers Évangiles. Peux
groupes, diversement pheés dans les manuscrits, con-

viennent encore à la semaine sainte : 1° les douze
z'jy.-;-;Vnx tffiv àviwv T.i.';i,yr. 2" les quatre i'j%--

:
-i'r.u rfi>v

ùpûv. Enfin un dernier groupe, qui est peut-être la par-

tie la plus ancienne du lectionnaire, comprend les onze

e'jaYyOaa éuOtvà àvaarâcriua, ou récits concernant la

résurrection de Notre-Seigneur. Les Épltres de saint

Paul et les Épitres catholiques sont lues pendant toutes

les semaines durant lesquelles les évangiles sont tirés

de saint Matthieu, de saint Luc et de saint Marc, c'est-à-

dire à partir du lundi de la Pentecôte.

La deuxième partie du Lectionnaire grec porte, dans
les listes des Évangiles et des Épltres, le nom de liijvo-

Xôyiov. C'est un extrait du grand Ménologe. Celui-ci

contient au complet les offices des saints. Le petit mé-
nologe ne reproduit que les Épltres et les Évangiles,

lus aux jours des fêtes fixes, ou seulement leur ii

lion. Cette partie du Lectionnaire est la plus variable,

chaque église ayant ses fêtes spéciales et ses n

locaux. Toutefois, elle contient des évangiles et des

épitres pour le samedi et le dimanche avant l'Exaltation

de la Croix, pour le dimanche après celte fête, pour les

samedis et les dimanches avant Noël, avant et après

l'Epiphanie. 11 y a enfin des évangiles il; Stafôpou; tivr,-

112:. Cf. Gregory, Textkrilik des Neuen Testaments,
Leipzig, 1900, t. I, p. 343-386.

IV. Forme des leçons. — Les leçons liturgiques ne
reproduisent pas purement et simplement le texte inté-

gral dont elles sont tirées. Elles présentent deux parti-

cularités qu'il est important de signaler :

1° Au commencement et •': la lin de la plupart, on a

supprimé, dans les récits évangéliqnes surtout, des

circonstances de temps et de lieu trop précises ppur
être maintenues dans la leçon liturgique, et on les a

remplacées par des expressions plus vagues ou plus

générales. C'est ainsi que les Évangiles commencent
presque tous par ces formules : 'E< tû -/.xioù, ëxeîvm,

ou : E\t.vi o K-jptoç. Celle-ci est parfois développée en
une phrase entière, telle que : E;-sv 6 Kûpioc tt,v irapa-

ool'v TauTTjv ou itpbç royç il rjXuQoTOt; ~pb; slûtov 'Iov-

Baiauç. Les exemples de ces additions abondent, et

dans les manuscrits adaptés à l'usage liturgique, elles

sont écrites aux marges. Lorsqu'une section est lue à

des jours différents, les débuts varient selon les circons-

tances. Lies changements analogues sont encore, quoique
moins fréquemment, opérés à la lin des sections. Dans
ce cas, on se contente le plus souvent de modifier un
peu la finale. Plus rarement, on ajoutait une phrase

faite exprès pour la circonstance. Or, souvent les modi-
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Qcations du début ou de la llnale des Évangiles ont été

introduites dans la trame du texte el ont pénétré ainsi

dans le récit en nombre de manuscrits.

2° La COmposili lit- nirnif des sections lit ui-^; i< [in-s

a occasionné clans les manuscrits à texte continu, em-
ployés dans la liturgie, des modifications plus sensibles.

Les leçons, en effet, ne se succèdent pas de telle sorte

que luul le texte est In à l'église. Trois cas se présentent :

— I" cas : les leçons restent séparées par des passages

intermédiaires qui n'appartiennent à aucune section.

Ces passages non lus ont plus ou moins d'étendue. Gé-

1 1

'

i al. ment, ils 1 1
<

• se composent que de quelques lignes,

de quelques mots, parfois d'un simple m'i ou d'une par-

ti, ni. 1 semblable. Ils couraient le risque de ne pas être

transcrits, lorsqu'une copie était prise sur un manus-
crit adapté à l'usage liturgiqi t muni des rubriques

nécessaires. — 2" cas : les leçons, au contraire, enjam-

bent les unes sur les autres, de telle sorte que la fin

d'une section est le commencement d'une autre. 11 y a,

par suite, des versets qui sont communs à deux leçons

consécutives. Ordinairement le nombre de ces versets

n'est pas considérable et il ne dépasse guère deux ou
trois phrases. Les notes indiquant le commencement et

la fin de ces leçons se mêlent et s'enchevêtrent au point

de causer parfois de la confusion, au moins pour un lec-

teur inexpérimenté. — 3e cas : une leçon n'est pas tou-

jours formée par un seul texte; elle réunit parfois divers

i cits, tirés soit du même Evangile soit d'Evangiles dif-

férents. Elle se compose donc de fragments agglutinés.

Le cas est assez fréquent, non seulement dans les eùecy-

-f£).ta twv i.y :.tov nâOtov, mais encore au cours de l'année.

Ainsi l'évangile du premier dimanche après la Pentecôte

comprend Matth., x, 32, 33, 37, 38; xiv, 27-30. Dans un
évangéliaire, ces divers fragments étaient juxtaposés de

manière à constituer une leçon unique. Mais lorsqu'on

se servait d'un manuscrit à texte continu, il fallait, au
moyen de rubriques, renvoyer d'un passage à l'autre.

Ces rubriques ont reçu le nom de uicEp6âo-eiç; elles sont

marquées dans les manuscrits par des abréviations

accompagnées de notes indiquant les références. Elles

compliquaient la transcription des textes et amenaient

bien des erreurs qui se sont transmises dans les ma-
nuscrits copiés l'un sur l'autre.

Y. Influence fâcheuse des Lectionnaires sur le

TEXTE GREC du Nouveau Testament. — Les critiques ont

signalé dans les manuscrits des altérations dues aux lec-

tionnaires ecclésiastiques. On peut les ramener à trois

classes : 1° à des additions; 2° à des omissions; 3" à des

transpositions.

1" Des additions, provenant du lectionnaire, ont été

constatées dans le texte reçu ou dans des manuscrits.

Dans le texte reçu, le nom de Jésus estajouté, Matth., xiv,

22; Luc, XIII, 2; xxiv, 36; Joa., vi, 14; xm, 3, parce

qu'on avait coutume de le suppléer au pronom dans les

leçons liturgiques qui commençaient à ces passages.

Pareille addition est possible encore : Matth., vm, 5;

Joa., i, 29, H; x.x!, 1. Des formules entières, propresau

texte reçu, dérivent de l'usage liturgique : eîire th 6 xûptoc,

Luc, vu, 31 ; v.x\ trrpaçeïî ~ç,'j; -n; [Kxfljrrâi; eïra. Luc, x,

22. Des additions plus considérables se trouvent dans

quelques manuscrits; elles ont vraisemblablement la

même origine. Cette phrase : Kcù vftoorpéiljac 6 Ixorrdv-

Tap/o; si; tôv olxov aùtoO Iv sut»] tîj ûpa eupevrôv 7iaîSa

ÙYcasvovra, suit Matth., vm, 13, dans le SinaiHcus,

VEphrseniitieus, un certain nombre de cui ifs la ver-

sion pbiloxénienne et i'Évangéliaire hiérosolymitain.

L'A lexandrinut reproduit deux fois Rom., xvi, 25-27,

d'abord à sa place naturelle, puis après le chapitre xiv,

OÙ il se trouve dans l'épitre du samedi -r,i tupopâyou.

Le Codex Bezœ est remarquable par si : interpolations

iques Luc, xvi, 19, insère ces mots : eînev 8é ixé-

peev -/',/,',! ij. qui se li enl avec une légère variante au

début de l'évangile du cinquième dimanche de saint

Luc. Joa., xiv, commence ainsi ; Kal sÏjmv -v.- iiaôrjvaîc

avroû ;
une phrase équivalent lit en plusieui

auscrits de la \ ulgate. .1. Word tworth el \. Whitc, No-
min Testamentum l>. N.J. '.'. laline, fâsc. I tord
bs7ô, p. 605. L'addition la plus curieuse esl ci Ile de h

té).o;, Marc, XIV, 'il; il est vraisemblable .pie :J;o ; , in-

diquanl la Qn il une leçon liturgique, a glissé de la marge
dans le texte. On la trouve dans les eursil's |3, 17, ôi,

56, 61, 69, 12*, 139, 173,511. On la lit aussi dans des
manuscrits de la Peschito, de la philoxénienne et de la

Vulgate latine. J. Wordsworth et II. VVIiile, NûV. Test.,
fasc. 2, Oxford, 1891, p. 258.

2» Les rubriques qui, dans les manuscrits anciens,
marquaient le commencement et la fin des sections litur-

giques, surtout dans les cas d'enjambements ou d'Ù7tep6â-
<rei;, ont amené' certains copistes à suppri r les pas-
sages, chargés de notes dont ils ne comprenaient pas le

sens. Ainsi le Codex Bezae omet Luc, xxiv, 12. Or, ce
verset termine le quatrième évangile ËtoBtvôv àva<rrot<n|iov

et commence le cinquième. Le Sinaiticus, le Vaticanus
et le Codex Bezse omettent Joa., vm, 59, à partir de
StîÀÔdiv. Or, la leçon du cinquième mardi après Pâques
se termine avant ces mots et la leçon du dimanche sui-

vant reprend Joa., ix, 1. Le Vaticanus, V Ephrasmiticus,
le Codex Bezœ, les cursifs 3S et 135, les manuscrits a, b,

d, de la vieille Vulgate et quelques manuscrits de la tra-

duction memphitique n'ont pas Luc, xxm, 34. Mais la

leçon du jeudi zf
L
; -•jç>o?ivov saute ce verset, qui figure

cependant dans le huitième évangile twv dyiwv TtiÇlwv.

Le Sinaiticus, le Vaticanus et le Begius omettent 8tu-

TEpoTtpwi-w, Luc, VI, 1, remplacé dans les Évangéliaires
par èv roîç rsu.ota.rn.

3° Les transpositions de textes, nécessaires pour cons-
tituer certaines leçons liturgiques et indiquées par des
rubriques spéciales, ont produit parfois des transposi-
tions réelles et des déplacements de textes. On cite

comme exemple Luc, xxn, 43, 44, transportés dans un
groupe de cursifs après Matth., xxvi, 39, comme à
l'évangile du jeudi saint, et Joa., xix, 31-37, transpor-
tés dans les mêmes cursifs à la suite de Matth., xxvn,
5'k, comme dans un des évangiles xôjv âyiuv xiOwv. Cf.

Mill, Novum Testamentum grxcum, édit. Kuster,
Leipzig, 1723, proleg., n. 1055-1057, p. 103-104; Burgon-
Miller, Tlw Causes uf the corruption of tlie traditional

texl of the Holy Gospels, Londres, 1896, p. 67-88.

VI. Valeur critique des Lectionnaires. — Jusqu'à
présent, les lectionnaires n'ont guère été utilisés par les

critiques pour l'étude et la constitution du texte grec du
Nouveau Testament. Les critiques les plus avancés les

ont négligés de parti pris, les regardant comme des re-

présentants de la plus mauvaise forme du texte, du texte

dit syrien, reproduit dans quelques onciaux et la plu-

part des cursifs. Sans aller jusqu'à prétendre, par un
excès opposé, que les lectionnaires représentent la meil-

leure forme du texte original du Nouveau Testament, il

faut reconnaître à tout le moins que, de soi, un Évangé-
liaire a, sous le rapport de la transmission du texte, au-

tant de valeur qu'un manuscrit ordinaire de la même
époque. Il va sans dire que le critique, en s'en servant,

devra toujours tenir compte des changements que l'usage

ecclésiastique introduit ordinairement au commence-
ment et à la fin des leçons liturgiques.

D'ailleurs, par leurs caractères propres, les lection-

naires ecclésiastiques ont une autorité' supérieure à un
manuscrit ordinaire qui n'est qu'un document privé et

ne représente souvent que le sentiment d'un indi-

vidu, du copiste ou du premier possesseur. Les livrer-

liturgiques sont, de leur nature, très conservateurs; les

plus récents reproduisent les textes antérieurs et, sauf

pour les tètes locales ou nouvelles, écartent toute section

nouvelle, toute expression récente; ils tendent plutôt à

conserver les formes archaïques. C'est ainsi que long-

temps après que l'écriture cursive était employée dans



433 i.F.r.Tioxx au: i:s ir,G

la transcription des manuscrits privés, on continuait en-

, servir de l'onciale puni- 1rs manuscrits litur-

giques. Cette tendance conservatrice des lectionnain

per i de conclure qu 'ils ont retenu el transmis une

ancienne lorme du texte, alors que les manuscrits à

l'usage des particuliers avaient adopté des textes diver-

. En fait, il est donc néces-

saire d'examiner le texte transmis par les lectionnain

et il ne faut pas les mettre absolument sur le même
rang que les cursifs. D'autre part, les évangéliaires et

les épistoliers sont des livres publics, des documents

ecclésiastiques, transcrits pour l'usage d'une < - ^. l î ^ « , d'un

couvent, pour le service liturgique. Leur transcription

était par là même éloignée de toute nouveauté et elle

était soignée el surveillée dans le dessein d'écarter de

modifications, des usages nouveaux. Elle a donc de ce

chel encore plus de chance de reproduire un texte ancien,

Les savants qui font de la critique textuelle du Nouveau

Testament l'objet de leurs travaux, si patients et si mé-

ritoires, ne doivent pas dédaigner les leetionnaires grec -

dont l'examen fera progresser leur art et leur fournira

peut-être des éléments de solution de certains problèmes

critiques.

Cl. F. II. Rheinwald, Kirchliche Archàologie, Derlin,

1830, p. 273-278; E. Reuss, Die Geschichte der heil.

Schriften N. T., 6" édit., Brunswick, 1887, n.384, p. 430-

431 ; Caspari, Dissertation sur les péricopes, Strasbourg,

1835; Scrivener, A plain introduction, I e édit., t. î,

p. 74-89; Sniilli et Cheetham, Dictionary af Christian

antiquités, t. î, p. 71(1-715; Kirchenlexikon, 2e édit.,

Fribourg-en-Lirisgau, 1891, t. Vil, col. 1593-1602; P. Mar-

tin, Introduction à la critique textuelle duN. T., Partie

théorique (lithog.), Paris, 1882-1883, t. î, p. 417-480;

R. Gregorv. Prolegomena, Leipzig, 1S90, fasc. 2, p. 687-

791; Id., Textkritïk des N. T., Leipzig, 1900, t. î,

p. 327-178.

VII. Llctionnaires latins. — Sur les lectionnahvs

des diverses Eglises arménienne, syriaque, copte, etc.,

il y aurait à dire à peu près les mêmes choses, sauf de

nombreuses diversités de détails, que sur les lection-

naires grecs. Ajoutons seulement quelques mots sur les

leetionnaires latins, qui nous intéressent de plus près.

1° A la messe, on lisait trois leçons ; la leçon prophé-

tique, tirée de l'Ancien Testament, la leçon apostolique,

extraite des Epilres des Apôtres, et l'Évangile. Saint

Ambroise, Epist., xx. 13-15, t. xvi, col. 997-998, parle

des leçons lues à l'église à l'occasion d'un passage de

Job. Gelait un enfant qui lisait le Ps. xxm, 4,6. De ex-

cessu fratris Satyri, î, 61, t. xvi, col. 1309. Au rapport

de Grégoire de Tours, De miraculis S. Martini, î, 5,

t. lxxi, col. 91S-919, le lecteur avait coutume, à Milan,

de venir, le livre en mains, demandera i'évèque l'auto-

risation de lire. Un dimanche, la leçon prophétique

récitée, le lecteur étant déjà debout devant l'autel pour

lire la leçon de saint Paul, saint Ambroise s'endormit

sur l'autel. Au bout de deux heures, on l'éveilla pour
qu'il permit au lecteur de lire l'Épitre. Parmi les ser-

mons attribués à saint Ambroise, le II e , t. xvn, col. 60S,

indique que l'Évangile de la fête de Noël était le récit

de la naissance de Jésus dans saint Luc, n, 1 sq. Cf.

Mabillon. Muséum Italie., Paris, 1687, t. ia
, p. 101-104 ;

Magistretti. La liturgia délia Chiesa Milanese nel se-

colo iv, Milan. 1899, t. î. A Rome, la messe comprenait

ces trois leçons. La suppression de la leçon prophétique

eut lieu au cours du Ve siècle. Le Liber pontificalis,

édit. Duchesne, Paris, 1886, t. î, p. 230, constate que

sous le pontificat de Célestin Ier (422-432), auquel il

attribue l'institution de la psalmodie, on ne lisait à la

messe que les Epilres de saint Paul et le saint Évangile.

La leçon prophétique a cependant persévéré jusqu'au-

jourd'hui à certains jours de Quatre-Temps et de Carême.

Le graduel est placé entre cette leçon et l'épitre. On en

conclut que ce Psaume était primitivement intercalé

entre la leçon prophétique et la leçon apostolique, et

que, la première ayant été supprimée, le graduel a été

transporté après l'épitre. Duchesne, Originel du culte

,,. Paris, 1889, p. 159-160. — Sainl Augustin parle

plusieurs fois de trois leçons, mais il entend expressé-

ment par IVpttre, le psaume intercalé et l'évangile.

Serm., ci. xv. 1, t. xxxvni. col. 902; Serra., ci.xxvi. I,

ibid., col. 950. L'évêque commentai! l'une ou l'autre

i
t !» aucoup a'Enarrationes in l'salmos sont de véri-

tables sermons. Comme il explique l'Evangile selon

saint Jean ex ordine lectionum, In Epist. Joa. ad Par-

thot, prol., I. x\xv. col. 1977. nous en pouvons conclure

qu'on lisait encore un livre tout entier, d'autant que si

Augustin interrompt son commentaire, il se propose de

reprendre l'ordre momentanément interrompu. D'ail-

leurs, cette interruption s'est produite aux fêtes pasi

quibus cerlas ex Evangeliu leelionesoportet in E'

,,-, ,1,1, ,, qua (ta sunl annuœ, «( alise esse non possinl.

Il,i,l ., prol., et tr. IX, col. 1977, 2045. En effet, on avait

coutume de lire, ces jours-là, les récits de la résurrec-

tion de Jésus-Christ ex omnibus libris sancti Evan-
gelii. Serm., CCXXXI, 1. 1. XXXVIII, col. 1104. On lisait

il il ni le récit de saint Matthieu, puis celui de sainl

Maie, ensuite celui de saint Luc. Serm., CCXXXII, 1,

ibid., col. 1107-1108. On n'omettait pas celui de saint

Jean, Serm., ccxxxiv, 1, col. 1115. Cf. Serm., CCXXXV,

CCXXXIX, CCXL. CCXLIII, CCXLIV. CCXI.V. CCXLVII, Col. 1115,

1117, 1118, 1127, 1130, 1143. 1117. 1151. 1156. 1157. Un
lisait en même temps les Actes des Apôtres. In Epist.

S. loa.ad Partltos, tr. II. t. xxxv, col. 1989. La passion

n était lui' qu'une fois, le vendredi saint, et toujours se-

lon saint Matthieu. Une année, saint Augustin, avant

voulu varier le récit évangélique, fit lire un autre évan-

gilisle; mais les fidèles, n'entendant pas la leçon accou-

tumée, en furent troublés. Serm., CCXXXII. 1. t. XXXVIII,

col. 1108. Cf. Enar. in Ps. xv/. en. II. 2. t. XXXVI,

col. 171. Le samedi-saint l'office comprenait beaucoup de

leçons. Serm., n. t. xlvi, col. 821. A Xoël, on lisait

le récit de la naissance de Jésus selon saint Luc.

Sei'm., CXCIII, t. xxxviii, col. 1013. A l'aide des Sermons,
t. xxxviii. il serait facile de déterminer nombre de sec-

tions évangéliques, lues à Ilippone, et de fixer parfois

l'épitre lue aux jours correspondants. — Les Serinons

de saint Léon le Grand contiennent sur les leçons ecclé-

siastiques des renseignements, dont quelques-uns con-

cordent avec le sectionnement qui a prévalu dans

l'Église romaine. Ainsi, le 1 er dimanche de Carême,

l'épitre élait la même qu'aujourd'hui. II Cor., VI, -.

Serm., XL, c. Il, t. lix. col. 268. Le samedi qui précède

le second dimanche de Carême, l'évangile était celui

d'aujourd'hui. Serm., u, col. 308. Toute une série de

sermons sur la passion ont été prononcés sur les leçons

faites les jours de dimanche et de mercredi et s'étendent

jusqu'au samedi-saint. Serm., lii-lxx, col. 314-380. Le

jour de Pâques, le récit de la résurrection servait

d'évangile. Serm., lxxii, col. 390. — La liturgie galli-

cane comprenait deux leçons à la messe, l'Évangile

compris : la leçon prophétique était tirée de l'Ancien

Testament, l'épitre de l'apotre saint Paul. En carême,

on lisait les livres historiques de l'Ancien Testament, et

au temps pascal, les Actes des Apôtres et l'Apocalypse.

S. Germain de Paris, Epist., î, t. lxxii, col. 90. Cf. Du-
chesne, Origines du culte, p. 185-186.

2» Peu à peu. il y eut un système déterminé de le-

çons; mais les diverses Églises avaient leurs particula-

rités. Les documents qui les reproduisent sont ou lien

des leetionnaires séparés, qui portent différents noms,
pu exemple Cornes, Liber comicus, Lectionnarium,

ou bien des manuscrits à texte suivi et continu, surtout

les quatre Evangiles, mais adaptés à l'usage liturgique

au moyen d'une table des Évangiles, nommée Capitulare.

Bornons-nous à quelques indications. — Le lectionnaire

romain se retrouve dans le Cornes, précédé d'une prélaco
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attribuée A sainl Jérû i reproduite Pair. Lat., t. \\\.

col. 487-532. Ranke avait reci [ue cette préface étail

antérieure à sainl Léon le Grand. Dom Morin, Constan
tut* évëque de Constantinople ri les origines tin Contes

romain, dans la Revue bénédictine, 1898, i. xv, p. 241-

246, s'est efforcé de montrer quo te destinataire en étail

t'.cinslamv, é\éi|iie île Coscn/.a an c nriuu'iil iln

v siècle, l.r lectionnaire esl aussi indiqué dans le <'"/"

tulare que contiennent beaucoup de manuscrits de la

Vulgate latine. Voir S. Berger, Histoire de lu Vvlgale

Vendant 1rs premiers sirrlrs du moyen tige, Paris, 1893.

p, 374-422 passim. Celui du Codex Atlm, du ix» siècle,

à Trêves, voir ibid., p. 420, a été publié, Die Trierer

Ada-Handschrift, in-f», Leipzig, 1889, i>.
16-27. On le

trouve aussi dans des Evangéliaircs séparés, tels que
.clin qui esl conservée la bibliothèque d'Arias, n. 1045,

el qui a été signalé par .M. Léopold Delisle, L'Évangé-
liaire de Saint-Vaast d'Arras el la calligraphie franco-

saxonne du ix' siècle, in-f", Paris, 1888, p. 512. Voir

aussi ['Antiquus Ordo romanus, édité par Martène, Thé-

saurus novus anecdotorum, Paris, 1717, t. v, col. 103-

110, et reproduit Pair. Lat., t. l.nvi, col. 9S9-1006. CI
-

.

Gerbert, Monumenta veleris liturgies alemannicse,

Saint-Biaise, 1779, t. n, p. 175-177. 11 faudrait aussi étu-

dier les homiliaires, qui font connaître les épîtres et

les évangiles lus, les jours de dimanches et de fêtes de

toute l'année liturgique. Cf. F. Wiegand, Das llomi-

liarium Karls des Grossen au/' seine ursprûngliche

Geslalt, Leipzig, 1897. A partir du \' siècle, il y a enfin

des missels pléniers, qui réunissaient le sacra inenta ire,

le lectionnaire et le graduel. Ce n'est qu'au xni" siècle

que ces missels deviennent d'un emploi universel. —
L'usage gallican nous est connu par le lectionnaire de
Luxeuil, édité par Mabillon, De lilurgia gallicana,

Paris, 1685, 1. Il, P. L., t. lxxii, col. 171-216. Dom Mo-
rin, Reçue bénédictine, 1893, p. 438, a prouvé que ce

lectionnaire pouvait être rapporté à la région parisienne.

Les épîtres et les évangiles se trouvent aussi dans le Sa-
cramenlaire gallican, édité par Mabillon, Muséum ita-

licum, t. i b, p. 278-397, Patr. Lat., t. lxxii, col. 151-568.

— L'usage mozarabe est représenté par le missel mêlé de

Ximénès, reproduit Patr. Lat., t. i.xxxv-lxxxvi. Dom
Morin a édité le lectionnaire de Tolède, Liber comieus
sive leclionarius missv quo Tulelana ecclesia ante annos
mille et ducentos utelalur, dans Anecdota Maredsolana,
Maredsous, 1893, t. I. L'appendice ïv reproduit les Ca-
pitula Evangeliorum Neapolitana, p. 426-435; cf. Re-
vue bénédictine, 1891, t. vin, p. 481, 529. L'appen-

dice v contient les leçons des Epîtres de saint Paul,
usitées au VI e siècle dans l'Église de Capoue, p. 436-441.

liante les avait déjà publiées, Codex Fuldensis, Mar-
bourg, 1875, p. 165. Enfin dom Morin a étudié L'an-

née liturgique à Aquilée antérieurement à l'époque

carolingienne d'après le Codex Evangeliorum Rehdi-
geranui, dans la Renie bénédictine, 1902, t. xix, p. 1-12.

Il a réédité le Cupitulare evangeliorum de ce manuscrit
du vir; siècle, déjà publié par llaase, Breslau, 1865-1866.

Sur le rite ambrosien, voir Mabillon, Muséum italicum,

l.lb, p. 104-109 ; Dictionnaire de théologie catholique,

Paris, 1900, t. i, col. 964. - Cf. Ranke, Das hirchliche

l'ericopensystem ans tien attestai der Romischen Litur-

gie, Berlin. 1847; Schu, Die biblischen Lesungen der
kalholischen Kirche in don Officium und der Messe de
tempore, Trêves, 1861. Pour les leçons de l'office, voir

l'aie. Lui., t. i.xvm, col. 393-396; S. Paumer, Geschichte

des Bréviers, Fribourg-en-Brisgau, 1895, p. 619-622.

E. Mamih.not.

LÉCUM (hébreu : Laqqûm; Septante : kwFAy.;

Alexandrinus : "Axpov), ville de Nephthali. .los., xix,

33. Elle esl nommée dans rémunération des fron-

Bèn de cette tribu, au nord-est, après .lebnael, dans la

direction du Jourdain, Le Bite en est inconnu. Elle est

nommée, mais non localisée, sous la lormfe Actxovp, dans

VOnomasticon d'Eusèbe, édit. tarsovi el Parthej 1862
p. 262-263. K. I n.,1, Palmstina, 1711, p. s:;,, pense que
c e i la v ille qui e I appelée Lokim dun 1- Talmud de
Jérusalem. Megilloth, 70, I. La lecture -S-..Sip di ! Sep-
tante doil être une altération de Auxâu ou Auxoép.
1 '.•util étail probablement dans le voi inai du lac

Houléh.

LÉDAN (hébreu: La 'eddn; Septante : 'EJiv dans
I Par., xxm, 7, 9; Aoeîâv dans I Par., xxvi, 21), fils aîné
de Ce. .un. (ils de l.évi.Ce nom est une corruption de
Lebni ou Lobni, Voir Lebni. La Vulgate, qui écrit ce
nom Lédan dans I Par., XXVI, 21, l'écrit Lcédan dans
1 Par., XXIII, 7, 9.

LEE Samuel, exégète anglican, né à Longnor Shrop-
shire), le 14 mai 1783, mort à Barlev (Somersetshire), le

2 décembre 1852. Il fut d'abord apprenti charpentier,
niais, doué dune rare aptitude pour les langues, il en
apprit seul un certain nombre, devint maître d'école et

puis étudiant à Cambridge, où il prit ses grades en 1817.
11 y fut nommé professeur d'arabe en 1819 et, en 1831,
professeur d'hébreu. Il mourut recteur de Barley. Ses
principaux ouvrages sont Grammar of the Hebrew
Language, compiled from the best authorities, chiefly
Oriental, in-8", Londres, 1830; G' édit., 1844; Hebrew,
Chaldaic and English Le.cicon, in-8", Londres, 1840;
3° édit., 1844 ; The Book of the Palriarch -lob translatée
from the Hebrew, uiith Introduction and Commentais/,
in-8», Londres, 1837; An Inquiry into the Nature, Pro-
gress and End of Prophecy, in-8", Cambridge, 1819;
The EventS and Times of the Visions of Daniel and
St. John investigated, idenlified and delermined, in-8°,

Londres, 1851. On lui doit aussi des Prolegomena in
Bildia Polyglotta Londinensia minora (de S. Bagster),

Londres, 1831. — Voir Th. Hamilton, dans le Dictio-
nanj of National Biography, t. xxxn, 1892, p. 378.

LEÉDAN, orthographe de Lédan dans la Vulgate.
I Par., xxm, 7, 9. Voir Lédan.

LEEWIS Denys. Il est plus connu sous le nom de
Denys le Chartreux. Voir ce nom, t. il, col. 1385.

LE FÈVRE Jacques, commentateur français, sur-

nommé d'Étaples, Faber Stapulensis, du lieu de sa

naissance en Picardie. Il naquit vers 1159-1455, et mou-
rut à Nérac vers 1536. Il fit ses études à l'Université de
Paris et eut pour maître de grec Jérôme de Sparte. Il

habita de 1507 à 1520 l'abbaye de Saint-Germain des-

Prés, devint en 1523 vicaire général de Briçonnel, évéque-

de Meaux, et alla enfin mourir en Guyenne à la cour de
la reine Marguerite de Navarre qui le protégeait à

cause de ses tendances protestantes. On a de lui : Quin-
cuplex ((sic) dans la i" édit.; Quintuplex dans la

2e et la 3e
]
Psallerium, gallicum, romanum, hebrai-

cum, vêtus, conciliatum, in-f", Paris, 1509, 1513; Caen,
1515; Epistolœ Divi Pauli cum commentants, in-f",

Paris, 1513, 1515, 1531; Commentarii iuiliatorii in

quatuor Evangelia , in-f", Paris, 1522; liàle, 1523;
Cologne, 1541 ; Commentarii in Epistolas calholicas,

in-f", Bàle, 1527; Anvers, 1540; De Maria Magdalena
et liidiio Chris ti disceptatio, in-8», Paris, 1816; la se-

conde édition porte le même titre avec cette addition :

et una ex tribus Maria, in-1", Paris, 1518; 3« édit., 1519;

De tribus et unica Magdalena disceptatio secunda,

in-4°, Paris, 1519. Ces derniers opuscules, ainsi que les

Commentaires sur les Evangiles, sur les Epîtres de saint

Paul et les Épitres catholiques, furent mis, avec le Psal-

terium quintuplex, à l'index du Concile de Trente,

donec COrrigantur. Le Fèvre traduisit aussi le Nouveau

Testament en français et publia sa version en 1523. Plus

tard, il traduisit également l'Ancien Testament en. Iran-
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iprès la Vulgate-et son travail parnt à Air.

1528, en quatre volumes in-8°. Voici le titn d

ductiona : Le S. Evangile selon S. Matthieu. — S. Uare.

— S. Luc. — S. Johan. Simon de Colines. l'an d

mil cinq cens xxni. — Cette seconde partie du A'. T.

•ni 1rs Epistres de s. Pol, les Epistres catholi-

ques, 1rs Actes '1rs Apostres, l'Apocalypse de S. Johan

l'Ëvangélisle. Simon de Colines, l'an de grâce 1583. —
aultierde David. Simon de Colines, l'an di

15SS. — Le premier volume de VAncien Testament,

contenant les chine premiers livres de Moyse translate!

rii francoys selon lo pure et entière version deS. Uie-

rosme, etc. Il parât trois éditions complètes de la Bible

sous ce titre : La saincte Bible en francoys translatée

selon la pure et entière traduction de Saincl BU i

confereeel entièrement revisitee selon les plus anciens

et plus corrects exemplaires, in-f-, Anvers, 1531), 1534,

1541, Sur le caractère et l'histoire de cette version, voir

1. ii, col. 2361-2362. — Voir Çh. A. Graf, Essai sur la

vie et les écrits de Lefèvre cVÉtaples, in-8n , Strasbourg,

1842; [d., Jacobus Faber Stapulensis, dans Zeitschrift

fur historicité Théologie, t. xxn, 1852, p. 3-86; 165-

237. F. Vigouroux.

LÉGION (Vulgate : legio). Ce mot est plusieurs fois

emplové dans la Vulgate, mais jamais dans le sens tech-

nique du mot, c'est-à-dire pour désigner le corps de

troupes qu'on appelait de ce nom dans l'armée romaine.

— 1° Il est question des lésions des Céréthiens et des Phé-

lethiens. II Reg. (Sam.), XV, 18; IV (II) Reg., XI, 19 ; 1 Par.,

XVIII, 17. Dans le premier de ces textes, l'hébreu emploie

le mot kôl et les Septante le mot ni;, c'est-à-dire l'en-

semble. Dans les autres, il n'y a rien en hébreu et sim-

plement l'article 6 dans les Septante. Dans I Mach., vi,

35, 38, 45, le mot legio traduit le grec çà'/.avÇ (çâpavÇ

par suite d'une faute de copiste au v. 38). Les éléphants de

l'année syrienne sont divisés en phalanges; cela veut

dire simplement en troupes, sans que le mot désigne la

phalange grecque avec son organisation particulière. —
Dans I Mach., ix, 12: x. 82. ;i>a-;":, l'armée de Bacchide

est rangée en phalanges, Vulgate: legio. Ici il peut être

question de la phalange proprement dite, c'est-à-dire

(l'une troupe profonde dont Philippe II de Macédoine

avait emprunté l'organisation aux Thébains, Diodore de

Sicile, xvi, 3, et qui subsista jusqu'à la conquête romaine

dans les armées helléniques.

2° Dans le Nouveau Testament on trouve le mot grec

'/i-i-.ryr, Vulgate: Irçiio, mais c'est pour désigner simple-

ment une multitude. Xotre-Seigneur dit à Pierre qui

veut se défendre au jardin des Oliviers contre ceux qui

viennent pour l'arrêter: « Penses-tu que je ne puisse

invoquer mon Père qui me donnerait à l'instant plus de

douze légions d'anges'.' » Matth., xxvi, 53. —Lorsque le

démon interrogé par Notre-Seigneur sur son nom ré-

pond: « Je m'appelle Légion, » il veut dire simplement

qu'ils sont un grand nombre dans le corps du possédé.

Marc v, 9; Luc, vm, 30, 36. Dans ce dernier verset, le

mot i légion » n'est pas dans le texte grec. — Sur la

« légion g dans l'armée, voir Armées, t. i, col. 994.

£. Beirlier.

LEGIONENSIS (CODEX). Trois anciens manus-
crits de la Vulgate portent ce nom, qu'ils doivent à

leur lieu d'origine, Léon, en latin Legio (Espagne).

Tous les trois sont datés, ce qui ajoute à leur valeur

paléographique, et ornés d'abondantes et curieuses

illustrations, d'un grand intérêt pour l'histoire de l'art

visigothique. Un autre trait commun aux trois, c'est

qu'ils intercalent l'Épitre apocryphe aux Laodicéens

entre Col. et I Thess. Comme texte, ils sont étroitement

apparentés avec le Codex .Eniilianus (Bible de San
Millau, du ixe siècle, maintenant à l'Académie d'histoire

de Madrid), la Bible d'Alcala (IXe siècle, actuellement à

l'Université de Madrid) et autres manuscrits espagnols

provenant de l'ancien royaume de Léon, i Les textes

montrent à nous, <le> leur première appa-

rition, avec un caractère absolument à part. Aucune fa-

mille de texte! textes irlandais, ne montre

une originalité aussi exclusive, s. Berger, Hi*ti

la Vulgate, p. 8. Les i i itations bibliques de
l'évêque hérétique d'Avili Priscillien, dont nous possé-

dons maintenant onze traités [Corp. Scriptor. eccles.

latin.. Berlin, 1889, t. xvm), nous montrent qu'avant

saint Jérôme régnait en Espagne une version dont nous
retrouvons la trace certaine dans le texte espagnol de
la Vulgate.

1» LBGIONSNSIS t. — Seconde partie d'une Bible du

xc siècle (Isaïe-Apocalypse), conservée dans les archives

de la cathédrale de Léon sous le n» 6. Berger a lu la

date 908 de l'ère espagnole, répondant à l'an 920 de

notre ère. Une notice récente, insérée au début, atteste

que le manuscrit provient du monastère des Saint- -i

et-Damien. Il s'agit du monastère d'Âlbarès, situé dans
la banlieue de Léon et qui venait d'être fondé en 9-20.

quand le codex fut écrit. Deux copistes se nomment :

Jean, qualifié ordinairement de diacre, mais une fois de
prêtre (1* 3), et Vimara, prêtre (f° 2), ou Vimaranus. pé-

cheur if 233 > i. Lis Cmons de Priscillien et le Proœ-
miuiii sancti Peregrini episcopi, avant les Épitres de
saint Paul, sont la marque de fabrique espagnole.

2° lbgionbnsis ti. — Bible entière conservée dans
les archives de la collégiale de San-Isidro de Léon. Elle

est datée de l'ère espagnole 998, correspondant à l'année

960. 11 y a sur les marges des notes arabes et de nom-
breuses citations d'une ancienne version latine. Le Psau-

tier est d'après l'hébreu; Tobie et Judith présentent un
texte différent de la Vulgate. Une collation (texte et n

fut faite en 1587, en vue de la re vision de la Vulgate à

laquelle on travaillait alors, et envoyée à Rome avec

une lettre de l'évêque de Léon. Fr. Trugillo, qui décrit

exactement le codex. Celte collation se conserve encore

à la Vaticane, Cod. lai. 4859. La lettre de Trugillo a été

publiée par Vercellone, partie dans ses Disserlazioni

accademiche, Rome, 1864, p. 93-9i, partie dans ses Pa-

rias Lectiones Vulgatse, t. i. p. ci-en. — Ce manuscrit

est plus connu sous le nom de Codex Gothicut Leyiu-

nensis ou simplement de Codex Gothicus.

3° LBGIONBNSIS III. — X est qu'une copie du codex

précédent, faite en 1162. Voir S. Berger, Histoire de la

Vulgate, Nancy. 1S93. p. 17-21, 384-385: Egurén, Me-
maria descriptiva de lus côdices notables de Espana,
Madrid. 1859. p. 46-17; Taillian. dans A'otu>ea«.c Mé-
langes du P. Cahier. 1877, t. IV, p. 306-307.

F. Pràt.

LÉGISLATION MOSAÏQUE. Voir Loi uosawe.

LÉGUMES (hébreu: yârdq; Septante : ).jyavov
;

Vulgate : olus, III Reg.. xxi. 2: Prov., xv. 17; Septante :

Xagaveia; Vulgate : omis dans DeuL, XI, 10: hébreu:

yérëg; Septante : Xtr/avov; Vulgate : olus, Gen., rx, 3;

Ps. xxxvii (Vulgate, xxxvi), 2 ; hébreu : 'ârôf : Septante :

xpiûfl simple transcription du mot hébreu); Vulgate :

herbse agrestes, IV Reg., IV, 39; hébreu : zerd'im et

lêre'onim; Septante : Sonpiov; Vulgate : legumina,

Dan.. I, 12, 16), partie que l'on cueille (legutnen, de

légère) sur une plante potagère pour l'alimentation, soit

le fruit, soit les feuilles, soit la racine etc., et par exten-

sion la plante potagère elle-même.
1» Les mots ydràq, « vert, » et yéréq, « verdure, » dési-

gnent les plantes potagères, que nous appelons légumes,

surtout les légumes verts. Le nom lèrô'im ou têre'ônïm
(car ce doit être le même mot auquel est tombé ou a été

ajoutée la lettre :. mm, par faute du copiste) comprend
tous les légumes. — Les légumes verts et les légumes secs

entraient dans l'alimentation des Hébreux. La Genèse, rx,

3. les regarde comme donnés à l'homme pour sa nour-

riture avant la chair des animaux. Ils passent pour mu
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nourriture commune en regard de la chair des animaux
gras, qui esl un aliment de fête. Prov., \v, 17.

Mieux vaut un plat de i. : is avec de L'affection

Ç h bœuf i > u\ ec di ta haine.

Dans la crainte de contracter une souillure l< il en

, nourrissant «1rs viandes provenant de la table royale,

Daniel et ses trois compagnons demandèrenl au chel

des eunuques de leur servir seulement des légumes el

de l'eau. Dan., i, 12, 16. A Rome, certains fidèles convertis

du judaïsme se faisaient scrupule de manger de la

viande achetée au marché, craignant sans doute qu'elle

n'eût été immolée aux idoles, el ne mangeaienl que des

légumes. Rom., xiv, 2. On Taisait cuire les légumes au

pot, IV Reg., IV, 38, dans l'eau, ou on lus assaisonnait

avec «K- l'huile et des condiments divers, on en taisait

une sorte de purée. Gen., \xv, 29, 34. Il est l'ait mention

de jardins potagers, où on les cultivait, Deut., XI, 10

(hébreu); III Reg., XXI, 2; on les cultivait aussi en pleine

campagne, IV Reg., iv, 39, où l'on en rencontrait des

champs entiers. 11 Reg., xxiu, 1 1. — Sous le ciel de feu

de la Palestine, s'ils ne sont pas arrosés, ils se dessé-

chent promptement comme l'herbe et ils servent d'image

de la prospérité passagère des méchants. Ps. xxxvn

(Vulgate, xxxvii, 2. — De la graine si petite du sénevé

s'élève une plante qui dépasse tous les légumes m
plantes potagères : et cette croissance qui parait si dis-

proportionnée avec ses origines est dans la parabole

l'image de l'extension du royaume de Dieu. Mattli., xiii,

32; Marc, iv, 32. — Pour faire parade de leur zèle à

observer la loi, les pharisiens avaient étendu les pres-

criptions au sujet de la dime jusqu'aux moindres

produits de leurs jardins, aux légumes, Luc, xi, 42,

quoique la loi ne demandât la dime que du revenu en

blé, vin, huile. Lev., XXVII, 30; N'uni., XVIII, 12; Deut.,

xiv, 22, 23.

2" Différents légumes verts ou secs entraient dans

l'alimentation des Hébreux. Voici ceux qui sont désignés

nommément :

Ail, hébreu : Sûm; Septante : zà <jxôp<5a; Vulgate :

allia. Num., XI, 5. Voir t. I, col. 310.

Chicorée, une des plantes comprises sous le nom gé-

néral d'herbes amères (hébreu : merôrîm). Exod., xii,

8; N'uni., îx, 11. Voir t. n, col. 697, et t. m, col. 600.

Concombre, hébreu : giësu'im; Septante : ut'xuoç; Vul-

gate : meunières. Num., xi, 5; Is., i, 8; Baruch, vi, 69.

Voir t. n, col. 890.

Fève, hébreu : pôl; Septante : x-jaiioi;; Vulgate: faba.

II Reg., xvii, 28; Ezech., iv, 9. Voir t. n, col. 2228.

Laitue, une des herbes amères, merôrîm, du repas

pascal. Exod., XII, 8; Num., îx, 11. Voir t. m, col. 600.

Lentille, hébreu : 'âdâSim; Septante : sa/.o;; Vul-

gate : lens. Gen., XXV, ai; II Reg.. xvn, 28; xxm, 11;

Ezech., iv, 9. Voir col. 161.

Melon, hébreu : 'àbattihim ; Septante :ra7tu>v; Vulgate;

pepones. N'uni., xi. ô.

Oignon, hébreu ; besalim ; Septante : xpdu.[rjov; Vul-

gate ; cèpe. Num., xi, 5.

Poireau, hébreu, hàsir; Septante : npàcjov; Vulgate :

porrum. Num., xi, 5.

Vesce. Voir Fève, t. n, col. 2228.

E. Levesque.

LÉHÉMAN (hébreu : Lahmâs; Septante ; Valica-

nus : Ma/É; ; Alexandrinus : Aa|ut;), ville de la tribu

de Juda, mentionnée une seule fois dans l'Écriture,

Jos., xv, 40. Au lieu de Lafymâs, on trouve, dans un

certain nombre de manuscrits hébreux, f.ahmdm. D'au-

tres offrent une lecture douteuse à cause de la ressem-

blance du z, samedi, et du z, mem final. Les Septante

oui adopté la premii re lei on, comme on peut le noir,

maigri la corruption du teste en certains manuscrits.

Seule la Vulgate a Léhêman, et encore iencontre-t-on

tucoup de manuscrits i I de vieilles éditions Léé-

DICT. DE LA BIBLI

mus un Ldhémas. Cf. B. Ke cott, Vêtus Teslamen-
iiim heb. riini ru/us leclionibus, Oxford, I77ii, t. i,

p. 465; J.-B. De li<>--i. Varim lectiones Vet. Testamenli,
Parme, 1785, t. u, p. 90; t'.. Vercellone, Vâriœ leclionet

Vulgatm latinm, Rome, 1864, t. n, p. il. Léhéman fait

partie du deuxic groupe îles villes de la plaine t

un Séphélah. On l'identifie 't manière satisfaisante

avec khirbet eVLahm, au sud de Beit-Djibrin. Cf. Sur
vey o/ Western Palestine, Memoirs, Londres, 1881-

1883, t. m, p. 261. A. I.I...I SiDRE.

LÉHETH (hébreu ; Yahaf; Septante . 'Ié8), Blsainé
de Séméi, de la tribu de Lévi. C'était le chef d'une fa-

mille gersonite du temps de David. I Par., xxm, 10 II.

C'est par altération du nom que la Vulgate porte Léheth
au lieu de Jahath. Voir Jaiiatii, t. m, col. 1 105.

LE H1R Arthur Marie, né le 5 décembre 181 1, à Mor-
laix (Finistère), mort à Paris le 18 janvier L868. Entré

au séminaire de Saint-Sulpice le 10 octobre 1833, il

devint professeur, au même séminaire, «le théologie

pendant les premières années de son enseignement,
puis d'Ecriture Sainte et d'hébreu jusqu'à sa mort. Peu

de temps auparavant, le nonce du pape à Paris avait

appris que Pie IX appelait M. Le Ilir à Rome pour pren-

dre part aux ravaux préparatoires du concile du Vati-

tican. Voir sa notice, p. iv-xxiv de Vlntivduction aux
Eludes bibliques. Celte introduction est de M. Grand-
vaux, directeur au séminaire de Saint-Sulpice, lequel a

publié, après la mort de M. Le Ilir, les ouvrages que
nous avons de lui, savoir : — 1. Éludes bibliques, avec

Introduction et sommaires, 2 in-8», Paris, 1869. les

articles qui composent ce recueil avaient presque tous

paru, du vivant de l'auteur, dans les Éludes religieuses,

publiées par des Pères de la Compagnie de Jésus,

111' série, t. vin, ix, x, xi, XII, xm; IV" série, t. i, n.

— 2. Le livre de Job; Traduction sur l'hébreu et com-
mentaire, précédé d'un- Essai sur le rythme chez les

Juifs, et suivi du Cantique de Débora et Psaume es,

in-8u , Paris, 1873. — 3. Les Psaumes traduits de l'hé-

breu en latin, analysés et annotés en français, avec

la Vulgate en regard et l'indication des différences

entre les deux versions, in-12, Paris, 1876. — i. Les

h is ogrands Prophètes, Isaïe, Jérémie, Ézéchiel; ana-
lyses et commentaires, avec traduction de l'hébreu en

français des parties principales, in-12, Paris, 1876. —
5. Le Cantique des Cantiques, avec traduction spéciale

sur l'hébreu et commentaires, précédé d'une Elude sur

le vrai sens du Cantique, par M. l'abbé Grandvaux,

in-8°, Paris, 1883; fait partie de la grande Bible publiée

par le libraire Lethielleux. — 6. Résumé chronologique

de la vie du Sauveur, publié par M. Vigouroux dans

L'Université catholique, mai et juin 1889, t. i, p. 0-27,

189-202. Cf. Bibliothèque sulpieieiine, 3 in-8", Pari-,

1900, t. n, p. 292-299. M. Renan, qui avait été l'élève de

M. Le Hir, a ainsi résumé, dans ses Souvenirs d'enfance

et de jeunesse, 1883, p. 273, les qualités de son ancien

maître: « M. Le Ilir était un savant et un saint; il était

éminemment l'un et l'autre. » L. Bertrand.

LEIGH Edouard, exégète protestant anglais, né

le 23 mars 1002, à Shawell, comté, de Leicester, mort

le 2 juin 1671, dans son domaine de Rushall Hall, dans

le comté de Stafford. 11 lit ses études à Oxford, où il

s'adonna particulièrement à l'histoire, au droit et à la

théologie. Après un court séjour en France, en 1625, il

se rendit à Banbury, dans le comté d'Oxford, où il sui-

vit les prédications du ministre puritain William

Wheatly, pour qui il professait une granité admiration.

Le 30 octobre I (5 10, il fut nommé, par la ville de Staf-

ford, membre du Parlement; il lit d'abord partie de

l'opposition, puis il adopta des idées plus modérées;

mais il fut compris dans les membres du Long Parle-

IV. - 6
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mcnl qui, en 1648, sur l'ordre de Uromwell, forent

chassés de celte assemblée, lorsqu'elle fui purgée de

tous ceux i|ui s'opposaienl à la politique du Protecteur.

Il renonça dès lors à la vie publique, Ses écrits sont

assez variés; parmi ses ouvrages Idéologiques, il con-

vienl de citer Annotations upon ail the book» of the

New Testament, philologiealand theological, in-f», Lon-

dres, 1650; Annotations on five poetical books of the Old

Testament, in-f", Londres, 1657; Cmica sacra; or Ob-

servations on ail the Radiées or primitive Hebrew words

of the Old Testament in order alphabeticall, in-f 1

,

I ihv.s. 1650; Criticd saa a ; or philological and theo-

logical Observations upon ait the Greek words of the

New Testament in nnter alphabeticall, in-'<", Londres,

1639, 1646, 1650. Louis Wolzogue a traduit en français

li s Crilica sacra sous le titre lie Dictionnaire île lan-

gue sainte, contenant ses origines arec îles observations,

in-i", Amsterdam, 1703. Voir \V. Orme, Bibliotheca

i, ,i,i, en. 1824, p. 287. A. Régnier.

LE JAY fini Michel, savant français, né à Paris en

1588, mort le 10 juillet 1675, éditeur de la Polyglotte de

Paris. Voir Polyglotte.

LELONG Jacques, bibliographe français, né à Paris

le 19 avril 1665, mort dans cette ville le 13 août 1721.

Étant entré à l'Oratoire, en 1628, il enseigna pendant
quelques années les humanités, puis devint bibliothé-

caire de la maison Saint-Ilonoré. Il remplit cette charge

pendant vingt-deux ans, jusqu'au moment de sa mort.

Un lui doit la bibliographie la plus savante qu'on ait

publiée sur l'Écriture, Bibliotheca sacra seu syllabus

omnium ferme Sacras Scripturae editionum ac versio-

num secundum sérient linguarum quibus vulgatse sunt,

notis liistoricis et criticis illuslratus, adjnnctis prœstan-
tissimis coilicibns manuscriptis, 2 in-8», Paris, 1702;

2" i dit., 1709; nouvelle édition augmentée par Frd.

Chr. Boerncr, 2 in-S°, Anvers, 1709; 'in- f", Paris. 1719;

2 in f», Paris. 1723 (éditiondonnée parle P. Desmolels,qui

a mis en tète une Vie de l'auteur); nouvelle édition

augmentée par Ant. Gottlieb Masch, supérieure aux
précédentes, 6 in-4», Halle, 1778-1790. On a aussi de
Lelong : Discours historique sur les principales édi-

tions des Bibles polyglottes, in-8", Paris, 1713. — Voir
A. M. P. Inqold, Essai de bibliographie oratorienne,

in-8», Paris, 1880-1882; p. 82.

LE MAISTRE Isaac Louis, appelé communément
de Saci (anagramme d'Isaac), janséniste français, né à

Paris, le •i'J mars 1613, niurt le 'i janvier 1084. Ordonné
prêtre en 1050, il devint le confesseur et le principal

directeur des religieuses de Port-Royal. Il est surtout

célèbre par sa traduction de la Bible : La Sainte Bible
en latin et en français avec des explications du sens

littéral et du sens spirituel, 32 in-8», Paris, 1682-1702;

la plus belle édition est celle en 12 in-8», Paris, 1789-
"1804. Voir t. n, col. 2367.

LENGERKE (Ca?sar von), théologien protestant alle-

mand, ne à Hambourg le 30 mars 1803, mort le 3 février

1855. U fut professeur de théologie et des langues orien-

tait s à Kœnigsberg. Ses écrits théologiques s'occupent

en général de la Bible. Son premier ouvrage de ce genre"

fut le Conimentarius évitions de Ephrœmo Sijro Scrip-
tural Sacra' interprète, in-8», Kœnigsberg, 1828, collection

de leçons différentes du texttis receptus syriaque em-
pruntées aux commentaires bibliques de saint Éphrem.
Lengerke admet avec Rœdiger que le texte syriaque de
saint Éphrem a des gloses empruntées au texte primi-
tif. Il lit suivre cet ouvrage d'une monographie : De
Ephraemi Syri arte hermeneulica, in-8°, Kœnigsberg,
1831. L'auteur y parle des matériaux dont se servit saint

Éphrem pour ses travaux exégétiqaes, de l'influence

qu'eurent sur lui les écrivains juifs et grecs (voir Sieg-

fried, Philo van .\ leva m h ta, Iéna, 187.",, p. 370), des écoles

exégétiques d'alors, enfin de la doctrine de saint Éphrem,
quant à l'Écriture Sainte et < sa méthode de l'interpréter.

Voir Diestel, Geschichte des Allen Testamentes, léna,

1809, p. 138. La première œuvre exégélique de Len-
gerke est son t'.imtmvntarius critirus de duplici

Psalmi '.'.'. exempta, in-i", Kœnigsberg, 1k::;. Sa tra-

duction en allemand avec commentaire du livre de Da-
niel est très importante pour son époque : Dos Buc'h

Daniel, verdeutscht und ausgelegt, in-8», Kœnif
1835. Il s'occupe en premier lieu de l'authentii

ce livre, de ses idées fondamentales, de sa tendance et

de la forme du livre, puis il en donne la traduction el

une explication. Plusieurs opinions qu'y émet Lenj

ont été reconnues depuis insoutenables. Voir de Wetle-

Schrader Ei nieit,mg indasalte Testament, 1869, p, 186 :

Bleek-Wellhausen, Einleitung, 1878, p. M8. Différentes

parties cependant sont encore pleines d'intérêt, par

exemple, ses recherches sur les divergences des Sep-

tante et du texte massorétique, etc. — L'ouvrage principal

de Lengerke, est un travail archéologico-historique, A'e-

naan, in-8», Kœnigsberg, 1843, l'histoiri du peuple d'Is-

raël et de sa religion jusqu'à la mort de Josué. L'ouvrage
est dans sa to'alité un commentaire des livres historiques

de la Bible. V ligurent, un traité de la langue hébraïque,
une méthode d'écrire l'histoire et une critique de l'bexa-

teuque basée sur Jileek, Tucli, de Wette, Stàhelin et

Ewald. Voir Bleek-Wellhausen, Einleitung in das alto

Test., 1878, g 81-87, p. 152-178. Cet ouvrage ne fut pas

continué, ce qui du reste n'est guère regrettable, parce

qu'il fut bientôt surpassé par des publications appuyées
sur des découvertes nouvelles. Le dernier ouvrage de
Lengerke fut son commentaire des Psaumes : Die fûn)
Bûcher der Psalmen, 2 in-8«, Kœnigsberg, 1847. Cet

ouvrage n'eut aucun succès et ne valut à son auteur (pie

des critique-, très sévères d'ailleurs bien méritées. — Voir

Siegfried, Allgemeine deutsche Biographie, t. xvm,
p. 252-255; Winer, Bandbuch 1er tlieol. Littéral ur,

t. n, p. 037; De Wette-Schrader, Einleitung in das alte

Testament, p. 179. £. .Michels.

LENTILLE (hébreu : 'âddSim; Septante : faxiç;
Vulgate : lens, Gen., XXV, 31; II Reg., xvn, 28; xxni,

11; Ézech.,iv, 9,, plante légumineuse dont la graine est

employée comme aliment.

I. Description. — Ce genre de Légumineuses, de la

tribu des Viciées, qui doit son nom à la forme arrondie,

comprimée de ses graines, comprend un petit nombre
d'espèces successivement rattachées, suivant l'apprécia-

tion des botanistes, aux divers groupes Cicer, Ervum,
Lathyrus et Vicia. Mais le genre Lens déjà adopté par
Adanson et Tournefort mérite d'être conservé pour la

forme caractéristique de ses graines d'abord et surtout

de son style grêle, comprimé, creusé à la face supérieure

d'un sillon longitudinal recouvert de poils courts. L'es-

pèce principale, Lens esculenta de Mœnch ilig. 44),

cultivée de temps immémorial comme plante alimen-

taire pour ses graines charnues el farineuses, n'existe

plus nulle part à l'état spontané. Toutes sont des herbes
annuelles, à feuilles imparipennées dont la foliole ter-

minale est remplacée par un mucron -el même par une
vrille simple et courte vers le haut de la tige. Les tleurs

petites, en grappes pauciflores, ont un calice à dents
sensiblement égales, un étendard obovale, les ailes sou-
dées avec la carène; la gousse courte et comprimée ne
renferme à la maturité que 1 ou il graines. I'. Ilv.

II. EXÉGÈSE. — Il ne saurait y avoir de doute sur

l'identification des 'âddsim avec les lentilles. Le nom
t* //

arabe de ce légume, ^oJj, 'adas, la traduction cons-

tante des Septante par ;aw; et de la Vulgate par lens,

l'interprétation rabbinique, rendent certaine cette iden-
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lificalion. Le nom sémitique esl passé même chei les

Berbères sous la forme adè». La couleur attribuée dans
Cm.. \w. 20-31, au) âdâiim ou plutôt à la bouillie

ou purée d'âddèim convient bien aux lentilles. Esaû

revenanl des champs épuisé de latig i apen
Jacob en train de préparer de la bouillie d'dddiim, dit

.1 son frère Laisse- i manger de cette chose rou-

Ces lentilles étaient sans doute d'une espèce

commune en Egypte, et dont on voit quelques spécimens

un Musée du Louvre, de très petite taille et semblables

:i l.i variété appelée Lentille rouge ou Lentillon. V. Lo-

ret. Elude* de botanique égyptienne, dans Recueil de

travaux relatifs à la philologie et à l'archéologie égyp-

tienne», t. xvii, 1895, p. 192. Mais lorsque les graines

sont dépouillées lie leur écorce, comité les Egyptiens

ont l'habitude île les préparer, elles ont plus encore,

ainsi que la bouillie qu'on en fuit, la couleur rouge pâle.

Reynier, Economie publique et rurale des Arabes et

i» Juifs, in-8», Genève, 1820, p. 429.

Les lentilles entraient dans l'alimentation des Hébreux.

Lens esculenta.

Elles figurent à cùté des fèves et des pois parmi les ali-

ments que Sobi, fils de Naas, et Berzellaï de Galaad

apportèrent à David, obligé de fuir devant Absalom ré-

volté'. II Reg., xvn, -28. C'est dans un champ de lentilles

que Semma, lils d'Agé, un des vaillants guerriers de

David, battit une troupe de Philistins. II Reg., xxin,

11-12. Nous voyons dans Ézéchiel, IV, 9, que les lentilles

étaient mélangées au froment avec des grains de nature

inférieure, sans doute en temps de disette ou pour les

indigent-. C'est ce qu'Athénée, Deipnos., iv. 15, appelle

Uc-.;; liz-.vo;. C'était aussi la première nourriture qu'on

prenait dans le deuil : Les lentilles sont la nourriture

du deuil et de la douleur, dit Rabbi Éléazar dans le

Pirke,c. xxxv. Windet, Devitafunctorum ttatu,v, dans

Opusculaqwead <•• toriam ac philologiam spec-

tant, fasc. 4, 109i, p. 7i. Saint Jérôme y fait allusion

dans sa lettre à Paula sur la mort de sa fille Dlésilla.

t. xxii. col. iTO: Dans le deuil, dit-il, les Juifs. « d'après

née vaine tradition des pharisiens, prennent des len-

tilles pour première nourriture, faisant voir par là que
>s fatal leur a fait perdre le droit d'ainesse. » Ce-

pendant bien préparées, elles formaient et forment

encore en Orient un mets estimé et recherché. Robin-

son, Biblical Iiesearc/ies, » édit., 1867, t. il, p. 107;

t. III, p. 40, C'est pour une bouillie ou puréi il

tilles qii'Ks.m épuisé de fatigue céda à Jacob s,, ri droit
1 h., xxv, 32-34. Sans doute pn préparait

cetti bouillie comme maintenant avec de l'huile el de
l'ail. Les peintures du tombi [II,

Wilkinson, Vanner» and Custonu, 1878, t. n. p. 32,
nous font assister a la préparation de ce mets D

On voit un homme occupé à faire cuire des lentilles,

derrière lui son compagnon apporte du bois pour ali-

menter le feu, et i côté se trouvent des corbeilles pleines

de lentilles. Les Égyptiens, dit Théophraste, Bi»t. plant.,

iv, 5, faisaient grand usage de ce l gume. Les lentilles,

dit Ralleneau-Delile, Mémoire sur le» plantes i/oi crois-

sent en Egypte, dans Desci i]

n ilurelle, i. il, Paris, in-4», 1812, p. 23, sont communes
en Egypte comme elles l'étaient autrefois. Elles portaient,

chez bs Romains, le nom de lentilles de Péluse. Vir-

gile, Georg., i, 22S; Martial, xiii, épigr. 9. <bi les sème
aujourd'hui sans labour dans la haute et dans la

basse Egypte, et on les récolte sèches en grande quantité;

elles sont rougeàtres et fort petites. On les monde quel-

quefois de leur écorce, en les broyant sous des meules

45. — Égyptien eccupë à faire cuire des lentilles.

D'après Wilkinson, Manners and Custotns, t. II, p. 32.

à bras, afin de les rendre plus délicates quand on les

fait cuire. Le nom hiéroglyphique est i ttttt ^k

x •
, âaruiana, arsana, d'où le copte Apiyin.

Ce nom ne parait pas égyptien, mais plutôt sémitique,

importé sans doute avec la plante dans la vallée du Nil.

On a fait remarquer qu'il pourrait bien être le nom sé-

mitique 'âdds'nu, avec confusion facile du t, d, avec le ~>,

r. En écriture hiératique même les deux signes peuvent

se prendre l'un pour l'autre. V. Loret, La flore pharao-

nique, 2" édit., 1892, p. 93. Cf. Ch. Joret, Les plant, s

dans l'antiquité, 1. 1, 1897, p. 103; Fr. Wœnig, Die Pflan-

;r,i ,ni alten Aegypten, in-S°, Leipzig. 1880, p. 211-215.

E. Levesque.

LENTISQUE (grec : ayïvos; Vulgate : schinus, Dan.,

xiii. 54), arbre commun en Orient.

I. Description. — Le Pistaeia Lentiscus de Linné

est un petit arbre de la famille des Térébinthacées des

plus répandus dans les lieux arides de toute la région

méditerranéenne, où l'on recueille sur ses rameaux tor-

tueux après incision la gomme-résine nommée mastic

Ses feuilles persistantes ont un pétiole ailé, pourvu de 3

à 5 paires de folioles petites, coriaces, ovales ou lancéo-

lées, obtuses avec un court mucron. Les fleurs sont

agglomérées a l'aisselle des feuilles supérieures, en

grappes spiciformes, dioïques et sans corolle. — Le ca-

lice, a 5 divisions dans les Heurs mâles (fig. 10), n'en

a que 3 ou i dans les fleurs femelles ifig. 47); les exa-

mines, au nombre de 5 superposées aux sépales, ont de

grandes anthères au sommet d'un filet très court;

l'ovaire uniloeulaire devient une toute petite drupe rouge,

puis noirâtre, un peu comprimée, recouvrant un noyau

osseux sous une enveloppe membraneuse. F. Hy.
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11. Exégèse.— l« Le lentisque n'esl mentionné qu'une

fois dans la Bible, dans la partie deulérocanoniqne du

livre de Daniel, qui raconte l'hisloire de Susanne.

46. — Pistacia lentiscus. Rameau et fleur mâles. Fleur grossie.

Quand Daniel demanda à l'un des vieillards accusateurs

de Susanne sous quel arlire il l'a vue commettre le

crime, il répondit, xiii, 5i : « sous un lentisque, « ûirà

cr/ïvov. « Tu mens pour ta perte, s'écria Daniel, car

l'ange de Dieu qui a déjà reçu l'arrêt divin est prêt à te

fendre par le milieu, aytazi. » On a souvent mis en

avant ce jeu de mot du texte grec, pour nier l'existence

47. — Pistacia lentiscus. rameau femelle avec fruits.

Fleur lemelle grossie.

d'un original sémitique de cette partie deutérocanonique,
le même jeu de mots ne pouvant s'y retrouver exacte-
ment. Origène, Epist. ad Africanum de historia Su-
sUnnse, t. XI, col. 61, répondait déjà que dans l'ignorance
où l'on est relativement au nom hébreu de cet arlire,

on ne pouvait pas se prononcer ainsi contre 1 authenti-
cité d'un original hébreu. On peut ajouter qu'en sup-

posant un original chaldéen, il serait facile de reti

le même jen de mots, avec KpriDS, pisfeqâ', nom ara-

méen du lentisque, et le vi rbe pesaq, pDs, couper en

deux. Ainsi a traduit une des versions syriaques, Du

reste, le traducteur grec a bien pu ne pas conserver les

mêmes noms d'arbres, si la paronomase n'était plus pos-

sible avec eux, et y substituer d'autres noms qui lui

permettaient un jeu de mot équivalent, On peut voir des

exemples nombreux dans Write. Specielle Einleitung

:ll die deulerocanonischen Bûcher des alten Testament,

1844, p. 248;WiederhoH, Die < chichte Susanna, dans

la Tùbing. Quartalschrift, 1869, p. 296-308; Yigouroux,

bibliques, -J .dit.. Paris, 1889, p. 477-i>:',.

2" Plusieurs exégètes et naturalistes regardent la ré-

sine du lentisque, connue sous le nom de moitié, en

arabe mastaka, comme le tari, Gen., xxxvn. 25, cette

n nu odorante que les marchands ismaélites portaient

en Egypte, Plus communément on voil dans le tûri la

résine du PistecJaTere6intAus.il est vrai que les Arabes

ont souvent confondu le lentisque et le térébinlhe sous

le même nom «j-o, dira, nom qui a une certaine ana-

logie avec le sôi-i hébreu. Voir RÉSINE.
E. Levesqde.

LENTULUS Publins. personnage imaginaire auquel

on a attribué une lettre apocryphe décrivant la personne

de Notre-Seigneur. Il est censé avoir été gouverneur de

la Judée, avant Ponce Pilate, et avoir écrit la lettre qui

suit au Sénat romain.

I. Lettki: de Lentulus. — « Lentulus, gouverneur

(prœses) des Jérosolymitains, au sénat et au peuple ro-

main, salut, i Ce préambule ne se lit pas dans tous les

textes. Voici maintenant le texte de la lettre mène' d'après

E. Dobschûtz, Zhristusbilder, Beilage vw, Leipzig, 1899,

p. 319" : « Il a paru en ces temps-ci, et il vit encore,

un homme d'une grande puissance [virtutit), appelé

Jésus-Christ. Les peuples l'appellent prophète de vérité

ri ses disciples, lils de Dieu. Il ressuscite les morts et

guérit toutes les maladies. C'est un homme d'une taille

moyenne... [honio quidem stalura procerus tned

et spectabilis). Il a une ligure vénérable qui lui attire

l'amour et la crainte de ceux qui le voient. Ses cheveux

sont de la couleur de la noisette dans sa maturité, lisses

jusqu'aux oreilles, et à partir des oreilles bouclés, frisés

i iretnos dispos), avec des reliefs bleuâtres et brillants.

Huilants au-dessous des épaules; ils sont partagés en

deux au sommet de la tête à la manière des Nazaréens.

Son front est uni et 1res serein, avec un visage sans ride

et sans tache, et le teint d'un bel incarnat. Son nez et sa

bouche sont sans défaut; sa barbe est abondante, de la

couleur des cheveux, point longue et (un peu) divisée

en deux au (milieu du) menton. Son air est simple et

posé; ses yeux sont glauques et clairs. Il est terrible

dans ses réprimandes, doux et aimable dans ses avertis-

sements; de lionne humeur avec gravité. Il a pleuré

quelquefois, mais il n'a jamais ri. Sa taille est droite,

ses mains e1 ses bras beaux à voir. Sa conversation est

-rave, brève et modeste. De sorte qu'on peut dire juste-

ment avec le prophète que c'est le plus beau des enfants

des hommes, d — Voir l'énumération des manuscrits et

\'Apparut ns criticus dans Dobschûtz, Christwsbilder,

p. 306**-324". L'Epistola Lentuli se trouve en manuscrit
dans de nombreuses bibliothèques. Elle fut imprimée
d'abord dans la Vita Jesn Christi de Ludolphe le Char-
treux, qui parut in-f". à Cologne, 1174. Prôcemium, H
I. I. p. 10, de l'édition de Paris. 1870), el a Nuremberg
en 1491 dans l'Introduction aux œuvres de sainl Anselme
de Cantorbéry. E. von Dobschûtz, Christusbilder,p. 3Û9"-

310", et L. Hain, Repertorium bibliographicum, t. i,

1826, n. 1136, p. l"2li. ainsi que dans les Opuscnla du
même docteur, sans dale. Vuir ibid. Plus tard, elle fut

reproduite dans YJScclesiaslica historia per aliquot stu-

diosos cl /'tus cirr.s in urbe Magdeburgiea, connue
sous le nom de Centuries de Magdcbuaiy, 13 iu-S",
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BMe, 1559 1574, t. i, p, 844. Elle a été souvent réim-
primée depuis, en particulier dans plusieurs collections

de livres apocryphes du Nouveau Testament. - L'auteur

de cette lettre s'était visiblement proposé de satisfaire la

pieuse curiosité des fidèles, avides de détails sur la

personne sacrée du Sauveur.

II. Opinions diverses si r la personne physiqi i de
.h m s. Dès les premiers siècles de l'Église, les Pères

s'étaient demandé ce qu'étail physiquement Notre-Sei-

gneur; mais comme tout renseignement direct faisait

défaut, on eul recours aux prophéties. Isaïe, lui, 2,

avait dit de lui : « Il n'a ni beauté ni agrément pour

attirer nos regards, et son aspect n'a rien qui puisse

nous plaire. Sans luire attention que cet oracle se rap-

portail à l'état dans lequel se trouvait le Messie pendant

m passion, plusieurs écrivains ecclésiastiques prirent

ces paroles pour le portrait même de Noire-Seigneur et

en conclurent qu'il était sans beauté : àeiîoûç, m; ai

rpaçort ùcqpuijffov, dit saint Justin, Dial. cuiii Tryph.,

88, t. VI, col. G88, et même laid : tov KOptov aùtôv tîjv

o''!/'.v ïi<r/p'ov yeyovlvai, oià 'Haatou xô IIveO^LX [îaprupet,

dit Clément d'Alexandrie, Pœdag., III, 1, t. vin, col. 557;

cf. Strom., vi, 23, t. ix, eol. 381; Celse, dans Origène,

Cont. Cels., VI, 75, t. xi, cul. 1409, affirme que « Jésus

était, d'après ce que l'on dit, petit, laid, difforme »,

(o; ;a-:, [iixpbv y.a\ ô-jtelo;; v.x: tryevïiç r
(

v. Saint Cyrille

d'Alexandrie s'exprime dans le même sens, Glaphyr. in

Exod., i, 4, t. t.xix, col. 39b' : « Le Fils a apparu sous un
aspect très difforme, » 'Ev i:'ôi: yàp ireçuyvev ° rtbs r<3 Xfav

ïxaÀXEtrrâoTii). Cf. aussi saint Irénée, m, 19. t. vu, col. 940

(" liomo indecorus »). lin Afrique, Tertullien parle de

la même manière : « Adultus, dit-il de Xotre-Sei-

gneur, De patientia, 3, t. I, col. 1252, non gestit agnosci,

sed contumeliosus (digne de contumélie, difforme,

voir la note, ibid.) insuper sibi est. » 11 répète la même
chose en d'autres termes, Adv. Marc, in, 17, t. n,

col. 344 : « Si inglorius, si ignobilis, si inhonorabilis,

meus erit Christus. » De même, Adv. Judseos, xiv, t. n.

col. 639 : o ne aspectu quidem honestus; » De carne

Cliristi, 9, col. 772 : « Adeo nec humana? honestatis corpus

fuit, nedum cadestis claritatis. » Saint Augustin tient le

même langage, Enarr. in Ps. xliii, 16, t. xxxvi, col. 4-89 :

i l"t liomo non habebat spcciem neque decorem... Ideo

formam illam déformera carnis ostendens, etc. »

Cependant, en Egypte même, on avait commencé de

bonne heureà réagir contre cette opinion. Origène réfute

Celse, Cont. Cels., vi, 75-77, t. xi, col. 1 i 13-1116, en

s'appuyant sur le Psaume xliv, 4-5 et sur le miracle de

la Transfiguration. Matth., xvn, 2. A partir du iv e siècle,

la croyance que Xotre-Seigneur avait été « le plus beau

des entants des hommes » devint prédominante. « Le
seul aspect du Christ était rempli d'une grâce admirable,

dit saint Jean Chrysostome, In Matth., Hum. XXVII, 2,

t. lvii, col. 3i6; c'est ce que le prophète indique par ces

paroles : Il était le plus beau des enfants des hommes. »

Saint Jérôme dit à son tour : « Le Christ avait un regard

qui lançait des rayons de feu et de lumière céleste, et

la majesté divine brillait sur son front : Igneum quiddam
atque sidereum radiabat ex oculis ejus, et Hivinitatis

majestas lucebat in facie. » In Matth., xxi, 15, t. xxvi,

col. 152. « Plus fort que l'aimant, il attirait tout à lui, »

écrit le même saint docteur à un de ses correspondants.

Epist., lxv, 8, ad Princip., t. xxil, col. 027. « A l'exté-

rieur, dit saint liernard, le Christ était le plus beau

liants des hommes. » Si'rrn. Il m Dont. I post Ocl.

Epipk., I, t. clxxxiii, col. 157. ~ Selon le corps, dit

I le ji uas, III, q. XLVI, art. 0; q. i.iv, art. 1, ad 3"", le

Christ avait une cornplexion parfaite, ... rien de désor-

donné- et de difforme n'était dans son corps :
Seeunduiu

corpus, Christus er.it opti complexionatus... Nihil

inordinatum et déforme fuerat in corpore Christi. n

Il e forma ainsi peu à peu un type de Nptre-Seigneur,

qui finit par être accepté au moyen âge sans contestation.

A vrai dire, il n'avait pour rondement aucun document

authentique Le lani a [e de saint i> Idv. fcasi .1.

xw, 6, t. vu, col. 685, et de saint Épiphane, User.,

wvii. e, t. xu, col. 373, lorsqu'ils parlent des Carpocra-

tiens qui vénéraient un périrait de Jésus-Chri

celui de divers grands hommes intre que "s Pèn
ne connaissaient aucun témoignage formel et authen-

tique sur la personne physique de Notre-Seigneur. Cl

aussi Eusèbe de Césarée, dans sa lettre à Constano
(dan Labbe, Acta Concilii Nicœni 11, ann. 787, art. vi,

p. 194) el saint Augustin, De hter.,1, t. xui, col. 27.

I. évoque il Tlippiilli' (lit, I h- Tilllll., VIII, 7. t. XLII, Col.

954-952, qu'on ignore quelle était la figure [fades a

du Sauveur. On peut dire : forte talem habebal fat iem
forte non talem, en d'autres termes, on ne peut (aire

que des hypothèses.

Toutefois malgré l'absence de documents, la pieuse cu-
riosité des fidèles voulait avoir un portrait du Sauveur;

il fut peint de bonne heure par des peintres religieux.

De son coté l'imagination populaire ne resta pas inac-

tive: elle se donna libre carrière, elle se fit peu à peu,

un type idéal, qui après avoir passé de bouche en bou-

che, fut consigné par écrit. Saint Jean Damascène (vers

670-700) nous a laissé un portrait graphique de Notre-

Seigneur. E/iist. ad Theoph. imp., 3, t. xcv, col. 3t9.

L'auteur du Livre des peintres (du mont Athos) le reprit

au XIe siècle. Kraus, Heal-Encyklopâdie, t. H, p. 15.

Au xive
, un historien grec, Nicéphore Calliste, Ilisi.

eccl., i, 40, t. cxlv, col. 748, le développa, en s'appuyant

sur la tradition populaire : « comme nous l'avons appris

des anciens, » dit-il, col. 748. Tous ces premiers por-

traits sont écrits en grec. Un latin voulut, à son tour,

faire aussi connaître la figure du Sauveur à ceux qui

parlaient sa langue et la décrivit dans la lettre qui est

connue sous le nom d'Epistola Lentuli.

III. La lettre de Lentulus est une composition

apocryphe. — Le caractère apocryphe de cette lettre est

indubitable. Les copistes ne savent trop quel Htre donner
à son auteur prétendu; ce titre varie dans la plupart des

manuscrits qu'on en connaît; les uns l'appellent proconsul,

d'autres gouverneur ou prseses Hierosolymitanorum, etc.

Leur embarras provient de ce qu'il n'y a jamais eu à

Jérusalem ni en Judée de gouverneur du nom de Len-

tulus. Il existait un prseses ou un proconsul Sijriœ,

et un procurator fudsese, mais on ne connut jamais aucun

prœses Hierosolymitanorum ni aucun proconsul Judœœ.
Bien plus, aucun procurateur de Judée ne s'est appelé

Lentulus. Les auteurs classiques nous ont conservé

le nom de plus de quarante Lentulus ;Cicéron, à lui seul,

en mentionne dix-huit dans ses écrits. Dans ce nombre,

quatre seulement ont vécu du temps de Tibère. L'un

d'eux,/Eneas Lentulus Gsetulicus, fut consul avec Tibère

en l'an 26, d'après Tacite, .Ann., iv, 46, et,en 34, il com-
manda les légions romaines dans la haute Germanie. Il

pourait avoir été en Judée entre l'an 26 et 33, d'après

Suétone, Caligula, 8, et Pline, Epist., v, 3, mais rien ne

le prouve, et il n'a pas été, en tout cas, procurateur de

Judée, et il ne s'appelait pas Publius, mais Énée. D'ail-

leurs, un Romain n'aurait jamais pu employer plusieurs

des expressions qu'on lit dans la lettre : propheta uerU

talis, filii hominum; ce sont là des hébraïsmes et le

dernier est emprunté' au Ps. xliv, 3. La dénomina-

tion de ,/e.%'».v Christus trahit aussi une époque posté-

rieure et est empruntée au Nouveau Testament. Enfin,

sans relever d'autres détails, notons que, si elle avait été

écrite par un procurateur de Judée, elle aurait été

adressée, non au Sénat, mais à l'empereur, parce que

la Syrie, dont faisait partie la Judée, était une province

impériale, et non une province sénatoriale. « Il suffit de

la lire, dit dom Ceillier, Histoire des auteurs ecclésiasti-

ques, t. i, p. 498, pour être persuadé de sa supposition. »

IV. DATE. — Aucun ancien écrivain ecclésiastique n'a

parlé de la lettre de Lentulus, quoiqu'ils aient si souvent
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cité les autres écrits apocryphes connus de leur

temps. <in la trouve, connue nous l'avons 'lit plus haut,

tl;ms la Vita Jesu Clnisii de Ludolphe le Chartreu • I

dans l'Introduction aui œuvres de saint Anselme de Can-

torbérj (1033-1109), où elle i si accompagnéed'un portrait

graphique de la Sainte Vierge. Cette introduction comme
la Vila Jesu Christi sont ilu \v siècle. La lettre de Len-

lulus y a été jointe, niais elle n'y pas été mise par saint

Anselme, et elle n'est pas Pieuvre de Ludolphe. Laurent

Valla (1106-1157) est le premier écrivain connu qui ait

fait mention de cette pièce, en la déclarant apocryphe,

dans sa célèbre dissertation De fàlso crédita et emen-
iiia Constantini donatione declamatio, composée vers

1440. Voir ses Opcra, in-f», Bâle, 1540, p. 786. Le ma-

nuscrit d'iéna qui contient YEpvstola Lentuli porte à la

fin ces mots : « Explicit Epistola Jacobi de Columpna,
anno Domini 1421 reperit eam in annalibus Rome, in

libro antiquissimo in Capilolio ex dono Patriarcha?

Constantinopolitani. » Si l'on peut s'en rapporter à cette

note, la lettre aurait donc été envoyée de Constantinople

au xv siècle, comme présent à la cour romaine et un
Jacques Colonna, de l'illustre famille de ce nom, l'au-

rait trouvée en 1421 au Capitale et insérée dans les An-
nales de Hume. .Mais le patriarche de Constantinople

n'avait pu envoyer en Italie que des manuscrits grecs

et le premier auteur de VEpistola Lentuli dut s'en servir

pour la composer. Sa parenté avec le portrait tracé par

Nicéphore est incontestable : l'un et l'autre ont puisé à

des sources communes. D'après E. von Dobschiitz,

Christusbilder, p. 330", elle est probablement pour le

fond d'origine grecque, mais elle a été rédigée en latin,

en Occident, au xme ou au xiv« siècle; elle a reçu de
quelque humaniste du xv° ou du xvr siècle la forme
nouvelle sous laquelle elle s'est répandue partout dans
l'Église latine. Quant au type décrit, Wilhelm Grimm
constate sa conformité, pour tous les points essentiels,

avec le portrait de Nôtre-Seigneur, qui porte le nom
d'Abgar (voir Abgar, t. i, col. 31), et qu'il reproduit en
couleur tel qu'il est conservé au Vatican. Christusbilder,

dans ses Kleinere Schriflen, édit. G. Hinrichs, 8 in-8°,

Gùlerslub, 1881-1890, t. m, p. 171, 183, et dans les

Abhandlungen der Akademie :n Berlin, Phil., 1842,

pi. et p. 150, 161. Ce portrait est aussi reproduit en cou-

leur dans L. Glùckselig, Studien ïïber Jésus Cliristus.

Voir Jésus-Christ, fig. 264, t. m, col. 1123. — Frédéric
Munter, Vie Sinnbilder und Kunstoorstellungen der
alten Chris ten, in-4», Altona, 1825, p. 9, fait remonter à

tort VEpistola Lentuli jusque vers l'époque de Dioclé-
tien. « Telle que nous la possédons en latin, dit F. X.
Kraus, Real-Encyklopàdie der christlichen Allcrlhit-

mer, t. il, 1886, p. 16,... elle ne peut être considérée que
comme un écho des siècles précédents. Je puis affirmer
qu'elle est certainement traduite du grec, comme pa-
raissent le démontrer aussi les diverses recensions, et

qu'elle remonte à la même source où ont puisé saint

lean Damascène, le Livre des peintres (du mont Athos)
et -Nicéphore Calliste : l'accord, malgré certaines diver-
gences, est, en plusieurs endroits, littéral. » Portraits
peints et portraits écrits ontainsi une commune origine :

ils ne nous font pas connaître d'une manière authentique
le Sauveur tel qu'il a été, mais ils nous le montrent
tel que se l'est représenté la piété des fidèles.

V. Bibliographie. — Michel Neander, Apocrypha,
Bàle, 1567, p.410; J. J. Grynaus, Momimenta S. Pain*m
orlhodoxographa , in-f", Cale, 1569; Jor. Reiskius,
Exerci.tationes historiés! de imaginibusJesu Christi, vu,
in-4», léna, 1685; Christophe Mylius. Ueniorabilia !><-

bliothecœ academiœ Ienensis, in-8", léna, 1716, p. 301;
J. Alb. Fabricius, Codex apocryphui Nom Teslamenti,
2*.éd., Hambourg, 2 in-8°, 1719, t. I, p. 39F-302'; Fran-
çois Vavasseur, S. J., De forma Christi dum viveret in

terris, in-8», Paris, 1648; Rostock, 1666, et dans ses
Opéra ontuia, in-f», Amsterdam, 1709, p. 317-311 (ne

parle pas de la lettre de Lcntulus) ; N. Rigault, De pulchri-

tudine corporis D. N. Jesu Christi, à la fin di 300

édition des Opéra S. Cypriani, in-f°. Paris, 1649,

p. 235-246; Pierre Pijart, De lingulari Christi Jesu

l>. X. Salvatoris pulchritudine, assertio, in-12, Paris,

1651; .1.-11. Carpzov, Programma : de oris et coi

Jesu Christi forma Pseudolenluli, Joanttis Dam,
ac Nicephori prosopographiœ, in-4», Helmstadt, 1771

;

J. Pli. Gabier, In autlientiam epistolse Publii Lentuli,

ait Senatum ronumum de Jesu Christi* script», deux
programmes de 1819 et 1822; (G. Peignot,) Recht

historiques sur la personne de Jésus-Christ, sur ,

Marie, in-8», Dijon, 1829. p. 11-32 (il reproduit, p. 96-

130, avec quelques additions, la Dissertation île 'I

Calinet sur la beauté de Jésus-Christ] (Bibliothèque
Nationale. Réserve, II 2068 A); Grimouard de Saint-

Laurent, Guide de l'art clirétien, t. il, Paris, IN73,

p. 205-289; II. Detzel, Christliche Ikonographie, -i in-8»,

Fribourg-en-Brisgau, 1894-1896, t. i. p. 76; Didron,

Iconographie chrétienne, Histoire de Dieu, in-4», Paris,

1843, p. 251 (déclare avec raison la lettre de Lentulus
apocryphe, mais la fait remonter à tort aux « premiers

temps de l'Église »); W. K. Grimm, Die Sage von

Ursprung der Christusbilder, Berlin, 1843, et dan- les

Abhandlungen der Akademie der Wissenschaften zu
Berlin, Philolog., 1842, p. 160-161 ; Legis Glùckselig, Stu-

dien ûber Jésus Christus und sein inilires Ebenbibl,

in-4», Prague, 1863, p. 82-91; Ad. Harnack, Lentulus,
dans Herzog, Beal-Encyklopàdie, 2« édit., t. vm. 1881,

p. 548; F. X. Kraus, Real-Encyklopâdie des christ-

lichen Alterlhùmer, 2 in-8», Fribourg-en-Brisgau, 1882-

1886, t. n. p. 16; E. von Dobschûtz, Christusbilder

(Texte und Unlersuchungen, t. xvm), Leipzig, 1899,

Jieilagen, p. 308"-329". F. VlGOlT.ui x.

LÉOPARD (hébreu : nâmêr, le nimru assyrien et

le nim'r des Arabes; chaldéen : nemar: Septante :

jripStxAiç; Vulgate ; pardus), carnassier du genre Chat,

long de 1 mètre a l'»50, haut de 0"'60 à 0""80, et pourvu
d'un long pelage jaune sur le dos, blanc sur le ventre,

avec des taches noires groupées circulairement en

Felis Leopordus.

forme de roses sur tout le corps. C'est le Felis leo-

pardus ou Leopardus varius des naturalistes (fig. 18).

On l'a souvent confondu, surtout dans l'antiquité, avec

la panthère, Pardalis, qui a beaucoup de ressemblance

avec le léopard, mais s'en distingue par une taille en

général moins grande, des taches plus larges et moins
rapprochées et quelques détails anatoniiques. Au même
genre appartiennent d'autres carnassiers qui diffèrent

peu des précédents : le guépard, felis jttbata, ou tigre

lies chasseurs, le chetah des Arabes, plus élancé que la
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panthère, avec une tête pins petite et la peau d'un blanc

jaunâtre parsemée de taches noires el rondes; le lynx,

Felis lynx, qui n'a .[tu- m75 de long, porte an pelage

d'un roux clair avec des mouchetures noires, et :i un

naturel très féroce, el l'once, Felis uncia, qui .1 la queue

plus longue que celle de la panthère el le pelage blan-

châtre avec de grandes taches noires irrégulières.

Les léopards, ou les carnassiers similaires, onl été jadis

1 lants en Palestine. Tristram, The nalwal History

0/ the Bible, Londres, 1889, p. 113, pense qu'ils ont

donné leur nom à Bethnemra, Num., xxxn, 3, 3<>, voir

li iiimmiia, t. 1, col. 1()97. qui voudrail dire» maison

des léopards », appelée aujourd'hui Tell Ntimrtm, sur le

passage du torrent de Nimrîm ou îles Léopards, qui se

lans le Jourdain, sur la rive gauche, à douze kilo-

mètres de la mer Morte. Voir la carie de Gad, col. '28.

De liait, les léopards sont encore nombreux aujourd'hui

dans les forêts de Galaad, d'où ils l'ont de grands ravages

parmi les troupeaux. On peut constater leurs traces

autour de la mer Morte, sur le Carmel et le Thabor,

49. — Nègres du haut Nil couverts de peaux de léopards.

Thèbes, XVII' dynastie.

D'après Lepsius, Denkmàler, Abtli. III, pt. 117.

bien qu'ils soient rares en Galilée. On en rencontre sou-

vent clans les épais fourrés qui remplissent les ravins

aboutissant à la mer Morte, comme dans d'autres

endroits pourvus d'eau vive et claire, dont ces animaux

ne peuvent se passer. Cf. de Saulcy, Voyage autour de

la nier Morte, Paris, 1853, t. H, p. 148. D'ordinaire, ils

fuient l'homme, mais lui deviennent très redoutables

quand ils sont blessés ou excités par un long jeune.

C'est surtout la nuit qu'ils sortent de leurs repaires

pour se jeter sur les troupeaux et étrangler sur place

un grand nombre de bêtes, n'en prenant qu'une en-

suite pour la dévorer à l'écart. Aussi est-on obligé d'en-

fermer les troupeaux dans des enceintes formées de

branchages épineux, pour les protéger contre les léo-

pards. Les Bédouins ont un grand nombre de peaux
fauves, dont ils font des tapis ou dont ils parent

leurs selles. Cf. Lortet, La Syrie d'aujourd'hui, Paris,

1884, p. 140. Le guépard ou chetah, moins terril-

le léopard, se voit quelquefois aux environs du Thabor
• i dans les montagnes de Galilée; il est plus abondant

en Galaad. Le l\nx, principalement le l\nx caracal, se

trouve aussi en Palestine, mais assez rarement. Tris-

tram, The natural History, p. lll-ll't; Wood, Bible

ndres, 1884, p. 2'J-3ti. — La Sainte Écriture

parle plusieurs fois du léopard en faisanl allusion à ses

différents caractères. I.'- Cantique des cantiques, iv, 8,

appelle « montagnes des léopards ] le Si el I II' r-

mon, où ces animaux habitaient comme dau- les uioii-

tagnes de Galilée, Le léopard joint la ruse à la force

pour attaquer sa proie. H se cache ordinairement dans

les broussailles épaisses, d'où il épie les autres animaux

au passage, surtout ipiand ils vont pour s'abniu. i Dl

qu'il aperçoit s., proie, bœuf, mouton, chèvr i autre

quadrupède de cetti espèci . il rampe vers elle avec les

ondulai lu i i pent, et, parvenu i sa port e, il fond

sur elle par un bond formidable, la terrasse el l'empoi te

à l'i cari pour la dévorer. Le Seigneur dit à propos des

Israélites qui l'ont oublié, après s'être « rassasiés dans

leurs pâturages i : g Comme nu léopard, je les épierai

sur la route. » Ose., xm, 7. Jérémie, v, 6, dit des Juife

prévaricateurs : i Le léopard est aux aguets devant leurs

villes, tous ceux qui en sortiront seront déebirés l.e

léopard est ici le Chaldéen qui va venir, i Ses chevaux

sont plus rapides que les léopards, » liai,., i. 8, ils

arrivent par bonds formidables et seront en Judée avant

50. — Prêtre égyptien couvert d'une peau de léopard.

D'après Lepsius, Denkmàler, Aith. III, pi. 232.

qu'on s'aperçoive de leur approche. Les médisants qui

dévorent les autres avec leur langue seront à leur tour

dévorés comme par un léopard. Eccli., xxvni, 27. Aussi

pour qu'on voie un léopard couché inolïensif auprès

d'un chevreau, ls.. xi, 6, faudrait-il un changement tel,

que le règne du Messie pourra seul en produire un

semblable. Daniel, vu, 6, dans une de ses visions, dé-

crit sous la ligure du léopard l'empire gréco-macédonien

d'Alexandre. Voir Daniel, t. Il, col. 1273-1271. Saint

Jean compare aussi à un léopard la bête qu'il voit mon-

ter de la mer, Apoc, xm, 2, et qui, selon quelques

auteurs, représenterait l'Antéchrist. Voir ANTÉCHRIST,

t. i, col. 658. Enfin Jérémie, xm, 23, pour stigmatiser

les mauvaises habitudes qui étaient devenues, chez ses

concitoyens, comme une seconde nature, apporte cette

comparaison : « Un Éthiopien peut-il changer sa peau

et un léopard ses taches? » Ce pelage éléganl du léopard

servail de parure chez les anciens. Des nègres du Haut-

Nil, prisonniers de Ramsès II, sont représentés avec un

pagne en peau de léopard ou de panthère (fig. 49). Ro-

seliini, Monument! storici, pi. i.xxw. Cf. WMkinson,

Manuels ami iluslnois, Londres, 1878, t. r, p. 2.>9, n» 13,

et t. ii, Bg. 619, col. 2009. La peau de léopard faisait

partie du costume officiel de certains prêtres ou de per-
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sonnages accomplissant des ritfs particuliers [fig. 50). Cf.

de Rougé, Notice sommaire des monument» de la ga-

lerie égyptienne, Paris, 1872, p. 36,38,39, Si: Wilkinson,

Mann m, 1. 1, p. 181-182; Maspero, Histoire

de» peuple» de VOrient cla tique, Paris, 1895, t. 1, p 53-

W<. Les léopards étaient chassés en Egypte, Wilkinson.

Manners and Customs, 1. 11, p. 90, et en Assyrie. Raw-

'inson, Ancient monarchies, t. 1, |j. 223. Les Hébreux

n'étaient pas assez grands chasseurs pour poursuivre de

pareils animaux, et on ne voit nulle pari qu'ils aienl uti-

lise les peaux de léopard comme vêtement ou ornement.

H. LliSÉTRE.

LÈPRE (hébreu : fârd'af; Septante : Uizptx : Vul-

gate : lepra), maladie grave causée par la multiplication

de bacilles spéciaux dans les tissus organiques (fig. 51).

I. Naître de la LÈPRE. — 1° Sa cause. — On a

ignoré jusqu'en ces dernières années la cause détermi-

nante de la lèpre. C'est seulement en 187:1 que le mé-

decin norvégien Hansen découvrit le microbe de la

lèpre, le Bacillus leprm, et en 1881 que Neisser, de

Breslau, trouva le moyen de le reconnaître et de l'étudier.

51. — Lépreuse de Palestine d'apr

_. /Ri"'

pliutugrapbie.

Ce bacille a la forme d'un petit bâtonnet, long de trois

à sept millièmes de millimètre et épais d'un demi-
millième. Il est assez semblable d'aspect à celui de la

tuberculose. Il se multiplie étonnamment dans le milieu

qui lui est favorable. Les bacilles s'agglomèrent entre

eux de manière à former des amas ou tubercules : ils

fourmillent alors dans les tissus atteints et dans les

liquides qui en découlent. Mais c'est seulement par
exception qu'on les rencontre dans le sang ou dans les

sécrétions des glandes. Ce microbe est spécial à l'homme;
il se montre absolument rebelle à la culture et il n'est

pas inoculable aux animaux. Il faut même des circon-

stances particulières pour qu'il puisse être inoculé à

l'homme naturellement ou artificiellement.

2° Conditions favorables à sa propagation. — La
lèpre se rencontre sous tous les climats : elle sévit avec

autant de violence en Norvège et dans les provinces bal-

(iques que dans les îles équatoriales. Les pays à climat

tempéré semblent cependant plus réfractaires à ce mal
que les contrées de froid ou de chaleur extrêmes. Le
climat n'a donc qu'une inlluence restreinte sur la lèpre.

L'alimentation en a bien davantage. On a constaté que

la lèpre esl de beaucoup plus fréquente dans les lies et

sur les cotes maritimes que dans l'intérieur des conti-

nents. De sérieux observateurs en ont conclu que si le

mal éprouve ainsi les populations ichthyophages, c'est

qu'elles se nourrissent trop souvent de poissons plus

"u in- en iléeoinpûsition ou de salaisons aval

On Bait, d'autre part, que diverses affections cutanées

Boni fréquemment engendrées par I usage des poissons,

u tacés mi des mollusques. De lait, la lèpre aban-

donne progressivement les iles Féroë, depuis une
soixantaine d'années, c'est-à-dire depuis que les insu-

laires mil renoncé à la pi 1 hi el à ! usage de la chair

de baleine pour se livrera l'agriculture. Enfin, la mi-
sère paraii favoriser éminemment la propagation de la

lèpre, à cause des conséquences qu'elle entraîne :

malpropreté du corps, des vêlements, des habitations,

insuffisance ou nature très malsaine de la nourriture,

déiaut absolu d'hygiène, etc. Aucun.' de ces causi

pendant, ne produit la lèpre par elle-mê : elles ne

font que mettre le sujet en étal de moindre ou de nulle

n -i-i.ince en face du bacille, s'il arrive jusqu'à lui. II

faul en dire autant de l'hérédité; elle ne transmet pas

la lèpre, mais seulement les dégénérescences favorables

au développement de la lèpre.

3" Ses caractères. — Les lésions de la lèpre n'attei-

gnent d'abord que deux organes, les nerfs ou la peau.

De là, deux variétés de lèpre, la lèpre des nerfs, appelée

antonine ou anesthésique, et la lèpre de la peau, appelée

léonine, noueuse ou tuberculeuse. Ce ne sont pas là.

d'ailleurs, deux maladies différentes, mais seulement
deux manifestations distincles du même mal, qui sou-
vent se succèdent et habituellement coexistent. — La
lèpre tuberculeuse apparaît tout d'abord sous forme de
taches pâles ou colorées de la peau, bientôt suivies de
petites nodosités ou tubercules qui grossissent peu à

peu et vont jusqu'à atteindre le volume d'une noix.

Comme c'est surtout sur le visage que se multiplient

ces tubercules, l'aspect du malade devient hideux par
la ressemblance vague de sa face avec celle du lion,

d'où le nom de « léonine » donné à cette forme de la

lèpre. En même temps, les doigts se déforment et sont

bientôt hors d'usage. Le lépreux peut demeurer en cet

état pendant des années, avec des accès violents mais
intermittents. A un moment, les tubercules remplis de

bacilles dégénèrent en ulcères sanieux et fétides, qui

vont en se multipliant; les yeux sont rongés et se

vident, les phalanges des doigts se détachent, parfois la

main ou le pied tombent à leur tour, la bouche et le nez

sont complètement rongés, le malade se sent consumer
lentement, jusqu'à ce que les organes essentiels soient

atteints et que le malheureux périsse soit par suffoca-

tion, soit par épuisement, soit par l'altération progres-

sive de son organisme tout entier. — La lèpre nerveuse

ou anesthésique complique quelquelois la précédente ou
apparaît seule la première. Elle commence aussi par

une tache sur la peau, puis des ampoules se forment et

crèvent en laissant échapper un liquide répugnant. Des
troubles graves se produisent dans la sensibilité et la

motilité et le malade ne sent plus ce qui se passe dans
certaines parties de son corps. Par contre, il souffre,

dans d'autres parties, des douleurs terribles et sans in-

termittence, qui peuvent durer même des années. Les
moindres contacts deviennent alors intolérables. Les

mêmes phénomènes de destruction organique que dans
la lèpre tuberculeuse se succèdent progressivement. Le
malade ne peut plus se servir de ses membres, même
pour porter ses aliments à sa bouche. De vastes ulcères

les dénudent jusqu'aux os. En proie à une soif inextin-

guible, le lépreux tombe dans un marasme épouvantable

et, devenu indifférent à tout, il passe ses jours assis ou
couché, sans un mouvement, sans une plainte, atten-

dant la fin de son interminable agonie. Souvent, heu-

reusement pour lui, l'épuisement, l'ulcération des voies
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respiratoires des complications provenant d'autrei

maladies amènent I; i. Il est même assez fréquent
que le lépreux meure d'une autre maladie que la lèpre.

Il faul -i\ ans, htni aïs et même dix uns à la lèpre tuber-

culeuse, qui est la plus grave, |i • tuer d'elle-même le

malade. La lèpre anesthésique subit parfois de longs

arrêts, qu'on pourrait prendre pour la guérison ; mais c'est

pour reparaître presque infaillible ni plus loins

longtemps après, La rechute peut tu 1 se produire qu'au

boul » I
<

- vingt mi trente ans et même plus, Ces longs

arrêts ne présentent nullement des périodes d'incubation

réelle, mais seulement des états de microbisme latent,

dans lesquels le bacille attend que les conditions tavo-

rables i son développement viennent à se reproduire.

'r Sa contagiosité. — De toute antiquité, la lèpre a été

regardée comme contagieuse. Une maladie aussi essen-

tiellement microbienne doit avoir, en effet, une facilité

extrême à se propager. Sa contagiosité est cependant

loin d'être aussi terrible qu'on pourrait l'imaginer. Les

inoculations elles-mêmes ne réussissent pas toujours

sur l'homme. C'est pourquoi beaucoup de médecins de
liante autorité ne regardent plus la lèpre comme conta-

gieuse. On cite un bon nombre de faits à l'appui de

cette manière de voir. Dans certains mariages, le con-

joint non lépreux reste sain, malgré une longue coha-
bitation. Souvent, en dépit d'une promiscuité conti-

nuelle, les parents ou les amis du malade demeurent
indemnes. i>n le constate au Japon, où les lépreux vont

et viennent en toute liberté, au milieu de la population.

A Paris, on n'isole pas les lépreux dans les hôpitaux, et

aucune contagion n'en résulte. D'autre part, les exemples

de contagion sont indéniables. Ceux qui soignent les

lépreux n'échappent pas toujours à leur mal; tel le

Père Damien, à .Molokaï. En 1831, dans la Guyane an-

glaise, i.'jl lépreux nègres furent séquestrés sur un
territoire occupé par des tribus indiennes. Celles-ci

quittèrent la région, à l'exception des Warrows qui,

restés en contact fréquent avec les lépreux, furent in-

fectés à leur tour. Il parait bien enfin que c'est par

contagion que la lèpre s'est répandue à travers le

monde, tandis que, quand on procède par la méthode
d'isolement, la maladie finit par disparaître. Les pays

d'Europe qui ont appliqué cette méthode avec le plus

de rigueur et de suite sont aujourd'hui à peu près

débarrassés du mal. En Norvège, où l'isolement n'est

imposé que depuis 18SÔ, la lèpre diminue, tandis qu'au-

paravant elle se maintenait avec intensité. Ces faits, et

beaucoup d'autres que citent les auteurs qui ont écrit

sur la lèpre, paraissent contradictoires. Ils s'expliquent

cependant. Dans les pays où la lèpre est combattue

depuis longtemps et où le bacille a perdu de sa viru-

lence, la contagion est presque nulle; elle est active,

au contraire, dans les pays où la lèpre est endémique
et peu efficacement combattue. Les conclusions sui-

vantes s'imposent aujourd'hui : « La léprose ne sau-

rait avoir plusieurs origines, puisqu'elle est exclusive-

ment humaine... Elle est caractérisée par un élément

pathogène, le bacille de Hansen ; or ce bacille ne peut

s'éveiller spontanément, puisque les générations spon-

tanées n'existent pas; c'est donc chez le lépreux, et

uniquement chez le lépreux, qu'est la source de la

maladie. Donc, la léprore vi nt toujours du lépreux.

directement ou non. La léprose a ravagé le monde en-

tier; elle trappe encore de nos jours des centaines de

mille de victimes; donc, elle se répand, elle se pro-

page. » Dom Sauton, La léprose, Paris, 1901, p. 131-

I32. La contamination se produit très probablement
par les muqui u es nasales et par les plaies acciden

telles des téguments, ce qui fait que les peuplades qui

marchent pieds nus sont plus exposées à recueillir les

bacilles par les blessures qui entament fréquemment
l'épi, li'ime et le derme de ces membres. Les follicules

pileux servent aussi de porte d'entrée aux microbes;

mal c'esl surtout par les vai leau in uin 1 1 lympha-
tiques qu'ils s'introduisent dans l'organisme, Leur
développement dépend de leur virulence et surtout de
l'état de réceptivité <\n sujet atteint. M > a i, ,u i lieu de
croire qu'ils agissent alors par leurs toxines, c'esl < dire

par les substances qu'ils sécrètent, et non par leur

simple présence dan. les téguments ou les viscères,

Les bacilles peuvent être ires oombreu mais morts
ou inertes; ils ne sont nuisibles que quand leur viru-

lence commence à s'exercer ou qu'elle retrouve son
activité après l'avoir perdue.

5° Ses remèdes. — La lèpre a été jusqu'aujourd'hui
considérée comme incurable. Le malade qui en est atteint

52. — Visage et main du lépreux Petre .1. Badea, berger âgé

23 ans. D'après V. Babes, Die Lepra, in-8% Vienne, îyûl
,
pi. 4et 5.

s'affaiblit peu à peu et meurt fatalement de consomption.

On a essayé toutes les médications, la cautérisation ou

l'ablation chirurgicale des parties contaminées, l'inocu-

lation de virus divers, même de venins de' serpents, .oit

pour enrayer le développement de la lèpre, soit pour lui

substituer un autre mal moins rebelle aux efforts de la

médecine. Ces diverses médications ont parfois exi ri

une illtluellCe I relise, mai- éphémère, -ails qu'on -oïl

en droit d'affirmer qu'il y avait connexion entre l'action

du remède et l'amélioration constatée. Le remède effi-

cace ne \ iendra probablement que quand on aura trouvé

i
i

nt destructeur du Bacillus leprse. Malheureusement,

jusqu'à ce jour, ce microbe n'a jamais pu être cultivé
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avec succès, ni dans des organismes vivants, ni dans

les substances qui conviennent le mieux à la multiplica-

tion et au traitement des autres microbes. — Si la mé-

d..iin- ne peut gt ri: l<ilèpre,eilestunfeitd'i.xpCT:

c'esl que souvent nn climat sain, une alimentation choi-

sie et la propreté semblent suffire pour produire des

rémissions de deux, cinq, dix, quinze, vingt années,

équivalant à une guérison. » Hum Sauton, La léprose,

p. i 15. Ces sortes de guérisons spontanées ont été cons-

tatées de temps en temps, même dans les pires condi-

tions hygiéniques, On a trouvé récemment, dans l'infecte

léproserie de Siloam, pn-s de Jérusalem, plusieurs mal-

heureux chez lesquels la lèpre était arrêtée depuis

quinze et vingt ans, et qu'on aurait pu rendre à la vie

ordinaire sans aucun inconvénient. Quand la maladie

arrive à cet étal neutre, le lépreux ne garde plus que les

cicatrices de ses plaies antérieures, comme du reste

garde les siennes celui qui a eu à subir des blessun s ou

des brûlures. Si le lépreux meurt pendant celle période

«l'inaction microbienne, on peut croire qu'il a été radi-

calement guéri de sa lèpre. 11 n'en était rien cependant;

les bacilles pouvaient toujours reprendre leur virulence

à un moment donné1

.

6° Sa propagation dans le monde. — C'est dans le

Penlateuque que se trouve la mention la plus ancienne

et la plus détaillée delà lèpre. L'Egypte parait avoir été

le berceau de ce mal, Lucrèce. De nul. reruni, VI, 1112,

en attribue l'origine à l'action du Nil. Les Hébreux
emportèrent avec eux la lèpre à leur sortie d'Egypte. Un
roman égyptien, qu'enregistre Manétbon, Historié.

Grœc. fragm., édit. Didot, t. h, p. 578-581, fait des

Hébreux un ramassis de lépreux que les Égyptiens

auraient chassés des bords du Nil. Cf. Justin, xxxvi, 2;

Tacite, Hist., v, 3; Maspero, Histoire ancienne des peu-
ples de l'Orient classique, Paris, t. Il, 1897, p. 449-450.

.losèphe, Cont. Apion., I, 20, s'élève avec raison contre

cette allégation. Les Hébreux n'avaient pas la lèpre avant

«le venir en Egypte, car il n'en est nullement question

dans l'histoire des patriarebes; mais c'est en ce pays
qu'ils furent contaminés au contact des indigènes. Les
anciens auteurs signalent également l'Indecommel'un des
foyers de la lèpre. Ctésias, Persic., il ; llérodien, i, 1,38.

Mais là encore elle était probablement un legs des Égyp-
tiens. Les Phéniciens furent contaminés à la même source

que les Hébreux: ils semèrent le mal dans les pays avec

lesquels ils avaient de fréquents rapports commerciaux.
Les Syriens le gagnèrent rapidement, au contact direct

des Égyptiens, des Hébreux ou des Phéniciens. La lèpre

sévit chez les Israélites pendant tout le cours de leur

histoire. La dispersion des Juifs, les campagnes des
Crées et des Romains en Asie favorisèrent sa propaga-
tion en Occident. La conquête arabe et ensuite les croi-

sades contribuèrent à raviver le mal dans nos pays. Cf.

<;. Kurth, La lèpre en Occident avant les croisades, dans
le Congrès scient, internat, des catholiques, Sciences
historiques, Paris, 1891, p. 125-147. Il n'a cédé depuis
lors qu'aux précautions prises pour l'isolement des lé-

preux. En Orient, les lépreux sont encore assez nom-
breux aujourd'hui. A Jérusalem, ils ont une maison de
refuge dans laquelle, en 1888, ils étaient près d'une cin-
quantaine, vivant du pain et de l'eau que leur fournit
le gouvernement et des aumônes que leur accordent les

passants. Cf. E. Le Camus, Notre voyage aux pays bi-

bliques, Paris, 1890, t. I, p. 375-376. La léproserie turque
est située à Siloam. Il y en a encore deux autres à Ram-
leh et à Naplouse. Le séjour des autres villes et villages

est interdit aux lépreux. On a remarqué que ces mal-
heureux sont tous des paysans, venant de la campagne,
et que les habitants des villes de Palestine, malgré les

duplorables conditions hygiéniques dans lesquelles ils

vivent, ne sont jamais atteints par le terrible mal. Lor-
tet, La Syrie d'aujourd'hui, Paris, 1881, p. 305; cf. dom
-Sauton, La léjn-ose, p. 6i-CG.

7» Les maladies similaires. — On a longtemps con-
fondu avec la lèpre un certain nombre d' iffecttons cuta-

nées, telles que scrofules, dartres, ulcères de diverse

nature et d'antres maladies qui sont le fruit de l'incon-

duiteel dont tes stigmates ressemblent parfois extrême-
ment aux pires manifestations de la lèpre. On a i

parmi les espèces de la lèpre l'éléphantiasis, dont les

effets sont analogues. Voir ÉLÉPHANTIASIS, t. II, col.

1662 ; Pline, //. A'., xxvi, 5; C. Celse, De re medic., ni.

25; Arétée, Morb. diul., n, 13. Les Grecs appelaient

éléphantiasis la lèpre elle-même. Sous le nom de dar-

tres, on a aussi désigné différentes maladies de peau

que produisent les causes les plus diverses, ingestion de

substances acres, suppression brusque de certain,

eualioiis, débilité générale, action des parasites, héré-

dité, contagion, etc. Parmi ces maladies qui emprun-
tent des caractères extérieurs à la lèpre, il faut a

l'eczéma, maladie éruptive assez voisine de l'impétigo,

voir Impétigo, col. 8ii; l'érysipèle, mal épidémique,
dû à l'action de micro-organismes végétaux et produi-
sant sur la peau des taches rouges à rebords Baillants;

l'exanthème, se manifestant par des accidents superfi-

ciels, taches, éruptions ou ulcérations ; la gale, voir H.vi >:,

col. 82; la gourme ou maladie cutanée de l'enfance; le

pityriasis, la lèpre des Grecs, que caractérisent des

sécrétions abondantes de l'épidémie; le psoriasis, dans
lequel se forment sur quelques parties du corps, spé-

cialement aux articulations, des squames d'un blanc

nacré qui se détachent; la rougeole, qui s'annonce à

l'extérieur par des taches rouges de forme et de dimen-
sions variées; la scarlatine, caractérisée par de larges

plaques d'un rouge écarlale sur presque toute la surface

du corps; la teigne,' voir Tl'Iune. La syphilis surtout

elles maladies du même ordre ont été confondues avec

la lèpre chez tous les anciens et jusqu'au xvi* siècle.

La syphilis est une maladie cutanée contagieuse, qui
doit son origine à linconduile. — Sur la lèpre, voir

F. Primer, Die Krankheiten des Orients, in-8\ Ërlangen,

1817, p. 163 ; Trusen, Die Sitten, Gebràuche
Krankheiten der alten Hebràer, 2» édit., Breslan, 1833;

11. Leloir, Traité pratique et théorique de la lèpre, Pa-
ris, 1886; Zambacopacha, Etat de nos connaissance
actuelles sur la lèpre, dans la Semaine médicale, Paris,

10 juin 1893; M. Lefebvre, La lèpre, dans la Revue des

questions scientifiques, Bruxelles, avril 1891, p. 437-479;

Danielsen et Boeck, Traité de la Spédalskhed, Paris,

1898; A. Dastre, Lèpre, dans la Revue des Deux Mondes,
Paris, 1" juillet 1901, p. 198-218; D' dom Sauton, La
/././use, Paris, 1901.

IL La législation MOSAÏQUE sur la lèpre. — 1» Dia-
gnostic de la lèpre. — Le Lévitique, XIII, 2-i6, indique

minutieusement les signes auxquels on reconnaît la

lèpre et les précautions à prendre en conséquence. —
1. Lèpre en général. Lev., xm, 1-8. L'homme qui aura

sur le corps une tumeur (se Y/, oùXï| ar|(iair:a; Tr,'/. x'jyv,;,

« cicatrice de marque brillante, » diversus eolor, une
partie qui n'est pas de ménie couleur), une dartre

liaf. postula), ou une tache blanche (bahérét, lucens

quippia/m) qui ressemblera à une plaie de lèpre, devra

se présenter devant Aaron ou l'un de ses tils, par con-

séquent devant un prêtre de rang supérieur, auquel la

multiplicité des cas donnera une expérience suffisante.

Le prêtre examinera la plaie : si le poil de la plaie a

blanchi et si la peau forme à cet endroit une dépression,

c'est la lèpre. Si la peau présente une tache blanche

[bahérét, asûxh), lucens candor) sans dépression et sans
coloration blanche des poils, le malade est mis en obser-

vation pendant sept jours. Si au bout de ce temps aucune
modification ne s'est produite, on attend encore sept

jours. Si alors la plaie est devenue sombre (kchdli,

iiiaupô, obscurior) et ne s'est pas étendue, ce n'est pas

la lèpre, mais une dartre (sapahat, ar^xaix, scabiesj.

Le malade n'a qu'à laver ses vêlements. La plaie peur-
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tant pourra s'étendre par la suite. Ce phénoroi ne obll

géra à un nouvel examen el l'extension de la plaie Bera

un nouveau signe de la lèpre. - -2. Lèpre sou$-ctitanée.

Lev., xiii, 9-17. Quand >>n rec< aitra sur la peau une
tumeur blanche

k
4e'ê/ lebàndh, •,./,, ).eûxy), colôralbus)

avec coloration des poils en blanc et apparence de chair

vive, c'est une lèpre invétérée. Si au contraire l'éruption

de couleur blanche couvre toul le corps de la tête aux

I
Is, ce n'esl pas la lèpre. Elle ne surviendrait en

pareil cas que si la chair vive commençait à apparaître à

travers l'éruption blanche. — 3. Lèpre après ulcère.

Lev., xiii, 18-23. Quand un ulcère a été guéri et que sur
la cicatrice apparait une tumeur blanche ou une tache

d'un blanc rougeâtre, le prêtre doit l'examiner. Une dé-

pression île la peau el la coloration en blanc des poils

indiqueront que la lèpre a envahi l'ulcère. S'il n'y a ni

dépression ni poils blancs, le malade sera mis en obser-

vation pendant sept jours. Si au bout de ce temps la tache

s'est étendue, c'est encore la lèpre; sinon, c'est simplement
la cicatricede l'ulcère.— i. Lèpre après brûlure. Lev., xm,
34-28. Le prétredoil procéder exactementdemême quand
il y a eu une brûlure suivie de cicatrice. L'ulcère et la

brûlure, en mettant la chair à nu, facilitaient l'inoculation

de la lèpre, dans un pays où elle était endémique; aussi

fallait-il surveiller de pris les cicatrices de ces plaies. —
5, Lèpre du cuir chevelu. Lev., xm, 29-37. Celui qui a

une plaie à la tète, sous les cheveux ou sous la barbe,

doit aussi être examiné. S'il j a dépression et poils jau-

nâtres et minces, c'est la teigne {néféq, 9paûo|ia, macula)
appelée lèpre de la tète ou de la barbe. Quand il n'y a

ni dépression de la peau ni décoloration des poils, le

malade est mis en observation durant sept jours. S'il n'y

a pas de modification apparente, le malade se rase au
bout des sept jours, sans cependant toucher à la place

atteinte de la teigne. Au bout de sept autres jours, on
l'examine encore. Si la teigne ne s'est pas étendue sur

la peau, le malade n'a qu'à laver ses vêtements et n'est

pas impur. Si au contraire la teigne s'est étendue, cela

suffit pour que l'impureté soit déclarée. Il s'agit ici de

la teigne, maladie très distincte de la lèpre, puisque

celte dernière respecte le cuir chevelu. Cf. dom Sauton,

La lèprose, p. 364. —6. Fausse apparence de lèpre. Lev.,

xm. 38, 39. Les taches blanches (béhârôf lebânôt, xvyâo-

pata KÙYâÇovTa Xsuy.avôiÇovTO, g éclats brillants blanchâ-

tres, » candor) sur le corps, quand elles deviennent

d'un blanc sombre [kêhô{ lebânôt, subobscurus albor),

indiquent une affection qui n'est pas la lèpre [bohaq,

i/joç, macula). —7. Lèpre deschauves. Lev., xm, 40-43.

Quand un chauve a sur la tète une plaie d'un blanc

rougeàtre, comportant une tumeur (èe'êfl d'un blanc

rougeâtre semblable à celles que la lèpre produit sur le

corps, ce chauve est un lépreux. — 8. Évolution des

signes de la lèpre. On voit que l'auteur sacré distingue

différents degrés dans le développement des signes de la

lèpre ou des maladies similaires : tout d'abord apparait

la tache ou tumeur blanche, qui par elle-même n'est

pas caractéristique de la lèpre; puis la tache évolue tau-

lot vers le blanc sombre, et alors ce n'est pas la lèpre,

tantôt vers le blanc transparent, laissant voir la chair

vive, et prenant en conséquence une teinte rougeâtre,

ce qui caractérise la lèpre. Le mot à'/jô,- par lequel les

Septante désignent le mal appelé bohaq en hébreu, Lev.,

xm, 39, est, dans Hippocrate, Aphorism., 1248, le n

d'une dartre blanche el farineuse j le mol Xeùxrj, Lev..

xm, 4, 10, est dans les auteurs grecs le nom de la lèpre

blanche. Hérodote, [, 138 ; Aristote, Général, animal., v,

i. etc. Le législateur prescrivait que ces différents

lussent examinés avec grand soin. Iles leur pre-

mière apparition, celui qui étail atteint devait se pr i a

mi' i' droil de diagnostiquer lui-

i maladie; les deux périodes consécutives de

sept jours permettaient aux signes extérieurs de se dé-

velopper suffisamment pour être Bûremetft reconnus,

et, en cas de rel ' ,,11, n if. |,- m >],ale .h .il à Be r. pré-

senter. _ Moïse base le diagnostic de la lèpre
signes facilement reconnaissantes. Les savant- d'aujour-
•

t nui rangi ni aussi parmi les Bymptâ s de la lèpre

l'apparition de taches qui vonl en grandissant, jusqu'à

dépasser en largeur la pa de la main, el qui ont des

colorations variées, d'un rouge pâle ou vineux, parfois

livides ou violacées, puis d'un brun fauve el cuivréet
à un gris ardoi ir, Doutefois i il esi certain que
Mois.' n'a jamais en l'intention de faire un traité de pa-
thologie, qu'il a parlé le langage du temps el que. par
con i quent, il englobait, sous le le lèpre, toutes les

maladies (pie l'on confondait alors a\,e ,11, : la -aie, le

psoriasis, la teigne, la syphilis, etc. D'autre part, l'étude

attentive du texte mosaïque, les caractères attribués à

cette maladie, qui s'attaque non seulement à l homme,
mais aussi aux animaux, aux vêtements, aux maisons,
cette étude, dis-je, ne permet pas de croire que Moïse
parlait uniquement de la léprose, en tant qu'espèce
nosologique bien déterminée. Il semble même que, le

plus souvent, la description des symptômes et les pres-

criptions s'adressent à une maladie telle que la syphilis,

et il est démontré aujourd'hui que la syphilis existait du
temps des Hébreux ». Dom Sauton, La léprose, p. i.

2° Précautions imposées aux lépreux. — Moïse

prescrivit aux lépreux l'isolement; c'était le moyen le

plus simple et le plus efficace pour arrêter la propaga-

tion du mal. Le lépreux, déclaré impur à la suite de

l'examen fait par le prêtre, devait se retirer de la société

de ses semblables. Pour qu'on le reconnut et qu'on pût

l'éviter, il portait des vêtements déchirés, gardait la tête

nue, se couvrait la barbe de son mante au et criait aux

passants : tdmë', tâniê', • impur trapu r! » Il habitait

seul, dans un endroit isolé. Lev., xm i-lfi; Num., v,

•J-i; xn, 14, 15. Cet isolement avait pour but d'éviter

tout danger de contagion. Il n'était pas défendu cepen-

dant aux lépreux d'habiter ensemble pour s'entr'aider.

Les Juifs pensaient que l'accès des villes enceintes de

murailles au temps de Josué était seul interdit aux

lépreux. Dans les derniers temps ceux-ci pouvaient

même fréquenter les synagogues, à condition d'y entrer

avant les autres, de s'y asseoir à part et d'en sortir les

derniers. C. Iken, Antiquitates hebraiese, Brème, 1711,

p. 2GG: Negaim, xm, 12. Mais ils n'étaient pas admis

dans Jérusalem. Josèphe, Bell, jud., V, v, 6. — Quand
un prêtre était atteint de la lèpre, il lui était défendu de

manger des choses saintes, c'est-à-dire des aliments

provenant des sacrifices. Lev., xxn, 4. — Dans le Deu-

téronome, xxiv. S, il est encore recommandé de bien

observer toutes les prescriptions relatives à la lèpre et

de suivre exactement ce que diront les prêtres et les

lévites. La loi qui commande aux juges de déférer au

tribunal de Jérusalem les cas embarrasants, range

parmi ces cas, d'après la Vulgate, la distinction « entre

hpre et lèpre ». Deut., xvn, 8. Le texte hébreu dit

seulement i entre plaie et plaie ». Les plaies, coups,

blessures, etc., étaientdu ressort des tribunaux composés

de lévites et d'anciens, tandis que, seuls, les lévites et

les prêtres avaient charge d'examiner la lèpre.

3» Purification du lépreux. -- 1. La guérison. —Le
texte de la loi suppose te lépreux i guéri de la plaie de

la lèpre », nirpà néga hassàra'at, \i-.n r, &ç»| rîjs

/i-^x:. lepram esse mundalam. Il esl certain d'autre

part que la li pri esl rebelle à tout remède el nes'arrête

que spontanément el pour un temps. La guérison dont

parle le texte sacré- doit donc s'entendre tout d'abord des

fausses lèpres, c'est-à-dire des dermatoses qu'il n'était

pas possible aux lévites de distinguer d'avec la lèpre

proprement dite, el qui guérissaient au boni d'un cer-

tain temps, soit d'elles-mêmes soit par application de

remèdes, il faul ensuite l'entendre de ces arrêts pro-

i lié du mal, et qui

peuvent durer de longues années. Pendant ces périodes,
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île d'autres symptéuK-s lépreux que

la défiguration ou la déformation des extrémités, pro-

duits par des accès antérieurs. Bien que ces arrêts ne

constituent jamais des guérisons radicales, ils rendent

le commerce habituel des lépreux absolument inoffensif.

Un comprend donc que le législateur hébreux les ait

traités pratiquement comme des guérisons. Il constate

que la plaie (iiéya), c'est-à-dire la chair à vif. n'esl pin-

visible et qu'une couleur uniforme de la pniu a succédé
à la couleur sanguinolente formanl tache sur «ne surface

blanchâtre. Cette constatation lui suffit pour être assuré

que le mal n'a plus son activité contagieuse et que le

malade peut impunément rentrer dans la compagnie de

ses semblables. Il eût été souverainement dur et inutile

de séquestrer le lépreux, même pendant la période
inoffensive de son mal. 11 restait d'ailleurs à celui-ci

l'obligation de se représenter devant les prêtres, dès

que 1rs symptômes dangereux reparaissaient.

2. La purification. — Quand le prêtre avait constaté

l'état satisfaisant du lépreux, il procédait à sa purifica-

tion légale, qui était ;issez compliquée. Elle comprenait
une aspersion symbolique, des précautions hygiéniques
et un sacriliee. La lèpre était considérée comme une
sorte de mort, qui excluait le malade de la vie civile

et de la vie religieuse. Il était donc naturel que le rite

de purification symbolisât le retour à celle double vie.

Voila pourquoi la première partie de la purification s'ac-

complit « hors du camp », et l'autre « devant Jéhovah ».

à l'entrée du tabernacle. Lev.. xiv, 3, 11. — ai Aspersion.
Le prêtre, s'étant transporté hors du camp ou de la ville,

fait prendre deux petits oiseaux [fipôrîm, opvtOia, pas-
sercs) parmi ceux qui sont purs, un morceau de bois de
cèdre, un lien cramoisi et de l'hysope. Il immole un des

oiseaux au-dessus d'un vase rempli d'eau vive, de ma-
nière que le sang se mêle à cette eau. Ensuite il trempe
l'oiseau vivant et les trois autres objets dans ce mélange,
en asperge sept fois le lépreux et rend la liberté à l'oi-

seau vivant. Le prêtre n'agit pas ici comme sacrificateur,

mais comme représentant de la société civile, et l'immo-
lation de l'oiseau n'est pas un sacrifice, puisqu'elle n'est

pas faite devant !e tabernacle. Mais ce sang, cette eau
vive, ce bois de cèdre, ce cramoisi et cet hysope sont

des symboles de vie et de pureté. Voir Couleurs, t. n,

col. 1070 ; Hysope, t. ni, col. 796. L'oiseau trempé dans
le mélange de sang pur et d'eau vive figure le lépreux
purifié et rendu à la liberté, — b) Précautions hygiéni-
ques. Après cette aspersion, le lé-preux lave ses vêtements,
rase ses poils et prend un bain. Il peut dès lors rentrer
dans le camp ou dans la ville, mais ne doit pénétrer
dans sa demeure que le huitième jour. La veille, c'est-à-

dire le septième jour, il a dû renouveler les précautions
prises le premier jour. Le but de ces purifications phy-
siques se comprend de lui-même; les moindres traces

du mal devaient disparaître. Cf. Hérodote, n, 37. Il est

à remarquer, dans le poème de Gilgamès, que le héros
atteint de la lèpre a aussi à se laver dans l'eau de la mer
et à changer sa bandelette et son pagne. Haupt, Das ba-

bylonische Nimrodepos, Leipzig, 1884, p. 146. — c) Le
sacrifice. Il a pour but de réintégrer le lépreux dans la

société religieuse. Le huitième jour, le lépreux guéri se

présente au prêtre devant le sanctuaire avec deux
agneaux, une brebis d'un an, trois dixièmes d'éphi de
Heur de farine pétrie à l'huile, et un log d'huile. Le
prêtre immole un des agneaux pour le délit et l'offre

avec le log d'huile. Puis il met du sang de cette victime
au lobe de l'oreille droite, au pouce de la main droite

et à l'orteil du pied droit du lépreux. Ayant versé l'huile

dans sa main gauche, il en prend de sa main droite,

fait sept aspersions devant le Seigneur et met de cette

huile aux trois endroits où il a déjà mis du sang sur le

corps du lépreux; il lui verse ensuite le reste de l'huile

sur la tète. Enfin, il offre la brebis eu sacrifice pour le

péché et l'autre agneau en holocauste. — Si celui qui

esl purifié est trop pauvre pour se procurer tout <

esl prescrit, il ne présente qu'un seul agneau pour le

dé-lit, un si-ul dixième d'éphi de il. m- de farine, le log
d'huile, .-t deux tonterelles ou deux pigeon- à I a

delà brebis et du second agneau. I réino-

nies Bont d'ailleurs accomplies avec ces victimes plus

modestes. Lev., xiv, 1-32. — Ces onctions de sang et

d'huile indiquent à lu lois la purification du lépn
une sort.- il.- consécration par laquelle lui est rendu le

droit d'entendre les paroles de la loi divine, de prendre
part aux choses saintes et de venir au sanctuaire I i

Seigneur, Les sacrifices pour le délit, pour le péché, et

l'holocauste sont l'exercice même du droit rendu an

lépreux de se servir des moyens communs pour implorer

la miséricorde de Dieu et lui rendre ses nommai
Bâhr, Symbolik des mosaischen Quitus, Heidelberg,

1839, t. n, p. 51-2-52-2. et. dans la Mischna, le traité tfe-

gaim, vi, 3. Dans le temple d'Hérode, les cérémonies de
la purification des lépreux s'accomplissaient dans la cour

ou chambre des Lépreux, située è l'angle sud-ouest du

parvis des femmes. Cf. Ezeeh., xlvi, 22; Negaim, xiv, 8.

III. Les lépreux de la Bible. — Quand les Hébreux
sortirent d'Egypte, il y avait certainement parmi eux
un certain nombre de lépreux, victimes du mal con-

tracté dans le pays île Gessin et surtout au conta. 1 des

Égyptiens, pendant les derniers temps de leur séjour.

Les durs travaux, la misère et la promiscuité- auxquels

les condamnèrent alors leurs persécuteurs les placèrent

dans les conditions les plus défavorables pour se pré-

server de la contagion. Ils emportèrent la lèpre avec

eux. Dès le séjour au désert, Moïse dut prendre des

mesures pour circonscrire le domaine du mal, par un

examen rigoureux des premiers signes de la lèpre, et

par la séquestration hors du camp de ceux qui étaient

atteints. Lev., xin. 15-46. Le mal resta endémique dans

la nation. Il n'est pas inutile de remarquer que les Hé-

breux, après avoir regretté les poissons d'Egypte. Num.,
xi. 5. mangèrent beaucoup de poissons venant de la

mer, II Esd.. xm, 16, ou du lac de Genésareth, Matth.,

vu, 10; xiv, 17; xv, 36; Marc, vi, 38; Luc, îx, 13; xi,

11; Joa.. vi, 9; xxi, 6, etc., surtout après la captivité.

Il y avait une porte des Poissons à Jérusalem. Il Par.,

xxxm, 14; II Esd., m, 3; xn, 38. Les poissons salés ou

desséchés servaient souvent d'aliment au peuple. Or ce

genre de nourriture est particulièrement lavorable au

développement de la lèpre. — Un certain nombre de lé-

preux sont signalés dans la Bible. — 1° Au désert

même, Marie, soeur de Moïse, et Aaron tinrent des pro-

pos irrespectueux contre leur frère, à cause de sa

femme, Séphora, qu'ils traitaient d'étrangère, et surtout

de l'autorité suprême dont il était revêtu. Pour punir

Marie, Dieu la frappa de la lèpre et elle devint subite-

ment i blanche comme la neige ». Aaron, qui avait été

épargné à raison de son sacerdoce, s'humilia devant

Moïse et celui-ci se hâta d'intercéder auprès du Sei-

gneur, qui se laissa fléchir. Sur l'ordre de Dieu, Marie

fut séquestrée pendant sept jours hors du camp ; elle

rentra ensuite auprès des siens sans autre formalité,

Dieu levant lui-même le châtiment dont il l'avait frap-

pée. Num., xn. 1-15: Exod., iv, 6. — 2» David, juste-

ment irrité contre Joab, à cause du meurtre d'Abner,

appela sur sa maison plusieurs malédictions terribles,

entre autres la lèpre. II Reg., ni, 29. — 3» Quand Naa-

man. chef de l'armée de Syrie, fut atteint de la lèpre, il

n'avait naturellement aucun espoir de guérison. L'ne

esclave israélite lui parla du prophète Elisée comme
opérant des merveilles et capable de le guérir. Le roi

de Syrie envoya donc Naaman à .loram, roi d'Israël,

pour le faire guérir. Joram fut épouvanté de cette re-

quête et s'écria : « Suis-je donc Dieu, ayant pouvoir de

mort et de vie, pour qu'on m'envoie un homme à guérir

de la lèpre? » Le roi regardait évidemment la lèpre

comme une maladie pour laquelle l'homme n'a point
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de remède, Elisée guérit Naaman en vertu de son pon-
vuii' surnaturel, mais en le soumettant! une épreuve

qui, au jugement même de l'intéressé, n'était en rien

capable de modifier son état. Bien d'autres lépreux de

l'époque eussenl demandé leur guérison aux eaux du
Jourdain, si elles avaient eu une vertu curative de la lé

pre. Luc., iv, '27. Naaman attribua su guérison au Dieu

d'Israël. IV Reg., v, 1-15. En punition de ses men-
songes et de sa cupidité, Giézi, le serviteur du prophète,

hérita pour lui et pour sa postérité de la lèpre de Naa-

man. IV Reg., v, 21-27. — 4» Quand les Syriens, pris

de panique, levèrent précipitamment le siège de Sama-
rie, ce furent quatre lépreux, habitant à la porte de la

ville, qui s'aperçurent de leur départ et avertirent leurs

concitoyens. IV Reg., vu, 3-10. — 5° Le roi Ozias, pour-

tant fidèle à Dieu, s'enorgueillit un jour de sa prospé-

rité et de sa puissance et poussa la présomption jus-

qu'à pénétrer dans le sanctuaire même pour y brûler

les parfums sur l'autel. Les prêtres l'avertirent du sa-

crilège qu'il commettait. Il s'irrita de leurs remon-
trances, mais aussitôt la lèpre apparut sur son front. Il

dut sortir et resta lépreux jusqu'à sa mort. 11 ne lui fut

plus permis de pénétrer dans le Temple. Confiné dans
une demeure écartée, ménagée sans doute dans les dé-

pendances de son palais, il cessa d'exercer ses fonc-

tions royales et abandonna le gouvernement à son fils

Joatham. Ainsi un roi même était obligé de se plier aux
prescriptions de la loi mosaïque. IV Reg., xv, 5; II Par.,

xxvi, 16-21. — 6" Il n'est plus question de lépreux

marquants jusqu'à l'époque évangélique. Quand Notre-

Seigneur eut commencé son ministère, il donna à ses

Apôtres, en les envoyant en mission, le pouvoir de
purifier (zadapi'^tc, inundate) les lépreux, Jlatth.,

x, 8, et lui-même indiqua cette purification (y.ocOa-

piÇovTai, ntundantur) comme la preuve de son carac-

tère de Messie. Matth., xi, 5; Luc, vu, 22. — 7° Un
jour, en Galilée, un lépreux qui avait entendu parler de

ses miracles fit appel à sa puissance en disant : « Si

vous voulez, vous pouvez me purifier (xaOapûrat, mun-
dare). » Et Jésus lui répondit : « Je le veux, sois guéri

(xaOapiaOïjTt, mundare). » Matth., VIII, 2-4; Marc, I,

40-45; Luc, v, 12. — 8" Une autre fois, alors qu'il lon-

geait la frontière de la Samarie et de la Galilée pour se

rendre à Jérusalem, il rencontra dix lépreux qui se te-

naient à distance, selon les prescriptions de la Loi, et

vivaient probablement ensemble. Ils implorèrent sa

bonté et le Sauveur leur commanda d'aller se montrer
aux prêtres, qui avaient à constater leur état. Cf. Matth.,

vin, 4. Chemin faisant, ils furent purifiés (Èvtx6apiT0ï)ffav.

mundali sunt). Luc, xvu, 11-19. Il est à remarquer
que, toutes les fois que les Évangélistes parlent des lé-

preux, ils emploient le verbe xaOapiiCeïv, qui d'ailleurs

n'est pas classique et ne se trouve que dans les Sep-

tante. Eccli., xxvm, 10. Pour les autres guérisons, ils

se servent des verbes (tepï7;s'jeî7,'ii<j6a[, sanare, curare.

Matth., x, 8; xv, 30; Marc, m, 2; Luc, iv, 40; vm, 43;

ix, 2; xxu, 51, etc. On n'est pas autorisé à conclure de

là que le Sauveur se contentait de mettre les lépreux en

état d'obtenir leur purification légale, en arrêtant ,1e

cours du mal, mais en leur laissant les déformations

corporelles qui en étaient déjà résultées pour eux. Il

est bien plus vraisemblable que sa bonté allait jusqu'à

les guérir complètement, comme si la lèpre ne lesavait

jamais atteints. Le verbe xaOapcÇeîv signifie seulement

que la guérison avait pour conséquence une purifica-

tion, qui rendait au lépreux le droit d'être reçu dans la

é de ses semblables el d'échapper ainsi à cet iso-

lement si dur auquel le condamnait son mal. — 9" A la

Mille de Sun entrée solennelle à Jérusalem, N'otre-Sei-

g ii.ii i- pril son repas i Béthanie, chez Simon le lépreux.

Matth., XXVI, (i; Marc, XIV, 3. Simon n'était certaine-

ment plus lépreux à cette époque; autrement il n'eût

pu recevoir personne dans sa maison. Avait-il été guéri

par le Sauveur7 II semble qu'en pareil cas, le I mi i

listes auraient mentionné le fait
i

• expliquer le titra

île lépreux donné A Simon; de mêi [ue I Marc,

xvi, 9, en parlant de Marie-Madeleine, rappelle que le

divin Maître a chassé d'elle sept damons. Il paraît donc
plu probable que Simon était un de ers lépreux dont
le mal subit un de ces longs arrêts qui foui croire à

une guérison. — 10" Dans sa prophétie sur le Messie
soutirant, Isaï, LUI, 4, dit de lui : « Nous l'avons consi-

déré comme frappé, ndgûa', puni par Dieu et humilié. »

Les Septante traduisent nàgi'ia' par i-i nivi?, « dans la

peine, » el la Vulgate par leprosus, « lépreux. » Cette

dernière traduction s'appuie sur ce que la lèpre est plu-

sieurs fois mentionnée dans la Sainte Écriture à titre de
châtiment divin, connue c'est le cas de Marie, sœur de
Moïse, de Giézi, d'Ozias, et qu'elle est désignée par le mot
néga', « plaie. » Lev., xiv, 3, etc. En réalité, le Sauveur
a été vraiment traité comme un lépreux, puisqu'il a été

frappé par Dieu et mis hors de la société des hommes.
IV. Lèpre des vêtements. — Par analogie, le législa-

teur désigne sous le nom de lèpre certains phénomènes
qui se produisent sur les vêtements ou sur les pierres.

Ces phénomènes n'ont absolument rien de commun
avec la lèpre humaine. — 1° Quand un vêtement de
laine ou de lin, une peau ou un ouvrage de peau pré-

sente une tache verdàtre ou rougeàtre, il faut le mon-
trer au prêtre. Celui-ci l'enferme pendant sept jours et

s'il remarque au bout de ce temps que la tache a grandi,

c'est qu'il y a là une lèpre mam'érét, È'p.(iovoç, persévé-

rons. L'objet doit être complètement brûlé. Lev., xm,
47-52. Le mot mam'érét veut dire « pernicieux ». Il

s'agit donc ici d'une sorte de moisissure capable de ren-

dre nuisible l'usage de l'objet atteint. — 2° Si la tache

examinée n'a pas grandi, le prêtre la fait laver et en-

ferme l'objet pendant sept autres jours. Quand au bout

de ce temps la tache, sans s'étendre, n'a pas changé
d'aspect, c'est que l'étoffe ou la peau a été « entamée »

dans sa substance, pehétét, iarrfiiy.-cxi, infusa. Il laut

encore brûler l'objet en pareil cas. Lev., xih, 53-55. —
3° Si la tache est devenue pâle et continue à paraître,

c'est une lèpre éruptive, porafrat, è^avôoùaa, volatilis et

vaga. On déchire alors la partie attaquée et on la brûle;

le vêtement ou l'objet de peau est lavé de nouveau et

peut servir comme auparavant. Lev., xm, 56-59. Les
trois mots hébreux que nous avons cités caractérisent

probablement trois espèces de moisissures bien con-

nues en Palestine. Ces moisissures provenaient ordi-

nairement de champignons microscopiques, surtout de
mucorinées et de mucédinées, qui étendent progressive-

ment leur action sur les étoffes et les peaux, et les pé-

nètrent assez profondément pour n'être pas détruits par

un simple lavage à l'eau. Les précautions imposées par

la Loi intéressaient la santé publique et rentraient dans
ce système général de pureté physique et légale, au

moyen duquel le législateur voulait inculquer la pureté

morale à son peuple.

Y. Lèpre des maisons. — Le législateur intervenait

encore ici pour les mêmes raisons que quand il s'agis-

sait des vêtements. Son intervention était d'autant plus

nécessaire qu'il y avait parfois à faire subir au proprié-

taire de la maison des dommages au-devant desquels il

ne serait pas toujours allé dans le seul intérêt de sa

santé'. — 1» Dès qu'une sorte de lèpre apparaît sur les

murs d'une maison, on doit avertir le prêtre qui fait

aussitôt évacuer la maison et enlever le mobilier som-

maire qu'elle contient, puis procède à l'examen des par-

ties attaquées. S'il aperçoit des taches verdâtres ou rou-

geàtres, formant une sort" de dépression à la surface

du mur, il ferme la mai-un pour sept jours. Le septième

jour, il renouvelle son examen, si les taches se sont

('tendues, il prescrit différentes mesures : enlèvement
des pierres atteintes, raclage des murs, remplacement

des pierres enlevée i par des (lierres neuves et recrépis-
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sage de la maison, Lev., xiv, 34-42. — 2» si malgré ces

précautions le phénomène se reproduit, on se trouve

en face d'une lèpre pernicieuse [mom'éref, £p.|M>vo;,

persévérons), Il n'y a plus qu'à abattre la maison el à

jeter tous ses matériaux hors de la ville, dans un en-

droit impur. Ceux qui onl habité la maison ou y ont

pris leur repas doivent laver leurs vêtements. Lev., xiv.

43-47. — 3° Quand, à la suite des réparations, la mai-

son parait complètement assainir, le prêtre la déclare

pure. Il prend alors deux oiseaux, un morceau de bois

de cèdre, un lien cramoisi et de l'hysope, et il pro-

cède clans la maison â une aspersion absolument iden-

tique à celle qui se fait pour la purification du lépreux.

Voir col. 183. L'oiseau survivant est a la fin relâché dans
les champs, en si-ne de la liberté rendue aux habitants

de la maison. Lev., xiv, 18-53. — 'c D'après plusieurs

auteurs, la lèpre îles maisons oe serait antre chose que

le salpétrage de leurs rs. Dans les lieux humides el

exposés aux émanations des animaux, il se forme en

eflet, sur le calcaire des constructions, du nilre ou sal-

pétre qui a une certaine ressemblance extérieure avec

la lèpre. Cette production de nitre présente de sérieux

dangers pour la santé, moins par elle-même qu'à rai-

son de l'humidité qui en est la cause. Cependant il est

difficile d'admettre que le texte sacré fasse ici allusion

au salpétrage des murs. Le salpêtre est d'un gris blanc,

tandis qu'il est question dans le lexte de taches verdà-

tres ou rougeàtres. Lev., xiv, 37. Les taches qui ont ces

colorations proviennent ordinairement des lichens

Ci.tr/-i-i, dartre), sortes de dartres végétales qui se déve-

loppent sur toute espèce de support, spécialement sur

les pierres humides. Les lichens sont des thallophytes

qui tiennent à la fois de l'algue et du champignon. Cf.

Hy, Observations sur la nature des lichens, dans le Con-
grès scientif. internat, des catholiques, Paris, 1888, t. n,

468-479. Leur nature comporte bien le développement el

les colorations que mentionne le texte sacré. Il est dit,

il est vrai, que la lèpre des maisons forme des

Seqa'ârûrôp, xoiXâSe;, valliculie, des creux, Lev., xiv,37,

tandis que les lichens ont plutôt l'aspect de croûtes. La

même observation s'applique au salpétrage. Mais comme
ensuite il est question de terre grasse, 'dfâr, /oC;, put-

ris, ou mortier dont on enduit la muraille, Lev., xiv, 12,

'(.">. il \ a lieu de penser que le lichen, en végétant sur la

pierre même, en faisait détacher l'enduit et ainsi se

présentait en creux. Les espèces de lichens qui s'atta-

quent aux murailles humides sont surtout la lepraria

(lava, qui est verdâtre, la leproplaca xantholyta et le

leproloma lanuginosum. Les mêmes apparences sont par-

fois produites par des champignons, ou par des algues

filamenteuses ou cellulaires à coloration rouge.

H. Lesëtre.

LEPREUX (hébreu : mesura'; Septante : 'n-yj:.

Lev., xiv, 2, etc.; IzIe-kçhù^vio:, IV Reg., v, 1. 27; xv.

5; ).£Tïp(ôtrï [conctraction de XEicpâouo-a, dit de Marie.

sœur de Moïse], Num., xn, 10; Vulgate : leprosus), ce-

lui qui est atteint de la lèpre. Pour les lépreux mention-
nés dans l'Ancien et dans le Nouveau Testament, voir

Lèpre, ni, col. 181.

LESA (hébreu :Lèga'; a la pause: Lâsa'; « fissure, »

d'après Gesenius, Thésaurus, p. 76i; Septante : Accra),

ville à l'est de la mer Morte. Elle est nommée une seule

fois par l'Écriture, dans l'ênumération des frontières

du pays qu'habitaient les Chananéens. Gen., x, 19.

D'après la tradition ancienne, attestée par le Targum
de Jonathan (le texte porte 'm'-p, mais il faut lire •----

|,

par le Targum de Jérusalem et par saint Jérôme, Qusest.

in Gen.. x, 19. t. XXIII, col. 321, Lésa se trouvait sur le

srte ou dans le voisinage de Callirhoé. Callirhoé devint

célèbre vers le commencement de notre ère par ses eaux
thermales, que de nombreux exégètes croient être les

«. eaux chaudes » dont parle la Genèse, XXXVI, 21. On

n'a aucune raison de rejeter la tradition juive. Voir

Cai.i.himoé, t. n, col. 09.

LE SAVOUREUX Eugène, exégète protestant

l'aiml.cuf (Loire-Inférieure), le 2 novembre 1821, mort
à Meschers près de Uovan (Charente-Inférieure), le

13 juillet 1882. Xé catholique, il était devenu protestant
el ministre calviniste. On a publié de lui, après sa mort,

Etudes historiques et exégéliques sur l'Ancien Tesla-
,,i,i,i. avec une Préface de J.-F. Astié (qui raconte la

vie de l'auteur), in-12, Paris, 1887; Le prophète Joël,

introduction critique, traduction et commentaire, pu-
blic' d'après les notes d'E. Le Savoureux par A.-.I. Baum-
gartner, in-1", Paris, 1888. L'Encyclopédie des n
religieuses de Lichtenherger contient un article de Le
Savoureux : Massore, t. vin, 1880, p. 771-786.

LESCALOPIER Pierre, jésuite français, né à Paris

le 27 octobre 1603, mort à Dijon le 6 août 1673. Après
avoir professé les humanités a Charleville et à Pont-à-

Mousson, la rhétorique à Reims, il professa pendant
treize ans l'Écriture Sainte à Dijon. Il nous reste de lui

un pieux et savant commentaire sur les Psaumes : Scho-
lia seu brèves elucidationes in librum Psalmorum in

usum et commodum omnium quiPsalnu» oantant vel

recitant, et ijux difficilia sunt intelligant. Adduntur
scholia in Cantica Breviarii romani, auelore Slephano
Thiroux Societaiis Jesu sacerdote. Lyon, 1727. Quelques-

uns ont cru que l'ouvrage entier était du P. Thiroux,
mais l'explication seule des hymnes du bréviaire lui

doit être attribuée. P. Bliard.

LÉSEM (hébreu : Lèsent; Septante, manque dans
l'édition sixtine; Cornplute : Aevév; Alexandrinus :

Aetéijl, AetrevSiv), forme particulière du nom de Laïs,

appelée depuis Dan, dans Jos., xix, 47, où on la trouve

deux fois. Voir Dan 3, t. n, col. 1240.

LETHECH (hébreu : léték), mesure de grains. L'éty-

mologie de ce mot est inconnue. 11 n'est mentionné
qu'une fois dans la Bible, Ose., m, 2 : « Je l'achetai (une

femme) quinze sicles d'argent, un homér d'orge et

un léték d'orge. » Les Septante ont traduit : vé6ea

oëvovi, « une outre de vin ; » la Vulgate : « un demi-cor

d'orge. » Josèphe ne cite pas cette mesure dans ses

ouvrages. Saint Jérôme, In Ose., 1, m. t. xxv, col. 842, se

contente de dire : « Pour une outre de vin, on lit en

hébreu : léllweh seor'tm, mots que les autres interprètes

ont traduit fj(i.fxopov d'orge, c'est-à-dire la moitié d'un

cor, ce qui fait quinze boisseaux. i Dans son Demensuris
ac ponderibus, saint Épiphane, t. xun, col. 273, loi

attribue aussi la valeur de quinze boisseaux; selon lui,

le mot léthech signifie ;-ipui. « élévation, » parce

qu'un jeune homme peut lever quinze boisseaux et les

placer sur un âne. Il dit encore qu'on appelle égale-

ment cette mesure le gomor, ou plutôt le grand gomor,
car le petit gomor ne vaut d'après lui que douze bois-

seaux. Cf. Frd. Hullsch, Metrologicorum script

reliquiœ, Leipzig, 1864-1866, p. 260-261. Les rabbins ont

vu dans le léték la moitié du hôniér et répété les

explications de saint Épiphane sur le sens de ce mot,

mais de plus ils l'ont assimilé à Vardeb arabe qu'ils

appellent ardùb. Waser, De anliquis mensuris Hebrse-

orum, Heidelberg, 1610, p. 85-87. Partant de cette

assimilation et de la valeur relative qui lui est généra-
lement atlribuée, M. E. Révillout, dans la Revue égypto-
logique, t. Il, 1882, p. 190, voit dans le léték la mesure
hébraïque correspondant, pendant la période des Pto-

lémées, à la grande mesure thébaine ardeb, qui est

la moitié du double ardeb, comme le léthech est la

moitié du cor, mais cette opinion n'est qu'une hypothèse.

En tout cas, le léték ne rentre pas dans le système
sexagésimal qui est à la base du système des mesures
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hébraïques. Saint Jérôme, sainl Epiphane el lesrubbins

h mil eu, semble-t-il, d'autre raison pour lui attribuer

l,i valeur il un demi-cor (ou Ifôtnér) que la position dn
mot dans la phrase d'Osée. Cette absence de données
positives el la divergence des Septante permettent de Be

demander si le létèk esl véritablement une mesure déter-

minée, s'il l'est el - il vaut mi demi-cor, su contenance

est de I94 lit. Woude 181 lit. 80, selon la valeur qu'on
ni au cor. Voir Cor, t. il, col. 955.

i
'. Martin.

•I. LETTRE, caractère d'écriture. Le rabbin Sadaia

B compté combien de fois chaque lettre de l'alphabel

li breu esl employée dans l'Ancien Testament : s. 12377;

z. 38218 ; :. 29537; t. 32530; n, 47551 ;
-, 76922; t, 22867;

r. 23117; .. 11052; ",66420; r, 18253; S, 'iir.l'i; d, 77778;

; W696; c.13580; r, 20175; r. 22725; ï, 21822; p, 22972;

-. 22148;*,, 32148; r, 59343. Dans I. Jaquelot, Disser-

tations sur l'Existence de Dieu, in-4», La Haye, 1697,

p. 13. Voir Alphabet, t. i, col. 402; Écriture, t. n,

col. 1573. Voir aussi le nom de chaque lettre. — Le mot
.. liliera, esl employé dans le sens île caractère

alphabétique, — I" dans Luc, xxm,38, où il est dit que

le litre de la croix du Sauveur fut écrit en lettres grec-

ques, latines et hébraïques; — 2° d'après plusieurs com-
mentateurs, dans Gai., VI, 11, où saint Paul dit : « Voyez

avec quels caractères (quelle écriture) je vous ai écrit. »

D'autres expliquent ces mots en ce sens : « avec quelle

main ferme » ou « quelle longue lettre ». — 3° Dans

Rom., II, -27. 2'.': VII, 6, la « lettre » est opposée à 1' g es-

prit .
— 'r Dans Joa., vu, 15; II Tim., ni, 15, ta ypâu.-

axTa désignent la Sainte Écriture. —5° Dans Act., xxvi.

24, cette même expression signifie la science, les con-

naissances humaines consignées dans des écrits. —
O' Enfin « lettre » se dit d'un écrit quelconque, Luc,
xvi, 6, et spécialement d'une missive. Act., xxvm, 21.

2. LETTRE MISSIVE (hébreu : sêfér, II Sam. (Reg.),

xi, li-15; 1 (III) Reg.. xxi, 8, 9, 11; II (IV) Reg., x,

1-7; xix, 11; XX, 12; II Par., XXXII, 17; etc., miketâb,

11 Par., xxi, 12; Esther, vm, 13; 'igérét, I Esd., v, 6;

II Esd., n, 7-9; Esther, lx-26-29; niStevân, I Esd.. iv,

7. |s. s, ptante
:
ptë).ibv, II Reg.,xi, 14, 15; III Reg., x\i.

8-9, n, etc.JYpâ?»), II Par-j xx '> 12; ixTtypacpov Esther,

VIII, 13; ImirzoXTi, H Par., xxx, 1; Act., xv, 30; xxm
25, etc.: Vulgate : Epistola, II Reg., xi, li-15; II Par..

XXXII, 17, etc.; Act.. xv. 30; XXIII, 26, etc.; litterse,

IV Reg.. x. 1-7; XIX, 14: II Par., xxi. 12, etc.), commu-
nication envoyée par écrit à un correspondant.

I. Lettres missives chez les Juifs. — 1" Dans l'Ancien

Testament. — La première lettre dont il soit question

dans la Bible est elle que David envoya à .loab et dans

laquelle il lui ordonnait de placer L'rie à un poste où il

dut trouver la mort, l'rie lui-même fut chargé par le

roi de remettre cette lettre. II Reg., xi, 14. On comprend
trop pourquoi David n'avait pu faire transmettre orale-

ment cel ordre. La réponse constatant l'exécution fut

faite de vive voix. — C'est la même nécessité du secret

qui explique l'envoi de la lettre par laquelle Jézabel

demandait aux anciens et aux magistrats deJezrahel un

faux témoignage contre Naboth, afin de le faire condam-
ner à la lapidation et de s'emparer de sa vigne. La reine

scella la lettre du sceau de son mari, le roi Achab.

III Reg., wi. 8. l'u même caractère sont les lettres de

.lé-hii réclamanl des chefs d'Israël, des anciens ri il, -s

gouverneurs des fils d'Achab, le massacre des soixante-

dix lils d'- ce roi. IV Reg., X, 1-7. Ilans des conditions

différentes, le prophète l.lie envoya une lettre au roi

.loram pour lui annoncer que lieu le châtierai! de son

impiété etde ses crimes. Il Par.,xxi, 12. Ézéchias écri-

vit a Épliraïm et a Manassé pour les engager à venir faire

la Pàque a Jérusalem. Il Par., xxx, 1. A l'époque d.- la

captivité appartient la lettre de Jérénfe aux exilés

de Babjl m - Jer., xxix, 1-88. Il y est lait mention

d une autre lettre envoyée par h- faux prophète Séméia,
au peuple de Jéi usaient el aux pi êtres. Jer., xxtx, 27-29.

Jusqu'à cette époque le terme usité dans la Bible

pour désigner une lettre est celui de sêfér, ÇitiXlov, * li-

helle, » ou miii(tib, rpafT], • écriture, » el c'est le con-
texte seul qui montre qu'il s'agit d'une li-tliv missive.

II esl quelquefois fait mention du sceau qui serl à lui

d i' un caractère d'authenticité et à empêcher qu'elle
ne soit lue par d'autres qui par le destinataire.
III Reg., xxi. 8. Apres la captivité, nous voyons appa-
raître des termes plus précis el empruntés à la langue
drs peuples avec lesquels les .luifs étaient en relal

Tris sont le mot 'igérét emprunté à l'assyrien ou au
persan ri le mot d'origine persane ni$(evân. Mardo-
chée et Esther écrivirent aux Juifs dispersés dans les

127 provinces du royaume perse, pour hs inviter à célé-
brer la fête des Phurim.en souvenir de leur délivrance
et du châtiment d'Aman. Esther, ix, 27, 29-30, Di

l'époque des Machabées datent la lettre des habitants
de Galaad à Judas pour lui demander des secours contn
les peuples voisins. I Mach., v. 10-14. La Bible ne nous
donne aucun renseignement surla matière qu'employaient
les Juifs pour leurs lettres missives. Il est vraisem-
blable qu'ils se servaient des mêmes que les peuples
avec lesquels ils étaient en relations aux diverses pé-
riodes de leur histoire.

2" Lettres ilans le Nouveau Testament. — Le .Nou-

veau Testament ne mentionne aucune lettre de Notre-
Seigneur. La lettre à Abgar, roi d'Édesse, est apocryphe.
Voir Abgar, t. i, col. 37. Cf. Dictionnaire d'archéologie

et de liturgie, t. i, col. 87. Dans les Actes, xv, 23-29,

se trouve une lettre des Apôtres, écrite après le concile

de Jérusalem, aux chrétiens d'Antioche et de Cilicie.

— Les Juifs de Jérusalem étaient en correspondance
avec les communautés de la dispersion. C'est pourquoi
lorsque saint Paul vint à Rome, ses compatriotes lui

dirent qu'ils n'avaient pas reçu de lettres à son sujet.

Act., xxvm, 21.

Les Épitres des Apôtres sont rédigées à la manière
des lettres ordinaires. Elles commencent, à l'exception

de l'Épitre aux Hébreux et de la première Épitre de
saint Jean, par le nom de ceux qui les ont écrites, et

leur salut aux destinataires; ce salut est un souhait de
grâce et d_> paix au nom de Jésus-Christ. Rom., i, 1-7;

I Cor., i, 13; II Cor., i, 1-2; Gai., i, 1-5; Epi,., i, 1-2;

PhiL, i, 1-2; Col., I, 1-2; IThess., i, 1 ; II Thess., i, 1-2;

I Tim.. [, 1-2: II Tim., i, 1-2: Tit., i, 1-4; PhiL, i, 1-3;

.lac, I, 1: I Pet.. I, 1-2; II Pet., I, 1-2; II Joa., 1-3;

III Joa., 1; Jud., 1-2 L'auteur aborde ensuite le sujet

qu'il veut traiter. Il parle à la première personne
tantôt au singulier, tantôt au pluriel. Dans les lettres

profanes que nous possédons, dans celles de Cicé-

ron, par exemple, les deux nombres sont de même
indifféremment usités. Lorsque le rédacteur de lu

lettre a terminé ce qu'il veut dire, il conclut par de
nouvelles salutations à ses correspondants. Comme
celles du début, ce sont des bénédictions et des priè-

res. Rom., xvi, 1-27; I Cor., xvi, 19-24; II Cor., xm,
13; Galat., vi, 18; Eph., vi, 23-24; PhiL, iv, 20-23;

Col., iv, 18; I Thess., v, 25-28; II Thess., m, 17-18;

1 Tim.. vi, 21 ; II Tim., iv, 18-22; Tit., m, 15; PhiL, i,

23-25; Heb., xm. 20-25; I Pet., v, 12-14; 11 Pet
,

18; H Joa., 13; III Joa., 14 (grec, 15); Jud., 20-25. Sou-

vent aux salutations de l'auteur sont jointes celles de

ceux qui sont en ce moment auprès de lui. Rom., xvi,

16 21-23; I Cor., xvi, 19-20; II Cor., xm, 12; PhiL, IV,

22; Col., iv. 7-14; PhiL, 24; Heb., xm, 24; I Pet., v,

[3; Il Joa., 13; III Joa., 14 (grec, 15). Les Apôtres se

servaient de secrétaires pour écrire leurs Epitres; plu-

sieurs d'entre eux sont nommés, ce sont Tertius, pour

saint Paul, Rom., xvi, 22; Silvain, pour saint Pierre.

I Pet., v, 12. Voir Silvain, Tertius. Saint Paul ajoute

parlois une phrase écrite de sa propre main; ce salut
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autographe esl sa signature. 1 Cor., xvi, 21 ; Col., iv. 18;

Il TIk'ss.. m. 17. L'Épitre aux Galates est écrite de sa

propre main, d'après le sens le plus naturel de la

phrase; il fait rem seur des cari

Gai., n, II. i ne Pois, le secrétaire ajoute son salut a

celui de l'Apôtre. Rom., xvi. 22. Les Apôtres faisaient

porter leurs lettres par leurs disciples; il est plusieurs

luis question dans les Actes et dans les Épitres de ces

envoyés. Jude, Barsabas et Silas sont chargés, avec Paul
,! Barnabe, de la missive de l'Assemblée de Jérusalem

aux chrétiens d'Anlioclie et de Cilicie. Act.. XV, 22. 27.

lychique porta l'épltre aux Ephésiens, Eph., vi, 21; el

avec Onésime, celle aux Colossiens. Col., IV, 7-8. — Nous
n'avons aucun renseignement sur la matière dont se

servaient les Apôtres. Ils usaient, selon toutes les vrai-

si mblances, de papyrus ou de parchemin comme le fai-

saient les Grecs et les Humains de leur temps. Saint

Jean mentionne seulement l'encre et le roseau avec les-

quels il écrit. III los., 13. Cf. .1. Marquardt, La Vie

privée des Humains, trad. fr.. t. n (Manuel des anti-

quités romaines de Tli. Hommsen et J. Marquardt,
t. XV), in-8», Paris, 1893, p. 476-498.

II. Les LETTRES MISSIVES CHEZ LES PEUPLES EN RELA-

TIo.ns avec les JUIFS. — 1" Égyptiens. — L'usage de

émanent de rois de l'Asie occidendale, d'autres d'offl-

i n. m - de villes dont plusieurs
sont nommés dans la Bible, par exemple, Gébal ou

BybIos.il Guide to the Babylonian and Assyrian anli-

quitie* [British Muséum), in-8°, Londres, 1900, p. 109.

n. 12-2S; p. 164, n. '..".; voir Gebal I. t. m, col. 138;
T\r, p. 162, n. 28-31, voir Tvn ; Accho, p. 162. n. 32;
voir Acciio. t. i, col. 106; Gézer ou Gazer, p, 165,

n. 49-51, voir Gézer, t. m, col. 126; Ascalon, p. 165,

n. 52-54; Gaza et Joppé, p. 166; n. 57; cf. p. Hi7. n. 71,

voir Gaza, t. m, col. H8; Joppé, t. m, col. 1631 ; voir La-
i lus. col. 13; A. Delattre, Proceedingi o) the Sa iety of

Archœology, t. xiii, 1891, p. 319, Cf. ibid.,

p. 215, 219, 233, 317, 322, d'autres lettres où il est ques-

tion de la Palestine et des pays environnants. Quel-

ques lettres sont relatives aux guerres du i"i de léru-

salem, Abdikhipa contre les chefs des cités voisines,

Zimmern, Palàttina um der Jahr 1400 n. Ch. nach
neuen Qui lien, dans la Zeitschrifi îles deusU lien Palâs-

liint Vereins, t. xin. 1890, p. 142. Dne lettre d'un gou-

verneur d'un district de Palestine est adressée aux rois

de Canaan, .4 Guide, p. 166, n. 58. Les lettres de Tell

el-Amarna contiennent des gloses où l'on rencontre

souvent des mots palestiniens pour expliquer leurs

^Ti^TrLT

Scribes égyptiens. Saqara, V dynastie. D'après Lepsius, Denkmàler, Abth. H, pL 62.

la lettre missive date de la plus haute antiquité chez les

Égyptiens. Les monuments nous représentent des scribes

occupés à plier des lettres et à les cacheter (fig

Lepsius, Denkmàler aus Aegypten, in-f°, Berlin, 1850-

1858, t. Il, pi. 9, 51, 56 a bis. Un grand nombre de ces

lettres existent dans les musées; ce sont des rouleaux

de papyrus, liés d'un cordon et cachetés d'un sceau

d'argile. Letronne, Papyrus grecs du Loutre, in-4°,

Paris, 1838, p. 408. Au dos sont inscrits des noms pro-

pres, accompagnés de titres religieux ou civils. Le roi

et les fonctionnaires faisaient parvenir ces missives par

des courriers réguliers, les riches employaient dans le

même dessein leurs esclaves, les pauvres attendaient une
occasion. La lettre contenait d'abord le nom de celui qui

écrivait, puis un hommage au destinataire et des sou-

haits religieux. Le contenu propre de la lettre était pré-

cédé de ces mots; a il y a que. » Elle se terminait par un
salut. Ces formules pouvaient s'allonger à volonté. Le

style épistolaire était cultivé par les Égyptiens à un si

haut degré qu'il était devenu un genre littéraire et que

plusieurs traités ont été rédigés en forme de lettres.

G. Maspero, Du genre épistolaire chez les anciens

Égyptiens, in-8", Paris, 1872; A. Lincke, Beitrâge zur

Kenlniss der altâgyptischen Briefliteratur, in-8», Leip-

zig, 1879. En 1887, on a découvert à Tell el-Amarna,

dans la Haute Egypte, environ 320 lettres ou fragments

"de lettres adressées principalement à Aménophis III et

à son fils Aménophis IV, vers 1508-1450 avant J.-C. Ces

lettres sont écrites en caractères cunéiformes et pour la

plupart en babylonien. Un certain nombre de ces lettres

équivalents babyloniens. Elles commencent toutes par

des formules de salutations qui varient suivant les per-

sonnages qui les écrivent. Les rois appellent le roi

d'Egypte leur frère et lui envoient leurs compliments à

lui, à ses femmes, à ses parents et leurs sincères félici-

tations au sujet de ses chevaux et de ses chars. Les
gouverneurs ou les autres officiers royaux se proclament
la poussière de ses pieds, le sol qu'il foule, et se préci-

pitent sept fois aux pieds de leur seigneur, soleil du
ciel, en se roulant sur le ventre et sur le dos. C'était

dune un échange perpétuel de lettres entre les petits

souverains voisins on vassaux du roi d'Egypte et ce

prince. La correspondance des rois d'Ethiopie se faisait

sur papyrus et en égyptien, celle des rois d'Asie en
caractères cunéiformes et sur des tablettes d'argile sc-

ellée. Les scribes de la cour égyptienne traduisaient

ces dépêches. Les courriers auxquels on confiait les

lettres étaient de très petits personnages, mais pour les

missives importantes on avait recours aux messagers
du roi, qui portaient les titres de messagers pour les

régions du midi ou pour les régions du nord, selon

qu'ils connaissaient les langues de l'Afrique ou celles de

l'Asie. Quelques-uns s'appelaient messagers pour toute

contrée. Le roi d'Egypte leur confiait parfois des pou-
voirs très étendus. G. Maspero, Histoire ancienne des

peuples de l'Orient classique, in-i». Paris. 1897. t. il,

p. 275-276. Voir Courrier, t. Il, col. 1089; British Mu-
séum, a Guide t'i the Babylonian and Assyrian anli-

quities, in-8», Londres, 1900, p. 153-168, n. I-Sfi:

\Vinckler-Abel, Der T/iontafelfinal von. El Amarna,
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ini Vmiehrift und Ueberselzung mil Anmerkungen,
In 8°, Berlin, 1896. La traduction en français de ces

Iriirvs ;i été publiée par J. Halévy, dans le Journal
asiatique, t. xvi-xx, 1890-1802, el Revue sémitique, i.

i

.•I », 1898 1894, el par Delaltre, dans 1rs Proceeding» of

the Society of Biblical Archœology, t. xm-xv, 189M893.
Cf. Delattre, /." correspondance asiatique d'Améno
plus III el d'Amenophis 1 V, dans la Revue de» ques-

tions historique», t. liv, 1893, pf353-388.

2° Assyriens, Babyloniens et Syriens. — La Bible

mentionne une lettre do Sennachérib à Ézéchias. Elle

n'en donne p;is le contenu, mais dit qu'elle fui portée

par des messagers. IV Reg., xix. 11. Le roi de Iiaby-

lone, Mérodach-Baladan, envoya également par des mes-

54. — Lr-ltre assyrienne enfermée dans son enveloppe.

D'après une photographie.

sagers à Ézéchias une lettre à l'occasion de sa maladie.
IV Reg., xx, 12. 11 est aussi question d'une lettre de
Bénadad, roi de Syrie, à Joram, roi d'Israël, pour lui

demander la guérisondeNaainan, général de son armée.
IV Reg., v, 5-7.

L'organisation de messageries chez les Assyriens parait

remonter aux temps les plus reculés. On a découvert à

'i'ell-Loh des monceaux de briques portant le sceau de
Sargon I

er
, des marques de petites cordes et, sur la sur-

face extérieure, à côté du sceau royal, les noms des gens
à (|ui étaient adressés les messages. M. II. V. Hilprecht

a trouvé à Nippour une lettre proprement dite qu'il fait

remonter à 2300 avant J.-C. ; elle est scellée et adressée
.i LuStamar et encore renfermée dans son enveloppe,

Die Ausgrabungen im Bêl-Tempel zu Nippur,
in-8», Leipzig, 1903, p. 62. On a découvert un certain

nombre de lettres qui remontent à environ l'an 2200.

Elles datent des régnes d'Hammourabi et de ses succes-
1

< lettres sont écrites sur des tablettes oblongues
d'argile. Quand elles avaient été écrites, on les enfer-
iii.nt dans une enveloppe également de Brique, après

DU T. Dl i BIBLE,

les avoir saupoudrées de poussièn de li !me m ttii re

pour empêcher le contact, L'enveloppe extérieure assu-
rait le secrel de la lettre cl portail le nom et l'adresse

du destinataire. A ni de la découverte, quelques-
unes de ers lettres étaient encore dans leur envi

et par conséquent n'avaienl pas été lues. British Mu-
séum, .1 Guide, p. 114. Les tablettes sonl écrites en
caractères cursifs el réglées horizontalement avec un
tylel Chacun des mis faisait écrire ses lettres par un

seul scribe, car elles sonl toutes de la même main pour
le même prince. La plupart de ces messages se rappor-
tent à l'administration de l'empire, mais il y a aussi
des lettres de particuliers et 1rs détails qui sont donnés
sur les affaires commerciales el sur les incidents de la

vie privée, prouvent que l'usage des lettres missives était

courant. Les particuliers avaient aussi recoursà des scri-
bes, à qui ils dictaient leurs lettres. Les dépêches de
cette collection sonl d'un style bref et 1rs formules ini-

tiales ou finales qu'on trouve dans celles de Tell el-

Arnarna ne s'j rencontrent pas. L. \Y. King, The lelters

and despalches ofBammurdbi, together with other offi-
ciai ami private correspondance, in-8°, 1898-1900. Dans
Luzac's Semitic Text and translation séries, t. h, m
et vin, voir en particulier, t. vin, 1900, introduction,

p. xxi-xxiv; British Muséum, A Guide, p. 1 14, 118-124,
n. 36-105. l'ne autre collection de lettres trouvées à
ICoyoundjik date des temps de Sennachérib, d'Asarhad-
don et de ses fils. Elles se rapportent elles aussi à des
affaires publiques et privées. On y rencontre quelques
longues formules de salut au début et quelquefois une
courle salutation à la fin. R. F. Harper, Assyrian and
Babylonian lelters belonging lo the Koyoundjick coll-

ection oj the British Muséum, in-8°, Chicago, 1892-

1900; British Muséum, A Guide, p. 56-03, n. 104-105;
lr. .Martin, Lettres assyriennes et babyloniennes,
dans la Revue de l'Institut catholique, 1901, p. 403-443.

3° Perses. — Les rois de Perse communiquaient
leurs instructionsparlettres.il est question dans le livre

d'Esther de dépêches envoyées par Assuérus aux satrapes,

aux gouverneurs des cent vingt-sept provinces de son
empire, pour signifier à ses officiers la permission ac-

cordée aux Juifs par les rois de se rassembler, pour
défendre de les attaquer et de piller leurs biens. Ces
lettres contenaient une copie de l'édit du roi en faveur

des Juifs. Elles étaient écrites par les scribes ou secré-

taires du roi dans la langue de chacune des provinces et

pour les Juifs en écriture et en langue hébraïques.

Esth., vin, 9-13. Elles étaient scellées avec l'anneau du
roi. Esth., vin, 10. Des courriers montés sur des che-
vaux et des mulets portèrent ces lettres à leur destina-

tion. Esth., vni, 10, 14. Voir Courrier, t. il, col. 1089.

— Lorsque les Juifs à la suite de l'édit de Cyrus recons-

truisirent Jérusalem, les chefs des colons établis dans
ce pays écrivirent aux rois de Perse, Assuérus et Ar-

taxerxès, pour se plaindre d'eux. I Esd., IV, 6-23. La
lettre écrite à Arlaxerxès fut transcrite en langue et en
caractères araméeiis. I Esd., iv, 7. Une autre missive

fut envoyée par le gouverneur pour informer Darius

des travaux entrepris et lui demander si réellement un
édit de Cyrus avait donné l'autorisation dont se préva-

laient bs Juifs. I Esd., v, 6-17. Le roi leur répondit

affirmative nt. 1 Esd., VI, 6-12. Un peu plus tard Ar-

laxerxès écrivit à Esdras pour lui confirmer l'autorisa-

tion donnée par ses prédécesseurs. I Esd., vu, 21-26.

Dans la transcription de ces I, Uns la llible abrège les

préambules. Josèphe, Ant. jud., XI, i, 3; n, 1, 2, 8;

m, 7; iv, 9;v, l, publie aussi toute cette correspondance

a laquelle il ajoute quelques autres lettres. L'étiquette

demandait que les lettres fussent fermées, c'est pour-

quoi Néhémie, Il Esd., vi, 5, mentionne comme une

impolitesse b' fait que Sanaballat lui envoie une lettre

ouverte par son serviteur. Néhémie avait fait placer

dans la bibliothèque, ou il conservait les Livres Saints,

IV. - 7
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1rs lettres des rois, c'est-à-dire les édite de Cyros, de

Darius et d'Artaxerxès, autorisant les Juifs à reconstruire

Jérusalem el le temple, II Mach., n, 13.

4» Grecs. — Le roi de Sparte Ârius écrivit au grand-

prêtre Onias une lettre dans laquelle il qualifiait les

Juifs do frères des Spartiates. I Mach., mi. 7. t'ne autre

lettre fut adressée par 1rs magistrats de Sparte i Si-

mon. I Mach., xiv, -20-25. Voir Ami s. t. i, col. 965;

l.\i i démoniens, col. 7. Il est aussi fréquemment ques-

tion de lettres envoyées par les Séleucides ou par leurs

officiers. Alcime écrit à ses partisans pour l< - exhor-

tera s'emparer de Jonathas. I Mach., ix, 60. Démétrius
l Soter écrit à Jonathas pour faire la paix avec

lui. 1 Mach., x, 3. Le roi Alexandre fait de même.
I Mach., x, 17. Les lettres de Démétrius i Jonatlias sont

citées intégralement. I Mach., xi, 29-37: xni. 35-40. 11

n est de même de la lettre d'Antiochus V Kupator aux

Juifs, Il Mach., ix, 19-27; de celle de Lysias aux Juifs.

II Mach.. xi. 16-21, et de celles d'Antiochus V à Lysias,

xi, 22-25 el aux Juifs. 26-33. Ces lettres commencent
par une salutation très courte, par exemple : •• Le roi

Alexandre à son frère Jonathas. salut. » I Mach.. X, 17:

xi,- 29; xni. 35; II Mac),.. \i, 16, 22; Aux excellente

citoyens Juifs grand salut, portez-vous bien et soyez

m, h- roi et prince Antiochus. i II Mach.. ix. 19.

Parfois il va une salutation finale: <• Portez-vous bien, t

II Mach.. xi, 21. 33. Quelques-unes sont datées après ce

dernier mot. Il Mach., xi, 21, 33.- Une seule lettre

émane des Lagides, celle de Ptolémée VII Physcon à

Antiochus VII Sidéte, pour lui demander des secours

contre Jean Ilyrcan. I Mach.. xvi. Josèphe, Aut.

jud., XII. iv, 10, nous donne quelques détails sur la

lettre d'Arius. Elle commence par le salut ordinaire.

Elle était écrite en caractères carrés et le sceau repré-

sentai! an aigle, supporté par un dragon. Le même his-

torien donne le texte de lettres échangées entre les

Ptolémées et divers correspondants relativement aux
affaires de Palestine : lettres de Ptolémée II Philadelphe

et d'Éléazar, au sujet de la traduction des Septante.

Josèphe, Ant.jud., XII, n. i-ô: lettre d'Antiochus III le

Grand à Ptolémée IV Philopator, XII. m. 3; du même à

Xeuxis. gouverneur de Phrygie et de Lydie. XI Lui. 4; d'un

certain Josèphe aux Alexandrins. XII. iv, S: d'Alexandre

à Jonatlias. XIII, II, 2; d'Onias à Ptolémée et à Cléopâtre,

XIII, n. i; réponse de Ptolémée à Onias, XIII, m. -2:

lettre de Démétrius à Jonathas. XIII, tv, 9: lettre de Jo-

natlias aux Lacédémoniens, XIII. v, 8. Les salutations pla-

cées en tête de ces lettres sont courtes et simples comme
celles qui sont dans les lettres de la Bible. Nous n'avons

pas ici à discuter l'authenticité de ces documents.
Le musée du Louvre possède un certain nombre de

lettres écrites sur papyrus et datant de l'époque des

Ptolémées, qui nous donnent une idée exacte de la fa-

çon dont étaient rédigées les lettres missives à cette

époque et de leur forme matérielle. ïhéod. Deveria,

Catalogue des manuscrits égyptiens, in-12, Paris, 1SS1

.

I
234-248, xiv, 3, 5, 7, 8, 9, 11, 12, 13, 16-27, 29-40. Les

n. xiv, 34-36, sont des billets roulés et termes par un
fil de papyrus sur lequel était appliqué le cachet. Le
nom du destinataire est écrit au verso, comme dans la

lettre du n» 34 (inventaire n 2366) adressée par Sara-
pion le 21 d'épiphi de l'an 28 de Philométor (145 avant

j.-G.) à Ptolémée et à Apollonius (fig. 55).

5» Romains. — Les livres des Macbabées citent plu-

sieurs lettres émanant de magistrats romains. Ce sont
1° la lettre de Lucius, adressée au roi Ptolémée VII

Physcon et à tous les peuples en relations avec les Juifs,

pour leur demander leur bienveillance envers ce peuple,

devenu allié de Home. I Mach., xv. 16-23. Voir Lieu s,

2Ma lettre des légats Q. Memmiuset T. Manilius aux Juifs

pour confirmer les concessions faites par Lysias et An-
tiochus V Eupator. II Mach., xi, 35-38. L'une et l'autre

commencent par le salut ordinaire, la seconde seule se

termine par les mots : < portez-vous bien, » suivis de la

date. — Dans les Actes, xxin. 26-30, est insérée nue
lettre du tribun Claudius Lysias au procurateur Félix,

pour lui annoncer qu'il lui envoie saint Paul, qu'il vient

de faire arrêter. Voir LvsiAS; FEUX, t. il, col. 2186.

6» Lettres de recommandation. —Les chrétiens re-
commandaient à la charité de leurs frères ceux d'entre

eux qui allaient dans une autre ville où se trouvait

une communauté chrétienne. C'est ainsi qu'Aquila et

Priscille donnèrent à Apollo une lettre pour les chré-
tiens d'Achaïe. Act.. xvin, 27. Saint Paul, Il Cor., m, 1,

lait allusion à ces lettres : « Où avons-nous besoin,

dit-il, comme quelques-uns, de lettres de recomman-
dation auprès de vous ou de votre part? C'est vous qui

êtes notre lettre, écrite dans vos cœurs, connue et lue

de tous les hommes. » Les Pères des premiers siècles

lont souvent mention de ces lettres de recommandation
et l'usage i n a persisté jusqu'à nos jours pour les prê-
tres; on les appelle Ulterse testimoniales.

E. Iir.rm.iER.

LEUSDEN, orientaliste hollandais, né à L'treclit le

26 avril 1624. mort dans cette ville le 30 septembre 1699.

Après avoir étudié les langues orientales à l'université

d'Utrecht, d'abord et à Amsterdam ensuite, il fut nommé,
le 2 juillet 1650, professeur d'hébreu à l'université de
sa ville natale. Il occupa sa chaire jusqu'à sa mort, sans

autre interruption qu'un voyage en Allemagne, en France
el en Angleterre, où il alla recueillir des documents
pour ses travaux. On a de lui : Jonas illuslralus, hebraice
clialdaice etlatine.'m-S", l'trecht,1656; Joël explicatus ;

adjunctus Obadias Mustralus, in-8», Utrecht, 1657;

Onomasticum sacrum, in qtio omnia rumina propria
hebrsca, chaldaica,grseca et origine latina tutn in Vetere

quant in Novo Testamento occurrentia explicanlur,

in-8°, Utrecht. 1665, 1684; Philologus hebrseus, continens
quœstioiies hebraicas quse circa Vêtus Testamentum
hebrseum moveri soient, in-4', Utrecht, 1656, 1672,

1695; Amsterdam, 1686; Philologus hebrseo-mixtus, in

quo quœstiones mixtœ scilicel de versione Vulgata, de
versione Septuaginta interpretum, de Paraphrasibus
clialdaicis, de variis Judxorum sectis et de aliis multis
rébus proponuntur, in-i», Utrecht, 1003: Leyde, 1682.

1699; Philologus hebrseo-grsecus, in quo quœstiones
lu'brseo-griecse, circa Novum Testamentum grœcum
moveri solita; enodanlur, in-4°. Utrecht, 1670; Leyde,
1685, 1695; les trois Philologus ont été réimprimés en-
semble, 3 in-4 r\ Bàle. 1739; Pirke Aboth, sive tractatus

talmudictis. cum versione hebraica duorum capitum
clialdaicoriim Danielis, in-4°, Utrecht, 1665; 2« édit.,

1675. augmentée de plusieurs autres chapitres de Daniel

et d'Esdras, traduits en hébreu, etc. ; Monnaie hebrseo-

latino-belgicum, in-12, Utrecht, 1668; Grammatica
hebrxo-belgica, in-12, Utrecht, 1668; Claris hebraica et

philologica Yeleris Testament!, in-8°, Utrecht, 1683;
Clavis grœcaNovi Testament!, in quo et themala Novi
Testamenti secundum ordinem librorum referuntur,

et ejusdem dialecli, hebraismi ac rariores constructioncs

exjilicantur, neenon xarise observalinnes philologicse,

anliquitates item sacrx et profanx annotantur, in-8°,

Utrecht, 1672; Libellus de dialectis Novi Testamenti,
singulatim hebraismis, extrait du Philologus hebrseo-

grsecus, par J. F. Fischer, in-8°, Leipzig, 1754, 1792;
Compendium grsecum Novi Testamenti, in quo i829
versiculi qui continent omnes et singulas totius Novi
Testamenti voces asteriscis sunt annolali et a cseteris

versiculis distincti, in-8°, Utrecht, 1674; in-12, 1677;
in-S", 1682; 1762 (la plus correcte de toutes); Compen-
dium biblicum, in quo ex versiculis 23002 totius Ve-

tetis Testamenti, circiter bis mille tantutn versiculi

hebraice et latine sunt annotali et allegati, in quibus
omnes universi Veteris Testamenti voces primitivse et

derivatee, tam hcbraiae quam chaldaicœ, occurrunt,
quo omnes, sub Letisdenii preesidio et ductione collegit
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li Daniel Van Vianen Ultrajectensis, in 8 , Utrecht,

1674; Halle, iT.'Hi, nombreuses Mitions; Psalterium /«•-

braicum, hebi'xo-latinum, fiebrmù-belgl tm, in-12.

Utrecht, 1667; Novum Testamentum grœcum, in-2'i,

Utrecht, 1675; Oiblia hebraîca cum prœfatione, in-S",

\m lerdam, chez Joseph Athias, 1661; 2 édit., 1661, cum
lemmalibus lalinis (cette Bible ftil regardée comme la

meilleure jusqu'à celle de Van der Hooghl en 1705; voir

Journal des tarants. I7i(7. Supplément, p. 219-238);

Novum Testamentum syriacum, cum versione latina

Tremellii paululum recognita, in t\ Leyde, 1708 (édition

achevée par Charles Schaaf). On doit aussi à Leusden 1rs

éditions suivantes : Samuelis Bocharti opéra oninia

(avec la collaboration de Pierre Villémondi), 2 in-f",

Leyde, 1673; 3 in-f", 1692; Martini l'ooli Synopsis criti-

corum, 5 in-f 1

, Utrecht, 1680; Joannis Lightfoot opéra
omnia. 3 in-f 1

, 1699. i Leusden, dil Michel Nicolas dans

la Nouvelle Biographie générale, Paris, t. xxxi, 1802,

col. 11, n'a été ni un esprit original ni un savant de pre-

œier ordre; mais ses travaux ont été utiles, en rendant
plus faciles les études philologiques nécessaires à l'in-

telligence de l'Ancien et du Nouveau Testament. » —Voir
le Journal des savants, 1707. p. 100; 1710, p. 141-142;

C. Burmann, Trajectum emâit/nn, in-4", Utrecht, 1738,

p. 185-191 ; Laboudène, dans la Biographie universelle,

t. xxiv, p. 38Ô; Michel Nicolas, dans la Nouvelle Bio-

graphie générale, t. xxxi, 1802, col 11.

F. VlGOUROUX.
LEVAIN (hébreu : se'ôr; chaldéen : se'ôr, Septante:

Ç'j|iï|; Vulgate : fermentum; hébreu : bâniês, ce qui

est fermenté, fermentatum), pâte aigrie servant à déter-

miner la fermentation de la pâte fraîche. — 1» Le levain

est une substance déjà fortement fermentée qu'on

ajoute à la pâte dont on veut faire le pain. Aujourd'hui,

cette substance est ordinairement la levure de bière.

Pline, //. N., XVIII, XI, 26, dit que, de son temps, on
faisait lever le pain d'orge avec de la farine de lentille

ou de cicerole ou pois chiche. Chez les Hébreux, on se

servait communément de lie de vin ou de vin doux pour
provoquer la fermentation de la pâte. Cf. Pesachim, m,
1. Le levain le plus facile à obtenir et le plus habituel-

lement employé chez les anciens était emprunté à de la

pâte antérieurement levée. C'était celui qu'on utilisait

en Egypte. Cf. Maspero, Histoire ancienne des peuples

de l'Orient classique, Paris, t. i, 1895, p. 320. Pour l'ob-

ti nir, on prélevé une partie de la pâte déjà préparée pour
la cuisson: au bout de huit à dix heures, dans une en-

ceinte à température assez douce, la fermentation se déve-

loppe d'elle-même dans celte pâte ; si à plusieurs reprises

on l'additionne d'eau et de farine, au bout de quelques
heures encore, cette masse se change en levain. On la

mélange ensuite à la pâte nouvelle, dans la proportion

d'un tiers à une moitié, selon que la température est

plus ou moins élevée. La fermentation se produit dans
la pâle aux dépens des matières sucrées de la farine;

l'acide carbonique qu'elle dégage rend la pâte poreuse et

et fait qu'ensuite le pain constitue une nourriture

à la fois plus agréable et plus facilement assimilable.

2° Hest fait plusieurs allusions, dans la Sainte Écriture,

à l'effet du levain sur la pâte. Le boulanger chauffe son
four en attendant que sa pâte soit levée. Ose., vu. 4. Un
peu de levain soulève une masse de pâte. 1 Cor., v, 6;

Gai., V, 9. Il faut au levain quelques heures pour qu'il

puisse produire son effet. C'est pourquoi les Hébreux,
sortis à la hâte il'- la terre d'Egypte, durent faire cuire

ins sans levain à leur première station. Exod.,
xn, 39. Ils furent ainsi obligés, des le début de leur

voyage et à peu de jours du premier festin pascal, de se

nourrir de pains azymes, comme ils auront à le faire

mais chaque année durant l'octave de la Pâque.
Exod., xn. 15. Voir Azymes, t. i, col. 1311. Durant toute

octave, aucune trace de levain ne devait subsister
d.m- les demeures ni dans tout le pays d'Israël. Exod., I

xn, 19; mil 7; lient., xvi, :i. Il fallait éloigne! toute

tentation de violer la loi, en supprimant ce qui servait

d'ordinaire a rendre le pain plus agréable. Les docteurs
juifs veillèrent < l'accomplissement rigoureux de cette

prescription. L'agneau pascal était immolé le 11 ni au.

au soir, et alors seulement commençait le temps des
azymes, Mais ils voulaient que, des la nuit précédente,
le père de famille inspectât toute sa maison le flambeau
à la main, et que tout ce qui était fermenté fût brûlé vers

le milieu de la journée. Vers dix heures du matin de 1

1

jour, on prenait le dernier repas avec du pain levé. Cf.

Iken, Antiquitate* hebraicœ, Brème, 1741, p. 308.
3" La raison principale qui faisait proscrire le pain

fermenté dans l'octave de la Pâque et dans la plupart

des offrandes, Exod., xxix, 2; Lev., h, il; vu, 12; vin,

2; Num., VI, 15, était que la fermentation implique une
sorte de corruption. Dans les deux passages de saint

Paul, I Cor., v, 6; Gai., v, 9, la Vulgate traduit friioï,

« fait lever. » par corrumpit, « corrompt. » Cette idée,

du reste, a été familière aux anciens. On n'offrait point

aux dieux de pains fermentes, parce qu'on les regardait

comme corrompus en quelque manière. Cf. Aulu-Gelle,

X, xv, 19; Perse, Sat., i, 21; Plutarque, Quwsl. rom.,

109. Les Hébreux n'emportèrent pas de levain d'Egypte,

ce qui signifie symboliquement qu'ils laissèrent à l'Egypte

sa corruption, sans en prendre rien avec eux quand ils

partirent pour le désert. Cf. Bàhr, Symbolik des nio-

saischen Cullits, Ileidelberg, 1839, t. il, p. 630, 631. Aux
fêtes de la Pentecôte, Lev., xxm, 17, et dans les sacri-

fices d'actions de grâces, Lev., vu, 13; Ain., IV, 5, on
présentait des pains fermentes. Mais ces pains n'étaient

pas offerts sur l'autel. Cf. Mcnachot, v, 1 ; Siphra, f. 77,

I ; Retend, Antiquitates sacra', Utrecht, 1741, p. 194; De
Hummelauer. In Exod. et Levit., Paris, 1897, p. 370.

II convenait qu'à la Pentecôte, fête destinée à remercier

Dieu de la récolte, on présentât devant lui le fruit de la

récolte dans l'état où l'homme l'utilisait d ordinaire, par

conséquent sous forme de pain fermenté. Une raison ana-

logue explique l'offrande de pareils pains dans le sacrifice

d'actions de grâces. Cf. Bâhr, Symbolik, t. il, p. 372 ,650;

Iken, De duobus panibus Pentecostes, Brème, 1729.

4° Il est à croire que, la plupart du temps, les Hébreux
faisaient leur pain sans levain. C'est ainsi que procèdent

Abraham et Gédéon vis-à-vis d'hôtes respectables.

Gen., xix, 3; Jud., VI, 19. Sans doute, dans l'un et l'autre

cas, il fallait agir vile. Toujours est-il que les deux per-

sonnages n'avaient pas habituellement de levain tout

préparé ; car il n'eût pas été plus long de faire des pains

levés que des pains azymes. Aujourd'hui encore, c'est

la pratique commune en Orient, au moins dans les vil-

lages d'Egypte, de Syrie et de Palestine, de pétrir la

pâte sans levain et de la faire cuire immédiatement. Les

Arabes font aussi leur pain avec de la pâte sans levain,

qu'ils se contentent de délayer dans l'eau et d'appliquer

ensuite avec le creux de la main sur la cruche qui leur

sert de four. Ce pain sans levain ne vaut plus rien le

lendemain. C'est seulement quand ils ont besoin d'en

conserver plus longtemps et qu'ils ont le temps et la

commodité de préparer du levain, qu'ils en mettentdans

leur pâte. Cf. de la Roque, Voyage dans la Palestine,

Amsterdam, 1718, p. 192-194.

5» Dans le Nouveau Testament, le levain représente

aussi quelquefois un principe de corruption. Notre-Sei-

gneur avertit les disciples de se garder du levain des

pharisiens. Les disciples croient d'abord qu'il s'agit du

levain avec lequel on prépare le pain. Le Sauveur leur

explique que le levain dont il parle n'est autre que la

doctrine des pharisiens, leur hypocrisie, leur méchan-

ur attachement pour les traditions humaines au

mépris de la loi de Dieu. Matlh., XVI, 6-12; Marc, vin,

15; Luc, xn. 13. Celle comparaison entre le levain et la

mauvaise doctrine était familière aux docteurs juils. Cf.

Buxtorf, Lexicon talmud., édit. Fischer, p. 1145. Saint
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Pau), après avoir reproché aux Corinthiens l'inceste qui

aétécommis parmi eux, leur recommande de se déhar-

rasserdetout vieux levain de mal et de méchanceté, afin

de célébrer la Paque du Christ avec 1rs azymes «le la

pureté et de la vérité. 1 Cor., v. 7, 8. — Dans une de ses

paraboles, Noire-Seigneur mentionne le levain au point

(le vue de son action sur la masse de la farine : « Le

royaume des cieux est semblable à du levain qu'une

femme prend et mole à trois se'dh de farine, jusqu'à ce

que le tout soit fermenté. » Matth., un, 33. Le Sauveur
«I ii t reproduire plusieurs fois cette parabole, puisqu'on

la retrouve dans saint Luc., xm, 21, assignée à une

autre époque. Le se'dh vaut un tiers du balh ou éphah,

soit treize litres. Trois se'dh constituaient la contenance

ordinaire d'un pétrin. Gen., xvni, (j; Jud., VI, 19;

1 Reg., i, 24. Ce nombre n'a donc pis de signification

particulière dans la parabole. Le royaume des cieux,

c'est-à-dire l'Église, doit, par la prédication évangélique,

produire dans le monde un effet analogue à celui du

levain dans la pâte: être mêlée à toute l'humanité comme
le levain à la pâte; agir sur elle, malgré sa faiblesse nu-
mérique, comme le levain agit sur la pâte; produire

sur l'humanité une transformation qui la soulève, la

transforme, lui donne de la valeur aux veux de Dieu et

l'aide à se conserver en bon état, de même que le levain

soulève la pâte, la l'ait entrer tout entière en fermen-

tation, lui donne du goût et l'aide à se conserver. Les

dernières paroles de la parabole, « jusqu'à ce que le

tout soit fermenté., » indiquent que l'Église est destinée

à agir sur toute l'humanité, dans l'universalité des temps
et des lieux. Il est de toute évidence que, dans cette pa-

rabole, le levain ne saurait être pris dans le sens péjo-

ratif qui lui convient dans d'autres passages de la Sainte

Écriture. Cf. S. Jérôme, In Evang. Matth., n. 13, t. XXVI,

col. 91, 92; S. Augustin, Qusest. evang., i, 12, t. xxxv.

col. 1326; Knabenbauer, Evang. sec. Matth., Paris,

1892, t. i, p. 533, 534; Jûlicher, Die Gleichnissreden

Jesu, Fribourg-en-Brisgau, 1S99, t. n, p. 577-581.

H. Lesètre.

LEVANT, partie de l'horizon où le soleil se lève.

Voir Cardinaux (Points), t. n, col. 257.

LÉVI (hébreu : Lêvi; Septante : Aeue£ ou A.euï), nom
d'un fils du patriarche Jacob, d'une tribu d'Israèl et de

trois autres Israélites.

1. LÉVI, le troisième fils que Jacob eut de Lia.

Gen., xxix, 34. Son nom, comme celui de ses frères,

est un jeu de mots provenant de l'exclamation de sa

mère lorsqu'elle le mit au monde : « Elle coneul de

nouveau et engendra un fils, et elle dit : Maintenant

mon mari s'unira (hébreu : yillâvéh) à moi, parce que
je lui ai enfanté trois fils. C'est pourquoi elle l'appela du

nom de Lêvi. » Gen., xxix, 3i. Personnellement, Lévi

n'est connu que par un épisode sanglant, raconté

Gen., xxxiv. Pour venger l'honneur de sa sœur bina,

il ne craignit pas, avec Siméon, son frère, d'employer

la ruse et la cruauté. Au mépris de la parole donnée et

de l'alliance contractée, ils surprirent au milieu des

douleurs de la circoncision Hémor et Sichem, chefs

chananéens, et leur ville, les mirent à mort, égorgèrent

les hommes et emmenèrent en captivité les femmes et

les entants après avoir tout pillé et dévasté dans les

maisons et dans les champs. Jacob adressa à ses fils de

durs reproches : t Vous m'avez troublé, leur dit-il, et

vous m'avez rendu odieux aux Chananéens et aux l'hé-

rézéens. habitants de cette terre. Nous sommes peu

nombreux; ils se rassembleront et me frapperont, et je

serai détruit, moi et ma maison. » Gen., xxxiv. 30

sans doute parce que cette considération devait produire

le plus d'impression sur les coupables que le patriarche

la tait valoir. Elle n'exclut pas l'horreur que dut lui

inspirer le crime de ses entants, comme on peut en

juger d'après les paroles de la Bénédiction. Gen., xi ix,

5-7. Voir LÉVI 2. Lévi est le père de la tribu qui porte

suii n. .m. Ses fils furent Gerson, Caath et Mérari.
lien., xlvi, 11 ; 1 Par., vi, 1. A LEOENDRX.

2. lévi (tribu DE), une des tribus d'Israël, sp

lement consacrée au culte religieux. Nous en examine-
rons le nom et l'origine. I., division et les fonctions,

les droits et les privilèges, et enfin l'histoire. Par là

même se trouveront éclaircies plusieurs difficultés sou-

levées pur l'école critique contemporaine.

I. Nom. — La Genèse, xxix. :îi. interprète le mot
'"". Lévi, dans le sens de « uni, attaché ». La racine

-•'-. Idvdh, est employée, à la forme niphal, avec la

signification de « adhérer, s'attacher à quelqu'un

Isaïe, lvi, 3, 6. et Ps. lxxxii (hébreu, lxxxmi'. 9. Dans
les Nombres, XVIII, 2, les Lévites sont repr.

-

comme « attachés » (illdviî) à Aaron, le grand-prêtre.

Leur nom patronymique exprime ainsi en même temps
leurs fonctions de ministres sacrés. Mais certains

gètes ne voient là qu'un procédé artificiel, au moyen
duquel le patriarche Lévi eût été appelé ainsi à un

postérieure à l'organisation de la tribu. Lévi n'eut donc
été à l'origine ni un nom d'homme ni un nom patro-

nymique, mais un qualificatif indiquant une lonction ou

une « attache » quelconque à une institution. De cette

façon P. de Lagarde, Orientalia, Gcettingue, 1880. t. Il,

p. 20; Mittheilungetij Gcettingue, 1887, t. i, p. 51. prend
les Lévites pour les Égyptiens qui se joignirent aux Sé-

mites lorsque ceux-ci quittèrent la contrée du Nil pour
rentrer en Asie. Cf. Exod., xii, 38; Nom., XI, 4. Voir

aussi E. Renan, Histoire du peuple d'Israël, Paris, 1887,

t. i. p. 149. Cette hypothèse est non seulement contre-

dite par le texte sacré, mais elle manque de toute vrai-

semblance; on ne peut admettre que les Israélites.

avec leur amour-propre national, aient confié à des

étrangers un ministère aussi important que celui du
sacerdoce. — Maybaum, Die Entwickelnng des altisrae-

litischen Priesterthtmts, Breslau, 1880. p. rv, s'élevanl

contre l'opinion de P. de Lagarde, conclut de l'étymo-

logie de Idvdh que les Lévites portaient ce nom en leur

qualité de « clients du temple ». Il est sûr que le par-

ticipe lôvéh. « emprunteur, débiteur, i et, si l'on veut,

« client, » a pour corrélatif malvéh, « préteur, créan-

cier » ou « patron ». Cf. Prov., xxn, 7; Is.. xxiv. 2, etc.

Mais le lévite n'est jamais nommé lôvéh, ni le temple
malvéh.— Bzudissin.Gesehiehte des ait testamentlichen

Priesterthums, Leipzig, 1889, p. 50, s'appuyantsurNum..

XVIU, 2, 4, prétend que les Lévites, appelés à « s'ad-

joindre » aux prélres, ne devaient pas par là même leur

vocation à leur naissance. Outre que cette conclusion

pèche contre la logique, elle est condamnée par le texte

biblique lui-même, où nous voyons Dieu présenter les

Lévites à Aaron comme « ses frères, la tribu de Lévi. la

race de son père ». L'auteur sacré marque simplement

ici la supériorité des enfants d Aaron sur les autres

membres de la famille de Lévi, de même que la priorité

de leur vocation et de leur consécration. Baudissin,

ibid., p. 72, n'est pas plus heureux en expliquant l'hé-

breu Leviim par « les attachés » ou a l'escorte de

l'arche ». Èlre attaché à l'arche ou former son escorte

n'était pas le privilège exclusif des Lévites, les prêtres

tenaient de plus près au symbole sacré. Accompagner
l'arche ne fut, du reste, qu'une fonction transitoire.

Après l'établissement des Hébreux dans le pays de Cha-

naan, les anciens leviim étaient devenus des kôhanim
ou « prêtres ». Comment ce dernier nom n'aurait-il pas

supplanté le premier, donnant ainsi naissance à la tribu

des Kôhanim et au patriarche Kôhên plutôt qu'à celle

des Leviim et au patriarche Lêvit — F. Homme], Anf-
handlungen, Munich. 1893. p. 30; Die alt-

israelitische Ueberlieferung, Munich, 1897. p. -J7.>. fait
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un rapprochement intéressant avec certaines inscrip-

tions minéennes trouvées pur Euting à el-Ola, an nord

de Médine, et où il est question de personnes apparte-

n. mi au Dieu Wadd, désignées sous le nom de laivi'u,

féminin, lawi'at, « prêtres, prétresses. » Le rapport de

ces mots avec l'hébreu lêvi est accepté par Mordtmann,
Beitrâge mr minâischen Epigraphik, Weimar, 1893,

p, 13, el Savce, Early history of the Bebrews, Londres,

1897, p. 80. Mais en admettant que telle soit leur signi-

fication exacte, leur emploi n'est pas conforme à celui

de lêvi. SI l'on peut dire : « le prêtre, la prêtresse de

Wadd, » on ne trouve nulle part dans l'Ancien Testa-

ment : « le lévi de Jehovah. » L'idée de « prêtre » est

exclusivement représentée en hébreu par kôhên. S'il y

a eu emprunt, c'est plutôt du coté des Hinéens, em-
prunt qui s'expliquerait par l'établissement de colonies

Israélites dans le pays. — Wellhausen, Prolegomena
:nr Geschichte Israels, Berlin, 1899, p. 146. prétend que
Lêvi est simplement le nom ethnique dérivé de Lé'âh

[Vulgate : Lia). Tel est aussi le sentiment de Stade,

Lea nml Rahel, dans la Zeitschrifl fur die alttesta-

mentliche Wissenschaft, Giessen, t. i, 1881, p. 116.

II. Origine. — Il y a là, on le voit, bien des subtilités

pour échapper à l'autorité de la tradition biblique. C'est

pourtant la seule qui réponde aux exigences de l'his-

toire. Il est certain qu'à l'origine il a existé une tribu

distincte, du nom de Lévi. Nous en avons la preuve

dans la Bénédiction de Jacob, Gen., xt.ix, 5-7. où elle a

sa place marquée parmi les descendants du patriarche,

à côté de Siméon. Voici, d'après l'hébreu, la traduction

de ce très ancien morceau poétique. Il est probable ce-

pendant que le texte massorétique ne représente pas

partout le texte primitif; de là certaines restitutions qu'il

est permis de faire d'après les anciennes versions ou
d'après des conjectures critiques. Cf. .(. M. Lagrange,

La prophétie de Jacob, dans la Revue biblique, Paris,

t. vu, 1898, p. 525; C. J. Bail, The Book of Genesis in

hebrew, Leipzig, 1896, p. 107.

y. 5. Siméon et Lévi sont frères,

Ils ont consommé la violence avec leurs ruses :

y. 6. Que mon âme n'entre pas dans leur comptot.

Que mon honneur ne s'unisse pas à leur coalition,

Car dans leur colère ils ont tué des hommes,
Et dans leur caprice ils ont énervé des taureaux.

y. 7. Maudite soit leur colère, car elle a été violente.

Et leur fureur, car elle a été inflexible.

Je les diviserai dans Jacob,

Et je les disperserai dans Israël.

Il est clair que ce passage fait allusion au récit de
(len., xxxtv, 25-31, à la fourberie et à la cruauté de
Siméon et de Lévi à l'égard des Sichémites. Voir Lévi 1.

C'est pour cela que, dans le premier vers, au lieu de

'alfim, « frères, » on propose de lire 'ohim, « hyènes »

(Bail) ou « hurleurs » (Lagrange). Cf. Is., xm, 21. Des
allusions semblables sont faites à propos de Ruben. Cf.

Gen., xi. ix, 4; xxxv, 22. On remarquera que, dans la

Bénédiction, Lévi, représentant réel ou simplement idéal

de la tribu, n'apparait pas comme type de l'ordre sa-

cerdotal. Par conséquent, ce n'était pas non pluscomme
ministres du culte que les Leviim portaient ce nom.
Par là même aussi, puisque nous trouvons, dés les

premiers temps de l'histoire d'Israël, une vraie tribu de

Lévi, qui n'est pas envisagée comme la tribu sainte,

m n en conclurons qu'elle existait connue tribu poli-

tique, au même titre que les autres, et indépendam-
ment de sa consécration au service divin.

Wellhausen et d'autres critiques admettent cette

i-ion, mais prétendent qu'il est impossible de
rattacher à celte tribu primitive celle des ministres sa-

crés : la première aurait disparu de bonne heure, et la

seconde, d'origine récente, aurai) eu des débuts indé-

pendants. Nous ne pouvons réfuter en détail ces asser-

iii les raisons mises en avant. Qu'il nous suffise

de dire que la prétendue disparition est une supposi-

tion gratuite, que l'histoire ne nous montre nulle pari

ces débuts Indépendants dont on parle, Ce qu'il \ •> de

certain, c'est que le Deutéronome, quelle que soil Bon

origine, suppose la tribu de Lévi en possession univer-

sellement reconnue des prérogatives sacerdotales, el que,

dans la Bénédiction de Moïse, lient., xxxin, 8-11, la

tribu sacerdiilale de Lévi est bien, comme dans la lié-

nédiction de Jacob, sœur de Ruben, de .luda et des autres,

par conséquent identique à la tribu primitive. Voici, du
reste, le passage de Deut., xxxm, 8-11 ; il nous appor-

tera quelque lumière sur les origines de la famille lévi-

lique : « Et [Moïse] dit à Lévi (c'est-à-dire au sujet de

Lévi) :

y. 8. Donne à Lévi (d'après lxx) ton Tummim
Et tun IJ''ini à ton homme pieux.

Que tu as tenté à Massa.

Que tu as jugé aux Eaux de Mériha ;

v. 9. Qui a dit de son père

Et de sa mère : Je n'y ai point égard ;

[Qui] n"a pas considéré ses frères

Et n'a pas connu ses enfants.

Parce qu'ils ont observé tes commandements
Et gardé ton alliance,

y. 10. Ils enseigneront tes jugements à Jacob

Et ta loi à Israël ;

Ils présenteront l'encens à tes narines,

Et l'holocauste sur ton autel.

v. 11. Bénis, Jéhovah, sa tortune (ou sa force)

Et agrée l'œuvre de ses mains;

Brise les reins de ses adversaires

Et de ses ennemis, afin qu'ils ne puissent se lever contre lui.

L'Urim et le Tummim représentent un des attributs du
sacerdoce. Donner au peuple l'enseignement religieux,

offrir l'encens et le sacrifice sont les principales fonctions

du ministère sacré. Et tels sont les privilèges dont nous

trouvons la tribu de Lévi déjà investie. Mais d'où lui

vint cette prérogative? Elle la dut, non pas à un ache-

minement graduel, comme on le prétend, mais à un
choix spécial de Dieu, à une institution positive. Cf.

Num., I, 50; m, 3, 6, etc. Cependant la raison de sa

vocation est clairement indiquée ici : ce fut sa fidé-

lité envers Dieu. Quelle que soit, en effet, l'obscurité de

l'allusion par rapport à Massa et à Mériba (cf. Exod., xvn,

1-7; Num., xx, 1-13; xxvn, 14), les paroles du y. 9 sont

également l'écho d'un événement historique, raconté

Exod., xxxii. 21-29. Moïse, après l'incident du veau d'or,

voulant châtier les coupables, s'écria : « A moi qui-

conque est pour Jéhovah ! » Les Lévites seuls entendi-

rent cet appel. Armés de glaives, ils parcoururent le

camp d'un bout à l'autre, frappant tous ceux qu'ils

rencontraient, « frères, amis, parents, «c'est-à-dire sans

ménagement, sans distinction de personnes. C'est ce

que le poète sacré rappelle en disant qu'ils ne connurent

ni père, ni mère, ni frères, ni enfants. Il n'a donc pas

voulu par là exprimer un principe abstrait, c'est-à-dire

le détachement habituel des Lévites, le renoncement

aux liens les plus chers, mais un fait réel, qui a mis en

relief leur attachement absolu à la cause de Jéhovah.

Aussi est-ce ce jour-là qu'ils reçurent la promesse de l'in-

vestiture des fonctions saintes. Ils avaient, par leur zèle,

changé en bénédiction la malédiction qu'avait attirée sur

eux la conduite criminelle de leur père. Il est permis

peut-être de remonter plus haut dans l'histoire et d'ex-

pliquer les aptitudes spéciales des enfants de Lévi au

culte religieux. On a remarqué parmi eux plusieurs

noms propres égyptiens ou renfermant un élément égyp-

Inn; tels sont ceux de Phinéès (hébreu : Pinehéis),

Exod., vt 25; Num., xxv, 7 ; Phutiel (hébreu : Pûti'êl;

et. Pûlîfar), Exod.,VI, 25, et celui de Moïse (MôSèh)- lui

même. 11 est donc possible que des familles influentes

de la tribu soient entrées en rapport avec les Egyptiens,

pendant leur séjour dans la vallée du Nil. L'homme de

Dieu qui s'adresse au grand-prêtre Héli, rappelle que
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les ancêtres decelni-ci avaient été les serviteurs de la

maison de Pharaon », I Reg., n, 27, formule qui n'esl

jamais applique'.' à Israël dans son ensemble. Sous
f

le

coup de l'aversion dont tarent l'objet les Bis de Lan

par suite du crime de Sichem, ils se tournèrent

peut-être plus que les autres Israélites vers les habitants

de l'Egypte et acquirent dans ce commerce une culture

plus élevée, une certaine connaissance de la religion

égyptienne, ce qui no les empêcha pas d'être les ar-

dents défenseurs de leurs traditions religieuses, i Ainsi

Lévi se préparait à prendre la direction spirituelle des

autres tribus. Lorsque, après les jours d'oppression,

l'heure de la délivrance sonna, ce fut un lévite qui fut

choisi pour sauver ses frères de la servitude et pour

leur donner leur organisation religieuse, principe de

leur unité et de leur future puissance. Les lévites fu-

rent tous désignés pour remplir, au sein de la nation

nouvelle, les fonctions de ministres du culte; ils restè-

rent attachés au service de Jéhovah, dont ils avaient

assuré le triomphe. Les analogies que l'on a signalées

entre divers éléments des institutions rituelles des Hé-

breux et des Égyptiens s'expliqueraient très bien par

les circonstances que nous venons d'exposer. » A. van

Iloonacker, Le sacerdoce lévitique, Londres et Louvain,

1899, p. 309.

III. Division : Prêtres et Lévites. — La tribu de Lévi

a compris de tout temps deux groupes distincts de mi-

nistres sacrés : les prêtres et les lévites proprement dits.

Les premiers appartenaient exclusivement à la famille

d'Aaron, les seconds se rattachaient aux autres descen-

dants de Lévi. Voici, du reste, d'après Exod., vi, 16-25,

un arbre généalogique qui fera mieux comprendre ce

que nous dirons à ce sujet :

1. Gerson, 2. Caath, 3. Mérari.

!

1. Amr:jn, 2. Isaar, 3. Hébrcn, 4. Oziel.

1. Nadab, 2. Ahiu, 3. Éléazar, 4. Ithamar. 1. Gersam, 2. Eliézer.

I

Le sacerdoce existait même avant la vocation de la

tribu de Lévi. Déjà, au moment de l'exode, Aaron est

associé à Moïse, dont il est le porte-voix. Exod., iv, 1 i.

Là, il est appelé « le lévite », titre qui nous le repré-

sente comme le chef de l'ordre lévitique. Plus tard il

est convoqué par Dieu sur le Sinaï avec ses deux pre-

miers fils, Nadab et Abiu, en compagnie de Moise et des

70 Anciens. Exod., xxiv, 1. 9. Si Nadab et Abiu se

trouvent ici associés à leur père, c'est qu'ils sont con-

sidérés comme partageant ses fonctions et sa dignité.

Il est probable même que les na'ârê benè Ysrâ'êl, « les

jeunes gens » ou « les serviteurs des (ils d'Israël », qui.

en cette circonstance, t. 5. offrent les sacrifices, sont,

non pas les fils aînés des familles ou en général « des

jeunes gens », mais les ministres du culte constitués

parmi les enfants d'Israël, regardés comme c, les ser-

viteurs du peuple » dans la célébration du service re-

ligieux. Il est vrai qu'Aaron et ses fils ne sont pas en-

core solennellement consacrés. Mais leur investiture

solennelle, Exod., xxvm-xxix, est motivée par l'insti-

tution du sanctuaire et 'l'organisation des cérémonies

qui devaient s'y accomplir ; elle ne prouve pas qu'Aaron

ne fut pas, avant sa consécration, attaché au service de

Jéhovah. Le même motif s'applique au choix et à la

coraécralion des Lévites, destinés a être les aides des

enfants d'Aaron.

Les deux groupes lévitiques étaient, comme nous le

verrons, nettement distingués par leurs attributions, et

jamais la classe inférieure, quelle qu'ait été sa situa-

tion à telle ou telle époque de l'histoire, n'a pu s'élever

.i la hauteur de l'autre et se contondre avec elle. Cepen-
dant l,i communauté d'origine devait parlois occasionn-r

une certaine obscurité, le mot lévite désignant,

son acception générale, la tribu tout entii re, et,

son sens restreint, une catégorie spéciale de minier a

sacrés. C'est pour cela que, dans quelques livres de

l'Écriture, la distinction entre les deux ordres n'est pas

aussi bien marquée que dans d'autres. Dans les Nombn s
par exemple, le titre de prêtre est réservé aux fils d 'Aa-

ron. .N'uni., ni, 3; x, 8; xvi. 37, 39, etc.jles lévites leur

sont donnés » comme ministres inférieurs, m, 6-10; ils

ne peuvent toucher les vases du sanctuaire sous peine

de mort, le soin de les envelopper pour le transport

n'appartient qu'aux prêtres, iv, 15,19, 20; Dieu dit à

Aaron : J'ai pris pour vous du milieu des entants

d'Israël les lévites vos frères, pour être un don 1 I

vah, afin qu'ils le servent dans le ministère du tabernacle ;

mais toi et tes fils avec toi, gardez votre sw >

à l'égard de tout ce qui concerne l'autel, etc. », xvin,

6, 7. Dans le Deutéronome, au contraire, le lévite, c'est

le membre de la tribu de Lévi, sans détermination ulté-

rieure et sans aucune notion d'infériorité; le pi

c'est le lévite en tant qu'investi du droit à l'exercice des

fonctions saintes. Deut., x, 8, 9 ; xn, 12, 18, 19; xvm,
3-8. On trouve des expressions comme celle-ci : Kôlià-

tiim ha-leviyyim, « les prêtres lévites, Deut., xvm. I :

la Yulgate a mis la particule conjonctive, « les prêtres

et les lévites, i mais ni le texte massorétique ni les Sep-

tante ne la portent, ce qui est conforme à la termino-

logie habituelle du Deutéronome. Il ne faudrait cepen-

dant pas conclure de là que le Deutéronome ignore la

distinction entre les fils d'Aaron et les autres mem! res

de la tribu. On remarque, du reste, que, même dans

les livres où la distinction est le plus clairement mar-

quée, le mot lévite est parfois employé dans son sens

général, sans détermination précise; ainsi Xum., xxxv.

2, 6, 8; Jos., xiv, 4; xxi, 8.

Les Paralipomènes présentent à la fois les deux carac-

tères que nous venons de constater dans le Pentateuque.

D'un coté, la ligne de démarcation est nettement tracée

entre prêtres et lévites au point de vue de l'origine.

Ceux-ci sont parfaitement distingués de ceux-là dans

une énumération des douze tribus avec leurs chefs res-

pectifs' : « Les Lévites avaient pour chef Hasabias, fils

de Camuel, et les Aaronides, Sadoc. » I Par., xxvn, 17.

Il en est de même pour les attributions spéciales à

chacun des deux groupes. Cf. I Par., VI, 48, 49 (hébreu.

33, 34); xvi, 39, 40; xxm, 13, 28, 20, etc. Voir ce que

nous disons plus bas : Fondions. D'un autre côté cepen-

dant, malgré ces titres distinctifs, les deux ordres sem-

blent parfois se confondre sous la plume de l'auteur.

Ainsi les Lévites sont aussi bien que les prêtres « saints,

saints à Jéhovah », II Par.,xxin. 6; xxxv, 3; ils exercent

comme eux le ministère sacré (sârët) « devant l'arche,

dans la maison de Jéhovah, envers Jéhovah lui-mêi

I Par., xvi, 4, 37; xxvi, 12; xv, 2. Il semble, d'après

I Par., ix, 32, que ce sont des lévites de la famille de

Caath, non pas des Aaronides, qui doivent renouveler

chaque semaine les pains de proposition, fonction que
la Loi réservait aux prêtres. Les lévites et g les prêtres

lévites » sont confondus, II Par., v, 4, comme « por-

teurs de l'arche », du tabernacle, des meubles sacrés

qu'ils introduisent dans le nouveau temple ; cependant,

au *. 7, ce sont les prêtres qui placent l'arche dans le

saint des saints. Dans la description d'une Pàque solen-

nelle, célébrée sous le règne d'Ézéchias, II Par., xxx.

15, l'auteur, parlant des prêtres et des lévites, dit

qu' • ils offrirent des sacrifices dans la maison de Jého-

vah . Il ajoute plus loin, f. 22, que les lévites i man-
gèrent durant la solennité, pendant sept jours, immo-
lant des victimes pacifiques et louant Jéhovah le Dieu
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<le leurs pèrea ». Déjà, dans le chapitre xxix, l, 5, doua
voyons les deux divisions du clergé traitées par le roi

sur lo même pied; ci cependant les prêtres proprement
dits, les lils d'Aaron, sont, au cours dis cérémonies,
plus d'une fois soigneusement distingués dis simples

lévites, jr, 12-16, 'il ->:», 26. Cette sorte d'égalité entre
prêtres el lévites s'explique par la situation élevée que
ces derniers possédaient à l'époque préexilienne. En
tout cas, ce que nous venons do dire suffit pour mon-
trer que les différentes manières de parler, chez les au-

teurs sacrés, tiennent à leurs points de vue différents

on à certaines conditions historiques, mais que la dis-

tinction fondamentale entre aaronides ou piètres et

lévites propromeut dits n'a jamais été méconnue.
Le tableau généalogique que nous avons donné plus

haut montre l'origine commune el la distinction des
deux groupes lévitiques. Aaron, le premier grand-prêtre,

decendait do Lévi par Caath. Le sacerdoce fut hérédi-

taire dans sa famille exclusivement, Ses deux lils aines,

Nadah et Abiu, que nous avons vus partager dés le dé-

but son ministère et sa dignité, moururent frappés par
la colère divine, comme il est raconté Lev., x, 1-2.

Les prérogatives sacerdotales passèrent alors à leurs

frères, Éléazar et Ithamar, et leurs descendants. Les

fils d'Aaron lurent donc divisés en doux branches prin-

cipales, et, après la mort de celui-ci, ce fut Éléazar qui

revêtit les insignes du souverain pontificat. Num., xx,
'25-28. Éléazar eut pour successeur son lils Phinéès.

Num., xxv, 11-13. Pour le reste, voir Grand-Prêtre,
t. m, col. 295. David partagea les doux branches sacer-

dotales en 24 classes, dont 16 de la souche d'Éléazar, et

8 de celle d'Ithamar. L'ordre de rang et de service fut

déterminé entre ces classes par le sort. I Par., xxiv,

1-19. Les Lévites, de leur coté, se trouvèrent divisés dès

l'origine en trois grandes familles, celle de Gerson, de
Caath et de Mérari.

IV. Fonctions et consécration. — Les prêtres et les

lévites, avons-nous dit, étaient nettement distingués par
leurs attributions. Nous ne pouvons indiquer ici que
d'une manière générale les fonctions sacerdotales. Pour
les détails, voir Prêtres. Aux prêtres seuls appartient

le service de l'autel, oblation des sacrifices, offrandes

,t libations. Eux seuls peuvent entrer dans le taberna-

cle, pour taire brûler l'encens sur l'autel des parfums,
veiller au service de la table des pains de proposition,

à l'entretien du chandelier d'or. Exod., xxx, 7, 20;

Lev., xxiv, 2-9, etc. Leur mission prés du peuple,

dans ces fonctions mêmes, est de le réconcilier avec

Dieu, de le bénir, de l'instruire dans la Loi, de le main-
tenir dans la pureté légale. Lev., iv, v, x, 10, 11; xm,
xiv; Num., VI, 22-27. Un de leurs privilèges est l'usage

des trompettes sacrées dans les circonstances solennelles.

Num., x, 8. Ils doivent être exempts de certains défauts

corporels, se purifier des souillures légales avant de
remplir leur ministère et de manger les choses saintes.

Lev., xxi, 16-23; xxn, 2-7. Tous sont tenus de prati-

quer les ablutions réglementaires, et de s'abstenir de
boissons enivrantes chaque fois qu'ils doivent entrer

dans le tabernacle. Exod., xxx, 19 ; Lev., x, 9.

Les lévites sont les gardions du sanctuaire et les ser-

viteurs des prêtres, auxquels ils sont absolument subor-

donnés. Num., i, 50; m, 6-10. Leur exclusion des

offices et des droits sacerdotaux est indiquée d'une ma-
nière saisissante dans le récit de la révolte et du châti-

ment de Coré, de Dathan et d'Abiron. Num., xvi, 1-35.

Ils sont offerts à Dieu par Aaron pour remplacer les pre-

miers-nés d'Israël. Num., m, 12, 45; vm, 11, 13-19. Au
désert, ils sont chargés du transport du tabernacle el

de son mobilier. Les attributions do chaque famille sont

énumérées d'une manière précise. Num., iv. Los fils «le

Caath, sous la conduite d'Éléazar, devaient porter les

meubles sacrés, préalablement enveloppés par les prêtres

en de précieuses couvertures. Les lils de Gerson, sous

la conduite d'Ithamar, avaient pour mission déporter
les rideaux et les tentures du tabernacle. Lei lil- .le

Hérari, i
.de ni lourais à Ithamar, portaienl les plan

ebes, les barres el les coloi s qui lormaienl la char
pente du tabernacle, les piquel '-i les cordages de l'en-

ceinte du parvis, Sous David, nous trouvons les Lévites
divisés on quatre classes : 1" les gardions du matériel
el du trésor de la maison de Dieu, I Par., XXIII, 'i

;

xwi. 20-28, 2° les magistrats el les juges, iôterîm MO-
fetim, I l'ai-., xxin, i; xxvi, 29-32; 3» les portier ,

[
Par,, xxin. 5; nxvi, 1-19; 'e> les chantres. I Par., xxm.

5; xxv. Ces derniers, à leur tour, étaient partagé en
trois groupes, sous la direction de trois chefs de chœur :

Asaph, des lils de Gerson, avec quatre sections; Éthan
mi Idithun, des nis de Mérari, avec six sections; Hê-
man, îles lils de Caath, avec quatorze seclions; ce qui
faisait en tout vingt-quatre sections, dont chacune était
divisée en douze familles, d'où 288 familles de chantres.
I Par., xxv, 1-7. Voir Chantres nu Temple, t. ri, col. 556.
La classe des portiers comprenait quatre groupes suivant
les quatre points d'orientation du sanctuaire. Voir Por-
tiers. Il est probable que les « magistrats et juges ..

étaient divisés en six classes diversement dénommées à

différentes époques suivant l'une ou l'autre des familles
les plus éminentes. VoirCAATiiiTES, t. n, col. 3; Gerson,
t. m, col. 214; Mérari. Les Lévites entraient on fonc-
tions à l'âge de trente ans, d'après Num., iv, 3, 23, 30,
à vingt-cinq ans, d'après Num., vm, 24 (les Septante
portent 25 dans tous les passages). Cet âge fut fixé par
la constitution davidique à vingt ans. I Par., xxm, 21-28.

Le service cessait à cinquante ans. Toute la période des
rois fut la plus brillante pour les lévites. Après l'exil,

nous les trouvons chargés de la surveillance des travaux
du nouveau temple. I Esd., m, 8-9. Ils entourent Esdras
pendant la lecture de la Loi, II Esd., vm, 4, 7, 9, et c'est

dans leur beuche qu'est placée la confession qui précède
le renouvellement de l'alliance avec Dieu. II Esd., ix, 5.

Ils sont chargés, sous l'inspection d'un prêtre, de pro-
céder au prélèvement des dîmes. II Esd., x, 37-38. Ce-
pendant la classe des « magistrats et juges » disparait
presque complètement dans les documents qui se rap-
portent à cette époque du second temple.

Prêtres et lévites ne pouvaient entrer en fonctions
sans une consécration spéciale, tant était grande la sain-

teté de leur ministère. Et ici encore la différence des
deux ordres est marquée par la différence des rites.

S;ms parler de la consécration du grand-prêtre, qui
était la plus solennelle, colle des simples prêtres se

composait essentiellement des cérémonies suivantes :

purification corporelle, vêture, c'est-à-dire remise de la

tunique de lin, de la ceinture et de la mitre, remise des
offrandes entre leurs mains, imposition des mains sur
la victime, une sorte d'onction avec le sang d'un bélier

sur l'extrémité de l'oreille droite, sur le pouce de la

main droite et le pouce du pied droit, une aspersion avec
un mélange de sang et d'huile sainte, enfin repas sacré.

Cf. Exod., xxix. 1-37; Lev., vm, 1-36. Quanta l'onction

proprement dite, voir HUILE, t. m, col. 776. — L'ordi-

nation des lévites était beaucoup plus simple, comme la

reconnaît lui-même le texte sacré. II Par., x.xix, 34. La

cérémonie préliminaire comprenait aussi la purifica-

tion, c'est-à-dire une aspersion « d'eau do péché » ou
symbolisant la rémission dos péchés, puis purification

du corps et des vêtements. Une double donation carac-

térisait la consécration proprement dite : les lévites

étaient donnés à .h'hovah par les enfants d'Israël, el

Jéhovah de son côté les donnait aux prêtres. On dis-

tingue quatre rites successifs :
1" Les princes du peuple

imposaient les mains aux lévites, pour marquer qu'ils

les substituaient aux premiers-nés que Dieu s'était ré-

servés. 2" Le grand-prêtre les offrait à Dieu avec une

i n' me particulière que le les le hébreu exprime par

les mois hénif (enûfdh, Num., vm, 11. llcnif signifie
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agiter, balancer de côté et d'autre », el fenûfâh esl le

nom do là l'offrande ainsi présentée i Dieu. Cf. Exod.,

xxix, 21. 26; Lev., vu. 30, etc. 3» Les Lévites à leur tour

mettaient les mains sur la tête des deux bœufs qu'en de-
vait immoler, i" Enfin ils étaient remis mu prêtres, dont
ils devaient être lea serviteurs. Num., vin, 5-19. < In voit

parce rituel li.udr l:i distance qui 1rs séparait des ministres

de l'autel. Avaient-ils des insignes? La Loi ne renferme
aucune disposition spéciale à ce sujet; son silence ferait

plutôt croire que non. Cependant les l'aralipomènes nous
présentent les lévites préexiliens revêtus de la tunique
blanche comme les prêtres. I Par., xv, 27; II Par., v, l'_'.

Etait-ce en raison du caractère exceptionnel de certaines
solennités? La situation élevée qu'ils avaient à cetteépoque
les avait-elle conduits à cette sorte d'usurpation'.' On ne
sait. Le l'ail esl qu'après l'exil, ils n'avaient plus d'uniforme
distinctif. Dans le récit de la reconstruction du temple,

1 Esd., UI, 10, on mentionne les ornements saens des
prêtres, on ne parle pas île ceux des lévites, .losèplie, Ant.
jnd., XX, ix. 6, rapporte que, sous le régne d'Agrippa,
les lévites-chantres demandèrent et obtinrent l'autorisa-

tion de porter aussi bien que les prêtres une robe blanche.
Dans son mécontentement, il s'écrie : « Toutes ces mesures
étaient contraires aux usages nationaux, dont la violation
devait attirer sur les Juifs de si justes châtiments. »

V. Droits et privilèges. — La tribu de Lévi, consa-
crée à Dieu, devait lui appartenir entièrement, sans
souci des biens terrestres. Dieu seul était son héritage,
Num., xviii, 20; mais, en retour, il lui cédait une partie
de ses droits sur la terre d'Israël. Les familles sacerdo-
tales et lévitiques n'eurent donc point, comme les autres,
de territoire propre et distinct dans le pays de Chanaan.
Jos,, xni, 14, 33. Elles vécurent disséminées, ayant pour
séjour garanti et privilégié certaines villes déterminées.
Jos., xxi. Voir Lévitiques (Villes). Leur entretien tom-
bait à la charge de la nation par la même qu'elles la re-
présentaient auprès de .léhovah. Des contributions de
diverses natures étaient destinées soit aux membres de la

tribu qui vivaient dispersés, soit à ceux qui étaient attachés
au sanctuaire national pour l'exercice du ministère sacré.
La dotation du clergé comprenait les revenus suivants :

1« La rfime. — La loi mosaïque plaçait dans la dime la

principale source de subsistance pour les prêtres et les

lévites. Cf. Deut., xtv, 22-29. Voir Dime, t. n, col. 1431.
2" Les premiers-nés et les prémices. — La même loi

établit que les premiers-nés mâles des troupeaux appar-
tiennent à Jébovab et doivent lui être consacrés, que les

prémices de tous les produits des champs doivent lui

être données. Exod., xm, 11-16; xxm, 19; xxxiv, 19-20;
Deut., xv, 19-23; xxvi, 1-10. Or, la part de la tribu de
Lévi en Israël n'est autre que la part de Jêhovah. Num.,
xvm, 8-19; Deut., xvm, 1-2. Les ministres sacrés avaient
donc un droit à prélever sur ces offrandes, mais en
laissaient une partie aux donateurs pour leurs repas de
fêtes. Voir Premiers-nés et Prémices.

3° Les sacrifices et les offrandes. — L'autel lui-même
constituait pour les prêtres une source abondante de
revenus. Nous savons, d'après Num., xvm, 9-10, que
« les choses très saintes » étaient exclusivement réser-
vées aux prêtres, et qu'elles devaient être consommées
dans le lieu saint, par les seuls membres mâles des
familles sacerdotales. Sous ce nom étaient comprises
les viandes des victimes offertes pour le péché (huila n,
dans les cas où ce qui restait après les parties consu-
mées sur l'autel ne devait pas être brûlé, et les viandes
des victimes offertes pourle délit ou la réparation ÇâSàm .

Parmi ces mêmes choses était compté le sacrilice non
sanglant (minhàh), c'est-à-dire l'offrande de farine line

avec de l'huile et de l'encens, ou de gâteaux sans levain
pareillement trempés dans l'huile. Une partie était

brùlèe sur l'autel, le reste devait être consommé dans le

lieu saint, par les prêtres. Lev.. n, 1-11; Num., xv,
1-15. Tous les membres des familles sacerdotales, les

comme 1rs ho s, pouvaienl prendre leur

pari de certaines offrandes, di
i

en particulier.

Num., xvm, ll-lit. Le Lévitique, vu, 29-34, détermine
ce qui revient au prêtre des victimes pacifiques. Dans
l'holocauste, le sacrificateur ne prélevait que la peau de
i animal. Lev., vu, 8. Voir Offrandes, Sacrifices.

i" Les choses consacrées n Dieu. — Dans la consécra-
tion simple OU par vœu, il n'y avait point, seinble-t-il,

de bénéfice direct pour le prêtre; les dons revenaient au
sanctuaire. Mais, dans la consécration absolue ou hérétn,
l'objet consacré., n'étant soumis à aucune condition de
vente ou de rachat, appartenait à Jêhovah comme
«chose très sainte ». Lev., xxvn.28. Or, d'après Lev., xxvn,

21. cette chose revenait au prêtre : celui qui, après avoir

consacré son champ, ne le rachète point et le vend
malgré cela à un tiers, perdra son droit de rachat et son

titre de propriété, de sorte qu'en l'année du jubilé, le

champ, au lien de lui revenir, sera considéré comme
chose sainte de .léhovah à l'instar d'un champ hërém, et

par conséquent « passera en la possession du prêtre ».

— Pour le privilège de l'hérédité dans la tribu de Lévi,

voir IT.ÈTRES.

VI. Histoire. — 1° Du Sinai à la conquête de Cha-
naan. — La tribu de Lévi, par sa consécration même,
était séparée des autres tribus d'Israël; aussi ne fut-elle

pas comprise dans le dénombrement du peuple ou plutôt

des guerriers, fait au Sinai. Num., i, 47, 49; n, 33.

Mais, comme les Lévites avaient été substitués aux pre-

miers-nés, ils furent comptés d'après un autre système,

c'est-à-dire depuis un mois et au-dessus, et non pas

depuis la vingtième année, selon le mode de recense-

ment adopté pour les hommes en état de porter les

armes. Num., m, 15. Si l'on se fût restreint à ne les

prendre que depuis l'âge de vingt ans jusqu'à soixante,

leur nombre n'aurait pu égaler, à beaucoup près, celui

de tous les premiers-nés des autres tribus. On trouva

7 500 Gersonites, 8600 Caathites et 6200 Mérarites,

Num., m, 22.28,31; au total 22 300. La Bible, cependant,

Num., m, 39, ne parle que de 22 000, ce qui tient sans

doute à une erreur de transcription dans ce chitlre ou

dans l'un des précédents. Dans les campements, la place

des lévites et des prêtres était naturellement auprès du
tabernacle : les lils de Gerson étaient à l'ouest, avec Élia-

saph pour chef; ceux de Caath, au sud, ayant à leur tête

Elisaphan; ceux de Mérari, au nord, sous la direction de

Suriel; Moïse, Aaron et ses fils occupaient le côté orien-

tal. Num., m, 23-21. 29-30, 35, 38. Pour porter les diver-

ses parties du mobilier sacré, les Gersonites reçurent

deux chars et quatre bœufs, et les Mérarites quatre

chars et huit bœufs, le tout offert parles chefs des douze
tribus. Les Caathites ne reçurent rien, parce que, en
raison de la sainteté de leurs fardeaux, ils devaient les

porter sur leurs épaules. Num., vu, 6-9. Pour convo-

quer le peuple devant le tabernacle, pour réunir les

chefs de la nation, pour annoncer la levée du camp et

le départ, les prêtres faisaient retentir les trompettes

sacrées. Il en était de même pour proclamer la guerre ou
annoncer certaines solennités. Num., x, 3-10. Le privi-

lège sacerdotal accordé à la famille d'Aaron lut pour un
certain nombre de Lévites un objet de jalousie et une
occasion de révolte. Le Caathite Coré fut le chet des

mécontents. Le châtiment des rebelles fut terrible.

Num., xvi, 1-35. Voir Coré 3, t. u, col. 969. La verge

fleurie d'Aaron confirma la dignité» du grand-prêtre par

un miracle. Num.. xvh. Plus tard, dans les steppes de

Moab, Phinéés, fils d'Eléazar, vengea la gloire divine et

l'honneur du peuple, indignement outragés, en perçant

de son glaive deux coupables dont le crime arrachait

des larmes aux Israélites fidèles. Num., xxv. 6-8. II

reçut en récompense la promesse du souverain pontifi-

cat pour lui et ses descendants. Num.. xxv, 13. Il suc-

céda, en effet, à Éléazar, et dans la suite, après une in-

terruption momentanée, qui dura d'Héli à David, Sadoc,
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Ismi <i «• sa race, ceignil la tiare pontificale, qui resta dan
la maison de Phinéès jusque ver» la ruine de I

I lai

juif. Au recensement qui fui fait dans 1rs plaines de
Mi ab, il d'après le même systé qu'au Sinal, lea Lévites
étaient au nombre de 23000, avec une augmentation de
7(Hi. .N'uni., xxvi, ")7-ii'J. Après la défaite des Madianites,
ils reçurent leur pari du butin. Nom., xxxi, 30, 17.

Cette première partie de leur histoire est ainsi mai
par leur vocation, leur consécration, leur zèle pour la

gloire de Dieu, avec quelques défections, et l'accom-

plissement de leurs fonctions clans le désert.
2- Dr la conquête de Chanaan à David. — La tribu de

Lévieulson rôle, dans la conquête de la Terre Promise,
muis un rôle uniquement religieux. Les prêtres, portant

l'arche d'alliance, se mirent à la tète du peuple pour tra-

i le Jourdain, et c'est au moment où leurs pieds

touchèrent les eaux du lleuve que celles-ci se séparèrent

pour livrer passage aux Israélites, .los.. III, 15-17. C'est

aussi au son de leurs trompettes sacrées et devant

l'arche qu'ils avaient promenée autour de Jéricho, que
les murailles de la ville tombèrent, Ins., vi, 4, 9, 20.

Ilans la grandiose cérémonie qui eut lieu dans la vallée

de Sichem, pour la prise solennelle de possession de la

Terre Sainte, la tribu de Lévi se trouvait sur le Garizim
pour les bénédictions. Deut., xxyii, 12. Les prêtres et

i'arche sainte se tenaient au milieu des deux groupes

de tribus, entre le Garizim et l'Hébal, et des membres
de la famille lévitique, probablement des prêtres, pronon-
cèrent les bénédictions et les malédictions. Deut., xxvn,
1 1; .los.. vin, 33. Au moment du partage du pays chana-

néen, la tribu de Lévi demanda, par l'intermédiaire de
ses chefs, à être mise en possession des villes qui lui

avaient été promises. Jos., xxi. 1, 3.

L'ne fois installée dans ces villes, quelle fut sa situa-

tion ? L'histoire fait à peine mention d'elle pendant la

période des Juges, et les récits qu'elle nous donne sont
plutôt de nature à dérouter nos idées. On connaît les

aventures du lévite Jonathan, qui loue ses services à

un riche Éphraïmite, Michas, et se fait prêtre d'une

idole dans un sanctuaire domestique, puis, quittant son
maître, s'en va avec les Danites à Lais, où il établit un
sacerdoce idolàtrique. Jud., xvn, xvm. Ces aventures

ont servi de prétexte aux théories dont nous parlions en
commençant, relatives aux débuts de l'organisation du
sacerdoce chez les Hébreux. La Bible nous dit que Jona-
than était « un jeune homme de Bethléhern de Juda,

de la famille [miSpahat] de Juda t. Jud., xvn, 7. Donc,
concluent certains critiques, il était de la tribu de Juda
et lévite de profession, d'où il suit que la tribu de Lévi

s'est contituée artificiellement. Nous répondons sim-
plement qu'il était de la tribu de Juda, mais non pas de
la race de Juda, puisqu'il était o fils de Gersain, lils de
Moïse », Jud., xvm, 30; il n'était pas originaire de
Iletbléhern, puisqu'il y était en étranger (gêr) ou en
simple résidence. Jud., xvn, 7. Wellhausen, Prolego-

mena, p. 130, croit remarquer une énorme différence

entre la position d'Héli et celle de Jonathan. Le pre-

mier représente un sacerdoce indépendant ; le second,

lévite nomade, est pris à gages par le propriétaire d'un

sanctuaire privé; celui-ci nous offre sans doute le type

de ce qui se pratiquait en règle générale, celui-là repré-

sente l'exception. Pourquoi '.' « Un sacerdoce indépendant

ne pouvait prendre pied qu'auprès d'un sanctuaire con-

sidérable et public; celui de Silo semble avoir été seul

de cette espèce ; les autres sanctuaires dont l'histoire fait

mention étaient des propriétés privées, i II est sur que

le sanctuaire de Silo était le seul où put se pratiquer le

culte officiel par le ministère ordinaire des prêtres. 11

y avait d'autres endroits où l'on pouvait, où l'on devait

même invoquer le nom de Jéhovab et répandre en son

honneur, sur l'autel de terre ou de pierre brute, le

sang des animaux qu'on immolait, l'.xod., xx, 24, 25,

mais les prêtres n'avaient pas à Intervenir dans ces

acte du culte populaire. Le contact avec les populations
chananéennes amena un certain affaiblissement de l'unité

religieuse. Peu a peu les dieux étrangers prjrenl place à

coté de léhovah, et, à côté de sou sanctuaire, on vit

s élever les bdmô(, développement abusif des aub
pulaires. Les lévites, dispersés dans le pays, vinrenl
chercher là l'emploi de leurs prérogative ivec la consi-
dération qui -

'j attachait, ri m même temps le n -

sources que li-ur exclusion du partage ilu territoire el

I insuffisance des revenus de la maison de Jéhovab ne
leur permettaient pas de se procurer autrement. Il ne

donc point ici de règle générale et d'exception,
mais plutôt de régulier et d'irrégulicr. Les prêtres de
Silo devaient réaliser aux veux du peuple le type le plus
élevé et le plus pur du sacerdoce israélite. Van Hoonacker,
Le sacerdoce lévitique, p. 228, à qui nous empruntons
ces pensées, conclut justement : t II nous semble que
les prêtres de Xob avaient plus de tilr.s à se l'aire valoir
devant Israël comme ce types de la règle » que le lévite

nomade Jonathan. » Aussi, tandis que les Danites emmè-
nent Jonathan avec eux sans trop de façon, nous voyons
les sicaires de Saùl, saisis de respect devant Acbimélech
et ses collègues, se refuser à exécuter les ordres du roi

et à servir sa vengeance en les massacrant. I Reg.. xxn, 17.

3» De David à la captivité. — Les livres des Parali-

pomènes sont les seuls documents où nous trouvions
de nombreux détails sur la tribu de Lévi, pendant la

période de la royauté. Les livres de Samuel et des Rois
ont surtout pour objet d'exposer la suite des événements
politiques qui marquèrent la vie de la nation, sans
préoccupation des institutions liturgiques. Le côté reli-

gieux se résume pour eux dans la fidélité d'Israël

envers .léhovah ou sa défection, dans les prérogatives

du Temple de Jérusalem. Les prêtres semblent plutôt

appelés sur la scène par leurs relations avec tel héros
ou tel fait historique. L'histoire d'Héli et de ses fils, qui

jette pourtant un certain jour sur la vie intime du
sanctuaire, sert d'introduction à celle de Samuel et par
là à celle de Saùl. Les prêtres de Nob ne forment qu'un
épisode dans le récit des rivalités entre Saùl et David.

Abiathar et Sadoc n'apparaissent que dans le rôle qu'ils

remplissent près de David et de Salomon. Joïada a pour
mission de renverser Athalie et d'élever Joas sur le

trône. On observe le même silence chez les prophètes.

S'ils parlent assez souvent des cérémonies du culte,

c'est pour protester contre les manifestations purement
extérieures de la piété, qui ne sont rien sans la verlu et

la fidélité aux lois de la justice. Ils considèrent plutôt

le prêtre d'une manière abstraite, au point de vue de sa

situation morale vis-à-vis du peuple. Les Paralipomènes,

au contraire, s'appliquent à montrer en toute occasion

le rôle glorieux du clergé. On peut voir, en particulier,

la différence des deux récits concernant le transport de
l'arche sainte à.Jérusalem, sous David. II Reg.,vi; IPar.,

xv-xvi. Les mêmes documents nous révèlent, comme
nous l'avons déjà dit, l'importance et le prestige que les

lévi les acquirent sous le premier temple. Le lait s'explique

par l'organisation nouvelle du service religieux, organi-

sation qui associa ceux-ci d'une manière plus régulière

et plus intime aux prêtres proprement dits. Il s'explique

encore par l'opposition que le schisme établit entre les

droits légitimes et exclusifs de la famille lévitique tout

entière et l'usurpation des ministres que Jéroboam

plaça à la téle de ses sanctuaires officiels. Ceux-ci

i n'étaient point des fils de Lévi », III Reg., xii, 31, et

celle violation des prérogatives sacerdotales ne fit que

mettl n relief l'origine et les aptitudes de la tribu de

Lévi, et la distinction entre ministres de premier et de

second rang, sans s'effacer jamais complètement, s'atté-

nua beaucoup.
A ces considérations générales il nous suffit d ajouter

quelques détails particuliers. David, avant d'organiser

i, -
|i h en lit faire le recensement, et en trouva
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88000 à partir do 30 ans et au-dessus. I Par., xxm, 8,

Nous savons comment il répartit leurs fonctions. Ils fu-

rent chargés <lo la musique et du cliant, do la garde

du temple, de ses portes et de ses trésors. I Par., xxv-

xxvi. Au moment du schisme, ils furent, comme les

prêtres, chassés du royaume d'Israël et contraints d'aban-

donner leurs possessions; ils vinrent se réfugier en

Juda et à Jérusalem. II Par., XI, 13-14. Peut-être Jéro-

boam les punissait-il de ne pas accepter, comme la plu-

part de s.s autres sujets, le culte sacrilège qu'il avait

imposé au nouveau royaume. Josaphat, voulant répandre

l'instruction religieuse parmi le peuple, constitua une
commission composée de cinq princes, deux prêtres et

huit ou neuf lévites pour aller dans tout le royaume en-

seigner la Loi. II Par., xvn, 7-9. Prêtres el lévites ein.nl

leur rôle dans le plan de Joïada pour faire monter Joas

sur le trône. II Par., xxm, 5-8. Voir Joïada 2, t. m,
col 1593. Ils eurent plus naturellement encore leur part

dans les réformes religieuses d'Ézéchias et de Josias.

II Par., xxtx-xxxi, xxxiv, xxxv. Voir Ézéchias, t. n,

col. 21 41 ; Josias 1, t. m, col. 1679.

4° De la captivité à la ruine du Temple. — La situa-

tion des Lévites changea pendant l'exil ; elle se trouva

amoindrie, ou plutôt elle fut ramenée aux termes de la

Loi, à ce qu'elle était avant les privilèges de l'époque

royale. Les ministres inférieurs furent, comme les

prêtres, obligés de chercher leur subsistance ailleurs

que dans les revenus du Temple. Mais, au moment de
la restauration, les premiers ne se trouvèrent plus dans
les mêmes conditions que les seconds Ceux-ci allaient

naturellement avant les autres vivre de l'autel. Les Lé-

vites pouvaient craindre que, dans les misères qui de-

vaient suivre le rapatriement, leurs intérêts ne fussent

sacrifiés à ceux des prêtres, et l'avenir, nous le verrons,

justifia leurs appréhensions. On comprend donc que
beaucoup d'entre eux aient hésité à reprendre le che-
min de la Judée et qu'un petit nombre seulement ait

consenti à revenir. I Esd., vin, 15-19. Autant les prêtres

mirent d'empressement, autant les lévites en mirent
peu, comme il est facile de le constater par les listes

officielles du retour. I Esd., Il, ;jl--42; II Esd., vu, 39-

46. Pendant les deux premiers siècles de la restauration,

ceux-ci occupèrent une position moins élevée sans doute
qu'avant la captivité, mais beaucoup plus importante

que celle à laquelle nous les verrons réduits à la lin de
l'histoire juive. Ils eurent leur part dans la reconstruc-

tion et la dédicace du temple, 1 Esd., ni, 8-12; VI, 15-20,

dans la reconstruction et la consécration solennelle des

murs de Jérusalem. II Esd., m, 17; XII, 27-42. La ville

sainte comptait parmi ses habitants 284 lévites et

chantres, et 172 portiers ; les autres s'établirent dans les

cités de Juda. II Esd., xi, 15-19. 36. Il est probable que
les prescriptions relatives au paiement de la dîme ne
furent par toujours fidèlement observées. La mesure
votée par la grande assemblée sous Néhémie, II Esd.,

x, 37-39, avait pour objet de remettre la Loi en vigueur,

sous ce rapport. Mais, aussitôt après le départ du gou-
verneur juif, les abus recommencèrent. Néhémie le

constata à son retour : « Je reconnus, dit-il, que les

p.irls des lévites n'avaient pas été données et que les

lévites et les chantres, chargés du ministère, s'étaient

retirés chacun dans sa terre. » II Esd., xm, 10. Il est à

présumer que ces irrégularités avaient profité aux
prêtres, que Malachie, i, 7-13; II, 1-10, accuse d'ava-

rice, de spéculation sordide, d'attachement excessif à

leurs intérêts matériels, au mépris de la Loi et des

égards dus à leurs frères. Néhémie s'attacha à préserver

les lévites de nouvelles injustices, II Esd., xm, 11-13,

mais leur abstention significative au moment où Esdras
revint en Judée montre le peu d'attraits qu'avait pour
eux Jérusalem. Cette attitude ne fit qu'aggraver la situa-

tion des ministres inférieurs, contre lesquels on exploita

la prétendue intelligence de leurs frères. Les prêtres

ai canari rent le foni lions pour accaparer les revenus ,-t

réduisirent progressivement le rôle et le prestigi

lévites.

Durant les deux ou trois derniers siècles de l'Etat juif,

nous ne trouvons nulle part vestige d'un rôle quelcon-

que que les lévites, comme tels, auraient rempli dai

affaires publiques, dans l'exercice de la justici

l'enseignement de la Loi. A la différence des pi

dont l'influence était très grande, ils semblent n avoir pas

eu d'occupation en dehors du Temple. Cet abaisserai ni

nous explique pourquoi leur nom ne parait pas une
seule lois dans les deux livres des Machabées, où pour-

tant l'occasion ne manquait pas de les mettre en scène,

à côté des prêtres 1res souvent cités. Il n'est question

d'eux ni à propos de la restauration du Temple sous

Judas Machabée, I Mach., tv, 36-58, ni dans le récit de

la découverte du leu sacré' par Néhémie. II Mach., I,

18-36. Dans les Évangiles, où les prêtres et les scribes

occupent une si grande place, ils ne sont mentionnés
que deux fois : Luc, x, 32; Joa., i, 19. Bien que formant
un corps distinct dans la tribu lévitique, ils n'étaient

pas représentés dans le Sanhédrin, qui comprenait les

trois classes des prêtres, des scribes et des anciens du

peuple. La Mischna suppose en plusieurs endroits qu'ils

ne recevaient plus la dîme. Josèphe, de son côté, ne pa-

rait pas se douter que, selon le précepte formel de la

Loi, la dime devait être donnée directement aux lévites

par le peuple. Dans les passages où il touche à ce suji t,

il ne parle que des prêtres comme bénéficiaires de ce

tribut. Ant. jud., XX, vin, 8; ix, 2; Vila, 12, 15; cf.

Iieh., vu, 5. D'autre part, il laisse de côté les Lévites là

où il n'eût pas manqué de les mettre en scon

avaient encore eu une situation analogue à celle

possédaient sous le premier temple. Cf. Ant. jud., M.
iv, 5; Conl. App., II, 21, 23. — Ainsi finit dans l'obscurité

cette branche de la tribu de Lévi, que nous avons sur-

tout cherché à mettre en relief, sans perdre de vue la

branche sacerdotale. Dans son ensemble, la tribu que
nous avons suivie depuis son origine jusqu'à sa fin eut

au sein du peuple Israélite un rôle des plus importants,

mais qu'il nous est impossible d'apprécier ici, en dehors

d'une histoire détaillée du sacerdoce. Chacune des antres

tribus a eu son caractère particulier, sa part plus ou
moins grande dans les événements nationaux, celle-ci a

eu une place de choix dans le plan divin, dans la vie

d'un peuple dont les destinées ont été surtout reli-

gieuses. Comme les autres, elle a eu ses vicissitudes, s. s

gloires et ses délections, mais, en somme, elle a été

l'âme de cette nation choisie, dont la raison d'être dans
l'antiquité a été de rendre au vrai Dieu le culte qui lui

est du. Dispersée au milieu de ses frères, elle y a main-

tenu l'unité, dont le châtiment et l'épreuve n'ont fait

que resserrer les liens. Le sacrifice et la prière, qui

furent son unique apanage, ont mis à son Iront une
auréole dont l'éclat illumine toute l'histoire d'Israël.
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A. LEG1 M'l;l .

3. lévi (Atufc)i nom de l'apôtre et évangéliste saint

Matthieu dans Marc, n, 14; Luc, v, 27, 29. Voir Mvithieu-

4. LÉVI (Ae-jÎ). (ils de Melclii et père de Mathat, un
dos ancêtres de Notre-Seigneur, nommé le quatrième
dans la généalogie do saint Luc, m, 24.

5. LÉVI (Aeui), fils de Siméon et père de Mathat, an-

cêtre de Notre-Seigneur, nommé le trente-deuxième

dans la généalogie ascendante de Jésus-Christ en saint

Luc, ni, 29.

LEVIATHAN (hébreu : livydfân), nom qui désigne

des animaux divers dans l'Ancien Testament. Gesenius,
Thésaurus, p. 747, fait dériver ce mot de livyâh, « cou-

ronne, guirlande, » avec la terminaison adjeclive an,

et lui attribue la signification d'animal sinueux, qui se

roule en spirales. D'autres lexicographes lui donnent
pour étymologie linjàh et tdn, « monstre tortueux. » —
On le lit six fois dans la Bible hébraïque. Les Septante

l'ont rendu cinq fois par Spixuv et une, Job, m, 8, par
(jiv» xtjtoç. La Vulgate a conservé le nom de Léviathan

dans Job, m, 8; XL, 20; Is., xxvil, 1 (deux fois); elle l'a

traduit par ttraco, Ps. lxxhi (lxxiv), 14; cm (civ), 26, la

traduction de ces deux derniers passages étant faite di-

rectement sur le grec des Septante. Dans ces six pas-

sages, le mot Hvydtdn est employé dans trois sens diffé-

rents. — 1° Il désigne le crocodile dans Job. XL, 20-xi.i. 25

(hébreu, xl, 25-xli, 26). Voir Crocodile, t. n, col. 1120.

Lieydtdn [draco] a aussi la signification de crocodile dans
le Psaume lxxiv, 14, mais ce grand saurien qui habite

les eaux du Nil est en cet endroit l'emblème du pha-
raon d'Egypte. Cf. Is., li, 9; Ezech., xxix, 3. — 2» Dans
le Ps. cm (Civ), 26, liryd(dn est dit d'un monstre ma-
rin « qui se joue dans les flots », c'est-à-dire la ba-

leine, d'après plusieurs exégètes; la grande et vaste mer
nommée f. 25, est la Méditerranée. — Isaïe, xxvn, 1,

pour annoncer la chute du roi de Babylone, dit : « En
ce jour, Jéhovah frappera de son glaive dur, grand et

fort le léviathan, serpent (ndhcS) fuyant, le léviathan,

serpent (nâhdi) tortueux, et il tuera le monstre qui est

dans la mer. » Léviathan est ici un cétacé, emblème du
roi de Babylone, et le mot nâhâi ne doit pas s'entendre

d'un serpent proprement dit, mais d'un grand poisson

dont les mouvements onduleux ressemblent à ceux du
serpent. — 3" Enfin, Léviathan, dans Job, m, 8, est,

d'après plusieurs commentateurs, la constellation du
Dragon. Frz. Delitzseh, Das Buch Job, 1864, p. 52. Cf.

Dragon, t. II, col. 1505. D'autres pensent, au contraire,

que léviathan doit s'entendre aussi du crocodile dans ce

passage. Voir H. Zschokke, Das Buch Job, 4875, p. 19;

J. Knabenbauer, Comment, in Job, 1886, p. 62.

LÉVIRAT, loi hébraïque qui, par dérogation à la

prohibition des mariages entre beau-frère et belle-sœur,

Lev., xvm, 16; xx, 21, autorisait et même obligeait

jusqu'à un certain point un beau-frère à épouser sa

belle-sœur, quand celle-ci avait été laissée veuve sans

enlants. Le beau-frère qui se trouvait dans ce cas parti-

culier portait le nom de ydbàm. La loi qui le concer-

nait a reçu, dans nos langues modernes, le nom de

lévirat, tin'- du mot latin ievt'r, qui signifie beau-frère.

I .1 l'époque patriarcale, — La première application

il la coutume du lévirat est très antérieure à Moïse.

L'un des Bis <l • Jacob, Juda, avait pour fils lier, Onan
Il maria i aine, Ber, à Thamar. Après la mort

prématurée de Her, Juda dit à son second fils, Onan :

« Va à la femme de ton frère, et comme ydbâtn épouse-

la, pour susciter une postérité à ton Ibère, i Onan. sachant

que cette postérité ne serait pas pour lui. trahi) son devoir

ieydbâm si mourutcomme son aîné. L'obligation d'épou-

ser Thamar pas-.Mii à Séla. Juda, prétextant que celui-ci

était encore Irop jeune, ,i ,~j ,, r-., n t peut être que Tha-
mar trouverait un autre époux, lui dit d'attendre dans
la mais,, h de son père. Cest alors que Thamar, trustn e

dans ses droits, Gi n., kxxvui, 26, Arrangea pour obte-

nir criminellement de Juda lui-même la postérité qu'elle

désirait. Gen., xxxvui, 6-11. Dans ce récit, le lévirat

apparaît à l'état de coutume obligatoire dans le pays de
Chanaan, et l'obligation en est reconnue par Juda lui-

même, qui dit de Thamar, après son inceste : « Elle est

moins coupable que moi, puisque je ne l'ai pas donnée
à mon lits Séla, » Gen., xxvvm, 26. Celte coutume
n'était pas particulière aux Chananéens. On l'a constatée
chez d'anciens peuples d'Italie, Diodore de Sicile, xn, 18,

chez les Arabes, les Indiens, les Perses, les Mongols, les

Éthiopiens, les Druses, les Gallas d'Âbyssinie, les Cau-
casiens, etc. Cf. Winer, Bibl. Realwôrterbuch, Leipzig,

1838, t. n, p. 23; Fr. de Hummelauer, In Deuteron.,
Paris, 1901. p. 417. Le lévirat avait pour but évident d'as-

surer une descendance au frère aîné mort prématuré-
ment, afin que le nom de celui qui était arrivé à l'âge

d'homme et avait déjà contracté mariage ne se perdit pas.

Par le fait même, l'héritage du défunt, au lieu de passer

à des collatéraux, était assuré à la descendance directe

que lui procurait le lévirat. Enfin, l'exemple consigné
dans la Genèse montre, qu'à délaut du second frère,

c'était au troisième et aux suivants qu'incombait le

devoir d'épouser la veuve. La chose était encore ainsi

comprise au temps de Notre-Seigneur, puisque les saddu-
céens lui proposent l'exemple de sept frères épousant
successivement la même femme. Matth., xxn, 23-27;

Marc, xii, 18-23; Luc, xx, 27-32.

2° Dans la loi mosaïque. — Moïse inséra dans sa

législation la loi du lévirat. Cette loi, qui n'apparaît que
dans le Deutéronome, n'a dû être promulguée que sur
la fin du séjour au désert, peu avant l'entrée du peuple
d'Israël dans ce pays de Chanaan où le lévirat était en
usage depuis si longtemps. Rien ne permet d'affirmer

que cette coutume ait été en vigueur parmi les Hébreux
durant leur séjour en Egypte. Il est probable que si le

lévirat avait été pratiqué alors, Moïse en aurait rappelé

la loi dès le commencement du séjour au désert, en
même temps que celles qui règlent les mariages.

Lev., xvm, 1-25. La loi mosaïque suppose des frères

habitant ensemble, par conséquent des frères du même
père, puisque entre des frères de même mère mais de
pères dilïérents il n'y a communauté ni d'héritage, ni

d'habitation. Si l'ainé meurt sans entant, selon l'hébreu :

« sans fils, » bên 'ên-lô, tandis que les Septante disent :

« sans descendance, » et la Vulgate : a sans eniaiil-, g

la veuve ne peut épouser un étranger; le trère du défunt

doit la prendre en qualité de ydbàm, et le premier-né

de cette union porte le nom et reçoit l'héritage de celui

qui n'est plus. Il arrivait pour l'ordinaire que le second

frère n'était pas encore marié au moment où l'ainé mou-
rait sans laisser d'entant. La loi, qui tolère la bigamie,

ne dit rien du cas où le second frère était déjà marié

quand mourait l'ainé. La veuve ne pouvait donc accep-

ter en mariage un autre que son beau-frère
;
par contre,

celui-ci pouvait se soustraire à l'obligation d'un pareil

mariage. La veuve le citait alors devant les anciens, qui

devaient chercher à le persuader. S'ils n'y réussissaient

pas, la veuve s'approchait de lui en présence des anciens,

lui était son soulier du pied, lui crachait au visage, ou

peut-être simplement crachait devant lui, et disait :

g Ainsi en ai i ivera-1 -il de l'homme qui ne relève pas la

maison de son trère. u La maison de celui qui avait

refusé d'être yabdm était désormais appelée en Israël :

hri hâlûs han-nd'al, « maison de celui qui a quitté son

I t Deut., xxv, 5-10. Se laisser oler son soulier,
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c'était renoncer à un droit, se rendre incapable de mettre

le pied sur un héritage, de me que jeter son soulier

sur un pays, c'était s'en emparer. Ps. i.x (ux), 10. La

veuve crachait ensuite, pour signifier que le beau-frère,

par son refus, devenait souverainement méprisable. Voir

t. il, col. 1099. Il suit de la que le mariage avec la veuve

s'imposait au ydbàm comme un devoir de liante conve-

nance et presque de justice à l'égard de l'aîné; s'il se

refusait à le remplir, malgré les admonestations des an-

ciens, il était disqualifié aux yeux de ses concitoyens.

3» Le cas de Ruth. — Le livre de Ituth, iv, 1-3, montre

en action les formalités prescrites pour le refus ou l'ac-

ceptation du lévirat. Voir Booz, t. i, col. 18M. Hooz était

parent d'Élimélech, beau-père de ftulli, la Moabite veuve

elle-même, qu'il désirait épouser. Il se rend donc à la

porte de la ville, où arrive de son côté un autre parent

plus rapprocbé de Rulli. Là, devant dix anciens, il pro-

pose à ce dernier le droit de préemption pour un

champ que possédait leur « frère » commun, c'est-à-

dire leur parent, et que Noémi, veuve d'Élimélech, vou-

lait vendre. Le parent rapproché consent à acheter le

champ, mais quand Booz lui fait observer qu'il devra

aussi épouser Ruth, l'héritière, pour relever le nom de

son mari défunt, Mahalon, fils d'Elimélech, il se désiste,

par crainte des inconvénients qu'il croit voir à ce ma-
riage. Lui-même alors ote son soulier, en signe de dé-

sistement, et Booz conclut solennellement le contrat en

présence des anciens. Il résulte de cet exemple que, si

les frères avaient à épouser la veuve de leur aine défunt,

l'obligation était étendue, à défaut de frères, aux parents

les plus proches. Mais alors l'obligation s'imposait sans

doute moins impérieusement. De fait, ce n'est pas Ruth,

mais Booz qui règle l'affaire avec le parent plus rapproché.

L'acquisition du champ et le mariage avec Ruth semblent

constituer pour ce dernier un droit plutôt qu'un devoir;

il y renonce volontairement et ôte lui-même son soulier,

sans que la veuve le lui retire, comme le prescrivait la

loi du Deutéronome, xxv, 9. D'ailleurs, dans le livre de

Ruth, iv, 7, l'abandon du soulier est formellement indi-

qué comme le signe extérieur d'un contrat de vente ou

d'échange passé devant les anciens; ce signe n'est pas

considéré comme caractéristique de la renonciation au

lévirat. Cf. Sagittarius, De nudipedalibns veterum, 3,

dans le Thésaurus d'Ugolini, t. xxix; Rosenmûller, Das
alte und das nette Morgenland, Leipzig, 1818, t. m, p. 70.

.losèphe, Ant. jud., V, îx, 4, complète le récit en disant

que, sur l'invitation de Booz, Ruth retira le soulier de

son parent et lui cracha au visage. L'historien se mé-
prend visiblement en introduisant dans le récit des traits

empruntés à la législation, mais non nécessairement

applicables au cas de Ruth. — A part l'allusion des saddu-

céens dans l'Evangile, il n'est plus question du lévirat

dans la Sainte Écriture. Néanmoins la loi en dut être

fréquemment appliquée dans le cours des âges. On estime

qu'elle intervient trois fois dans la série des ancêtres du
Sauveur, et c'est ainsi qu'on explique les dillérences qui

existent entre les deux listes généalogiques de saint

Matthieu et de saint Luc. Voir Généalogie de Jésus-

Christ, t. m, col. 170, et Cornely, Introd. ira lib. N. T.,

Paris, 1886, t. m, p. 198-200.

4° A l'époque évangélique. — La loi du lévirat était

toujours en vigueur à cette époque. Le commentaire
de cette loi fait l'objet du traité Jebamolh de la Mischna.
Voici ce que les docteurs juifs avaient réglé à ce sujet.

Le yâbdm ne pouvait épouser la veuve que trois mois
au moins après la mort du premier mari, afin qu'on put

au préalable constater qu'elle n'était pas enceinte.

Le mariage était même alors précédé des fiançailles, en
présence de deux témoins, et moyennant la tradition

d'une pièce d'au moins un prutah, de la valeur du
~ii--.v>, Luc. xil, 59, c'est-à-dire d'à peu près un cen-

time. Si le parent se refusait au mariage, la veuve pro-
cédait à son égard comme il est prescrit au Deutéro-

nome, xxv, 5-10. Les juges avaient d'ailleurs donné au
ydbdm une consultation préalable pour l'exhorter soit

à accepter soit à reiuser le mariage. On avait un soulier

tout préparé, dans des conditions spéciales, po

mettre au pied du refusant. La veuve devait être à jeun

pour l'accomplissement de la lormalité officielle; on
avait même réglé la quantité île salive qu'elle devait

émettre, quantité suffisante pour qu'on pût l'apercevoir

à terre. Les juges criaient ensuite par trois fois : hâlOs

lian-nd'al , « dépouillé de son soulier, » à celui qui n'ac-

ceptait pas le mariage, et ils lui délivraient un certificat

constatant le fait. Le ydbàm dépouillé de son soulier

pouvait ensuite se marier comme il l'entendait; la veine

abandonnée par lui recouvrait aussi sa liberté, sans

pouvoir cependant épouser un prêtre. Si elle épousait

un autre homme, avant la renonciation du ydbàm, elle

était passible de la flagellation, ainsi que son mari, i t

celui-ci devait la renvoyer avec une lettre de divorce.

Le grand-prêtre, d'après la loi, Lev., xxi, 13, 14, ne

pouvait épouser qu'une vierge; il était donc par là même
exempté de l'obligation du lévirat. Le premier OU qui

naissait du mariage contracté' en vertu du lévirat, pre-

nait le nom du défunt, lui succédait dans ses biens et

continuait sa race. Il est à remarquer pourtant qu'Ohed

est traité comme fils de Booz, et non comme fils de

Mahalon. Ruth, iv, 21, 22; Malth., i, 5. La cause en est

probablement que Booz n'était pas frère, mais seulement

cousin de Mahalon. Les docteurs décidaient encore que

dans le cas où il se trouvait plusieurs veuves, un frère

n'en avait qu'une à épouser, que l'obligation passait du
plus âgé au puîné, que cette nouvelle union entraînait

les mêmes empêchements matrimoniaux avec les pa-

rents de la veuve qu'une union normale, mais que
l'obligation du lévirat n'existait qu'entre parents unis à

un degré qui prohibait le mariage. Cf. Yebamolli, II, 3,8;

iv, 5, 7, 10; x. 1,3.

5° Cas où le défunt ne laissait que des filles. — Comme
il a été dit plus haut, la loi suppose que le défunt n'a

pas laissé de fils, bén. Il suivrait de là en rigueur que,

s'il ne laissait que des filles, le lévirat s'imposait. Pour-

tant les filles pouvaient être héritières, Num., xxxvi, 1-12,

et le lévirat eût été d'une application bien difficile si

les frères puînés se trouvaient déjà mariés au moment
de la mort d'un aine ne laissant que des filles, ou s'il y

avait trop grande disproportion d'âge entre eux et la

veuve. Il est clair que le frère déjà marié était exempt
du lévirat. autrement la loi eût prescrit la bigamie, au

lieu de la tolérer simplement. D'après Josèphe, Ant. jud.,

V, ix, 4. le parent de Ruth refuse le mariage parce qu'il

a déjà femme et enfants. Il est à croire que, dans le

texte de la loi, le mot bên est à prendre dans le sens

large. C'est ce que font les Septante : o-reépu-a, « descen-

dance; » la Vulgate : absque liberis, « sans enfants, »

et Josèphe, Ant. jud., IV, vin, 23 : otexvo;, « sans en-

fant. » Dans l'exemple cité par les sadducéens, le dé-

funt laisse la veuve [«] s'/wv axip\i.a, « sans descendance, »

Matth., XXII, 25; Marc, xn, 20, aTexvo;, « sans entant. »

Luc, xx, 29. D'après l'interprétation juive, la loi du lévi-

rat ne s'appliquait donc pas si, à défaut de fils, le défunt

laissait une ou plusieurs filles. — Cf. Benary, DeHebrxo-
rum leviratu, Berlin, 1835; Redslob, Die Leviratsehe

bei den Hebrâern, Leipzig, 1836; Iken, Antiquitates

hebmiese, Rrême, 1741, p. 501-507. H. Lesètre.

LÉVITES, voir Lêvi 2, col. 203.

LÉVITIQUE, troisième livre du Pentatcuque. Voir

Pentateuque.

LÉVITIQUES (VILLES), villes assignées aux prêtres

et aux lévites comme lieu d'habitation dans les dilférentes

tribus d'Israël. Num.. xxxv, 1-8; Jos., xxi; I Par., vi.

51-81. Voir Llvj (Tribu DE), col. 207.
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1. Noms et nnoiipiîs. — Ces villes étaienl au nombre
de 48. Num., xx.w, 7. Deux documenta parallèles nous
en ont conservé la liste, .lus., ixi, el I Par., vi, 6441.
Malgré des variantes et certaines lacunes dans les Para-

lipomènes, nous avons, au fond, identité de renseigne-

ments dans les deux endroits. Voici par familles lévi-

tiques et par tribus la nomenclature <le ces villes :

/. FILS on CAM II. — Celte lij^iie se divisait en deux
brandies :

1" Aaronides ou prêtres. — Ceux-ci eurent dans les

deux tribus de :

.1) Judo, et Siméon. — 1. Hébron (hébreu : llébrôn ;

Septante : Xsêptiv), Jos., xxi, 1 1 ; 1 Par., vi, 57 (hébreu,

40, 42), aujourd'hui El-Khalil, au sud de la Palestine,

dans la montagne de Juda. Voir Hlbron 3, t. m,
cul. 554,

2. Lobna (hébreu : Libnâh; Septante, Codex Vati-

caniis : Ae|j.v<x; Codex Alexandrintts : Aeêvâ, Jos., XXI,

13; Vat. et Alex. : Ao6và, 1 Par., vi, 57 [hébreu, 42],

appelée aussi Labana, Jos., xv, 42, et Lebna, Jos., x,

29-32; xii, 15. L'emplacement est inconnu, mais devait

se trouver dans les environs de Beit-Djibrin.

3. Jéther (hébreu : Yatlir ; Septante, Vat. : AtXoijj.,

transposition fautive; Alex. : 'IlÔEp, Jos., xxi, 14; Vat. :

'UWiç,;Alex. : 'IéQsp, IPar., vi, 58 [hébreu, 43], actuelle-

ment Kliirbet 'Allir, au sud à'El-Klialil, sur la frontière

de Juda et de Siméon. Voir Jether 6, t. m, col. 1519.

4. Estbémo (hébreu : 'Eètemôa' ; Septante, Vat. /Te^di;

Alex. : 'Eadzjid, Jos., xxi, 14; Vat. et Alex. : 'Ei6a(A!o,

I Par., vi, 57 [hébreu, 42], appelée ailleurs Istemo, Jos.,

xv, 50; Eslhamo, I Reg., xxx, 28, et justement identifiée

avec Es-Semu'a, au nord-est de la précédente. Voir

Estiiémo, t. H, col. 1972.

5. Holon (hébreu : Ifôlôn, Jos., xxi, 15; Hilèn,

I Par., vi, 58 [hébreu, 43]; Septante, Vat. :TtÙ.i.\ Alex.,

'QXwv, Jos., xxi, 15; Vat. :SeXv<x; Alex. : NïjXwv, I Par.,

vi, 58 [hébreu, 43; Septante, 57], appelée aussi Hélon,

I Par., vi, 58, et Olon, Jos., xv, 51. Inconnue. Voir

Hélon 2, t. m, col. 586.

6. Dabir (hébreu : Debir; Septante : AagEÎp), égale-

ment appelée Cariathsenna, Jos., xv, 49, et Carial/i-

Sépher, Jos., xv, 15, peut vraisemblablement être placée

à Edh-Dhâheriyéh, au sud-ouest d'Hébron. Voir Dabir 2,

t. h, col. 1197.

7. Ain (hébreu : 'Ain; Septante, Vat..' 'A<râ; Alex. :

'Ab), Jos., xxi, 17; Asan (hébreu : 'ASdn; Septante :

'Auiv), d'après I Par., vi, 59 (hébreu, 44). Position incer-

taine. Voir Aïn 2, t. i, col. 315, et Asan, t. i, col. 1055.

8. Jeta (hébreu : Yuttdh; Septante : Tavû), omise
dans la liste des Paralipomènes. C'est aujourd'hui le

village de Yutla, situé au sud d'Hébron. Voir t. m,
col. 1517.

9. Betbsamès, Jos., xxi, 16; Betbsémès, I Par., vi, 59
(hébreu, 44) (hébreu : Bêf-SéméS; Septante : Bai6<rap.-Jç,

Jos., xxi, 16; I Par., vi, 59 [hébreu, 44]; Alex. : B£8aap.É;,

Jos., xxi, 16), actuellement A In Hchems, sur la limite de

Juda et de Dan. Voir Betiisamès 1, t. i, col. 1732.

B) Benjamin. — 10. Gabaon (hébreu : Gib'ôn; Sep-
tante : Tctëaciv), omis dans la liste des Paralipomènes,

correspond au village d'El-Djib, au nord-ouest de Jéru-

salem (t. m, col. 15).

11. Gabaé, Jos., xxi, 17; Gabée, i Par., vi, 60 (héb.,

45) (hébreu : Gébd ; Septante, Vat. : l'aOéO, Jos., xxi,

17; ràSat, I Par., vi, 60: Alex. : Faêss, Jos., xxi, 17;

I Par., vi, 60), appelée aussi Gabaa, 1 Reg., XIV, 5, au-

jourd'hui Djéba', au nord nord-est de Jérusalem. Voir

Gabaa 2, t. m, col. 3.

12. Anatbotb (hébreu : 'Ândfôf; Septante: 'Avafjw'j)

Inàta, :ni nord-est de Jérusalem. Voir Anathoth 3,

l. i, col. 550.

13. Almon (hébreu : 'Almôn; Septante, Vat. :

tVtuaXa; Alex. :
p

AXu.<àv), Jos., xxi, 18; Almath (hébreu

'AlUmét; Septante, Vat.: IV/ipeO; Alex. : TaX^uee),

I Par., vi, 60 (hébreu, 15) = Kliirbet Almîét, prés
d"Andta, vers le nord-est. Voir Ai.matii 2, t. i, col. : ;'. IT

.

2" Lévites.

C) Tribu d'Éphraïm. — 14. Sichem (hébreu : Se-
kém; Septante : -jy.Ép.), Jos., xxi, 21; I Par., vi, 67
(hébreu, 52), aujourd'hui Naplouse.

15. Gazer (hébreu : Gézér; Septante, Vat. : Pa^ap-/,

AJex. : ràÇsp, Jos., xxi, 21; Vat. : FàÇep, I Par., vi, 67

[52])= Tell Djézer, au sud-est de Ramlrh. VoIiGazer 1,

t. m, col. 126.

16. Cibsaïm (hébreu : Qibsaim; Septante, Vat. :

omis; Alex. .KaêaaEtp.), Jos., xxi, 22 ; Jecmaam (hébreu :

Yoqme'âm : Septante, Vat. : Ixaip.; Alex. : Iexp.aâv),

I Par., vi, 68 (53). Il y a peut-être ici une laute de co-
piste produite par la confusion de certaines lettres, t. n,

col. 749. En tout cas, la ville est inconnue. Voir cepen-
dant Jecmaam 2, t. m, col. 1212.

17. Bethoron (hébreu : Bêf IJnrôn; Septante, Ba«-
Owpwv) = Beit 'Vr et-tahla ou el-fôqâ, sur la frontière

d'Ephraïm et de Benjamin (t. i, col. 11109).

D) Tribu de Dan. - 18. Elthécon (hébreu: 'Élfeqê';

Septante, Vat. : 'EXxwOou'p; Alex. .-'EXOexm), omise dans
ia liste des Paralipomènes (t. H, col. 1707). Cette ville

est aussi appelée Elthéeé, Jos., xix, 44 (t. Il, col. 1706),

mais n'a pu jusqu'ici être identifiée.

19. Gabathon (hébreu : Gibbetôn; Septante, Vat. :

TEÔeSâv; Alex. : PaëeGwv), omise dans les Paralipo-

mènes, appelée ailleurs Gebbëthon, Jos., xix, 44, peut-

être actuellement Qibbiijéh, à l'est de Ladd. Voir Geb-
bétiion, t. m, col. 142.

20. Aïalon (hébreu : 'Ayydlôn ; Septante, Vat. : A'tXwv:

Alex. : 'IaXwv), Jos., xxi, 24 ; Hélon (hébreu : 'Ayydlôn;
Septante, Vat. : 'EyXiu; Alex., 'HXciv), I Par., VI, 69(54).

Le premier nom est le vrai et subsiste encore dans ce-

lui de Ydlô, village situé un peu au nord de la route de
Jaffa à Jérusalem. Voir Aïalon 1, t. Il, col. 296.

21. Gethremmon (hébreu : Gat-Rimmôn ; Septante,

Vat. : re6Epep.p.wv ; Alex. : rE8pE(ip.<iv, Jos., xxi, 24
;

Vat. : r£6wpwv; Alex. : rèOpEpajuiv, I Par., vi, 69 [54]).

Inconnue. Voir Gethremmon 1, t. m, col. 229.

E) Demi-tribu occidentale de Manassé. — 22. Tha-

nach (hébreu : Ta'ndk ; Septante, Vat. : Tavàx; Alex. :

©aavâyj, Jos., xxi, 25; Aner (hébreu : 'Aner; Septante,

Vat. : 'Ap.àp; Alex. : 'EvVjp), I Par., vi, 70 (55). Il y a

probablement ici une corruption de mot ou un faute de

copiste. Voir Aner 2, t. i, col. 575. Thanach a subsisté

jusqu'à nos jours sous le même nom de Ta'annûk, au
nord-ouest de Djenin.

23. Gethremmon (hébreu : Gat-Rimmôn; Septante,

Vat. : 'Ieêaûi; Alex. : BaiOaa), Jos., xxi, 25; Balaam
(hébreu : BU'dm /Septante, Vat. /omis ; Alex.: 'I6>.aotp.),

I Par., vi, 70(55). Il est probable que Gethremmon est

une répétition fautive du même nom propre mentionné

au verset précédent. D'autre part, on pense, d'après la

leçon des Septante, 'IsêaOà, 'IeSXaip:, que Balaam est

identique à Jéblaam (hébreu : Yble'dm), aujourd'hui

Khirbel Bel'améli, à deux kilomètres au sud de Djenin.

Voir Gethremmon 2, t. m, col. 229.

/;. FILS de gerson. — F) Demi-tribu orientale de
Manassé. — 24. Gaulon (hébreu : Gôldn; Septante,

Vat. : PauXtiv; Alex. : rwXetv, Jos., xxi, 27; Val. :

PuXàv; Alex. : l'ocj/wv, I Par., vi, 71 ]56|), aujourd'hui

Sahem eUDjaûlân, au delà du Jourdain, à la hauteur du
lac de Tibériade, sur Vouadi esch-Schéféil. Voir Gau-

LON, t. III, COl. 116.

25. Bosra (hébreu : Be'e&terâh; Septante, Val. :

Boaopà; Alex. : Be£6âpa), Jos., xxi, 27; Astaroth (hé-

breu : 'Aitârôtl Septante, Vat. : 'A<î/)pwO; Alex. :

P<xu.w6), I Par., vi, 71 (56). Plus probablement Asta-

roth, actuellement Tell eUAsch'ari ou Tell'AStara, au

sud-est et au nord-est de Sahem el-Djaûldn. Voir

Bosra 2, i. i, coi. 1860.

G) Tribu d'Issachar. — 20. Césion (hébreu : Qiiyôn,
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Septante, Val. : Keio-<&v : Alex. : Kiuiwv), Ins., xxi,28 :

Cédas (hébreu : Qédéi; Septante, Vat. : KiSti ; Alex

KiSte), I Par., vi, 72(57). A quel nom donner la pré-

férence? On ne sait. Césion n'est pas connue. Cédés est

i<l<'iitili<.''i.- :tv.-<- /.// \l'ii (holris, ilans la plaine d'Esdre-

l au sud-est à'El-Ledjdj&n. VoirCédés 3, t. h, col. 369.

27. Daberetb (hébreu : Ddberai, Jos., xxi, 28; Do-

braf, I Par., vi, 57 [72]; Septante, Vat. : A £<5Sà ;
Alex. :

Ae6pâ8, Jos., xxi, 28; Fat. . AsSepd, I Par., vi, 72) =
Debûriyéh,i l'ouest et an pied du Thabor (t.n.col. 1195).

28. Jaramoth (hébreu : Yarmût; Septante, Val. :

Te|j.p.âO; Alex. : 'Upiuâb), Jos., xxi, 29; Ramotb (hé-

breu : Râ'rnôl; Septante, Tap.ûO), I Par., vi, 73 (58).

Les deux noms ne différent que par la forme; la ville

est inconnue. Voir Jaramoth, t. m, col. 1128.

29. Engannim (hébreu : 'Ên-Gannim ; Septante:

Ilyj-fTj Ypa|*|i«Tto)v), Jos., xxi, 29; Anem (hébreu : 'Ânêm ;

Septante : Alvâv), Par., vi, 73 (58). Le dernier nom est

probablement une contraction du premier. Engannim
s'appelle aujourd'hui Djénin, au sud de la plaine

d'Esdrelon. Voir Engannim 2, t. n, col. 1802.

H) Tribu d'Aser. - 30. Masal (hébreu : Mifdl, Jos.,

XXI, 30; Mdiàl, I Par., VI, 59 [74]; Septante, Vat. :

Dacréttâ ; Alex. : Matraà)., Jos., xxi, 30; Vat. : Maaaà;
Alex. : Macrà), I Tar., vi, 74), peut-être Khirbet Misi-

liyéh, au nord il'Atlilit.

31. Abdon (hébreu : 'Abdôn; Septante, Val. : Aagêùv;
Alex. : 'AgSiôv, Jos., xxi, 30; Vat. : 'A6apâ ; Alex. :

'ASSiiv, I Par., VI, 74 [59] = Khirbet 'Abdéh, au nord-

est à'Ez-Zib. Voir Abdon 5, t. i, col. 25.

32. Helcath (hébreu : JJélqdt; Septante : Vat. :

Xe),xàr; Alex. : 0e/.xâlt), Jos., xxi, 31; Hucac (hébreu :

ljûqôq; Septante, Vat. : 'Ixâx; Alex. : 'Iaxax), I Par.,

VI, 75 (60), appelée aussi Halcath, Jos., xix, 25, aujour-

d'hui Yerha, au nord-est de Saint Jean-d'Acre. Voir

Halcath, t. m, col. 403.

33. Kohob (hébreu : Rehôb., Septante, Vat. : 'Paâë ;

Alex. : 'Poiiê, Jos., xxi, 31; Val. : 'Pocië, 1 Par., VI,

75 [60]), peut-être Tell er-Rahib.

1) Tribu de Nephthali. — 34. Cédés en Galilée (hé-

breu : Qédéi bag-Gdlil ; Septante : KaSs;, Kéôî; Iv tîj

ra),i).aîa) a subsisté jusqu'à nos jours sous le même
nom de Qadès ou Qédès, au nord-ouest du lac Mérom
ou Bahr el-Hùléh. Voir CÉDÉS 1, t. H, col. 360.

35. Hammoth Dor (hébreu : Hammôt Uô'r; Sep-

tante, Vat. : Nep.p.âO; Alex. : 'Ep.a68«p), .lus., xxi, 32;

Hamon (hébreu : ffammôn; Septante : Vat. : Xapiitl;

Alex. : Xauwv), I Par., VI, 76 (61). Les deux mots se

rattachent à la même racine et représentent la même
ville appelée ailleurs Émath, Jos., xix, 35, aujourd'hui

la localité d'El-Hammâm, voisine de Tibériade (t. m,
col. 408).

36. Carthan (hébreu : Qartân; Septante, Vat. :

©spawv ; Alex. : Noep.u,cî>v), Jos., xxi, 32; Cariathaïm
(hébreu : Qirydtaim; Septante : Kapiaôai», I Par.,

vi, 76 (61). C'est le même nom, malgré la différence de
forme; la ville est inconnue. Voir Carthan, t. n,

col. 32i.

ai. fils DE mÈrari. — J) Tribu de Zabulon. — 37.

Jecnam (hébreu : Yoqne'dm; Septante, Vat. : Maav;
Alex. : 'Exvàp), omise dans la liste des Paralipomènes.
Elle est appelée aussi Jaclianan, Jos., xn, 22, et Jéco-

nam, Jos., xix, 11. On a cherché à l'identifier avec

Tell el-Qaimûn, à la pointe sud du Carmel, position

douteuse. Voir Jéconam, t. ni, col. 1213.

38. Cartha (hébreu : Qarfdh; Septante, Val. : KaSr.ç;

Alex. : Kap6i), omise dans les Paralipomènes. Inconnue.
Voir Cartha, t. n, col. 324.

39. Damna (hébreu : Dimnâk; Septante, Val. .-omis

ou remplacé par SsX/.à; Alex. : Aap.và), Jus., xxi, 35;

Reinmono (hébreu : Rimmônô : Septante, Vat. : 'Pen-

|i(iv), I Par., vi, 77 (62). La vraie forme du nom est

probablement Rimnwno ou Rimmôndh, dont Dimnâh

ne serait qu'une lecture fautive. Dans ce cas, la ville

serait actuellement représentée par Rumnianéh, village

situé au nord de Nazareth. Voir Damna, t. Il, col. 1231.

40. Naalol (hébreu : Nahâlul ; Septante, Vat. : omis;

Alex. : NaaÀùX), Jos., xxi, 35; Thabor (hébreu : Tàbôr;
Septante, Val. : ©a//ei»; Alex. : Baê«'.>p), I Par., vi,

77 (62). Le premier nom est identifié par plusieurs

auteurs avec Ma'lûl, à l'est-sud -est de Semûniyéh. On
ne sait au juste ce que représente le second. Voir

Thabor.
A') Tribu de Ruben. — 41. Bosor (hébreu : Bétér;

Septante : Iiosip). Jos., xx, 8; I Par., vi, 78. Plusieurs

l'identifient avec Qsûr el-Beschéir, au sud-ouest de

Dhibdn. Voir Bosor 1, t. I, col. 1856.

42. Jaser (hébreu: Yahsdh; Seplante : 'Ia^r.p), Jos.,

xxi, 36; Jassa (hébreu: Yahsdh; Septante: 'Ia7i),I Par.,

vi, 78 (63). Ce dernier nom est le vrai. Inconnue, malgré

de nombreuses hypothèses. Voir Jasa, t. m, col. 1138.

43. Jethson (hébreu : Qedêmôf; Septante, Val. ;

iey.p1.j7; Alex. : Vt&otâv), Jos., xxi, 36; Cadémoth
hébreu : Qedêmôf, Septante, Vat. : Ka8ap.ti;; Alex. :

Kap.r|8ci6, sans doute pour Ka8r)p.ù>6), I Par., vi, 79 (6i).

Jethson est fautif, comme on le voit d'après l'hébreu;

Cadémoth est inconnue. Voir JeTHSON, t. m, col. 1523.

44. Mephaath (hébreu : Mêfd'aj; Septante, Vat. :

Maya; Alex. .-Maiçà, ,Tos.,xxi,37, Vat. ;}laifli; Alex. :

•taàO, I Par., vi, 79 [64]). Inconnue.
L) Tribu de Gad. — 45. Ramoth en Galaad (hébreu :

Râmâf bag-GiVàd; Septante : 'Pap.<oO £v rij I'a/aa?,

Jos., xxi, 38; Vat. : 'Pap.u.ùv; Alex. : Tap.wO TaAaàS,
I Par., VI, 80 [65]). Position incertaine; peut-être Es-

Salt.

46. Manaïm (hébreu : Mahânaim : Septante, Vat. :

Kap.Etv; Alex. : Mavalp., Jos., xxi, 38; Val. : MaavalS;
Alex. : Maavaip., I Par., vi, 80 [65]. Peut-être îiahnéh,

au nord du Nahr ez-Zerqa.

47. Hésébon (hébreu : JJéSbôn; Septante : 'Effego'iv),

aujourd'hui Hesbàn, au nord du mont Nébo (t. m,
col. 657).

48. Jazer (hébreu : Ya'zér; Septante : 'Ia"r,p), Jos.,

xxi, 39; Jézer (hébreu Ya'âzér; Septante, Vat. : Ta^s;
Alex. : Tasiip), I Par., vi, 81 (66), probablement Khirbet
Sdr, à l'ouest à'Amman (t. m, col. 1150).

Comme on le voit, les deux documents se suivent

d'assez près. Celui des Paralipomènes a des lacunes :

six noms sont tombés de la liste, bien que rénuméra-
tion relative à chacun des groupes renferme les mêmes
chiffres que le livre de Josué, c'est-à-dire treize villes pour
les prêtres, I Par., VI, 60; dix pour les Lévites Caathites,

f. 61; treize pour les Gersonites, f. 62; douze pour les

Mérarites, >'. 63. Les différences de noms s'expliquent

soit par la confusion de certaines lettres, soit par la cor-

ruption ou la contraction du mot, soit par une répétition

fautive; dans quelques cas seulement, le choix est diffi-

cile entre les deux textes. La version des Septante

n'apporte que peu de secours. La Vulgate suit générale-

ment bien l'hébreu; on se demande cependant pour-

quoi elle a mis Hélon au lieu de A'ialon, \. 69; Jethson

pour Cadémoth, Jos., xxi, 36; Jaser pour Jassa, Jos.,

xxi, 36; de même Misor, Jos., xxi, 36, est une addition

fautive. — Parmi les villes lévitiques sont comprises

les six villes de refuge : trois à l'ouest du Jourdain,

c'est-à-dire Hébron, Sichem et Cédés de Nephthali ; trois

à l'est, Bosor, Ramoth Gaalad et Gaulon. Jos , xx,

7. 8. — On remarquera enfin comment on avait réservé

aux prêtres la proximité de Jérusalem. Jos., XXI, 13-19.

II. Dispositions légales. — C'est le livre des

Nombres, xxxv, 1-8, qui renferme les prescriptions lé-

gales concernant les villes lévitiques. Nous y voyons

d'abord, >. 3, qu'elles n'étaient pas données à la tribu

de Lévi comme un territoire, mais aux lévites comme
lieu d'habitation, et non à titre de propriété; ils n'en

étaient même pas les seuls habitants. Cependant l'ex-
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clusion du partage de la Terre Promise n'entraînait

pas pour eux l'incapacité de posséder des immeuble ,

Le Lévilique, xxv, 32-34, suppose que, dans leurs villes,

ils possèdent des maisons, lesquelles, venant 9 être

aliénées, pourront toujours être rachetées; sinon, elles

reviendront à leurs anciens propriétaires en l'année du
jubilé. Les pâturages qui leurs sont concédés dans le

voisinai' m- pourront jamais être aliénés-; ils ont uni'

affectation spéciale d'ordre public. Quant au mode
d'établissement des Lévites, il esl permis de croire,

d'après les données de la loi, qu'il leur était réservé des

quartiers plus ou moins étendus suivant leurs besoins

et les ressources des localités. — Le même teste, >. 3-5,

délimite ensuite strictement l'étendue des pâturages

nui leur étaient accordés dans la banlieue des villes. On
comptait d'abord « depuis le mur de la cité vers le

debors, tout autour », c'est-à-dire dans la direction des

quatre points cardinaux, une ligne de 1000 coudées

(.Y2,"> mètres). Puis, à l'est, au midi, à l'ouest et au nord,

on mesurait perpendiculairement à cette ligne une

autre de 2000 coudées, ce qui déterminait comme
quatre terrains rectangulaires, destinés aux troupeaux

des Lévites. Tel esl du moins le sens qu'il faut attribuer

aux \. 4 et ">. et qu? le diagramme suivant aidera à com-
prendre.

1

1000 c.

I

1000c.

Ville.

1

2000 c.

Enfin, après avoir fixé le nombre des villes lévitiques,

c'est-à-dire 48, dont 6 de refuge, y. 6-7, la Loi définit,

y. 8, que la part à céder par les différentes tribus

pour la demeure des Lévites sera en proportion de l'im-

portance du territoire de chacune. Malgré cela, il est fa-

cile de voir, d'après l'énuinération donnée ci-dessus, que

les villes sont assez uniformément réparties raison de

quatre par tribu, à l'exception de Juda et de Siméon réunis

qui en fournissent neuf, et de Nephthali, qui n'en fournit

que trois. Mais il faut remarquer que le y. 8 ne dit pas,

à la rigueur, que le nombre des villes à céder par

chaque tribu sera proportionné à l'étendue de son ter-

ritoire; il porte, en effet, d'après l'hébreu : g Quant aux

villes que vous donnerez de la possession des fils d'Israël,

de la (tribu, grande, vous donnerez beaucoup et de la

(tribu) petite, vous donnerez peu; chacun en propor-

tion de son lot donnera (une part) de ses villes aux lé-

vites. » Il y là une formule générale qui peut s'entendre

de l'importance plus ou moins considérable des cités,

de la place plus ou moins vaste qui y était laissée aux
Lévites. A. Legendre.

LÈVRE (hébreu : èdfdh; assyrien : Saptu; Septante :

i:-ù'j;\ Vulgate : labium), partie charnue qui forme le

contour de la bouche, et qu'on distingue en lèvre supé-
rieure et lèvre inférieure.

I. Au sens propre. — 1° Les lèvres recouvrent les

dents. Job. xix, 20. Les lèvres de l'Épouse sont comme
un fil cramoisi, Cant., iv, 3, à cause de leur couleur

vermeille; comme des iûianlm (Vulgate : lilia; voir

Anémone, t. i, col. 575) d'où découle la myrrhe, Cant.,

\. 13, à cause de la beauté de leur forme et de la dou-
ceur de leurs paroles. Les lèvres frémissent sous l'in-

fluence de la crainte, Habac, m, 16, et elles remuent
doucement chez celui qui prononce des paroles sans

émission de voix. Job, wi. (i, I Reg., i, 13; Judith,

xmi, (i. - Les Assyriens passaient mi frein en forme
h anneau, nu (ég, dans les iiin. de leurs prisonniers,
Voir Anmai ,

ei la Bg. 158, l. i, coL 636-637, qui montre
di i>i i onniers d'Assurbanipal avec ce frein. De la part

du Seigneur, baie, XXXVII, 20, dit à Scnnaehérib, qui

menace Jérusalem : i Je mettrai mon méfég a tes lè-

vres. » IV Reg., xix, 28. — 2° Les lèvres sont un des
instruments du langage; elles concourent à la forma-
tion de la parole, donnent leur caractère aux labiales et

doivent nécessairement s'entr'ouvrir pour laisser passer
les sons, a Ouvrir les lèvres, » c'est donc parler. Job,

xi, 5; xxxn, 20; Prov., vm, 6; xx, 19. Ouvrir les lèvres

à quelqu'un, c'est le faire parler. P.s. i.t (i.), 17. « Fer-
mer les lèvres, » Prov., xvn, 28, « retenir les lèvres, »

Prov., x, 19; Ps. xl (xxxix), 10, c'est se taire. Celui qui
ferme les yeux et « se mord les lèvres i pour ne rien
dire, mais pense au mal qu'il veut commettre, est déjà
coupable. Prov., xvi, 30. Moïse dit de lui-même qu'il

est 'âral iefdfayîm, incircumciêus labiis, « incirconcis

des lèvres, » Exod., VI, 12, 30, pour signifier qu'il n'a

pas les lèvres dégagées, qu'il parle difficilement, qu'il

est, selon les expressions des Septante, a'/.oyo;, « sans
parole, » liyiô^wio;, c de voix faible » ou « bégayant».

II. Au sens figuré. — Les lèvres sont habituellement

[lises pour la parole elle-même. 1° On attribue aux
lèvres ce qu'énonce la parole, le serment, Lev., v, 4, le

vœu. Deut., xxm, 23, etc. Cf. Job, xii, 20; XIII, 6;
xv, 6, etc.; Prov., x, 21, 32, etc.; Jer.,xvn,16. —2° Elles

sont mises pour la langue qu'on parle. Primitivement,

les hommes n'ont qu'une seule lèvre et c'est à Babel que
les langues se diversifient. Gen., XI, 1, 6, 7 (lingua), 9.

Dans le texte hébreu, la lèvre de Cbanaan, Is., xix, 18, la

lèvre obscure à entendre, Is., xxxm, 19; Ezech., m, 5,

6, les lèvres d'étrangers, Ps. lxxxi (lxxx), 6; I Cor.,

xiv, 21, désignent la langue chananéenne, une langue
barbare et des langues étrangères, — 3° Les qualités

morales de la parole sont souvent appliquées aux lèvres

mêmes. II y a des lèvres pures, Soph., m, 9, et des

lèvres souillées, Is., VI, 5, perverses, Prov., xix, 1, ini-

ques, Prov., xvn, 4, menteuses. Ps. xii (xi), 3, 4; xxxi

dsi, 19; Prov., xii, 12; frauduleuses, Ps. cxx (exix),

2; Prov., x, 18; xvn, 4, 7, etc. — 4» Quand les lèvres

parlent seules, c'est que la pensée est légère, sotte ou
hypocrite. S'exprimer légèrement des lèvres, c'est faire

un serinent répréhensible, Lev., v, 4, et parler inconsidé-

rément. Ps. evi (cv), 33. L' « homme de lèvres » est un
bavard (verbosus). Job, XI, 2 (hébreu). Les paroles des

lèvres, c'est-à-dire celles qui ne sont que sur les lèvres,

ne mènent à rien de bon. Prov., xiv, 21; Is., xxxvi, 5

(hébreu). Aussi Dieu réprouve ceux qui l'honorent des

lèvres quand leur cœur est loin de lui. Is., xxix, 13; Jer.,

xn, 2 (Vulgate : os); Matth., xv, 8; Marc, vu, 6. — 5° Les

effets de la parole sont attribués aux lèvres. En bonne
part, les lèvres sont savantes, Prov., xx, 15, ou gardent

la science. Mal., Il, 7. Elles glorifient Dieu, Eccli., L,

22; Heb., xtn, 15. Job, i, 22; H, 10, n'a pas péché par

ses lèvres. Sur les lèvres sont les chants d'allégresse,

Job, vm, 21; les oracles du roi, Prov., xvi, 10; la grâce,

Ps. xlv (xliv), 3; Eccli., xxi, 19, le miel et la myrrhe,

Cant., iv, 11; v, 13, c'est-à-dire les paroles douces, ai-

mables et sages. Les lèvres des prophètes sont prépa-

rées à la parole par des contacts qui les purifient, Is.,

vi, 7, et les inspirent. Dan., x, 16. Judith, IX, 13, de-

mande à Dieu la grâce de frapper Holoferne avec ses

lèvres, c'est-à-dire de le prendre par ses paroles. En
mauvaise part, le miel que distillent les lèvres, ce sont

les paroles qui invitent au mal. Prov., v, 3. Le venin

des aspics sur 1rs lèvres, Ps. cxi. fcxxxrx), 4; xiv (xni),

3; Rom., m, 13, figure la calomnie et la méchanceté

des discours. Le feu ardent sur les lèvres du pervers,

Prov., xvi, 27, est celui de la malice. Des lèvres brû-

lantes sur un cœur dépravé, Prov., xxvi, 23-21, sont u;i
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signe «l'hypocrisie : elles marquent nue affection que le

cœur n'a pas. Les lèvres qui se font les instruments de

la soitis<\ l'rcjv., x, 8, ni; Eccle., \, 12, et de la mé-
chanceté, Ps. CXL n:\xxixl, 10; Sap., I, 6; Eccli., XXVI,

28, attirenl le malheur sur le sut et 1<' méchant, —
6» Une réponse juste est comparée à un baiser sur les

lèvres. Prov., xxiv, 26. Voir BAISER, t. I, col. 1389. —
7» Les lèvres figurent aussi une porte qui donne passage

à la parole et a besoin de surveillance, l's. cxi.I (i:\i ,i,

3. Saint Pierre recommande aux chrétiens de préserver

leurs lèvres des paroles trompeuses. I Pet., III, 10.

111. Par analogie. — En hébreu, on donne le nom
de « lèvre » à ce qui constitue une bordure, parce que la

partie vermeille des lèvres humaines borde les contours

«le la bouche. I" On appelle donc ainsi la bordure d'or

de la table de proposition, Exod., xxv, 24, 25; xxxvn,

11, 12; Ezech., xi., 43; celle de l'autel du temple

d'Ézéchiel, XXIII, 13; les bords de la mer d'airain,

III Reg., vu, 23, 24, 26; II Par., iv, 2, 5; la bordure d'un

vêtement, Exod., xxvm, 32, et des tentures du Taber-

nacle. Exod., xxvi, i-lll ; xxxvi, 11 (ora). —2" En pour-

suivant l'analogie, on désigne encore en hébreu sous le

nom de « lèvre » le rivage de la mer, Gen., XXII, 17;

Exod., xiv, 30(31 );.Ios., xi, i ; Jud., vu, 12; la rive du Nil,

Gen., xli, 3, 17; Exod., H, 3; vu, 15; celle du Jourdain,

IV Reg., H, "13, celle d'un torrent, Deut., II, 36; iv, 48.

Dans un autre passage, Jud., vu, 23, le mot iàfàh, cre-

pido, est employé dans le sens délimite d'une localité.

H. Lesetre.

LEWIN Thomas, historien anglais, né à Ifie-ld (Sus-

sex), le 19 avril 1805, mort à Londres le 5 janvier 1877.

Il fit ses études à Oxford et exerça la profession d'avocat.

Parmi ses écrits, le plus important est The Life and
Epislles of St. Paul, 2 in-12, Londres, 1851 ; 2° éait.,

2 in-4°, 1874; 3° édit., 1875; ces deux dernières avec

illustrations archéologiques. Il consacra quarante an-

nées de sa vie à le préparer et à le revoir et visita plu-

sieurs fois les localités principales qu'il avait à décrire.

Mentionnons aussi de lui : An Essay on the Chrono-
logy of the New Testament, in-8°, Oxford, 1854; Jérusa-

lem, a Sketch of the City and Temple from the earHest

limes to the Siège bij Titus, in-8°, Londres, 1861; The
Siège of Jérusalem by Titus : with the Journal of a

récent Visit to the Holy City and a General Sketch of

the Topography of Jérusalem from the earliesl limes

down to the Siège, in-8°, Londres, 1S63; Fasli sacri : or

a Key to the chronology of the New Testament, in-8",

Londres, 1865.

LÉZARD, reptile de l'ordre des sauriens. Les sau-

riens sont des reptiles ordinairement quadrupèdes,

bien que plusieurs soient apodes. Ils ont les côtes et les

vertèbres dorsales mobiles, la peau écailleuse, la bouche
fortement dentée, la queue longue et les doigts pour-

vus d'ongles crochus. Les principales familles de l'ordre

des sauriens sont les crocodiliens, voir Crocodile, t. n,

col. 1120, les geckotiens, voir Gecko, t, m, col. 143, les

caméléoniens, voir Caméléon, t. h, col. 90, les lacer-

tiens ou lézards, les seincoïdiens, les varaniens, etc.

Les lézards sont caractérisés par le prolongement des

os du crâne formant bouclier sur le dessus de la tète.

une double rangée de dents au fond du palais, quatre

pattes courtes et grêles munies de cinq doigts avec

ongles déliés, et une queue assez longue qui se désarti-

cule très aisément et repousse ensuite. Les lézards sont

pour la plupart ovipares; quelques espèces seulement

sont vivipares. Il existe en Palestine de nombreuses
espèces de lézards. Ces animaux abondent dans les ter-

rains stériles; ils habitent les rochers et les fissures des

gorges et sont en nombre immense dans les sables des

déserts. Certaines espèces fréquentent les plaines culti-

vées, d'autres les montagnes et les forêts de Galaad et d

Galilée. Les enfants de Jérusalem disent encore aujour-

d'hui dans leurs chansons : « Pis ta prière, é, lézard, la

mère est morte dans le four. <• Cf. G. II. Dalman, Pata
tinitcher Diwdn, Leipzig, 1901, p, 171. Ces paroles
font allusion à la posture que prend le gros lézard de
Palestine, quand, penché au sommet des pierres, il levé

la tête comme pour regarder le ciel. On trouve cinq
noms dans la Bible pour désigner difiérentes espèce de
lézards ou de sauriens similaires :

1" Le Letd'dh, ix-'jç,x, lacerta. Lev., XI, 30. C'est le

lézard proprement dit, représenté en Palestine par un
grand nombre d espèces etabondant dans les parties cul-

tivées du pays. On distingue spécialement le Lacerta vi-

ridis, le lézard vert du sud de l'Europe (lig. 56), et le

Lézard vert

Lacerta Isevis. Ils se nourrissent d'insectes, de sauterelles,

de vers et d'teuts de petits oiseaux dont ils atteignent

les nids sur les branches des arbres. Ils sont absolu-

ment inoffensifs et restent tout l'hiver endormis dans

des creux de rochers. Attaqués, ils se cramponnent avec

grande ténacité au support qui se présente à eux. La Zoo-

Lézard des murailles.

toca viripara ou lézard des murailles (fig. 57) est .très

commune en Palestine et y compte plusieurs variétés.

On la trouve partout dans les rocs, ou dans les murs.

Ce lézard se prend aisément ; c'est le plus éveillé et le

plus intelligent des animaux de son espèce, et il se laisse

très docilement apprivoiser. Les Bédouins le mangent,
bien qu'il soit un objet d'horreur pour tout rigide

inaliométan. A la famille des scinques appartient le

58. — Plestiodon auratus.

Plestiodon auratus (fig. 5S), de couleur jaune avec des

taches rouges et orange. C'est le plus grand des sauriens
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de Palestine. On le trouve pou dans les endroits culti-

vas; il lïvqih'nir de préférence les régions arides el

rocheuses, comme les environs de la mer Morte. A la

différence des lézards, il ne grimpe pas, mais se cache

dans le sable ou sous les pierres. Les pattes desscinques
sont très courtes : chez certaines espèces, elles sont ru-

di ntaires ou même cachées sous la peau, ce qui fait

que ces animaux se meuvent à la manier.' îles serpents.

Le Pseudopus pallasii, serpent de verre ou orvet, a les

pattes invisibles et la peau noire, ce qui l'ait prendre ce

saurien pour un serpent par les indigènes. Rien pour-

tant <le plus inoffensif que cel animal. Il est long

de ileux pieds ;i deux pieds et demi, sa queue comp-
tant pour les deux tiers de sa longueur. Il vit surtout

dans les [daines cultivées et s'y nourrit de petits lézards

el de souris. Aux environs de Nazareth, on rencontre

dans les herbes et dans les pierres d'énormes Pseudo-

pus, dont plusieurs atteignent presque le diamètre du
poignet. Lortet, La Syrie d'aujourd'hui, Paris, ISSi,

p. 176.

2" Le homét, ^aXagiÔT/j; (iaxaXaSwTiri:, « lézard mou-
cheté, » Aristote, Ilist. animal., IV, XI, 9), stellio,

Lev., xi, 30, est vraisemblablement un saurien du genre

seps, le lézard des sables ou chttlaca des Arabes, qui

habite les lieux secs et sablonneux, surtout dans le dé-

sert de Judée, la vallée du Jourdain et la presqu'île

sinaïtique. Les animaux de ce genre sont généralement

petits et ont la couleur du sable dans lequel ils se

terrent. Plusieurs espèces n'ont pas de pattes visibles.

Les Arabes les appellent « poissons de sable » et en

mangent la chair qui est blanche et agréable. Il est

i croire que Moïse aura voulu désigner par un
nom particulier ce petit animal que les Hébreux ren-

contrèrent à tout instant dans le désert et qui avait

toutes les allures du serpent.

3° Le sâb, zpox(ip3Ei).oî, crocodilus, Lev., xi, 29, a été

regardé par les versions comme un saurien de taille

considérable, puisqu'ils le prennent pour le crocodile.

C'est le dhabb des Arabes, YUromastUc spinipes (fig. 59),

59. — Uromastkc spinij

grand lézard commun dans le nord de l'Afrique, en
Arabie et dans le désert de Judée. Il atteint quelque-
fois une longueur de deux pieds. Il a une forte queue;
large et massive, couverte par des rangées concen-
triques d'écaillés très piquantes, dont il se sert avec

succès comme d'une arme défensive. Il vit dans les

trous de rochers et peut se terrer dans le sable. Il est

de couleur verte, tachetée de brun, se fonçant quand
l'animal est irrité'. Il se nourrit d'insectes, mais ne
craint pas parfois de s'attaquer même à des poulets. Les
Arabes prétendent qu'il tient tête au céraste, et que,

quand celui-ci envahit son trou, il a bientôt les ver-

tèbres disloquées par les coups de la puissante queue
du dhabb. Ce lézard a une allure lente, gauche et

craintive en apparence. On peut l'apprivoiser et les

Bédouins le mangent. Tristram, The natural Ihstory

d\ the lltble, Londres, 1889, p. 255-256, 260-269.

4° Le koah, Lev., xi, 30, dans lequel les versions

voient un caméléon, bien que le nom de ce dernier soit

DlCT. DE la BIBLE.

hinrnlêt. Voir I. Il, M-. :t,'(, roi. '.H>. [,e mol knah dl

probablement les sauriens appelés monitors ou vai id

dont la taille est intermédiaire entre eelli di croco-
diles et celle des lézards ordinaires, Le Monitor terre-

ttrit (fig. 60) ei i Hydrotauru» niloticus fout la chasse

Monitor terrestris.

aux œufs de crocodile et en détruisent un grand nombre.
Le premier, appelé aussi Psammosaurus scincus, long
parfois de quatre à cinq pieds, est commun dans les

sables de l'Egypte, dans la presqu'île sinaïtique, la par-

tie méridionale de la Judée et même dans la vallée du
Jourdain. Les gens du pays le mangent. Le second est

maintenant plus abondant en Egypte, où il était jadis

un objet de respect. Il atteint l m 3Ô à I™ 65 centimètres de
long. On le trouve en Palestine, mais assez rarement. Cf.

Tristram, The natural History, p. 262; Fillion, Allas

d'Idst. nat. de la Bible, Paris, IS8i, p. 6i.

5° Le Semâmif, y.xlnêc!>xr];, stellio, est le lézard ordi-

naire, le même que le letd'dh. Il est dit de lui: « Le
lézard saisit avec les mains et se trouve dans les palais

des rois. » Prov., xxx, 28. Il est mis sur le même rang
que la fourmi, le daman et la sauterelle, et tous quatre
sont qualiliés de petits animaux fort sages. Le lézard

justifie cette mention, parce qu'en grimpant il sait trou-

ver un refuge jusque dans les palais des rois. En dehors
de ce dernier passage, la Bible ne parle des lézards

que pour défendre aux Hébreux de les manger. Cette

défense avait sans doute pour motif la difficulté de dis-

cerner ceux qui sont comestibles et que les Bédouins
pauvres sont d'ailleurs les seuls à manger, et aussi la

ressemblance de certains d'entre eux avec les serpents.

H. Lesètre.

LIA (hébreu : Lëâh; Septante : Aefa), fille de l'ara-

méen Laban et sœur de Rachel. Gen., xxix, 16. Elle

devint, par une supercherie de son père, l'épouse de
Jacob, à la place de Rachel, qui était désirée par Jacob,

et pour laquelle celui-ci avait servi Laban pendant sept

années. Lia se prêta à cette fraude, s'appuyant, comme
son père, sur une coutume d'après laquelle une fille

cadette ne devait pas être mariée avant sa sœur aînée.

Gen., xxtx, 22-26. Moins favorisée de la nature que Ra-
chel, elle avait de plus une infirmité d'yeux qu'il est

difficile de déterminer. C'était, d'après les Septante, une
faiblesse de vue, ô^(JaXixo\ <xi8evE';; des « yeux chas-

sieux », selon la Vulgate, dont la traduction ne semble

pas justifiée. Gen., xxx, 17. Tant à raison de cette infir-

mité que pour la fraude qui l'avait faite épouse de Ja-

cob, Lia ne put jamais obtenir de son mari une grande

aiïection. Au contraire, Rachel que, huit jours après son

mariage avec Lia, Jacob avait prise comme seconde

épouse, voir POLYGAMIE, fut toujours l'objet de sa pré-

dilection. Voir Rachel. C'est pourquoi, au moment
critique où Ésaû s'avançait menaçant, à la tète d'une

troupe armée, Jacob plaça le plus loin possible du dan-

IV. - S
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ger Rachel et ses enfants, puis, devant elle, Lia el ses

enfants, enfin en avant, et les plus exposées, les deux

esclaves Zelpha el Bala. Gen., xxxjii, l, 2. Malgré cela,

Lia semble avoir gardé à l'égard de lacob une parfaite

Gdélité. Tandis que Rachel demeurait stérile, Lia donna

tout d'abord à lacofa quatre fils : Kul.en. Siniron, Lévi

el li..!.,. Gen., sxis. 3235; cf. im, 23. Dans la suite

elle cessa elle-même d'avoir des enfants, el comme Ra-

chel, par la substitution de Bala, sa servante, avait

moyen de donner deux fils à Jacob, Lia, devenue

jalouse, employa le même procédé, el par le moyen de

sa servante Zelpha, elle donna à .lacob Gad el \- r.

Gen., xxx. 943. Ruben, l'ainé des fils de Lia, fut pour

sa mère l'occasion d'une nouvelle fécondité. Car, i

en revenant de la campagne, il apportait à sa m. i

mandragores, celle-ci les ayant cédées à Rachel.

Gen., xxx, 14-15, put devenir mère d'Issachar. Voir Man-
dragore. Elle eut ensuite un nouveau fils, qu'elle appela

Zabulon, puis enfin une fille nommée Ilina. Gen.. xxx.

18-21. Il semble probable que Lia vivait encore lorsque

sa fille Dina fui déshonorée, Gen..xxxiv, el qu'elle sur-

vécut à Débora, la nourrice .1.- i;. 1 ca, el a Rachel,

Gen., xxxv, 8-19. 11 est probable qu'elle mourut en

Chanaan, car il n'ësl pas fait mention d'elle dans la

nomenclature des émigrants en Egypte. Gen.. xi.iv,

S- -27. Elle fui ensevelie dans le tombeau de famille à

llébron. Gen., xux, 31. P. Rlnard.

LIBAN (hébreu : Lebânôn, avec l'article dans lis

livres historiques, excepté IV Reg., xix, 23; II Par., Il, 7

[Vulgate, 8]; plus souvent sans article dans les livres

poétiques et prophétiques; Septante : 'AvT'./.tëavoç,

Dent., I, 7; m. '25: XI, 2i; Jos., i, »; IX, 1; partout

ailleurs. Aiëâvoç), chaîne de montagnes de Syrie, fron-

tière septentrionale de la Palestine et renommée pour

ses cèdres. Deut., i, 7; m, 25; Jos., I, 4; III Reg., IV, 33;

v. 6, 9, etc.

I, NOM. — L'hébreu Lebânôn se rettache à la racine

Idban, « être blanc. » La chaîne syrienne est donc le

« mont blanc .. de l'Asie antérieure, nom qui lui vient,

soit de la couronne de neige dont elle est couverte une

partie de l'année, soit de l'aspect blanchâtre que pré-

sente la niasse de ses roches. C'est cette dernière expli-

cation qu'adopte E. Robinson, Physical Geography of

tlie i/o/;/ Land, Londres, 1S65, p. 309 : « Prés de la

mer, dit-il, les dernières pentes du Liban s'abaissent

d'une manière abrupte, de telle sorte qu'à celui qui le

voit d'en bas, tout ce côté de la montagne semble uni-

quement composé de masses immenses de roches nues

et blanchâtres, sillonnées de ravins profonds qui des-

cendent vers la plaine par des pentes rapides. Cette

apparence blanchâtre de la montagne, quand la lumière

est renvoyée par les roches de la surface, explique suf-

fisamment l'ancien nom de Lebânôn, ou « montagne
Blanche >>. L'appellation ne vient pas de ses neiges; car

en été la neige ne se trouve que dans des places abri-

tées, voisines du sommet et que l'on n'aperçoit pas d'en

bas, de sorte que les crêtes n'en sont pas blanchies. ..

11 suffit cependant, semble-t-il, que le Liban soit cou-

ronné de neige une bonne partie de l'année pour que
ce fait ait frappé l'esprit des Orientaux autant et plus

que l'éclat des roches calcaires et crétacées, et lui ait

valu son nom. Les monuments assyriens ont conservé

ce nom sous les formes Labndnit, Labndna, Labnâni.
Cf. E. Schrader, Die Keilinschriften und das Aile Tes-

tament, Giessen, 1883, p. 183, 209, 220; Fried. Delitzscl..

Wo U<g das Parodies? Leipzig, 1881, p. 103. Il subsiste

peut-être dans l'égyptien Ramanu. Cf. \V. Max Millier.

Asien und Europa nach altâgyptuchen Denkmâlern,
Leipzig, 1893, p. 197. La dénomination arabe est Djebel

cl-Libndn.

II. Le Liban dans l'Écriture. — Le Liban est men-
tionné plus de soixante fois dans l'Ancien Testament,

pas une fois dans le Nouveau. Il détermine la frontière

septl Iltrionale de la Terre Promise. Meut., I, 7; III. 2",;

XI, 24; los., I, 1 : ix, I ; xui, 5, 6. Mais il est surtout cité

à cause de ses cèdres. Jud.. ix, 15; III Reg., iv, 33; v,

6,9; IV Reg., xix, 23; Il Par., il, 8; I Esd., m, 7;

Ps. XXVIU (liébreu, xxix), 5; xx.xvi (xxxvn), 35; XCI

(xcii), 12: cm (cm, 16; Eccli., xxiv, 17; Is., Il, 13;

x, ::i: xiv. ,H; xxxmi. 21; i x. 13; Eiech., xvn, 3;

XXvu, 5; xxxi, 3; Zacli., xi, 1. Voir Cèdre, t. u. col. 374.

La Bible parle aussi de ses pins, de ses cyprès, de
ses l.ois et de ses forêts en général. IV Reg., xix, 23;

II Par., u, 8, 16; Canl., m, 9; Is., XXXVII, 24; XL, 16;

des eaux qui l'arrosent. Cuit.. IV, 15: des bétes sauvages

qui l'habitent, IV Reg., xiv, 9; Il Par., xxv, 18; des

Heurs qui y polissent, Nah., i, i; du vin qu'il produit.

Ose., xiv, S; des senteurs qui s'échappent de ses bois, Cant.,

IV, 1 1 ; Ose., xiv, 7; de la neige qui rouvre ses sommets,
1er.. XVIII, 14; enfin de sa beauté ou de sa gloire.

Cant., v, 15; Is., xxxv. 2; i.x. 13. Elle compte les

Hévéens parmi ses habitants, .lud., m, 3. Il semble que
Salomon ail élevé c rtaines constructions, peut-être des

maisons de campagne, sur le Liban, lit Reg., IX, 19;

II Par., vin, 6. Le palais qu'il se- construisit à Jérusa-

lem s'appelait g la maison de la forêt du Liban », à

cause de ses colonnades en bois de cèdre, qui lui don-

naient quelque ressemblance avec cette forêt si vantée.

III Reg., vu, 2; x, 17, 21 ; II Par., ix, 20. La « vallée

du Liban » (hébreu : bi(j at hal-Lebânôn), dont il est

question dans Josué, xi. 17; xn, 7, n'est pas. comme
l'ont cru plusieurs auteurs, la.Coelésyrie ou la grande
vallée qui s'étend entre les deux chaînes du Liban et de

l'Anti-Liban, mais plutôt la plaine qui se trouve au sud
et au sud-ouest de Banias, •• sous l'Hermon. » Cf. Cœ-
LÉSYK1E, I. II. col. 8-20: Baalgad, t. I, col. 1336.

III. DESCRIPTION. — La chaîne du Liban commence
au sud du Nahr el-Kebir, et se prolonge du nord-nord-

est au sud-sud-ouest jusqu'à la brèche que s'est a
le Nahr el-Qasimiyéh. Plus régulière encore que la

côte de Sjrie, dont elle est éloignée de 20 à 25 kilomètres

en moyenne, 35 dans le nord, elle s'étend sur une lon-

gueur de 150 kilomètres. <• Vue de la mer, la longue

crête du Liban, bleue en été, argentée de neige en hiver

et au printemps, est d'un aspect grandiose; les vapeurs

de l'espace prêtent aux monts éloignés une transparence

aérienne, mais à celte douceur se mêle la force que
donnent les puissants contours des sommets et les es-

carpements des pentes. De près, la montagne parait

moins belle. Le long rempart ne présente guère que
des croupes jaunâtres et sans arbres, des vallées mono-
tones, des sommets à rondeur uniforme. Dans le nord,

principalement sur le versant cœlésyrien, on ne voit

que parois nues dominant de longues pentes de terre

rougeàtre, restes morainiques d'avalanches et de coulées

de glace. Vers le sud, les vallées sont plus fertiles, plus

riantes, mieux cultivées, et çà et là on rencontre des

paysages pittoresques. » E. Reclus, L'Asie antérieure,

Paris, 188i, p. 692. Le Liban s'abaisse vers la Méditer-

rime par une série de plateaux en gradins, et par des

ramifications allant de l'est à l'ouest ou du nord-est au

sud-ouest, entre lesquelles les rivières se sont creus
.'•

de profondes vallées. Le versant oriental, au contraire,

est très abrupt : il borde comme un long mur la plaine

de la Berja a. Aucun de ses sommets n'atteint la zone

des neiges persistantes. Au nord, le Djebel Akkar a

2 129 mètres; le Djebel Aito, le point le plus élevé des

chaînes latérales, 1936 mètres. Divers massifs se suc-

cèdent ensuite vers le sud. Le Djebel Makniel prolonge,

sur une étendue de 20 kilomètres, ses sommets aux

formes aiguës et pyramidales; sa crête se hérisse de

sept à huit pics, dont le plus septentrional, le Dhur et-

Khodib, avec ses 3068 mètres, est généralement consi-

déré comme le point culminant de la chaîne, à moins

que, suivant certains voyageurs, le premier rang ne soit
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attribué au Tix-Marûn, situé plus au nord dans le

même massif el auquel on assigne une liauteur de

8219 mètres. Le l-'inn eUMitab en a 8049. C'esl dans
e parages que se trouvenl lea quelques cèdres encore

«insistants. Voir t. n, Qg. 120, col. 1177. Plus loin se dres-

sent les deux massifs du Djebel Akura el du Djebel Mu
néitimh, entre lesquels es! un col de I 982 mètres, puis le

Djebel Sannin, 2490 mètres, et le Djebel Kenéiséh, 2033
mètres. C'esl au sud de ce dei nier que passe le plus impor-

tant des cols qui échancrent la chaîne, celui de Mughittéh,
que franchit, à l'altitude île 1 5t\> mètres, la roule de Bey-

perpi lie is mi intermittents. Ces torrents soni, en des-
eendanl ilu nord au sud, le iXa/tr-A l.l.a, , I. sou du
Nahr el Kebir, le Nahr el-Arka, le Nahr eUBarid, le

Nahr Abu Ali ou Kadisrha, (|ui reçoit les eaux des

plus hautes cimes et se jette dans la mer près de 'i>i-

poli, le Nahr eUDjôt, le Nahr Fèdar, le Nahr Ibrahim
(Adonis), doid l'une des lu-anches si, ri de la grande grotte
d'M'ka, le Nahr el-Kelb (Lycus) fflg. 61), ; ird de
Beyrouth, le Nahr Béirût, le Nahred DamwfTamyras};
enfin Vouadi el-Aulé (Boslrenus) et Vouadi ez-Zaha-
rdny, l'un au-dessus, l'autre au-dessous de Sidon, ne

61. — Vallée du Nahr el-Kelb.

D'après de Luynes, Voyage d'exploration à la mer Morte, Atlas, pi. 1.

routh à Damas. Les autres massifs, qui vont en dimi-

nuant de hauteur vers le sud, sont le Djebel Barak.

2 151 mètres; le Djebel Nilia, 1890 mètres; le Djebel

Rihan, 1 715 mètres.

Les deux versants de la chaîne diffèrent par l'abon-

dance des eaux. Celui del'esl n'a presque pas de sources,

la neige à peine tombée s'évaporant très vite. La seule

rivière perpétuelle est le Berdani, qui se jette dans le

Léontès. Quelque lacs se rencontrent sur cette pente :

celui de Yamunéh est un profond entonnoir, où les

eaux s'engouffrent pour reparaître probablement sur

l'autre versant en sources abondantes. Le côté occiden-

tal, au contraire, est bien arrosé. Grâce à l'humidité et

aux vapeurs qui montent de la mer, la neige tombe da-

vantage, est plus persistante, et constitue de vastes ré-

servoirs qui alimentent de nombreux cours d'eau ou

sont que des rivières temporaires. En descendant des

hautes cimes, les torrents ont découpé la montagne en

énormes cirques d'érosion. Quand ils n'ont pu déblaya'

la roche, ils l'ont percée de manière à former de gi-

gantesques arcades. Ainsi, au nombre des curiosités les

plus intéressantes du Liban, on compte le pont naturel

jeté sur le Nalir el-Lrbcn, une des sources du Nahr
el-Kelb. Situé au-dessus d'une gorge profonde, il me-

sure cinquante mètres d'ouverture et vingt de hauteur.

I.'arche est si régulière qu'on se demande si elle n'a

pas été rectifiée de main d'homme. De gros blocs ébou-

lés dans le lit de la rivière h.rd jaillir' en écume des

, .,,,. glaciales qui, à la fonte des neiges, prennent une

blancheur éclatante, d'où est venu le nom de Nahr cl-

têben OU i lleuve du lait ». Quelquefois les eaux dis-

paraissent dans les fissures du sol, et des ruisseaux sou-
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terrains sVchappent en sources magnifiques, descen-

dent en cascades de rocher en rocher, remplissent du
bruit de leur chute la solitude des hautes val]

sont là « les puits d'eaux vives, qui coulent avec im-

pétuosité du Liban ». Cant., IV, 15. Un spectacle plus

imposant encore est celui du cirque d'Afka et il

cades du Nahr Ibrahim. Voir Aphéca 1. t. i, col. 732.

Au point de vue géologique, la chaîne du Liban est

composée, dans son ensemble, de dolomites, de calcaires

erossiers, de marbres, de givs et de marnes, que des

basaltes ont percés sur d'innombrables points sans en
déranger les assises. Les roches sont coupées par des
fissures profondes, dirigées du nord au sud et de l'est à

- les calcaires argileux, leuill

sans silex, de Sahel Aima, à 100 mètres au-dessus de la

nier, et a Hakel, dans une vallée profonde. Cl. de Luvms.
Voyage d'exploration à la mer Morte, Paris (sans date),

t. m, Géologie, par Louis Larlet, p. 52-58.

Trois noms spéciaux désignent, dans la bouche des
habitants, les zones de climat et de végétation, sur les

pentes occidentales du Liban. La région du littoral est

le Sahil ou Sahcl, étroite bande de terrain, d'une
extrême fertilité, où s'élevaient les cités commer
de l'ancienne Phénicie. Au-dessus, jusqu'à i 200 mètres
environ, s'étend la région moyenne, ou Wtaul, moins
peuplée que la précédente, mais encore parsemée de

62. — Paysage des hantes

D'après Van de Velde. Le pays i :

l'ouest, et qui partagent le Liban en massifs distincts.

La partie centrale est constituée par des calcaires gris.

compacts, caverneux ou oolithiques, avec polypiers,

térébratules, grandes natices, nérinées et baguettes de
Cidaris glandifera. Au-dessus de ces roches générale-

ment rangées dans le terrain jurassique, viennent les

grès rougeàtres, auxquels succèdent des calcaires et des

marnes que tous les auteurs rapportent au terrain cré-

tacé. Ces différentes couches, sur le versant occidental,

inclinent vers la mer, tandis que, sur le versant opposé,

elles plongent en sens inverse, a Le calcaire crétacé finit

par atteindre jusqu'à 3000 mètres d'altitude, formant au

sommet un plateau horizontal et presque rectiligne,

semé de déserts de pierres et de dolines, dont la masse
se dresse comme un mur en face de la Méditerranée.

L'élévation du calcaire s'est faite par une série de cas-

sures parallèles, qui dessinent autant de terrasses. »

A. de Lapparenl, Leçons de géographie physique, Paris,

1898, p. 598. Parmi les fossiles recueillis dans le Liban,

les plus remarquables sont les poissons dont on trouve

villages; on y cultive le tabac, des céréales, les pommes
de terre ; les arbres y croissent en plus grand nombre :

les pins (Pinus bmtia), qui donnent à certaines pentes
un aspect verdoyant; plus bas, les chênes nains; plus
haut, les cyprès et les cèdres, auxquels se mêlent
quelques chênes, des charmes, le pin d'argent de
Cilicie. le genévrier, le Rhododendron ponticutu. La
troisième zone, appelée le Djurd, est celle de la stérilité.

des vents furieux et des avalanches (fig. 62); cependant les

cultures se montrent encore à 1 800 et 2 000 mètres, mais
seulement dans les vallons et les bassins abrités : çà et

là, s'élèvent des bouquets de chênes aux troncs rabou-
gris, des térébinthes, des érables, des poiriers sauvages,

des genévriers, dont quelques-uns ont de puissantes

dimensions. En été, les troupeaux de brebis et de
chèvres montent des plaines vers le Djurd pour paître

les herbages et les feuilles des arbrisseaux. En général,

le Liban n'a ni forêts, ni pâturages, mais seulement de
rares endroits où croit une herbe peu abondante, et le

plus souvent des pentes nues. C'est dans la région
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supérieure, à plus de 2000 mètres d'altitude, près d'un

coi ouvert au sud du Djebel Makmel, que se trouvent

1rs lameux cèdres, dont l'odeur pénétrante avait lait

jadis du Liban la « montagne dos Parfuma ». — La
faune du Liban n'a rien île remarquable : les ours n'y

i plus 1res nombreux; du rencontre encore l'once et

la panthère, ri plus souvent le sanglier, l'hyène, le

loup, le renard, le chacal el les gazelles. — La popula-
tion, qui descend pour la plus grande partie des anciens

Syriens, est répandue dans de nombreux \illagos, accro-

ches aux lianes des montagnes (lig. (m). Klle si' distingue

moins par l'origine el le sang que par la dillerence des

cultes, sous le rapport desquels elle comprend les Druses,

whitl Drake, Unexplored Syria, Londres, 1872; Lortet,

La Syrie d'aujourd'hui, dans le Tour du monde,
t. xliv, p. 394-416; E. Reclus, L'Asie Antérieure, Pari

1884, p. 692-696. A. Lege idhi .

LIBATION (hébreu : nésék, nèték, ndsik; Septante :

uizoïôr,; Vulgate : libamen, libamentum, 'i6a<'o),eHui ion

de vin ou d'un autre liquide en t honneur de la divinité.

Quand Jacob consacra le monument de Bethel, o il lit

une libation et y versa de l'huile. « Gen., xxxv, 14. Il est

pmliaMe qu'il lie s'agit ici que (l'une libation (l'huile,

d'une onction, comme dans uni' circonstance antérieure.

Gen., xxvm, 18. Voir BÉTYLE, t. I, col. 17(j(j; ONCTION.

03. — Le village d'Arbeyh. (Mont Liban, au sud-est de Bi

D'après Van de Velde, Le pays d'Israël, pi. 2.

les Métoualis et les Maronites. — Le Liban a conservé peu

de traces d'antiquités. Les roches calcaires sont percées

de grottes nombreuses, dont quelques-unes se prolongent

fort loin dans l'intérieur de la montagne, et où l'on

trouve des restes d'animaux et d'habitations humaines.
< >

i

j voit encore, vis-à-vis de la source d'Afka, un peu au

sud. les ruines du temple de Vénus Aphaca, dont les

soubassements seuls sont restés à peu près intacts. Prés

de l'embouchure du Nalir el-Kelb, les rochers gardent,

dans des inscriptions célèbres le souvenir des invasions

étrangères en Syrie et en Phénicie. Les Égyptiens, les

Assyriens, les Perses, les Grecs d'Alexandre, les légions

romaines, les croisés, les Français de l'expédition de

Syrie, ont franchi cet étroit défilé.

IV. BIBLIOGRAPHIE. — Col. Churchill, Mointl Lrlininni.

'', in-8\ Londres, 1853; K. liobinson, Biblicol /.'esc,/,, hee

if) Palestine, Londres, 1850, t. in, p. 421, 530, 546-548,

624-625; Stanley, Sinai and l'alrslinr, Londres, 1K66,

p. 411-444/*; W.M. Thomson, The Landand the Book,

Londres, 1886, t. in, p. 1-316; R. P. liurtonet C. F. Tyr-

I. Libations liturgiques. — 1° Des libations devaient

accompagner la plupart des sacrifices, chez les Hé-

breux. Ces libations se taisaient habituellement avec

du vin, « le sang du raisin, » Gen., xlix, 11; Deul.,

xxxii, 14, ce qui avait pour but de consacrer au Seigneur

l'un des plus importants produits du pays de Chanaan.

Pour justifier l'assimilation du vin avec le sang, on avait

ordinairement soin qu'il lût rouge, el l'on écartait le

vin vieux qui avait perdu sa couleur. Cl. Menacholh,

vin, 6; Sukka, iv, î); Bâhr, Symbolik des mosaischen

Ciillus, lleidelberg, 1839, t. li. p. 303, ol6. - 2» Les

libations ne se faisaient jamais seules; elles accom-

pagnaient les offrandes des holocaustes el des sacrilices

pacifiques ou d'actions de grâces, mais elles étaient

exclues des sacrifices pour le délit et pour le péché.

Elles sont souvent mentionnées à ce titre. Lev., vi, li ;

xxih, 18, 37; Num., vi, 17; xxvm, 31; I Par., xxix, 21;

Il Par., v\i\, 35; l Esd., vu, 17; Ezech. , xi.v, 17. Une

libation suivait l'immolation de l'agneau du sacrifice

quotidien, malin el soir, .N'uni., xxvm, 7, S, et pendant
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cette libation, les trompettes sonnaient neuf fois.

Cf. Sukka, v, 5. D'autres libations analogues Be taisaient
aux uéoménies, Num., xxvm, 11, I"), au jour de
l'offrande des prémices, Lev., .wiii, 13, après le sacri-

fice du nazir, Num., vi, 15, et en général après tous
les sacrifices non expiatoires, sauf dans l'holocauste
pour la puriflcati lu lépreux. Lev., xiv, 31. Il n'y

avait pas non plus de libation après 1rs sacrifices
d'oiseaux, ni après ceux des premiers-nés, ou de
l'agneau pascal. Cf. Menakhoth, ix, (i; Siphra, 109, 2.

— 3° La quantité de Vin à répandre dans les libations

était ainsi réglée par la loi : un quart de hin de vin
pour l'offrande des prémices, Lev., xxm, 13; la même
quantité avec l'holocauste d'un agneau, un tiers de hin
avec le sacrifice d'un bélier, et un demi-hin avec le

sacrifice d'un bœuf. Num., xv, 5-10; xxviu, 7, 14. La
quantité de vin nécessaire à la libation était donc de
1 lit. 62, 2 lit. 16 ou 3 lit. 21, suivant la nature des
victimes. Voir Hin, t. m, col. 714. Le lépreux ajoutait

un quart de hin à chacune de ses offrandes de farine.
— 4° Les libations se faisaient avec des vases d'or pur.
Hxod., xxv, 29; XXXVII, 16. D'après le Talinud, celui qui
avait à offrir des libations en payait le prix à un préposé
« au cachet » qui lui délivrait un jeton; celui-ci était

remis à un préposé « aux libations » qui présentait le

vin à l'autel. Cf. Schekalim, v, 3-5. Le prêtre le versai»

à l'angle sud-ouest de l'autel, et de là le vin s'écoulait par
un conduit intérieur et se perdait dans le sol. Cf. Eduyoth,
VI, 1; Siiklia, iv, 1. Il n'était pas nécessaire que la liba-

tion suivit immédiatement le sacrifice; elle pouvait
attendre jusqu'au dixième jour, pourvu que le vin ne
passât pas la nuit dans les vases, ce qui l'eût rendu impur.
Cf. Iken, Antiquitates hebraicss, Brème, 1741, p. 209. Les
libations ne pouvaient jamais se faire à l'autel des
parfums, Exod., xxx, 9, mais seulement à celui des sacri-
lices. — 5° Après avoir fait construire dans le Temple un
autel conforme au modèle qu'il avait vu à Damas, le roi
Achaz y monta lui-même et y offrit son holocauste, son
offrande et ses libations; les libations continuèrent
ensuite sur cet autel. II Reg., XVI, 13, lô. Osée, ix, 1.

et Joël, i, 9, annoncent qu'Israël infidèle à Dieu ne
pourra plus offrir ses libations. Après le retour de la

captivité, le grand-prètre Onias offrait lui-même la liba-

tion, avec « le sang du raisin », et cette libation parfu-
mait le fondement de l'autel, c'est-à-dire descendait du
coin, où on la versait, jusqu'à la base de l'autel, où
elle était absorbée. Eccli., L, 16, 17. — 6» Saint Paul
fait allusion à la libation qui accompagnait le sacrifice,

quand il dit de lui-même : <jTréy8oLi.ai éiù -r, Ouoîst,

immoîor supra sacrificium, ma vie est « une' libation
versée avec le sacrifice de votre foi ». Phil., n, 17. Sur
le point de mourir, il dit encore : dyti yàp rfir

t
rj7révSou.cu,

ego enim jam delibov, je suis moi-même comme une
libation qui va être répandue. II Tim., IV, (j. — En
plusieurs passages, Num., xxix, 11-29; Lev., vi, 14, etc.,

les versions mentionnent des libations là où le texte
hébreu ne parle que d'offrandes. Les deux en effet

allaient ordinairement ensemble. Le mot nesdkim dési-
gnait même parfois les deux objets à la fois, et le pré-
posé al han-nesâkîm délivrait les jetons pour les
ollrandes et les libations. Cf. Schekalim, v, 4.

II. Libations d'eau. — 1° La libation d'eau est
employée par Samuel à Masphath, comme symbole de
pénitence; sur son ordre, les Israélites puisent l'eau,

la répandent devant Jéhovah, jeûnent tout le jour et

disent : « Nous avons péché contre Jéhovah. o I Reg.,
vu, 6. Samuel alors prie pour eux. — 2" Quand trois

vaillants hommes rapportèrent à David l'eau qu'ils

étaient allés chercher à la citerne de Bethléhem, à travers
le camp de Philistins, le roi ne voulut pas la boire,
mais il la répandit devant Jéhovah. II Reg., xxm, 16;
1 Par., xi, 18. Il faisait ainsi hommage à Dieu d'une
eau qui aurait pu coûter la vie à trois de ses guerriers.

— 3" Il n'y avait pas de libations d'eau prescrites par la

Loi pour le service liturgique «lu Temple. Néanmoins,
Notre-Seigneur fait allusion à des libations de cette
nature qui avaient lieu solennellement pendant l'octave
de la fête dis Tabernacles. Chaque jour un prêtre
descendait à la fontaine de Siloé, y remplissait d'eau un
vase d'or, de la contenance de trois logs, soit 1 litre 42,
remontait au Temple, et pendant la libation qui accom-
pagnait le sacrifice du matin, versait l'eau dans le

conduit qui se trouvait le plus à l'ouest, à l'angle sud-
ouest de l'autel. Cet angle en effet était muni de deux
conduits d'argent pour recevoir l'un les libations de
vin, l'autre les libations d'eau. Les docteurs n'étaient
pas d'accord sur l'origine de cette institution des liba-

tions d'eau pour la fête des Tabernacles. Les uns
croyaient que Moïse lui-même les avait prescrites, sans
doute en souvenir !< I lée au peuple dans le

désert. Cf. Gem. Jer. Sukka, 54, 2. S'il en .Hait ainsi,

le Pentatenquo en ferait mention. D'autres rattachent
cette institution à David, II Reg., xxm, 16, cf. Midr.
Ruth, 48, 3, ou aux prophètes, Is., xn, 3; Jo., m, 18;
Zach., xiii, 1; cf. Gem. Sukka, ou. 2; Midr. Ruth, 48,

Her-Hor, pbaraon de la xxr dynastie, offrant une libation.

Thèbes. D'après Lepsius, Denkmàler, Abth. 111, Bl. 245.

2. Il est possible aussi que ce rite ait eu pour but de
demander à Dieu les pluies qui allaient être nécessaires

après les semailles prochaines. Toujours est-il que les

sadducéens désapprouvaient ces libations. Cn jour, un
prêtre de cette secte ayant versé l'eau de la libation sur

ses pieds, au lieu de la répandre dans le conduit de
l'angle de l'autel, on lui fit un mauvais parti et la corne

de l'autel fut brisée par les projectiles; on dut la

remplacer par une corne de pierre. A partir de ce jour,

le peuple criait au prêtre pendant la libation : « Lève la

main, pour que nous voyions si tu verses l'eau dans le

conduit. » Cf. Sukka, iv, 9; Gem., Yoma, 26, 2; Iken.

Antiquitates hebraicsB, p. 321 ; Reland, Antiquitates

sacrai, Brème, 1711. p. 212. 213. — 4" L'acte du prophète
Élie faisant verser par trois fois quatre cruches d'eau

sur son holocauste ne peut guère être considéré comme
une libation : c'est plutôt une précaution que prend le

prophète pour bien convaincre le peuple qu'il n'y a

aucun feu naturel sur son autel, et que le feu du ciel

,
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s"iil consumera son sacriQce. III Reg., win, :;i, 35, 38.

III. Libations idolai i
— Les libations de

vin ou d'eau, quelquefois avec mélange de sang, étaient

fréquentes dans 1rs religions païennes, en l'honneur des

divers dieux. Cf. Odys., \n, 363; xviii, 151; lliad., xi,

776; Hésiode, Oper., 336; Sophocle, £*/<hï., 270;

Euripide, E/ect., 512; Orest., 1322; Hérodote, i, 132;

Salluste, CaJtL, ±2; Silius [talicus, u, 360, etc. Chez les

Assyriens, le roi. au retour ilr la chasse, ne manquait

pas d'oflrir nu sacrifice d'actions de grâces à Assur ou

à Istar. Il prenait la coupe pleine de vin, l'effleurait de

ses lèvres et en versait le contenu sur la tète des

victimes immolées. Cl. Place, Ninive et l'Assyrie, t. m,
pi. 57; Layard, The monuments of Nineveh, t. i, pi. 12.

Voir t. i, col. 1160, fig. 321. Les monuments égyptiens

représentent fréquemment des rois (fig. 64) et des prêtres

(voir LÉOPARD. Iig. 50, col. 174) faisant des libations à

leurs dieux. Les libations aux idoles sont prévues au

Deutéronome, x.xxn, 38, et reprochées aux Israélites par

les prophètes. Isaïe, lvii, 6, parle de libations offertes

aux pierres des torrents. Voir Bétyle, t. i, col. 1757.

.lérémie, vu. 18; xix, 13, mentionne les libations laites

par ses contemporains aux faux dieux. Il rapporte leurs

propos au sujet de la volonté qu'ils ont d'offrir des

libations à la reine du ciel, à la lune, .1er., xliv, 17-19,

25, et leur annonce que les Chaldéens ruineront ces

maisons sur le toit desquelles on faisait des libations

aux dieux. .1er., xxxn, 29. Ezéchiel, xx, 28, parle aussi

des libations idolàtriques. En quoi ces libations peuvent-

elles servir aux idoles? Eccli., xxx, 19. En deux

endroits, Ps. xvi (xv), 4; Zach., ix, 7, il est fait allusion

aux libations que les idolâtres avaient coutume de faire

avec le sang. — Sur l'emploi du sang dans le culte

liturgique du Temple, voir Sang. II. Lesètre.

LIBER (grec : Aidvjffo;), nom lr tin de Bacchus dans

II Mach., vi, 7; xtv, 33. Voir Bacchus, t. i, col. 1374.

LIBERTÉ. Ce mot a dans l'Écriture plusieurs sens

distincts. — 1° Il désigne l'état d'une personne libre, par

opposition à servitude et à captivité. Cette liberté s'ap-

pelle en hébreu hufSdh (Septante : IXeuSspsa ;
Vulgate :

libertas), Lev., xix, 20; la mise en liberté se nomme
derôr (Septante : Zzin:-,; Vulgate: libertas, indulgentia),

1er., xxxiv, 8 (hébreu), 15, 17; Is., lxi, 1; l'année jubi-

laire, où l'on rendait la liberté aux esclaves, Sena( Itad-

derôr, « l'année de la mise en liberté » (Septante :

£to; TÎj« i;fc£wç; Vulgate : anmts remissionis). Ezech.,

xi.vi, 17; cf. Lev., xxv, 10. L'homme libre, par opposi-

tion à l'esclave ou au captiT, est dit, en hébreu, hofsi,

Job, III, 19; Deut., xv, 12, 13, etc.; en grec, éXs'Jdepo;;

en latin, liber. Joa., vm, 33; I Cor., vu, 22, etc. Ct. Es-

CIAVage, Esclave, t. n, col. 1918, 1921. — 2» Dans le

Nouveau Testament les mots ÈÀEv'Jepia, èXeûôepoç, ont

pris un sens particulier; ils signifient dans plusieurs

endroits la liberté de ne pas pratiquer la loi mosaïque,

l'affranchissement du joug des pratiques rituelles des

Juifs. Gai., Il, i; v, i, 13; IV, 26; I Pet., H, 16. Cf. I Cor.,

x. 29. Dans cette acception, la loi chrétienne est une

loi de liberté v6p.o; tî,: iXeufcpCac, Jac, i, 25; u, 12; et

là où est l'esprit de Dieu, là est la liberté. II Cor., m,

17; cf. Rom., vm, 21. Voir aussi Joa., vm, 36. — 3" La

morale, c'est-à-dire la faculté qu'a l'homme de

choisir entre le bien et le mal, ce qu'un appelle aussi le

libre arbitre, n'a pas de nom spécial dans le langage

biblique. L'Écriture suppose partout son existence.

puisqu'elle attribue toujours à l'homme la responsabi-

lité de ses actes bons ou mauvais, Cen., iv, 7; Ps. xvn,

21: i. 5-6, Ezech., irai, 1-32; Joël, il. 12, etc., mais

possède point de terme particulier pour l'ex-

primer et elle se sert de périphrases, d'ailleurs parlai-

temenl claires et précises, a Vois, dit Moisi' à son

peuple, Deut., xxx, 15-20, je mets aujourd'hui devant

loi la vie et la mori, le bien >) le mal..., la bénédiction

el la malédiction... Choisit la viei afin que tu vi

Cf. Lev., xviii, .">; .los., xxiv, 15; Eccli., XV, 14-18;

Matth., vu, 21. etc. — Voir I. C. Erler, 'Commentatia
exegetica de libertatis Christian» notione in Novi Te-

slamenti libri» obvia, in-i\ Sur.iu. 1830.

LIBERTINI (SYNAGOGUE DES) à Jérusalem.
An., vi, !i. Voir Affranchis, t. i, col. 255.

LIBONOTUS, nom latin du vent du sud-ouest.

Ouelques-uns l'ont confondu à tort avec le /ô>po; corus,

venl du nord-ouest, mentionné dans les Actes, XXVII,

12. Voir CORDS, t. u, col. 1030.

LIBRE ARBITRE. Voir Liberté, 3».

LIBYENS (Septante : At6ue«; Vulgate : Libyes). Sous
ce nom les Septante et la Vulgate désignent deux

peuples qui portent en hébreu deux noms différents

Le premier s'appelle dans le texte original Lûbim (Le-

. — Carte de la Libye et du Pût.

bim, Dan., xi, 43), le second Phut ou Pût (fig. 65). La

distinction entre les deux est clairement indiquée dans

Xabum, ni, 9. Ce prophète cite parmi les peuples au ser-

vice de Thèbes, Pût et les Lùbim (Vulgate : Africa et

Libyes). Les Septante ont mal lu le verset et ont rendu

Put par ?-Jy»iî, qu'ils ont joint au membre de phrase pré-

cédent:» 11 n'y aura pas de terme à sa fuite (de l'Egypte). »

1. libyens (hébreu : Lûbim), peuple d'Afrique. Les

Libyens sont nommés parmi les peuples qui composent

l'armée de Sésac, roi d'Egypte, dans sa campagne contre

Roboam, 11 Par., xn, 3; ils figurent également dans

l'armée égyptienne que vainquit Asa, roi de Juda. Voir

\s\ t i, col. 1051; Roboam, Sésac. La Libye était pour

les Égyptiens le désert qui s'étendait à l'ouest de leur

pays depuis la Méditerranée au nord.jusqu'a l'Ethiopie

au sud et dont les limites étaient mal définies a l'ouest.

Les habitants de cette région soni représentés sur les

numenU égy] us comme des hommes grands, bien

bâtis, plus blancs que les Syriens et les Européens, avec

des veux bleus, une chevelure el une barbe blond,-.

C'est i i fait le type des Kabyles actuels quon a

souvent regardés cou - 1 "' 1 - <*»* Germains.
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Les peintures égyptiennes tendraient à téire croire

qu'ils sont au contraire les I i I =; des Libyens, Leur cheve-

lure est ornée de plumes d'autruche; elle est liée des

deux côtés en une queue, pendant par-dessus l'oreille,

et, an contraire, coupée à moitié de la longueur derrière

la tête; la barbe esl pointue Dg. 86). Des tatouages bleus,

variant selon les iiibus, sont marqués sur leur corps.

Leur vêlement consiste en un pagne et un long manteau

de laine ou de toile teinte et rayée. C'est un peuple de

guerriers (fig G7) el surtout de pasteurs, errant à travers

D'après Rpsellii Mu itenti, pi. eux, 4.

p. 199 a; Brogsch, Geographische Ituehriften, t. n,

pi. xx.w; F. de Itougé, Inscriptions hiéroglyphiques

copiées en Egypte, in-f», 1877-1879, pi. ci.xxxix-cxcvhi.

Ils furent vaincus près de Piriou ; leur défaite lut un

véritable massacre que chantèrent l< yplii-ns

et qui assura la tranquillité des Pharaons pour un temps
assez long. Stèle de VAmenophium de. Thèbes, Flinders

Pétrie, dans la Contemporary Review, 1896. n. 365,

p. 362. Cf. Fr. Lenormant, Hist. anc, t. ri, p. 285-290;

G. Maspero, Hist. anc, t. il, p. 431-437. Les prisonniers

libyens étaient employés comme matelots sur les

vaisseaux égyptiens, liés le temps de la reine Hates-

pou el surtout à partir de Ramses III, les Pharaons
les enrôlèrent dans leurs armées. G. Maspero, Hist.

t. n, p. 214, n. 4, p. 458. Les Libyens attaquèrent de
nouveau l'Egypte la cinquième année du régne de ce

prince. Celui-ci les battit, mais leur empire resta comme
un péril redoutable pour l'Egypte. Fr. Lenormant, Hist.

anc., i. il, p. 301-301; G. Maspero, Hist. anc. t. n,

p. 459-101. L'invasion recommença quelques années

plus tard et de nouveau les Libyens furent exterminés.

Les tribus confédérées cessèrent d'être unies; elles

furent refoulées au delà île la chaîne desmonls Libyques,

des forteresses leur barrèrent la route et leur pays ne
fut plus qu'une réserve où les Pharaons levèrent chaque
année des soldats. Fr. Lenormant, Hist. anc, t. n,

p. 316-318; G. Maspero. Hist. anc, t. n, p. 170-174. La

décadence de l'esprit militaire chez les Égyptiens donna
une importance de plus en plus grande aux Libyens.

3ientôt ils furent les maitres du pays. Ils avaient conservé

leur armement et leur coillure spéciale. Leurs chefs

avaient une inlluence prépondérante à la cour, certains

j
d'entre eux en profitèrent pour monter sur le trône,

|

d'autres faisaient ou défaisaient les rois à leur gré. La

! dynastie Tanitequi avait cru se consolider en s'appuyant

]
sur eux se trouva bientôt entièrement à leur merci. Les

chefs libyens de Bubaste s'emparèrent du trône et fon-

' dèrent la vingt-deuxième dynastie, Sésac ou Scheschonq
• appartenait à cette famille libyenne. Fr. Lenormant,

Ilist. anc, t. H, p. 356; G. Maspero, Hisl. anc, t. il,

I p. 765-769; Stem, Die xsn Manethonische 8

le désert avec ses tentes de peaux et ses troupeaux. Fr.

Lenormant, Histoire ancienne de l'Orient, 9* édit.,t. n,

p. 282; G. Maspero, Histoire ancienne îles peuples de

l'Orient, t. II, 1897. p. 130-131. CI. Champollion. Monu-
ments de l'Egypte et de la Nubie, in-t' , Paris, 1833-1815,

pi. ccl, 1-2; cci.xxm, 1; Rosellini, Monumenti dell'

EgittoedellaSubia, Monumenti stoiici, in-K Florence,

1833-1838, pi. clvi, ci.vm, clix, clx,4; clxi,5; Lepsius,

Denkmàler ans Aegypten, inf», Berlin, 1850-1858,

t. m, p, 126, 204. Les tribus libyennes portaient des

noms différents, la principale était celle des Labu, Lelm,

ou Lubu qui figurent sur les textes de Hamsès II. Pa-
pyrus Anaslasi 11, pi. m, 1. 2. Cf. Chabas, Etudes sur

l'antiquité historique d'après les sources égyptiennes

et les monuments repûtes préhistoriques, in-8°, Chalon-

sur-Saône. 1872. p. 181; Brugsch, Geographische In-

schriften altâgyptischer Denkmàler, in-8", Berlin, t. n,

p. 79-80. Ces peuples avaient facilement repoussé la

race de Phùt ou Put qui était établie dans le pays ou
s'était incorporé la partie de ce peuple qui n'avait pas

émigré. Fr. Lenormant. loc cit. : G. Maspero, Hist. anc,

p. 431. Séli I" avait fait des invasions heureuses dans

le désert libyque et à Karnak, il est représenté en

vainqueur des Libyens en même temps que des Asia-

tiques. Fr. Lenormant, Hist. anc, t. n,p.238; G. Maspero.

Hist, anc, t. n, p. 373. Les Libyens envahirent à leur

tour l'Egypte sous Ménephlah: Inscription triomphale

de Méneplitah, lig. 4, 13, 37; Champollion, Monuments
de l'Egypte, t. II, p. 1S3; Lepsius, Denkmàler, t. m,

67. — Guerrier libyen.

D'après les Monuments Piot. t. îx. fasc. 2.

dynastie, dans la Zeitschrift fur âgyptische Sprache,

1883, p. 15-26. Le chef de la vingt-quatrième dynastie saïte.

Tafnakti, était probablement de sang libyen. Fr. Lenor-

mant, Hist. anc, t. Il, p. 310. C'est donc à celte race qu'ap-
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partenaienl 1rs Pharaons de la période dea prophètes.

Sous l'influence des Grecs établis à Cyrène, des

I larthaginois el plus encore des Romains, 1rs Libyens se

civilisèrent au moins superliciellemenl dans 1rs eiti

mais la partie de ce peuple qui continua à habiter le

désert garda ses habitudes pastorales ri nomades, se

livrant à l'élève des troupeaux ri j la chasse ii^. 68). Ils

avaient adopté depuis longtemps le culte égyptien

d'Ammon dont le principal temple riait dans l'oasis de

ce nom, au nord-est de la Libye. Daniel, xi, 43, annonce
que le roi du Septentrion, c'est-à-dire de la Syrie,

s'emparera de l'Egypte et ipie la Libye et l'Ethiopie lui

seront soumises. C'est la prophétie des victoires des

rois de Syrie contre les Ptolémées, dans le royaume
desquels la Libye i tait comprise. .1. G. Oroysen, Histoire

de l'Hellénisme, trad. franc., in-8», Paris, 1883-1885, t. ni,

p. 310, 315, 337. — Parmi 1rs Juifs de la dispersion

qui entendirent le discours de saint Pierre, le jour

de la Pentecôte, les Actes, n, 10, nomment les habitants

de la Libye voisine de Cyrène. Les Romains désignaient

il cite un fleuve de ce nom en Mauritanie. fli u

dément cité' par Ptolémée, IV, i, 3, qui l'appelle

Phlhiilli, et par Pline, //. N., V, l, mais les Égyptiens

ne connaissaient pas la Mauritanie, il ne' peut donc y

avoir de rapport entre le fleuve Sj le peuple. C'est sans

doute à cause de la tradition juive rapportée par Josèphe,
que dans les prophètes 1rs Srplanlr traduisent l'ùt par

Ai6v6{ et la Vulgate par Libye». Jërémie, xi.vi, 9

(Septante, XXVI, 9), les nomme parmi 1rs auxiliaires de

l'Egypte armés du bouclier. Nahum, m, 9, les distingue

des Lûdim el la Vulgate traduit dans ce passage le mot
Put par Africa. Ézéchiel, xxvn, 10, les cite parmi les

mercenaires au service de Tyr. Cria semble 'tonnant

au premier abord, car il est difficile de comprendre que
les Tyriens aient été si loin chercher des soldats, mais

cela n'est pas plus invraisemblable que la présence des
Perses nommés dans le même verset ; on peuple
commerçant devait recruter des soldats partout. Les
Tyriens étaient en relations permanentes avec les Égyp-

tiens et pouvaient avoir trouvé chez eux des esclaves ou

D'après l't

sous le nom de Libye la partie du désert libyque située

sur les côtes, entre l'Egypte et la grande Syrte. Cyrène
et les pays qui l'environnaient formaient la Libye grecque.
Voir Cyrène, t. n, col. 1177. Elle faisait partie de la

province de Crète et Cyrénaïque. Le reste de la Libye

était réparti entre la province d'Egypte et ceUe d'Auique.
Les tribus y avaient conservé leur nom, leur culte et en
partie leur autonomie. Henzen, dans les Annali delt'

Instituto arckeologico di Borna, 1860, p. 5i, 80-82.

Bibliographie. — P. délia Cella, Viaggio da Tripoli

di Barber, aile frontière occidentali delt' Egitto, in-8°.

Gènes, 1819; J. R. Pacho, Voyage dans la Marmarique
et la Cyrénaïque, in-8», Paris, 1827; Vivien de Saint-

Martin, Le nord de l'Afrique dans l'antiquité grecque
el romaine, in-8n

, Paris, 1863; IL Kicpert, Manuel de
géographie ancienne, trad. frane., in-8", Paris, 1887,

p. 126-127. E. Relrlier.

2. LIBYENS, nom, dans la Vulgate, .1er., xlvi, 9;

Ezech., xxvil, 10; xxxvm, 5, des descendants de Phuth.
Elle appelle aussi Libye le pays de Phuth dans Ézéchiel,

ixx, 8. Elle n'a conservé le nom de Phuth que dans
• en-, v, ti; I Par., i, 8. Dans tous ces passages, l'hébreu
porte Pût. — Put ou Phuth, comme transcrit la Vulgate,

est le nom du troisième lils de Charri. ('.en., X, 6;
I Par., i, 8. Il est placé entre Mesraïin et Cbanaan.
Tandis que les descendances <\>- Mesralm et de Chanaan
sont indiquées celles de Phuth ne le sont pas. D'après

Josèphe, Anliq. jud., 1, vr, 2, Phoutèe pèvpla la Libye.

des matelots du pays de Pût. Enfin après le percement
du canal deNéchaoqui reliait le Nil à la mer Rouge, leurs

vaisseaux avaient pu étendre leur commerce jusqu'au

pays des aromates et de l'encens, c'est-à-dire jusqu'au

Pût. Néchao lui-même avait lancé les capitaines phéni-
ciens de sa Hotte dans cette direction. C'est alors qu'ils

firent le tour de l'Afrique de la mer Rouge à la Médi-
terranée en passant par le sud. Hérodote, iv, 42. Cf.

G. Maspero, llist. anc., t. m, p. 532-533. Ezéchiel, xxxvm,
5, place Put dans les peuples qui formèrent l'armée de

Gog. Cela parait plus surprenant encore, puisqu'il s'agit

de l'année d'un roi scythe, mais il est aussi question dans
ce passage des Éthiopiens, autre peuple d'Afrique. Cela

s'explique par la campagne que les Scythes firent m
Egypte. Psammétique les arrêta par des présents. C'est

là qu'ils durent recruter des soldats africains, Hérodote,

I, 105; Justin, II, 3. Cf. G. Maspero, Hisl. anc, t. m,
p. 479. Dans la version grecque de Judith, II, 23, 'I>oJ3

est nommé près de Ao-JS parmi les peuples que battit

lloloferne, c'est peut-être une interpolation due à

l'habitude qu'avaient les copistes d'associer ers deuï

mots. La campagne d'IIoloferne se passe en Asie et il

ne peut s'agir d'un peuple africain. On peut aussi suppo-

ser, sans que rien du reste prouve la vérité de cette

hypothèse, qu'il y avait en Asie un peuple dont le nom
se rapprochait de celui de *o08. tsafe, t.xvi, lit, annonce

que le Messie sera prêché à Pùl, il faut probablement

lire l'ùt, c'est ainsi qu'ont lu les Septante qui traduisent

par *Ou8 et la Vulgate qui traduit par Afriru.
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Les textes de la Bible ne donnent aucune indication

de quelque précision sur la situation géographique du
pays de Pût, sinon qu'il est africain et dépend t J

l'Egypte. Fr. Lenormant, Hi$t. anc, t. n, p. 282 suppose

que ta nation de ce nom habitait originairement la

Libye, d'où elle fut chassée par les Lûbim ; si cette hypo-

thèse est vraie, la n de Phntli si' serait retirée dans

le pa\s que les inscriptions égyptiennes appellent Puni,

Puent ou Pouanit. U'après la plupart des égyptologues

c'est le pays des Somalis. Krall, Dus Latnl l'uni, (Lins

l -s Sitzungsberichte der Akademie der Wistenschaften
:u Wien, t. xxxi, 1898 p. 1-81; G. Maspero, Hist. anc,
t. n, p. 217; Naville, The Temple of Deir el Bahari,

iu-8», Londres, 189i, p. 21-22. Cf. Egypt Exploration
Funrf, Archxological Report, 189H895, p. 3i. Les pre-

mières expéditions égyptiennes dans ce pays au temps
de la douzième dynastie n'avaient pas dépassé Souakln
et Massouah. G. Maspero, Hist. anr , t. I, p. i'X>-

i96; Id., De quelques navigations des Egyptien» sur

les côtes de la nier Erythrée, dans la Heine historique,

t. îx, 1879. Le Pount proprement dit commençait au
delà. Au temps de la reine Ilatespou, la Hutte égyptienne

y aborda. Le principal fleuve du pays s'appelait la

rivière de l'Éléphant Les vaisseaux égyptiens le remon-
tèrent et se trouvèrent dans un village dont les cabanes,

éparses au milieu des sycomores et des palmiers, étaient

construites en tissus d'osier et posées sur des pilotis. Les

indigènes étaient de couleur brune, leur barbe se ter-

minait en pointe et leur chevelure était soit coupée

court, soit étagée en petites mèches ou en nattes minces
(lig. 09). Les hommes étaient vêtus d'un pagne, les

La grande inscription perse de Nakhsch-1-Roustem dans
li liste des vingt-huit pays tributaires de Darius le

Hède, nomme Kutiya, Putiya el Wasiya,eo babylonien

Pûta, KûSu el Moisit. Cf. F. II. Weissbach-Benf
Altpersischen Keilinschriften, in-'r, Leipzig, 1893,

lig. 22-:t0, p. :«i-37. Ce t<-xte confirme l'identification de

Pût avec le Pount des Égyptiens. Ceux-ci pronon

le t après |*« par un son que les Grecs rendraient par

3 et les Sémites par t. l'unt fait donc régulièrement
l'ùi. Ct. G. Khers, Aegypten und die Bûcher Vote'*,

in-8», Leipzig, 1868, t. i, p. 64. — Les Coptes appellent

4>xi.vt, Faiat, la Libye, spécialement la partie ouest

du Delta; on ne connaît pas l'hiéroglyphe correspondant

à ce mot, mais il parait probable que les Septante ont

été inlluencés par le terme copte lorsqu'ils ont traduit

Put par Ai'Sje;. E. Leihlier.

LICORNE (Septante : uov<xepu>c; Vulgate : unicor-

nis), animal fabuleux, qui n'aurait eu qu'une corne au

milieu du front. Il est question de la licorne dans les

auteurs profanes, Aristote, Générât, animal., M, 2;

Hist. anim., Il, 1, 32; Plutarque, Pericl., 6; Llien,

69. - Indigène du pays de Put.

D'après Prisse d'Avesnes, Histoire de l'art égyptien, pi. 50.

femmes d'une robe jaune sans manches, serrée à la

taille et tombant jusqu'à mi-jambes. Voir t. i, lig. 145,

col. 571, la reine de Pount et sa suite. Les Égyptiens

échangèrent les produits de leur pays surtout contre de

l'ivoire, de l'or, de l'ébène, ir la myrrhe, des singes

verts, et des arbres à encens. Les arbres lurent plantés

à Deir el-Bahari. G. Maspero, Hist. anc., t. n, p. 247-

253. Les prophètes ne distinguent pas entre les diverses

tribus du pays de Pût, comme le font les Égyptiens,

ils englobent probablement sous ce nom toute la côte

est de l'Afrique située au sud de l'Egypte et de l'Ethiopie.

70. — La licorne (Antilope).

D'après Coste et Flandin, Perse ancienne, pi. cxy.xvi.

Xat. animal, xvi, 20: Pline, //. N., VIII, xxi, 30; Xt,

xlvi, 106. Les Septante emploient le mot |j.ov6xepw;

dans huit passages, Num., xxm, 22; xxiv, 8; Deut.,

xxxiii, 17; Job, xxxix, 9; Ps. xxi, 22; xxvm, 6; lxxvh,

69; xci, 11, et la Vulgate le mot unicomis dans les

quatre passages des Psaumes et dans Isaïe, xxxiv, 7 (rhi-

nocéros, dans les autres endroits). Dans deux passages,

Deut., xxxiii. 17; Ps. xxi, 22, ces versions parlent au

pluriel des cornes de la licorne. Dans tous ces textes,

excepté Ps. lxxvh. 69, les versions traduisent ainsi

l'hébreu re'êm, qui est le nom de l'aurochs. Voir Au-
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nociis, i. i, col. 1260. Le licorne o'e I donc ai I antilope
oryx, voir Otm, ni un animal à part, caractérisé par

une seule corne. Les anciens auteurs qui mentionnent
la licorne ne font que rapporter ce qu ils ont entendu
dire et, en réalité, personne n'a jamais vu ni licorne, ni

antilope à une corne. Cf. Frz, Delitzsch, Die Psalmen,
Leipzig, 1873, t. i, p. 259. Ce qui parait beaucoup plus

probable, c'est que les traducteurs grecs de la Bible ne

connaissaient le re'éwi que par les représentations qui

existaient dans les monuments de Persépolia et de Ba-

bylone. Or, dans ions les monuments assyriens et clial-

déens, le procédé de perspective adopté par les artistes

fait que, quand deux objets symétriques sont placés l'un

derrière l'autre, celui qui esl au second plan disparaît,

Complètement caché par celui qui est au premier plan.

Si un animal esl représenté de profil, on ne lui voit

qu'une corne, quelquefois une seule oreille, etc. Cf.

t. i, fig. 235, col. 908; fig. 320, col. 1160; fig. 367, 368,

col. 1264; fig. 503, 564, col. 1837; t. Il, fig. 213, col. 002.

Le même procédé était familier aux Perses (lig. 70).

Cf. llandin et Coste, Voyage en l'erse. Allas, 1843-

1854, pi. cxxxvi; Dieulafoy, L'art antique de la

l'erse, Paris, 1881-1889, t. 1 1 1^ pi. xvm ; Perrot et Chi-

piez, Histoire île l'art dans l'antiquité, t. v, 1890,

p. 835, 841, 842, etc. On le retrouve quelquefois dans les

représentations égyptiennes. Cf. t. Il, (ig. 148, col. 446,

11 y a donc tout lieu de croire que les anciens traduc-

teurs de la Bible n'ont pas connu d'autres animaux a

une corne que ceux qui étaient ainsi figurés sur les

monuments. — Voir Quatremère, dans le Journal des

Savants, mai 1815, p. 273-280; W. Haughton, On the

Unicom of the Ancients, dans Annals and Magazine

6f natural History, t. x, 1862, p. 303-370, 416-417 (avec

une bibliographie, p. 303-304); Schrader, Silzungsber.

de,- kônigl. Prcuss. Akadeni. der Wissenschafl, 1892,

p. 573. H. Lesétre.

LICTEUR (grec: faéôoO/oç; Vulgate : lictor). —
1» Dans l'Ancien Testament.
— La Vulgate emploie une

fois le mot lictor pour tra-

duire le mot hébreu malé'àk

que les Septante traduisent

par SytsXoî. I Reg. (Sam.),

xix, 20. Il s'agit des satellites

ou envoyés du roi. Ailleurs

elle traduit le même mot par

nuntius, I Beg. (Sam.), xvi,

19; salelles, xix, \\;appari-

tor, xix, li.

2° Dans le Nouveau Testa-

ment. — Le mol lictor, paé-

SoOxoç, esl employé dans son

sens technique, c'est-à-dire

pour désigner K-s appariteurs

des magistrats romains. Les

préteurs ou duunivirs de la

Colonie romaine de Philippes

en Macédoine envoient leurs

licteurs pour dire au geôlier

de taire sortir de prison Paul

et Silas. Saint Paul répondit

aux licteurs que cela ne sufli-

saii pas, qu'ils avaient affaire

à des citoyens romains el que

les magistrats devaient venir

eux-mêmes pour 1rs mettre

en liberté. Aet., xvi, 35-38.

Nous savons en effet que les

magistrats des colonies ro-

maines avaient à leur service îles licteurs, comme ceux
de la capitale. Lex colonial Julix licuctivœ, c. i.xii. Cor-

pus imcriptionum latinarum, t. n, suppl., n. 5439;
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ntino, t

t. xn, n. 4438. C'étaient par eui qui ce magi trats fai-

saient exécuter leurs ordres. Ils marchai, ni devant eui
un à un dans les cérémonies publiques. Leur pn
était le symbole du droit de commandement et de justice.
Les licteurs étaient revêtus de la toge et portaient, comme
emblèmes de leurs fonctions, des faisceaux, Les faisceaux
des licteurs accompagnant les magistrats romains à l'ar-

mée se i posaient d'une hache mis,, à l'extérieur et

de plusieurs verges ou bâtons réunis par une courroie
rouge. Les verges étaient de bouleau ou d'orme. Le lic-

teur porlait le faisceau de la main gauche sur l'épaule
gauche par le manche (fig. 71). Dans les funérailles ils

portaient le faisceau renversé. Les licteurs des magis-
trats municipaux étaient au nombre de deux et ne por-
taient pas de hache, pour marquer que les magistrats
n'avaient pas le pouvoir de vie et de mort sur les citoyens.
Il en était du reste de même pour les licteurs des ma-
gistrats romains à Rome. E. Beurlier.

LIE (hébreu : Sémér; Septante : i).-jç, zpvylaç, « vin

ayant un dépôt de lie ;
> Vulgate : /Vr.r), dépôt qui se forme

dans le vin reposé et qui se compose de particules so-

lides renfermant des ferments de vin, des débris de
raisin, des sels, de la crème de tartre, etc. Ces diffé-

rentes substances tombent d'elles-mêmes, après la fer-

mentation, au fond du récipient qui contient le vin. Les
anciens laissaient volontiers le vin reposer sur sa lie,

afin de lui conserver son goût et sa force. Jérémie, xxvm,
11, mentionne cet usage quand il dit de Moab : « Il re-

posait sur sa lie, sans avoir été transvasé d'un récipient

dans un autre, sans être allé en captivité. Ainsi son goût
lui est resté et son bouquet ne s'est pas modifié. » Moab
s'était maintenu fort et tranquille en restant toujours

sur son même territoire. Sophonie, I, 12, parle des

hommes de Juda « qui reposent sur leurs lies », c'est-à-

dire qui vivent dans l'insouciance et ne s'inquiètent

nullement de l'intervention de la Providence. Pour les

châtier, Dieu va fouiller Jérusalem avec des lampes,

comme quand on veut examiner un cellier pour voir en
quel état se trouve le vin. Pour obtenir du vin clarifié,

Is., xxv, 6, et complètement débarrassé de sa lie, on le

transvasait, comme le suppose Jérémie, XLVIII, 11, de

manière que la lie restât au tond du premier récipient,

ou bien on le filtrait au moyen d'un sac de linge à tissu

serré que la Mischna appelle mesammérét. Cf. Scliah-

batli, xx, 1 ; Pirke Aliotli, 5. La lie qui reste au fond du
récipient ou qui se dépose au tond de la coupe, quand
le vin est trouble, a un goût amer et désagréable. Il est

dit des méchants qu'ils boiront jusqu'à la lie la coupe

de la colère de Dieu, Ps. lxxv (lxxiv), 9, c'est à-dire

qu'ils subiront les effets de cette colère dans leur plé-

nitude et leur amertume. Jérusalem boira aussi jusqu'à

la lie la coupe de l'étourdissement, Is., li, 17, elle la

sucera, de manière à n'en rien perdre; coupable envers

le Seigneur, elle sera l'objet de sa colère, et cette colère

produira en elle un étourdissernent pareil à celui

de l'ivresse et qui l'empêchera de marcher. — Au
Psaume xxxix, 3, la Vulgate parle de « lie » quand il

est questioa de « boue » dans le texte hébreu. Dans

Isaïe, xlix, 6, elle appelle « lies d'Israël », ce qui reste

du peuple d'Israël, ceux que l'hébreu nomme nesûrê

Israël, o les préservés d'Israël, » ceux qui ont été délivrés

de l'exil. Enfin, là où Êzéchiel, xxm, 34, parlant de la

coupede désolation qu'a vidée Samarie, dit à Jérusalem :

« Tu la boiras, tu la suceras, n la Vulgate rend ce second

verbe par : « Tu la boiras jusqu'aux lies, g Voir Vin.

il Lesétre.

LIEN, corde, courroie ou autre objet souple et solide

dont on se sert pour attacher. En hébreu, le lien a dif-

férents noms : — 1» 'àgudddh, qui désigne les liens du

joug, (TcpayraXià, fascicules, Is., i.vm, 0, et un lien, c'est-

à-dire un bouquet d'hysope, Exod., xn,22; — 2" 'êsùr,

xaX<à8«ov, vinculum, les cordes qui lient Samson,
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Jud., xv, 14, et, au figuré, les liens de la passion, Ecele.,

vu. 27, en chaldéen, 'ëtûr, Dan., iv, 12, 20; 1 Esd., vu,

26; — 3» môtêr,tttryJ><i, vinculum, le lien avec lequel on

allache les esclaves et les prisonniers, Job, xxxm, 16;

xxxix, 5; Ps. n, 3; cvn (evi), 14; cxvi (cxv), 10; ls., XXVIII,

22; lu, 2; .1er., il, 20; v, 5; xxvii, 2; xxx, 8; Nali., I, 13;
— 4° ma'àdannôt, £;<7jjl<5;, conjungere, les liens qui

unissent lis .toiles de la constellation des Pléiades. Job,

xxxviii, 31. I.e plus souvent, l'idée de « lien » est expri-

mée par les verbes qui signifient « lier » : 'âsar, hàbaX,

<]â$ad, 'dfatn, 'âqad, fâ/mad, hâzaq, dont les quatre

derniers ne sont employés qu'une seule fois; chaldéen,

kefat; Septante : Setr|ui3eiv, 8rtv, Sr\<sai, èmSeîv, xoiTaôeïv,

àparcTEÎv; Vulgate : ligare, alligare, vincire.

I. Au sens propre. — 1° Il y a des liens qui servent

à attacher les animaux. Gen., xux, 1 1 ; IV Reg., vu, 10;

Matth., xxi, 22; Marc, xi, 2, 4; Luc, xix, 30. .Mais cer-

tains animaux, comme le buflle et le crocodile, ne peu-

venl être attachés. Job, xxxix. 10; XL, 2i. Au bœuf qui

foule le grain, on ne doit pas lier la bouche. Deut., xxv.

4; I Cor., ix, 9; I Tim., v, 18. Voir Bœuf, t. i, col 1*30.

— 2» Quelquefois on liait les victimes avant de les im-
moler. Ps. cxvm (cxvn), 27 (hébreu). C'est ainsi

qu'Abraham procéda à l'égard d'Isaac Gen., xxn, 9. —
3° Il est question de liens pour faire des gerbes, Gen.,

xxxvn, 7; Judith, VIII, 3; des bouquets d'hysope, Exod.,

xn, 22; des bottes de mauvaises herbes, Matth., xm,
30; pour attacher différents objets, des coffres et des

ballots de marchandises, Ezech., xxvii, 24; le ralion.il.

Exod., xxxix, 19; Lev., vin, 13; Ezech., xxiv, 17; un or-

nement à la coiffure, Exod., XXVIII, 37 ; une épée au côté.

II Reg., xx, 8; un objet à un autre, Judith, xm, 8;

ls., î.vni, G; Jér., li, 03; ou enfin pour servir de signe

Gen., xxxviii, 27; Jos.,n, 18. Voir Ceinture, t. U, col. 389;

Corde, t. h, col. 9G4. — 4» On liait de cordes ou de chaînes

ceux dont on voulait s'emparer ou que l'on gardait pri-

sonniers. La Sainte Écriture mentionne ainsi les liens

de Joseph, Sap., x, 14; de Siméon, Gen., xlii, 16, 34,

36; de Samson, Jud., xvi, 5, 6, 12, 13; de saint Jean-

Baptiste, Matth., xi, 2 ; xiv,3; de Nôtre-Seigneur pendant
sa passion, Joa., xvm, 12, 2i; de saint Paul, Act.. xx.

23;xxm,29; xxvi, 29, 31;Phil.,i, 7, 13, li, 17;Col..iv,

18; II Tim., n, 9; Philem., 10, 13; des serviteurs de
Dieu, Heb., xi, 36; des premiers disciples du Sauveur,

Act., IX, 14; de prisonniers, Ezech., m, 25; iv, 8; de fous

à châtier, Prov., vu, 22; de possédés furieux. Luc, vin,

29, etc. Parfois on liait les mains et les pieds de ceux

<]u'on voulait maltraiter. Judith, VI, 9; Dan., 111,21;

Matth., xxn, 13; Act., xxi, 11, 13, 33; xxn, 29. Voir Chaîne,

t. n, col. 481. — 5° Les liens devenaient encore des ban-

deaux pour couvrir les veux, ls., xxxm, 15 (hébreu);

des bandages pour panser les blessures, Job, v, 18

(hébreu); ls., xxx, 26; Jer., xxx, 13; Ezech., xxx, 21;

xxxiv, 4, 16; Ose., vi, 1 (hébreu); Luc, x, 34, et des

bandelettes pour ensevelir les morts. Joa., xi, 44; xix,

40. Voir Bandelettes, t. i, col. 1427. — 6» On lit dans
l'Épitre de Jéréniie, Baruch, vi, 42-43, que les femmes
babyloniennes se tiennent assises sur les chemins
« ceintes de liens », 7iepi6iu.evai <7/oiviot, civcumdatse
(urubus, en signe de consécration au culte d'Istar. Voir
Hérodote, i, 199; Strabon, xvi, 1. Un bas-relief trouvé à

Charcamis (fig. 72) représente peut-être une de ces

femmes.
II. Au sens figuré — 1» Les liens désignent d'abord

toute contrainte physique, celle de la servitude, Is.,xxvin,

22; LU, 2; Jer., n, 20; v, 5; xxvn, 2; xxx. S; Nah., i.

13; du châtiment, Ps. cxlix, 8; ls., xxvm, 22; de l'in-

firmité qui empêche de parler, Marc, vu, 35, ou de se

mouvoir. Luc, xm, 16. Il est dit qu'Abner n'avait pas
les mains liées, pour signifier qu'il aurait pu se défendre.
II Reg., m, 3i. Les pires liens sont ceux des démons
dans leur enfer. Judaj, 6. — 2° Ils désignent ensuite la

contrainte morale, de caractère odieux, celle qu'il faut

imposer aux puissances spirituelles adverses, Matih., xn.
29; Marc, m, 27; celle qu'une langue perverse exerce
sur ses victimes, Eccli., xxvm, 23: celle qui résultait des
minutieuses prescriptions des pharisiens, Matth., xxm,
4; celle enfin à laquelle la sagesse soumet un sol. I c-
cli.. xxi, 22. —3° Les liens marquent encore les ol

lions morales imposées ou proposées à la volonté de
l'homme. Ainsi sont mentionnés le lien du mariage,
Rom., vu, 2; I Cor., vu, 27, 39; le lien de l'alliance,

Ezech., xx, 37; le lien de la sagesse, Eccli., vi,

lien de la paix, Eph., iv, 3; le lien de la perfection, qui
est la charité, Col., m, 14 ; les liens d'amour qui attirent

la créature au Créateur. Ose., xi, 4. — 4» Enfin la Sainte
Ecriture marque sous cette forme l'attachement qu'il

faut avoir pour la Loi. L'Israélite doit lier les comman-
dements à ses mains et à son cou, Deut., VI, 8; xi, 18;

72. — Femme avec des liens autour de la ceinture.

D'après le Graphie, Il décembre 1880, p. 608.

Prov., m, 3; vi, 21 ; vu, 3, c'est-à-dire qu'il doit les avoir

sans cesse présents à la pensée afin de les pratiquer

dans sa conduite. Les pharisiens prirent a la lettre cette

prescription, et se crurent fidèles à la loi en portant sur

eux des bandes d'étoffe ou de parchemin sur lesquelles

étaient écrits des versets de la Loi. Voir Phylactères.

III. Le pouvoir de « lier » et de « délier ». — Notre-

Seigneur donne à Pierre les clefs du royaume des cieux,

et ajoute : « Ce que tu lieras sur la terre sera lié dans

les cieux, et ce que tu délieras sur la terre sera délié

dans les cieux. » Matth., xvi, 19. Il dit ensuite à tous les

Apôtres ; « Tout ce que vous lierez sur la terre sera lié

dans le ciel, et tout ce que vous délierez sur la terre

sera délié dans le ciel. » Matth., xvm, 18. Comme dans

le premier passage l'idée de lier et de délier semble

dépendre du don des clefs, plusieurs auteurs ont pensé

que la métaphore employée par Notre-Seigneur suppo-

sait des clefs servant à lier ou à délier des cordes ou

des courroies. Chez les Grecs, il est question d'un verrou

ou clef, xXefci que deux courroies font manœuvrer par

ses extrémités, même du dehors, pour fermer ou ouvrir

une porte, lliad., xxv, 168; Odyss., i, 442; iv, 802. etc.

D'autres fois, ce sont des courroies qui assujettissent un
verrou, xAEÏBpov, et qu'on délie pour ouvrir. Eschyle,

Sept., 396. Il n'y a pas là, cependant, de clef ou de verrou

liant et déliant; d'ailleurs, les serrures en usage chez

les Hébreux étaient d'autre nature, et ne semblent pas

avoir comporté de nœuds à faire ou à défaire. Voir Clef,

t. n, col. 800. Il n'y a donc pas de dépendance entre les

deux métaphores. Pierre reçoit les clefs du royaume
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des cieux, co qui signifie symboliquement qu'il est

constitué le grand dignitaire de l'Église. Comme tel, il

:im-:i le pouvoir île lier ou de 1 1
<
'

I i
t

i- . Les Apôtres reçoi-

venl ce iooi ne pouvoir, sans cependant rccewiir ! •! !"-..

ce qui confirme encore l'indépendance mutuelle des
(li ii \ symboles. Dans deux autours grecs, on lit les expres-

sions : lyù> 8r,(T(.>, o-JôeU cjvaiai '/util, « je lierai, per-

sonne ne pourra délier, » paroles inscrites sur le tombeau
d'Isis, d'après Diodore de Sicile, i, 27, et oôç èOéXoiev

XOsiv te xa\ Seïv, « nous voulons qu'ils aient pouvoir de

délier el de lier, i paroles par lesquelles la reine Alexan-

dre consacre l'influence politique des pharisiens. Josè-

phe, Bell, jud., I, v, 2. Mais le sens de ces expressions

ne parait nullement comporter une autorité souveraine.

Dans une lettre des chrétiens de Gaule, citée par Eusèbe,

//. E., v, 2, t. xx, col. 4-iî6, les deux motsXûeiv et 5£<iu.£yeiv

sont pris dans le sens restreint de rejeter ou d'admettre

le bien fondé d'une accusation. La même expression est

fréquente dans le Talmud pour signilier « interdire » et

« permettre ». Cf. Fillion, Évang, sclo>i S. Matthieu,

Paris, 1878, p. 326, 327. Il est certain qu'à l'époque de

Notre-Seigneur les docteurs de la Loi jouissaient d'une

très haute autorité en Israël. A eux appartenait de for-

muler théoriquement le droit, de l'enseigner à leurs

disciples et de l'appliquer pratiquement. Cf. Schùrer.

Geschichte des jûdischen Volkes, Leipzig, t. n, 1898,

p. 3-20-328. Ils liaient et déliaient, c'est-à-dire imposaient

des obligations morales ou en dégageaient, soit en droit,

soit en fait. Notre-Seigneur fait allusion au pouvoir

qu'ils exerçaient quand il dit d'eux : « Ils lient des far-

deaux lourds et intolérables, » gstij.îJojt'. sop^îa [3apÉa

xa\ ôudôàcTToc/.Ta, Matth., XXIII, 4, paroles quivisent leur

enseignement. De plus, ces docteurs prétendaient à un
tel respect de leurs décisions qu'ils en étaient venus à

déclarer leurs paroles plus « aimables que celles de la Loi,

plus importantes que celles des prophètes ». Berachoth,

f. 3, 2. La formule employée par le Sauveur s'explique

dans un sens analogue, et plus étendu encore. Les Apô-

tres reçoivent le droit de lier et de délier dans le nou-

veau royaume. Ce droit n'est pas limité ; c'est ce que
donnent à conclure les expressions : o âàv S^uy);, « ce que
tu lieras, » ovx èàv ôt^-e, « ce que vous lierez, » dans

lesquelles les pronoms S, osa sont indéterminés. Le
pouvoir de lier et de délier s'étend donc à la croyance,

à la morale, à tout ce qui peut être du domaine religieux.

Enfin Notre-Seigneur ne compare pas le pouvoir qu'il

donne à ses Apôtres à l'autorité de Moïse ou des pro-

phètes; il se contente de déclarer que l'exercice de ce

pouvoir sera ratifié dans les cieux, ce qui le consacre

par la plus haute autorité qui existe. Cette interprétation

semble bien la plus naturelle. Elle s'appuie, du reste,

sur des usages connus des Juifs et des idées qui leur

étaient familières. Cf. Knabenbauer. Evang. sec. Matth.,

Paris, 1893, t. n, p. 66, 67. II. Lesêtre.

LIÉNARD Jacques-Antoine, théologien catholique,

Dé a Douai en 1792, mort en cette ville dans la première

moitié du xixe siècle. Il fut professeur à Douai et avait

laissé des Elucidationes in Novum Teslamentuni qui

furent publiés par Ledent, 4 in-8°, Douai, 1859. — Voir

Hurler, Nomenclator literarius, t. m (1895), col. 1031.

B. HEURTEB1ZE.

LIERRE (Septante : xio-tiS; ; Vulgate : hedera,

plante grimpante.

I. Description. — Le lierre, Hedera Hélix de Linné

(fig. 73), famille des Araliacées, est un arbrisseau à tige

rampante, appliquée contre le sol ou plus souvent le

long d'un support vertical, tel que les murs ou les troncs

d'arbres, auquel elle se fixe par de nombreuses petites

racines latérales modiliées en forme de crampons, pou-

vant atteindre ainsi la hauteur d'une vingtaine de mètres

ou davantage. Quand les racines adventives plongent

dans la terre, elles développent des ramifications nom-

bres te* ei servent alors à l'absorption, La tige appliquée
ou rampante reste stérile, pourvue seulement de feuilles

pétioléea à limbe toujours vert, luisant, et échancré sur
le pourtour de 5 lobes plus ou moins profonds. Mais les

73. — Hedera Hélix.

rameaux qui s'en détachent, surtout dans la partie éle-
vée, pour flotter librement dans l'air sont munis de
feuilles plus étroites, presque indivisées, puis se ter-

minent par des fleurs. L'inflorescence est une anthèle
d'ombelles hémisphériques dont la terminale seule,
formée de fleurs hermaphrodites, devient fruclifère, les

inférieures réduites à des fleurs mâles se détachant après
l'anthèse. Les sépales peu distincts alternent avec 5 pé-
tales jaunâtres et sont surmontés d'autant d'étarnines. Un
disque glanduleux entoure le style et couronne le fruit

en baie globuleuse, ordinairement noire, mais parfois
jaune, qui renferme sous sa pulpe un nombre variable

de noyaux, souvent deux, charnus eux-mêmes, et au
sein desquels est inclus un très petit embryon entouré
d'un albumen ruminé. F. Hy.

II. Exégèse. — Le lierre est rare en Palestine, excepté
le long des côtes et sur les montagnes. Il n'est mentionné
nulle part dans la Bible hébraïque et seulement une fois

dans la partie grecque. II Maeh., vi, 7. Dans la persécu-
tion d'Antiochus, lorsqu'on célébrait la fête de Bacchus,
on contraignait les Juifs de suivre la procession solen-

nelle, jïoiiTteikiv, ayant du lierre, xio-o-oùç ï'/ovieç, c'est-à-

dire portant des couronnes de lierre, et des thyrses ou
tiges entourées de lierre. La Vulgate met seulement :

« aller par les rues couronnés de lierre. » On sait que
le lierre était une plante consacrée à Bacchus; Hedera
gratissima Baccho, dit Ovide, Fast., m, 767. — D'après le

III e livre des Machabées, n, 29, Ptolémée Philopator fai-

sait marquer les Juifs d'Egypte au fer rouge d'une feuille

de lierre, marque de la consécration à Bacchus. Voir

Bacchus, t. i, col. 1377. — Le mot hedera, « lierre, -> se lit

aussi dans la Vulgate comme traduction du mot hébreu

qîqâyôn, Jonas, îv, 6, 7,9, 10, mais cette traduction n'est

pas plus exacte que celle des Septante qui ont mis xo).o-

y.v/Jr,, «courge. » Le qîqâyôn est le ricin. Voir Courge
et Bicin. E. Levesque.

LIÈVRE (hébreu : 'arnébét, désignant le même animal

que l'assyrien annabn el l'arabe 'arneb; Septante :

ôoctutiou;; Vulgate : lepus), quadrupède de l'ordre des

rongeurs et de la famille des léporidés, comme le lapin.

Les lièvres ont le museau arrondi, les yeux latéraux et

saillants, la lèvre supérieure fendue et très mobile, les

oreilles longues et molles, le poil long, rude, et ordi-

nairement d'un gris roux. Timides et inoffensifs, ils

sont avertis du danger par la subtilité de leur ouïe, et

s'y soustraient grâce à la rapidité de leurs musculeuses

et longues jambes. Ils se nourrissent de végétaux, sont

très féconds, ne terrent point comme le lapin, mais ne

supportent pas la domesticité. Le lepus lyriacui est

commun dans le nord de la Palestine et dans lej parties

boisées ou cultivées du pays, notimment dans la plaine
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d'Esdrelon. Lortet, La Syrie d'aujourd'hui. Paris, 1884,

p. 185. Il est semblable a celui de nos pays, a\ec les

oreilles plus courtes et la tète plu-: large. Le leptu Judœx
(lig. 74; fréquente les régions méridionales de la Ju-

7 'i. — Lepus syriacus.

dée et la vallée du Jourdain ; il abonde dans les lieux

les plus arides. Il a la taille plus petite que le précédent,

de longues oreilles et le pelage fauve. On trouve des le-

vrauts à toutes les époques de l'année, les deux es

précédentes axant quatre petits à chaque portée. D'au-

tres espèces, peu différentes d'ailleurs, mais de moindre
taille encore, se rencontrent accidentellement du côté de

la frontière du sud-est, le lepus sinaiticus, qui est le lièvre

d'Arabie, le lepus xgyptiacus, commun en Egypte, et le

lepus isabellinus, ainsi nommé à cause de sa couleur

chamois. Cf. Tristram, The nctfural History of the Bible

Londres, 1889. p. 99. Lortet, La Syrie d'aujourd'hui,

p. i 13, 455, a consulté dans les environs de Jéricho la

fréquence en nombre du lepus sinaiticus. Les Hébreux
avaient connu dans la terre de Gessen le lièvre sinaïtique

et le lièvre d'Egypte. Les monuments figurés les repré-

sentent (fig. 75), et le nome central de la Moyenne-

75. — Égyptien portant un lièvre et deux hérissons dans des
cages. Beni-Hassan. XII- dynastie.

D'après Lepsius, Denkmâler, AbUi. II. Bl. 120.

Egypte s'appelait le « nome du lièvre ->. Les Arabes
estiment beaucoup la chair du lièvre. La loi mosaïque
la défend aux Israélites. Lev.. xi, 6; Deut, xiv, 7, sans
doute parce que cette nourriture est lourde et facile-

ment indigeste, surtout dans les pays chauds. Les Sy-
riens d'aujourd'hui ne mangent pas la chair du lièvre,

qui pourtant abonde autour d'eux ; ils prétendent que
cet aliment peut donner la ûevre. Cl. Vigoureux, Les

Sainte et Ut critique rattonolitte, 5» édit., Paris,

1992, t. îv. p. 434. Pour permettre de distinguer le lièvre

ii iii i.' ranger parmi les animaui impurs, le texte sacré

ilit qu'il rumine. • lr, on sait que le lié» re ne peut prendre

rang à aucun litre parmi les ruminants. De là une dil-

liculté. soulevée déjà au sujet du daman, voir Cmœbo-
GRVLI i'. t- II, col. 71i, et qu'on ne se lasse pas de mettre

en avant. Cf. L'encyclique et les catholiques anglais it

américain», Paris, I 3 traduction d'un ar-

ticle de la Contemp avril 1894. L'expres-

tébraîque que la Vulgate rend par le mot runii-

nare est hêi-ldli gêrâh, que les Septante traduisent par

àvaYeïv |M)pvx«7u£v, a ramener en haut la rumination, i

liulil, Gesenius' Handwôrterbui /•, Leipzig, 1899, p. 161,

rattache gêrâh à la racine gârâh, dont le sens n'est dé-

terminante que par celui des déri <>sier, »

el l'arabe gêrn, i gosier. » Le mot gèrdh a donc un
sens analogue, très probablement le même que |unrrq-

pio|téc; il marque l'acte de ruminer, ou ce qui remonte
gosier. L'expression hébraïque signifierait donc

faire remonter ce qui est dans le gosier », ou, en un
seul mot, i ruminer. » On arrive au même sens en ac-

ceptant l'étymologie de Gesenius, Thésaurus, p. I505, qui

rattache gêrâh à la racine gdrar, à laquelle il attribue

le sens de « ruminer ». 11 est donc certain que l'auteur

sacré n'entend pas donner à lie ëldh gëràh le sens de
« remuer les lèvres », mais celui de ruminer. Toute-
fois, on ne pourrait prétendre raisonnablement que par

« ruminer » il veuille signifier « avoir plusieurs esto-

macs et en faire remonter la nourriture pour la remâ-
cher ». Il caractérise la rumination par une marque
extérieure, facile à reconnaître, le mâchonnement per-

pétuel, sans affirmer qu'il y a rumination réelle. Il parle

d'après les apparences, comme le font si souvent, et à

si bon droit, les écrivains inspirés. C'est ici un de ces

cas où, suivant l'enseignement de l'Encyclique Providen-
tissimus, cf. t. I, p. xxix, l'auteur sacré décrit un phéno-
mène naturel g en se servant du langage communément
usité de son temps, langage dont les plus grands savants

se servent encore de nos jours dans la vie ordinaire

Il est curieux de rapprocher de cette observation de
l'Encyclique la manière dont Linné parle du lièvre dans
son Systema naturel, Lyon, 1789, t. i, p. 160-161 : Yicli-

tal ruminons ramulis fruticum et cortice arboi

il - nourrit, en ruminant, de rejetons d'arbrisseaux et

d'écorce d'arbres. » Ct. Rosenmûller. In Levit., Leipzig,

1798, p. 62. Le savant s'exprime ici comme le législateur

antique ; on ne l'accusera pas, cependant, d'avoir pris

le lièvre pour un ruminant. Moïse exige deux conditions

pour que les animaux puissent servir de nourriture :

qu'ils soient ruminants, et qu'ils aient aux pieds une
corne fendue. Lev., xi. 2. Le daman et le lièvre, qui

semblent ruminer, sont exclus parce qu'ils n'ont pas

aux pieds des cornes fendues. Les quatre doigts que le

lièvre porte à chaque patte ne forment point de corne, et

sont enfermés dans une peau qui ne laisse distinguer

que les quatre ongles. 11. Lesètre.

1. LIGHTFOOT John, théologien protestant anglais,

né le 29 mars 1602, à Stocke, dans le comté de Staf-

ford, mort à Ely, le 6 décembre 1675. Après avoir suivi

les leçons du docteur Whitehead, à Congleton, dans le

comté de Chester, il entra en juin 1617 à Christ's col-

lège, à Cambridge. Après avoir achevé ses études, il

passa deux ans à Repton, dans le comté de Derby, en
qualité d'a-sistant de son vieux maître Whitehead. qui

tenait une école dans cette ville. Puis il entra dans l'état

ecclésiastique et fut nommé pasteur à Xorton-in-Hales,

dans le comté de Shrop, où il lit la connaissance de
Rowland Cotton, dont il devint le chapelain, et qui lui

facilita l'étude des langues orientales, en particulier de
l'hébreu. Il ne tarda pas à accompagner son protecteur

à Londres, p'iis il lut. bientôt après, nommé ministre à



253 I.ICIIÏTOOT LILITII 254

si, nie, dans le comté de Slafford, où il resta deux ans.

Km 1628, il alla habiter Hornsey, dans le Middlesex, où
il espérait trouver des ressources précieuses pour ses

travaux; c'est en effet dans ce lieu qu'il commença à

écrire. En septembre 1630, il lui nommé recteur <

Ashley, dans le comté de Stafford, où il continua ses

études avec ardeur. En 1643, il devint recteur de l'église

Saint-Barthélémy de Londres; en 1644, recteur de Greal

Munden, dans le comté de Hertford; en 1650, recteur

du collège de Sainte-Catherine de Cambridge, et,

en 1654, vice-chancelier de cette université. Créé eha-
noine à Ely le 22 janvier 1667, il mourut dans celle ville.

— Liglitlool prit souvent part aux discussions religieuses

de son temps, soit dans l'assemblée de Westminster, soit

ailleurs : ses principes sont ceux de l'Église anglicane;
du reste on reconnaît généralement qu'il a beaucoup
plus les qualités d'un éruditque celles d'un théologien.

Ses principaux ouvrages sont : Horse hebraicœ et tal-

mudicee, impenses in chorographiam aliquam terrée

israeliticœ, in quatuor Evangelistas, in Acta Apostolo-
ni))i, in qusedam capita Epislolse ad Bomanos, in

Epistolam primant ad Corinlhios, 3 in-4°j Cambridge.
1658 et 1679. C'est la traduction latine d'un livre qui

avait paru d'abord en anglais (2 in-4°, Londres, 1644

et 1650). L'auteur, qui, selon Gibbon, « était devenu
presque un rabbin lui-même à force de lire les rabbins, »

a une grande tendance à expliquer le Nouveau Testa-

ment parles écrits rabbiniques et talmudiques. — Har-
tnony of tlie finir Evangelists antong themselves and
tvith tlie Old Testament, wilh an Exploitation of tlie

chiefest dif/iculties bolh in langtiage and sensé, in-4°,

Londres, 1644-1650. — Harntony, Cltroniele and Order
of tlie Old Testament, Londres, 1647. — [larmony,
Chronicle and Order of the New Testament, Londres,
1655. — A fête and new Observations upon tlie Book of
Genesis, the most of them certain, the rest probable,

ail Itarmless, slrange and rarely heard of before, Lon-
dres, 1642. — A Handfull of Gleanings oui of the Book
of Exodus, in-4°, Londres, 1643; traduit plus tard en
latin. — A Commentary upon the Aets of the Aposlles,

e. i-xn, in-4", Londres, 1645. — Description of the

Temple service as il stood in the days of our Saviutir,

in-i°, Londres, 1649. — On the canon of Scripture,

1652. — Collalio Pcnlaleuchi hebraici cum samaratico,

Londres, 1660. — Rtdes fora Student of the Holy Scrtp-

iure, 1700. — On a imprimé plusieurs fois ses œuvres
complètes, sous le titre de Lightfootii Opéra omnia; ses

ouvrages anglais y sont traduits en latin, 2 in-f», Rotter-

dam, 1686; meilleure édition due à Jean Leusden, 3 in-f",

Dtrecht, 1699. Une édition anglaise a été donnée par

George Brigbt, The Works of J. Lighlfoot, 2 in-f", Lon-
dres, 1684 ; elle est précédée d'une vie de l'auteur par
.1. Strype. Une nouvelle édition, supérieure à toutes les

précédentes et plus complète, a été éditée par J. R. Pit-

man, avec une vie de l'auteur, 13 in-8°, Londres, 1822-

1825. Voir aussi D. M. Welton, John Lighlfoot, The
English llebraist, in-8°, Londres, 1878.

A. Régnier.
2. LIGHTFOOT Joseph Barber, exégèle anglican, né

à Liverpool le 13 avril 1828, mort à Bournemoulh le

21 décembre 1889. II fit ses études à Cambridge, devint

professeur de théologie en 1861, dans cette université,

puis, en 1871, chanoine de la cathédrale de Saint-Paul;

de nouveau professeur de théologie à Cambridge, en

1875 et enfin évéque de Durham en 1879. On lui doit

des travaux importants sur les Pères apostoliques et les

commentaires suivants : St. Paul's Epistle the lo Gala-

tians, in-8«, Londres, 1865; 7« édit., 1881; St. Paul's

Epi il' i" ihr Philippians, in-8°, Londres, 1868; 4e édit.,

1878; .S'(. Paul's Epistle» to the Colossians and tu Phi-

lenton, in-8", Londres, 1875; 6e édit., 1882. Ces com-
mentaires «ont suivis de dissertations savantes sur

divers sujets scripluraires. — Voir P. J. A. llort, dans le

Dictionary of National Biography, t. xxxm, I893,

p. 'J! 12-240.

LIGURE (hébreu
: leêém ; Septante îAcyiSpiov; Vttl-

gate : Mgurius, Exod., xxvnt, 1*J ; xxxi.\,12), pierre pré-

cieuse du ralional.

I. DESCRIPTION. — Les minéralogistes ne sont pis
d'accord pour identifier le ligure des anciens, XryOfi'.y

ou Xtyxiipiov. Pour les uns ce serait la tourmaline mo-
derne; pour d'autres, en plus grand nombre et avec plus
de raison, ce serait la pierre hyacinthe. Ce qui faisait

hésiter à admettre ce dernier sentiment, c'est que Théo-
phraste, itspl >,(8u>v, parlant des propriétés du ligure, dit

qu'il attire à lui les parcelles de bois et de fer : or, sem-
hlail-il, l'hyacinthe n'avait pas celle propriété. Mais on
a reconnu qu'elle l'acquérait, une fois frottée. Théo-
phrasle et Pline décrivent le ligure comme une pierre

semblable à l'escarboucle et d'un éclat luisant comme
du feu : il y a des hyacinthes qui ont celte couleur et

cet éclat, en particulier celle qu'on appelle l'hyacinthe

la belle. Voir Hyacinthe, t. n, col. 787.

II. Exégèse. — La pierre lésém n'apparaît que deux fois

dans la Bible hébraïque, Exod., XXVIII, 19 et xxxix, 12:
c'est dans l'énumération des pierres du ralional, la pre-
mière pierre du troisième rang. Les Septanle et Josèphe,
Bell, jud, V, v, 7, traduisent ce mol parXiyûptov, ce que
h» Vulgate transcrit par ligitritts. Or saint Épiphane,
De duodecim gemmis, vu, t. xliii, col. 300, identifie

celte pierre ligure avec la pierre hyacinthe. La compa-
raison avec les 12 pierres de l'Apocalypse, xxi, 19-20,

confirme cetle vue. On admet communément que les

douze pierres de la Jérusalem céleste rappellent les douze
pierres du ralional : or, en comparant les deux listes, la

pierre qui répond au léSe'ni, ligure, c'est l'hyacinthe. Voir
Braun, Vestittts saeerdotum Hebrseorum, in-8", Leyde,
1GS0, 1. II, p. 691-703. Dans l'énumération d'Èzé-
chiel, xxvih, 13, manifestement empruntée à la des-
cription du ralional dans l'Exode, le lexte hébreu ne
donne que neuf pierres : mais les Septante en ajoutent
trois, conformément à l'Exode, et parmi elles le ligure.

E. Levesqi'e.

LILIENTHAL Michel, littérateur protestant, né à
Liebstàdt le 8 septembre 1686, mort à Kœnigsberg le

23 janvier 1750. Il fit ses études à Kœnigsberg et à [éna
et fut professeur à Roslock et à Kœnigsberg. En 1714, il

fut nommé sous-bibliothécaire de cette dernière ville,

où il exerça ensuite les fonctions de diacre. En 1711, il

avait été élu membre de l'Académie de Berlin et en 1733
de celle de Saint-Pétersbourg. Parmi ses nombreux ou-
vrages, nous devons mentionner Biblisch-exegelische

Btbliothek, 3 in-8», Kœnigsberg, 1740-1744; Biblischer
Ai ihiiarius der heiligen Schrift, 2 in-4°, Kœnigsberg,
1745-1746; les commentateurs de la Bible sont classés

d'après les passages à interpréter. Il publia en outre une
dissertation De vocalis ab Adanto aninialibus, dans les

Selecta hislorica et lilleraria, 2 in-8", Kœnigsberg, 1711-

1719. — Voir Lilienlbal, Autobiographie, publiée dans
le t. m des Acta Borussica, in-8», Kœnigsberg, 1732;
Walch, Bibliotheca Iheoloyica, t. i, p. 83, 121.

B. IlEURTEBIZE.

LILITH (hébreu : lilit), mot qui ne se lit qu'une
seule fois dans la Bible hébraïque, pour désigni r un
oiseau nocturne, très probablement le chat-huanl. Voir

CliAT-ilUANT, I. Il, col. 627. En le traduisant par Xâjj.ia,

lamia, Is., xxxiv, 14, les Septanle et saint Jérôme sem-
blent se conformer à une croyance populaire : le peuple,

ignorant le sens primitif du mot lilit, le prenait pour

le nom d'une espèce de monstre nocturne. Les rabbins

firent plus lard de Lililh une première épouse infidèle

d'Adam, devenue la première des quatre femmes du
diable et la persécutrice des nouveau-nés. Lililh en effet

détestait la descendance d'Eve, qui l'avait remplacée au-

près d'Adam. La croyance à son pouvoir nélaste devint
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si enracinée chez les Juifs superstitieux, que, quand

une femme allail accoucher, le père de famille ou quel-

que autre personnage connu pour sa piété attachait & la

porte de la maison, aux murailles, au lit, des écriteaux

avec ces mots : » Adam, Eve, dehors Lilith. i On ajou-

tait parfois le nom de trois anges, Senol, Sansenoï, San-

manglof, qui, chargés de noyer Lilith dans la nier Rouge.

l'avaieni épargnée à condition qu'elle ne fil aucun mal

aux enfants, là où elle verrait leurs noms écrits. La

nuit qui précédait la circoncision de l'entant, on écar-

tait Lilith par des lectures pieuses. Cf. Iken, AnUquir

tates hebraiese, Brème, 1741, p. 512; Drach, De l'har-

monie entre l'Église et la synagogue, Paris, lSli, t. II,

p. 319-325. Voir Lamie, col. 53.

II. Lesètré.

LIMAÇON, mollusque gastéropode de l'ordre des

pulmonés, pourvu d'une coquille qui se déroule réguliè-

rement jusqu'à une assez large ouverture, par laquelle

l'animal sort la plus grande partie de son corps. Le

type de la famille des limaçons ou hélicidées est Ylielix

pomatia, escargot commun ou colimaçon qui se trouve

dans tous les pays (fig. 76). Au même ordre des pulino-

76. — Hvltx pomatia.

nés, mais à la famille des limacidées, appartient la li-

mace, qui diffère du limaçon surtout par l'absence de

coquille. Ces deux sortes de mollusques sont hibernants ;

ils passent la mauvaise saison engourdis l'un dans sa

coquille, et l'autre dans la terre. Tous deux, en rampant,

laissent sur leur passage une trace brillante formée par

une humeur visqueuse que leur peau dégage abondam-
ment. Au Psaume lviii (lvm), 9. il est dit des impies :

« Qu'ils aillent en se fondant, comme le sablai. » Ce mot

ne se lit que dans ce passage. Les Septante et la Vulgate

l'ont traduit par xr,po:, cera, « cire, » sens suggéré par

le mot témés, « fusion, dissolution. » Mais la cire est

déjà connue sous le nom de dônag. Voir Cire, t. Il,

col. 780. Pour les anciens Juifs, le sablCd est un mol-

lusque. Le Targum traduit ce mot par zehil tibldlâli,

« ver de limace, » et saint .lérôme par vermis tabefactns.

Il est dit dans le Schabbath, 77 b, que Dieu a créé le

sabh'il pour panser les tumeurs, ce qui convient aux

limaces et aux limaçons. Ce sont ces mollusques que l'on

croit généralement aujourd'hui désignés par le mot
Sablûl. Tous deux, en effet, par la trace qu'ils laissent

derrière eux, semblent bien se fondre et user leur sub-

stance. Il n'y aurait là, d'ailleurs, qu'une manière de

parler populaire, car le mollusque ne perd rien de sa

substance en rampant; il ne fait que dégager une
humeur que sécrètent ses muqueuses, et qui facilite

son glissement sur les objets plus ou moins rugueux,

l'rz. Delilzsch, Die Psalmen, Leipzig, 1873, t. i, p. 421,

pense qu'il s'agit, dans le Psaume, de la limace, et non
de l'hélice ou escargot, actuellement appelé /iale::"<n en

Palestine. Tristram, The natttral History of the Bible,

Londres, 1889, p. 295, tout en admettant l'explication

populaire qui suppose une consomption du mollusque
à mesure qu'il rampe, en apporte une autre qui tient

davantage compte de la réalité. Les limaçons de Pales-

tine n'hivernent pas comme les nôtres pendant la sai-

son froide; c'est, au contraire, durant la saison

qu'ils dorment retirés dans leur coquille, beaucoup
d'entre eux peuvent ainsi rester longtemps sans numi-

ttérieure. Pour prévenir l'évaporation de celle

qu'ils possèdent, ils s'abritent alors sous les pierres,

s lus les mousses, ou même dans la terre. Les aï

des rochers en sont remplies. Les limaçons du désert,

qui souvent ne trouvent pas d'écrans contre les rayons
du soleil, sont pourvus de coquilles très épaisses qui

les protègent lorsqu'ils se collent aux branches des ar-

brisseaux. Il arrive cependant très fréquemment que la

chaleur dessèche les limaçons, malgré tous les soins

qu'ils ont pris pour s'abriter. Quand la sécheresa

longue et continue, ou quand les rayons du suleil ont

pénétré dans leurs abris, les myriades de coquilles que
l'on trouve adhérentes aux rochers sont à peu près vide- ;

le mollusque qu'elles contenaient a été desséché, con-

sumé, « fondu, » comme s'exprime le Psalmiste qui,

peut-être, fait allusion à ce fait si fréquent. On signale

en Palestine plus de cent quarante espèces de mollusques

aquatiques ou terrestres. Ils appartiennent aux genres

helix,bulirrtus,pupa,clausilia et cyclosloma. Par contre,
les limaces, que ne protège aucune coquille, sont très

raies, à cause de la sécheresse du climat. 11 est donc tout

à fait probable que le Psalmiste a eu en vue le limaçon.

II. Lesètre.

LIMBES, séjour des âmes qui, n'ayant pas mérité

l'enfer proprement dit, ne pouvaient, avant la rédemp-
tion, entrer dans le ciel. — L'existence de ce séjour,

ou de cet état particulier des âmes justes, se déduit

logiquement et théologiquement des trois vérités sui-

vantes : 1° les âmes qui ont quitté ce monde dans la grâce

de Dieu ne peuvent être envoyées en enfer, séjour des

damnés morts par leur faute dans l'inimitié de Dieu;
2° les expiations à subir par les âmes justes qui ont em-
porté avec elles des fautes légères ou les dettes résultant

de fautes graves pardonnées, ne peuvent être que des

expiations temporaires ;
3» les âmes qui n'étaient pas

en enfer ou qui étaient sorties du purgatoire avant la

mort de Notre-Seigneur se trouvaient dans une condi-

tion spéciale comportant pour elles un état et un séjour

particuliers. — Ce séjour a reçu, dans la tradition catho-

lique, le nom de « limbes », du latin limbus, qui

signifie « bordure, zone », parce que les limbes cons-

tituaient comme une bordure de l'enfer, une zone entre

l'enfer que ces âmes ne méritaient pas, et le ciel qui

demeurait inaccessible pour elles avant l'entrée triom-

phale de Jésus-Christ, au jour de son ascension. Les

limbes sont mentionnées dans la Sainte Écriture sous

des noms divers : le sein d'Abraham, voir t. I, col. 83;

les enfers, voir Enfer, t. n, col. 1792; l'Hadès, voir

t. m, col. 394; le paradis, voir Paradis; le Se'ôl, voir

Scheôl. C'est surtout dans le Nouveau Testament qu'il

est fait allusion à ce séjour. Là, les justes seront au

festin avec Abraham, Matth.. vin, II; Luc, xm, 29;
xiv, 15; xxii, 30; le pauvre Lazare y aura sa place,

Luc, xvi. 22-2G; les vierges sages y seront reçues. Matth.,

xxv, 10; le bon larron y entrera aussitôt après sa mort.

Luc. XXIII, 43. Saint Paul dit que le Sauveur « est des-

cendu dans les régions inférieures de la terre », Eph. r

iv, 9, [ce que saint Irénée. Cont. /tœr., iv, 27, 1, t. vu,

col. 1058; Tertullien. De anim., 55, t. Il, col. 742, etc.,

entendent de la visite qu'il lit après sa mort aux âmes
justes qui étaient dans les limbes. Cf. Petau, De incarn.

Verbi, XIII. xvi-xviii. Saint Pierre, dans sa première
Épitre, m, 18-20, est encore plus explicite. Il dit que le

Christ, après avoir été mis à mort dans sa chair, alla

prêcher. ËxqpuÇev, aux esprits qui étaient en prison et

qui autrefois, aux jours de Noé, s'étaient montrés incré-

dules. Ces esprits en prison ne sont pas ceux de l'enfer,

auxquels toute prédication serait inutile, mais ceux des

limbes, parmi lesquels se trouvaient des âmes dans les-

quelles le châtiment du déluge avait produit un repen-
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tir Balutaire, L'Évangile apocryphe de Pierre, 41-43,

iv.it allusion à cette prédication du Christ aux limbes :

i ils entendirent des deux une voix qui disait : As-tu

prêché à ceux qui dorment? ixr,pu£ecc ™r; xoihuiaévoi,
;

et une réponse fut entendue de la croix : Oui. » Cf.

L'Évangile de Pierre, dans la Revue biblique, 1894,

p. 529, 557. S;iint Augustin, Ep. CLXllI, ad Evod., 21,

I. xxxin. col. 717, pense fpie la prédication aux esprits en

prison, dont parle saint Pierre, est celle qui s'adresse aux

infidèles. Celle explication n'est conlorme ni au texte

même ni à l'avis îles autres Pères. Enfin, saint Jérôme,

In Mallh., xi, 3, t. x.xvi, col. 70, et saint Grégoire le

Grand, Hom. in Etech., t, 5, el Hom. in Evang., vi, 1,

t. i.xxvi, col. 788, 1090, émettent l'idée f|ue quand saint

Jean-Baptiste envoie demander à Jésus s'il est le Christ,

Hatth., xi, 3; Lue., vu, 19, c'est pour savoir s'il doit an-

noncer sa venue aux âmes qu'il va bientôt rejoindre dans

les limbes. Celte idée ne sort pas naturellement du texte.

Saint Cyrille de Jérusalem, Catech., iv, 11, t. xxxm,
coi. 170, dit plus justement que le Christ est allé aux en-

fers pour annoncer la délivrance aux prophètes et parti-

culièrement à celui qui avait dit : « Êtes-vous celui qui

doit venir ou devons-nous en attendre un autre? » — On
assigne encore les limhes comme séjour aux âmes des

enfants morts sans baptême. La Sainte Écriture ne fait au-

cune allusion directe au sort de ces Ames ni à leur séjour.

H. Lesètre.

LIMBORCH (Philippe van), théologien protestant

hollandais, de la secte des arminiens ou remontrants,

né à Amsterdam, le 19 juin 1633, mort dans cette ville le

30 avril 1712. Après avoir fait ses études au collège des

Remontrants, puis à Utrecht, où il suivit les leçons de

Voët, l'adversaire de Descartes, il fut choisi, en 1657,

pour être ministre de ses coreligionnaires à Goude, puis,

en 1667, à Amsterdam. L'année suivante, il fut nommé à

la chaire de théologie de cette ville, où il professa avec

un très grand succès jusqu'à la fin de sa vie. Outre

l'édition presque complète des œuvres de son grand-

oncle Episcopius, on lui doit plusieurs écrits théolo-

giques, parmi lesquels : Commentarius in Acta Apo-
stolorum et in Epistolas ad Romanos et ad Hebrseos,

in-f°, Rotterdam, 1711. — Il a paru de cet ouvrage

une traduction hollandaise, imprimée à Rotterdam,

en 1715, in-4°. — L'oraison funèbre de Ph. de Limborch
a été faite par Jean Leclerc. A. Régnier.

LIME, outil de métal, dont les faces sont des stries ou

des dents aiguës, pour user et polir le bois, la pierre ou

des métaux moins durs. Il n'est pas fait mention de la

lime en hébreu. Mais dans un texte d'Isaïe, xliv, 12, où

il est dit que le forgeron fait une hache, ma'àfâd, les

Septante traduisent par w|uve, « il a aiguisé, » et la

Vulgate par lima operatus est, « il a travaillé à la lime. »

Il est possible qu'au lieu de isya, le traducteur ait lu

un mot comme xvta, mushâb, « poli, » il a rendu poli,

Dans un autre passage où Ézéchiel, XXI, 9, 10, 11, 15,

28, représente l'épée sortant du fourreau, mi(-(a'eràli,

les Septante traduisent par 6up.co()y)Te, « menace, »

irrite-toi, et la Vulgate par limâtus, « limé, » poli, ce qui

suppose, au lieu de (a'erdh, le mot la'ar, « tranchant »

de l'épée. — La lime, mentionnée souvent par les auteurs

classiques, Phèdre, iv,7; Plaute, Menech., i, 1,6; Pline,

//. .Y., xxvin, 9, 41; etc., ne devait pas être inconnue

des Hébreux. Ils polissaient et aiguisaient les outils au

marteau, I Reg., xm, 20; Ps. vu, 13; Is., xli, 7, mais
employaient aussi d'autres procédés pour le polissage

des métaux, et parfois probablement se servaient de la

lime. Cf. II Par., iv, 16; I Esd., vin, 27; Jer., xi.vi, 4;

Ezech., xxi, 14; Dan., x, 6 (hébreu).

II. Lesètre.

1. LIN (Aïvo;; Vulgate : Linus), chrétien de Rome
dont saint Paul envoie les salutations à Timothée.

DICT. DE LA LILLE.

Il Tiiu., iv, 21. Il est simplement nommé par l'apôtre

mais les anciens auteurs ecclésiastiques nous appren-
nent qu'il lui le successeur de saint Pierre sur le siège

pontilical. On peut conclure de la mention que fait de
lui saini Paul que Lin étail à Home à l'époque de la

rédaction de cette Épitre, puisqu'elle fut écrite dans
cette ville. Bubule et Pudens étant nommés avant Lin,

il en résulte que ce disciple n'occupait pas encore à celle

époque une situation éminente dans l'Église. Saint Iré-

née, III, m, 9, t. vil, col. 8t9, nous fait connaître dans
le passage suivant à quelle haute destinée il étail ré-

servé : 0e|j.£).iui(javT£; oùv xocl o!xo8o|jw)»oivTe<; o! p.axc<-

pioi 'A;rô'ffToXoi tt,v 'E/.xXïiiiïv Aivifi xr,v trj{ £7T*.axomi;

XsiroupYÎav ive-^eipicjav. Toutou toù Aîvou HaJXoî Iv Ta:;

itpô; Tt(j.<50eov iiuTToXaiç uiu.vy]Tai- Ataôé/sTat 8È aùrôv
'Av£yx).ï]To<;, fj-STa toOtov Se xpfro) -ç6izto àrcb tùv 'Aitoa-

tôXwv Tr)v siuo-xo7rriv xX»)poÛTai KXrmïii;. Saint Lin fut

donc, d'après le témoignage de saint Irénée, le succes-
seur immédiat de saint Pierre. Eusèbe, //. £\,v,6, t. xx,

col. 4i5, a reproduit ce passage, et il répète, en plu-

sieurs autres endroits de son Histoire, que saint Lin fut

le successeur de saint Pierre, H. E,, m, 2, 4, col. 2M>,

220-221 ; au chapitre 13, col. 248, il ajoute que ce pon-
tile gouverna l'Église de Rome pendant douze ans, jus-

qu'à la seconde année du règne de Titus (53-67). Lin
est aussi nommé comme le second évêque de Rome par

saint Jérôme, De vir. ill., 15, t. xxm, col. 631; saint

Augustin, Epist. lu, ad Generos., 2, t. xxxm, col. 196;

saint Épiphane, Hier, xxvn, 6, t. xli, col. 372 (cf. la

note ibid.); Théodoret de Cyr, In II Tim., iv, 21,

t. lxxxii, col. 856. D'après les Constitutions apostoli-

ques, vu, 46, Patr. gr., t. i, col. 1052, Lin, « fils de
Claudia, » aurait été ordonné par saint Paul premier
(TtpûToç) évêque de Rome, mais ce témoignage est sans

valeur. Voir la note ibid. Cf. ibid.'; Rufin, Prsef. in Reco-

gnit., col. 1207 et la note).

D'après le Bréviaire romain (lect. IV, 23 septembris),

saint Lin était né à Volterra, en Étrurie. Il mourut mar-
tyr après un pontificat de onze ans, deux mois et

vingt-trois jours, et fut enterré au Vatican, près du
tombeau de saint Pierre. D'après le Pseudo-Hippo-
lyte, De lxx Apostolis, 39, t. x, col. 956, et le Pseudo-
Dorothée, Chronic. Pasch., n° iv, t. xcxn, col. 521,

Lin aurait été un des soixante-dix disciples du Seigneur.

Mais son origine latine rend cette supposition peu croya-

ble; son nom n'est probablement entré dans ces listes

que parce qu'on le lisait dans une des Épitres de saint

Paul. — Voir Acta sanctorum, 23 septembre, t. vi,

1757, p. 539-545; L. Duchesne, Liber Pontificalis, 2 in-f»,

Paris, 1886-1892, t. i, p. 52, 121.

2. LIN (hébreu : pêSét et piStâh; Septante : Xtvov ; Vul-

gate : linum), plante dont les filaments servent à fabri-

quer une toile fine, appelée également lin.

I. Description. — Herbe cultivée de temps immémo-
rial pour les fibres textiles que fournit sa tige, le Linum
usitatissimum de Linné (fig. 77), n'existe plus aujour-

d'hui nulle part à l'état spontané. Il est probable même
que son origine doit être cherchée dans une des nom-
breuses espèces du genre, modifiée profondément dans

ses caractères par une culture prolongée. Cet ancêtre

du lin serait le Linum angustifnliu»> lludson (fig. 78),

qui possède comme lui une tige couverte de nombreuses
feuilles linéaires et terminée par un petit groupe de

fleurs à 5 pétales bleus auxquelles succèdent des cap-

sules septicides à 5 loges. Mais la plante sauvage difi'ère de

celle de nos cultures par sa tige plus grêle, plus rami-

fiée, pouvant vivre plusieurs années el fleurir plusieurs

fois. Elle est aussi plus réduite dans toutes ses parties,

Heurs, fruits el graines, ses pétales sont entiers, etc.

Mais ces différences en apparence tranchées s'effacent

si l'on compare les formes de passage qui leur servent

de trait d'union. La variété cultivée sous le nom de

IV. - 9
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Lin d'hiver a déjà sa tige bisannuelle; d'autre part, la

forme distinguée par Jordan, si. us le nom de Linum

ambiguum, qui croit en touffes sur les coteaux arides

du midi, bien qu'annuelle comme la plante cultivée,

77. — Linum
UsitillisSihUiiiK

78. — Linum
angustifolium.

ressemble au type sauvage ordinaire par ses faibles di-

mensions, ses fleurs pâles à pétales non denticulés. Aux

mêmes caractères correspond encore un lin subspontané

dans les cultures de l'Egypte et de la Syrie que Miller

avait jadis décrit sous le nom de Linum humile.

F. Hy.

II. Exégèse. — 1° Plante. — 11 ne fait de doute pour

personne que le nom du lin en hébreu ne soit péSét,

pistait. Les Septante rendent ce mot par).ivovet la Vul-

gate par linum. Saint Matthieu, xn, 20, citant un passage

d'Isaïe, xlii, 3, où ce mot se rencontre, le traduit par

Xïvov, linum. Le nom hébreu a deux formes, une mas-
culine plus employée, pêsét, et une tonne féminine,

pistait. Ce mot se rencontre dans Exod., IX, 31, pour

désigner la plante poussant dans les champs; dans Jos., h,

6. pour exprimer les tiges coupées et réunies en bottes,

ou gerbes, pisté hd'és (Septante : ),cvoxi).a|jiT) ; Vulgale :

stipules Uni); dans Prov., xxxi, 13; Is., xix, 9; Ose., il,

5, 9 (hébreu, 7, 11), pour les filaments ou fibres déta-

chées de la tige; dans Jud., xv, 14, et Ezech., XL, 3,

pour la corde en fil de lin; dans Is., XLII, 3, et Matth.,

xn, 26, pour la mèche faite de ces fils ou de la filasse.

L'étoupe de lin se nomme ne'ôrêt. Jud., xvi, 9; Is.,

1,31.

Le premier endroit où la Sainte Écriture mentionne
le lin nous marque sa présence en Egypte. Exod., ix, 31.

Dans la plaie de la grêle, le lin l'ut frappé par le fléau

quand il était en Heur, ou selon d'autres en bouton.

Dans sa prophétie contre l'Egypte, Isaïe, xix, 9, nous mon-
tre « ceux qui travaillent le lin peigné dans la conster-

nation ». Le lin était connu en Egypte depuis la plus haute
antiquité : c'était un des principaux produits de ce pays.

On le cultivait et le travaillait un peu partout, mais sur-

tout dans la Basse Egypte. Pline, H. N., xix, 2, signale

quatre espèces plus célèbres, le lin de Tanis, celui de
Péluse et celui de Bouto, tous les trois dans le Delta,

et celui de Tontyris dans la Hante Egypte. D'après Héro-
dote, n, 37, 81, 86, 105, on en consommait d'énormes

quantités pour l'usage des vivants et pour les bandelettes

des morts. On a reconnu en étudiant au microscope ces

bandelettes que la plupart étaient en lin, un petit nom-
bre seulement en colon. Les capsules de lin trouvées

dans les tombeaux ont permis de reconnaître que l'es-

pèce cultivée par les anciens Égyptiens était surtout le

Linum humile .-c'est encore celle qu'on cultive dan- la

vallée du Nil. V. Loret, La flore pharaonique, ! édit.,

Paris, 1892, p. 106. La mention du lin revient fréquem-

ment dans les inscriptions funéraires soit sous la forme

archaïque $ J^
•=~~

' H- hémd, soit sous la forme plus

récente et plus fréquente. ^__, J
"*•-.

, i ,, mahi, con-

servée en copte, -***£'. Dés la lin de la troisième dy-

nastie, nous voyons Amtcn préposé comme i directeur

de tout le lin du roi » pour le nome Xoïte. Lepsius,

Denkm., n, pi. 5; G. Maspero, Éludes égyptien

t. Il, fasc. 2, 1890, p. 160-101. Les peintures des tom-

beaux nous font souvent assister aux diverses opérations

de la récolte et de la préparation du lin. Ici d<

vriers, selon la façon actuelle, arrachent les tiges à poi-

gnées sans les couper comme les céréales, et les lient en

bottes (fig. 79). Rosellini, Monumenti délX Ecjitto. t. i,

p. 133 et t. Il, pi. 35, 36; Mariette, Les Mastabas, p. 337;

Lepsius, Denkm., il, pi. 106-107. A coté, d'autres ou-

vriers tenant une botte ou petite gerbe de lin de la main

droite, en frappent la main gauche pour faire tomber

les graines. Lepsius, ibitl.; G. Maspero, Études égyp-

tiennes, t. n, fasc. 1, 1888, p. 85, 86. Les peintures de

Beni-Hassan nous mettent sous les yeux les opérations

du rouissage du lin qu'on fait ensuite sécher, du teil-

lage et du peignage, Is., xix, 19; du filage et du

tissage (fig. 80). Lepsius, Denkm., t. Il, pi. 126; Rosel-

lini, t. il, pi. 35, 41, 42; Wilkinson, t. m, p. 138,

140; A. Erman, Life in ancient Egypt, traduct.

Tirard, in-8», Londres, 1894, p. 448; Fr. Wœnig, Die

Pflamen im allen Aegyplen, in-8°, Leipzig, 1886,

p. 184-186.

La Palestine connaissait le lin avant la conquête des

Hébreux. Jos., n, 6. Il est probable du reste que ce pays

le cultiva avant l'Egypte : car selon Alph. de Candolle,

Origine des plantes cultivées, in-8°, Paris, 1886, p. 102,

les Égyptiens auraient reçu leur lin d'Asie. On sait que

son usage en Chaldée se perd dans la nuit des temps :

le lin a été retrouvé dans un tombeau de l'ancienne

Chaldée, remontant à une époque très reculée. De Can-

dolle, ibid. Quoi qu'il en soit de son antiquité, c'était un
ries plus importants produits de la Palestine. Ose., il, 5,

9

(hébreu, 7, 11). D'après le Talmud, Ketliouboth, v, 9, c'est

en Galilée que le lin était le plus abondant. On trouve

actuellement en Palestine diverses espèces de lin :

à côté du Linum usitatissimum et de l'angustifolium,

les espèces ou variétés, Linum humile, Linum orien-

tale (fig. 81), Linnm spicalum (fig. 82), etc. Les Hébreux,

qui avaient vu la culture et la préparation du lin chez

les Égyptiens, leur ont sans doute emprunté leurs procé-

dés, connus peut-être déjà du reste par les Chananéens.

Cependant, l'eau étantplus rare en Palestine, ils pouvaient

ne pas employer le rouissage et se contenter de faire

sécher les chénevottes au soleil. 11 y est fait allusion

dans Jos., il, 6; Rahab cache les espions juifs sous des

tiges de lin étendues sur le toit plat de son habitation :

elle était alors occupée, explique Josèphe, Ant. jud., V,

I, 2, à sécher des bottes de lin sur le toit de sa maison.

On fait mention du filage du lin dans Prov.. xxxi. IV;

19; il y est dit de la femme laborieuse :

Elle se procure la laine et ie lin

Et travaille de sa main joyeuse...

Elle met la main à la quenouille

Et ses doigts prennent le fuseau.

Le Talmud parle fréquemment de l'ensemencement,
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de ii récolte et de la préparation du lin Tr. Chilaim,
i\, l; l'rnii. \i, .".. Baba bathra m, 10; Baba kama,
x, 9, Therumoth, i\, l. etc.

Avec le iil de lin on fabriquait des cordes pour atta-

cher, Juil., xv, 4, ou des corticaux pour mesurer les

in rai de ce I issu, Lev., xni, 57, i8, .

r
>2, 59 : il B'a| il • n

ces passages de vêtements de lin, et du fil de lin destiné
,i li chaîne ou à la trame. Tandis que les Orientaux sont
ordinairement vêtus de laine, les prêtres dans le service

du temple doivent porter des habits de lin; tunique, cale-

79. — Égyptiens récoltant le lin. Sauiet el-Meitin. XII* dynastie.

D'après Lepsius, Denkmâler, Abth. Il, Bl. lOU-107.

grandes longueurs, Ezech., XL, 3; de la partie la plus

grossière de la filasse on faisait des mèches : les enne-
mis d'Israël devant Jéhovah sont comparés à une
mèche de lin qui s'éteint, Is., xim, 17; la douceur
du Messie est représentée par ce trait qu'il n'éteindra

çons, mitre; Ezech., xliv, 17, 18; ceinture. Jer., xm, I.

Il est défendu de faire des tissus de deux espèces de

fils, de laine et de lin mélangés. Lev., xix, 19; Deut.,

xxn, 11. Outre cette appellation générale, les étoffes de

lin portaient, suivant leur couleur ou leur qualité, diffé-

o o

— Égyptiennes filant et tissant du lin. Beni-Hatsan. XII' dynastie.

D'après Lepsius, Denkmâler. Abth. il. Bl. 12G.

pas la rnèche qui fume encore. Is., xlii, 3; Matth., xn,

20. Le principal usage de lin c'est de servir a la fabri-

cation de la toile et d'étoffes diverses. Celsius, Bierobo-
tanicon, in-8°, Amsterdam, 1748, t. ri, p. 283-312; I. Low,
Aramâische Pflanzennanien, in-8°, Leipzig, 1881,

p. 232-233.

III. TISSU de LIN. — 1" Le nom de la plante de lin,

pêief ou m pluriel piSfïm, comme dans beaucoup de
langues, a passé à la toile elle-mérne : c'est le nom plus

rents noms dont il faut traiter en particulier : bad, ScS,

bàf.
2» Le tissu appelé bad. — Le tissu bad, au pluriel

baddim, était certainement un tissu, une toile de lin.

Car les habits des prêtres : tuniques, caleçons, ceinture,

mitre, qui, d'après Exod., XXVIII, 42; Lev., xvi, 4, sont

dits être de bai, sonl désignésdans Ezech., xliv, 17. 18,

taçonnés avec le pii(im, c'est-à-dire le lin. En étoile bad,

étaient l'éphod de Samuel, I Reg., », 18; l'éphod de
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David, II Reg., 71,14; IPar.,xv,27; des simples prêtres,

I Eteg., xxn, 18 (car celui du grand-prêtre, Exod., xxvm,

7, est dit fait de SêS). Les vêtements des piètres étaient

de bad, Exod., xxvm, 42; Lev., VI, 3 (Vulgate, lOj : ainsi

81. — Limon oriental?.

D'après l'original recueilli dans la vallée du Cédron
par le ET. Jouannet Marie en août 1890.

avait-il été prescrit à Aaron et à ses fils. Lev., xvt, 4,

23, 32. L'homme de la vision d'Ezéchiel qui porte une
écritoire à la ceinture est, comme les prêtres, vêtu de
bad. Ezech., ix, 2, 3, 11; x,2, 6, 7. L'homme à la cein-

ture d'or qui est au-dessus des eaux dans la vision de
Daniel sur les bords du Tigre, [)an., x, 5; xn, 6, 7, porte

également des vêtements de bad.
3° Le SêS. — Le SêS est mentionné pour la première

fois dans l'histoire de Joseph. Gen., xil,42. Pour paraître

devant le Pharaon, il doit se revêtir de Ses. Cf. Hérodote,

n, 37. Les tentures du Tabernacle et le voile de l'entrée

étaient en SêS retors, c'est-à-dire formé de plusieurs fils

tordus ensemble. Exod., xxvi, 1, 36; xxvn, 9, 16, 18;

xxxv, 25, 35; xxxvi, S; xxxix, 9, 16, 23. En Ses étaient

les habits d'Aaron et de ses fils, Exod., xxvm, 5. 6, 33,

39; l'éphod el la ceinture d'Aaron, Exod., xxxix, 2, 5;
et les autres vêlements sacrés. Exod., xxxix, 27, 28. Le
SêS fait partie des offrandes du peuple. Exod., xxv. i.

Ezéchiel, xvi, 16, 13, représente Jérusalem revêtue de
ses, avec un voile ou turban de ses sur la tète. La
femme laborieuse a des vêtements de ses et de pourpre.

Prov., xxxi. 22. Les voiles des vaisseaux de Tyr étaient

faites de SêS d'Egypte, brodé de couleurs variées. Ezech.,

XXVII, 7. Le SêS parait bien être substantiellement de la

même matière que le bad. Les mêmes vêtements des

prêtres sont dits tantôt faits de SëS, Exod., xxvm, 40.

tantôt de bad. Levit., xvi, 4. L'un et l'autre mot sont

également traduits par le chaldéen bût, lui sert aussi

à rendre piSlim, le lin. 11 paraît donc que le SêS est du
lin comme le bad. « Partout dans le livre de la Loi, dit

Maimonide, Halach. kelê ham-mikdascli, c. vm. 13

(cité dans J. Braun, Vestitus sacerdotum Hebrxurum,

Leyde, 1680, p. 25), SêS ou bad signifie lin (pis/.

c'est le byssus (bits). » Mais les auteurs ne s'entendent

pas pour déterminer quelle différence existe entre ces

deux espèces de lin. D'après les uns, le bad serait le lin

ordinaire et le SéS le fin lin, de couleur très blanche.

D'après d'autres à la suite de Maimonide et Abarbanel,

la différence viendrait non de la matière, mais du ti

le bad (cf. bad, « seul ») serait tissé d'un fil simple; le

SêS (cf. ses, i six ») de six lils tordus ensemble : ce serait

pour cela qu'on ajoute souvent moizâr, de lin retors.

La difficulté est que dans l'Exode, xxxix, 28, on dit que
les caleçons des prêtres sonl moizâr. D'ail-

leurs SêS, « lin, » ne parait pas se rattacher à la racine

de Je»', « six, t mais faire allusion plutôt à la blancheur

de l'étoffe (cf. ses, Esth., 1,6, « marbre blanc; m de même
en Egypte Ses désigne une pierre blanche). Pour d'autres

le SêS est le lin d'Egypte, comme le nomme Ezéchiel,

XXVII, 7; bad, le lin de Palestine et de Syrie, appelé

après la captivité bût, l'n fl»e ' e même prophète, XXVII,

16, fait venir de Syrie. Et comme l'un et l'autre étaient

du lin, les interprètes chaldéens les rendirent également

par bût, nom plus usité de leur temps pour désigner ce

tissu. Voir J. Braun, Vestitus sacerd. Hebrxor., 1. 1, c. il,

p. 23-35 et c. vu, p. 138-142; et 1. II. c. II, p. 460; dans
Ugolini, Thésaurus anliquitalum sacrarurn, Venise,

1751, t. xn, col. 798, 830; t. xm, col. 222; A. Dillmann,

Exodus und Leviticus, in-8», Leipzig, 1880 (sur Exod.,

xxv, 4), p. 274. Il est à remarquer qu'en égyptien le

Ses est un tissu d'une spéciale finesse; le suten Ses est

82. — Union spicatum.

D'après l'original recueilli sur le mont du Mauvais-Conseil

par le Fr. Jouannet Marie en mars 1890.

du lin très blanc et très fin. On sait que le lin d'É^vpte

était particulièrement estimé. Hérodote. II, 105; Silius

Italiens, tu, 25, 375; Trebellius, Vila Gallica,G.

4° Le bvs. — Ce nom ne se rencontre que dans les
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derniers livres de la Bible hébraïque, David et les lé-

vites qui portaient l'arche avaient un vôl ni [me'tl) <lo

bûf. I Par., xv, 27. Les lévites chargés de chanter dans
le temple avaient aussi des robes de bût- " Par., v, 19.

Le roi Hiram envoya à Salomon un ouvrier habileè tis-

ser le 6»?. Il Par., il, 13. Le voile à l'entrée du Saint des

Saints était de bût. Il Par., III, 14. D'après Êzéchiel,

XXVII, 16, parmi les produits que la Syrie apportait sur

les marchés de Tyr se trouvait le bût, T)es cordons do

bût et de rouge pourpre soutenaient les tentures .de

colon blanc et de pourpre violette dans le palais d'Assué-

rus. Kslli., i, ti. Mardochée portait un manteau de bût
el de pourpre. Esth., vin, 15. Le mauvais riche, Luc,
xvi, lit, avait une tunique de byssus. Les auteurs enten-

dent très diversement quelle étoile est désignée par ce

mot, que le grec rend par (J'J<tto; et le latin par byssus.

Les uns y voient le coton, d'autres le lin, d'autres l'un

et l'autre. Il faut remarquer que le mot bûf est d'usage

plus récent que les noms précédents, et que le chaldéen
traduit par ce mot pistim, Ose., Il, 9; xliv, 17, 18, etc.,

bad, Lev.,xvi,4, etc,etséi',Gen.,XLi, 42; Exod.,xxv,4,etc.

Les Septante rendent également par fivaaoz ou {Jûaaivoç

le mot bail, I Par., xv, 27, el le mot Ses, Gen., xli, 42. Il

parait donc que le bût n'est qu'un nom araméen du
bad, et aussi du ses, c'est-à-dire du lin. D'après plu-

sieurs même le mut byssus viendrait du mot égyptien

Ses précédé de l'article, pe-ses ou pi-seS. Le fS-j^co; d'Hé-

rodote, ii, 86, bandelettes dont on enveloppait les mo-
mies d'Egypte, ('tait bien du lin, comme l'a montré
l'étude microscopique de ces bandelettes. Il en est de
même des baudriers de byssus que portaient les Perses.

Hérodote, vu, 181. Mais les anciens ne paraissent pas

avoir toujours nettement distingué dans leurs appella-

tions les tissus de lin de ceux de coton. On signale,

I Par., iv, 21, à Jérusalem ou aux environs une fabrique

de byssus.

5° Oc trouve probablement des allusions au lin dans
Prov., vu, 16, où le mot 'êtûn signifie ou un til de lin très

fin dont on se servait pour fabriquer de belles couver-
tures de lit, ou l'étotfe même faite de ce fil (cf. le grec

ôOôvïj; voir t. H, col. 2243); également dans Is., m, 23,

et Prov., xxxi, 24, où le mot sddin désigne une tunique

de dessous, faite de lin fin. Cf. le grec, <nvSràv. Voir Vête-
ments, Tunique. Dans le livre de l'Ecclésiastique, XL, 4,

on parle du pauvre vêtu de toile de lin grossière,

<î>[io/.'.vov, traduit exactement par la Vulgate, Union cru-

dum. Celsius, Hierobotanicon, t. H, p. 94. Malheureuse-
ment le texte hébreu découvert a une lacune à ce mot-
là même. Dans l'Apocalypse, xv, 6, les anges sont vêtus

de fin lin blanc. E. Levesque.

LINCEUL (hébreu : sddin; Septante : acvôwv; Vul-
gate : sindon), pièce d'étoffe servant à envelopper le

corps. — 1° Le mot hébreu sddin, qui se retrouve en
assyrien sous les formes sudinnou et satinnu, désigne
originairement un vêtement de dessous, une sorte de

chemise de lin qui se mettait sur le corps même, par
dessous les autres vêtements. Cf. Buhl, Gesenitis' Iland-

wSrterbuch, Leipzig, 1899, p. 559. Le mot grec crcvStûv

,

reproduit par le latin sindon, indique un tissu de lin,

primitivement fabriqué dans l'Inde, Tvôoç, d'où lui est

venu son nom. Cf. Hérodote, i, 200; n, 95; Thucy-
dide, H, 49; Strabon, 6'J.Î, 717, etc. Il est donc pro-

bable que la traduction de sdilin par oivScâv n'est

qu'approximative et repose surtout sur une similitude

phonétique. Samson proposa une énigme aux Philistins

et leur promit, s'ils la devinaient, trente sedinim, ôOévta,

» tuniques de linge, » sindones, et autant de tuniques
de rechange. ,|ud., xiv, 12, 13. Les sedinim iont des

chemises de lin qui se portaient la nuit et se gardaient
le jour comme vêtement de dessous. Cf. Roseniniiller,

Jesaiœ Vaticin., Leipzig, 1810, t. i, p. 132. La femme
louée dans les Proverbes, xxxi, 24, faisait elle-même des

sedinim, uivîiva;, sindonem, el les vendait aux mar-
chands, [sale, m, 23, cite ces sortes de chemises fines,

t« pOasiva, les étoffes de byssus, sindones, parmi les

objets de toilette dont s'enorgueillissaient les femmes de

Jérusalem. — Dans le Nouveau Testament, le ai/ôo',v

n'apparall qu'une seule fois avec le sens de vêlement
de dessous. Au moinenl de l'arrestation «lu Sauveur, un
jeune I ne, réveillé sans doute par le bruit de l'escorte

qui passait près de sa maison, revêtit à la bâte sa che-
mise de lin, que les Juifs d'alors ne gardaient pas au lit,

cf. Iken, Antiquitates lu'braiae, ISrème, 17il, p. 544,

et sortit pour voir ce qui se passait. La couleur blanche
de son vêtement attira l'attention de l'escorte, désireuse

avant lout d'éviter qu'on fût averti dans la ville de ce
qui se préparait. On mit la main sur le jeune homme;
mais celui-ci s'enfuit en abandonnant ce qui le couvrait

et échappa à la laveur de la nuit. Marc, xiv, 51, 52.

Comme le mot nudus, « nu, » s'appliquait souvent,

chez les anciens, à celui qui n'avait quitté que ses vête-

ments de dessus, cf. Joa., XXI, 7, il se pourrait que le

jeune homme en question eût jeté, par-dessus sa che-

mise, une sorte de drap qu'il abandonna ensuite pour
s'enfuir. Mais, en Orient, on ne se sert guère, pour
dormir, que de couvertures de couleur en laine, voir

Laine, col. 34, Lit, et ces couvertures ne peuvent être

désignées par le mot sindon, qui ne convient qu'à une
étoffe de lin. La première explication est donc plus

probable.

2" Dans l'Évangile, il est surtout question du lin-

ceul à propos de l'ensevelissement du Sauveur. Les écri-

vains sacrés distinguent très nettement entre le crivSwv,

sindon, linceul qui enveloppait tout le corps, Matth.,xxvn,

59; Marc, xv, 46; Luc, xxm, 53, et le o-ouSàpcov, suda-
rium, pièce de lin beaucoup moins ample qui n'entou-

rait que la tète du mort. Joa., xi, 41; xx, 7. Le linceul

de Notre-Seigneur était une pièce, d'étoffe de lin, toute

blanche, qu'acheta Joseph d'Arimathie et dans laquelle

fut enseveli le corps du Sauveur. Voir Ensevelissement,
t. n, col. 1816, 1817. A partir du xme siècle, on donna au
mot sudarium, « suaire, » le sens qui appartenait pro-

prement au mot sindon, linceul. C'est donc sous le nom
de suaire qu'on parle le plus habituellement du linceul

de Notre-Seigneur. Voir Suaire. — Les morts étaient

ordinairement enveloppés dans un linceul ; mais on ne
repliait sur eux cette pièce de lin qu'au sépulcre. C'est

ce qui fait que le jeune homme de Naïm peut se relever

dans son cercueil ouvert sans être embarrassé par son

linceul. Luc, vu, 15. Quand Lazare ressuscité parut à

la porte de son tombeau, il avait les mains et les pieds

liés de bandes d'étoffe et la tète entourée d'un suaire

qui était attaché. Joa., XI, 44. Le linceul proprement
dit enveloppait le tout; mais il avait dû rester sur la

banquette de pierre du sépulcre, car l'Evangéliste ne le

mentionne pas, et d'ailleurs le linceul eût empêché de

voir les bandelettes des extrémités et le suaire de la tète.

Le cadavre avait évidemment une autre enveloppe que

ces bandelettes et ce suaire pour paraître aux yeux des

assistants. Au moment des fiançailles, les deux futurs

époux se donnaient mutuellement un vêlement de des-

sous, un sindon ou chemise, qu'ils mettaient par

dessus leurs autres vêtements le jour de l'Expiation

et aux jours de jeûne, et avec lequel il était de règle

qu'on les ensevelit. Cf. Iken, Anliq. Iiebr., p. 544, 610.

Cette coutume, que les Juifs prétendent ancienne, était

probablement déjà en vigueur à l'époque évangélique.

En tout cas, Lazare ressuscité portait quelque chose

d'équivalent, Il n'en est point question dans la sépulture

de Notre-Seigneur, parce que son ensevelissement était

provisoire et que les soldats avaient pris possession de

tous les vêtements qu'il portait avant sa crucifixion.

II. Le.sètre.

LINDA (Guillaume Damase van), prélat catholique

hollandais, né à Dordrecht en 1525, mort à Gand le
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•Il novembre 1588, Apres avoir étudié à Louvain cl à

Taris, il fut ordonné préti t chargé d'enseigner l'Écri-

ture Sainte à Dillingen. Il était inquisiteur de la foi

dans les provinces de Hollande el de Frise, quand Phi-

lippe II le désigna vers 1560, pour occuper le siège épis-

copal de Ruremonde, dont il ne prit possession qu'en

1567. En 1588, il fut transféré à Gand connue successeur

de Cornélius Jansénius. Il mourut la même année. Voici

ses principaux ouvrages : De optimo génère interpre-

tandi Scriptural, in-8°, Cologne, 1558; Panoplia eran-

gelica, sive de Verbo Dei évangelico, in-I . I

1559; ParaphrasU in P». i xvin cum armotationibus
pro vulgata Psalmorum versione contra judaizantes
noslree .vtatis interprétée, iu-8". Amers. 1567; Psalle-
rinm velus a menais D< repurgatum et degrseco atrjue

hebraico fontibùs illustratum, in-8», Anvers, 1568; Pa-
raphrasis in anines Psalmos, in-8-, Cologne, 1576;

Mysticus Aijuiio, in-8", Cologne, 1580, application d'une
prophétie de .lérémie au schisme de l'Église protes-

tante; Glaphyra in Epistolas apocalypticas S. Joannis
Apostoli cum Ecclesise prosopopcàa ad easdem, in-8»,

Louvain, 1590; ParaphrasU in Psalmos pœnitentiales,
in-8», Cologne, 1609.— Voir A. Havensius. Vita G. Lin-

dani, in-4", Cologne, 1609; Valère André. BiMi
Belgica, p. 323; Foppens, Biblioth. Belgica, i. i, p. 410:

Dupin, Auteurs ecclésiastiques de iî>50 à la fin du
svi" siècle (1703), p. 473. B. Heurtebize.

LINDISFARNE (LES ÉVANGILES DE), célèbre
manuscrit de la Vulgate, maintenant au Musée britan-

nique, Cotton, Nero D. IV. C'est, au jugement de S. Ber-
ger [Hist. de la Vulg., p. 39), « le plus beau des manus-
crits de la famille northumbrienne, le chef-d'œuvre de
la calligraphie hiberno-saxonne. » En l'examinant, dom
Morin a découvert qu'une petite liste de létes, placée
en tète de chaque Evangile, est un calendrier d'origine
napolitaine et voici Son explication. Adrien, abbé d'un
monastère des environs de Naples, qui accompagnait,
en 668, Benoit Biscop, aurait apporté à Lindisfarne son
exemplaire des Évangiles, dont notre codex serait une
copie. Cf. Bévue bénédictine, t. vin, 1891. p. 481 . — Pour
le texte, le manuscrit de Lindisfarne a des rapports as-

sez étroits avec le Codex Amiatinus, copié lui aussi en
Angleterre, mais sur un original de provenance italienne.

Il est accompagné d'une traduction interlinéaire en
anglo-saxon, datant du Xe ou du xi= siècle. Une note
finale du prêtre Aldred nous apprend que le codex fut

écrit par Eadfrith, ëvéque de Lindisfarne (698-721),
orné et illustré par Ethilwald, aussi évêque de Lindis-
farne (7-21-740). et relié par Billfrith. Aldred lui-même
se déclare l'auteur de la glose northumbrienne. — Voir
S. Berger, Histoire de la Vulgate, Nancy, 1893, p. 39-
41, 385; Bond et Thompson, Palieogr. Soc, Londres,
I873-18S3, t. i, pi. 3-6, 22; Westwood, Miniatures and
('moments of Anglo-Saxon and Irish Manuscripts,
Londres, 1868, pi. xn et un. — Stevenson et Waring
ont publié le texte latin et anglo-saxon, en 1854-1865

(2e édit., 1887); YVordsworth, dans son Novum Te-
stamentum secundum editionem S. Bierohymi,
Oxford, 1SS9-1898, a collationné le texte latin sous le

sigle Y. F. Trat.

LINGE. Voir Linceul, col. 265.

LION (hébreu : 'âri, 'aryêh, lâbi', au féminin :

lebiyà'; lebâ'im, au féminin : lebdôt, employé seule-
ment au plurie!; lais, Sahal ; chaldéen : 'aryêh; Sep-
tante : >éwv, J.éatva; Vulgate : leo), carnassier du genre
chat, felis leo, dont il forme la plus grande espèce
(lig. 83). Pour le petit du lion, voir Lionceau.

I. Histoire naturelle. — 1° La taille du lion est à
peu près celle du tigre; elle peut atteindre plus de deux
mètres, de l'extrémité du museau à l'origine de la

rarie suivant les races et les pays; la hau-
teur est d'un peu plus d'un mètre. Le lion a le poil ras,

de couleur fauve; dans la plupart des espèces, une forte

crinière cou\re les épaules et la poitrine, et la queue se

Le Ik.n d'Asie.

termine par une touffe de même nature. La femelle,

(l'un quart moins grande que le mâle, a la tête moins
forte et ne porte qu'un poil ras par tout le corps. Après
une gestation de cent huit jours, elle met bas trois ou

quatre petits, gros comme des chats de moyenne taille,

les allaite pendant six mois, veille sur eux avec un grand

dévouement maternel et ensuite, avec leur père, leur

apprend à chasser. Le lion tient la tête haute, ce qui

lui donne beaucoup de majesté. Il vit jusqu'à une qua-
rantaine d'années. — 2" Terrible carnassier, le lion fait

une consommation énorme de gibier et d'animaux
domestiques. On a évalué à 6 000 francs la valeur des

chevaux, mulets, bœufs, chameaux et moutons qu'un seul

lion enlève par an aux Arabes d'Algérie. 11 est vrai que
le lion du nord de l'Afrique est particulièrement fort et

vorace. En général, le fauve ne sort pas pendant le

jour; il reste indolemment couché dans sa tanière, au

milieu des broussailles épaisses. Sur le soir, il va s'em-

busquer, autant que possible, à proximité d'une source

ou d'une mare, où viennent boire les antilopes, les

gazelles et d'autres animaux semblables, qu'il ne pourrait

atteindre à la course. D'un bond énorme, il fond sur sa

proie, lui brise l'épine dorsale par un formidable coup
de patte ou l'entame à pleine gueule pour la mettre hors

d'état de fuir. Dans l'une des scènes représentées sur

l'obélisque noir de Salmanasar, on voit un lion qui se

jette ainsi sur un cerf (fig. 84). Sur un bas-relief de
Persépolis. c'est un taureau qui est attaqué. Cf. Babe-
lon, Manuel d'archéologie orientale, Paris, 1888, p. 174.

Si le lion n'a pas été heureux dans sa recherche, la

faim le pousse dans les endroits où sont parqués les

animaux domestiques. Il franchit en se jouant les plus

hautes clôtures, saisit sa victime, bœuf, cheval, ou, à

leur défaut, chèvre, mouton, et l'emporte pour la dévo-

rer à l'écart. Même en plein jour, s il n'a pas mangé
depuis longtemps, il n'hésite pas à fondre sur un trou-

peau, défendu par ses gardiens et ses chiens, pour y
prendre ce dont il a besoin. Sa force musculaire lui

permet non seulement d'emporter de pesants butins,

mais encore de s'attaquer à toutes les autres bêtes. Le
tigre seul est capable de lui tenir tête; le buffle ne se

défend avantageusement avec ses cornes que si le lion

l'attaque par devant. Le mâle et la femelle chassent

quelquefois ensemble, surtout quand ils ont à élever

leurs lionceaux; mais, en général, on ne voit guère plus

d'un lion fréquenter le même district; les exigences de

son alimentation sont telles qu'il ne supporte pas de
compagnon sur le sol qu'il exploite. — 3" Le lion a une
certaine crainte de l'homme. Il ne l'attaque que quand
il a été blessé lui-même ou que sa faim est irrésistible.

D'ordinaire, s'il est rassasié, il laisse passer l'homme
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Impunément e( même s'éloigne à son approche. La
réputation de générosité qu'on lui a faite ne parait

guère méritée ; cette générosité n'est autre chose que de
[indifférence de la part d'un carnassier déjà repu. Le

s'effrayer ni de l'odeur ni de la vue du carnas 1er, Ils le

i ni. le perçaient de flèche et l'achevaient à coups

di j ince (flg. 87). Voir diverses autri i h iu lion,

égyptienne (Mb'. S-
*;, assyriennes et persC3, t. i, Qg. 215,

*èatjjr' "\

84. — Le lion chassant le cerf. Obélisque de Salmanasar. Britisb Muséum.

lion se laisse pourtant apprivoiser aisément (fig. 85).

Les anciens monarques orientaux avaient des lions qui

servaient ainsi à leur agrément. Ramsès II en possédait

un qui l'accompagnait docilement dans ses expéditions

et donnait avec furie contre les ennemis (fig. 86), Cf. Ro-

sellini, Monumenli storici, pi. lxxxvii, cvn; Maspero,

Histoire ancienne des peuples de l'Orient classique,

t. il, Paris, "1897, p. 393. — 4° Le lion irrité ou affamé

se bat les flancs avec sa queue et secoue violemment sa

crinière. A ces indices, l'homme n'a qu'à se tenir à dis-

tance. Les rugissements que le lion fait alors entendre

retentissent au loin, surtout pendant la nuit. Ce sont

des accents profonds, mêlés par intervalles, de notes

aiguës, qui terrifient tous les autres animaux, même
ceux qui sont à l'abri dans des enclos. Ceux qui se sen-

tent menacés s'enfuient, encore avertis d'ailleurs par les

fortes émanations qui se dégagent du carnassier. Voir

RUGISSEMENT. — 5" Pour prendre le lion, les anciens

creusaient une fosse profonde, entourée d'un mur de

pierres sèches, comme un parc à bestiaux ; au sommet

d'une poutre, plantée au milieu de la fosse, ils atta-

chaient un agneau ou un chevreau dont les bêlements

attiraient le fauve. Celui-ci, pour s'emparer de la proie,

! intait par-dessus le mur et tombait dans le trou dont il

ne soupçonnait pas l'existence. Les Arabes et d'autres

peuples africains se servent encore du même procédé

pour mettre sans danger le lion à portée de leurs coups.

On laissait l'animal dans la fosse jusqu'à ce que la faim

l'eut exténué. On y descendait alors une cage, voir t. il,

6g, 12, col. 31, au fond de laquelle se trouvait un mor-

ceau de viande. Le lion une fois entré, on abaissait la

porte, et la cage contenant le prisonnier était hissée à

l'aide de cordes. Le lion passait alors dans les parcs

royaux, où les princes se donnaient le plaisir de le

r. Cf. Maspero, Histoire ancienne, t. in, p. 401-

402. Les monarques orientaux considéraient la chasse

des grands fauves comme un service rendu à leurs

i était un office de leur charge au même
titre que la guerre contre les ennemis. Ils poursui-

vaient le lion les armes à la main, à l'aide de chevaux

et de chiens assez, aguerris à cet exercice pour le pa

col. 898; fig. 321, col. 1159; fig. 326, col. 1163; t. n,

fig. 477, col. 1300. Ils aiment à raconter dans leurs ins-

criptions leurs exploits cynégétiques. C'est ainsi que,

sur l'une des siennes, Théylathphalasar Ier nous informe

85. — Lien niïert en tribut par un Libyen

au pharaon Teiitankhamen. Thèbes. XVIII' dynastie.

D'après Lepsius, DenkmUter, Abih. m, Bl. U6.

qu'en cinq années seulement il a tué à pied cent vingt

lions à coups de flèches et huit cents du haut de son

,.|,.,r. Annale» de Ihéglatlipludasar 1", col.vi, 1. 58-81 ;

Maspero, Histoire ancienne, t. il, p. 662; cf. t. I, p. 62,

558; t. il, p. 621, 622; t. m, p. 699. Voir aussi Ctesias

Persic., 40.
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II. Les lions en Palestine. — I" Le lion de Pales-

linc n'appartenait pas à la mfmc race que celui du nord

de l'Afrique. Il avait la taille plus courte et plus trapue

et la crinière moins développée. 11 était de la variété des

lions de Syrie. Aristote, Bist. animal., vi, 31; ix. il;

Pline, //. À'., vni. 17. 18. Les lions abondaient en Pa-

lestine, comme dans le reste de la Syrie. Le roi

d'Egypte Amenhotep III. qui venait chasser dans ces

contrées, se vante d'y avoir tué cent douze lions dans les

dix premières années de son régne, et lit graver à pro-

vision sur de gros scarabées d'émail vert le dénombre-
ment de ses victimes. Cf. Birch, Scarabeei ofAnicnop/tis

supposer les fréquentes allusions de la Paint.- Écriture.

11 ne parait pourtant pas qu'ils aient jamais i té en me-
sure de leur faire sérieusement la chasse. Toutefois plu-

sieurs d'entre eux eurent l'occasion de se mi sur i avec

lui. Prés des vignes de Thamnatha, Samson vit venir à

sa rencontre un jeune li"ii rugissante! le mit en pièces

comme un simple chevreau. Quelque temps après, il

retrouva le corps du lion tout décharné, avec un i ssaim

d'abeilles qui avaient l'ait leur miel à l'intérieur. Ce lut

le sujet d'une énigme qu'il proposa aux Philistins. lad.,

xiv. 545. Les Assyriens représentent souvent leur géant

Gilgamès étouffant un lionceau sous son bras. Celle

Rainsès II, accompagné de son lion. D'api ents de l'Egypte et de la Subie, t. u. pL X\

III, dans les Records of the Past., 1™ sér., t. xn. p. 40.

La Bible mentionne les lions plus d'une centaine de

fois, et plusieurs localités de Palestine paraissent avoir

emprunté à ces animaux le nom qu'elles portent : Lais,

Jud., xviii. 29, voir Dan, t. u, col. 1240; Laïsa, Is., x,

30, et Lebaoth ou Bethlebaoth, « demeure des lionnes, »

Jos., xix, 6. Voir Bethlebaoth, t. i, col. 1688. Mais c'est

surtout dans les épais fourrés de la vallée du Jourdain
que les lions avaient leurs repaires. Jer., xlix, 19; l,

41: Lam., m, 10; Zach., xi, 3. Ils disparurent peu à peu
de Palestine, en même temps que les grandes forêts qui

abritaient le gros gibier. U en existait pourtant encore
au V siècle, S. Jérôme, ht Zach., III, II, 5, t. XXV,

col. 1500, et même au XII e
. Jean Phocas, De locis san-

ctis, xxiii, t. cxxxin, col. 952; Beland, Palœstina illtt-

strata, Utrecht, 1714, t. i, p. 274; cf. p. 97. Il est dou-
teux, malgré les dires des Bédouins, qu'il en reste

aujourd'hui en Arabie. — 2» Les anciens Israélites se

trouvèrent souvent en lace du lion, comme le laissent

image se retrouvait entre les taureaux ailés du palais de

Sargon à Khorsabad. Voir t. u, fig. 246, col. 667. — David

raconte à Saûl que, quand il était berger, si un lion ou
un ours lui ravissait une brebis, il courait après le

fauve et arrachait la brebis de sa gueule: parfois le

lion se dressait contre lui, mais il le saisissait à la

gorge et le tuait. 1 Reg., xvn, 31, 35; Eccli.. xi.vn, 3.

Une tablette chaldéenne représente un berger qui, la

hache à la main, dispute à un lion le taureau qu'il

vient de terrasser (fig. 90). — Un des chels militaires

de David, Banaîas, avait tué un lion dans une citerne.

II Reg., xxili. 20: I Par., xi. 22. Voir Banaîas, t. 1,

col. 1121. — l'n autre berger, le prophète Amos. ni. 12,

parle du gardien du troupeau qui arrache à la gueule

du lion deux jambes ou un bout d'oreille. Ces audaces

réussissent assez souvent avec le lion déjà rassasié, sur-

tout avec le lion de Syrie. Celui d'Afrique était plus

féroce et se fût montré moins accommodant. C'est en

songeant à ce dernier que, pour détourner les Israélites
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d'aller chercher un appui en Egypte, Isale, xxx, G, dit

que de ce pays sortent le lion, la lionne et d'antres bétes

dangereuses. Cf. Sap.. XI, 18. — 3° Le lion, de son côt<-,

fit des victimes en Palestine. Le prophète de Bellul s'en

retournait, après avoir reproché i Jéroboam son culte

Bchismatique, puis revenait sur ses pas malgré l'ordre

du Seigneur, quand un lion le tua en chemin, sans ce-

pendant faire de mal à son àne. 111 Reg., xm, 21-29.

Pareil sort fut infligé à un lils de prophète qui ne sut

pis obéir. 111 Reg., xx, 30. — Lorsque les colons en-
voyés de la Babylonie vinrent occuper le territoire de
Samarie, ils eurent à compter avec les lions qui s'étaient

enhardis et multipliés, grâce à la dépopulation du pays.

Ils s'imaginèrent alors que les ravages faits par les lions

au milieu d'eux avaient pour cause la colère du dieu
local, qu'ils ne savaient pas honorer. C'est pourquoi
S.irgon leur envoya des prêtres israélites pour les in-

struire. IV Reg., xvil, 25-27. Les colons se constituè-

rent des dieux divers. Les Cuthéens se mirent à hono-
rer Nergal, comme ils le faisaient déjà dans leur pays

d'origine. Voir Ci tua, t. n, col. 110!: Nergal. Cf. Schra-

présence des admirables bas-reliefs de chasses d'Assur-
banipal, transportés à Londres, où nous voyons amener
sur le terrain, dans d h. .us gardés pour les

plaisirs du rui. i Fr. Lenormant, /-<> Divination chez
1rs Chaldéens, Paris, 1875, p. 192. Voir t. n, lie 12.

col. 31. On sait que déjà Sargon gardait des lions dans
son palais de Dour-Sarroukin, près de Ninive. M >

Histoire ancienne, t. m. p. 269. Ézéchiel, xix, 6-8,

parle de l'endroit dans lequel on les enfermait. Il com-
pare son peuple à un jeune lion qui, lier de sa force,

se met à tout ravager, comme les autres lions, c'i

dire comme les autres peuples. Mais les nations d alen-

tour se rassemblent contre lui, tendent sur lui leurs

rets, le prennent dans leur fosse, le mettent en cage et

le conduisent au roi de Babylone.qui l'enferme dans un
lieu fortifié, mesodô(, pvAotxq, carcer. Cette prison forti-

fiée est la même chose que la fosse où fut jeté Daniel.

Voir t. Il, lig. 60,61, col. 157.

IV. Comparaisons tihées des lions. — La force el

la majesté du lion, ses fureurs, sa cruauté, ont fourni

maintes comparaisons aux auteurs sacrés. Ils assimilent

— Chasse au lion en Egypte. XI' dynastie. Beni-Hassan. D'après Lepsius. DenkmiUer, Abth. n. Bl. 131.

der, Die Keilinschriften lund dos A. T.. Giessen, 1872,

p. 167. — 4° On trouve dans la Sainte Écriture différentes

remarques au sujet des lions. Dieu prend soin de la

lionne et de ses petits. Job, xxxvm, 39. « Le lion est sur

le chemin ! » dit le paresseux qui ne veut pas sortir. Prov.,

xxii, 13; xxvi, 13. Le lion chasse l'onagre. Eccli., xm,23;
xxvii, 11 ; il rugit en saisissant sa proie. Am., m, i. Les

excavations minières lui sont inconnues. Job, xxvm, 8.

Il est le roi des animaux, Prov., xxx, 30, et pourtant un
chien vivant vaut mieux qu'un lion mort. Eccle., ix, 4.

III. Les lions en Chaldée. — Les lions ont toujours

habité en grand nombre dans les marais et les buissons

de la Mésopotamie. Ammien Marcellin, XVIII, vu, 5.

Ils sont de deux espèces, que distinguent surtout l'abon-

dance ou l'absence de la crinière. Les anciens rois assy-

riens, chaldéens et perses étaient grands chasseurs de
lions. On donnait au carnassier le nom de lik makh,
< grand chien. » Cf. Layard, Nineveh and Babylon,
Londres, 1853, p. 487. Par deux fois, Daniel fut jeté à

Dabylone dans une fosse aux lions. La première fois, il

avait continué à adorer son Dieu, malgré les ordres du
roi. La seconde, il avait refusé d'adorer Bel et s'était

vu mettre dans une fosse qui contenait sept lions affa-

més. Le résultat fut le même dans les deux cas. Les
fauves respectèrent le prophète, mais ensuite dévorèrent

sur-le-champ ses accusateurs jetés à sa place. Dan., vi.

16-24; xiv, 30-41; I Mach., n, 60; Heb., xi.33. La fosse

aux lions est appelée gob ou gubbâ' ; elle a une ouver-
ture que l'on peut fermer solidement par une pierre et

sur laquelle le roi appose son sceau. Voir Fosse, t. Il,

col. 2329. « La fosse aux lions devient pour nous un
détail d'une exactitude et d'une précision topiques, en

tourà tour au lion : 1° Dieu lui-même. Dieu est terrible

comme un lion dans l'exercice de sa justice venge)

K. v, 29; xxxvm. 13; .1er., xxv, 38; xlix 19; L. 14;

Lam., ni, 10; Ose., v. 14; xm, 8; Am., m, 8; Eccli..

xxvn. 31; xxvm, 27. Il poursuit Job comme un lion.

Job, x, 16. Mais aussi c'est avec l'intrépidité d'un lion,

inaccessible aux menaces des bergers rassemblés contre

lui, qu'il prendra la défense d'Israël contre les nations.

Is., XXXI, 4. — 2" Plusieurs tribus israélites. <• Juda

est un jeune lion. » Gen., xlix. 9. Voir Juda 6. t. m.
col. 1770. Comme descendant de cette tribu. Jésus-Christ

est appelé « le lion de la tribu de Juda ». Apoc. v. 5.

« Gad repose comme une lionne, il déchire le bras et la

tête... Dan est un jeune lion qui s'élance de Basait.

Deut., XXXIII, 20, 22. Voir Dan. t. n. col. 1240; Gai.,

t. m, col. 31. — 3° Le peuple d'Israël. Balaam dit

de lui : « C'est un peuple qui se lève comme une lionne

et qui se dresse comme un lion, i Nom., xxm. 21:

xxiv, 9. Israël infidèle fait dire à Dieu : i Mon hi

est pour moi comme un lion dans la lorèt: il pousse

contre moi ses rugissements. » 1er., xti. 8. Ézéchiel.

xix, 1-6, compare les exploits et les malheurs de son

peuple à ceux d'un jeune lion. Après la restauration

messianique, le reste d'Israël sera au milieu des nations

comme le lion au milieu des bëtes de la forêt, foulant

aux pieds et déchirant sans que rien puisse lui résister.

Hich., v, 7. — 4' Les nations étrangères. Nahum,
n. 12-13, compare Ninive à un repaire de lions : là

gitaient le lion, la lionne et les lionceaux: le lion chas-

sait pour ses petits et apportait des proies dans son

antre. Le Chaldéen, comme un lion qui s'élance de Bon

I

taillis, marche contrj Jérusalem. Jer.. IV, 7; cf. il, 15,
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v, (i; i., 17. Israël coupable osi en face des nations

cunniic celui qui fuit devant un lion, km., \. 19. Mais,

à leur lour, les grands de Babylone, poursuivis j>n i- le

Seigneur, pousseront dos rugissements de lions. Jer.,

89. — Berger défendant son troupeau contre un lion.

D'après Lottus, Travels and Researches in Chaldsea, p.258.

il. 38; cf. Ezech., xxxvm, 13; Zach., XI, 3. — 5° Les

rois. Leur colère est terrible comme le rugissement du

lion. Prov., xix, 12; xx, 2. Leur injustice n'est pas moins
redoutable. Prov., xxvm, 15. Ézéchièl, xxxn,2, compare

le roi d'Egypte à « un lionceau parmi les nations ».

Esther, xiv, 13, se prépare à paraître devant Assuérus

comme « en présence du lion ». Les monarques orien-

taux aimaient à se comparer à des lions. Osortésen se

fait appeler « un lion qui frappe de la griffe et ne

lâche jamais son arme »; Tbothmés III est qualifié de

o lion fascinateur » dans un hymne du temps, et

Sennachérib raconte qu'il partit à la guerre « en vrai

lion ». Maspero, Histoire ancienne, t. i, p. 466; t. H,

p. 270; t. m, p. 306. Saint Paul, épargné une première

fois au tribunal de Néron, dit qu'il a échappé à la

« gueule du lion ». II Tim., IV, 17. — 6" Les guerriers

valeureux. Saùl et Jonathas étaient forts comme des

lions. II Reg., i, 23. Les Gadites qui se joignirent à

David étaient « semblables à des lions ». I Par., XII, 8.

Cf. Is., xv, 9. Même celui qui avait un cœur de lion

tremblait devant David et ses braves. II Reg., xvii, 10.

Judas Machabée est comparé à un lion qui rugit sur sa

proie, I Mach., m, 4, et ses guerriers sont comme des

lions. Il Mach., xi, 11. — 7" Les persécuteurs. Dans

Job, iv, 9-11, Élipbaz montre les méchants exterminés

par le souffle de Dieu :

Le rugissement du lion {'aryêh), la voix du lion (ëâhal),

Les dents des lionceaux Qcefirlm) sont brisées,

Le lion (IniS) périt faute de proie,

Et les petits du lion (tabi') sont dispersés.

Presque tous les noms du lion sont réunis dans ce

texte. Les ennemis du juste sont des lions qui se tien-

nent aux aguets, rugissent, écrasent, déchirent el

ut. l's. vu, 3; ,x, 9; xvn Ixvi), 12; .xx.xv (xxxiv),

17; lvi (LV), ."<; i.vin (i.vn>, 7; XCI (xc), 13; Civ (cuil.

21. Le glaive des chefs d'Israël dévore les prophètes,

« comme un lion destructeur. » Jer., il, 30. Les faux

prophètes sont à leur lour des lions qui déchirent lei r

proie. Ezech., xxn, 25. Les chefs impies de Jérusalem

sont qualifiés de môme. Soph., m, 3. — Au Psaume
xxn (xxi), 17, le texte massorétique actuel porte kdàri
que beaucoup d'exégètes traduisent ainsi :

Voici que des chiens m'environnent,

Une troupe de scélérats m'assiègent,

I .
nnn" no , i (fat'drî), me! mais et met pied

Je puis compter tous me

Au lieu de -sr, kâ'âri, t comme an lion, » les

anciennes versions ont toutes lu nu verbe, probable

ni i-sr. hâ itri'i, g ils oui père,'.; « la différence entre

les deux mois n'esl que d'un > à un 1, si 'souvent écrits

l'un pour l'autre. Septante : âpufcv, << ils oui percé; >

de môme dans les versions syriaque, arabe, éthiopienne

et copte. A i
j

1 1 i I : i , d'abord ^T/uvav, " ils ont souillé, »

puis ËnéS»|T(xv, « ils ont lié; ,i Symmaque : ûç ^ToOvTeç
S^aoci, « cherchant à lier; » Vulgate : foderunt, « ils

ont percé'; o saint Jérôme : fiaerunt, o ils ont fixé, » et

dans quelques manuscrits : vinxerunt, i ils oui lié, »

La paraphrase chaldaique réunit les deux leçons : « ils

mordent comme un lion mes mains et mes pieds. » La
leçon kâ'ârû est donc bien établie, d'autant plus que les

notes massorétiques elles-mêmes indiquent la leçon

kâ'ârû parmi les variantes de ce passage, L'idée qu'elle

exprime est d'ailleurs conforme à ce qui est dit du Mes-
sie dans d'autres passages. Is., lui, 5; Zach.. xn, 10. Cf.

Frz. Delitzsch, Die Psalmen, Leipzig, 1873, t. i, p. 225.

Le parallélisme, que déligure totalement la traduction

Trône égyptien, avec des accoudoirs en forme de lions.

D'après Champollion, Monuments de l'Egypte, t. m, pi. ccLvm.

leine. redevi.nl parfait, quanta la forme el quant au

lond, si l'on traduit :

Ils percent mes mains et mes pieds,

Je puis compte! tou

Enfin la leçon kd'àrû se retrouve dans la polyglotte



270 LION — LIQUEURS ENIVRANTES 280

de Complute et dans quelques manuscrits, et Buhl,

Gesenias' Handwôrterbuch, Leipzig, 1899, p. 355,

constate qu'elle s'harmonise mieux avec le conteite

que celle des massorètes. Le mot vient d'une racine

/.ii'.'/, ayant le même sens que kàrâh, « creuser, per-

cer. » Les lions ne sont donc pas en cause dans ce

texte. Cf. Lesêtre, Le Livre des Psaumes, Paris, 1883,

p. 99-100. — A la restauration d'Israël, il n'y aura pas

de lion sur le chemin de son retour, Is., xxxv, 9, et, au

temps messianique, le lionceau et le veau vivront en-

semble. Is., xi, 0-7; lxv, 25; — 8° Enfin la Sainte

Écriture compare encore au lion différents êtres, soit

en bien, soit en mal : le juste à qui sa bonne conscience

donne une pleine sécurité, Prov., xxvni, 1; la senti-

nelle de Babylone, Is., xxi, 8, et un ange des derniers

jours, Apoc, x, 3, dont la voix retentit comme le rugis-

-ii lit du lion; la méchante femme, plus à redouter

que le lion, Eccli., xxv, 23; la sauterelle, dont la dent

ravage comme celle du lion, Joël, i, 6; le péché', dont
les morsures sont comme celles du lion, Eccli., xxi, 3,

et le démon, lion rugissant qui cherche à dévorer les

âmes. I Pet., v, 8.

V. Les lions symboliques. — l 3 Dans les visions

d'Ezéchiel, i, 10; x, 14; xli, 19, il est question de

chérubins ayant une face, c'est-à-dire une apparence de

lions et des formes rappelant celles de ces animaux.

Plusieurs de ces êtres symboliques ont, en effet, un
corps de lion. Voir t. i, fig. 69, col. 313, et Chérubin,
t. il, col. 665, et fig. 247, col. 671. — 2° Dans sa vision

des quatre animaux, Daniel, vu, 4, signale d'abord un
lion avec des ailes d'aigle. C'était le symbole de l'em-

pire assyro-babylonien, représenté par un animal fami-

lier aux peuples de cet empire et caractéristique de la

force et de l'activité conquérante. Voir Daniel (Le

livre de), t. Il, col. 1274. Une inscription d'Assurba-

nipal mentionne les taureaux et les lions ailés, laniassi,

qui ornaient son palais de Babylone. Cf. Talbot, dans

les Transactions of tlie Society ofbiblic. Archseol., 1873,

t. n, p. 363. — 3° Parmi les quatre animaux présents

devant le trône de l'Agneau, saint Jean, s'inspirant de

la description d'Ezéchiel, i, 5-14, en nomme d'abord un
qui est semblable à un lion. Apoc, iv, 7. Plusieurs

Pères voient dans ce lion la figure de saint Marc. S.

Ambroise, Expos. Evang. S. Luc, Proœm., t. xv,

col. 1532; S. Jérôme, In Ezech., i, 7; In Matth.

Prol., t. xxv, col. 21; t. xxvi, col. 19; S. Grégoire le

Grand, In E:ech., hom., I, îv, 1, t. lxxvi, col. 815, etc.

Voir Marc (Saint). Cependant le symbole du lion est

appliqué à saint Jean par saint Irénée, Cont. liserés.,

m, 11, t. vu, col. 887, et à saint Matthieu par saint

Augustin, De consens, evang., i, 6; In Joan., xxvi, 5,

t. xxxiv, col. 1016; t. xxxv, col. 1666. Saint Jean voit

encore des sauterelles qui ont des dents comme celles

des lions, Apoc, ix, 8, cf. Joël, I, 6, et des chevaux qui

ont des têtes de lions. Apoc, ix, 17. Enfin il décrit

une bête à sept têtes, dont les bouches ressemblent à

celles du lion. Apoc, xm, 2. Ces divers animaux
symboliques empruntent au lion ses caractères terribles

et malfaisants.

VI. Les lions sculptés. — 1» Salomon fit exécuter

pour le service du Temple dix bassins d'airain, placés

chacun sur un piédestal composé d'une partie carrée

que surmontait uue partie cylindrique. Sur les champs
de ces deux bases superposées étaient représentés en

relief des lions, des bœufs, des chérubins et des palmes.

111 Reg., vu, 29, 36. Sennachérib fit fondre aussi

douze grands lions de bronze pour la résidence qu'il se

bâtit àNinive. Maspero, Histoire ancienne, t. m, p. 311.

— 2° Salomon se fit encore exécuter un trône d'ivoire

avec des ornements d'or. Il y avait deux lions près des

bras et douze lions sur les six degrés de part et d'autre.

111 Reg., x, 19; II Par., ix, 18. Les anciens monuments
représentent des sièges où des lions servent d'accou-

doirs (fig. 90) Beaucoup d'autres sièges sont orn
I de pattes de lions. Cf. t. u, fig. 72, col. 234;

t. m, fig. 100, col. 4M. On trouve même des lits dont
lei côtés longs sont formés de deux lions qui s'étirent,

la tête au chevet et la queue aux pieds du dormeur.
Voir Lit, fig. 93, col. 280. Les lions des degrés du trône

de Salomon formaient une sorte d'allée qui s inspirait

sans doute des allées de sphinx ou de béliers qui

menaient à certains temples égyptiens. Ces lions

étaient des symboles de puissance et de majesté. U
est dit du trône de Salomon que rien de pareil n'avait

été fait pour aucun royaume. III Reg., x, 20. Voir

Trône. 11. LESETRE,

LIONCEAU, jeune lion. La languehébraïquedistingue
le lionceau du lion par des noms particuliers. H Ml
appelé gùr 'aryi'h, « un jeune lion, » Gen.. xi.ix, 9

(Vulgate : eatulut leonis); h, : „ IdbV, « lils de lion,

lob, iv. 11; mais il porte le nom spécial de kefir dans

Ps. xvil (xvi), 12; civ (cm), -21 (Septante : mii5(tvo;; Vul-

gate : catulus leonis); Is., xi, 0. et il. iris Ézéchiel, xix,

2, 3, 5 (Septante :oxé|ivo;; Vulgate : leunculvs). Dans les

Juges, xiv, 5. nous lisons : kefir 'àr&yôf, » petit de

lionnes. » — Kefir se dit aussi métaphoriquement, soit

d'un homme puissant ou d'un ennemi dangereux,

Ps. xx.xiv (xxxiii), 11 (Vulgate : divites); xxxv (xxxiv),

17; i.vni (lvii), 7; Jer., H, 15; Ezech., xxxn, 2 Vulgate:

leo), soit d'un homme jeune et brave. Ezech.. XXXVIII,

13 (Vulgate : leo); Nah.. n. 14 (Vulgate : leunculus). —
Saint Jérôme a traduit par leunculi ou « lionceaux le

mot 'ârim qui signifie « lion » et qui désigne les lions

sculptés,placés par Salomon sous les bras de son trône

et sur les degrés par lesquels on y montait. III Reg., xi,

20; II Par., ix, 19 ['ârâyôt; la Vulgate a traduit ce même
mot au verset précédent par leones). Dans I Par.. XXVIII,

17, notre version latine parle de n lionceaux d'or » là où
il est question de « vases à couvercle »;el!e a lu z— •::.

kefirim, au lieu de D'TiïD, keforim, qui est la vraie le-

çon, réclamée par le contexte.

LIQUEURS ENIVRANTES, boissons fermentées

qui, bues à l'excès, produisent l'ivresse. Les anciens

n'ont pas connu les liqueurs proprement dites, dans
lesquelles on utilise les produits de la distillation des

fruits ou des grains; car la distillation ne remonte pas

au delà du xive siècle. Mais ils savaient fabriquer des

boissons fermentées, le vin, avec ses différentes espèces,

voir Vin, et d'autres liqueurs enivrantes généralement

désignées sous le nom de Sêkdr, stxEpa, sicera.

1° La sicera. — Saint Jérôme, In ls., xxvm. 5,

t. xxiv, col. 317, définit la sicera « toute boisson capable

d'enivrer et de bouleverser l'esprit, ce qui fait qu'Aquila

traduit le mot par « ivresse ». On la fabrique avec le

froment, l'orge, le millet, le suc des fruits, le fruit du
palmier et d'autres substances analogues ». Cf. S. Am-
broise, De Elia et jejun., xv. 54, t. xiv, col. 717. Les

Égyptiens fabriquaient avec de l'orge une sorte de bière,

le ÇÛOoc ou olvoc xpi6ivoç, h vin d'orge. » Cf. Hérodote,

il, 77; Théophraste, De cous. plant., xi, 2; Strabon, 799;

Diodore de Sicile, i, 20, 31 : rv, 2, etc. Les Septante

emploient le mot ÎJ6o; dans la traduction d'Isaîe, xix, 10,

et saint Jérôme, t. xxiv, col. 253. dit que le Çû8o{ est une
boisson faite de fruits et d'eau, ce qui donne un liquide

trouble et comme mêlé de lie. En Dalmatie et en Pan-

nonie, ajoute-t-il, on appelle cette boisson sabaium.

Ammien Marcellin, xxvi. 8. nomme aussi sabaia le breu-

vage que les pauvres de Plilyricum fabriquaient avec de

l'orge ou du froment. La bière des Égyptiens fut bien

connue en Palestine. Cf. Pesachim, m, 1. On ajoutait à

l'orge certaines herbes, comme le lupin ou la berle. cf.

Columelle, x, 114, de même que nous y mêlons du hou-

blon. Les Arabes mélangent à la bière des épices ou

aromates qui en relèveDt le goût. Cf. Burkhardl, Travcls
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In Arabia, Londres, 1829, t. t, p. SIS. haïe, v, 22, mau-
ilil ceux i[iii s. h il loris pour hoirc du vin i'l v.ii liants pour
mélanger li' iekdr. Il s'agil là d'un mélange de la l»'is

sou avec des aromates de toutes espèces, destinées à la

rendre plus agréable el plus forte. <T. Roseï Hier, Je

joiœ vaticin., Leipzig, 1810, t. l, p. 78. Les Arabes fonl

aussi une sorte de imissDii composée avec de l'orge el

de la réglisse. Cf. de la Roque, Voyage dans la Pales-
Inir, Amsterdam, 1718, |>. l'.Mi. Saint Jérôme, Kpi&t. III,

ail Nepotian., Il, t. xxn, col. 536, 537, énumère encore,

sous le nom de sicera, la boisson laite avec le suc des

fruits, le breuvage doux et barbare obtenu en faisant

bouillir les rayons de miel, et le liquide épais que pro-

duisent les fruits des palmiers et les grains bouillis. Les

grains bouillis donnent les différentes espèces de bière.

Le suc des fruits fournit le cidre, dont il n'est question

que dans la Miscbna, Therunwth, XI, 2. Les Arabes font

uni' buisson avec des abricots et des fruits secs, raisins

ou autres, qu'on met infuser dans l'eau pendant un jour.

Cf. de la Roque, Voyage dans la Palestine, p. 195.

Peut-être les Hébreux avaient-ils quelque ebose d'ana-

logue. Le miel entrait, avec le vin et des épices, dans la

composition d'un breuvage appelé par les Grecs o!vo(ae).!,

Polybe, xn, 2, 7; Dioscoride, v, 16, et mentionné sous

le même nom dans la Miscbna, Schabbath, xx, 2; Tlieru-

moth,TH, 1. Sainl Jérôme appelle « barbare » le procédé

qui consiste à faire dissoudre le miel dans l'eau pour
obtenir une boisson douce et sucrée. Les Romains et

les Grecs préféraient en effet l'oiv<5u.e),t, dont le goût llat-

lail davantage. Ils connaissaient cependant l'oSpépeXc,

Dioscoride, v, 17; Gallien, VI, 274, ou u.eXîxp«tov, Hip-

pocrate, Aphor., 1254; Aristote, Metaph., xm, 6, 1, mé-
lange d'eau et de miel ou hydromel, qui, après ébullition

et refroidissement, entre en fermentation et devient un
breuvage agréable au bout de quelques semaines. Il y
avait aussi le |iv|Xôu.e).i, Dioscoride. v, 39. mélange de

jus de pomme ou de coing avec le miel, devenant l'03pô-

|ac,).ov par addition d'eau. Cf. Dioscoride, v, 30; Artémi-

dore, I, 66. Les Hébreux recueillaient le miel à profu-

sion, voir Miel; ils ont dû l'utiliser de plusieurs ma-
nières pour se procurer des boissons. Le vin de dattes

était fabriqué en Egypte. Cf. Hérodote, H, 86; m, 20. On
mélangeait les fruits écrasés avec une certaine quantité

d'eau et la fermentation se produisait. Cf. Pline, H. N.,

xiv, 19, 3. Les Arabes modernes n'écrasent plus le fruit

pour obtenir le vin de dattes. Cf. Burckhardt, Travels

in Arabia, t. Il, p. 261. Les dattes fermentées four-

nissent aujourd'hui une liqueur nommée nectar des

dattes. Ce qu'on appelle le vin de palme provient de la

fermentation de la sève des palmiers à fruit non comes-

tible, comme le phœnix sylvestris. Los Hébreux n'ont

certainement connu que la boisson faite avec les dattes

macérées dans l'eau.

2° Les liqueurs fortes tlans l'Écriture. — Le vin et les

liqueurs enivrantes furent défendus à Aaron et à ses Mis,

Lev., x, 9, à celui qui faisait le vœu du nazirat, Num.,
vi, 3, à la mère de Samson, Jud., XIII, 4, 7, 14, et à saint

Jean-Baptiste. Luc, I, 15. Les Hébreux n'en burent

point au désert. Deut., xxix, 6. Il leur était loisible

d'en boire dans les festins, spécialement dans ceux qui

accompagnaient le paiement des dîmes. Deut., xiv, 26.

11 était conseillé de donner des liqueurs fortes à celui

qui allait périr, afin d'atténuer sa sensibilité à la souf-

france, Prov., xxxi, 6, et en général, d'après le parallé-

lisme, à quiconque se trouvait dans une grande aflliction,

afin de le remonter. Cf. Marc, xv, 23. A une certaine

époque, on abusa beaucoup des liqueurs enivrantes,

qui engendrent le tumulte. Prov., xx, 1. Isaie, v, 11,

maudit les buveurs de boissons fortes; il accuse les

prêtres, les prophètes et les chefs du peuple de se

livrer à cet excès, ls., xxvin, 7; i.vi, 12, et il leur prédit

que, quand le châtiment ira arriver, ils trouveront ces

liqueurs bien amères, ls.. xxiv.9, et qu'ils chancelleront

alors, un- sans en avoir bu. ls., xxix. 9. (fichée,
n, il, se moquanl des prophètes de mensonge, dit

BU peuple : « Qu'on vous parle ,|,. vin el de liqueur
forte, et l'on est votre prophète! » Voir IVRESSE, t. III,

col. 1048. H. Lesetbe.

LIS (hébreu : SûSan deux fois, et sôSdn deux fois; au
pluriel lô&annîm neuf fois, et à la forme féminine i6-
Sanndh, quatre fois: Septante : xpèvov; Vulgate : liliuni),

Heure! motif d'architecture.

I. I inscription.— Entre toutes les I.iliacéesauxquelles
il a donné son nom, le genre Lilium se distingue par
son port majestueux qu'il doit à sa tige élancée et
leuillée jusqu'au sommet, où elle se termine par une
grappe de larges fleurs. Le type du genre, Liliuni can-
didum de Linné (fig. 91), est le seul de ses congénères

91. — Lilivm eandidum.

dont les pétales soient d'un blanc pur avec une cour-

bure légère à l'extrémité. Chez tous les autres, ces mêmes
organes sont fortement révolutés avec des nuances pour-

pres ou dorées. De son bulbe écailleux et jaunâtre

monte une tige entièrement glabre ainsi que les nom-
breuses feui'les dont elle est revêtue et qui vont en

diminuant de taille progressivement. Les fleurs, d'une

odeur suave, sont portées par des pédoncules dressés à

sommet légèrement incliné. Les anthères oscillantes

sont gorgées d'un pollen jaune abondant. Cette belle

plante, cultivée partout, semble parfaitement spontanée

sur les pentes du Liban. F. Hy.

II. Exégèse. — 1° Fleur. — D'après les textes bibli-

ques, le iôiân est une fleur qui croit dans les vallées,

Canl.. II, 1; dans les prairies où les bergers font paître

leurs troupeaux, Cant., n, 16; VI, 3 (Vulgate, 2); dans les

champs où broutent les gazelles, Cant., IV, 5; dans les

jardins, Cant., vi 2 (Vulgate, 1); il vient en grande abon-

dance, si bien qu'on lui compare Israël qui se multiplie

et refleurit après l'exil, Ose., xiv, 6; il pousse même
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au milieu des épines, Cant.. il, '2; le long des eaux

courantes, Eccli., I, 8; il est d'une couleur éclatante,

probablement rouge, d'après Cant., vu. 2, 3 et v, 13;

quoique quelques-uns voient dans ce dernier pa

une allusiiui à sou parfum comparé à la myrrhe; en

fleurissant, il répand une odeur délicieuse, Eccli., xxxix,

15; le Nouveau Testament, Matin., vi, 38-39; Luc, «I,

27-28, fait allusion à la richesse de son coloris, près

duquei pâlissent les vêtements royaux de Salomon. Quelle

est la Heur de Palestine qui répond à toutes ces condi-

tions?

Les Targums et beaucoup d'auteurs rabbiniques tien-

nent pour la rose, d'autres pour la violette. Mais les

exégétes sont maintenant d'accord à voir dans le SCiSan

une Heur de la famille des Liliacées, ou d'apparence

semblable. Si l'on cherche à préciser, la pensée se porte

naturellement sur le lis blanc; la traduction de la Vul-

gate, les applications mystiques du Cantique des Can-
tiques y inclinent l'esprit. Mais la plupart des exégétes

l'écartent, soit parce qu'il n'existe pas en Palestine, ou

du moins y est rare, soit parce qu'en grec le lis blanc ne
se dit pas xptvov, mais Xeipiov.

Le lis blanc est connu en Orient depuis les temps les

plus anciens : on le trouve parfaitement sculpté sur des

bas-reliefs assyriens (fig. 92), conservés au British Mu-
séum (n. 76 et 72). G. Rawlinson, The five great mo-
narchies, 2e édit., 1871, t. i, p. 354. De nos jours, il

abonde dans certaines parties du Liban, comme dans

la région voisine de Ghazir en Kesroan, P. Julien,

L'Egypte, in-8», Lille, 1891, p. 280, et aussi près de Sidon

et de Tyr; mais il parait être rare maintenant dans la

Galilée et plus encore dans le reste de la Palestine.

Sans doute il ne serait pas impossible qu'il y fut autrefois

plus abondant : on ne saurait toutefois actuellement le

prouver. Cette condition remplie, et quelques exégétes

croient qu'elle l'est suffisamment, tous les traits de
l'Écriture, à leur avis, lui conviendraient parfaitement.

L. Fonck, Streifzûge durch die Biblische Flora, in-8»,

Fribourg-en-Brisgau, 1900, p. 53-77. D'ailleurs, les lis

blancs ).eipia sont appelés ao-jatx {susan) par les Phéni-

ciens, dit VEtymologium magnum, au mot o-ovoct. En
Espagne le lis blanc se nomme Açuçena, mot d'im-

portation arabe, alsusen. Il reste cependant des diffi-

cultés, par exemple : le lis blanc peut sans doute

s'appeler le lis des champs par opposition au lis des

jardins; mais il ne convient guère de nommer lis

des vallées une Heur qui croit surtout sur les hauteurs.

Son habitat n'est pas non plus au bord des eaux. Enfin

la comparaison que fait Notre-Seigneur du lis avec les

vêtements royaux de Salomon éveille l'idéed'une couleur

comme le rouge plutôt que le blanc. Ces raisons ont

porté les exégétes à chercher une autre Heur qui rem-
plisse les conditions. Les uns se sont arrêtés à l'ané-

mone, Anémone coronaria, qui couvre les champs de

la Galilée, H. B. Tristram, The natural History of the

Bible, in-8°, Londres, 1889, p. 464; voir Anémone, t. i,

col. 574; d'autres au glaïeul, G. Post, Flora of Syria,

Palestine and Sinai, in-8», Beyrouth (s. d.), p. 773; au
lotus, J. Kilto, A Cyclopsedia of Biblical Literature,

3e édit., Londres, 1866, t. m, p. S45; à la couronne im-
périale, P. Souciet, Recueil de dissertations critiques

sur les endroits difficiles de l'Ecriture Sainte et sur
des matières qui ont rapport à l'Écriture, in-4°, Paris,

1715, p. 158, etc.

Pour résoudre cette difficulté de détermination, il est

important de remarquer que chez les anciens, comme
du reste chez nous encore parmi le peuple, les noms de

plantes n'ont pas toujours une acception précise. Ainsi

chez les Grecs, si le mot Xet'piov a un sens assez déter-

miné et désigne le lis blanc (quelquefois cependant il

s'applique au narcisse), le mot plus fréquemment em-
ployé, xptvov, a un sens plus général et embrasse avec le

lis orangé plusieurs autres espèces de plantes. Dios-

coride, m, 116, qui identifie le ooûo-ivov avec le Xelpivov
xpivov, range aussi parmi les xpïvov la fritillairc impé-
riale. Hérodote, n, 92, donne le nom de lis, xptvov, au né-
nuphar blanc ou lotus. Chez les Sémites non plus le mot

02. — Le lis sur les monuments assyriens.

D'après C. Rawlinson, The five great monarchies, 1871,

t. I, p. 354.

SuSan n'a pas d'acception bien précise. Peut-être leur

venait-il de l'Egypte où le mot luSin désigne le lotus

blanc. En ce cas il aurait ordinairement changé cette

signification primitive. Du reste le nom peut avoir pour
origine en Egypte, comme chez les Sémites, le nombre
six commun à ces peuples, sans doute à cause du nom-
bre des pétales de la Heur. Le lis blanc, qui était certai-

nement connu en Egypte, V. Loret, Études de botanique
égyptienne, dans Recueil de travaux relatifs à laphilol.

et archéol. égypt., t. xv, in-4», 1895, p. 185, et servait

à fabriquer des parfums célèbres, portait un nom diflé-

rent de sitsin, g le lotus; >> c'est peut-être lioururu (cf.

Xsîptov). Quoi qu'il en soit, le terme arabe susan com-
prend non seulement le lis, mais, d'après Delille et

Schweinfurth, le Pancratium Maritimum ou lis Ma-
thiole, et d'après Ascherson, Die Herkunft des Namens
Lilium eonvallium, dans Xaturwiss. Wochenschrift,

t. ix, 1894, p. 310, l'iris bleu, etc. Cf. Ibn El-Beïthar,

Traité des simples, dans Notices et extraits des mss. de

la Biblioth. nation., t. xxv, 1" part., 1881, p. 307. Ce
mot a donc une assez grande élasticité. Il en était ainsi

probablement pour le iùSan hébreu, il devait embrasser

plusieurs espèces de plantes de la famille des liliacées,

des iridées, desamaryllidées, desfritillaires, etc., comme,
dans le langage vulgaire, nous donnons le nom de lis

à diverses Heurs, le lis des eaux ou des étangs ou Né-

nuphar, le lis des vallées ou Muguet, le lis de Saint-

Jacques ou Amaryllis formosissima, le lis d'Espagne

ou Tris Xyphium, le lismathiole ou Pancratium mari-
timum, etc. Ces Heurs, lis, iris, glaïeul répondent dans

leur ensemble par leur coloris et leur parfum, aux carac-

tères bibliques du sùsan. Faut-il y faire rentrer une
plante d'une famille plus éloignée, VAnémone corona-

ria f Par son riche coloris et par son abondance dans

les champs de la Palestine, elle répond à la plus grande

partie des conditions bibliques. On objecte cependant

que, contrairement aux autres plantes mentionnées ci-

dessus, elle n'a pas le parfum que réclament les textes,

Cant., v, 13, et Eccli., xxxix, 19, mais la comparaison



283 LIS LIT 2,sG

de Cant., v, 13, B'appllque plus probablement A la cou-
leur des lèvres de l'épouse qu'au parfum de myrrhe
qu'elles distillent el celle de l'Ecclésiastique aui Qeurs;

i portez des fleurs comme le lis. d On ignore de plus,

jusqu'à présent quel est, «ans ce dernier passage, !<• mol
hébreu qui esl traduit parxpîvov el Itltunt. — Voir Cel-

sius, Hierobotanicon, t. i, p. 383-392; II. H. Tristram,
Tin' natural History of the Bible, p. 162-465; L. Fonck,

Streifzûge durch tlie Hiblisclie Flora, in-8", Fribourg,
l'.KKI. p. .

r
>:i-77, el il.ins les Stimmen ans Maria-Laacli,

t. i.iv (IS'.is
. p. |.-)|-|(Î8.

Le nom de Susanne est un nom propre formé du

nom du lis biblique, île même que nous voyons dans la

vallée du -Nil plusieurs Egyptiens hommes ou femmes
porter le nom semblable de susin, lis d'eau ou lolus.

.1. Lieblein, Dictionnaire des noms hiéroglyphiques,

in-8», Christiania, 1871, n. 320, -1848, 1916, et supplé-

ment, 426.

2° Motif d'architecture. — Les chapiteaux des deux
colonnes de bronze et la coupe de la mer d'airain étaient

en façon de iuîan ou sûSan, III Reg., vu, 19, 22, 26; de

nah. Il Par., îv, 5. Les Septante ont rendu là aussi

ce mot par xplvov et la Vulgate par lilium. On sait que
les Juifs dans leur architecture ont été tributaires des

Égyptiens et des Phéniciens. Or, parmi les motifs de

décoration des chapiteaux de l'art égyptien et phénicien.

on n'a pas retrouvé la forme proprement dite du lis

blanc, tandis qu'on voit fréquemment celle du lotus ou

lis des eaux. Voir Colonnes du Temple, dans la planche

en couleurs, la colonne de droite, t. n, col. 856. On peut

voir dans M. de Vogué, Le temple de Jérusalem, in-f°,

Paris, 1864, p. 3i et planche xiv, un essai de restitution

de ces chapiteaux qui, il est vrai, ne présente que très

imparfaitement la forme du lotus. Il faut remarquer que
l'art égyptien est entré à Jérusalem par l'intermédiaire

des Phéniciens; l'architecte du temple de Salomon était

de ce peuple. Aussi l'art phénicien avait pu modifier

l'idée égyptienne de ces chapiteaux. MM. Perrot et Chi-

piez, Histoire de l'art, t. iv, pi. vi et vu, en combi-

nant l'art punique avec l'art égyptien, donnent un essai

différent mais qui n'est pas à l'abri de tout critique.

Voir t. n, col. 850. Voir Lotus. — Dans Judith, x, 3, la

Vulgate place, après les bracelets, des lilia comme une

parure. C'était sans doute un bijou en forme de lis ou

de lotus. — Dans les titres des Psaumes, il est fait

mention du soSan : Ps. xlv (xliv), 1, et lxix (lxvih), 1.

c sur les sôsannim, les lis; > lx (lix), 1, sur Sùsan

'êdûf, v le lis du témoignage: » et lxxx (lxxix), 1, sur

les Sôiannim 'êdûf, « les lis des témoignages. » Est-ce

un Psaume à chanter sur les lis, premiers mots d'un

chant populaire connu? ou bien, moins probablement,

un instrument de musique en forme de lis? On ne

sait. Les Septante ont rattaché le mot à la racine Sdndh,

changer, » et ont donné cette traduction difficile à expli-

quer : JTtèp tùv à)Aoi(o6v;<jouivûJv, ce que la Vulgate a

rendu littéralement par : pro Us qui commutabuntur,
« pour ceux qui seront changés (par la venue du Messie,

d'après l'explication des Pères). » E. Leveso.ue.

LIT (hébreu : yâfûa', massa', mi'skdb, miltâli, 'éréè;

chaldéen : niiikab ; Septante : /.'i':-ir„ xofoq, xXiviStov ; Vul-

gate : cubile, ledits, lecttiliis, stratttm, thorus), meuble
disposé de telle manière qu'on puisse s'y étendre pour

s'y reposer et dormir.

I. Les lits destinés au sommeil. — 1» Les lits des

anciens. — Ces lits étaient quelquefois montés sur quatre

pieds, alfectant la forme de pieds d'animaux (lig. 93).

D'autres fois les lits de bois étaient eu menuiserie assez

simple, et très semblables à nos lits ordinaires d'aujour-

d'hui mais toujours élevés au-dessus du sol. 11 en était

ainsi à l'époque évangélique. Notre-Seigneur suppose
qn'on peut mettre une lampe sous le lit. Marc, iv, 21;

Luc, vin, 18. On moulait donc au lit et on en descen-

dait, ce qui s'appliquait plus particulièrement à un lit

royal, com celui d'Ochozias, IV Reg., i, 1,6, 16. Voir
I. Il, lig. 171!, col. 517. Le roi de liasau. Og, qui était un
géant, "Ml, .1 i|u. - l'interprétation commune, un lit en
ter qui mesurait neuf coudées de long sur quatre de

93.— Lits égyptiens. — Au-dessus du lit inférieur est placé le chevet
sur lequel reposait la tète. A coté, est l'escabeau qui servait à
monter sur le lit. D'après Champollion, Mon uments de l'Egypte,
t. iv, pi. cccxxix.

large, soit 4<»05 sur 1»80. Cf. Coudée, t. n, col. 1064. Ce
lit se voyait à Rabbath-Ammon. Deut.. m, 11. Plusieurs
croient cependant que le 'éréi barzél, « lit de fer, » dont
il est ici question, était plutôt un sarcophage de basalte, le

mot barzél ayant aussi ce dernier sens. Voir Basalte, t. i,

col. 1485. Mais comme 'érés n'a pas ailleurs le sens de
sarcophage, et que les versions l'ont traduit par « lit »,

x).ivr], ledits, les uns gardent au mot ce sens, von Hum-
melauer, Deuteronomium , Paris, 1901, p. 205, tandis
que d'autres font de ce'érés un brancard ou une litière.

Rosenmiiller, In Deuteron., Leipzig, 1798, p. 383-384.

Voir Oc. — Pour signifier aux impies du royaume que
leur domination ne se perpétuera pas, Isaïe, XXVIII, 20,

leur dit : « Le lit sera trop court pour s'y étendre et la

couverture trop étroite pour s'en envelopper. » Il fallait

un lit à la taille de celui qui s'y couchait. Les sangles

étaient disposées sur le cadre de bois, avec des couver-

tures pour s'étendre et se couvrir. On déployait parfois

un certain luxe dans ces parements du lit : « J'ai orné
mon lit de couvertures, de tapis de lil d'Egypte; j'ai par-

fumé ma couche de myrrhe, d'aloès et de cinnamome. >

Prov., vu, 16-17. Les parfums étaient exceptionnels, mais
les riches couvertures constituaient un luxe assez com-
mun. Chaque lit avait un chevet, « une tête, » r'oë, tô

Sxpov, capnt, Gen., xlvii, 31 (voir les lig. 93 et 94-95).

Iloloferne dormait dans un lit à colonnes qui soute-

naient des draperies, et il attachait ses armes aux co-

lonnes du chevet. Judith, xm, 8, 10.

2» Les lits dans l'Écriture. — I. Les grenouilles de

la seconde plaie montaient jusque dans les lits des Égyp-

tiens. Kxod., vin, 3. Voir Gri.noi ILLE, t. m, col. 347.

Quand David était poursuivi par Saiil, Michol le litéchap-
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por pondant In nuit et mit à «a pince, dnns son lit, un

tlieraphim, espèce d'idole sculptée, avec une peau de

chèvre à son chevet et une couverture pour l'envelopper,

comme s'il s'agissnit de David lui-même. I Réf., xix,

11-17. — David lit vœu de ne pns monter dnns son lit,

pour y sommeiller, avant d'avoir trouvé un emplace-

Dnns l'insomnie, on y médite, Ps. IV, 5; i.xm (i.xm . 7:

on y chnnge ses idées, la nuit portant conseil, Eccli.,

xi., 5; on y combine des desseins pervers, Ps. xxxvi

i xwv), 5; Mich., il, 1 ; on y tressnille de joie, Ps. cxi.ix,

5, ou l'on y verse les Inrmes de In douleur. Ps. vi. 7;

III Reg., xxi, 4. — 4. Le pnresseux se retourne dans son

94. — Lits assyriens. D'après Layard, Monuments of Nineveh, t. I, pi. 77.

ment ponr y bâtir le Temple. Ps. cxxxu (cxxxi), 3. —
Pendant qu'il fuyait devant Absnlom, des nmis dévoués

lui apportèrent les ustensiles et les provisions néces-

saires, et en premier lieu des lits. II Reg., xvn, 28.

— Au lieu d'aller dnns sn maison, Urie préféra dormir

sur une simple couche, comme les serviteurs du roi.

lit comme une porte sur ses gonds, snns jamnis en

sortir. Prov., xxvi, 14. — Le débiteur était en danger

de voir son lit snisi par le crénneier. Prov., xxn, 27. —
Plusieurs personnnges furent tués dans leur lit, Isbo-

seth, II Reg., iv, 7; Jons, II Par., xxiv, 25; Holoterne.

Judith, xm, 10, etc. — 5. Dans les temps de deuil, on

95. — Lit romain en bronze, trouvé à Pompéi.

D'après Nicolini, Case e Monument» di Pompei, fasc. 3, pi. 35.

11 Reg., xi, 13. — Dans le palais d'Ochozias, il j avait

une « chambre des lits ». II Par., xxn, 11. Cf. Luc,
xi, 7. — On couchait quelquefois deux dans le même
lit. Luc, xvii, 34. — 2. On devait purifier les lits qui

avnient servi nux personnes ntteintes de certaines ma-
ladies. Lev., xv, 4-6, 24, 26. Les pharisiens exagéraient

cette prescription. Marc, vu, 4. — 3. C'est sur son lit

que celui qui sommeille est visité par les songes. Job,

VU, 13; xxxni, 15; Dan., n, 28, 29; iv, 2, 7, 10; vu, 1.

couchnit sur le cilice et la cendre. Esth., iv, 3. Isaïe,

lvii, 7, reproche à Israël de dresser sa couche dans les

montagnes où sont adorées les idoles, pour marquer
qu'il s'y établit à demeure et s'adonne sans relâche à

l'idolâtrie. Enfin, pour indiquer le séjour définitif qui
lui est destiné, Job, xvn, 13, dit qu'il dressera son lit

dans les ténèbres du Se'ôl.

3° Le Ut nuptial. — Ruben est déshonoré pour avoir

|
souillé le lit de son père. Gen., xlix, 4; I Par., v, 1. Le
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Cantique I,
\'< ile'hreu. 18); m. I, fait allusion au lit

nuptial, ci. I Mach., i, -28. Il est recommandé de te res-

pecter Eccli., wui, 35; xi.i, 27; Sap., m, 13, lu, et de

le conserver Bans Bouillure. Heb., xm, l.

Ui>. - Lit romain. Peinture de Pompéi.

D'après W. Smith, Dictionary ofGreek and Roman Antiguities,

3-édit., 18M, t. il, p. 18.

II. Le lit de la maladie et delà mort. — Jacob, sur

son lit de mort, s'assied les pieds pendants pour parler

a ses tils, puis retire ses pieds dans le lit et expire. Gen..

XLViti, 2; xlix, 32. — Le blessé est obligé de garder le

lit. Exod.,xxi, 18. — Job, xxxm, 19, parle de la douleur

qui visite l'homme sur son lit pour le corriger. Amnon
se met sur son lit pour faire le malade et attirer sa sa>ur

Thamar. II Reg., xm, 5-8. — Élie signifie à Ûchozias

a, 3. — Amos, m, 12, parle des Israélites de Samarie,

assis au coin d'un lit sur de, lapis de Hamas. —
Estber, m, 8, se reposait sur un divan lorsque Aman
se précipita vers elle.

IV. Le LIT DES festins. — Dans les repas opulents,

les anciens mangeaient à demi couchés sur des liis

devant lesquels la table était servie. La coutume s'en

introduisit chez les Israélites. Amos, vi. M, montre les

riches de Jérusalem et de Samarie reposant sur des

lits d'ivoire, molle ut .'tendus sur leur couche, pour

manger les mets délicats, boire le vin, causer et faire

de la musique. — Ézéchiel, xxm, II. reproche à Jéru-

salem de s'asseoir sur un lit magnifique devant lequel

une table est dressée. — Dans le palais de Suse, il y
avait des lits d'or et d'argent sur lesquels on prenait

place pour les testins royaux. Esth., 1, 6. Lin lit d'Assur-

banipal, prenant son repas avec la reine (fig, 97), peut

donner quelque idée de la richesse de ces meubles. —
A l'époque évangélique, on suivit en Palestine l'usage

de prendre sur des lits les repas plus solennels. Sur la

l'orme de ces lits, voir et t. I, fig. 248, col. 935; t. II,

fig. 393, col. 1083. Cf. Cène, t. n, col. 415.

Voici comment ces lits étaient disposés. Ils avaient la

forme de sofas, pouvant recevoir chacun trois personnes,

d'où leur nom de lectus triclinaris. Cf. Varron, De ling.

lat., VIII, xvi, 111. La place d'honneur sur les lits laté-

raux était à gauche, et à droite sur le lit central, afin que

le principal invité fût auprès du maître de la maison.

On s'étendait de manière à n'être ni couché, ni assis, mais

dans une position intermédiaire, le bras gauche s'ap-

puyant, soit sur la petite balustrade qui bordait le lit,

Assurbanipal, assis sur un lit, prend son repas avec la reine. D'après Place, Ninive et l'Assyrie, pi. 57.

qu'il ne descendra plus de son lit et y mourra. IV Reg.,

i, 4, 6, 16; Eccli., xlvhi, 6. — La Sainte Écriture parle

du lit de mort de David, III Reg., 1, 47; du fils de la

veuve de Sarepta, III Reg., xvn, 19 ; du fils de la veuve

de Sunam, IV Reg., iv, 10, 21 ; d'Alexandre le Grand,
I Mach., i, 6; d'Antiochus, I Mach., vi, 8, etc. — La
fille de la Chananéenne est guérie sur son lit. Marc,
vu, 30. — Le paralytique, qu'on descend par le toit de

la maison, est sur un lit portatif, que saint Matthieu, ix,

2, appelle x).:vr„ saint Luc, v, 18-25, xXtvtttov, et saint

Marc, n, 3-12, xpâëSuTW, un grabat. Voir Grabat, t. m,
col. 289. — Saint Jean annonce que Dieu mettra l'impu-

dique Jézabel sur le lit de mort. Apoc, II, 22.

III. Le lit de repos. — C'est le divan oriental sur

lequel on s'assied ou l'on se couche pendant le jour
pour se reposer. Voir t. n, fig. 174, col. 518. Saul effrayé

se laissa tomber sur le divan de la magicienne d'Endor.

1 Reg., XXVIII, 23. — David quittait un lit de ce genre,

quand ses regards tombèrent sur Betbsabée. II Reg.,

dict. de la BIBLE.

pour le convive de gauche, soit sur des coussins, pour les

autres convives. Le bras droit restait libre pour prendre
les mets. La table était apportée à la tète du lit. Quand
il y avait plus de trois convives, on disposait plusieurs

lits autour de la table, en laissant cependant un espace

vide pour accéder à celte dernière et taire le service. Pour
neuf convives, les lits étaient placés comme le montre la

figure 98. Les chiffres romains indiquent l'ordre des lits,

et les autres chiffres les préséances sur chacun d'eux. La

place 3 du lit I était réservée au personnage le plus con-

sidérable, et la place 1 du lit III au maitre de la maison.

Quand il y avait plus de neuf convives, on ajoutait d'autres

lits, ce qui obligeait à modifier quelque peu la disposi-

tion générale. Vers la fin de la République, les Romains

adoptèrent les tables rondes ou ovales, autour desquelles

lit un seul lit en demi-cercle appelé sigma, parce

que le S grec primitif avait la forme d'un C. Un coussin,

taisant bourrelet et sur lequel les convives s'accoudaient,

bordait le lit à ses deux extrémités et à sa partie concave

IV. - 10
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(fig. 99). Ces sortes de lits permettaient de Bxer moins

strictement le nombre des convives. Lesplacesd honneur

étaient aux deux extrémités, la première i droite, la

seconde à gauche. On ne lit quel genre de lits servirenl

3 2!

Disposition des lils de table pour neuf convives.

;'\ la dernière Cène. Suivant la première disposition. Xotre-

Seigneur aurait dû occuper, sur le lit I. la place 3 et

saint .lean la place 3. Saint Pierre était sans doute à la

place 1 du lit III, comme faisant oflice de maître de la

maison. Le récit évangélique semble toutefois supposer

100. — Lil lunèbre d'après une pierre tombale funéraire.

D'après W. Smith, Dict. o/ Greek ami Roman Antiquités,
3- édit.. t. n, p. 10.

un, 2 (au figuré) ; Ezech., xxxii, 25. Voir fig. 100 et Cer-

cueil, t. il, col. 435, 436; Funérailles, t. h, col. 2422.

H Lesétre.

LITHOSTROTOS (grec : AtflôoTp&rro;), nom grec

du lieu où Pilate jugeait à Jérusalem. On l'appelait en

G9. — Lit en sigma. Peinture de Pompéi.

D'après Nicolini, Case e Monument: <ii Pontpei. fase. 15, pi. ni.

plutôt que Notre-Seigneur occupait la place 1 du lit I.

On en est d'ailleurs réduit aux conjectures à cet égard

et rien ne prouve que le divin Maître se soit astreint

aux usages romains dans le placement de ses convives.

Cl. Rich, Dict. des antiquités grecques et romaines, trad.

Chéruel, Paris, 1873, p. 6, 357, 583; P. Guiraud, La vie

privée et la vie publique des Romains, Paris, 1896.

p. 229-231 ; Mo' Le Camus, La vie de N.-S. J.-C, Paris,

1901, I. m, p. 188.

V. Le lit FUNÈBRE. — C'est celui qui sert à déposer et

à transporter le corps d'un défunt. II Par., xvi, li ; Is.,

ii Gabbatha. Joa., xix, 13. Il est impossible de
déterminer avec certitude ce qu'il était. Voir Prétoire.
Le mot AiS&orpuTOCj composé de >;f)o;, « pierre, » et de
<rcpuT&(, adjectif verbal de orpûvvv|M, « étendre, i iter-

nere, signifie un pavé en mosaïque. Cf. Septante,
II Par., vu, 3; Eether, i, 6; Wilke. Claris N. T.,
2» édit. de Grimm, 1888, p. 203. Les Romains en taisaient

partout. Les villas romaines que les touilles ont misc^
à découvert sur 1rs lianes du mont Sion étaient pavées
in mosaïque. C'est donc de la nature du pavé que
ce lieu avait reçu son nom grec, tandis que son nom
araméen Gabbatha, k:;:. » lieu élevé, » t. m, col. 22,
provenait de sa forme, et le mot grec n'est pas la tra-

duction du mot araméen. Aussi saint Jean, xix, 13,

De dit-il pas, comme dans d'autres passages, cl. Joa., i,

38, 41 ; ix, 7, que la seconde expression est l'interpré-

tation de la première, mais il s'exprime ainsi : « Dans
le lieu qui est appelé (Xeyéiievov) Lithostrotos en grec,

et en hébreu (araméen) Gabbatha. » — C'est là que Pi-
late, s étant assis sur son tribunal (flr.iia), dit aux Juif-,

en leur présentant Jésus : « Voilà votre roi, » et que.

cédant à leurs clameurs homicides, il le leur livra pour
être crucifié. Joa., xix, 13-16. — Il résulte des détails

donnés par le texte sacré que Lithostrotos n'était pas

dans l'intérieur du Prétoire, puisque les Juifs, qui ne
voulaient pas contracter d'impureté légale, ce qui les

aurait empêchés de célébrer la Pàque qui était proche,
s'abstinrent d'entrer dans ce lieu païen et profane,
Joa., xviii, 19, et qu'il est dit expressément quatre fois,

Joa., XVIII, 20, 38; xix, 4, 13, que Pilate sortit du Pré-

toire pour parler avec les Juifs. Lithostrotos était donc
en dehors du Prétoire ou dans une des cours qui le pré-

cédaient. — Divers commentateurs ont pensé que litho-

strotos signifiait une sorte de pavé mobile et transpor-

table, ou d'estrade, en mosaïque, sur lequel on dressait

les sièges d'où fis chefs militaires romains rendaient la

justice. L'existence de cet usage est constatée par Sué-
tone, qui raconte, Cassai*, Hî, que Jules César emportait
avec lui ce meuble dans ses expéditions. Cette explica-

tion est ingénieuse, mais elle est inconciliable avec le

texte de saint Jean. Outre qu'on ne peut établir que la

coutume des chefs militaires ait été adoptée par les

gouverneurs des villes, qui devaient naturellement avoir

un tribunal fixe, l'Évangéliste dit expressément que
Lithostrotos-Gabbatha était « un lieu » ainsi appelé, il;

TiSitov, in loco. Joa., xix. 13. — Voir Winer, Biblisches

Reahvôrterbucli,3e édit., t. n, p. 29; Cornélius a Lapide,

Comment, i» quatuor Evangelia, édit. A. Padovani.

Turin, t. iv, 1899, p. 442; Frz. Delitzsch, dans la Zeit-

schrifi fur lutherische Théologie, 1826, p. 105; Keim,
Geschxehte Jesu von Na-.ara, 3 in-8». Zurich, 1867-1872,

t. ni, p. 365; Fillion, Évangile selon saint Jean, 1887,

p. 347; fi. von Ilaneberg, Evangelium nach Jnhannes,
édit. P. Schegg. in-8», Munich, t. n. 1880, p. 4il.

LITIÈRE, sorte de petit lit ordinairement couvert, et

porté' par des hommes ou des animaux. Les litières

étaient en usage en Egypte (tig. 101), en Assyrie (fig. 102)

et elles le lurent aussi très tard chez les Romains
(fig. 103). Elles sont plusieurs fois mentionnées dans la

Sainte Écriture sous des noms différents. — 1° Mût,
ivayopE-J;, « portoir suspendu. » vectù, « traverse. »

Les divers ustensiles du sanctuaire devaient être enve-

loppés dans une couverture et transportés sur un mot.
Xuni.. iv, 10. 12. Comme le verbe niât signifie « vacil-

ler, être balancé ». il s'ensuit naturellement que le »ié(

était une espèce de brancard dont la partie principale,

suspendue aux traverses de bois, pouvait se balancer

pendant la marche, et ainsi éviter certains mouvements
trop brusques aux objets fragiles qu'on portait, chande-

liers, lampes, vases à huile, etc. — 2° Sâb. Xa|uci)vtx6v,

tectum. C'est un char tonnant litière ou une litière

montée sur un chai-. Pour la dédicace du Tabernacle.



293 LITIÈRE LITTÉRAL (SENS) 294

li prince d'Iraêl offrirenl ais chars de cette e pèci 1

1

douze bœufs, chaque paire de i
• derniers destinée sans

doute S tirer un char. Num., vu. :>. [sale, lxvi, '20, faii

revenir les captifs d'Israël dans toutes sortes de véhi-

cules, parmi lesquels il mentionne les sabbihi, >.»|i7trî-

son origine sémitique. Le texte sacré décril lia

litière : i Le roi Salomon a'esl fail une litière en bois

lu Liban, il en a fait les colonnes d'argent, le dossier

d'or, le siège de pourpre ; le milieu en a
. '•(.'• brode awc

amolli' par les filles de Jérusalem. » Canl., tu, 9, 10. Giet-

mann, l,i Eccles. et Cant. canl., Paris, 1900, p. 488,

pense que cette description ne peut se rapporter qu'à

Litière égyptienne. Beni-Hassan. XII* dynastie.

D'après Lepsius, Denkmâter, Aiith. n, Bl. 12G.

va:. Iclicœ. Quand Saùl poursuivait David dans le désert

de Jnda, il couchait dans un ma ego!, mot que les Sep-

tante traduisent par XaiMnjvi-, t char couvert,» et la Vul-

gate par tentorium. I Reg., XXVI, 5. —3» Kar, 5âyu.aïa,

ttramenta, Gen., xxxi, 34, selle de chameau, surmontée

d'un pavillon pour protéger du soleil, et destinée aux

102. — Litière assyrienne.

D'après G. Rawlinson, Fivc yreat monarchies, 1864, t. n, p. 22'i.

femmes. Le kar était assez considérable pour que Ra-
chel pût y cacher les theraphim de Laban. Voir Chameau,
t. n, col. .V26. — i» Mittdh, •• lit, i num donné à la litière

de Salomon, «ivr,, lectulus. Cant., m. 7. Elle esl entou-

rée de soixante vaillants hommes qui restent armés de
l'épée, en vue des alarmes nocturnes. Le contexte autorise

à penser qu'il s'agit bien ici d'une litière, puisque le cor-
I en marche. Cette litière est large comme un lit,

parce que l'épouse esl appelée •

\
prendre place à côté

il -salomon. — 5" 'Apiryôn, popeiov, ferculum, autre

nom donné à la litière de S domon. Cant., in, 9. On a

voulu taire du mot 'apiryôn, an dérivé du grec popeiov,

qui vent dire « litière t. Frz Delitzsch, BiMitcher Corn
iai Holtelied, Leipzig, 1875, p. 09, a justifié

103. — Litière romaine incrustée d'argent.

Nouveau .Musée du Capitule. Rome.

un somptueux lit nuptial. On admet plus communément
qu'il s'agit d'une litière. Cf. Rosenmùller, Eccles. et

Cantic, Leipzig. 1830, p. 3i8. Au verset suivant, le texte

ajoute en effet : « Sortez, filles de Sion, regardez le roi

Salomon. » Le roi est donc dehors, par conséquent dans

une litière, et non dans un lit. — 6° KX-.vdpc.ov, lectulus.

Act., v, 15. Quand saint Pierre sortait, on lui apportait

des malades sur des grabats et des x).tvâpia, de « petits

lits », des civières. H. Lesètre.

LITTÉRAL (SENS), sens que présentent naturel-

lement les paroles des écrivains sacrés, d'après la va-

leur des mots et les règles de la grammaire, de la

syntaxe et de la logique. Le sens littéral est le sens de

la lettre du texte, par opposition au sens spirituel ou

mystique qui ne se tire pas des mots eux-mêmes, mais

des choses exprimées par les mots et servant de types.

Voir Spiritiel (Sens).

I. Les différentes espèces. — La pensée du Saint-

Esprit s'exprimant dans la Sainte Écriture en langage

humain, tel que le parlent et le comprennent les

hommes, il faut s'attendre à trouver dans ce langage

les formes que revêt habituellement la pensée même de

l'homme. Or, la lettre du langage humain doit être en-

tendue, tantôt dans le sens propre, et tantôt dans le

sens figuré.

1» Le sens propre est celui qu'énoncent directement

les mots eux-mêmes, pris avec leur valeur ordinaire,

comme dans les phrases suivantes : « Dieu créa le ciel

et la terre, » Gen., i, 1; « David dansait de toute sa

torce devant Jébovah, » Il Reg., vi, H; « Jésus, éten-

dant la main, le toucha en disant : Je le veux, sois

guéri. » Matth., vin, 3, etc. Ce sens est assez souvent

appelé a historique », dans les Pères latins, par oppo-

sition avec le sens o prophétique », qui se superpose en

certains cas au sens littéral. Les Pères grecs l'appellent

y.x-.k cô Ypâ[t|i», l selon la lettre, /.ïtï to çr-Jn, selon

le mot, » /.j:i riiv fotopfev, « selon l'histoire, » pour le

distinguer du sens spirituel, xarà rbv voOv, " selon 1 es-

prit, o v.%-% -i;< ivïyi.i'v.v, • selon la spiritualité, » etc.

Quelques Pères, coi Origène, De princip., iv, 12,

t. xi. col. 365; saint Jérôme, Ado, Lucifer., !<>, t. xxm,
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col. 182; saint Augustin, De doctr. chri»t.,Ul, p; De

Gènes, ail lit., xi, 1, t. xxxiv, col. 68, 130; s;iint Gré-

goire de \\sse, In tant, prol., t. xliv, col. 736, etc.,

semblent bien réserver au sens propre le nom de mus

littéral el donner au sens figuré le nom de sens spirituel.

Cette confusion de termes ne doit pas étonner à une

époque où la terminologie n'était pas fixée définitivement.

Il suffit de tenir compte de ce que les Pères entendaient

par sens o littéral » et « spirituel » pour ne pas se

tromper sur leur véritable pensée.

2° Le sens figuré ou métaphorique est un sens con-

ventionnel, qui ne résulte pas de la valeur ordinaire des

termes, mais qui part de ces termes pour formuler une

idée ayant une certaine analogie avec le sens qu'ils ex-

priment littéralement. Ainsi, c'est dans un sens figuré'

qu'il est dit : s Dieu se reposa le septième jour de tout

ce qu'il avait l'ait, » Gen., Il, 2; « Je vous sauverai le

bras étendu, »Exod., VI, G; o Efforcez-vous d'entrerpar

la porte étroite, » Luc, xm, 24; « Dieu te frappera, mu-
raille blanchie. » Act., xxm, 3. Au sens figuré appar-

tiennent l'allégorie, voir Allégorie, t. i, col. 368. et la

parabole, voir Jésus-Christ, t. III, col. 1494. Toutefois,

c'est au sens propre qu'il faut rapporter les comparai-

sons expressément indiquées par le texte, comme dans

les exemples suivants : « Comme le cerf soupire après

les sources d'eaux, ainsi mon âme soupire après vous,

ô Dieu, » Ps. xlii (xli), 2; « La fille de mon peuple est

devenue cruelle comme les autruches du désert. »

Lam., iv, 3; cf. Eccli.,L, 6-11 ; Matth., xxm, 37, etc.

3° Autres noms du sens littéral. — On donne par-

fois au sens littéral, qu'il soit propre ou figuré, des

noms qui indiquent l'objet que l'auteur sacré a en vue.

Le sens littéral est historique dans le récit des faits

du passé, prophétique dans l'annonce des faits de

l'avenir, allégorique ou dogmatique dans l'exposition

des vérités à croire, tropologique dans les prescrip-

tions qui règlent les mœurs, anagogique dans la

description des biens à espérer, etc. Ces dénominations

n'ont qu'une importance secondaire. On les a résumées
dans le distique suivant :

Littera gesta docet, quid credas allegoria,

Moralis quid agas, quo tendas anagogia,

qui ne fait que reproduire, sous une forme barbare,

une division analogue à celle qu'a donnée saint Augus-

tin, De Gen. ad lit., i, 1, t. xxxiv, col. 247 : « Il faut

considérer, dans tous les Livres Saints, ce qui est dit de

l'éternité, ce qui est raconté du passé, ce qui est an-

noncé de l'avenir, ce qui est prescrit ou conseillé pour
la conduite. »

4" Sens conséquent. — Au sens littéral se rattache ce

qu'on appelle le sens conséquent, sens qui résulte si

logiquement de la pensée formulée par l'auteur sacré,

que celui-ci n'a pu manquer de l'avoir en vue. Ainsi

l'action exprimée par un même verbe a un tout autre

caractère, selon qu'elle est faite par un être sans raison,

par un homme ou par Dieu. Les êtres sans raison,

astres, forces naturelles, animaux, sont invités à louer

Dieu, Ps. cxlviii, 1-10, ce qu'ils ne peuvent faire que
matériellement et inconsciemment; les hommes aussi

ont à louer Dieu, Ps. cxlviii, 11, 12, et enfin le Sau-
veur lui-même loue son Père. Matth., xi, 25; Joa., xi, 41.

Il est clair que, quand il s'agit des hommes, l'idée de
louange a comme conséquence logique celle de louange
consciente et raisonnable, et que, quand il s'agit de
Notre-Seigneur, cette idée implique quelque chose de
très supérieur à ce que peut produire un homme ordi-

naire. De même encore, quand le Sauveur dit : « J'irai

et je le guérirai, » Matth., vm, 7, l'idée de guérison en-

traine celle d'intervention surnaturelle et infailliblement

efficace, qui ne se trouve pas dans cette aulre phrase :

« .Médecin, guéris-toi toi-même. » Luc, iv, 23. — D'au-

tres fois, une pensée que ne formule pas l'écrivain

sacré résulte rependant de ce qu'il dit, par voie de rai-

sonnement, mais d'une manière logique ri ur. rssaire,

si bien que l'écrivain sacré, ou tout au moins l'Esprit-

Saint qui l'inspire, n'ont pu manquer d'avoir cette pen-
sée. CI. S. Augustin, Dr ilactr. christ., m, -27, I. XXXIV,

col. 80. Ainsi .Urémie, ix. 23-21, dit qu'il ne faut pas

se glorifier d'être sage, fort ou riche, mais seulement
de connaître Dieu, et saint Paul en tire cette conclusion :

« Comme il est écrit, que' celui qui se glorifie, se glo-

rifie dans le Seigneur. » I Cor., i, 31. Il cite la parole

du Deutéronomc, xxv, 4 : « Tu ne musc lieras pas le

bœuf qui foule le grain, » et, par voie de raisonnement,
en conclut que l'Apôtre a le droit de vivre aux frais de
ceux qu'il évangélise. I Cor., ix, 9-12. Ailleurs, il

rappelle le même texte, et, sans faire de raisonnement,
tire de suite la conclusion : « L'ouvrier mérite son sa-

laire. » I Tim., v, 18. On voit que, dans ces deux der-

niers cas, il conclut a fortiori, du moins parfait au plus

parfait. Ce que fait saint Paul pour les textes de Jérémie
et du Deutéronome, peut se répéter pour beaucoup
d'autres. Quand le roi Joram, à la vue de la disette qui

affligeait Samarie, s'écrie tout d'un coup : « Que Dieu
me châtie, si la tète d'Elisée reste aujourd'hui sur lui ! i

IV Reg., vi, 31, il s'ensuit qu'il regardait le prophète

comme responsable des malheurs qui arrivaient. Quand
Marie dit aux serviteurs de Cana : « Faites tout ce qu'il

vous dira, » Joa., II, 5, il en faut conclure qu'elle s'at-

tend à ce que Notre-Seigneur fasse quelque chose pour
répondre à la remarque qu'elle lui a adressée. Les

Juifs tiraient des sens conséquents absolument illogi-

ques et illégitimes de différents textes : « Tu aimeras

ton prochain comme toi-même, » Lev., xix, 18; « Tu
enseigneras ces choses à ton fils et au fils de ton fils,

Exod., x, 2, etc., quand ils s'appuyaient sur ces textes

pour prétendre qu'on devait haïr celui qui n'était pas le

prochain, c'est-à-dire l'étranger, qu'il ne fallait pas ap-

prendre la Loi aux filles, etc.

IL Tout texte sacré a un sens littéral propre ou
figuré. — 1° Ce point n'a pas été toujours admis. Ori-

gène, qui distinguait dans le texte sacré l'âme et le corps,

c'est-à-dire le sens spirituel et le sens littéral ou obvie,

itpoy_Eipov, dit que « certains textes n'ont pas du tout de
sens littéral » et que, dans quantité de passages, « il n'y

a qu'une histoire fictive, qui n'est pas arrivée littérale-

lement, » « des faits qui ne se sont pas produits selon la

lettre. » Il cite des exemples : la promenade de Dieu
dans le paradis, la fuite de Caïn de devant la face de
Dieu, les lois mosaïques sur la prohibition de manger
certains animaux, sur la défense de faire du chemin le

jour du sabbat, etc., les recommandations de l'Évangile,

qui défendent aux Apôtres de saluer en route, etc., cer-

taines sentences comme celle-ci : « Des épines naîtront

dans la main de l'ivrogne. » Prov., xxvi, 9; Origène, De
princip., iv, 11, 12, 16-18, t. xi, col. 375, 376. Il est

clair que, parmi les exemples apportés par cet auteur

pour appuyer son affirmation, quelques-uns se réfèrent

à des passages mal compris, mais la plupart visent d'au-

tres passages qui ont un vrai sens littéral, sinon propre,

du moins figuré. — 2» Saint Jérôme parait avoir une
idée analogue à celle d'Origène, quand à propos de la

seconde circoncision du peuple prescrite à Josué, Jos., v,

2, il observe qu'un homme ne peut être circoncis deux
fois et que par conséquent ce passage n'a pas de sens

littéral. S. Jérôme, Cont. Jovin., i, 21, t. xxm, col. 239.

Il oublie ce qu'ajoute le texte sacré, que personne n'avait

été circoncis au désert et que tous ceux qui avaient reçu

la circoncision en Egypte étaient morts. Jos., v, 4, 5. Il

tire une conclusion semblable du cas d'Abisag, la Su-
nainite, amenée à David. III Reg., i, 3, 4. S. Jérôme,
Epist., lxx, Ad Nepotian., 2, 3, t. xxii, col. 527, 528.

D'autres ont également conclu à l'absence de sens litté-

ral dans les passages où ce sens leur paraissait inaccep-

table. Cf. S. Ambroise, Expos, evang. Luc, v, 94, 95,

I
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t. xv, col. 1661 : i si la forme du sens simple répugne,
cherchons la ligure spirituelle; - Cassien, Collât, pair.,
vin, 8, i. xi i\, col. T'J,"> : g si certains passages ne sont
pas atténués par une explication allégorique el fondus
au creuset du feu spirituel, ils sont plus nuisibles
qu'utiles, • el il cite l'exemple de moines qui, prenant
à la lettre la parole du Seigneur, Matth., x, 88, por-
taient sur leurs épaules des croix de bois el faisaient

rire d'eux. Dans la pensée de ces Pères, ce n'est pas, en
somme, le sens littéral qu'il faut parfois exclure au
prolit du sens spirituel, mais le sens propre au profit du
sens figuré. La chose est manifeste chez Nicolas de
Lyre, Prol. S ad postUl. Biblwr., t. cxill, col. 34, qui,

après avoir écrit : « Parfois l'Écriture n'a pas, à pro-

prement parler, de sens littéral, » apporte comme
exemple l'apologue de Joatham, Jud., IX, 8-15, qui n'a

pas de sens propre, mais a certainement un sens figuré.

— 3" En réalité, les Pères sont expressément opposés à

la conception d'Origène, visiblement influencé sur la

question par l'allégorisme de Philon. D'après saint Jé-

rôme. In h., Mil, 19, t. xxiv, col. 158, « il faut avant

tout chercher et établir l'intelligence des mots de la

Sainte Écriture, parce que l'interprétation spirituelle

doit se conformera l'ordre de l'histoire. » Saint Augus-
tin réprouve ceux qui, dans les récits du déluge, pen-

sent que rien de cela n'est arrivé, mais qu'il n'y a là

que des figures de mots, De civ. Dei, xv, 27, t. xli,

col. 474, et ailleurs, il dit : « Nous avertissons et, au-

tant qu'il est en nous, nous prescrivons que, quand
vous entendez un récit mystérieux delà Sainte Écriture,

vous admettiez tout d'abord que la chose s'est passée

comme elle est racontée, car, faute de cette base his-

torique, c'est en l'air que vous chercheriez à bâtir. »

De lent. Abrah., Serm., n. 7, t. xxxvm, 30. Saint Gré-
goire le Grand, Moral., i, 37, t. lxxv, col. 554, ne veut

pas que. pour élever l'âme au sens spirituel, on s'écarte

du respect du à l'histoire. Saint Thomas, Quodlib., vu,

q. vi, a. Iti, formule ainsi la vraie règle : « Le sens

spirituel repose toujours sur le sens littéral et en pro-

cède. » — 4° Cette règle est fondée sur la nature même
des choses. Bien qu'écrivant sous l'inspiration de l'Es-

prit de Dieu, l'écrivain sacré se sert d'un langage hu-
main, qui doit être intelligible à ceux qui l'entendent

ou le lisent. Sans doute, il n'est pas nécessaire que l'au-

teur ou l'auditeur saisissent toute la portée de la pensée
divine; mais la parole de Dieu se doit à elle-même
d'avoir un sens humain, puisqu'elle s'adresse à des

hommes, et, du moment que la personnalité de l'écri-

vain n'est pas absorbée par le divin Inspirateur, il faut

que cette personnalité accuse sa coopération, non par

la simple transcription de pbrases inintelligibles, mais
par la rédaction intelligente de pensées exprimées pour
être comprises. C'est ainsi que procède Notre-Seigneur,

quand il déclare qu'il parle en paraboles, pour qu'en

entendant, on ne comprenne pas. Matth., xm, 13. Le
sens supérieur et profond de ses récits échappera à ses

auditeurs; il n'en restera pas moins, à l'usage de ces

derniers, un sens littéral merveilleusement net. D'autre

part, si quelques passages n'avaient vraiment pas de
sens littéral, ou bien ils seraient inintelligibles, comme
certains versets de la traduction latine des Psaumes, ou
bien le sens appelé spirituel serait lui-rnème le sens

littéral, ou enfin il serait impossible de saisir l'analogie

indispensable qui doit exister entre ce que dit un auteur
et ce qu'il veut dire. Il faut noter aussi que. le sens

littéral uni' fois sacrifié pour certains passages, ce serait

la ruine de tout argument tiré des Saintes Écritures;
car c'est seulement du sens littéral propre que l'on peut
faire sortir une preuve théologique, à l'exclusion même
du sens spirituel. Cf. S. Augustin, Epi.il. xi ni, Ad Vin-

cent., vin, 2'»-, t. xxxm, col. 33i; S. Thomas, Swnm.
theol., 1», q. i, a. 10. ad I. Ce dernier ajoute : « Rien de
nécessaire à la foi n est contenu dans un sens spirituel,

sans que l Écriture ne l'exprime clairement quelque
pari bous for de sens littéral, n Si donc on pouvait
nier l'existence du sens littéral dans tel ou tel passage,
les hérétiques ne manqueraient pas d'exciper de cette

possibilité pour nier la force probante de tous les textes

qui les généraient.

111. 11. N'EXISTE PAS DE DOUBLE SENS LITTÉRAL DANS
rEXTES SACRÉS. — I" Saint Augustin, en divers

endroits de ses écrits, a admis la possibilité- de plusieurs

sens littéraux pour les textes sacrés. Il pense que les

différentes explications données de Gen., i, I, peuvent
porter sur des sens également littéraux. Confess., XIII,

31, t. xxxii. col. 844. a Quand les mêmes paroles de

l'Écriture, dit-il, sont entendues non seulement d'une
seule manière, nuis de deux ou davantage, même si l'on

ignore comment les entend celui qui les a écrites, il n'y

a pas d'inconvénient si, d'après d'autres passages des
Saintes Écritures, on peut montrer que chacun de ces

sens est conforme à la vérité. » De doctr. christ., m,
27, t. xxxiv, col. 80. Il ajoute, au paragraphe suivant,

qu'il est possible que, parmi ces sens multiples ne se

trouve pas celui que l'auteur sacré a eu en vue, et il con-

fesse que vouloir les déterminer sans le secours d'autres

passages de la Sainte Écriture constitue une pratique

dangereuse. Il avait dit précédemment, De doctr.

c/nist., m, 4, col. 68 : « Quand il s'agit des livres des

divines Ecritures, il est très rare et très difficile que
l'ambiguïté se rencontre dans les termes propres, in

propriis verbis, sans qu'on puisse la lever à l'aide du
contexte. » Le saint docteur n'est donc pas très aifirma-

tif. Il propose son système comme plus respectueux,

religiosius, pour le texte sacré. Confess., xm, 31,

col. 844. Il ne lui reste même pas toujours fidèle. Expli-

quant le passage de l'Exode, m, 1-6, dans lequel celui

qui apparaît à Moïse sur l'Horeb est appelé tantôt l'ange

de Jéhovah et tantôt Jéhovah lui-même, il laisse l'audi-

eur libre de choisir l'une ou l'autre des deux appella-

tions, qui pourtant, à ses yeux, devraient être également

littérales et maintenues au même titre. Serin., vu, 5,

t. xxxvm, col. 63. — 2° Saint Thomas, Summ. theol, I»,

q. I, a. 40, s'appuie sur saint Augustin pour établir

qu'au point de vue littéral plusieurs sens peuvent se

trouver dans la lettre de l'Écriture. Selon lui, « toute

vérité appartient au sens de la divine Écriture, quand
elle peut s'adapter à l'expression de la lettre. » De po-

tenl., q. iv, a. 1. Il n'est pas démontré cependant que
saint Thomas ait admis sans restriction la théorie de

saint Augustin. Bon nombre de théologiens ont suivi

saint Thomas et ont soutenu qu'au moins certains

textes ont un double ou un multiple sens littéral. Bon-
frère, qui les cite, Prseloq. in S. S., dans le dirs. compl.

S. S. de Migne, Paris, 1839, col. 211-214, prétend que cette

pluralité de sens littéraux est toute à l'honneur de la

sagesse divine, qu'elle prouve la profondeur et la fécon-

dité des Saintes Écritures et qu'enfin elle est supposée

par l'exégèse des auteurs sacrés du Nouveau Testament.

Le Hir, Etudes bibliques, Paris, 1869, t. i, p. 81-83, ad-

met un double sens littéral dans certaines prophéties.

Parfois, dit-il, « le texte nous met sous les yeux deux

objets faits sur le même modèle, et les dessine tous

deux en même temps. C'est une question débattue entre

les orthodoxes, et qui n'intéresse point l'apologie chré-

tienne, mais seulement la rigueur du langage théolo-

gique, de savoir si, dans les prophéties à double objet,

on peut dire que les mêmes paroles les embrassent

tous les deux dans leur sens immédiat et littéral, ou

bien Si l'un des deux objets n'est atteint que dans le

sens spirituel. Les plus graves écrivains de notre temps

se prononcent assez fortement contre la prétention de

donner deux sens littéraux à la même phrase... Cepen-

dant, n'est-ce pas la lettre môme d'une prophétie, qui,

par la magnificence, l'emphase et l'exagération de ses

termes, vous avertit de regarder plus loin que l'objet
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immédiat ei prochain? El pourquoi ce sens no <orn-t-il

pas appelé littéral, s'il esl lundi 1 sur la lettre menu-' i

Celle admission d'un double sens littéral a pour but de

donner à certaines prophéties une valeur dogmatique

plus indiscutable. Mais, dans les oracles à double obji i,

il est toujours possible de restreindre le sens littéral

tantôt à l'objet prochain, en réservant le sens spirituel

pour l'objet éloigné, tantôt a ce dernier, quand par leur

ampleur, les traits delà prophéties deviennent inappli-

cables au premier. D'ailleurs ce n'est pas seulement le

sens littéral qui « est fondé' sur la lettre même », c'esl

aussi le sens spirituel, comme l'enseigne expressément

saint Thomas dont nous avons reproduit plus haut la

formule. — 3" On est d'accord aujourd'hui pour admettre

qu il n'y a pas de double sens littéral dans la Sainte Écri-

ture. De même, en effet, qu'un homme qui parle ou qui

écrit pour énoncer sa pensée ne donne qu'un sens litté-

ral à sa parole, ainsi le Saint-Esprit, en se servant du

langage humain selon les régies propres à ce langage.

ne peut-il vouloir exprimer littéralement qu'une seule

idée avec les mêmes mots. La pluralité des sens litté-

raux n'apparaît donc pas comme une conséquence de

la sagesse divine, ni comme une prérogative des textes

sacrés. Elle ne ferait au contraire qu'engendrer contu-

sion et ne servirait qu'à égarer celui qui, en possession

du vrai et légitime sens littéral perdrait sa peine et son

temps à en chercher d'autres. L'autorité de saint Au-
gustin, seul de son avis parmi les Pères, n'a déterminé

aucun courant traditionnel en faveur de l'idée qu'il pré-

conise, et celle de saint Thomas, assez peu affirmatif

sur la question, a contre elle le témoignage très caté-

gorique des anciens scolastiques, Alexandre de Halès,

saint Bonaventure, Albert le Grand, etc., sur l'unité du
sens littéral. Cf. Patrizi, De interpret. Bibliar., Rome,
1876, p. 35-38. Le double sens littéral constituant une
dérogation importante aux règles ordinaires du langage

humain, il faudrait de graves et nombreuses autorités

pour en justifier l'existence : or, on le voit, ces autorités

lont défaut. — 4° On ne peut tirer de la pratique des

auteurs sacrés eux-mêmes une preuve en faveur de
1 existence du double sens littéral. Ce qu'on présente

quelquefois comme un second sens littéral, n'est qu'un
sens conséquent compris dans le premier et en décou-
lant naturellement. Ainsi le texte d'Isaïe, un, 4 : « Il a

porté nos souffrances et s'est chargé de nos douleurs, »

qui s'applique au mal de l'ordre moral, au péché, est

cité par saint Matthieu, vin, 17, à propos des guérisons

opérées par Notre-Seigneur, parce que la maladie est

une conséquence directe du péché. Le texte du
Psaume n, 7 : « Tu es mon Fils, aujourd'hui je t'en-

gendre, » est cité dans le sens littéral, Heb., i, 5, et

ailleurs dans le sens conséquent du souverain sacerdoce

reçu du Père, Heb., v, 5, ou de la résurrection. Act.. xm,
33. Les paroles de Daniel, tx, 27, sur l'abomination de
la désolation dans le lieu saint sont appliquées par
Notre-Seigneur à la période qui précédera la ruine de
Jérusalem. Mallh., xxiv. 15. C'est là leur sens littéral.

En disant qu'Antiochus établit sur l'autel de Dieu une
idole, abomination de la désolation, l'auteur du premier
livre des Machabées, i, 57, se réfère simplement à d'au-

tres passages de Daniel, XI, 31; xn, 11, dans lesquels la

même expression est employée à propos des persécu-
tions dont le peuple d'Israël sera l'objet de la part des
princes idolâtres. Voir Abomination de la désolation,
t. i, col. 70. Quand le Sauveur dit aux Juifs : « Détrui-

sez ce temple, » Joa., n, 19-21, ceux-ci croient qu'il

s'agit du temple de Jérusalem, tandis que Jésus parle

de son corps. 11 n'y a pas là de double sens littéral,

bien que la phrase soit à dessein énigmatique. « Ce
temple » ne désigne pas nécessairement le temple de
Jérusalem, et, dans la pensée du Sauveur, alors obscure
pour tous les auditeurs. « ce temple » est son corps et

pas autre chose. Enfin, les paroles de Caïphe : « 11 est

avantageux qu'un homme meure ponr le peni

Joa., xi, 50, sont vraies et n'ont qu'un seul sens littéral,

celui qu'énoncent les mots. Saint Jean remarque que

Caïphe ne les proféra pas de lui-même, mais que. en sa

qualité de pontife, il prophétisa que lésas mourrait
pour son peuple. La mort rédemptrice du Sauveur esl

donc le sens littéral inspiré- par l'Esprit-Saint; mais
Caïphe ne se rend pas compte de toute la portée di 93

sentence et, par ignorance et malice, ne voit dan- la

m il du Sauveur qu'un moyen de se concilier la faveur

des Romains, tandis qu'elle est destinée à concilier

à l'humanité la faveur de Dieu. — 5" Parfois les Pères
ont assigné à certains textes des sens assez divers.

Ainsi dans les mots in principio qui commencent la

Genèse, ils voient soit l'indication de temps assez diffé-

rents, soit l'affirmation du rôle du Verbe dans la créa-

tion. Les paroles d'Isaïe, lui, 8 : « Qui racontera sa

génération? » sont appliquées par eux soit à la géné-

ration éternelle, soit à la génération temporelle, soit

à l'une ou à l'autre ou même ni à l'une ni à l'autre.

Ces divergences n'impliquent nullement la pluralité

des sens littéraux; elles montrent seulement que tous

les Pères n'ont pas toujours fixé avec précision le I i

sens littéral de certains passages. Souvent, du reste,

les sens multiples qu'ils assignent ne sont qu
sens conséquents ou implicitement et nécessaire-

ment compris dans le sens littéral. Ainsi les paroles

de Notre-Seigneur : « Sur cette pierre je bâtirai mon
Église, » Matth., xvi, 18, indiqueraient comme pierre

londamentale de l'Église soit le Christ, soit Pierre,

soit la foi de Pierre, soit même la profession publique de

cette foi. Cf. Knabenbauer, Evang. sec. Matth., Paris,

1893, t. il, p. 5i-60. Il n'y a pas là quatre sens littéraux

présentés comme possibles, mais seulement quatre con-

ditions constitutives du rôle de Pierre : l'Apùtre n'est

la pierre fondamentale de l'Église qu'autant qu'il est

uni à Jésus-Christ, fondement essentiel de l'édifice, et

qu'il reconnaît, par une foi intime et explicite, qu'il

n'agit que par la puissance du divin Maître. — Il n'y a

donc pas de raison pour admettre que, dans les Saintes

Écritures, Dieu ait voulu contrevenir aux lois ordinaires

du langage, en exprimant par les mêmes mots plusieurs

idées à entendre au sens littéral. — Sur la recherche du
sens littéral, voir Herméneutique, t. m, col. 612-627.

— Cf. Reithmayr, Lehrbuch des biblisclien Hermencu-
tik, Kempten, 1874, p. 36; Ch. Beelen, Dissert, theotog.

qua sententiam... muUiplicem imterdum Hueraient

nullo fitmlamenlo niti, Louvain, 1845; Vigouroux, Ma-
nuel biblique, 11 e édit., t. i, p. 274; Gilly, Précis d'in-

troduction à l'Ecrit. Sainte, Nîmes, 1868, t. H,p.ll->!;

Cornely, Introductio generalis, Paris, 1885, t. i, p. 513-

529; Trôchon, Introd. générale, Paris,1886, 1. 1, p. 506-513.

H. Lesétre.

LITURGIE (XEtTo-jpyla ; Vulgate : of/icium, ministc-

rium). Ce mot désigne, chez les Grecs, une charge, une-

fonction publique. Dans le langage biblique, le seul

dont nous ayons à nous occuper ici, JuuTOUp-rfa corres-

pond au mot hébreu r-'rr, 'âbôddh, qui se dit du mi-

nistère des prêtres remplissant leurs fonctions sacerdo-

tales, Num., vin, 22; xvi, 9. etc.jXetTO'jpyeiv tt,v ).eitovipY::r/,

comme traduisent les Septante. Le ministère sacerdotal

que remplit Zacharie dans le temple de Jérusalem esl

appelé par saint Luc, i, 23, Aetvoupyio (Vulgate : officiant).

Saint Paul désigne sous le nom de -x oxc&q r»K Xerarap-

Ytct; (Vulgate : rasa ministerii), Heb., ix. 21. tout ce

qui sert aux prêtres pour l'oblation des sacrifices et,

Heb., vm, 6, il applique au ministère sacerdotal du
Christ l'expression de XeiToupyfa (Vulgate: ministeriuni .

Jésus-Christ, en tant que prêtre, est -civ âyitov Xemnip-

yôç, sanetorum minister. Heb., vin, 2. Saint Paul se

qualifie lui-même, Rom., xv, 16, Xeito'jpy°v 'lr,ao-Z Xp:^-

toû et; îà è'OvY), minister Christi Jesu in gentibus, com-
prenant sous ce terme ses fonctions sacerdotales et
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toliques. Cel emploi restreint de XmoupYtf< el de

XiiTovpyia n'exclul pas d'ailleurs, cà el là, le sens plus

général de ministre, Rom., un, 6; Heb., i, 7; Phil., il,

85, el de ministère de bienfaisance el de charité.

il Cor., IX, 17; Phil., il, 30; cf. Rom., w. 27. - Le verbe

X«iTO'jpY«u, ministtxtre, a [iris naturellement dans le

Nouveau Testamenl une signification analogue à celle

de ) iTOupYta et de XeiTOupyd;. Les Septante, <ians leur

version, l'avaient déjà appliqué au ministère sacerdotal

etlévitique. Exod., xxvm, 35, 13; x.\i.\,30;.\'uiii., xvm,

2; Ezech., xi., H!, etc.; cf. Heb., x, 11. Dans les Actes.

xin, 2, XeiTO'jpfoûvTuv Se aùiffiv t<3 Kupiu, niinistranti-

bus autrui illis Domino, est dit des fonctions sacerdo-

tales des prêtres de la loi nouvelle, c'est-à-dire de l'obla-

tion du sacrifice eucharistique. « L'addition nj Kupùo

détermine ici (le sens de XsiTovoyoùvTtov) et lui donne la

signification précise de célébrer le service divin. » A.

Legendre, L'Eglise naissante et l'Eucharistie, in-8",

Angers (1902), p. 10. Cf. Beelen, Comment, in Acta

Apostolorum, Louvain, 1864, p. 321. L'Écriture ne nous

a pas conservé les prières qui accompagnaient la célé-

bration des saints mystères, mais nous en trouvons les

formules les plus anciennes dans la Doctrina duodecim
Ipostoloruni. ix-x,édit. Harnack, in-8», 1884, p. 28-36. —
Plus tard le terme de « liturgie » a reçu des acceptions

particulières et diverses qu'il n'y a pas lieu d'exposer

ici, parce qu'elles ne sont pas bibliques.

1. LIVRE, ouvrage d'esprit. Les questions relatives

à la matière et à la forme extérieure des manuscrits

anciens de la Bible, à leur disposition intérieure, à leur

étendue, à leurs conditions diverses d'existence et de
durée, ne sont point une simple affaire de curiosité ar-

cbéologique; elles intéressent aussi, quelquefois très

gravement, la critique et l'exégèse et ont même leur

contre-coup sur l'histoire de la révélation. Nous réuni-

rons dans ce travail, en nous tenant autant que possible

sur un terrain exclusivement biblique, les notions les

plus nécessaires à l'étude de l'Écriture.

I. Définitions. — 1° Le mot « livre » en hébreu. — Le

mot "esta, sê/eY, employé 182 fois dans l'Ancien Testamenl,

signifierait, selon l'étymologie reçue, « ce qui est poli,

trotté, «c'est-à-dire « surface aplanie en vue de recevoir

un écrit ». Cette dérivation est très incertaine. Le verbe

"SB, sàfar, aux modes personnels, veut dire simplement

« compter » et le participe "is'iD, sC[ér (48 fois), ou bien

n'est qu'un dénominatif de nsD ou bien se rattache lui

aussi à la signification ordinaire de « compter ». D'ail-

leurs l'étymologie importe peu ; il suffit de savoir qu'on

appelle nsD la moindre feuille volante : une lettre,

II Sam., xi, 14, 15;IIReg., v, 5; x, 17; xx, 12; Is., xxxix,

1 : .1er., xxix, 1, un contratde vente ou d'achat, Jer., x.xxn,

10-12, un acte d'accusation, Job, xxxi, 35, le libellus

repliait qu'on devait remettre à la femme divorcée,

Ueut., xxiv, 1, 3, un document quelconque. Jos., xvm,
9; I Sam., x, 25; Esther, n,23. Ce mut a par exception le

sens d'écriture dans Dan., i, 4; mais le sens habituel est

celui de rouleau écrit quelle qu'en soit la longueur.

2° Le mot « livre » en grec et en latin. — Liber,

ainsi que pî6Xo< ou jtôgXoc, désignait primitivement

l'écorce intérieure de certains arbres, comme le frêne,

le hêtre et le tilleul, écorce dont on se servait pour écrire,

faute de matériaux plus convenables. Ces noms furent

ensuite appliqués par extension à la moelle du papyrus
qu'on se représentait comme une série de pelures super-

posées. Plus lard on appela liber, [iiS'/o;, le rouleau de

papyrus chargé d'écriture; le papyrus non écrit était

appelé charta, /i-.-.r,;. Le diminutif ()i6X(ov se disait

d'abord des écrits de peu d'étendue (comme libellus)

des lettres par exemple; mais dans la suite il devint

ut à l'ail synonyme de f}(6Xo<. — Dans les Septante et

la Vulgate piftfov ou [WXoc el Kfc r pn nn alurelle-

menl le seni correspondant de l hébreu •::. L'usai e du

rou eau Testa nt n'a de particulier que l'expn

livre de vie, Apoc. (6 fois); Phil.,rv, S; et le diminutif

jii6Xap(S(ov. Apoc, x, 2, 9, 10.

II. Substances anciennement employées poi'h

— I" Matériaux divers. — I. De tout temps on a

cherché à éterniser la mémoire des grands événements
en les écrivant sur le plus durable des matériaux, la

pierre. Cf. Job, xix, 24. Cet usage était fréquent en
Egypte, en Chaldée et en Assyrie. Le décalogue était

gravé sur des laides de pierre, Ex., xxiv. 12: xxxi, 18;
xxxh, 15-19; lient., iv, 13; ne, 10; x, i; mais il est pro-

bable que le Deutéronome fut simplement tracé sur do
grandes dalles de pierre enduites de chaux. Ileut., xxvil,

2-8; Jos., vm, 32. — 2. Le métal a servi pour le même
but. On sait qu'à Rome les lois et les traités étaient

gravés sur le bronze. Cf. I Mach., vm, 22-29; xiv, 20. Les
diplômes militaires des vétérans, dont on possède en-

core une centaine d'exemplaires, étaient écrits sur deux
tablettes d'airain reliées par des anneaux. On employait

surtout le plomb pour des usages superstitieux : à Do-

done. questions adressées à l'oracle; ailleurs, formules

magiques, exécrations, etc. Pausanias, IX. xxxi, 4, ra-

conte qu'on montrait à Hélicon les œuvres d'Hésiode

gravées sur plomb; mais cet usage littéraire n'a pu être

que très exceptionnel. —3. LesChaldéens et les Assyriens

nous ont laissé de véritables bibliothèques d'argile. On
écrivait au poinçon les tablettes récemment pétries, puis

on les cuisait au four, enfin on les empilait selon leur

numéro d'ordre comme les feuillets d'un livre. Pour les

lettres et les contrats, on recouvrait la tablette une fois

cuite d'une mince enveloppe d'argile, sur laquelle on
gravait soit l'adresse du destinataire soit le résumé de

l'acte avec le nom des témoins et on soumettait le tout à

une nouvelle cuisson. Il n'est guère douteux que les Juifs

n'aient connu ce mode d'écrire, puisqu'il était universel-

lement usité en Palestine et dans tout l'Orient vers

l'époque de l'Exode, comme le prouve la trouvaille de

Tell el-Amarna. Cependant on n'en voit dans la Bible

d'autre vestige que la brique où Ézéchiel, iv, 1-2, trace le

plan de l'investissement de Jérusalem. — 4. Les tablettes

de buis ou d'ivoire enduites de cire étaient très com-
munes en Grèce et en Italie pour les notes, les comptes

et la correspondance. Parfois on en réunissait deux ou
plusieurs ensemble de manière à former une espèce de

livre. L'exemple de Zacharie nous montre qu'elles étaient

usitées en Palestine au temps de J.-C. Luc, i, 63. — La

Bible n'offre pas trace des divers matériaux employés

encore de nos jours en certains pays : écorces d'arbres,

feuilles de palmier, planchettes de bois, tissus. Les écrits

inspirés nous ont été transmis exclusivement dans des

livres de cuir, de papyrus, de parchemin ou de papier.

2° Peau préparée, cuir. — En dehors de l'Egypte, où

le papyrus remonte aux origines, et de la Chaldée, qui

connut de tout temps ses livres d'argile, la plupart des

peuples anciens se servaient pour écrire de peaux pré-

parées. Diodore de Sicile rapporte, sur la foi de Ctésias,

que les livres sacrés des Perses ne remplissaient pas

moins de 1 200 peaux de bœuf. Diodore, n, 32. Héro-

dote, v, 58, affirme que de son temps encore les barbares

continuaient à écrire sur des dépouilles d'animaux et que

les Ioniens appelaient les rouleaux de papyrus îipOépai,

« peaux, » parce qu'autrefois ils se servaient de peaux

pour écrire. Strabon, x.x, 1, mentionne, d'après Nicolas

de Damas, une lettre écrite sur peau, adressée par les

Indiens à l'empereur Auguste. — Le peuple juif, dont

i Egypte était le berceau et qui entretint toujours avec

l'empire des Pharaons des rapports de commerce et de

voisinage, ne put ignorer l'usage du papyrus. Nul doute

qu'il ne l'ait employé' pour les écrits ordinaires. Le livre

dicté à Barucb par Jérémie et que le roi Joakim, après
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en avoir entendu lire deux ou trois colonnes, déchira el

jeta dans un réchaud allumé était certainement un rou-

leau et très probablement de papyrus. Jer., xxxvi, 21-23.

M. lis pour les écrits sacrés, regardés comme tels, il

semble que l'usage le plus ancien ait exigé l'emploi de

peaux travaillées. L'exemplaire de la Tliora envoyé à

Ptolémée Philadelphe par le grand-prêtre Éléazar était

écrit en lettres d'or sur des peaux (ôt?0spai) dont le

pharaon admira la finesse et l'agencement. Josèpbe,

Anliq. jud., XII, 2. Du reste, cette coutume s'est main-

tenue jusqu'à nos jours, comme il est aisé de le consta-

ter par l'examen des livres liturgiques hébreux déposés

dans les principales bibliothèques. — A proprement

parler, la matière employée par les Juifs pour les rou-

leaux des synagogues n'était pas le parchemin, mais un
cuir véritable que le Talmud appelle gevil ('-•-;) et la

Mischna simplement peau (vr). Le parchemin leur était

connu et ils en distinguent deux espèces, le ijelnf
---

et le doxostos (otodidsti), mot évidemment dérivé du
grec, mais d'une étymologie incertaine. On se sert du
parchemin pour les phylactères et on peut s'en servir

pour les megilloth. Sur les passages du Talmud relatifs

à ces matériaux et sur les règles à suivre pour le choix

et l'assemblage des peaux destinées à former un rouleau

sacré, voir Blau, Studien ;um althebi: Buchwesen,
Strasbourg, 1902, p. 22-29.

3° Papyrus. — Bien que les papyrus les plus anciens

parvenus jusqu'à nous ne remontent probablement pas

104. — Scribe accroupi. Musée du Louvre.

au delà de trois mille ans avant J.-C, nous pouvons
affirmer avec certitude que le papyrus était connu bien
auparavant. Le signe hiéroglyphique du rouleau de pa-
pyrus, -a-, pour désigner le livre, la science et les idées

abstraites, parait aussi ancien que l'écriture elle-même
et on le trouve représenté dans les peintures et les scul-

ptures des époques les plus reculées. On voit au Musée
du Louvre un scribe accroupi de la cinquième dynastie

déroulant sur ses genoux un livre en tout pareil à ceux
que les tombeaux égyptiens nous ont livrés (fig. lOi). Ce
n'est pas ici le lieu de décrire la fabrication du papyrus.

Pendant de longs siècles l'Egypte en eut le monopole.
Plus tard elle l'exporta dans le monde civilisé par l'in-

termédiaire des Phéniciens. La Grèce ne l'adopta qu'au
VI e siècle avant notre ère. Auparavant on écrivait peu en !

pays grec. Les poésies se transmettaient oralement et il

suffisait d'une copie d'Homère sur peau ou sur Imis

pour chaque école d'aèdes. Hésiode, d'aprèv Pau
IX. xxxi. 4, était gravé sur plomb, comme on l'a dit

plus haut. Les compositions en prose des logographes,

des historiens et des philosophes, ne pouvant pa-

menl s'apprendre par cœur, Tirent la fortune du pa-

pyrus. Au V siècle, il se vendait à Athènes, très cher

encore, sous le nom de yip-r,; (papyrus non écrit) qu'il

gardera. Après la fondation d'Alexandrie, l'exportation

du papyrus prit une nouvelle extension et il devint

d'un usage général pour toutes les ouvres littéraires.

C'est ce qui explique Terreur de Varron et de Pline qui

en fixent la ^découverte à cette époque. Une fois adopté

par les peuples civilisés comme matière à écrire, le pa-

pyrus régna sans rival. Le parchemin, malgré ses in-

contestables avantages, ne réussit que très lentement à

le détrôner. Pratiquement, jusqu'au iv* siècle de nul i

tous les ouvrages littéraires sont écrits sur papyrus.

Quand la récolte de papyrus était mauvaise en Egypte,

le commerce de la librairie était en souffrance dans le

monde entier. Pline, H. N., xm, 13. Nous pouvons sup-

poser avec grande probabilité que les originaux de tous

les livres du Nouveau Testament ont été écrits sur pa-
pyrus et c'est ce qui explique leur disparition rapide.

Saint Paul prie Timothée de lui rapporter de Troade
les livres et surtout les parchemins (nspiëpivit;) qu'il y
a laissés, II Tirn.. iv, 13; mais saint Jean, quand il parle

de lettre à écrire, ne songe qu'au papyrus. II Joa., 12.

Or, les rouleaux de papyrus s'usaient assez vite : on
regardait comme très anciens les rouleaux de deux ou
trois cents ans. L'usure était bien plus rapide pour les

volumes souvent déroulés, tels que les livres canoniques.
Aussi n'est-il resté des manuscrits bibliques des trois

premiers siècles de notre ère que de rares et courts

fragments, échappés comme par miracle à la destruc-

tion du temps.
4° Parchemin. — Suivant la tradition, le parchemin

est originaire d'Asie Mineure, comme le papyrus
d'Egypte. Cette tradition, il est vrai, nous arrive escortée

de détails controuvés. Au dire de Pline, qui s'appuie sur
Varron, lorsque Eumène II (197-158 avant J.-C.), roi de
Pergame, eut décidé la fondation d'une grande biblio-

thèque rivale de celle d'Alexandrie, Ptolémée, pris de
jalousie, interdit l'exportation du papyrus sur les côtes

asiatiques. Eumène fut donc obligé de se rejeter sur d'au-

tres matériaux et de là naquit l'invention du parchemin.
Pline. //. A'., xm. 68. Saint Jérôme fait allusion à celte

histoire, mais il substitue Attale à Eumène. Epist., vu,

Ad Chromât., t. xxii, col. 339. Cependant le nom de par-

chemin, pergumena charla, évidemment emprunté au
lieu d'origine, ne se rencontre pas, ce semble, avant un
édit de Oioclétien de l'an 301. — Le perfectionnement

ou, si l'on veut, l'invention attribuée aux rois de Per-
game consistait en ceci : la peau au lieu d'être tannée,

était d'abord débarrassée de ses poils, corrodée par la

chaux, puis frottée et polie à la pierre ponce. — L'in-

vention des Attales trouva d'abord peu de laveur auprès
du public, des écrivains et des libraires. Le parchemin
fit concurrence aux tablettes de cire, mais non au papy-

rus, considéré toujours comme une matière noble, dis-

tinguée. Pas un des livres retrouvés à Herculanum, où
ils étaient ensevelis depuis l'éruption de l'an 79 de notre

ère, n'est en parchemin. Ce nouveau produit ne servit

guère d'abord que pour les comptes, les brouillons. les

lettres familières, enfin pour les exemplaires qu'on vou-

lait emporter en voyage. On l'employait aussi comme
étui des rouleaux en papyrus (pœnula,fcui6},r,; ou satXovr,;)

et comme étiquette extérieure (index, membranula,
irtXXuëo;). Ce ne fut guère qu'au ivs siècle que l'usage en
devint général. Pratiquement sa diffusion coïncide avec

la victoire du christianisme et ce furent les chrétiens

qui, les premiers, l'employèrent en grand pour les
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œuvres littéraires. Toute la bibliothèque de s;iini Maxime
de Césarée, contenant entre autres ouvrages 1rs écrits

d'Origène, était encore en papyrus. Comme cette matière
se détériore lacile nt, deux prêtres de Césarée, Acacius
el Euzoïus, la firenl transcrire sur parchemin. Sur l'ordre

de Constantin, Eusèbe lii préparer cinquante exemplaires
des Livres Saints écrits sur parchemin pour les églises

de Constantinople. A partir de ce moment, le papyrus

ne servit plus guère pour la transcription de la Bible;

et quand les Arabes, au vil" siècle, envahirent l'Egypte,

le papyrus ne fut plus employé que par la chancellerie

pontificale. Les papes continuèrent à en faire usage

pour leurs bulles,jusqu'au XI" siècle.

5" Papier. — liés l'antiquité la plus reculée, les Cbi-

nois ont connu le papier de riz, et les Espagnols, lors

de la conquête de l'Amérique, trouvèrent les Mexicains

en possession d'un papier indigène, lait d'agave. On
s'accorde assez généralement à regarder les Arabes
comme les inventeurs du papier dont nous nous servons

aujourd'hui, mais la question du temps et du lieu de
l'invention n'a jamais été tirée au clair. Ce que l'obser-

vation microscopique permet d'aflirmer aujourd'hui, c'est

que le premier papier était l'ait de lin ou de chiffons et

non de coton, comme on l'avait cru longtemps. Il ne
faut donc pas se fier aux mentions de charta bomby-
cina, gossypina, cuttunea, xylina, qu'on trouve fré-

i| innent dans les anciens catalogues et répertoires

bibliographiques. Wattenbach regarde comme très pro-
bable que toutes ces appellations dérivent par erreur
de charta bambycina (fabriquée à Bambycé). Des Arabes,
le papier passa en Espagne (.lativa, Valence, Tolède) et en
Italie (Fabriano dans la marche d'Ancône, Padoue, Tré-

vise), puis en France et en Allemagne. Au Xe siècle il

était commun, mais on ne s'en servait guère pour la trans-

cription des Livres Saints; et, au milieu du xve siècle, au
moment de l'invention de l'imprimerie, il était loin d'avoir

supplanté le parchemin. Son importance au point de

vue de la critique biblique est donc assez restreinte. Il

ne peut servir à déterminer l'époque des manuscrits; il

ne donne pas non plus d'indication précise sur leur ori-

gine. En ellet, il est difficile de distinguer la provenance
du papier, car dès cette époque il était exporté au loin

et les marques célèbres étaient souvent contrefaites.

III. Forme des livres anciens. — La lorme qu'affecte

le livre chez les divers peuples dépend principalement
de la matière employée pour écrire. Là où l'on se sert

d'olles ou leuilles de palmier, d'écorces d'arbre, de
planchettes de bois, on taille ces sortes de pages sur
un même format et on les tient unies ensemble par
une ficelle passée à chaque extrémité, de façon que le

livre ressemble à un éventail ou à une jalousie. En
Chine, où on emploie de longues bandes de papier de

riz écrit d'un seul côté, on replie cette bande sur elle-

même et on assujettit un des bords, l'autre bord restant

libre. — Mais, au point de vue biblique, nous n'avons

à nous occuper que du rouleau ou volume et du codex
ou livre carré. Bien qu'il y ait quelques exceptions, on
peut dire en général que le cuir et le papyrus prennent
la lorme de rouleau, tandis que le parchemin et le pa-

pier prennent la forme de codex.

/. ROULEAUX ou volumes (votumina). — 1° Rou-
leaux hébreux liturgique». — Les anciens manuscrits

hébreux, liturgiques et autres, avaient certainement la

lorme de rouleaux, presque exclusivement usitée jus-

qu'au iv siècle de notre ère. Le livre des prophéties
il" Jérémie que Joakim déchira à coups de canif et

jeta dans un réchaud, après en avoir entendu lire

trois ou quatre colonnes (detalô(), était un rouleau.

1er., xxxvi, 33. Rouleau aussi certainement était

le livre présenté à Jésus dans la synagogue de Na-
zareth, livre qu'il déroula pour le lire (àvattrûgac ou
àvoftjaç) et qu'il enroula ensuite, la lecture achevée.

Luc, iv, 17-20. Du reste les allusions bibliques suppo-

sent toujours cette forme. Cf. Is., xxxiv, 4; Job, xxxi,

35-36; 1 Mach., m, 48, etc. Noter que 1DO, g livre, » et

1BO T\
u
:-:, « rouleau de livre, » sont deux expressions

synonymes. Les livres présentés par les Juifs au roi

Plolémée étaient des rouleaux, d'après le faux Aristée.

Josèphe, Anl. jml., XII, n, 10. Plus tard les manus-
crits d'us:ige privé reçurent la forme de codex, mais le

rouleau est resté jusqu'à nos jours la forme liturgique
et c'est celle des livres destinés aux lectures publiques
dans les synagogues. — Ces rouleaux ne contiennent
absolument que le texte sacré, sans titres ni notes, sans
voyelles ni accents. La transcription de ces manuscrits
est soumise à des règles minutieuses qui sont surtout
rigoureuses pour la Thora (Pentateuque), un peu moins
pour les propbètes (nebïim)et beaucoup moins pour les

cinq meghillôth (Esther, Lamentations, Cantique des
Cantiques, Ecclésiaste, Rutli). L'écriture est disposée en
colonnes parallèles, de dimensions à peu près égales,
dans le sens de la largeur du rouleau. La colonne s'ap-

pelle délét, « porte, » dans l'Écriture, pas, même sens,
dans le Talmud, 'ammûd, « colonne, » ou daf,
« planche, » chez les rabbins du moyen âge. Il doit y
avoir une marge inférieure et une marge supérieure
d'une largeur déterminée, différente suivant les écoles;

entre les colonnes règne un espace blanc à peu près
égal à la moitié d'une marge. Entre les divers livres de
l'Ecriture, y compris les cinq livres de la Thora, on
laisse en blanc un espace de quatre lignes. Cet espace
blanc est seulement de trois lignes entre les douze petits

propbètes. Comme les peaux dont l'assemblage forme
le rouleau ne sont pas toujours pareilles, la largeur des
colonnes varie un peu d'une peau à l'autre; il y en a

d'ordinaire trois ou quatre par peau. — Les rouleaux
liturgiques ne sont jamais écrits que d'un seul côté, lo

côté intérieur. Du reste les volumes opisthographes, ou
écrits des deux côtés, même pour l'usage privé, parais-

sent avoir été aussi rares chez les Hébreux que chez les

Grecs et chez les Latins. Celui qu'aperçut Ézéchiel, II,

10, et l'auteur de l'Apocalypse, v, 1 (jîigXfov YEYpaiipivov
ëtruAsv xa't omnOev), est une exception expressément signa-

lée. Chaque extrémité s'enroulait autour d'une tige appe-
lée communément « arbre de vie ». — Quelques-uns de
ces livres liturgiques, conservés dans nos bibliothèques,

sont énormes. Le rouleau coté cod. hebr. 1 à la Casana-
tense de Rome a 3im 50 x m 69 et contient 207 colon-

nes; le man. hébreu 56 de la Bibliothèque nationale de
Paris mesure 48m 90 X m 585 et compte 247 colonnes ; le

manuscrit du Vatican hebr. 2 est formé de 73 peaux cou-

sues ensemble, a de 73 à 75 centimètres de largeur et

le catalogue lui attribue 183 pieds 6 pouces de longueur.

Il faut ces grandes dimensions pour que le rouleau ren-

ferme tout le Pentateuque et soit lisible à une certaine

distance. Mais nous avons des raisons de croire que ces

immenses exemplaires n'existaient pas autrefois. L'écri-

ture était très menue et très serrée. Saint Jérôme se

plaint qu'il ne peut plus la déchiffrer la nuit et qu'il a

beaucoup de peine à la lire en plein jour. In Ezech.,

lib. VII, prolog., t. xxv, col. 199. Il mentionne expres-

sément la petitesse des caractères : iitterarum parvitas.

Tous les textes du Talmud supposent que les Livres

sacrés étaient maniables et portatifs et le Pentateuque

étant toujours écrit sur un seul rouleau, de même que
les Propbètes, il fallait que l'écriture en fut assez fine.

Cela explique les innombrables confusions de lettres

pareilles qui ont été commises par les copistes, comme
en témoignent les passages parallèles et les versions.

2° Rouleaux ou volume» grecs et latins. — La forme

nous en est bien connue par les descriptions des anciens,

par les peintures et les sculptures contemporaines et par

les exemplaires conservés. Aucun rouleau biblique, en

grec ou en latin, n'est parvenu en entier jusqu'à nous;

mais les tombeaux égyptiens nous ont conservé des livres
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grecs du III« siècle avant l.-C. el le Musée <!e Naples

garde précieusement les 30<l0 rouleaux, la plupart assez

fragmentaires, ensevelis à Herculanum, l'an 79 de notre

ère, par l'éruption du Vésuve. — On écrivait sur la

Ijande do papyrus toute préparée, en colonnes parallèles

dont la hauteur était égale à la largeur du rouleau. La

première colonne, à gauche, restait lihre pour le titre,

la dernière, à droite, portait diverses indications : nom
us l'auteur et de l'ouvrage, stichométrie. Voir fig. 105,

le fac-similé du papyrus dllj péride (il siècle avant J.-C).

On collait ordinairement l'extrémité de la bande sur

une tige cylindrique (ouxpaXo?, umbilieus) autour de

laquelle s'enroulait le volume. A un des bouts renllés de
la tige était suspendue une étiquette portant le titre

du livre et son numéro d'ordre. — La bande de papyrus

ne s'écrivait que d'un seul côté, celui où les libres de la

moelle étaient horizontales. L'écriture encore fraîche

pouvait s'ellacer à l'éponge, mais le grattage était peu

rs ' r *•" -

tablettes pour le même office et on lui donna la i

forme, la forme de cahiersjuxtaposés et cousub ensemble.
C'est l'origine de notre livre actuel. — Le codex ne
supplanta le rouleau que lentement et pas avant U
quatrième siècle de notre ère pour les ouvrages litté-

raires. On l'employa d'abord pour les traités classiques,

grammaires, dictionnaires, etc., où le rouleau, avi

dimensions uniformes el son maniement toujours un
peu long, était incommode. Puis vinrent les traités juri-

diques, d'où le nom de codex, « code, » pour désigner l'

recueils de lois. Nous verrons que les chrétiens furent

les premiers à adopter le codex pour leurs livres sacrés.

i° Codex hébreux. — Les Bibles hébraïques à l'usage

des particuliers sont en général des codex et non p.,*

des rouleaux. La page est presque toujours divisée en
plusieurs colonnes, trois le plus souvent. Le nombre de

lignes dépend naturellement du format, mais comme
le format in-octavo domine il est en moyenne de vinyt-

«3Èt*3*

it opistographe de la Politique d'Arlstole. Papyrus du British Muséum.

praticable. On possède cependant quelques papyrus opis-

lliographes (lîg. 106) et même quelques palimpsestes. —
Comme on pouvait toujours coller de nouvelles feuilles,

la longueur de la bande était indéfinie. On a découvert
dans les tombeaux égyptiens des bandes assez longues
pour contenir tout le Livre des Morts : ainsi le papyrus
d'Orbineya 21 mètres, le papyrus magique Harris atteint

43m 50. Sur ce dernier on pourrait écrire l'Odyssée en-
tière. Mais les rouleaux destinés à l'usage des vivants

étaient de proportions beaucoup plus modestes, car les

longs volumes sont fragiles et peu maniables. On don-
nait deux ou trois mètres à un livre de poésie; de
quatre à six à un livre de prose. Dans les peintures
gréco-romaines, les rouleaux remplissent à peine la

main (fig. 107) et ne paraissent pas avoir plus de 20
ou 30 centimètres de largeur. Ceux d'Ilerculanum sont

particulièrement petits.

;/. codex ou livre carré. — On appelait autrefois

«index ou codex l'assemblage de plusieurs tablettes de
cire qui prenaient le nom de diptyques, triptyques et

en général polyptyques, suivant le nombre des planches.
Sénèque, De brevit. vital, 13. On s'en servait surtout pour
écrire les comptes, d'où l'expression : tabulée ou coder
accepti et expensi, et on les conservait dans les archives
de famille (tabulina). Pline, H. N., xxxv, 7. Quand le

parchemin devint d'un usage commun, il remplaça les

cinq ou trente. Les lignes, courtes, renferment rarement
vingt lettres et quelquefois pas plus de dix. Le codex

Oriental 1474. du Musée Britannique, avec sa colonne
unique de cinquante-trois lettres, est un cas tout à

fait exceptionnel. — A rencontre des rouleaux litur-

giques, les codex sont accentués et munis de leurs

points-voyelles. Les trois marges, supérieure, inférieure

et extérieure, ainsi que les entrecolonnements sont garnis

de notes diverses qui constituent la grande et la petite

massore. Voir Massore.
2° Codex grecs et latins. — A part quelques rares

fragments de papyrus qui peuvent dater du III e siècle,

mais dont l'époque n'est pas facile à préciser, les livres

bibliques en grec et en latin ne nous ont été conservés

que sous la forme de codex. Il y en a de toutes les dimen-
sions, depuis l'énorme in-folio de Stockholm, surnommé
Gigas librorum (voir t. m, col. 23S), jusqu'aux jolies

bibles de poche du xme et du xiv c siècle. Les plus

anciens, le Vaticanus, le Sinaitieus et le Vercellcnsis

(Évangiles selon l'ancienne version latine) datent du
iv5 siècle. C'est l'époque où la forme de codex devint

générale pour tous les livres. Auparavant elle n'était

qu'exceptionnelle, par exemple pour les livres destinés

à être emportés en voyage ou pour les traités de

grammaire, de lexicographie, de jurisprudence. Les

chrétiens paraissent l'avoir adoptée de bonne heure et
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relativement plus loi que 1rs auteurs païens. EH
propagea très vite el à la (In du iv siècle sainl lùri i

nous parle plus souvent de codex que de rouleaux
(vohtmina).

Les exemplaires existants sont généralement compo
de cahiers de trois ou quatre feuillets doubles (terniones,

quaterniones, douze et seize pages respectivement).

Quelqueluis les cahiers ont cinq leuillets doubles ou
vingt pages. II en est ainsi pour le Vaticanus, le Mar-
chalianus, le Hossanensis, de. — 11 est assez rare que
les pages soieol S une seule colonne, excepte pour les

manuscrits gréco-latins, comme le Codex Bezœ, t. i,

col. ITtiS, le Laudianus îles Actes, col. 127, le Claromon-
lanus, t. ii, col. 7'JÔ, et l'Augiensis de saint Paul, où le

i le latin se tout pendant sur les Jeux pages juxta-

107. — Livres en forme de rouleaux.

D'après Mazois, Palais de Scaurus, pi. 8, p. 2D2.

posées. Cependant le Codex rescriplus Eplirxmi, ma-
nuscrit unilingue, n'a qu'une seule colonne, t. H, col. 1872.

Le nombre des colonnes tant pour les manuscrits grecs

que pour les latins est généralement de deux, quelquefois

de trois [Sinaiticus, Psautier d'Utrecht, Heptateuque de
Lyon). Le Vaticanus, avec ses quatre colonnes à la page,

présente une disposition unique en son genre. On a

\oulu voir dans la pluralité des colonnes un souvenir
des rouleaux qui offraient toujours à l'œil du lecteur

plusieurs colonnes à la l'ois. Il est probable qu'il ne laut

y chercher qu'une simple raison de commodité, les

copistes préférant les lignes courtes où le regard s'égare

moins facilement. Le Codes Ephrsemî, avec son unique
colonne, compte une quarantaine de lettres à la ligne,

le Valu mi"-: en a seize, le Sinaiticus seulement douze, et

l llexandrinuf, avec sa double colonne, environ vingt-

deux. 11 représente à peu pie, la moyenne des manuscrits.

Bibles m: luxe. — h'- bonne heure, artistes et calli-

graphies rivalisèrent d'efforts pour orner la Bible et lui

donner une magnificence extérieure en rapport avec la

vénération dont elle tait l'objet. Les cinquante exem-
qu i usébe fit copier pour Constantin étaient d'une

splendeur vraiment impériale. Vita Const., iv, .'17. t. xx,
col. 1185: ;/ TcohmXât r,oxr)u,évoiç -iv'j-ftai. Le Vaticanus

le Sinaiticus, qui datent peut-cire de celte époque et

ni en loul eas du iv" siècle, peuvent nou en donner
une idée, l.e parchemin du Hinaiticus provient de lies

lin' peaux d'antilopes el li feuillets -son! si grand
H i u.'ii 0,37) que chaque animal, au duc de
1

1 i rcendorf, n'a pas pu en tournirplusdedeui. I.'.W. can

drinus ei le Claroniontanui leur -oui à peine intérieurs

en beauté. Plus lard le parchemin nu parut trop vul-

gaire : on le teignit de pourpre. Anciennement le par-

chemin coloré ne servait guère que pour les gaines ou

étuis dans lesquels on enfermait les rouleaux de prix,

ou pour les étiquettes [index, sftXu8o<) qu'on suspendait

à l'extérieur pour indiquer le titre du livre el son nu-
méro d'ordre. .Mais nous apprenons de Jules Capitolin
que Maxime le Jeune encore écolier recul d'une de ses

parentes un Homère, écrit sur pourpre en lettres d or.

Ce luxe parait avoir été' assez. Iréquent pour les Livres

sacrés, s'il faut en juger par les sorties de saint Jérôme,
contre ces collectionneurs plus curieux du dehors que
du dedans. I'rœf. in Job, t. xxvin, col. 1142; Epis t.,

cvii, ad Lœlant, 12, t. xxn, col. 876; Epist., xxn, ad
Eustochium, 32, t. xxn, col. 418. CL S. Isidore, Elymol.,
vi, 11, t. lxxxii, col. 240. On sait avec quel esprit saint

Jean Chrysostome, In Joa. Hom. \.\n, I. ux, col. 187,

raille, chez ses contemporains, le même travers. 11

nous est resté d'assez nombreux spécimens de ces bibles

luxueuses. On peut citer pour le grec : le Codex purpu-
reus Rossanensis (Évangiles à peintures de Bossano), le

Codex purpureus Beralinus (Évangiles de Bérat d'Alba-

niei, le Codex purpureus Petropolitanus (Évangiles de
Patmos ou de Saint-Pétersbourg), le Codex Sinopensis
récemment entré à la Bibliothèque nationale de Paris;

pour le latin : le Codex Adœ de Trêves, les Évangiles de
Saint-Médard (Bibliothèque nat.,lat. 8850), le manuscrit
HaniUton 251, maintenant à Oswego (États-Unis), les

Évangiles de Vienne, appelés « Évangiles du sacre »,

parce que c'est sur cet exemplaire que les empereurs
prêtent serment.

Au point de vue du luxe et de l'art, aucun ouvrage
n'a jamais été mieux traité que la Vulgate latine. Les
scribes irlandais, anglo-saxons, français, allemands,
italiens et espagnols, l'embellirent à l'envi. Comme
types de Bibles anglaises, il suffit de mentionner le Book
of Kells, le Book of Lindisfarne, le Codex aureus
Holmiensis conservé à Stockholm mais provenant de
Cantorbéry. L'Espagne offre de très beaux spécimens
dans le Cacensis, le Toletanus, le Legionensis I, les trois

Bibles d'Alcala (maintenant à l'Université centrale de
Madrid). La France ne resta pas au-dessous, surtout à

partir de Charlemagne. Deux célèbres écoles de calli-

graphes se formèrent : l'une à Fleury, sous l'impulsion

de Théodulle qui en était abbé, l'autre à Saint-Martin de

Tours qui avait pour abbé Alcuin. Les deux Bibles

jumelles de Théodulle, la Bible de Mesmes (Bibliothèque

nat., n« 9380) et la Bible du Puy sont des chefs-d'œuvre

de calligraphie : « Bien ne dépasse, comme finesse et

comme élégance, celte gracieuse minuscule écrite, en
plus de soixante leuillets de l'un comme de l'autre

manuscrit, sur parchemin pourpré, en des traits déliés

d'argent rehaussé- d'or. » S. Berger, ilistoire de la

Vulgate, p. 1 iô. Les Bibles de Tours sont à peine infé-

rieures. Nommons le Codex Vallicellianus (B 6 de la

Vallicelliana, Borne), la première Bible de Charles le

Chaîne (Biblioth. nat., lat. 1), la Bible de Bamberg, la

Bible de Berne, la Bible de Zurich, la Bible de Grandval

(Musée britannique, add. 10546), sans oublier la deuxième

Bible de Charles le Chauve(Biblioth.nat.,lat.2)leCodea!

PaulinttS (Saint-Paul-hors-les-Murs, Borne), les Évan-

giles de Saint-Emmeran (Biblioth. royale de Munich,

lai. II ), I' plus luxueusement décoré peut-être des

m.- sei ils des Évangiles. Il est écrit en entier en lettres

dor -, Berger, Histoire, p. 295. H faudrait passer en

revue, pour être juste, toutes les autres écoles de calli-

graphie, Einsiedeln et Reichenau, Bobbio et Milan,



3J1 T. I V n E 312

Lu.xeuil et Corbie, Saint-Gai), eic. — Ce luxe s'explique

non seulement par la vénération envers les Livres Saints,

mais aussi par le fait que plusieurs de ces exemplaires
fastueux étaient destinés à de grands personnages. Ainsi

l'Amialiniis devait être oll'erl au Saint-Siège. On conserve
au Vatican une Bible hébraïque (Urbin. hebr. 1) qui
serait d'un usage fort incommode, à cause de ses dimen-
sions gigantesques — 58 1/2 centimètres de haut, 40 de
large, 28 1/2 d épaisseur, reliure comprise — mais qui

est une merveille pour la richesse des matériaux et la

beauté de l'exécution. Elle comprend 979 feuillets de
fort vélin et renferme, outre le texte, le targum et les

massores. C'est un présent des juifs au pape.
V. ÉCRINS ET ARMOIRES A SERRER LES LIVRES. — Les

livres sacrés des Juifs devaient être enfermés dans une
gaine de cuir ou de parchemin, ou enveloppés dans
nue étoffe de soie, de lin ou de laine. Celle enveloppe
appelée mitpafyit (voile ou manteau, ls., m, 22; ltulli,

IU, 15) participait à la sainteté du livre et devait être

enterrée, elle aussi, quand elle devenait hors d'usage.

( l'était une profanation que de toucher une Tliora « nue »,

c'est-à-dire dépouillée de ion enveloppe. Le Talmud est

plein de prescriptions relatives à ce point. Voir Iilau,

Stvdien, p. 173-177. — L'armoire où la Loi était con-
serrée dans les synagogues s'appelait 'drân, « arche, »

ou plus souvent têbàh, s caisse, boite. » Saint Jérôme
j fait souvent allusion. Chez les Grecs et les Romains
les rouleaux de luxe, spécialement les livres de poésies,

étaient aussi enfermés dans un étui de parchemin,
d'étoffe ou de cuir. Mais en général on se passait de
cette précaution; les rouleaux d'Herculanum et ceux
qu'on « trouvés dans les tombeaux d'Egypte n'avaient

pas cette enveloppe; on se contenait de les lier avec un
cordon pour les maintenir plies. Quand un ouvrage avait

plusieurs tomes, on les enveloppait ensemble dans une
feuille de parchemin ou simplement dans nne espèce
de papyrus d'emballage appelé par Pline charta empo-
retica. Si le nombre des tomes était considérable ou s'il

s'agissait d'un ouvrage précieux, on se servait d'une
boite, capsa, scrinium, pandectes, bibliotheca, où chaque
livre avait son casier distinct. On sait qu'à partir de
saint Jérôme, le mot bibliotheca, et à partir deCassiodore,
le mot pandectes, sont très fréquemment employés pour
désigner l'ensemble du Livre par excellence, la Bible.

Le codex contenant tous les livres sacrés s'appelait

corpus, en grec (jûp.a. Tous ces termes se trouvent
réunis dans la Bible de Charles le Chauve. On lit dans
le Codex Vallicellianus à la fin de l'Apocalypse :

Nomine Pandeetem proprio vocitare mémento
Hoc Corpus sacrum, lector, in ore tuo,

Quod nunc a multis constat Bibliotheca dicta

Nomine non proprio, ut lingua pelasga docet.

VI. Bibliographie. — Th. Birt, Das antike Buchwesen,
Berlin, 1882 (reste malgré des lacunes et quelques idées

systématiques l'ouvrage fondamental sur la matière);

Km. Egger, Histoire du livre, Paris, 1880; H. Géraud,
Essai sur les livres dans l'antiquité, partie, chez les

Romains, Paris, 1810; V. Schultze, Rolle und Codex,
ein archâol. Beitragzur Geschichte des N. T., Gûtersloh,

1895; W. Wattenbach, Das Schriftwesen im Mittelalter,
3« édit., Leipzig, 1896; K. Dziatzko, Untersuchungen
iiber ausgewâhlte l'apitel des antiken Buchwesen,
Leipzig, 1900; K. Dziatzko, dans Real-Eucyciop. der
classischen Alterthumswissenschaft de Pauly-Wissowa,
art. Buch, t. m, col. 939-971; Buchhandel, ibid., col. 973,

985; Bibliotheken, ibid., col. 405-424; Steinschneider,

Vorles. i'tber die Kuude hebrâhcher Handschriften,
Leipzig, 1897; Steglich, Schrift und Bùcherwesen der
Hebrâer, Leipzig, 1876; L. Blau, Studien zum althebr.

Buchwesen, Strasbourg, 1902; G. Lafaye, dans le Dict.

des antiq. grecques et rontaines de Daremherg et Saglio,

art. liber, t. m, p. 1177-1288. F. Prat.

2. LIVRE (subdivision, partie d'ouvrage). — I. !>i t \

innovations des Alexandrins. — !• Division d'un ou-

vrage en livres. — Les anciens ne connaissaient pas la

division d'un ouvrage en plusieurs livres, d'un poème
en plusieurs chants d'étendue à peu prés égale. L Iliade

il {'Odyssée comprenaient bien un certain nombre de
rhapsodies qu'on pouvait réciter séparément, mais ces

rhapsodies ne répondaient pas du tout à nos chants ac-

tuels et nous apprenons d'un scholiaste qu'on les écri-

vait à la file sans autre marque de séparation que le

signe appelé coronis. Ni Hérodote ni Thucydide ne di-

visèrent leur histoire en livres. Le scholiaste de ce der-

nier le note expressément et, à défaut d'autre témoi-

gnage, l'examen de l'ouvre d'Hérodote le démontre

assez. Nous pouvons dire la même chose de Xénophon,

de Platon, de Théophraste, en un mol de tous les au-

teurs qui ont précédé 1ère d'Alexandre. Quand fut fon-

dée, à Alexandrie, la grande bibliothèque du Bl'Uchéion,

avec ses écoles annexes de grammairiens et de critiques,

on dut vite éprouver la vérité du mot de Callimaque :

« l'n gros livre est un gros embarras. « Qu'on se figure

l'Iliade d'Homère ou les Muses d'Hérodote écrites sur

un même rouleau de papyrus. Que de peine et de temps
perdu pour retrouver un passage ou vérifier une citation !

On divisa donc chacun des deux poèmes d'Homère en
vingt-quatre chants destinés à être écrits sur autant de

petits rouleaux et désignés par la série des lettres de

l'alphabet grec. Hérodote fut partagé en neuf livres qui

prirent le nom des neuf Muses. Le même principe fut

ensuite appliqué aux autres ouvrages. Nous ignorons

quel fut l'auteur de cette innovation; mais il doit avoir

vécu sous les premiers Ptolémées, car, à partir de ce

moment, tous les écrivains sectionnèrent eux-mêmes
leurs ouvrages de longue haleine en livres de longueur

uniforme. — Les rouleaux vendus dans le commerce ne

variaient qu'entre certaines limites, ce qui imposait aux

auteurs l'obligation de ne pas dépasser une certaine

étendue. Pour les ouvrages purement littéraires, cette

obligation devenait quelquefois gênante, mais elle l'était

surtout pour les écrits où toute division logique parais-

sait arbitraire : traités de lexicographie, recueils de lois,

commentaires etc. Saint Jérôme se plaint maintes fois

d'être obligé de couper ses livres contrairement au sens,

pour ne pas dépasser le modus voluminis, la grandeur

normale des rouleaux de commerce. 1» Ezech., lib. IV,

1; lib. VII, 1; lib. IX, 1 ; lib. X, 1, t. xxv, col. 107, 199,

265, 295, etc. — Ce morcellement d'un ouvrage en un
grand nombre de livres avait deux autres inconvé-

nients ; 1° quand l'étiquette portant le titre venait à tom-

ber on ne savait plus à quel livre on avait affaire; 2» un
ou plusieurs rouleaux s'égaraient facilement et alors on

avait un ouvrage dépareillé. La plupart des ouvrages de

l'antiquité nous sont ainsi parvenus incomplets et les

livres qui restent ne se suivent pas. Pour obvier au pre-

mier inconvénient, plusieurs auteurs, entre autres Dio-

dore de Sicile et saint Jérôme, avaient pris l'habitude

de placer au début de chacun de leurs livres une petite

préface indiquant son numéro d'ordre : Ne librorum

numerus confundatur et per longa temporum spatia

divisorum inler se voluminum ordo vitietur, prsefa-

tiunculas singulis libris prœposui, ut ex fronte tituli

statim lector agnoscat quotus sibi liber legendus. S. Jé-

rôme, In Etech., lib. V. 1. t. xxv, col. 139. On remédiait

au second inconvénient en serrant les livres dans un

même écrin. où ils étaient disposés comme des flacons

dans une boite de pharmacie. Mais l'expérience n'a que

Irop prouvé que le remède était inefficace.

2° Unité de mesure. Stichométrie. — Dans les ou-

vrages de poésie, la longueur de la ligne était naturelle-

ment celle du vers et l'étendue d'un poème était propor-

tionnelle au nombre des lignes. L'Iliade ayant 15693 vers

et Y Odyssée 12118. les chants ont en moyenne 654 et

504 vers respectivement. Le chant le plus long a, dans
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['Iliade, 909 vers, dans l'Odyssée 847. C'est la mesure i

laquelle 1rs poètes, tanl grecs que latins, se conformè-

rent. A pari Apollonius de Rhodes el Lucrèce, ils soni

1res rares les poêles épiques, lyriques ou didactiques,

dont les chants dépassent un millier de vers. Voir les

Statistiques dans Birt, p. 289-307. — Les livres de prose

étaient plus considérables. Voici comment on les éva-

luait. On convint de prendre pour unité de mesure

l'hexamètre grec renfermant en moyenne quinze ou

seize syllabes et trente-cinq ou trente-six lettres. Cette

unité' s'appela stique, ou otixo;, « rangée, ligne, » ou

encore frio;, <v vers épique, hexamètre, » en latin versus.

On obtenait le nombre de stiques d'un ouvrage soit en

écrivant un exemplaire type en lignes normales, soit

par une évaluation approximative. On en consignait le

résultat à la fin du volume. Les grammairiens anciens

et les manuscrits nous ont conservé un grand nombre
d'évaluations stichométriques qui concordent suffisam-

ment avec les laits. Voir Birt, p. 162-209. — Les Muses

d'Hérodote avaient de 2000 à 3 000 stiques. C'est la me-

sure qu'observèrent plus tard les prosateurs : historiens,

philosophes, géographes, auteurs de traités didactiques.

Quelques auteurs ne donnent exceptionnellement à leurs

livres que 1500 ou même 1200 stiques, d'autres attei-

gnent ou dépassent le nombre tout à fait anormal de

4000 ou même de 5000 stiques, mais la très grande ma-

jorité oscille entre 1 800 et 3000 stiques. — La sticho-

métrie ainsi entendue — plus tard on désigna quelque-

fois par ce mot l'habitude de terminer la ligne avec le

sens, la colométrie — offrait un triple avantage. D'abord

elle permettait les références. On renvoyait au stique

comme on renvoie maintenant au chapitre et au verset.

De plus elle fermait la porte aux suppressions et aux in-

terpolations au moins trop considérables. Enfin elle

servait à déterminer une fois pour toutes le prix de l'ou-

vrage et la rétribution due au copiste. C'est même cette

troisième raison d'ordre pratique qui contribua le plus

sans doute à la généraliser.

3" Stichometrie des livres de la Bible. — Beaucoup

de manuscrits grecs et latins offrent, à la fin de chaque

livre, des indications stichométriques et on possède en

outre plusieurs listes donnant la stichométrie des di-

vers livres. Ces listes se trouvent : 1. dans le Codex
Claronwntanus (D de Paul, Paris, Biblioth. nat. Grec

107) entre l'Épitre à Philémon et l'Épitre aux Hébreux

et en latin seulement; 2. dans le manuscrit de Freisin-

gen (Munich, lat. 62i3), publié par Turner en 0000;

3. dans le manuscrit de F. Arevalo (Vatican, Reg. 199,

fol. 84); 4. dans un manuscrit de la Bibliothèque Bar-

berini, m, 36, maintenant au Vatican; 5. dans un ma-
nuscrit du mont Athos (n. 507 du monastère de Vato-

pedi); 6. enfin dans Nicéphore. Ces listes sont publiées

en colonnes parallèles dans un article de M. D. Serruys

paru dans les Mélanges d'archéologie et d'histoire

(École française de Rome), 1902, fasc, 2-3 p. 196-207. Les

résultats sensiblement pareils, sauf les erreurs de scribe,

confirment les recherches de Ritschl, Opusculaphilolog.,

Leipzig, 1866, et de Graux, Nouvelles recherches sur la

stichométrie, dans la Revue de philologie, 1878, p. 97-143.

Le stique renferme en moyenne de 34 à 36 lettres et le

stichisme devait être établi une fois pour toutes. —
S. Berger, qui a spécialement étudié la stichométrie des

Bibles latines arrive à cette conclusion que, si les ma-
nuscrits latins copient quelquefois les résultats trouvés

dans les manuscrits grecs, c'est l'exception : « Jusqu'à

plus ample informé nous devons croire que le texte or-

dinaire des manuscrits latins est en général indépen-

dant de la stichométrie des Grecs. On peut établir que
ce système a .Hé-, en grande partie, créé directement, sur

les manuscrits latins, par les libraires. » Cf. S. Berger,

Histoire de la Vulgate, 1893, p. 322
;
pour les listes, p. 323.

II. Division actuelle tits livres bjbliques. — Les
traducteurs grecs de la Bible se trouvèrent en présence

de plusieurs ouvrages qui dépassaient de beaucoup

l'i tendue d'un volume normal. La Thora renfermai! la

matière de quatre ou cinq rouleaux de longueur moyenne.

Quand on eut séparé la Genèse el le Deutéronome, qui

>e détachent naturellement, le reste fut divisé en trois

rouleaux el »n donna à chacun un titre, résumant assez

bien le contenu, pour l'inscrire, suivant l'usage alexan-

drin, sur l'étiquette (liXX'jêo;), appendue à l'extérieur.

Ces cinq volumes furent enveloppés ensemble dans une
feuille commune ou disposés dans une même boite à

compartiments : on eut ainsi le Penlateuque (^ tcvtï-

Teuyoç, sous-entendu guy/pa?^, « l'écrit aux cinq ca-

siers, aux cinq compartiments »). La division du Penta-

leuquc est aussi logique qu'il est possible de le désirer.

— Samuel, les Rois, les Paralipomènes, qui en hébreu
ne formaient respectivement qu'un livre, furent aussi

coupés en deux à cause de leur longueur. Le point de

division de Samuel, à la mort de Saûl, et celui des Pa-

ralipomènes, à la mort de David, fut bien choisi; mais
celui des Rois, en plein règne d'Ochozias, ne fut pas

heureux. Esdras et Néhémie, qui ensemble ne forment

pas un volume de longueur normale, ne furent point

divisés par les Septante. Ils comptaient Esdras-Néhémie

comme second livre d'Esdras; celui que nous nommons
troisième d'Esdras étant le premier dans les Bibles grec-

ques. Esdras ne fut séparé de Néhémie que dans les co-

pies de la Vulgate, et cela malgré l'autorité de saint Jé-

rôme et de saint Isidore. Quant aux cinq divisions des

Psaumes, appelées quelquefois livres, elles n'ont pas

pour origine le sectionnement des Alexandrins : il est

probable qu'elles représentent cinq collections diverses,

entrées successivement dans le canon. — Les Juifs n'ac-

ceptèrent pas en général les divisions nouvelles, intro-

duites par les traducteurs de la Bible. Samuel, les Rois,

les Paralipomènes continuèrent à être regardés par eux
comme un seul livre respectivement. La division des

Septante n'était encore indiquée que par un astérisque

et une note dans la Bible hébraïque de Daniel Bomberg,
Venise, 1516-1517. En revanche, les cinq livres de la

Thora furent très anciennement connus des Juifs pales-

tiniens; ils s'appelaient les « cinquièmes », homesim, de

la Loi et étaient désignés par les premiers mots hébreux :

BercSil, la Genèse, etc. — C'est une question de savoir

si le Livre de Ruth fut ajouté par les Septante aux Juges

et les Lamentations à Jérémie afin d'avoir des rouleaux

complets, ou si, au contraire, Ruth fut détaché des Juges

et les Lamentations de Jérémie à l'époque où les Juifs

rangèrent ces deux écrits parmi les Megillôth. Le Tal-

mud favorise expressément la première alternative,

celle de l'autonomie primitive de Ruth et des Lamenta-

tions, qui est admise par la plupart des érudits contem-

porains. La seconde nous parait plus probable. En effet,

l'ancien canon palestinien, au témoignage de Josèphe,

d'Origène et de saint Jérôme, ne comprenait que vingt-

deux livres et il semble que les Lamentations ne devin-

rent un écrit indépendant que lorsqu'on commença à

les lire publiquement, le jour anniversaire de la ruine

du Temple. Nous croyons que le chiffre de vingt-quatre

représente plutôt la tradition de l'école de Jamnia qui

fut le berceau du rabbinisme; et voilà pourquoi le Tal-

mud l'a adopté. — Nous pensons du reste que les nom-
bres fatidiques exercèrent un certain rôle sur l'admission

et la classification des livres du canon. On ne voulait avoir

que quatre rouleaux de prophètes, et Daniel, qui aurait

fait le cinquième, fut relégué parmi les hagiographes. De

même, le nombre de douze petits prophètes était sacra-

mentel. — Les volumes se rouvraient quelquefois pour

recevoir des additions admises dans le canon. Sans

parler des Psaumes, formés de cinq collections distinc-

tes, et, semble-t-il, successives, le Livre des Proverbes

comprend des parties assez hétérogènes: 1. un petit

traité sur la sagesse, i-ix ; 2. les Proverbes de Salomon,

rx-XXIVJ 3. les Proverbes recueillis du temps du roi
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Ezéchias, xxv-xxix; 4. les paroles d'Agur, x\\; 5. les

paroles de Lamuel, xxxi. el le fragment ixv, 23-34.

lll. Ordre des livres de u Bible. - Les éditions

imprimé - de la Bible, en hébreu, en grec el en latin,

rangent les livres sacrés dans un ordre différent pour

chaque langue, mais à peu près le même pour la même
tangue. Les manuscrits .-ont loin de présenter cette uni-

formité. La place des livres bibliques y varie à l'infini.

La raison de ce phénomène s'explique facilement. Long-

temps les livres eurent une existence pour ainsi dire au-

I et occupèrent chacun un rouleau à part. Quand

on les réunit dans un même codex, il fallut leur assi-

gne! nue place fixe et l'on partit pour cela de points de

vue très différents, lors même que le hasard ne présida

pas à la disposition.

1« Ordre des livres dans les Bibles hébraïques. —En
hébreu, les livres sont généralement rangés par séries,

selon l'ordre d'admission dans le canon : 1. la Loi;

2. les Prophètes; 3. les Ilagiographes. La Loi vient

toujours en tète et les Hagiograpb.es ferment la marche.

On rencontre des manuscrits où les cinq Megillôlh

(Cantique. Itutii, Lamentations, Ecclésia-te. Esther) sui-

vent immédiatement le Pentateuque. Les premiers Pro-

phètes (Josué, .luges, Samuel, Rois) sont disposés par

ordre chronologique. Mais au sein des derniers Pro-

phètes et des Ilagiographes la variation est grande. Les

cinq premières éditions de la Bible entière (Soncino,

1188; Naples, 1491-1493; Brescia, 1494; Venise. Bible

rabbinique, 1517; Venise, Bibleavec massore. 1524-1552)

ollrent Tordre suivant, qui est 1 ordre ordinaire de nos

Bibles hébraïques actuelles : Pentateuque, premiers

Prophètes, Isaïe, Jérémie, Ezéchiel, 12 petits Prophètes;

Psaumes, Proverbes, Job, Cantique, Ruth, Lamentations,

Ecclésiaste, Daniel, Esther, Esdras-Néhémie, Paralipo-

mènes. C'est, pour les Prophètes, l'ordre du fameux

codex de Saint-Pétersbourg écrit en l'an 916. Mais le

Talmud de Babylone préférait l'ordre de longueur : Jé-

rémie, Ezéchiel, Isaïe, 12 petits Prophètes; et on trouve

des manuscrits où ces derniers ouvrent la série; d'autres,

où Jérémie vient en troisième lieu. Quant aux onze Ha-

giographes, Ginsburg. lntrod. to the massor. eilit. of

Ihe Hebrew Bible, Londres, 1897, p. 7, donne la liste

de leur huit dispositions principales. Pour l'ordre relatif

des Megillôth, quand elles sont à part, voir ibict., p. 4.

2» Ordre des livres dans les Bibles grecques. — Les

manuscrits des Septante débutent régulièrement par

rOctatenque (Pentateuque, Josué, Juges et Ruth) suivi

des quatre Livres des Rois et des Paralipomènes. A par-

tir de là, l'ordre varie d'un exemplaire à l'autre. Voici

celui qu'adopte Swete, The Old Test. i>i Greeh, Cam-
bridge, 3° édit., 1896 : I Esdras (notre troisième livre

d'Esdras non canonique), II Esdras (Esdras et Néhémie
réunis en un seul livre). Psaumes, Proverbes. Ecclé-

siaste, Cantique, Job, Sagesse, Ecclésiastique, Esther,

Judith. Tobie, 12 petits prophètes (Osée, Amos, Michée,

Joël, Abdias, Jonas, Nahum, Habacuc, Sophonie, Aggée,

Zacharie, Malachie), Isaïe. Jérémie et Lamentations,

Ezéchiel, Daniel, Machabées. Inutile de dire que cet

ordre n'est ni le seul ni peut-être le plus commun.
Ainsi, dans VAtexandrinus, les Prophètes, y compris

Daniel, viennent après les Paralipomènes; ils sont suivis

eux-mêmes par les autres livres historiques, et les livres

sapientiaux terminent la liste. Il est impossible et assez

superflu de classer les différentes dispositions des livres

de l'Ancien Testament grec. — Pour le Nouveau, l'ordre

le plus commun, en ne tenant compte que des séries,

est le suivant : Évangiles, Actes, Epitres catholiques,

Paul, Apocalypse. C'est Tordre adopté par Westcott et

llort. 11 est presque sans exemple que les Évangiles ne

soient pas en tète : on cite quatre ou cinq exceptions et,

une fois au moins, c'est la faute du relieur. Mais, assez

souvent. Paul précède les Actes: fréquemment il les

suit, comme dans la Yul^ate actuelle. L'ordre des divers

livres, dans les séries, est loin d'être fixe. On a par

exemple Matthieu-Jean-Luc-Marc, dans le codi

Bèze, Jean-Luc-Matthieu-Marc, dans le codexde l'abri, etc.

L'Épltre aux Hébreux est généralement la quaton
de Paul, mais les quatre grands codex (Vaticanus, Si-

naiticus, Alexandrinus, Ephrstnii) l'intercalent entre

les neuf Épitres aux Églises et les quatre lettres aux

particuliers.

3° Ordre des livres dans les Bibles latines. — 1. An-
cien Testament- — S. Berger, qui a étudié ce sujet

le plus grand soin, Histoire de Ui Vulgale, Nancy, 1803,

p. 331-342, ne compte pas, pour l'Ancien Testament

seulement, moins de 212 ordres difiérents, distribués en

stpl séries principales, et il déclare expressément que ce

nombre pourrait être augmenté : —1™ série (16 subdi-

visions) : Ordo Legis, Ordo Prnphetarum, Ordu Ila-

gioyraphorum. C'est Tordre hébreu indiqué par saint

Jérôme dans son l'rologus galeatus et qui fut adopté'

par Théodulfe, mais en intercalant les deutérocano-

niques. — t série (32 subd.). Cet ordre, qui semble être

celui de Cassiodore et d'Alcuin, a le même point de

départ que le précédent, mais il rapproche les livres

similaires, Daniel des Prophi • de l'Ecclé-

siaste, etc. — 3' série (43 subd.): Ordo Vêler. Test.,

Ordo Prophetarum, Ordo Ilistoriarum (Job, Tobie,

Esdras, Judith, Machabées). C'est Tordre suivi dans

VAmialinus et peut-être dans les manuscrits italiens

en général. — 4" série (63 subd.) : Livres historiques,

doctrinaux, prophétiques, enfin Machabées comme trait

d'union entre les deux Testaments. C'est Tordre inau-

guré, au xiii* siècle, par le Textus Parisiensis et qui

est devenu Tordre actuel. — 5e série (13 subd.). Sous ce

chef sont rangées les anomalies soit voulues soient ac-

cidentelles. — 6" série (25 subd.) : Job après Octateuque,

C'est Tordre signalé par saint Jérôme, Epist., lui, 8,

t. xxn, col. 545, et suivi par Alcuin dans ses deux

poèmes. — 7e série (20 subd.). Ordre des heures cano-

niales : Isaïe, Paul. Jérémie, etc. Les livres qu'on ne lit

pas dans l'office divin s'intercalent parmi les autres un

peu au hasard. — 2" Nouveau Testament. — Pour le

Nouveau Testament, S. Berger distingue 38 ordres,

sans tenir compte des divers arrangements des Epitres

catholiques, de celles de Paul, des Évangiles. Or les

Épitres de saint Paul n'ont pas moins de 11 ordres par-

ticuliers. Les dispositions les plus communes sont les

quatre suivantes. — 1. Évang., Act., Paul, Cath., Apoc.

— Canon de Muratori, Concile de Carthage, Amiatinus,

Vulgate actuelle. — 2. Évang., Act., Cath., Paul, Apoc. —
Saint Jérôme, Epist., lui, 8, t. xxn, col. 548; Cassiodore.

— 3. Évang., Paul, Act., Cath., Apoc. — luldensis, Tex-

tus Parisiensis. — 4. Évang., Paul, Cath., Act., Apoc.
— Bibles espagnoles, Théodulfe.

En résumé, « toutes les combinaisons possibles sem-

blent épuisées. Le Pentateuque, en tête de l'Ancien Tes-

tament, l'Évangile, au seuil du Nouveau, ont presque

seuls une place fixe; encore cette place n'est-elle pas

tout à fait invariable. La cause principale de ce désordre

est certainement l'autonomie primitive des Livres sacrés,

écrits sur autant de volumes distincts. Le vaste codex

en encadrant chaque livre à une place déterminée, con-

tribua beaucoup à l'exclusion des classements fantai-

sistes. Il aida puissamment aussi à la conservation des

écrits inspirés... Les deux petits billets de saint Jean

seraient-ils parvenus jusqu'à nous si, de bonne heure,

on ne s'était accoutumé à écrire les sept Épitres catho-

liques dans un même rouleau et à les considérer comme
un tout inséparable? o Cf. E. Prat, Histoire du Livre
dans l'antiquité, étude d archéologie et de critique

bibliques, dans les Éludes religieuses, t. lxxvii, 1898,

p. 194-214. F. Prat.

3. LIVRES APOCRYPHES. Voir APOCRYPHES (LIVRES),

t . i. col. 767.
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4. LIVRES PERDUS. — Un certain nombre de livre*

mentionnés dans l'Ancien Testament Boni aujourd'hui
perdus. Ce sont les suivants :

I" Le livre des guerres du Seigneur, Sèfér milhu-
m6( YehOvdhj BlSXfov' IIoXe[i.o; toù Kupiov; Liber Bel-

idinni Domini. Num., xxi, 14.

2" Le livre du Juste, Sèfér hay-YàSdr; Bi(Xfov toj

Ei8o0«; Liber Juttorum. Jos., ix,13;Il Reg., 1, 18. Voir
li mi: (Livre du), t. m, col.

3» Trois mille Paraboles de Salomon ( mdsdl; itotpoc-

6o).«!, parabohe). III Reg., iv, 32 (hébreu, I Reg.,v, 12).

4» Mille cinq Cantiques (Septante : irevTaxKT/fXfai),

du même roi (ëir; <i>8aî; carmina). III Reg., IV, 32

(hébreu, 1 Reg., v, 12).

5° Une histoire naturelle de Salomon : « Il parla

ilrs arbres, depuis le cèdre du Liban jusqu'à l'hysope

qui sort de la muraille; il parla a:jssi des animaux, des

oiseaux, des reptiles et des poissons » III Reg., iv, 33
(hébreu, I Iteg., v, 13). Pour ces diverses compositions

de Salomon, le texte ne dit pas que le roi les écrivit,

mais qu'il les « parla », va-yedabber.
6° Les Annales des rois de Juda et d'Israël, Sï/cr

debarim, Vibré hay-yâmîm, Sêfer ham-melakim;
BigXiov pr,ij.âTciv, etc. ; Verba dierum ou sermonum, etc.

III Rog., xi, 41, etc. Voir Historiographe, t. m,
col. 723.

7" Les livres de Samuel, de Nathan, de Gad, de Sé-

méia, d'Addo, d'Ahias, d'Isaïe (histoire d'Ozias et

d'Ézéchias), de Jéhu, d'Hozaï. Voir Historiographe,
t. ni, col. 723.

8 3 La lettre du prophète Élie à Joram, roi de Juda,

mikfâb; ypacpr,; litterx. II Par., xxi, 12.

9» Le livre des jours du sacerdoce de Jean Hyrcan;
BtSXfov fiHîpdiv àpx'epioff'jvr,; ['Icoavvovi]; Liber dierum
sacerdolii [Joannis]. I Mach., xvi, 24.

10° Les descriptions de Jérémie; 'Anoypaçat; Des-
criptiones. II Mach., n, 1.

11° Histoire de Jason de Cyrène, dont le second livre

des Machabées est l'abrégé. Voir Jason, t. m, col. 1139.

— Sur le livre de l'Alliance, que certains commenta-
teurs regardent à tort comme un livre perdu, voir Al-

liance 3, t. i, col. 388.

Certains commentateurs pensent que ces livres perdus
étaient inspirés; d'autres le nient. C'est là une question
qu'il est impossible de résoudre.

Quelques autres écrits profanes, aujourd'hui perdus.sont
aussi mentionnés dans l'Ancien Testament : — 1° Lettre

deJéhu,roi d'Israël, aux habitants de Samarie,IVReg., x;
— 2° Lettres de Sennache'rib, roi de Ninive, à Ezéchias,

roi de Juda. IV Reg., xix, 14; II Par., xxxn, 17;

Is., xxxvn, 14; — 3° Lettre de Mérodach-Baladan, à

Lzéchias. IV Reg., xx, 12; Is., xxix, 1 ;
— 4» Lettres du

roi de Syrie, au roi d'Israël. IV Reg., v, 4; — 5° Lettre

du (aux prophète Séméia. Jer., xxxix, 25; — 6» An-
nales des rois des Perses et des Mèdes. Esther, x, 2;
I Esd., iv, 5; — 7° Lettre de Béselam et autres, à

Artaxerxès contre les Israélites. I Esd., iv, 7. — Voir

J.-R. Glaire, Introduction aux livres de l'Ancien et du
Nouveau Testament, 3e édit.,5 in-8°, Paris, 1862, t. i,

p. 95-97.

5- LIVRES SAINTS, nom donné à la collection des

Saintes Ecritures. Nous le lisons dans I Machabées, xii,

9, sancti libri; en grec : pc§).:a ta â-fia. On voit que le

mot Cible n'est que le mot grec correspondant à liber

et que a Sainte Bible » est exactement synonyme de
« Livres Saints ». Voir aussi Josèphe, Ant. j'vd., I, VI,

J Cont. Apion., i. Voir Bible, t. i, col. 1775.

LO-AMMI (hébreu : Là" 'ammi; Septante : o-l '1.9.6;

(tôt; ; Vulgate : non populus meus), nom symbolique
donné par le prophète Osée au second fils qu'il eut de
Gomer, fille de Débelaim, et qui sigflfGe « non mon

peuple », coi m traduit les versions. Osée, 1, 9-10,
explique ii signification fignri t de ce nom. Dieu lui dit :

g appelle-le L<)' 'Ammi (non mon peuple), parce que
tous n'êtes pas mon peuple [16' 'ammi) et que je ne
serai pas votre Dieu. » Le Seigneur annonce ainsi qu'il

rejettera son peuple, à cause de son infidélité, et qu'il

l'abandonnera à ses ennemis. Mais il aura pitié de lui

et le ramènera de la captivité-, et alors il ne sera plu»
Là' 'ammi, 1 non mon peuple, » mais 'Ammi, « mon
peuple. » Ose., 11, 1, 24 (hébreu, 25). Saint Paul, Rom.,
ix, 24-26, et saint Pierre, I Pet., Il, 10, ont appliqué la

prophétie d'Osée à la conversion des Gentils, qui n'étaient
pas auparavant le peuple de Dieu et qui par leurconver-
sion sont devenus son peuple. — Avant Là' 'Ammi, Osée
avait eu déjà de Gomer un autre (ils et une fille, portant
aussi l'un et l'autre un nom symbolique, Jezrahel et Lo-
Ruchama. Voir Jezrahel 2, t. m, col. lôli , et Lo-Rir.HAMA.

LOBNA (hébreu : Libnâh; Septante : Codex Vati-
canus, Aeiivi, Jos., xxi, 13; Aoiivei, IV Reg., xix, 8;
II Par., xxi, 10; Ay||iva, IV Reg., xxm, 31; Aoêvo,
I Par., vi, 57 [hébreu, 42]; Ao6vâv, Is., xxxvii, 8; Sevva,
IV Reg., vin, 22; Codex Alexandrinus, Ae6va, Jos.,

xxi, 13; Aouvâ, IV Reg., vin, 22; xxiv, 18; AoSvâ,
IV Reg., xix, 8; I Par., vi, 57; II Par., xxi, 10;
Is., xxxvii, 8; Ao6evâ, IV Reg., xxm, 31), ville d:i

sud-ouest de la Palestine, Jos., xxi, 13; IV Reg.. vnr,

22; XIX, 8; xxm, 31; xxiv, 18; I Par., vi, 57; II Par.,
xxi, 10; Is., xxxvn, 8, appelée aussi Labana, Jos., xv,

42, et Lebna. Jos., x, 29-32; xn, 15. Antique cité royal»
chananéenne, elle fut prise par Josué, Jos., x, 29-32:

XII, 15, assignée à la tribu de Juda, Jos., xv, 42, et

donnée aux enfants d'Aaron. Jos., xxi, 13; I Par., VI,

57 (hébreu, 42). Sous le règne de Joram, elle se révolta

et parvint à se soustraire à la domination de Juda.
IV Reg., vin, 22; II Par., xxi, 10. Elle semble avoir été

une place forte, puisque le roi d'Assyrie, Sennachérib,
l'assiégea après avoir quitté Lachis, pendant sa

campagne contre Ézéchias. IV Reg., xix, 8; Is., xxxvn,
8. La mère de Joachaz et de Sédécias, rois de Juda,
était Arnital, fille de Jérémie de Lobna. IV Reg., xxm,
31; xxiv, 18. — L'emplacement de Lobna est jusqu'ici

resté inconnu. Tout ce que nous savons, c'est qu'il

devait se trouver dans les environs de Beit-Djibrin,

l'ancienne Éleuthéropolis. Les données de l'Écriture et

de la tradition nous conduisent, en effet, dans cette

contrée. La conquête de Josué nous montre cette ville

entre Macéda et Lachis (Tell el-Hésy). Jos., x. 29-32.

Voir la carte de la tribu de Juda, t. m, col. 1755. Dans
l'énumération des villes de la tribu, elle fait partie du
troisième groupe de « la plaine » ou Séfêlâh, dont la

plupart des localités sont bien ou suffisamment iden-

tifiées : Ether (Khirbet el-'Alr), Esna (Idhna), Nésib

(Beit-Nusib), Céila (Khirbet IJila ou Kila), Marésa
(Khirbet Mer'asch). Jos., xv, 42-44. Tous ces noms
rayonnent autour de Beit-Djibrin. La même conclusion

s'appuie sur le témoignage d'Eusèbe et de saint Jérôme.

Onomastica sacra, Gœttingue, 1870, p. 135, 274, qui

signalent dans la région d'Éleuthéropolis un village,

x<i|j.z), appelé Lobna, Aoêavi. Quelques auteurs, se

tondant sur Pétymologie de Libnâh, « blancheur, » ont

cherché à identifier la ville avec Tell es-Sàfiyéh,

l'ancienne Blanche-Garde des croisés, au nord-ouest

de Beit-Djibrin. Cl. Stanley, Sinai and Palestine,

Londres, 1806, p. 258, note 1. D'autres réservent cette

position stratégique remarquable pourGethouMasépha.

Van de Velde, Memoir to accompany the Map of the

Holy Land, Gotha, 1858, p. 330, a pensé à 'Araq el-

Menschiyéh, directement à l'ouest de Beit-Djibrin.

Enfui. Condera proposé Khirbet el-Benaûy, à 16 kilo-

mètres au sud-est de Tell el-llesy. Cl. Palestine Explo-

ration Fund, Quarterly Statement, 1897, p. 69. Aucune

de ces conjectures n'a d'appui solide; la dernière parait
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difficile à justifier, malgré le rapprochement onomas-

tique qu'on voudrait taire. A. Legendre.

LOBNI (hébreu : Libni, « blanc; » Septante: Aoëevi),

nom de deux descendants de Lévi.

1. LOBNI, orthographe, dans la Vulgate, Exod., VI,

17; N'uni., xxvi, 58; 1 Par., vi, 17, 20, du nom du (ils

de Oerson qu'elle écrit Lebui dans Nom., III, 18. Voir

Lebhi, col. 143.

2. LOBNI, lévite, fils de Moholi, fils de Mérari.

1 Par., vi, 29. Quelques critiques croient que ce lévite

est le fils de Gerson, et qu'il y a ici dans le texte quelque

lacune, mais le lait n'est pas établi.

LOCATION, mise à la disposition d'un autre,

moyennant salaire, d'un objet qu'on possède ou de son

propre travail. L'action de louer est exprimée par les

verbes édkar, èxiiSo'vai, locare, (uaA<£<ra<r8<xi, conducere.

I. Louage des personnes. — Il se pratiquait chez

les Hébreux. Jacob sert chez Laban pendant quatorze

ans en vertu d'un véritable contrat de louage, dont le

prix est la main de Lia, puis de Rachel. Gen., xxix, 20,

27: x.xxi, 41. Les Hébreux qui s'engageaient comme
esclaves ne faisaient en somme que se louer à leurs

frères pour un temps restreint, puisqu'ils avaient le

droit de se racheter eux-mêmes, Lev., xxv, 47-49, et

qu'en tout cas ils redevenaient libres l'année sabbatique

ou l'année jubilaire. Un salaire était assuré à celui qui

se vendait ainsi par indigence, Lev., xxv, 39-47, ou qui

vendait sa fille pour le même motif. Exod., xxi, 7-11.

L'esclave hébreu recevait de plus des troupeaux, des

céréales et du vin quand arrivait son affranchissement.

Deut., xv, 13, 14. Voir Esclave, t. n, col. 1921-1923.

L'esclavage de l'Hébreu n'était donc guère qu'un louage

qu'il faisait de sa personne pour un certain nombre
d'années, et qui lui rapportait pour le moins la nourri-

ture, le vêtement et le logement. Dans son cantique,

Anne, mère de Samuel, parle de ceux qui, ayant eu

jadis tout à satiété, en venaient à se louer pour du pain.

I Reg., il, 5. — Michas avait loué un lévite pour lui

servir de prêtre. Jud., xvm, 4. — On louait des ouvriers

pour différents travaux. II Par., xxiv, 12. Voir Merce-

naire. Au temps de Notre-Seigneur, les ouvriers dispo-

nibles se rendaient sur la place de la ville, êv -rij àyopâ,

in foro, aux diverses heures de la journée et attendaient

là qu'on vint les louer et les envoyer au travail. Matth.,

xx, 1-6. On convenait avec eux du prix qui leur serait

accordé et on les payait le soir même.
II. Louage des objets. — On louait aussi différents

objets pour un usage temporaire. Chez les Hébreux, les

ventes de terres et de maisons n'étaient que des loca-

tions, puisque terres et maisons devaient revenir au

premier propriétaire à l'année jubilaire. Aussi le prix

de la vente était-il calculé d'après le temps qui restait

à courir jusqu'à ce terme. Lev., xxv, 15-17. Seules, les

maisons bâties dans les villes entourées de murs
pouvaient être vendues définitivement, si au bout d'un

an le premier propriétaire ne les avait pas rachetées,

changeant ainsi en simple location la possession de la

première année. Voir Jubilaire (année), t. m, col. 170:2.

1753. — La loi règle que si un animal emprunté subit

un accident en présence de son maitre, il n'y a pas lieu

à restitution ; c'était au maitre à veiller sur son bien.

Le texte ajoute : 'im sdkir hû' bd' biikârô, « s'il était

loué, cela vient en salaire, » c'est-à-dire le prix de la

location suffit à indemniser le propriétaire, dans le cas

d'accident fortuit. La Vulgate ajoute maxime, « surtout, «

qui n'est ni dans l'hébreu ni dans les Septante. Exod.,

xxn, 15. Le mot Sàkir ne désigne pas uniquement un
mercenaire, de telle sorte qu'on doive interpréter le

texte dans le sens d'une simple indulgence, quand l'accl-

denl arrive pendant que l'animal est aux mains d'un
mercenaire. Cf. l'r. de Hummelauer, In Exod. et /.. il .

Paris, 1897, p. 2-'i2. Il s'applique également à un animal
on a un objet, comme l'entend la \

animal loué, Cf. Rulil, Gesenius' Band-
wôrterbuch, Leipzig, 1899, p. 801. Il suit de ce texte
que, chez les Hébreux, les animaux pouvaient se louer
Le cas est d'ailleurs prévu dans le code babylonien. Si

un bœuf pris en location mourait naturellement ou pé-

rissait par accident, et si celui qui l'avait loué jurait qu'il

n'y était pour rien, il n'avait rien à rendre. Dans le cas

contraire, il devait une indemnité, bœuf pour bœuf, si

l'animal périssait faute de soins ou par mauvais traite-

ments, si on lui brisait le pied ou si on lui coupait la

nuque ; moitié de sa valeur pour un œil crevé : le quart

de la valeur pour une corne brisée, la queue coupée ou
le dessus du museau tranché; un tiers de mine d'argent

pour surmenage excessif de l'animal. On louait

ment des ânes. Cl. Scheil, Textes élamites-sémil

Paris, 1902, p. 10G-108. - Isaïe, vu, 20, parlant de l'in-

vasion de Juda par les Assyriens, dit que ce jour-là le

Seigneur rasera « avec un rasoir de location », betaar
hai-sekiràh, èv ta Çupû to u.s|ua6<»|jévio, in novacula
conducla. Ce rasoir de location, c'est le roi de Babjlone,

qui n'est pas ordinairement au service du Seigneur,

mais que celui-ci louera pour dépouiller Juda, et auquel

il donnera un salaire. Ezech., xxx, 18, 19. Cette compa-
raison montre qu'on pouvait louer différents ustensiles.

— Si parfois on louait des ouvriers pour travailler à

une vigne, il arrivait aussi qu'on louât une vigne à des

cultivateurs. On pouvait louer soit à prix d'argent, soit

à condition de partager les fruits, locare 'nummo ou
partions. Cf. Pline le Jeune, Epist., ix, 37. Les cc-

partageants s'appelaient alors partiarii. Cf. Gaii Dig.,

xix, 2, 25. C'est ce dernier mode d'exploitation que
suppose la parabole de l'Évangile. Matth., xxi, 33-41

;

Marc, xn, 1: Luc, xx, 9. Au moment de la vendange,

le maitre envoie prendre les fruits qui lui reviennent;

les vignerons s'imaginent que, s'ils tuent le fils du
maître, la vigne sera pour eux; mais le maitre les

châtiera et louera sa vigne à d'autres. — Arrivé à Home,
saint Paul se loua un logement et y demeura deux

ans, èv ôi(i> u.ia6ûu.aTi, in suo conducto. Act., xxvill,

30. Il y avait alors à Rome un grand nombre de maisons

à loyer. On y trouvait des logements plus ou moins
vastes, aux différents étages, à des prix assez élevés.

De grands écrileaux indiquaient les logements à louer.

Les lettres, atteignant parfois une coudée de hauteur,

pour mieux attirer les regards, étaient peintes en noir,

sauf à la dernière ligne qui contenait le nom du pro-

priétaire. En voici un spécimen : « Dans l'héritage de

Julia, fille de Spurius Félix, soient loués un bain... et

quatre-vingt-dix tavernes, des treilles, des cwnacula, à

partir des prochaines kalendes d'auguste, au six des ides

d'auguste, pour cinq années consécutives. Que celui qui

ne connaîtrait pas la maîtresse de ce lieu aille trouver

Suettius Vérus, édile, n Écriteau de location trouvé à

Pompéi. Dans Ch. Dezobry, Rome au siècle d'Auguste,

lettre xvi, 5e édit, 4 in-8», Paris, 1886, t. i. p. 188.

L'Apotre ne lut donc pas embarrassé pour trouver à se

loger. Il aima mieux sans doute avoir un logement à lui,

plutôt que de recevoir l'hospitalité d'un chrétien, parce

qu'il avait un soldat avec lui et qu'il tenait à recevoir,

sans gêner personne, les nombreuses visites qui lui

étaient faites. Act., xx, 16-31. H. Lesêtre.

LOCH Valentin, théologien catholique allemand, né
à Bamberg le 24 septembre 1813, mort dans cette ville,

le 14 juin 1893. Après avoir donné l'enseignement reli-

gieux à Munich, il devint proi jsseur d'exégèse à Amberg,
de 1843 à 1863, et à Bamberg. del865à 1884. N'ommé pré-

lat domestique de Léon XIII, il termina ses jours dans sa

ville natale. Outre plusieurs ouvrages historiques qu'il
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publia, il s'occupa active ni de la Bible, tant de son

texte que de sa traduction. Le premier travail de ce

genre, qu'il livra au public (ut intitulé : Itihiia narra

Vulgatm editionù, in-8°, Ratisbonne, 1849. L'édition ro-

maine de 1592 aer\ il de lias.- à cette édition. — Deux ans

après, il commença avec son collègue Reischl à traduire

en allemand toute la Bible, Reischl se réservant la traduc-

tion ilu Nouveau Testament. Cette œuvre ne (ut achevée
et publiée complètement, qu'en 1806 sous le tilre : Die
heiligen Schriften des alten ami neuen Teslamentes

nach <lrr Vulgala, mil strier Vergleichung îles Grund-
textes, ûbersetzt und erlaûtert von V.Loch und W.
Reischl, 4 in-8«, Ratisbonne, 1851-1866; 2» édit., 1869-1870;
3" édit., illustrée, 1884-1885. — Les traducteurs suivent

la Vulgate, tout en l'accommodant aux textes hébreux
et grecs. L'ouvrage contient un grand nombre de notes

explicatives solides et pratiques, peut-être même trop

savantes pour un ouvrage de ce genre. Cette traduction

est actuellement répandue en Allemagne, conjointement
avec celle d'Allioli, mais ne réussit guère à éclipser

cette dernière, malgré son langage plus châtié. — On
doit aussi à Loch : Novuni Testamentum. Textum grx-
cuin e codice Vaticano; latinum ex Vulgata editione,

edidit Loch, in-12, Ratisbonne, 1862. En ce qui concerne
le texte grec, il suit le Codex Vaticanus, avec discer-

nement, mm selectu, n'ayant pas l'intention de publier

une édition purement critique, mais un manuel (voir

Nov. Test., p. ix-xix), utile aux étudiants en théologie.

— Le texte latin reproduit la Vulgate et est accompagné
seulement des variantes les plus remarquables. Quatre
ans plus tard, il donna une édition correcte du texte

grec : 'II ita),aià Aia8iîxv) xati xoù; 0\ Vêtus Test,

grœce juxta LXX interprètes, in-8», Ratisbonne, 1866
;

2e édit., 1886. C'est une édition critique des Septante

basée sur le Codex Vaticanus. Dans l'avant-propos se

trouve une dissertation sur les principales variantes

(p. v-vii). Le texte même n'en fournit point. — Voir :

Kalzenberger, dans Jahresberichl 1S0'2-1803, des kb-

nigl. Bayer. Lyeeums in Bamberg, p. 18-22-24; Der
Kalholik, t. xliv, 1864, p. 755-756; t. xlvii, 1867, p. 114-

116; Cornely, Cursus S. Script., Introductio, Paris,

1885, 2« édit., t. I, p. 313; Hurter, Nomenclalor litera-

rius, 2" édit., Inspruck, 1895, t. m, col. 1293; Hûls-

camp, dans le Literarischer Handweiser, 1873, col. 494.

E. Michels.

LOD (hébreu : Lad; Septante : Ao£), ville de Palestine

ainsi nommée dans I Par., vin, 12; I Esd., Il, 33;

II Esd., vu, 37; xi, 34. Dans I Mach., xi, 34, et dans
le Nouveau Testament, Act., ix, 32, 35, 38, elle est appe-

lée Lyda et Lydda. Voir Lvdda.

LODABAR (hébreu : Lu' Debâr, « non pâturage; »

Septante : Aiocaêip), ville du pays de Galaad. Son nom
est écrit Lô Debâr, avec ib, «à lui, »dans II Sam., IX, 4,

5, au lieu de n'-, lô', « non, » qu'on lit II Sam., xvn, 27.

Macbir, fils d'Ammiel, qui habitait cette ville, y avait

reçu dans sa maison Méphiboselli, fils de Jonathas,

petit-fils de Saùl. II Reg., ix, 4-5. Plus tard, pendant la

révolte d'Absalom, Lodabar est nommée de nouveau,
parce que le même Macbir envoya des vivres et des

meubles à David fugitif. II Reg., XVII, 27. Voir Machir 2.

— On croit généralement que Lodabar est la même
ville que la Dabir transjordanique, dont le vrai nom était

Lidbir. .los., xm, 26. Voir Dabir 3, t. n, col. 12U0.

LOG (hébreu : lôg; Septante : xotCXi); Vulgate :

textarilM ,
mesure de capacité pour les liquides. Son

nom vient probablement de la racine r), qui signifie à

la vm* forme, en arabe, « être grand, être profond. »

Le syriaque )A-<» \ a tout à la fois le sens de

« plat » el rie g mesure ». Lesdocuments démotiqnes et

coptes mentionnent une mesureau nom à peu prés iden-

DICT. DE LA BIBLE.

tique, le lnk. Cf. E. Revillout, dans la Revue é././/*/.,/,,-

!/"/"<. 1882, p. litii. l.e log n'est mentionné dam la Bible
qu'au eh. xiv iln l.évilique, 10, 12, 15, 21, 24. D'après les

prescriptions contenues dans ces passages, le lépreux

doit offrir entre autres choses, au jour de sa purifica-

tion, un « log d'huile ». L'auteur sacré ne nous dit

rien de sa valeur relativement aux autres mesures
hébraïques; nous devons donc recourir pour l'évaluer
aux traductions des Septante, de la Vulgate et aux tra-

ditions conservées et transmises par Josèphe et par les

rabbins. De cette valeur relative nous essayerons de dé-
duire approximativement la valeur absolue.
Les Septante ont rendu le mot (1)3 par y.orj) y] ; la

Vulgate, par sexlarius. Josèphe ne nomme pas le log,

mais à propos de IV Reg., vi, 25, il traduit les mots
« un quart de qab » du texte hébreu par U<m\t-
Anl. jud., ix, 4. Or, selon les rabbins, comme nous
allons le voir, le quart du i/aftest le log, qui est lui-même
la 72' partie de Véphi. D'autre part, Josèphe, Ant. jud.,

VIII, 11, 9, assigne au bath-éphi la valeur de 72 xestes,

et le xeste est la mesure grecque qui répond au sex-
tarius romain de la Vulgate; le mot grec dérive

même du mot latin. Il nous est donc permis de voir

le log dans le xeste de Josèphe. D'après les rabbins,

voir VVaser, De antiquis mensuris Hebrseorum,
Heidelberg, 1610, p. 74, 98, le log est la plus petite des
mesures hébraïques, le 1/4 du qab, le 1/12 du hin, le

1/24 du se'àh, le 1/72 de Véphi. Ils lui attribuent donc
la même valeur relative que celle que nous pouvons
déduire des textes de la Vulgate et de Josèphe. — Seuls,

les Septante semblent avoir reconnu au log une tout

autre valeur, car la cotyle n'est que la moitié du xeste
dans le système métrologique grec dit système nouveau.
Voir Bailly, Dictionnaire grec-français, Paris, 1895,

appendice sur les Mesures de capacité grecques
(attiques). Le log ne serait donc que la 144e partie de
l'éphi. La divergence n'est peut-être qu'apparente.
Waser, loc. cit., fait remarquer qu'à l'époque où fut

composée la traduction des Septante, au 111 e siècle avant
Jésus-Christ, le xeste était encore inconnu aux Grecs.
Ce n'est que plus tard qu'il s'est introduit dans le

système métrologique nouveau, voir Bailly, Diction.,

comme une corruption du sextarius romain. Les Sep-
tante auraient donc employé la mesure qui se rappro-
chait le plus du log, non seulement par son contenu,
mois par la signification du mot qui la désignait :

xo-cûXr), comme log, signifie « creux ».

Il n'est pas facile de fixer la valeur réelle du log. Les
divergences d'opinions déjà signalées à propos des
autres mesures hébraïques se reproduisent naturelle-

ment ici. Voir Epiii, t. m, col. 1864. Ainsi les rabbins
attribuent au log une contenance égale à celle de six

œufs de poule, soit lit. 278 environ, comme ils ne
reconnaissent à l'éfdh qu'une capacité de 20 lit. 01.

C'est aussi l'opinion de E. Revillout, dans la Revue égyp-
lologique, 1882, p. 191, qui prend la cotyle des Septante
pour l'équivalent exact du log à l'époque où parut leur

traduction, ce qui donne pour cette mesure la contenance
de lit. 270. Mais la plupart des métrologistes admettent
pour Véphi une contenance qui varie, selon les auteurs,

de 36 lit. 44 à 39 lit. 392; pour le hin, une capacité de
6 lit. 49. Voir Hin, t. III, col. 715. Le log, qui est la 72e par-

tie de Véphi, la 12' du hin, a donc, d'après eux, une capa-

cité de lit. 50 environ. Ce système a pour lui l'autorité

de la Vulgate et celle de Josèphe, car le sextarius

romain, comme le xeste grec, contient à peu près
lit. 517, d'après Wex, Métrologie grecque et romaine,

traduction Monet, Paris, 1886, p. 33. Voir Zuckermann,
Dus jûdische Maassystem, Breslau, 1867; llultsch,

Griechische und rômische Métrologie, 2e édit., Berlin,.

1882; Benzinger, llebrâiselie Archàologie, Fribourg,

I894j Novvack, Lehrbuch der hebràiselien Archàologie,

Fribourg, 1894. F. Martin.

IV. - 11
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LOGENHAGEN Jacques Ihéologien belge, prêtre

de l'ordre du Sainl Sauveui mort en 1611,

a publié : Atmotalionet i« Epittolam ctuwnicamx l>

lacobi, ln-8», Anvers, 1571 ; Commentarius in /-

hum secundum Lucam ea operibw s. Augustini en

cerptue, in-8», Anvers, 1574. — Voir Valère André, iBi—

blioth. Belgica, p ils, Dapin, ï'a&Je des auteur»

ecclésiatt. du xvn» siècle, col. 1537.

B. Hecrtebize.

LOGOS (grec : A070;; Vulgate : Verbwtn). — I. Le

PROBLÈME. — Le mol '/ôyo; signifie parole et raison,

mais tandis que le second sens est très commun chez

les écrivains profanes, la première acception est seule

usitée dans la Bible. Il ne faut excepter que certaines

phrases toutes faites connue >o- ov B(86vac, rendre compte,

-A/\ t&ytf, pour quelle cause, etc. Dans les Septante '/ v-o;

est la traduction ordinaire de l'hébreu dd&drou de ses

synonymes poétiques 'ômeret milldh. C'est toujours 1 pa-

role » ou « discours »; jamais « raison » : >/>,o; toO 8eo3

désignera donc un oracle particulier ou l'ensemble de la

révélation. Il en est de même dans le Nouveau Testa-

ment Seulement ici >j }o-/<>: (sous-entendu rofl 8eo5 ou

xo; Xpitrcoû) devient une sorte de terme technique pour

signifier l'Évangile. — On sait que la terminologie de

saint Jean est tout à fait spéciale. Six fois dans ses écrits

i >>iO; tout court désigne un être divin préexistant à la

création du monde et qui s'identifie avec Jésus-Cbrist.

Joa., 1, 1 [ter); 1, 14; I .loa., 1, 1; Apoc, xix, 13. Il est

impossible de douter que le Verbe de Dieu de l'Apoca-

lypse, XIX, 13, soit identique à celui de l'Évangile et si

l'on tient compte du contexte et du parallélisme

on affirmera sans hésitation la même chose du Verbe

de vie de la première Épilre. Cependant, pour la doctrine

du Logos, nous ne sortirons pas de l'Évangile, les pas-

sages de l'Épltre et de l'Apocalypse ne nous offrant

guère que le nom. — Nous avons à chercher quelle est

la nature du Logos de saint Jean, comment il diffère du

Logos de Philon, quelle est l'origine de cette concep-

tion dans l'évangéliste comme dans le philosophe

alexandrin, enfin quelle est la provenance du nom lui

même.
IL Le Logos dans saint Jean. — 1° Prologue. —

L'idée du Logos domine tout le Prologue. Il est tour à

tour envisagé dans sa triple relation avec Dieu, avec le

monde et avec l'humanité. — i. Le Logos el Dieu.— Trois

affirmations résument son rôle au sein de la divinité :

g Au commencement le Logos existait; » il est donc

sans commencement, éternel. « Et le Logos était en

Dieu, 1 résidait auprès de Dieu, 7tp"o? tôv ©sbv, par con-

séquent était distinct de lui. à Qihç avec l'article dési-

gnant le Père. Enfin « le Logos était Dieu » : y.a'i 0eô;

V ô ï.6foz. Il n'est pas dit que le Logos fût le Père,

6 ©eô;, ce qui serait manifestement absurde; mais il

est dit qu'il était Dieu, 9eAç, qu'il avait la nature divine;

et cela est exprimé avec emphase par un procédé

d'union et de transition particulier à Jean, procédé qui

consiste à renverser la place du sujet et de l'attribut

et à mettre ce dernier en tète de l'incise. Il est à noter

que les mots h %oyr,, « au commencement, » allusion

manifeste au début de la Genèse, affectent les trois

premières propositions et que le verbe ?,v, avec ses trois

acceptions différentes « exister, subsister, être »,

indique un état contemporain de ce commencement,
mais nécessairement antérieur. — 2. Le Logos et le

monde. — Ici la doctrine de l'apôtre est la clarté-

même : 1 Tout a été fait par lui (Si'aùroO) et rien n'a

été fait sans lui. » Absolument rien (ov5è Iv) de ce

qui est soumis au devenir n'est arrivé à l'existence

(èyévsto) indépendamment de lui ly.wp'i; otùroD). La
matière elle-même est comprise dans une affirmation si

générale et si catégorique. — 3. Le Logos et l'huma-
nité. —

- « Et le Logos, s'est fait chair et il a fixé sa

tente parmi nous et nous avons vu sa gloire. » 1, 14. Il

esl évid( ni que le l,<\::os est ici identifié avec le Christ

historique auquel Jean-Baptiste a rendu 1 moignage:
c'est un même sujet d'attributions, un même agent,

une même personne.

2 Rapporta du Prologue avec l'Évangile. — D'après

une explication assez répandue, le Prologue ne serait

pas la porte de l'Évangile, mais un vestibule destiné- à

\ introduire sans soubresauts, insensiblement, les esprits

imbus de la culture hellénique. Ce serait une façade

appliquée après coup à l'édifice et qui ne lui convien-

drait pas. La maison n'aurait pas de rapport avec la

devanture (HarnacU); tout au plus accorde-t-on au Lo-

gos une place secondaire, subordonner (Beyschlag). Les

(Lux raisons qu'on donne pour séparer le Prologue du
corps de l'ouvrage et en diminuer limportance théolo-

gique sont : 1° Que le Jésus du quatrième Evangile ne

prétend point au titre el à la qualité de Logos. '> Que ce

mol de /oyo; ne reparait plus dans son sens technique,

en dehors du Prologue. — Nous croyons au contraire

— et II. I. Boltzmann semble l'avoir établi à l'évidence

— que le Prologue n'est pas un morceau composé après

coup et séparable de l'Évangile, mais qu'il en est le pro-

gramme et qu'il en livre la clef. L'Évangile entier a

pour but de montrer que le Jésus historique possède

toutes les propriétés du Logos fait chair du Prologue.

En effet, le Logos est Lumière et Vie et il a pour fonc-

tion de communiquer aux hommes la lumière et la vie,

I, 4-9; mais Jésus lui aussi e^t la Vie, xiv, le pain de

vie, vi, 18. la Lumière, toi, 12; IX, 5; xn, 46, el il pro-

teste en vingt endroits qu'il apporte aux hommes la lu-

mière, 111, 19-21; vin, 12; xn, 35-36 et la vie éternelle, ill,

15,16, 36; v, 40, 47,54, 68; x. 10,28; xvn, 2, 3: xx, 31.

Le Logos du Prologue est préexistant d'une préexistence

éternelle, tout-puissant, omniscient; mais ce sont là

précisément les attributs que nous voyons appliqués à

Jésus, avec le plus d'insistance, au cours de l'Évangile.

Enfin le Logos est Dieu, 1, 1, 18 (nous lisons avec les

meilleures autorités : i [lovoyevr,; 8eôç au lieu d

mais Jésus se donne pour l'égal de Dieu, v, 18, pour
le Fils de Dieu, xix, 7, pour Dieu, x, 33; il accepte

ce nom de la bouche de saint Thomas, xx, 28; si saint

Jean ne lui fait pas revendiquer le titre même de Logos,

c'est que ce nom est notoirement étranger à la termi-

nologie du Maître, On est donc obligé' de reconnaître

que le Prologue est soit un canevas tracé d'avance que
l'Évangile remplit, soit un résumé qui condense en quel-

ques lignes la quintessence de l'Évangile. Dans un cas

comme dans l'autre, son importance, au point de vue de

la théologie johannique, est capitale. « Le Prologue et

le livre sont à expliquer l'un par l'autre: ils sont inin-

telligibles l'un sans l'autre. » A. Loisy, Études érangé-

liques, 1902, p. 127.

3° Le Prologue et le reste du Nouveau Testament. —
Bien que le mot de Logos soit propre à saint Jean,

car I Pet., 1, 23, et II Pet., m, 5. ne peuvent pas s'en-

tendre du Logos personnel, non plus que Heb., iv. 12.

la doctrine elle-même lui est commune avec d'autres

écrivains sacrés. Les Épitres de saint Paul, Col., 1, 13-20;

II, 9; Phil., 11, 5-11, ainsi que Heb., 1. 1-4, expriment

en substance toutes les idées essentielles du Prologue,

relativement à la personne unique du Christ et à sa

double nature, mais elles les revêtent d'une terminologie

différente. Elles s'accordent avec saint Jean sur les points

suivants : 1. Identification, avec la personne historique

de Jésus, d'un être divin, préexistant d'une préexistence

éternelle. Notez comme ils passent, sans changement de
sujet, de la préhistoire du Christ à sa vie historique et

ensuite à son état glorifié. — 2. Filiation divine en un
sens tout spécial qui ne convient ni ne peut convenir

à aucun autre. Il est le Fils par excellence, Heb., 1, 2,

.">. 8: m, 6, etc.; Col , 1, 13; le Monogène. Joa.. 1. 18. —
3. Rôle actif dans la création et la conservation de tous

les êtres sans exception. Heb., 1, 2-3; Col., 1, 16-17;
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Joa., i, 3. — i. Enfin attributs divins et appellation < I i \ i i

n

décernés à cette personne. Joa., i, I, 18; Heb , i. 8 [i

©sic), 10-12; Col., il, 9; l'Iiil., n, 5 (la formede Dieue\

l'égalité avec Dieu). La formule de Paul, Col., n, 9: 'Ev

aÙTw xocroixeî itSv tô n).r
l

pti>u.a Oiot/)to<; <ru[i«Tixfi)S, en

lui habite t. m u- la plénitude de la divinité corporelle-

raent, » équivaut, pour l'expression théologique de l'in-

carnation, à la formule de Jean, i, 14: 'O X<4f°« »«p5

èyé-zcTO, «le Logos s'est fait chair. »

III. l'un.on ET saint Jean. — 1° Le Logos de Philon,

— Il est malaisé do ramener à l'unité la doctrine de

Philon au sujet du Logos, amalgame d'éléments irréduc-

tiblement opposés. — I. Il
s

a d'abord l'élément scrip-

turaire et celui de ta théologie judaïque contemporaine.

Philon se souvient des personnifications bibliques de la

Parole de Dieu, de l'Esprit (le Dieu, de la Sagesse de

Dieu, personnifications flottant entre l'hypostase réelle

et la prosopopée poétique. Il tire de l'Écriture, Gen., I,

27, sa théorie favorite du Logos image (eîxciv) ou ombre
(axt'oc) directe de Dieu, laquelle sert de modèle (napii-

Ssiypoc) au monde et à l'homme. Leg. AUeg., m,
édit. Mangey, t. i, p. 106. C'est aussi sur un texte des

Septante, Gen., xxxi, 12 : 'Eyw Eqj.i o fc)e'iç i osOeiç ooi h
TOTtio WeoO, qu'il s'appuie pour désigner Dieu par ô 0eô;
avec l'article et le Logos par Qeo; sans article. De som-
niis, t. i, p. (Joli. Les épithètes du Logos ài'Sioç xa P axr^P
0eo*j, De plantai., t. i. p. 332, et àvOr,Xio; aiyr,, De som-
niia, t. i, p. 655, paraissent empruntées au Livre de la

Sagesse. —La théologie judaïque est représentée surtout

par les titres qui t'ont du Logos le médiateur universel :

«p/iyyeXo;, p.E06pio;,c intermédiaire, » txénit, « interces-

seur, » Épnï)vEJ;,« interprète, «ûitap/o;, «lieutenant, «etc.

— 2. L'élément philosophique vient principalement de
Platon et d'Heraclite, peut-être aussi des stoïciens. Pla-

ton fournit sa théorie des idées, exploitée surtout dans le

De muncli opif.,t. i, p. 4-7 : le Logos est l'archétype

(ipyÉTUjtov itapiôeiyna), l'idée intelligible (voï]tt) ï6éot),

l'idée des idées (!8sa tûv Usai/), enfin le centre, Je lieu

et le monde des idées (6 èx ™v iôemv x<5<Tp.oç). Par con-

séquent le /.ôyciç de Philon correspond au voûç de Platon,

appelé accidentellement Xôyoç dans le Tintée /c'est l'en-

tendement divin en acte ou, si l'on veut, l'acte de l'en-

tendement divin, analogue au plan de l'architecte et à

l'idéal de l'artiste. — Philon se réfère expressément à

Heraclite, dont il admire fort le génie, pour sa théorie

du "/ôyo; top.E'J;. Quis rerum divin, hseres, t. I, p. 503.

Quant aux stoïciens, s'il s'inspire largementde leurs idées

morales, nous ne trouvons chez lui aucune trace certaine

de leur panthéisme cosmogonique. Cependant il em-
prunte souvent leur langage, par exemple quand il fait

du Logos le lien ou la loi du monde, De fnga, t. I,

p. 562; De plantatione, t. i, p. 330-331; Quis rerum
divin, hxres., t. i, p. 499 (xô'/.Àa xai 6e<jp.<Sç); De vita

Mosis, II, t. II, p. 155 (toû <t'jvé-/_ovtoç xa! tvvoixoûvtoc

•ta rar/Ta, expressions techniques dans le système stoï-

cien du Logos), etc. Mais il corrige leur monisme pour
maintenir la transcendance du Dieu personnel, confor-

mément:'! I orthodoxie juive. — 3. Il y a enfin l'apport per-

sonnel de Philon. Enlrainé par sa fureur d'allégorisme,

il reconnaît des figures du Logos dans l'épée llam-

hoyanle des anges qui gardaient l'Éde'n, De Cherubvni,

I. i, p. 14-4, dans le grand-prôtre juif, De profugis, t. I,

p. 682, dans la manne, Leg. AUeg., ni, t. i, p. 120-122,

dans la tourterelle offerte en sacrifice, Quis rerum divin,

liserés, t. i, p. 505-506, etc. Une fois en possession de
son allégorie, il la poursuit jusque dans ses moindres
détails, par une suite de rapprochements aussi forcés

que puérils; l'imagination l'égaré et il Berait oiseux de
chercher une doctrine suivie dans ces divagations. Il

reconnaît, par exemple, dans le Logos les qualités de la

manne, légère, brillante, pareille à la graine de corian-

dre. Qu'on lise en particulier l'application au Logos du
mut Tî, traduction du nom hébreu de la manne, Leg.

AUeg., III, t. i, p. 122, ou les rapprochements avec les

prescriptions relatives an grand-prétre, qui est tenu
d'épouser une vierge, qui ne déchire pas ses habits en
signe de deuil, etc. De profugis, t. i, p. 662. — Le
Logos de Philon es) souvent qualifié de divin (Oeîoç), il

est même quelquefois appelé Dieu (@sA;). Leg. AUeg.,
i. i, p. 128; Ce eomniis, t. i. p. 655. D'après Eusèbe,
Preepar. Evang., vu, lit, i. xxi, col. 545, il serait aussi

désigné par i GE-JTtpoç ©Eti;, mais on ne sait pas si Eu-
sèhe ciie textuellement ou s'il interprète. Toujours est-il

que cette expression ne parait pas dans les Qusestiones
et solutiones auxquelles Eusèbe se réfère et dont on
possède le texte arménien, traduit en latin par Aucher.
Il est vrai qu'ellescommencent à Gen., n, 4, de sorte que
le début, d'où la citation d'Eusèhe a pu être tirée, semble
perdu. Nous avons exposé plus haut l'origine de cette

théorie du Logos 0e6;.

2° Le Logos de Philon et le Logos de saint Jean.
— 1. Ressemblances. — Elles ressortent de ce qui pré-
cède. Des deux cotés le Logos est appelé Fils de Dieu et

Dieu; un rôle lui est attribué dans la formation du
monde; il est médiateur entre Dieu et les hommes, il

apporte aux hommes la révélation céleste. — 2° Diffé-
rences. — A) Le Logos de Philon est une notion abstraite,

vague et flottante, une idée constamment personnifiée,

mais qui n'atteint pas la personnalité véritable. Jamais
Philon n'a identifié son Logos avec le Messie et il aurait

repoussé avec horreur la formule : à Aéyoç aapl èyévero.

Le Logos de saint Jean est un être concret, le Fils de
Dieu incarné, Jésus-Christ, gardant sa personnalité
immuable à travers sa double existence préhistorique et

historique. — B) Le Logos de Philon est démiurge, le

Logos de Jean est créateur. Le dernier produit la

matière elle-même : tout a été fait par lui et rien n'a

été fait sans lui. Le premier agit sur une matière pré-
existante, rebelle, mauvaise : instrument de Dieu, il

l'assouplit et la façonne; par lui l'univers est formé,

eSitHoupYecTO, De monarch., t. il, 225, ou préparé,
xaT£TY.£yaaÔ7j. De Cherub., t. I, p. 162. Dans ce dernier
texte, Philon expose les quatre causes du monde : la

cause efficiente (ùtp'oî), Dieu; la cause matérielle (il ai),

la matière incréée; la cause instrumentale (Si'oi), le

Logos divin; la cause finale (tV8), la bonté de Dieu. —
C) Le Logos de Philon est fils de Dieu, mais au même
titre que le monde. Il n'est pas fils unique, il est fils

aine, (6 TtpEuo'JTEpo; vUç, Quod Deus imniitt., t. i, p. 277),

le monde étant le fils cadet (6 vewTEpoç uloç), si bien que
le temps, lequel est lui-même fils du monde, se trouve

être ainsi le petit-fils (uiwvdç) de Dieu. Dans le même
sens, il est appelé souvent TtpETê-JTïTo; viloc ou 7ipwn5-

yovo;. De confus. linguar.,i. i, p. 414. En saint Jean au
contraire, le Verbe, identifié avec la personne de Jésus-

Christ, est le Dieu monogène (à jiovoyevY); 0e°'ç) ou,

d'après d'autres autorités, le Eils monogène (6 (iovoyevrn

jlo;). Joa., i, 18. Mais, dans tous les cas, sa filiation

diffère infiniment de la production du monde, qui n'est

pas une filiation, et de la filiation participée et analo-

gique des entants de Dieu. — En résumé, les différences

sont profondes et portent sur les points fondamentaux
;

les ressemblances sont superficielles et s'expliquent par

l'usage commun de l'Ancien Testament, y compris les

Livres deutérocanoniques. Nous croyons donc devoir

conclure avec Crerner, Bibliscli-theol. Wôrterbuck der

neulesl. Grdcitât, 9e édit., Gotha, 1902, p. 616 : o II

faut bien se garder d'interpréter le Logos de Jean par le

Logos philonien; d'autanl plus que le Prologue s'inspire

de concepts empruntés à l'Ancien Testament et entendus

dans un sens qui n'est pas celui de Philon. »

IV. Origine de la notion et du nom de Logos. —
1» Dans Philon. — On affirme souvent que Philon

emprunte sa théorie du Logos à la philosophie grecque

et que saint Jean, à son tour, tire sa doctrine du Logos

des spéculations de Philon. Cette explication peut se
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recommander par sa simplicité, mais elle no résiste pas

à un examen approfondi. Sans la liihlc, l'Iiiloii n 'aurait

jamais pensé au Logos. En effet la raison divine, centre

et lieu des idées, s'appelle clans Platon voô; et non pas

'/6-r,-, Le Xé^oi; Tojie-Jc d'Heraclite, celte loi qui préside

à l'évolution de l'univers en tirant les contraires de

l'unité primordiale, n'exprime qu'un aspect très parti-

culier et très exceptionnel du Logos philonien. D'autre

part, le \6yoç des stoïciens, c'est-à-dire l'intelligence el

la force divines répandues dans la matière ().d-,oç antpp-x-

Tiv.dc), l'âme du monde qui remue et vivifie la masse

inerte [mens agitât molem et magno se corpnre mitcet,

Virgile, JEneid., vi, 727), est nettement panthéiste. C'est

le principe actif de la matière, principe passif : Tô l'i

T.-j.n/yi eTvai ri|v ôfirotov oûafav rirv SXyjv, xo II notoOVTOV

êv aù-rj Xiyov t'ov Osov. Voir tout le passage do Diogène

Laërce, Vit. phijosoph., VII, i, OS, édil. Didot, p. 188-

191. Jamais Philon ne se fût inspiré de ces spécu-

lations blasphématoires. Il peut être dualiste, mais il

n'est ni matérialiste, ni panthéiste, ni athée. — Philon

a pris sa première idée du Logos dans l'Écriture. Dans
l'Ancien Testament le Verhe de Dieu (dâbâr) est assez

souvent personnifié. C'est par lui que les deux ont été

créés, l's. xxxm (xxxn), 4, (i. Il fait surtout fonction de

messager de Jéhovah. Is., îx, 7: Ps. cvn (evi), 20; cxlvii

(cxi.vi), 15. — lsaïe, lv, 11, soutient plus longuement

la prosopopée : « Le verbe qui sort de ma bouche ne

reviendra pas à moi sans effet : il exécutera ma volonté

et accomplira mes desseins. » Au Livre de la Sagesse,

xviii, 15-16, la personnification fait un pas de plus :

n Ton verbe tout-puissant du haut des cieux, des trônes

royaux, s'élança guerrier impitoyable au milieu de la

terre de perdition
;
portant, comme un glaive tranchant,

ton ordre explicite, partout il semait la mort. Pendant
qu'il touchait au ciel il marchait sur la terre. » — Ces
passages et d'autres semblables préparaient les esprits

aux spéculations du judaïsme sur le médiateur appelé

Memra. Memra (quelquefois dibbura, même sens)

veut dire « parole » et correspond exactement à la

signification biblique de ).6-fo;. Le Memra joue un très

grand rôle dans la théologie judaïque et son emploi
dans les Targums est continuel : 1. Pour éviter les

anthropomorphismes. Quand Dieu regarde, entend, se

lève, se repent. se met en colère, jure par lui-même,

etc., c'est le Memra de Jéhovah qui le fait à sa place. —
2. Pour servir d'intermédiaire entre Dieu et les hommes.
Il est vrai que la rédaction des Targums est postérieure à

Philon, mais on ne peut guère douter que l'esprit et la

tradition n'en remontent à cette époque, et Weber,
Jûdische Théologie, 2 e édit., 1896, p. 184, se prononce
catégoriquement dans ce sens. Du reste Philon lui-

même rapporte à la Bible, c'est-à-dire à sa manière de
l'entendre, sa théorie du Logos dans ce qu'elle a de

plus grec et de moins biblique : De «lundi opif., t. i,

p. 5 : MovJgIio; ett'i tôoï SôyiAa tctjto, O'jx èrj.ôv, il s'apit

du Logos prototype des choses. Quis rer. divin, hxres,
t. i, p. 503. — Philon fut très heureux de rencontrer un
terme également usité dans la philosophie grecque et la

théologie judaïque. Il s'en empara et, avec le syncrétisme
dont il était coutumier, il le chargea des acceptions

qu'il avait reçues de part et d'autre, en essayant de se

persuader et de l'aire croire qu'au fond ces notions

opposées étaient identiques. Sa théorie hybride du
Logos n'a pas d'autre source.

2» Dans saint Jean. — Nous avons vu que le Logos
de saint Jean est spécifiquement chrétien. Jean n'est ni

l'auteur, ni le premier promulgateur du système qui

applique au Christ ce que l'Ancien Testament dit de la

Sagesse de Dieu, du Verbe de Dieu, de l'Ange de
Jéhovah, etc.. en accentuant encore les caractères divins

et personnels de ces demi-hypostases. 11 a été devancé

dans cette voie par saint Paul et par le rédacteur de

l'Épitre aux Hébreux. Il n'a de propre que le nom de

Logos. C'est un si:,<ne que la théorie du Logos — au
nom près — remonte à la tradition apostolique et, plus
haut encore, a la prédication de Jésus. Il est à noter
cpie saint .Iran rapporte à l'enseignement du Maiti.-

tous 1rs traits constitutifs de son Logos : la préexistence
au sein de Dieu, i, 30, vni, 38, 58, xvn, 5; l'origine

céleste, m, 13-21, u. 62, vu, 28-29, vin, 1'., 23, 12, xvi,

28; l'unité avec le Père, xii, 15-50, xiv, 7-11. ivi, 15.

xvn, 21: la divinité, v, lil-30, x, a3-38, xx, 28-29; la

lumière du monde, XII, 46. XVIII, IS7; la source de vie,

vi, 57, XIV, 6, xvn, 2, xx, 31, etc. La question de savoir

d'où provient la doctrine du I.ogosse trouve ainsi résolue.

Reste la question du nom lui-même. Ici nous sommes
réduits à des conjectures plus ou moins probables. —
1. On ne saurait admettre M 11 " l'évangéliste emprunte
directement le terme de Logos à Philon, car il ne
montre aucune connaissance et ne semble pas avoir lu

une seule ligne du philosophe alexandrin; mais on peut
supposer qu'il lui en est redevable indirectement. Les
écrits de Philon doivent avoir été assez répandus parmi
les Juifs hellénistes. Il est curieux de noter qu'Apollos,

évidemment imbu de philonisme, prêcha à Éphèse avant
et après son baptême et ne dut pas manquer d'y

exercer une inlluence égale à celle qu'il avait conquise
à Corinthe. Ce mot de Logos peut avoir été vulgarisé par
lui ou par un autre adepte de Philon et saint Jean se

serait emparé de ce terme d'ailleurs très propre a

exprimer sa conception du Christ. — 2. D'autres pensent

que le Memra de Jéhovah jouait déjà dans les écoles

juives de langue hébraïque le rôle prépondérant que
nous lui voyons prendre à l'époque du Targum et du
Talmud. L'évangéliste l'aurait traduit en grec, lui

aurait conservé ses attaches avec les textes de l'Ancien

Testament où il est question d'intermédiaire divin, l'au-

rait appliqué au grand Médiateur de la nouvelle alliance

en lui surajoutant les acceptions delà christologie chré-
tienne. — 3. Enfin il n'est pas absurde de supposer que
les premiers hérétiques, ces pères des gnostiques contre

lesquels saint Jean, selon la tradition, dirigeait spécia-
lement son Évangile, eussent déjà abusé de ce nom de
Logos, comme les gnostiques postérieurs en abusèrent
dans la suite sans cependant lui donner plus de relief

qu'aux autres éons. Saint Jean leur aurait arraché ce

terme avec ceux de vie, de lumière, de vérité, etc., et

les aurait retournés contre eux. Beaucoup d'exégètes

croient remarquer dans les Épitres de la captivité de
saint Paul une semblable tactique. — Il nous parait plus

vraisemblable que deux de ces causes ou même toutes

les trois ont agi à la fois. Le mot Logos (Memra)
était très fréquent dans la théologie judaïque contem-
poraine; Philon l'avait vulgarisé dans les milieux juifs

de langue grecque; sans doute des esprits curieux et

inquiets en faisaient déjà le thème de leurs spéculations.

D'autre part ce terme, commun aux Juifs et aux Gentils,

était merveilleusement adapté à la personne de celui

qui est la sagesse substantielle de Dieu, l'image par
laquelle le Père s'exprime et se traduit, la révélation

vivante et le médiateur de la révélation parfaite et défi-

nitive, enfin celui qui réunit en lui-même, en un sens

éminent, les propriétés du 't6vo: IvêioÔETét; (immanent)
et du Xo'-j-o; irpoçopexô; des philosophes. Il ne faut pas

chercher au nom du Logos une autre origine : nous
avons déjà dit que la doctrine même du Logos dans
saint Jean est originale, sauf les points d'attache avec
l'Ancien Testament.

V. Le Logos dans les Pères de l'Église. — Il ne

nous appartient pas de suivre l'histoire du Logos au
delà du siècle apostolique. Nous remarquerons seule-

ment que la doctrine du Logos a peu de relief chez les

écrivains du \" siècle et du ne à son début. Elle n'a

pas une importance marquée dans les premiers sys-

tèmes gnostiques : le Logos n'est qu'un éon comme
les autres, formant avec Zoé, « la Vie, >• le troisième
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couple du système de Valentin. C'est à partir de saint

Justin et des apologistes philosophes que l'importance
<lu Logos augmente. Tertullien l'a constamment sous la

plume; il le traduit en latin par Sertno, par Ratio ou
par Verbum. ('.(. Stier, l><e Gottes- und Logot-Lehre
Tertullians, Goettingue, 1899. On connaît le rôle que lui

tout jouer Clément cfAlexandrie et Origène. Aall, (les-

chichte der Logosidee tti der christlichen Litteratur,

Leipzig, 1899. Eusèbe ouvre son Histoire ecclésiastique

par une longue dissertation sur le Logos préexistant.

VI. lîiiu ioi.k.U'Iiik. — Les dissertations sur le Logos
sont innombrables. Tous les commentateurs de saint

.Lan, Schanz, Knabenbauer, Meyer-Weiss, etc.. traitent

la question avec plus ou moins d'ampleur. Toutes les

théologies bibliques du Nouveau Testament, Weisç,

Beyschlag, lloltzniann, Bovon, Stevens, etc., consacrent

un chapitre au Logos. — 1! Sur le Logos de Philon on
peut consulter, outre les historiens de la philosophie,

comme Zeller : Grossmann. Quxstiones Philoneœ. De
\6yu> Philonis, Leipzig, 1829; Niedner, De subsistentia

tu &cm }.6yii> a/tiul Phïlonem tributa, Leipzig, 1848;

Delaunay, Philon d'Alexandrie, Paris, 2e édit., 1870;

lleinze, Vie Lehre nom Logos in der griech. Philoso-

phie, Oldenbourg, 1872; Siegfried, Philo von Alexan-
dria als Ausleger des A. T., Iéna, 1875 (ouvrage capital

malgré quelques idées systématiques); H. Soulier, La
doctrine du Logos chez P/titon d'Alex., Turin, 1876;

Fiéville, Le Logos d'après Philond'Alex., Genève, 1877;
Aall, Geschichte der Logosidee in der griech. Philo-

sophie, Leipzig. 1896; Herriot. Philon le Juif, Paris,

1898; J. Drummond, Philo Judxus, Londres, 1888. t. [I,

chap. vi : The Logos, p. 156-273. — 2. Sur le Logos de

saint Jean et ses rapports avec le Logos philonien : Ré-

ville, La doctrine du Logos dans le 4e Evangile et dans
les œuvres de Philon, Paris, 1881 ; Baldensperger, Der
Prolog des vierten Evangeliums, Fribourg-en-Brisgau,

1898; W. Lùtgert, Die Johanneische Christologie,

chap. vi : Die Logoslelire, Gùtersloh, 1899, p. 115-139;

K. Weiss, Der Prolog, des heiligen Johannes, Fribourg-

en-Brisgau, 1899; Calmes, Etudes sur le prologue du
4' Evangile, dans la Revue biblique, 1900, p. 5-29, 378.

399; 1901, p. 512-521; Loisy, Le prologue du quatrième
Évangile, dans Études évangél., Paris, 1902.

F. Prat.

LOI MOSAÏQUE, législation formulée dans le Pen-
tateuque, et qui a Moïse pour auteur et pour promulga-
teur. Cette loi est appelée par excellence tôrdh, vô(io;,

lex, « la Loi, » Deut., ï, 5; iv, 8; Jos., ï, 7; IV Reg.,

xvii, 13, etc., « la loi de Moïse, » III Reg.,n, 3; IV Reg.,

xiv, 6; II Esd., vm, 1, ou « la loi de Dieu ». II Par.,

xvn, 9; I Esd., vu, 10; II Esd., vm, 18, etc. — Le
mot tôrdh dérive du verbe yârâh, dont la forme hiphil,

hùrdli, signifie « montrer avec le doigt, enseigner ».

Exod., xxxv, 34; Job, VI, 24; Mich., m, 11, etc. Il a donc
le sens général d'enseignement, avec l'idée de doctrine

impérative, destinée à régler la conduite. La tôrdh est

quelque chose de plus étendu et de plus compréhensif
que le mUpdt, décision portée par celui qui a autorité,

le niisvdh, le précepte particulier, et le hoq, prescrip-

tion limitative du droit. La tôrdh comprend ordinaire-

ment l'ensemble des lois. Exod., xm, 9; xvi, 4, 28, etc.

Quelquefois cependant ce nom est donné à des lois par-

ticulières. Lev., vi, 9; xi, 46; Num., v, 29; VI, lit, etc. Le
mot tôrdh peut s'appliquer également à la loi mosaïque
elle-même et au livre qui la contient. Les Hébreux don-
naient le nom de fôrâh à tout le Pentateuque. C'était le

Pentateuque tout entier qui «tait divisé en loi parSiyôt
on 'riions, pour être lu dans les synagogues le jour du
sabbat dans le cours de trois années. Cf. Megilla, 29 b.

Les prophètes fournissaient matière à une autre lecture.

Voir Lectei r, col. I iii C étaii nt eni en effel qui avaient

a expliquer et à continuer l'oeuvre législative de Moïse.

1. Ses DIVISIONS. — La loi mosaïque ne se pn enl

r i

: 'toi-, le Pentateuqui la forme d'un codi '

quemenl ordonné'. Les articles divers j sont rattachés

occasionnellement aux faits historiques, ou bien vien-

nent à la suite les uns des autres sari- lien apparent.
I in peut les grouper ensemble sous quatre titri princi-

paux, bien que quelques-uns d'entre eux poissent se

rattai her à dos titres différents.

/. LOIS HORALBS. — I" Loi fondamentale : le Déea-
logue. Exod., xx, 2-17; Lev., xtx, 3, 11-18; Dent., v,

1-33.

2° Lois positives .-sur la pratique d la justice, Exod.,
xxin, 1-8; Lev., m, 35, :»;; Deut., xxrv, li. 15; xxv,
13-16 ; — sur la restitution. Num.. v. .Vin.

'' Lois prohibitives : contre l'idolâtrie, Exod., x\n,
20; xxin, 13, 24, 25; xxxiv. 17; Lev., xix, 1; xx. 1-5;

Deut., xvi, 21, 22; — contre la malédiction de Dieu, du
roi, des parents, Exod., xxii, 28; Lev., xx, 9; xxiv, l(i;

— contre les manquements envers les parents, Exod.,
xxl, 15-17; — contre l'homicide. Exod., xxi. 18-27; Lev.,

xxiv, 17 ;
— contre les fautes opposées aux mœurs, Exod.,

xxn, 16-19; xxm, 26; Lev., xix, 20-22; — contre la

prostitution, Lev., xix, 29; Deut., XXIII, 17, 18; — contre

les unions illicites et immorales, Lev., xvm, 1-30; xx,

10-21; Deut., xxn, 30; — contre les pratiques supersti-

tieuses, Lev., xix, 26-28. 31; xx, 6-8, 27; Deut., xit, 1,

2; xvm, 9-14; — contre les travestissements, Deut.,

xxn, 5; — sur les impuretés légales, Lev., xv, 1-33;

Num., v, 1-4; — sur la distinction des animaux purs et

impurs. Lev., xi, 1-47; xx, 25; Deut., xiv, 1-21.

4° Lois de bienveillance : sur la part à laisser aux
indigents, aux étrangers, aux passants, dans les champs
et les vignes, Lev., xix,9-10; Deut.. xxm. 24, 25; xxiv,

19-22; — sur la balustrade prescrite à la terrasse des
maisons, Deut., xxil, 5; — sur le devoir de ramener à

leur maître les animaux égarés, Exod., xxm, 4; lient.,

xxn, 1-4; — sur la compassion envers les animaux.
Exod.. xxm, 5. 19; Deut., xiv, 21 ; xxn, 6, 7.

//. LOIS i ÉÀémombllbs. — 1» Les personnes : les

prêtres, Lev., xxi, 1-23; — leur consécration, Exod.,

xxix, 1-37; — leurs vêtements, Exod., xxvm, 1-43; —
leurs droits dans les sacrifices, Lev., x, 12-15; xxn, 1-

16; — revenus des lévites, Num., xvm, 8-32; — droits

des prêtres et des lévites, Deut., xvm, 1-18; — les pre-

miers-nés, Exod., xm, 11-16; xxxiv, 19, 20; Deut., xv,

19-23, les animaux compris; — le nazarét. Num., VI,

1-21.

2° Les lieux du culte : endroit assigné pour les sa-

crifices, Lev., xvn, 1-9; — le Tabernacle et son mobi-
lier. Exod., xxv-xxvn, xxx, 1-10, 17-38.

3" Les temps sacrés :1e sabbat, Exod., xvi, 23-26;

xxm, 12; xxxi, 12-17; xxxiv, 21; Lev.. xix. 3; —la
Pàque, Exod., xn, 1-11» 24-28; — les jours des azymes,

Exod., xm, 3-10; xxxiv, 18, 25; — les trois grandes

fêtes, Exod., xxm, 14-17; xxxiv, 22, 23; Lev.. xxm,
1-43; Deut., xvi, 1-17; — la fête de l'Expiation. Lev.,

xvi, 1-34.

4° Les rites sacrés : les sacrifices, Exod., xxm. 18;

Xum., xv, 1-31; — leur époque, Num., xxvm. 1-39; —
victimes à offrir, Lev., xxn, 18-30; — le sacrifice perpé-

tuel, Exod., xxix, 38-42; — les holocaustes, Lev., ï,

1-17; vi, 1-6; — les sacrifices d'action de grâces, Lev.,

m. 1-17; vu, 11-21, 28-36; xix,5-8; — les sacrifices pour

différentes fautes, Lev., iv, 1-35; v, 1-19; vi, 1-7, 14-30;

vu, 1-21; — les offrandes, Lev., n, 1-Ili; VI, 14-23; — la

purification de la lemme après ses couches, Lev., xn,

1-8; — la purification de la lèpre, Lev.. xiv, 1-32; —
les autres purifications, Lev., xv, 29, 30, etc.; — le rite

de la vache rousse. Num., XIX, 2-22.

5» Les .//uses saintes : les pains de proposition, Lev.,

xxiv, 1-9; — les vieux. Lev.. XXVII, 1-29; Num., xxx,

I 17, Deut., xxm, 21-23; — les prémices, Exod., xxn,

29, 30; xxm, 19; xxxiv, 26: lient., xxvi, 1-5; — les

diuies, Lev., XXVII, 30-33; Deut., XIV, 22-29; XXVI, 12-15;
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— le sang et la graisse soustraits aux usages profanes.

Lev.. vil, 12'2--27
; xvn, 10-1 i; xix. 26.

///. LOIS CIVILES. — l
1 Institutions de gouverne-

ment : les anciens, Exod., xvm, 25, 26; — les juges et

les magistrats, Deut., xvi, 18-20; xvn, 8-14; — la royauté.

Deut., xvii, 14-20.

2° Institutions sociales : la bigamie, Deut., xxi, 15-

17; — les atteintes à la légitimité du mariage, Deut.,

xxu, 13-21, 28, 29; - le lévirat, Deut., xxv, 5-10; - le

mariage des héritières, Num., xxxvi, 5-9; — le divorce,

Deut., x.xtv, 1-4; — la veuve et l'orphelin, Exod., xx.ii,

22-24
;
- les esclaves, Exod., xxi, l-ll ; Deut., xv, 12-18;

xxt, 10-14; xxin, 15, 16; — les étrangers, Exod., xxu,

21; xxin, 9, 32, 33; xxxiv, 12-16; Lev., xix, 33, 34; -
l'année sabbatique, Exod., xxitl. 10. 11 ; Lev.. xxv, 2-7;

Deut., xv, l-ll; — l'année jubilaire. Lev., xxv, 8-55.

3° Lois de police : 1rs témoins, Deut., xix, 15-21; —
le vengeur du sang, Num., xxxv, 16-34; — l'homicide
inconnu, Deut., xxi, 1-9; — la femme soupçonner
d'adultère, Num., v, 11-31; — les prêts et les gages.

Exod., XXII, 25-27; Deut., xxm, 19, 20; xxiv, 6, 10-13.

17; — le respect des bornes, Deut.,xix, 14; — les acci-

dents fortuits et les imprudences. Exod., xxi. 28-36; —
les dommages volontaires ou involontaires, Exod.. xxu.
1-15; Lev., xxiv, 18-22; — le siège des villes, Deut., xx,

10-20; — l'exemption du service militaire, Deut.. xx.

5-9; xxiv, 5; — les villes lévitiques, Num., xxxv, 1-5;

— les villes de refuge, Num., xxxvi, 6-15; Deut., xix,

1-13.

4e Lois d'hygiène : les impuretés légales, voir t. ni,

col. 857; — la lèpre des hommes, des maisons et des

vêtements, Lev., xm, 1-59; xiv, 34-57; Deut., xxiv, 8-9;
— la propreté du camp. Deut., xxm, 9-14.

5° Prescriptions symboliques : porter des franges

aux vêtements, Num., xv, 37-41; Deut., xxu, 12; — ne
pas mélanger ensemble des choses d'espèces difl'érentes.

Lev., xix, 19; Deut., xxu, 9, 10.

iv. lois PÉNALES. — 1° La peine de mort : contre
celui qui pratique l'idolâtrie, Exod.,xxil, 20; Deut.,xiii.

6-18; xvn, 1-7; — le blasphémateur, Lev., xxiv, 16:
— les adorateurs de Moloch, Lev., xx, 1-5; — le profa-

nateur du sabbat, Exod., xxxi, 14; — la magicienne.
Exod., xxu, 18; — le fils indocile, Deut., xxi, 18-21; —
celui qui frappe ou maudit ses parents, Exod., xxi, 15-

17; Lev., xx, 9; — l'homicide, Exod., xxi, 12-1 i; Lev..

xxiv, 17; — le meutrier d'une lemme enceinte, Exod..
xxi, 22-25; — l'Israélite qui réduit un de ses teères en
esclavage malgré lui, Exod., xxi, 16; Deut., xxiv, 7; —
ceux qui se rendent coupables de fornication, Deut.,

xxu, 23-27; — d'adultère, Lev., xx, 10; Deut., xxu, 22:
— d'inceste, Lev., xx, 11, 12, 14; — de sodomie, Lev..

xx, 13; — de bestialité. Exod., xxu, 19; Lev., xx, 15, 16.

2° Le mode d'exécution : la lapidation, Lev., xx, 27;
— la mort par le feu, Lev., xx, 14; xxi, 9; — exposition

du cadavre, Deut., xxi, 22, 23; — les pères ne sont pas
punis pour les entants, ni les enlants pour les pères.
Deut., xxiv, 15.

3° Les autres peines : la flagellation, Deut., xxv, 1-3:
— la mutilation, Deut., xxv, 11, 12; — le talion, Exod..
xxi, 23-27; Lev.. xxiv, 18-20; — le retranchement ou
exclusion de la société israélite. Lev., xx, 17, 18; Deut..
xxm, 1-8.

y. lois ANTÉRIEURES. — A ces lois postérieures à

l'époque du séjour en Egypte, il convient d'ajouter celles

que Moïse a consignées dans la Genèse, comme instituées

à l'époque patriarcale, encore en vigueur de son temps 1

1

consacrées par la mention qu'il en lait dans son récit :

les lois du sabbat, Gen., n, 2, 3; — du mariage. Gen., n,

23, 24; — du travail, Gen., n, 15; m, 17 ;
— les préceptes

noachides sur la multiplication du genre humain, l'ali-

mentation animale et l'abstention du sang, Gen., ix, 1-7:

— la distinction des animaux purs et impurs, Gen.. vu.

2; vin, 20; — la loi de la circoncision, Gen., xvn, lu-

it; — la tolérance de la polygamie, Gen.. iv. 19: XXII,

31-35; xx-x, 1-25; — la coutume de ne point manger le

muscle ischiatique des animaux, Gen., xxxn, 32; — la

loi du lévirat, Gen., xxxvm, 8-10; — la sanction contre

le meurtre, Gen., ix, G, et contre la fornication. Gen.,
xxxvm, 24. Voir dans le Dictionnaire l'article spécial à

chacune des lois mosaïques,
VI. AUTRB8 DIVISIONS. — Les lois mosaïques sont en-

core groupées sous dillérents titres, se rapportant soit

à leur origine, soit à leur objet : 1. Le « Livre de l'al-

liance », Exod., xxiv. 7, qui comprend les lois édictées

au Sinaï. Exod.. xx, 22-xxm, 33: Lev., xi-xxvn. La

partie de ces lois consignée dans le Lévitique est lormel-

lement rapportée à l'époque où Dieu parla à Moïse sur

le Sinaï. Lev.. XXVI, 46; XXVII, 3i. — 2. La loi des sacri-

fices, se composant d'une première partie, Lev., i, 1-vi,

7, sur les diflérenls sacrifices, et d'une seconde, Lev.,

vi, 8-vn. 38, qui régie certains détails concernant le

même objet. — 3. La loi de pureté. Lev., xi-xv. — 4. La
loi de sainteté, Lev., xvm-xxii, comprenant des pres-

criptions diverses pour interdire certains actes et en
commander d'autres, dans le but d'assurer le respect dû
à la sainteté divine. — 5. Enfin les lois qui sont répétées

dans le Deutéronomeet celles qui y sont soit expliquées

et complétées, soit formulées pour la première lois. —
Le groupement appelé aujourd'hui code sacerdotal (

est un groupement lactice, dans lequel on fait entier

toutes les prescriptions du Pentateuque concernant 1rs

prêtres, dans le but d'en laire descendre l'origine à une
époque très postérieure à Moïse. On insère habituelle-

ment dans ce groupement une partie ancienne, Lev.,

xvn-xxvi, qu'un rédacteur postérieur aurait refondue,

puis les parties qu'on prétend assigner à l'époque

d'Esdras. Exod., XXV-XXXI, xxxv-xl; Lev., i-xvi, xxvii;

Num., i-x, xv-xix, xxv-xxxvi. Sur la valeur des affir-

mations concernant le t code sacerdotal », voir Penta-
teuqie.

II. Occasions historiques de sa promulgation. —
La loi mosaïque n'a pas été présentée aux Hébreux
comme un tout réglé et codifié à l'avance. C'est pendant

le séjour de quarante ans au désert que Moïse, suivant

les circonstances ou les nécessités, a promulgué les

multiples articles de sa législation. — 1» La première
loi qui apparaît dans le récit mosaïque est celle de la

Pàque. Elle est rattachée naturellement à l'histoire de
la délivrance de la servitude d'Egypte. Exod., xn. 14-20.

Il est possible qu'en prescrivant la première Pàque,
Moïse ait déjà ordonné que le souvenir en fût célébré

annuellement. Il est à croire toutefois qu'il n'entra dans
le détail qu'au moment de la rédaction de son récit, plus

ou moins longtemps après l'événement. L'ne multitude

de gens de toute espèce accompagna les Hébreux dans
leur exode. Exod., xn, 38. Il importait de déterminer la

place qu'ils occuperaient dans la société théocratique

qui allait se fonder. La participation à la Pàque devant

être le signe extérieur de l'agrégation au peuple nou-
veau, Moïse règle que ceux-là seuls participeront à la

Pàque annuelle qui auront été circoncis, et. en vertu

de leur circoncision, admis dans la famille d'Abraham.

Exod., xn, 42-49. La loi sur les premiers-nés vient im-
médiatement après. Exod., xm, 1-16. Elle est comme
une conséquence du droit que Dieu vient d'affirmer et

d'exercer en immolant les premiers-nés des Égyptiens

et en épargnant ceux d'Israël. — 2° Dès les premiers

temps du séjour au désert, Moïse est débordé' par le

règlement des mille affaires sur lesquelles son peuple

venait lui demander avis, dans une situation aussi im-
prévue que celle où il se trouvait subitement placé au

désert. Cette circonstance appelle tout naturellement,

sur le conseil de .létliro. l'institution des anciens. Exod.,

xvm, 13-26. — 3" La difficulté était grande pour Moïse
de dominer, de discipliner et de conduire tout un
peuple dans des conditions si anormales. Voilà pour-
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quoi Dion affirme son autorité souveraine, au Sinal, en
pi'ouiu l^.uii suirmiciic nt le ii.i-.iio-iic et cm accrédi-

tant Moïse comme le représentant de sa souveraineté,
l iod., w, 1-21. Suivent immédiatement des l"i-

| i

régler ce i[iii pressait le plus dans la circonstance, le

culte (h- Dieu, Exod., \\, 22-26; xxni, 13-19, el les rap-

ports des Israélites entre eux, au point de vue de

l'esclavage, des violences et des querelles qui devaient

se produite si naturellement dans une pareille foule.

ccidenls provenant des animaux emmenés il Égypti

en grand nombre, Exod., xn, 38, de la propriété et des

mœurs. — 4° Les lois formulées ensuite instituent en

grand détail ce qui concerne le culte et le sacerdoce. En
Ki;\plc. les Hébreux avaient gravement succombé aux

tentations de l'idolâtrie, .los., xxiv. H. Pourtant ils

avaient au milieu d'eux une sorte de sacerdoce patriar-

cal dont les traces apparaissent dans le récit mosaïque.

D'après l'usage primitif, c'était l'ainé de la famille qui

remplissait les fonctions de prêtre. Voir Aînesse, 2". t. I,

col. 318. Moïse, sur l'ordre de Dieu, institua un sacer-

doce nouveau, auquel il donna des lois en rapport avec

sa mission. De là, cette longue série de préceptes con-
cernant le tabernacle, l'autel, les prêtres et les sacri-

Qces, el se rattachant à l'apparition du Sinaï comme au
fait qui commandait tout un ordre de choses nouveau.

Exod., xxv-xt.. — 5° Il faut au plus tôt réaliser le plan

divin et constituer le nouveau sacerdoce. Comme il sera

établi au mojcn de sacrifices, les lois concernant les

différents sacrifices sont énumérées en détail, Lev.,

i-vn, avant le récit de la consécration d'Aaron et de ses

fils. Lev., vm-ix. — 6° L'attentat des deux fils d'Aaron,

Nadab et Abiu, qui mettent sur l'autel un feu profane,

Lev., x, 1-7, est l'occasion de la promulgation des lois

de pureté et de distinction entre les choses pures et

impures. Lev., xi-xv. La loi concernant la fête de

l'Expiation est expressément rattachée à ce même atten-

tat. Lev., xvi, I. La loi sur le lieu des sacrifices et la

prohibition de manger le sang est comme une annexe
naturelle à ce qui a déjà été prescrit touchant les sacri-

fices. Lev., xvn, 1-16. Les lois qui suivent, sur les unions

illicites, sur la sainteté des mœurs sur la justice et la

charité qui doivent présider aux rapports des hommes
entre eux, Lev., xvm-xx, celles qui concernent la tenue

physique et morale des prêtres, le choix des victimes,

les fêtes, Lev., xxi-xxiv, ou qui règlent bon nombre de
détails de la vie pratique, Lev., xxv, 1-55, avaient pour
la plupart à être immédiatement observées. Le législa-

teur ne pouvait donc tarder à les formuler. Le cha-

pitre xxvi du Lévitique, sur les bénédictions et les ma-
lédictions, forme la conclusion de cette première partie

de la législation mosaïque, avec un épilogue sur les

vœux et les dîmes. Lev., xxvu, 1-34. Toutes ces lois se

rattachent donc d'une manière très naturelle aux événe-

ments racontés par l'historien sacré, de telle sorte qu'on

ne pourrait contester sérieusement que, dans leur gé-

néralité, elles occupent vraiment dans le récit la place

qui convient à leur origine. — 7» On constate le même
caractère occasionnel dans les lois formulées an livre

des Nombres, à travers les différents récits, loi sur les

fonctions des lévites, Num., iv, 1-49, à la suite du dé-

nombrement des hommes appartenant à chaque tribu
;

lois sur la restitution, sur la femme accusée d'adultère,

sur le nazaréat, Num., v, 1-vi, 21, inspirées par des

nécessités de chaque jour; lois sur les héritages, Num.,
xxvu, 1-11; xxxvi, 1-12, portées à l'occasion d'incidents

survenus parmi le peuple; lois sur les sacrifices à offrir

aux différentes l'êtes, pour indiquer aux nouveaux
par le détail ce qu'ils avaient à faire en ces cir-

constances, Num., xxvni, 1-xxix, 39; loi sur les vœux,
pour affirmer sur cette matière le pouvoir restrictif des

pères et des maris vis-à-vis de leurs filles et de leurs

femmes, Num., xxx, 1-17; enfin lois sur les villes lévi-

tiques, sur les villes de refuge, et comme conséquence

de ces dernières, loi sur le vengeur du sari";, formul
vers la Un du séjour au désert, alors que les Hébreni
allaient bientôt prendre possession'de la lerre de Cha-
naan. Num., xxxv, |-34. — 8" Quant à la législation du
Deut r me, elle n'est que la récapitulation des prin-

cipales prescriptions antérieurement promulguées, avec
les compléments dont une expérience prolongée avait

fait sentir la nécessité.

III. Soi'RCES DE LA LÉGISLATION MOSAÏQUE. — 1° La
volonté divine. — 1. Il est incontestable que Dieu a
voiiIh faire du peuple hébreu un peuple à lui, qu'il

est intervenu directement pour le tirer d'Egypte, qu'il a
désigné Moïse pour en prendre la conduite et qu'il a

manifesté son intervention par de très grands miracles.
A ce peuple, il a fallu une loi religieuse et sociale; Dieu
lui-même lui a donné cette loi par la main de Moïse, de
manière à constituer au peuple choisi un caractère qui
le distinguât nettement des autres peuples, le rendit
apte à sa mission et en même temps le préservât, dans
la mesure nécessaire, de tout contact compromettant
avec des voisins idolâtres et immoraux. Le nœud de
toute la législation mosaïque est dans la scène grandiose

du Sinaï. Dieu y apparait comme le législateur suprême,
dictant à Moïse le Décalogue, Exod., xx, 1-17, et le

mettant à même de rédiger en son nom d'autres lois

d'une application immédiate. Exod., xx, 22-xxm, 33.

Puis, Moïse est appelé à entendre, pendant quarante
jours et quarante nuits, Exod., xxiv, 18, les prescrip-

tions divines relatives au nouveau culte et au nouveau
sacerdoce. Exod., xxv-xxxi. Même transmise par le

ministère des anges, Act., vu, 53, cette législation pro-

cède directement de la volonté divine et est présentée

comme telle par Moïse. Les principales divisions en sont

précédées de la formule significative : « Jéhovah parla

à Moïse et dit. » Exod., xxv, 1; xxx, 11, 17, 22, 34;

xxxi, 1, 12. A sa seconde ascension sur le Sinaï, après

l'incident du veau d'or, Moïse reçoit encore dans les

mêmes termes les communications divines, Exod.,

xxxiv, 1, 27; il porte sur son visage les traces glorieuses

de son commerce avec Dieu, et, quand ensuite il pro-

mulgue quelque loi nouvelle, il ne le tait qu'après

s'être transporté « devant Jéhovah », dans le Tabernacle

où Dieu lui révèle ses volontés. Exod., xxxiv, 29-35. —
2. Les lois mosaïques sont fréquemment appuyées d'une

autre formule qui est comme la signature de Jéhovah.

La loi de la Pâque porte la clause : « Moi, Jéhovah. »

Exod., xn, 12. Le Décalogue commence par la formule :

•< Moi, Jéhovah, ton Dieu. » Exod., xx, 2. Des formules

semblables terminent ou précèdent les prescriptions sur

les animaux purs et impurs, Lev., XI, 44, 45; sur les

unions illicites, Lev., xvni, 2, 30; sur les devoirs moraux

et sociaux, Lev., xix, 2, 3, 10, 12, 14, 16, etc.; sur la

pénalité criminelle, Lev., xx, 7, 8, 24; sur les devoirs

des prêtres, Lev., xxi, 8, 12, 15, 23; sur la participation

aux victimes, Lev., xxn, 2, 3, 8,9, 16, 30, 33; sur les

fêtes, Lev., xxm, 22, 43; sur les années sabbatiques et

jubilaires, Lev., xxv, 17, 38, 55; elles accompagnent le

texte des bénédictions et des malédictions, Lev., xxvj,

1, 2, 45, et se retrouvent dans le règlement relatil aux

trompettes d'argent. Num., x, 10.

2» Lois antérieures à Moïse. — 1. Rien absolument

n'oblige à admettre que Moïse ait créé de toutes pièces

une législation a priori pour le peuple qu'il avait à

conduire et à constituer à l'état de nation. Ce peuple

n'était pas sans racines dans le passé; par ses ancêtres,

il tenait à la Chaldée. Il ne s'était pas développé «an

Egypte, pendant plusieurs siècles, sans se plier à une

loi COUtumière réglant les rapports des hommes entre

eux. Dans la terre de Gessen, où ils étaient confinais

sans presque aucun contact social et politique avec les

Égyptiens, les Hébreux avaient très vraisemblablement

des chef: el ts, Exod., h, 14, par conséquent

certaines lois auxquelles ils obéissaient. II laut donc
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s'attendre à trouver, dans la législation mosaïque, un
certain nombre do prescriptions déjà en vigueur parmi
le peuple, consacrées par une expérience plus ou moins
longue et simplement renouvelées et codifiées par
Moïse. — 2. La Genèse suppose, déjà observées par les

patriarches, des lois qui se retrouvent dans le code
mosaïque. Le récil de la création a pour conclusion la

sanctification du septième jour par Dieu lui-même,
c'est-à-dire la mise à part de ce jour qui termine la

semaine. Gen., il, 2, 3. On est d'autant plus fondé à

penser que le repos sabbatique a i
i observé par les pa-

triarches, que la formule même du Décalogue : « Sou-
viens-toi du jour du sabbat pour le sanctifier, .>Exod..

xx, 8, indique formellement le rappel d'une loi déjà en
vigueur. La distinction des animaux purs et impurs est

connue, avant le déluge. Gen.. vu. 2 ; vm, 20. Moïse
spécifie cette loi par rapport à l'alimentation, Lev., xi,

2-47; on en retrouve les détails dans le Deutéronome, xi

4-21. La loi du lévirat, Deut.,xxv, 5-10, apparaît dans la

famille de Jacob à l'état de coutume obligatoire et in-

discutée. Gen., xxxvm, 8-9. Des lois naturelles, comme
celle du mariage. Gen., n, 23, 24, la pénalité contre le

meurtre, Gen., îx, 6, et la fornication, Gen., xxxvm. 2i

et des lois positives, comme la prohibition du sang,

Gen., ix, 4, la circoncision, Gen., xvn, 10-14, etc., ont

également leur attache historique dans des temps bien

antérieurs à Moïse. Il en faut dire autant de l'institu-

tion des sacrifices, qui remonte aux premiers âges du
monde. Gen., îv, 3-5; vu, 20. — 3. La législation égyp-
tienne ne parait pas avoir eu d'inlluence appréciable

sur le droit coutumier des Hébreux, vivant à part dans
la terre de Gessen, ni sur la législation mosaïque, bien

que .Moïse eût été élevé dans la connaissance des scien-

ces de l'Egypte. Act., vu, 22. Moïse a seulement emprunté
à la religion égyptienne quelques formes particulières de
culte et l'idée d'un certain nombre d'objets qui devaient

servir dans le sanctuaire de Jéhovah. Par contre, l'in-

fluence de la législation chaldéenne est devenue indé-

niable, depuis la découverte du code d'Hammourabi
(fig. 108 et 109). Cf. Scheil, Textes èla>nites-sëmiti</ues,

2e série. Paris, 1902. Le monarque babylonien, qui vivait

du xxm e au XXe siècle av..I.-C., n'a sans doute pas créé de
toutes pièces, lui non plus, la législation dont son code
nous a conservé une partie. Toujours est-il que ces lois,

antérieures à Moïse d'au moins cinq siècles, et peut-être

de huit, devaient être connues et observées par les ancê-
tres d'Abraham, originaires d'Ur en Chaldée. Gen., xi,

28-31. Elles ont servi de base au droit coutumier de la

famille d'Abraham, puis de ses descendants, enfin des

Hébreux établis en Egypte. Moïse n'a eu ensuite qu'à

transcrire ces lois, déjà connues et observées par son
peuple, en y apportant les modifications exigées par la

religion de ce peuple et en vue de son futur séjour dans
la terre de Chanaan. Ces lois avaient déjà la consécration

du temps, elles s'adaptaient aux besoins et au caractère

de la race sémitique, et beaucoup d'entre elles étaient

remarquables par le bon sens et l'équité dont elles tai-

saient preuve. La législation mosaïque a conservé cer-

tains usages chaldéens. Voir Mariage, Talion. Néan-
moins des différences assez sensibles se manifestent

entre les deux législations dans les articles qui leur
sont communs. Le code babylonien est fait pour une
société déjà avancée, dans laquelle la centralisation

administrative est très puissante, tandis que le code mo-
saïque s'adresse à un peuple qui a gardé des coutu-

mes plus primitives, se gouverne plus simplement et

doit rester plus voisin de la vie nomade des ancêtres.

Sur certains points, le code babylonien parait plus par-

fait que celui des Hébreux : il favorise davantage la

monogamie, autorise la femme à demander le divorce,

assure l'indépendance de la veuve vis-à-vis de ses

enfants, fixe à trois ans seulement le service de celui

qui s'est vendu comme esclave volontaire, alors que la

loi mosaïque ne le libère qu'à l'année sabbatique. Par
contre, il permet au mari de vendre sa femme pour
payer une dette, ce dont la pensée ne viendrait même
pas à l'Israélite. Au point de vue civil, la législation de
Moïse peut paraître en retard sur la législation beaucoup
plus ancienne d'Hammourabi. Elle reprend sa supériorité
au point de vue religieux et ne connaît ni certaines in-
famies morales, ni les ordalies superstitieuses, ni les
pratiques magiques que sanctionne le code babylonien.

108. — Bas-relief de la stèle d'Hammourabi, sur laquelle est gravé
le code de ce roi. D'après l'original du Musée du Louvre.

Cf. Lagrange, La méthode historique, surtout à propos
de VA. T., Paris, 1903, p. 160-171.

3° Lois attribuables à ^foîse. — Parmi les lois qui

apparaissent pour la première fois à l'époque de Moï=e.

il en est dont il est l'auteur, en ce sens qu'il les a rédi-

gées par l'ordre exprès et l'inspiration immédiate de
Dieu, et qu'il a promulguées comme telles. De ce nom-
bre sont les lois sur la Pàque, Exod., xu, 14-20. 43-49;

xm, 3-10; sur les premiers-nés, Exod., xm,l, 11-16; le

respect de la liberté et de la vie humaine, Exod., xxi,

2-xxm, 11 ; sur le culte nouveau et le sacerdoce d'Aaron

et de ses descendants, Exod.. xxm, 14-19; xxv-xxxi :

Lev.. i-vn: xvi; xvn : xix : xxi-xxiv. 9; sur les années
sabbatiques et jubilaires. Lev.. xxv. 1-55; sur les vœux
et les dîmes, Lev., xxvn, 1-34; sur les lévites, Num., rv,

1-33, sur la pureté du camp, la restitution, la femme
soupçonnée d'adultère et le nazaréat, Num., v-vi ; sur les

lampes du sanctuaire, Num.,vm, 1-1; sur la consécra-

tion des lévites, Num., vm, 5-19; sur les trompettes

d'argent, Num., x, 1-10; sur la verge d'Aaron, Num.,
xvii, 1-11 ; sur les revenus des prêtres et des lévites,

Num., XVIII ; sur la vache rousse et l'eau de purification,

Num., xix ; sur les temps des sacrifices, Num.. xxvni-

xxix : sur les villes léviliques, les villes de reluge et le

vengeur du sang:. Num.,xxxv; sur les héritières. Num.,
xxxvi, 5-9. Il est assez probable que Dieu n'a lait con-

naître à Moïse que le îond même de ces lois, en lui

laissant le soin de les rédiger et même d'en régler

certains détails. — 2. D'autres fois, Moïse ordonne sans
se référer directement à Dieu. Ainsi, il institue les an-





TRADUCTION

DU FRAGMENT D'INSCRIPTION
DE LA

STÈLE D'HAMMOURABI
RELATIF AU MARIAGE CHEZ LES CHALDEENS

'ET 1IEPROU11T CI-CONTRE

j< 137. — Si un homme s'est disposé à répudier une concubine qui lui a procuré des enfants

ou bien une épouse qui lui a procuré des enfants il rendra à cette femme son trousseau, et on

lui donnera l'usufruit des champ, verger et autre bien, et elle élèvera ses enfants. Après

qu'elle aura élevé ses enfants, on lui donnera une part d'enfant de tout ce qui sera donné aux

enfants, et elle épousera l'époux de son choix.

g |3s. — Si un homme veut répudier son épouse qui ne lui a pas donné d'enfants, il lui

donnera tout l'argent de sa dot, et il lui restituera intégralement le trousseau qu'elle a apporté

de chez son père, et il la répudiera.

g 13;i. — s'il n'y a pas de dot, il lui donnera une mine d'argent pour la répudiation.

S, 140. — Si c'est un mouchktnou, il lui donnera un tiers de mine d'argent.

j< i4i. — Si l'épouse d'un homme qui demeure chez cet homme, était disposée à sortir, a

provoqué la division, a dilapidé sa maison, négligé son mari, on la fera comparaître et si son

mari dit : Je la répudie, il la laissera aller son chemin, et ne lui donnera aucun prix de répu-

diation. Si son mari dit : Je ne la répudie pas, son mari peut épouser une autre femme, et cette

première femme demeurera dans la maison de son mari comme esclave.

g 142. — Si une femme a dédaigné son mari et lui a dit : Tu ne me posséderas pas, son secret

sur le tort qu'elle subit sera examiné, et si elle est ménagère sans reproche, et si son mari sort

et la néglige beaucoup, cette femme est sans faute; elle peut prendre son trousseau et s'en

aller dans la maison de son père.

§ 143. — Si elle n'est pas ménagère, mais coureuse, si elle dilapide la maison, néglige son

mari, on jettera cette femme dans l'eau.

S 144. — Si un homme a épousé une femme, et si cette femme a donné à son mari une

esclave qui a produit des enfants, si cet homme se dispose à prendre une concubine, on n'fy]

autorisera pas cet homme, et il ne prendra pas une concubine.

S 145. — Si un homme a pris une épouse et si elle ne lui a pas donné d'enfants, et s'il se

dispose à prendre une concubine, il peut prendre une concubine, et l'introduire dans sa

maison. 11 ne rendra pas cette concubine l'égale de l'épouse.

§ 146. — Si un homme a pris une épouse et si celle-ci a donné à son mari une esclave qui

lui procure des enfants; si ensuite cette esclave rivalise avec sa maîtresse parce qu'elle a

donné des enfants, sa maîtresse ne peut la vendre : elle lui fera une marque et la comptera

parmi les esclaves.

g 147. — si elle n'a pas enfanté d'enfant, sa maîtresse peut la vendre.

§ 148. — Si un homme a pris une épouse et si une maladie (?) l'a contractée {sic) et s'il se

dispose à en prendre une autre, il peut la prendre, mais il ne répudiera pas son épouse que la

maladie (?) a contractée {sic) ; elle demeurera à domicile, et aussi longtemps qu'elle vivra il la

sustentera.

Traduction du P. Scheil.
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riens sur [e seul conseil de Jéthro. Exod., xvm, 18-24.

D'une manière générale, toute la législation du Deutô-
l'onome osi présentée comme rappelée directement par

Moïse lui-même. C'est donc à lui qu'il faudrait rappor
ter les lois nouvelles contenues dans cette répétition, or

certaines dettes à ne pus exiger, Deut., xv, "2-1
1 ; le tri-

bunal suprême, Deut., xvii, 8-13; la royauté, Deut.,

xvii, 14-20; la guerre, Deut., xx ; le meurtrier inconnu,
Deut., xxi, 1-9; la captive prise pour épouse, Deut.,

x\i, 10-14; le lils premier-né, Deut., xxi, 15-17; le lils

rebelle, Deut., xxi, 18-21; et lion nombre d'autres dé-

tails législatifs. Deut., xxi, 22; xxii,5,6, s, 13-21; xxm;
15, 17.24; xxiv, 1-4,5, 16; xxv, 1-1-2, 17-19. -3.Mêmela
clause ciut accompagne si souvent les textes législatifs :

a Moi, Jéhovah, o n'exclut pas la part personnelle de

Moïse dans la rédaction de la plupart de ces textes. En
principe et en fait, Moïse parle au nom de Jéhovah.

Parle-t-il ainsi comme un simple agent de transmission,

qui a reçu de Dieu tous les détails d'une réglementation

et se contente de les reproduire à la lettre'.' Ne légifère-

t-il pas plutôt, dans la plupart des cas, en homme qui a

reçu de Dieu une délégation et une inspiration générales,

et use de cette autorité et de cette assistance divine au

mieux dos intérêts qui lui sont confiés '? La clause « Moi,

Jéhovah a n'oblige pas à s'en tenir à la première inter-

prétation. Déjà, avant le Sinaï, le peuple venait à Moïse
« pour consulter Dieu », Exod., xvm, 15, manière de
parler qui ne signifie pas que Moïse allait demander à

Dieu la solution de chaque cas proposé, mais qui indi-

que seulement au nom de quelle autorité il rendait ses

décisions. Jéthro lui conseilla alors de se contenter per-

sonnellement des affaires qui étaient du ressort divin,

c'est-à-dire de celles que la sagesse humaine ne pouvait

trancher par elle-même et auxquelles Dieu seul pouvait

apporter une solution. Exod., xvm, 19, 20. Il dut en être

de même pour la législation mosaïque, Dieu prescri-

vant directement à Moïse un certain nombre de points

fondamentaux, et Moïse, de son côté, agissant à la lois

avec l'assistance et l'approbation de Dieu, et aussi avec

sa sagesse et son expérience personnelles. Il demeure
d'ailleurs impossible de déterminer la part qui doit re-

venir à chacun des deux éléments divin et humain.
L'essentiel est que Dieu a couvert toute cette législation

de son autorité et ainsi l'a faite sienne, sans qu'elle ces-

sât par là même d'être mosaïque.
4° Lois postérieures à Moïse. — 1. La loi mosaïque

a reçu des additions et des retouches, d'après plu-

sieurs commentateurs modernes. Cela est sans doute

possible, mais on ne l'établit pas d'une manière certaine.

On cite comme exemple de lois postérieures à Moïse les

règlements sur la fermeture des citernes, Exod., xxi,

33, sur les dégâts faits dans le champ et dans la vigne,

Exod., xxn, 5, sur les prémices de la moisson et de la

vendange, Exod., xxn, 29, sur l'année sabbatique, Exod.,

xxm, 10, 11, et sur les prémices des truits de la terre.

Exod., xxm, 19. Rien n'empêche que ces lois n'aient été

promulguées par Moïse dans le désert. La terre de Cba-
naan lui était connue et les règles de l'agriculture lui

étaient familières; rien ne lui était donc plus facile que
de prévoir les règles qu'on devrait y appliquer aux récol-

tes, etc. La nécessité de boucher l'ouverture des citer-

nes n'était pas moins pratique au désert du Sinaï qu'en

Palestine. — Quant aux retouches et au manque d'ordre

logique dans la promulgation de certaines lois, faits sur

lesquels on s'appuie pour voir dans l'Exode et les livres

suivants du Pentateuque des additions d'uni- époque

postérieure, elles s'expliquent par le récit lui-même et

par la manière dont a ï-lé édictée la loi : elle a été faite

non d'un seul jet, mais au jour le jour, selon les circons-

tances. De là des rediles, des explications, des complé-
ments qui ont été ajoutés lorsque l'occasion s'en esi pré-

sentée pendant les quarante ans de séjour dans le dé-

sert. Il n'est pas toujours possible de déterminer d'une

manière certaine la date de tous les texte législatifs.

Mais il ne i.uii pas se hâter de décider que tel ou tel

article n'est pas do premier législateur, en supposant à

loi-l que celui-ci a créé sa législation tout d'une pièce

et qu'en conséquence les additions el les retouches ne

peuvent être de lui. On se demandai! naguère comment
Moïse avail pu suffire à la rédaction de sa législation,

au milieu des occupations si multipliées que la conduite

de son peuple ilui lui imposer pendant les quarante ans

du désert. La découverte du code babylonien montre
que la lâche s'est souvent bornée pour lui à rédiger ou
à difier une législation déjà en vigueur à l'état cou-
tumier. Mois.- a donc eu tout le loisir nécessaire non
seulement pour régler le présent, mais encore pour
pourvoir, dans une assez large mesure, aux nécessités

de l'avenir. — 2. On a cru pouvoir signaler des contra-

dictions dans le code mosaïque et l'on prétend à tort

établir par là soit la différence des auteurs, soit la diffé-

rence des temps qui ont inspiré les articles que l'on

compare. Ainsi il est marqué que l'esclave hébreu doit

être libéré l'année sabbatique. Exod., XXI, 3; Deut., xv,

12. Ailleurs, Lev., xxv, 40, sa libération est assignée à

l'année jubilaire. Il y a là évidemment deux cycles dif-

férents dont les effets s'ajoutent, au lieu de s'exclure, en
sorte que l'esclave peut être libéré, soit l'année sabba-

tique, soit l'année jubilaire. Le rachat des premiers-nés

des animaux impurs fait l'objet de trois articles, ICxod.,

xiii, 13; xxxiv, 20; Num., xvm, 15, 16; Lev., xxvn, 27,

qui diffèrent un peu entre eux, parce que les circon-

stances ne sont pas les mêmes et que les détails de la

loi vont en se précisant. Le service des lévites commence
tantôt à trente ans, Num., iv, 3, tantôt à vingt-cinq.

Num., vin, 24. C'est parce que, dans le premier cas, il

s'agit des lévites qui doivent porter les ustensiles du
temple dans les marches au désert, tandis que le second
se rapporte au service ordinaire et moins pénible du
culte divin. Il en est de même des autres passages, en
petit nombre, dans lesquels on a cru reconnaître des

dispositions législatives inconciliables entre elles. Cf.

Vigouroux, Les Livres Saints el là critique rationaliste,

Paris, 5S édit., 1902, t. iv, p. 419-427; Munk, Palestine,

Paris, 1881, p. 137-142. Il ne faudrait pas non plus voir

une difficulté dans ce fait que certaines lois sont for-

mulées dans le Pentateuque, el qu'ensuite il n'en est

plus fait mention dans la suite de l'histoire israélite.

Ce silence prouve simplement que l'application de cette

loi n'a donné lieu à aucun incident saillant. Ainsi la loi

du lévirat, Deut., xxv, 5-10, mentionnée au livre de

Ruth, iv, 1-3, ne serait jamais rappelée dans la Sainte

Écriture, sans un problème posé à Notre-Seigneur par

les sadducéens. Matth., xxn, 23-27. Pourtant cette loi

n'a jamais cessé d'être en vigueur. Voir Lévirat, col. 213.

— 3.Voici donc ce qu'on peut conclure au sujet des ori-

gines de la loi mosaïque : Par l'ordre et avec l'inspira-

tion de Dieu, Moïse a codifié un ensemble de lois reli-

gieuses et civiles, destinées à un peuple déjà ancien par

la race, mais encore en formation au point de vue na-

tional. Le code mosaïque n'est pas sorti tout d'une pièce,

ni des révélations du Sinaï, ni du génie de Moïse. Le
législateur a tenu compte des coutumes ancestrales qui

avaient déjà force de loi chez les Hébreux et qui étaient

en vigueur chez les peuples sémitiques, particulièrement

chez les Cbaldéens, auxquels les Hébreux se rattachaient

directement par leur origine. Moïse ne modifia ces cou-

tn s que dans les cas où l'exigeaient la mission pro-

videntielle assignée à Israël et la religion qui lui était

imposée. Dieu intervint pour révélera Moïse les grandes

lignes de cette religidn et l'assister dans le règlement

des détails. Lui-même couvrit le législateur de son auto-

rité- suprême el lui enjoignit de parler et de commander
en son nom. Moïse rédigea ses différentes lois à mesure

que se présentait l'occasion de les pratiquer; il les com-

pléta, quand le besoin s'en lit sentir; il j inséra même
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certains détails minutieux, Exod., xxi.fi: xxni. 19; xxxiv,

26; Lev., xix, 9, 11), 23-25; Deut., xiv, M, etc.. qui lui

étaient probablement inspirés par des coutumes anté-

rieures ; enfin, il no lii pas une législation complète ël

capable de suffire absolument à toutes les époques de

l'histoire d'Israël. Sa loi put recevoir, au cours des âges,

quelques explications et quelques compléments ni

saires, comme nous le voyons, par exemple, parles règle-

ments nouveaux que lit David dans le service du sanc-

tuaire. I Par., xxm-xxvi. Mais ce qu'affirmant certains

commentateurs modernes sur l'origine post-mosaïque
d'un nombre plus ou moins considérable de lois du
Pentateuque n'est nullement démontré. Pelt, Histoire

de l'Ancien Testament, Paris, 1897, t. i, p. 274-307.

IV. Caractères de la législation mosaïque. —
1° Institution de la théocratie. — La loi mosaïque esl

essentiellement une loi tliéocratique; elle place le

peuple hébreu sous le gouvernement direct de Dieu. Le
législateur agit au nom de Dieu et demeure en rapport

étroit avec Dieu pour l'accomplissement de son œuvre.
Dieu fonde une nation qu'il dirigera lui-même dans un
sens déterminé. C'est sa volonté qui inspire toutes les

luis, lant civiles que religieuses, qui les sanctionne et les

maintient en vigueur. A proprement parler, le peuple
n'a pas d'autre chef que Dieu ni d'autre règle que sa

loi. Les chefs qu'il aura à sa tête dans le pays de Cha-
naan ne viendront guère que pour le défendre contre

ses ennemis et veiller à l'observation de la loi. Plus
tard, les rois n'auront pas d'autre rôle, et les prophètes
se tiendront auprès d'eux pour leur rappeler que l'uni-

que maître de la nation, c'est Dieu. C'est ce qui fait dire

à Josèpbe, Cont. Apion., n, 16 : « Notre législateur a

donné à notre république la forme de théocratie. En
attribuant ainsi à la divinité la souveraine autorité, il

est surtout parvenu à tourner vers elle tous les yeux et

tous les esprits, comme vers la source et la cause de
tous les biens qui surviennent à tout le genre humain,
ou qu'obtiennent les particuliers parleurs vœux et leurs

prières dans leurs crises difficiles. Il devint ainsi impos-
sible d'écarter la pensée de celui auquel n'échappent ni

les actes ni les pensées mêmes des hommes... De plus,

notre législateur voulut que les actes fussent en harmo-
nie avec l'équité de ses lois, et, non content d'amener à

sa manière de voir ses contemporains, il fixa inébran-
lablement dans l'esprit de ses enfants et de leurs des-

cendants la foi à la divinité. » Cf. Zschokke, Historia

sacra antiq. Testant., Vienne, 1888, p. 97-103.

2" Séparation du peuple hébreu. — Tout en laissant

aux Hébreux les usages qui étaient traditionnels parmi
les peuples sémitiques, la loi mosaïque avait pour but

de laire d'eux une nation à part. Dieu se plait à appeler

les Hébreux « mon peuple ». Exod., m, 7; v, 1, etc. 11

leur dit : « Si vous gardez mon alliance, vous m'appar-
tiendrez entre tous les peuples, car toute la terre est à

moi. Vous serez pour moi un royaume de prêtres et une
nation sainte. » Exod., xix, 5, 6. Pour que le peuple
hébreu gardât ce caractère durant tout le cours de son
histoire et restât fidèle dépositaire des vérités religieuses

que Dieu voulait lui confier, il était nécessaire que sa

législation le séparât nettement des nations idolâtres qui
l'entouraient. De là les préceptes si formels sur la

sainteté, sur la fuite de l'idolâtrie, considérée comme le

crime capital contre Dieu, sur le culte si minutieuse-
ment réglé, sur la pureté légale, devant conduire à

l'idée de pureté morale et saisissant l'Israélite dans
presque tous les actes de sa vie, etc. Pour que l'influence

luneste des nations idolâtres ne s'exerçât pas sur son
peuple, Dieu défend toute alliance avec elles. Exod.,

xxm, 32; xxxiv, 12-16. Enfin, pour s'attacher les Hébreux
par le lien qui leur était le plus sensible, il leur promet
les bénédictions terrestres s'ils sont fidèles à sa loi et

les menace des plus graves châtiments temporels s'ils

n'obéissent pas. Exod., xxvi. 3-45. La législation mosaïque

réussit si bien à faire des Israélites un peuple à part

que, même dispersés à travers les autres nations du
nde, il- continuent à rester .lu ifs bien que nomina-

lement citoyens de patries diverses. L'Église ne fait que
constater ce fait lorsque, dans une de ses oraisons du
vendredi-saint, elle qualifie de « peuple » l'ensemble
des Israélites. Voir Impureté légale, t. m, col. 861.

3° Doueew relative de la loi mosaïque. — Comparée
aux autres lois anciennes, la loi mosaïque est remar<
quable par l'esprit qui l'aniuie. Elle est bienveillante

pour tous, autant du moins que le comportait la rudesse
des mœurs de l'époque. Dans la famille, la pol\,

et la répudiation sont tolérées. Il eût été impossible de
ramener le mariage à ses lois primitives sans imposer
aux Hébreux un joug qu'ils eussent été incapables de

porter. Mais la polygamie n'est permise que dan- les

formes légales et à l'exclusion de tout caprice. Deut.,

xxii, 28, 29. Le divorce est également soumis à des

règles qui sauvegardent la liberté de la femme. Voir

Divorce, t. il, col. 1449. L'esclavage continue à subsister.

C'était une nécessité des temps. La loi mosaïque en
atténue considérablement la rigueur. Voir Esclave,
I. n, col. 1921-1926. L'autorité paternelle, base de la

société, est sévèrement protégée. La peine de mort frappe

l'enfant coupable du crime caractérisé d'outrages ou de
coups vis-à-vis de ses parents. Exod., xxi, 15, 17. La
rébellion opiniâtre de l'enfant est déférée au tribunal

des anciens, qui décident de l'application de la peine
de mort, et présentent ainsi une garantie contre l'empor-

tement des parents. Deut., xxi, 18-21. On sait que, chez

d'autres peuples et dans le vieux droit romain, le pou-
voir de vie et de mort d'un père sur ses enfants était

absolu et sans contrôle. Le châtiment mérité par un
membre de la famille ne doit pas être étendu à un autre

membre. Deut., xxiv, 16. Dieu s'était réservé ce droit.

Exod., XXXIV, 7. La férocité des mœurs antiques englo-
bait d'ordinaire tous les membres d'une famille dans la

peine méritée par un seul. L'homicide était poursuivi

et châtié par le « vengeur du sang » qui, chez les peuples
orientaux même contemporains, est chargé de mettre à

mort le meurtrier soit volontaire, soit par imprudence.
Moïse est obligé de consacrer cette coutume, qui a des
résultats avantageux et qui d'ailleurs s'imposait aux
anciens Hébreux. Voir Goèl, t. m, col. 261-264. Il en
atténue du moins la rigueur en ménageant au meurtrier
involontaire des villes de refuge dans lesquelles il

devient inviolable. Num., xxxv, 22, 23; Deut., xix, 4-6.

Il réclame toujours deux témoins pour la condamnation
d'un coupable. Deut.. xvn, 6; xix, 15. Le voleur est

condamné à la restitution du double ou du quintuple;

quand il procède par effraction, si on le tue pendant
qu'il fait nuit, on n'est pas coupable, mais si on le tue

de jour, on est considéré comme homicide. Exod., xxn,

1-4. La peine est ainsi toujours proportionnée au délit,

sans qu'il soit permis à personne d'aller au delà. Les

lois concernant l'année sabbatique et l'année jubilaire

sont dictées par une haute bienveillance. Voir Jubilaire

(Année), t. m, col. 1751, 1752; Sabbatique (Année).

Enfin bon nombre de prescriptions, minimes en elles-

mêmes, ont pour but d'adoucir la dureté naturelle du
peuple hébreu. Telles sont les lois qui permettent le

glanage et le grappillage, voir t. ni, col. 248, 308, qui

autorisent à manger des raisins ou des épis dans la

vigne ou le champ du prochain, Deut., xxm. 21, 25; qui

défendent de faire cuire le chevreau dans la graisse de

sa mère, Exod., xxm, 19; xxxiv. 26; Deut., xiv, 21, de

prendre en même temps la mère et les petits oiseaux,

Deut., xxn, 6, de faire labourer ensemble le bœuf et

l'âne, Lev., xix. 19, de museler le bœuf qui foule le

grain, Deut., xxv, 4, etc. D'autres lois prescrivent la

charité' en faveur des pauvres, voir Aumône, t. i,

col. 1245-1249, des étrangers, voir Étrangers, t. Il,

col. 2040, etc. « Si nous séparons des coutumes antiques,
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grossières et cruelles, les élé nts supérieurs, ceux qui

rapprochenl ces lois de la civilisation chrétienne, i

pourrons en admirer la sagesse et la beauté. La justice

ssl alliée .1 i.i charité, la stabilité îles familles ri des

héritages esl jointe a uni' certaine liberté il'' tran-

sactions; 1rs droits et les intérêts des pauvres son!

usement ménagés. C'est, ''ii un mot, la législation

Imposée à un peuple grossier par un législateur infini-

ment supérieur à ce peuple; c'est une ceuvre digne du
Dieu des chrétiens, bien que très inférieure à la morale

i la législation inspirée île l'Évangile, a De Broglie,

L idée de Dieu dans l'Ane. lest., l'aris, 1890, p. 253.

V. La loi mosaïque dans l'histoire d'Israël. — 1° De
Josué à la captivité. — Dés le temps de Josué, le livre

de la loi de Moïse est mentionné et ses prescriptions

obéies. Jos., vint, 31 ; xxn, 2. .losué lui-même écrit dans

le livre de la loi de Dieu l'alliance renouvelée entre Dieu

et le peuple, à Sichem, et les lois et ordonnances pro-

mulguées à cette occasion. ,los., xxiv, 25, 26. Samuel
écrit le droit de la royauté dans un livre qu'il dépose
devant Jéhovah. I Reg., x, 25. Mais le roi, tel qu'il est

conçu dans le Deutéronome, xvn, 18, 19, doit être le

premier observateur de la loi. Il a à en écrire lui-même
une copie pour son usage, à y faire une lecture tous les

jours et à se soumettre à toutes ses prescriptions. Sous
David et Salomon, la loi mosaïque, commande manifes-

tement toute la vie des Israélites. David mourant avertit

lormellement son fils d'avoir à se conduire < selon ce

qui est écrit dans la loi de Moïse ». III Reg., n, 3;

I Par., xxn, 13. Salomon, dans la construction du Tem-
ple et l'organisation du personnel qui doit le desservir,

s'en tient exactement aux prescriptions de Moïse. De-
venu lui-même infidèle à l'alliance et aux lois prescrites

par Dieu, il reçoit l'annonce que, en punition de ses

propres lautes, son royaume sera divisé en deux.

III Reg., xi, 11. Le pieux roi Josaphat envoie dans tout

son royaume des chefs, des lévites et des prêtres, avec

« le livre de la loi de Jéhovah », afin d'enseigner le peu-

ple. II Par., xvn, 7-9. Sous Josias, on retrouve dans le

Temple « le livre de la loi » et on en profite pour rame-
ner le peuple à une pratique plus fidèle de cette loi.

IV Reg., xxn, 8-13. Pendant toute cette période, la loi

mosaïque est en pleine vigueur. Les rois pieux la sui-

vent et la font observer. Elle est fréquemment et grave-

ment transgressée sous les autres règnes; elle n'en

subsiste pas moins toujours avec toute son autorité.

2» La loi et les prophètes. — Cette expression revient

plusieurs lois dans la sainte Écriture, mais seulement à

partir du second siècle avant Jésus-Christ. Eccli.
,
prol.;

II Macb.,xv,9; Matth., vil, 12; XI, 13; xxn, 40; Luc.xvi.

16; Act., xiii, lô; xxiv, 14; xxvm. 23; Rom., m, 21. Les

prophètes sont ainsi mentionnés au même titre que la

loi, parce que leur fonction consistait précisément à

veiller au maintien de la loi de Moïse et de l'alliance

avec Dieu qui en était la conséquence. Dieu les rendait

en quelque sorte responsables de la manière dont le

peuple observait la loi. Ezech., m, 17, 18. Même dans le

rovaume schismatique d'Israël, ils rappelaient la loi de

Dieu. III Reg., xix, 10, li; IV Reg., xvn, 13; Is., lvi,

2, 6. 7; br., xvn, 20-27; xxxm, 18, 20-22; Ezech., xx,

11, 12; xxn, 8; etc. Ils continuaient la fonction remplie

par Moïse, expliquaient les passages de la loi qui en

avaient besoin, I Reg., xv, 22; Is., lviii, 3-7; Ose., vi, 6;

Arn., v, 21-24; Micb., vi, 68, etc., et taisaient connaître

au peuple et aux rois les volontés de Dieu, selon les cir-

constances. Is., i.i, |fi; ux, 21 : 1er., i. '.'
. v. li, elc. En

réalité, leur ministère le plus ordinaire consistait à pro-

curer l'obéissance a la loi. Voir PROPHETE. C'est pour
punir le peuple et ses princes de leur rébellion perpé-

tuelle a !.. lui mosaïque que la captivité fut décrétée par

Dieu. Il l'ai., XXXVI, 12, Ii-16.

''.- De la captivité à l'époque évtwgélique. — I. I.a

captivité ramena les Israélites à une pratique sérieuse de

la lui mosaïque. Haruch, m. 9-iv, 1, console les exilés

de lia bs b me en leur faisant l'éloge de cette loi. Ce thème
sera repris par l'auleur du l's. iixvm, à l'imitation de.

l'un de ses devanciers, l's. xix ixviih, 8-15. Au retour a

Jérusalem, Esdras util la lecture solennelle de la lui et la

remet en vigueur. Il i; il., vin, 1-18. A plusieurs re-

prises, il en rappelle les prescriptions; des me
énergiques s,, ni même prises ensuite pour assurer

l'exécution fidèle de la lui. il Esd., x, 29-39; xn. V,-'C.

,

xiii. 1-31. L'auteur de l'Ecclésiastique, xxiv, 32, 33,
après avoir luit l'éloge de la sagesse, résume tout en
disant : « C'est là le livre de l'alliance du Très Haut, la

loi que Moïse a donnée, l'héritage des synagogues de
Jacob .» (d'après les Septante, que la Vulgate rend plus
longuement). Ct. Eccli., xi.v, 6. Les Machabéesse soulè-
vent et combattent vaillamment à ce cri de Mathatbias ;

« Que tous ceux qui ont le zèle de la loi, pour mainte-
nir l'alliance, viennent après moi! » I Mach., n, 27.

Beaucoup de.Iuits tendaient alors à substituer les mœurs
et la religion des Grecs à celles des ancêtres. L'insur-
rection des Macbabées fut une heureuse réaction contre
cette tendance. En dehors de ceux qui prennent les

armes pour la défense de la loi, le vieillard Éléazar, les

sept frères martyrs et leur mère donnent d'admirables
exemples de fidélité à cette loi. II Mach., vi, 18-vn, 1-i I .

— 2. Notre-Seigneur lait profession d'obéir à la loi, et

non de la détruire. Matth., v, 17, 18; Luc, xvi, 17. Il la

cite comme une autorité incontestable. Matth., XII, 5;
Luc, x, 26; xxiv, 44; Joa., vm, 17. II reconnaît aux
scribes et aux docteurs pharisiens le droit d'être assis

dans la chaire de Moïse, c'est-à-dire d'exercer son au-
torité. Il constate qu'ils imposent des obligations pesantes
et insupportables, dont ils s'exemptent eux-mêmes, et il

conclut : « Faites et observez tout ce qu'ils vous disent,

mais n'agissez pas comme ils le font. » Matth., xxm, 2-4.

Or, ce que disaient les docteurs, c'était d'observer la loi

de Moïse, les prescriptions des prophètes et celles que
les docteurs eux-mêmes avaient lormulées en tant que
successeurs de Moïse et des prophètes. Ils donnaient le

nom de « haie à la loi » aux multiples et minutieuses
ordonnances au moyen desquelles ils prétendaient iaire

observer la loi elle-même. Cf. Pirke Aboth, i, 2. Pilate

sait très bien que les Juifs ont une loi à eux, Joa., XVIII,

31, et c'estau nom de cette loi que ceux-ci font condam-
ner Xotre-Seigneur, Joa., xix, 7, et ensuite persécutent

ses disciples. Act., vi, 13; xxi, 28. Saint Paul atteste

qu'il a été élevé dans la connaissance exacte de la loi et

dans le zèle pour Dieu, comme les meilleurs Juifs.

Act., xxi, 20; xxn, 3. Au moment où la loi nouvelle

commence à remplacer l'ancienne, il se trouve parmi
les chrétiens d'anciens pharisiens qui pensent encore

que les païens convertis doivent être assujettis à la loi

de Moïse. Act., xv, 5. Voir Judaïsants, t. m, col. 1779.

— 3. Dans toute la Sainte Écriture, il est fait de conti-

nuelles allusions à la loi mosaïque. Elle esl appelée

loi de Moïse», IV Reg., xiv, 6; xxm, 21, 25; I Par., XVI,

in; 11 Par., xxm, 18; xxv, 4; xxx, 16; xxxi, 3; xx.xv,

13; I Esd., m, 2; II Esd.. vm, 1; ix, 14; x, 34, 36;

xin, 1 ; Tob., i, 8; Eccli.. xxiv, 33; Bar., il, 2; Dan., IX,

13; XIII, 62; Mal., iv, 4; Luc. n. 22; Joa., i, 17, 45; vil,

19, 23; vm. 5; I Cor., ix, 9; Heb., x, 28; « loi du Sei-

gneur. ls.. i, 10; xxx, 9; li, 4; .1er., vm, 8; ix, 13;

xi.iv. 10; Bar., iv, 12; Dan., vi, 5; Ose., rv, 6; Am., 11,4;

I Mach., i, 55; n, 15; iv, 42; II Mach,, iv, 2; vi, 1, 23;

vu, 2; Luc, n, 23, 24, 39; «loi de nos pères, » I Mach., H,

19. 20; U Mach. , vil, 24,37; Act., xxn, 3; o loides Juifs, >

II Mach., m. 31 ; xu, W;ou enfin simplement «la loi ».

I Mach., n. 26-68; Joa., vu. i'.i; xu, 34; Act., vi, 13;

xviii. 13; xxm. 3; Rom., n, 12; I Cor., ix, 21, etc.

VI. VaLEI 1: RI i l'.ii i E m LA LOI MOSAÏQUE. — 1» Sa
perfection relative. La supériorité de la loi mosaïque

lui vient surtout de sa partie religieuse. — I. Au milieu

de nations pois théistes, idolâtres et tirant de leurs dieux
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mômes l'exemple de la corruption, elle affirme catégo-

ri(|iiement l'unité et la sainteté de Dieu. Ce Dieu unique,

qui a le nom de 'El chez les vieux peuples sémitiques, de-

vient pour Israël .léliovali ou Jahvéh, nom qui n'impliqua

aucune attache aux choses de la nature, mais ne désigne

quej'ètre pur, l'être mystérieux par excellence. Ce Dieu

est au-dessus de tous les êtres; il les a tous créés sans

exception. Pour l'honorer, il faut l'aimer et lui obéir.

Il est sévèrement défendu d'en faire des représentations,

pour ne pas tomber dans l'inconvénient des Egyptiens

et des autres peuples, qui confondaient si facilement la

divinité avec sa représentation matérielle, si grossière et

abjecte qu'elle fût. Moïse n'empruntait pas ce dogme de

la divinité' aux peuples qui l'entouraient, puisque des

idées contraires régnaient chez ces derniers. Il ne le

trouvait pas non plus au sein de son propre peuple, qui

fut toujours si porté à l'idolâtrie et à ses pratiques

dégradantes. Les patriarches eux-mêmes, malgré les

révélations dont ils avaient été l'objet, étaient loin d'avoir

sur Dieu des idées aussi élevées que celles qui furent

communiquées à Moïse. Cf. Saint Cyrille d'Alexandrie,

In Gen., xxvm, 16, t. lxix, col. 188. La législation reli-

gieuse de Moïse dépasse en grandeur, en pureté, en per-

fection, tout ce qui existait alors dans le monde. « Si

l'on prend ces caractères dans leur ensemble, ils sont

certainement transcendants, sinon tout à lait dans le

sens métaphysique, au moins dans le sens historique,

pour le temps. » Lagrange. La méthode historique,

p. 64. — 2. Le culte prescrit envers Jéhovah avait pour
condition principale l'imitation de sa sainteté. « Vous
vous sanctifierez et vous serez saints, parce que je suis

saint, » Lev., xi, 44, était-il dit, même à l'occasion d'une

simple loi de pureté légale. Les cérémonies tendaient

au même but. Voir Cérémomies, t. n, col. 439, 440. La
morale se résumait toute à aimer Dieu par-dessus tout,

Deut., vi, 5, et ensuite son prochain comme soi-même.

Si ces préceptes ne se dégagent que peu à peu des pre-

mières formules, ils ne sont pas moins le fond de toute la

loi et des prophètes. Matth., xxn, 36-40; Marc, XII, 30-33;

Rom., xin, 8-10; Gai., v, 14. De ce principe de l'amour

découlait la pratique des autres vertus morales, Gai., v,

22-23, et la condamnation des vices. I Tim., i, 8-10. —
3. Certaines croyances, il est vrai, étaient moins avancées

chez les Hébreux que chez d'autres peuples. Mais il est

des vérités qu'il fallait laisser un peu dans l'ombre pour
empêcher un peuple grossier d'en tirer des conséquences
funestes. Ainsi l'immortalité de l'âme apparaissait chez

les Égyptiens avec une clarté beaucoup plus vive, tandis

que Moïse semble éviter de parler de ce dogme. Mais
cette espèce de silence était nécessaire pour que le

culte des morts ne dégénérât pas, comme partout ail-

leurs, en culte idolàtrique. Moïse se contente de pros-

crire tout ce qui a trait à ce culte. Deut., xxvi, 13, 14.

Cf. Vigouroux, La Bible et les découvertes modernes,
Paris, 6e édit., t. n, p. 524-528. Il est remarquable ce-

pendant que, quand Notre-Seigneur veut prouver aux
sadducéens l'immortalité de l'âme, c'est à un texte de
l'Exode, m, 6, qu'il fait appel. Matth., xxii, 32. En
somme, il n'y a pas eu dans l'antiquité de doctrine sur
Dieu et sur les rapports de l'homme avec Dieu, qui ap-

prochât en hauteur et en pureté de celle que Moïse a

consignée dans sa loi.

2° Son caractère figuratif. — 1. La loi de Moïse n'était

faite ni pour tous les temps ni pour tous les lieux. Elle

préparait une loi plus parfaite, définitive et univer-

selle. Les Juifs attendaient un Messie ou envoyé de Dieu,

devant réaliser les promesses de bénédiction pour toutes

les nations de la terre, qui avaient été faites à Abraham,
Gen., xxn, 18, un Messie qui naquît de Juda, Gen., xux,
10, et fût le grand prophète promis par Moïse lui-même,
Deut., xviii, 15; cf. Joa., i, 45; Act., m, 22; vu, 37.

L'idée messianique alla en se développant et en se pré-

cisant par l'action des prophètes. Mais toutes les insti-

tutions de la loi mosaïque avaient pour but d'entretenir

la grande espérance et de figurer la réalité iuture. Les
lois civiles isolaient le peuple hébreu des autres peuples

et concentraient son attention sur la mission qui lui

était assignée de préparer la venue du Messie et de le

donner un jourau monde. Les lois religieuses tendaient

à représenter » l'avance ce que serait un jour le nou-
vel ordre de choses établi par ce Messie. — 2. Notre-

Seigneur témoigne lui-même de ce caractère de la loi

mosaïque en disant que Moïse a écrit de lui, Joa., v, iti,

et en déclarant que devait s'accomplir tout ce qui était

écrit de lui dans la loi de Moïse, dans les prophètes et

dans les psaumes. Luc., xxiv, 44. La loi était l'ombre

des choses futures qui devaient être réalisées par le

Christ. Col., il, 17; Heb., x, 1. « Le Christ est la fin

de la loi, » Rom., x, 4, c'est-à-dire non pas seulement

le terme auquel elle aboutit, mais le bien par excellence

qu'elle prépare et qu'elle figure : « La loi est notre pé-

dagogue vers le Christ. » Gai., m, 24. Le iraiSavco-fd;

était un esclave chargé de conduire l'enfant auprès de

son maître. Cf. Hérodote, vm, 75; Euripide, Jon., 72">;

Elect., 287; Cicéron, De amie, 20; Sénèque, De ira,

n, 22, etc. La loi mosaïque est ainsi clairement carac-

térisée : elle a été une institution d'ordre subalterne,

chargée de surveiller et de contenir un peuple indocile,

pour le conduire à son véritable maître, le Christ. Voilà

pourquoi saint Paul dit encore : « Avant que vint la foi,

nous étions enfermés sous la garde de la loi, en vue de

la foi qui devait être révélée. » Gai., m, 23. Voir Jésus-

Christ, t. m, col. 1427-1429. Cf. S. Thomas, Sutn.

theol, Ia U x
, q. xcviii-ciii.

3° Impuissance relative de la loi pour le salut. —
I. La loi mosaïque ajoutait une charge à la loi naturelle.

Les païens se contentaient de cette dernière et pouvaient,

en la suivant consciencieusement, accomplir l'essentiel

de ce que prescrivait la loi mosaïque. Rom., n, 14, 15.

La loi mosaïque est présentée comme n'étant pas au-des-

sus des forces et hors de la portée des Israélites.

Deut., xxx, 11. Elle est bonne, juste et sainte, Rom., vu,

12 ; mais, en multipliant les prescriptions, elle a mul-

tiplié les causes de péché, par suite du penchant qui in-

clinait au mal les sujets de cette loi. Rom., vu, 7-13. En
provoquant la transgression, non par elle-même, mais

par la faute de l'homme, la loi a provoqué' la colère,

Rom., iv, 15, et la malédiction. Gai., m, 10. — 2. Les

Juifs avaient pourtant grande confiance dans leur loi. Ils

en exagéraient et en multipliaient les prescriptions,

jusqu'à la rendre impraticable. Matth., xxm, 4; Luc.xi,
46. Notre-Seigneur remarque que les Juifs sondent les

Écritures, parce qu'ils pensent avoir en elles la vie éter-

nelle. Joa., v, 39. Saint Paul interpelle le Juif qui se

repose sur la loi, qui croit posséder dans la loi la règle

de la science et de la vérité, qui se flatte d'être capable

de conduire les autres, grâce à la loi, et qui cependant

ne sait pas lui-même observer la loi. Rom., il, 17-20. —
3. En réalité, « la loi n'a rien amené à l'état parfait. »

Heb., vu, 19. Elle n'a fait que donner plus de force

au péché, I Cor., xv, 56, en multipliant les occasions de

transgression. Israël, même en la pratiquant, n'a pu
parvenir à la justice. Rom., ix, 31. C'est pourquoi saint

Paul le déclare à plusieurs reprises: pas de justification

possible par les œuvres de la loi de Moise. Act., xm,
38; Rom., m, 20; Gai., n, 10. Voir Justification, t. m,
col. 1877, 1878. — 4. Comme le salut ne peut venir aux

hommes que par Jésus-Christ, Act., iv, 12, et que la jus-

tice qui sauve n'est possible que par la foi en Jésus-

Christ, Rom., m, 22, il reste à conclure que la loi

mosaïque, impuissante par elle-même à sauver les

âmes, ne pouvait que les disposer au salut, en leur ré-

vélant le vrai Dieu et en leur faisant espérer le Messie,

dont la grâce agissait à l'avance sur leurs âmes. C'est

cette grâce qui, en vue des mérites futurs de la rédemp-
tion, les aidait à pratiquer la vertu, à se repentir de
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leurs fontes el à s'assurer pour l'avenir la possession de

l'éternité bienheureuse. Saint Pierre dil que Notre-Sei

gneur trouva dans les limbes, par conséquent but le

chemin assuré du salut, des incrédules du temps de

Noé, qui avaient été engloutis par le déluge, I Pet., ni,

20. A plus forte raison faut-il regarder coi sauvés

tant de saints patriarchea et de pieux Israélites dont la

Sainte Écriture fait l'éloge. Eccli., xuv-i.; Heb., xi, 1-

10, etc. A ce point de vue important, grâce à leur con-

naissance du vrai Diau et i leurs rapports avec lui, les

Israélites se trouvaient donc dans une situation meil-

leure que les païens.

Vil. Abrogation de la t.oi mosaïque. — 1. La loi mo-
salque si 1 composait, comme on l'a dit, d'éléments

divers. Elle comprenait des préceptes de morale natu-

relle ou positive, el des prescriptions cérémonielles et

civiles. Il est évident que les préceptes de morale natu-

relle ne pouvaient être abrogés, puisqu'ils tiennent aux

rapports essentiels de l'homme avec Dieu. Les précep-

tes de morale positive se rattachent logiquement, pour

la plupart, aux préceptes du Décalogue; ils n'étaient donc
pas davantage susceptibles d'abrogation. Cf. S. Thomas,
Sum. theol., Ia II», q. c, a. 12. Ce sont ces préceptes

que Notre-Seigneur déclare toujours en vigueur et dont

il ne veut pas retrancher un iota. Matth., v, 17; Luc, xvi,

17. — 2. Il y a dans la loi mosaïque d'autres préceptes

concernant le culte, la vie religieuse et civile, qui ne

devaient spécialement concerner que les Juifs, et dont

la raison d'être et l'obligation allaient cesser à l'appari-

tion de la loi nouvelle. Les Apôtres eux-mêmes eurent

quelque peine à le comprendre. Ainsi saint Pierre hé-

site beaucoup à passer par-dessus les lois de pureté

légale pour aller baptiser le centurion Corneille. Les

autres apôtres el les disciples lui surent mauvais gré de

ce qu'ils regardaient comme une infraction à une loi

intangible, et saint Pierre fut obligé de se justifier

devant eux. Act., x, 13-xi, 18. L'observation de la loi

mosaïque par les nouveaux chrétiens devint bientôt

l'objet de vives discussions. La difficulté n'existait

guère pour les Juifs qui se convertissaient et qui

n'avaient pas de peine à continuer les anciennes prati-

ques. Mais fallait-il assujettir aux prescriptions mosaï-

ques les chrétiens venus du paganisme? D'acharnés

judaïsants le voulaient. Voir Jidaïsants, t. m, col. 1779-

1782. Saint Paul s'y opposa énergiquement. Saint Pierre

porta le premier coup à l'antique législation en procla-

mant qu'on n'était sauvé que par la grâce du Sauveur

Jésus, et que ce serait tenter Dieu que de vouloir mettre

sur le cou des disciples un joug que ni les Juifs actuels

ni leurs pères n'avaient pu porter. Act., xv, 10, 11.

Sans déclarer l'ancienne loi absolument abrogée, les

Apôtres se contentèrent d'imposer aux nouveaux con-
vertis l'abstinence des viandes sacrifiées aux idoles, du
sang des animaux étouffés et de l'impudicité. Act., xv,

29. C'étaient les seuls préceptes anciens maintenus par

saint Jacques. Act., xv, 20. Le dernier était de droit na-

turel. Les deux premiers étaient conservés pour ménager
-ceptibilités des Juifs. .Mais tout le reste de la loi

mosaïque était abandonné comme n'ayant plus de raison

d'être. Bientôt même les restrictions concernant les ali-

ments furent abolies en pratique dans les chrétientés

de la gentilité, et saint Paul ne les maintint que dans

les cas où il y eût eu scandale à passer outre. Rorn.,

xiv, 15; Col., il, 10. L'abrogation porta en définitive sur

ce qui caractérisait essentiellement la vie juive : la cir-

concision, la séparation d'avec les étrangers, les prati-

ques de pureté extérieure, le choix des aliments, les

sacrifices sanglants, la fréquentation du Temple, la célé-

bration des fêtes, la fixation du sabbat au septième jour

de la semaine, etc. Cf. S. Thomas, Sum. theol.. I a II»
1

,

q. cm, a. 3; q. civ., a. 3. — 3. La légitimité de cette

abrogation est démontrée dans l'épître aux Hébreux.

Jésus-Christ, fils de Dieu, humilié dans son incarna-

is, n, puis glorifié à la suite de ses souffrances, •

périeur a Moïse, Heb., m, ''• Son acerdoce est supé-
1 1. ni' a relui d'Aaron. Heb., v, i-fi. Prêtre selon l'ordre

de Melchi i

<i ch i I non selon I ordre d'Aaron, il rem-
place le sacerdoce lévitique, qui était imparfait, par

sou sacerdoce à lui. Or, « le sacerdoce étant changé, il

\ a aussi nécessairement changement de la loi. » Heb.,

vu, 12. « Il y a ainsi abrogation de la législation anté-

rieure, à cause de son impuissance et de son inutilité',

— car la loi n'a rien amené à l'état parfait, — et intro-

duction d'une meilleure espérance, par laquelle nous
approchons de Dieu. » Heb., vu, 18, 19. Jésus-Christ

est i le médiateur d'une meilleure alliance, établie sur
de meilleures promesses, car si la première avait été

sans défaut, il n'y aurait certes pas lieu à lui en subs-
tituer une autre ». Heb., toi, 6, 7. Par ses prophètes
le Seigneur a promis une nouvelle alliance, a Or, qui
dit nouvelle, suppose une précédente qui est ancienne.

Mais ce qui est ancien et a vieilli est bien prés de
disparaître. » Heb., toi, 13. La première alliance a été

scellée par le sang des victimes, la seconde est scellée

par le sang de Jésus-Christ. C'est ce sang qui assure
« le rachat des transgressions commises sous la pre-

mière alliance ». Heb., ix, 15. « La loi, qui ne possède
que l'ombre des biens à venir et non la véritable repré-

sentation des choses, ne peut jamais, par les mêmes
sacrifices perpétuellement offerts chaque année, amener
à la perfection ceux qui y prennent part. » Mais le Christ,

« par une seule offrande, a amené pour toujours à la

perfection ceux qui sont sanctifiés. » Heb., x, 1, 14.

« Jésus est le médiateur de la nouvelle alliance. » Heb.,

xii, 24. Les paroles du prophète : « Encore une lois

j'ébranlerai non seulement la terre, mais aussi le ciel, »

indiquent le changement des choses provisoires et qui

ont fini de servir, afin que demeurent les choses défini-

tives. Accueillant donc le royaume qui ne doit pas

changer, soyons reconnaissants en servant Dieu par un
culte qui lui soit agréable. Heb., XII, 27, 28. L'abroga-

tion de la loi mosaïque et son remplacement par la loi

évangélique est ainsi une conséquence nécessaire de

l'incarnation et de la rédemption. La Providence prit

soin de rendre cette abrogation effective : le Temple fut

définitivement détruit en l'an 70, les sacrifices et toute

la partie rituelle de la loi ancienne devinrent dès lors

impraticables, les Juifs furent dispersés loin de leur

patrie et obligés de renoncer à la plupart de leurs usa-

ges traditionnels. — 4. Non seulement les pratiques de

la loi mosaïque ont été abrogées et sont devenues inu-

tiles, mais même elles ne pourraient que rendre cou-

pable celui qui continuerait à s'y attacher en leur suppo-

sant encore quelque valeur. Saint Paul disait : « Si vous

vous faites circoncire, le Christ ne vous servira de
rien... Vous êtes séparés du Christ, vous tous qui cher-

chez la justification dans la loi ; vous êtes déchus de la

grâce. » Gai., v, 2, 4. Du reste, l'abrogation de la loi ne
se fit pas brusquement, ainsi que le montre la pratique

des Apôtres qui continuent un certain temps à fréquen-

ter le Temple, Luc, xxiv, 53; Act., m, I, et maintien-

nent provisoirement certaines prescriptions mosaïques.

Act., xv, 29. De leur conduite et de leurs paroles, il

résulte que, jusqu'à la passion du Sauveur, les rites

mosaïques furent obligatoires pour les Juifs et utiles;

de la passion du Sauveur à la propagation suffisante de

l'Évangile, ils furent inutiles en eux-mêmes, mais res-

tèrent facultatifs; enfin, après la prédication de l'Évan-

gile, ils devinrent nuisibles et prohibés, pour autant

qu'on prétendait leur attribuer de la valeur au point de

vue du salut. Cf. S. Jérôme, Ep., cxn, 12-14; cxvi,

18-20, I. xxn. col. 923-925 ;944, 945; S. Augustin, Epist.,

xi., 3-7, t. xxxiii, cul. 155-157; S. Thomas, Sum. theol.,

l
j II 1

,
i|. (in, a. 4; Cornely, Epist. ad Galat., Paris,

1892, p. 465-557. — Sur la législation mosaïque, voir

.). 11. Ilottinger, Jwïs Hebrseorum lerjes, Zurich, 1655;
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J. s.'Men, De jure nai. ci gent. jurta disciplinant

Hebrsorum, Londres, 1640; Spencer, De legibus !!•-

rum rittutlibus el eorum rationibus, Cambridge,

. Reland, AnliquitaU

LJtrecht, 1711 : il. s. Ri imar, Cogitation

mosaicis ante Mosen, Hambourg, 1741 : lki n. Antigui-

tates liebraicse, Brème, 1711; Carpzov, Apparatus hi-

ttorico-crilicus antiquitatum sacri Codais, Leipzig,

1748; De institut, el cerenu Mosen,

Bré , 1751 ; .1. D. Micbaëlis, Mosaischet Rec/ii, Franc-

fort-S.-M., 1775-1780; Stàudlin, De légion mosav
momento et ingénia, Rœttingue, 17%; Purmann, De
fontibus et seconomia legum mosaicarum, Francfort-

s.-M.. 1789; Salvador, L'histoire îles institutions de

Moïse et du peuple hébreu, Paris, 1828 (très ration al

Bâbr, Symbolik des mosaischen Cullus, Heidi

1837; J. L. Saalschâtz, Dos mosaische Redit, Leipzig,

1853; Dollinger, Paganisme et Judaïsme, Bruxelles,

1858, trad. J. de P., t. II, p. 165-220; P. Scholz, Die

heiligen AUerlhùmer des Volkes Israël, Ratisbonne,

1S68; Munk, Palestine, Paris, 1881, p. 123-21 lJ: de Bro-

Problèmes et conclusions de l'histoire des- reli-

gions, Paris, 1885, p. 202-215: Sur Vidée de Dieu dans

l'Ancien Testament, Paris, 1892. p. 157-273; Vos, The
mosaic origin of the pentateuchal Codes, Londres,

1886; Zschokke, Uisloria sacra Ant. Test., Vienne, 1888,

p. 95-146; Pelt, Histoire de l'Ancien Testament, Paris,

1897, t. i, p. 206-264; Schiïrer, Geschichte des jûdii

Volkes im Zeit. J. C, Leipzig, 1898, t. il, p. 464-496.

et les commentateurs cités à l'article Pentateuque.

LOI NOUVELLE ou ÉVANGÉLIQUE, loi que

Jésus-Christ a donnée aux hommes pour les conduire au

salut éternel. On l'appelle t loi nouvelle », parce qu'elle

remplace l'ancienne, « loi de grâce, » à cause de sa

nature, « nouveau testament » ou « nouvelle alliance »,

à raison de sa substitution à l'alliance ancienne.

I. Le législateur. — 1° Jésus-Christ, Fils de Dieu,

est l'auteur de la loi évangélique. C'est à lui que la pro-

phétie de Jacob promettait le respect et l'obéissance des

peuples. Gen., xlix, 10. C'est lui que l'ange Gabriel

annonça à Marie comme devant régner éternellement

sur la maison de Jacob, Luc, i, 33, par conséquent
comme devant commander et être obéi. C'est lui encore

que Moïse avait prédit comme le prophète qu'il faudrait

écouter, et qui serait comme lui législateur de son

peuple. Deut., xvm, 15; Act., ni, 22, 23. — 2» Par l'in-

carnation, la rédemption et la résurrection, le Père a

fait Jésus « Seigneur et Christ », Act., Il, 36, lui donnant
ainsi le pouvoir de commander et de racheter. A la

transfiguration, le Père dit de lui : « Écoutez-le. » Matth..

xvii, 5; Marc, ix, 6; Luc, ix, 35. Lui-même affirme

que tout pouvoir lui a été donné. Matth.. XXVIH, 18-20;

Marc, xvi, 15, que le Père a tout remis entre ses mains,

Joa., xiii, 3, qu'il lui a conféré la puissance sur toute

chair, Joa., XVII, 2, et qu'un jour il jugera lui-même les

hommes auxquels il a reçu mission d'imposer la loi.

Matth., xxv, 31. — 3» Xotre-Seigneur exerce le pouvoir
qui lui a été donné par le Père. Joa., x, 18; xn, 49. 50;
xiv, 31. Il chasse les marchands dn Temple, pour assurer
au Père l'honneur qui lui est dû, Joa., il, 14-19; Matth..

xxi, 12-17; Marc, xi, 15-19; Luc, xix, 45-48, et affirme
ainsi son autorité. Quand il formule sa loi, il s'exprime
en législateur incontestable : « Il vous a été dit... Et

moi, je vous dis. » Matth., v, 22, 28, 32, 34, 39. 44. Il se

met ainsi au-dessus de celui qui a promulgué la première
loi. Le peuple lui-même s'aperçoit qu'il enseigne « comme
ayant autorité ». Matth.. vu, 29, c'est-à-dire qu'il parle

et commande en vertu d'un pouvoir personnel et supé-
rieur à celui des scribes et des pharisiens. Ce pouvoir
est celui qui lui vient de son Père. — 4° Xotre-Seigneur
définit et promulgue lui-même la loi évangélique. M;ii<

comme cette loi est destinée à tous les peuples du monde

el à tous les temps, il faudra après lui une autorité qui

l.i maintienne, l'explique, la développe et l'adapte aux
besoins spirituels des hommes. Notre-Seigneur, suprême

'lonc le pouvoir nécessaire à ses

tpotres el a leurs successeurs, Matth.. xvi, 19; xvm,
18; il commande de leur obéir, sous peine de ne plus
faire partie de la société fondée par lui. Matth., xvm,
17; Luc, x, 16. Les Apôtres usent de ce pouvoir pour

.. Ad., xv. 28,29; I Cor., vu, 10; u, 17; I Tim.,

v, 7, etc., et après eux ce pouvoir n'a pas cessé d'être

exercé dans l'Eglise, au nom de Jésus-Christ lui-même.

II. Rapports entre la loi évangélique et la loi

MOSAÏQUE. — 1 Points communs. — I. Les deux lois

ont une commune origine divine. Mois, légifère au nom
de Dieu: Jésus-Christ, Dieu lui-même, légifère en
personne d'abord et ensuite par ses représentants,

- du Saint-Esprit. Act., xv. 28. — 2. Notre-

Seigneur déclare qu'il ne vient pas abolir la loi, qu'un
smiI iota n'en disparaîtra pas. que celui qui tran

sera ou observera le plus petit des commandements,
sera petit ou grand dans son royaume, que le ciel et la

terre passeront, plutôt qu'un seul point de la lettre de
la loi. Matth.. v, 17-19. Luc, xvi. 17. Ces assurances

ne s'appliquent évidemment qu'à la partie de la loi

mosaïque qui comprend la loi naturelle. Quand il est

question des commandements à observer par tous et

loujours, Notre-Seigneur cite le Décalogue. Matth , xix,

18, 19; Marc, x, 19; Luc, xvm, 20. Dans sa loi, comme
dans la loi ancienne, il met l'amour de Dieu et du pro-

chain en tète de tous les commandements. Matth., xxn,
37-40; Marc, xn, 29-31. — 3. Il ramène à leur véri-

table sens les prescriptions de la loi ancienne que les

pharisiens ont déformées par leurs interprétations et

qui doivent être observées, même sous la loi nouvelle,

mais dans le sens voulu de Dieu. Ces prescriptions

portent sur les devoirs envers les parents, sur la

pureté intérieure, Matth., xv, 1-20; Marc, vu. 1-23, sur
la loyauté et l'humilité dans le service de Dieu, Luc,
xi. 37-54, sur le jurement, le désintéressement et la

fuite des vices. Matth.. xxm, 1-39; Marc, xn, 38-40;

Luc, XX, 45-47. Il déclare d'une manière générale que,

dans la loi nouvelle, il faudra entendre et pratiquer la

justice d'une tout autre manière que ne font les scribes

et les pharisiens. Matth., v, 20.

2° Différences et additions. — 1. Notre-S- -

reprend plusieurs des lois anciennes, et, tout en les

conservant, les modifie ou y ajoute des obligations plus

parfaites. La loi ancienne défend le meurtre ; il y ajoute

la détense expresse de tout ce qui blesse l'amour du
prochain, colère, injures, dissentiments. Matth., v, 21-26.

La loi ancienne détend la fornication; il condamne
même la pensée et le désir du mal et veut qu'on sacri-

fie tout plutôt que d'y succomber. Matth., v, 27-30. La
loi ancienne permet le divorce; il ramène le mariage à

sa loi primitive, ne permet que la séparation en cas

d'adultère et réprouve sévèrement tout nouveau m
du vivant des deux époux. Matth., v. 31, 32; xix. 3-12;

Marc, x, 2-12; Luc, xvi, 18. La loi ancienne défend le

parjure: il veut qu'on évite même de jurer, au moins
sans grave nécessité. Matth., v. 33-37. La loi ancienne

autorise la coutume du talion ; il commande de rendre

le bien pour le mal. Matth., v, 38-42; Luc. vi, 27-36.

La loi ancienne ordonne d'aimer le prochain et, en cer-

taines circonstances, commande ou autorise la haine

envers les ennemis; il veut qu'on aime aussi ces der-

niers et qu'on les traite avec bienveillance. Matth.,

v. 43-47. Dans la loi ancienne, on ne regardait comme
prochain que l'Israélite; il montre que l'étranger

même a droit à ce titre de prochain. Luc, x, 29-37.

La loi ancienne autorisait, au moins dans l'idée des

docteurs, à se contenter de la justice et à négliger la

charité: il fait voir que celui qui procède ainsi encourt

la condamnation éternelle. Luc. XVI, 19-22. Le pharisien
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orgueilleux se crovail en Bûreté de conscience, grâce ù

la pratique de certaines vertus; Jésus-ChrisI déclare

que l'humilité esl de rigueur. Luc, xvin, 9-14. — 2. La
loi mosaïque n'était destinée qu'aux seuls Israélites;

«•Ile ne devail durer que jusqu'à la venue du Messie el

renfermai! un grand nombre île prescriptions propres

au gouvernement temporel de la nation. La loi nouvi Ile

est laite pour tous les hommes de l'univers; elle doit

dorer jusqu'à la fin des siècles, Matth., xxvm. 19-20, et

ne s'occupe (|iie du gouvernement spirituel des con-

sciences et de la société fondée par le Sauveur.
3» Abrogations. — .lésus-Clirist est né sous la loi, Gai.,

IV, 5, et il en a observé les prescriptions, même quand elles

ne le concernaient pas. Matth., XVII, 24-36. Mais il a

annoncé que les articles strictement mosaïques allaient

être abrogés. Il déclare à la Samaritaine que ce n'est

plus à Jérusalem que désormais l'on ira adorer, Joa.,

iv, 21, et il prédit l'abandon du Temple et sa destruction

complète. Matth., xxm, 38; xxiv, 2; Marc, xm, 2;

Luc, xxi, 6. Il se donne comme le maître du sabbat et

prépare ainsi le remplacement de ce jour du Seigneur

par le dimanche. Matth., xii, 8; Marc, m, 28; Luc, 71, 5.

Il refuse de condamnera la lapidation la femme adultère,

passible de cette peine d'après la loi mosaïque. Joa.,

vin, 5-11. 11 compare la loi ancienne à un vieux manteau
incapable de supporter des pièces neuves, à de vieilles

outres qu'un vin nouveau ferait éclater. Matth., ix, 16,

17; Marc, n, 21, 22; Luc, v, 36, 39. Le vieux manteau
et les vieilles outres ne peuvent plus servir à rien.

De même, la loi nouvelle ne saurait s'adapter aux cou-

tumes de l'ancienne; celle-ci doit donc disparaître. Le
Sauveur n'abroge pas lui-même formellement toutes

les pratiques de la loi mosaïque. Sur ses indications,

les Apôtres le feront après lui, mais sans rien brus-

quer. Cf. A. Th. Hartmann, Die enge Verbiudung des

Allen Testaments mit demi Neuen , Hambourg, 1831.

Sur l'abolition de l'esclavage , voir Esclavage, t. n,

col. 1920.

III. Éléments constitutifs de. la loi nouvelle. —
1° La loi nouvelle comprend d'abord tous les préceptes

de la loi naturelle et de la loi morale, telles que les

connait la raison de l'homme et telles que les a rap-

pelées la loi mosaïque. Parmi ces préceptes, le Sauveur
accentue surtout celui de l'amour fraternel. Il l'appelle

un commandement nouveau, tant il était méconnu par

les hommes ; il en donne même la pratique comme la

marque distinctive de ses vrais disciples. Joa.. xm, 3i-

35; xv, 17. Saint Paul dit que l'amour du prochain
constitue le parfait accomplissement de la loi. Rom.,
xm, 8, 10. Saint Jean appelle ce devoir un commande-
ment à la fois ancien et nouveau. I Joa., n, 3-10; m,
22-2i; îv, 21; II Joa., 4-6. Il était ancien, car la loi

mosaïque le rappelait, Lev., xix, 18; il devait être nou-

veau par la manière plus générale et plus fidèle dont il

allait être observé. Sur la morale de la loi nouvelle,

voir Jésus-Christ, t. m, col. 1486-1487. — 2" Elle a aussi

ses préceptes particuliers. Pour entrer dans cette vie,

il faut naître de nouveau, de l'eau et de l'Esprit, Joa.,

m, 3, 5; avoir la foi à la prédication èvangélique et être

baptisé, Marc, xvi, 16; obtenir la rémission des péchés,

Joa., xx, 23; recevoir en nourriture le corps du Christ,

Joa., vi, 54, 55; se mettre au nombre des brebis du
Sauveur, Joa., x, 14-16 ; accepter l'autorité de celui qui

est chargé de paître les agneaux et les brebis, Joa., xxi,

15-17; prier de la manière que le divin Maître a

enseignée. Matth., vi, 9-13; Luc, xi, 2-4. Dieu est le

Père qu'il faut aimer par-dessus tout, mais on ne
l'aime qu'autant qu'on obéit à ses commandements.
Joa., Xiv, 15, 21 ; I Joa., v, 2, 3; Rom., n, 13; Cal., vi,

2. Des préceptes plus spéciaux sont adressés par Jésus-
Christ à e. n.. qui parlent en son nom. Matth., x. 5-42;

Marc, vi, 811; Luc, ix, 3-5; x, 1-10. Ses mini tri

ont surtout a continuer le sacrifice qu'il a offert la

veille de sa morl, Luc, xxu, 19; I Cor., xi, 25, et à
prêcher partout Bon évangile. Matth., xxvm, 19; Marc,
xvi, 15. 8° Aux préceptes, la loi èvangélique ajoute
des conseils, qui sont l'expression de ce que Dieu
désire des nues appelées i mie plus grande perfection.

Voir Ciinsuii.s ÉVANQÉLIQUES, t. Il, Col. 922-024.
IV. Esprit de u mu nouvelle. Notre-Seigneur

'lii ' la Samaritaine que le Père cherche des adorateurs
en esprit et en vérité. Joa., iv, 23. Le service de Dieu,
lel que le prescrit la loi èvangélique, comporte des
sentiments et des pratiques qui ont élé plus ou moins
complètement étrangers à la loi ancienne. —1» Fidélité
intérieure. — La loi ancienne multipliait les formalités
extérieures; les Israélites avaient même fini par attacher
i ces pratiques une importance exclusive. De là les

plaintes du Seigneur : « Quand ce peuple s'approche de
moi, il m'honore des lèvres, mais son cœur est loin de
moi. » Is., xxix, 13, Matth., xv, 8. Cf. Matth., vi, 7;
Luc, xvn, 11-12. Le Sauveur ne veut pas qu'on pratique
le bien pour être vu et loué par les hommes. C'est uni-
quement pour le Père, qui voit dans le secret, que tout

devoir doit être accompli, que ce soit celui de l'aumône,
île la prière, du jeune, etc. Matth., vi, 1, 3-6, 16-18. Les
paroles mêmes de la prière ne servent de rien pour le

salut, si l'on n'exécute pas loyalement et de tout cœur la

volonté du Père. Matth., vu, 21 ; xil, 50; Marc, m, 35,
Joa., ix, 31 ; Eph., v, 17; vi, 6; Col.,iv, 12; I Joa., II, 17.

Or le Père n'est servi en esprit et en vérité que quand
l'âme a des sentiments dignes de lui et en harmonie avec
les actes extérieurs de religion. La pureté extérieure

ne suffit donc pas; la pureté intérieure est essentielle

dans la loi nouvelle. Matth., xv, 17-20; Marc, vu, 18-23;

Matth., XXIII, 25-28. Reprenant une parole d'Osée, vi, 6,

Notre-Seigneur déclare que ce qu'il veut, c'est la misé-
ricorde plutôt que le sacrifice, Matth., ix, 13; xn, 7;

Marc, xn, 33, c'est-à-dire la vertu sincère plutôt que la

formalité religieuse purement extérieure. Du reste, c'est

l'amour de Dieu qui constitue le fond essentiel de la vie

nouvelle, et la pratique de la loi èvangélique ne peut
jamais exister sans cet amour. D'autre part, cet amour
n'est véritable et sincère que s'il se manifeste extérieu-

rement par l'observation des commandements. Joa., xiv,

21, 24. Il suit de là que la loi èvangélique commande
une vie à la fois intérieure et extérieure : intérieure,

parce qu'autrement on tombe dans un pur et inutile

lormalisme dont Dieu ne saurait être honoré, Matth., VI,

I -2 ; extérieure, parce que la loi nouvelle fonde une so-

eiété spirituelle, mais visible, dont tous les membres
doivent se soutenir par leurs bons exemples. Matth., v.

15, 16. Marthe et Marie sont comme la personnification

de cette double vie, chez l'une plus active, et chez l'autre

plus contemplative et plus parfaite. Luc, x, 38-42.

2° Aspiration aux biens spirituels. — 1. Dans la loi

ancienne, la prospérité temporelle était promise à la

fidélité envers Dieu. Lev., xxvi, 3-12; Deut., xi, 13-15.

La loi nouvelle a un autre idéal : « Cherchez d'abord le

royaume de Dieu et sa justice, et les autres choses vous
seront ajoutées. «Matth., vi, 33; Luc.xin, 31. «Cherchez
les choses d'en haut, là où le Christ est assis à la droite

de Dieu; aspirez aux choses d'en haut, non à celles delà
terre. » Col., m, 1, 2. « Nos affaires publiques à nous,

r|(i«5v to 7ro).!teiJiJ.a, nostra conversalio, sont dans les

eieux. » Phil., m, 20. « Nous n'avons pas ici-bas de cité

permanente, mais nous cherchons celle qui est à venir, »

lleb., xm, li. Le chrétien doit donc regarder la vie pré-

sente comme un passage; il n'attachera aux choses de ce

monde qu'un intérêt restreint; tous ses efforts iront à la

conquête des deux grands biens proposés à ses désirs, ici-

bas le royaume de Dieu el sa juslice, c'est-à-dire la grâce

divine et les vertus qu'elle aide à pratiquer, et plus tard

le ciel. — 2. De là suit la nécessité du détachement plus

ou moins eflectif des biens d'ici-bas : des parents,

Matth., x, 37; Luc, xiv, 20; des richesses, Matth., VI,
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21; Luc, xvi
t 13; des honneurs, Matth., xvm, 4;

Luc, xxn, 26; du repus, Matth., v, 10-12; Marc, x, 30;

de la vie même. Matth., x, 28, 39; xvi, 25; .Mur., vin.

35. Ce détachement peut aller depuis la simple disposi-

tion intérieure à sacrifier les biens temporels en vue du

salut, ce que la loi évangélique impose à tous, jusqu'au

renoncement réel à ces biens, ce qui fait l'objet du con-

seil. — 3. La loi évangélique, un donnant la première

place aux intérêts spirituels, ne condamne nullement la

recherche et le soin des intérêts inférieurs. Les conseils

du Sauveur sur la confiance en la Providence, qui donne

la nourriture aux oiseaux et le vêtement aux plantes,

Matth., vi, 25-34; Luc. xn, 22-31, ne tendent nullement

à recommander l'insouciance et l'abstention du travail en

vue des choses nécessaires à la vie. Le conseil peut

aller jusque-la, pour le petit nombre de ceux qui sont

appelés à une vie exceptionnellement parfaite. Mais nulle
p;ut Xotre-Seigneur ne réprouve l'activité humaine. 11

condamne au contraire très formellement celui qui a

gardé son talent sans le faire valoir. Matth., xxv, 21-28 :

Luc. XIX, 20-24. Il emprunte ses paraboles à des formes

très diverses de l'activité humaine, la culture, Matth., xin,

1-9; xx, 1-16, etc., la pêche, Matth., XHI, 47, 48, le labeur

domestique, Matth., XIII, 33; Luc, xv, 8, le commerce,
Matth., xin, 45, 46, la banque. Luc, xix, 23, etc. Lui-

même, après avoir travaillé comme les autres hommes,
Marc, vi, 3, prend pour apôtres des travailleurs.

Matth., iv, 18; IX, 9; Act., xvm, 3. C'est donc à tort que

les païens reprochaient aux premiers chrétiens de se

désintéresser totalement des intérêts de ce monde et

ainsi de nuire à la prospérité de la société. Cf. Tertul-

lien, Apologet., xlii, t. i, col. 490-491. — 4. Enfin, la

loi nouvelle ne préconise aucune forme spéciale de

vie individuelle ou de vie sociale et politique. Elle se

contente d'exiger l'obéissance à la volonté divine, dans

les questions sur lesquelles cette volonté intervient, et,

pour le reste, prescrit seulement de faire tout en vue

de la gloire de Dieu. I Cor., x, 31.

3° Attitude patiente en face du mal. — 1. Notre-

Seigneur établit sa loi pour que ses disciples la pra-

tiquent au milieu du inonde. Joa., xvii, 11, 15. Or,

le monde obéit à l'inlluence du démon et il aime et

fait le mal. I Joa., Il, 16; v, 19. Il hait donc Jésus-

Christ, qui condamne ses œuvres. Joa., vu, 7. Il haïra

également ses disciples, parce qu'ils ne vivent pas de

sa vie. Joa., xv. 18, 19. Il les persécutera. Joa., xv, 20;

xvi, 33; Matth., v. 11, 12; xxm,34; Luc. xxi, 12. Il ira

même jusqu'à s'imaginer qu'il honore Dieu en les met-
tant à mort. Joa., xvi, 2. — 2. Le divin Maître avertit

ses disciples de ce qui les attend. Il les envoie comme
des brebis au milieu des loups, en leur recommandant
la prudence, la simplicité et la défiance. Luc, x, 16, 17.

Il ne veut pas qu'ils craignent les persécuteurs, dont le

pouvoir s'arrête à maltraiter le corps, mais ne saurait

atteindre l'âme. Matth., x. 25, 26, 28, 31; Luc, XII, 5,

7, 32. Il ordonne de prier pour eux. Matth., v, 44. Lui-
même en donne l'exemple, Luc, xxm, 34, et cet exem-
ple est suivi. Act., vu, 60; Rom., xii, 14, 21. Dans ces

conditions, la persécution devient une béatitude, c'est-à-

dire une source de bénédictions spirituelles. Matth.. v,

10-11; Luc, vi, 22; Jacob., i, 12: l Pet., m, 14; iv, 14.

— 3. Ce n'est pas à dire que le disciple de Jésus-Christ

soit abandonné à la haine des méchants comme une
proie sans défense. L'n cheveu de sa tète ne peut tomber
sans la permission du Père. Matth., x, 30; Luc, xn, 7:

xxi, 18; Act., xxvii. 34. Il y aura pour lui d'amples

compensations dans l'autre vie. Luc. xvi. 25, et sa ré-

compense sera infiniment supérieure à ses souffrances

et à ses mérites. Matth., v, 12; x, 42; Marc, ix, 40;

Luc, vi, 23, 35; Apoc, xxn. 12: Matth., xxv, 34-40.

Ainsi, sans nuire en rien aux intérêts légitimes de la

vie présente, la loi évangélique assigne à l'homme la

vie future comme but de ses désirs et de son activité.

v. Principes d'action de la loi noivelle. — 1» La
grâce. — 1. Le divin Maître enseigne que son disciple

De peut porter aucun fruit s'il ne lui est attaché connu.'

ache au cep de vigne, el il dit formeUem
i Sans moi, vous ne pouvez rien faire. » Joa., xv, 1-27.

« Celui qui n'amasse pas avec moi disperse. » Luc. xi.

23. Nul ne peut même venir à lui si le Père ne l'attire.

Joa., vi, 44. — 2. Au contraire, l'aide de Dieu met le

disciple à même d'accomplir les prescriptions de la

loi évangélique. « Nous avons tous reçu de sa plénitude

el grâce sur grâce. » Joa., i, 16. « Comme le Père qui
est vivant m'a envoyé et que je vis par le Père, ainsi

celui qui me mange vivra par moi. » Joa.. vi. 57. Inca-

pables par nous-mêmes de concevoir le bien, tel que
l'ordonne la loi nouvelle, a notre capacité nous vient de
Dieu. » II Cor., m, 5; cf. Act., xiv, 25; Rom., m, 24;
v, 15; I Cor., xv, 10; II Cor., xii, 9; Eph., iv, 7; ITim. i,

li: llilj., XII, 15. — 3. De la vient que la loi nouvelle

est appelée « la loi de grâce » ou simplement « la grâce »,

à cause de l'action indispensable de Jésus-Christ dans
l'âme du disciple qui veut obéir à celte loi ou en suivre

les conseils. Joa., i, 17; Act., xx, 24; Rom., vi. Il;

Gai., i, 6; v, 4; Col., i, 6. On l'appelle aussi « la loi de
Dieu », I Cor., xiv. 37; i la loi du Christ, • fiai., vi. 2;

i la loi de la foi, » qui vient elle-même de Dieu,

Rom., m, 27, 31; « la loi de l'esprit de vie en Jésus-

Christ, » Rom., vin, 2; « le saint commandement, »

11 Pet., il, 21; « la loi parlaite, la loi de liberté, » Ja-

cob., i, 25; il, 12, parce qu'elle n'est pas assujettie aux
entraves de la loi mosaïque; « la loi royale, » Jacob., il,

8, à cause du précepte de l'amour de Dieu et de l'amour

du prochain qu'elle met à la tête de tous les autres. —
4. Cetle grâce essentielle à la loi nouvelle a été assurée

à l'homme par les mérites de la rédemption. Aussi No-
tre-Seigneur appelle-t-il le sang qu'il va verser sur la

croix et qu'il donne à l'homme dans l'Eucharistie, « le

sang de la nouvelle alliance, » xotivTjç ciïOr.xr,;. novi

testament). Matth.. xxvi, 28; Marc. xiv. 24: Luc., XXII,

20; I Cor., xi, 25. C'est ce sang versé qui lui permet de
satisfaire à la justice du Père, qui consacre le sanctuaire

de la loi évangélique et communique à l'âme la force

surnaturelle nécessaire à sa vie. Heb., ix. 12, 11. 15;

x, 29. Par ce sang, qui satisfait à toutes les exigences

de la justice et de la miséricorde, la loi nouvelle devient
" l'alliance éternelle », qu'aucune autre ne remplacera.

Ileh., xiu, 20. Enfin ce sang communique la grâce qui

permet de vaincre le mal et de conquérir le ciel.

Apoc, xn, 11 ; xxn, 11.

2° La coopération de l'homme. — 1. Rien n'est plus

[orme! dans la loi nouvelle que les invitations de Notre-
Seigneur à travailler pour correspondre à sa grâce. Il

veut que l'âme chrétienne ne se contente pas d'écouter

la parole de Dieu, mais qu'elle la mette en pratique,

Luc, xi. 28; qu'elle soit comme l'arbre qui porte de
bons fruits, Matth., vu, 17-19; xni, 23; Marc. iv. 20;

Luc, vin, 15; comme le serviteur toujours occupé à sa

tâche et ne faisant ainsi que son devoir. Luc, xu, 43;
xvm, 10; comme l'ouvrier qui travaille à la vigne,

Matth., xx. 1-16; comme l'intendant qui fait valoir les

dons reçus de son maître, Matth., xxv. 15-19: Luc, xix,

13, 15-26; comme l'invité qui répond à l'appel qui lui a

été adressé. Matth., xxn, 3-10; Luc, xiv, 17, 24. Les
œuvres particulièrement recommandées sont celles de
la pénitence, Marc, i, 15; Luc, xv, 18, 20; xxyi, 47, et

de la charité. Matth., xxv, 34-45. Il faut porter sa croix.

Matth., x. 38: XVI, 21; Marc. Mil, 34; Luc. ix, 23;

xiv. 27 : Gai., n. 19. C'est en agissant ainsi qu'on s'amasse

des trésors dans le ciel. Matth., vi, 19. L'œuvre est

difficile ; car la route et la porte qui conduisent à la vie

sont étroites, il faut faire etlort pour arriver et l'on

n'arrive qu'avec peine. Matth., vu, 13, 14; Luc. un,
24. Mais avec la prière qui obtient la grâce. Matth.. vu,

7, 8; Luc, xi, 9, 10, et la vigilance qui tient en haleine,
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Matth., xxiv, 42; Marc, Mil, 35j Luc, xxi,:«;, on réus-

sit à se sauver, parce que rien n'est impossible à Dieu

sous ce rapport, Mail h., mx, 26; Marc., x, 27; Luc, xvm.
•27; on trouve mêi [ue te joug du Seigneur est doux
et son fardeau léger, Matth., xr, '28-30; 1 Joa., v, :!.

Avant de monter au ciel, le Sauveur donne à ses apôtres

la mission de faire observer par 1rs fidèles ce qu'il a

Commandé. Matth., XXVIII, 20. — 2. Les Apôtres insis-

tent sur cet enseignement de Notre-Seigneur. faisant

allusion à la sentence du divin Maître qui constate qu il

> a beaucoup d'appelés, xXyitoi, ronih. mais peu d'âmes

d'élite, i/.XsY.-.'ii. electi, Matth., xx, 16; xxn, 14, saint

Pierre recommande aux premiers chrétiens d'accomplir

de lionnes œuvres, afin d'assurer leur appel, xXîjat;,

vdcatio, et leur élection, bo,<r;r„ electio, leur qualité

d'âmes d'élite, d'élus. Il Pet., i, 10. Sainl Paul prescrit

aux gentils qu'il convertit de faire de dignes œuvres de
pénitence. Act., xxvi, '20. Il veut que les disciples du
Sauveur abondent en toutes sortes de lionnes œuvres.

11 Cor., ix, 8; Col., I, 10; II Thess., n, 16; I Tim., Il, 10;

v, 10; vi, 18; TU., n, 7, 14; ni, 1, 8; Heb., x, 24, etc. Il

annonce qu'un jour ces bonnes œuvres passeront par

l'épreuve du feu, et que celles-là seules qui n'en subiront

pas l'atteinte mériteront la récompense. I Cor., ni, 13-15.

Saint Jacques, n, H- '26, enseigne très expressément que,

sans les œuvres, la foi est morte et ne sert de rien.

Voir Justification, t. m, col. 1878, 1879. Enlin saint

Jean tient un langage analogue, I Joa., m, 18;Apoc, H,

2. 5, 19; m, 1; il rappelle que les œuvres du chrétien

le suivent au tribunal de Dieu, Apoc, XIV, 13, et que
I lieu rendra à chacun selon ses œuvres. Apoc, il, '23;

xxn, 12. — La loi nouvelle prescrit donc un genre par-

ticulier de vie, qui se superpose à la vie ordinaire sans

gêner celle-ci en ce qu'elle a de légitime, qui porte

l'homme à se préoccuper surtout du ciel et à le mériter.

et qui est comme une résultante de deux actions très

différentes dans leur nature, mais concordantes dans
leur effet, la grâce de Dieu et l'effort de l'homme. — Cf.

S. Thomas, Sum. thcol., Ia IIS
, q. cvi-cvm ; Dôllinger,

Le christianisme et l'Église, trad. Bayle, Tournai, 1863,

p. 452-538; Curci, La nature et la grâce, trad. Dureau,

Paris, 1867, t. I, p. 362-387 ; Capecelatro, Exposition de
la doctrine catholique, trad., Paris, 1884, t. n, p. 300-

321; De Broglie, Problèmes et conclusions de l'histoire

des religions, Paris, 1885, p. 212-367.

H. Lesètre.

LOIS (grec : AWç), aïeule de Timotbée, disciple de

saint Paul. II Tim., i, 5. On ne peut guère douter qu'elle

ne fut la mère d'Eunice (t. n, col. 2043), mère elle-même

de Timotbée, parce que le mari de cette dernière était

gentil et que l'éloge que saint Paul fait de Lois suppose
qu'elle étaitjuive. 11 est probable qu'elle habitait Lystre,

patrie de Timothi il c'est sans doute d'elle, en même
temps que de sa luere Eunice, que le disciple de saint

Paul acquit la connaissance des Saintes Écritures.

II Tim., m, 15. L'éloge que l'Apôtre fait de sa foi sem-
ble indiquer qu'elle était chrétienne. Il l'avait peut-être

convertie lui-même dans son premier ou dans son se-

cond voyage à Lystre. Tillemont, Mémoires pour servir

à l'histoire ecclésiastique, '2e édit., 1701, t. H, p. 142.

LOMB Conrad, théologien allemand, né à Fulda,

mort le 26 juin 1862. Chanoine et professeur de théolo-

gie, il a publié : Commentarius in D. Pauli Apostoli

Epistolam ml Bebrseos, in-8°, Ratisbonne, 1843; lii-

blische Hermeneutik nach den Grundsâtzen der katho-
ir.hr,, Kirche dargestellt, in-8°, Fulda, 1847. — Voir

Hnrter, Nomenclator literarius, t. m, col. 1024.

Ii. IIki FtTEBIZE.

LOMBRIC, ou ver de terre, lumbricus, annélide au

corps arrondi, ail' ngé. nu, pouvant se contracter, com-
posé d'anneaux d'où orl une humeur muqueuse, qui

facilite I" glissement et empêche le dessèchement de

DICT. DE I.A

l'animal (flg. 110). Les lombrics, qui servent de proie à
quantité de petits quadrupèdes, d'oiseaux, de mollus-
ques, etc., se creusent des irons dans la terre pour y
chercher leur nourriture el s y abriter. Ils fréquentent
de préférence les sols un pou humides. Parfois, ils se

contentent de s'enfoncer dans la terre en la comprimant
au passage de leur corps. Le plus souvent, ils avalent la

terre elle-même, en absorbent les éléments nutritifs,

o'iifs, larves, spores, etc., el remontent à la surface
pour y déposer leurs petits las bien connus de traînées
visqueuses. Leur trou fait, ils

j entraînent, d'une façon
1res ingénieuse, des feuilles don) ils se nourrissent sans
cesser toutefois d'absorber de la terre et de s'en débar-

rasser au dehors. Grâce à ce travail continuel, ils

ameublissent le sol, en ramènent périodiquement au
grand air les parties plus profondes, recouvrent peu à
peu les pierres et les menus débris qui gisent à sa sur-
face et font arriver jusqu'aux racines des plantes les

détritus végétaux dont elles prolileront. Us peuvent
ainsi contribuer puissamment à rendre riche en humus
un sol médiocre. Un lombric ne ramène guère à la sur-
face qu'un demi-gramme de terre par jour; mais, dans
un sol qui compte une douzaine de lombrics par mètre
carré, on calcule, par hectare, 60 kilogrammes de
terre ramenée chaque jour à la surface, et près de
22 tonnes chaque année. Cf. Darwin, Tlie formation of
vegetable MouUl through the action ofWorms, Londres,
1881 ; Revue des questions scientifiques, Bruxelles, jan-
vier 1883, p. 340-342. Les lombrics se trouvent dans
tous les pays; on en compte plusieurs espèces en
Palestine. Les services qu'ils rendent ont été ignorés
des anciens, et l'on a toujours vu dans ces animaux le

symbole de ce qui est petit, faible ou méprisable. C'est

a ce point de vue que la Sainte Écriture y fait allusion.

Elle n'a pas de nom particulier pour les lombrics ; elle

leur donne ceux qui se rapportent aux vers en général.
Pour représenter sa petitesse devant Dieu, Baldad com-
pare l'homme au rimmâh, caupia (pourriture), putredo,
et le fils de l'homme au tôl'âh, 5xw),ï-,E (ver de terre,

Iliad., xiii, 654); vermis. Job, xxv, 6. Les deux mots
hébreux sont les noms du ver. Au Psaume xxn (xxi),

7, le Messie souffrant dit de lui-même : « Je suis un
ver, tôld, cxwXïjÇ, vermis, non un homme, l'opprobre
des nommes, le méprisé du peuple. » Il est en effet

dépouillé, faible, foulé aux pieds par ses ennemis,
comme le lombric qui rampe lentement sur le passage
du voyageur. Isaïe, XLI, 14, dit à son peuple, en lui pro-
menant sa restauration : « Ne crains rien, vermisseau,

tôla'af, oxwXriÇ, vermis, de Jacob. » Le peuple d'Israël,

foulé aux pieds des nations, n'est plus qu'un ver faible

el méprisé, au secours duquel Dieu promet de venir.

— Les vers dont il est question dans d'autres passages,

I Mach., n, 62, etc., ne sont pas des lombrics.

II. LliSÊTIlE.

LOMBROSO Jacob, médecin espagnol juif, vécut

dans la première moitié du XVII e siècle. Il était versé

dans la connaissance de l'hébreu, et publia quelques

ouvrages, parmi lesquels nue Biblia hebraica cum
convmentario, in-4", Venise, 1639. Cette Bible et son
commentaire sont justement estiméi des luifs d'Es-

pagne ei du Levant, tant à cause de l'interprétation des

textes que des notes grammaticales. Il est à remarquer

IV. - 12
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que ce commentaire, bien qu'en langue espagnole, est

écrit en caractères hébreux. A. RÊ

LONGÉVITÉ, longueur de vie extraordinaire attri

huée à certains hommes, surtout aux plus anciens

patriarches.

I. Patriarches antédiluviens. — 1° Les patriarches

antédiluviens sont au nombre de ilix, comme !••> dix

premiers rois chaldéens mentionnés par Bérose, dans
Eusèbe, Chron. arm., i, l, t. xix, col. 107-108. La Genèse,
v. 3-31, attribue aui premiers une vie de 365 à 950 ans

d après le samaritain, de 365 à 969 d'après l'hébreu et

d'après les Septante. Bérose note non pas la durée de

la vie, mais la durée du règne des dix rois chaldéens.
Il la compte par sares. Le saie a une valeur astrono-

mique équivalant à 3600 ans, et une valeur civile qui est

seulement de 18 ans et demi. Cl. Historié, greecor. frag-

menta, t. xix, col. 113-111, 121; Suidas, Lexicon, édit.

Kuster, t. m, p. '289. Avec la première estimation, on a

des règnes qui durent cle 10800 à 64800 ans; avec la

seconde, ils se réduisent de 55 ans et demi à 148. La

Genèse n'indique pas seulement le nombre d'années
qu'a vécu chaque patriarche: elle note aussi à qui

il a mis au monde le lils destiné à continuer la race. Le

tableau suivant résume les données fournie^ par la Bible

et par Bérose au sujet des dix personnages en question :

Mochus, Hestiée ci Jérôme l'Égyptien pour la Phémcie,
el en outre Hésiode, llécalée, llellanicus, Acusilaus,

Ephorus, et Nicolas. Il ajoute : l Que chacun, sur ce

sujet, pense ce qu'il jugera bon. » Lucien de Samosate
a consigné les anciennes traditions sur la longévité des

premiers hommes dans son livre intitulé Maxp&Sioi-
3° La vie des dix patriarches antédiluviens est résumée

sous une formule à peu près uniforme : a Jared recul
162 ans cl engendra llénoch. Jared, après avoir engendré
Eiénoch, vécut 800 ans et engendra des (ils et des Biles.

Tous les jours de Jared furent de 962 ms el il mourut, i

Gen., v, 18-20. La biographie de chaque patriarche Sent
dans un cadre- semblable : le nombre des année> seul

diffère. Le texte sacré parait très clair et très aflirmatif

sur 1 âge qu'avait le patriarche quand il engendra son

principal héritier, sur le nombre d'années qu'il vécut

ensuite et sur la totalité de son âge. La longévité de ces

premiers hommes a été expliquée par la vigueur extra-

ordinaire de leur tempérament, en ce premier âge de

l'humanité, et par l'utilité qu il y avait, d'une part, à

favoriser la prompte multiplication du genre humain,

et de l'autre, à maintenir les traditions fondamentales

de la religion primitive en laissant très longtemps les

ancêtres en contact avec leurs descendants. Cf. De
Hummelauer, In Gènes., Paris, 1895, p. 206-20";

\V. J. Thomas, Hnnian longevittj , ils fuels and its

!
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361100Adam 930 930 930 130 130 230 le Alorus.

Seth 912 912 912 105 m:, 205 3 55 1 2 10 800 Alaparus.

'.M.", 905 905 90 ai 190 13 2 10 1 2 Almelon.

910 010 910 70 70 170 12 222 43200 Ammenon.
895 895 895 65 65 165 18 333 64800 Amegalarus.

962 8V7 962 162 62 162 10 185 36 000 Daonus.

365 365 365 65 65 165 18 333 64 800 Edoranclius.

969 720 969 187 67 187 10 185 36 000 Amempsinus.
777 653 777 182 53 182 8 148 28800 Otiartes.

950 950 950 500 500 500 18 333 64 800 Xisutlirtis.

8575 8087 8575 1656 1302 2242 120 2220 432000

Il faut remarquer que le total des années du règne

des rois chaldéens, calculées en sares civils, a parfois

quelque ressemblance avec celui des années que les

Septante assignent à chaque patriarche, à la naissance

du principal lils. Cf. Vigoureux, La Bible et les décou-

vertes modernes, 6e édit., t. i, p. 293-296; Brunengo,

L'Impero di Babylonia e di Nmive, Prato, 1886. t. i.

p. 115, 120; t. il. p. 523.

2» La tradition des dix patriarches antérieurs au

déluge, ou du moins pères primitifs de l'humanité, se

retrouve dans le Phénicien Sanchoniaton. cl. Eusèbe,

Prxp. Wang., i, 10, t. xxi, col. 76-77; chez les Iraniens.

avec leurs dix monarques o hommes de l'ancienne loi »;

chez les Hindous, avec leurs dix l'itris ou pères, com-
posés de Brahma et des neui Brahmadikas; chez les

Germains et les Scandinaves, avec les dix ancêtres

d'Odin ; chez les Chinois, avec les dix premiers empe-
reurs qui participent à la nature divine ; chez les Arabes.

avec les dix rois primitifs des Adites, etc. Or. à ces

anciens personnages, la tradition attribue toujours une
longévité extraordinaire. Josèphe, Ait. jud.. I. m. 9,

cite les auteurs qui leur assignent mille ans de vie :

Manéthon pour l'Egypte, Bérose pour la Chaldée (dont

Josèphe prend ainsi les sares avec leur valeur civile),

fictions, Londres, 1879; Pelt, Hist. cle l'Ancien Testa-

ment, Paris. 1897, t. i, p. 63-65; Schervier, Ueber den
hohe Lebensdauer der Urvâter, Aix-la-Chapelle, 1857;

Zschokke, Historia sacra. Vienne, 1S88, p. 43.

4° La longueur de vie attribuée aux patriarches anté-

diluviens n'a pas laissé de causer de t'étonnement à

certains lecteurs de la Genèse. Saint Augustin. De civi-

tate Dei, xv, 12. 14. t. xli, col. 451-557. parle de ceux
qui. pour rendre plus croyable le récit biblique, faisaient

les années patriarcales dix fois moins longues que les

nôtres. Ils s'appuyaient surtout sur un passage de Pline.

//. A'., vu. 49. qui, parlant d'hommes autretois arrivés

à l'âge de 152. 300, 600 et même cTO ans. dit que cette

longévité prétendue doit s'expliquer par l'ignorance des
temps, et que chez certains peuples l'année se composait

d'une saison et même de trois mois. En divisant par dix

le nombre des années de chaque patriarche au moment
où il engendra, on obtiendrait encore des chiffres sor-

tables, mais seulement d'après les Septante : les plus
jeunes auraient engendré à 16 ans, les autres de 17 à

23 ans, Noé à 50 ans; llénoch serait disparu à 36 ans,

et les autres seraient morts de 77 à 97 ans. Le résultat

serait au contraire inacceptable avec les chitTres de
l'hébreu et du samaritain : plusieurs patriarches
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auraient .lu engendrer des l'âge de 6 uns, Lamech mime
à .") ans. Saint Augustin montre avec raison que les

s patriarcales ne dureraient pas des années ordi-
naires, puisque, dans le récil du déluge, il esl question
de second, de septième, de dixième mois, et, plus de
51 jours après ce dixième mois, d'un premier jour du
premier mois. Gen., vu, 11; vm, 4-13. Pour expliquer
i

' e déjà avancé des patriarches un moment où naît le

fils qui doit leur succéder, le saint docteur remarque
avec raison que ce fils n'est pas nécessairement le

premier-né, c. ie le prouve l'exemple de Seth occu-
pant la première place après Adam, bien qu'ayant eu
certainement pour aines Caïn et Abel.

5" On a cherché à résoudre autrement la difficulté que
l'on croit voir dans la longévité des patriarches. Les
noms des patriarches ne seraient que des noms de peu-
ples issus les uns des autres, et la longueur de leur vie
ne représenterait qu'une période de la vie de chaque
peuple. La disposition du texte se prête fort peu à celte
explication. Un peuple n'engendre pas un autre peuple
à date lixe, et ensuite ne meurt pas régulièrement après
avoir engendré aussi d'autres peuples. Pour éviter cet
inconvénient, on dit que la plupart des chiffres mar-
quant les années sont des additions postérieures au texte
primitif. Cf. Ch. Bunsen, Aegyptens Sicile in der Welt-
geschichte, Gotha, 1856-1857, t. iv, p. 443; t. v, part. 2,

p. 72. On n'aurait écrit d'abord que l'âge du patriarche;
les autres chiffres marqueraient des cycles durant les-
quels la race du patriarche a survécu à l'état distinct.
Cf. Chevallier, L'année religieuse dans la famille d'A-
braham on chronologie antique retrouvée dans la
Bible, Paris, 1873. Bien que cette manière d'interpréter
le texte offre une solution commode, elle ne parait guère
conforme à la pensée de l'écrivain, qui parle comme on
le fait quand il s'agit d'hommes, et non de peuples ou
de périodes. Cf. de Broglie, Les généalogies bibliques,
dans le Congrès scient, internat, des catholiques, Paris,
1889, t. i, p. 105, 106.

6" Pour justifier l'interprétation cyclique donnée aux
chiffres de la généalogie patriarcale, on a encore ima-
giné une corrélation entre le total des années attribuées
aux dix patriarches et les 432 000 ans des rois chaldéens.
On suppose que le sare de la Genèse, évalué d'après un
système duodécimal, valait 72 ans, soit 12 ans multipliés
par 6, le nombre des jours de travail de la semaine. Le
sare astronomique chaldéen aurait au contraire été cal-

culé d'après le système décimal, et comprendrait
60 sosses ou minutes de 60 ans ou secondes cosmiques,
soit 3600 ans. Moïse et Bérose donnent chacun 120 sares
à la durée de la période antédiluvienne; seulement les
sares de Moïse ne sont que la cinquantième partie des
sares de Bérose. Or le cinquantième de 432000 ans
donne 8610 ans, soit à peu près le total des années
patriarcales d'après l'hébreu et les Septante. Cette res-
semblance serait l'indice d'une tradition cyclique com-
mune à Moïse et à Bérose, ressemblance d'autant plus
frappante qu'elle se retrouve entre le total d'années des
sares civils de Bérose et celui des années que les Sep-
tante attribuent aux dix patriarches avant la nai
de leur héritier. Cf. Bourdais, Patriarches (Chronologie
des), dans le Dictionnaire apologétique deJaugey, Paris
1889, p. 2360-2363; O. Zuckler, Die Lehre vom Urstand
des Menschcn, Gûtersloh, 1879, p. 24i; Fr. Lenormant,
Les origines de l'histoire, Paris, 1880, t. i, p. 214

6» L'examen attentif de la table généalogique des pa-
triarches antédiluviens autorise à ne pas l'interpréter
a\ec une littéralité absolue. Tout d'abord, la pliq
noms des patriarches sont des noms hébreux. Il m ri

présentent donc pas les noms primitifs. Peut-être ne sont
ils qu'une traduction approximative des noms véritables,
auxquels on aura tenu, comme il est d'usage en Orient'
à donner un sens intelligible d tn i, i ingue parlée par
ceux qui recueillaient l'antique tradition. Cl. Lagrange

/.- méthode historiquesurtout à propotdel'A. 7., Pari
1903, i>. 188 198. Ensuite, il ne paraît guèn po ible de
soutenir la continuité des généalogies bibliques, nies
renferment très certainement des lacune i, et o la

cunes sont probablement très considérables dan la

série 'diluvienne. Cf. Chronologie biblique, t. ir,

col. 723, 721; Généalogie, i. ri, col. 165, 166. Le
|||V de dix patriarches a été choisi, d'après le nom-

bre des doigts, pour aider la mémoire, et le narrateur
primitif s'esl préoccupé beauc iup pins de fixer la dea-
'''•"'I-"»' "' d'.'-lablir une rhr ,,ii,>l„e xacle. .. Il faut
ivconnailre qu'il y a eu, depuis une 1res hauteanliquité,
une erreur d'interprétation que toute la tradition .1 s
exegètes a suivie, d'après laquelle on a supposé' d'une
part la continuité des généalogies, et d'autre part l'in-
tention, chez l'auteur sacré, de fournir les éléments
d'une chronologie générale. La discontinuité est démon-
trée par les nombreux exemples de sauts par-dessus
plusieurs générations avec remploi des termes servant
dans notre langue à désigner les relations d'un père
avec son fils. L'emploi large des termes hôlid, ydlud,
« il engendra, » ou benê, « fils, » même avec la mention
de chiffre d'années, parait constituer le style technique
des généalogies, style sur le sens duquel les interprètes
se sont trompés. Quant à l'intention de faire une chro-
nologie générale, elle ne doit pas être présumée, les
procédés employés pour cela n'étant pas aptes à ce but...
Observons que cet abandon de la chronologie antérieure
à Abraham ne touche en rien ni au caractère historique
de la Bible en général, ni à l'exactitude de la chronolo-
gie postérieure : ce sont des questions toutes diffé-
rentes. » De Broglie, Les généalogies bibliques, 18S9,
p. 111. S'il ne faut entendre d'une manière rigoureusement
littérale ni les noms attribués aux dix patriarches, ni la

descendance immédiate des uns par rapport aux autres;
s'il faut voir dans les dix personnages mentionnés des
repères destinés à jalonner la route et non à la mesurer,
il s'en suit que le nombre des années assigné à chacun
peut être pris également dans un sens très large. Il y a
évidemment une tradition commune aux anciens peuples
sur la longévité de leurs premiers ancêtres, et cette
tradition se présente sous une forme particulièrement
concordante chez les Hébreux et chez les Chaldéens. Mais
il ne semble pas qu'elle permette de conclure au delà
d'une longévité des premiers hommes, dépassant nota-
blement celle de leurs descendants. Les chiffres, proba-
blement établis à l'origine d'après une conception dont
nous n'avons pas le secret, n'ont sans doute pas été con-
servés plus exactement par la tradition orale qu'ils ne
l'ont été ensuite par les textes écrits. Ils n'auraient donc
qu'une valeur très relative au point de vue historique et
biographique. Saint Augustin, De peccalo origin., 23,
t. xliv, col. 398, dit au sujet des patriarches antédilu-
viens

: « Pourquoi les anciens hommes ont-îls vécu
aussi longtemps que l'atteste l'Écriture? Pourquoi n'ont-
ils commencé à avoir des fils que très tard, relativement
à leur vie plus longue? Comment a pu vivre Mathusa-
lem, qui n'était pas dans l'arche, et qui, d'après la plu-
part des textes grecs et latins, doit avoir survécu au dé-
luge?... Qui ne comprend que dans ces questions et une
foule d'autres semblables, qui se rapportent soit aux
œuvres les plus mystérieuses de Dieu, soit aux secrets
les plus profonds des Écritures, on peut ignorer beau-
coup de choses sans risque pour la foi chrétienne, et

même parfois se tromper sans avoir à être accusé d'hé-
résie. » On ne peut donc que constater la longévité des
premiers patriarches, mais il faut renoncer à la mesu-
rer. Sa durée extraordinaire se justifierait, si elle est à
prendre à la lettre, soit par miracle, soit plutôt par des
conditions de vie humaine beaucoup plus favorables que
celles qui ont prévalu depuis.

IL Patriarches POSTDILUVIENS. — 1» Comme les précé-
ilenls, ils se présentent au nombre de dix, en y compte-
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n.mt Caînan, mentionné seulement par les Septante,
j

des 34091 ans de la dynastie légendaire, il ne reste que

Yuir Caînan,' t. Il, col. 11. Voici les noms et l'âge deces 1'.109 ans pour les régnes suivants. Ici encore, liérosc a

patriarches : S

établi sa chronologie d'après un cycle astronomique.

AGE A LA N US8ANCE ANNÉES DE vie M.TAL. Al'KI .-

NOMS

des

ENt.ÀNT l'KINCIPAL. tPBta «m mm s.nci:.

ri à t
- S j -:

£ Z
Êj 'C

~
g z "5 9 C r g

=
1

r =
| 1 8

i
1 ~ =

100 100 100 500 500 -,.
1 1 GOO 800 500 500 500

35 135 135 4il3 303 400 438 4:i8 535 438 438 535

» l 130 » > 330 » » 460 > > 595

Salé 30 130 130 403 303 330 /l33 460 408 725

Héber 34 134 134 430 270 270 464 m 404 929 en -."

30 130 130 209 109 209 239 239 . 339 338 638 see

32 132 132 201 107 207 239 339 368 7U8 998

Sarug 30 130 130 200 100 200 230 230 330 ;.>] 891 1121

29 79 179 Ha 09 129 148 148 308 339 939

70 70 70 135 65 135 205 145 a e 425 1015 1806

Ce tableau présente une diversité de chiffres plus

grande encore que le précédent. L'âge atteint par les

patriarches va en décroissant assez brusquement d'une

centaine d'années, d'après les Septante, entre Sem et

Arphaxad, entre Héber et Phaleg, entre Nachor et

Tharé. Les Septante attribuent à quatre patriarches une

centaine d'années de plus que les autres textes; l'écart

va jusqu'à cent soixante ans pour Naehor. L'âge des

patriarches à la naissance de leur héritier principal,

qui d'ailleurs n'est pas nécessairement leur fils aine,

est encore assez avancé, sauf d'après le texte hébreu. —
2° On reconnaît généralement que cette cnronologie est

incertaine, et que le temps qui se serait écoulé entre le

déluge et Abraham, fils de Tharé, serait beaucoup trop

court pour s'accorder avec les données positives de l'his-

toire des anciens peuples. Voir Chronologie biblique,

t. H, col. 725-727. Il y a donc là encore discontinuité

dans les généalogies, sauf entre Noé et Sem, Tharé et

Abraham, dont les relations de père à fils sont affirmées

par des détails historiques dont il serait difficile de ne

pas tenir compte. Les 1305 ans que les Septante comp-

tent entre le déluge et la naissance d'Abraham seraient

acceptables dans l'hypothèse d'un déluge partiel, qui

n'aurait atteint ni les Égyptiens, antérieurs à Abraham
d" trente ou quarante siècles, ni plusieurs autres anciens

peuples. Cf. Ch. Robert, La chronologie biblique, dans

la Revue biblique, Paris, 1894, p. 609-612. Mais si, en

s'en tenant aux données fournies par les Septante, on

fait vivre Sem 1305 ans avant Abraham, et par consé-

quent 3i50 ans seulement avant Jésus-Christ, on se heurte

à une grave difficulté tirée de la longévité de ce patriar-

che et de ses descendants. Cet âge de 600 à 200 ans

qu'ils atteignent ne devait évidemment pas leur être

particulier. Dans le xxxiv e siècle avant Jésus-Christ, on
devrait retrouver trace en Egypte ou en Chaldée de vies

aussi prolongées. Or on n'en voit aucune. Dans les dy-

nasties chaldéennes postérieures au déluge qu'énumère

Bérose, il y en a d'abord une comprenant S6 rois ayant

régné 34091 ans, soit une moyenne d'environ 409 ans

pour chacun. Mais immédiatement après cette première

dynastie légendaire, la seconde dynastie n'a que 8 rois

ayant régné 224 ans, soit 23 ans par règne; la troisième

en a 11 ayant régné 248 ans, soit 22 ans et demi par

règne; la quatrième en a 49 ayant régné 458 ans, soit

moins de dix ans par règne, etc. La somme de tous ces

règnes, allant du déluge à la conquête perse, atteint un
total de 36000 années, soit la douzième partie des

132000 ans attribués aux rois antédiluviens. En dehors

Cf. Maspero, Histoire ancienne des peuples de l'Orient

classique, Paris, t. I, 1895, p. 591-592. Les princes des
premières dynasties chaldéennes n'avaient donc pas une
longévité extraordinaire. L'examen des dynasties égyp-
tiennes conduit à une conclusion analogue. D'après les

listes de Manélhon. le plus long règne est de 62 ans
dans la première dynastie, de 48 dans la seconde, de 12

dans la troisième, de 66 dans la quatrième, de ii dans
la cinquième, et de 100 dans la sixième. D'après les

listes monumentales, le plus long règne est de 83 ans

dans la première dynastie, de 95 dans la seconde, de 38
dans la troisième, de 24 dans la quatrième, de 30 dans
la cinquième et de 90 dans la sixième. Cf. Maspero,

Histoire ancienne, t. I, p. 786, 787. Or ces dynasties

remontent à 4800 ans environ avant Jésus-Christ, et la

durée des règnes ne suppose nullement une longévité

comparable à celle qui est attribuée à la plupart des pa-

triarches postdiluviens. Il reste donc à conclure que la

seconde liste généalogique a pour but, comme la pre-

mière, de déterminer la descendance beaucoup plus

que de mesurer le temps. Dans l'hypothèse du déluge

restreint, la longévité attribuée à chaque patriarche

dépasse trop notablement celle des autres hommes de

cette époque. Dans l'hypothèse du déluge universel,

le temps laissé entre le déluge et Abraham est beaucoup
trop court pour satisfaire aux exigences de l'histoire.

Dans les deux cas, les chiffres indiqués n'ont qu'une

valeur relative et représentent une conception chronolo-

gique dont le secret nous échappe.

III. Autres cas de longévité. — 1° En annonçant le

châtiment du déluge, Dieu dit que les jours de l'homme
seront de 120 ans. Gen., vi, 3. Ces mots ne signifient

pas, comme l'ont cru Josèphe, Ant.jnrl., I, III, 2; Lac-

tance, Divin. Instit.. II, 13, t. VI, col. 32Ô. etc.. que dé-

sormais les hommes ne vivront plus que cent vingt ans,

ce que la suite de la Genèse dément aussitôt, mais que
le genre humain ne sera plus laissé sur la terre que
durant cet espace de temps. Cf. S. Jérôme, Quxst. in

Gen., \l, 3, t. xxm, col. 948. Il n'y a donc pas là une
limitation de la vie individuelle. — 2° Voici l'âge atteint

par un certain nombre de personnages bibliques qui

ont dépassé les limites ordinaires : Sara, 127 ans,

Gen., xxm, 1 ; Abraham, 175 ans, Gen., xxv, 7; Ismaël,

137 ans, Gen., xxv, 17; Isaac, 180 ans, Gen., xxxv, 28;

Jacob. 147 ans, Gen., xltii, 28; Joseph, 110 ans. Gen., L,

25; Lévi, 137ans. Exod., VI, 16; Caath, 133 ans, Exod., vi,

18; Amram, 137 ans. Exod., vi, 20; Aaron. 123 ans,

Num., xxxm, 39; Moïse, 120 ans, Deut., xxsiv, 7;
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.li.sur, 110 ans, Jos., xxiv, 20; Héli, 98 ans, l Reg . iv,

15; Joïada, 130 ans, Il Par., xxiv, 15; Tobie, 99 an .

Ton., \i\, 16; Judith, 105 ans.Judith, \\i. 28. Jacob.qui
avail 130 ans quand le pharaon d'Egypte l'interrogea, ne
se trouvait pas extraordinairemenl figé, puisqu'il répon-
dait : « Les jours <irs années il > vie ont été peu

nombreux et mauvais; ils n'ont pas atteint les jours ilrs

années de la \ ie de mes pères, o Gen., xi.vn, 9. Abraham
et Isaac avaient en effet notablement dépassé cet âge.

Après ses épreuves, Job, qui avail eu déjà sepl Sis et

trois filles, vécut encore 140 ans. Job, i, 2; ïlii, 16.—
3» Les Hébreux regardaient la longévité comme un

bienfait de Hun, Ps. xxi (xx), 5; xci (xc), 16, et comme
la récompense de la vertu. Prov., ni, 2; Eccli., i, 12;

xxiii, 38. Aussi Baruch, m, II, dit-il aux Israélites :

apprends oii est la prudence, la lorce, la sagesse, et

tu sauças par là-même où est la longévité, » iiocxpoëiiDat;,

Umgiturnitas vilse. Gabélus souhaitait au jeune Tobie et

à son épouse île voir les entants de leurs entants jus-

qu'à la troisième et la quatrième génération. Tob., ix, 11.

Ce vœu s'accomplit, car Tobie le jeune vécut 99 ans et

vit la cinquième génération de ses enfants. Tob., xiv, 15.

— 4» Les longues vies des patriarches poskliluviens, au

moins depuis Phaleg, ne sont pas des phénomènes abso-

Inment exceptionnels, échappant aux lois de la nature.

Si l'auteur du Psaume xc (lxxxix), 10, dit que le nom-
bre des années de l'homme va jusqu'à 70, et pour les

plus robustes à 80, c'est qu'il ne parle que des cas ordi-

naires. L'Ecclésiastique, XVIII, 8, porte à 100 ans le

terme de la vie humaine. Hérodote, m, 22-23, raconte

que quand les envoyés de Cambyse, roi des Perses,

arrivèrent chez le roi d'Ethiopie, celui-ci leur demanda
la durée de la vie humaine chez les Perses. Ils répon-

dirent qu'elle était au plus de 80 ans, sur quoi l'Éthio-

pien leur réplique que, grâce à leur genre de vie, la

plupart de ses sujets atteignaient 120 ans et que quel-

ques-uns même dépassaient cet âge. On a remarqué que,

chez les mammifères, l'âge normal égale à peu près cinq

fois le temps de la croissance. Or l'homme n'atteint son

plein accroissement qu'à vingt ans ou plus. Il doit donc

normalement vivre une centaine d'années. Il atteindrait

cet âge si mille causes, dont il est la plupart du temps

responsable, n'abrégeaient sa vie. On constate ('•gaiement

un certain nombre de cas dans lesquels la vie normale

peut se prolonger dans une vie extra-normale d'égale

durée. Des exemples de vies très longues ont été authen-

tiquement constatés dans les temps modernes. En An-

gleterre, on cite le paysan Effingham, mort à 144 ans,

un autre paysan, Thomas Parre, mort à 152 ans sous

Charles I" et inhumé à Westminster, le pêcheur

Henri Jenkins, mort à 169 ans. Le vétéran allemand,

Mittelstedt, mourut à 112 ans en 1792. En Norvège, le

marin Draakenbcrg atteignit 1 iOanset Joseph Surrington

alla jusqu'à 160 ans, en laissant un lils de 103 ans. En

1750, le Hongrois Bovvin mourut à 172 ans. en laissant

une veuve de 164 ans et un fils de 115 ans. En Hongrie,

Pierre Czortan mourut à Témœsvar, âgé de 195 ans,

laissant derrière lui un lils de 155 ans. Un Livonien, qui

avait assisté à la bataille de Poltava, en 1709, mourut à

l'âge île 168 ans. l'n vétéran russe s'éteignit en 1825, à

l âge bien constaté, dit-on, de 202 ans. En IS:J8, Marie

Priou mourut à 158 ans dans la Haute-Garonne. Le
peintre baron de Waldeck, qui exposait encore en 1870,

mourut cinq ans après, à l'âge de III ans. En 1878 est

mort, au Venezuela, Burgos, âgé' de Mil ans. En 1893, à

Zsombolyi, dans le comitat de Torontal, en Hongrie,

deux vieillards ont célébré le centenaire de leur ma-
riage. En 1894, il y avail à Bogota un cultivateur âgé' de

180 ans. En 1898, on voyait encore à ISucnos-Ayrcs un
Bruno Cotrin, de 150 ans, eu Serbie trois vieil-

lard, de 135 à lin ans, dix-huit de 126 à 135 et 290 de

115 125 m-, • i h France, à Eaj-le-Emid, un homme
de III ans. La comtesse irlandaise Desmond mourut à

145 ans. j\. Saiin, ancien officier de hussards, fait pri-

sonnier à la Bérésina, professa jusqu'à 110 ans et mou-
rut à plus de 126. Cf. W. lluiilanil, Macrobiotique, Irad.

franc,, Paris, 1796; flourens, De la longévité humaine,
Paris, 1876; I'. Koissae, Delà longévité humaine, Paris,

1874; r Saffray, Les moyens de vivre longtemps, Paris,

1878, p. 31-11. Ces exemples, et beaucoup d'autres qu'on

pourrait alléguer si des observations avaient étéauthen-

tiquemenl faites à tous les temps et dans les diverses

partie8 du monde, montrent que les longues vies de la

plupart des patriarches postdiluviens n'ont rien en que
de conforme aux lois actuelles de la nature. On constate

du reste qu'aujourd'hui encore la longévité est plus consi-

dérable qu'ailleurs dans certaines parties de l'Asie, et la

vie simple et au grand air que menaient les patriarches

hébreux, leur sobriété et la pureté de leurs mœurs consti-

tuaient des conditions éminemment favorablesà la prolon-

gation de leur existence. Josèphe, Bell.jud., II.vin, 10,

dit que, parmi les esséniens, beaucoup dépassaient la

centaine, ce qu'il attribue à la simplicité de leur nourri-

ture et de leurs habitudes. On tend aujourd'hui « à attri-

buer au phénomène du vieillissement le caractère d'un

accident remédiable... Dans un organisme qui vieillit, il

y a des éléments jeunes, des éléments de tout âge à côté

des éléments séniles. Tant que la désorganisation de

ceux-ci n'est pas poussée trop loin, ils peuvent être ra-

jeunis. Il suffit de leur rendre un milieu ambiant appro-

prié ». Dastre, La vie et la mort, Paris, 1903, p. 318-

319. Si l'accident est remédiable, on conçoit que, de
temps en temps au moins, se produisent naturellement

les conditions tavorables à l'arrêt de la désorganisation.

11. Lesètre.

LOOMIM, descendants de Dadan. Gen., xxv, 3. La
Vulgate les appelle Laomim dans I Par., I, 32. Voir

Laomim, col. 87.

LORICH Gerhard, théologien allemand du xvie siè-

cle. Né à Hadarnar, il exerça dans cette ville les fonctions

de pasteur protestant. Ayant reconnu ses erreurs, il se

convertit au catholicisme. Parmi ses ouvrages : Compen-
iliinn textus et glossemalum in omnes libros Novi et

Veteris Testamenti, 2 in-f°, Cologne, 1511-1516. — Voir

Lelong, Bibl. sacra, p. 833; Hurter, Nomenclator lite-

rarius, t. î, p. 1201. B. Heurtebize.

LORIN (Jean de), jésuite français, né à Avignon, en

1559, mort à Rome le 26 mars 1634-. Il entra au noviciat

de la Compagnie de Jésus, le 2 octobre 1575. Ses études

terminées, il enseigna d'abord la philosophie et la théo-

logie, puis l'Écriture Sainte à Rome, Paris et Milan. Il fut

longtemps le théologien attitré du général de son ordre.

Ses ouvrages d'exégèse sont fort nombreux et eurent pour

l'ordinaire plusieurs éditions. C'est : 1° In Acta Apo-

stolorum cornmentaria, in-l", Lyon, 1605, Cologne, 1609,

1617, 1621. 2° Commentant in Ecclesiasten. Accessit

exposiiio in Psalmum i cm, in-4», Lyon, 1696, 1613 et

1619; Cologne, 1621, 1629, 1612. 3» Commentarii in Sa-

pienliam, in-4°, Lyon, 1607; Mayence, 1608; Cologne,

1624, 1629, 1642. k>JncatholicastresB. Joanniset duas

II. Pétri Epistolas commentarii, in-l»,Lyon, 1609; in-4°,

Mayence, 1610; Lyon, 1621; Cologne, 1623; Lyon, 1644.

5° Commentariorum in Librum Psahnorum tomi très,

in-l '", Lyon, 1612-1616. De nouvelles éditions de ce savant

ouvrage furent successivement données à Cologne, 1619;

Wurzbourg, 1677; Mayence, 1688; Venise, 1714-1720 et

1737. 6° Commentant in Leviticum, in-f», Lyon, 1619;

Douai, 1620. 7. In catholicas HB. Jacobi et Judm Apo-

stolorum Epistolas Commentarii, in-f", Lyon, 1619;

Mayence, 1622; Cologne, 1623. 8» Commentariiin Librum

Numeri, in-f', Lyon, 1622.9° Commentarii m Deutero-

nomium, in-l", Lyon, 1025. 10° Disputatio de Sacra

Scriptura a R. P. Lorino dictata in Collegio Claromon-

tensi, in-4*, 1589-1590. P. Bliakd.
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LO-RUCHAMAH (hébreu :
//.' nuhànuili ; Sep-

tante: Où» 'll/£/'i:/r ; Vulgate : Absquen
nom symbolique donné, sur l'ordre de Dieu, par le pro-

la G Ile qu'il eut de Gomer. Ose., I, 6, 8;

ii. 23 (hébreu, 25 Lo-ilucftawia/i signifie « celle pour

laquelle un n'a point de pitié », el représente le peuple

infidèle d'Israël pour lequel Dieu sera sans miséricorde

à cause de son idolâtrie. Ose., I, 6. Cependant le Sei-

gneur pardonnera aux Israélites qui se convertiront el

se réuniront à Juda et il les appellera Ruchamah, niise-

ricordiam consccuta, « celle qui a obtenu miséricorde. »

Ose., n, 3,23. — Saint Paul; Rom., ix, 25, et snint Pierre,

I Pet., il, 10, ont vu dans le nom donné aux filles d'Osée

une prophétie de la conversion des gentils à qui Dieu a

fait miséricorde. La sœur de Lo-Ruchamah porte en

effet comme elle un nom également symbolique. Voir

Lu-Ammi, col. 317. et aussi le nom du fils d'Osée,

Jezrahel2, t. m, col. 1544,

LOSSIUS ou LOSS Lucas, érudit et théologien pro-

testant allemand, né le 18 octobre 1508, à Fack, non
loin de Furth, mort à Lunebourg, le 8 juillet 1582. Fils

d'un paysan, il fit ses études d'abord dans l'école de son

village, puis à Mûnden, à Gœttingue (1525), à Lune-

bourg (1528). Mais, l'année suivante, l'école de Lune-^

bourg ayant été licenciée à la suite d'une contagion, il

se rendit à Munster, où il résida un an. Il étudia en-

suite à l'université de Leipzig, d'où il ne tarda pas à

être chassé par la peste. 11 se rendit alors à Wittenberg.

où il se lia avec Luther, Mélanchthon et d'autres per-

sonnages importants. C'est sur leur recommandation
qu'il fut, en 1532, proposé par Urbain Rhegius pour la

place de recteur de l'école de Saint-.lean, à Lunebourg.

II mourut dans cette ville après avoir occupé ce poste

pendant cinquante ans. Outre beaucoup d'ouvrages pé-

dagogiques, hisloriques, philosophiques, et même sur la

musique, on a de lui \Annutaliones in Eiatigclia, in-8°,

Leipzig, 1560; Annotationes in Novum Testamenium,
5 in-8», Francfort, 1558 sq. A. Régnier.

LOT i hébreu : Lot ; Septante : .Vwr), fils d'Aran, frère

d'Abraham. Gen., xi, 27, 31. Quand Abraham et Tharé,

père d'Abraham, quittèrent, sur l'ordre de Dieu, L'r en

Chaldée, leur patrie, pour aller demeurera Haran, Lot

les accompagna. Son père Aran était déjà mort à l'r.

Gen., xi, 28, 31. Tharé mourut à Haran. Abraham, sur

nn nouveau commandement de Dieu, se rendit alors

dans la terre de Chanaan, et amena avec lui son neveu

Lot. Gen., xn, 4. Celui-ci suivit Abraham dans ses di-

vers campements à Sichem et dans les montagnes, entre

LVthel et Haï, 6, 8, 9. Le texte sacré ne dit pas expres-

sément qu'il le suivit aussi en Egypte, lors de la di-

sette, 10-20, mais il le suppose, puisque nous lisons

Gen., xni, 1 : « Abraham monta donc de l'Egypte avec

sa femme et tout ce qu'il possédait, et il se dirigea avec

Lot, vers le Négeb. i Abraham, de retour de l'Egypte,

fixa de nouveau son séjour avec son neveu entre Béthel

et Haï. Tous les deux possédaient alors de nombreux
troupeaux; les pâturages et les puits du pays avaient

peine à suffire à l'entretien de tant de bétail. Il en résulta

qu'une dispute s'éleva entre les bergers d'Abraham et

ceux de Lot. Abraham, ami de la paix, proposa alors à

Lot de se séparer, et lui laissa généreusement le choix

de la région que celui-ci préférerait. Lot eboisit la ré-

gion située sur le Jourdain, la vallée de Siddim, où se

trouvait la Pentapole, région fertile et bien arrosée.

Et il fixa sa tente dans les alentours de Sodome. Gen.,

xin, 8-12. Là l'attendait un grave malheur. Les cinq

villes de la région du Jourdain, Sodome, Gomorrhe,
Adama, Séboïm et Bala, après une soumission de
djuze ans à Chodorlabomor (voir t. H, col. 711), roi des

l.lamites, s'étaient enfin révoltées contre lui. Chodorla-

bomor, avec trois rois alliés, vint leur faire la guerre

soumettant les peuples qu'il rencontrait sur son passage.

Les rois de la Pentapole se rencontrèrent avec lui dans
la vallée de Siddim. Ils furent battus. Les rou de Si

ut 1m- périrent dans le combat, les autres prirent

la fuite: les villes lurent livrées au pillage, el Loi. qui

se trouvait à Sodome, fut emmené en D.,XIT,

1-12. Dès qu'Abraham, qui séjournait alors dans le voisi-

nage d'Hébron, eut appris eel événe rit. il emmena
avec lui trois cent dix-huit de ses plus vaillants servi-

teurs, et se mita la poursuite des rois alliés. Il surprit

ceux-ci, la nuit, dans la contrée de Dan, les battit, et les

poursuivit jusqu'à Hoba, non loin il.- Damas, leur enle-

vant toute leur proie, en particulier Lot et ses biens.

tien., xiv. 13-16.

Mais les Sod ni une race perverse, de

mœurs corrompues, et Dieu envo âges pour
détruire Sodome ainsi que les autres villes de la Pen-
tapole. En vain Abraham, auprès duquel les trois

avaient reçu l'hospitalité avant de se rendre dans la Pen-

tapole, avait intercédé auprès du Seigneur : il ne se

trouva pas dix justes dans Sodome. Gen., XVIII. Li-

non plus au nombre de trois, mai- «le deux, arrivèrent

à Sodome vers le soir ; ils avaient l'aspect de voyageurs

étrangers. Lot, assis aux portes de la ville, le lieu

public par excellence en Orient, se leva et les invita à

accepter l'hospitalité dans sa demeure. Mais ceux-ci.

soit pour éprouver la sincérité de l'offre, soit pour
mieux se faire remarquer par les Sodomites, refusèrent

d'abord, et n'acceptèrent que sur des instances réité-

rées. Lot les traita avec générosité. Gen.. xtx. 1-3. Ce-

pendant les Sodomites, dont les passions avaient été

excitées à la vue de ces deux jeunes hommes, se ren-

dirent en très grand nombre à la maison de Lot, afin de

demander à celui-ci de leur livrer les deux étrangers,

pour leurs honteuses débauches. Lot ne voulut pas con-

sentir à pareille infamie. Et plutôt que de violer 1

de l'hospitalité, lois si sacrées en Orient, il offrit, par

une faiblesse coupable (voir S. Augustin, Lib. cont.

mend., 9, t. xl, col. 530; cf. S. Ambroise, De Abraham,
i, 6, t. xiv, col. 440; S. Jean Chrysoslome, Eom. xliii

in Gen., t. i.iv, col. 400-401), de leur abandons
deux filles vierges. Mais les Sodomites ne voulurent

point de l'offre, et cherchèrent à obtenir par la force

ce qu'on leur relusait. Déjà ils s'attaquaient à Lot même,
et voulaient enfoncer la porte. Mais les anges survinrent,

firent entrer Lot et, d'une manière prodigieuse, empê-
chèrent les assaillants de voir la porte de la maison.

Les anges se manifestèrent alors à Lot, et lui firent

connaître le but de leur venue. Ils lui conseillèrent de

fuir avec les siens de cette cité, qui allait être bientôt

ruinée. Mais les gendres de Lot, ou les fiancés (ainsi

dit la Vulgate, et les meilleurs interprètes; d'autres

interprètent, mais à tort, par maris) de ses deux filles,

rirent de l'avertissement, Lot lui-même se montrait

hésitant; et quand, le matin venu, les anges le presser) nt

de nouveau de partir, il ne pouvait se décider; alors les

anges le prirent par la main, ainsi que sa femme et ses

deux filles, et les conduisirent hors de la ville, leur re-

commandant toutefois de ne pas regarder en arrière,

et de ne pas s'arrêter dans la région avoisinante, mais

de se réfugier dans les montagnes. Lot, craignant de ne

pouvoir y arriver à temps , demanda à lange de se

réfugier dans une petite ville, qui se trouvait assez

proche. L'ange le lui permit, et Lot entra, vers l'heure

du lever du soieil, dans la ville appelée, en souvenir

de ce fait, $ô'a>; Vulgate : Segor. Voir Ségor. Et

subitement la Pentapole fut détruite par le feu du ciel.

La femme de Lot. restée un peu en arrière, se retourna

pour voir, malgré l'ordre de l'ange, ce qui se passait,

et elle fut changée en statue de sel. Gen.. xix. 12-26.

Lot. se croyant peu en sûreté à Ségor, se retira avec

ses filles dans les montagnes, à l'orient de la mer Mil.-,

et se réfuaia dans une caverne. Là ses deux filles, pour
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avoir une postérité, dovinienl criminelles. Voir S. Au-
Hiist i 11 . Cant. Faust., xxii, 12-46, t. xi.n, col. 126-427;

cf. s. [renée, Hœr., rv, M, t. vu, col, 1008-1070; Origène
Hum vin Gen. ,i. mi, c,,i. 190 [9i;Cont.Celsum, iv, tô,

1. xi, col. 1101-1104; s. Jean Chrysostome, Hom. mm i«

Se»., i. liv, col. 411-412; Théodoret, Que«t. a in Gen.,
I. i.xxx, col. 117-130; S. Ambroise, De Abraham, i, 6,

t. xiv, col. 441, de. Elles enivrèrent leur père pendant
deux nuits consécutives, et elles eurent chacune de lui

sans qu'il s'en aperçût, un Ris; l'ainée eut Moab, duquel

descendent les Moabites; la seconde eut Ammon, père
des Ammonites.

L'Ancien Testament ne nous dit plus rien sur la vie

de Lot; il ne iail pas même mention de sa mort. Une
fois séparé entièrement d'Abraham, Lot devient sans

importance pour l'histoire du peuple élu. Parfois on
parlera de ses descendants, quand ceux-ci entrent en
relation avec les Israélites, et c'est à cause de ces rela-

tions qu'on a raconté' l'origine de ces peuples. Le nom
de Lot se retrouve plusieurs fois dans l'Ancien Testament,

dans cette phrase : les fils de Lot, dans le Deutéro-
nome, II, 9, pour indiquer les Moabites; dans le même
livre, II, 19, pour signifier les Ammonites et dans le

Psaume lxxxiii, 8, pour désigner les deux peuples à la

fois. Dans le Nouveau Testament, Notre-Seigneur rappelle

la catastrophe de Sodonie «aux jours de Lot», Luc, xvu,
28-29, et saint Pierre la manière dont Dieu le sauva de ce

désastre. II Pet., n, 7-9. — La sépulture de Lot serait,

selon la tradition orientale, à l'est d'Hébron, près du
village de Beni-Naïm. Ed. Robinson et E. Smith, Pa-
leslina, Halle, 1841, t. il, p. 413.

Le caractère de Lot se montre bien différent de celui

d'Abraham. Lot, comme l'a dit Grolius, est un honnête
homme, mais de peu de foi; Abraham, au contraire, est

croyant au plus haut point. De plus, Abraham nous appa-

raît énergique, constant, intrépide ; Lot, sans force d'Ame,

se laisse dominer par l'amour des choses terrestres ; il

était, selon le mot de Philon, àZinxi'>e xcà ûica(içî6o).oî.

11 est enfin à remarquer que, selon la Genèse, Lot a dû
son salut, lors de la destruction de Sodome, surtout

aux mérites d'Abraham. Gen., xix, 29.

J. Bonaccorsi.

2. LOT (LA FEMME DE). L'Écriture ne nous fait

Connaître de la femme de Lot que la punition qu'elle eut

à subir pour avoir regardé en arrière, malgré les ordres

de l'ange, lorsqu'elle quitta Sodome. Gen., xxi, 26. « Et

la femme regarda derrière lui (Lot), et elle devint une co-

lonne de sel. » Dans la Vulgate on lit : respiciensque uxor

ejus post se; c'est inexact. Le texte hébreu laisse sup-

poser que la femme non seulement regarda en arrière,

mais qu'elle resta en arrière de son mari. Son châtiment

est rappelé par l'auteur de la Sagesse, qui, x, 7, parle

d'une colonne de sel (<rrrçXr) âXo';), monument d'une

âme infidèle (u.vr)u.eïoy àm^n-ja-r^ ^vy^fi), et par Notre-

Seigneur lui-même. Luc, xvn, 32. D'après la tradition

juive et chrétienne, la colonne ou statue de sel se serait

longtemps conservée. Josephe, Ant. jnd., I, XI, 4, assure

avoir vu lui-même la femme de Lot changée en sel.

Saint Clément de Rome, 1 Coi-., 11, t. i, col. 232, et

saint Irénée, Adv. Iiœr., iv, 31, t. vin, col. 1070, par-

lent aussi de cette statue comme existant encore. On
lit dans le Carmen de Sodoma, faussement attribué à

Tertullien, t. n, col. 1104, plusieurs détails fabuleux :

JpS'iqi't' inutijo ç.ilti lormn,,} sine curporc sc)'va>is

Durât adhuc, etenim nuda stationc sub œthram,
Nec pluvlis dilapsa situ, neediruta venlis.

Quin etiam si quis mutilaverit advenu formant,

ProHnus ex tese suggestu vulnera complet...

Don nombre de pèlerins affirment aussi avoir vu la

statue. A noter néanmoins le a di la Peregri

nalio Sijlvix, où nous lisons que 1 évéque de Ségor

dit a l'illustre pèlerine, que la statue de sel ne pou-

vait plus se voir depuis quelques aunées, et qu'elle avait

disparu sous les eaux de la mer Morte (édit, I iamiit -rini,

,.. .V,l.

Cependant I histoire de la fen de Loi changée en
une stèle ou statue do sel a paru trop invraisemblable

i beaucoup de critiques. Depuis le XVIIe siècle, on a cher-
ché à interpréter do diverses manières le texte sacré.

Calmet, Commentaire littéral, Genèse, 1715, p. 446,

entend statue de «•/ dans le sens de eadavre salé, dé-

nomination donnée par les Grecs aux momies égyp-
liennes, parce que dans la momification, le nitre jouait

un grand rôle. Cola étant, on peut facilement supposer
que cotte femme soit morte suffoquée par la fumée el

los flammes, et que les libres df son corps aient été

pétrifiées par la pénétration du nitre, ce que plusieurs
exemples nous montrent. — D'après d'autres la femme
de Lot serait morte parce que les masses de sel qui se

trouvaient dans le sol, échauffées et fondues par la

chaleur de l'incendie, se seraient amassées autour d'elle

jusqu'à la couvrir complètement (Kaulen). — Le P. von
llummelauer, Comment, in Gen., Paris, 1895, p. 417,

fait remarquer qu'aujourd'hui encore la mer Morte, en
temps de tempête, inonde la plage et la recouvre
tout entière d'écume et d'une croule de sel. Comme la

tempête dut être excessivement violente au moment
de la catastrophe, il n'y aurait donc rien d'étonnant que
la femme de Lot, restée un peu en arrière, fut saisie

par les flots, recouverte d'eau salée et étouffée, et lors-

que à ses cris Lot et les siens regardèrent en arrière,

ils ne virent plus qu'une masse informe toute couverte

de sel.

La punition infligée à la femme de Lot est certaine-

ment en harmonie avec les conditions physiques de la

contrée, où facilement les objets se recouvrent d'une
croûte de sel ; les pierres de sel, comme il résulte de la

relation faite par les explorateurs envoyés par le gouver-

y^_ ^^^5^^*HWB*^ais^«si^*,l

Hl. — Colonne de sel à Vsdum. D'après une photographie.

nement fédéral d'Amérique, Narrative of M. S. Expé-

dition to the Jordan and Dead Sea, 18i9, p. 307 et

passini, el do la narration des autres explorateurs, s'y

trouvent en grande quantité. Aujourd'hui encore, vers

la partie sud-ouest de la mer Morte, non loin de la rive,

s'élève un promontoire, appelé le mont d'Usditm, long,

haut de 100 à 150 pieds, entière m do pierre de sol, nu,

découpé. Sur son liane oriental, du coté de la mer Morte,

au bord d'un précipice étroit et profond, se trouve une

colonne massive de sel, de forme ronde et haute de

15 mètres environ, qu'onappelle « la femme (d'après les

Arabes, la fille) de Lot D (fig. 111). Cette colonne est

crue être la statue do sel dans laquelle avait été trans-

formée la femme de Lot. Cf. Ed. Robinson et E. Smith,

Palsestina, Halle, 1841, t. n, p. 435, t. m, p. 22.
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Est-ce là la statue demi oui parlé saint Clément, sainl

[renée, el le Carriien de Sodcma ' II ''si difficile de le

savoir. La femme de Loi esl appelée par les anciens Juif?

nmy, Edith, g le témoin, el une de ses Biles r k -"z
Plutilh. .1. BONàCCORSI.

LOTAN (hébreu : Lôtân; Septante : Aw-J-i. fils aîné

de Séir l'Horrééen. Voir Sun 1. Il avait une sœur qui

s'appelail Thamna et il eu) pour iil< Hori i I Hém
Homam. Gen., xxxvi, 20. 22; I Par., i; 38-39. Lotan fut

un des chef
( 'allvf) du pays de Séir, avant quels famille

dis,m lut devenue maîtresse du pays. Gen., xxxvi, 29.

Thamna, sa sœur, esl nommée, dans i - néalogie, pro-

bablement parc:' r j 1

1

'

i
• 1

1

. est l;i même que l.i Thamna qui

devint lu seconde femme [pilégéi) d'Éliphaz, (llsd'Ësaû.

Gen., xxxvi, 12. 11 s'établit ainsi dis liens de parent

entre les anciens habitants de Séir et les descendante
d'Ésaii. Voir IIorréen el IduhÉENS, t. m, col. 757, 831.

LOTUS (hébreu : SûSan; Septante : xpîvov; Vulgate:

lilium). fleuret motif d'architecture.

1. Description. — Sous ce nom les anciens Égyptiens

désignaient les llem-s de diverses Nymphéacées habitant

les eaux tranquilles et chaudes de leur pays. Ces grandes
herbes aquatiques sont fixées au sol par des rhizomes
charnus qui se ramifient dans la vase où ils enfoncent

de nombreuses racines latérales, et qui produisent sur

leur face dorsale des pétioles et des pédoncules assez

allongés pour que les fleurs et les limbes foliaires

viennent s'épanouir à l'air libre, malgré la profondeur
des eaux. La Heur se compose d'un réceptacle charnu,
étalé ou même creusé en forme de coupe, logeant en
son milieu les carpelles avec leurs nombreux ovules.

Les graines à maturité renferment un embryon recou-
vert par un périsperme charnu doublé extérieurement
par un albumen farineux. Les sépales, au nombre de

Ibères fertiles. Les (leurs sont blanches dans le Nym-
Lotus ili^. 112) de Linné, dit lotus blanc, et les

feuilles bordées de dents aigui . Dans le lotos bien,

Nymphœa stclluta de Willdenow (lig. 113), les pétales

112. — Nymphsea Lotus.

4 ou 5, bordent la coupe réceptaculaire.puis en dedans,
suivant une spirale continue, une série de larges pétales

passe insensiblement à des staminodes rétrécis pour se

terminer par de vraies étamines à iilets minces et an-

113. — Nymphsea stetUila.

sont azurés, plus . troits, el les anthères pourvues
d'un Ion,, appendice. Lutin, le lotus rose. Nyn
Nelumbo de Linné (6g. 114), est placé aujourd'hui dans
un genre distinct. Nelumbium, pour ses feuilles qui

se dressent en l'air au lieu de reposer à la surface de

l'eau, et dont le limbe est peltt;-orbiculaire au lieu

d'être échancré en cœur comme dans les précédents. En
outre, à la maturité, ses fruits libres indéhiscents et

réduits chacun à une seule graine font saillie hors des
alvéoles du réceptacle qui prend une forme comparable
à celle d'une pomme d'arrosoir. Ce Nelumbium specio-

i i semble aussi avoir une origine plus orientale et

n'être en Egypte que naturalisé'. F. H y.

II. Exégèse. — Le nom égyptien du lotus blanc,

Nymphœa Lotus, est intéressant à noter à cause de sa

ressemblance avec le nom hébreu du lis. Il se présente

fréquemment dans les textes sous la forme .—^-, \\
~ =̂>

sesni, susin : c'est bien le même mot que le si'son hé-

breu. Seulement ce dernier s'applique d'ordinaire à

d'autres plantes que le lis des eaux ou lotus. Voir Li~.

col. 283. Il parait cependant retenir ce sens de lotus

dans III Reg., vu, 1!». 22, 20. i'.'. un il s'agit d'un motif

d'architecture. — Le lotus blanc se trouve représenté

sur les monuments les plu l'Egypte; ses

Heurs bien conservées, disposées en guirlandes se ren-

conlrent souvent dans les tombeaux; elles servaient

d'ornementaux Égyptiennes, i 11 n'est pas rare de voir,

dit V. Loret. La //< 2 édit., Paris.

1S92. p. 114, surtout à l'époque des Ramessides, des

femmes coiflées d'un diadème d'or autour duquel s'en-

roulent en spirale des pédoncules du Nymphœa Lotus,

dont les Heurs viennent gracieusement retomber sur le

front. » Est-ce à cet ornement que lait allusion le tra-

ducteur latin de Judith, x. ii, qui. parmi les parures

de l'héroïne, signale les lilia, ce mot pouvant s'appli-
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querau lis des eaux, ou lolus?Le sens du i grec, tyiXtcc,

il es) vrai, esl plutôt celui de bracelet ou de collier.

Parmi les motifa de décoration de l'arl égyptien re-

vient fréquemment le lotus dont on représente la feuille,

décorations dn temple et des monuments hébreux, étant

tirées surtout il» règne végétal, ces fleurs épanouies

fffff

116. — Fragment du seuil d'une porte de Khorsabad.

D'après l'original. Musée du Louvre.

dont parle III Reg., n. 30, devaient être quelque chose

de semblable. — Le lotus bleu, appelé en égyptien sar-pat,

se retrouve joint au lotus blanc dans les guirlandes des

Nympliœa Kelurnbo ou Xelumbium speciosum.

le bouton et la fleur. Avec le mélange de ces difl'érentes

parties de la plante, il sert souvent de bordure aux ta-

bleaux funéraires. Ce motif de décoration se trouve non
seulement en Egypte (lig. 115), mais en Chaldée (fig. 116),

115. — bordure de fleurs et de boutons de lotus. Thèbes.
XVlir dynastie. D'après Prisse d'Avcsne.

en Chypre, on Phénicie el à Cartilage (fig. 11"). G. Per-

rot, Bist. de l'art.l. <\, p. 319-331 ; t. m, p. 109, iGO; i. <v,

p. 325. 11 esl à croire qu'il a dû passer, avec tant d'autre

emprunts, d'Egypte et de Phénicie en Palestine. Lus

117. — Stùle punique, avec fleurs et boutons do lofus.

Bibliothèque nationale. Pai i

momies, el sur les tableaux funéraires. Sa ressemblance

de forme avec le précédent pouvait lui (aire donner par*
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des iii.nif.MTs le même nom de iûian comme an

lotus blanc, ri il pouvait également être emprunté par

la décoration hébraïque. —Mais le lotus sacré des Égyp-

tiens était le lotus rose, le Nelumbium speciosum,

appelé Ncliob ou Nescheb dans les textes, qui a main-

tenani disparu de la terre des Pharaons. C'est ce lotus

qu'Hérodote, H, 92, nomme le lis rose du Nil. Précisé-

ment parce que c'était une plante sacrée, on ne le trouve

pas en nature dans les tombeaux comme les deux

autres, Mais c'est lui que l'on remarque le plus fré-

quemment employé comme molif de décoration, et dans

la forme des chapiteaux. Il est vrai que celte représen-

tation n'est pas semblable à la réalité : la fleur sacrée

ainsi peinte ou sculptée sur les monuments est un type

de convention. V. Loret, La Flore pharaonique, p. 112;

G. Perrot, Histoire de l'art, t. i, p. 577-585. Dans l'archi-

tecture légère on retrouve cependant une imitation plus

fidèle du lolus réel. Perrot, ibid.,ûg. 312,317,318 p. .",11-

543, 585. C'esl dans tes chapiteaux ég\ptiens en forme
de lotus qu'il faut aller chercher l'explication des v. 19 et

'-•2 du cliap. vu du III» livre des Rois. « Les chapiteaux

qui étaient sur la tête des colonnes étaient en forme de
si'isan. » « Sur la tète des colonnes il y avait un ou-
vrage en forme de iûsan. » Le Sôsan parait bien être ici

le lis d'eau, le lotus et non pas le lis proprement dit

dont la forme ne se retrouve pas dans les chapiteaux

égyptiens et phéniciens. Les descriptions de ce cha-

pitre, éclairées par l'art égvptien et phénicien, permettent

de reconstruire les chapiteaux des colonnes de bronze.

M. de Vogué l'a tenté dans Le Temple de Jérusalem,

in-f«, Paris, 1S64, p. 3i et pi. xiv. Mais si le chapiteau

a des pétales de lotus sculptés surson pourtour, en lui-

même il n'a pas l'aspect d'une tleur aux divisions de la

corolle nettement accusées; il est plutôt campaniforme.

L'Histoire de l'art, t. îv. pi. vi et vu, et p. 318-320,

donne une autre restitution qui répond mieux de ce

coté aux conditions du problème. Le chapiteau a une
partie bombée et cette sorte de bulbe ou de boule s'épa-

nouit en fleur de nénuphar ou lotus. Les divisions de

la corolle sont nettement accusées par les profondes

échancrures du contour. Mais les pétales étant tron-

qués, l'ensemble ne représente encore qu'assez impar-

faitement le calice ou la corolle du lotus. Voir Lis,

col. 285. La mer d'airain était en forme de sôsaunah,

II Par., îv, 5. La restitution qu'en donne l'Histoire de

l'art, t. iv, fig. 172, p. 327, est plutôt campaniforme.

Voir Mep d'airain. Fr. Wœnig, Die Pflanzen iii alten

Aegypten,^? édit., Leipzig, 1886, p. 17-74.

E. Levesque.

LOUAGE. Voir Location, col. 319.

LOUIS DE LÉON, augustin espagnol, né à Belmonte,

dans la Manche, province de Cueuça, en 1527 (non à Gre-

nade), mort à Madrigal le 6 août 1591. Il fit ses études

dans cette dernière ville et entra en 1543 dans l'ordre

des augustins. En 1561, il devint professeur de théolo-

gie scolastique à l'Université. Ses leçons et ses livres

«nient un grand succès, mais une de ses publications,

le Commentaire du Cantique des Cantiques, qu'il ex-

pliquait allégoriquement, fut mal accueillie et déférée à

l'Inquisition, qui lui reprocha aussi certaines proposi-

tions sur la Vulgate. Louis de Léon tut emprisonné à

Valladolid de 1572 à 1577. Il supporta cette épreuve avec

beaucoup de courage et de patience. Remis en liberté,

il reprit sa chaire à l'Université et devint plus tard

vicaire général de la province de Castille et enfin pro-

vincial de son ordre. Voir Gr. Mayans y Siscar, Vida

y juicio del M. I-ray Luis de Léon, en tête de ses

Œuvres, dans la Eiblioteea de autores espanoles de
Ribadeneyra.

Ses œuvres scripturaires sont contenues dans les trois

premiers tomes de l'édition complète de ses écrits en
langue latine, Mag. Luyssi Legionensis, Augusliniani,

uni librorum prïmi apud Salmaticenses Inter-
prrtis Opéra, nunc primum ex ttSS. ejutdem
bus P.P. Augustiniensium studio édita, 7 in-i . Sala-
manqne, 1891-1895. Le tome premier contient :

Proamtium et Expositio ifi Cani : In
l'salmosproosmium ; Expositio in Psalmos xxvi, xxvm,
i vu, et lviii; in Eccîesiastem proomiium, oir/t

lum et expositio : quam Ma ibsolvit, sed é

rers. 13 capitU M perfecla fuit o /'. l)iila<o île Tapia,
Ord. S. Augustini. Continet etiam hoc volumen appen-
dicem in Psalmos xv, xvi, xrm et cLV, quorum expo-
sitio Magistro Legionensi falso adscripta est. — Tome
second : lu expositionem Cantici Canticorum intro-

duetio, et in quotUibet caput ipsius Cantici triplex

explanalio. —Tome troisième. In Abdiatn I'rophelam

explanatio : In Epistolam B. Pauli ad Galatas expo-

sitio; Commentaria io Epistolam 11 II. Pauli Apostoti

ad 7 hessaloma tues, qnse versiculo '<, capilis u,abrum-
)iti, et /'. Tapia resunipsit usquead reditum Uagislri,

guum tu, uni hujuso, nta fueril. Scripsit

etiam, in lucenique edidil paulo ante morteni opus-

culum : De utrittsque Agni iwmolatione \egitimo tem-

pore, quo Ludovicits magnam inler doctos circa

Paschse tempus disceptatûmem promovit. Vernacula

lingua edidit : Los Nombres de Cristo (De noniinibus

Christi); Exposiàon de Job (Joh commentaria); La
Perfecta Casada (De perfecla? uxoris exemplari).

Louis de l.éon fut un grand écrivain, en langue espa-

gnole et en latin; il connaissait l'hébreu et le grec.

— Comme beaucoup de ses œuvres furent dictées à ses

élèves, et plus tard corrigées et développées par lui avant

de les livrer à l'impression, les manuscrits qui nous en

ont été conservés diffèrent les uns des autres. Il corrigea

lui-même plusieurs fois ses écrits, toujours mécontent

de son travail, sévère et très difficile pour la forme lit-

téraire. L'édition de Salamanque (1891-1895) est la plu?

correcte et la plus sûre.

Les commentaires du Cantique deMoîse, des Psaumes
et de VEcclèsiaste sont littéraux, fondés sur le teste

original, avec de nombreuses concordances bibliques et

une grande érudition profane : le tout entremêlé d'ap-

plications morales. — Quant à son Exposition du Can-
tique des Cantiques, il en publia d'abord une traduction

espagnole avec des notes. Elle est dans la Bibliotcca

de Autores espanoles, de Ribadeneyra. Escritores det

siglo xvi, t. il, Madrid, 1855. p. 247-281. C'est elle qui

lui valut son procès inquisitorial. Plus tard, il la publia

en latin à Salamanque, en 1582, en y ajoutant le com-
mentaire du Psaume xxvi. Une nouvelle édition parut en

1582. L'une et l'autre renferment un commentaire litté-

ral et un commentaire moral. En 1589, une dernière

édition, publiée également à Salamanque, fut enrichie

d'un troisième commentaire, un commentaire mystique.

L'auteur expose ainsi lui-même sa triple explication :

Prima verborum interpretationem continet; altéra

Deum amantis animai progressus in Honore complecti-

tur;tertia comprehendit Ecclesise militantis,a mundi
initio usque ad finem sœculi, amoris cursum atque

faliunem. — L'Expositio in Abdiam Prophetam est

littérale, historique et allégorique. D'après l'auteur: par

Édom il faut entendre non seulement les Iduméens,

mais aussi les Perses et les Juils. L'Expositio in Epi-
clolas Pauli et in Eccîesiastem est également littérale

avec des réflexions morales. — Voir Gonzalés de Tejada,

Vida de Fray Luis de Léon, Madrid, 1863; H. Reusch,

Luis de Léon, Bonn, 1873. R. Martinez y Vigil.

LOUP (hébreu : ze'êb, le :îbu assyrien et le deeb

arabe; Septante : Xûxo;; Vulgate : lupus), carnassier du

genre chien.

1» Il diffère du chien par sa taille plus grande, un
museau plus allongé, une mâchoire plus forte, des oreilles

toujours droites et un pelage très touffu (flg. 118). 11 a
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plus de férocité que de courage. Il D'attaque l'hoi

que quand il est affamé, maie il fait une guerre terrible

au] bergeries el aux basses-cours. — Le loup commun,
amis lupus, a lait de (oui temps la terreur tics troupeaux

118. — Loup de Syrie.

de Palestine, bien qu'aujourd'hui il soit surtout confiné

dans le Liban. Socin, Palâstina und Syrien, Leipzig,

1891, p. lx. On le rencontre néanmoins encore assez

souvent dans les plaines maritimes ou celles de Géné-
zareth, dans les ravins de Galilée et surtout du terri-

ver les troupeaux de ses attaques, on entoure pendant
la nuit les parcs à moutons de branchages épineux. Lor-

tet, /.<i Syrie d'aujourd'hui, Paris, 1884, p. 340. D'or-

dinaire le carnage du loup ne bb borna pas à une seule

brebis. Si les chiens sont absente ou inattentiis, Il étran

gle tiiui ce qu'il peut, emporte avec lui une première

victime qu'il mange et revient en chercher ensuite deux
ou trois autres qu'il cache. La faim l'oblige quelquefois

à se jeter sur un troupeau, même en plein jour. Il lui

arrive aussi de suivre l'ho ie pour le surveiller de loin

et profiter de ses moindres faiblesses pour l'assaillir.

2° La Sainie Écriture ne parle guère des loups qu'an
sens figuré. Jacob mourant dit prophétiquement du
dernier de ses lils : « Benjamin est un loup qui déchire;
le matin, il dévore la proie, et le soir, il partage le

butin. » Gen., xlix, 27. Voir Benjamin (Tribu de), t. i,

col. 1598. Le loup est naturellement l'image de ceux qui
exercent la violence, des chefs de Jérusalem qui ruinent
et dévorent le peuple, Ezech., XXII, 27, des juges iniques
d'Israël qui n'attendent même pas au matin pour com-
mettre l'injustice. Soph., m, 3. Une peinture du cime-
tière de Calliste représente Susanne sous la figure d'une
brebis menacée à droite et à gauche par deux animaux,
dont l'un au moins est certainement un loup, et carac-
térisent bien les deux vieillards accusateurs (fig. 119).

Ct. Martigny, Dictionnaire des antiq. chrét., 2" édit.,

Paris, 1877, p. 747. Les Chaldéens vont tomber sur Juda
comme les loups du désert. Jer., v, 6. Ils sont montés sur

<[NI0
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- Susanne entre les deux vieillards figurés par un loup et un léopard. Peinture du cimetière de Calliste.

D'après Perret, Les catacombes de Rome, t. I, pi. lxxviii.

toire montagneux de Benjamin, et quelquefois aussi

dans les forêts de Basan et de Galaad. Les loups de

l'alestine, bien que beaucoup moins nombreux que les

chacals, font beaucoup plus de ravages que ces derniers.

Voir Chacal, t. H, col. 477. Ils ne vont pas par bandes,

mais deux ou trois seulement à la fois. Ils se cachent la

nuit à proximité des bergeries, derrière des rochers,

avancent avec cette démarche caractérisée par notre

expression française « à pas de loup », sans éveiller

l'attention des chiens de bergers, sautent dans l'enceinte

qui renferme le troupeau, voir t. II, fig. 611, col. 1987,

saisissent leur victime en silence et s'enfuient avec leur

proie. Les bergers de Galilée ont coutume de tirer de

temps en temps des coups de fusil pendant la nuit, afin

de tenir à dislance ces dangereux carnassiers. Le loup

de Syrie a le pelage plus clair que celui d'Europe. Les
indigènes parlent d'une autre espèce plus féroce, celle

du loup qu'ils appellent sckeeb, qui n'est autre proba-

blement que le Canis lycaon des naturalistes. Tristram,

The natural Bittory of the Bible, Londres, 1889, p. 153-

455. lians le sud de la Palestine se rencontre aussi le

loup d Egypte, canis lupaster, qui a une taille plus pe-

tite que celle du loup ordinaire, un poil jaune doré et

un système musculaire qui ne lui permet pas de s'atta-

quer à de gros animaux. Il doit se contenter tout au
plus d'agneaux ou de chevreaux, et vit surtout d'ani-

morts dont il traîne les cadavres daus les caver-

nes. Il a à peu pies les mœurs des chacals. Pour préser-

des chevaux plus rapides que les loups du soir. Hab., I,

8. Le loup sort le soir pour chercher sa proie : il peut

faire jusqu'à cent soixante kilomètres dans sa nuit pour
la trouver ou se mettre à l'abri. Nul cheval n'approche

d'une vitesse si grande et si soutenue. En Sibérie, on a

vu plus d'une lois des bandes de loups accompagner et

même devancer, dans leur course affolée, les chevaux

attelés aux traineaux. L'agneau a dans le loup un ennemi
acharné; nul accord n'est possible entre eux. Eccli., XIII,

21. Et pourtant, à l'époque de la rédemption, ils habite-

ront et paîtront ensemble, Is., xi, 6; i.xv, 25, c'est-à-dire

que les nommes les plus ennemis deviendront tous frères,

par la grâce du Sauveur. — Dans le Nouveau Testament,

où les agneaux et les brebis représentent les disciples

de Jésus-Christ, les ennemis de l'Evangile sont naturel-

lement figurés par les loups. Ces loups sont d'abord les

faux prophètes : « II- viennent à vous avec des vêtements

de brebis, mais au di dans ce sont des loups ia\ isseurs. »

Matth., vu, 15. Ces paroles lunt allusion à la ruse hy-

pocrite du loup. Il se dissimule pour commettre ses

méfaits, OU bien il fait montre de douceur. Quand un
loup veut s'emparer d'un jeune chien encore inexpéri-

menté, mais peut-être détendu par des gardiens plus à

craindre, il s'approche, attire son attention par des

gambades de feules sortes comme pour l'inviter à jouer,

et, quand il a réussi à le taire venir à l'écart, se jette

sur lui. Il sait de même amener un chien plus vigou-

reux dans une embuscade où se trouve un autre loup,
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et cm tuus deux peuvent le terrasser. Ces procédés ne
sont pas ignorés dos faux prophètes. En donnant la

mission à ses apôtres, Notre-Seigneur leur dit qu'il

les envoie « comme des brebis au milieu (1rs loups ».

Maiili., x, 16. Plus tard, il envoie de même ses disciples

ci comme des agneaux au milieu des loups 9. Luc. x, 3.

Les .lu ils il'aliord, puis les persécuteurs païens n'ont que

trop justifié celle comparaison. Enlin, saint Paul dit

aux pasteurs d'Éphèse : « .le sais qu'après mon départ il

s'introduira parmi vous des loups cruels qui n'épar-

gneront pas le troupeau. » Act., x.\, 29. Il explique lui-

mémo que ces loups sont les faux docteurs qui, par un
enseignement pernicieux, entraîneront des disciples

après eux. Act., xxix, 30. — Un des chefs des Madianites

qui pillaient la Palestine du temps de Gédéon s'appelait

Ze'êb (Vulgate : Zeb), c'est-à-dire le Loup. Jud., vu, 25.

Voir Zeb. II. Lesêtre.

LOW Jehuda, rabbin et commentateur juif, né à

Worms, en 1520, mort à Prague, en 1609. 11 fonda dans

cette dernière ville une école pour l'étude du Talmud. Ce
l'ut un cabbaliste célèbre et l'on a raconté de lui bien des

choses extraordinaires. Ses œuvres les plus remarqua-
bles, énumérées dans l'épitaphe placée sur son tombeau,
sont : Explication du Pentaleuque de Baschi, Prague,

1578; Derekh chajjim, explication des paroles des Pè-

res, Cracovie, 1589; 'Or hôdei, « la nouvelle lumière, »

explication d'Esther (1600). J. SedlaCEK.

1. LOWTH Robert, fils de William Lowth, théologien

et hébraïsant protestant anglais, né à Buriton le 27 no-

vembre 1710, mort à Londres, le 3 novembre 1787. Il

entra, en 1722, au collège de Winchester, et, en 1729, à

New Collège, à Oxford, où il prit ses grades universi-

taires. Il reçut ensuite les ordres, et fut d'abord vicaire

à Overton, Hampshire, en 1735. En 1711, il fut nommé
professeur de poésie à Oxford, et fit un cours sur la

poésie des Hébreux qu'il publia plus tard. Il accompagna
Henry Bilson-Legge dans son ambassadeà Berlin, en 17 i S

.

Choisi en 1749 pour faire l'éducation des fils du duc de

Devonshire, il voyagea quelque temps avec eux. Après
avoir occupé diverses charges ecclésiastiques et divers

évèchés, il obtint enfin l'évéché de Londres en 1777, et

il occupa ce siège jusqu'à sa mort. Le plus célèbre de

ses ouvrages est son livre sur la poésie hébraïque : De
sacra poesi Hebrseorum. Prœlectioiies academicie

Oxonii habitx aRoberto Lowth. Subjicilur metricse Ha-
rianse brecis confutatio, et oratio Crewiana, in-4°, Ox-

lord, 1753; 2e édit., in-8°, 1763. Réimprimé avec les

notes de J. D. Michaelis, 2 in-S», Gcettingue, 1758-1762;

id., 1769-1770. Une 3e édit., du livre parut à Oxford, en
1775, in-8°; une autre fut publiée à Leipzig, en 1815,

in-8». par E.-F.-C. Rosenmuller eum notis et epime-
tris J. D. Michaelis... Insunt C. F. Richteri de xtate

libriJobi definienda atque C. Weisii de métro Hariano
commentationes. La réfutation du système de Hare
donna lieu à une controverse assez longue entre Lowth
et plusieurs savants de son temps (Thomas Edwards,
Warburton, John Brown). Son livre fut traduit en alle-

mand, avec notes, par Michaelis, Gcettingue, 1763 et 1793:

en anglais par Gregory, avec les notes de Michaelis.

2 in-8», 1793; en français par Suard, 2in-12, Lyon, 1812,

et Avignon, 1839; en français également par Roger, de
l'Académie française, in-8», Paris, 1813. — Il faut citer

encore de lui : lsaliia, a new translation, with a preli-

minary dissertation and notes, in-i". Londres, 1778;
in-4», 1779; in-8», 1790; 13» édit., in-8», 1812. Il en existe

une traduction allemande par G.-H. Richerz, avec des

additions et des notes par B. Koppe, 4 in-S», Leipzig,

1779-1781. Dans cet ouvrage, Lowth modifia trop arbi-

trairement le texte original sous prétexte de le corriger,

mais il eut le grand mérite de faire ressortir, dans sa

dissertation préliminaire et dans sa version même, le

caractère et la forme de la poésie hébraïque, qu'il

avait déjà étudiés avec succès dans ,s,,n premier écrit.

C'est i lui que l'on doit d'avoir mis eu évidence le trait

caractéristique de la poésie hébraïque qu'il appela
« parallélisme ». nom qui lui est resté. Voir ili i

(Langue), i. m, col. 489. — Voir Memoin of th
and Wrilingtof the laie Rishop Lowth, 2 in-8», Londres
et Gcettingue, 1787. a. Régnier.

2. LOWTH William, théologien protestant anglais, né
à Londres le :; sept, mbre 1000, mort à Buriton (South-
ampton), le 17 mai I7:!2. Il étudia d'abord sous la

direction de son grand-père, Simon Lowth, puis entra

a Merchani Taylori school,à Londres, le 11 septem-

bre 1072, et enlin fut admis connue élève à St-John't

collège, h Oxford, le II juin 1675. C'est là qu'il termina
-es études, et il devint plus lard fellow du même col-

léee. Son premier ouvrage, intitulé- Vindictttion "I the

di\ me authority o\ the Old and New Testaments, Lon-
dres, 1683 et 1690, et publié, pour répondre aux attaques

de Le Clerc contre l'inspiration de t Ecriture Sainte,

lui concilia les boum l'i tvr Mew, é\èque de

Winchester, qui lit de lui son chapelain, puis le nomma
chanoine, le 8 octobre 1690. et enlin lui donna le béné-

fice île Buriton, où il vécut jusqu'à sa mort. Outre l'ou-

vrage déjà mentionné, on peut citer de lui : Commentai-!/

on the prophets, qui parut en plusieurs parties de 171 i à

1725, et qui fut ensuite réuni en un volume pour faire

suite à un livre de Patrick intitulé Commentai-)) on the

earlier books of the Old Testament, avec lequel il fut

plus d'une fois réimprimé, en même temps que les

Commentaires da Nouveau Testament de Whitby. Ar-

uald et Lowman. A. Régnier.

1. LUC (SAINT) (grec: Aoj/.ïc), troisième évangéliste

etauteur des Actes des Apôtres (lig. 120). — 1° Son nom.
— Aouxï; est généralement aujourd'hui regardé comme
une abréviation de Aouxavôç. Il existe dans le Nouveau
Testament d'autres abréviations de noms propres de cette

sorte, par exemple : KXséxaç de Kieijtavpoç. Voir t. Il,

col. 806. Les manuscrits de l'italique, Vcrcellensin, n,

Corbeiensis,ff2 , Vindobonensis, i, et le codex Oubli:

de la Vulgate (du ix e siècle) intitulent le troisième Évan-

gile seciinduin Lucainnn. Cl. Wordsworth et White,

Novum Testamentum D. N. J. C. latine, Oxlord, 1893,

t. i, fasc. 3. p. 307. Ce nom de Lucanus se retrouve dans

Priscillien, Opéra, édit. Schepss, Vienne, 1889. p. 17. et

sur un sarcophage d'Arles, du \' siècle (fig. 121). C'est

le nom du poète Lucain. Godet. Introduction au N. T.,

Paris, 1900, p. 448-449, conclut sans raison suffisante,

de la forme abrégée de son nom et de sa qualité de

médecin, les médecins élant ordinairement des affran-

chis, que Luc était originaire de la Lucanie et un esclave

affranchi de « l'excellent Théophile » à qui il a dédié ses

deux livres. Cette contraction du nom de Luc est pré-

férable à celle qui le lait dériver de Aouxutvic, car on
ne s'expliquerait pas l'élision de Yi, et les exemples ana-

logues de noms latins montrent bien que Lucianus
aurait été plutôt contracté en Lucius. Par cette raison

déjà il faudrait écarter les identifications, parlois pro-

posées, de saint Luc avec les Lucius nommés dans le

Nouveau Testament. Ct. Origène, In Rom., 1. X, 32,

l. xiv. col. 1288. D'ailleurs, d'autres motifs s'y opposent.

Un Lucius est le parent de saint Paul. Boni., xvi, 21
;

l'autre était originaire de Cyrène. Acl., xm. 1. Voir ces

noms. La contraction de Lucilius, soutenue par Grotius,

malgré l'analogie avec 'OXuu/jtâç, Rom., xvi, 15, dérivé

de '0>'ja~i6ôti)3o;, est moins vraisemblable que celle à

laquelle s'est ralliée la majorité des critiques.

2» Sa patrie et sa condition. — Au témoignage de
saint Paul. Col.. IV, 14, cf. t. Il, Luc était un médecin
d'origine païenne. 11 est placé par l'Apôtre au nombre
de ses compagnons, distincts de ceux qui étaient sortis
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du judaïsme, \
.

1

1

. Sa connaissance des (ormes plus clas-

siques du grec pont confirmer cette origine. J. Belser,

Einleittmg in da& N. '/'., Fribourg-en-Brisgau, 1901,

mieuï l'' grec que l'hébreu. Cf. EpUt., xx. 4, t. xxn,

col, 378, D'autre part, son exacte connaissance des usages

juifs > fail penser à plusieurs qu'il était prosélyte, s,nul

ÎT IMRASACIlD©Tlll°iycAsTFMET° 0fUtf¥5?i

120. - • Saint Luc. Évangéliaire de Cambridge.

D'apn «iarrucci, Sluria deie arte crittiana, t. m, pi. 141.

p. 1 1 0— 111- Les hébraïsmes de son style ne s'y opposent

p.-is, car ils peuvent provenir des sources qu'il a repro-

duites dans ses écritB. D'ailleurs, il faut convenir avec

i> rôme, In lt., vi, '.t. i. xxiv, col. 98 qu'il savait

Jérô , Liber heb. quxst. m Gen., t. xxm, col. 1002,

rapporte celle tradition, sans l'accepter. Les fréquentes

relations de Luc avec les Apôtres et avec les chrétiens,

convertis du judaïsme, ont suffi à le mettre au courant
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des coutumesjuives. Les anciens écrivains ecclésiastiques

oui généralement affirmé que saint Luc était originaire

il \ li. . Eusèbe, /'. E., m, i, t. xx, col. 220; Quxst.

ml Stephan., suppl., 4, t. xxii, col. 961 (plusieurs cri-

tiques pensent qu'Eusèbe a puisé ce renseignement dans

VEpist. ml Arislidem de .Iules Africain); s. Jérôme,

De oir. ainsi., 7, t. xxiii, col. 010 ; Euthalius, Elenchus,

prolog., t. i.xxxv, col. 036. Les anciens prologues latins

du troisième Évangile, qui sont antérieurs à ces écri-

vains, indiquaient déjà le même lieu d'origine. P. Cos-

sen, ifonarchianische Prologe, dans Texte vend Vnters.,

Leipzig, 1890, t. xv, fasc. 1, p. 7; Wordswortli et White,
Noviitu Testatnentum D. N. J.-C. latine, Oxford, 1893,

t. i, fasc. 3, p. 269, 271. Cette désignation du lieu de
naissance de Luc ne provient pas d'Act., XIII, 1, puisque
l'auteur du troisième Évangile et des Actes est différent

de Lucius de Cyrène, mentionné là comme membre
de l'Église d'Antioclie. M. Ranisay, Paul us in der Apos-
telgeschichte, p. 330, a prétendu que Luc était origi-

naire de Macédoine et que sa famille avait seulement
des relations à Anlioche. Mais les anciens affirment

que Cléophas est nommé, Luc, xxtv, 18, le trahissait à
leurs veux. Cfc Théophylacte, Enarrat. inEvang. Lui .

t. cxxni, col. 685, 1113. Mais le contexte exige
personnage nommé soit un témoin des événements de
la semaine, ce qui ne convient pas à saint Lue. L'auteur
du canon de Muratori dit expressément du troisième

liste : Doniinum tamen née ipse vidit in came.
La tradition patristique a reconnu dans saint Luc non
un apôtre, mais un homme apostolique, non un disciple

immédiat du Christ, mais seulement un disciple des
apôtres. S. [renée, Cont. hser., 111, iv, 2, t. vu, col. 845:
Terlullien, Ailv. Uarcion., iv, 2, t. H, col. 303;
S. Jérôme, In /»., 1. xvm, t. xxiv, col. 050; In,

Matin., prol., t. xxvi, col. 18; S. Augustin, De cou-
sensu Évangel., I, il, m, t. xxxiv, col. 10W; Cont. Faust.,
XVII, m, t. xi.ii, col. 341; Cousin, aposl., Il, lvii, t. i,

col. 729; S. Chrysostome, In Matth., hom. i, 2, t. lvii,

col. 16; In Aeta, hom. i, I, t. lx, col. 13; Théodore!,
Hist. relig., prœf., t. lxxxii, col. 1283. On ne sait pas
avec certitude à quelle époque et dans quelles circons-
tances Luc devint chrétien. Comme il était originaire

121. — Sarcophage d'Arles. D'après une photographie.

explicitement que Luc est né à Antioche. Ils attribuent,

ainsi que fauteur du Canon dit de Muratori, à saint Luc
la profession de médecin. Saint Paul, d'ailleurs, l'avait

appelé Luc « le médecin ». Col., tv, 14. On a confirmé
cette dénomination parles détails médicaux et les termes
techniques, employés dans le troisième Évangile, iv, 38;
xxn, 43, etc., et dans les Actes, xm, 11. Hobart, The
médical language of saint Luke, Dublin, 1882; A. Har-
nack, Medicinisches ans der âltesben Kirchengeschichte,
dans Texte und Vnters., Leipzig, 1892, t. vin, Lise. 4,

p. 37-i0. Eusèbe, Quxsl. ad Stephan., suppl., 4, t. xxn,
col. 961, et saint Jérôme, Epist., xx, 4, t. xxn, col. 378,

concluaient de la profession de saint Luc qu'il était

inter omnes evangelistas grseci sermonis cruililissimus.

Comme les médecins étaient souvent, dans l'antiquité,

de condition servile, des exégètes modernes, ainsi qu'on
l'a vu plus haut, ont conclu, contrairement à la tradition,

que Luc était un esclave affranchi.

3° Sa conversion. — Dans le prologue de son Évan-
gile, i, 1-3, saint Luc laisse clairement entendre qu'il

n'a pas été un des disciples immédiats de Jésus, puis-
qu'il se propose de raconter les laits, non tels qu'il les

a vus, mais tels qu'il les a appris des témoins oculaires
et des auditeurs du Sauveur. Néanmoins, on a voulu le

mettre en rapports directs avec Notre-Seigneur. Adaman-
tius, Dial. de recta in Deum fide, t. xi, col. 1721, et

saint Épiphane, Hœr., li, M, t. XLI, col. 908, en ont fait

un des soixante-douze disciples. Luc, x, 1. Saint Gré-
goire le Grand, Moral, in Job, praf., r, 3, t. lxxv,
col. 517, rapporte que quelques-uns reconnaissaient en
lui le second disciple qui vit Jésus ressuscité, sur le

chemin d Emmaus; son silence sur ce personnage, alors

d'Antioclie, il est vraisemblable qu'il a été converti de
bonne heure par les premiers prédicateurs de l'Évangile,

qui vinrent de Jérusalem en cette ville. Act., xi, 19-30.

Cette conclusion est confirmée par une addition que le

texte occidental contient dans ce récit entre les versets

27 et 28. Le Codex Cantabrigiensis D présente, en effet,

cette leçon : 'Hv 8è ito).).t) àya^Xiao-tç, auvearpaiJipivtov

ôi r,u.(ûv lç/) eIç, etc., appuyée par plusieurs manuscrits

de la vieille version latine, ainsi qu'il résulte d'une cita-

tion de saint Augustin, De sermone Domini in monte,
1. II, c. xvn, 57, t. xxxiv, col. 1295 : Eratque magna
exsultatio. Congregatis autem nobis, surgens unus, etc.

Si cette leçon était originale, il en résulterait qu'elle

mettrait en scène l'auteur du livre des Actes et que par

suite saint Luc aurait été un des premiers membres de

la jeune Église d'Antioche. Quelques-uns ont pensé qu'il

avait été converti a la (oi chrétienne par saint Paul après

que celui-ci eut été amené à Antioche par Barnabe.

Act., xi, 25. Mais on remarque avec raison que saint

Paul n'appelle jamais Luc son « fils ».

4° Luc, compagnon de saint Paul. — Quoi qu'il en soit,

nous savons avec certitude que saint Luc a été le com-
pagnon de saint Paul et son collaborateur. Lui-même
nous a laissé dans les Actes le récit circonstancié d'un

témoin oculaire. Voir t. i, col. 153-155. L'écrivain té-

moigne de sa présence par l'emploi du pronom pluriel

nous à partir d'Actes, xvi, 10. Nous ignorons comment
il se rencontra avec saint Paul à Troade, mais il devait

être connu de l'apôtre qui avait séjourné à Antioche. Il

partit avec lui et l'accompagna jusqu'à Philippes de Ma-
cédoine. Son récit montre qu'il eut une part à la fonda-

tion de l'Église de cette ville. Act., xvi, 10-17. Il ne fut



.131 LUC (SAINT 382

pas emprisonné avec Paul et Silas el ne les sui\ii pas

à leur départ. 1940, <>n en s conclu qu'il demeura à

Philippes pour affermir et développer la communauté
chrétienne. La séparation Je Luc et de Paul dura cinq

ou six années. Cels résulte de l'absence <lc la salutation

de la pari du premier dans six lettres du second. Ce ne

fut que lorsque Paul, après ses deui missions en Grèce

et en Asie Mineure, repassa & Philippes p • aller poi

ter à Jérusalem l'argent recueilli dans les Églises de la

Macédoine, que Luc l'accompagna de nouveau. Aci , xx,

ii. I > i > rapprochement de ce texte avec II Cor., vin, 18,

il ressort que le frère, loué dans ce- dernier passage,

ne peut guère être saint Luc, quoi qu'en aient pense!

plusieurs Pères. S. Ignace, Ail Ephes., 15, t. v,

col. 749; Origène, In Luc., honi. i, I. xnr, col. 180i;

s. Ambroise, lu Lue., i, t. xv, col. 1538; s. Jérôme,

Epist., un, n. 8, t. xxu, col. 548; De oitii illust., 7.

t. xxiii, col. 619; s. Chrysostome, In Aci., nom. i, I,

l. lx, col. 15; In II Tiin,, nom. x, 1, col. 655;

(quoiqu'il reconnaisse Barnabe, In II Cor., hom. xvui,

I, t. i.xi. col. 523). Ce frère, célèbre dans toutes les

Églises par sa prédication de l'Évangile (et non par la

rédaction d'un Évangile), avait été délégué par les

Églises de la Macédoine pour cet office de charité consis-

tant à recueillir des collectes pour les fidèles de Jérusa-

lem, en vue de l'accompagner dans cette ville. R. Cor-

nely, Comment, in S. Pauli E]>i*t. ad Cor. altérant,

Paris, 1892, p. -230- 232. Saint Paul l'envoie de Macé-

doine, II Cor., vin, 1, avec Tite et un autre frère.

lbid., 16-22. Or, c'est de la Macédoine que le même
apôtre revint à Philippes, où il retrouva Luc qui, au lieu

d'aller à Corinthe, fit route avec lui et d'autres compa-

gnons parmi lesquels n'est pas Tite, vers Jérusalem.

Act.. xx, 3-6. Voir t. n, col. 998-999. Si l'on admettait

néanmoins que ce frère soit saint Luc, il faudrait recon-

naître que saint Paul attendit à Philippes son retour de

Corinthe avant de partir pour Jérusalem, emportant la

collecte faite parmi les Corinthiens.

A partir de la rencontre de Paul et de Luc à Phi-

lippes, le livre des Actes devient une sorte de journal

de voyage. Après la fête de Pâques, Paul et Luc rejoi-

gnirent à Troade, où ils les avaient devancés, leurs com-
pagnons de route. Ils y demeurèrent sept jours. Act.. xx.

5, 6. Tandis que Paul se rendait à Assos par terre.

Luc et les autres y allaient par mer. Ils emmenèrent
l'Apôtre à Mitylène, puis par mer à Samos et à Milet.

Act., xx, 13-15. Après l'entrevue si émouvante avec les

anciens d'Éphèse, les voyageurs s'embarquèrent pour
Cos, Rhodes et Patare, puis, sur un autre vaisseau, pour

Tjr. Act., xxi, 1-3. De Tyr, ils descendirent à Ptolémaïde

et à Césarée, où ils séjournèrent quelques jours.

Act., xxr, 7, 8. Malgré les dangers prédits à Paul, ils

montèrent à Jérusalem, où ils furent bien accueillis.

Act., xxi, 15, 17. Luc lut témoin oculaire des événements

qui s'accomplirent en cette ville et qu'il raconte. Act.,

xxi, 18-xxvi, 32, aussi bien que de l'emprisonnement

de Paul à Césarée. On ne peut affirmer qu'il soit de-

meuré constamment dans cette ville auprès de l'Apôtre.

Quoique le récit à la première personne du pluriel cessj

dans les Actes, il est légitime de penser que Luc étail

un de ces amis de Paul à qui le gouverneur Félix

autorisa l'accès de la prison. Act., xuv, 23. Ce qui

rend vraisemblable son séjour continu à Césarée durant

les deux .innées de l'emprisonnement de Paul, c'est que.

dès que l'envoi de celui-ci à Rome lut décidé, Luc et

Aristarque le trouvèrent là pour l'accompagner. Act.,

xxvu, I, 2.

Luc lut donc témoin oculaire des événements du
voyage de G ; et put raconter dans les Actes

les circonstances du trajet, les villes où ils tirent escale,

les changements de vaisseaux, le naufrage à Malle, la

continuation du voyage jusqu'à Rome et la situation de
I Apôtre dun-3 cette ville. Att., XXVII, 2-xx\iii. 29. Saint

Paul y demeura deux ans. Ait., XXVIII, 30. Saint Lie

un certain temps avec lui, cardans les Épltres aux Colos-
siens, rv, 14, et à Philémon, f. 34, qu'on rapporte généra-
lement à la première captivité' de Paul à ({unie, I

salue es corre pondants au nom de Luc. Mais de l'ab-

sence de salutation de sa part dans l'Épitre aux Philip-

piens, qui a été écrite de Rome après les précédentes)
il résulte qu'il avait quitté l'apôtre avant la fin de son
séjour en celle ville. D'autre part, saint Paul était seul
lors de sa première comparution devant César. II Tim.,
IV, 16. Nous ignorons où se rendit Luc en sortant de
Rome. L'indication fournie par les Afin Pauli, Lipsius,
Acla Apostolorum apocrypha, Leipzig, 1891, t. i, p. 104,
suivant laquelle Luc se serait rendu en Gaule, n'a au-
cune valeur. Durant la seconde captivité de Paul à Rome,
nous retrouvons Luc à ses côtés. II Tim., iv, 11. i in

rapporte généralement la composition des Actes à la

deuxième année de la première captivité de saint Paul
à Rome. Voir t. I, col. 155. Le troisième Évangile, qui
est un 7tpwio; Aoyoç, Act., i, 1, serait antérieur. Voir
plus loin. Quelques critiques ont attribué à saint Luc,
sans raisons suffisantes, la rédaction de l'Épitre aux
Hébreux. Voir t. m, col. 545.

5° Dernières années. — Nous manquons de rensei-
gnements anciens et certains sur l'histoire de saint Luc
après la mort de saint Paul et sur la fin de sa vie. Ceux
que nous possédons sont relativement récents et souvent
contradictoires. Saint Épiphane, Adv. User., u, 11, t. xli,

col. 907, prétend que saint Luc prêcha l'Évangile en
Dalmatie, en Gaule, en Italie et en Macédoine, surtout
en Gaule, comme Crescens. Voir t. n, col. 1111. Saint
Grégoire de Nazianze, Orat., xxxiii, 11, t. xxxvi,
col. 228, le fait aller en Achaïe, où il aurait rédigé son
évangile. Carm., 1. I, sect. i, carm. xii, t. xxxvn,
col. 474. Les Constitutions apostoliques, 1. VII, c. xlvi,

t. i, col. 1052, affirment que saint Luc ordonna Avilius,

le deuxième évêque d'Alexandrie. Diverses subscrip-
tions de manuscrits du troisième Évangile, citées en
note, ibid., par Cotelier, indiquent Alexandrie la Grande
comme le lieu de la composition de cet Évangile.
Siméon Métaphraste, Vita S. Lucse, 7, t. cxv, col. 1136,
tait retourner saint Luc de Rome en Orient, parcourir
toute la Libye et parvenir en Egypte, où il convertit la

Thébaïde supérieure et où il fut institué évêque dans
une ville aux sept portes de la Thébaïde inférieure. Selon
lui, ibid., 8, col. 1137, saint Luc y mourut en paix.

Néanmoins, il place sa sépulture en Achaïe et raconte
la translation de ses reliques de Thèbesen Béotie à Cons-
tantinople par les soins de Constance. Ibid., 9, 10,

col. 1137. De telles contradictions montrent le peu.

de valeur de ses renseignements. Cf. Ménologe grec,

au 18 octobre, t. cxvn, col. 113. Nicéphore Calliste,

//. E., n, 43, t. cxlv, col. 876, prétend que l'évangéliste

alla de Rome en Grèce. Saint Grégoire de Nazianze,

Orat., iv, n. 69, t. xxxv, col. 589, est le premier qui
parle du martyre de saint Luc. Saint Gaudence, évêque
de Brescia, Serm., xvii, t. xx, col. 962, rapporte que
saint Luc fut tué à Patras en Achaïe. Saint Isidore de
Séville, De vita et obitu Palrum, 82, t. i.xxxin, col. 15V,

sait que saint Luc mourut à l'âge de 74 ans et qu'il fut

enseveli en Bithynie; il déclare qu'il avait été très

chaste dès son enfance. Le vieux prologue du troisième

Évangile contenait ces mêmes renseignements : neque
unquam habens neque /ilios, ixsiv annorum

obiit i/i Bithynia, plains Spiritu sancto. P. Corssen,

Monarchianische Prologe :u den vier EvangeUen, Leip-

zig, 1896, p. 8. Selon Nicéphore Calliste, loc. cit., saint

Luc fut pendu à un olivier et son sépulcre était célèbre.

Le pseudo-Dorothée, Patr. Gr., t. cxxm, col. 685, pré-

tend que saint Luc est mort et a été enseveli à Ephèse. Cf.

A. Dutau, Vu prétendu tombeau de Mini !-<>< <• Ephèse
restitué à la mémoire de suint Antipas, Paris. 1883.

La vingtième année du règne de Cpnstance, en 357, les
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reliques de saint Luc ont été transférées d'Achaïe (mais

de Bithynie, selon S. Isidore de Séville) à Constanti-

nople. S. Jérôme, De vir. ill., 7. t. xxm, col. G2I;

Cont. VigHanlium.,5, ibid., col. 343; Chronie., an. 360,

t. xxvii, col. 690; Théodore le Lecteur, Èœeerpta,

t. i.xxxvi, col. 213; S. Isidore de Séville, De vita et

obitu Patrum, 82, t. lxxxiii, col. 154. Quelques osse-

ments se trouvaient à Brescia, S. Gaudence, Serm.,

xvn. t. xx. col. 963; à Funda. S. Paulin de Noie,

Epist., xxxn, n. 17, t. lxi, col. 339: à Antioche et à

Ostie. Id., Poema, xxx, v. 35, ibid., col. 672. L'Église

célèbre la fête de saint Luc le 18 octobre. On a donné-

If bœuf comme symbole au troisième évangéliste parce

que son récit commence par le sacrifice offert par Za-

ebarie, père de Jean-Baptiste.

6° Saint Luc était-il peintre? — D'après Xicéphore

Calliste, //. E., 1. II, c. xun. t. cxlv, col. 876, saint

Luc était très habile dans l'art de la peinture. Siméon
Métaphraste, Vita S. Lucx, 6, t. cxv, col. 1136, lui attri-

bue une image du Christ qu'on honorait de son temps.

On lui a attribué aussi des peintures de la sainte Vierge.

Cette attribution repose sur le témoignage de Théodore

le Lecteur, du VI e siècle. Il rapporte que l'impératrice

Eudoxie avait trouvé à Jérusalem un portrait de la mère

de Dieu, peint par l'apôtre Luc, et qu'elle l'avait en-

voyé à Constantinople pour en faire présent à sa belle-

sœur Pulchérie, femme de Théodose II. Théodore le

Lecteur, Excerpta, I, 1, t. lxxxvi, col. 165. Les Madones

dites de saint Luc reproduisent un type byzantin de la

Vierge et peuvent remonter au v» siècle. Rien d'authen-

tique ne justifie l'attribution a saint Luc de ces images.

Martigny, Dictionnaire des antiquités chrétiennes,

2f édit., Paris, 1877, p. 791-792; E. von Dobsehùtz,

Christiisbilder. Untersuchungen zur christhehen Lé-

gende, Leipzig, 1899, t. n, p. 266"-280". Cf. Acta sancto-

rnni, octob. t. vin, p. 282-313. E. Mamgenot.

2. LUC (ÉVANGILE DE SAINT). — I. AITH ENTICHÉ.
— L'authenticité du troisième tvangile n'a jamais été

contestée, et la critique la plus avancée respecte l'uni-

verselle attribution de ce récit à saint Luc. Les titres

grecs et latins : ECiaYféXiov v.x-.x Aov/.ïv, Evangelium
secundum Lucam, ou autres analogues, qui se lisent en

tête des manuscrits et des éditions, remontent au

H' siècle, voir t. n, col. 2060, à l'époque où le troisième

Évangile était expressément attribué à Luc, son auteur.

Mais des citations formelles ou implicites du troisième

Évangile dans les écrits de la lin du Ier siècle et du
commencement du IIe prouvent que ce livre existait

déjà et était connu dans l'Église entière.

1° Existence et connaissance du troisième Evangile

à la fin du l" siècle et au commencement du IIe .
—

Paint Clément de Rome cite, de mémoire, semble-t-il,

des paroles prononcées par Jésus. Aucune ne répond
textuellement à aucun des synoptiques. Quelques mots
cependant ressemblent de plus près à saint Luc, qu'à

saint Matthieu. Ainsi, 1 Cor., xm, 2, wç ÊiSoTe, oO-w;

£o6ri(j£Tai ûtiîv, rappelle de très près Luc. vi. 38. Funk,
Opéra Patrum apostolicorum, 2e édit.. Tubingue, 1887,

p. 78. I Cor., xlvi, 8, combine Matth., xxvi, 24, et Luc,
xvn, 2. Ibid., p. 120. La ressemblance entre 1 Cor.,

xxin, 4, et Luc, xxi, 29, 30, est plus éloignée. Sans
être décisives, ces coïncidences sont plus que suffi-

santes à prouver l'emploi du troisième Évangile à Rome
entre 93 et 95. La Aiôa/r,, qui est de peu postérieure.

mêle en doux endroits, i, 3; xvi. 1, Funk, Doctrina
duodecim Apostolorum, Tubingue. 1887, p. 6, 46, Luc,
vi, 28-32; xn. 35. à des passages de saint Matthieu.

Cf. t. n, col. 2064. La citation que fait saint Ignace,

Ad Stnyrn., ni, 2, Funk. p. 236. ne convient pas exclu-

sivement à Luc, xxiv, 39, car si ce passage est visé, il

est complété par une citation étrangère aux Evangiles

canoniques. Saint Polycarpe, Ad Philip., n, 3, Funk

p. 268, mélange Matth., vu, 1, avec Luc, vi, 36-38, et
'

Matth.. v. 3, 10, avec Luc, vi. 20. L'écrit de Papiaa étant
perdu on ne peut prétendre avec certitude que cet écri-

vain ne connaissait pas saint Luc ; il pouvait le citer sans
qu'Eusèbe ait pris soin de le noter. Il est d'ailleurs vrai-

semblable que Papias l'avait entre les mains aussi bien
que saint Ignace et saint Polycarpe. Dans le Pasteur
d'Hermas, Simil., ix, c. xxvi. ;i. Punk, p. 547, il •. a

une allusion évidente à une parole de Jésus. Luc. IX,

21; xvn, 33. u 11" démentis, xm, 4, cite textuelle-

ment en partie Luc, vi, 32. 35; v, 2, Luc, x. 3; vin, .">,

Luc. xvi, 10, avec cette entrée en matière : Alrei j-, ',

Kûpioç à/ tô> eJa-n'EÀiw; toutefois, comme la première
partie de la citation ne se trouve pas dans les Evangiles

canoniques, quelques critiques pensent que l'auteur cite

on évangile apocryphe; vr, 1. Luc, xvi. 13, Funk. p. 150,

151, 160. Basilide, qui enseignait à Alexandrie vers l'an

120, se servait du troisième Évangile. D'après les Philo-

sophumena, vu, 26, t. xvi. col. 3315, il citait Luc. i,

35, comme une parole sainte. Les Acta Archelai, 55,

t. x, col. 1521, nous apprennent que le treizième livre

de son commentaire sur l'Évangile commençait par la

parabole du pauvre Lazare et du mauvais riche, que
Luc seul raconte, xvi, 19-31. Au rapport de Clément
d'Alexandrie, Strom., i, 21, t. vin, col. 888, les disciples

de Basilide célébraient le jour du baptême de Jésus et

ils en fixaient la date à la quinzième année de Tibère,

date indiquée par saint Luc. m. I, pour le début de la

prédication de Jean-Baptiste. Quelques-uns d'entre eux
plaçaient la mort de Jésus à la seizième année de Ti-

bère. Or, selon saint Irénée, Cont. hxr., II, x.xn. t. vu,

col. 781. c'étaient des valentiniens qui s'appuyaient
sur Luc. iv, 19, citant Is.. lxi, 2. Dans le c. U, ajouté

au traité De prœscript., de Tertullien, t. n, col. 70, il est

dit que Cerdon ne recevait que le seul Évangile de
saint Luc, et encore pas en entier. Carpocrate interpré-

tait d'une façon singulière une parole de Jésus, citée par
saint Irénée, Cont. hser., I, xxv. n. 4. t. vu, col. 683, en
des termes se rapprochant de Luc, xn, 58-59, plus que
de Matth.. 'v, 25-26. De cette enquête il résulte qu'au

milieu du IIe siècle, le troisième Évangile se trouvait aux
in;iins de tous les chrétiens, catholiques ou hérétiques.

2» Dans la seconde moitié du il' siècle. — Les
preuves de la connaissance et de la difrusion du troi-

sième Évangile dans cette courte période abondent, et

c'est alors que se manifeste l'attribution précise de cet

écrit à saint Luc. Saint Justin. Dial. cum Tryph., 103,

t. vi, col. 717, déclare que les Évangiles, qu'il nomme
Mémoires des apôtres, ont été écrits par des Apôtres ou
par des disciples des Apôtres. Il sait donc les noms des

évangélistes, bien qu'il ne les cite pas, et il place é\i-

demment saint Marc et saint Luc parmi les auteurs de

la seconde catégorie, puisque celte mention sert à intro-

duire le récit de la sueur de sang de Jésus, qui est par-

ticulier à saint Luc, xxn, 44. D'ailleurs, un très grand
nombre de traits de la vie du Sauveur cités par lui ne
sont rapportés que dans le troisième Évangile. Voir t. Il,

col. 2068, 2069. Tatien, disciple de saint Justin, a pu-
blié un A;a Tï^isuv, qui combinait en un seul récit

les quatre narrations canoniques de la vie de Jésus. On
sait qu'il en excluait les généalogies. Or, l'une d'elles se

trouve dans l'Évangile 'de Luc. L'ne allusion à Luc, vi,

25, se remarque, Orat. adi\ Grsecos, xxxn, t. vi,

col. 872. Dans le fragment de Tatien, conservé par Clé-

ment d'Alexandrie, Strom ., m. 12, t.vm. col. 1181. il y
a une autre allusion soit à Luc, xvi, 13, soit à Matth.,

vi. 21. Les hérétiques de cette époque rendent le

même témoignage en laveur du troisième Évangile.

Marcion a rejeté les trois autres Évangiles qu'il con-
naissait pour ne conserver que celui de saint Luc comme
son seul Évangile et celui de ses Églises. Il l'abrégeait

encore, en enlevant ce qui ne cadrait pas avec ses doc-

trines, et il ne gardait qu une parcelle d'Évangile,
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s. [renée, Cont, hœr., I, xxvn, 2, i. vu, col. 688 ; Ter

tullien, Adv. More., IV, u, v, t. h, col, 384, 867. Quel-

ques critiques avaient prétendu que l'Evangile écourté

de Marcion était l'original mé de sainl Luc et que le

troisième Évangile canonique n'en élail qu'une amplifi-

cation. Cette prétention est insoutenable, car le plus

grand nombre des omissions s'explique par l'intérél

doctrinal el 1rs versets supprimés onl i"us le cachel

propre au style de 9ainl Luc. Il esl (loue- évidenl que la

modification du texte de saint Luc vien! de Marcion et

non de l'Église catholique. Cf. Zàhn, Gesehichte des

Neutestamentlichcn Kanons, Erlangen et Leipzig, 1891,

t. u, p. 109-405, qui a reconstitué l'Évangile de Marcion,

p, 155 194. Con Marcion, Valentin s.' servait de pas-

sages évangéliques qui n'étaient fournis que par saint

Luc, et ses disciples 1rs interprétaient arbitrairement.

s. [renée, Cont. hier., III, xiv, 3-4, t. vu, col. 910,

917. Ils cherchaient en particulier de grands mystères

dans le récit de l'Annonciation. Luc, t, 26-55. S. Irénée,

Cont. htvr.,1, xv, 3, t. vu, col. 6'2Q; Philosophumena,
vi, 35, 51, t. xvi, col. 3247, 3279. Héracléon, disciple de

Valentin, donnait une interprétation de Luc, xu, 8-12,

que Clément d'Alexandrie, Strom., iv, 9, t. vm, col. 1281-

1284, rapporte et discute. Les Marcosiens reconnaissaient

dans la drachme perdue, dont saint Luc est seul à parler,

\v. S, l'image de la sagesse égarée. S. Irénée, Cont.

hse>\, t. xvi, I, t. vu, col. 629. Ptolémée, autre disciple

de Valentin, acceptait cette explication et entendait

d'une manière analogue la parabole de la brehis perdue,

propre à saint Luc, xv, 4, les actes du vieillard Siinéon,

et de la prophétesse Anne, relatés dans le troisième

Évangile, Luc, II, 28, 36; il interprétait aussi suivant

son système Luc, vil, 35. S. Irénée, Cont. hse>:, I, vm,
2, col. 529, 532. L'épisode de Jésus au temple à l'âge de

douze ans, Luc, II, 42, et le choix que le Sauveur fit

de douze Apôtres, Luc, vi, 13, étaient pour les valenti-

niens des indices de l'existence des douze Éons. lbid.,

I, m, 2, col. 469. Les Ophites expliquaient dans leur

sens les récits concernant la naissance de Jean-Baptiste

et de Jésus, ainsi que la mort du Christ, lbid., I, xxx,

41, 14, col. 701, 703. Voir t. H, col. 2070. Les Récogni-

tions clémentines, dont la source judéo-chrétienne

remonte au milieu du II e siècle, citent plusieurs fois

le texte de saint Luc, I, 40, 54; II, 32; iv, 5; v, 13;

vi, 4; x, 45, t. i, col. 4231, 1237, 1264, 1317, 1336,

1349, 4442-1443. Les Homélies clémentines (ont de

même. Hom., ni, 15; îv, 71; vm, 7; ix, 22; xu, 23;

xvu, 5; xviii, 3; xix, 2, t. u, col. 121, 156, 229, 257, 300,

388, 405, 424. Ces citations de saint Luc sont d'autant

plus remarquables que l'auteur de la littérature clé-

mentine était un adversaire de saint Paul; elles mon-
trent ainsi l'autorité dont l'Évangile de saint Luc jouis-

sait dans l'Église entière. Un païen lui-même, Celse,

qui écrivait vers 178, connaît le troisième Évangile. Il

reproche à son auteur l'insolence audacieuse avec la-

quelle il fait remonter la généalogie de Jésus, fils d'un

charpentier, au premier homme et aux rois d'Israël.

Origène, Cont. Cels., II, 32, t. xi, col. 852. Il oppose les

évangélistes, Matthieu et Marc, qui parlent de deux
anges, et les autres, Luc et Jean, qui n'en placent qu'un

auprès du tombeau de Jésus, lbid., V, 56, col. 1269.

Ô> Affirmationsque saint Luc est l'auteur du troisième

Évangile. — C'est dans la même période de la seconde

moitié du n e siècle que nous rencontrons les premières
affirmations explicites de la composition du troisième

Évangile par saint Luc. Le canon dit de Muratori, qui

date if s environs de 170, l'attribue expressément à Luc,

le médecin et le disciple de saint Paul. Voir t. u, col. 170.

Il est témoin de la tradition de l'Église romaine, bien

placée pour connaître l'activité littéraire de saint Luc,

compagnon de Paul pend. .ni sa captivité à Rome. Sainl

Irénée, représentant des Églises d'Asie Mineure et de

Gauli dan on traité Cont. luur., composé entre 177
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ei 189, connaît les noms des ailleurs des quatra Êvan
giles canoniques; il nous dit du troisième : Kal Aouxâc
Se 6 ixéXoudoc IlaOXov to ùjc' ixtivou 7.v)P<'J '"? r

'I
iEV0 '' EOaY-

y£).iov iv Pi6X((|> xaftteto. III, i, 1, t. vu, col. 845, Il lait

ainsi ressortir la relation qui existe enire le troisième

Évangile et la prédication de saint Paul. Le prêtre afri

cain, Tertullien, attribue le troisième Évangile à Luc,
un homme apostolique, qui a vécu avec les Apôtres et

après les Apôtres. Adv. Marcion., IV, 2, t. u, col. 303.

Il affirme .m même endroit, col. 301, (pie saint Paul
a été illuiiiiualm- Lur.-r. (X c m, col. 305. Il déclare,

iliid., c. v, col. 367, que les Églises apostoliques ont
coutume d'attribuer à Paul l'écrit de Luc. Clément
d'Alexandrie, dans ses 11 ypot yposes qui sont perdues, a

conservé, au rapport d'Eusèbe, 11. E., VI, 14, t. XX,

col. 552, une tradition particulière sur l'ordre de com-
position des quatre Évangiles canoniques : il plaçait

en premier lieu les Évangiles qui renfermaient des
généalogies de Jésus. Il connaissait donc le troisième

Évangile. Mais Origène, disciple de Clément, mettait

l'Évangile de Luc au troisième rang; il déclarait en
outre qu'il avait été recommandé par Paul et écrit pour
les gentils. Eusèbe, H. E., vi, 25, t. xx, col. 584. Cf. In
Luc, Hom. i, t. xui, col. 1803. Le vieil argument latin,

qui est en tè*e du troisième Évangile et qui remonte au

111 e siècle, attribue ce récit évangélique à saint Luc et

affirme qu'il l'a rédigé en Achaie après saint Matthieu

et saint Marc Wordsworth et White, Novum Tesla-

mentum D. N. J. C. latine, Oxford, 1893, fasc.3, p. 269,

271. Les Constitutions apostoliques, II, 57, t. I, col. 729,

attribuent les quatre Évangiles, qui étaient lus dans les

assemblées liturgiques, aux apôtres Jean et Matthieu et

aux compagnons de Paul, Luc et Marc. Eusèbe affirme

plusieurs fois que Luc est l'auteur du troisième Évan-
gile. 11. E., m, 4, 24, t. xx, col. 220, 269. De même
S. Jérôme, De viris, 7, t. xxm, col. 621; Comment, in

Ev. Matlh., prol., t. xxvi, col. 18; S. Chrysostome, In
Acta, Hom. i, n. 1, t. lx, col. 15. Dès lors, tous les écri-

vains ecclésiastiques ont unanimement attribué à saint

Luc la composition du troisième Évangile. Qu'on ne
prétende pas que cette tradition n'a point de fondement
historique et qu'elle n'est que le résultat du travail

exégétique des Pères sur le troisième Évangile. Bien

qu'elle se manifeste tardivement en termes lormels, elle

ne se présente pas dans les premiers témoignages

comme une opinion, fondée sur l'examen intrinsèque du
livre, mais comme un fait simplement affirmé et recueilli

de la tradition antérieure. D'ailleurs, le nom de l'auteur

n'est pas mentionné dans l'Évangile; en le donnant, on
a reproduit un souvenir vraiment historique. Si l'on

eut procédé par simple supposition, d'autres noms de

personnages plus connus que Luc se seraient plus natu-

rellement présentés à la pensée. « Une tradition aussi

unanime et aussi précise que celle qui a désigné le nom
de l'auteur du troisième Evangile et des Actes ne peut

être un pur accident, et ceux qui la rejettent sont,

comme dit Plummer, tenus de l'expliquer. » Godet,

Introduction au Nouveau Testament, Neuchàtel, 1900,

t. H, p. 666. D'autre part, dans le contenu du troisième

Évangile, rien ne s'oppose à l'attribution de ce récit à

saint Luc. Loin de là, des critiques y trouvent, au con-

traire, une confirmation des données traditionnelles. Cf.

Bacuez, Manuel biblique, 10" édit., Paris, 1900, t. in,

p. 160-165; Cornély, Introductio specialis, Paris, 1880,

p. 128-132.

II. INTÉGRITÉ. — Toutes les éditions critiques du Nou-

veau Testament reproduisent intégralement le texte du

troisième Évangile, Quelques-unes cependant essaient

d'exclure un passage célèbre, celui qui raconte la sueur

<lr sang du Sauveur au jardin de Celbsémani. Luc, xxu,

83, 44. Lachmann, en 1842, Hortet Westcott, en 1881, l'ont

imprimé entre crochets. Ces derniers, 77»e iVeio Testa-

ment in the original Greek, Cambridge et Londres, 1882,

IV. - 13
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p. il, appendil, p. 66, 67, le tiennent pour une interpo-

lation d'origine occidentale adoptée dans des textes

éclectiques, et pour un fragment de ces traditions écrites

ou orales, qui circulèrent quelque temps en certains

pays et que les scribes du B' siècle sauvèrentde l'oubli.

Nous étudierons successivement : 1° les témoignages

pour ou contre l'authenticité de ces versets; 2» les causes

qui ont fait suspecter l'authenticité de ce passage.

/. TÉHOIGR IGBS POUR <U! COHTBB L'AVTBBWICITÊ.
— 1» Les manuscrits. — Les uns omettent ces versets,

les autres les contiennent. Cette diversité a été signalée

par plusieurs Pères. Saint llilaire de Poitiers, De Tri-

ait., iv, 1, t. x, col. 375, tout en les commentant, déclare

qu'ils manquaient et in grœcis et in lalinis codicibus

complurimis. Saint Jérôme, Dial. aile. Pelag., Il, 16,

t. xxiii, col. 552. dit qu'ils se lisent seulement in ijui-

busdam exemplanbus tam grxcis quant latinis. Saint

Épiphane, Ancorat., 31, t. xliii, col. 73, semble dire

que ces versets manquent dans certains manuscrits grecs.

Du lait que plusieurs Pères grecs et latins ne les com-
ment pas (voir plus loin), on peut conclure qu'ils ne les

lisaient pas dans leurs manuscrits. En réalité, les ma-
nuscrits grecs qui sont parvenus jusqu'à nous se ran-

gent en deux catégories : les uns omettent ces versets

ou les marquent de signes de doute et d'hésitation; les

autres les reproduisent. Les onciaux ABRTa les omettent.

Mais A a conservé à la marge la section eusébienne a-y

ou 283", se rapportant au canon i ou 10. Voir t. n,

col. 2052. Or cette section, en cet endroit, ne peut con-

venir qu'à Luc, xxn, i3, 44. L'original sur lequel ce

manuscrit a été copié contenait donc ces versets, et le

copiste ne les a probablement pas transcrits parce qu'ils

étaient raturéscomme ils l'ont été dans n (voir plus loin).

L'hypothèse suivant laquelle le copiste aurait emprunté
les sections eusébiennes à un autre manuscrit est moins
vraisemblable. Na (correcteur du Sinaiticus, du IVe siècle)

pointillé ce passage et le met entre crochets; mais N b

(autre correcteur, du VIe siècle) cherche à faire dispa-

raître ces traces dedoute. Seuls les cursifsl2i, du xne siè-

cle, 561 et 579, du XIII e
, omettent ce passage. 13 n'a

de première main que les mots wtpOr, ci. Luc, xxn, 43;

la suite, qui avait été omise, a été suppléée en marge,
il y a aussi la section eusébienne uny. Dans T, Û, 123,

314, 440, 512,tout le passage est marqué d'obèles. KSVAI1,

24, 36, 161, 166, 274, 408, ont auprès du texte un asté-

risque, qui, en plusieurs cas, est vraisemblablement une
indication liturgique. Le cursif 34 contient une scholie,

qui signale l'absence de ce passage dans un certain

nombre d'exemplaires. Les cursifs 69, 124, 346, 348 (et

peut-être les autres qui sont apparentés à ce groupe
célèbre, dit groupe Ferrar) reproduisent Luc, xxn, 43,

44, et les premiers mots du £. 45, après Matth., xxvi, 39
(346 les a, en outre, à leur place naturelle). Ferrar et

Abbott, A collation of four important manuscripts of
MeGospe/s, Dublin, 1877, p. 92; J.-P.-P. Martin, Quatre
•manuscrits importants du N. T., Amiens, 1886, p. 44-45.

Une troisième main a ajouté ce passage dans C à la marge
en face du même endroit de saint Matthieu. C'est une
particularité liturgique qu'on retrouve dans presque
tous les évangéliaires grecs. En effet, taudis que le mardi
du tyrophage on omettait dans la leçon les versets 43 et

44, à la messe du jeudi-saint on lisait une leçon formée
de Matth., xxvi, 2-20; Joa., xm, 3-17; Matth., xxvi,

21-xxvn, 2; mais dans ce dernier fragment on insérait

Luc, XXII, 43, 44 et les premiers mots de 45, modifiés de
façon à leur donner dans le contexte un sens, entre les

versets 39 et 40 de Matth., xxvi. Cependant l'évangé-

liaire 8 a le passage contesté dans la leçon du mardi du
tyrophage. Les synaxaires présentent les mêmes parti-

cularités. Les manuscrits à texte continu, qui ont été

adaptés à l'usage liturgique, ont, en face de Matth., xxvi,

39. et de Luc, xxn, 42, des rubriques, des notes ou des
sigles qui signalent cette transposition liturgique. On

en peut nm. lui.' que l'insertion de Luc, XXII, 42-15, dans
Matth., wvi, 39, eal dur dans les manuscrits du groupe
Ferrar à l'influence de la liturgie. Sauf ces rares

exceptions, le passage de sain! Luc existe dans l'im-

mense majorité des manuscrits, dans les onciaux

nDFGHKLMQRUXATa, dans ESVTAI1Q de première
main et dans les cursifs.

2" Les versions. — Anastase le Sinaïte (vers 700), Yiœ
'lu.r, xxn, t. i.xxxix, col. 289, faisait ressortir l'impor-

tance du témoignage des versions bibliques en faveur

de l'authenticité de l'épisode de la sueur de sang. G u\

qui n'ont pas cette section, disait-il, sont convaincus

d'erreur, puisqu'on la trouve dans toutes les versions et

dans la plupart des Évangiles grecs. Seul de tous les

manuscrits latins, le Brixianus, f. omet ces deux ver-

sets. Aussi les éditeurs Wordsworth et White, Kuium
Testamentum D. N. J. C. latine, Oxford, 1893, t. i.

fasc. 3. p. 462-463, les ont-ils maintenus dans leur édi-

tion critique de la Vulgate. Ce passage se trouve dans

toutes les versions syriaques, Peschito, Curetonienne,

charkléenne et hiérosolymitaine, ainsi que dans le Aci

teuiiâpuv de Tatien. 11 manque cependant dans I

nuscrit sinaïtique, publié en 1896 par M" 1 Lewis et Gib-

son. Cf. C. Holzhey, Der neuentdeckte Coder syrus si-

naiticus, Munich, 1896, p. 72; A. Bonus, Collatio codicis

Lcwisiani cum codice Curetoniano, Oxford, 1896, p. 72.

Les versions coptes, à l'exception de plusieurs manus-
crits de la version bohaïrique, voir t. n, col. 948, le

possèdent ainsi que les traductions éthiopienne, armé-
nienne et arabe. Les lectionnaires syriens, coptes et

arméniens (pas tout cependant pour ces derniers) le

contiennent aussi.

3° Les Pères. — La plupart des Pères ont lu, cité ou
commenté ce passage. Le témoignage des Pères grecs est

spécialement important. Saint Justin, Dial. cum Try-
phone, 103, t. vi, col. 717, 720, a lu dans les Mémoires
écrits par les apôtres et leurs disciples l'épisode de la

sueur de sang. S'il ne nomme pas saint Luc, c'est qu'il

ne désigne jamais les Évangiles, qu'il cite comme Mé-
moires des apôtres, par le nom de leurs auteurs. En par-

lant des Mémoires des Apôtres et de leurs disciples, il

lait allusion au troisième Évangile. Saint Irénée, Cont.

User., III, xxn, 2, t. vu, col. 957, signale la sueur de
sang au milieu de détails évangéliques qui prouvent

la réalité de la chair du Sauveur. Saint Hippolyte, Cont.

Xoet., 18, t. x, col. 828, fait de même. Cf. un autre texte

du même érivain, cité par Anastase le Sinaïte, Yiœ dux,
c. xxiii, t. lxxxix, col. 301. Saint Denys d'Alexandrie,

Interp. Luc, t. x, col. 1594, commente ces versets d'une

façon singulière. Eusèbe les connaît et en forme une
section spéciale, !a 283e de saint Luc, qu'il place dans
le canon Xe avec les passages propres à un seul Évan-

gile. Arius, cité parsaint Épiphane, Adv. liser., ha?r. lxix.

19, 59, t. xlii, col. 232, 300, concluait de ce passage que
Jésus n'était pas Dieu. Didyme, /»<• Triait., 1 . III , c.xxi,

I. xxxix, col. 900, 913, réfute les hérétiques qui en
abusaient. Saint Athanase, In Ps. lxvui, 17, t. xxvn.
col. 309, le cite. Saint Cyrille d'Alexandrie, 7» Ps. lxvjii,

1, t. lxix, col. 1161, fait de même. Il est dès lors éton-

nant qu'on ne trouve pas d'explication dans son com-
mentaire sur Luc, t. lxxii, col. 924. Se servent encore

de ces versets le pseudo-Césaire de Nazianze, Dialog., i,

inter. 23, 29, t. xxxvni, col. S81, S84, 888; saint Épi-

phane, qui réfute Arius. Adv. hier., lxix, 59, t. xlii,

col. 300, et explique le texte, Ancorat., 37, t. XLIII,

col. 84; saint Chrysostome, In Matth., homil. LXXX1II,

t. lviii, col. 716; In Ps. CIX, 8, t. i.v, col. 277; In Joa.,

homil. lxiii, t. lix, col. 350 (ici, il attribue le passage à

saint Matthieu); Théodore de Mopsueste, Fragmenta
dogmatica, t. lxvi, col. 984, 995; Théodoret, In Ps. xv,

7, t. lxxx, col. 961; Denwnst. per syllog., t. lxxxiii,

col. 325; le Pseudo-Denys l'Aréopagite, De cselest. hit-

rarch., IV, 4, t. m, col. 181; et saint Maxime le Con-
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fes 'in', Scholia, in h. loc, i. i\. col. 60, suivant qui

la tradition <l<m i parle Denysesl 1 Évangile de ainl Luc
rédigé d'après I .

< prédication de sainl Paulj Cosmas
Indicopleuste, Topog., i. lxxxvih, col. 187; Àjtastase le

Sinalte, Viœdux,c, un, t. ixzxn, col. S33;7nfl<
l. XI, ibid., col. 1038. Parmi les Pères latins, sainl

liil.iiiv de Poitiers, De Trinit., I. \. K>, il. t. x.col :'•:."..

reste indécis par suite de L'absence de ces versets dans
coup de manuscrits. Saint Jérôme, Dial. adv. pela-

<i<<n<n<, t. II. [6, t. xxiii, col. 552, connail ces versets,

reproduits seulement en certains manuscrits grecs si

latins. Saint Ainbroise les omet dans son commentaire
de saint laïc, t. xv, col. 1818. Cependant Anastasi le

Sinalte, '.'<>»/. monophysitas, t. lxxxix, col. H85, a

conservé un extrait de ce commentaire, dans lequel

l'évéque de Milan parle en termes exprés de la sueur de

sang; et de l'ange consolateur. Saint Augustin cite ces

-. De consensu Evangelist., III, iv, 12, t. xxxiv,

col. 1165; Tri Ps. < xl, t. xxxvn, col. 1817. 1818. Vigile

de Tapse admet les faits qu'ils expriment. De Trinit.,

vi, t. lxii, col. 281. Bède, In Lia-., vi. t. xcn, col. 603,

en commentant ce passage, réfute les anciens hérétiques.

La masse des témoignages et des documents est donc
favorable à l'authenticité de cet épisode, propre à saint

Lue. Ils sont de tous les pays et remontent parsaint lus-

tin jusqu'au il" siècle. On ne peut contester l'originalité

pas plus que l'antiquité du passage, et c'est vraisembla-

blement par suite d'un attachement excessif au Yatica-

nus, qui l'omet, que Ilort etWestcott l'ont tenu pour une
addition. On comprend mieux la suppression de ces

versets en un certain nombre de documents que leur

insertion dans la majorité.

//. CAUSES QUI ONT FAIT SUSPECTER LEUR AmHBNTI-
CITÉ. — Les critiques en ont indiqué plusieurs, qui

n'ont pas toutes la même vraisemblance. — 1° Depuis
Wetstein, ils citent, sans indiquer la source où ils ont

puisé ce renseignement, un écrivain arménien, qui n'est

autre que Jean Mayrakomiétzi. Il vivait dans la première
moitié du VU" siècle et il s'opposa avec vigueur à l'union

des arméniens et des grecs décidée au concile de Garin
(629). Or, il affirmait que Saturnilus, hérétique du
ne siècle, avait ajouté au troisième Évangile les versets

relatifs à la sueur de sang. Cf. Isaac le Patriarche, De
rébus ArmenUe, t. cxxxn, col. 1253. Mais, d'après saint

Irénée, Coh(. Itser., I, 24, t. vu, col. 674, et l'auteur des

Philosophumena, vu, 28, t. xvi, col. 3322, Saturnilus

ou Saturnin enseignait que le Christ n'était pas né,

qu'il n'avait ni corps ni ligure et qu'il avait seulement
paru être un homme. S'il en est ainsi, il est peu vrai-

semblable qu'il ait ajouté dans saint Luc l'épisode de la

sueur de sang. On pourrait plutôt le soupçonner de
l'avoir enlevé, parce qu'il était trop contraire à son en-

seignement docète. D'autre part, Saturnin était Syrien
d'origine. Or un correspondant de Photius. Ad Am-
philoch., q. ccxix, t. ci, col. 992, affirmait que quelques

Syriens retranchaient ce passage de l'Évangile. Mais ces

renseignements sont trop vagues pour qu'on en tire une
conclusion ferme.

2» Comme les hérétiques, surtout les ariens, abusaient

do ce passage pour nier la divinité de Jésus-Christ, des

orthodoxes, c'est-à-dire des catholiques, au rapport de
saint Épipbane, Ancorat., SI, t. xi.hi, col. 73, l'auraient

supprimé par crainte de l'abus qu'on en faisait, et aussi

parce qu'ils ne comprenaient pas bien la tin du passage.

C'est pourquoi l'évéque de Salarnine, ibitl., 37, col. 83,

l'interprète sainement. Cette suppression expliquerait

les témoignages de saint Hilaire de Poitiers et de saint

]i l'uni'', rapportés plus haut.

3" On peut regarder comme certain, nous l'avons déjà

remarqué précédemment, que l'omission de Luc. xxn,

43, 44, au moins dans plusieurs manuscrits grecs, a été

occasionnée par l'usage liturgique. Ce passage, en effet,

ou Lien n'était pas transcrit à sa place naturelle, parce

qu'il n'était pas lu à l'office pul lie en même temps que
le- versets qui précèdi ni el qui suivent, ou bien était

copié à la suite de Matth., xwi, 39. soit en marge, soit

dans !.• texte, ou parfois même se lisait aux deux endroits.
I lui "ni pu précéder l'organisation officielle du
sectionnement liturgique actuel de l'Église grecque, de
telle sorte que l'omission di i m-, les manus-
crits du troisième Evangile aurait, au témoignage des
Pères de celle époque, été assez répandue au cours du
iv siècle. Mais plus tard et peu à peu, les versets omis
ou détachés de leur contexte primitif auraient repris
leur place naturelle, qu'ils n'ont plus perdue.

4° Quoi qu'il en le ces causes, dont l'action n'est
pas certaine, il est avéré qu'au vn« siècle une branche
de l'eutychianisme, la série des aphtardocètes ou incor-
ruptibles, qui prétendaient que le corps de Jésus-Christ
n'avait subi aucune corruption, rejetait en particulier

l'épisode de la sueur de sang. En effet, Anastase le Si-
n.iïte n'accuse pas seulement Apollinaire d'avoir nié ce
fait évangélique, Conl. ifonophysit., t. i.xxxix, col. 1184,
il fait le même reproche aux gaianites, qu'il réfute. Vix
dues, c. xiv, ibid., cal. 253. 11 constate, d'ailleurs, que
l'essai de suppression, dont ce passage a été l'objet, a été

inutile, puisqu'il est demeuré dans la plupart des ma-
nuscrits grecs et dans toutes les versions ; aussi déclare-
t-il altérés les manuscrits qui ne la contiennent pas.
Ibid., c. xxn. col. 289. Léonce de Byzance, Coni. Resto-
rian. et Eutych., m, 37, t. lxxxvi, col. 1376, réfute

aussi les incorruptibles sur ce point et affirme que les

Pères ont admis que Jésus avait été réconiurté par un
ange dans son agonie.

C'est sous la même influence que la suppression de
ces versets a été faite, au milieu du vu" siècle, dans la

version arménienne par le moine Jean Mayrakomiétzi,
partis; n des erreurs de Julien d'Halicarnasse. Le pa-
triarche Isaac reproche aux arméniens hérétiques d'avoir

enlevé de l'Évangile le passage de la sueur de sang de
Jésus, sous le taux prétexte que ce phénomène ne con-
venait pas à un Dieu, Orat. i conl. Armenios, c. v,

t. cxxxn, col. 1172, bien que saint Cbrysostome, sur qui
ils appuient leurs erreurs, admette cet épisode évan-
gélique. Ibid., c. vi, 3, col. 1176. Ce sont donc d'impies

altérateurs de l'Évangile. Ibid., c. xm, 13, col. 1208,

1209. Le même reproche est adressé aux Arméniens par
un écrivain du IXe siècle, Collectanea de quibusdam
Itœresibus earumque auctoribus, dans J. Basnage, Thé-
saurus monument, eccles. et kist., t. Il, p. 49, et par le

moine Nicon, au siècle suivant, De impia Armeniorum
rcligione, dans Pal. Gt\, t. i, col. 056-657. Mais le pa-

triarche Isaac, De rébus Armenix, t. cxxxn, col. 1252,

a nommé fauteur responsable de cette altération de la

Bible arménienne. C'est le moine Jean Mayrakomiétzi,

partisan des erreurs de Julien d'Halicarnasse et adver-

saire du concile de Chalcédoine. Il prétendait que ce

passage avait été ajouté dans l'Évangile par le docète

Saturnin. S'il ne fut pas d'abord écouté, sa doctrine

finit par être acceptée en Arménie grâce à l'influence

d'un de ses disciples, le moine Sergius. Photius, Epist.,

îx, 5, t. en, col. 705-706. Ce fait est encore attesté par
Théodore Kerthenavor, contradicteur de Jean Mayra-

komiétzi. Il déclare, en effet, que les Aphtardocètes ar-

méniens prétendaient qu'on ne pouvait pas admettre le

récit de la sueur de sang, contenu dans la première tra-

duction arménienne de l'Évangile, parce qu'il n'était pas

conforme à leur sentiment. Voir Œuvres (en arménien),

publiées à la suite de celles de son disciple Jean Otz-

niétzi, in-8», Venise, 1833, p. 148. Une partie de son

écrit est remplie par la discussion des objections des

hérétiques contre la sueur de sang du Verbe incarné.

Elle contient notamment des citations de Pères grecs

qui affirment la sueur de sang de Jésus. L'abbé

P. Martin en a publié une traduction latine, Introduc-

tion à la critique textuelle du N. T., Paris, 1884-1885,
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t. m, p. 193-504. Cf. Jean Otzniétzi, Orat. cont. Phan-

taslicos, p, ti7. 71. Toulelois, li - Syriens nophvsites

n'unt p;i^ admis cette opinion des aphtardocètes armé-

niens. Ils n'acceptaient pas 1rs sentiments de Julien

d'Halicarnasse, mais ceux de Sévère d'Antioche. Or,

naissait l'épisode de lasueurde sang comme
authentique, dans a. Mai, Ckusicorum aiictorum Colle-

clio, 1. x, p. 139-440. — Ces causes diverses suffisent à

expliquer comment, à des époques différentes et dans

des milieux variés, 1rs versets de saint Luc, racontant la

sueur du sang du Sauveur et l'intervention de l'ange

consolateur, ont été retranchés du troisième Évangile.

D'ailleurs, la suppression dans un petit nombre de docu-

ments est, de soi, plus naturelle et plus vraisemblable

que l'insertion d'un tragment non original dans la masse
des textes. Tout concourt donc à démontrer l'authenti-

cité de ces versets célèbres. — Cf. Scrivener .4 ///ni h

Introduction to the crilicism of the New Testament,

t. h, p. 303-35(5; Westcott et Hort, The New Testa/ment

in the original Greeh, Cambridge et Londres, 1882,

t. il, appendice, p. 64-67 ; Cornely, Introductio, Paris,

1886, t. m, p. 133-134; J.-P.-P. .Martin, Introduction à

la critique textuelle du N. T., partie pratique (lithog.),

Paris, 1884-4885, t. m, p. 1-399, 48i-504 ; A. Durand,
dans le Dictionnaire de théologie catholique, Paris, 1900,

t. i, col. 015-619.

111. Plan et contenu. — Bien que la marche générale

du récit de saint Luc soit parallèle à celle des Évangiles

de saint Matthieu et de saint Marc, le troisième Évan-

gile a ses particularités propres, voir t. il, col. 2080-2081,

et suit un plan spécial. Il débute par un prologue et une
dédicace, i, 1-4, uniques en leur genre dans la littéra-

ture évangélique et n'ayant d'analogue que le début des

Actes, autre écrit de saint Luc. Fait à la manière grec-

que, peut-être par imitation de Dioscoride, De re mé-
dita, et d'un fort beau style, ce prologue lorme une
période cadencée, aux tournures et aux expressions atti-

ques. Comme les historiens grecs, saint Luc y expose
son projet et son but, en s'adressant au personnage con-

sidérable à qui il dédie son écrit. Voir Théophile. On
peut distinguer dans le récit proprement dit quatre

parties principales, ou plutôt, puisque l'historien suit

régulièrement l'ordre chronologique, quatre périodes
de la vie de Jésus.

/. première partis. — La première, i, 5-11, 52, ra-

conte l'enlance et la jeunesse de Jésus. Saint Luc, qui

s'est proposé de remonter au commencement des événe-
ments, ne débute pas, comme saint Matthieu, par la

naissance du Sauveur; il va jusqu'à l'annonce de la nais-

sance du précurseur. Ses premiers récits comprennent
sept morceaux, divisés en deux groupes de trois événe-
ments, complétés par un septième fait qui termine la

période: — 1° l'annonce de la naissance de Jean-Bap-
tiste, i, 5-25; — 2» l'annonce de la naissance de Jésus,

i, 20-38 ;
— 3» la visite de Marie à Elisabeth, i, 39-56; —

4» la naissance du précurseur, i, 57-80; — 5° celle de
Jésus, il. 1-20; — 6° la circoncision de Jésus et sa pré-
sentation au Temple, H, 21-40; — 7° le premier voyage de
Jésus à Jérusalem et sa manifestation aux docteurs juifs,

n, 41-52.

//. seconds partie. — La seconde partie, m, 1-rx, 50,
concerne la préparation au ministère public et la prédi-

cation en Galilée. La préparation au ministère public
comprend :

— 4° le ministère de Jean-Baptiste et le bap-
tême de Jésus, m, 4-22 ; — 2° l'âge et la généalogie du
Sauveur, m, 23-38; — 3° la tentation dans le désert, îv.

4-13. — Le ministère galiléen est divisé en deux sections

par l'élection des Apôtres. — Première section. Avant
cetle élection: — 1° retour en Galilée et manileslation
à la synagogue de Nazareth, iv. 14-30 ;

— 2 - miracles opé-
rés en divers endroits de la Galilée, iv, 31-44; — 3» pèche
miraculeuse et choix des premiers disciples, v, 1-1 1 :

—
4° guerison d'un lépreux et d'un paralytique, v, 12-26, —

5» vocation de Lévi et murmures des pharisiens, v. 27-

39; — 8" nouveaux murmures des pharisiens, parce

qu'un jour de sabbat les disciples mangeaient des épis

de Mé, vi, 1-5; — 7» guerison de l'homme [huit la main
était desséchée, 71, 6-11. — Seconde section. Après l'élec-

tion des Apôtres : I" choix de ceux-ci, VI, 12-16; — 2" dis-

cours au milieu des champs, vi, 17-19; — 3" gui

du serviteur du centurion et résurrection du fils de la

veuve de Naïm, vu, 1-17; — 4» Jean-Baptiste envoie ses

disciples vers Jésus qui le loue, VII. 18-35 ;
— 5 Jésus est

oint par une pécheresse, vu, 36-50; — 6° Jésus parcourt

la Galilée avec ses disciples : parabole de la semence,

Jésus rejoint par sa mère et ses frères, tempête apaisée,

le démoniaque délivré el les démons se jetant sur un
troupeau de porcs, guerison de l'hémorrhoïsse et résur-

rection de la fille de Jaïre, vin, 1-56; — 7" mission des

Apôtres, ix, 1-6; — 8° opinion d'Hérode sur Jésus, ix,

7-9; — 9° multiplication des pains, ix, 10-17; — 10" con-

fession de Pierre et prédiction de la passion, EX, 18-27;

— 11" transfiguration, ix, 28-36; — 12° guérisun d'un

lunatique, lx. 37-43; — 13» nouvelle prédiction de la

passion et avis divers donnés aux Apôtres, IX, 44-50.

;;/. TROISIÈME PASTIS. — La troisième partie. îx. 51-

xix, 28, contient le récit du long voyage de Jésus vers

Jérusalem: — 1» Débuts du vovageà travers la Galilée :

opposition des Samaritains, réponses à trois disciples,

mission des soixante-douze disciples, parabole du bon
Samaritain, réception chez Marthe, l'oraison dominicale

et l'ami importun, délivrance d'un possédé, conseils aux

foules, repas chez un pharisien, discours aux disciples et

à la foule, annonce du massacre des Galiléens, parabole

du figuier, guerison de la femme courbée, paraboles du
grain de sénevé et du levain, ix, 51-Xlii, 21. — 2° Nou-
velle série d'incidents du voyage : sur le nombre des

sauvés, réponse à faire à llérode et apostrophe à Jéru-

salem, Jésus chez un chef des pharisiens, conditions à

remplir pour être disciple de Jésus, paraboles de la

brebis et de la dragme perdues, de l'enfant prodigue,

de l'économe infidèle, du pauvre Lazare et du mauvais
riche, avis aux disciples, xm, 22-xvn, 10. — 3" Derniers

épisodes du voyage : guerison des dix lépreux, réponse

donnée aux pharisiens sur l'avènement du royaume de

Dieu, paraboles du juge et de la veuve, du pharisien et

du publicain. bénédiction des enfants, le jeune homme
riche et les dangers des richesses, prédiction de la pas-

sion, guerison de l'aveugle de Jéricho, Jésus chez Za-

chée, parabole des mines, en marche sur Jérusalem,

xvn, 11-xix, 28. Voir t. n, col. 2105-2108.

iv. quatrième partie. — La quatrième partie, xix-29-

xxiv, 53, fait le récit de la passion et de la résurrection

de Jésus. — 1" section, préparatifs de la Passion : entrée

triomphale à Jérusalem, Jésus dans le Temple chasse les

vendeurs et répond aux prêtres, aux pharisiens et aux
sadducéens, la petite pièce de la veuve, discours sur la

ruine de Jérusalem et la fin du monde, xix, 29-xxi, 38.

— 2e section, la Passion : trahison de Judas, la cène,

l'agonie au jardin des Oliviers, l'arrestation de Jésus, le

reniement de Pierre, les insultes des gardiens, la condam-
nation par le Sanhédrin, Jésus au tribunal de Pilate et

devant Hérode, ramené en présence de Pilate, est livré

aux Juifs. Simon de Cyrène et les femmes de Jérusalem,

la crucifixion, les deux larrons, mort et sépulture de
Jésus, xxn, 1-xxin, 56. — 3e section, résurrection et as-

cension: les femmes et Pierre au sépulcre, apparitions

de Jésus aux deux disciples à Enimaûs, aux Apôtres réu-

nis, dernières recommandations et ascension, xxiv, 1-53.

IV. Date. — Faute de date précise et certaine, on est

réduit sur ce point à des conjectures, fondées sur les

critères internes et le témoignage des anciens. — 1° Cri-

tères internes. — 1. e prologue, i, 2, montre que l'au-

teur appartenait à la seconde génération chrétienne,

puisqu'il a appris les faits qu'il raconte des témoins ocu-
laires et des premiers prédicateurs. Du verset 1", Jûli-
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cher, h'inleitung in dos N, '/'., 3« el 1» édit., Tubingue
cl Leipzig, 1901, p. 2(i.">, conclut que la littérature évan-

gélique étail « déjè dans sa Heur », quand saint Luc
écrivit son récit. Assurément, l'auteur s'excuse d'entre-

prendre scui ouvrage, alors que d'autres l'onl précédé

dans cette voie. Néanmoins, il se propose défaire mieux

que ses devanciers. La manière donl il s'exprime laisse

entendre que la littérature évangélique n'était encore

qu'à ses débuts, S'il y avaM eu beaucoup d'écrits évan-

géliques complets, et de simples essais, saint Luc

n'aurait pas, semble-t-il, commencé une œuvre nouvelle.

— 9. Les discours eschatologiques de Notre-Seigneur,

tels qu'ils sont rapportés par saint Luc, montrent.

disenl certains critiques, non seulement que celle rédac-

tion esl postérienreè celle des deux autres évangélistesi

mais encore qu'elle a été faite après la ruine de Jéru-

salem. En effet, la description du siège de Jérusalem,

Luc, xix, 43, 44, est faite en termes si concrets et si

précis que la prophétie devait être déjà réalisée. Tandis

que saint Matthieu et saint Marc rapprochent et confon-

dent l'annonce de la ruine de Jérusalem et celle de la

parousie, saint Luc, xxi, 24, parait connaître l'existence

d'un intervalle entre ces deux événements. Voir t. Il,

col. 2271-2272. Mais en saint Matthieu et en saint Marc
il n'y a pas nécessairement connexion de temps entre

les deux événements, et il y a moyen d'introduire un
intervalle considérable dont la durée n'est pas fixée.

Voir t. n, col. 2274. D'autre part, si saint Luc est plus

précis, c'est qu'il a été plus complètement et plus exac-

tement renseigné. Il n'est donc pas nécessaire de sup-

poser réalisée la destruction de Jérusalem.
2° Témoignages extrinsèques. — 1. Dans le prologue

des Actes, i, 1, saint Luc parle de son Évangile comme
d'un ouvrage antérieur, t'ov jxév irpwvov Xoyov, composé
précédemment. La date du SrJrepo; Xdyoç, si elle était

fixée avec certitude, servirait à déterminer la date du

troisième Évangile. Mais les critiques restent en désac-

cord au sujet de l'époque de la composition des Actes. Si

beaucoup la fixent aux années qui ont suivi de près

les derniers événements racontés, voir t. i, col. 155,

d'autres nient la dépendance des deux écrits et rabais-

sent leur âge. P. Batifiol, Anciennes littératures chré-

tiennes. La littérature grecque, Paris, 1897, p. 32-33. Les

Actes ont donc été écrits avant 64, ou entre 78 et 93, ou
vers 100 et 105, et le troisième Évangile un peu aupara-

vant, selon les opinions. Voir plus loin. —2. Les anciens

écrivains ecclésiastiques ont affirmé que les Évangiles

avaient paru suivant l'ordre de leur classement ordinaire.

Seul, Clément d'Alexandrie rapportait une tradition

divergente, d'après laquelle les Évangiles, contenant des

généalogies, étaient les plus anciens. Voir t. II, col. 2075.

Schanz, Commentai- ïiberdas Evangelium des heiligen

Marcus, Fribourg-en-Brisgau, 1881, p. 27 ; Commentai'
ùber dus Evangelium des heiligen Lucas, Tubingue,

1883, p. 36, regarde cette donnée comme une réllexion

personncllede Clémentqui, visantsaint Matthieu, met en
première ligne les Évangiles dans lesquels se trouvent

les récits de l'enfance, plutôt que comme une tradition

particulière de l'Eglise d'Alexandrie. Les anciens ont

dit aussi avec la même unanimité que saint Luc avait

écrit son Evangile avant la mort de saint Paul, puisqu'à

leur sentiment l'apôtre aurait approuvé l'écrit de son

disciple. Il y a toutefois une exception. Saint [renée,

dont le témoignage est rapporté par Eusèbe, //. E., v,

8, t. xx, col. 419, assure bien que saint Luc vient en
troisième lien dans l'ordre des évangélistes, mais il

affirme que saint Marc, le second, n'a compose', son

Évangile qu'après la mort de saint Pierre et de saint
r.eil Toutelois, comme ce témoignage parait inconci-
liable avec les affirmations des autres Pères et aussi

avec celle d'Irénée lui-même sur la composition des
Actes du vivant de saint Paul, Conl. hmr., III, xiv,

1, t- vil, col. 913-914, on a proposé de traduire è'îooo;,

non par trépan, mais par torlie de Jérusalem. Patrizi,

De Evangeliis, 1. t, Fribourg-en-Brisgau, 1853, p. 38;
lungmann, Dissciiiitinncs sélectif m liislnrio.iii eccle-

siasticam, Ratisbonne, 1880, t. i, p. 54-55; A. Camer-
lynek, Saint heure cl le connu, dit Non reiiu I cslumeiil,

Louvain, 189G, p. 27-31. Théophylacte, Enar. in Ev.

Lucee, arg., t. cxxiii, col. 685, et Euthymius, Comment.
m l.nrmn, I. ç.xxix, col. 857, indiquent une date très

précise, quinze ans après l'ascension, pour la composi-
tion du troisième Évangile. Mais cette donnée, qu'on
retrouve dans les souscriptions de plusi 'S manuscrits

grecs, est une tradition tardive qui remonte au plus haut

.m vil' siècle et qui est. sans valeur. D'ailleurs, d'après
les Actes, saint Luc n'était pas encore à cette époque le

compagnon de saint Paul.

3° Opinions des critiques. —Les dates proposées par

les critiques pour la composition du troisième Évangile
sont très distantes les unes des autres et s'échelonnent

entre les années 6i et 150. Voir t. n, col. 2062. Les plus

éloignées sont fondées exclusivement sur les critères

internes. Elles présupposent que le récit évangélique
présente la ruine de Jérusalem comme un tait accompli.

Voir Harnack, Die Chronologie der aitchrist. Lit., t. i,

p. 246-250. Mais cette interprétation ne s'impose pas,

et il est encore légitime, même en bonne critique, de

soutenirque la date du troisième Évangile estantérieure

à l'an 70. Les arguments extrinsèques, qui ne manquent
pas de poids, sont favorables à ce sentiment. Les catho-

liques s'y rallient généralement. Ils vont avec Schanz,

Comment, ùber das Ev. des h. Lucas, p. 37, des débuts

de la guerre juive, 67-70, au temps de la captivité de

sainl Paul à Rome, 63 ou 64, ou auparavant même, entre

56 et 60.

V. Lieu de la composition. — 1° Données patristiques.

— L'ancien prologue latin, qui est du m e siècle, place

la composition de l'Évangile de saint Luc in Achaise

partibus. P. Corssen, Monarchianisclie Prologe zu den
vier Evangelien, dans Texte utid Unters., Leipzig, 1896,

t. xv, lasc. 1 er
, p. 8. Saint Jérôme, Comment, in Ec.

Matth., prolog., t. xxvi, col. 18, assure que saint Luc

in Achaise Bœotiseque partibus volumen condidit. Mais
son éditeur, Vallarsi, remarque que la plupart des ma-

nuscrits préfèrent Bitlnjnise à Bœotiœ. Saint Grégoire

de Nazianze, Carm., 1. I, sect. i, xn, 32, t. xxxvh,

col. 474, affirme aussi que Luc a écrit en Achaïe. La

souscription du cursif 293 lournit le même renseigne-

ment. Les documents syriens disent que c'est à Alexan-

drie en Egypte, en même temps qu'ils prétendent que

saint Luc est allé dans cette ville. Voir col. 381. Quel-

ques souscriptions de manuscrits parlent de Rome. La

donnée la plus ancienne et la plus générale est en Uveur
de la Grèce; mais elle n'est pas présentée comme une

tradition certaine — 2° Opinions modernes. — Aussi

les critiques n'accordent-ils que peu de valeur aux do-

cuments anciens et préfèrent-ils déterminer le lieu de

la composition du troisième Evangile d'après leur opi-

nion sur la date de cet écrit. Il ne s'agit évidemment

que de ceux qui maintiennent à saint Luc la composi-

tion du troisième Évangile. Les critiques qui l'attribuent

à un chrétien inconnu ne prennent pas la peine de

déterminer le milieu dans lequel il a paru. Parmi les

premiers, les uns désignent Home: c'est laque les Actes

nul été composés; c'est là que le troisième Évangile a

été connu d'abord. Godet, Introduction au N. '/'.,

Paris, 1900, t. n, p. 627, suppose que saint Luc, avant

la fin de l'emprisonnement de Paul à Rome, dans le

cours de l'an 63, se rendit en Orient, probablement en

Palestine el à Césarée, OÙ, auprès du diacre Philippe,

il rédigea l'Évangile que Paul avaitjugé nécessaire pour

le monde gréco-romain. D'autres critiques pensent à

l'Asie Mineure, et quelques-uns à Césarée, pendant la

captivité de saint Paul.

VI. DeSTINA.TAW.ES. — Dans le prologue de son Évan-
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gile, I, 3, saint Luc adresse son livrée ['excellent //(< : >>-

philc, qui esl un personnage historique, ayant une

dignité officielle, plutôt qu'une désignation collective,

représentant les chrétiens qui aiment Dieu el sont aimés

de lui. C'est pour lui, dans son intérêt, que Luc a cru

bon de rédiger son tvangile selon la méthode et le plan

qu'il indique. Toutefois Théophile semble être le patro-

nat libri, c'est-à-dire le personnage distingué sous

{"autorité et parlois aux frais de qui le livre était pré-

senté au public, plutôt que l'unique destinataire du
troisième Évangile. En effet, par-dessus Théophile,

l'auteur s'adressait à toute une catégorie de lecteurs, qui

se trouvaientdans la même situation que lui et avaient les

mêmes besoins religieux. Or, Théophile et les lecteurs

du troisième Évangile n'étaient pas des Juifs. Saint Luc
ne leur suppose pas une connaissance détaillée de la

langue, des mœnrs el de la géographie de la Palestine.

11 ne cite aucun mot araméen ou hébreu; il explique les

usages juifs qu'il rapporte et il nomme toutes les loca-

lités par leurs noms grecs. Il présente Jésus comme le

Sauveur de l'humanité entière, et non comme le Messie

attendu par le peuple juif. Théophile et les lecteurs du
troisième Évangile étaient des païens, mais des païens

convertis, car rien ne laisse soupçonner que saint Luc
se propose d'attirer à la foi chrétienne ceux pour qui il

écrit. Les Pères avaient déjà constaté ce caractère du
troisième Évangile, et ils avaient déclaré que saint Luc
s'adressait à tousles païens convertis, rot; àub tôviOvâv,
Oriyène, cité par Eusèbe, //. E., 1. VI, c. xxv, t. xx,

col. 5SI, ou aux Grecs, d'après le vieil argument latin,

P. Corssen, Monarchianische Preloge zuden vier Evan-
gelien, p. 8; S. Jérôme, Epist., xx. cul Damas., n. 4,

t. xxn, col. 378; S. Grégoire de Nazianze, Carm., 1. I.

sect. i, xxn, 1, t. xxxvn, col. 192, ou à tous les chrétiens.

S. Chrysostome, In Matlh., homil. i, n. 3, t. lvii, col. 17.

Disciple de saint Paul, Luc visait assurément les Églises

fondées par l'Apôtre dans le monde gréco-romain, dans
lesquelles la majorité des convertis avait appartenu à la

gentilité. Aussi dans son récit évite-t-il ou adoucit-il tout

ce qui aurait pu les froisser. Ainsi il omet les paroles

de Jésus: Inviam gentium neabieritis, Matth.,x,5; Non
sum missus nisi ad oves qux perierunt domus Israël.

Matlh., xv. 24. Aux genlilx, Matlh., v. 47. il substitue

les pécheurs, VI, 34 ; au lieu de dire : Eritis odio om-
nibus gentibus, Matth., xxiv, 9, il dit simplement :

Eritis odio omnibus, xxi, 17. Quand il parle de l'em-
pire, de ses magistrats, de ses officiers, c'est avec une
considération marquée, n, 1, 2; m, 1; vu, 2-9. Il évite

de leur attribuer la mort de Jésus, dont il charge les

Juils. xxm, 25. Il a reproduit seul les paraboles les plus
capables de donner confiance aux païens convertis, et il

présente Jésus comme le Sauveur de l'humanité entière.

VIL But. — Saint Luc lui-même nous l'apprend dans
son prologue : « Plusieurs ayant déjà essayé de rédiger
le récit des choses accomplies parmi nous, selon ce que
nous ont rapporté ceux qui dès le commencement ont
été les témoins oculaires et les ministres de la parole,
j'ai cru bon, moi aussi, après avoir tout examiné avec
soin depuis l'origine, de t'en écrire, excellent Théophile,
une narration suivie, pour que tu reconnaisses la soli-

dité des enseignements que tu as reçus dans la caté-

chèse. » i, 1-i. Il se proposait donc une double fin :

1° celle de composer une biographie de Jésus plus com-
plète et mieux ordonnée que les essais qui avaient été

tentés antérieurement; 2» celle de fournir à Théophile el

à tous ses lecteurs, chrétiens convertis de la gentilité,

un moyen d'atfermir leur foi et de confirmer la caté-
chèse des premiers prédicateurs de l'Évangile. Eusèb;;
de Césarée, H. E., m, 24, t. xx, col. 268, a fort bien
compris et exposé ce but historique et dogmatique de
saint Luc.

1° Saint Luc est donc avant tout un historien. Il a

des préocupations historiques; il se propose de remon-

ter plus haut que ses prédécesseurs, de prendre le récit

à l'origine et de composer une narration suivie. Il s'est

informé de tout et il tient à ce qu'on le croie. Il indique
les sources auxquelles il a puisé, et il veut procéder
avec exactitude et ordre. Il harmonise la rie di

avec l'histoire profane et il (ournit des points de rep< re

pour la naissance et le commencement de la prédica-

tion. L'exactitude de l'historien ne saurait être mise en
doute. Sur les deux erreurs historiques attribuées à

saint Luc, voir Lysamas et CYRIKUS, t. n, col. 1186-

1191. Quant à l'ordre chronologique, il est rigoureuse-

ment suivi pour la trarne générale des événements. V' ir

t. il, col. 2099-2114. Toutefois, saint Luc intervertit la

suite chronologique pour certains détails, dont quel-

ques-uns ne manquent pas d'importance. Il le fait ou

pour grouper ensemble des idées ou des faits analogues,

par exemple, I, 64-66; il, 17-20; iv. 364£j mil
soit pour compléter une narration, avant d'en commen-
cer une autre dont le début se mêle à la lin de II

cédenle, III, 18-21; XXMII, il. '».">. Ce procédé particulier

qui fait grouper des détails particuliers ne trouble \>.<>

l'ordre général des événements. 11. Lesétre, La méthode
historique de saint Luc, dans la Bévue biblique

t. i. p. 171-185.

2» En écrivant la vie de Jésus, saint Luc se propose

de confirmer la vérité de la catéchèse orale. On peut

donc dire avec raison que cet historien n'a pas écrit

exclusivement ad narrandum, mais ad probandum,
(bms un but dogmatique. « Non qu'il veuille tirer des

Lits des conséquences forcées; s'il raisonnait, il ne

serait plus historien, mais apologiste; les faits parleront

assez d'eux-mêmes; il se contente de les présenter exac-

tement. » Lagrange, Les sources du troisième Évangile,

dans la Revue biblique, 1896, t. v, p. 16. Or, les laits,

tels qu'il les expose, montrent que Jésus est le Fils de

Dieu et qu'il est descendu du ciel pour sauver tous les

hommes; ils présentent l'Homme-Dieu comme le divin

médecin de l'humanité. Jésus est venu pardonner aux

pécheurs, et l'Évangile de saint Luc a pu être appelé

l'Évangile de la miséricorde, parce qu'il est rempli des

marques d'amour et de bonté du Sauveur pour les pé-

cheurs. Saint Luc, s'adressant aux chrétiens de la gen-

tilité répandus dans le monde gréco-romain, tend à faire

ressortir que le règne de Jésus sur terre n'est pas op-

posé aux puissances terrestres, et il a soin de remar-

quer que le royaume de Dieu est intérieur et spirituel,

xvn, 20, 21. De là, le soin qu'il prend de ne pas Iroisser

le pouvoir toujours susceptible, et de reconnaître ses

droits dans les choses temporelles, xx, 20-26. On a cons-

taté aussi dans tout le troisième Évangile une sympa-
thie prononcée pour les pauvres et une insistance fré-

quente sur le détachement des biens de la terre et le

danger des richesses. — C'est sans aucun londement
que l'école de Tubingue avait reconnu dans l'Évangile

de saint Luc un écrit de polémique, dirigé contre le

parti judaïsant. Il est de lait que cet Evangile est beau-

coup moins antijuif que celui de saint Matthieu. Il

n'exclut pas Israël du salut apporté au monde par Jésus.

Il raconte que Jésus pleura sur Jérusalem, xix, 41. el

pria pour ses bourreaux, xxm, 34, et il relate l'ordre

donné aux apôtres d'aller prêcher la rémission des

péchés parmi toutes les nations païennes, mais en com-
mençant par Jérusalem, xxiv, 47.

VIII. Sources. — N'ayant pas assisté aux faits qu'il

raconte, saint Luc, avant d'écrire, a dû se renseigner <!

se procurer des matériaux authentiques. En véritabl :

historien, il nous apprend lui-même dans son prologue

qu'il a consulté les témoins oculaires et les ministres de

la catéchèse orale. Il ne dit rien qui n'ait été transmis

par la tradition des premiers temps; il n'a fait que pré-

ciser et coordonner les renseignements qu'il a recueil-

lis. Mais à qui a-t-il eu recours pour connaître la tra-

dition primitive'.' à des auteurs ou à des témoins? Les
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critiques donnent ;'i ces questions des réponses diffé-

rentes. On admet généralement que saint Luc s eu re-

cours à ta tradition orale, puisqu'il l'indique dans son

prologue, on si- sépare, lorsqu'il s'agit de déterminer
l'importance de l'emprunt. Tandis que les tenants de

l'hypothèse de la tradition attribuent tout le troisième

Evangile à une forme particulière de la catéchèse, voir

t. h. col, 2091-2093, d'autres ne font dépendre de cette

source que tout on partie seulement des particularités

de son écrit. Quant aux ministres de la parole et aux

témoins oculaires que Luc a pu interroger el e, insulter,

on a dressé la liste îles personnages de cette double

catégorie, avec qui il a eu des rapports d'après l'histoire

et la tradition. On a placé en première ligne l'apôtre

saint Paul, dont Luc a été le disciple et le compagnon,
Les Pères avaient devancé les critiques dans cette voie.

On ne peut pas conclure rigoureusement, il est vrai,

du texte du canon de Muratori, voir t. it, col. 17i>,

connue l'ont fait quelques critiques, que Luc a écrit son

Évangile au nom de Paul, parce que dans ce passage

le notnine signifie plutôt en son nom propre, mais saint

[renée, cité par Eusèbe, H. E., v, 8, t. xx, cl. 419, dit

expressément : Kai Ao-^xâ; 6è,ô àxo),crj8o; IlaûXou, r'o in'

ixstvou y.YipyraôiiSvov EOayYÉXiov èv fiiê'iim xïtsôeto. Ter-

tullien, Adv. Marcion., iv, t. n, col. 367, affirme aussi

qu'on a coutume d'attribuer à Paul l'Evangile de Luc.

Au témoignage d'Origène, rapporté' par Eusèbe. H. E.,

vi, 25, t. xx, col. 581, le troisième Évangile avait été

jecommandé par saint Paul. Eusèbe, //. A'., m, 4, col. 220,

et sainl Jérôme, De viris illust.,1, t. xxm, col. 621, ont

signalé comme étant l'avis ou l'hypothèse de quelques-

uns que, lorsque saint Paul parlait de son Évangile, il

entendait parler du troisième, œuvre de son disciple.

Saint Chrysosforne, In Acta,Rom.,i, n. 1, t.i.x, col. 15,

en conclut qu'on ne se tromperait pas si on assignait à

Paul l'Évangile de saint Luc. Sans admettre cette conclu-

sion qui est forcée, beaucoup de critiques reconnaissent

avec raison que l'auteur du troisième Évangile a subi

l'influence doctrinale de l'apôtre des gentils et ils retrou-

vent dans son œuvre des indices de paulinisme. Ils signa-

lent des expressions et des idées communes. Voir Schanz,

Commentar ùber das Evangelium des heiligen Lucas,

Tubingue, 1883, p. 22-34. Mais si saint Paul a été un mi-
nistre de la parole, il n'a pas été un témoin oculaire des

laits. Saint Luc, par conséquent, n'a pu lui faire de larges

emprunts ni reproduire la catéchèse de son maître. Tout
au plus peut-on penser qu'il a raconté la vie de .té-sus-

Christ d'après les sources authentiques, de manière à

justifier et à affermir l'Évangile de Paul dans le sens de
l'universalisme de sa doctrine. 11 nous est, d'ailleurs,

présenté par les Pères, S. Irénée, Cont. Iiœr., III, X,

1, t. vu, col. 872; Eusèbe, II. E., ni, 4, t. xx, col. 220

S. Jérôme, De ri,-, illust., 7, t. xxm, col. 021, non seu-

lement comme le disciple de saint Paul, mais encore

comme celui des autres apôtres, de la bouche desquels

il a appris bien des laits et des détails particuliers. On a

supposé, en effet, que saint Luc avait vu saint Pierre

et saint Barnabe à Antioche. Il est certain qu'il a été mi-

en rapport par Paul avec Jacques le Mineur à Jérusalem,
Act.,xxi, 18, avec l'évangéliste Philippe à Césarée. Act.,

xxi, 8. On a même conjecturé qu'il avait été renseigné
sur les récits de l'enfance de Jésus et de Jean-Baptiste

par la sainte Vierge elle-même et par les parents du pré-

curseur. La conjecture ne s'impose pas. parce que l'évan-

géliste a pu connaître ces faits par l'intermédiaire d'au-

tres personnes ou mèrne au moyen de sources écrites.

Les critiques, en effet, admettent généralement au-
jourd'hui qu'en dehors de la tradition orale, saint Luc
s'est servi de documents écrits, canoniques ou extraca-
noniques. Ils pensent que ces sources écrites sont dési-

gnées par l'évangéliste lui-même lorsqu'il parle de ses

devanciers qui avaient essayé- déjà de rédiger le récit de
la vie de Jésus-Christ. Il est vrai que d'anciens com-

mentateurs, s. Ambroise, / Lue., I. I,

t. xv, col. 1533-1334; s. Jérôme, Translat. nom. <hi-

genis in Lue., homil, i, t. xxvi, col. 232-233; Bédo, In
i uc. l'r e i posât., I. I, t. xcu, col. :!07, avaient entendu
ces expressions com un blâme jeté sur ce e sais qui
représentaient des Évangiles apocryphes ou hérétiques.

Mai erimiii,. ces Évangiles n'avaient pas paru avant celui

de saiui Luc, les critiques modernes interprètent plus

bénigne ni le terme irce/etpniTav, conati sunl, « ont en-
trepris, i) En effet, sans les blâmer, puisqu'il se place sur
la même ligne qu'eux, sainl Luc dit cependant que ces

écrivains oui produit des essais, îles tentatives plus ou
moins heureuses plutôt que des récits i nlièrement sa-

tisfaisants. II les a utilisés et s'est efforcé de mieux réus-

sir que leurs auteurs. Pour beaucoup de critiques, ces

essais d'écrivains inconnus, quoique composés d'après
la tradition apostolique, sont tombés dans l'oubli, puis

ont disparu, après que les quatre Évangiles canoniques
ont été universellement et exclusivement adoptés dans
l'Église. On a même cherché, avec plus ou moins de
succès, à reconstituer les sources particulières du troi-

sième Évangile. Selon P. Eeine, Eme vorcanonisclte

Uberheferung des Lucas, Gotha, 1891, toute la partie

propre à saint Luc aurait été empruntée à un évangile

hiérosolymitain, d'origine judéo-chrétienne, composé en
grec et formé d'un noyau de discours, auxquels on a

joint des paraboles, puis des récits. Mais on ajustement
observé que ces morceaux ne forment pas une conipo-

tion originale, un document distinct par l'esprit et par le

style. La tendance judéo-chrétienne, qu'on prétend y
retrouver, se remarque dans l'Évangile entier, et le vo-

cabulaire est le même que dans d'autres morceaux.
Resch, Aussercanonische ParalleUexle zu den Evan-
gelien. Drittes Heft, Paralleltexte :a Lucas, dans Texte
and. Untersuchungen, Leipzig, 1805, t. x, fasc. 3, p. 831-

847, a discerné à la base du troisième Évangile un écrit :

ywfi iyVîVin, piêXoç y£vs<yÉu>ç 'Iï)<io'j, ou évangile hébreu

de l'enfance, et il a essayé de le reconstituer, Das Kind-
heitsevangelium nach Lucas and MalthOus, Leipzig,

1897, ibid., t. x, fasc. 5, p. 202-226. L'essai de reconsti-

tution a paru prématuré, elil en sera de même de toute

tentative analogue. Tout au plus, reste-t-il simplement
probable et en une certaine mesure vraisemblable, que
saint Luc a pu se servir d'écrits antérieurs, composes
par des catholiques et relatant les faits évangéliques.

Mais saint Luc a-t-il connu et employé les Évangiles

canoniques de saint Matthieu et de saint Marc? Cette

question a été vivement débattue par les critiques et a

reçu des solutions bien divergentes. Les partisans de

l'hypothèse de la dépendance mutuelle des Synoptiques

l'admettent généralement. Voir t. Il, col. 2088-2091.

Sans revenir sur les divers systèmes, et en laissant de

côté l'hypothèse d'un proto-Marc, qui est de plus en
plus abandonnée, exposons seulement le sentiment

prédominant chez les critiques modérés. Ils pensent

généralement que, dans les parties communes aux trois

Synoptiques, saint Luc s'est servi de saint Marc. Us
constatent la dépendance soit pour l'ordre des faits soit

pour l'emploi des termes. Ils expliquent ainsi aisément

les ressemblances. Mais dans celle hypothèse, comment
rendre compte des divergences notables qui existent en-

tre ces deux évangélistes? Les omissions, les modifica-

tions et les transpositions de saint Luc relativement à

saint Marc, s'expliquent par la liberté- d'allure que le

troisième évangéliste a gardée, en utilisant ses sources.

Il se proposait, le prologue en fait foi, de les compléter

et de les rectifier. Il l'a fait par rapport au second Évan-

gile, en raison du but qu'il voulait atteindre, des lec-

teurs dont il tenait à confirmer la foi et des procédés

littéraires qu'il employait. C'est ainsi qu'il élimine les

détails nombreux, accumulés sous !a plume île Vl.n-e.se

contentant d'un large exposé de la vérité évangélique,
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D'autre part, il veul faire une composition littéraire; il

écrit donc avec art, évite les incohérences du récit,

enchaîne les faits et met de l'ordre dans sa narration.

La prétendue loi d'économie, d'après laquelle il se

serait imposé de ne pas répéter ce qui avait été écrit

par ses prédécesseurs, ne se vérifie pas partout, puis-

qu'il y a entre eux tant de points communs, et elle ne

suflit pas à expliquer 1rs omissions de miracles impor-

tants et de paroles de Jésus. A son défaut, on est réduit

à dire que saint Luc s'est servi librement de saint Marc
et lui a emprunté seulement ce qui convenait à son but

et rentrait dans son genre littéraire.

L'usage de saint Matthieu par saint Luc crée de plus

grandes difficultés. Quelques-uns, considérant les récits

de l'enfance, le nient catégoriquement. Ils estiment que

si saint Luc avait connu le premier Évangile, il se serait

préoccupé d'établir l'accord entre ses récits et ceux de

saint Matthieu. D'autres, examinant les parties com-
munes aux Synoptiques, remarquent des faits parallèles,

étrangers à Marc, et une dizaine de coïncidences ver-

bales. Par suite, les deux écrits leur paraissent dépen-

dre l'un de l'autre. Jûlicher admet la dépendance par

les Logia, recueil de discours de Jésus, antérieur au

premier Evangile. Voir t. II, col. 2097. Cf. Simons, liât

lier drille Evangelist den hanonischen Mallh&us bc-

nïttzt? Bonn, 1880. Mais l'hypothèse des Logia ne résout

pas toutes les difficultés et soulève de graves objections,

il faut donc envisager le rapport de Luc avec Matthieu.

Or la dépendance immédiate de Luc à l'égard de Mat-

thieu, tout en étant possible, demeure douteuse, et la

dépendance indirecte elle-même n'est que probable, non
pas par l'intermédiaire des Logia, ouvrage évangélique

contenant les discours de Notre-Seigneur avec le récit

de la passion, mais par le moyen de catéchèses, d'abord

orales, fixées par écrit et exploitées par saint Matthieu

et saint Luc. Voir Lagrange, Les sources du troisième

Évangile, dans la Bévue biblique, 1896, t. v, p. 5-38;

Calmes, Comment se sont formés les Évangiles, Paris,

1899, p. 35-43.

Quelques critiques allemands ont prétendu que l'au-

teur du troisième Évangile s'était servi des écrits de
l'historien juif Josèpbe. Il lui aurait emprunté certains

faits historiques et plusieurs termes particuliers.

Krenkel, Josephus und Lukas, Leipzig, 189k Ils ont

rapproché ce que l'évangéliste dit de saint Jean-Baptiste,

m, 1-20, de ce qu'en rapporte Josèphe,/! nliq. jud., XVIII,

v, 2. Mais les deux récits diffèrent en deux points capi-

taux : sur les effets du baptême de Jean et sur les causes

de sa mort. Voir t. m, col. 1158. Le dénombrement de
Cyrinus, t. Il, col. 1186. Luc, n, 2, aurait été connu de

l'écrivain évangélique par ce qu'en dit l'historien juif. An-
tiq.jud., XVII, xni, 15; XVIII, i, 1 ; XII, 1. Mais on admet
généralement que les deux recensements sontditlérents.

Voir t. n, col. 1188. La parabole des mines, Luc, xtx.

11-27, contiendrait, dit-on, une allusion au voyage d'Ar-

chélaiis à Rome, dont parle Josèphe, Antiq. jud., XVII,
ix, 1 ; XVIII, iv, 3. Voir t. i, col. 927. Mais Notre-Sei-
gneur devait connaître un fait qui était de notoriété pu-
blique et pouvait y faire allusion, sans que son historien

ait dû recourir à l'ouvrage de Josèphe. D'ailleurs, le

dernier trait de la parabole, Luc, xix, 27, ne corres-

pond à aucun détail rapporté par l'historien juit. Quant
aux termes communs à saint Luc et à Josèphe, ils s'ex-

pliquent suffisamment par l'emploi de la même langue
de la part de deux écrivains presque contemporains.
D'ailleurs, le plus souvent, ils sont usités dans des i

applications toutes différentes. Les noms de lieux étaient

ceux qui avaient cours alors dans le public. La dépen-
dance de saint Luc à l'égard de Josèpbe ne repose donc
sur aucune preuve suffisante.

IX. Style. — De tous les livres du Nouveau Testament,
sauf peut-être l'Épître aux Hébreux, l'Évangile de saint

Luc possède seul un réel mérite littéraire, et il est écrit

dans un grec plus correct et plus soigné que les trois au-
tres Évangiles. Son style présente, d ailleurs, une grande
analogie avec celui du livre des Actes : ce qui n'a rien

de surprenant, étant donnée l'identité d'auteur. Voir

I. i, col. lui. Toutefois, la langue des di 01 ouvrages de
s:iint Lue est formée de deux éléments bien distincts.

I" (In y trouve, pour le lexique et la syntaxe, un

grand nombre de vestiges du grec littéraire. Voir t. m,
cul. 321-322. Saint Luc a un vocabulaire exclusivement
personnel. Or une très grande partie de ses expressions

propres n'a de parallèle que chez les écrivains de la litté-

raturegrecque classique. Sa langue sedistingue aussi par
une correction soignée et des tournures littéraires qui

dénotent un écrivain d'origine grecque. 2° Mais, d'autre

part, on y remarque des constructions embarrassées, des

liébraïsmcs ou aramaïsmes assez nombreux et un style

sémitisant. On a signalé comme une particularité sur-

prenante l'emploi par saint Luc du nom hébreu île Jéru-

salem. Tandis que Matthieu et Marc ne connaissent que
la forme grecque 'Iepo<r6Xv|ui (sauf Matlh., xxui, 37),

Luc, sur trente passages dans les puis il nomme la capi-

tale juive, la désigne vingt-six foispar la forme hébraïque

'IepousaXifJii, et quatre fois seulement, n, 22; xm, 22;

XIX, 28; xxm,7, par la dénomination grecque. Comment
expliquer ce contraste, sinon en disant .pic dans les

passages écrits dans la langue littéraire, comme dans le

prologue par exemple, il nous faut reconnaître le style

propre de saint Luc, tandis que dans les parties où se

remarquent les expressions ou les tournures hébraïques
ou araméennes. l'auteur utilisait des sources, à savoir

ces premiers essais de littérature évangélique, compo-
sés en araméen ou en grec aramaïsant, dont il parle

dans le prologue et dont nous avons admis plus haut
l'existence. Le style de saint Luc est donc disparate.

Néanmoins, on ne peut lui dénier l'unité dans le troi-

sième Évangile aussi bien que dans les Actes. Son vo-

cabulaire propre et ses formes syntactiques préférées se

retrouvent dans toutes les parties de ses écrits. Cette

unité de style résulte assurément de la libellé avec la-

quelle saint Luc reproduisait le contenu des sources

qu'il consultait. Il ne les copiait pas servilement,

mais les ordonnait dans la trame de son propre récit et

les adaptait à son plan et à son but, en leur imprimant
le cachet de sa manière d'écrire. Cette façon de compo-
ser explique le caractère littéraire de sa rédaction. Il

n'a pas le pittoresque et le dramatique de saint Marc;
mais s'il est rarement pathétique, s'il ne recherche pas

l'émotion et la vie, il est toujours exact et précis comme
un historien et il est parfois élégant et délicat. Aussi

Renan, Les Evangiles, Paris, 1877, p. 283, a-t-il dit du
troisième Evangile : « C'est le plus beau livre qu'il y
ait. » Cf. Vogel, Zur Cliaraclerislik des Lucas naclt

Spraclie und Stil, 1897.

X. Texte. — On savait depuis longtemps que le texte

grec des ouvrages de saint Luc, surtout des Actes des
Apôtres, nous était parvenu en deux états différents,

représentés par deux séries de documents critiques :

1° le texte considéré comme étant le plus rapproché de
l'original et reproduit dans les manuscrits onciaux N,

A, B, C, les deux plus anciennes versions syriaques, la

Vulgate (au moins dans son ensemble) et spécialemant

parmi les Pères grecs Clémant d'Alexandrie, Origène et

saint Chrysostoine; 2° le texte dit occidental, qu'on re-

trouvait dans le Codex Bczœ, D, dans les versions phy-
loxénienne et sahidique, dans quelques anciens manus-
crits latins et dans saint Irénée, saint Cyprien et saint

Augustin, et qui reflétait l'état du texte aux H'et III e siè-

cles. Or de ce double état du texte, F. Blass a conclu à

une double rédaction des ouvrages de saint Luc. Pour
les Actes, l'auteur aurait rédigé à Rome comme un pre-

mier jet, qu'il aurait ensuite revisé avec soin et retouché

pour le fond et la forme, avant de l'envoyer à Antiocbe
à Théophile. Le premier jet, ou la rédaction £, est de-
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meure à li i -'.si répandu en Occident, tandis que
la rédaction plus Boignée, -/, se sérail répandue d'Antioche

dans toul l'Orient. M. Blass a édité la (or romaine :

Acta Apostolorum tecundum formant qum videtur

rutiiunniii , l.eip/ig, ISilti. Il a émis ensuite mu' li> |>«>-

Ihèse analo u au sujel du troisième Évangile. Il a sup-

posé que sainl Luc l'avait rédigé en Palestine, pendant

la captivité de saint Paul à Césarée, puis qu'arrivé à

Rome avec l'apôtre, il l'avait retravaillé. Il a donné une

édition de la rédaction définitive : Evangelium tecun-

dum Lucam tecundum formant qum videtur ramo-
nant, Leipzig, 1897. Ces hypothèses ont été vivement

discutées. Bien que combattue, celle qui concerne 1rs

Actes a reçu bon accueil de plusieurs critiques, à qui il

i. que les nombreux détails contenus dans la re-

ccnsion romaine dérivaient de l'auteur lui-même, étant

si peu importants qu'ils n'auraient pas pu être inter-

polés ou retranchés plus tard. Toutefois, d'autres cri-

liipirs ont fait ressortir les incorrections et le mauvais

état du texte des Actes dans cette recension romaine,

soi-disant originale. Voir en particulier B. Weiss, Der
Codex D in der Apostelgeschichte, dans Texte und Un-

tersuch., Leipzig, 1897, nouvelle série, t. n, fasc. 1 er
. La

douille rédaction du troisième Évangile a eu moins de

succès et les critiques l'ont généralement rejetée. Les

variantes de cet écrit dans les deux séries de documents
ne présentent pas le caractère constant et marqué
qu'elles ont dans le texte des Actes. D'autre part, elles

ne se distinguent pas assez fortement des variantes

semblables que les trois autres Évangiles ont dans les

mêmes documents. Il n'y a donc pas lieu d'admettre

pour l'Evangile de saint Luc une double rédaction ori-

ginale. Zahn, Einleilung in das N. T., Leipzig, 1900,

t. il, p. 339-360; J. Belser, Beitrâge zur Erklârung der
Apostelgeschichte, Fribourg-en-Brisgau, 1897; ld., Ein-

leilung in das N. T., Fribourg-en-Brisgau, 1901, p. 214-

233; A. Jûlicher, Einleitung in das N. T., 1901, p. 357-

360.

XI. Commentateurs. — 1° Pères. — Origène, Frag-

menta, t. xiii, col. 1901-1910; In Luc. homilise, trad.

lat. de S. Jérôme, ibid., col. 1801-1900; Pat. fat., t. xxvi,

col. '221-332; Eusèbe, Comment, in Luc., t. xxiv,col.529-

606; S. Athanase, Fragmenta m Lucam, t. xxvn, col. 1391-

1404; S. Cyrille d'Alexandrie, Explanatio in Luc. Ev.,

t. i.xxn, col. 475-950; S. Ambroise, Expositio Ev. sec.

Luc, t. xv. col. 1527-1850; S. Augustin. Qusest. Evan-
gel., 1. II, t. xxxv, col. 1333-136i; Arnobe le Jeune,

Adnotationes ad qusedam Ev. loca, t. un, col. 578-

580; Tite de Bostra, Lukascholien , dans J. Sickenberger,

Titus von Bostra. Studien tu dessen Lukashomilien

(Texte und Untersuch., Leipzig, 1901, nouv. série, t. vi,

fase. 1", p. 140-245). Le Commentarius in Lucam, pu-

blié sous le nom de Tite par Cramer, Catensa grsec.

Patrum, Oxford, 1844, t. H, p. 3-174, n'est pas de lui.

Voir J. Sickenberger, op. cit., p. 16-41. La Chaîne de

Nicétas d'IIéraclée sur saint Luc a été partiellement

publiée dans une traduction latine par Cordier, Catena
grsecorum Patrum in Lucam, Anvers, 1628, et en grec

par le cardinal Mai, Scriptorum veterum nova colleclio,

Rome, 1837, t. ix, p. 626-72i. Cf. J. Sickenberger, Die

Lukaskatene des Niketas von Herakleia, dans Texte

und Unlers., Leipzig, 1902, nouv. série, t. vu, fasc. 4.

2» Moyen âge. — Bède, In Luc. Ev. expositio, t. xen,

col. 301-634; Druthmar, Brevis expositio in Luc. Evang.,

t. CV1, col. 1503-1511; Théophvlacte, Enarr. m Ev.

Lucse, t. cxsill, col. 083-1126; Euthvmius, Comment.
in Lucam, t. cxxix. col. 853-1102; Albert le Grand, In

Lucam, dans Opéra, Paris, 1894, t. xxn, xxm; S. Uo-

naventure, Comment, in Ev. S. Lucie, dans Opéra,
Quaracchi, 1895, t. vu, p. 1-604.

3» Temps modernes. — 1. Catholiques. — Sans par-

ler des commentaires qui embrassent la Bible entière

ou les quatre Évangiles, tels que ceux de Maldonat, de

Jansénius, de Corneille de la Pierre, de Luc de Bruges,

de Cal i. etc., n. un. .uni, deui c mtaires spéciaux

sur saint Luc : Stella, in Evangelium t.ucee, 2 in-1 ,

Salamanque, 1575, souvent réédité; F.-Tolet, C'omi

in J. C. /». IV, Evangelium sec. Lucam, Rome, 1600,

plusieurs fois réimprimé. Au ni siècle, Schei j, Evan
gelium nach Lucas, Munich, 1861-1865, 3 vol. ; Bisping,

Exegetisches Handbuch twm N. !.. 1868, t.n; Curci. /(

rVuovo Tettamento, Turin, 1879, t. i; Mac Evilly, An
Exposition of the Gospel of S. Luke, Dublin, 1879;

Fillion, Évangile selon S. Luc, Paris, 1882; Schanz,

Commentar ûberdas Evangelium des lieiligen Lucas,

Tubingin', IS82; I.iaprc, Commentiirius in libros histo-

ricos N. '/'., Tournai, 1889, t. n; Knabenbauer, Evan-
gelium se midum I. liront, Paris, 1896; Ceulemans,
Comment, in Ev. sec. Marcum et in Ev. tec. Lucam, Ma-
lines, 1899; (jirodon, Commentaire critique et moral sur

l'Évangile selon saint Luc, Paris, 1903.

2. Protestants. — Bornemann, Scholia in Lucie Evan-
gelium, Leipzig, 1830; Ritschl, Da> Evangelium Mar-
rions und das kanonisclie Evangelium des Lucas,

Tubingue. 1846; Van Oosterzee, Das Evangelium nach
Lucas, Bieleteld, 1859; 4e édit. par Lange, 1880; Heub-
ner, Erklârung der Evangelien Lucas und Johannes,

2" édit., 1860; Bleek, Synoptische Erklârung der drei

ersten Evangelien, édit. H. Holtzmann, 2 vol., Leipzig,

1862; Keil. Kommentar ûberdie Evangelien des Markus
und des Lukas, Leipzig, 1879; Godet, Commentaire
sur l'Évangile de saint Luc, 2 in-8", Neuchàtel, 1871 ;

3" édit., 1888-1889; B. Weiss, Die Ev. des Markus und
Lucas, Gottingue, 9e édit., 1901 ; Nosgen, Die Evange-
lien nach Matthàus, Markus und Lucas, Munich,

2e édit., 1896; Hahn, Das Evangelium des Lukas, 2vol.,

Breslau, 1892, 1S94; Holtzmann, Die Synoptiker und
Apostelgeschichte,^' édit., Tubingue, 1901; Abbott, The
Gospel aecording to Luke, Londres, 1878; Jones,

Speaker's Commentary, New Testament, 3e édit., Cam-
bridge, 1872, t. i; Farrar, The Gospel aecording to

St. Luke, Cambridge, 1880; Plummer, Commentary
on tite Gospel aecording to St. Luke, Edimbourg, 1896 ;

3« édit., 1900; A. Wright, The Gospel aecording to St.

Luke, Londres, 1900.

XII. Bibliographie. — Patrizi, De Evangeliis, 1. I,

c. m, Fribourg-en-Brisgau, 1852, p. 62-92; Aberle, Ein-

leilung in das N. T., Fribourg-en-Brisgau, 1877, p. 60-

83; Kaulen, Einleitung in die heiligen Schrift A. und.

N. T. ,2' édit., Fribourg-en-Brisgau, 1887, p. 413427; Jos.

Grimm, Die Einlieit des Lucasevangelium, Mayence,

1863 ; Reuss, Die Geschichte der heiligen Schriften A". T.,

6« édit., Brunswick, 1887, p. 200-218; P.. Cornely, ln-

Iroductio specialis in singulos N. ï. libros, Paris, 1886,

p. 110-169; Trochon et Lesêtre, Introduction à l'étude

de l'Écriture Sainte, Paris, 1898, t. m, p. 97-121;

II. J. Holtzmann, Lehrbuch der historisch-kritischen

Einleilung in das N. T., 3e édit., Fribourg-en-Brisgau,

1892, p. 385-3C0; Trenkle, Einleitung in dus N. T.,

Fribourg-en-Brisgau, 1897, p. 114-123; AI. Schâler, Ein-

leitung in das N. T., Paderborn, 1898, p. 229-248;

P. Batiffol, Six leçons sur les Évangiles, 2" édit., Paris,

1897, p. 39-46; Godet, Introduction au N. T., Paris et

Neuchàtel, 1900, t. n, p. 443-670; Zahn, Einleitung in das

N. T., 2' édit., Leipzig, 1900, t. n, p. 334441; A. Jûli-

cher, Einleitung in das N. T., 3" et 4" édit., Tubingue

et Leipzig, 1901, p. 259-266; J. Belser, Einleitung m das

N. T., Fribourg-en-Brisgau, 1901, p. 104-213.

E. Mangenot.

3. LUC ou LUCAS François, dit de Bruges, prêtre et

théologien catholique flamand, né à Bruges, en 1519,

mort à Saint-Omir, le 19 février 1619. Il eut pour maî-

tres Guillaume d'Harlem et Montanus, et acquit une

profonde connaissance des langues grecque, hébraïque,

chaldéenne et syriaque. Fn 1602, il fut nommé archi-

diacre et dojen de la cathédrale de Saiut-Umer. 11 est
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connu, en latin, sons le nom de Lucas BrugentU. Nous

avons de lui : Nolationes in Biblia sacra, in-f ,
An-

vers, 1580, 1583, el in-4», 1581; in-f", Leipzig, 1657. -
Varia lecliones Vel rit et Novi Testamenti, ou

latinœ editionis collectée, in-l'», Lonvain, 1580-1583, où

il a mis une préface et des noies nombreuses qui sont

fort estimées. — Romanes correctionù in latinit ISil'liis

jussv. Sixti V récognitif loca insignioria, in-12. An-

vers, Hirti; Venise, 17i5. — Itincrarium Jaii Chrisli

exlV Evangeliis. — Commentant i« Evangelia,iin-t°,

Anvers, 1606, auxquels fait suite le commentaire inti-

tulé : Notarum ad varias lectioncs in IV Evangeliis

occurrentes UbeUut duplex, quorum uno greecm, altero

latinœ varietales explicantur, ainsi que De usu chal-

tlaicee Bibliorum paraphraseo», sire ap<ilogia pro

chaldaico paraphraste, jussu theologorum Lovanien-

siutn scripta. — Sacrorum Bibliorum vulgatee editionis

concorda» liœ,~} in-f\ Anvers, 1617; La Haye, 1712. C'est

la première bonne concordance de la Bible qui ait été

publiée. — Enfin Luc prit part à la publication de la

Cible polyglotte d'Anvers, et à la Biblia hebreea et la-

tina Arisc Montant (Genève, 1609). Voir A. C. de Schre-

vil, dans la Biographie nationale, publiée par l'Acadé-

mie de Belgique, t. xil, 1892, col. 550-563.

A. Régnier.

LUCIEN D'ANTIOCHE. - I. Histoire. - Lucien,

né à Samosate vers le milieu du iii c siècle, commença
ses études à Édesse sous un certain Macaire et vint les

poursuivre à Antiocbe sous Malchion. Il y fut ordonné

prêtre et y jouit d'une grande réputation d'éloquence

et de doctrine. Selon Théodoret, citant une lettre

d'Alexandre d'Alexandrie à Alexandre de Constantinople,

il aurait passé de longues années exclu de l'Église :

W-oT'jvaYor/b; £(t£tvE Tptwv Êictaxémdv itoXustovç xpâvou.

H. E., 3, t. lxxxii, col. 901. Si le l'ait est vrai, on est

surpris qu'aucun autre écrivain du IVe ou du Ve siècle

n'incrimine son ortbodoxie et que tous, au contraire,

avec Eusèbe, H. E., ix, 1, t. xx, col. 809, saint Jérôme,

De viris illust.,71, t. xxm, col. 685, et saint Jean Chry-

sostome, Ilomitia in sanct. martyr. Lucianum, t. L,

col. 519-526, le comblent d'éloges. On sait que plus tard

les ariens et les macédoniens se réclamèrent de lui et

lui attribuèrent une profession de foi bétérodoxe; mais

Soîomène, qui rapporte ces accusations, H. E., m, 5,

t. lxvii, col. 1044-, ne s'y associe point, et Nicépbore.

//. E., ix, 5, t. cxlvi, col. 236, les répudie expressé-

ment comme mensongères. L'auteur du Dialogue sur la

Trinité, imprimé parmi les œuvres de saint Athanase,

t. XXVIII, col. 1203-1205, défend lui aussi l'orthodoxie

de Lucien. Lucien souffrit le martyre à Nicomédie sous

Maximin, l'an 311 ou 312. Il fut enseveli à Hélénopolis.

Cf. Acta sanctorum, au 7 janvier, 1. 1, p. 357-364; Siméon
Métaphraste, même date, t. exiv, col. 397-416; c'est à ce

dernier que Suidas, Lexicon, édit. Bernhardy, au mot
Ao-j/.iavô;, t. il, IS53, col. 607-608, a emprunté sa notice.

IL Édition critique des Septante.— 1" Témoignages
des auteurs anciens. — En Lucien, le critique nous
intéresse plus que l'homme privé. Malheureusement,
les auteurs qui nous parlent de lui répètent tous à peu
près les mêmes détails. Saint Jérôme est le plus expli-

cite. Cf. De vir. ittustr., 77, t. xxm, col. 685; Epist. cri,

ad Sunniam et Fret., t. xxu, col. 838. Le texte suivant,

Prtef. m Par., t. XXVIII, col. 1324 (répété Adv. Rufin.,
II, 27), quoique bien connu, est si fondamental en cette

matière qu'il est nécessaire de le transcrire ici :

Alexandria et .Egyptusin Septuaginta suis Hesychium
laudat auctorem ; Constantinopolis usque Antiochiam
Luciani (variante : Juliani) martyris exemplaria pro-

bat; médise inter lias provinciœ Palscstinos (variante

préférable : Palœslinœ), codices legunt, quosab Origene
elaboratos, Euselius et Pampliilus inilgaverunt : to-

tusque orbis hoc inter se irifaria varietalc compugnat.
Ce texte nous apprend deux choses très intéressantes :

1. qu'il y avait, au temps de saint Jérôme, trois prin-

cipales recensions des Septante : celle d'Hésychius, ci Ile

df Lucien et celle d'Origëne; 2. que la recension de
Lucien était généralement adoptée en Asie Min
d Antiotli. i Constantinople. On ne sait comment con-
cilier ce détail précis avec la donnée fournie à Sunnia,
t. xxu, col. 838 : Sciatis aliani esse edilionem, quant
Origenes et Ceesariensis Eusebins, omnesque Grœcine

tractatore» xoiviqv, id est communcm appetlant atque
vulgatam, et a plerisque nunc Aouxtavi; dicitur

Septuaginta interpretum <iu:c in lljantXotc codicibus

reperitur. Le psendo-Athanase, Synopsit Script., 77,

t. xxvm, col. 436, rapporte qu'on trouva l'autographe de

Lucien muré dans une construction de Nicomédie. Le
mc'ine écrivain prend la recension de Lucien pour
septième version pareille aux six autres qu'Origènc
avait utilisées dans ses Octaples. Ce passage se trouve

copié dans un opuscule imprimé à la suite des œuvres
de Théodoret, t. i.xxxiv, col. 29. Un manuscrit de Théo-
doret contient une note très précieuse : Il faut savoir

que le sigle ô désigne les Septante, à Aquila, h Sym-

maque, Théodolion, etc. X désigne Lucien. Voir le

texte grec dans Field, Origenis llexapla, t. i, p. î.xxxv.

Cette note concorde avec l'avis contenu dans la lcttre-

prél'ace de la version arabe du texte syro-hexaplaire, qui

nous avertit que les leçons de Lucien sont indiquées par
la lettre L.

2° Manuscrits de la recension de Lucien. — C. Ver-
cellone, Varia! lectiones vulg. lai. Biblior., Home, 1860-

1862, t. il, p. 435-436, après avoir reproduit tout au long

des variantes très remarquables de II Reg., xxm, ex-

traites de la marge du codex Gotliicus Legionensis,

ajoutait : « Toutes ces leçons lui sont communes avec

les manuscrits 19, 82, 93, 10S de Holmes. Il faut que ces

manuscrits apparliennent à une même recension, qui

est, a peu de chose près, reproduite dans la Polyglotte

d'Alcala, basée elle-même sur le codex 108. » Le codex
108 (Vatican 330) avait été, en effet, envoyé de Rome au
cardinal Ximénez, qui s'en était presque exclusivement

servi pour l'édition des livres historiques. On avait ainsi

un groupe de manuscrits des Septante, étroitement ap-

parentés ; mais on ignorait encore la relation qui les

rattachait à Lucien. On savait bien par les textes cités

plus haut que le sigle '/., en grec, et la lettre lomad, en

syriaque, désignaient Lucien; et Hodius avait déjà attiré

l'attention sur ce point; mais on n'avait pas tenu grand
compte jusqu'alors de cette particularité, parce que
Montfaucon voyait dans le ). l'initiale de oî Xosnoî (les

autres) et que certains érudits pensaient que le /

devait être un gomal, désignant les trois versions

d'Aquila, de Symmaque et de Théodotion. — Sur les

indications de M. Ceriani, préfet de la Bibliothèque

Ambrosienne à Milan, Field, l'éditeur des Hexaples,

examina les sept leçons marquées d'un lomad dans la

traduction syro-hexaplaire du codex ParisiensU (Biblio-

thèque nationale, syriaque 27). Ce codex a été édité de-

puis par P. de Lagarde, Veteris Test, ab Origene re-

censai fragmenta apud Syros, C.ottingue, 18S0. Il

contient des fragments du quatrième livre des Rois et

porte en marge la lettre lomad devant des leçons spé-

ciales aux endroits suivants : ix. 9. 28: x, 21, 25; xi, 1 ;

xxm. 33, 35. Field trouva ces variantes conformes au
groupe de manuscrits signalés ci-dessus; ces manuscrits

appartenaient donc à la recension de Lucien. Procédant

de même pour les passages des prophètes, qui dans le

codex Barberini portent le sigle X, Field constata que
ces leçons étaient communes aux codex numérotés 22,

36, 48, 51, 61, 90, 93, 144, 147, 233, 30S de Holmes.
Field, Origenis Hexapl. qux supersunt, Oxford, 1875,

t. i, p. i.xxxvii-lxxxviii. — Si les codex énumérés ci-

dessus représentaient bien, comme on le supposait, la

recension de Lucien, on devait s'attendre à trouver les
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mêmes leçons caractéristiques (tins Chrysostome e( dans
Niéodoret, puisque, au témoignage de sain) Jérôme, les

exemplaires de Lucien étaient généralement employés
d'Antioche à Constantinople. Les recherches i. cites par

Field, p.ll- I'. de Lagarde ri par d'autres, nm li III M l'M 1

1

• isions el servirent île contrôle â l hypothèse. —
Bn I, 'm regarde aujourd'hui comme appartenant prin-

cipalemenl â la i nsion de Lucien — les textes sont

rarement purs de tout mélange — les codex suivants :

19,89,36, 18,51,61,82,90,93,95,108, 118, 144, 147, 158,

185,931, 933, 308 de la numérotation de Holmes; de
plus: Paris, Coislin ;,rec, 184; Athènes, Biblioth. nat, li;

pour les Pères : saint Jean Chrysostome et l'école d'An-

tioche; pour les versions : la reins latina, la gothique

d'Ulfllas, la syriaque philoxénienne, la slavonique, la

version arménienne (partiellement). Ci. Swete, lntrod.

io ll„- Old Test. ii> Greek, Cambridge, 1900, p. 482.

1'. de Lagarde a édité les livres historiques, selon la

recension de Lucien, d'après cinq manuscrits : 108, 82,

19, 93, 118 de Holmes: Librorum Vet. Test, canonicor.
pars prior grsece, Gœttingue, 1883. Cl. Ankïtndigimg
einer neuen Ausgabe der griechischen Vebersetzung

des A. 7., Gœttingue, 1882. Faute de londs, il est mort
sans pouvoir publier le reste. Il avait exclu de son édi-

tion les livres deutérocanoniques : Judith, Tobie, Ma-

III. Caractères de la recension de Lucien. —
M. Driver, Noies on tlie Hébreu: Texl of Samuel, Oxford,

1890, croit pouvoir caractériser de la sorte le travail

critique de Lucien : 1. Fréquente substitution de syno-

nymes; 2. Doublets provenant d'une double version, lais-

Vat. grec. 330, fol. 282 v°

TTtorb; ôao i'.o; UTaai- ttittô; avr,p,

8v àviaT rpi'i li Oç ypto-rôVô 8; îa/.ùS :

xa\ wpaîo; o i[/aXp.oç to0 eijX

TtlXa X'jptÔU ÊXaXlQa€V v> fjtoV

xa\ XéYOç aÛToC ït\ yX«î>troiq(rp.oU'

èîTiev 6 8ç îaxciê'

ÉV Èuo'l XgXr.Tat JtXâoTïiç îl)X"

opÇov Iv âvoiçSixaCcoç'

àpya't soou 83 u>; ï>û; tô npoïvôv"

•/.ai KvaTeXst qXioç tô lîpwi'
-

xat où oxotiaEt à^i'o pérYOUç'

ci; vïto; û< Potâvr) Ix yr,;
-

S TC VJ7 >'JT'0; ô OÎXQatAO'J JJ-Stâ (ly*

3 Tt 5ia6r|xT|V àiûvtov é'8sto ao;

aûo-ai |i£ Iw; Jjôî bv 7:17:,

xa! S'//i::t BÛTïjv

est certainement un contresens occasionné par un

mauvaise leçon. Ezech., XXXI, 10, est traduit par tes Sep-

tante : ni elSov Iv :m -J'î/wOf.vai a-JT<iv, au lieu qu'il fau-

drait : « Et son cœur s'éleva dans sa superbe, i Lucien en

Util : «: farijpOi] >, xapSfa xûroï lui r$ 6i|/« «utoï

e!8ov iv T(f> u<|/(i)8r|va( bùt&v. — La substitution de

nymes semble assez arbitraire, du moins il est difficile

d'y découwir une loi fixe. Voir Field., EexapXa, t. i,

p. xc. — Comme Lucien, de môme qu'Origène, cher-

chait à se rapprocher de l'hébreu, on remarque quelque-

uis entre le texte hexaplaire et Lucien une certaine

ressemblance; mais cette ressemblance est assez super-

ficielle. Un détail qui a son importance parce qu'il a

servi de confirmation à la découverte du texte de Lucien,

c'est que ce critique, d'après le témoignage d'un auteur

syriaque, copié par M. Ceriani dans un manuscrit du

Musée Britannique (addition. 12159, loi. 302), remet

iStuvat x-jpio; dans les passages d'Ézéchiel où les autres

manuscrits des Septante ont simplement x-jpio;. Et cela

se vérifie en effet dans les codex 22, 36, 48.

Voici à titre de spécimen, les dernières paroles de

David, II Reg., xxm, 1-5, d'après le manuscrit grec 330

du Vatican qu'on suppose représenter la recension de

Lucien. Nous maintenons les abréviations, l'accentua-

tion et la ponctuation du codex, qui n'emploie pas

l'iota souscrit et, entre autres singularités, place l'esprit

sur la première lettre de la diphtongue initiale. Dans

son édition de Lucien, Lagarde reproduit presque sans

changement le codex vat. 330 (108 de Holmes). Dans

les versets ci-joints il met seulement à'py.3 au lieu de

à'py.at (ligne 9) :

Texte des Septante de Swete, t. i, p. G63

i. — ITia-ô; Aauôiô uîôç 'lears^i, xat mstô; avrip

ov àvs<7T7]Tsv K-Jpto; lïtt yptarôv 6eoù 'Iaxcië,

xaï gôicpsirsï; '!/a'/.p.o't 'Iupari).
-

2. — irv£Ûu.a Kupiou IXâXr^ev £v èp.ot,

xa't 6 Xoyo; aùvoC iitt yXâxïffYiç «.ou -

3. — Xêyci o 8eo; 'Itrpa^X*

è|io\ ÈXâXr)<rEV ?'J).a$ il 'ItrpatJX IIapa6oXT|V Etirov

'Ev àv8pw7;o> môç xpaTatwTYiTE çôëov Xptoro'j;

4. — xal i'i 8sâ> owTt irpwta; avctTsIXai ï)Xtoç,

t'o itpto'i oO Kùptoç Ttapf,).8EV

èx (fév-oj;-

xat w; ï\ ÛSTOÛ y)'"^ à-o ;?:.

5. — où yàp oJTo; 6 rjtxôç p.o'j ij.Erà 'Iir/upoO;

8ta6r,xr,v -/ap a'wv.ov É'8eT0 p.ot,

£vo:(JLr,v Iv iravrc xatpw,

REfuXaYI>évr|v,

ses cote à côte dans le texte; 3. Adoption de leçons qui

supposent un texte hébreu supérieur au texte massoré-

tique. — Le second caractère est particulièrement frap-

pant. Voici quelques exemples : Is., xxiv, 23, les Sep-

tante traduisent : xat Taxerai ô 7tXÎv8oç, /.%: t.-.^v.-.I'. to

te'/o;, ce que Syrnmaque rend par : xa\ àvTpanf^vai r,

<reXr)VT), /./.: »îo-/uv8vj<T£tai 6 r'i'.r,-. Lucien retient et

accole les deux versions, dont l'une, celle des Septante,

Vulgate, II Reg., xxm, I-ô.

\. — Dixit David filius Isai : dixit vir cui

constituturn est de christo Dei Jacob,

egregius psaltes Israël.

2. — Spiritus Domini locutus est per me,
et sermo ejus per linguam meam.

3. — Dixit Deus Israël mihi,

locutus est lortis Israël,

dominator hominum,
nator in timoré Dei.

4. — Sieut lux aurorœ, oriente sole,

mane absque nubibus rutilai,

et sicut pluviis germinat herba dj terra.

Nous donnons aussi, comme terme de comparaison,

la version latine contenue dans la marge du Codex

Gothicus Legionensis, dont la collation se conserve au

Vatican, latin 4859. Nous avons dit que Vercellone avait

remarqué les rapports entre cette version et le texte

grec de quatre manuscrits parmi lesquels se trouve

notre codex 330. Cette observation fit taire un grand pas à

la découverte de la recension de Lucien :

Vat. latin 4859, pars 1, fol. 11G v°.

Fidelis David filius Jesse, fidelis vir quera

suscitavit Deus Christum Dei Jacob :

et speciosus psalmus Israël.

Spiritus Domini locutus in me,

et verbum ejus in lingua mea est,

Dixit Deus Jacob,

in me locutus est custos Israël,

parabolam die hominibus
juste incipit in timoré Domini.

Quasi lu\ ma *ur sol manc
et non lenebrescet a lumine;

quasi pluvia, quasi herba de terra.
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Vulgate, Il Reg., xxm. 1-5.

Nectantaest domus mea apud Deura,

ni pactnm aeternum iniret mecum,
liriiniii! in omnibus
atque munitum.

Il esl évident de prime abord : 1. que la version du

codex Gothicus suppose un texte grec très voisin de la

recension dite de Lucien; 2. que la recension de Lucien

suppose un texte hébreu différent du texte massorélique,

lequel est identique au fond avec celui qu'a eu sous les

jeux l'auteur de la Vulgate; 3. que la recension de

Lucien, dans le passage cité, équivaut à une traduction

nouvelle : c'est le cas en particulier pour les morceaux
difficiles où le texte original est moins bien conservé

et peut s'entendre de plusieurs façons. Mais la différence

entre les Septante et Lucien esl rarement aussi accen-

tuée. — La polyglotte d'Alcala suit d'abord assez fidèle-

ment le codex 108 (de Holmes) qui lui servait de proto-

type; mais elle l'abandonne à partir du verset 4.

IV. Lucien et le Nouveau Testament. — Saint

Jérôme, dans sa lettre à Damase, Prsef. in Evang.,
t. xxix, col. 527, parle de codices, quos a Lucumo et

Hesychio nwneupatos, paucorum hominum asseritper-

lersa contentio. D'après sa remarque formelle, il

s'agit du Nouveau Testament aussi bien que de l'Ancien.

A la lin du décret de Gélase nous trouvons cette mention ;

Evangelia qiix falsavit Lucianus, apocrypha, t. Lix,

col. 102, qui semble faire écho à la protestation de saint

Jérôme. Mais l'authenticité du décret de Gélase est très

suspecte, surtout pour les derniers articles. Ce sont,

dans l'antiquité, les seules traces d'une recension du
Nouveau Testament entreprise par Lucien. Cependant
Westcott et llort, The New Testament in Greek, Cam-
bridge, 1882, lntrod., p. 138, regardent comme assez

probable que Lucien ait pris part à la revision du texte

qu'ils appellent syrien.

V. Conclusions. — 1. On ne sait rien de positif sur
la participation de Lucien à une recension du Nouveau
Testament. — 2. Au contraire, on est arrivé à détermi-
ner avec une certitude suffisante, au moyen d'indices

convergents, les versions et les manuscrits qui repré-
sentent sa recension des Septante. — 3. Cependant,
comme les textes sont presque toujours mêlés et qu'il

est souvent difficile de ramener une leçon à sa véritable

origine, il faut se garder de croire que nous soyons en
mesure de reconstituer dans ses détails la recension de
Lucien. P. de Lagarde lui-même ne regarde pas son
édition comme définitive. — 4. Le plus pressé en ce

moment semble être de restituer les Hexaples, en utili-

sant tous les moyens aujourd'hui à notre disposition.

On classerait ensuite tous les manuscrits connus des
Septante d'après la recension à laquelle ils appartiennent
Alors seulement une édition définitive de la version
alexandrine deviendrait possible. Tout porte à croire que
la recension de Lucien servirait beaucoup à ce travail.

F. Prat.
LUCIFER (hébreu : hêlêl; Septante : éuiyôpoc; Vul-

gate : lucifer), planète connue en astronomie sous le

nom de Vénus.
1» Vénus est une des planètes inférieures, c'est-à-dire

de celles qui sont plus voisines du soleil que la terre.

Sa distance au soleil, par rapport à cette dernière, est

seulement de 0,72. Elle parait osciller tantôt à l'est,

tantôt à l'ouest du soleil, de 45° à 48° dans chaque sens.
Dans le premier cas, on la voit le soir, s'éloignant. puis
se rapprochant du point de l'horizon où le soleil se
couche; dans le second, on la voit le matin, exécutant
le même mouvement avant le lever du soleil. La révo-
lution de l'astre dure environ 225 jours; mais c'est seu-
lement au bout de 584 jours qu'il occupe la même posi-
tion relativement au soleil et à la terre. Vénus a des
phases, comme la luue. Sa lumière est blanche et sur-

Vat. latin 4859, pars I, fol. 1 16 v».

Quoniam non sic domus mea cum Deo
qil'ilualii li' lami'lltllln .' Iirlinui posuit mihi

l'
ii.itum salvarc me qua; in omnibus

et custodiet htec.

I'
' n éclat celle de toutes les autres planètes. Cepen-

dant cet éclat n'atteint pas son maximum quand le disque
i-sl complètement éclairé, car alors l'astre est à son plus

grand éloignement par rapport à nous; il se montre
quand l'astre, encore voisin de la terre, marche vers

son premier quartier, ou abandonne son dernier. Lesan-
ciens n'ont pas connu les phases de Vénus, à cause de la

faiblesse de son diamètre apparent. Mais les Égyptiens
s'étaient rendu compte de l'identité de Bonou, i oiseau, »

l'astre en deux personnes, qui se montre tantôt le soir

il tantôt le malin. Ils lui donnaient pour cela deux autres

noms, Ouâiti, l'étoile solitaire qui apparaît la première
après le coucher du soleil, et Tiou-vunttiri, le dieu qui

salue le soleil à son lever. Cf. Maspero, Histoire ancienne
despeuples de l'Orient classique, Paris, 1896, t. i, p. 96.

Les Grecs appelaient cette planète Ew<rç6pot, 'I' 1 ' amène
l'aurore,«"EoTcepoç, « l'étoile du soir, net $u<rfjpo(, « porte-

lumière; » les Latins Lucifer, » porte-lumière, » Vesper,

«étoile du soir, » et Venus, à cause de sa beauté. Nous
l'appelons aussi « étoile du matin »et « étoile du berger ».

2° Dans sa prophétie contre Iiabylone, [sale, xiv. 12.

interpelle le roi en ces termes : « Te voilà donc tombé
du ciel, Lucifer, fils de l'aurore, t lu'li'i bén iahar,
i'i 'EucçiSpo; o r.pwi àvaTéW.uv, Lucifer gui manc orieba-

ris, « Lucifer, qui te levais au matin. » Le monarque
assyrien l'emportait jadis en puissance et en gloire sur

tous les autres princes, comme la planète dépasse en
éclat les autres étoiles. Le mot hêlêl vient de hâtai, qui

signifie « briller », comme l'arabe hatat et l'assyrien

elêlu. Aquila et le Syriaque l'ont fait venir de ydtal,

« se lamenter. ) Suint Jérôme, In ls., V, 11. t. xxiv.

col. 161, adoptant leur interprétation, traduit hêlêl par
ulula, « effraie, » mot latin qui a une ressemblance
phonétique avec l'hébreu. Il ajoute d'ailleurs que ce

nom désigne Lucifer, parce que celui-là doit pleurer et

se lamenter, qui autrefois dans sa gloire a été comparé
à la splendeur de l'astre du matin. — Ce texte d'Isaïe,

bien que se rapportant littéralement au roi de Baby-
lone, a été souvent appliqué au démon, le grand déchu
du ciel, dont la ruine a surpassé toutes les autres en
honte et en profondeur. — Le grand-prêtre Simon, fils

d'Onias, est comparé à l'étoile du matin, à cause de
l'éclat de son ministère et de sa vertu. Eccli., L, 6. —
Le Fils de Dieu doit donner au vainqueur l'étoile du
matin, qui représente ici la gloire du ciel. Apoc, H, 28,

— Jésus-Christ lui-même est appelé par saint Pierre

le Lucifer qui doit se lever dans les cœurs des chrétiens,

par la grâce et la lumière de la loi en cette vie, et en-

suite en personne à son second avènement. II Pet., H,

19. — Saint Jean le nomme aussi « l'étoile brillante du
matin ». Apoc, xxit, 16. — Dans sa liturgie du samedi-

saint, à YExultet, l'Église reprend ce titre donné au
Sauveur. Elle souhaite que le Lucifer matinal trouve le

cierge pascal allumé, « ce Lucifer qui ne connaît pas

de déclin, et qui, revenu des enfers, a fait briller sa

pure lumière sur le genre humain. » — Malgré son sens

littéral et son application à Jésus-Christ, le nom de Luci-

ftr a fini par ne garder dans la tradition chrétienne que
le sens péjoratif qui lui vient de son application à Sa-

tan. Encore les Pères remarquent-ils que ce nom n'est

pas propre au démon et qu'il indique seulement ce que
l'ange déchu était avant sa révolte. Cf. Pétau, De ange-
lis, III, m, 4.

3° La Vulgate emploie encore le mot lucifer pour
traduire boqêr, « la lumière du matin, » Job, SI, 17;

»ia::ârôt, « les signes du zodiaque, » Job, xxxvm, 32,

et saliar « l'aurore. » Ps. ex (cixi 3. H. Lesètre.
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LUCIUS (Lier : Aeixioç), nnrn d'un consul romain,

d'un Cyrénien el d'un parent de saint Paul.

1. LUCIUS, consul romain qui écrivit a Plolémée VII

Physcon, roi d'Egypte, la lettre par laquelle il lui luisait

Bavoir que le
|
rend prêtre Simon avait envoyé une

ambassade à Rome pour renouveler l'alliance conclue

en ICI avant J.-C entre les Romains et Judas Machabée.
Les Romains, lui disait-il, ont reçu le bouclier d'or que

leur offrait Simon. C'est pourquoi il leur a plu d'écrire

aux rois et aux peuples de ne pas attaquer les Juifs et

de ne pas porter secours à ceux qui les attaqueraient.

Ils devaient en outre l'envoyer en Judée les fugitifs de

ce pays réfugiés chez eux. Copie de cette lettre était

adressée à Oémétrius II de Syrie, à Allale II de Pergame,

à Ariarathe V de Cappadoce, à Arsace VI roi des Parthes,

à Lampsaque, aux Spartiates, à Délos, à Mynde, à Sicyone,

en Carie, à Samos, en Pampliylie, en Lycie, à Halicar-

nasse, à Coos, à Sidé, à Aradon, à Rhodes, à Phaselis,

à Gortyne, à Gnide, à Chypre et à Cyréne. I Mach., xv,

16-23. Voir tous ces mots. Le consul est désigné seule-

ment par son prénom, il y a donc lieu de chercher

parmi les magistrats de cette époque quel est le Lucius

dont il s'agit ici. Trois noms ont été mis en avant avec

plus ou moins de vraisemblance.

1° Lucius Csecilius iletellus Calma qui fut consul en

112 avant J.-C. Sans doute Simon envoya une ambassade

à Rome avant le décret des Juifs en sa faveur, décret

qui est daté du 18 du mois d'Elul de l'an 172 des Séleu-

cides, c'est-à-dire de l'an 140 avant J.-C. I Mach., xiv,

24-27. Néanmoins il est peu probable que l'ambassade

soit antérieure de deux ou trois ans au décret et que la

réponse ait été faite par le consul de l'an 142.

2° Lucius Valerius, préteur. Ceux qui regardent

comme possible l'identification de ce personnage avec le

consul Lucius s'appuient sur un texte de Joséphe, Ant.

jud., XIV, vm, 5. L'écrivain juif donne à la date du
mois Panemos de la neuvième année du règne d'Hyr-

can II, 54 avant J.-C, un sénatus-consulte que la

plupart des historiens modernes idenlitient avec celui

qui fut voté au temps de Simon. Lucius Valerius, fils de

Lucius, préteur, présida la séance du sénat aux ides de

décembre, c'est-à-dire le 13 de ce mois, dans le temple

de la Concorde. Ses assesseurs furent Lucius Copinius,

fils de Lucius, de la tribu Collina, et Papirius, de la

tribu Quirina. Les ambassadeurs juifs qui comparurent
devant le sénat s'appelaient Alexandre, fils de Jason,

Numénius, fils d'Antiochus, et Alexandre, (ils de Dorothée.

Ils offrirent un bouclier d'or en signe d'amitié. Le sénat

fit alliance avec les Juifs et écrivit aux rois et aux villes

indépendantes de ne pas leur nuire et de respecter leur

pays. La teneur du sénat-consulte est identique à la

lettre de Lucius. I Mach., xv, 16-23. Joséphe se serait

donc trompé de date, à moins que le même fait ne se

soit reproduit deux fois. Quant à la coniasion entre le

titre de préteur et celui de consul, elle est explicable

par la traduction du grec en hébreu et de l'hébreu en

grec, et par le fait que dans cette langue le préteur est

appelé axpomrféi et le consul az^az-r^hi Ckz-o:.

3° Lucius Calpurnius Pison, consul en 139. La date

de son consulat coïncide avec celle de l'envoi de cette

lettre. C'est l'hypothèse la plus généralement admise.

On donne souvent à ce personnage le prénom de Cnéius,

mais la meilleure leçon de Valère Maxime, I, m, 2,

édit Teubner, 1888, p. 17, le nomme Lucius. C'est à celle

occasion que le même auteur rapporte l'intervention du
préteur Hispalus qui força à retourner chez eux les

Juifs qui essayaient d'implanter leur culte à Rome. Va-

lère Maxime, I, m, 2. La date du consulat de Lucius

Calpurnius Pison est celle de l'année où les ambassa-
deurs juils retournèrent à Jérusalem, c'est-à-dire l'an

174 des Seleucides, 139-138 avant J.-C.

LifcuOGRAPHiE. — Mendelssohn, De senatus consulli

RomanorumabJotepho Anliq., XIV, rm,S,relati
poi ibut, m 8°, Leipzig, 1873; EÛtschl, Eine Berichtigung
dei republiccmischen Contularfaêten, dans leiteini che
u» ieum, t. xxvm, 1873, p. 588414 ;

t. xxjx, 1874, p. '.'>',';

Th. Uommsen et Ritscbl.dans le Zeitfchrift fur witsen-

tchaftl. Théologie, 1874-, p. 23I-238; Lange, dans le

.luhiljiiiiiii nberdie Fortschritte der elassischeti Vlter-

thumt-wiisetuchûft, de Bursian, t. i, 1873, p. 872-876;

Th. Mommsen, Der Senatuêbeschliu» bei Jotephtu,
Antiq.,XIV, vm, !j, dans VHermès, t. ix, 187."), p. 281-

291; Mendelssohn et EUtschl, Der roniische Senatus-
beschlust bei Josephus, dans le Rkein. Muséum, t. \xx,
1875, p. 119-435; Wieseler, dans les Theolog. Studien und
KriHken, 1875, p. 524; 1877, p. 281-290; Grimm, dans la

Zeilschrift f'àr wissenschaftl. Theolog., 1876, p. 121-132;
E. Schûrer, Geschichte der Jûdisehen V<}lkes im Zeital-
terJesu Christi, in-8» Leipzig, 1890, t. i, p. 199-200.

E. Beurlier.
2. LUCIUS de Cyrène (grec : Ao-jxîo; 6 Kvçrpa'oC,

Vulgate : Lucius Cijrenensis). Les Actes des Apôtres,

xin, 1, nomment Lucius de Cyrène parmi les prophètes
et les docteurs qui enseignaient à Antioche et qui, sur
l'ordre de l'Esprit-Saint, imposèrent les mains à Bar-
nabe et à Saul, destinés par lui à une mission particu-

lière. Act., xiii, 1-3. On ne sait rien par ailleurs sur ce
personnage. Les Constitutions apostoliques, vu, 46,

t, i, col. 1053, disent que saint Paul établit un Lucius
comme évèque à Cenchrées : on ne peut savoir si c'est

celui-ci ou un autre. L'hypothèse qui l'identifie avec
saint Luc est inadmissible : le nom de celui-ci, Aouxâç,
est une abréviation de Aouxâvo;. Lepseudo-Hippolyte, De
lxx Apost., 44, t. x, col. 955, compte Lucius parmi les

soixante-douze disciples et le fait évêque de Laodicée.

D'après les martyrologes d'Usuard et d'Adon, il aurait été

le premier évêque de Cyrène. L'Église latine célèbre sa

fête le 6 mai. Voir Acta sanctorum, 6 mai, t. il, 1680,

p. 99, Voir Luc, col. 379. E. Beurlier.

3. LUCIUS, parent de saint Paul. Dans Rom., xvi, 21,

Lucius est nommé avec Timothée Jason et Sosipater

parmi les parents de saint Paul qui saluent les Romains.
Nous ne savons rien de ce personnage, en dehors de
ce qui est dit de lui à cet endroit, et il est impossible

de savoir s'il doit être ou non identifié avec le précédent.

Si c'est le même personnage, comme on le croit commu-
nément, sa parenté avec saint Paul montre clairement

qu'il est Juif; par conséquent il n'est pas le mémo que
saint Luc qui n'est jamais appelé parent de l'Apôtre,

Col., îv, 14; II Tim., IV, 11; Philem., 24, et qui n'était

pas Juif d'origine. E. Beurlier.

LUCKE Goftfried Christian Friedrich, théologien

allemand protestant, né à Egeln près de Magdebourg,
le 23 août 1781, mort à Gœttingue le 14 février 1855.

S'étant lait recevoir à Berlin licencié en théologie, il fit

en cette ville des cours d'exégèse sur le Nouveau Tes-
tament. En 1818, il obtint une chaire à la nouvelle

université de Bonn, d'où il passa en 1827 à celle de
Gœttingue. Il a publié .Commentatio de Ecclesia Chri-

stianorum apostolica, in-4°, Gœttingue, 1813; Ueber den
neutestamentlichen Kanon der Eusebius von CSsarea,
in-8°, Berlin, 1816; Grundriss der neutestamentlichen

Bertneneutik und ihrer Gescliichte, in-8°, Gœttingue,

1817; Commentar ùber die Schriften der Evangelisten
Johannes, 4 in-8», Bonn, 1820-1832: 3' édit., 1848-1856,

Il a collaboré à la Synopsis Evangeliorum, publiée par

son ami de W'ette, in-4°, Berlin, 1818.

B. Heurtebize.

LUD hébreu : Lûd; Septante : Aovi), le quatrième

fils de Sem. Gen., x, 22; I Par., i, 17. D'après l'opinion

commune, il est l'ancêtre des Lydiens. Telle est la tra-

dition judaïque. Joséphe, Ant. jud., I, vi, 4, qui l'ap-

pelle AoCo*;, dit qu'il est le père de ceux qu'on appelle
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aujourd'hui AûSotet qu'on nommait auparavant Aoû8oi.

Hérodote, i, 7, place de même dans la période mythique

un héros nommé Lydns, père des Lydiens, l'r. Lenor-

niant, Histoire ancienne des peuples de l'Orient,

9- .ait.. in-S», Paris, 1881, t. l, P- 288, pense au con-

traire qu'il j a là une assonance de noms purement

fortuite, que les Lydiens sont un peuple de race el de

as. D'après lui, Lud représente la division

septentrionale des Araméens ou Syriens. Que Lud dé-

signe une race sémitique, cela est incontestable, mais il

ne s'ensuit pas qu'il ne soit pas le père d'une de celles

qui ont formé la nation lydienne, où l'on rencontre à

Côté d'éléments arvens les traces évidentes d'éléments

sémitiques. G. Radet, l.a Lydie an temps des Mer-

modes, in-8», Paris, 1892, p. 51-57, 67. Voir Lydie.

E. Bedrlier.

LUDIM (hébreu : Lûd, Lûdim; Septante : AovBiEqi,

Aojï'.îiij.. Aojî. A-J5oi; Vulgate : Ludim, Lydi, Lydii,

Lydia), descendants de Mesraîm, tils de Chain. Gen., x,

13; cl. I Par., i, 11. C'est donc une race chamite habi-

t mt l'Egypte. Quel est ce peuple? il est difficile de le

dire exactement. D'après E. de Rougé, Recherches sur

les monuments des sia premières dynasties, dans les

Mémoires de VAcadémie des Inscriptions et Belles-

Lettres, t. xxv, 18G6, p. 228; G. Ebers, Aegypten und
die Bûcher Mose's, in-8», Leipzig, 1868, t. i, p. 39; et

l'r. Lenormant. Iltst. anc. despeuples de l'Orient,9° édit,,

in-8», Paris, 1881, p. 269; les Lùdim sont les mêmes
que les Rutennu, c'est-à-dire les hommes, la race do-
minante; ce mot peut, en effet, se lire aussi Lul-ennu.

Cette identification est niée par Chabas, Voyage d'un
cgyplien en Syrie, in-8», Paris, 1866, p. 352. Cf. De
Saulcv. Bulletin de la Société de géographie, t. xvn,

1879. p. 209-211; 327-357. M. de Rochemonteix, dans le

Journal asiatique, vnr sér.. t. xii, 1888, p. 199-201,

voit dans les Rutennu, Romitou ou Rotou, les fellahs

ou le petit peuple, par opposition aux Anamim, qui

formaient la classe riche. Voir Anamim, t. i, col. 538.

G. Maspero, Histoire ancienne des peuples de l'Orient,

in-8», Paris, 1895, t. i, p. 43, considère le mot Romitou
ou Rotou comme étant le nom ethnique des Égyptiens

mais il ne se prononce pas sur le rapprochement de ce

nom avec celui des Lùdim. Ce peuple est plusieurs fois

cité par les prophètes. Dans Isaïe, lxvi, 19, le Seigneur

annonce que parmi ceux qui auront échappé au châti-

ment, il en enverra du côté de la mer, en Afrique et en
Lydie, nations armées de flèches, etc., et qu'ils annon-
ceront sa gloire aux gentils. Le mot Lydia de la Vul-

gate correspond au mot AoûS des Septante et au mot
Lûd de l'hébreu. S'agit-il ici des Lûdim de l'Egypte?

Le rapprochement avec le mot Pul ou probablement
Phut ou Puf qui désigne un autre peuple alricain, rend
cette hypothèse très vraisemblable, mais d'autre part il

est aussi question dans le texte hébreu de ce passage,

de TarSiS, de Tubal et Yâcdn, c'est-à-dire des Tibaré-

niens situés sur les bords de la mer Noire, des Ioniens

et des îles. Les Septante intercalent Aoûî entre "fo-jô et

Mosô-/, et ajoutent : y.at ci; 0oêè>. xa! ;':; tt,v 'E/./.iôa /.%':

t'; -î- vrjcrouç; la Vulgate traduit les mots Tubal et

l'âvân par ltaliam et Grxciam.
Cette liste énumère des peuples des diverses parties

du monde, on ne peut donc pas exclure avec certitude

l'hypothèse que le mot Lûd s'applique au Lydiens

d'Asie, d'autant plus que dans le texte grec de Judith, n.

23, où est racontée la campagne d'Ilololerne contre

les Lydiens d'Asie Mineure, le mot Aoûô est comme i i

précédé du mot "toOê. Voir Lydie. Jérémie, xlvi, 9 (Sep-

tante, xxvi, 9), prophétisant contre Néchao II, roi

d'F„\pte, nomme dans les troupes égyptiennes les Ly-
dii hébreu, Lûdim; Sepiante, A-Jêoi), il s'agit bien ici

d'une peuplade africaine. Êzéchiel, xxvn, 10, nomme
les Lydii (hébreu, Lûd; Septante, A-jôoi', parmi les

mercenaires au service de T\r. Ce nom est placé dans

te hébreu entre celui di '

celui de Phût
dans les Septante el dans la Vulgate entre les Perses
et les Lydiens. Faut-il les rapprocher des premiers et y
voiries Libyens d'Asie, ou des derniers et y voir I

ilim d'Egypte? il est vraiment impossible de le dire. Les
Tyriens pouvaient également avoir des mercenaires des
deux contrées. Plus loin Êzéchiel, xxx, 5, prophétisant
contre l'Egypte, donne la liste des peuples de cet empire
qui périront par l'épée avec lui, et il nomme les Lydi
(hébreu, Lûd; Septante, AOîoi). Dans ce verset le texte

hébreu et la Vulgate ne nomment avec les Lydi que des
peuples africains, l'Ethiopie, la Libye; les Septante y
ajoutent les Perses et les Cretois, mais c'est probable-
ment une interpolation, car on ne voit pas trop leur

place entre les Éthiopiens, les Lûdim et les Libyens.
Les Lûdim sont représentés comme des archers,

Is., lxvi, 19; Jer., xlvi, 9 (Septante, xxvi, 9). Voir Ane,
1. 1, fig. 219, col. 900; fig. 225, col. 903; Archer, col. 932.

E. Bedrlier.
LUDOLPHE DE SAXE (Ludolphus ou Leutholms

île Saxonia), célèbre moine du xiv siècle, était proba-
blement originaire de Saxe, comme son nom l'indique.

On ne connaît pas la date exacte de sa naissanc
1300); on sait seulement qu'il entra d'abord dans l'ordre

de saint Dominique, où il se distingua par sa piété aussi

bien que par son érudition. Il y resta vingt-six ans
i trente ans suivant d'autres), après lesquels il se décida
à entrer chez les chartreux, où il pensait trouver plus
de facilité encore pour mener une vie contemplative; il

ne tarda pas à être élu prieur de la chartreuse de Stras-

bourg, où il mourut probablement aux environs de 1370.

Selon d'autres, il mourut à Mayence. Son principal

ouvrage est une Vita Christi, Strasbourg, •1174, qui fut

très répandue pendant deux siècles, et qu'on a réimpri-

mée de nos jours : Vita Jean Christi, in-f», Paris, 1865;

4 in-8», Paris, 1870. Cet ouvrage fut traduit en français

et publié à Lyon, en 1487. Lecoy de la Marche a donné
une nouvelle édition de cette traduction, Vie de I

Christ composée au XVe siècle d'après Ludolj
Chartreux; texte rapproché du fronçais mo
in-4°, Paris, 1869-1872. Autres traductions : dom FI.

Croquin. La grande vie de Jésus-Christ, nouvelle tra-

duction intégrale, 6 in-8», Paris, 1864-1865; 7 in-12,

Paris, 1870-1873; Vie de Notre-Seigneur Jésus-Christ
traduite nouvellement sur le texte latin, 2 in-12, Paris,

1848; 5» édit., 1873. Nous avons aussi de lui : Commen-
taria in Psalmos davidicos juxta spirilualem prsecipue

sensu/m, Paris, 1506, 1517 et 1528; in-f», Venise, 15-21
;

in-4°, Lyon, 1540, etc. Ludolphe de Saxe est un des au-

teurs auxquels on a attribué l'Imitation de Jésus-Christ;

mais cette opinion n'a guère d'autre fondement qu'une
certaine ressemblance, dans le style et dans les idées,

entre l'imitation et la Vita Christi. Voir Ul. Chevalier,

Répertoire des sources historiques du moyen âge, Paris,

1877-1883, t. î, col. 1429. A. Régnier.

LUGDUNENSIS (CODEX). -l»flisto;»<;. -La for-

tune de ce précieux codex est assez curieuse. En 1837,

Fleck avait signalé à l'attention du monde savant un
manuscrit ancien, examiné par lui à la Bibliothèque

de Lyon, où il portait le n« 5i. Il comprenait deux par-

ties très hétérogènes : 1. Un Bède, donné par l'arche-

vêque de Lyon Amolus (841-852) à sa cathédrale; 2. Une
version latine du Pentateuque, différente de la Vulgate.

M. L. Delisle, qui l'étudia à son tour dans les Mélanges
de Paléographie et de Bibliographie, Paris, 1880, p. 1-35

(Le Pentateuque de Lyon à lettres onciales, mémoire
lu à l'Académie des Inscriptions, le 23 octobre 1878),

fit une découverte importante. Entre autres lacunes, le

L.'vitique et les Nombres manquaient totalement dans
le manuscrit de Lyon. M. Delisle se ressouvint que ces

deux livres composaient justement un manuscrit appar-

tenant à lord Ashburnham et publié à ses frais, dix ans
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auparavant. La première page du codex Ashburnham
portail : Explicit liber Exodus. Incvpil Leviticumii l>>

dernière : Explicit liber Numeri. Incipit Deuterono-
iniinii. Cela comblait exactement la lacune du manus-
ci ii de Lyon. Par la paléographie, par la dimension dea

pages et la disposition des colonnes, par l'arrangement
des cahiers numérotés, M. Delisle prouva à l'évidence

que les deux codex n'en avaient tait qu'un autrefois et

que Fleck les avait encore vus ensemble vers 1837. Sur
ces preuves, lord Ashburnham restitua généreusement à

Lyon les feuillets qui lui avaient été vendus en 1817 par

Libri, l'auteur de tant de vols commis au préjudice de

nos bibliothèques publiques. — En octobre 189."), quand
fui mise en vente la bibliothèque du baron de Verna,

M. Delisle remarqua dans le catalogue un manuscrit qu'il

reconnut être la suile des précédents et la bibliothèque

.l< Lyon s'empressa de l'acquérir.

2° Description. — Le manuscrit tel qu'il est aujour-

d'hui contient 232 feuillets de parchemin : 6i feuillets

lestés à Lyon, 80 restitués par lord Ashburnham, 88 ache-

tés en 1895. Les pages, mesurant nl 30 X m 2i, sont

— chose rare — à truis colonnes de 26 ou 27 lignes.

Los lignes ont 11 ou 15 lettres en moyenne. L'écriture

est continue, sans séparation entre les mots qui sont

souvent coupés en deux à la lin des lignes. La ponctua-

tion primitive est très rare et les signes semblent em-
ployés un peu au hasard. La division en paragraphes,

indiquée par des lettres plus grandes placées en vedette,

tient lieu de ponctuation. Quelquefois, au milieu des

paragraphes, un espace plus ou moins considérable

unique une pause; assez souvent, à la fin des paragra-

phes se voit une feuille de lierre. — Par endroits, le

parchemin est jauni, noirci, fripé; mais en général

l'état de conservation est très satisfaisant et peu de ma-
nuscrits de cet âge ont un plus bel aspect.

3° Age, origine, valeur critique. — Ziegler attribue

notre manuscrit au vus siècle; mais cette date esl cer-

tainement trop tardive. M. Delisle pense qu'il est du
vi c

. G. Paris, Journal des savants, 1883, p. 389, ne voit

aucune objection à le faire remonter au Ve
. M. Ul. Robert

esl de cet avis : il lui semble qu'on n'aurait pas copié,

d'une façon si coûteuse, un ancien texte biblique à peu

près hors d'usage, après l'adoption générale de la Vul-

gate. De plus la formule : Incipit Exodus. Lcge cum
p ue (folio 2! v"), ne lui parait pas pouvoir être posté-

rieure au v siècle. — Pour des raisons philologiques,

G. Paris inclinait à penser que la version avait été faite

dans le midi de la France, peut-être à Lyon même.
M. Robert croit au contraire, en s'appuyant principale-

ment sur le vocabulaire, qu'elle est d'origine africaine.

Peut-être cependant sa base d'observation n'est-elle pas

assez étendue. — On se rendra compte de l'importance

du nouveau texte si l'on songe qu'avant la découverte

du manuscrit de Verna, le Deutéronome, à partir de

xi, i, n'était représente'' dans les versions préhiérony-

miennes que par le cantique de Moïse, xxxn, publié

par Sabatier, par Deut., xxni, 42-53; 55-58; xxxi, 11-26

du Codex Wirceburgensis (Ranke, Antiquissima Vet.

test, vei'tionis latinx fragmenta, Vienne, 1871) et par

Deut., xxn, 7-xxm, 4; xxvm, 1-31, xxx, 16-xxxn, 29 du
Codex Monaccncis (Ziegler, Bruchstïicke einer oorhirro-

nymianischen Uebersetzung des Pentateuch, Munich,

1883). Voici la conclusion de M. Ulysse Robert, Pm-
tateuchi, etc., 1881, p. cxli-cxlii : « Le codex Lugdu-
nensis a été de bonne heure, vers le vil" siècle, l'objet

de revisions ou de corrections qui ont eu pour but de
le ramener à la Vulgate. La traduction est à peu près

Sûrement d'origine africaine et semble remonter à la

dernière moitié du m c siècle et être antérieure à la fin

du IV. Elle a été faite sur une version grecque qui

diffère assez de celles du Codex Vaticanus et du Codex
Al candrinus. I Ile n'est pas la version nommée par

taint Augustin Uala. Elle a dû être connue de quel-

ques-uns des premiers Pères et de plusieurs écrivains
ni m us. Malgré les nombreuses fautes qu 'i Ile présente,

elle n'en a pas moins un grand intérêt, parce qu'elle

comble une importante lacune dan la érie des Livres
s.iinls il,' l'Eglise primitive. » Dans son 'étude sur la troi-

sième partie (manuscrit de Verna), M. Robert compare
le texte du Lugdunenaii avec 16s 66 manuscrits employés
par Holmes et l'arsons. Le résultat est que les manus-
crits les plus rapprochés du bugdunensia sent ceux qui
dans la nomenclature critique portent les numéros 74,
SI, 106, 134; les trois premiers sont du xiv» siècle, le

dernier du x« ou du xi e
. Swete pense, mais avec un

point d'interrogation, que les nM 74, 106, 134 appartien-
nent à la recension d'Hésychius.

4» Éditions. — La partie qui n'a jamais quitté Lyon,
comprenant : Gen., xvi, 9-xvi(, 18; xix, 5-29; xxvij :*1-

xxxiu, 15; xxxvii, 7-xxxvm, 22; xlii, 36-1., 26; Ex., i,

1-vn, 19; xxi, 9-36; xxv, 25-xxvi, 13; xxvii, 6-xl, 36;
Deut., i, 1-xi, 4, a été éditée, avec une savante préface
et des photogravures, par M. U. Robert, Penlateucld
versio lalina antiquissima e codice Lugdunensi, Paris,

1881. — La partie volée par Libri, renfermant l'ensemble
du Lévitique et des Nombres, moins Lev., xvm,30-xxv,
16, avait été précédemment publiée par les soins de
lord Ashburnham,mais ne fut pas mise dans le commerce :

Librorum Levitici et Numerorum versio antiqua Ilala
e codice perantiquo in bibliotheca Ashburnhamiense
conservato nunc primum typis édita, Londres, 1S68. Voir
Revue critique, 1870, t. ix, p. 341. — Enfin la partie

achetée en 1895. contenant le Deutéronome à partir de
xi, 4, Josué et les Juges jusqu'à xx, 31, a été éditée, avec
une étude sur le texte, par M. Robert : Heptateuctii
partis posterions versio latina antiquissima e codice
Lugdunensi, Lyon, 1900. F. Prat.

LUITH (hébreu : hal-lûhit;Seplanle:\n-jv.1, 'AXiiO),

localité du pays de Moab.Isaïe, xv, 5, et Jérémie, xlviii,

5, dans leurs prophéties contre Moab, disent en termes
semblables que l'habitant de ce pays montera en pleu-

rant « la montée de Luith ». D'après Eusèbe et saint

Jérôme, Onomc.st., édit.Parthey et Larsow, 1862, p. 266,

267, le village de Luith, qui existait encore de leur

temps, sous le nom de Lueilha ou Luilha, était situé

entre Aréopolis et Zoar. Aréopolis est l'Ar-Moab de
l'Écriture. Voir t. I, col. 814. F. de Saulcy, Voyage
autour de la mer Morte, t. i, p. 310, 317; t. Il, p. 42

(cf. F. Buhl, Géographie des alten Palàstina, 1896,

p. 272), croit que la montée de Luith peut être identifiée

avec la route qui, des environs de Zoar, sur la rive

orientale de la mer Morte, conduit aux hauts plateaux

de Moab par l'ouadi Benê tfammad, au nord de l'ouadi

Kérak; il y eut là une voie romaine. Voici comment
s'exprime de Saulcy : « Une localité des plus impor-

tantes à déterminer, c'est celle de Loueïth. Elle était

sur la route d'Aréopolis à Zoar du temps d'Eusèbe.

L'Écriture la place sur une montée; donc Loueïth, placée

sur la voie fréquentée d'Aréopolis à Zoar, voie qui pas-

sait, à n'en pas douter, par l'ouad-ebni-llammid, devait

se rencontrer de toute nécessité dans l'ouad qui, de la

rive moabitique, montait à la plaine d'Aréopolis. Or, la

dernière montée qui donne accès à ee haut plateau

gravit, à travers des ruines énormes, un Djébel-Nouehin
ou Nouehid; ces ruines portent le même nom de

Nouehin ou Nouehid; les lettres L et N, dans la bouche

des Arabes de cette contrée, permutent avec une extrême

facilité : je n'hésite donc pas un seul instant à voir dans

les ruines et la montagne de Nouehid les ruines et la

montée de Loueïth. » Voyage autour de la mer Morte,

t. H, p. 42-43. « Cette ville ruinée, ajoute le même au-

teur, Dictionnaire topographique de la Terre-Sainte,

in-8», Paris, 1877, p. 210, est à deux heures de marche

au nord d'er-Rabbah. «M.Conder, Palestine, in-12, Lon-

dres, 1889, p. 253, identifie la montée de Luith avec Ta t'ai
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cl-I/eith, ou,comme il l'écrit dans The Survey 0/ m
Palestine, 1. 1, 1889, p. 228, Talàt Heieah ou ei Heithah,

vallée dont un sentier condoil au côté méridional du

mont Nébo, mais il reconnaît lui-même que son identi-

fication ne repo e que mr une altération possible de

l'hébreu Lûhif.— On croit avoir trouvé ce nom dans uni-

inscription nabatéenne découverte dans le pays de Muai,

et conservée maintenant au Musée du Vatican. Corpus

inscript, semit., part. Il, t. t, fasc. 11, n"196, p. '219. Cl.

Clermont-Ganneau, Notes nabatéenne», dans le Journal

asiatique, mai-juin 1891, p. 537-538. Le P. Lagrange,

qui a publié le premier l'inscription, Uni- inscription

nabatéenne, dans la Zeitschrifl fur Assyriologie, 1890,

p. 290-291, avait lu Behitu, au lieu de Be-LulieitU.

LUMIÈRE (hébreu : 'ôr/ôrâh, maôr, nehârdh, nir
;

Septante: ç«5«, <?wtitu.6{; Vulgate: lumen, lux), vibration

d'un milieu très subtil, appelé étber, et dont l'effet le

plus important est de rendre 1rs corps visibles.

I. La LUMIÈRE PHYSIQUE. — I" Dieu est le créateur de

la lumière. Gen., 1, 3-5; Eccli., xxiv, 6; Is., xt.v, 7; Jer.,

xxxi, 35; Bar., m, 33, 34; Il Cor., iv, 6. C'est pourquoi

la lumière est invitée à le louer, comme toutes les autres

créatures. Ps. cxlviii, 3; Dan., m, 72. Dieu a séparé la

lumière d'avec les ténèbres. Gen., I, 4; Job, xxvi, 10;

Eccle., Il, 13; II Cor., VI, 14. — 2° Certains corps ont le

pouvoir de répandre de la lumière; tels sont, dans le

firmament, les astres, le soleil, la lune et les étoiles,

Gin., 1, 14-18; Is., xm, 10; Ezech., xxxil, 7; Sap., x,

17; Matth., xxtv, 29, et, sur la terre, le feu des foyers,

Sap., xvh, 5; II Mach., 1, 32; Luc., xxn, 5G, des incen-

dies, II Macb., xii, 9, ou des (lambeaux. II Mach., iv,

22; Luc, vin, 16; xi, 33; Act., xvi, 29; Apoc, xvm, 23.

Mais Dieu s'est réservé le secret de la production et de

la distribution de la lumière. .lob, XXXVIII, 19, 2i. —
3" 11 fait lever sa lumière sur tous. Job, xxv, 3; Matth.,

V, 45. Quand celle-ci parait, la terre devient comme l'ar-

gile qui reçoit une empreinte, c'est-à-dire que tousles ob-

jets, auparavant ensevelis dans l'ombre, se montrent avec

leur relief naturel. Job, xxxvm, 13 (hébreu). La lumière

éclairait les Hébreux pendant que les Égyptiens étaient

dans les ténèbres. Exod., x, 23. La lumière est douce
aux yeux de l'homme. Eccle., xi, 7. C'est grâce à elle

qu'il peut diriger sûrement ses pas sur la terre. Joa., xi,

9, 10. — 4° C'est l'apparition de la lumière qui consti-

tue le .jour. Gen., 1, 14; Job, m, 4, 9; Tob., v, 12; xi,

8: xii, 3; Sap., xvn, 19; xvm, 1, 4, etc. De là les ex-

pressions « avant la lumière >, Judith, xu, 5; Ps. cxxvn
(c.xxvi), 2; I Mach., vi, 33; xi, 67; Luc, xxiv, 22; « dès

la lumière, » Ps. lxiii(lxii), 2; « la lumière du matin, >

Jud., vi, 31; I Reg., xxv, 34; II Reg., xxm, 4; Sap., VI,

15: xvi, 28; Mich., 11, 1; Act., xxvn, 33; « jusqu'à la

lumière, » Act., xx, 11, pour désigner différents moments
du iour ou de la nuit. Cette lumière est particulièrement

brillante dans les jours d'été. Is., xvm, 4; ci. Eccli.,

xxxm, 7. — 5° « Voir la lumière, » c'est naître à la vie

de ce monde, ou, comme nous disons en français,

voir le iour. Job, m, 16; Bar., m, 20. « Donner la lu-

mière, » c'est faire naître. Job, m, 20. La lumière est

appelée « lumière des vivants », parce qu'elle éclaire les

hommes qui vivent sur la terre. Job, XXXIII, 30; Ps. LVI

(i.v), 13. Quand cette lumière disparaît, c'est la mort.
Eccli., XXII, 10; et. Eccle., xii, 2. — 6° Par métonymie,
la lumière des yeux est la faculté qu'ont les yeux de per-
cevoir la lumière. Ps. xxxvm (xxxvn), 11; Tob., x,

4; xiv, 3. Elle réjouit lame, Prov., xv, 30, et sert à

l'homme pour se guider. Matth. vi, 23. — 7» Une
lumière miraculeuse éclaire saint Pierre dans sa prison
de Jérusalem, Act., xn, 7, et saint Paul sur le chemin
de Damas. Act., ix, 3; xxn, 6, 9, M ; xxvi, 13.

II. La lumière dans le sens métaphorique. — 1» La
lumière est très souvent prise comme symbole de la

prospérité. Esth., vm, 16; x, 6; xi, 11; Job, xxn, 2S;

xxxm, 28; Bar., m. 14. Cette lumière est assurée au juste.

l's. m vu (XCTl), II; Prov., IV, 18; XIII, 9. Elle brillera

pour Israël au jour de sa restauration. I-.. 1 vin, 8, et

ira en croissant. Is., xxx, 26. Souvent cependant ce sont
les ténèbres de l'épreuve qui empêchent de luire la lu-

mière île la prospérité. Job, xvn, 12; xxx, 26; Is., i.ix,

9; Jer., XIII, 16; Larn., m, 2. Cette lumière s'éteint pour
le méchant. Joli, xvm. 5, 6, 18; xxxvm, 15; .1er., iv. _» :

xxv, 10. Elle disparait au jour des vengeances divines.

Am., V, 18, 20; Zach.. xiv, 6, 7. - 2" Elle est aussi le

symbole de la gloire. Tob., un, 13. — 3» Enfin la lu-

mière, par conséquent la beauté, l'éclat, caractérise les

œuvres de bien. La Sainte Écriture compare donc à la

lumière la sagesse, Sap., vi, 23, 24; vu, 10; Eccli., xxiv,

37; la justice, l's. xxxvn (xxxvi), 6; Sap., v, 6; Eccli.,

xxxil, 20; la charité. Is., i.vm, 10; I Joa., 11,9, 10, etc.

— 4° Mettre une chose à la lumière, c'est la faire con-

naître, la révéler publiquement. Job, xu. 22, 25; XXVIII,

Il ; Matth., x, 27; Luc, xu, 3; cl. Ephes., v, 13. Comme
I lieu connaît tout, les ténèbres sont lumière à ses yeux.

Ps. cxxxix (CXXXVTII), 12; Dan., H, 22. — 5" Saint Jean-

Baptiste a été un (lambeau de lumière, par sa prédica-

tion et ses vertus. Joa., v, 35. Satan, pour tromper les

hommes, sait se transformer en ange de lumière, c'est-

à-dire prendre l'apparence d'un envoyé de Dieu. 11 Cor.,

xi, 14.

III. La lumière divine. — 1° La lumière physique n'est

qu'une image de la lumière surnaturelle qui entoure la

divinité. Dieu est le Dieu de lumière. Eccli., xlvi, 18. Il

a tout l'éclat de la lumière la plus vive. Ilab., m, 4. Il

est vêtu de lumière, Ps. civ (cm), 2, et habite une lu-

mière inaccessible. I Tim., vi, 16. Sa Sagesse est une
lumière éclatante. Sap., vu, 26, 29. C'est Dieu qui illu-

mine tout le ciel de sa splendeur. Apoc, xxn, 5. —
2» Dieu est le Père des lumières. Jacob., 1, 17; I Joa., I,

5. Il étend sa lumière tout autour de lui, Job, xxxvi, 30,

32, et répand sur ses créatures la lumière de ses misé-

ricordes. Eccli., xxxvi, 1; Bar., v, 9. La lumière de son

visage désigne sa providence, sa bonté et son assistance.

Ps. iv, 7; xxxvi (xxxv), 10; lxxxix (lxxxviii), 16. —
3° Dieu est la lumière des justes par sa loi. Ps. exil

(exi), 4;cxix (cxvm), 105; Prov., vi, 23; Sap., vu, 10;

xvm, 4; Eccli., xlv, 21; Is., li, 4; Bar., iv, 2. Cette lu-

mière guide dans le chemin de la vertu. Job, xxix, 3;

Eccli., l, 31; Is., 11, 5; xlii, 16; l, 10. Voilà pourquoi le

juste demande à Dieu d'envoyer cette lumière. Ps. xi.m

(xlii), 3. Les méchants sont ennemis de la lumière. Job,

xxiv, 13. « Celui qui fait le mal hait la lumière. » Joa.,

m, 20. Ils prennent leurs ténèbres pour la lumière. Is.,

v, 20; Rom., 11, 19. Mais un jour, pour la récompense
des bons et la punition des méchants, le jugement de

Dieu éclatera comme la lumière. Os., vi, 5; Soph., m,
5. — 4° Dieu est particulièrement la lumière d'Israël,

par la loi qu'il lui a donnée et la protection dont il le

couvre. Is., x, 17; Mich., vu, 8, 9. Cependant, une lu-

mière plus parfaite est promise à Jérusalem, Is., lx, I,

3, 19, 20, et à toutes les nations. Is.,ix, 2; Matth.. iv, 16;

Luc, H, 32; Act., xxvi, 23; Apoc, xxi, 2t. Cette lumière

sera apportée au monde par le serviteur de Dieu, le

Messie, Is., xlii, 6; xlix, 6, et en son nom par les

Apôtres. Act., xni, 17.

IV. Jésus-Christ, lumière du monde. — 1» Jésus-

Christ est par excellence la lumière des âmes, lumière

qui constitue la vie, brille dans les ténèbres et éclaire

tout homme venant en ce momie, Joa., 1, 4, 5, 7-9; vm,
12; ix, 5. lumière que méconnaissent ceux qui com-
mettent le mal, Joa., m, 19, 20, mais qui doit guider

ceux qui ont la foi et pratiquent la vérité. Joa., m, 21
;

xu, 35, 36. 46; I Joa., 11, 8. — 2° Ceux qui marchent à

cette lumière arrivent à la vraie vie. Joa., vm, 12; I Joa.,

1, 7. Ceux qui ne la possèdent pas doivent se convertir

des ténèbres à la lumière. Act., xxn, 18. En participant

à cette lumière, Col., I, 12; I Pet., 11, 9, en se servant
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des armes de la lumière, c'est-à-dire des grâces de la foi

contre le mal, Rom., xm, 12, ils deviennent des lils de
lumière, Luc, xvi,8; Joa., ui, 36; Eph., v,8, 9; I Thés.,
\, r>, el sonl appelés à être la lumière du monde, Matth.,
V, 14, 10. II. Lesêire.

LUMINAIRE on modo il'.'i hiii-apo chez les II/lnoux.

— Les procédés employés pour éclairer l'intérieur îles

tentes ou des mai ons ont dû être d'abord très primi-
tifs chez les Hébreux, comme chez les anciens peuples.

Le besoin decel éclairage était, du reste, fort restreint,

car, la nuit venue, on ne se retirait guère dans les

maisons que pour dormir, et la clarté de la lune ou
des étoiles, dans an ciel habituellement serein, suffisait

amplement pour guider quelqu'un au dehors. Le pre-

mier mode d'éclairage a été le feu du Io\er, répandant

la lueur dans toule la pièce où il était allumé. Voir Feu,

t. ii, col. 2220-222.'!. 11 y eut ensuite des réchauds per-

mettant de déplacer la matière éclairante; tels étaient

les XoqJwrrijpE; de l'époque homérique, ou vases à leu

dans lesquels on brûlait de la résine ou du bois sec.

Odys., xviii, 307, :>'*:>: xix, 63. On se servit aussi de
torches en bois résineux, Iliad., XVI il, 492; Odys., i,

438; vu. 101; Hésiode, Scut., 275, etc.; de bois ou de
libres végétales trempés dans des matières combustibles.

comme la graisse, l'huile, la poix, etc. Voir Torche. Il

ne semble pas cependant que les Hébreux aient jamais
utilisé la graisse pour s'éclairer, car la graisse était ré-

servée par la Loi pour être brûlée en l'honneur du Sei-

gneur, même quand il s'agissait d'animaux tués simple-
ment pour l'alimentation, en dehors des sacrifices. Lev.,

XVII, 6. Voir Graisse, col. 293. Les Hébreux connais-
saient bien la cire, dont les Livres Saints ne parlent ce-

pendant qu'au point de vue de sa fusibilité. Voir Cire,

t. Il, col. 780. On ne peut guère douter qu'ils l'aient uti-

lisée pour l'éclairage, au moins dans les derniers temps,

à I temple des Grecs et des Romains qui connaissaient

le flambeau de cire, xr;ptwv, Plutarque, Moral., Quart.

rom., 2, édit. Didot, t. i, p. 325, candela, Pline, H. N.,

xvi, 70; cereus; Plaute, Cure, I, i, 9; Cicéron, Deof/ic,

3, 20, 80, etc. Toutefois, la cire perd si facilement sa

consistance dans les climats chauds qu'on n'a dû l'em-

ployer qu'exceptionnellement à l'éclairage en Palestine,

comme d'ailleurs dans les pays grecs et romains. Les
Hébreux s'éclairaient surtout à l'huile. Voir HulLE,

col. 774; Lampe, col. 54. Cet éclairage présentait des

inconvénients assez graves : faible clarté, fumée abon-
dante, par suite d'une combustion incomplète, et, partant,

mauvaise odeur. Les anciens ne se plaignaient pas de

ces inconvénients parce que les travaux délicats se

taisaient à la clarté du jour et non à la lampe, et que,

d'autre part, ils n'avaient pas d'éclairage supérieur

auquel ils pussent comparer celui qui laissait à désirer.

H. Lesètre.

LUNATIQUE (grec : (reXi)vt«Ço(iévoç ; Vulgate : lu-

nalicus), malade atteint d'épilepsie. Chez les anciens,

l'épilepsie était considérée comme provenant de l'in-

lluence de la lune, i/. t?; <reXTjv»)ç, Élien, Nat. anim.,
xiv, 27, de l'iracunda Diana, Horace. Ars poel., <">i.

d où le sens du verbe aùajviâZw, « être épileptique. »

Manéthon, iv, 81. Cf. Daniel, De lunaticis, dans le ZVie-

tourna de Hase et Iken, Leyde, 1732, t. n, p. 180, 181.

L'influence de la lune n'est pour rien dans l'apparition

des phénomènes épileptiques. — L'épilepsie, qu'on ap-

pelle aussi mal caduc, comitial, sacré, haut mal, etc.,

est une maladie nerveuse provenant de lésions du cer-

veau par suite d'excès de toute nature, de frayeur et de

quelques autres causes moins fréquentes que les précé-

dentes. Elle est souvint héréditaire, se déclare ordinai-

nt avant l'âge de puberté chez les sujets à tempé-
rament très nerveux et es) presque toujours incurable,

i moins qu'elle soit due à des lésions accidentelles,

auxquelles la chirurgie peut remédier. Les accès sont
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irréguliers et quelquefois prée filés de malaises et de vor-

ii s . mais il arrive aussi que le malade est frappé subi-

te ut. n tombe alors tout d'un coup là où il se trouve;

l'œil est fixe et tourné en haut, le visage violacé, lu

i ihe lord I écumante, tout le corps agité de mou-
vements convulsifs. Au boni d un temps qui va d'une
à cinq minutes, les muselés se détendi nt, le visage pâ-
lit, la bouche rejette une salive écumeuse ou sanguino-
bnle et le malade demeure dans un étal de stupeur qui
se prolonge plus ou moins. Dans certains ras. l'épilep-

sie n'es! que partielle; elle se borne alors à des ver-
liges, des absences et des convulsions locales.

I" S;iiut Matthieu, iv, 21. mentionne des lunatiques

parmi les nombreux malades que Notre-Seigneur guéris-

sait près ilu lac de Tïbériade. Cf. Marc, m, 10; Luc, VI,

18-19. — 2" L'enfant pour lequel les Apôtres ne purent
rien et que le Sauveur guérit après sa transfiguration,

était un épileptique. Matth.. xvn, 14. Souvent, au cours de
ses accès, il tombait dans le feu ou dans l'eau. D'après
saint Luc, ix, 39, c'est un esprit qui le saisit, el alors il crie

tout d'un coup; l'esprit l'agite, le tord, le fait écumer et

ne le quitte qu'après l'avoir tout brisé. Saint Marc, IX,

16-21, donne plus de détails sur le cas de l'enfant. Au
dire du père, l'enfant a un esprit muet qui le saisit et

l'agite; alors l'enfant écume, grince des dents et devient

tout raide. En présence du Sauveur, l'enfant est saisi

par l'esprit, tombe à terre et s'y roule en écumant. Le
père ajoute que pareils accès lui arrivent depuis son en-
fance et que souvent l'esprit le jette dans le feu ou dans
l'eau. Il y a bien là les symptômes et les phénomènes
caractéristiques de l'épilepsie. Il s'y ajoute cependant
d'autres effets qui ne dépendent pas du mal lui-même,
la surdité, le mutisme qui est habituellement la consé-
quence naturelle de la surdité, Matth., xii, 22; Luc,
xi, 14, et des chutes multipliées dans le feu ou dans
l'eau. Les chutes dans l'eau donnent à supposer que
l'enfant habitait les bords du lac et que peut être son
père était pêcheur, et l'emmenait avec lui en barque.
Ces derniers effets sont attribués par le père à l'in-

lluence d'un esprit qui cherche à faire périr l'enfant.

Marc, ix, 21. On a prétendu souvent que, du temps de
Notre-Seigneur, on mettait sur le compte des dénions
des maladies dont on ne connaissait pas la cause et qui

n'étaient que des névroses aujourd'hui étudiées et clas-

sées au nombre des phénomènes purement naturels. La

remarque- est juste en bon nombre de cas. Ici pour-

tant il n'est pas permis de l'appliquer complètement.

On ne peut admettre que Notre-Seigneur se soit trompé
au point de traiter comme démoniaque un simple ma-
lade. « Esprit sourd et muet, dit-il, je te le commande,
quitte-le et ne rentre jamais en lui. ! Marc, ix, 24.

Cette adjuration provoque une nouvelle crise qui l'ait

croire à la mort de l'enfant. A prendre les paroles du
Sauveur à la lettre, il semble que le démon n'est tenu

pour responsable que de la surdité et du mutisme

de reniant. En ce dernier, l'épilepsie serait naturelle,

quoique rendue plus aiguè par la présence du dé-

mon. De là, les deux actes successifs accomplis par

le S;mveur : l'adjuration, qui chasse le démon sourd

et muet, non cependant sans que celui-ci provoque

en partant une nouvelle crise d'épilepsie, et ensuite

la guérison de cette dernière maladie par le contact

du divin Maitre qui relève l'enfant. Les deux actes,

sommairement indiqués par saint Matthieu, xvn, 17, et

s;iint Luc, ix, 43, sont nettement distingués par saint

Marc, ix, 24, 26. L'épilepsie de. cet entant a donc pu être

naturelle, comme celle des autres lunatiques dont parle

s;, ml Matthieu, îv, 24; mais le démon était entre en lui

pour le rendre sourd-muet. Cette dernière infirmité, qui

n'esl pas une conséquence de l'épilepsie, était évidera-

habituelle chez l'entant, car personne ne se fût

étonné qu il ne parlât pas et n'entendit pas pendant ses

crises. Le démon agissait certainement en cet enfant.

IV. - H
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Noire-Seigneur le suppose formellement, el il avertit

ses apôtres que ce démon ne pouvait être chassé que

parla prière et parle jeûne, liâtth., xvn, '20; Marc, tx,

28. Saint Luc qui, en sa qualité île médecin, devait sa-

voir distinguer entre un malade et un possédé, n'hé-

site pas à signaler ici l'influence du démon. Voir D&MO-

l, n. ol. 1375-1378. Mais il n'est pas nécessaire

d'attribuer à cette inlluence tous les phénomènes que

décrit le récit évangélique. Sans doute, le père admet

qu'il en est ainsi : mais Nôtre-Seigneur restreint Cette

inlluence à la surdité et au mutisme. Quant à la phrase

qu'ajoute saint Maie, ix. 25, à propos du démon : « Kl

criant, et l'agitant avec violence, il sorlil de lui, elle

n'indique pas nécessairement une crise épileplique,

tuais plutôt une simple brutalité du démon, qui aimait

d'ordinaire à signaler ainsi sa retraite forcée. Marc., i,

26; Luc, iv, 35. 11. Lesétre.

LUNE (hébreu : ydrêah, et trois fois lebdnàh, la

« blanche », Cant. vi, 10 (Vulgate, 9); Is., xxiv. 23;

xxx, '26; Septante: mVffm; Vulgate : htna), petite pla-

nète satellite de la terre.

I. L'astre. — 1» Dieu a fait de la lune liam-

haq-qdton, ràv ;w<jT?,pa rèv IXâaaw, luminare minus,
« le petit luminaire. - par

opposition au soleil, o afin

de présider à la nuit. »

Gen.. i, 16. Cette prési-

dence n'implique, bien

entendu, pas autre chose

qu'un envoi de lumière

du haut du ciel à la : et re.

Les étoiles sont associées

à cette présidence de la

nuit, Ps. cxxxvt icxxxvi.

9, qui ne s'exerce que par

la lumière que projettent

les astres. Jer., xxxi. 35.

Par la durée de sa révo-

lution, qui est de vingt-

sept jours, sept heures et

quarante-trois minutes, la

lune sert à marquer les

temps. Ps. CIV (cm), 19.

Chez les anciens, chez les

Hébreux en particulier,

l'année se divisait en mois
lunaires, ce qui donnait

à la lune une importance

spéciale. Eccli., xuii, 6-8.

Cf. Prov., vu, '20. Voir

Année, t. i, col. 641-642.

La clarté' de la lune n'égale

pas celle du soleil. 1 Cor.,

xv. 11. Aux yeux de Dieu,

la lune même n'est pas

brillante. Job, xxv, 5.

122. - Le dieu KhonsotL Néanmoins son éclat est

D'après Mariette, Album photo- tel. sous le ciel limpide de
graphique .;,. Musée de Boa- l'Orient, que l'Épouse du
l("l' P'- 4 ' Cantique, vi. 9. est pro-

clamée « belle comme la

lune », et qu'on peut dire du pontife Simon, fils d'Onias,

qu'il brille comme la pleine lune dans la maison de Dieu.

Eccli., l,6. En la contemplant, le Psalmiste s'étonne que
le Créateur, qui a fait les astres, ait eu pour l'homme un
regard de prédilection. Ps. vm, i. Comme le soleil et les

étoiles, la lune est invitée à louer Dieu. Ps. CXLvm, 3;
Dan., m, 62. — 2° Le cours de la lune étant très régu-

lier et recommençant invariablement avec les m
phases, « durer autant que la lune. » c'est durer sans lin.

l's. lxxii /i.xxn. 5; lxxxix ilxxxviii), 38. Les phases de

la lune font dire que le sot change comme la lune ».

Eccli., xxvil, 12. Sur la lune arrêtée par .losué.en même
temps que le soleil, Jos., x. 12, 13; Mal... m. II. voir

Béthoro 1,1 i, col. 1703. Sur les fruits des lunes ou
des mois, 11. ut., xx.vili, 1 i, voir FRUIT, t. II. cl. 2411.

Sur la lune qui brûle pendant la nuit, Ps. cxxi ((

voir Insolation, t. m, col. 886. — Joël, n, 10, dit que la

lune s'obscurcit au passage des sauterelles, à cause des
épais nuages que forment ces insectes, — 3" Dans h'

son^e de Joseph, le soleil, la lune et les étoiles qui se

prosternent devant lui représentent son père, sa mère
et ses livres, lien., xxxvn, 9. 10. La lune sous les

de la fei de l'Apocalypse, xm. I, marque l'éminente

dignité de cette femme. Iians la description de la vieil-

lesse que fait l'EcclésiasIe. xll. 2. le soleil, la lune et bs
étoiles désignent les yeux, qui sont les lumières du
corps. — 4» Des modilications de la lumière lunaire

sont fréquemment indiquées dans la description des

grandes interventions divines. La lune s'éclipsera au jour

du jugement île Babylone, Is.. xm. 10. et de 1 I

Ezech., xxxii. 7. Il en sera de même au jour du der-

nier jugement. Joël, m. 15; Matth., x\iv, -29; Mare .

xm. 24. A la restauration de Jérusalem, la lune sera

aussi brillante que le soleil, Is.. xxx, 26, et cependant
elle rougira, c'est-à-dire perdra de son éclat, si on la

compare à la cité sainte. Is., XXIV, 23. Au jugement der-

nier, elle sera changé-, en sang, c'est-à-dire n'aura plus

qu'une lumière rougeâtre et sinistre. Joël, il, 31 ; Aet.,

il, 20; Apoc, VI, 12. Divers autres phénomènes allecle-

ront la lumière de cet astre. Luc, xxi. 25; Apoc, vm,
12. Dans le ciel, c'est la clarté même de Dieu qui tien-

dra lieu de celle de la lune. Is.. LX, 19, 20; Apoc, xxi.

23.

II. Son CULTE. — 1° Le culte idolâtrique de la lune a

été- en honneur chez tous les peuples anciens avec les-

quels les Hébreux ont été- en rapport. En Egypte, Tholh
était un dieu-lune, et Isis une déesse-lune, à laquelle

on offrait des pourceaux en sacrifice. Hérodote, n, '<'.

Cf. Dôllinger, Paganisme et Judaïsme, trad. .1. de P.,

Bruxelles, 1858, t. n, p. 264, 270; Uaspero, Histoire

m' des peuples de VOrient classique, Paris, t. i,

ÎS'.C). p. 92, 93. Sous la xix" dynastie, le génie Khon-
sou (fig. 122) fut identifié avec la Lune, et c'est en son

honneur que Ramsès 111 commença à Karnaf un temple

qu'on mit un siècle à terminer. En S\rie, n Chanaan
et en Phénicie, la lune devenait une Astarthé. Voir A--

tap,tiii:

:, t. i, col. 1184-1186. Les Chaldéens adoraient le

dieu Sin, qui était un dieu-lune (fig. 123), et le confon-

daient même parfois avec Anou, le dieu-ciel, le prince

des dieux. Cf. Maspero, Histoire ancienne, t. i, p. 654-

655; Vigouroux, La Bible et les découvertes modernes,
6= édit., t. m, p. 86-87. A Babylone. un des principaux

temples, le Bit-Iz de la Grande-Lumière, était dédié à

la lune. Cf. Vigouroux. La Bible, t. iv, p. 16:1. Elle était

particulièrement honorée sous le nom de Nannara à L'r

Kasdim la patrie d'Abraham Voir t. i. fig. 323, col. 1161
;

li:_. 205. t. n, col. 695, la lune figurée sur des cvlindres

chaldéens. Chez les Perses, le soleil et la lune étaient,

avec les douze constellations, les dépositaires de toutes

les faveurs divines. Cf. Dôllinger. Paganisme et Ju-
daïsme, t. n, p. 196. Le dieu-lune s'appelait Mào (fig. 121),

et il formait l'un des deux yeux d'Ormuzd, l'autre étant

le soleil. Cf. Maspero, Histoire ancienne, t. m, 1899,

p. 577, 681. En Asie Mineure, la lune était tantôt une
déesse, tantôt un dieu Lunus, le sexe de la déesse va-

riant chez eux comme chez les peuples de l'Orient Cf.

Dôllinger, Paganisme et Judaïsme, t. u, p. 173, 174.

Duchesne, Les origines chrétiennes, Paris, 1878-1881,

lithogr., p. 44, conjecture que le culte du dieu Lunus
n'était pas étranger aux observances de néoménies que
saint Paul reproche aux Colossiens, n, 16. Enfin, les

Grecs honoraient leur Sélénè, Odijss., tx, 144 ; Hésiode,

Theogon., 371, etc., et les Romains leur Diane. Ovide,

Met., xv, 196, etc. — 2° Pour prémunir les Hébreux

,1
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contre de tels exemples, la Loi leur r nnmandail de

veiller i pas se lai iser séduire par le culte du soleil,

de la 1 t des étoiles, Deut., tv, 19, particulièrement

lu pays de Chanaan, Deut., ivn, 3. haussa confession,

Job, wxi, '2i>, déclare que, quand la lune s'avançait

majestueuse, il ne l'a jamais regardée com le divi-

nité. — 3° Lorsque l'idolâtrie s'introduisit en Israël, la

lune y eut ses adorateurs. Le roi Josias brûla toul ce

qui avait servi au culte de l'armée des cieus et chassa
les prêtres établis par ses prédécesseurs pour offrir des

parfums à la lune el aux autres astres. IV lîeg., xxm,
1, 5. Dans le même temps, Jérémie, vni, I, 2, annonçait
qu "M tirerait de leurs tombeaux les os des rois de Juda
et de Unis ceux qui avaient aimé, servi et adoré le soleil,

la lune et l'année du ciel, et qu'on les laisserait sur le

nicienne, par conséquent une divinité astrolatrique de
liiTaiiiiiiiiuaiii.ii assez variai, I.', et pouvant être u

sive lit ou ême temps la lune, repn i atée par
une Astarthé qui porte le croissant sur la tète, voir t. i,

col. 1185, fig. 333, el l [star assyrienne ou l'étoile appe-

lée Vénus Cl Buhl, Ge&eniw Bandwirterbuch, Leipzig,

1899, p, i>_'.
I Dan i lettre aux captifs de Babj

loue, Jérémie les met en garde contre le culte di

fausses divinités. Il leur rappelle que le soleil, la lune
el les autres astres ne sont que des créatures qui

obéissent à Dieu, et que les idoles, loin d'être des divi-

nités, ue son! même [>as capables d'éclairer comme la

lune. Bar., \i. 59, 66. L'auteur «le la Sagesse, xm, 2, re-

proche aussi aux gentils d'avoir fait de la lune une divi-

nité. H. Li>i PB] .

: adorateurs. D'après Menant, Glyptiqi «taie, t. i, PI. 4, n. 2.

sol, comme du fumier devant ces astres. Le même pro-

phète parle aussi de la « reine du ciel », méléket has-

Sdmayim, ce que les versions traduisent par crepatti

to-j ùùpavo-j, « armée du ciel, » Jer., Vil, 1S, ou par [Sa-

çùi'jnx to-j oùpavoû, regina cœli, la « reine du ciel ».

Jer., xliv, 17-19, 25. A cette reine du ciel, les Israélites

offraient des gâteaux particuliers appelés kawdn, ya-jw/.

Jer., vu, 18; xliv, 19. Voir Gâteau, 10°, t. m, col. 11 i.

124. — Le dieu Mao. Monnaie de Kanerkès.

PAONANOPAOKA NHPKIKOPANO. Le roi debout, à gauche. —
i<. MAO. Le dieu Mao ou Lune debout, à gauche, tenant un
sceptre.

Les femmes, avec le consentement de leurs maris, lui

présentaient de l'encens et des libations, et elles pré-

tendaient que ces offrandes à la déesse leur assuraient

la prospérité. .1er., xuv, 17-19, 2."j. Apulée, Metam., xi,

appelle la lune regina nteli, « reine du ciel, » et Horace,

Carm. ssec., 35, siderum regina, « reine des astres. »

D'après Hi rodien, V, vi, 10, les Phéniciens lui don-
naient le nom d'ào-rpoâpxii 'I

11 '
•'' ''' même sens, et les

Egyptiens, en accueillant la déesse chananéenne, lui

gardaient l'appellation de nibit /<;/, o il; lu ciel. ..

Ci. Prisse d Avi nne , Monumi ntt égyptiens, pi, xx.xvn

et p. 7. Dan li tej ti a où M parle di la i reine du
ciel », Jérémie a certainement en vue une Astarthé phé-

LUSTRATION (Septante : Syvtonoc, iyvtaiid;, pav-
uo-u.o'ç; Vulgate : ablutio, aspersio, Ittstratio), purifi-
cation des personnes ou des choses au moyen d'un
liquide, eau, sang ou huile. Les versions emploient ces
différents mots pour traduire les expressions nié hatto't,

« eau de péché, » mê niddâh, « eau d'impureté, »

qu'elles rendent par eau « d'aspersion », destinée à pu-
rifier de l'impureté physique ou morale. Num., vm, 7;
xix, 9, 13,20; xxxi, 23; Zach., xm, 1 ; Heb., xn, 24. En
hébreu, o faire une lustration o ou « une expiation » s e
dit Hppdr, forme pihel qui ne signifie très probable-
ment pas « couvrir », d'après l'arabe kafdr, comme l'ont
cru quelques auteurs, mais « essuyer », comme le syria-

que kapar, ainsi que l'avait remarqué' Raschi. Gen., xxxii,

21. Cf. Buhl, Gesenius' Handwôrterbuch, Leipzig, 1899,

p. 383. Le pihel assyrien ukappar a le même sens que
l'hébreu, et les takpirdti sont les lustrations ou expia-
tions pratiquées sur les personnes ou les choses. Cl.

Fr. Mutin, Textes religieux assyriens el babyloniens,
Paris, 1903, p. XX1I-XXIII.

1. Lustrations u'eau. — I» Procédés employés. - Les
lustrations d'eau se faisaient par immersion, ablution ou
aspersion. — I. Par l'immersion, on plongeait complè-
tement dans l'eau la personne ou la chose. L'immer-
sion hébraïque a été l'origine du baptême de Jean-
Baptiste, puis du baptême chrétien. Voir Baptême, t. I.

col. 1 133. — 2. L'ablution était surtout pratiquée pour le

les mains et les pieds. Voir Laves, les mains,

col. 136; Lavement des pieds, col. 132. — 3. L'aspersion
se faisait en projetant le liquide avec un aspersoir d'hy-

sope, attaché à un bâton de cèdre par un ruban écarlate,

l.ev., xiv, 51,52; Num., xix, 18; Ps. i.i (i.), 9; Heb., xix,

19. Voir A n i. io . t. i, col. 1116-1123.

2° Lustraliom consécratoires. — La lustration servait

tuiii d'abord à consacrer à Dieu les personnes ou les
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choses, in les séparant de toute attache profane. C'est

probablement de cette manière 'i'"' Moïse, avant de

i iter sur le Sinat, sanctifia le peuple, et l'obligea

ensuite à laver ses vêtements. Exod., xi\, 14. L'Épitre

aux lléhivux. i\. lit. suppose une aspersion d'eau .1 i!i

sang [i la consécration de l'alliance. Exod., xxiv. 8.

Il y eul aussi des lustrations pour la consécration des

prêtres. Exod., xxix. I; Lev., vin, 6, et des lévites.

Xuiu.. VIII, 21. Ilans le servie •dinaire il

et du Temple, les prêtres avaient a Caire des ablutions

avec l'eau de la mer d'airain. Exod., xxx. 17-21 ; Il Par.,

iv, G; Ezech., \i . 38. Le grand-prêtre se préparait ordi-

nairement à l'exercice de ses fondions par une ablution

totale. Le jour de la fête de l'Expiation, il avait à se

laver cinq fois tout le corps et dix fois les mains et les

pie.is. Voir Expiation (Fête de t,'), t. u, col. -2137. Les

Israélites prirent plus lard l'hahitude de faire des ablu-

tions avant la prière, l'entrée dans le Temple, la partici-

pation aux choses saintes, etc. Ps. xxiv Ixxnn. 3, 4;

xxvi ixwi. ti; I Reg., xvi, 5 ; Judith, xn.7. 8; xvi, 22;

Mare., vit, 3, i. etc. Au Temple, on lavait avec soin les

différentes parties des victimes, avant de les présenter

sur l'autel. Lev.. i. 9, 13: Exod., xxix, 17.

3° Purifications. — 1. A tous ceux qui avaient con-
tracté quelque impureté légale s'imposaient des lus-

trations purificatrices. Voir Impureté légale, t. ni,

col. 857-860. On employait alors l'immersion, soit du
corps avec les vêtements, soit de l'un et des autres sépa-

rément. Cette immersion pouvait se faire en tout temps
et tantôt suffisait seule, tantôt devait être accompagnée
d'autres rites. Les kelim ou objets susceptibles de pu-

rification lustrale étaient au nombre de sept : vête-

ments, cilices, objets de peau. d'os, de métal, de bois et

cle terre cuite. On les purifiait par immersion. Lev., vi,

20-21; xi, -25, -28, 40; xm, fi, 34, 54. 56, 58; xiv. 8, 17;

xv. 5-27; xvi, 26, 28; xvn, 15; xxn, 6; Xum., toi, 7, 21 ;

xtx, 7.8, lu. 19,21; xxxi. 21; Ps. a (i.). 4.9. — 2. L'im-

pureté était lavée par la lustration. mais l'effet légal

n'était produit que le soir du jour où la lustration avait

eu lieu. Lev., xi, 25, 40; XV, 11, 18, 22, 27; Xum., xix,

7, 8, 10, 21. 22.

I
1 Aspersions après le contact d'un mort. — 1. Dne

grave impureté résultait de tout contact avec un mort
ou avec ses restes. L'impureté atteignait tout ce qui se

trouvait dans sa maison, personnes et choses. L'asper-

sion se faisait avec de l'eau à laquelle était mêlée de la

cendre de la vache rousse. Voir Vache roisse. Cette

eau était appelée me niddah, i eau d'impureté, i c'est-

à-dire eau destinée à purifier de l'impureté. Xum., xix,

9. 13. 20. La cendre de la vache rousse était conservée

en trois endroits : au mont des Oliviers, pour les puri-

fications du peuple, dans le Temple, pour les purifi-

cations des prêtres, et dans un autre endroit, devant

le mur de la ville, en souvenir de la combustion
de l'animal. On mettait de cette cendre dans un vase

et l'on versait dessus de l'eau vive. Xum., xix, 17.

Celle eau se puisait ordinairement à la fontaine de
Siloé. En dehors de Jérusalem, on devait procéder au-

trement. Dans la pratique, on se contentait de placer

sur l'eau une pincée de cendre, en quantité suffisante

pour qu'on put l'apercevoir à la surface. Cf. Josèphe,

Anl. jtttl., IV, iv, 6. — 2. L'impureté contractée au
contact d'un mort durait sept jours. L'aspersion avec

l'eau lustrale se faisait le troisième et le septième jour.

Tout Israélite, même s'il n'était ni prêtre, ni lévite, pou-
vait la faire, pourvu qu'il fût pur. Comme ce genre
d'impureté se contractait partout où quelqu'un mourait,

il était indispensable qu'on put en être purifié même
dans les bourgades où ne se trouvait aucun prêtre.

L'homme atteint d'impureté se lavait et lavait ses vête-

ments après la seconde aspersion, et il redevenait pur
le soir du septième jour. Xuui.. xix. 2-22. Le traité

Para, dans la Mischna, explique ce qui se rapporte à la

vache rousse et à l'eau luslrale. — 3. Ceux qui avaient
pris part à une bataille, tué des ennemis ou touché
des morts, devaient subir la lustration, eux, leurs

prisonniers et tout le butin. L'obligation était si

stricte que celai qui s'j dérobait méritait d'être retranché
d'Israël. Nnm., xix, 13, 20; xxxi, 19, 23. Cf. Reland,

ilotes sacra, Utrecht,1741,p. Ili. 115. Quelques
auteurs ont pensé que saint Paul l'ail allusion à la lus-

tration pratiquée après le contact d'un mort, quand il

parle de ceux qui se font baptiser pour les morts, Cirkp

tûv vexpffiv, pro mortuis. I Cor., xv, 29. Il est certain

que la préposition C-!p ne signifie pas seulement « pour,
en faveur de D, mais aussi a à cause de, au sujet de ».

Cf. Bailly-Egger, Dictionnaire grec-français, Paris,1895,

p. 1998. A prendre ces mots isolément, on pourrait croire

en effet qu'il s'agit des lustrations que les vivants font

i cause des morts. Mais |,- contexte montre que le baptême
en question était reçu pour les morts, comme pouvant
leur servir parce qu'ils doivent ressusciter. Voir Baptême
DES morts, t. i, col. liil ; cf. Dict. de théologie catho-

lique, t. u, col. 361. La lustration avec l'eau et la cen-
dre de la vache rousse fut pratiquée jusque dans les der
niers temps, puisque le traité Para, m, 5, relate la

combustion de vaches rousses sous les grands-prêtres

Ananel, nommé par llérode, Ismaël, fils de Phabi,
nommé par Valérius Gratus, et Élionaios, fils de Kan-
théra, nommé par Agrippa. Cf. Schûrer, Gescliichte des
ji'disclien Volkes, Leipzig, t. u, 1898, p. 218. Comme la

souillure par contact des morts devait se produire
fréquemment, et jusque dans les moindres bourgades,
il fallait pouvoir se procurer soit la cendre nécessaire,

soit de l'eau déjà préparée. Il y avait, en tout cas, de
longues formalités imposées par cette lustration. C'est

une des raisons pour lesquelles Xotre-Seigncur répond
à celui qui veut le suivre, mais demande d'abord à en-
sevelir son père : « Laisse les morts ensevelir leurs

morts. » Luc, ix, 60; Matth., vin 22.

5» Les pratiques juives. — 1. Les docteurs juifs

avaient réglé par le détail tout ce qui se rapportait aux
lustrations. Ils déterminaient ainsi les espèces d'eaux

qui pouvaient servir. L'eau îles étangs et des fosses, des
citernes ou des cavernes, les eaux de montagne même
au repos, celles qu'on avait recueillies au moins en vo-

lume de quarante se'âh, soit 520 litres, pourvu qu'elles

ne fussent pas devenues impures, étaient propres à la

préparation du levain et au lavement des mains. Les
eaux courantes de montagne servaient au même usage.

Les eaux rassemblées en volume d'au moins quarante

se'âh convenaient pour les bains de purification et pour

le lavage des ustensiles. Il n'en fallait pas moins même
pour la purification d'une aiguille. Une source de faible

débit avait la même valeur, soit pour les bains soit pour
la purification des ustensiles. L'eau courante, bien que
minérale ou thermale, purifiait également. L'eau pure

de source était exigée pour purifier ceux qui avaient été

atteints de tlux ou de lèpre, et pour la préparation de

l'eau lustrale avec la cendre de la vache rousse. Les

docteurs ajoutaient beaucoup d'autres prescriptions mi-

nutieuses pour l'usage de ces différentes eaux. Le traité

Mikvaotli (Lavacra) de la Mischna roule tout entier sur

ce sujet. On voit que les six auges de pierre de Cana. qui

contenaient chacune deux ou trois métrètes, soit de 77 à

146 litres, fournissaient, au moins dans leur ensemble,

la quantité d'eau suffisante pour les purifications tradi-

tionnelles.,loa.. u. 6. Comme cette réglementation n'éma-

nait que des docteurs et qu'il n'était pas toujours pos-

sible de satisfaire à leurs exigences, il arrivait bien sou-

vent que, pour le lavement des mains en particulier, on
se contentait d'une très faillie quantité d'eau. Voir La-

ver (Sei i.ns mains, col. 136. — 2. Les prêtres et les

lévites devaient toujours prendre un bain rituel avant de

commencer leur service quotidien dans le Temple. Cf.

Yoma, m, 3; Tamid, i, 1, 2; Middollt, i, 9; Testam., xn,
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Palriarch. Levi, 9. Ha avaient de plus à se laver les

mains el les pieds avec l'eau de la mer d'airain. Exod.,

\\\. 17-21; xl, 30-32; Tamid, i, l; il, I; Philon, Vita

Vosis, m, 15. 3. Les Esséniens prenaient des bains

d'eau iroide avant chaque repas, quand ils avaient com-
muniqué avec un étranger et en d'autres circonstances
encore. Josèphe, Bell, jud., II. vin, 5, 9, 10. Los phari-

siens 1rs imitaient en cela d'aussi pies que possible,

Matth., xv, 2; Marc, vu, 3, I ; Luc, XI, 38; Chagiga, n,

5; Vorna, ni, -1. 1. Aux prosélytes, on imposai! avec

l.i circoncision et un sacrifice, un bain rituel appelé tebi-

Idh, destiné à les constituer en état de pureté légale.

Cf. Keritlioth, Si a; Jebamoth, i<> a; Pesachim, vm, 8.

6» Les pratiques étrangères. — 1. Les lustrations

d'eau ont été en usage chez la plupart des peuples an-
ciens. Elles se pratiquaient spécialement à l'occasion des

ailes qui se rapportent à la naissance ou à la mort.

Hérodote, i, 198; 11,37, les signale chez les Babyloniens,

les Arabes et les Égyptiens. Les anciens textes montrent
quelle place les ablutions d'eau lustrale et les purifica-

tions par l'eau occupaient dans le rituel des Babyloniens

et des Assyriens. Cf. Martin, Textes religieux assyriens

et babyloniens, p. xxm-xxv. Chez les Égyptiens, l'obli-

gation des purifications préparatoires était si stricte

pour le prêtre avant toute fonction liturgique, qu'il en
tirait son nom de ouibou, « le lavé. » Cf. Maspero, His-

toire ancienne, t. I, p. 123; Porphyre, De abstin., IV, 7.

— 2. Chez les Grecs, on n'entrait pas dans les temples
sans s'asperger d'eau, soit avec la main, soit avec une
branche de laurier. Cette eau était disposée dans des

vases placés prés de la porte, et on la sanctifiait en y
plongeant un tison pris sur l'autel. Cf. Pollux, i, 8;

Hippocrate, Morb. sacr., 2, etc. A la porte des maisons
renfermant un cadavre, on plaçait également des vases

pleins d'eau pour s'asperger. Cf. Euripide, A Icest., 98-102;

Pollux, vm, 7. Le contact d'un mort nécessitait une pu-

rification complète. Cf. Euripide, Iphig. Taur., 380.

Après la mort d'Alexandre, Perdiccas crut devoir sou-

mettre toute l'armée à une lustration. Justin, xm, 4. Cf.

Diogéne Laerce, i, 110; Pausanias, II, xx, 1 ; Odyss., iv,

756; Thucydide, Bell. Pelopon., m, 104; etc. — 3. Chez
les Romains, les lustrations s'imposaient également à

l'occasion des rapports conjugaux, cf. Cicéron, Pro Cœl.,

Il; Pwse, Sat.,\[, 15; Suétone, A ug., 91, 4; de la nais-

sance, cf. Térence, Andr., III, n, 1, etc. Le huitième
jour après sa naissance, pour les filles, et le neuvième,
pour les garçons, était le dies tast riens, « jour lustral, »

où l'on purifiait l'entant. Cf. Suétone, Ner., 6; Macrobe,
Saturn.,i, 16; Arnobe, m, 202, etc. On taisait d'autres

lustrations après la mort et l'on purifiait les maisons
après l'enlèvement du cadavre. Cl. Bàhr, Symbolik des
mosaisc/ien Quitus, Heidelberg, 1839, t. n, p. 468-471.

On faisait des aspersions d'eau dans les maisons, les

temples, les villes entières, on les pratiquait dans les

jeux publics, et l'on s'imaginait par là se purifier des
parjures, des homicides el de tous les crimes. Ovide,

Fast., II, 45; v, 673-690 ; Tertullien, De baptismo, 5, t. i,

col. 1204-1205.

II. Lustrations de sang. — 1" Les aspersions rituelles.

— 1. Avant la promulgation de la loi mosaïque, deux
aspersions de sang sontdéjà mentionnées. Après l'immo-
lation de l'agneau pascal, en Egypte, les Hébreux doi-

vent mettre de son sang sur le linteau et les poteaux de

leurs portes, afin d'être épargnés par la dixième plaie.

Ils avaient a se servir pour cela d'un bouquet d'hysope.

Exod., \ii, 7, 13, 22, 23. Chez les Babyloniens, dans
une cérémonie pour le salut du roi, le magicien immo-
lait un agneau, puis oignait avec son sang les linteaux

et les montants de la porte du palais. Cf. Martin, Textes
•
i t assyriens </ babyloniens, p. xvn. 256. C'était là

probablement un ancien rite chaldéen, que Moïse ne fit

produire en Egypte. Le sang de la victime avaitpour
Lut d'interdire la porir a toute cause de mal. Au désert,

avanl de remonter Bur le sinaï, Moïse fit î • tu< .
;

.

taureaux par des jeunes gen , el avec une partie du
sang, il aspergea le peuple en disant • Voici le sang

de l'alliance que Jéhovah a bile avec vous sur toutes

ces choses. Exod., x\i\, fl-8; HeB., ix, 18-21. Cette

aspersion fui lui'' avec nu bouquet d'hysope que liait

de la laine éoarlalo. 11.1,., ix, 19. - 2. Dans la cérémo-
nie de la consécration d'Aaron et de ses lils, Moïse
dul prendre avec son doigt du sang provenant «lu tau-

reau immolé, et en mettre sur les cornes de l'autel
;
puis,

avec le sang du bélier, marquer le lobe de l'oreille

droite, le pouce droit et l'orteil droil d'Aaron et île ses

lils; enfin, prendre du sani^ sur l'autel avec de l'huile

d'onction, cl en asperger li ^ nouveaux prêtres el leurs
vêtements. Exod., XXIX, 12, 20, 21 ; Lev., vm, 15, 23, 2i,

30. — 3. Le sacrifice expiatoire comportait plusieurs
lustrations de sang. Le prêtre prenait du sang du tau-
reau immolé, entrait dans le Tabernacle et, avec son
doigt, faisait sept aspersions devant le voile du Saint
des saints; puis il mettait du sang sur les cornes de
l'autel des parfums, et d'autres fois, sur les cornes de
l'autel des holocaustes. Lev., iv, 5-7, 17, 18, 25, 30, 34;
ix, 9. Les Hébreux regardaient cette lustration de
sang et la libation de sang qui suivait comme essen-
tielles au sacrifice expiatoire. Voir Libation, col. 234.

Tant qu'elles n'étaient point faites, le péché ne pouvait
être remis, Ileb., ix, 22, et ni les prêtres, ni les assis-

tants n'avaient aucun droit sur les victimes. Cf. Gem.
Zebachim, 26,2; Nazie, vi, 9; Siphra, fol. 210, 1. Pour
empêcher le sang de se coaguler dans le vase qui le

contenait, on l'agitait avec un bâton. Le prêtre montait
à l'autel et commençait la lustration par le coin du
sud-est et la terminait à l'angle du sud-ouest. Il trem-
pait l'index droit dans le sang et, le pressant avec l'on-

gle du pouce, il faisait couler le sang sur la corne de
l'autel. Cf. Gem. Zebachim, 53, 1. Il essuyait ensuite
son doigt sur le bord du vase et le trempait à nou-
veau pour la lustration suivante, et ainsi de suite. Le
sang qui restait après la quatrième lustration était versé

à la base de l'autel, pour s'écouler dans le Cédron.
Cf. Meila, m, 2; Josèphe, Ant. jud., III, ix, 3; Reland,
Anlii/uitales sacrse, p. 160, 161; Ikon, Aniiquitates
hebraiese, Brème, 1714, p. 176-178. Dans le sacrifice

pour le délit, si l'on ne pouvait offrir que des oiseaux,

on se contentait d'asperger un côté de l'autel avec le

sang de la victime. Lev., v, 9. — 4. A la fête de l'Expia-

tion, le grand-prêtre taisait sept aspersions avec le sang
du taureau devant le propitiatoire, sept autres avec le

sang du bouc devant le propiatoire et sur le propiatoire

même. Puis, avec le sang des deux victimes, il faisait la

lustration des quatre cornes de l'autel et aspergeait

l'autel même. Lev., xvi, 14, 15, 18. C'était une lustration

solennelle qui ne se faisait qu'une lois l'an. Exod., XXX,

10; ll'h., IX, 7. — 5. Pour la purification des lépreux,

il fallait aussi des lustrations de sang. Tout d'abord, le

prêtre égorgeait un oiseau, trempait dans son sang un
aspersoir fait d'hysope lié au bois de cèdre par un
ruban écarlate, et aspergeait sept fois le lépreux guéri.

Puis, avec le sang de l'agneau du sacrifice, il lui mar-
quait le lobe de l'oreille droite, le pouce droit et l'orteil

droit. Lev., xvi, 6, 14, 17, 35, 38. Pour la purification

d'une maison dont les murs étaient atteints de la lèpre,

voir col. 186, le prêtre faisait avec le sang de l'oiseau

immolé sept aspersions semblables à celles qui étaient

prescrites pour le lépreux lui-même. Lev., xiv, 51, 52-

— 6. Enfin, quand on avait immolé la vache rousse, le

prêtre devait encore faire devant le Tabernacle sept

aspersions avec son doigl trempé dans le sang de l'ani-

mal. Nuiu., xix, 4. — 7. Il es! dit, Ibli., ix. 21, que
Moïse aspergea de sm^ le Tabernacle et ses ustensiles.

Celle aspersion n'est pas inciiliuniii '<• dans le [Vntateu-

que. Le souvenir en avait été conservé par la tradition.

2° Lustrations païennes. — Chez les Grecs, le sang



42" I.USTRATION 428

ilrs viclimcs servait! surtout aux libations. Cependant,

pour certaines purifications, en arrosait la main avec le

sang d'un porc sacrifié. Cf. Athénée, vi, 78. A Athèni s,

avant l'assemblée du peuple, ou aspergeait avec le sang

«l'un porc les bancs sur lesquels les citoyens devaient

s'asseoir. Cf. Dôllinger, Paganisme et judaïsme,

Bruxelles, 1858, trad. J. de P., t. i, p. 305. A Rome, on

a pergeait du sang des victimes les personnes et les

choses. Sens l'empire, 1rs tauroboles et les crioboles de-

vinrent à la mode. Celui qui voulait se purifier se plaçait

dans une fosse recouverte d'un plancher percé de Irous,

sur lequel on immolait un bœuf ou un bélier en l'hon-

neur de Cybèle, la mère dis dieux. Le sang tout chaud
inondait le personnage, le purifiait pour vingt ans et lui

conciliait la faveur divine. D'autres fois, on recourait à

celle aspersion sanglante pour assurer le bonheur d'au-

Irui, particulièrement de l'empereur. Cf. Dôllinger,

Paganisme et judaïsme, t. in, p. 248-251.

3° Le sang de Jésus-Christ. — Les Apè.trcs compa-
rent l'effusion du sang de Jésus-Christ aux luslralions

do l'ancienne loi. C'est par ce sang que nous avons été

1 urifiés et sanctifiés. Rom., m, 25; v, 9; Eph., i, 7;

Col., [,14,20; I Joa., i, 7; Apoc.,1,5; v,9. Par la grâce de
l'Esprit-Saint et l'obéissance personnelle, on participe

à l'aspersion de ce sang. 1 Pet., i, 2. Le grand-prêtre

entrait chaque année dans le sanctuaire avec le sang des

boucs et des taureaux; Jésus-Christ est entré une fois

pour toutes dans le sanctuaire nouveau avec son propre
sang, infiniment supérieur en efficacité au sang des an-
ciennes victimes et à la cendre de la vache rousse. C'est

avec son sang qu'il a scellé la nouvelle alliance, bien
mieux que lloïse n'avait scellé l'ancienne, en aspergeant
le livre et le peuple avec le sang des victimes animales.

Ueb., ix, 11-25.

III. Lustrations d'huile. — Elles ont été peu fré-

quentes. Il n'est question d'aspersion d'huile que pour
la dédicace de l'autel des holocausles, Lev., vin, 10, 11,

et pour la purification du lépreux. Lev., xiv, 15, 16, 26,

£7. A la consécration d'Aaron et de ses fils, Moïse fit sur
eux des aspersions avec un mélange d'huile et de sang.

Exod., xxix, 21 ; Lev., vin, 30. On arrosait aussi avec de
l'huile les offrandes de farine ou de gâteaux. Lev., il, 4,

5, 7; vi, 15, 21; Num.. VI, 15; vu, 13-79, etc. Voir Huile,
t. ni, col. 775. Sur l'emploi de l'huile pour le sacre des
rois, voir Onction.

IV. Symbolisme des lustrations. — 1° L'eau. — Le
symbolisme de l'eau ressort de sa nature même. L'eau
purifie les corps, d'autant plus efficacement qu'elle

même n'est pas corrompue. Voilà pourquoi on exigeait

ordinairement de l'eau vive, qui n'eut encore été souillée

par aucun contact, Num., xix, 17, ou de l'eau en grande
quantité. Les ablutions étaient d'autant plus répétées

qu'on tenait à obtenir une pureté plus grande. Les lus-

trations d'eau symbolisaient donc la pureté intérieure

r clamée pour le service de Dieu. Le Seigneur daigna
même parfois se servir du symbole extérieur pour pro-
duire l'effet qu'il figurait, comme dans la guérison de
Naaman, à la suite de sept bains dans le Jourdain,
IV Reg., v, 10, 14, et dans le baptême chrétien. La va-
leur de ce symbole est indiquée par l'Église qui, dans
la bénédiction solennelle des fonts le samedi saint, de-
mande que ces eaux pures, o outre la purification natu-
relle qu'elles peuvent procurer en lavant les corps,
soient également efficaces pour purifier les âmes. »

2° Le sang. — 1. D'après la Sainte Écriture, le sang est

le néfés, la vie même. Lev., xvn. 10, 11; Deut., XII, 23.

Cl. Frz. Delitzsch, System der biblischen Psychologie,
Leipzig, 1801, p. 238-243. Le sang, principe ou condition

essentielle de vie corporelle, symbolise par là même l.i

vie morale et spirituelle rendue à celui qui a péché,
par l'immolation de la victime qui lui a été substituée et

par l'application de son sang. Cette application par la

Justration était réputée nécessaire pour la rémission du

péché. Le sang mis à l'oreille ei aui di ..
' delà main et

du pied d'Aaron el de Bes lil- marque l'introduction en
eux d'uni Vie rem elle. C;ir il faut que le- prêtre soit

disposé à entendre la loi de Dieu, à mettre la main à

son exécution, à marcher selon ses prescriptions, t.f.

Sainl Cyrille d'Alexandrie, De adorât., XI, t. LXVIU,
col. 760. Le même rite était pratiqué pour le lépreux
guéri, afin de signifier le droit qu'on lui rendait de con-
verser avec ses semblables el de renouer ses rapports

avec eux. L'aspersion du peuple par Moïse, pour la con-
firmation de l'alliance, Exod., XXIV, 8, appliquait au
peuple le sang de la Victime el lui donnait part à la nou-
velle vie religieuse. Les différents objets du sanctuaire

avant pour but de manifester la présence de Dieu, et les

eorius de l'autel représentant ses perfections, vpirCOMSE,
t. il, col. 1010, quand on faisait 'les lustrations de sang
sur les cornes de l'autel, devant le Saint des saints ou
sur le propitiatoire, on renouait ou on resserrait la vie

religieuse d'Israël avec son Dieu, après qu'elle avait été

compromise par le péché. — Quelquefois on mêlait

l'eau avec le sang, Heb., îx. 10. peut-être pour empêcher
ce dernier de se coaguler. Les deux symboljsmes s'unis-

saient alors. » L'eau a dans les purifications le même
rôle que le sang dans les sacrifices; ils représentent

l'expulsion du principe de péché, celle-ci du corps de
l'homme, et celui-là de son àme vivante ». Bâhr, Symbo-
lik, t. il, p. 465. C'est pourquoi il est dit de Jésus-Chrit,

qui a changé en réalité le symbolisme de l'Ancien Testa-

ment, qu'il est venu « par l'eau et le sang ». I Joa., v.ti.

3» L'huile. — 1. Elle symbolise l'esprit de Dieu. Cf.

I Reg., x, 1, 6; xvi, 13, 14; ls., uu, 6; Act., x. 38;

II Cor., i. 21; I Joa., n, 20, 27. La raison de ce symbo-
lisme est que l'huile est une source de lumière et de vie,

représentant ainsi l'Esprit de Dieu, principe de toute

lumière et de toute vie. La lumière, c'est pour l'Israélite

la loi de Dieu; la vie, c'est la conformité de sa volonté

avec celte loi. Ps. xxxvi (xxxv), 10; l'rov., vi, 23. Cetle

conformité conduit à la sainteté. L'huile de sainteté,

Ps. lxxxix (lxxxviii), 21, sert donc à consacrer le prêtre

pour le service de l'esprit de sainteté. Ps. LI (l), 13;
ls., lxiii, 10, 11. Cf. Bâhr, Symbolik, t. n, p. 171-17Î.

La luslration d'huile signifie pareillement, pour le lé-

preux, le retour à la lumière et à la vie dans les con-

ditions normales. —2. L'huile était mêlée au sang pour
la consécration des prêtres. Le sang marquait la relation

dans laquelle le prêtre allait être avec Dieu, tandis que
l'huile indiquait sa consécration, par conséquent la di-

gnité qui lui était conférée personnellement. Cf. Bàhr,

Symbolik, t. n, p. 125.

4° La cendre. — Celle de la vache rousse entrait dans
la composition de l'eau lustrale destinée à purifier du
contact des morts. Le mélange de l'eau et de la cendre,

très propre à purifier physiquement certains objets, a

été regardé par les anciens comme un excellent moyen
de purification. Cf. Virgile, Eclog., vin, 101; Ovide,

Fast., iv, 639, 725, 733, etc. Dans l'Inde, on s'en sert

encore pour les purifications religieuses. Cf. Rosen-
miiller, Das aile und dos nette Morgenland, Leipzig,

1818, t. il, p. 200. La cendre de la vache rousse n'était

pas une cendre quelconque; elle provenait d'un animal
immolé pour le péché, Num., xix, 9, 17. et déplus elle

semblait concentrer en elle la vertu purificatrice du feu,

puisque 1 animal avait été complètement brûlé. Le sym-
bolisme de la cendre renforçait donc celui de l'eau. Il

fallait qu'il en fut ainsi, parce que la souillure prove-

nant du contact d'un mort était regardée par les Hébreux
comme la plus grave de toutes. Cf. Kelim, 1, i.

5" L'aspersoir. — 1. On se servait ordinairement du

doigt pour les lustrations de sang ou d'huile à faire aux
cornes de l'autel, sur les oreilles, les mains et les pieds

de certaines personnes. Lev., iv, 6, 25, 30, 3i; VIII, 15;

ix, 9: xiv, 17, 28. etc. C'esl également avec le doigt seul

qu'on faisait les aspersions de sang devant le sanctuaire
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on sur le propitiatoire. Lev., tv, 17 ; xiv, Iti, iï ; wi, 1 1,

10; Num., xix, V. Il o'j a probablemenl pas à chercher

de symbolii me dans ce procédé. On se servait du doigt

comme de l'instrument le plus approprié pour accom-
plir le rite. Peut-être faut il voir dans 1rs aspersions
du sanctuaire avec le doigt, ordinairement laites par le

grand-prêtre, l'indication d'un rapport immédiat, sans

intermédiaire instrumental, entre le ministre sacré et

la divinité, 2. L'aspersoir généralement prescrit se

composait d'un morceau de bois de cèdre auquel on
attachait une branche d'hysope à l'aide d'un ruban de

laine cramoisi. L'hysope est une plante aromatique.
Voir t. m, col. 7'JG. Dans toute l'antiquité, on lui a attri-

bué une vertu purificatrice, l's. u (l), 9. On la mêlait

aux aliments et on l'utilisait comme médicament pour
débarrasser la poitrine des humeurs nuisibles. Cf. iJios-

coride, De materia médical., ni, 30; S. Augustin, In
l's. L, 12, t. xxxvi, col. 593. Les prêtres égyptiens, Por-
phyre, De abstin., îv, (5, et les thérapeutes, d'après

l'écrit attribué à Pliilon, cf. Schiirer, Geschichte des

ftidischen Volkes, t. ni, p. 535, mettaient de l'hysope

dans leur pain, en vue de se purifier. Le cèdre est un
arbre dont le bois est odoriférant et incorruptible. Voir
t. u, col. 377; Pline, H. N., xlvi, 73, 79. On employait

l'huile de cèdre pour préserver de la putréfaction, et

même pour conserver les cadavres. Pline, H . N., xvi,

39. Dioscoridc, De mat. med., i, 105, l'appelle vsxpoO
Çwr„ « vie du mort, » et il signale la résine du cèdre
unie à l'hyssope comme spécifique contre les maladies
de peau, ce qui explique l'emploi du cèdre et de l'hy-

sope dans l'aspersion du lépreux. Lev., xiv, 4. C'est

comme symbole d'incorruptibilité et de purification que
le cèdre intervient ici, accentuant ainsi le symbole de
l'hysope. Chez les Babyloniens, le bârâ ou devin devait

avoir en main, dans ses fonctions rituelles, « le cèdre
cher aux grands dieux. » Cf. Martin, Textes religieux

par le cèdre, qui s'élève dans 1rs hauteurs, la foi par

l'hysope, qui s'attache humblement au rocher, la cha-

rité par le cramoisi, qui a la couleur du feu. Saint Tho-

mas, Siim. theol., [« ll j
. q, cil, a. 5, ad 5on , voil dans

le bois de cèdre l'incorruptibilité, dans le cramoisi la

fixité de la couleur, dans l'h\ "i"
1

la conservation de

l'odeur même quand ta plante es) desséchée, el il ap-

plique le symbole au texte- de la Vulgate : Dt sini mulli-

ludini (iliorum Tsrat I in cuttodiam, » afin qu'elles (les

cendres de la vache musse) servent à garder la multi-

tude des enfants d'Israël, » Num., xix, 9, tandis qu'il

faut traduire l'hébreu : a Afin qu'elles soient à la garde

de l'assemblée des infants d'Israël, pour l'eau de puri-

fication. " Quand il s'a-it des aspersions devant le

Tabernacle, saint Thomas, iliid., adopte l'explication

symbolique de saint Augustin. D'autres croient que le

cèdre, l'hysope et le cramoisi représentent l'orgueil,

l'humilité et les péchés, III Reg., îv, 33; Is., i, 18; la

sublimité du Christ, son abaissement, son sang répandu
;

le corps, l'àme et l'esprit ramenés à la pureté; l'éloi-

gnement de la corruption, la suppression de la mauvaise

odeur (du lépreux), le retour de la couleur dans sa

chair, etc. Ces explications sont moins satisfaisantes

que la première. Elles serrent de moins près la nature

des objets employés et, pour la plupart, considèrent dans

le cèdre surtout sa hauteur, alors qu'il n'est question que
d'un simple morceau de bois. Il est à remarquer que
l'hysope seul est mentionné dans l'aspersion des portes

en Egypte, Exod., xn,22, et dans l'aspersion avec l'eau de

la vache rousse, Num., xix, 18, parce que dans ces oc-

casions on ne pouvait aisément se procurer du bois de
cèdre, et que dès lors le lien en ruban cramoisi devenait

inutile. H. Lesètre.

LUTH, instrument à cordes dont on fait dériver le

nom de l'arabe ><y*U, al- 'ùd.— l Dans l'Écriture. — Il est

125. — Luths égyptiens. Thébes, D'après ChampoUion, Monuments de l'Egypte, pi. cliv et eux.

assyriens et babyloniens, p. 233. Le ruban cramoisi est

le symbole de la vie dans sa plénitude et sa force. Voir

t. Il, col. 1070, et liàhr, Sijnibolik, t. I, p. 333-338. Il y

a donc là un triple symbole, convergeant à l'expression

d'une même idée : le bois de cèdre, marquant l'incor-

ruptibilité., le cramoisi, signifiant la plénitude de la vie,

( t 1 hysope faisant disparaître le principe de corruption

pour conduire à la vie. Cf. liahr, Symbolik, t. n,

p. 504, 505. On donné d'autres explications du triple

symbole. Saint Augustin, QuSBSt. i>i Beptat., iv, 33.

t. xxxiv, col. Toi, dît que l'espérance est représentée

possible que le mot 'édût, dans le titre hébreu des

Psaumes i.x et i.xxx, corresponde à l'arabe, 'ùd, el dé-

signe le luth. Voir ÊDUT, t. II, col. 1598. En dehors des

litres des Psaumes, qui peuvent être bien postérieurs aux

Psaumes eux-mêmes, le luth n'est pas désigné avec

certitude dans la Bible. Toutefois le nom hébreu de

nébél, dont l'assimilation avec le nëfer égyptien est très

probable, désigne peut-être le luth. Voir Nébel. La

version anglaise revisée adopte la traduction lute dans

l-.nr, v. 12 (hébreu nébél) el dans I Mach., iv. 54. Les

anciennes versions arabes rendent liinnûr soit par 'ud,
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soit par fanbw ou faribura, qui est un instrument de la

mé famille, formé d'un corps de résonance circu-

laire, pourvu d'un très long manche e( de deux ou trois

cordes. On le joue avec les doigts, ou avec un plectre

d'écaillé, ou une plume d'aigle. Sa vogue et son im-
portance lurent presque égales à celles du lutli. L'un cl

l'autre instrument sont figuréssur les monuments égyp-

tiens (lie,. Ii"i el 1211], plus rarement en Assyrie (lig. 127j.

developementi ofthe arable music, Leyde, 1883, p. !•"";

Kiesewetter, /'» Mu$ik der Araber nach 0>

quellen, Leipzig, 1842. C'est l'instr ml le plus répand i

dans l'usage actuel, en mé temps que le plus ancien

dans l'école musicale arabe. Sa Bonorilé douce el pro-

fonde se prèle à l'accompagnemeni des autres instru-

ments et surtout des voix.

4" l'a /'<
< liutiiiruttitls. — A l'origine le lulli avait Jeux

126. — Scène musicale, flûte, harpe, luth, lyre. Thèbes. D'après Charapollion, Monuments de VÉgypte, pi. clxxv, 2.

2° Description. — Instrument à cordes pincées ou

grattées, de la famille des guitares et mandolines, com-

posé d'un ample corps de résonance en bois, très

rebondi, et d'une table de bois, armée d'ouïes; et pourvu

•127. — Luth assyrien.

D'après Rawlinson, The fwe great monarchies, 1864, 1. 1, p. 156.

d'un lire-cordes, fixé à la partie inférieure de l'instru-

ment, d'un manche court et d'un ehevillier renversé en

arrière du manche. Le luth des Arabes modernes est

fait de bois de noyer et d'abricotier; la table est en bois

de sapin très lin, et les ouïes en bois précieux ou en os

de chameau. Les chevilles sont d'ordinaire en buis.

3» Origine. — Le luth est venu très anciennement de

l'Inde, par la Perse. Land, Remarks on the earliest

cordes, la i grave i, bamm, et 1'
g aiguë . tir, placé"

« au-dessous » de l'autre et répétant les sons •', l'octave

haule. Les Arabes insérèrent deux cordes interne diaires

et obtinrent par là une échelle tonale de quatre télra-

COrdes, soil deux octaves moins deux sons. Plus tard,

c'est-à-dire après le X' siècle, apparut une cinquième

corde, et la série fut ainsi de deux octaves pleines. A la

suile de perfectionnements successifs, le jeu de cordes

du luth devint ce qu'il est de nos jours. Les cordes, en

boyau ou en soie, sont généralement au nombre de

onze ou douze, soit une ou deux cordes simples (addi-

tionnelles) destinées à fournir les notes basses, et cinq

cordes doubles. Parfois on trouve sept paires de cordes.

L'accord est le suivant : sol», la 2, rés, sois, ut;, laj (grave),

ou, selon l'accord de Constantinople : rég, mis, las, ré .

sol:i, lai. Anciennement, l'accord du luth était enticre-

I ment par quarte, au point que les théoriciens appelaient
1

« accord de luth », l'accord d'un instrument à la quarte.

Land, Recherches sur l'histoire de la gamme arabe.

Extraits du Livre de la Musique d'AI-farabi, Leyde.

1884, p. 86. Conséquemment la première corde du luth

se trouvait anciennement de deux degrés plus basse. Le

(initié est le même aujourd'hui qu'au x* siècle. Le mu-
sicien, assis, tient le corps de l'instrument sur ses ge-

noux et contre sa poitrine, et joue avec une plume qu'il

a dans la main droile, grattant les cordes sur les ouïes

de la table, tandis que la main gauche tient le manche

de l'instrument et presse les cordes avec les quatre

doigts libres. Ces conditions sont les plus favorables à

l'exécution de traits rapides. Les sillets qui marquaient

la place des notes le long du manche, au Xe siècle, dis-

parurent quand les modes musicaux se développèrent.

Knlin, les cordes, qui avaient un unique point d'assem-

blage à la base, et s'écartaient en triangle, ont été ren-

dues parallèles par le lire-cordes, devenu nécessaire

quand on augmenta le nombre des cordes. — Les ins-

Iruments de même famille encore en usage aujourd'hui

sont utiles à décrire, pour faire comprendre la structure

du luth ancien. — Les Persans jouent le thar, mando-
line en bois de mûrier, pourvue d'un gros manche en
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noyer ci de clefe de buis, couverte d'une peau d'agneau

mort-né, el pourvue de cinq cordes, deux en lil de rer

et deux en laiton. Le dotHar, plus petit, a deux eordi

de Boie jaune et se joue avec l'ongle de l'index droit,

tandis que le thar se trappe avec un plectre de cuivre,

Voir V. vdvielle.La musique chet les Persans en 1885,

Paris, 1885, p. 12-18. J. Pari m

LUTHER Martin, hérésiarque, ué à Eisleben (Thu-

ringe), le 10 novembre 1483, mort dans cette ville le

18 Février 1546. Il fréquenta l'université d'Erfurl de 1501

à 1505 el en sortit avec le titre «le maître (magister).

Poussé par l'effroi que lui causa la mort subite d'un

ami, il entra, malgré l'opposition de son père, un ou-

vrier mineur, dans l'ordre de Saint-Augustin. Le sacer-

doce lui fut conféré en 1507, et en 1508 il obtint une
chaire de philosophie à la nouvelle université de Wit-
tenberg. Il \ enseigna la dialectique et l'éthique d'Aris-

tole. En 1509 il devint Baccalauréat ad Biblia, revint

à Erfurt où il resta un à deux ans, puis alla à Rome
pour y traiter des affaires de son ordre. Il quitta Rome
plein d'admiration pour tout ce qu'il y avait vu et ap-

pris. De là il revint à Wittenberg, où il obtint le grade

de docteur le 18 octobre 1512. En 1515, il fut nommé
vicaire de son ordre dans la Misnie. Dès cette époque
s'élevèrent des doutes sur son orthodoxie. En 1517, la

veille de la Toussaint, il commença à attaquer l'Église

catholique en lui opposant son hérésie sous le titre

d' « Evangile », et la guerre qu'il lui fit ne cessa qu'avec

sa vie même. Luther a exercé une grande intluence. C'est

à lui qu'est dû le développement de la science biblique

dans le sein du protestantisme depuis son époque jusqu'à

nous, de la doctrine de l'inspiration verbale jusqu'au

nihilisme moderne en matière biblique. Le rationa-

lisme biblique est le fils de cet hérésiarque. Yigouroux.
Esquisse de l'histoire du rationalisme biblique en Alle-

magne, dans La Bible el les découvertes modernes,
6'- édit., Paris, 1896, t. i, 1-109. Après avoir admis primi-
tivement l'inspiration verbale la plus stricte, comme les

extrêmes se touchent, on en est venu à abandonner entiè-

rement l'inspiration en la remplaçant par le rationalisme

du xviii» siècle et par la critique nihiliste du XIXe
. Les

différentes étapes du chemin parcouru sont indiquées

par les noms de Grotius, de Locke, de Lessing. de
Strauss, de Harnack. Voir Allesiande (Exégèse ratio-

naliste), t. i, col. 370.

Luther est l'auteur de la version allemande de la Bible

dite luthérienne. Cette Bible allemande devait, dans sa

pensée, tenir la place de l'autorité de l'Église qu'il avait

rejetée. L'Evangeliuni, comme il nomme constamment
son hérésie, devait tenir lieu de tout. A l'en croire, il

fut le premier à faire connaître la Bible aux Allemands :

Die Biblia war im l'apsttum den Leuten unbekannt.
Luther's Tischreden, Erlangen Ausgabe, t. lvii, 1854,

p. 35. En réalité' il ne fut pas le premier traducteur de
la Bible en allemand. Kehrein, dans le Kirehenlexikon,

2e édit., Fribourg, 1883, t. Il, col. 753-754, énumère
14 éditions imprimées avant Luther, tant en haut alle-

mand qu'en bas allemand, et encore ne les connait-il

pas toutes. Ce qui est vrai, c'est que sa traduction est

supérieure a celles de ses devanciers par le style et la

beauté du langage, malgré de graves défauts. Voir Jans-

een, Gesi-hichlr des deulsclien Volkes, ergânzt und Itc-

jeben >;,,, Lud. Pastor, l"-l-2" édit., Fribourg,

1893, i- mi. p. 543-575. Au point de vue de la langue la

de Luther, surtout après les nombreuses refou-
les luthériens et d'autres, est devenue un chef-

d'œuvre, mais au point de l'exactitude el de la fidélité

elle est très défectueuse. Voir Allemandes (Versions)
de la Bible, t. i. col. 376-378.

Le» ouvrages les plus importants de Luther sur l'Écri-

ture sont : I. /v. .'.'//,•,/ uber ;. Uosù und 2. Vo •

1524-1536 [Luther's Werke, Erlangen Ausgabe, t. xxxin-

xxxv); 'J. lu Deuteronomium, 5. tioti», 1525 (Erl.

Aus^., Exeg. "/' ' un); S. Autlegung d • I a

explications diverses réunies dans l'édition d'Erlangen,
t. xxviim.i; i. Autlegung der ttohelied, édit. de Walch,
Halle, i. v. p. 2385-2506! •"' Autlegung iu Babakuk,
1526 liai. A., l. mil p. 1-107); s« Zacharie, 1527 (Erl.

A., t. xi. h, p. 108-862); ru Daniel, 1530 el 1546 (Erl. A.,

t. xi. i. p, 232-323); 6. Predigten îtber Uatthaeus cap.

xvm, 24-cap. xxiv, 1537-1540 (Erl. A., t. xliv-xlv);

7. Kommentar zum Galaterbrief, 1519 (Weimarer Aus-
gabe, t, h, p. 136-618 ;8. m I Pétri, 1523; 1539 (Erl. A.,

t. lui et beaucoup d'opuscules traitant différentes parties

de l'Écriture. L'édition d'Erlangen contient tous les

commentaires latins dans la série : Opéra l.utheri exe-
getica luliua, t. i-xxm. 1829-1861; t. x.xiv-xxvui. 1884-

ISiSli. et en dehors de la série, le Kommentàr zum Ga-
laterbrief, 3 in-8», 1843-1844.

Les différentes éditions des œuvres de Luther sont :

1. L'édition de Wittenberg, 1539-1558, 19 in-f», douze en
allemand et sept en latin, avec une préface de Luther
au t. I

er allemand et au t. I
er latin (1545). — 2. L'édition

d'Iéna, 12 in-f", 1555-1558, 8 en allemand et 4 en latin;

de plus deux volumes supplémentaires, Eisleben,

1564-1565; cette édition a eu plusieurs réimpression.,

1556-1564, 1575-1580.-3. L'édition d'Altenburg, 10 in-f",

1661-1664, contenant les œuvres allemandes seulement
et des traductions de plusieurs ouvrages latins. Elle est

fort incomplète, malgré un volume supplémentaire
public' en 1702 à Halle. — 4. L'édition de Leipzig, 23 in-f°,

1729-1740; elle se base sur l'édition d'Altenburg. —
5. L'édition de J. G. Walch, 24 in-4», Halle, 1740-1750,

rééditée à Saint-Louis (États-Unis), 1880. Les ouvrages

latins y sont traduits en allemand. Cette édition, quoi-

que assez complète, est défectueuse à plusieurs points

de vue : elle modernise l'allemand de Luther, l'inter-

prétation du latin laisse à désirer, et on n'y trouve

aucun renseignement sur les éditions dont elle fait

usage. — 6. L'édition d'Erlangen et Francfort, 1826,

inachevée. Elle donne les ouvrages allemands, t. i-lxvii,

1826-1857, Exegetica opéra latina, t. i-xxm, 1829-1861,

t. xxiv-xxxvm, 1884-1886. — 7. L'édition de Weimar,
Dr. M. Luther's Werke, Kritische Gesammtausgabe,
in-8°, Weimar, 1SS3 sq.; ont paru en 1901, t. i-xxiv.

excepté t. x, xvii, xvm.
Sur Luther, voir Vogel, Bibliotheca biographica

Lutherana, Halle, 1851 ; et depuis, Janssen, Geschichte

des deutsehen Volkes, 9e-l2e édit., Fribourg, 18S3, t. i

et m. — Cardinal S. Hergenrôther, dans Concilienge-

schichte. von Hefele, Fortsetzung, t. IX, Fribourg, 1890. —
Evers, Martin Luther, ein Lebens-und Charakterbild,

6 in-8", Mayence, 1883-1891. Parmi les auteurs protestants,

citons : von Banke, Deutsche Geschichte im Zeilalter

der déformation, 6 in-8", 5« édit., Leipzig, 1873. —
.1. Ivesllin, Martin Luther, sein Leben und seine

Schriften, 2 in-8°, Elberleld, 1875; 3e édit. abrégée,

1883. - G. Plitt et E. F. Petersen, Dr. Martin Luther's

Leben und Wirken, Leipzig, 1883. — Th. Kolde,Martin

Luther, eine Biographie, Gotha, 1884. — Sur la

traduction de la Bible par Luther, voir la bibliographie,

Allemandes (Versions) de la Bible, t. i, col. 377-378,

et Ilagernann, Nachricht von denen fûrnehmsten
Uebersetzungen der hl. Schrift, 2e édit., Brunswick,

1750; Hopf. Wûrdigung der lutherischen Bibelûber-

setzung mil Rûcksichl auf altère und neuere Ueber-

eetzungen, Nuremberg, 1847; Bindseil, Verzeichniss der

OriginalrAusgaben der lutherischen Uebersetzung der

Bibel, Halle, 18*1. E. .Michels.

LUTTE, combat corps à corps (flg. 128). L'action de

lutter est exprimée en hébreu par le verbe 'âbaq, à la

forme niphal,né'ëbag; Septante; licakaitt: Vulgate; lue

tabatur. Il a pour racine le mol âbâq, poussière, a cause

de la poussière que taisaient les lutteurs. — Au uiv-
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ment où il passait le gué do .lalioc. Jacob rencontra un

ange sous forme humaine, qui lutta avec lui jusqu'au

matin et qui, ne pouvant le vaincre, lui dessécha le nerf

de la cuisse. A la suite de cotte lutte, l'ange lui donna

le nom d'Israël, c'est-à-dire : a furt contre Dieu. » Gen.,

Luc., xii. 19, 20. 29, 30. Il montre le mauvais riche

vivant ici-bas dans le luxe, mais châtié dans l'autre

vir. par une juste compensation. Luc, xvi. 19,35. Loin

de blâmer le luxe pieux dunt il est l'objet de la part

de Marie-Madeleine, il en lait 1 éloge. Mallh., xxvi, 7-

128. — Athlètes égyptiens ^exerçant u la lutte. Beni-Hassan. D'après Champolliun. Monuments de VÉgypte, pi. ccclxiv.

xxxii, 23-28. Voir Jacob, ii. t. m. col. 1008. — Saint

Paul compare à la lutte des athlètes les combats du
chrétien contre le démon, il les appelle izxir,. collu-

ctatio. Eph., vi, 12. — Sur les régies de la lutte, voir

Athlète, t. i, col. 1225. E. Beurlier.

LUXE, usage d'objets superflus et coûteux pour la

nourriture, la toilette, l'habitation, etc. — 1° Les
Il breux minaient en général une vie simple. Le luxe
ii s'introduisit chez eux qu'exceptionnellement, dans les

palais des-rois et ensuite chez les riches, particulière-

ment à Jérusalem. La magnificence de Salomon, à sa

table, dans ses vêtements et ses palais, est longuement
décrite dans la Bible. III Reg., iv, 21-28; x, 11-29;

Il Par., ix, 10-28. Les rois, ses successeurs, l'imitèrent

S' Ion leurs moyens. Leurs rapports avec leurs puissants

et riches voisins d'Egypte, de Tyr, de Syrie et d'Assyrie,

excitèrent leur émulation. Ils s'efforcèrent de mener
une vie somptueuse, qui leur permit de faire bonne
fi„ure auprès des autres monarques orientaux. Le pieux
roi Ezéehias lui-même fut assez Ber de montrer ses

trésors à Bérodach(Mérodach)-Baladan, fils du roi de
Babylone. IV Heg., xx, 12, 13; Is.. xxxi.x, 1, 2. Les
femmes israélites, comme toutes les femmes orientales,

avaient un faible pour les parures d'or. Au désert, à la

demande d'Aaron, elles en offrirent pour la fabrication du
veau d'or. Exod., xxxii, 2-4. Elles gardèrent néanmoins
la plus grande partie de leurs objets précieux. Aussi

quand, un peu plus tard, Moïse fit appel à la générosité

de tous pour la fabrication du mobilier sacré, l'or

afllua entre ses mains, ainsi que les pierres et les

étoffes précieuses. Exod., xxxv, 4-29. A l'époque d'Isaïe,

un grand luxe présidait à la toilette des femmes de
Jérusalem. Le prophète énumère les principaux objets

dont elles aimaient à se servir. Is., m, 16-24. Plus
tard, sous les Séleucides, les formes du luxe grec tendi-

rent à s'acclimater à Jérusalem. I Mach., i. 15. 16; II

M.ich.. iv, 11-16. — Sur les objets de luxe en usage
chez les Hébreux, voir Anneau, t. i, col. 632; Bijou,

t. i, col. 1794; Bracelet, t. i, col. 1906; Chaîne, t. u,

col. 479; Chambre a coucher, t. u, col. 516; Chaus-
si p.u, t. u, col. 631 ; Collier, t. u, col. 834; Croissants.
t. ii, col. 1127; Festin, t. u, col. 2212: Maison,
Meubles, Miroir, Palais, Parti m. Vêtement.

2° Dans le Nouveau Testament. Xotre-Seigneur men-
tionne les habits de luxe que portent les courtisans

dans les maisons des rois. Matth., xi, 8; Luc vu, 25.

Il recommande de ne pas s'attacher aux choses superflues

et d'attendre le nécessaire du Père qui est dans les cicux.

13; .Marc, xiv, ,'i-il; Joa., xn, 3-8. Il permet que Joseph
d'Arimathie l'ensevelisse dans le sépulcre que ce riche

personnage s'était préparé pour lui-même. Matth.. xxvn.

60; Luc, xxm, 53. Saint Paul explique en ces termes
le cas qu'un chrétien doit faire du luxe : ,< Nous n'avons

rien apporté en ce monde, et il est clair que nous n'en

pouvons rien emporter. Ayons la nourriture et de quoi
nous vêtir, et contentons-nous-en. Car ceux qui veulent

s'enrichir tombent dans la tentation, dans le piège du
démon, et dans beaucoup de convoitises frivoles et

pernicieuses qui engloutissent les hommes dans la

ruine et la perdition. » I Tim., VI, 7-9. Voir Richesse.

Ces paroles de l'Apôtre ne condamnent pas absolument
la possession et la jouissance de la richesse, ni même
l'effort qu'on fait dans une légitime mesure pour l'ac-

quérir. Il veut surtout qu'un n'y attache pas son coeur

par une convoitise trop ardente, de nature à faire per-

dre de vue l'avenir éternel. Cf. S. Augustin. Sertn.,

clxxvh, 6-8, t. xxxviii, col. 95Ù-95S. U y a d'ailleurs, au
sujet du luxe, à tenir compte, suivant la situation de
chacun, soit des préceptes, soit des conseils évangéli-

ques. Saint Paul tend évidemment à conduire les chré-

tiens dans la voie indiquée par ces derniers.

IL Lesètfe.

LUXURE (grec: &xa6op<r!a, àoéXycia, icw-ia, xopvefa;

Vulgate : immunditia, impudicilia, hucuria), nom gé-

nérique comprenant toutes les formes de l'impureté.

Voir Adultère, t. i, col. 212-245; Courtisane, t. u,

col. 1091-1092; Fornication, t. u. col. 2314-3317; In-

ceste, t. m, col. 864-867; Prostitution. A ces formes

de luxure, il faut en joindre deux autres, que la Loi

punissait de mort : la bestialité, Exod., xxn. 19: Lev.,

XVIII, 23; XX, 15, et la sodomie. Lev.. xx, 13; I Cor., vi,

10; I Tim., i, 10; II Pet., Il, 7; Gen., xix, 4-11. - 1 I
-

rémie, v. 7, reproche aux habitants de Jérusalem leurs

luxures de tout genre. Sous les rois de Syrie, le Temple
de Jérusalem, changé en temple de Jupiter, était devenu
un rendez-vous pour la luxure. II Mach., vi, 4. Les

diverses formes de la luxure, familières aux païens,

I Pet., iv, 3, 4, et entrées dans la pratique des taux

prophètes ennemis de l'Évangile, II Pet., il, 2, 18; Jud.,

4, ferment le ciel à celui qui les adopte. Gai., v, 19. Sara,

fille de Raguel, proteste que ce n'est pas dans une pen-
sée de luxure qu'elle épouse le jeune Tobie. Tob.. vin. 9.

— 2° La Vulgate emploie les mots luxuria, luvurior,

luxuriosus, dans plusieurs cas, où il s'agit simplement
d'ivrognerie, de bonne chère, de plaisirs faciles. Deut.,

xxi. 20; xxviil. 51: Ecole., x. 17; Sap., II. S, 9; Eccli.,

xi, 29; xiv, 4; xxi, 28; Luc, xv, 13; Eph., v, 19; Tit-,

i
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I, (!; Jacob., V, 5; Il Pet., II, 13. Ces choses ne peuvent
d'ailleursque favoriser la luxure, comme le dil la \ ni ati

Prov., xx, i. dans un texte qui signifie seulement en
hébreu : o Le vin est moqueur. » Il est dil de veillera

la lilli' luxurieuse, luxuriota; il j a dans le texte grec :

àSiarpÉTiTo;, « sms réserve. » Enfin saint Paul iiii à Ti-

mothée de se défier des jeunes veuves qui luxuriatœ
fuerint in Christo, » qui se, sont mal conduites dans le

Christ, " en grec : /atxitpTiviâiicoai toO Xptorov, « qui
font M du Christ, » i|ni l'abandonnent pour se remarier.
I Tim., v, II. II. Lesêtbe.

LUZA, nom d'une ville chananéenne et d'une ville

héthéenne.

1. luza (hébreu : Lûz; Septante : A.ouÇâ; dans Gen.,

XXVIII, 19 : OùÂa|iAoûÇ, par l'union des deux mots du
texte original : 'iilâfn Lu:, c'est-à-dire, appelée « aupa-
ravant Lûz »), nom primitif de la ville qui fut appelée

par les Hébreux Béthel, ou du moins d'une localité tout

proche de l'endroit où s'élève la Béthel israélite. Voir
LSétiiel 1, t. i, col. 1673. Gen., x.wni, 19; xxxv, 6;
XLVHI, 3; Jos., xvi, 2; xvui, 13; Jud., i, 23.

2. LUZA (hébreu : Li'i; ; Septante : AoOÇâ), ville du
pays des Héthéens. Lorsque la maison de Joseph alla

attaquer Luza-Eéthel au moment de la conquête de la

Palestine, elle s'empara de la ville, grâce à la trahison

d'un de ses habitants, qui fut en récompense laissé' libre

avec sa famille. Il alla s'établir dans le pays des Hé-
théens et bâtit là une ville à laquelle il donna le nom de
Luza, en souvenir de son lieu natal. Jud., i, 22-26. 11

existe encore aujourd'hui au nord-ouest d'Hasbeya une
localité de ce nom, mais on ne peut affirmer que ce

soit celle dont parle Jud., i, 26. On a fait toute sorte

d'hypothèses sur son identification, sans pouvoir allé-

guer autre chose en leur faveur qu'une vague ressem-
blance de nom.

LYCANTHROPIE, genre de folie dont fut atteint

Nabuchodonosor. Voir Daniel (Le livre de), t. n.

col. 1264, et Folie, t. n, col. 2301-2302.

LYCAONIE (grec : Auxaovîa), région de la pro-

vince romaine de G.datie, Act., xiv, 6 (fig. 129).

I. Évanuélisation. — 1° La Lycaonie fut évangélisée

par saint Paul dans sa première mission. Accompagné
do Barnabe, il se réfugia dans ce pays pour éviter la

persécution suscitée contre eux par les Juifs et quelques
femmes de distinction à Anlioche de Pisidie. Act., xiii, 50.

La première ville où il prêcha fut Icône. Act., xm, 51-52.

Voir Icône, t. m, col. 803. Persécutés de nouveau dans
celte ville, ils allèrent à Lystre et à Derbé, autres villes

de la même région. Act.. xiv, 6-7. Voir Demie, t. n,

col. 1380, et Lystre, t. III, col. 460. Ils ne rencontrèrent

pas clans ces villes les mêmes difficultés que dans les

précédentes. La population était simple et pauvre et les

brigands qui occupaient le Taurus Cilicien ne per-
mettaient guère aux étrangers d'y pénétrer, aussi n'y

avait-il pas dans ces contrées de synagogues juives. Les
Lycaoniens étaient superstitieux; ils croyaient volontiers

que les dieux apparaissaient au milieu des hommes. La
tradition rapportait que Lxcaon avait été changé en
luup pour s'être moqué- d'eux. Ovide, Metaniorph., i,

220-244. C'était aussi chez eux que la fable plaçait la

métamorphose de Philémon et de Baucis en arbres que
l'on montrait encore, Ovide, Metaniorph., vin, 621-725.

c. i état d'esprit explique comment, après la guérison

d'un boiteux par saint Paul à Lystre, la foule éleva la

i
i ii lycaonieo : « Les dieux sont descendus

vers non- sous une forme humaine, » et prenant Barnabe
pour Jupiter et Paul pour Mercure voulut leur offrir

un sacrilice. Voir JUPITER, t. ni, col. Ifc'UO. Act., xiv,

8 12. Chassés de Lystre, à la suite de l'arrivée des Juifs

d'Antioche el d'Icône qui les poursuivaient, ils passèrent
à Derbé, et après avoir évangélisé cette ville, revinrent à

Lystre, à Icône el à Anlioche de Pisidie, Act., xiv, 19 22.

2" Pans sa seconde mission, après l'assemblée de
Jérusalem en 51 après J.-C, saint Paul accompagné' de
silas retourna en Lycaonie. Cette fois il y pénétra en
venant de Cilieie el en passant les Portes Cilicionnes,

défilé qui traverse le Taurus de Pamphylie. Il prit la

route qui gagne Derbé, Lystre et Icône. Act., xvi, I.

C'est dans ce voyage que, sur le hou témoignage des
frères de Lystre et il Icône, il prit avec lui éimothée,
Dis d'une Juive et d'un père grec, qu'il circoncit à cause
des Juifs. Act., xvi, 1-4. Il constata que les Églises

1
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129. — Carte de Lycaonie.

lycaonicnnes se fortifiaient dans la foi et augmentaient
de jour en jour. 11 recommanda aux chrétiens d'observer

les décisions des Apôtres et des anciens de Jérusalem.
Act., xvi, i-5.

II. Description et histoire. — 1° Description. — La
Lycaonie était une vaste plaine, limitée au sud par les

monts d'Isaurie et le Taurus. Elle était bornée au nord
par la Galatie proprement dite, à l'ouest par la Phrygie
et la Pisidie, au sud par l'Isaurie et à l'est par la Cappa-
doce. Les principales villes du pays étaient Icône,

Laodicée la Brûlée, Tyrixum, Lystre et Derbé.
2° Histoire. — Il est fait mention des Lycaoniens

pour la première fois dans l'histoire au temps de
l'expédition de Cyrus le jeune contre son hère
Artaxerxès. Xénophon, Anab., I, II, 19. C'était un
peuple belliqueux et jaloux de son indépendance. La
Lycaonie fut englobée dans l'empire d'Alexandre et, après

lui, dans le royaume des Séleucides. Elle passa ensuite

sous la domination d'Eumène, roi de Pergame. Polybe,

xxn, 27; Tite Live, xxxvin, 39. Cette domination était

plutôt nominale que réelle à cuise de l'éloignement. Les
Calâtes s'emparèrent probablement de la partie nord, la

partie sud fut disputée entre ceux-ci et les indigènes;

en 129 avant J.-C. elle fut donnée par Aquilius aux fils

il'Ariarathe IV, roi de Cappadure. Justin, XXXVII, 1.

Conquise par le roi de Pont Mithridate VI Eupator,

en 74 elle lui fut enlevée par les victoires de Pompée.
Lorsque le général romain organisa le pays en 64, la

Lycaonie parait avoir été divisée en trois parties. Le
nord fut ajouté à la Galatie, Ptolémée, V, iv, 10; le sud-

est, j compris Derbé, à la Cappadoce, Strabon, xn, vi, 3;

W. liamsay, Historical Geographyof Asia Minor, in-8°,

Londres, 1890, p. 336, 310, 369; l'ouesl fut joint à la

province romaine de Cilieie en 64. Cicéron, Ad At/i<-.,

v, 15; v. 21,9; Ad fam., m. ."., i ; xv, 1.2; xv, 3. Anli-

pater de Derbé, ami de Cicéron, profita des troubles de
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la guerre civile pour se créer une principauté indé-

pendante dans cette trille el il posséda également

Laranda. Strabon, XVI, vi. 3. Antoine avail donné la

partie ouest à Polémon de I licée en l'an 39 avant

J.-C. Strabon, XII, vi, I. En 30, la Lycaonie fut donnée

par Antoine au dernier roi de Galatie, Amyntas. Dion

Cassais, xi. ix, 32; i.i, 2. A sa mort, en l'an 25, elle fut

comprise, comme le reste du royaume de ce prince, dans

la province romaine de Galatie. Dion Cassius, Lin, 26;

Corpus inscript. Indu., t. m, part. i. n. 291. Cf.

Th. Mommscn et J. Marquardt, Manuel des Antiquité»

romaines, trad. fr., t. ix (J. Marqnardt, Organisation
de l'Empire romain, t. in, in-!-!". Paris, 1892, p. 277,

282, n. 4 et 5; Corpus inscript, grmc., a. 3991. Voir

Galatie, t. in, col. 77. En l'an .'37 après J.-C, Caligula

donna à Antiochus IV, roi de Commagène, la partie de

la Lycaonie voisine de la Cilicie, c'est-à-dire le sud-est.

Elle demeura en sa possession jusqu'en 72; Eckliel,

Doctrina numorum, t. m, p. 258. C'est alors que cette

région prit le nom de Lycaonie antiocliienne par opposi-

tion à la Lycaonie galatique. Corpus inscript, latin.,

t. x, n, 8G60. Cf. Ptolémée, V, vi. 17; W. Ramsay, dans

la Revue numismatique, 1894, p. 109. Ptolémée, Y, vi, 17.

place Derbé dans la Lycaonie antiocliienne m;tis le fait

qu'elle porte le nom de Claudio-Derbé prouve que sous

l'empereur Claude elle était comprise dans la province

romaine de Galatie. Yoir Derbé, t. Il, col. 1386. Sous

Claude et Néron, quand saint Paul visita la Lycaonie,

celle-ci était donc divisée en deux parties, la Lycaonie

galatique à laquelle appartenaient Lystrc, Derbé et le

pays environnant, et la Lycaonie antiocliienne.

Saint Luc place la frontière de la Lycaonie entre

Icône et les villes de Lystre et de Derbé; il ne tient pas

compte des délimitations politiques, mais des traditions

locales qui regardaient toujours Icône comme une
ville phrygienne. Il est en cela d'accord avec Xénophon,
Anab., I, H, 19; tandis que Strabon, XII, VI, 1 ; Cicéron,

Ad tant., m, 6; xv, 3, etc., qui tiennent compte des

divisions administratives, placent au contraire cette ville

en Lycaonie. W. Ramsay, The Church in the Roman
Empire, in-8°, Londres, 1S91, p. 36-43. Les habitants du
pays, quoique Icône suivit le destin administratif de la

Lycaonie à laquelle elle était incorporée, mettaient une
sorte de point d'honneur à revendiquer leur origine

phrygienne; c'est ainsi qu'il iérax, compagnon du martyr
saint Justin, se déclare esclave d'Icône en Phrygie.
Act. Justini, 3. Ruinart a tort de vouloir dans ce

passage corriger Phrygie en Lycaonie. De même Firmi-
lien, évèque de Césarée de Cappadoce, décrit Icône comme
une cité phrygienne. S. Cyprien, Episl., lxxv, 7; t. m,
col. 1161, alors que de son temps elle appartenait à la

province de Cilicie depuis Septime Sévère ; W. Wadding-
ton, Inscriptions d'Asie Mineure ; — Lebas Waddington,
Voyage archéologique en Asie Mineure, t. m, n. 1480;
après avoir fait peut-être partie de la province de Cappa-
doce sous Trajan, en même temps que la Lycaonie
antiocliienne. Ptolémée, v, 6; Corpus inscript." latin.,

t. v, p. n, n. 8660. Lors de la formation de l'assemblée
fédérale des Lycaoniens en l'honneur des empereurs, ou
xotvôv Auxotoviac ("g- 130), dont nous ignorons la date,

mais qui est probablement du temps des Flaviens, Icône
fut l'une des villes où elle se réunissait, d'après Eckliel,

Doctrina numorum, t. in, p. 32. Cf. J. Marquardt, l. c,
p. 285. Au contraire B. Ilead, Historia numorum, in-8°,

Oxford, 1887, p. 595, indique seulement parmi les villes

où l'on trouve des monnaies du xoim<5v, Barata, Dalisandus,

Derbé, Hydé, Uistra, Laranda et Savatra. On n'en trouve

ni à Icône ni à Lystre, Cf. Revue numismatique,
série m, t. i, 1883, p. 21; E. Babelon, Inventaire som-
maire de la collection Waddington, in-8 . Paris, 1898,

p. 270-274. W. Ramsay, The Church, p. 39. n. 1, croit

qu'on peut s'expliquer cette absence par le fait qu'Icône

ctait devenue une colonie romaine au temps d'Hadrien.

nom de Colonia Aelia Ilaanana Ieonien

i: i agnat, Revue archéologique, série m. t. xxvn. 1891,

p. M4, col. 2, n. 99; et il suppose une raison analogue

pour Lystre.

Le nom de Lycaonicn ne se trouve pas dans les Acier.

130. — Monnaie de Lycaonie.

Al' kai M lOr .MAiiiruiN if:. Duste de Philippe père. — v. KOl-
NON ATKAONIAS 1iaPat[.„.J (de Barata). Jupiter debout; a

ds, l'aigle.

mais l'adverbe XuxaovNrrl est employé dans Act., XIV,

II (Vnlgate, 10), pour désigner la langue propre aux
indigènes. Les villages et les petites villes avaient con-
servé cette langue et les mœurs primitives. Les grandes
villes comme Icône et Derbé avaient été grécie
possédèrent plus lard des colonies romaines. Le pays
était formé de hauts plateaux, froids et nus, où l'on ne
trouvait un peu d'eau potable qu'en creusant des puits

à une très grande profondeur. Les habitants vivaient

surtout de l'élevage du bétail et en particulier des ona-
gres. Strabon, XII, vi, 1.

Bibliographie. — H. Kiepert, Manuel de Géogr
ancienne, trad. fr., in-8", Paris, 1887, p. 76-77 : W. Ramsay,
Historical Geography of Asia Minor, in-8°, Londres,
1890, p. 330-316, 350. 335, 357-360; Id., The Church in

theRoman Empire, 3' édit., in-8°, Londres, 1894, p. 15,

37-39. 41,56-58,95,106,108,110, 111. 157. 161. 390, 423,

i-27; Id., St. Paul, the traveller and the roman citizen,

in-8», Londres, 1895, p. 107-126; Id., Oistoi ical commen-
tary on Galalians, in-8°, Londres, 1899; J. II. Stillington

Sterrett, Wolfe Expédition m Asia Minor, in-8», Boston,
1888, elAn epigraphicalJourney in Asia Minor, Boston,

1888, dans les Papers of the American School of Athens,
t. m et n. Le tome n a été publié après le tome m.

E. Beirlier.

LYCIE (Auxfot), contrée située au sud de l'Asie-

Mineure (fig. 131). La Lycie et la ville de Phaselis, dans
cette même contrée, sont mentionnées dans I Macli.,

xv, 23, parmi les pays auxquels fut envoyée la lettre du

13t. — Carte de la Lycie.

consul Lucius en faveur des Juifs. — Saint Paul aborda à

Patare en Lycie. dans le voyage qu'il fit de Milet à Jéru-

salem. Act., xxi, 1. Il toucha également à Myre, dans

le voyage qu'il lit, comme prisonnier, de Jérusalem

à Rome. — Le texte des Machabées prouve qu il
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y avait des colonies juives Importantes on Lycie et les

arrêts de sainl Paul dans 1rs ports de cette province

montrent qu'ils étaient sur le chemin que suivaient les

navires allant à Jérusalem par . i

<>
i

>

i >
•

'

et en revenant.

Une inscription grecque de Tlos, datée du ir siècle

après .!.-("., indique la présence d'une communauté
juive importante dans cette ville. Elle est gravée suc un

tombeau que Ptolémée, Mis de Lucius, déclare ouvert

.'i tous les Juifs m reconnaissance de ce <|u'ils avaient

nommé son lils archonte. Hula, Eranos Vindobonen-
sis, 1893, p. 99 lo-i. Cf. Revue archéologique, 1893,

t. H, p. 350. — Le christianisme progressa lentement en

Lycie. Nous possédons, sur une inscription d'Arycanda,

un fragment dune pétition que les Lyciens et les Pam-
phyliens adressèrent à Galère pour lui demander de

mettre fin à la secte chrétienne. Th. Mommsen, dans
les Archâologische epigraphische Mittheilungen aus

Oesterreich, 1893, p. 93; Revue archéologique, 1892, t. i,

p. 421 ; 1893, 1. 1, p. 9C. — La Lycie est située au sud-ouest

de la Carie et au sud-est de la Pamphylie. Elle est entou-

rée par la mer de trois côtes, à l'est, au sud et à l'ouest.

Les montagnes produisent un bois excellent pour la

construction des navires, aussi les Lyciens ont-ils tou-

jours été un peuple de marins, et même de pirates. Il

n'y a pas dans cette région de vallées profondes comme

132. — Monnaie de Lycie.

Tête d'Apollon, lauré, de face; à côté de lui, à droite,

une petite lyre. — r}. .vrKiapi]. Tête de face.

en Carie et en Ionie, cependant, à l'embouchure du
Xanthe et des autres torrents qui descendent vers la

mer, étaient situés des ports importants. Ceux de Pa-

tare et de Myre étaient les points de départ ou d'arrivée

des navires en relations avec l'Asie Mineure et Alexan-
drie. Voir Myre et Patare. Phasélis était célèbre par

son triple port. Strabon, XIV, m, 9. Voir Phasélis.

Homère cite les Lyciens parmi les alliés de Troie.

lliad., vi, 171; x, 430; x», 312; Odyss., v, 282, etc.

E. de Rougé, Extrait d'un mémoire sur les attaques
dirigées contre l'Egypte par les peuples de la Méditer-
ranée, dans la Revue archéologique, 1867, t. xvi, p. 39,

96-97, pense que les Lyciens sont le même peuple que
les Loukou qui attaquèrent l'Egypte sous la dix-neuvième
dynastie. Cette opinion, contestée par quelques savants,

est admise par la plupart. G. Maspero, Histoire ancienne
des peuples de l'Orient classique, 1897, t. n, p. 359.

Itamsès III pénétra en Lycie et sa flotte alla jusqu à

Patare qui figure sous le nom de Pontar dans une
inscription de Médinet-Abou. Cf. F. Lenormant, His-
toire ancienne de l'Orient, 9° édit., 1882, t. h, p. 316.

L''S Lyciens défendirent vaillamment leur indépendance
contre Crésus, roi de Lydie, mais ils furent soumis par
les Perses. Hérodote, iin, 90. Leurs vaisseaux jouèrent

un rùle important dans les guerres médiques. Hérodote,
vu, 91-92. Conquise par Alexandre le Grand, la Lycie,

après sa mort, fit partie de l'empire des Séleucides. Ce
fut une des contrées que les Ptolémées leur disputèrent
avec acliarnemeni et dont ils se rendirent maîtres, au
moins pour un temps. Théocrite, xvni, 82; Corpus
inscript, grtec, n. 51-27; llullrtin ./,.- correspondance
hellénique, t. xiv, 1890, p. 162-170. Cf. .1. G. Droysen,
Histoire de l'hellénisme, Irad. fr., in-8", Paris, 1885,

t. m, p. 337,367, 380, 385; J. P. Mahafly, The Empire
of ihe Ptolemies, in-12, Londres, 1895, p. 131, 199.

Âpres un court intervalle durant lequel la Lycie recou-
vra "ii indépendance, elle passa sous la domination
romaine, après la défaite d'Anlioch* le Grand en 189.

i.e Sénat ii céda aux fthodiens, mais les Lyciens résis-
lerent a Rhodes, avec l'appui d'Eumène, roi de IVr un,..

Les Romains, indignés de la conduite de Rhodes, qui
uni soutenu contre eux Mithridate Eupator, rendirent
aux Lyciens leur indépendance. Polyb'e, xxn, 7; xxiii, 3;
xxvi, 7; xxx, 5; Tite l.ive, xi.v, 25; Appien, Mithrid.
i.xi; Syriac., xliv ; Corpus inscriptionum grsecarum,
n. 5882; Rullellino deW Imtituto di Dirilto Romano,
t. I, 1888-1889, fasc. 2 et 3, p. 78. Ce fut la période la

plus prospère de ce pays. La Lycie était dans cette situa-
tion d'indépendance au moment où lui fut envoyée la

lettre de Lucius, elle y demeura jusqu'au temps de
Claude. En l'an 43 après J.-C., cet empereur, pour met-
tre lin au , luttes des Lyciens entre eux, créa la province
de Lycie-l'.impbylie. Suétone, Claude, xxv; Dion Cas-
sius, lx, 17; cf. Tacite, Annal., xn, 4; xm, 33; Pline,
H. N., xn, 9. Mais cette organisation ne devint défini-
tive que sous Vespasien. Suétone, Vespas., vin. Ce lut
après la création de la province romaine que saint Paul
aborda à deux reprises en Lycie.

Au temps de sa liberté la Lycie formait une confédé-
ration de villes qui avaient un système monétaire uni-
que. Les délégués de ces villes se réunissaient chaque
année dans l'une d'elles, désignée par le sort. La confé-
dération avait un président, un amiral, et d'autres fonc-
tionnaires. Sous l'empire, cette assemblée fut spéciale-

ment consacrée au culte impérial. G. Fougères, De
Lyciorum communi, in-8°, Paris, 1897; cf. E. Beurlier,
Le culte impérial, in-8°, Paris, 1891, p. 102, 130. Parmi
les villes dont existent des monnaies fédérales se trou-
vent les trois villes nommées dans la Bible, Patare,
Phasélis et Myre. Strabon, XIV, m ; Koner, Reilràge zur
Munzkunde Lyciens, dans Pinder et Friedlânder, Bci-
trâge zur alteren Munzkunde, in-8°, Berlin, 1851, t. i,

p. 93-122; C. Waddington, dans la Revue numismatique,
1853, p. 85-98;.!. -P. Six, dans la Reçue numismatique,
série III, 1886, p. 101-116, 141, 192, 423-438.

La langue lycienne est encore un problème pour les
philologues ; on n'identifie guère que les noms propres;
son alphabet est dérivé de l'alphabet phénicien par l'in-

termédiaire d'un alphabet dorien. Cf. Deecke, Arkwright
et Imbert,dans le Museon, 1891, p. 270; J. llalévy, dans
la Revue critique, 1893, t. i, p. 441 ; Imbert, dans les

Mémoires de la société de linguistique, 1894, p. 449;
Ph. Berger, Histoire de l'Écriture dans l'antiquité,

in-8», Paris, 1891, p. 145.

Bibliographie. — Ch. Fellows, An account of disco-
veries in Lycia, in-4», Londres, 1841 ; Spratt et Forbes,
Travels in Lycia, Milxjas and the Cibyratis, 2 vol.

in-8°, Londres, 1817; O. Benndorf et C. Niemann,
Reisen in Lykien und Karien, in-S°, Vienne, 1884;
II. Kiepert, Lykia, in-S», Vienne, 1884; E. Petersen et

F. von Luschan, Reisen in Lykien, Milyas und
Kybyratis, in-f°, Vienne, 1880; René Cagnat, L'année
épigraphique, 1889, p. 12, 68; Sk. Treuber, Geschichle
des Lykier, in-i», Stuttgart, 1887; Id., Beitrâge zur
Geschiçhte der Lykier, in-4°, Tubingue, 1887-1889;

G. Perrot, Histoire de l'art dans l'antiquité, in-4
,

Paris, t. v, 1890, p. 315-360. E. Beuklikr.

LYCIET (hébreu : 'àlâd; Seplante : p«tivoç; Vulgate :

rhamnus), arbuste épineux.

I. Description-

. — De la famille des Sulanées et rangés
dans la tribu des Alropées pour leur fruit charnu et

leur corolle dont les lobes se recouvrent dans le boulon,
les Lycium sont des arbrisseaux touffus, à petits rameaux
se terminant souvent en épines, Le calice de la Heur ne
s'accroît pas après l'anthèse, et souvent se déchire pre-
iinii la forme d'une coupe à bords irrégulièrement

dentés au fond de laquelle se trouve enchâssée la baie

à sa maturité.

Le type le plus répandu sur le pourtour du littoral

méditerranéen est le Lycium europeum de Linné
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(fig. 133) à feuilles glabres, souvent glocescenti

réunies en faisceaux d'où parlent les (leurs solitaires

133. — Lyeium europeum.

ou géminées, puis les baies globuleuses, rouges ou
orangées. Dans les déserts d'Egypte et d'Arabie, on
trouve le Lyeium arabicum de Schweinfurtb encore plus

épineux et plus ramifié, à feuilles plus petites et souvent

duvetées, distinct surtout par sa baie noirâtre. En Syrie

encore croit le Lyeium barbarum Linné, Lyeium vul-

gare de Dunal, à rameaux blanchâtres, grêles et pen-
dants, portant des Heurs réunies en petits faisceaux à

dents du calice aiguës et à anthères saillantes hors de la

corolle. Enfin le Lyeium afrum Linné, dont les bran-

ches sont aussi blanchâtres et très épineuses, diffère par

ses étamines incluses. F. II v.

II. Exégèse. — Dans l'apologue de Joatham, Jud., ix,

14-15, les arbres à la recherche d'un roi, après s'être

vainement adressés à l'olivier, au figuier, à la vigne,

viennent prier V'âtdd de régner sur eux. Et V'dtâd

répond : « Si vraiment vous voulez m'établir pour roi,

venez, conliez-vous à mon ombrage; sinon, un feu sortira

de l"(i(dd et dévorera les cèdres du Liban. » Tous les

interprètes voient dans V'àlâd un arbuste ou buisson

d'épines, image d'Abimélech qui aspire à régner sur

Sichem et ne pourra que blesser et nuire. Ce sera le

châtiment des habitants de Sichem qui se confient dans

cet homme vain et dangereux au lieu de se reposer en

ceux qui leur apporteraient l'abondance et la paix,

symbolisés par l'huile, la figue et le vin, produits les

plus précieux du pays de Chanaan. Le même mot 'dtdd

revient au Psaume lviii (hébreu), 10, dans une locution

proverbiale que les Septante et la Vulgate, i.vn. 9, n'ont

pas bien saisie :

Avant que vos chaudières sentent V'atâd

Verte ou enflammée l'ouragan L'emportera.

On sait que les gens des déserts de Palestine ou du
Sinai, | »• j 1 1

1- cuire huis aliments, suspendent leur

chaudière sur un tas de branches arrachées aux bui

environnante, principale ni au rhamm
très abondant en ces régions. Oi il arrive quelquefois

qu'avant la cuisson, un ouragan éteint le feu, emporte

le tas de bois à peine touché par la Qamme ou déjà en
partie consumé, ci disperse tous les préparatifs. Mais -.j

les exégètes s'accordent à voir dans V'dtâd un arbuste

épineux, ou ils ne cherchent pasàendéti i miner l'espèce,

ou ils porient leur vue sur diverses sortes d'épine, La

détermination cependant peut être faite. Le mi

retrouve en arabe jd>l, 'a toui, en araméen, 'atdd', attd',

en hébreu lai i midi que, 'àtâd, en assyrien, elidu,elidtu,el

les Septante rendent le mot hébreu par piu.voç, <|ue la

Vulgate traduit par rhamnus, Celsius, Hierobotm
in-8°, Amsterdam, 1T1.S, t. i. p. 201, cite du supplément
de Dioscoride l'identification suivante :

' Pvi /'..-

'AtoSc'v, « pour les Africains le rhamnus c'est I' âlâà

lexiques arabes en effet, coin Golius, Leone, arab.,

p. 120, donnent la même équivalence. Or V'dtâd arabe a

pour synonymes VAussedj, _*4^.s, et le G/iargad, ^xs*£,

qui sont deux espèces d"ôfâd, les deux premières espèces

de Rhamnus de Dioscoride, I, 119, qui sont le Lyeium
europeum et le Lyeium afrum, ce dernier aux rameaux
plus blancs. Ibn-El-Beïthar, Traité des Simples, dans

Notices et Extraits des Manuscrits de la Bibl. nation.,

t. xxv, I" partie, 1881, p. (82-483. Dans la traduction

arabe de Dioscoride, eod. loco, p. 48 1, g Ramnos c'est

Vaussedj, » et une noie marginale ajoute : < en latin

Kambronos. » Or c'est à peu près le nom que le Lyeium
porte m Espagne : Cambr<>< es. Vaussedj
désigne encore en Algérie le Lyciet. L'espèce plus blanche

de Lyeium est le Ghargad ; en Algérie, Rhardaq, même
nom avec transposition de lettres, désigne le Lyeium
afrum. Ibn-El-Beithar, dans Notices et extraits, t. xxvi.

D* partie, 1883, p. 10. P. Belon, Observations de plu-

sieurs singularités, I. II, c. xxvm, in- 1", Paris, 1588,

p. '2-21, remarque qu'en Egypte : « Les terres y sont

séparées par les bayes faites de l'arbrisseau de rham-
nus. i Ce que les Égyptiens appellent Vseg d'après

Prosper Alpin. En Palestine, dit Delon, Obs.sing., 1. II,

c. lxxviii, p. 309 : « Les hayes sont faites de rhamnus, i

et c. lxx.vviii, p. 325 : a Cherchant les plantes entour-

noyant les murs de Jérusalem et en les examinant dili-

gemment, pour ce que désirions sçavoir quelles espines

trouverions, pour entendre de quelle espèce estoit celle

dont fut faite la couronne de Nostre-Seigneur, et n'y

ayants trouvé rien d'espineux plus fréquent que le

rhamnus, dont nous a semblé, que sa couronne fust de

un tel arbre. » Il est possible, en effet, que parmi les

KxâvSai, spinse, dont fut tressée la couronne du Sauveur,

avec des branches de Zizyphus spina-Christi, se soient

trouvés mélangés des rameaux épineux de Lyciet. Le
Lyeium europeum est très abondant en Palestine. Cel-

sius, Hierobotanicon , t. i. p. 199-209; I. L6\v, Aramâi-
schePflanzennamen, in-S", Leipzig, 1881, p. 41-45. Quant
à l'Aire d"âlâd, ou Aire du Lyciet, voir t. i, col. 119S.

E. Levesqub.

LYDA,orthograpbedunomde Lyddadans I Mach., XX
34. Voir Lvuda.

LYDDA (hébreu : Lôd ; grec : .YâSSot : dans Josèphe :

tàAûSSa; ij A-uoSr,), ville de Palestine. Elle est appelée

Lôd dans le texte hébreu de l'Ancien Testament, Lydda,

forme grécisée de Lod, dans le Nouveau et dans les Ma-
chabées. Du temps des Romains, on lui donna le nom
de Diospolis. « ville de Zeus ou Jupiter, > ruais culte
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appellation n'a pu supplanter l'ancienne qnl survit en-

core aujourd nui dans le nom actuel de Ludd (lit,'. 13V).

I
o Description. — Les Actes des Apôtres, ix, 38, nous

134. — Monnaie de Lydda.

iorM aomnan sebas. Tête de JutlaDomna, à droite.— S), a sem"

COrB [AlOEjnOAIE. Tête de la ville, en Déméter, tenanl une

i gauche.

apprennent que Lydda n'était pas loin de Joppé (Jaffa).

Elle est, en effet, à dix-huit kilomètres au sud-est de

cette ville, à quinze kilomètres environ de la mer Médi-

terranée, dans un endroit fertile, au milieu de jardins

d'Ono, l Esd., il, 3a (-eptoent vingt-un. d'après II Esd.,

\n. 87), descendants de Benjamin, il Esd., u, ::
,;

lu-ru, :r>). — A l'époq Ii's Machabées, Lydda j..n.i

un rôle assez important. ïo èphe, Ant. jud., XX, iv,

2, dit que c'était un bourg aussi grand qu'une ville; il

devint le chef-lieu d'une toparchie. Bell, jud., III, m,

5; Pline, II. N., V. u, 70. Vers 145 avant J.-C, le roi de

Syrie, Démétrius II Nicetor, détacha cette ville el i

banlieue (vôuo;) de la Samarie pour la rattacher à la

Judée .1 la donner â Tonathas Maehabée. I Mach., xi, 34;

cf. x, 30, 38; n, 38; Josèphe, Ant. jud., XIII, rv, 9.

Antiochus VI Dionysos confirma cette donation.

I Mach., xi, 57. Pompée enleva Lydda aux Machabées,

mais elle leur fui rendue par Jules César l'an 18 avant

notre ère. Josèphe, Ant. jud., XIV, x, 6. Quatre ans

plus tard, en i i, Cassius vendit les habitants de cette

ville comme esclaves, Josèphe, Ant. jud., XIV, 2; Bell,

jud., I, xi, 2, mais Antoine ordonna leur mise en

liberté (42). Ant. jud., XIV, xn, 2-5. Dès le commen
cernent de la prédication des Apôtres, Lydda compta
des chrétiens parmi ses habitants, Actes, x, 32, et c'est

Ludd. D'après une photographie.

et de vergers entourés de haies de cactus, sur la grande

route des caravanes qui va de Syrie en Egypte (fig. 135).

« Elle est parsemée, sur un grand nombre de points,

d'élégants palmiers qui s'élèvent soit isolés, soit par

bouquets, et qui lui donnent un cachet tout oriental...

Lis bazars sont fournis des principales choses néces-

saires à la vie; les fruits surtout y abondent... Plusieurs

puits à norias donnent une eau aussi abondante que
légère; l'un des meilleurs est désigné sous le nom de

Bîr Mdr Elias (puits de Saint-Élie)... Quant au climat

de Loudd, il est, pendant l'été, très chaud. » V. Guèrin,

Tu 1 'e, t. i, p. 323. La plupart des maisons sont en

pisé.

2» Histoire. — Lod-Lydda n'apparaît dans 1 Écriture

que dans les livres écrits après la captivité de Iiaby-

lone. De son histoire antérieure à cette époque, nous
savons seulement qu'elle avait été' fondée par un Ben-
jamite appelé Samad. I Par., vin, 12. Une partie de
ses habitants fut emmenée en Chaldée et parmi les cap-

tif qui revinrent en Palestine avec Zorobabel, on com-
ptait sept cent vingt-cinq hommes de Lod, I lladid et

là que saint Pierre guérit Énée, que la paralysie rete-

nait depuis huit ans dans son lit, p. 33-34. Ce miracle

augmenta le nombre des conversions à la foi nouvelle,

f. 35. Aussi Lydda eut-elle de bonne heure un évéque,
su lira gant du patriarche de Jérusalem. Cestius Gaïlus
l'avait incendiée en l'an 66. Bell, jud., II, Six, 1. En 68,

elle était soumise à Vespasien. Bell, jud., IV, vin, I.

Son nom reparait souvent dans l'histoire après la ruine

de Jérusalem. Elle posséda, comme Jahrnia sa voisine,

une célèbre école juive. Son importance déclina lorsque

le calile Soliman eut fondé en 716 dans son voisinage la

ville de Ramléh. Elle joua cependant un rôle au temps
des croisades. Saladin la ravagea en 1191 et les Mongols
en 1271. Aujourd'hui, le chemin de fer de Jaffa à Jéru-

salem, qui y a établi une de ses stations, lui redonne un

peu de vie. Les pèlerins j admirent les ruines de l'église

de Saint-Georges, qui y fut construite au moyen âge.

D'après la tradition locale, saint Georges, martyrisé à

Nicomédie sous l'empereur Dioclétien, était originaire

de Lydda et c'est la qu'il fut enseveli. Les musulmans
l'honorent comme les chrétiens. D'après une croyance
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arabe, c"est devant la porte de Lydda qu'aura lieu le

premier combat de Jésus contre l'Antéchrist. — Voir

Reland, Palmlina, 1711. p. 877-879; V. lîuérin, Ju-

dée, t. i, p. 322-334; Survey of western Palestine,

Mémoire, t. u, p. 232, 267-268 (avec une vue de

l'église Saint-Georges); Liévin, Guide-Indicateur de la

Terre Sainte, 1 édit., Jérusalem, 1897, t. i, p. 133-

136; E. Schiirer, Geschichîe des jùdischen Volkes,

2 édit., t. t,p. 141, 182, 285, 520; t. n, 37, 137-141, 302,

307.

LYDIE, nom d'une femme chrétienne et d'un pays.

1, LYDIE (grec : A.uS(o ; Vulgate : Lydia), femme con-

vertie p;ir saint Paul. Lydie l'ut rencontrée par l'apôtre

à Philippes de Macédoine, dans un lieu de prière pour

les Juifs (rcpoiTEUxri) situé prés des polies de la ville et

où il s'élait rendu un jour de sabbat. Cette femme, origi-

naire de Thyatire, était teinturière en pourpre et craignait

Dieu, c'est-à-dire était prosélyte. Elle fut convertie et

baptisée avec sa famille et l'ut ainsi la première personne

qui embrassa le christianisme en Europe. Après son

baptême, elle demanda avec instance à l'apôtre de

venir habiter chez elle. Act., xvi. 13-15. Il est très pos-

sible que le nom de Lydie soit un simple surnom tiré

de son pays d'origine. Sa qualité- de prosélyte s'explique

facilement par la présence de Juifs nombreux en Lydie.

Voir Lydie 2. Les colonies fondées par Anliochus II

étaient très florissantes à l'époque romaine. Josèphe,

Auliq. jud., XIV, x, 2't; Revue des Études juins, t. x,

18iS5, p. 7i-7li. La profession de teinturier en pourpre

était très répandue dans son pays. Si l'on en croit Pline,

//. N,, VII, lvii, I, c'est à Sardes qu'aurait été inventée la

teinture des tissus. Cf.Hygin, Falnd., 271. Cela veut dire

simplement qu'ils ont inventé des procédés nouveaux,

car d'autres peuples, et en particulier les Phéniciens,

connaissaient cet art. Aristophane, Acham., v, 112; Peur,

V, 1174, parle du rouge de Sardes comme d'une couleur

célèbre. Déjà Homère, Iliad., iv, 114, parle de la pourpre

de Méonie. Les teinturiers en pourpre de Thyatire

étaient fameux. A l'époque romaine, ils formaient de

riches corporations qui élevèrent de nombreuses statues

dont les inscriptions nous ont été conservées. Foucart,

dans le Bulletin de Correspondance hellénique, t. xi,

1887. p. 100-101. Lydie devait elle-même posséder une

certaine fortune, cela apparaît dans le fait qu'elle a à

son service tout un personnel et peut recevoir saint Paul

et Silas dans sa maison. C'est chez elle qu'ils rentrèrent

après que les magistrats de Philippes les eurent fait

sortir de prison. Act., xvi, 40. On sait par l'Épitre que
saint Paul adressa auxPbilippiens combien devint floris-

sante l'Eglise de celle ville dont Lydie et les siens avaient

été les prémices. Cf. W. Ramsay, Saint Paul, the traveller

and the Roman citizen, in-8», Londres, 1895; G. Radet.

ha Lydie au temps des Mermades, in-8°, Paris, 1892.

E. Beurlier.

2. LYDIE (hébreu : Lûd ; Septante : AoJô, AiSta; "Vul-

gate : Lud, Lydia), contrée d'Asie Mineure (fig. 136). Dans
la table ethnographique, Gen., x, 22, Lûd est nomme

136. — Monnaie de Lydie.

Slatère de Crésus (561-546). Protome de lion ej protome
de taureau affrontés. — i\. Double carré croix.

parmi les fds de Sem, entre Arphaxad et Aram. Ce pas-

sage est répété dans I Par., i, 17. Lûd est le héros épo-

nyme des Lydiens d'Asie. D'après ce texle, ce peuple

serait donc d'origine sémitique. En fait, au moment où
ils apparaissent dans l'histoire, les Lydiens se montrent
à nous comme une race mêlée. D'une part Strabon, XII,

vin, 3; Hérodote, l. ci. xxi, 7, les considèrent comme d'ori-

gine ihrace, frères des Mysiens et di Phr i a I

noms de certaines de leurs villes. Tralles, Rrinla, Thves-

""
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137. — Carte do Lydie.

sos, etc., rappellent les noms de villes thraces. Stra-

bon, XIV, i, 42; VII, vi, 1; B. V. Ilead, Ilistoria numo-
rum, in-8°, Oxford, 1887, p. 554. D'après Hérodote, i,

35, ~i, 94, les usages et les lois de Lydie ressemblent

aux usages et aux lois des Grecs. D'autre part, les tra-

ditions lydiennes rattachent la dynastie des Héraclides,

qui régna sur la ïallée de l'Hermusà l'IIéraklès-Sandon,

vénéré à Babylone, à Ascalonetà Tyr; Menke, Lyd
in-8», Berlin, 4843, p. 23; A. Maury, Histoire des reli-

gions de la Grèce antique, in-8°, Paris. 1857-1859, t. ni,

p. 152, 245. L'inlluence araméenne est très sensible dans

le Panthéon lydien. A. Maury. Histoire des religions,

t. m, p. 105; G. Perrot et Ch. Chipiez, Histoire de l'art

dans l'antiquité, in-i", Paris, 1890, t. v, p. 246. Cer-

taines pratiques rappellent celles de Babylone ou de la

Syrie. Hérodote, i, 96; Strabon, XI, xiv. 16; Xanthos,

19, dans les Fragmenta Ho' corum, édit.

Didot, t. i, p. 39-40, Nicolas de Damas, 25, '.bid.3 t. ai,

p. 271. Les Lydiens appartenaient donc à ces populations

que l'historien grec Ephore appelle Migades et dont
l'existence est incontestable, malgré les efforts que Stra-

bon, XIV, v, 23-25, fait pour la nier. C'est à l'élément

sémitique des Lydiens que la Genèse donne Lûd pour
ancêtre. Cf. Josèphe, Ant.jud., I. vi, 4. Cf. pour l'exposé

de toute la question. G. Radet, La Lydie et le monde
grec au temps des Mermades, in-8", Paris, 1892, p. 51-

57, 67.

Le pays appelé Lydie (fig. 137) à partir du temps de

Gygès, c'est-à-dire de 687 avant Jésus-Christ, portail au-

paravant le nom de Méonie. Homère. Iliad., m, 401
;

xviii, 291 ; Pline. H. N., V, xxx. 1 ; Hérodote, i, 7; vu, 74;
Strabon, XIII, IV, 5; XIV. x. 24; cf. XIII. i. 8. pensent

que c'est un même peuple sous deux noms différents.

11 parait, en effet, très probable que la Méonie a pris le

nom de Lydie par suite d'une invasion étrangère, celle

dont Gygès était le chef. Ce qui confirme cette hypothèse,

c'est qu'Assurbanipal, qui régna de 668 à 625 avant

J.-C, dit que la Lydie était a un pays dont ses pères

n'avaient jamais entendu parler ». G. Smith. Rislory <<f

Assurbanipal, in-4°. Londres. 1871, cylindre A. p. 64,

Incontestablement les Assyriens connaissaient le pays

conquis par Gygès; ce qui était nouveau pour eux. c'était

le nom de Lvdie. G. Radet, La Lydie, p. 57-59.

La version grecque de Judith, n, 23, racontant la

campagne d'Holoferne en Asie Mineure, nomme Loud
parmi les peuples qu'il vainquit. Ce peuple est aussi

nommé dans la version syriaque, mais non dans la

Vulgate qui ne contient qu'un abrégé de ce pas

Les annales assyriennes sont ici d'accord avec les ver-
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sions greque el syriaque. Elles nous fournissent des
détails sur cette expédition. Gygès, roi de Lydie, avait

cessé d'envoyer des ambassadeurs é Assurbanipal ets'étail

allié à Psammétique, roi d'Egypte, révolté contre l'Assy-

rie. Assurbanipal le baltil el son cadavre fut laissé sans
Bépulture. Les Cimmériens vainquirent la Lydie el la

ravagèrent, el Ardyo, Bis de Gygès, s'assit sur son trône.

Cylindre v. col. m. c. Smith, History of Assurbanipal,
p. 64 67, cf. p. 71-72, 73-75; J. Menant, Annalesdes r,,,s

d'Assyrie, p. 259; Gelzer, Dos Zeitalter des Gyges,
dans le Kkeinisch. Muséum, i. w\. 1875, p. 233-234;

G. Radet, La Lydie, p. 189-181; Fr. Lenormanl et E.

Babelon, Histoire ancienne des peuples de l'Orient,
9' relit., Paris, 1885, t. iv, p. 344-346; G. Maspero, His-

me des peuples de l'Orient classique, 1899,

t. II, p. 128. \ "ir ASSI RBAN1] M., I. I. col. Il 16.

La Lydie fut ensuite conquise par Cyrus sur Crésus.
Hérodote, i, 76-84. Cf. G. Radet, La Lydie, p. 242-259.

Alexandre l'engloba dans sou empire et, après lui, elle

fit partie du royaume des Séleucides. J. G. Droysen,
Histoire de l'hellénisme, trad. franc., in-8», Paris,

1883-1885, t. il, p. 135, 195, 589; t. ni, p. 449. Antio-
chns II y établit des colonies juives importantes, notam-
ment à Sardes. Josèphe, Ant. jud., XII, m, 4. Après la

défaite d'Antiochus ni par les Romains, la Lydie
fut donn.e par eux à Eumène II, roi de Pergame.
1 Mach., vm, 8; Ïite-Live, xxxvill, 39. A la mort d'.U-

tale III. elle fut. a\ec tout son royaume, englobée dans
la province romaine d'Asie. Voir Asie, II, t. I, col. 1094.

C'esl pourquoi le Nouveau Testament ne parle pas de
la Lydie, les villes de cette région sont nommées parmi
les villes d'Asie. A l'ancienne Lydie appartenaient Éphése,
Smyrne, Thyatire, Sardes et Philadelphie, aux évèques
desquelles saint Jean écrivit les lettres qui figurent au
début de l'Apocalypse, i, 4, 11; II, i-h, 18-29; m, 1-13.

Voir ces noms. Ephèse avait été évangélisée par saint

Paul, qui avait adressé une épitre à cette Église. Voir
ÉPHÈSE, t. Il, col. 1831; ÉPHÉSIENS (ÉpiTRE AUX), t. II,

col. 1819. Thyatire est la patrie de Lydie. Act., xvi, 14.

Voir Lydie 1. La première Épitre de saint Pierre adressée
aux Églises d'Asie, l'est donc par là même aux Églises

lydiennes. I Pet.. I, 1.

La Lydie était à l'époque de Judith, des Machabées et

du Nouveau Testament, la région bornée au nord par
la Mysie, à l'est par la Phrygie, au sud par la Carie et

à l'ouest par la mer Egée. Elle contenait la vallée du
Caystre et la basse vallée de l'Hermus. Les principales
villes étaient celles qui sont citées plus haut, auxquelles
il faut ajouter Colophon, située sur la côte ainsi que
Smyrne et tphèse. Sardes était à l'intérieur des terres,

dans une immense plaine, ainsi que Thyatire plus au
nord et Philadelphie à l'ouest. La route royale de Sardes
à Suse traversait la Lydie. Hérodote, v, 49, 5'2. Les Ly-
diens parlaient une langue que les Assyriens ne com-
prenaient pas. Lorsque Gygès envoya une ambassade à

Assurbanipal, pour contracter avec lui alliance contre
les Cimmériens, la langue de ses messagers était inintel-

ligible aux interprètes ordinaires du roi et l'on eut de
la peine a en trouver un qui put la traduire. G. Smith,
History of Assurbanipal, in-i", Londres, 1871, p. 79.

Leur dialecte nous est absolument inconnu. Au temps
de Strabon, il avait disparu de la Lydie et n'était plus

parlé que dans le petit canton pisidien de Cibyra. Slra-

l.on. XIII. iv, 17. Cf. G.Perrot, Histoire de l'an, t. v.

p. -IVl. t.. Radet, La Lydie, p. 53.

Bibliographie. — Th. Menke, Lydiaca, in-8», Berlin,

1814; H. Kiepert, Manuel de géographie ancienne,
trad. franc., in-8», Paris, 1887, p. 79; G. Perrot, Histoire
de l'art dans l'antiquité, in-i", Paris, 1890, t. V

p. 239-308; G. Radet, La Lydie au temps des Mer.
modes, in-8», Paris, 1892. E. Beui\lier.

LYDIENS (Vulgate : Lydi, Lydii), habitants de Lud,

UICT. DE LA KIBLE.

.1er., mai. 9; Ezech., xxvn. 10; xxx, 5; et de la Lydie,
1 Mach., \ni, 8. Voir Li dm, col. Ml, et Lydie 2.

LYNAR (Roch Frédéric, comte de), diplomate alle-
mand el énidit protestant, né le 10 décembre 170X,in
château de Lubbenau en Lu ,„,.

i

13 novembre 1781. Ses études terminées aux univer ités

d'Iéna el de Halle, il parcourut divers États de l'Europe
el en I 733 obtinl la charge de chambellan du r.ii de
Danemark. Il remplit plusieurs ambassades important
et gouverna plusieurs provinces au nom de ce souve-
rain. En 1765, il abandonna toutes ses eharges pour se
retirer à son château de Lubbenau ets'adonna à l'étude
des questions théologiques. Parmi ses écrits, on re-
marque

: ErklàrendeUmschn ibung tâmmtlicher apos-
tolischet' Briefe, in-8», Halle, 170.",; Erklârende l ,,.-

schreibung der vier Evangelien, in-8". Halle, 1775. —
Voir H. C. G. de Lynar, Lebenslauf des Grafen zu
Lynar, in-S», Leipzig, 1782. 13. Heurtebize.

t. LYRE (Septante : xt8<xp« ; Vnlgate : cithara), ins-
trument à cordes pincées et de longueur égale, composé

138. — Lyre sur une monnaie de Simon.

bN-...: }"•-•-•;•, « Simon n[asi (prince) dlsjraël. «Palme dans
une couronne. — r). S... •-' rhfvh :-nx n:w. Première année
de la rédemption d'ls[raëjl. Lyre à six cordes.

d'un corps de résonance et de deux branches, soute-
nant une traverse à laquelle étaient fixées les cordes. —
Chez les Grecs, la caisse sonore de la lyre était faite de
l'écaillé ou de la carapace abdominale d'une tortue,

/£/•-;. et on l'appelait alors proprement ).ôpx. Une peau
tendue en recouvrait la concavité. Quand la caisse so-
nore n'était pas faite avec une écaille de tortue, on l'ap-

pelait xidipot. La rondeur de la base ne permettait pas
de tenir la lyre droite sans l'appuyer : il fallait la serrer
entre les genoux ou la tenir contre le bras ou contre la

poitrine. Les deux branches, droites ou recourbées, en
bois ou en corne, distinctes de la caisse sonore à laquelle
elles étaient fixées, portaient une traverse droite, qui
retenait une extrémité des cordes, dont l'autre point
d'attache était placé à la partie inférieure de l'instrument.
Comme la harpe, la lyre n'avait eu à l'origine que trois

ou quatre cordes. On en augmenta le nombre graduel-
lement, et la lyre heptacorde fut la plus célèbre et la

139. — Cithare sur une monnaie de Simon Barcochébas.

pTQST, i Simon, t. Cithare à trois cordes. — n^. DbwiT..,
« La délivrance de Jérusalem. » Palme dans une couronne.

plus employée. On ajouta cependant une huitième corde

pour établir deux tétracordes harmoniques; plus tard.

pour répondre à l'extension des modes du chant, on
donna à la lyre douze et quinze cordes. Voir Ilurettc-,

Dissertation sur la symphonie des Anciens, dans les

Mémoires de l'Académie des Inscriptions, t. iv, 1723,

IV. - 15
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p. 127. Toutes les cor .1rs en longueur. La

grosseur el la tension variaient suivant l'accord.

!.. Hébreu* possédaient deux espèces d'instruments

à cordes qu'ils appelaient kiiuu'n- et ih'Ih'I. Le lait que

les anciennes versions traduisent quelquefois par lyra

dans la lyre, de forme rectiligne, entièrement en bois

il ne formant qu'une pièce avec les branches dan- la

cithare. Voir F. A. Gevaêrt, Uisti

musique demi l'antiquité, t. n, Gand, 1881, p. 250;Guhl

et Kôhner, La vie antique. 1. La (jtixe, Paris, 1884)

140. — Lyres égyptiennes. Thèbes. D'après Wilkinson, Munners and Customs of t Egyplians, édit. Bircb, t. I, Bg. 212-213.

les mots hébreux nébël, Is., v, 12; III Reg., x, 12, et

kinnôr, I Par., xv. 16; xvi, 5, est peut-être le résultat

d'une conception erronée, que l'on retrouve d'ailleurs

dans Hésychius et Suidas : xiOàpa -

).-Jp«. Il faut remar-
quer cependant que la lyre et la cithare n'étaient pas des

p. 290, 291. Les deux instruments se confondirent à une
époque postérieure. H. Lavoix, Histoire de la musique,
Paris, 1886, p. 41; J. Weiss, Die musikalischen Instru-
mente in den heiligen Schriften, Graz, 1895, p. 36.

D'après cette description, ce sont des lyres et des cithares

141. — Lyre bétbéenne.

D'après Huniann et Puchstein, Reisen in Kleinasicn,
pl. xlvii, fig. 2.

instruments très différents de la petite harpe antique.

Voir Harpe, t. m, col. 434. Ces instruments eurent la

même origine, et reposent sur le même principe de
construction, modifié dans la harpe par la courbure du
manche, dans la lyre et la cithare par la division des

bianehes soutenant une traverse, et par l'adjonction

d'un corps sonore de forme ronde et recouvert de peau

142. — Instrument à cordes chatdéen.

Musée du Louvre.

de diverses formes que représentent les monnaies juives
du i" et du II e siècle de notre ère (fig. 138 et 139).

La lyre fut l'instrument national des Grecs. Il est

à remarquer toutefois qu'elle n'est mentionnée ni

par Homère ni par Hésiode. Homère, Jliad., i, 187;

xvm. 509. et Hésiode. Seul., 203, nomment la ç6ç\uiZ,

instrument que les chanteurs ambulants porLaient »

ijéow) sur l'épaule. Voir Hésychius, Lexicon, édit. M.
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Schmidt, i. i\. 1862, r. 23t. La lyre est-elle, comme la

harpe el la cithare, d'origine asiatique? Sa première
apparition sur les monuments égyptiens se trouve dans
une tombe de la XII dynastie, aux nains il un person-

143. — Lyre assyrienne.

D'après G. Rawlinson, The ftue great monarchies, 1864,
t. il, fig. 154.

nage dont le type et le costume nous montrent qu'il ne
peut être qu'un Syrien. Voir t. n, %. 381, vis-à-vis de
la col. 1063. Cf. V. Loret, L'Egypte au temps des Pha-

144. - - Captifs assyriens jouant de la lyre.

D'après (i. Rawlinson, The fwe great monarchies,
1884, t. il, fig. 1G4.

raons, in-12, Paris, 1889, p. 145-150. C'est surtout à partir
lierres d'Asie qu'on la voit figurer sur les monu-

ments (fig.140). Elle a de six à quinze cordes, et son nom
h était très vraisemblablement ^Ç*^» *«»-*-,

-ou nadjdyi. La lyre ou cithare nétlécnue repro-

duite par Humant) el Puchstein, Reisen in Klein
und Nordsyrien, Berlin, 1890, pi. xi.vn (fig. 141), rap-
pelle im itrumenl très antique figuré Bur le bas reliel de
Sarzec au musée il" Louvre (fig. 1 12), el tout ci >

à démontrer, dans ces représentations, que la l\re,

sous ses diverses formes, provient d'Asie coi toute la

musique el l'instrumentation desGr s el des Égyptiens.
Nous avons de ce fait l'important l tnoignaj e de Stra-
bon, x, li, 1/ : i-o Hz toi \i.ii',-j-, y.x'. T'uv ôpYÂvuv v.%. ï)

[louatxT] -ïïu Bpxxfa xal àaiîTt; veviniorai. Cf. Athi D
iv. 23 (al. 76).

La lyre était connue en Assyrie Gg. 143 el 145), comme
elle l'était en Egypte (fig. 140). Les Hébreux ont .lu

aussila connaître de bonne heure. Un bas-relief assyrien,
conservé au British Muséum (lig. i44), représente trois
captifs, dontlecostumeestjuif, jouant de la lyre. D'après

1 15. — Lyre assyrienne.

D'après G. Rawlinson. The five great monarchies, 18G4,

les anciennes versions de la Bible, le kinnôr aurait été

plutôt une lyre qu'une harpe. (Juoi qu'il en soit, on
ne peut guère douter que le kinnôr ou le nébél ne fût un
instrument analogue à la x;9àpa grecque. — Dans le

Nouveau Testament, la y.iûipi (fig. 146 et 147) est le seul

instrument à cordes qui soit nommé. I Cor., xiv, 7;

Apoc, v, 8; XIV, 2; XV, 2. —La lyre n '.existe plus aujour-
d'hui comme instrument de musique. Dépossédée de
ses droits par les instruments plus perfectionnés, elle

ne se retrouve que sous le pinceau des peintres et dans
les métaphores des poètes. — Voir I". Vigouroux, Les
instruments de musique dans la Bible, dans la Bible
polyglotte, t. iv, 1903, p. 631-G56. J. Parisot.

2. LYRE (Nicolas de), exégèle et théologien francis-

cain, né vers 1270 à Lyre en Normandie, mort à Paris

le 23 octobre 13i0. Il embrassa la vie religieuse chez les

franciscains de Verneuil et lit ses éludes à l'université

de Paris. Il y fut reeu docteuret y enseigna la théologie.

Il fut provincial de son ordre en Bourgogne. Très versé
dans la connaissance de l'hébreu, il écrivit des commen-
taires sur toute l'Écriture Sainte, qui lui valurent' le

surnom de Doctor utilis. Il s'y donnait pour tache de
développer uniquement le sens littéral. Ce premier
travail terminé, il composa des Moralitates ou Explica-

tions mystiques des livres de la Bible. Ces Moralités
furent d'abord un ouvrage spécial; mais elles ne tardè-

rent pas à être ajoutées à l'explication du sens littéral.

L'ouvrage de Nicolas de Lyre a pour titre Postillse per

pèltm tive preevia commentai ta in universel Biblia,
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5in-f», Borne. 1Î7I-1 572. Un siècle plus tard, 1rs Poslilla

furent complétées par des Additiones, œuvre de Paul

dr Burgos, juif converti qui vécut de 1350 à 1435 envi-

ron. Les Poslilla ont eu de nombreuses éditions. On
attribue encore à Nicolas de Lyre l'ouvrage suivant,

imprimé à Itouen dans les premières années de l'im-

primerie : Traclatus à\ differentta nostres Iranslatio-

nis ab licùiaica litlera in Vêlere Testament*). — Voir

de son fils I.ysanias qui lui succéda en W et mourut en
36 avant J.-C, Voir lu rée, t. ni. col. 1030. D. I . Strauss,

Leben Jetu, i édit., in-8», Tubingue, i. t, p. 341, pense
que, par suite d'une erreur chronologique, saint Luc a

placé ce Lysanias au temps de Tibère et par conséquent
l'a fait vivre soixante ans après sa mort. Les documents
épigraphiques, prouvent qu'il n'en est rien. En elfet,

après la mort de Zénodore, Gis de Lysanias 1", lus pays

148. — Lyres et cithares grecques. D'après YArchdologische Zeitung, 1858. pi. cxv, fig- 2, i, (j, 10.

Nicolaus de l.yra und seine Stettung in der Mitteial-

terlîchen Schrift-Erklârung, dans le Kalholik, 1859,

p. 934; Wading, Scriptores Ord. Minorum, p. 265;

Id., Annales Minorum, t. Il, ad a. 1291, § 20; Jean de

147. — Cythare grecque.

D'après l'Archàologische Zeitung, 1858, pi. cxv, n. 7.

Saint-Antoine, Bibliolh. universelle franciscaine, t. il.

p. 38S; Hain, Bepert. bibliogr. (1831), i. 3163; m, 93S3,
10363; Fabricius, Biblioth. latina médise eetatis, t. v

(1858), p. 114; É. Frère, Le bibliographe normand,
2 in-8», Rouen, 1857-1860, t. n, p. 263; U. Chevalier,

Répertoire des sources historiques du moyen âge, t. i.

col. 1367. B. Helrtebize.

LYSANIAS (Auuavî'aç), létrarqued'Abilène. Lysanias
était télrarque d'Abilène la quinzième année de Tibère.

au temps où saint Jean-Baptiste commença à prêcher
sur les bords du Jourdain, c'est-à-dire vers l'an 26 après
J.-C. Luc, m, 1. L'Abilène avait d'abord été comprise
dans les territoires soumis à Ptolémée, fils de Menée, et

qu'il gouvernait furent donnés à Hérode le Grand parles
Romains. Lorsque mourut llérode, l'ancien domaine de
Zénodore fut divisé. Une partie, comprenant la Tracho-

nitide et lllurée, passa sous le gouvernement de Phi-
lippe. Luc, ni, 1; Josèpbe, Ant. jud., XVII. xi, 4;

Bell, jud., II, VI, 3. Une autre trétarebie fut formée du
district d'Abila dans le Liban. Voir Abilène, t. I, col. 50.

Josèpbe, Ant. jud., XVIII, vi. 10, parle de la trélr.ir-

cbie d'Abilène au temps de Caligula. D'après lui, ce

prince la donna à Agrippa I" en l'an 37 après J.-C, et

à cette occasion il l'appelle la tétrarchie de L\-

En 41 après J.-C. lorsque Claude agrandit le domaine
d'Agrippa I", Josèpbe, Atd. jud., XIX, v, 1 dit encore

qu'il lui donna l'Abila de Lysanias. Après la mort d'A-

grippa Ier, le territoire fut pendant quelque temps
administré par des procurateurs romains, mais, en 53,

Claude la donna à Agrippa II. en même temps que la

tétrarchie de Philippe. Josèpbe, Ant. jud., XX, vu, 1.

Il y avait donc une tétrarchie d'Abilène contemporaine

de la tétrarchie de Philippe et elle avait été sous le gou-

vernement d'un Lysanias. Il est impossible d'admettre

qu'il s'agisse de Lysanias I er
; celui-ci possédait, en effet,

à la fois le territoire qui fut plus tard soumis à Philippe

et TAbilène, il n'y avait donc pas de séparation entre les

deux pays, de plus sa capitale était Chalcis. Il s'agit

donc d'un second Lysanias qui fut télrarque d'Abilène,

au temps où Philippe gouvernait l'Iturée, ce qui corres-

pond entièrement au texte de saint Luc. Une inscription

trouvée par R. Pococke à Abila en 1737 confirme ces

données. Elle est dédiée au Salut îles Augustes par un
affranchi d'un télrarque nommé l.\sanias; or, celte for-

mule ne peut s'appliquer qu'a Tibère et à Livie. car

après eus, il faudrait descendre jusqu'à Marc-Aurèle et

Lucius Verus, époque où tout souvenir des Lysanias

avait disparu. De son vivant, Auguste fut seul à porter

ce titre; Livie, après la mort de son mari, prit le titre

d'Augusta et le porta jusqu'à sa mort en même temps
que Tibère s'appelait Auguste. L'inscription doit donc
èlre datée d'une année placée entre l'an 14 où mourut
Auguste et l'an 29 où mourut Livie. Il y avait donc à

cette époque, c'est-à-dire exactement au temps où saint

Luc en parle, un tétrarque d'Abilène nommé Lysanias.

Co>-pus inscript. Grœc, t. III, n. 4521, addenda, p. 1171.

Cf. E. Renan, Mémoire sur la dynastie des Lysanias

d'Abilène, dans les Mémoires de l'Académie des lns-

,
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criptions, t, xxvi, part. 2, 1870, p. 67-69. On ne peul

savoir auquel des Lysanias appartiennent les maies

qui portent la légende (Uiuaviovi T«Tpipx ovl xa'i àpy_tspéo>;;

Head, Historia numorum, p, 655. Voir Abiléne, t. i,

ttg, 5, col. 50.

Bibliographie. Outre le mémoire d'E. Renan:
K. Kuhn, Diestâdtische und burgerliehe Verfassung de»

rOmischen Reichs, in-8», Leipzig, 1865, t. ir, p. 169-174;

De Saulcy, Recherche» sur les monnaies des télrarques

héréditaires de la Chalcidène et de l'Abilène, dans les

Il iener numismatische Monatshefte d'Egger, t. v,

part. 1, 1869, p. 1-34. Cf. Reichhardt, Zeitschrift fur
Numismatik, IsVii, i. n, p. 247-250; E. Schurer, Ges-

chichte des Jûdischen Volkes im Zeitalter Jesu-Ghristi,

2« édit., t. i, in-8«, Leipzig, L890, p. 254, 296, 505, 598,

163-492, 162,600-604; F. Vigouroux, Le Nouveau Testa-

ment et les découvertes archéologiques modernes, 28 édit.,

Paris, 1896, p. 131-141. E. Beurlier.

LYSIAS, n m d'un général syrien et d'un tribun

militaire romain.

1. LYSIAS (grec : Aiurfaç), général syrien. Lysias

joui un rôle considérable dans les guerres des rois de

Syi ie contre les Juifs, au temps des Machabées. Après

son départ pour la guerre contre les Perses, c'est-à-dire

contre les Parthes, Anliochus IV Épiphane laissa en

Syrie Lysias pour gouverner le royaume et être le tuteur

de son lils Antiochus qui devint plus tard Antiocbus V
Eupalor. I Mach., m, 31-33; VI, 17. Il est appelé par la

Cible, homme illustre, de race royale ou parent du roi.

I Mach., m, 32; II Mach., xi, 1, Le terme exact est

celui qui est employé dans ce dernier passage suyvévriç;

cela ne signifie pas qu'il était uni au roi par les liens

du sang; c'était un titre que les Séleucides et les

Ptolémées donnaient à des personnages de haut rang,

comme les souverains modernes leur donnent celui de

cousins.W. R. Waddington, Inscriptions d'Asie Mineure :

Lebas et Waddington, Voyage arc/teologique, t. m,
n»* 2757, 2781, 2790; Journal of BeUenic Studios, 1888,

t. n, p. 225, 226, 228, etc. Cf. Oberhummer, Griechische

Inschriften ans Cypern, dans les Sitzungsberichte der

K. Bayer. Akadem. der Wissenschaften lu Mûnchen,
1888, t. i, p. 305; E. Beurlier, De divinis honoribus quos

acceperunt Alexander et successores ejus, in-8», Paris,

1890, p. 63, 79. Ses fonctions sont désignées par les

mots ÈîiiTpourjç, procurateur, et èiri twv 7tp«y|j.!XTMv, chargé

des affaires, c'est-à-dire ministre du roi. Cf. II Mach.,

XIII, 2. Dans II Mach., x, 11, Lysias est appelé, au

moment où Anliochus V Eupator commença à régner,

Tvpaxi\fhç irpoTctp^o;, c'est-à-dire commandant en chef

de l'armée de Phénicie et de Syrie, ou plus exactement

de Célœsyrie, selon la variante du Codex Alexandrinus.

Lysias eut sous ses ordres la moitié de l'armée syrienne

avec des éléphants et reçut les instructions du roi pour
l'extermination des Juifs, il devait établir dans leur

pays des colons étrangers et distribuer leurs terres au
sort. I Mach., m, 34-37; Josèphe, Anliq. jud., XII, vu,

2. Lysias préposa à l'expédition Ptolémée, lils de

Dorymne, Nicanor et Gorgias, et leur confia

'lOOIiO fantassins et 7 000 cavaliers. I Mach., III, 38-39;

Josèphe, Ant. jud., XII, vu, 3. Après la défaite de

ces généraux par Judas Machabée, voir JUDAS, t. m,
col. 1794, Lysias entra lui-même en campagne dans

l'automne de l'an [65 avant J.-C. avec 60000 hommes
d'élite el .".(iiiii cavaliers. Au lieu d'attaquer directement
la Judée par le nord, il y pénétra par le sud, par la

voie de l'ïdumée, La bataille s'engagea près de Bethsur,

que la Vulgate appelle Belhoron. Lysias fut complète-

ment défait par Judas et perdit 5000 hommes. I Mach,,

IV, 28-3Ï-. Voir BÉTUORON, t. I, col. 1703; BETHSUR 1,

t. I, col. 1746; JUDAS, I. m, col. 179G. Antiochus IV
irrité retira sa confiance à Lysias et, en mourant, choisit

à sa place pour tuteur de son lils, un autre de

(généraux no Philippe. I Mach., VI, 5, 11-17. Lysias

appril la morl d'Antiochus IV et, Bans tenir compte de

la nomination de Philippe, lit. monter Antiochus V
Eupator Bur le trône, comme s'il éiari toujours son

tuteur. I Mach., vi, 17. Il n'avait pas perdu de temps

I

• reconstituer une armée formidable composée de

80000 hommes et de toute la cavalerie, el avec elle, en

164, il entreprit une seconde campagne. Il attaqua de
nouveau Bethsur, lui encore défait el n'échappa lui-même
à la mort que par la mite, Il .Mach., \i, 1-2,5, 12. En
homme intelligent, il comprit qu'il fallait faire la paix

et promit à Judas d'intervenir auprès du roi de Syrie

pour que celui-ci accédât à toutes les demandes des

Juifs. Bientôt Lysias envoya aux Juifs une lettre dans
laquelle il leur annonçait qu'en effet Eupator accordait

tout ce qu'avaient demande'' leurs ambassadeurs; la

lettre était datée du 24 Dioscore de l'an 148 des Séleu-

cides, c'est-à-dire de l'an 164 avant J.-C. Voir Dioscore,
t. n, col. 1458. A celte lettre était jointe la copie d'une

lettre d'Antiochus à Lysias, et une autre d'Antiochus

aux Juifs. II Mach., xi, 1-33. Voir Judas 3, t. m, col. 1796.

La paix conclue, Lysias retourna vers le roi. II Mach.,

xil, 1. Cette paix fut de courte durée. En 163, Lysias et

Antiochus rentrèrent en Judée. Leur armée comptait

cette fois environ 100000 fantassins, une nombreuse
cavalerie et des éléphants. II Mach., xm, 2. Passant

toujours par l'ïdumée, ils assiégèrent liethsur, livrèrent

bataille aux Juifs à Belhzachara. Bethsur dut capituler

et Jérusalem fut assiégée. I Mach., VI, 18-52; II Mach.,

xm, 1-22; Josèphe, Ant. jud., XII, ix, 3-5; Bell, jud.,

I, I, 5. Cependant Lysias apprit que Philippe, revenu de

Perse avec l'armée qu'Antiochus IV avait conduite dans

ce pays, cherchait à s'emparer de la direction des

affaires et à le supplanter. Il hâta la conclusion de la

paix avec les Juifs, retourna à Antioche et reprit la ville

à Philippe. I Mach., vi, 55-63; II Mach., xm, 23. En
route, Lysias apaisa les habitants de Ptolémaïde, inquiets

du traité de paix signé avec les Juifs. II Mach., xm, 25-

26; Josèphe, Ant. jud., XII, ix, 7. Lorsque Démétrins,

fils de Séleucus IV Philopator, revint de Rome, en 162,

et s'empara du trône de Syrie, l'armée se saisit de

Lysias en même temps que d'Antiochus V pour les

livrer à leur adversaire, puis, sur l'ordre de Démétrins,

les massacra tous les deux. I Mach., vu, 1-4; II Mach.,

xiv, 2; Josèphe, Ant. jud., XII, x, 1; Tile Live, Epist.,

xlvi ; Appien, Syriac., 47. Voir Antiochus 3, t. i,

col. 698; Antiochus 4, t. i, col. 700.

E. Beurlier.

2. LYSIAS Claudius (grec : KXauSioç Avai'aç), tribun

militaire romain. Lysias commandait la cohorte chargée

de garder la tour Antonia, voir Antonia, t. I, col. 712,

au moment où les Juifs s'ameutèrent contre saint Paul,

sous le faux prétexte qu'il avait introduit un païen dans

le Temple. Informé du tumulte, Claudius lit sortir des cen-

turions et des soldats et courut vers la foule. A la vue

du tribun et des soldats, les agresseurs de saint Paul

cessèrent de le frapper. Le tribun s'approcha alors de

l'apôtre et le fit lier de deux chaînes. Il demanda ensuite

qui il était et ce qu'il taisait. Comme la foule continuait

à crier et que le tumulte ne permettait pas de se rendre

compte des griefs que les Juifs avaient contre saint Paul,

Lysias le fit mener dans la citadelle. Les soldats durent

le porter, à cause de la violence des assaillants qui pous-

saient des cris de mort. Au moment d'être introduit

dans la tour, saint Paul dit au tribun : t M'est-il permis

d.- le dire quelque chose? » Le tribun répondit : « Tu
sais le grec. Tu n'es donc pas ce! Égyptien qui s'est

révolté dernièrement et qui a emmené dans le désert

4000 brigands'.' <, Act., xxi, 31-37. Lysias, en effet, pen-

sait avoir mis la main sur un chef de sieaires originaire

d'Egypte ei .le qui parle Josèphe, Bell, jud., II, xm, 5.

C'eût été pour lui une capture de premier ordre, car
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ce pcrsonnnge avait environ 30000 hommes sous sadi -

pendance. C'était surtout à l'époque des fêtes que ses

affidés se montraient et l'on était alors au temps de la

Pentecôte. Josèphe, Bell, jud., Il, nu, 3, i. i Je suis

Juif, reprit saint Paul, de Tarse en Cilicie, citoyen d'une

ville qui n'est pas sans importance. » Apprenant son

erreur, Lysias permit à l'apôtre de haranguer le peuple.

\. t., \\i. 39-40. Paul ayant, dans son discours, parlé

i utils, le tumulte recommença et le tribun dut

le faire entrer dans la tour. Pour savoir le motif qui

causait une telle indignation dans le peuple il ordonna

d'infliger au prisonnier la torture du fouet. Saint Paul

dit au centurion chargé de l'exécution : « Vous est-il

permis de battre de verges un citoyen romain qui n'est

même pas condamné? s En entendant ces mots, le cen-

turion avertit L\sias. I.e tribun accourut aussitôt et dit

à saint Paul : o Es-tu Romain? — Oui. » répondit

celui-ci. Le tribun ajouta : « C'est avec beaucoup d'ar-

gent que j'ai acquis ce droit de cité. — Et moi, dit saint

Paul, je le suis par ma naissance. » Aussitôt ceux qui

devaient lui donner la question se retirèrent et le tribun,

voyant que saint Paul était Romain, fut saisi de crainte

parce qu'il l'avait fait lier. Act., xxn, 2i-29. Voir Citoyen

ROMAIN, t. H, col. 780. Lysias ne savait toujours pas

quel genre d'accusation pesait sur saint Paul et il tenait

à se renseigner sur ce point. Aussi le lendemain, il le

délivra de ses liens et le fit conduire devant le Sanhédrin.

Act., xxii, 30. Cependant quarante Juifs s'engagèrent par

vœu à ne rien manger jusqu'à ce qu'ils eussent tué

l'apôtre et allèrent trouver les chefs des prêtres pour

que, d'accord avec le Sanhédrin, ils priassent Lysias de

le conduire devant cette assemblée. Une fois là. ils se

chargeaient de le mettre à mort. Act., xxm, 15. Averti

par son neveu, Paul pria un centurion de conduire le

jeune homme au tribun. Lysias lui recommanda de

garder le secret et il donna ordre à deux centurions de

tenir prête pour la troisième heure de la nuit, une es-

corte composée de deux cents soldats, soixante-dix cava-

liers et deux cents hommes armés à la légère, pour con-

duire saint Paul à Césarée, auprès du procurateur Félix.

En même temps, il écrivit à celui-ci une lettre dans la-

quelle il l'informait que le prisonnier était citoyen ro-

main, que les Juifs lui en voulaient à la suite de discus-

sions religieuses, mais qu'il n'avait commis aucun crime

qui méritât la mort ou même la prison. Il l'envoyait au

procurateur pour le soustraire aux embûches de ses en-

nemis et, en même temps, il leur faisait savoir qu'ils

eussent à s'adresser eux-mêmes à Félix. Act.. XXIII, 16-30;

XXIV, 7. La lettre devait être écrite en latin et les Actes

n'en donnent qu'une traduction ou une analyse. Lysias

arrange un peu les événements lorsqu'il dit qu'il a voulu

délivrer saint Paul de ses agresseurs parce qu il avait

appris qu'il était citoyen romain, mais on comprend fa-

cilement pourquoi il se donne ce rôle en écrivant au gou-

verneur de la province. Lorsque les Juifs eurent formulé

leurs griefs devant Félix, celui-ci les ajourna jusqu'au mo-
ment où Lysias viendrait à Césarée. Act., XXIV, '23. Clau-

dius Lysias était citoyen romain, il avait acheté son titre

pour une somme considérable, lui-même le dit. Act., XXII,

28. Nous savons en effet que la femme et les affranchis de

Claude vendaient couramment le droit de cité romaine.

Dion Cassius, LX, XVII, 6. Le nom de Claudius que porte

Lysias, montre que c'est par eux qu'il l'avait obtenu. Voir

Citoyen romain, t. n, col. 790. Il avait le grade de tribun,

c'est-à-dire de commandant de cohorte. La troupe qu'il

avait sous ses ordres était un corps d'auxiliaires, de celles

qu'on appelait milliarix equitatse, c'est-à-dire qui étaient

composées de mille hommes et qui avaient de la cavale-

rie. Voir Cohorte, t. n, col. 827. Elle tenait garnison à la

tour Antonia (appelée dans le texte impepiîoXr,; Vulgate,

castra). Act., xxi, 31-, 37; xxii, 24; xxm, 10, 32. Voir

ANTONIA, t. i, col. 712; Wensdorf, Claudii Lysiœ oialio,

in-8, llelmstedt, 1713. E. Beirlier.

LYSIMAQUE, nom de deux Juifs.

1. lysimaque [grec : Vj^'u *•/',:. Juif .1.- Jérusalem,

traducteur de la lettre des Phurim. Esther, xi. I. La

version des Septante du livre d'Estherse termine parla

phrase suivante : i L'an i du règne de Ptolémée et de

itre, Dosithée, qui se disait prêtre et de la race de

Lévi, el Ptolémée, son fils, apportèrent la lettn

Phurim qui précède, qu'ils disaient exister et avoir été

traduite par Lysimaque de Jérusalem, fils de Ptolém

La Vulgate reproduit cette mention. Esther, xi, I, eu

supprimant le mot :!vïi. C'est là évidemment une anno-

tation des Juifs d'Alexandrie qui ont voulu conserver un

souvenir du présent qui leur avait été lait. I.a lettre

des Phurim, c'est la lettre il. analysée dans

Esther, ix, 20-22, à la suite de laquelle fut instituée la

fête des Phurim ou des Sorts. Voir Phurim. C'est aussi

la seconde lettre écrite par Esther et par Mardoch e

pour confirmer la première

cent vingt-sept provinces du royaume d'Assuérus. Esther,

ix, 29-32. S'agit-il de la traduction du texte complet de

ces lettres ou de l'une d'elles, ou encore de celle du
livre d'Esther, il est difficile de le dire. Dan* le pi

cas, la mention des Septante nous laisse le regret i

pas posséder le document que leur avaient apporté Dosi-

thée et Ptolémée; dans le second, Lysimaque serait le

traducteur du livre d'Esther. La première hypothèse

parait la plus vraisemblable, d'après le texte grec qui

dit que la lettre des Phurim existe. Cette indication a,

en effet, un sens très clair s'il s'agit du texte de la lettre.

Le livre d'Esther n'en donne que l'analyse; il est inté-

ressant, dans ce cas, de signaler l'existence du texte

même à Jérusalem et l'envoi d'une traduction à Alex in-

dric. Tandis qu'au contraire on ne voit pas pourquoi nu

noterait à la fin d'un livre que ce livre existe. La date de

l'an i du règne de Ptolémée et de Cléopâtre esl

Il y a en ellet quatre Ptoléméesqui ont eu des finie' -

du nom de Cléopâtre : Ptolémée V Êpiphane, 204-181

avant J.-C.; Ptolémée VII Philomator. 181-146; Ptolé-

mée IX Êvergete 11 Pbyscon, 146-117, el Ptolémée \

Philométor SÙter II, 117-81. E. Becbxier.

2. LYSIMAQUE, frère du grand-prêtre Ménélas. Lors-

que celui-ci fut mandé par Antiochus IV Epiphane

parce qu'il ne payait pas au roi la somme qu'il avait

promise pour obtenir le souverain pontificat, il laissa a

sa place à Jérusalem son frère Lysimaque. II Mach., iv.

29. Le texte grec dit qu'il fut le ô'.iôoyo: de Ménélas; la

Vulgate traduit ce mot par succedenle. Il semble

cependant que Lysimaque ne fut que le remplaçant

intérimaire de son frère. Celui-ci, en effet, continue à

agir comme grand-prêtre. II Mach., iv. 32; v, 5. L\si-

maque, sur le conseil de son frère, commit de nom-
breux sacrilèges; le bruit s'en répandit et la foule

s'ameuta contre lui. Pour réprimer le soulèvement, il

arma trois mille hommes à qui il donna pour chef un

certain Auranos, nom que la Vulgate a traduit par

tyran/nus, selon la leçon de certains manuscrits qui

donnent Tvpâvvoc. II Mach.. iv, 39-40. La foule, encore

plus irritée, attaqua la troupe de Lysimaque à coups de

pierres et de bâtons, jeta de la cendre sur Lysimaque, mit

ses partisans en fuite et le tua lui-même près du trésor.

E. Beirlier.

1. LYSTRË Igrec : A.ô<rrpa), ville de Lycaonie. Saint

Paul évangélisa Lystre dans sa première mission. Fuyant

Icône, où une partie de la population, ameutée par les

Juifs, voulait les lapider, saint Paul et saint Barnabe- se

réfugièrent dans les villes de Lycaonie et pénétrèrent
1

d'abord à Lystre. Là, ils rencontrèrent un boiteux à qui

saint Paul rendit l'usage de ses jambes. Les habitante

émerveillés s'écrièrent en lycaonien que les dieux étaient

descendus vers eux. Ils appelèrent Barnabe Jupiter et

I Paul Mercure. Le prêtre du temple de Jupiter, situe
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l'entrée de la ville, amena des taureaux avec des bande
[ettea et voulait les sacrifier aux Apôtres. Voir i. n

— Monnaie do Lystre.

1MPK AVGVSTI... Tète d'Auguste, à gauche. — n). Pontife

conduisant deux zébus, a gauche. Au-dessus : CUL IVL
||

l'EL GfEM]; au-dessous: LUSTRA.

Bg. 315, col. I8G7. Les Apôtres, ayant appris son dessein,

déchirèrent leurs vêtements, s'efforcèrent de faire cora-

il.- Bynagogue à Lystre, mais il y avail des luifs. La po-

pulation judaïque vivait 1res mélangée aux pal

puisque la mère de Timothée avail épousé un Grec et

m on Bis n était pas circoncÎB. Act., kvi, l-i. Li

grec el la Vulgate donnent l'on el l'autre deux décli-

nai ons différentes (1rs mois iLiatott el Lystra. Le datil

est celui du pluriel neutre eviSorpoïc, Lyttris, Act., xiv,

7; xvi, 2; Il Tiin., m, II, l'accusatif celui du féminin
singulier A-Jo-rpav, Lystram, Act., xiv, fl, 21 ; xvi, I

;

xxvn, 5. Celte ilniilile déclinaison existe aussi pour
Lydda, Act., ix, 32, 38.

Lystre est placée par Pline, //. A'., v, 42, dans la

Galatie; par Ptolémée, v, '.. dans l'isaurie, mais la Ly-

caonie taisait partie de la province de Galatie, et l'isau-

rie riait une partie île la I, vrac mie. S lia lion. XII, VI, 2-H.

Voir Lycaonie, t. m, col. 437. Cette ville existait cerfc

nemenl avant la conquête romaine, quoiqu'elle ne soit

pas nommée dans Strabon, mais elle n'acquit quelque
importance qu'à partir du jour où Auguste y fonda une

-:. ->i-' :-

- Site de Lystre (KhaUn Serai). — D'après Ramsay, The Church in the Roman Empi

prendre à la foule qu'ils étaient des hommes et qu'il

fallait n'adorer que le Dieu vivant, créateur du ciel et

de la terre. Ils eurent peine à convaincre la foule. L'ar-

rivée des Juifs d'Antioclie et d'Icône changea la face

des choses. La foule lapida saint Paul et le laissa à demi

mort. Sauvé par ses disciples, il rentra dans la Ville

qu'il quitta le lendemain. Act., xiv, 8-20. Voir Jupiter,

t. m, col. 18(17. Il repassa à Lystre, en revenant à An-

tioche. Act., xiv, 21. Saint Paul revint encore à Lystre,

en compagnie de Silas, dans sa deuxième mission,

après l'assemblée de Jérusalem. C'est là que, sur le bon

témoignage des frères, il prît avec lui Timothée, origi-

naire de celle ville, après l'avoir circoncis. Act., xvi,

1-::, L'apôtre rappelle la persécution qu'il eut à souffrir

à Lystre dans 11 Tim., ni, 11. 11 n'est pas fait mention

colonie qui fit partie du système de défenses militaires

de la Galatie du Sud. Cette colonie dédia un monument
a Auguste divinisé. Elle porte sur l'inscription dédica-

toire le nom de Colonia luliia) Félix Gemina Lustra.

.1. li. Stillington Sterrett, The Wolfe expédition to Asia

Minor, in-8°, Hoston, 1888, n. 242, p. 142; Corpus inscr.

latin., t. m, Suppl., fasc. i. n. 0787. Dans la collec-

tion Waililington, acquise en 1897 par le Cabinet des

médailles, une monnaie de Lystre (fig. 148) du temps

d'Auguste porte au revers l'inscription Col{pnia) lul{ia)

Fel(ix) G[em](ina) Lystra. E, Babelon, Inventaire som-

maire •>< I" collection Waddington, in-8», Paris,

1898, p. 271, n. 1790. La même inscription, en partie ef-

facée, se trouve sur une monnaie de Titus. lbid.,n. i7'.H.

\V. Ramsay en signale deux autres, l'une dans la col-
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lection du IV bnhoof-Blumer, et l'autre an British Mu-
séum. W.fiamsay, TheChvrch in the Roman / wgrire,

3- édit., in-8», Londres, 1894, p. 49.

Le site < l • - Lystre a été soupçonné pour la prei re

fois en 1820 par le colonel Leake. Ce voyageur pensa qutl

fallait le chercher à Khatyn Serai, à '20 kilomètres en-

viron au sud d'Icône. W. Leake, Journal oj a tour in

Asia Minor, in-8», Londres. 1824, p. 101-103. Lin 1882,

M. Ramsay voyagea dans cette région, en compagnie de

Sir C. Wilson, avec l'espoir de découvrir la ville. Ils

trouvèrent, en eflet, prés du village turc, une grande

quantité d'inscriptions latines. M. Ramsay, se tondant

sur le l'ait qu'aucun document connujusque-là n'indiquait
que Lystre eût été une colonie romaine, pensa qu'il

fallait chercher ailleurs; M. C. Wilson persista à croire

qu'on était sur la bonne piste, mais ils ne purent pous-

ser plus avant leurs fouilles. En 1885, M. Slerrett dé-

couvrit l'inscription mentionnée plus haut. Klle prou-

vait que Lystre était une colonie romaine et que les

ruines en présence desquelles on se trouvait étaient

celles de cette ville. Une autre inscription trouvée par

le même savant à Antioehe de Pisidie lui donnait la

même appellation. .1. R. Sterrett. The Wolfe expédition

ta Asia Minor. n. 'S"r2. p. 219. La position exacte de Lystre

est sur une colline située à 1500 mètres environ au nord

du village moderne, au centre de la vallée (fig. 149). Cette

colline s'élève de 10 à 50 mètres au-dessus de la plaine,

l'eu de traces des anciennes constructions apparaissent

à la surface. Près de là, est une petite église en ruines,

qui ne parait pas remonter à une très haute antiquité.

A côté de l'église, est une voûte, sous laquelle coule une
fontaine, que les Turcs appellent Ayasma, âiiavu.*,

nom générique qu'ils donnent aux fontaines regardées

comme sacrées par les chrétiens. La situation était tout

à fait propre à l'établissement d'une ville fortifiée, ca-

pable de tenir en échec les tribus belliqueuses du sud.

Jusqu'à présent on n'a découvert aucune trace du
temple de Jupiter hors de la ville, donl h- prêtre voulut

offrir un sacrifice aux Apôtres. MM. Hogarth, Headlam
et Ramsay l'ont vainement cherché en 1890. Le piédestal

de la statue d'Auguste était probablement resté en place

et devait avoir été érigé dans l'enceinte du temple

principal de la ville, comme VAugusteum d'Éphèse
était dans l'enceinte du temple d'Artémis. L'inscription

d'Antioche nous montre que Lystre était dans les meil-

leurs toinus avec cette colonie qu'elle appelle sa sœur,

et à qui elle fait don d'une statue de la Concorde. W.
Ramsay, The Church in the Roman Empire, p. W-54.

L'étude du Cedex Hezx des Actes est particulièrement

intéressante pour le séjour de saint Paul à Lystre. On y
trouve de nombreuses variantes, dont la principale est

la suivante, xiv, 13, ol cï lepef; toOÔvto( Aiôj t.O) ttôXeuç

tctûpouc xal <TTÉu.u.aTa étù toùc Kvlûvac 'vEYxavrec, ovv ~'>~~,

oyloiç 7,0e/.ov àmthSetv. Les prêtres sonl di signés au plu-

riel et le dieu est appelé Zeus Propoleu». F. Blass,

Acta Apottolorum, in-8», Gcettingue, 1895, p. 159-161;

W. Ramsay, The Churcli in the Roman Empire, p. 52-5i ;

Id., Saint Paul llir Traveller and the roman Citizen,

in-8°, Londres, 1805, p. 114-119. E. BEURLIER.

2. LYSTRE. Dans un certain nombre de manuscrits

on lit dans Act., xxvil, 5, le nom de Lystre à la place

de celui de Myre en Lxcie. Cette leçon a été adoptée par

la Yulgale qui traduit par Lytlra. On ne connaît pas de

ville de ce nom en Lycie, la vraie leçon est donc Mitra

que donnent les meilleurs manuscrits. Voir F. Ijlas»..4i7u

Apostolorum, in-8», Gœttingue, 1895, ad xxvn,5, p.273.

Cf. ad xxi, t. p. 224. Voir Myre. E. Beurlier.
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M, treizième lettre de l'alphabet hébreu. Voir 11km.

MÀA (hébreu : Md'ai; les Septante ont divisé ce

nom en deux : 'Ixadc et 'Ata), un des prêtres qui, lors

de la dédicace du rétablissement des murs de Jérusa-

lem, du temps de Néhémie, prirent part à cette t'ète en

jouant de la trompette. II Esd., xn, 35 (hébreu, 36).

MAACHA (hébreu : Ma'cïkàlt), nom de neuf per-

sonnes et d'un royaume araméen. Comme nom de per-

sonne, il a été porté par des hommes et par des femmes.

1. MAACHA (Septante : Moyi), le quatrième des en-

fants que Nachor eut de Roma. Gen., xxn, '24. C'était

probablement un (ils, puisque le texte ne dit pas expres-

sément que c'était une fille, mais certains commenta-
teurs mettent le fait en doute, Maacha étant un nom
donné aux deux sexes.

2. MAACHA (Septante : Maayci), une des femmes de

David. Elle était fille de Tholmaï, roi de Gessur, et fut

la mère d'Absalom et de Thamar. II Reg., m, 3;

I Par., m, 2. Voir Gessur, t.. ni, col. 221.

3. MAACHA (Septante : Maayi), père du roi Achis qui

régnait à Geth, dans le pays des Philistins, lorsque

Séméi alla dans cette ville à la poursuite de ceux de ses

esclaves qui s étaient enfuis. III Reg., n, 39. Le père

du roi philistin Achis, mentionné I Reg., xxvn, 2, est

appelé Maoch (hébreu : Ma'ok). La différence d'ortho-

graphe est trop peu importante pour qu'on soit obligé

d'y voir deux noms différents. Cf. Achis, t. i, col. 144.

Plusieurs commentateurs admettent, il est vrai, un
Achis, fils de Maoch, et un second Achis, fils de Maacha;

mais leur sentiment est peu probable.

4. MAACHA (Septante : Maayâ, III Reg., XV, 2; 'Avâ,

III Reg., xv, 9, 13), fille d'Abessalom ou Absalom (voir

t. i, col. 37), femme de Roboam, roi de Juda, et mère
d'Abiam. III Reg., xv, 2; II Par., xi, 20. On admet
communément que celui qui est nommé comme son

père n'est pas autre qu'Absalom, fils de David, mais

d'après le texte sacré, II Reg., xiv, 27, Absalom semble

n'avoir eu qu'une fille appelée Thamar; on doit donc
prendre le mot « fille » dans le sens de « petite-fille ».

C'est également dans l'acception de « grand'mère » qu'il

faut entendre le titre de « mère » d'Asa, donné à la

menu' Maacha. 111 lii'».. xv, 10. Calmet et d'autres com-
mentateurs distinguent deux Maacha, l'une mère d'Abiam
i;t l'autre mère ilAsa; il est néanmoins plus probable

que c'esl nue seule et unique personne. .Nous lisons

II Par., xm, que la femme de Roboam, mère d'Abia,

était « Michaïa, fille d'Uriel, de Gabaa ». Dans ce verset,

le nom hébreu Mikdyâhû est une altération de Ma'âkâh,
et ce qui est dit de son jure confirme qu'elle était la petite-

fille et non la 011e d'Absalom. Joséphe dit expressé nt,

Ant. jud., VII I, X, 1, que Maacha était la fille de Tha-

mar, fille d'Absalom. Celte explication concorde aussi

avec la chronologie. Thamar, la fille d'Absalom, devait

avoir une cinquantaine d'années à la mort du roi Salo-

mon, son oncle. Roboam, le fils de Salomon, n'a donc
pu épouser que la fille de Thamar. Elle était sa cousine,

el il est dit qu'il l'aima plus que toutes ses autres femmes.
II Par., xi, 21. Parmi les nombreuses épouses de son

mari se trouvaient deux de ses parentes,descendant comme
elle d'Isaï ou Jessé de Rethléhem : c'étaient Abihaïl, fille

ou plutôt petite-fille d'Éliab, frère de David, et Mahalath,

fille de Jérimoth, fils de David. II Par., xi, 18. Son fils

Abiam ou Abia n'ayant régné que trois ans, Maacha con-

serva sous le règne de son petit-fils Asa le rang de reine

mère, rang important dans les monarchies orientales.

Mais elle abusa de son inlluence et de son pouvoir pour
favoriser l'idolâtrie. Asa commença ses réformes en la

privant de la puissance dont elle avait abusé : « Il éloigna

du gouvernement Maacha, sa mère, qui avait fait une
idole (mi/lését) à Aschéra et il abattit (littéralement :

coupa) cette idole et il la brûla dans le torrent de Cédron. o

III Reg., xv, 13 (texte hébreu). Cf. II Par., xv, 16. La
traduction de ces deux passages parallèles a été para-

phrasée dans la Vulgate. La dignité de reine-mère

qu'avait conservée jusqu'alors la femme de Roboam
semble indiquer que la mère d'Asa était morte avant

l'avènement de ce prince au trône.

5. MAACHA (Septante : Mœyct), seconde femme du
second rang (pilégés) de Caleb, fils d'Hesron. Elle eut

pour fils Saber etTharana. I Par., Il, 48.

6. MAACHA (Septante : Mouyi), une des femmes de

Machir. I Par., vu, 15-16. Le texte original est altéré dans

ce passage et très difficile à expliquer. Voir Machir 1.

7.MAACHA(Septaate:Moxxà;Aleœandrinus: Maayi).

femme d'Abigabaon ou plutôt de Jéhiel, surnommé Abi-

gabaon, de la tribu de Benjamin. Voir Abigabaon, t. i,

col. 47, et Jéhiel 2, t. m, col. 1219. Maacha eut plusieurs

fils. I Par., vin, 29; ix, 35.

8.MAACHA(Septante:Mow/â; Alexandrinus :Mayi).

père de Ilanan, qui fut un des compagnons de David et

l'un de ses gibbôrhn ou vaillants. I Par., xi, 43. Voir

Hanan 4, t. m, col. 418.

9. MAACHA (Septante : Maa/i), père de Saphatias,

qui fut le chef de la tribu de Siméon sous le règne de

David. I Par., xxvir, 16.

10. MAACHA (Septante : dans II Reg., x, 6, 8 : 'Au.a-

i.i/.; Alexandrinus : Maayijdans I Par., xix,6: Maayi;

Sinaiticm : Mooyi), petit royaume araméen, appelé

aussi '.'1mm Mâ'akdh, Supfa M-xxy/., Syria Maacha.

I Par., xix, 6. Il est désigné sous le nom de Machati

par la Vulgate dans le Deutéronome et dans Josué. Voir

Machati.
1» Situation. — Saint Jérôme, De situ cl nom.,

t. XXIII, col. 910, dit que « Machati (Maacha) était une
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ville des Amorrhdens, sur le Jourdain, près du mont
Hermon ». D'après les données bibliques, le royaume
de Maacha était, en effet, situé dans le voisinage et au
ud di l'Hei mon i l'esl du haul Jourdain et du lac de

Tibériade, Jos., in, 5; nu, II, mais il est impossible
il '-ii déterminer avec précision les limites. Nous savons
aussi qu'il était limitrophe d'Argob, Deut.. m, 14, à

l'ouest de cette contrée, appelée Trachonitide au temps de
Notre-Seigneur, aujourd'hui le Ledjah. Voir Argob, t. t,

col. !i50. Maacha était également voisin de Gessur, et

probablement au nord deee pays. Deut., m, 14; Jos., xn,
5; xiii. II. 13. Marcha et Gessur (ormaient la frontière

nord-ouest de Basan. Voir Gessir, t. m, col. 2-21. Si la

ville d'Abel-Beth-Maacha (t. i, col. 31) était située dans
le territoire de Maacha. connue plusieurs le supposent,
ce royaume se serait ('tendu à l'ouest, jusqu'au Nahr
Basbani (voir t. m, col. 1715), et aurait eu pour limites
au nord-est le mont llermon et au sud-est Gessur. et

aurait occupé une partie du Djanlan actuel. Voir Gai -

i.on, t. m. cul. 1 17. Cf. Zeilschrift des deutichen l'alûs-

tina Vereins, t. xu, 1889, p. 983-233; 1890, p. 285-286.
2" Histoire. — I" Maacha est mentionné une première

fois dans le Deutefonome, m, 14 (Vulgate : Machati),
comme indication géographique des possessions de Jaïr,

de la demi-tribu de Manassé transjordanienne, mais
l'Ecriture ne nous fait rien connaître nulle part de

l'origine des Maachatites. — 2°Josué,xn, 5, nous apprend
que le royaume d'Og, roi de Basan, s'étendait jusqu'à
Maacha. Au ch. xm, 10, il énumère Maacha ou Machati
parmi les territoires qui furent donnés aux Israélites;

mais il constate, V. 13, qu'ils ne chassèrent point les ha-

bitants qui continuèrent à demeurer dans leur pays. —
3° Le second livre des Rois, x, 6, nous montre que les

Machatites étaient restés indépendants. Lorsque Hanon,
roi des Ammonites, eut outragé les ambassadeurs que
lui avait envoyés David pour le féliciter de son avène-
ment au trône, il se hâta de recruter des troupes pour
se mettre en état de résister aux Israélites, prévoyant
qu'ils ne manqueraient pas de lui faire la guerre. Le
roi de Maacha lui fournit mille hommes. Ce faible con-
tingent indique que son royaume était de peu d'im-

portance. Ses mille soldats furent mis en fuite par Joab
avec les vingt-cinq mille Syriens de Rohob et de Soba
et les douze mille d'Istob, qui avaient été recrutés par

Hanon (t. m, col. 1010). II Reg., X, 6-9, 13; I Par., xix,

6. 14. Après ce désastre, le nom de Maacha n'apparaît

plus dans l'Ecriture, si ce n'est pour indiquer l'origine

d'Éliphélct, un des braves de David, qui était lils d'Aas-

baï et petit-fils d'un Machatite, II Reg., xxm, 34, et celle

de Jézonias, qui vivait du temps de Jérémie et était fils

d'un Machatite appelé Osaïas. IV Reg., xxv, 23; .1er.. XL,

8. Voir Jézonias 1, t. ni, col. 1537. Voir aussi Machati
et Maachati. Dans I Par., iv, 19, un Machatite semble être

donné comme le fondateur d'Esthaino. Voir Machathi.

11. MAACHA, troisième élément du nom de la ville

d'Abel-Beth-Maacha. La Vulgate a conservé le nom hé-
breu complet dans II Reg., xx, 14, 15, mais en interca-

lant à tort un et entre Abel (Abéla) et Beth-Maacha. Elle

a traduit le second élément, beth, par « maison », Abel
dornutn Moacha, dans III Reg., XV, 20 et IV Reg., xv,

29. Voir Adel-Beth-Maacha, t. I, col. 31.

MAACHATI, MAACHATITE (hébreu : ham-
Ma'âkdfi; Septante: Ma/ï6i, dans IV Reg.; M«x«8i,
dans Jer.j, nom ethnique signifiant originaire du pays
de Maacha. Le père de Jézonias, qui vivait à l'époque

de la prise de Jérusalem par Nabuehodonosor, n'est

désigné que par ce surnom de Maachatite, dans
IV Reg.. xxv, 23, et dans .1er.. XL, 8, mais nousapprenons
par .1er., xi.ii. 1, que son nom propre était Osaïas. Voir

Jézonias 1, t. m, col. 1537. — Le nom ethnique que la

Vulgate a rendu par Maachati, dans IV Reg., xxv, 23, et

b r.. xi., H, l'a été par Machati dans les autres livres de
la Bible. Voir Machati.

MAAOD) (hébreu : îîa'àdai; Septante : Hooifa),
descendant de Bani, qui, du temps d'Esdras, renvova
la lumiiie étrangère qu'il avait épousée. I Esd., \, 31,

MAALA (hébreu: Mahldh; Septante : MaXâ, MaaXi),
l'ainée des cinq filles de Salphaad, de la tribu de Ma-
nassé, qui, n'ayant point de frères, réclamèrent à M
et obtinrent l'héritage de leur père. Num., XXVI, 33;
xxvn, I; xxxvi, 11; Jos., xvu. 3. Elle prit un mari de
sa tribu. Num., xxxvi, M. Voir Salphaad.

MA'ÂLÊM ADUMMÎM Vulgate : Ascensio et

Aseentui Adonimim). Voir Adommim, i. i, col. 222.

MA'ÀLÊH AQRABBÎM (Vulgate : Asccnsus Scor-

pionis). Voir Acrabim, t. i, col. 101.

MAARA (hébreu : Me'drâh ; omis dans les Septante,

qui, au lieu de « Maara des Sidoniens », portent ; àvav-

-\'ji [Lagarde : iirô] l'i:,,: xol oi StSuvioi), localité

mentionnée dans Jos., xm, 4, comme appartenant aux
Sidoniens. Plusieurs critiques croient le texte altéré • u

cet endroit; la leçon des Septante permet, en effet,

avec un léger changement de voyelle, de ramener I hé-

breu à : mê-'Azzâh, « depuis Gaza, i Avec une inversion

rattachant StSuvtoi à 'A ;£•/., l'on obtient un sens

beaucoup plus naturel : « Toute la terre de Chanaan
depuis Gaza jusqu'à Apheca des Sidoniens. » Cependant
la leçon Me'drâh peut être conservée. D'après quelquos

interprètes, c'est un nom de ville; toutefois, comme le

mot me'ârah signifie, en hébreu, i caverne, » on admet
généralement qu'il s'agit ici d'une caverne ou d'un

groupe de cavernes remarquables qui se trouvaient

dans le territoire de Sidon. U existe, en effet, à l'est de
Sidon, sur les hauteurs du Liban, des cavernes natu-

relles, appelées ilagliara Djezzin, et auxquelles les

indigènes donnent ordinairement le nom de (Jal'at,

« château, forteresse. » Creusées dans la paroi d'un

rocher à pic, elles ont été agrandies et rendues acces-

sibles artificiellement. Guillaume de Tyr en p

l'époque des croisades, sous le nom de Cavea île Tyrutn ;

il dit que cette Cavea, située sur le territoire de Sidon.

est inexpugnable : Ilist. rer. transit!., xix, 11, t. CCI,

col. 759. On trouve aussi de ces cavernes près d'Adlun,

sur la route de Tyr à Sarepta, Murray's Handbook for

travellers in Syria and Palestine, 1868, p. 375, et un
peu plus bas, non loin du Nahr el-Qasimiyéh. Duc de

Luynes, Voyage d'exploration à la mer Morte, Paris

isans date), t. i. p. 25. Josué avait marqué Maara comme
la limite septentrionale des conquêtes israélites dans cette

région, mais aucune tribu n'étendit si loin ses posses-

sions. — Voir C. Ritter, Erdkunde, Berlin, I854,t.xvii,

p. 99-100; Fr. Buhl, dans les Mittheilungen Ufld Nach-
ricltten des deutschen Paliislina- Vereins, 1895, p. 53-55.

MAASAI (hébreu : Ma'esai ; Septante : Maaow'a),

prêtre, fils d'Adiel, descendant d'Emmer, un de ceux

qui habitèrent à Jérusalem après la captivité. I Par., ix,

12. Voir Emmer 1, t. u, col. 1203. Maasaï est probable-

ment le même que Amassai de II Esd.. xi. 13. Le père

I Amassai est nommé Azréel et non Adiel, mais la forme

de l'un de ces deux noms est probablement altérée. Voir

Amassai, t. i, col. 416; Adiel 2, col. 218; Azréel,

col. 1311.

MAASIAS, nom de plusieurs Israélites, dont le nom-
bre ne peut être déterminé avec certitude, parce qu'il

est impossible de savoir si quelques-uns de ceux qui

sont mentionnés dans Esdras et dans Néhémie, sont le

même personnage ou des personnages différents. Mai-
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si.-is signifie « œuvre de Jéhovah ». Il esl écrit en hébreu

de deux laçons différentes. La \' u l^.i t<- transcrit ordi-

nairement Maasias; quelquefois, Maasia; une fois, Masia,

Mie a rendu aussi par Maasias m m dont l'ortho

graphe en hébreu esl différente. Voir Maasias 15 et 18.

1. maasias (hi'lii : Ma'àiêyâhû; Septante : Maa-
oïi'a; Alexandrinus : Maaafo), lévite de la famille de

Merari qui ni partie de la seconde dusse, instituée par

David pour remplir les fondions de portiers du sanc-

tuaire e1 pour jouer du nébel 'al 'âlâmôf (c'est-à-dire,

probablement, pour chanter avec une voix de soprano)

dans les cérémonies sacrées. I Par., xv, 18, 20. Voir

Ai AHOTH, I. I, Col. 333.

2. maasias (hébreu : Ma'àiêyâhû; Septante : Maa-
uotiï), lils d'Adaïas, chef de cent hommes, que le grand-

prêtre Joïada choisit avec quatre autres pour établir le

jeune roi Joas sur le trône usurpé par Athalie.

II Par., xxm, 1.

3. maasias (hébreu : Ma'àiêyâhû; Septante : Maa-
<jiou), un des officiers de l'armée du roi de .iuda Ozias.

II Par., xxvi, 11. Le texte hébreu lui donne le titre de

iûtér (Septante : xpmfc, « juge; » Vulgale : doctor).

4. MAASIAS (hébreu : Ma'àiêyâhû; Septante : M«a-
»ia), lils du roi Achaz. Il fut tué par Zéchri, « homme
puissant d'Éphraïm, » avec deux autres personnages de

la cour du roi de .Iuda, lorsque Phacce, roi d'Israël,

envahit le royaume de .Iuda, II Par., xxvm, 7. Quelques
interprètes supposent sans raison que Maasias n'était

pas proprement un « lils du roi », mais que « fils de
roi » est dans ce passage un titre de dignité.

5. MAASIAS (hébreu : Ma'àiêyâhû ; Septante : Maaarô ;

lexandrinus : Maasiav), sar, « gouverneur » de la

ville de Jérusalem, qui fut chargé par le roi Josias de

réparer le Temple. II Par., xxxiv, 8. D'après certains

commentateurs, ce Maasias pourrait être le grand-père

de Baruch, secrétaire de Jérémie, .1er., xxxii, 12, et de

Saraïas, 1er., li, 59, mais l'orthographe des deux noms
est différente en hébreu. Voir Maasias 18.

6. MAASIAS (hébreu : Ma'âiêyàh; Septante: Maocofa;

Sinaiticus : Maa<ror|â; Vulgate : Maasia), prêtre de la

famille de Josué qui, du temps d'Esdras. avait épousé

une femme étrangère et lut obligé de la répudier.

IEsd.,x, 18.

7. MAASIAS (hébreu : Ma'âiêyàh ; Septante : A le an
clrinus: Haaeiaç; Vulgate : Maasia), prêtre de la l.unille

de Harim, qui vivait du temps d'Esdras et qui lut obligé

de renvoyer une femme étrangère qu'il avait épousée.

I Esd., x, 21.

8. maasias (hébreu -.Ma'âiêyàh; Septante: Macciria;

Vulgate : Maasia), prêtre, de la famille de Pheshur.
Esdras lui lit renvoyer une femme étrangère qu'il avait

épousée. I Esd., x, 22.

9. maasias (hébreu -.Ma'âiêyàh; Septante: tiaaata),

Israélite, des lils de Phahath Moab, qui avait épousé
une femme étrangère et s'en sépara du temps d'Esdras.

I Esd., x. 30.

10. MAASIAS (hébreu : Ma'âiêyàh; Septante : Maa-
alov), lils d'Ananiaset père d'Azarias. Ce dernier répara

nue partie des murs de Jérusalem du temps de .Vie-
mie. Il Esd., m, 23.

11. maasias (hébreu : Ma'âiêyàh; Septante : Maa-
-:!«; Vulgate : Maasia), un des Israélites qui se tenaient

à la droite d'Esdras, pendant quecelul ci li lil au peuple

le livre de la Loi. M Esd., vin, i.

12. maasias (hébreu : Ma'âiêyàh; Septante, omis

dans la plupart des manuscrits et 'des éditions; Com-
plute : Mitoi;; Vulgate Vaasia), un des prêtres qui

expliquèrent la Loi au peuple, lorsque Esdras leur en
lil la lecture. Il Esd., vin, 7. La Vulgate traduit inexac-

tement que les prêtres et les Lévites taisaient garder le

silence au peuple.

13. maasias (hébreu : Ma'âiêyàh; Septante : Maa-
aiv, Vulgate : Maasia), un des chefs du peuple qui

signèrent l'alliance avec Dieu du temps de Néhéiuie.

II Esd.,x,25.

14. MAASIAS (hébreu : Ma'âiêyàh ; Septante : Maa-
<rc'a; Vulgate : Maasia), lils de Baruch, de la tribu de

.Iuda, de la branche de Phares, qui habita à Jérusalem
après le retour de la captivité. II Esd., XI, 5. Il est pos-

sible que ce soit le même qu'Asaïa de I Par., IX, 5, par

suite de la chute du mem ou m initial.

15. MAASIAS (hébreu : Ma'âiêyàh; Septante : Mctot-

ffio'j). II Esd., xi, 7. La Vulgate écrit son nom Masia, Voir

Masia.

16. MAASIAS (hébreu : Ma'âiêyàh; Septante : Ba-
<raiou; Maasato-j), prêtre, père de Sophonie, contempo-
raine de Jérémie. Jer., xxi, 1 : xxix, 25; xxxvn, 3. Quel-

ques-uns pensent que ce Maasias est aussi celui qui est

appelé père de Sédécias. Jer., xxix, 21, ce dernier nom
étant dans ce passage une corruption de Sophonie, mais

cette identification n'est pas prouvée. Voir Sophonie I.

17. MAASIAS (hébreu : Ma'âiêyàh; omis dans les

Septante), père du faux prophète Sédécias, du temps de

Jérémie. .1er., xxix, 21. Voir Maasias 16.

18. MAASIAS (hébreu : Mahsêyâh; Septante : Maa-
aatou), nom du grand-père du prophète Baruch, secrétaire

de Jérémie. Jer., xxxn, 12 ; li, 59 ; Baruch, I, 1. Ce nom,
écrit comme les précédents dans les Septante et dans la

Vulgate, a une orthographe différente en hébreu: n'Dtrp,

Mahsêyâh, au lieu de n'to'JD, Ma'eyaiêyâh.

19. MAASIAS (hébreu : Ma'àiêyâhû; Septante :

Maacratou), lils de Sellum, un des portiers du temple.

Il vivait du temps de Jérémie et le prophète conduisit

un jour les Réchabites dans une chambre située au-

dessus de celle de Maasias. Jer., x.xxv, i. La Vulgate

appelle cette chambre thesatirum, « trésor. »

MAAZIA (hébreu : Ma'azyâh, « Jéhovah est une

forteresse; » Septante : MaoÇia), un des prêtres qui si-

gnèrent l'alliance avec Dieu du temps de Néhémie.

II Esd., x, 8. — Ma'azyâh est une forme contractée du

nom suivant Ma'azyâhû (Vulgate : Maaziau).

MAAZIAU (hébreu : Ma'azyâhû, » Jéhovah est une

forteresse; » Septante: Maauai; Alexandrinus: Moo(aX),

prêtre, chet de la vingt-quatrième et dernière famille

sacerdotale instituée par le roi David. I Par., xxiv, 18.

MABIRE Pierre-Hippolyte, ecclésiatique français, né

à Vire (Calvados) le 21 décembre 1804, mort à Bayeux

le 5 décembre 1884. Ordonné prêtre le 31 mai 1828,

Mabire fonda, en 1850, dans le diocèse de Bayeux, auquel 1

il appartenait, l'institution de Sainte-Marie-de la Vala-

drerie, qu'il dirigea jusqu'en 1869. A celte date il fut

nommé vicaire général de Bayeux, et il mourut dans

l'exercice de cette fonction. — On a de lui : Les Psaumes

traduits an français sur le texte hébreu, avec une intro-
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duetion, des arguments et un appendice où tant expo-
sées quelques vues nouvelle» .>"/ l'étude de la /.</<</<<,

hébraïque, in 8», Caen, 18G8. O. Rey.

MABSAM [hébreu : Mibiâm; Septante : Mouro-âpi),

ne lu quatrième des douze lils d'Ismaël. (îen., .\.w.

13; I Par., i. 29. l'n Siméonite porte le môme nom
en hébreu. I Par., îv, 25 (la Vulgâte a écrit son nom
Mapsani). On a fait diverses hypothèses sur la tribu

Israélite désignée suus le nom de Mabsam, mais on n'a

pas réussi jusqu'ici à ['identifier. Quelques assyriologues
ont rapproché ce nom de celui de la tribu arabe des
Martmani, nommé avec les Tammudi dans un cy-
lindre (ligne 20) de Sargon et dans ses Annales (Boita,

h i.inn (de Béthanan). Ces trois villes appartenant
tontes a la ii'iliu de Dan, il est nature! de supposer que
.Marres, qui n'esl nommée nulle autre part ailleurs,

laisait .m , partie de cette tribu. Conder a proposé
d'identifier Maccès avec Hakkus, a trou heures environ
au nord-est d'Ascalon, mai- cette identification a contre
elle de placer Maeres trop au sud, en dehors (le la tribu
de Dan. T. K. Cheyne, Encyclopssdia bibtica, t. m,
1902, col. 2906.

MACÉDA (hébreu : Maqqêdâh : Septante : Maxrjîî
et Ma/.EÔàv), ville royale chananéenne, .los., xn. Mi,

dans la plaine de la Sépbéla, .los.. XV, il, qui fut do

à la tribu du Juda. Elle est nommée la dernière dans le

Vue â'El-Mughar. D'aprës une photographie.

5, 1. 3-5). Voir Schrader, Die Keilinsehriften und das
aile Testament, 2« édit., 1883, p. 277.

MABSAR (hébreu : Mibsâr ; Septante : Mx;ip,
Gen., xxxvi, 42: lixôiip; Alexandrinus : Maooàp,
I Par., i, 53), chef {'allûf) des descendants d'Ésaii ou
Kdom. Il succéda à Théman et eut lui-même pour suc-

cesseur Magdiel. Gen., xxxvi, 42-43; I Par., i, 53-54. Une
des villes dépendantes de Pétra en Idumée portait le

nom de MàSsapct- Eusèbe, au mot Mâvaptç, Onomastica
sacra, édit. La'rsow et Parthey, 1862, p. 278, 279; Re-
land, Palœstina, 1714, p. 930; Fr. Buhl, Geschichte der
Edomiter, in-8», Leipzig, 1893, p. 38.

MACCÈS (hébreu : ilâqas, « limite; » Septante :

Mxxéç; Alexandrinus : Ma-/u.aç). localité qui fut placée

sous la dépendance de Bendécar (t. I, col. 1575;, un des

douze intendants que Salomon avait chargés de pourvoir

aux dépenses de la table royale. III Beg.. iv, 9. Il était

préposé aussi sur trois autres villes, Salebim, Bethsamès

second groupe de la plaine avec Gidéroth, Beth Dagon
et Naama. .los., xv, 41.

1" Histoire. — Cette ville n'apparait qu'une fois dans
l'histoire sainte, lors de la conquête de la Palestine, à

l'occasion de la célèbre bataille de Béthoron. Josué,

après avoir battu, près de Gabaon. les rois du sud du
pays de Chanaan qui s'étaient alliés contre les Gabao-
nites, « les poursuivit par le chemin qui monte vers

Béthoron, et les tailla en pièces jusqu'à Azéca et à

Macéda. » Jos., x, 10. Le roi de Macéda était parmi les

confédérés et les fugitifs. 11 se réfugia, avec les rois de
Jérusalem, d'Ilébron, de .lérimolh et de Lachis, dans une
caverne qui était voisine de sa ville royale et qu'il devait

par conséquent bien connaître, mais il fut trahi, et Josué,

averti du lieu de sa retraite, lit fermer par de grosses

pierres l'entrée de la caverne et y établit des gardes

jusqu'à ce qu'il eût achevé de poursuivre les autres

fuyards. 11 revint alors à Macéda, lit sortir les cinq rois

de leur lieu de refuge, ordonna à ses ohiciers de leur

mettre le pied sur le cou (voir t. i, Dg. 35, col. 227), puis
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les mil j morl el le Ql attai hi t 5 une potence où ils

restèrent suspendus jusqu'à la nuil dor ta leurs
cadavres dans la caverne, dont on boucha l aci è avec di

ro es pierres et, le mé jour, la \ ille de Macéda fut

prise ci ses habitants passés au lil do l'épée. Jos., x,

16 28. On m' sail plus rien de Macéda.
2» Site. — Un récil de Josué, ,v. 16-28, nous appre-

nant que l;i ville .le Macéda ne fui prise qu'après lu cap-
ture rt l'exécution des cinq rois retirés de la caverne, il

que cette caverne ''lait en dehors de la ville.

Cette circonstance et quelques autres détails permettent,
ivei quelque proba l.i I i [é, d'identifier Macéda avec /-'/-

Mughar. C'est un village qui s'élève sur le versant mé-

niei ivec ses compagnons, en se cachant dans une îles

cavernes des environs; elles sont situées très haut
m de h

i de la route, La caverne où ils e réfu

était en déhor de la ville, eom jl a été remarqué
plus haut. i "' ici ali mi ni tn petites,

l'entrée de quelqu on i il écroulée, d'autres ont été

comblées, mais il y en a au moins deux qui peuvent

contenir ci ni; personnes et dont l'entrée peut être faci-

lemi ni bloquée par de grandes pierres, comme on en
voitd'éparses tout autour. » Condor, Survey of Western
Palestine, Memoirs, t. h, p. M3. Voir aussi p. 'ill-il2,

427. — Macéda est peut-être mentionnée dans les listes

géographiques de Thotlnnès lit sous le nom de Mifjatta

151. — Carte de la Macédoine.

ridional d'une colline (fig. 150), vis-à-vis de cavernes

percées dans le roc, dans l'ouadi Sarar. Les maisons sont

presque toutes en pisé. Les tombeaux qu'on remarque
dans les environs prouvent que c'est là un ancien site.

La position est assez forte. La pente de la colline est

raide à l'est; au nord sont des jardins entourés de cac-

tus. Il y a deux puits, l'un au nord, l'autre à l'ouest. Le

nom d'EI-Mughar ne rappelle pas celui de Macéda, mais
il rappelle la caverne où se passa l'épisode célèbre de la

prise des cinq rois ebananéens, car ce mot signifie en
arabe, « les cavernes. » On identilie El-iluyliar avec la

Macéda biblique, parce que c'est le seul endroit de cette

région où l'on trouve des cavernes. De plus, cette loca-

lité- est dans le voisinage de Xaamah [Naanéli), de Gidé-

rotli [Qatra [?]), voir Gadéroth, t. m, col. 33) et de Betb

Uagon (Dcdjan, voir t. i, col. 1069), comme le dit

expressément Josué, xv, 41. Sa position convient ainsi

aux exigences du récit sacré. Josué poursuivit losCbana-

néens vaincus par la vallée d'Aialon jusqu'à la plaine où
était située Macéda [El Mughar). Le roi fugitif de Ma-
céda, qui connaissait bien les lieux, crut qu'il serait en

Voir W. M. Miiller, Asien und Europa nacli allàrjijp-

tisclten Denkmàlera, 1893, p. 162.

F. Vigolroux.
MACÉDOINE (Maxeôovta; Vulgate : Macedonia),

contrée située au nord de la Grèce (fig. 151).

I. La Macédoine dans la Bible. — 1° Il est question
de la Macédoine dans l'Ancien Testament à propos
d'Alexandre le Grand. I Mach., i, 1; vi, 2. Voir MACÉ-
DONIENS.

2° Dans le Nouveau Testament, la Macédoine est la

province romaine de ce nom. Ce fut une vision qui

décida saint Paul à aller prêcher l'Évangile en Macé-
doine dans sa deuxième mission. l'Haut à Troade, il vit

pendant la nuit un Macédonien qui lui dit : « Passe en
Macédoine et secours-nous. » Il s'y rendit aussitôt, con-

sidérant cette vision connue un appel du Seigneur.

Act., xvi, 7-10.

Venant do Troade par Samothrace, il aborda à Néa-
polis et de là il se rendit à Philippes où il séjourna

quelques jours. Act., xvi, 11-12. Voir Néapolis, Pui-

LIPPES. C'est dans cette dernière ville qu'il séjourna
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chez la marchande de pourpre Lydie. Voir Lydie I.

col. 447. APhilippes, la guérison d'une servante possédée

par un esprit de python le Et dénonc i aui magistrats

municipaux. Mais eenx-ci durent le relâcher et lui faire

cuses ainsi qu'à son compagnon Silas, quand ils

apprirent qu'ils étaient tous deux citoyens ron

.VI.. mu, 13-40, Voir Citoyen, t. n, col. 789. De Phi-

lippe i ipôtres se rendirent à Amphipolis et à Apol-

l mil', puis j rhessalonique où les .luifs les persécutè-

rent et Rrenl emprisonner Jason qui les avait reçus.

.Vi.. wii, 1-9. ils partirent ensuite pour Bérée où li

Juifs les reçurent mieux, mais où ceux de Thessalo-

nique les poursuivirent Act., xvn. 10-13. Silas et Timo-

152. — Tétradrachme macédonien des premiers temps
de la domination romaine.

Tétc de Diane. — R). MAKEiONQN et deux monogrammes.

thée restèrent à Bérée et saint Paul partit par mer pour
Athènes. Act., xvn. H. Voir Amphipolis, t. I, col. 520;

Apollonie, t. i, col. 776; Bérée 3, t. i, col. 1009; THES-

SALONIQUE. De Corinllie, saint Paul écrivit aux Thcssa-

loniciens deux épitres.

1" Saint Paul se félicite beaucoup des Macédoniens. Il

loue la noblesse de sentiments des habitants de Bérée.

Là les Juifs reçoivent la parole évangélique avec em-
pressement et examinent avec soin les Écritures pour
voir si ce qu"on leur dit est exact. Act., xvn, 11. Voir

BÉRÉE 3, t. i, col. 1609. Les habitants de Thessalonique

sont l'objet de sa particulière affection; il en attacha

plusieurs à sa personne; I Thess., n. 8, 17-20; m. 10:

II Cor., ix, 4. Voir THESSALONiQtE. Les Macédoniens

153. — Monnaie macédonienne des premiers temps
ne la domination romaine.

Tôle de Dionysos iBacchusj. — l'y. mai;e. Monogrammes. Chèvre.

étaient très généreux dans leurs offrandes pour les chré-
tiens de Jérusalem, il stimule le zèle des Corinthiens
en leur parlant des .Macédoniens. II Cor., IX, 2-4. Il note

la charité des Macédoniens à son égard. II Cor., xi, 9.

Les habitants de Philippes, en particulier, lui étaient

aussi très dévoués, PhiL, îv, -10, 14.' et étaient généreux
pour lui. PhiL, iv, 15-19. — 2» Dans sa troisième mis-
sion, saint Paul avait le dessein en quittant Éphèse de
se rendre à Jérusalem en faisant le tour par la Macédoine
et l'Achaïe. Act., xix. 21: I Cor., xvi, 5; Il Cor., i, 16;

n. 13; ITim., i,3. Et y envoya d'abord Timothée et Éraste,

Act., xtx. 22; puis il partit Lui-même, après l'émeute

d'Ephèse. Il n'v lit d'abord qu'un court séjour et passa

en Grèce. Act., xx, 1-2. Trois mois plus tard, il revint

en Macédoine, accompagné de quelques disciples de ce

pavs. C'est de Macédoine que saint Paul écrivit sa se-

conde Épitre aux Corinthiens. Il y parle des afflictions

de toute nature qu'il endure dans ce pays, II Cor., vu,

5; il cherche 3 stimuler le zèle des frères de Corinthe
en leur disant l'éloge qu'il a (ail d'eux aux Macédonien-,
el qu'ils ne voudront pas démentir. Il Cor., ix. 1-5. —

I

':( intérêt que saint Paul portait aux Églises de
Macédoine esl attesté par les Épitres qu'il adressa aux
rhessaloniciens et aux Philippiens. Les Épitres aux
Philippiens furent écrites de Rome. Timothée prit une
grande pari à l'évangêTisation delà Macédoine. Act.,xvi,

3; xvn. H: xix, 22; I Thess., ni, 2; II Cor., i, I. Voir

Timothée. — W.es Juifs étaient nombreux en Macédoine.
Ils avaient un lieu de prières à Philippes, Act., xvi, 13,

des svnagogues à Thessalonique et à Bérée. Act., xvn,

m
154. — Tétradrachme de la province première de Macédoine,

des premiers temps de la domination romane.
Tète de Diane. — i\. MAKEAONQN QPÛTHE et monogramme.

I, 10. —5° Les femmes jouèrent un rôle consul

dans l'évangélisation de la Macédoine et la première
convertie y fut une lemme. Lydie, originaire de Thyatire,

mais fixée à Philippes. Act., XVI, 13-1 i; PhiL, iv, 2-3.

IL Description et histoire de la Macédoine. — La
.Macédoine n'apparait dans la Bible qu'à l'époque

d'Alexandre. Les rois macédoniens, surtout Philippe II

et Alexandre, avaient s umis à leur puissance toutes les

tribus de races diverses qui habitaient le pays et leur

royaume avait pour limites à l'ouest le prolongement
septentrional du Pinde, c'est-à-dire les monts 1.

Bœon et Scarpos, à l'est les massifs de l'Orbèle et du

155. — Monnaie de la seconde province de Macédoine.

Vers 150 avant J.-C.

Tète de Diane. —H. MAKEAONQN AEÏTEPAE.

Rhpdope, au sud la mer de Thrace, l'Olympe et les

monts Cambuniens. Du coté' du nord, il n'y avait pas île

frontières naturelles. La Macédoine se divisait géogra-

phiquement en trois parties : 1° la basse Macédoine ou
Émathie, plaine que traversent le bas Axius, le Ludias

ou Rcedias et le bas Haliacmon. C'est le berceau de

l'empire macédonien. C'est là que se trouvaient Pella,

dont Philippe II lit sa capitale, et Bérée. Voir BÉRÉE 3,

1. 1, col. 1(509. 2" La haute Macédoine, à l'ouest, pays mon-
tagneux et sans villes avant Philippe. Elle comprenait
la Lyncestide arrosée par l'Érigon, l'Élimée et l'Orestide

arrosées par le haut Haliacmon, enfin la Pa'onie tout à

lait au nord: 3- la Macédoine orientale. Elle comprenait
la Mvgdonie, plaine située à l'est de l'Axius et surla cote

de laquelle, au nord du ^oll'e Thermaïque. Là se trou-

vait la ville de Therme dont Cassandre, après la mort
d'Alexandre, lit sa capitale et qu'il appela Thessalonique.

La plaine arrosée par le cours inférieur du Slrymon et
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où se trouvaient les mines d'or des monts Pangée, avait

pour ville principale Crénides, à la place de laquelle

Philippe II fonda la forteresse de Philippes. Sur lu

côle de la Macédoine orientale se trouvaient un certain

nombre de colonies grecques, en particulier Néapoli i

côté de l'ancienne ville de Daton, et Amphipolis, sur une
presqu'île qu'arrose le Strymon. Entre les deux golfes

où aboutissent l'Axius et le Strymon, a'avance la pres-

qu Ile de Chalcidique où se trouvait la ville d'Olynthe.

La Chalcidique se termine elle-même par trois petites

presqu'îles, La plus orientale, qui portail le nom d'Acte,

est remplie parla masse du mont Athos; celle du milieu,

la Sithonie, a d'excellents puits dont le principal est

celui de Torone. La presqu'île occidentale ou Pallène

avait pour ville principale Potidée.

La Macédoine passa sous la domination romaine en 1G8,

;i|nVs la victoire d'.-Emilius Paul us à Pjdnallig. 1Ô2 et 153).

Kilo fut divisée en quatre parties (fig. 154-156) ayant pour

chefs-lieux : Amphipolis, Thessalonique, llella et Pela-

gonia. Tout rapport fut interdit enlre les habitants de

chacune des quatre régions. Tite Live, xlv, 29. En 146

avant J.-C, la Macédoine fut définitivement organisée

en province. Elorus, i, 30 (n, 14). D'après Ptolémée, 111,

XIII, 7, la province s'étendait à l'est jusqu'au Nestus. à

l'ouest jusqu'à la mer Adriatique, au nord jusqu'au Drilo

et au Scardus, au sud jusqu'à l'Épire, au sud-esi jusqu'à

15S. — Monnaie de la quatrième province de Macédoine.
Des premiers temps de la domination romaine.

Tète de Zeus (Jupiter;. — fi). MAKEAONQN ïetapthe.

l'Œta et au golfe Maliaque. En 27 avant J.-C, lors du
partage des provinces, la -Macédoine resta au sénat. Dion
Cassius, LUI, 12; Strabon, XVII, m, 25. De Tibère a

Claude, c'est-à-dire de l'an 15 à l'an 44 après J.-C, elle

devint province impériale. Tacite, Annal., 1,76,80; v, 10;

Suétone, Çlaud., xxv; Dion Cassius, I.x, 2i. Elle rede-
vint province sénatoriale et fut réunie à l'Achaïe. Après
celte époque, elle fut gouvernée par un propréteur qui
portait le titre de proconsul. Corpus inscript, lalin.,

t. vin, l,n. 7050; t. jx, n. 1123, 5533; t. xiv, n. 3593, etc.

Le siège du gouvernement était Thessalonique. Cette

ville jouissait du droit de ville libre ainsi qu'Ampbipulis.
Pline, H. N., iv, 37, 38. Philippes, fortifiée après la

bataille d'Actium, eut le litre de colonie romaine sous
le nom de Colonia Augusta Julia Philippensis, Dion
Cassius, Ll, 4; Corpus inscript, latin., t. m, 1, n. 386,

0311, ainsi que quelques autres villes. Cf. Act. xvi, 12.

Les Romains avaient tracé des routes à travers la Ma-
cédoine; la plus célèbre était la Via Egnatia, qui partait

de Philippes, passait par Amphipolis, Apollonie et Thes-
salonique, et se dirigeait vers Dyrrachium, sur la cote

de l'Adriatique. C'est le chemin que suivit en partie

saint Paul. Act., xvi, II; xvii, 1. [1 s'en écarta pour
aller à liérée, au sud-est de Thessalonique. C'est encore
la route que dut suivre saint Paul pour aller en Illy-

ricum. Rom., xv, 19. Voir Illtrie, t. in, col. 842, Cf.

Uurims inscripï, latin., t. m, p. 127-128.
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E. Bei ai.iF.n.

MACÉDONIEN (Moxeîciv; Vulgate : Macedo), habi-

tant >lc la Macédoine ou originaire de Ce pays. — i» Dans
l'Ancien Testament. — 1. Aman, le persécuteur des Juifs,

est qualifié plusieurs fois de Macédonien dans la traduc-

tion d'Esther par les Septante, Esth., IX, 24; XVI, 10, et

cette traduction inexacte est passée du grec dans la Vul-
gate, dans la partie deutérocanonique de ce livre. Esth.,

XVI, 10. Aman était en réalité « Agagite », comme le porte

le texte hébreu, c'est-à-dire du pays d'Agag en Médie.
Voir Agagite, t. i, col. 260. — 2. Esth., xvi, 14, il est dit,

par suite du titre de Macédonien qui lui a été donné au
y. 10, qu'Aman se proposait de « transférer le royaume
des Perses aux Macédoniens », ce qui, pris à la lettre,

serait un anachronisme, les Macédoniens étant inconnus
en Asie du temps d'Aman. C'est donc Agagite ou un autre

nom de peuple qu'il faudrait lire ici, si ce passage n'est

pas une addition postérieure à la conquête de la Perse
par Alexandre le Grand. — 3. Alexandre le Grand lui-

même est appelé « roi macédonien ». I Mach., i, 1 ; vi, 2.

Voir CÉTHIM, t. u, col. 471. — 4» Dans II Mach., vin, 20,

« les Macédoniens » sont les Grecs et les Syriens du
royaume des Séleucides.Cf. Diodore de Sicile, xix, 18,82.

2° Dans le Nouveau Testament. — 1. Un Macédo-
nien apparut en vision à saint Paul et lui demanda de
se rendre dans son pays afin de le convertir, ce que
l'apôtre lit aussitôt. Act., xvi, 9. — 2. Saint Paul parle
aussi des Macédoniens en général, c'est-à-dire des païens
convertis de cette partie de la Grèce qu'on appelait de
son temps la Macédoine, dans sa seconde Épitre aux
Corinthiens, IX, 2, 4. — 3. Un certain nombre de Ma-
cédoniens sont nommés dans le Nouveau Testament. Ce
sont : Aristarque de Thessalonique, qui accompagna
saint Paul à Ephèse et à Rome, Act., xix, 29; xx, 4;
xxvii, 2; Gaius dont nous ne connaissons pas la ville et

qui était également à Éphèse, lors de l'émeute qui
s'éleva contre saint Paul, Act.. xix, 29; Secundus, de
Thessalonique, Act., xx, 4; Sopater. fils de Pyrrhus,
de L'érée. Act., xx, 4. Voir Aristarque, t. i, col. 9G3;
Gaius 1, t. m, col. 44; SECUNDUS, Sopater. Deux femmes
macédoniennes, Evodie et Synlique, sont mentionnées
parmi les chrétiennes de Philippes. Phil., iv, 2. Voir
Evodie, t. n, col. 2121. E. Beurlier.

MSACELLOTH (hébreu : Miqlôf], nom de deux Israé-

lites.

l.MACELLOTH (Septante : MctxeAtàft; Alexandrinus :

Maxo/iiO). le dernier des fils de Jéhiel (Abigabaon) et de
Maacha. Voir Jéiiiel 2, t. m, col. 1219; et Maacha 7,
col. 466. U eut pour fils Samaa ou Samaan. 1 Par., vin,
31-32; ix, 37-38. Ses descendants habitèrent à Jérusalem.

2. IWACÎLLOTH (Septante : MaxeXx<i6), chef de la

seconde division de l'armée de David. I Par., xxvn, 4.

Le texte qui le concerne est obscurci semble dire qu'il

n'était que le chef en second de cette partie de l'armée,

comprenant vingt-quatre mille hommes, tandis que le

al en chef était [Éléazar, fils de Dudia, l'Ahohite.
Voir Dodo 3, Dudia, Éléazar 3, t. m, col. 1460, 1500,
1650.
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MACÊLOTH f li.'l.i-.-u : Maqhêlôt; Septante : MïzV
>.(û0), vingt-sixième station des Israélites dans le désert,

après la sortir d'Egypte, entre Arada (t. i, col. 873) et

Thahath. Num., xxxiii, 25-26. Le mot hébreu maqhêlôt
Bignifiedans Ps. i.xvm

i
Vulgate^ lxvii, 27), (assemblées, i

Le site de cette station es) inconnu, Cf. Lagrange, l.'iii-

néraire des Israélites du pays <h- Gessen aux bords 'lu

Jourdain, dans ta Revue biblique, 1900. p. 278.

MACÉNIAS (hébreu : tliqnêyâhû, a possession de

Jéhovah; • Septante : MaxsXXfa, Maxevfa), Mérarite, un
des Lévilrs appartenant au second ordre des musiciens
du sanctuaire do temps de David. Il jouait du kitmôr
al hai-iemin.il le-naséalf. I Par., xv. 18, 21. Voir pour
le kinnôr, Harpe, t. m, col. 43i. Seminît est expliqué

comme signifiant i à l'octave « et désignant la basse; on

qu'il écrasait comme un marteau les ennemis du
peuple jnil . Voir Ji'DAS lî, t. m, col. 1700. De lui. il

passa dans le langage courant à toute la descendance de
Nathathias. Cependant le i i de la famille est celui

d'Asmonéens. Josèphe, Antiq. iud., XU. vi. I. I

leur vient d"Aao|«i>vccïo«, grand-père de Mathathias.

Les écrivains juifs emploient ce mot de préfén
celui de Machabées et les livres canoniques qui portent

leur nom sont désignés par eux sous celui

Asmonéens. Cf. Winer, Realwôvterbuch, au mol Kak-
kabâer. Asmon, en hébreu ffahnôn, signifie « grand,

riche ». Cf. Ps. i.xvm (lxvii), 'M (Vulgate : legati). Le
tableau suivant donne la généalogie d( >s

les noms écrits en petites capitales sniit ceux des per-

sonnages mentionnés dan- la Bible. Les dates sont celles

de la mort. Llles sont toutes antérieures à Jésus-Christ:

TABLEAU GÉNÉALOGIQUE DES MACHABÉES

Asmon
I

Simon

I

Jean

I

Mai iiatiiias f 167

I

Jean Gaoois + 161 Simon Thasi f 135 Judas Machabée } nu Ki.kazar Abaron fl63 Jonathan Aiphus f 143

JUDAS f K3.J Jean HYRCAN I •;- 106 MatHATHIAS f 135 Fille mariée ù Ptolemee

Salomé Alexandra Anliç

épouse Aristobule I f 103

Alexandre Jannée
épouse Salomé Alexandra f

ii -;- 30 Aristobule II f 49

Alexandra f 28 cputi^^ Alexandre y 49 Antigone f 49

! I

Marianne 7 20 épouse Hérode le Grand Aristobule f 35

lui attribue aussi le sens de harpe à huit cordes, etc. La

signification du mot le-nasêah est également obscure.

La Vulgate l'a traduit par epinicion, « chant de victoire, «

mais cette traduction est difficile à justifier. Le sens le

plus probable est « pour conduire le chant ».

MACER (grec : Mâxpcav; Vulgate : Macer), surnom
de Ptolémée, qui fut d'abord gouverneur de Cypre, puis

de Phénicie. Môxpiov signifie « le long », c'est-à-dire

de haute taille. Le latin l'a rendu par Macer, « maigre, »

à cause sans doute de la ressemblance de son dans les

mots, sans tenir compte du sens. II Mach., x, 12. Voir

Ptolémée Macer.

MACHABÉES (grec : Ma/.xagaîoç; Vulgate : Ma-
cltabsens). Sous ce nom sont désignées deux familles :

1° celle du prêtre Mathathias qui prit la tête du mouve-
ment de résistance à l'oppression des rois de Syrie et

gouverna la Judée pendant la seconde moitié du 11 e siècle

avant Jésus-Christ et la première moitié du i«, c'est-

à-dire de 166 à 49; 2° les sept frères qui furent mar-
tyrisés sous Antiochus IV Épiphane.

1. MACHABÉES. Les fils du prêtre Mathathias sont

appelés du nom général de Machabées par les livres qui

racontent l'histoire des premiers d'entre eux. Ce mot,
qu'on peut interpréter par « marteau », fut donné en
surnom à Judas, troisième fils de Mathathias, parce

I. Affranchissement des Jl-ifs par les Machabées.
— 1° Révolte îles Machabées contre Antiochus. —
L'honneur des Machabées est d'avoir été les chefs de la

résistance au paganisme hellénique et d'avoir sauvé la

religion du vrai Dieu. Lorsque Mathathias et ses fils se

soulevèrent contre Antiochus IV Épiphane, le peuple
juif souffrait la plus cruelle persécution. Dés le début
du règne de ce prince, un certain nombre « d'enfants

d'iniquité » s'étaient laissé séduire par les mœurs
grecques. Ils avaient demandé au roi la permission de
vivre à la façon des gentils; un gymnase s'était élevé à

Jérusalem et l'on avait vu des Juifs dissimuler leur cir-

concision. I Mach., 1, 12-16. Le chef du parti hellénique,

« des impies, » comme les appelaient ceux qui se

nommaient eux-mêmes les pieux ou assidéens (voir

Assidéens, t. 1, col. 1131), était Jason, le propre frère du
grand-prêtre Onias III. Il corrompit de nombreux
prêtres et alla jusqu'à envoyer un don considérable pour
les sacrifices offerts à Hercule dans la ville de Tyr.

II Mach., iv, 7-19. Voir Jason 4, t. m, col. 1141. Après
sa victoire sur Ptolémée VI Philométor, le roi de Suie
résolut de faire disparaître la religion d'Israël. Il vint

à Jérusalem avec une puissante armée, entra dans le

lieu saint, pilla les trésors du Temple et établit un sur-

intendant des tributs qui s'installa dans la capitale juive

avec une suite nombreuse. La ville de David fut fortifiée

cl reçut une garnison svrienne. Il fut défendu d'offrir

des sacrifices dans le Temple, les choses saintes luient
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profanées, la célébration du sabbat el des fêtes, la cir-

il des enfanta furent interdites; au contraire

partout furenl bâtis des temples aux idoles et on offrît

de l'encens en leur honneur; les Livres Saints furent

déchirés el brûlés, on égorgeait ceux chez qui mi en

trouvait des copies, toute désobéissance aux ordres du
roi était punie de t 1 Mach., i, 21-64. Voir Antio-

CBUS '', i. i. col. 693. Nombreux furenl ceux qui pré-
1 1

1 la mort à l'apostasie. I Mach., i, 00-07. Matha-
Ihias ci ses tiis changèrent cette résistance passive ni

une lutte à main armée contre l'oppresseur. I Mach,,
ii. Voir Mathatbias5. L'histoire tics premiers Machabées,

dire de Judas, de Jonathas, de Simon, est celle

d'une lutte incessante el finalement couronnée de succès

pour maintenir l'indépendance politique cl religieuse

du peuple juif. Voir Judas 3, i. m, col. 1790; Jonathas 3,

t. m. col. 1620; Simon 3 Machabée.
2" Judas Machabée. — Durant la première période de

leur histoire, de 168 à 153 avant J.-C, les Machabées et

I iurs partisans réussirent à tenir en échec la puissance

syrienne. L'occupation de la cité sainte par les étrangers

avait réduit les Juifs à faire une guerre de partisans dans
les montagnes. I Mach., H, 28. Le théâtre des premiers

exploits de Judas tut la contrée située au nord-est de
Jérusalem. Voir Judas 3, t. m, col. 1791. La prise de la

ville sainte, en 165, termina le premier acte de la lutte.

1 Mach., iv, 36-61 ; II Mach., x, 1-9. Prenant alors

I offensive, Judas attaqua les peuples du voisinage, mais
ces guerres n'eurent pour effet que de protéger la

Judée contre leurs attaques. I Mach.,v, 1-68; II Mach.,
x. 15-38; XII, 3-46. Ln l'ait. Judas n'eut jamais sous sa

dépendance que le voisinage immédiat de Jérusalem.
Ses points d'appui étaient la ville sainte et Bethsura au
sud de Jérusalem, qu'il avait solidement fortifiées.

J |fach., iv, 60-61. Sous le régne d'Antiochus V Eupator,

\péditions de Lysias aboutirent à des traités de

paix où l'indépendance des Juifs et la souveraineté de
Judas furent reconnues. II Mach., x, 10-14; xi, 1-38;

I Mach., vi, 17-63. Voir Antiociii's 4, 1. 1, col. 700; Judas,

t. m, col. 1793, et Lysias, t. iv, col.

La campagne de Nicanor, au début du régne de Démé-
trius I er , aboutit de même à une défaite et Judas fut de
nouveau tranquille. I Mach., vu, 26-50. Voir Démétrius 1,

t. il, col. 1398; Xicanor. La mort de Judas, dans la bataille

qu'il livra à Bacchides, eut pour conséquence la défaite

de ses partisans et le triomphe du parti hellénique. La
famine augmenta le désastre et jamais on ne vit pareille

tribulation en Israël, I Mach., ix. 23-27.

3" Jonathas ilacliabée. — Jonathas releva le courage

du peuple resté fidèle. Abandonnant la Judée où les

Syriens régnaient en maîtres, il se réfugia à Bethbessé,

dans le désert. Vainqueur de Bacchides qui assiégeait

la ville, il signa avec lui un traité de poix et s'établit à

Machinas au nord de Jérusalem. I Mach., IX, 62-73. La
rivalité d'Alexandre Balas et de Démétrius I" r Soler

fournit à Jonathas une occasion favorable de rendre aux
Juifs leur indépendance. Les deux rivaux cherchèrent

son appui et ce fut à qui lui ferait les plus brillantes

promesses. Jonathas se déclara pour Alexandre. I Mach.,

x, 1-47. Il reçut en remerciement la reconnaissance offi-

cielle de son pouvoir civil et militaire sur la Judée, par

Alexandre et par son allié Ptolémée VI Philométor, roi

d'Egypte. I Mach., x, 60-65. Voir Alexandre 2 Balas,

t. I, col. 348; DÉMÉTRIUS I, t. II, col. 1361. La mort des

deux princes assura le trône de Syrie à Démétrius II en

1
10-11."). Ce ioi, qui n'avait pas perdu le souvenir des

défaites infligées à son général Apollonius par Jonathas,

I Mach., X, 69-87, reconnut l'autorité- du Machabée sur

la Judée et sur les villes de Samarie dont il s'était

emparé. I Mach,, xi, 30-37. Le prince asmonéen témoigna
sa reconnaissance en défendant Démétrius contre lr -

phon, 1 Mach., xi, 14-50, mais le roi de Svrie se montra
ingrai di fenseur. 11 fut puni de sa trahison;

DICT. DE LA BIBLE.

Trypbon l'empara d'Antioche el h jeune Antiochus VI.

qu'il iii mon 1er sur le in recherchai on tour l'amitié
de Jonathas et le confirma dan titres. I Mach.. xi,

57-58. Tryphon voulul bientôt pour lai même le troue
qui! avait donné au jeune roi, Par de fallacieuses pro-
messes, il persuada a Jonathas de licencier ses troupes
ei l attira .• Ptoli rnaïde, où il le uni a mort. I Mach., xn,
39-48. Voir Jonathas 3, t. ni, col. 1620. La puissance du
parti national était si solidi nu ni établie que cet assassi-
ii. il ne l'ébranla en rien.

i" Simon Machabée. — Simon prit la succession de
son frère, et s'allia a Démétrius 11, qui de nouveau
reconnut l'indépendance des Juifs. Simon porta a la lois

le titre de grand-prêtre et d'ethnarque. L'an 112 avant
J.-C. marque la première année de l'indépendance com-
plète de la Judée. I Mach., xm, 30-12. Le dernier rem-
part île la puissance syrienne, la citadelle de Jérusalem,
l'ut prise par Simon. I Mach., xm, 46-51. Voir DÉMÉ-
ii. il s 2, t. il, col. 1302. Antiochus VII Sidèles, lorsqu'il

voulut s'emparer à son tour de la Suie, commença par
s'assurer l'alliance de Simon et par reconnaître l'indé-

pendance des Juifs, I Mach., XV, 1-9; il est vrai qu'il

revendiqua plus tard comme siens Joppé, Gazara et

la citadelle de Jérusalem, mais ces réclamations furent

inutiles. L'assassinat de Simon par le général syrien

Ptolémée ne rendit pas aux Syriens le pa\s qu'ils avaient

perdu. I Mach., xv. 28-36; xvi, 14-17. Jean Hyrcan vengea
son père et comme lui lut grand-prêtre et ethnarque de
Judée. Voir Jean i Hyrcan, t. m, col. 1154.

5" Caractère de l'œuvre des Machabées. — Par leur
bravoure et leur constance, les Machabées avaient réussi

à secouer le joug syrien et à reconstituer la nation juive.

Cette reconstitution avait été définitive sous Simon et

les titres qui lui furent reconnus furent portés par ses

successeurs. — 1. Les guerres dont ils furent les héros
sont parmi les plus glorieuses que soutinrent jamais
des nations noblement jalouses de leur indépendance
nationale et religieuse. Les paroles de Judas à ceux qui
lui conseillent la retraite : « Dieu nous garde de fuir! Si

notre temps est arrivé, mourons courageusement pour
nos frères et ne portons pas atteinte à notre gloire, »

I Mach., ix. 10, valent bien celles d'un Léonidas. Non
seulement les Machabées turent des héros, mais ils

furent aussi des généraux habiles. Judas organisa ses

partisans en armée régulière, la subdivisa en groupes
à la tète desquels étaient placés suivant leur importance
des chefs supérieurs, des commandants de mille, de
cent, de cinquante et de dix hommes. I Mach., m, 55.

Simon donna une solde à ses troupes à l'exemple des

rois syriens. I Mach., xrv, 32; cf. I Mach., m, 28. Aux
soldats juifs, Jean Hyrcan joignit des auxiliaires étrangers

qui se battirent pour eux avec le plus grand courage.

Josèphe, Ant. jud., XIII, vin, 4; xm, 5; xix, 1. Voir

Armée I, t. I, col. 977, 981-9S2. Judas et ses successeurs

surent employer l'artillerie de siège, ils firent des ba-

listes et des machines diverses. I Mach., VI, 20, 52,

Voir Baliste, t. i, col. 1414; CATAPULTE, t. il, col. 346;
Machine, t. IV, col. 5U5. L'habileté diplomatique des

Machabées ne fut pas moindre que leur génie militaire,

Ils surent se ménager les alliances des Romains et des

Spartiates. I Mach.. VIII, 1-32; XII, 1-23; XIV, 16-26;

xv, 15-24. — Simon fut le premier qui frappa des mon-
n. ne. a son nom. Il reçut ce privilège d'Antiochus VII

Sidètes. 1 Mach., xv, G. Voir Monnaie.
2. Il est évident cependant que les Machabées furent

avant tout de fidèles observateurs de la loi. C'est en

Dieu qu'ils niellaient leur confiance et les Livres Saints

étaient leur consolation, I Mach., xn. 9; ils observaient

scrupuleuse m le sabbat, ne livrant jamais d'eux-

mêmes bataille ce jour-là, I Mach., ti, 32; Il .Mach., vi,

11; vin, 20, etc.; l'année sabbatique, 1 Mach., vi, 53;

la loi du nazaréat, I Mach., m. W: les exemptions du
militaire établies par la loi, 1 Mach., III, 50

IV. - 10
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cr. Dent., xx, 5, 8; les jours de prières el de jeûnes,

h., m. 'i7; Il Mach., x, 25, etc. La nouvelle fête de

dii ace lui un hommage aux anciens rites. II Mach.,

i, 9. Cependant il y eot une innovation de premii pe

importance, ce fut l'interruption de la succession héré-

ditaire dans ta charge de grand-prétre. OniasIV, fils

d'Onias III. s'enfuit en Egypte el > bâtit, à Léontopolis,

un temple schismatique. Josèphe, Ant. yud.,XUI, m;
Bell, jud., I, i, 1. Voir Onias III. Les rois de Syrie

s'arrogèrent le droit de nommer le grand-prétre. Jason,

frère d'Onias III, chef du parti hellénique, sollicita à

prix d'argent Antioclius Épiphane, pour obtenir de lui

ce titre. II .Mach., iv, 7. Alcime dut sa nomination au

même prince. I Mac!.., vu. 9. Voir ALCIME, t. 1, col. 338.

Alexandre Ba'.as donna la grande-prêtrise à Jonathas,

I Mach., x, 20, que reconnurent aussi en cette qualité

Démélrius II et Tryphon. Simon fut à son tour reconnu
par Démétrius II qui lui donna en même temps, ainsi

que nous l'avons vu plus haut, le titre d'ethnarque.

1 Mach., xm, 36-42. Voir Etiinaroue, t. n. cet 2033.

Dans les lettres adressées à cette époque par les nations

étrangères ou par les rois, nous voyons apparaître un
autre pouvoir à coté de celui du grand-prétre et plus

tard de l'ethnarque, c'est la repouo-fa ou assembl
anciens. I Mach., xn. 0: II Mach.. i. 10; iv. H: xi. 27;

Josèphe, Ant. jud., XII, ni. 3. C'était, mieux organisé

et avec plus de consistance, le conseil qui avait assisté

Moïse, Num., xi, 16. 17, 21-30, et qui. depuis ce temps,
avait perdu son autorité et son organisation primitives.

Ce conseil compo-é de prêtres et de laïques fut plus tard

appelé sanhédrin. Voir Anciens 3, t. i, col. 554; San-
hédrin.

II. Jean Hyrcan et ses successeurs. — Le premier
livre des Machabées s'arrête au début du rogne de
Jean Hyrcan. Voir Ji:an 4 IIyp.can, t. m. col. 1154. Voici

le résumé de l'histoire de ses successeurs; elle est la

transition entre l'Ancien et le Xouveau Testament, et

sa connaissance est indispensable à qui veut comprendre
l'état du monde juif au temps où Xotre-Sei^neur apparut
sur la terre.

i° Aristobule 1" (105-104). —En mourant, Jean Hyrcan
laissa cinq fils. Josèphe, Ant. jud., XIII, x, 7. Deux
d'entre eux sont inconnus, les trois autres sont Aris-

tobule, Antigone et Alexandre Jannée. Par testament, il

donna le pouvoir civil à sa femme et la grande-prètrise

à Aristobule. Josèphe, Ant.jud., XIII, xi, I; Bell, jud.,

I, m, 1. Celui-ci mit en prison sa mère, l'y laissa mou-
rir de faim et s'empara du pouvoir. Il empoisonna de
même ses frères, à l'exception d'Antigone. Josèphe, ibid.

La confiance qu'il donna à ce dernier excita contre lui

la jalousie. On l'accusa de complot contre Aristobule,

si bien que celui-ci le fit tuer par ses gardes. Le meur-

. ~ji. — Monnaie d'Aristobule I".

[:""]'" "-- -•-;
JJ13

----•. Judas, grand-) rétre, et ta com-
munauté des Juifs, y dans une couronne de laurier ou d'olivier.

— IV Deux cornes d'abondance ; au milieu, une tète de pavot.

tre commis, Aristobule en eut un chagrin si amer que,
dit-on, il hâta sa mort. Josèphe, Ant. jud., XIII. xi.

1-3; Bell. jud.. I, III, 1-6. Aristobule, plus encore que
son père, s'éloigna des traditions des Machabées, pour
adopter les mœurs grecques. Josèphe, Ant. jud., XIII,

xi. 3. Le premier, il prit le titre de roi. que ses succes-
seurs gardèrent jusqu'à la conquête de la Judée par
Pompée. Josèphe. Ant. jud., XIII, XI, 1; Bell, jud., I,

in, 1. Cependant sur ses monnaies, il ne prit ni le titre

royal, ni son nom (.rec, il s'appelle : Judo > grand-
prêtre (fig. I57j. Il portait, en effet, le n

Judas. Josèphe, Ant. jud., XX. x. Cf. Madden, Coin* • f
the Jews, in-4", Londres, 1881, p. 81-63. Aristobule
conquit les districts situés au nord de la l'ai. -tue . n

particulier une grande partie de l'Iturée dont il fori a

les liai. irconi ire el i pr tiquer la loi juive.

Josèphe. Ant. jud.. XIII. XI, 3. Voir Itiri'e, t. m,
col. 1039. 11 mourut d'une cruelle maladie, après un an

. en lui av.mt J.-C.

2» AU tondre Jannée (104-78). — A la mort d'Aristo-

bule, sa veuve, Salomé Alexandre, fit sortir de prison lee

trois frères de son mari, éleva l'alné, Alexandre Jannée,

158. — Salomé et Aristobule I".

BAEIAUEEHE SAAOMHE (en grande partie Illisible).

IV DAE1AEQE AP1LTOBOTA01'. Leurs portraits.

au trône et à la grande-prètrise et l'épousa. Josèphe,

Ant.jud., XIII, xu, I; Bell, jud., I, iv, I. Le règne du
nouveau prince fut rempli par des guerres perpétuelles.

Il commença par assiéger Ptolémaïde, mais Ptolémée
Lathurus, chassé du trône par sa mère Cléopàtre et sou-

verain de Cypre, vint au secours de la ville. Alexandre

fut obligé de lever le siège. Josèphe. Ant.jud., XIII,

xn, 2-4. Un instant, Ptolémée fut disposé à traiter avec

Alexandre, mais, apprenant que celui-ci demandait
contre lui le secours de Cléopàtre, il cessa les pourpar-

lers et fit avancer son armée. Il conquit Asochis en Ga-

lilée et prit position contre Alexandre à Asophon. sur

les bords du Jourdain. Les Juifs furent défaits et mas-
sacrés. Josèphe, Ant. jud., XIII, xn, 4-5. Cléopàtre

envoya alors une armée en Palestine pour empêcher son

fils de devenir trop puissant. Ptolémée essaya une
diversion en Egypte, fut battu et obligé de retourner à

Gaza. Cléopàtre s'empara de la Palestine tout entière.

Ses conseillers voulaient qu'elle l'annexât à l'Egypte,

mais Ananias, général juif aux ordres de la reine, la

poussa à traiter avec Alexandre. Ptolémée fut contraint

de retourner à Cypre, Cléopàtre rappela son armée et

Alexandre régna de nouveau sur le pays. Josèphe, Ant.

jud., XIII, xiii, 1-3. Il tourna alors ses armes contre

les pays situés à l'est du Jourdain, prit Gadara, Ama-
thus, puis dans le pays des Philistins, Raphia, Anthé-
don et enfin Gaza, en 96 avant J.-C. Josèphe. Ant.

jud., XIII, Mil, 3-4.

A ces guerres s'ajoutèrent des dissensions intestines,

dont on trouve l'écho dans les traditions rabbiniques.

H. Derenbourg, Essai sur l'histoire et la yèographie de
la Palestine, d'après les Thalmudsel les autres sources

rabbiniques, in-8», Paris, 1867, t. i, p. 96-98. La secte

des pharisiens était perpétuellement en conflit avec le

prince. La cause en était surtout dans la négligence que
mettait Alexandre à remplir ses fonctions de grand-
prétre. Alexandre réprima les émeutes avec une véri-

table cruauté. Il fit massacrer par ses mercenaires
600 Juifs. Josèphe, Ant. jud., XIII, XIII, 5; Bell, jud.,

I. îv, 3. Cf. Derenbourg, Essai, p. 98. note: Wellhauseii.

Die Pharisâer und die Sadducâer, in-8°, Greifswald.

i87i. p. 96. La nature belliqueuse d'Alexandre l'entraîna

bientôt à une nouvelle guerre contre les tribus arabes
situées à l'est du Jourdain. Il tomba dans une embus-
cade que lui dressa le roi arabe Obédas. Ce fut à grand-
peine qu'il s'échappa et revint à Jérusalem. Josèphe,

Ant. jud., XIII, xiii, 5. Les pharisiens profitèrent de sa

.
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défaite pour se révolter, d pendant six ans il dut lutter

contre son peuple a l'aide de troupes mercenaires. Près
de 50000 Juifs périrent, dit mi. dans cette guerre ch lie.

Quand Uexandre leur demanda ce qu'ils désiraient

pour conditions de la paix et de la soumission, ils ré-

pondirent qu'ils demandaient sa mort. En même temps,

ils appelaient à leur aide Démétrius III, flls d'Antiochus

Grypas et gouverneur d'une partie de la Syrie. Josèphe,

Ant. jud., Mil. mi, 5; Bell.jud., I, iv, 3-4. L'armée de

Démétrius, unie aux adversaires d'Alexandre, battitcom-

plètemenl le prince qui perdit ses troupes mercenaires

et fui obligé de s'enfuir dans les montagnes. Cependant

le sentiment national ramena à Alexandre 6 000 révoltés;

le reste fut défait par lui. Les chefs de la rébellion,

assiégés dans Bémésélis, furent réduits à capituler. Con-
duits à Jérusalem, ils furent crucifiés avec près de

800 de leurs partisans, en présence de leurs femmes et

de leurs enfants. Ce spectacle répandit la terreur au

point mie, pendant la nuit, 8000 Juifs s'enfuirent et ne
reparurent plus en Judée. Josèphe, Ant.jud., XIII, XJV,

1-2; Bell, jud., I, iv, 4-6. Tranquille à l'intérieur,

Alexandre eut encore à soutenir des luttes contre An-
tiochus XII à qui il tenta en vain d'interdire le passage

à travers la Judée au moment où le roi de Syrie entre-

prenait une campagne contre les Arabes. Après la

mort d'Antiochus XII, le roi de Damas, Arétas, devint

le voisin le plus redoutable des Juifs. Ce prince attaqua

Alexandre et le battit. Josèphe, Ant. jud., XIII, xv, 2;

Bell, jud., I, iv, 8. Plus heureux en 84-81, Alexandre

conquit Pella, Dium, Gérasa, Gaulana, Séleucie et enfin

Ganiala. Josèphe, Ant.jud., XIII, xv, 3. La débauche à

laquelle il continuait de se livrer au milieu des fatigues

ruina sa santé et, en 78, il succomba pendant qu'il

faisait le siège de Ragaba. Josèphe, Ant. jud., XIII,

xv. 5. Son corps, rapporté à Jérusalem, y fut enterré en

grande pompe. Josèphe, Ant. jud., XIII, xvi, lj et. Bell,

jud., V, vu, 3. Les monnaies d'Alexandre Jannée ont

une double inscription. Dans le texte hébraïque il

porte le nom de Jonathan et dans le texte grec celui

159. — Monnaie d'Alexandre Jannée.

"tn>n 13m bu jnaîl ]-:'. [AJA.ESA, Jonathan, le grand-prêtre,

et la communauté des Juifs. Alexa[ndre]. — n;. Deux cornes

d'abondance dans un grénetis.

d'Alexandre (fig. 159). Cf. Madden, Coins of the Jews,

p. 83-90.

3° Alexandre/. (78-69). — Alexandre laissa le trône à

sa veuve Salorné Alexandra (fig. 160) qui nomma grand-

160. — Monnaie d'Alexandra.

AAESANA BAUAIE, autour d'une ancre. — rî}. Soleil à huit rayons.

Trace d'une légende hébraïque.

k

prêtre son fils aîné Hyrcan. Josèphe, Ant.jud., XIII, xvi,

I M; Bell.jud.,l,V,i. Sous tous rapports, son règne fut

l'antithèse de celui de son second mari. Elle fut corn-

plètemenl sous la dépendance des pharisiens. Josèphe,
KHI, xvi, 2-3, 6; Bell, jud., I, v, 2-3. s.,

politique étrangère fut énergique el prudente. Le prin-

bule, flls de la reine, contre Hamas. Josèphe, Ant. jud.,
Mil. kvi, 3; Bell, jud., I. v, 3. En somme, ce fui un
règni paisible au dedans el au dehors. Cependant fis

Badducéene n'avaient pas renoncé à la puissance, ils se

groupaient auteur d'Aristobule, second fils de la reine.

Le prince se révolta quand il vit sa mère malade et

disposer du trôné en faveur d'Hyrcan II, son fils aîné.

Alexandra mourut avant que la guerre éclatât entre les

deux frères. Josèphe, .1"'. jud., Mil, xvi, G-5; Ueli.

./'"/.. I, v, 4.

4" Aristobulc II. — A peine Alexandra fut-elle morle
et Hyrcan II, déjà grand-prêtre, eut-il commencé à exer-
cer le pouvoir civil, qu'Aristobule l'attaqua. La bataille

s'engagea près de Jéricho. Une partie des troupes d'Hyr-
can passa à Aristobule et lui assura la victoire. Hyrcan
se réfugia dans la citadelle de Jérusalem, mais il fut

obligé de se rendre et de cédera Aristobule, à la fois, le

pouvoir civil et la grande-prètrise. Josèphe, Ant.jud.,
XIV, i, 2; Bell, jud., I, vi, 1. Cf. Ant. jud., XV, m, 1 ;

XX, x. C'est alors que nous voyons entrer en scène
l'Iduméen Antipas ou Antipater, père d'Hérode le Grand.
Voir Héiîode 2, t. m, col. 698; Idumée, t. m, col. 830.

Convaincu à juste raison qu'il avait plus à redouter du
belliqueux Aristobule que du faible Hyrcan, Antipater

persuada à ce dernier que sa vie était en danger, lui

recruta des partisans parmi les Juifs et enfin lui assura

l'alliance des princes arabes. Quand il l'eut convaincu,

il partit avec lui de Jérusalem pendant la nuit et se réfu-

gia à Pétra, capitale d'Arétas. Moyennant la promesse
que ce dernier travaillerait au rétablissement d'Hyrcan

sur le trône, le prince asmonéen promettait de rendre
au roi arabe les douze villes prises sur lui par Alexandre

Jannée. Josèphe, Ant.jud., XIV, i, 3-4; Bell.jud.,1, vi, 2.

Arétas attaqua Aristobule et le défit; presque toute l'ar-

mée du prince vaincu passa à Hyrcan, qui assiégea son
frère dans le Temple. Josèphe, Ant. jud., XIV, II, 1-2.

Cf. Derenbourg, Essai, p. 113. Sur ces entrefaites, Scau-

rus, lieutenant de Pompée, arriva à Damas; les deux
frères lui envoyèrent chacun de leur côté des ambassa-
deurs avec des sommes d'argent considérables. Scaurus
jugea que la position d'Aristobule était plus forle et se

décida pour lui. Arétas fut sommé de lever le siège. Aris-

tobule le poursuivit et lui inlligea une défaite sanglante.

Josèphe, Ant. jud., XIV, II, 3; Bell, jud., I, vi, 2-3.

A partir de ce moment l'iniluence romaine fut dominante
en Judée. Aristobulecombla Pompée de présents, Josèphe,

Ant. jud., XIV, m, 1, mais le général romain refusa de

se prononcer entre les partis qui divisaient les Juifs,

Josèphe, A nt.jud., XIV, m, 2; Diodore de Sicile, XL; il

exigea qu'ils demeurassent en paix, jusqu'à la fin de son

expédition contre les Nabatéens. Josèphe, Ant. jud.,

XIV, m, 3. Aristobule mécontent quitta Dium où il était

avec Pompée. Celui-ci interrompit son expédition poul-

ie châtier.

Le prince juif, au lieu d'obéiraux messages de Pompée,
se prépara à lui résister dans Jérusalem. Pompée appa-

rut bientôt devant la ville sainte. Aristobule effrayé se

rendit au camp romain et promit de livrer la ville si

Pompée suspendait les hostilités. Celui-ci garda Aristo-

bule et ordonna à Gabinius d'entrer à Jérusalem, mais
les Juifs fermèrent les portes. Pompée irrité s'avança

contre la ville sainte. A l'intérieur, les Juifs étaient

divisés, les partisans d'Aristobule voulaient résister, les

amis d'Hyrcan, au contraire, voulaient ouvrir les portes

à Pompée qu'ils considéraient co le leur ami. Ils

l'emportèrent et Pompée envoya Pison pour en prendre

possession. Les Romains lurent néanmoins obligés de

fuie l'assaut de la citadelle. Après un siège de trois

mois, elle fut prise el 12 000 Juifs furent massacrés,

en 63 avant J.-C. Josèphe, Ant. jud., XIV, m, 3-IV, 2;

Bell, jud., I, vi, i-vn, 5; Dion Cassius, XXXVII, 16;

Strabon, XVI, n, W, Tite Live, t-'pitome, 102; Tacite,

flis£.,v,9;Appien,S2/)'iac., t.. Pompéepénétrajusque dans
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le lieu saint, mais ne toucha pas au* trésors il" Temple

el prit soin qu'on < tinuâl les sacrifices. Les auteurs

de la révolte Furent mis à mort, un tribut considérable

lut imposé à li JmliV cl une grande partie ilu territoire

passa sous la dépendance du proconsul de Syrie. Hyrcanll

reçut le gouvernement ilu reste avec le titre de grand-

mais perdit celui de roi. Josèphe, Anl. jud.,

XIV. iv, i ; XX, x: Bell.jud., 1. vu, 6-7; Cicéron, Pro

Flacco, 67. Aristobule lui emmené comme prisonnier

de guerre, avec ses lils Alexandre et Antigone, et il

figura au triomphe de Pompée. Un grand nombre de

Juils furent ('gaiement conduits à Ruine et, affranchis

plus tard, formèrent la communauté juive de Home,

qui devint très importante. Josèphe, Anl. jud., XIV,

tv, 5; Bell, jud., I, vu. 7; Plutarque, Pompée, i"' ;

Appien, Milhridale, 117. Voir AFFRANCHIS, t. I, cul. 256.

.V Le gouvernement des rois Asmonéens. — Les

derniers Machabées lurent des souverains indépendants.

Comme un grand nombre de vassaux des Séleucides,

ils profilèrent de la décadence du royaume de Suie
pour prendre eux-mêmes le titre de roi. Cependant, pour

leurs compatriotes, ils furent surtout grands-prêtres.

Quelques-uns d'entre eux furent peu zélés dans l'accom-

plissement de leurs fonctions, mais ils n'en conservèrent

pas moins héréditairement un titre auquel ils tenaient

et qui était indispensable à leur autorité sur la nation

juive. Les partis qui avaient divisé la Judée sous les pre-

miers Machabées continuèrent leur lutte sous d'autres

noms, pendant cette seconde période. Ceux que les

livres des Machabées appelaient « les impies » avaient

trouvé un moyen de concilier l'observation de la loi de

Moïse avec les mœurs helléniques, ils s'appelaient main-

tenant les sadducéens et, pleinement sympathiques a la

politique des derniers princes asmonéens, ils étaient à

leur service dans l'armée et dans la diplomatie. Voir

Sadducéens. Les Assidéens étaient devenus les Phari-

siens et, de plus en plus, sous prétexte d'observer scru-

puleusement la loi, ils y ajoutaient des observances

nouvelles. S'ils eurent quelque temps une influence

prépondérante sous Salomé Alexandra, sous les autres

princes, les Sadducéens furent les inspirateurs du gou-

vernement. Voir Pharisiens.

Tandis que les premiers Asmonéens avaient surtout

cherché à faire rentrer en Palestine leurs compatriotes

établis dans les pays voisins. I Mach., v, 23, 43-51, les

derniers, au contraire, cherchèrent à soumettre les

peuples voisins et à les judaïser. C'est ainsi que nous

avons vu Aristobule, après avoir conquis les districts

situés au nord de la Palestine, forcer les habitants de

la partie de l'Iturée qu'il avait soumise à se faire circon-

cire. Alexandre Jannée avait de même annexé à son

royaume les pays silués à l'est du Jourdain, et sur la

cùte le pays des Philistins. La conquête romaine ruina

l'œuvre asmonéenne et il ne resta à Hyrcan II que
quelques débris de leur empire.

Bibliographie. — Outre les histoires générales du
peuple d'Israël et les ouvrages relatifs aux deux Livres

de» Machabées. voir 11. Derenbourg, Essai sur l'histoire

et la géographie de la Palestine d'après les T/ialmuds
et les autres sources rabbiniques, t. i : Histoire de la

Palestine depuis Cyrus jusqu'à Adrien, in-8", Paris,

i867; Milman, Posl-biblical History of tlie Jetés, from
tlie close of the Old Testament aboul the year 420 tilt

the destruction of Jérusalem in the year 70, 2 in-8",

Londres, 1856 ; Stanley, Lectures on the liislory of the

Javisli Churck, 3e série, From the captivity to tlie

Christian Era, in-12, Londres, 1876; Bosl. L'époque
des Maccabées, liistoire du peuple juif depuis le retour

de l'e.ril jusqu'à la destruction de Jérusalem, in-8»,

Strasbourg, 1862; F. de Sauley, Histoire des Machabées
ou princes de la dynastie asmonéenne, in-8 , Paris,

18S0; Wellhausen, Die Pharisâer und die Sadducâer,
in-8°, Greifswald, IS74; Graetz, Histoire des Jui/s, trad.

Wogue, in-8°, Paris, 1884, t. h, p. 79-223; E. Schûrer,

Geschichle des jûditchen Volkes im Zeilalter Jesu
Chrisli, 2' édit., in-8-, Leipzig, 1890, t. I, p. 162-201.

E. BEI RUER.
2. MACHABÉES (LES SEPT FRÈRES). On désigne

sous ce nom sept jeunes gens qui furent mari
i ei leur mèn par ordre d'Antiochus IV Épiphane, roi

de Syrie. Le second livre des Machabées, vu, 1-41, raconte

leur supplice et leur courage héroïque. Le quatrième

livre apocryphe des Machabées a longm rnent développé

ce chapitre. La Bible ne leur donne pas le nom de
Machabées. Elle n'indique pas davantage où se passe la

scène de leur martyre, ni quelle en est la date On
admel généralement, avec le Martyrologe romain, que
les sept frères lurent martyrisés à Antioche. C'est la

tradition commune des Églises d'Oi cident.

Voir Antioche 2. n, col- 680. L'auteur du II' livre des

Machabées dit du reste que le roi était retourné peu
auparavant dans cette ville. 11 Mach,, v, 21. Il dit aussi

que la persécution sévit dans toutes les villes grecques
du royaume. II Mach., v, 8-9. — Voir Cardinal liam-

polla, Del luogo del martirio et <
-

ri Mac-
cabei, in-f , Home, 18118. E. BEI

3. MACHABÉES (LIVRES DES). Il exisle sous ce nom
quatre livres, deux canoniques et deux apocryphes; par-

fois même on en compte un cinquième qui est en réa-

lité un des livres de Josèphe. Les deux livres canoni-
ques contiennent l'histoire des princes asmonéens qui

portèrent le surnom de Machabées, emprunté au pre-

mier d'entre eux. Judas. Voir Judas 3, t. III, col. 1790.

Nous parlerons d'abord des questions communes aux
deux livres, puis de ce qui regarde particulièrement

chacun d'eux.

I. Canonicité des deix livres des Machabées. —
La question de la canonicité est la même pour les deux
livres des Machabées. Tous deux sonl du nombre des
sept livres deutérocanoniques de l'Ancien Testament.

Voir Canon des Écritures, t. n. col. 137. Dès les pre-

mii rs sii i les de l'Église ils sont cités par les auteurs
ecclésiastiques comme les autres livres des Septante el

au même litre que ceux d'entre eux qui ne sont pas

dans le canon juif de Jérusalem. Voici cependant les

textes qui les concernent particulièrement : Hermas cite

des expressions de II Mach., vu, 23, et vu, 28, dans
Paslor, Visio, i, 3 et 4; Mandat., i. 1, t. n. col. 894 et

913. Clément d'Alexandrie cite I Mach., Strom., I,

21, t. vin, col. 852; II Mach., i, 10, Slrom., v, 14. t. ix,

col. 145. Origène cite I Mach., II, 24. In Ep. ad Iiom.,

vin, 1, t. xiv, col. 1158; Il Mach., E.chort. ad martyr.,

22-27,1 xi,col.589.Tertulliencite I Mach.. Adv. Jud., 4,

t. n, col. 606. Saint Cyprien a quatre citations de I Mach.,
el sept de II Mach., Teslimonia ; Tliasci Cypriani
Opéra omnia, édit. G. Hartel, t. i. p. 117, 128. 132, ad
Forlun., 11, p. 339-343, voir Pair. Lai., t. iv, col. 734.

743, 746.669-672. Saint Hippolyte emploie comme faisant

partie de la Sainte Écriture les deux livres des Macha-
bées, I Mach., n. 33, Frag. 3?, in Daniel, t. x, col. 661

;

I Mach.. I. 58, et II Mach.. VI, 7. De Cltristo et Anti-
cltristo, t. x, col. 769. Des manuscrits grecs qui ren-

terment les deux livres des .Machabées à la lin des

Septante le Sinaiticus est du IV e siècle et VAlexo
nus du V. Saint Athanase. au contraire, dans son
Epist. fest., 39, t. xxvi, col. 1176-1436 où il donne
le catalogue des Écritures, ne parle pas des livres des

Machabées. même parmi les deutérocanoniques, cepen-

dant il cite le martyre des sept frères dan- son com-
mentaire sur le psaume LXXVIII, t. XXVII, col. 357. Saint

Épiphane les omet de même, De ponder. et mensur.,

22-23, t. xLiii, col. 277. Le Canon 80 des Apôtres, qui est

du V e siècle et qui a été reçu par l'Église grecque dans
le concile in Trullo, compte parmi les livres de la Bible,

non seulement les deux livres des Machabées, mais

J
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même le troisième, Nous trouvons encore les deux
livres des Machabées dans la liste des Livres Saints que
l'Africain Junilius .1 dressée d après l'enseign ni de
Paul le Persan, docteur de Nisibe, Instituta regularia
divinœ legis, 1. i.wm, ml. 16; dans Théodoret, t. lxxxi,
col. 1513, 1517, 1521, 1528; dans Aphraates, Texte und
Untersuchungen de 0. von Gebharl el Harnack, t. m,
part. 3», in-8», Leipzig, 1888, p. 32, 204, 347; dans Bainl

Ephrem, Opéra syro-lalina, 1. 11, p. '218, 231. En Occi-

dent, liuiiii cite 1rs Machabées parmi 1rs livres qu'il

appelle, d'après 1rs anciens, livres ecclésiastiques,

Comment, in Symbolum Apostolorum, 36-38, t. xxr,

col. 37;j. Le plus ancien catalogue officiel de l'Église ro-

maine, celui qui est connu sons le nom de Gélase el

qui remonte au temps de saint Damase, c'est-à-dire vers

374, clôt l'Ancien Testament par les Machabées; Thiel,

De decrelo Gelasii papas, 18t>6, p. 21 ; Labbe, Concil.,

1671, t. iv, col. 1260. Le canon de l'Église d'Afrique les

contient également. Saint Augustin, Dedoctrina Christ.,

II, 8, t. xxxiv, col. 41. Ce même catalogue est donné par
les conciles d'Hippone en 393, de Carthage en 397 et en
419. Mansi, Cuil. Concil., t. m, col. 924; t. iv, col. «0.
Saint Grégoire le Grand,.¥ora/., xix, 34, t. lxxvi, col. 119,

s'excuse de témérité en citant le premier livre des Ma-
chabées. Saint Isidore de Séville compte les Machabées
parmi les livres reçus dans le canon de l'Église, quoi-
qu'ils ne soient pas inscrits dans le canon juit. Lib.

Proœmiorum in Yet. et Nov. Testamenlum, inil.,

t. lxxxiii, col. 158. Au début du IXe siècle, Nicéphore de
Constantinople mentionne les Machabées parmi les

livres contestés, t. c, col. 1056; ce document a proba-
blement pour source la synopse qui porte le nom de

saint Athanase, t. xxvm, col. 284, œuvre d'une date in-

certaine. Nicéphore cependant cite trois livres des Ma-
chabées, tandis que la synopse n'en cite que deux. Au
moyen âge latin, Notker dit des Machabées que leur

texte ne sert pas comme autorité, mais seulement pour
le souvenir et l'admiration, t. cxxxi, col. 996. Le cata-

logue d'Innocent Ier
,
qui se trouve dans la collection de

canons envoyée à Charlemagne par le pape Hadrien en
774 et qui fut adoptée en 802 par l'Église franque, repro-

duit celui de Gélase, t. XX, col. 501. Ce même décret est

reproduit dans les collections canoniques de Burchard
de Worms, vers 1020, et d'Yves de Chartres, vers 1100,

t. cxl, col. 715-716; t. clx, col. 276-277.

Au xne siècle, en Orient, Zonaras, dans ses Annales,

se réfère au 85e canon des Apôtres et compte les Macha-
bées parmi les livres canoniques, t. cxxxvm, col. 564;
il en est de même de Balsamon, t. cxxxvm, col. 121 et

570, et de Blastarés, t. cxliv, col. 1440. En Occident,

un anonyme, auteur d'une Epistola ad Bugonem, de
modo et online legendi Scripturas, t. ccxm, col. 714,

cile les Machabées parmi les livres reçus par l'Église,

quoiqu'ils ne le soient pas par les Juifs. Il en est de

même de Pierre de Riga, dans son catalogue en vers,

t. coxii, col. 23; de Giles de Paris, t. ccxn, col. 43 ; de

Pierre de Blois, De divisione et scriptor. sacr. libr.,

t. cevn, col. 1052; de Rupert de Deutz, t. clxix,

col. 1384. Au contraire, Hugues de Saint- Victor ne les

compte pas dans les livres canoniques, quoiqu'ils soient

lus. De Scriptura et scriptor. sacr., t. clxxv, col. 15.

C'est aussi l'opinion de Rodolphe de Flavigny, In Levit.,

xiv, I, Bibliotheca maxima Palrum, in-f», Lyon, 1667,

t. vu, col. 177; de Pierre le Vénérable, Conlra Petro-

brtisianos, t. ci.xxxix, col. 751. Pierre Comestor les cite

parmi les apocryphes, uniquement parce qu'on n'en

connaît pas les auteurs, t. cxcvm, col. 1260. C'est la

doctrine de .lean de Salisbury, Epist., cxliii, ad Henric.

eom. Campait., t. CXCIX, col. 126, et de Jean Beleth,

Bationale <iinn. ,,//ic. 59, t. cen, col. 66-67. Les Ma-
chabées figurent dans la Bible de Langton, dans la liste

il" S. Bonaventure, Breviloq. proœm. de laliludine S.

Scriptura:, 2 ; de Vincent de Beauvais, Spéculum do-

ct riwr, xvil, 33. Hugues de Sainl-Oher compte le Ma
chabées parmi les livres vrais quoique non canoniques.
Pour lui ils font partie de l'Écriture Sainte. Operaom-
m,,, Prolog, in, Toi., Lyon, 1699, t. r, p. 178. Voir Canon,
t. n, col, 162. C'esl l'avis de Guillaum'e Ockham, de Jean
Home, de Nicolas de Lyre, de Thomas d'Angleterre. Cf,
A. I.oisy, Uislmrnlu Canon de l'Ancien Testai, unt, in-8»,
Paris, 1890. p. 174-177. En fait, on voit que ,;• n .si guère
qu'une question de mots et que les Machabées sont reçus
par l'Eglise parmi les livres qui font partie des Saintes
Ecritures. Au concile de Bâle, Jean de Baguse le pro-
clame, Mansi, Concil., t. xxix, col. 885, i l Eugène IV les

nomme dans sa bulle du 3 février 1442 parmi les livres

reçus dans le canon. Theiner, Acla Cône. Tri,/., Agram,
187 i, t. i, p. 79. Les protestants rejetèrent les Macha-
bées comme les autres livres deutérocanoniques et le

Concile de Trente, Scss. IV, Decr. de Canon. Scrip-
tura:, renouvelant la bulle d'Eugène IV, comprit les Ma-
chabées dans la liste des livres canoniques. Le concile
du Vatican, Sess. III, c. n, reproduit le décret du con-
cile de Trente. Cf. Canon des Écritures, t. n, col. 143-
167.

II Chronologie des deux livres. — La chronologie
suivie dans les deux livres des Machabées a pour base
l'ère des Séleucides qui commence le 1" octobre 312
avant J.-C. Mais l'auteur du premier fait commencer les

années au mois de nisan, selon la coutume juive; l'au-
teur du second les fait au contraire commencerau mois
de tischri, c'est-à-dire en automne. De là les différences

qui existent pour les dates de certains événements, qui
dans le second sont datés d'un an plus tard. Mais la

contradiction n'est qu'apparente. Comparez I Mach., vu,

1, et II Mach., xiv, 4; I Mach., VI, 16, et II Mach., xi,

21, 33; I Mach., vi, 20, et II Mach., xu, 1. Dans le

premier livre les années sont 149, 150, 151, dans le

second 148, 149, 150. Cf. H. Waddington, Les ères em-
ployées en Syrie, dans les Comptes rendus de l'Acadé-
mie des Inscriptions et Belles-Lettres, 1865, p. 35-42;
Patrizi, De consensu utriusque libri iliac/i. ,in-4°, Rome,
1856, p. 15-44.

III. Premier livre des Machabées. — i. texte. —
Le premier livre des Machabées a été certainement écrit

en hébreu. L'original existait encore du temps de saint

Jérôme, Prsef. in libr. Sam., t. xxvm, col. 556-557.

Origène, cité par Eusèbe, H. £., VI, 25, t. xx, col. 581,

dit que les livres des Machabées portent le nom de Eap-
irfi Sepëavàe 'û, ce qui équivaut à l'hébreu Sarbat iar
bené El, « Histoire du prince des fils de Dieu, » c'est-à-

dire de Judas, prince des Juifs; d'autres lisent : 'Sarbit

sdré bené 'El, « Sceptre des princes des lils de Dieu, »

c'est-à-dire gouvernement des Machabées. F. Vigouroux,

Manuel biblique, 11= édit., 1901, t. il, p. 230, n. 1.

L'original hébreu apparait en effet sous la traduction

grecque. En voici quelques exemples : xai âfévevo, vay-

yehi, 1, 1 ; èfévovro el; cpôpov, hayyàh làmàs, i, 4 (Vul-

gate 5) ; xai lupâQ/jcav toù T:ovr\na.i tb 7?0VY)pdv, lût viak-

kerkà la 'asôt hdràli, I, 15 (Vulgate, 16) ; SnxSoXoc itovr,-

06;, iâtân ra', i, 38 ; oixoç rM ç paaiXetaç, bet ham-ma-
làkâh, n, 19; 5uv<zu,evoc Buvr,aeTai npb; t,'j.ô.t,, ydkol yùkal
liiné, v, 40, etc. Parfois le grec traduit mal et il est

facile de rectifier le sens en se rapportant à l'hébreu.

Ainsi, i, 16 (Vulgate, 17), r|TOt|iâii6i| *| (HaTiXeia, paratum
est vegnum, il faudrait munitum est, le verbe hébreu

kûn signifie préparer et fortifier; IV, 19, eu nXY)poOvroç

est un contre-sens, il faudrait XbXoûvto«, le traducteur a

confondu le verbe mdlat, parler, avec mdla, remplir.

On pourrait multiplier les exemples de ce genre.

;/. versions. — 1" Version grecque. — La version

du premier livre des Machabées a été insérée dans les

Septante. Elle existe dans le Codex Alexandrinus et

dans le Codex Sinaiticus, qui sont généralement

d'accord. Elle se trouve aussi dans le Codex Venelus.

Elle manque dans le Vatican»». Le texte reçu est
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celui de l'édition publiée par ordre de Sixte V. Vêtus

Teslamentum juxta SeptuagintaexauctoritateSixli V,

Pont. Max. editum, ir\ f-, Rome, 1587, On ignore d'après

quel manuscrit j onl été publiés les deux livres des

Machabées. On trouve une ample collection de va-

riantes dans le lome v iln \'elits Testament nui t/nreitm

de Holmes et Parsons, in-f», Oxford, 1798-1827, et dans
le Vêtus Teslamentum grmee juxta Septuaginta inter-

prètes de Tischendorf, t. u, 6« édit., Leipzig, 1880. Par-

mi les autres éditions critiques il faut citer Lib. apocr.

Vet. Test, grxce, edid. Fritzche, Leipzig, bSTl ; The Old
Testament in Greek bj Swete, in-8», Cambridge, 2« éd.,

1899. La version grecque est très ancienne, car .losèphe

s'en est servi dans la rédaction des livres XII et XIII
ilrs Antiquités judaïques et l'a souvent copiée mot pour
mot.

2° Versions latines. — La version latine incorporée
dansta Vulgaten'est pasde saint Jérôme, c'est l'ancienne

italique. Un manuscrit île Paris du fonds de Saint-

Germain-des-Prés contient une autre version des treize

premiers chapitres. Elle a été publiée par Sabatier,

Bibliorum Sacror. latines uersiones antiques, in-i'",

Reims, 1743, t. H, p. 10-13. Cf. Heysen et Tischendorf,

Biblia sacra lalina Vet. Testamenti Hieronymo inter-

prète ex antiquis. auctoritate in stichos descripta, in-S",

Leipzig. 1873.

3° Versions syriaques. — La Peschito contient la tra-

duction des deux livres des Machabées. Elle se trouve

dans le tome IX de la Polyglotte de Paris et dans le

tome iv de la Pohglotte de Londres. Elle a été repro-

duite à part dans lesLi/o'i Vet. Test, apocryphi syriace,

édit. Lagarde, in-8", Leipzig, 1861. Dans le manuscrit de

Milan de la Peschito se trouve une traduction syriaque

du texte grec reçu qui va jusqu'au chapitre 14 ; Trans-
lalio Syra Pescitto Veteris Testamenti ex codice arn-
brosiano, édit. Ceriani, 2 in-i", Milan, 1876-1883.

/;/. auteur et date. — On ignore le nom de l'auteur

du premier livre des Machabées. C'est un Juif de Pales-

tine, comme le prouve la langue dans laquelle il a écrit

et sa parfaite connaissance de la topographie palesti-

nienne. 11 vivait au temps de Jean Hyrcan (136-106 avant

J.-C.) ; il se réfère en effet à 1 histoire de son pontificat

pour les événements de la fin de son régne qu'il ne raconte

pas. I Mach., xvi, 23-21. Le style de ce livre est simple

et concis. L'auteur est sobre de réflexions personnelles. 11

s'élève cependant à une haute éloquence et devient

presque poétique dans le récit des malheurs ou dis

triomphes de son penple. Cf. i, 26-29; 38-42; ni, 3-9,

35-36 ; iv, 38-10. On retrouve dans ces passages le paral-

lélisme des poètes hébreux. Son ardente pitié, son
dévouement à la loi et au culte sacré, son horreur pour
les infamies des rois de Syrie apparaissent dans tout le livre.

Cependant ces sentiments sont rarement exprimés.

IV. division et analyse. — Le premier livre raconte

la lutte que les Juifs soutinrent pour la délense de leur

liberté religieuse et politique contre les rois de Syrie

Séleucus IV, Antiochus IV Épiphane, Antiochus V
Eupator, Démétrius I er , Démétrius II et Antiochus VII
Sidétès, c'est-à-dire de 1S7 av. J.-C. à 106. Leurs chefs

furent Mathathias et ses trois fils Judas Machabée, Jona-
thas et Simon. — On peut le diviser de la manière
suivante :

1° Introduction, l-n. — 1. Après avoir rappelé,

I, 1-10, les conquêtes d'Alexandre le Grand et le partage

de son empire, l'écrivain sacré, 2, passe au règne d'An-
tiochus IV Épiphane. Il décrit les attentats sacrilèges de
ce prince contre le Temple, la ville sainte et la Judée
tout entière et raconte les débuts de l'insurrect'on juive

contre le tyran, i, 11-n, 70. — 2» Histoire des guerres

des Machabées. Première section, contenant le récit

détaillé des combats, des victoires et de l'administra-

tion de Judas Machabée, m,l-ix, 22. — Seconde section,

gouvernement de Jonathas, ix, 23-xn, 51. — Troisième
section. Gouvernement de Simon, xm, 1-xvt, 17. —

Conclusion : avènement de Jean Hyrcan, fils et succes-
seur de Simon, xvi, 18-21. Voir II das 3 Mai
t. m, col, 1790; Jonathas 3, t. ni, col. 1617; Simon;
Jean Hyrcan 4, t. m, col. Hôi.

v. valeur historique. — La valeur historique du
premier livre des Machabées n'est contestée aujourd'hui
par aucun historien, du moins en ce qui touche i la

Palestine et à l'histoire du peuple juif. « On ne peul

avoir aucun doute, dit E. Schûrer, Gescliichte des i<<-

dischen Volkes an Zeitalter Jesu Christi, in-8°, Leipzig,

1890, t. u, p. 580, sur la créance qu'il mérite,

une des sources les plus dignes de foi que nous possé-

dions sur l'histoire du peuple juif. Il a en particulier

une valeur exceptionnelle en Ce qu'il date les événements
d'après une ère fixe, celle des Séleucides, qui commence
en l'an 312 a\anl J.-C. « Il ajoute cependant : » L'auteur

est médiocrement renseigné sur les nations étrangères.

On reconnaît le langage naïf d'un observateur qui étudie

exclusivement les événements d après les sources

indigènes. » 1. La première critique faite au livre

Mrs .Maclialiérs est relative à i, 1. Le texte grec porte

qu'Alexandre régna le premier en Grèce, après Darius.

Cf. I Mach., vi, 2. C'est l'Asie grecque que l'auteur juif

envisage quand il parle de la Grèce. Voir ALEXANDRE 1,

t. i, col. 316. En fait, il est certain qu'Alexandre est le

premier qui ait substitué un royaume grec, en Asie, à

la souveraineté perse. E. Frœhlich, Annales compenda-
rii recjum Syrise, in-S», Vienne, 1744, p. 31. Cf. Iinhoof-

Blumer, Portrâtkôp/fe aufaniii.ru Mïtnzen, tiellenischer

und Hellenisierter VOlker, in-i°, Leipzig, 1885, p. 14-

Aujourd'hui un historien pourrait parfaitement dire

qu'Alexandre est le premier roi de Grèce, par opposi-

tion aux princes locaux qui le précédèrent. On pourrait

même dire qu'il fut le seul, puisque après lui son
royaume fut divisé. Le roi de Macédoine devint roi de

Grèce, comme le roi de Prusse devint empereur d'Alle-

magne en 1870. — 2. La seconde objection porte sur le

partage que, d'après I Mach., I, 6-7, Alexandre lit de

son royaume entre ses généraux avant de mourir.

Quinte-Curce, x, 10, dit que plusieurs ont cru en effet

qu'Alexandre avait fait ce partage par testament, mais
il n'est pas de leur avis. L'opinion de Quinte-Curce

ne suffit pas à infirmer celle d'un écrivain antérieur,

comme l'est l'auteur des Machabées. En réalité, on ne

sait rien de ce qui s'est passé à la mort d'Alexandre,

sur les circonstances de laquelle ont circulé les bruits

les plus contradictoires. Arrien, Exped. Ale.candr.,

VII, xvi, 27; Diodore de Sicile, xvm, 2; Justin, xn, 16.

Voir Alexandre 1, t. I, col. 346. —3. La troisième diffi-

culté est relative au passage qui concerne les Romains,
I Mach., vin, 1-16. 11 est certain que le tableau de la

constitution et de l'histoire de Home contenu dans ce

chapitre n'est pas entièrement exact, mais l'auteur n'a

pas eu d'autre intention que de rapporter ce que Judas

avait entendu dire, r,xou<jï, 5ir,-
;

'r
l

<jav7G, audieit, audie-

runt. Dans ces conditions, il n'a pas à rectifier les

inexactitudes de la rumeur publique mais à la rapporter

telle quelle. — 4. La dernière inexactitude reprochée à

l'auteur, est d'avoir supposé des liens de parenté entre

les Spartiates et les Juils. 1 Mach., xn, 5-23. Dans ce

passage, il cite deux documents, une lettre de Jonathas

aux Spartiates et une réponse d'Arius, roi de Sparte.

L'affirmation est le fait de ces deux personnages et non
celle de l'auteur. Il cite les documents tels qu'ils ont été

écrits, c'est le devoir de tout historien consciencieux.

Voir LacEUÉMONIENS, t. iv, col. 7. Voir sur ces diffi-

cultés, F. Vigouroux, Les Livres Saints et la critique

rationaliste, 5e édit, t. IV, 1902, p. 613-637.

VI. SOURCES. — L'auteur, outre ses souvenirs person-

nels, avait consulté1 les annales contemporaines. Il parle

de celles qui concernent le pontificat de Jean Hyrcan,

I Mach., xvi, 23-24; il est probable qu'il en existait de

semblables pour les gouvernements précédents. Il cite
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un nombre considérable de documents officiels, vin,

33-32; \. 18-20, 25 15; \i. 30-37; su, 6-23; un, 36 10;

xiv, 20-23, 27-49; n, 2-9, 16-21; il en abrège quelques
autres, x, 8-6; xv, 22-23. ii esl impossible d'apporter

une raison sérieuse pour nier l'authenticité de ces

pièces.

IV. Si. iixn
i ivm DES MACHABÉES. — '• TEXTE. — Le

m',-, uni livre Mrs Machabées a été écril en grec. Sainl

Jérôme, Preef. in lie. Sam., i. xxvm. col. 556-537,

l'affir formellement et il ajoute que cela apparaît

d;i us le style. En effel la langue esl d'un écrivain qui

pense en grec, s'il y a çà et là quelques hébraïsmes, ce

sont des locutions habituelles chez les Juifs hellénistes.

In-, nombreux au contraire sonl les héllénismes ou les

expressions particulières : KaXbv koI à-jaOïiv, xv. 12,

cf. iv,37, ÎO; vi, 12; xv, 39, etc.

;

<5j&oXoysîv, vin, 27, 31;

IV, 21; x, li; 'L^/x-fuiyia, II, 25; aveiv àycôva, iv, IX:

luu£vesav- 8u<TU.£ve(av, VI, 29; yù.oypo'iiîi zï; -:, II. 25;

à).)o?'j>.i(Tu.o:, iv, 13; vi. 24; SiE|MCHtAi)u.t
l IV, 40; Ocopaxia"

|j.<5;, V, 3; xccteuOixteîv, XIV, 13; c'jtf7té>r,u.oc, V, 20; à-s-j-

OaviÇeiv, vi. 28; coivn.6;, vm, 35; itoXEu.oTpoçelv, x. Il,

etc., etc. Jérusalem est écrit sous la forme grecque '\if,-

(70/,-jij.ï, l, I, 10; m, 6, 9; IV, 9, etc., tandis que dans le

premier livre on trouve la forme hébraïque 'Ispouo-a-

>.r,u.. i, 20, 29, 38, 44; n. 1, 3, 34, etc. Les lettres du
début ont dû être écrites en grec pour être comprises
des Juils d'Egypte. La phrase du récit a l'ampleur de la

phrase grecque. Le texte original se trouve dans l'A lexan-

(Irimii. il manque dans le Vaticanus et dans le Hiiini-

licus. On ignore, connue pour le premier livre, à quel
manuscrit a été emprunté le texte reçu, qui est celui de
l'édition Sixtine.

/;. VERSIONS. — La version latine de la Vulgate est

celle de l'ancienne italique. Elle reproduit exactement,
le grec, sauf quelques variantes, omissions ou additions

insignifiantes. La version syriaque imprimée dans la

Polyglotte de Wallon, t. iv, est très mauvaise, c'est sou-
vent une paraphrase.

///. AUTEUR, sources. — 1° L'auteur est inconnu.
Celait un .luit helléniste, vivant ou ayant vécu à Jérusa-
lem. La dale à laquelle il écrivit est également incer-

taine, cependant elle ne peut être antérieure à 124

avant J.-C, date de la première lettre citée par lui,

Il Mach., I, 10, ni postérieure à 63, date de la prise de
.1 -rusalem par Pompée. — 2° Il s'est servi pour composer
son livre des cinq livres de Jason de Cyrène qu'il a

résumés en un seul, n, 20-33. Voir Jason de Cyrène,
t. m, col. 1140. Il a surtout supprimé les chiffres afin

de rendre la lecture moins aride, II, 25-26.

IV. BUT Et style de l'auteur. — L'auteur du second
livre des Machabées ne s'est pas proposé seulement de
faire un récit, mais surtout d'instruire et d'édifier ses

lecteurs. 11 veut les exciter à célébrer dignement les

fêtes dans le Temple. C'est dans ce dessein qu'il publie
les deux lettres du début, i-ii, 19; qu'il donne au Temple
les épithétes les plus louangeuses, il, 20, 23; v. lu; xiv,

31; xv, 18; qu'il montre les étrangers lui rendant des

honneurs, m. 2-3; un, 23; ix. 16; '-r. v. 17 20; qu'il

raconte tous les faits qui peuvenl rehausser sa gloire,

m. 24-39; xiii, 6-8; xiv, :ci; xv, 32; qu'il indique les

origines des fêtes, x, 8; xv, 86-37. Au* Juifs dispi >

rappelle qu'ils ne doivent pas érigi r de temple en
dehors de Jérusalem, mais s., rendre en pèlerinage dans
cette ville, \. x. Le désir qu'a l'auteur de convaincn
ilonne à son shle une eerlaine chaleur, Il aime i Slei

ses réflexions personnelles au récif des événements. A
chaque page, il fait remarquer les châtiments pai

lesquels Dieu punit le blasphémateur, v, 7-10; vi, li;

vu, 14; xin, 6-8; ix, 5-28; xv, 32-35; la bonté avec
laquelle Dieu exauce les prières ifs saints ; si le Seigneur
éprouve parfois les jusles. c'est pour les purifier, n. 17.

vu, 6, IX, 32-37; vin, ô; XIV, 15. Les grandes vérités

du jugement dernier, vi, li; de la résurrection des

morts, vil, 6, 9, II, 14, 23, 29, 36; de la punition du
pécheur dans une autre vie, VI, 23, 26; de la récom-
pense des justes, vu, 36; de l'expiation dans le purga-
toire des fautes non expiées ici-bas, XII, 43, et la puis-

sance de l'intercession des sainls, xv. Il, 16, \ sont

nettement exprimées. Le second livre des .Machabées est

donc conçu dans un esprit différent de celui du premier.

On y trouve parfois, à côté des qualités littéraires que

nous avons signalées, un peu de rhétorique et d'affecta-

tion, n, 20-32; xv, 38-39.

v. division et ANALYSE. — Le second livre des

Machabées n'est pas la continuation du premier, mais

il contient en grande partie le récit des mêmes événe-

ments. 11 remonte un peu plus haut, à la lin du règne

de Séleucus IV, et s'arrête un peu moins loin, à la dé-

livrance de Jérusalem par Judas, la seconde année du
repne Démétrius I er Soler. — 11 se divise en deux par-

ties. 1» La première contient deux lettres des Juifs de

Palestine aux Juifs d'Egypte, i-n, 19. La première de

ces lettres invite les frères d'Egypte à célébrer la fête

de la Dédicace au mois de Casleu, i, 1-10». Elle est

datée de l'an 183 des Séleucides, 124-125 avant J.-C. Cf.

Schlûnke, Epistolx quse 11 Mach., i, 1-9, leguntur,

explicalio, Cologne, 1S44. La seconde, ', 10*>-n, 19, fut

écrile peu après la mort d'un Anliociius, i, 13-16. On
y trouve le récit du recouvrement du feu sacié par Né-

hémie, i, 19-36, l'histoire de Jérémie cachant sur

le mont Nébo le tabernacle, l'arche et l'autel des par-

fums, n, 1-12, enfin la création par Néhémie d'une

bibliothèque contenant les Livres Sainls et les édits des

des rois de Perse, n, 13. —2° La seconde partie débute

par une préface qui annonce qu'elle est le résumé des

cinq livres de Jason de Cyrène, H, 20-33. — On peut la

subdiviser en deux sections; 1. Histoire des événements

de la lin du règne de Séleucus IV et du règne d'An-

tiochus IV Épipliane, m-x, 9; 2. Histoire des événe-

ments qui se sont passés sous les règnes d'Antiochus V

Eupaloret de Démétrius I er Soter, lU-xx.

VI. COMPARAISONS DES DEUX LIVRES DES MACHABÉES.
— En comparant les deux livres, on peut tracer le

tableau suivant des passais parallèles :

TABLEAU COMPARÉ DES PASSAGES PARALLELE!

323-187

iTi,-17l

171-170

170

17.1-1'X

Règne d'Alexandre le Grand
Les successeurs d'Alexandre jusqu'à Séleucus IV

Régne de Séleucus IV, sacrilège d'Héliodure

nt d'Antiochus IV Épipliane • . .

Règne d'Antiochus jusqu'à sa Beconde expédition en Egypte

Seconde expédition d'Antiochus en Egypte
Prise de .Jérusalem et pillage du Temple ! ar Antiocbus . .

Philippe le Phrygien gouverneur de Judée
Pillage de Jérusalem par Apollonius

Édit d'Antiochus .

i, 11.

L 12-16.

I. I7-2H.

i 21-28.

i, 13-07.

m, l-iv, G.

IV. I-.

.

v. MO.
v, 11-21.

V. 22-23.

\ , 2i-j7.

VI, 1-vu, 'i2.
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167

165-164

164-163

163

163-162

162

162

162-161

TABLEAU C0MPABÉ DES PASSAGES PARALI I l I B

tfathathias

Premiers exploits de .indus Machabêe
1res sur Nicanor et Gorgias

Première expédition de Lysias

Dédicace et purification du Temple
Judas fortifie Jérusalem et Bethsura

nés de Judas contre les peuples païens voisins. . .

Mort d'Antiochus Épiphane, avènement d'Antiochus Eupator

Seconde expédition de Lysias en Judée. Traité de paix. . .

Troisième expédition de Lysias. Nouveau traité

Mort d'Antiochus Eupator. avènement de Démétrius I". . .

Alcime grand-prètre

Expédition de Nicanor contre les Juils

m. 1-70.

m. 1-26. VIII. 1-7.

m, 27-IV, 27. vin. 8-36.

iv. 28- »

IV. .
1

x, 1-0.

IV. liM 1. »

V, 1-..-. «I, 3-Ï6.

VI. 1-16. ix. 1-28.

» x, 10-M
vi. 17-63. xill. 1-26.

VII. I-i. xiv, 1-2.

mi, 5-25. xiv. 3-11.

vu. 26-50. xiv, 15-xv, iO.

L'auleur du second livre complète le récit du pre-

mier, il v ajoule des noms de personnages qui n \ Meu-

rent pas, II Mach., îv, 29; vm, 32, 33: xn, 2, 19,24,

35; xiv, 19; ou des circonstances nouvelles, iv, 11; 21,

30; v. 7-9, 22-23; vin, 313; x, 13; xm, 4. On voit donc

qu'il est indépendant du premier et que l'auteur a eu

entre les mains d'antres sources. — Pur l'accord des

deux livres des Machabées, voir F. X. Patrizi, De con-

sente utriusque libri Macliabseorum, in-4», Rome, 1856.

17/. VMEin HISTOMQDB DU SECOND UYRB. — La

valeur historique du second livre des Machabées est

considérée par les rationalistes comme bien inférieure

à celie du premier. Th. Nuldeke, Die aUeslamentliche

Lileratur m einer Beilie von Aufsâtzen dargestellt,

in-8°, Leipzig, 18G8. p. 99-100. — 1» D'après lui. la pre-

mière leltre renferme deux données chronologiques

contradictoires, l'an 144-143, i, 7, et l'an 125-121, au v. 10».

— La réponse est facile. De ces deux dates, la dernière

est celle de la présente lettre et l'autre celle d'une leltre

antérieure. — 2° Mais, ajoule-t-on, les Juifs de Palestine

ont-ils attendu quarante ans pour inviter leurs frères

d'Égvpte à célébrer la fête de la Dédicace établie par

Judas Machabêe? — Rien ne dit qu'ils ne l'avaient déjà

fait. Peut-être en était-il question dans la leltre de

144-143. Ces rappels n'étaient pas inutiles dans un

pavs où le grand-prêtre Onias IV, s'étant réfugié à Léon-

topolis, sous Ptolémée VI Philonutor. un temple, sem-

blable à celui de Jérusalem, avait été bâti, contraire-

ment à la loi. Josèphe, Ant. jud., XIII, in, 1. — 3° Les

objections contre la seconde lettre ne portent que sur

le caractère miraculeux des faits, il n'y a donc pas à

s'en occuper pour ce qui regarde la valeur historique

du document. — 4» Dans la seconde paitie, J. E. Celle-

rier. Introduction à la lecture des Livres Séants, in-8»,

Genève, 1832. p. 350, note, remarque que le récit de

II Mach.,ix. est incompatible avec II Mach., i. 10-17, et

I Mach., vi, 1-16. La mort d'Antiochus IV Épiphane est,

dit-il. racontée de trois façons différentes. A cette objec-

tion on répond : I.DansI Mach., vi, et dans II Mach., re,

il s'agit bien de la mort du même Antiochùs IV. Il n'y

a pas de contradictions entre les deux récits. Le mot
Élymaïs, I Mach.. vi, 1, n'est pas un nom de ville, il

faut lire 'Ett'-.v ï-j 'EXvuAcâi, èv -r
t
llsso-io'., -o>:; ËvSoÇoç,

c'est la leçon des meilleurs manuscrits. Cf. Diodore de

Sicile, xxviu, 3. Voir Élymaïde, t. n, col. 1711. Ce texte

n'est pas en désaccord avec II Mach., IX, 2. qui désigne

Persépolis comme la ville dont Antiochùs avait voulu

piller le temple. Dans I Mach., VI, 4. Antiochùs s'en

retourne vers Babvlone; dans II Mach.. IX, 3, il meurt
près d'Ecbatane. Rien n'empêche qu'il meure en route,

avant d'être arrivé au but de son voyage. La preuve en
est que dans I Mach.. VI, 5. c'est sur la route de Perse,

qu'il apprend la défaite de ses troupes, ripv i\i Depo-iSa,

•et d'après II Mach., ix, 3, en Médie puisque c'est près

d'Ecbatane ; l'auteur du premier livre des Machabées
emploie un terme général que précise le second.

Celui-ci indique Ecbatane comme la grande ville près
de laquelle se trouve Antiochùs, qui suivait probable-

ment en sens inverse le chemin qu'avait suivi Alexandre,
c'est-à-dire la route qui va de Persépolis à Ecbatane
par Tabès et Aspadana. D'après Polybe, xxxi, 11, et

saint Jérôme, In Daniel., XI, 44, t. xxv, col. 573, qui cite

Porphyre, c'est à Tabès, en Perse ou, plus exacte nt,

en Paratacène qu'il mourut, après avoir lente de piller

le temple de Diane en Élymaïde. Le récil de la mort de
l'An tiochus dont il est parlé dans II Mach.. i, 14- 16, diffère

des deux autres par des traits essentiels. Quelques
exégètes prétendent qu'il s'agit ici d'Antiochus III et

non d'Anlioclius IV. Ils rapprochent le récit biblique de
celui des auteurs profanes sur la mort d'Antiochus III

et y trouvent de notables coïncidences.

En effet, la lettre dit que l'Antiochùs, dont elle raconte

la mort, fut tué par les prêtres du temple de Nanée
parce qu'il voulait piller ce sanctuaire. Nanée est l'épouse

de Bel ou Jupiter Élyméen. Or, Strabon. XVI, i, 18, et

Justin, XXXII, II, 1, disent qu Antiochùs III fut nias-a-

cre par les habitants parce qu'il avait attaqué le temple

de Belus. Nanée devait y être honorée avec son époux.

La leltre dit que ce sont les prêtres qui l'ont tué, mais
il est évident qu'ils ont dit être les instigateurs de sa

mort et y avoir participé. Le concours des habitants a

été' nécessaire pour le massacre de l'armée dont parle

Justin. — On objecte que la lettre est écrite par Judas

Machabêe, II Mach., i, 10, et que par conséquent elle

n'a pu l'être avant l'an 166 et que c'est bien tard pour
annoncer la mort d'Antiochus III, qui eut lieu en 187.

Mais rien n'est moins certain que l'identification du Judas

de la lettre avec Judas Machabêe. surtout quand quelques

lignes plus loin on trouve les mots : « Quant à Judas

Machabêe, » II Mach., il. 20, comme pour le dillérencier

du premier. Plusieurs pensent que ce Judas est Judas

l'Essénien dont parle Josèphe, AnL jud., XIII, xi, 2.

Voir Jidas, 6, t. m, col. 1803. La lettre est adressée à

Aristobule, lemaitre du roi Plolémée. II Mach.j, 10. Le
mot Ô!Îiuxï/.o;a le sens général de conseiller. S'il s'agit,

comme on le croit généralement, de l' Aristobule qui

dédia son ouvrage sur les livres de Moïse à Ptolémée VI

Philornetor 1 181-146), il a pu être conseiller du père de

ce roi Ptolémée V Épiphane 1 204-181), et par conséquent

la lettre a pu être écrite peu après 187. La fête dont il

est question dans la lettre n'est pas celle de la purifica-

tion du Temple instituée en 16!, après la profanation

d'Antiochus Épiphane, mais la fête du feu qui s'alluma

quand Néhémie offrit des sacrifices après avoir réparé

le temple et l'autel. II Mach., i, 18-36. Cf. F. Vigouroux,

Les Livres Saints et la critique rationaliste, 5e édit.,

t. iv, p. 641-659. Cependant un grand nombre d'exé-

gètes catholiques admettent qu'il s'agit dans les deux
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c:is d'Antiochus IV ci que Judas Machabée esl l'un des
rédacteurs de la lettre. C'esl l'opinion de Cornélius a

Lapide, de Welte, de Kaulen, de Giliet, de Cornely.
Cf. C. Trochon ri II. Lesêtre, Introduction « l'étude de
l'Écriture Sainte, in- is, Paris, 1890, t. m, p. :;:.l 352.

D'après eux, les Juifs onl été trompés par nu réeil

erroné et ce sont les rédacteurs de la lettre ri non
l'écrivain qui l'a insérée, qui doivent être rendus res-

ponsables. C'esl du reste une règle de critique incon-
testable. Voir Antiochus 2, t. t, col. 691, ri Antiochus 3,

i. i, r,.i. 699. Cf. F. Prat, La Bible et l'histoire, in-12,

Paris, 1904, p. 14. — 4° Une dernière objection que
tait \V. Grimm, Exegetisclies Uandbuch zuden Apocry-
phen des Alt. Testam., in-8°, Leipzig., iNô.'i, t. ix.

p. 110-111, c'esl que dans II Mach., vi, 7, il est dit

qu'Antiochus Épiphane obligea les Juifs à célébrer ions

1rs mois l'anniversaire de sa naissance et que nulle part

on ne trouve de trace d'une pareille ordonnance.
Grimm s'est trompé; les exemples de la célébration

mensuelle du jour de naissance des rois est habituelle.

E. Beurlier, Ve divinis honorions quos acceperunt
Alexanderetsuccessoresejus, in-8°, Paris, 1891, p. 53. 96.

— Sur toutes ces difficultés et sur d'autres de moindre
importance, voir F. Vigouroux, Les Livres Saints et la

critique rationaliste, 5e édit., t. iv, p. 638-668.

V. Bibliographie. — Ruban Jlaur, Commentaria in

libr. Macliab., t. cix, col. 1126-1255; .1. Stephanus, De
bello sacro religionis causa suscepto ad 11 Macliab.

Convmentarius (inachevé), Orioke, 1603; N. Serrarius,

In libr. Tobiam... Machab. commentarius, in-f",

Mayence, 1610; P.Redanus, S. J., Commentaria, histo-

rien, xtiologica, anagogica in II Macli., Lyon, 1651
;

Cornélius a Lapide, reproduit dans Migne, Cursus com-
plet. Script. Sacrœ, t. xx; J. Ern. Foullon, Commen-
tarii liislorici et morales ad 1 Macc. librum, in-f°, Liège,

1660; Ad secundum Machabieorum librum, 1665;

P. Verhorst, Sacrx militix lupus et historia seuCom-
nient. literalis et mysticus in 1 Mach., Trêves, 1700;

J. U. Michaelis, UeberseUung des I Makkab. Bûches
mit anmerkungen, Gœttingue et Leipzig, 1778; E. Frô-

lich, Annales compendarii regum et rerum Syrix
nummis reteribus itluslrati, in-4°, Vienne, 1744;

E. F. WernsdorlT, Prolusio de fontibus historiée Syrix
in libris Machabseorum, Leipzig, 1746; E. Frolich, De
fontibus historix Syrix in libris Machabseorum pro-

lusio in examen vocata, Vienne, 1746; Gtl. Wernsdorlf,

Commenlaiiu Idstorico-crilica de ftde librorum Macha-
bieorum, Breslau, 1747; [Khell,] Auctoritas utriusque

libri Machabseorum canonico-hitorica asserta, Vienne,

1749; .1. M. A. Scholz, Commentât' :u den BB. der

Makkabàer, in-8", Francfort, 1835; C. L. W. Grimm,
Kurzgef. exeget. Handb. vu den Apokryphen rfjs

Alt. Test., in-8», Leipzig, 1853, t. m; F. X. Patrizi, De
consensu utriusque libri Mach., in-4», Rome, 1856;

C. F. Keil, Commentai- itber die Bûcher der Makka-
bàer, in-8», Leipzig, 1875; Giliet, Les Machabées, in-8n

,

Paris, 1880; B. Niese, Kritik der beiden Makkabiier-

bù.cher, in-8", Berlin, 1900. E. BEURL1ER.

4. MACHABÉES (LIVRES APOCRYPHES DES). En
plus des deux livres canoniques des Machabées il existe

trois livres apocryphes qui portent ce titre.

I. TROISIÈME livre DES .Machabées. — /. NOM. — Le
troisième livre des Machabées n'a en réalité aucun droit

à ci' titre. En effet, il ne raconte pas l'histoire dis

princes asmonéens, mais celle des événements anté-

rieurs a eux. Chronologiquement il devrait être placé

avant 1rs deux livres canoniques. Dans la Synopsis du
pseudo-Athanase, Pair. Gr., t. xxvm, col. 432, on lit :

Motxxotôatxà piêXia ô' riToXegiaixâ. Grimm, Kwgefasstes
Ktisches Uandbuch :u den Apockryphen d. Allen

Testaments, petit in-4°, Leipzig, 1857, p. 220, pense qu'il

faut lire xa'i lUo'i ty.x'.Y.y. et que le mot désigne le livre vul-

gairement connu sous i;r nom de lll' liv re des Machabées.
C'esl bien b- titre qui lui convient, puisqu'il rapporte

des événements relatifs .ni régne de Ptolémée IV Philo-

pator. A cause de la date de ces événements, Cotton,
dans The in-,- Books o\ Machabées, in-8», Oxford, 1832,

l'a placé' en tête. Le texte se trouve dans presque ions les

manuscrits ri dans 1rs éditions des Septante. Les Juifs
ni' paraissent pas avi tr l'ait usage >\e ce livre. La pre-

mière mention qui ru est faite par- les chrétiens se

trouve dans 1rs Canons apostoliques, can, 85, t, cxxxvh,
col. 212. On le trouve également dans Théodoret d'An-

tioche, Ad. Dan., xi, 7, t. i.xxxt, col. 1508, dans le cata-

logue de Xieéphorr, 1. c, col. 10.77, et dans la Synnpse du
psrinlo-Alhana.se avec le titre que nous avons indiqué
plus haut. L'Eglise latine ne l'a jamais admis dans son
canon et il n'y en a pas de traduction dans la Vulgate.
Il est au contraire traduit dans la Peschilo et les témoi-
gnages de Théodoret et de Xicéphore montrent qu'il

était accepté dans l'Église de Syrie.

//. nur et ANALYSE du LlvitE. — Le dessein de l'au-

teur est d'encourager les Juifs d'Alexandrie à souffrir

pour leur toi en leur racontant ce qu'ont souffert leurs

ancêtres, en leur montrant que le Tout-Puissant triomphe
toujours de ses ennemis. Pour atteindre ce but, il ra-

conte les événements qui se sont passés à Alexandrie
sous le règne de Ptolémée IV Philopator. Ce prince,

après la victoire qu'il avait remportée sur Antiochus le

Grand à Raphia, en 217 avant J.-C, reçut les félicita-

tions d'envoyés juifs qui lui tirent visiter la cité sainte

et l'exhortèrent à offrir des sacrifices. Il voulut pénétrer

dans le Saint des Saints, i, 1-11. En vain le peuple le

supplia-t-il de renoncer à son projet sacrilège, il per-
sista. Le peuple fut sur le point de résister les armes à

la main, i, 11-29. Le grand-prètre Simon pria le Sei-

gneur, qui châtia le prince impie, en le frappant de para-

lysie, il, 1 24. Revenu à lui, Ptolémée retourna en
Egypte et résolut de se venger sur les Juifs d'Alexandrie.

Il les priva de leurs privilèges et les fit marquer au 1er

chaud d'une feuille de lierre, comme adorateurs de
Bacchus. Voir t. n, col. 1378. Seuls ceux qui acceptèrent

volontairement le culte de ce dieu furent épargnés, n,

24, 30. La masse du peuple resta fidèle à sa foi, et le roi

ordonna d'arrêter les Juifs de tout le pays et de les

conduire enchaînés à Alexandrie, II, 31-111, 1. Un grand
nombre purent échapper aux émissaires du roi, grâce à

l'aide que leur donnèrent les Égyptiens, m, 2-iv, 10.

Ceux qui furent arrêtés furent conduits à l'hippodrome
d'Alexandrie. Avant de procéder au massacre, Ptolémée
ordonna qu'on inscrivit les noms de tous les prison-

niers. Ce fut alors que se produisit un fait merveilleux.

Après avoir travaillé pendant 40 jours, les scribes dé-

clarèrent que le nombre des Juifs était si grand qu'ils

manquaient de roseaux et de papyrus, îv, 10-21. Le roi

ordonna d'enivrer de vin et d'encens 500 éléphants et

de les faire entrer dans l'hippodrome pour qu'ils fou-

lassent les Juifs aux pieds. L'exécution de l'ordre fut

différée parce que Ptolémée fut pris soudain d'un som-
meil profond qui dura jusqu'après l'heure fixée chaque
jour pour son principal repas, V, 1-22. Le lendemain
malin Ptolémée avait providentiellement oublié' 1rs

ordres qu'il avait donnés et se rappela seulement la

loyauté des Juifs envers ses ancêtres, v, 23-25. Le même
soir cependant il recouvra la mémoire et ordonna le

massacre. Comme ses officiers paraissaient se moquer
de ces revirements, il fit serment d'envahir la Judée et

de détruire le Temple, v, 26-48. l'n prêtre nommé
Éléazar, vénérable vieillard, pria pour son peuple, et,

quand le roi ri sa suite arrivèrent à l'hippodrome pour

assister au massacre, deux anges effrayèrent les éléphants

et ceux-ci se précipitèrent sur l'escorte de Ptolémée, v,

44-VI, 22. La colère du roi se changea alors en pitié' pour

les Juifs, il leur donna la libellé' cl Ml i glande file

en leur honneur. En mémoire de leur délivrance, les
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Juifs instituèrent une fête annuelle, vi. i'î-vn. 9. Le roi

leur promit de punir ceux d'entre eux qui avaient

apostasie, \i. m 23,

///. VALEUR B1STOR1QVB nr ///« LIVRE BBS MACBA-
- Davidson, Introduction to the Old Testament,

in-8», Londres, lst;-2. i. m,p. 154, dit que le récit du
III" livre des Machabées est une fable absurde. Cette

opinion est certainement exagérée. En effet, les faits

attestés par ce livre sont concordants avec ce que nous
savons par ailleurs de Ptolémée IV Philopator. La vic-

toire de ce prince à Raphia, sur Antiochus, i. 1-1. est

connue par Polybe, v, W, 58-71, 79 87 : TiteLive, xx.wn,
4. .lusiin. xxx, I. Polybe, v, 87, mentionne son séjour

en Coelésyrie et en Phénicie. Son penchant pour le

culte de Bacchus, u, 25-30, esl affirmé par Justin, xxx. I.

Son caractère cruel et vicieux est celui que décrit Plu-

tarque, Quomoda distinguendi tant adulâtores, xn.

Tbéodote, dont il est question, n, 2, est signalé par Po-
lybe, v, 40, comme commandant en chef les arm
Ptolémée en Coelésyrie. L'institution d'une fête en sou-
venir de la délivrance des Juifs, \i. 36, esl attesl

Josèphe, Contr. Apion, n. 5. Cependant Josèphe place

1 vénement dont il s'agit, et qui est décrit par lui de la

même façon, sous Ptolémée VII Physcon. Certains cri-

tiques, entre autres Grimm. Bandbuch, p. 217; David-

son, Introduction, t. III, p. iôô, pensent qu'il y a dans
ce récit une transposition des événements qui se sont

passés à Alexandrie sous Caligula, Josèphe, Ant. jud.,

XVIII, vm, 2; mais dans le IIIe livre des Machabées rien

ne rappelle l'empereur romain et il n'est pas dit que,
comme lui, Ptolémée IV ait aspiré à être adoré comme
un dieu. Le seul fait qui apparaisse à la fois aux deux épo-

ques est la privation du droit de citoyen pour les Juifs,

mais il n'y a rien d'étonnant à ce qu'il se soit renouvelé.

IV. AVTBUR, LANGUB, INTÉGRITÉ, DATE DU LIVRE. —
1. On admet généralement que l'auteur du III e livre des

Machabées est un Juif alexandrin et qu'il écrivit en
grec. — 2. Son style est bien en effet d'un Juif alexan-

drin. On y retrouve des mots du II e livre, comme
i' krv/o;. m Mach., i, 25, n, 3; cf. II Hach., îx, 7; des
mots purement grecs pour désigner des choses juives.

III Mach., v. 20.^42; vu, 5; cf. II Mach., IV, 47. L'un et

l'autre emploient le mot -6t:o: pour désigner le Temple
de-Jérusalem, et {msavsîa pour signifier l'intervention

miraculeuse de Dieu. III Mach., IV, 3; il, 19; cf. II Mach.,
il. 19; m, 21. Cependant le stjle des deux livres est

si notablement différent qu'on ne peut les assigner au
même auteur. Beaucoup d'expressions du III e livre sont

obscures, i, 9, 14,17; II, 31; IV, 11; ou poétiques, i, 18;

IV, 8; v, 26; vi, 4-8. On y trouve même un iambique tri-

mètre qui semble emprunté à un poète grec : Seroi

yoveïç 7tïst,(7xv r, -xicwi yovoi, v, 31. Les mots y sont

souvent pris dans un sens inusité, par exemple, Surreiv,

1,3; à-naÔTz-iù-o;, m, 14; y.aTx/pîcûai, IV, 5; quelques-
uns ne se trouvent nulle part ailleurs : à'n-:i7-^in-un, i,

20; Xaoypasîa, II, 29; -poff-joTÉXXEsOat, il, 29; gapriripca,

iv, 20; d'autres n'existent que chez les auteurs de basse
grécité: sv8e<r[ioç, n, 21; ypixaunô;, m, '17; àXo-fio-cfa,

v, 42. Les mots simples sont remplacés par des péri-

phrases emphatiques; Bpôu,ov uvvttrraeOai pour rpâyetv,

i. 19; jv îipea-Setw -t,v T)Xixîoni XeXo-fxûç, vi. 1. Certains

mots portent la trace de la philosophie alexandrine, par
exemple les épithètes péytcrro; ou CV.tto; appliquées

à Dieu, i, 2, 16; îv, 16; vi, 2: vu, 9; la distinction

entre Dieu et sa gloire, II, 2. Cf. Grimm, Handbuch,
p. 21 't. Il est impossible de déterminer exactement la

date de la rédaction de ce livre. Elle peut être placée

soit dans le premier siècle avant J.-C. soit dans le pre-

mier siècle de notre ère. Sous sa forme actuelle, le

III e livre des Machabées commence ex abrupto par ces

mots : 6 ci <J>;}.on:r:o)p. ; au >. 2, il est fait allusion à un
complot contre le roi, rr,v |7cc6ouXt|V; enfin, n. 25, il est

parlé de comparons du roi mentionnés plus haut et

dont il n'est pas question dans le texte que nous possé-

dons. Le début du livre est donc perdu.
i. BIBLIOGRAPB1B. — II. Harclay Svu-le, The Old Tes-

tament in Greek, according the Septuagint, 2 .'dit..

in-8», Cambridge, t. m. p. 709-729; Grimm, Exegetitchet

Bandbuch ,-e /.•„ Apocryphen di nenis,

ive Theil, petit in-'r. Leipzig, 1857; Eichborn, L'm-

l
/// ,/;,• apokryphischen S< Allen

ipzig, 1795, p. •27s--2'."<: Bertholdt,

Einlt il
'• apokryph.

Schriften îles Alt. und Neu. Teslamenl't, in-8°, Erlan-

gen, 18124819, t. m. p. 1082-1091; E. Schûrer, Get-

chichtt Chritti,

t. m, 2" édit., in-8», Leipzig, 1902, p. 67, 3644)67.

II. Quatrième livre des Machabées. — /. nom. — Le
quatrième livre des Machabées est parvenu jusqu'à nous
par deux voies différentes. Il se trouve dans un certain

noiulire de manuscrits des Septante, notamment dans
nilrinus, dans le Yaticanus et dans le Stnaitieus.

On le rencontre aussi dans les manuscrits de Josèphe et

il a été publié à la suite des œuvres de cet historien. Le
meilleur texte est celui de 1 manus-
crits des Septante lui donnent généralement le titre de
r, reripTr] t«5v Maxxa6ottxû>v fJigXo;. Dans le l'arisinus A,
il porte le titre de Maxxa6a£wv tstisto; -iy. n

Xofi<7u,oû, Traité du sage raisonnement. Eusèbe,

Bist. ceci., III, x, 6, t. xx, col. 244, le nomme IUv.

tfjToxpôtopoc Xoy«r(io0, Sur la suprématie de la rai-

son, et l'attribue à Josèphe.

Dans les œuvres de cet historien, il est publié à la fin

sous son double titre : <J».a6. 'Iwtt.-o-, e!; Manu
Xâyac ^ -es: ctÙToxpâvcpoç Xoyiotio-J. Il existe une version

syriaque de ce titre qui a été publiée d'après un manus-
crit de l'Ambrosienne par Ceriani en fac-similé photo-

graphique. On n'en connaît aucune traduction latine

ancienne. Ci. Grimm, Bandbuch, p. 294-296.

11. LANGVB El STTLB. — Le style du quatrième livre

est généralement clair et correct. C'est celui d'un écri-

vain habitué à penser et à écrire en grec. On y trouve

fréquemment des mots composés avec une préposition :

impuYoXoyeioOai, '*i 9; à-T ,.7:o"/'.7E--o:j.a'.. iv, 1 : èîevjev^e'...

iv, 11; etc., avec n5v : icôvitoçoç, I. 12; Kavyéupyo;, i,

29: -ïviyio:, vu, 4; XIV, 7; quelques mots particuliers à

l'auteur :' a-j-roSé-TTroTo;, I, 1 ; u.ovoyps5:a, I, 27 ; iy/:i-

pîoflat, IV, 18; inoÇaiveiv, VI, 6; Ipxupûrnx, vu, 2;

[uraperoç, XI. 4; XTipoyovfa, xiv, 19; è-Tau.r,Tu;. XVI,

24. A l'exception de 'IpocAXufia et d"EXeâÇapo;, les noms
propres y sont transcrits sous la forme hébraïque. En
quelques passages seulement il y est lait usage des

Septante, n, 5-19; xvn, 19.

/;/. aciel'R et date dv LIVRE. — 1° Nous avons dit

plus haut que le quatrième livre des Machabées se trouve

souvent dans les manuscrits à la suite des œuvres de

Josèphe. Eusèbe, Bist. eccl., III, x, 6, t. xx. col. 244,

l'attribue à cet historien. Saint Jérôme, De viris illustr.,

13, t. xxm, col. 632, est du même avis. Contr. Pela-

gian.. il. 6, t. XXIII, col. 542. Cf. Grimm. Bandbuch,
p. 293. Cependant cette attribution parait être une
simple hypothèse contre laquelle militent de sérieuses

raisons. Le style du livre est très différent de celui de

Josèphe. L'auteur du IVe livre des Machabées connaît

le second, que Josèphe ne connait pas. Les grossières

erreurs historiques qu'il renferme, iv, 15, 26; v, 1 ; xvn,

23, seraient inexplicables de la part de Josèphe; enfin,

celui-ci est tout à fait étranger à la philosophie alexan-

drine dont l'influence est ici manifeste. — 2» La date de

la composition ne peut être fixée d'une manière précise.

On s'accorde cependant généralement à le rapporter au

premier siècle après J.-C. Il est remarqué. IV, 1. qu'Onias

est grand-prêtre à vie. remarque qui ne s'explique qu'a-

près labolition de la grande-prêtrise à vie, c'est-à-dire

après la chute des princes asmonéens. L'effroi des Juifs

égyptiens en entendant parler des supplices de leurs

«
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Frères de Palestine, \iv, 9, ne se i prend que s'ils

étaient eux-mêmes en paix. Le livre esl donc antérieur
a la persécution de Caligula en 10 après J.-C. C'est entre
ces deux dates nu.- le livre a été éci it.

/i. CARACTÈRE II CONTSND m VIVRE. - I" Le
quatrième livre des Machabées esl an traité philoso-
phique. L'auteur j soutient » la suprématie de la raison
pieuse, c'est-à-dire (1rs principes religieux, sur les

passions », i, I, 13; xviii, Cette raison pieuse, c'est la

lui judaïque imprégnée de stoïcisme. La l'orme du livre

csi celle d'un discours adressé par fauteur à ses coreli-

gionnaires, xvm, l. En tête se trouve une introduction
on I. profilé esl pose 1 cl l'ouvrage tout entier résumé,
I, 1-12. — 2 n On peut diviser le livre lui-méi a deux

parties : Première partie. La première partie, i, 13-

III, 19, est consacrée à la discussion philosophique.
L'auteur définit la raison : « l'intelligence combinée
avec une vie intègre, i I, 15; la sagesse est la connais-
sance des choses humaines et divines et de leurs causes,

I, Hi; on l'atteint par la connaissance de la loi, i, 12;
el elle se manifeste par quatre vertus cardinales : la

prudence, la justice, la force et la tempérance, i, 18.

Suivenl une description et une classification des passions
dans leur opposition aux vertus cardinales. La raison

pic .ise domine toutes les passions. — Seconde partie.

La seconde partie, m, 20-xvm, 2, montre cette puissance
de la raison sur les passions par des exemples tirés de
l'histoire des Juifs sous Séleucus, roi de Syrie, et sous
Antioclms Épiphane, qui est appelé son fils. L'auteur y
raconte, en les accompagnant de nombreuses réflexions

morales el édifiantes, le martyre d'Éléazar, v-vn; celui

'I pt frères, vm-xiv, 10; et de leur mère, xrv, 11-xvi,

25. Cf. II Mach., m, rv, 7-17; v, 1-vi, 11. Il termine en
indiquant ses impressions sur le caractère et la signifi-

cation de ces martyres, xvil-xvm, 2. La fin du livre,

XVIII, 3-23, parait être une addition postérieure à la

rédaction primitive, mais ajoutée peu après. — 3° Le
quatrième livre des Machabées n'a pas d'importance
historique. Il se contente, ainsi que nous l'avons dit, de
se référer aux événements racontés dans le deuxième
livre canonique des Machabées. Freudenthal, Die Fla-
vius Josephus beigelegte Schrift iiber die Herrschaft
der Vernunft, in-8", Breslau, 1869, p. 72-90, pense
qu'il s'est servi de l'ouvrage complet de Jason de Cyrène,

mais cela n'est pas prouvé. Il croit également que les

y. xvm, 6-19, sont seuls une addition postérieure. Comme
nous l'avons dit plus haut, l'auteur soutient une thèse

philosophique et religieuse, et les faits qui sont rapportés

ne le sont que comme arguments en faveur de la thèse.

La théorie des quatre vertus cardinales est empruntée
aux stoïciens, mais pour lui l'idéal de la vertu ne peut

être atteint que par l'observation de la loi divine. L'au-

teur, malgré, sa connaissance de la philosophie stoïcienne,

est bien resté juif d'idées. Il se rattache aux pharisiens

par son zèle pour l'observation scrupuleuse de la loi,

par sa croyance à la résurrection et à l'immortalité' de

l'âme. Il croit que les âmes pieuses entreront dans le

bonheur après la mort du corps, ix, 8; xvu, 18; et les

coupables dans les tourments, ix, 9; xn, 12. Cf. xm, 16;

XV, 2 ; xvu, 5. Il croit aussi que les souffrances des mar-
t\rs sont une expiation pour les péchés du peuple, vi,

29; vu, 12 ; XVII, 29.

7. BIBLIOGRAPHIE. — Fritzsche, Libri apocryphi Vet.

\m, Grœce, in-8", Leipzig, 1871 ; H. Barclay Swete,

The Old Testa/ment in Greek, according to theSeptua-
ginta -1 édit., in-8», Cambridge, 1S99, t. m, p. 729-763;

Ceriani, Translatif Syra Pescitto Veteris Teslamtmli
lire Atnbrosiano, in-f", Milan, 1876-1883, t. n

;

Grimm, Exeget. Eandbuch zu den Apokryphen, in-8",

Leipzig, 1857, t. iv; Freudenthal, Die Flavius Josephus
beigelegte Schrift ùber die Herrschaft der Vernunft
[A. Makkabâerbuch), fine Predigt ans dem ersten

nuchehriitlichen Jahrundertj untersuehi, in-8», Ures-

lau, 1889; E. Schflrer, Geschichte des jûdischen Volltes

im Zeitalter lesu Christi, ln-8°, Leipzi i édit.,

1891-1902, t. i, p. 89; t. n, p. 519; t. m, p. 39
III. Ai ntr. i.i sniii mi: LIVRE DE M \ < : 1 1 iBI i

-. Sixle

de sienne, Bibliotheca sancta, in-f°, Venise, 1566, t. i,

p. 39, parle d'un autre quatrlê livre des Machabées
qui exislait en manuseril de son temps, Il l'avait vu à

Lyon dans la bibliothèque de Santés Pagnino qui fut

brûlée peu après. C'était, croit-il, la traduction grecque
des Annales de Jean Hyrcan dont il est question dans
1 Mach., xvi, 24. Voir Jean Hyrcan, t. in, col. 1154. Sixte

en cite les premiers is ; s Après la morl de Simon,
Jean son tils devint grand-prélic à sa place'. » Le récit,

dit-il, est le même que celui de Josèphe, Ant. jud.,
XIII, mais le style en est tics dill, 'relit el abonde en
bé'braïsines. Ce témoignage précis montre qu'il s'agit

d'un ouvrage différent du V" livre des Machabées.
Cf. E. Schûrer, Geschichte des jûdischen Volkes im
Zeitalter lesu Christi, 2» édit., t. m, p. 397.

IV. Cinquième livre des Machabées. — /. nom. —
On donne ce titre à une chronique arabe relative à

l'histoire juive et publiée avec une traduction latine de
Gabriel Sionite dans la Polyglotte de Paris de 1645 et

dans celle de Londres de 1657. C'est C.otton qui, le pre-
mier, lui a donné ce nom en la plaçant au cinquième rang
dans son livre intitulé T/ie five Baoks of Machabées,
in-8", Oxford, 1832. A la fin du chapitre XVI, la première
partie, c'est-à-dire du chap. i, 1, à xvi, 26, est intitulée :

Le second livre des Machabées d'après la traduction
des Hébreux. La seconde partie, xvu, 1-lix, 96, est sim-
plement appelée : Le second livre des Machabées. Cette

seconde partie contient l'histoire de Jean Hyrcan, xx,

ce qui a fait supposer à dom Calmet, Dictionnaire de
la liïble, au mot Machabées, que nous avons ici la tra-

duction du texte signalé en grec par Sixte de Sienne
dans la bibliothèque de Santés Pagnino et dont nous
avons parlé plus haut. Cf. Cotton, The five Books of
Machabées, intr., p. xxxvin. Il existe à la Bodléienne
deux manuscrits portant le titre d'Histoire des Macha-
bées de Joseph Ben Gorion. Uri, Catalogue, n. 782, 829.

Les parties publiées par les Polyglottes de Paris et de
Londres en ont été extraites.

//. auteur, date, LANGUE originale. — 1. Le cin-

quième livre des Machabées est une compilation écrite

en hébreu par un Juif peu après la chute de Jérusalem.

Dans la traduction arabe, on retrouve les traces du texte

original hébreu. Quand il parle d'un mort, l'auteur

ajoute à son nom les formules connues : « Dieu ait pitié

de lui » ou « qu'il soit en paix «.Ces formules devinrent

habituelles à la période talmudique, cf. Tosiphta ClniUin,

t. 100 a. — 2. La Bible y est désignée sous le nom des

« Vingt-quatre livres », m, L, 9; ce qui suppose la clôture

du canon hébreu; le Pentateuque y est appelé Thorah,

xxi, 9, d'après la coutume juive. Dieu y est désigné par

l'expression « le Dieu grand et bon », i, 8, 13, 15 ; v, 27
;

vu, 21, 22, etc.; Jérusalem par les mots « la cité de la

maison sainte », xx, 17 ; xxi, 1, etc., ou « la cité' sainte »,

xvi, 11, 17 ; xx, 18, etc., « la maison sainte, d XX, 7, 27 ; XXIII,

3, etc., « la maison de Dieu, »vi,21 ; ix,7 ; XI, 8; le Temple
est appelé « la maison du sanctuaire », VIII, 11. La des-

truction de Jérusalem y est mentionnée, ix, 5; xxi, 30,

et la période du second temple y est représentée coi

quelque chose de passé, xxii, 9; lui, 8; mais, d'autre

part, il y est question de l'auteur original comme d'une

tierce personne, xxv, 5; lv. 25, i.vi, 16, il est donc évi-

dent que, soit le traducteur soit l'éditeur de l'original

ont fait des remaniements. Il avait terminé son récit six

ans avant la destruction de Jérusalem et la ruine du

Temple par Titus.

Le nom de l'auteur est inconnu, quoiqu'il ait écrit

d'autres ouvrages auxquels il fait allusion, I.IX, 96. —
Joseph Ben Gorion, chroniqueur juif du ix< siècle, a

probablement pris le cinquième livre des Machabées
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comme base de son livre intitulé Sêfér Yôsippon, livre

de Josippon. Grâtz, Geschichte der Juden, van den

âltesten Xeiten bis aufdie Gegemuart, in-8°, 1853-1870,

i. v, p. 281, il appendice, n. i.

/;/. ANALYSE DO UVRS. — Le cinquième livre des

Machabées contient l'histoire des Juifs depuis la tentative

d'Héliodore pour piller le Temple, jusqu'au temps où

Hérode ni périr sa femme Marianne, sa mère Alexandra

et ses deux 11 Is Alexandre et Aristobule, c'est-à-dire de

181 à G avant Jésus-Christ. La table suivante donne la

concordance des chapitres de ce livre avec les deux livres

canoniques des Machabées et les œuvres de Joséphe :

De ce tableau il résulte que dans toute la période

machabéenne, [-xx, l'auteur a puisé ses renseignements
dans lis livres canoniques des Macbabées, et pour la

période postérieure, XX-l.lX,dans Joséphe. Il y a cepen-

dant ci el Là un certain nombre d'erreurs historiques.

On le constate par exemple en comparant : V Hach., x,

18, 17, avec II Hach., X, -29; V Macb., IX, avec I Macb.,

vu, 7; V Macb., vm, 1-8, avec I Macb., ix, 73; xn, 48, et

Joséphe, Anl. jud., xn, 11 ; VMach., xx, 17 avecjosèphe
Anl. jud., XIII, 15; V Macb., xxi, 17, avec Joséphe, Anl.

in. I., vu, 12; ces erreurs sont surtout manifestes en ce

qui concerne l'histoire des peuples étrangers. V Macb.

V Macb. 1 Mach. II Mach. IV Macu.
A„l.

1
Bell. jud.

I D 111 B „ ,

n B XII, Il B

m I V 3 XII, M, VII »

IV a vi, 18-31 V, VI »> »

B VII VIII-X, 12, XV, 13-23 1» B

VI II » B Ml. vm I, II

VII il, 49 — IV, 36 VIII » XII, Mll-XI «

VIII VI IX » XII. vm B

I\ iv, 36 X B XII. XI B

X V X n XII, XII *

XI » XI, XII 1 " '

XII
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„ „ a XIV. XXVII I, XIII

LUI B 3 XV, I I, XIII
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I, XVII
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xii. Dans ce chapitre, l'auteur n'a puisé ni dans les livres

canonique des Machabées, ni dans Josèphe. Il y a

aussi des erreurs de traduction ou de copie, par

exemple, dans le nom de Félix employé pour trois per-

sonnes différentes : VMach.,m, 14; vu, 8,34; ci. I Mach.,
m, 10; Il Mach., v, 22; vm, 33; dans la substitution de
Gorgias à Timothée, V Mach., x; cf. Il Mach., x;

Josèphe, Ant. in, I., xii, I. La croyance à l'immortalité

il« I .'mu', à la résurrection des corps et au jugement

y est nettement affirmée, v, 12, 13, 17, 22, 13, 18-51;

i.ix, 11. Le manuscrit ambrosien de la Peschito donne
le titre de V" livre des Machabées à la traduction syriaque

ilu VI" livre de la Guerre des Juifs de Josèphe.

E. Beurlier.
MACHATHI (hébreu : ham-Ma'àkâ{i, « le Maacha-

tite; s Septante : Nw/aûi: Alexandrinus : Ma/aOâ), du
p.*\s de Maacha, de Machalhi, a traduit la Vulgate.

1 Par., iv, 19 : « Esthamo, qui tut de Machalhi. » Ce pas-

sage, diversement traduit et interprété, signifie proba-

blement que la ville d'JEsthamo fut (ondée ou restaurée

par un Maclialite. Voir Esthamo 1, t. Il, col. 1971.

MACH ATI, MACHATITE (hébreu : ham-Maâkdfi),
nom ethnique désignant les habitants du pays de Maacha
ou les personnes qui en étaient originaires. La Vulgate

a écrit ce mot Maachati dans IV Reg., xxv, 23, et .1er.,

XL, 8 (voir Maachati, col. 467), Machalhi dans I Par.,

iv, 19; elle semble l'avoir pris pour un nom de lieu, et

non pour un nom de peuple. Elle aurait du traduire

Mon, Italiens ou bien Machatscus, comme elle l'a fait

pour les autres peuples ebananéens dont le nom est

également précédé en hébreu de l'article, Chananszus,
Gergesxwi, etc.

1. MACHATI (Septante : MayM [Ma^L dans Jos.,

xii, 5]), mot qui désigne collectivement les habitants de
Maacha et s'emploie pour signifier leur pays même.
Deut., ni, 14; Jos., xii, 5; xm, 11, 13. Dans II Reg., x,

G, 8; I Par., xix, 6, ce pays est appelé Maacha et donné
comme araméen. Voir Maacha 10, col. 466.

2. MACHATI (Septante : 'MayayayJ), nom ethnique
ou surnom, à cause de son origine, du grand-père d'un
des vaillants soldats de David appelé Éliphélet. II Reg.,

xxiii. 3i. Le nom propre de ce Maachatite est inconnu.

MACHBANAI (hébreu : Makbannai; Septante
;

Mï/./aêavaï; Alexandrinus : Ma-/ctgavai), le onzième
des vaillants Gadites qui se joignirent à David persécuté

par Saùl dans le désert. I Par., xii, 8-15.

MACHBÉNA (hébreu : Makbêna'; Septante : Ma/oc-
6i)vâ; Alexandrinus : Ma^au^vi). Sué, de la tribu de
Juda, fut, dit I Par., n, 49, « père de Machbéna et père
de Gabaa. » Cette locution signifie probablement que
Sué futle fondateur ou le restaurateur d'une ville appelée

Machbéna, qui est peut-être la même que Chebhon de
Josué, xv, 40. Chebbon est supposée avoir occupé l'em-
placement d'El-Qoubeibéh actuel, au sud-ouest de Beit-

Djibrin (Éleuthéropolis). Voir Chebbon, t. Il, col. 643.

MACHI (hébreu : Màkî; Septante : Max/;'), père de
Gaël, de la tribu de Cad. Guël fut un des douze espions
qui furent envoyés par Moïse du désert de Pharan pour
explorer la Terre Promise. Num., XIII, 16 (hébreu, 15).

MACHINE DE GUERRE (hébreu : hïébôn; Sep-
tante : |j.ï|y_avr|, opyoïvov ; Vulgate : machina), engin des-

tin'- à l'attaque ou à la défense des villes.

I Machines de guerre chez les Hébreux. — Les Hé-
breux ne connurent les machines de guerre proprement
dites qu'à partir du règne d'Ozias. Dans le Deutéro-
nome, xx, 20, la Vulgate traduit par le mot machinas,

l'hébreu mmnr que les Septante rendent pur yi-A/Mv.i.
Il i agil dan ce pa lage le mai aines proprement
dite-., mais de retranchements faits par les ., igiégeants

à l'aide de pieux. Le lieui/ronome ne, permet de taire

ce pieux qu'avec des arbres sauvages et non avec des
arbres fruitiers. — Ozias fit construire, pour détendre
Jérusalem, des machines de divers genres. Il Par., xxvi,

15. Le texte hébreu les appelle hisbùm'4 mahûschéi hôlib,
« machines inventées par un homme ingénieux » (Sep-
tante : ]j.T,/avà; u.e|iï)xavo (levas XoftoToO; Vulgate :

diverti generU machinas). Dans ce texte, la place de ces
machines est désignée; elles sont installées sur les tours
et aux angles des murs. Leur nature est également in-
diquée. C'étaient des catapultes et des batistes. Voir
Baliste, t. i, col. 1414; Catapulte, t. n, col. 3i6. —
Dans les livres des Machabées, il est souvent fait men-
tion des machines de guerre. On voit pour la première
fois Judas en taire usage dans le siège de la citadelle
de Jérusalem occupée par les Syriens. I Mach., vi, 20.

Le texte appelle ces machines j3e).ostï<7e:ç xal |j./,/avi;.

La Vulgate traduit le premier mot par balistas, mais il

désigne les emplacements où l'on plaçait les machines.
Polybe, IX, xli, 8; Diodore de Sicile, XX, lxxxv, 4; Pbi-

lon, Traité de fortification, v. Cf. Revue de philologie,

nouvelle série, 1879, t. m, p. 123-129. — Judas oppose
aussi des machines à celles dont les Syriens avaient

muni Bethsura. I Mach., vi, 52. — Jonathas s'en sert

pour assiéger la citadelle de Jérusalem, I Mach., XI, 20;
Simon fait de même au siège de Gaza. I Mach., xm,43.
Dans ce verset, le texte grec désigne les machines sous
le nom d'êXeiïoXeïi. C'étaient d'énormes tours mobiles,

reposant sur des roues et inventées récemment par Dé-
métrius Poliorcète; on les approchait des murailles

pour les battre en brèche ou pour les escalader plus

facilement. Plutarque, Demetr., 24; Diodore de Sicile,

xx, 48. Déjà les Assyriens faisaient usage de tours ana-
logues, munies de béliers à leur partie intérieure. Voir
Bélier 2, t. i, col. 1562, fig. 479, col. 1565. Cela peut
expliquer pourquoi les Septante, dans Ézéchiel, iv, 2,

traduisent le mot karim, « bélier, » par le mot pV/,o-

otïueii;. Ces tours sont bien, en effet, des emplacements
où les béliers sont mis en batterie. Voir Baliste, t. i,

col. 1414. — En racontant la prise de Casphin, l'auteur

du second livre des Machabées rapporte que Judas in-

voqua le Dieu qui au temps de Josué avait renversé

les murs de Jéricho, sans béliers et sans machines.
II Mach., xn, 15.

2° Machines de guerre chez les peuples en relation

avec les Juifs. — La seule machine de guerre connue
des Égyptiens et des Assyriens était le bélier. Voir
Bélier 2, t. i, col. 1502. Au temps des Machabées, les

machines de guerre étaient d'usage constant dans les

armées gréco-syriennes. I Mach., v, 30; vi, 31; ix, 64,

67; xv, 25; II Mach., xii, 27. Les principales de ces

machines sont désignées par leur nom propre dans la

Bible. Ce sont les 7:-jp6go).a xai XiSééoXa (Vulgate : ignis

jacula et tormenla ad lapides jaclandos), les machines
à lancer le feu, c'est-à-dire des javelots enflammés, et

les machines à lancer des pierres et des javelots: balistes

et catapultes, I Mach., VI, 51; les scorpions, ery.opTuoia

(Vulgate : scorpii), machines à lancer des flèches, qui
étaient des engins de construction semblable à celle des

catapultes, mais de plus petites dimensions, enfin les

frondes, nçevSiSvia (Vulgate : fundibula), qui devaient

ressembler aux onagres. I Mach., vi, 51. Cl. fig. 429 et

430, 1. 1, col. 1416. Parmi les engins usités par les Gréco-
Syriens, il faut noter aussi ceux qui étaient placés sur

le dos des éléphants. I Mach., VI, 37. Voir Éléphants,

t. n, col. 1661. — Pour la bibliographie, voir les ou-
vrages cités au mot Baliste, t. i, col. 1416.

E. Beijri.ier.

MACHIR (hébreu : Mâkir, vendu; » Septante :

M«x'p), nom de deux Israélites.
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1. MACHIR, fils aine de Mariasse et pelit-fils de Jo-

seph. Gen., i-, 22 (hébreu, 23); Jos., xvn, 1. Sa mère

était une Araméenne (Syrienne). 1 Par., vu, 11. Le

sacré nous fait-il connaître le nom de sa femme? C'est

ce qu'il est difficile de déterminer. Le passage de I Par.,

vu. 15-16, où est racontée l'histoire de Machir, parait

altéré d'une façon irrémédiable Ce rset, qui est fort

obscur, dil Clair, /.''.-• Parai 30, p. 1-21. se

lit en hébreu de la manière suivante : « Et Machir prit

« une femme à IJuppim el à Suppvni, el le "uni de sa

ir était Maacha. i D'après te v. ki, Maacha était la

femme de Machir et par conséquent on devrait s'attendre

à lire : o Et Machir prit une femme appelée Maacha. lEn
somme les mois à IJuppim et à Suppîm ne cadrent en

aucune façon avec le contexte. Le traducteur latin a

suppléé filiis suis après accepit u.vorcs et changé le

singulier 'Uâh tu.ror) en pluriel, mais évidemment par

voie de conjecture, i Voir Happhih, t. m. cul. 121. Quoi

qu'il en soit, « les fils de Machir, dit le texte

naquirent sur les genoux do Joseph. » Gen., l, 22. Ses

descendants se distinguèrent par leur courage, Jos.,

XVn, t ; ils devinrent très puissants et furent appelés

Macbirites et Galaadites, parce que Machir fut le père

de Galaad. Num., xxvi, 29. Dans le cantique de Débora,

v, li. Machir est le nom donné à la demi-tribu trans-

jordanique de Manassé. Voir aussi Jos., xui, 31. Ce

fuient en effet les fils de Machir qui conquirent le pays

de Galaad. dès le temps de Moïse, et ils en reeurent une

partie comme héritage. Num., xxxn, 39-40; Deut.,m, 15.

Josué, XIII, 31 ; xvn, I. leur confirma la possession de la

moitié du pays de Galaad el de Basan. Ils formèrent la

partie la plus importante de leur tribu à l'est du Jour-

dain. — Certains commentateurs croient que les Macbi-

rites étaient alliés aux P.en janii tes, parce qu'ils traduisent

I Par., vu, tô : « Machir prit une femme de fluppim et

de Suppim (Vulgate : Happhim et Saphan), » et qu'ils

considèrent IJuppim et Suppim comme Benjamites. Cf.

I Par., vu, 12 Cette opinion est loin d'être démontrée.

Ce qui est certain, c'est la parenté de la famille de Ma-
chir avec la tribu de Juda : Hesron, lits de Phares et

petit-fils de Juda, épousa, à l'âge de soixante ans, une fille

de Machir et en eut un (ils appelé Ségub. De Ségub des-

cendait Jaïr, i qui posséda vingt-trois villes dans la terre

de Galaad. »I Par., n, 21-22. Jaïr s'était joint sans doute

aux Macbirites, dans la conquête du pavs, à cause des

liens de famille qui l'unissaient à eux, et il fut considéré

comme faisant partie de la demi-tribu de Manassé. Voir

Jaïr 1, t. m, col. 1109.

2. MACHIR, fils d'Amniiel, qui demei'-ait à Lodabar,

à l'est du Jourdain. Voir Lodabar, col. 321. Le nom de

cet Israélite a fait supposer à un certain nombre de
commentateurs qu'il était de la tribu de Manassé et

descendant de Machir 1. Il était contemporain de Saiil

et de David. Après la mort de Jonathas, Machir donna
l'hospitalité au fils de ce prince, Miphiboseth. II Reg.,

IX, i-5. Plus tard, lors de la révolte d'Absalom, lorsque

David se fut réfugié à Mahanaïm (Vulgate : Castra),

Machir lui resta Bdèle et lui apporta des meubles et des

vivres. II l'.eg., XVII, 27-28.

MACHIRITES (hébreu : ham-Mdkiri; Septante: 6 Ma-
ytp: ; Vulgate : MachiritiV), descendants de Machir, fils

de -Manassé. Num., xxvi, 29 (hébreu, 30). Voir Machir 1.

MACHMAS (hébreu : Mikmàs (avec un tf), <r lieu

secret, caché, » I Sam. (I Reg.), XIII, 2, 5; xiv. 31; Is.,

x, 28: Xeb., xi. 31 : Mikmds (avec z), I Esd., il. 27:

II Esd., vu, 31 ; Septante : Mayuà;, et Ma/s^i; selon le

Vat., xm. ... U, 10. 22. 23: XIV, 31. etc. : Mj Zju;, Stn.,

Neh., xi. 31 ; Mj/uï. Si»., Is., x, 28. La Vulgate écrit

une fois Mechmas, Il Esd., XI, 31), ville de la tribu de

Benjamin (lig. 161).

I. Identification et site. — Malgré- la légère différence

d'orthographe ou de prononciation, on ne peut douter

que Itikmas, nommée! I ad .
. n, 27, el il I jd.,vn,3i, entre

Rama el Gabaa d'une part, Béthel el Ha! d'antre part.

ne soit la mêm H Esd., 11,31, égale-

ment entre Gabaa d'une part el Hat et Béthel d'autre

part. Le nom de Mukhniât, évidemment identique &

Uikmai [on sait que la lettres, A', est ordinairement pro-

noncée par les Juifs comme le kh, .;, des Arabes et que le

v des Grecs et le ch des Latins représentent la même pro-

ition) est aujourd'hui porté par un village au nord
le Jérusalem, dont la position d'ailleurs correspond par-

faitement aux indications topographiques de la Bible et

de l'histoire. — La place assignée au nom de Machmas,
dans les livres d'Esdras et de Néhémie, est aussi

qu'occupe en réalité aujourd'hui Mukhmds. Ce villaj

situé au nord-est, à près de quatre ! Djéba',

l'an! ieiine Gabaa de Benjamin, et à sept kilon

d'cr-Hdm, l'antique Rama : à Iruis kilomètres au nord-
ouest, on rencontre, non loin de D, mines
de Qadeira', et aux environs les autres localités iden-

tifiées avec Haï; Beitin (Béthel) est à quatre kilomètres,

à l'ouest-nord-ouest, de Deir Dioudn. Selon le réi

I Reg., xih-xiv, les Philistins campés sur le territoire

de Machinas étaient à l'orient de Béthaven. ou, d'api, -

les Septante, à a l'opposé de Bélhoron, à l'orient », sv

Miyi; ï\ Ivavtfot; Boxi9a)pi)v xenà v&tou. I Reg.. siii.J.

(Sur l'emploi du motvÔTo;aveclasignilicationd'« Orient»

voirReland, Pa/œs/i/ia,p.293, et t. n, col. 288.) Mukhmàs
est directement à l'est des deux Beit-'Ur, les anciens

Béthoron, à dix-sept kilomètres de Beit-'Ur el

Béthoron-le-llaut, le plus rapproché; son territoire se

développe au sud-est de Deir Dioudn, dans le voisinage

duquel on cherche le site de Béthaven. Un ravin pro-

fond, bordé de deux rochersappelés BosèsetSéné,sépar lit

Machinas de Gabaa. I Reg., xm, i-5. Uouâd'es-Soneinil

,

dont le nom rappelle celui du rocher Sénéh, se creuse

profond, escarpé, bordé de rochers élevés et à pic, à un
kilomètre au sud-ouest de Mukhmàs et au nord-est de
Djéba' dont il limite le sa/ie( (plaine). Eusèbe indique

Machinas à neuf milles d'Elia, c'est-à-dire à environ

treize kilomètres et demi, et près de Rama. Onomasticon,
édit. Larsow el l'arthey, 1862, p. 281.

La distance de Jérusalem, l'Elia des Romains, à

Machinas peut être estimée de quatorze à quinze kilo-

mètres. Si le dominicain Burchard, en 1283, dans sa

description, publiée dans Peregrinaliones medii œvi
quatuor, 2e édit. Laurent, Leipzig, 1873, p. 56, et un
certain nombre de pèlerins après lui, confondent avec

el-Biréh, Machinas dont le nom n'était cependant pas
perdu de leur temps, les palestinologues modernes sont

unanimes à soutenir l'identité de Mukhmàs avec la cité

de la Bible du même nom. Cf. Ed. Robinson, Biblical

Researclies in Palestine, Boston, 1841, p. 113-115; Jos.

Schwarz, Tebuotli lia-Arez, Jérusalem, 1900, p. 101 et

157; de Saulcy, Dictionnaire topographique abrégé de

la Terre-Sainte, Paris, 1877. p. 213-213 ; V. Gué-rin

Description de la Palestine, Judée, t. m, p. 63-65;

R.von Riess, Biblische Géographie, Fribourg-en-Brisgau,

1872, p. 63 ; Conder et Kitchener, Survey of 11'estem

Palestine, Memoirs, Londres, 1881-1883, t. m. p. 12;

Armstrong, Nanties and Places in tlw OUI Testament,

Londres. 1887. p. 124, etc.

II. DESCRIPTION. —Assis à la limite du désert, sur une
colline du versant oriental des monts judéens, entouré

de toutes parts de collines plus élevées, sauf du côté du
sud-ouest où l'espace s'ouvre en face des profondeurs

de Voudd' es Soueinît, Mukhmàs semble vouloir se U nu-

isolé et terme pour ceux qui voudraient se dérober aux
iinportunités du monde. Le village actuel est composé
d'une trentaine de maisons carrées à toit plat en ter-

rasse ou surmontées de la coupole surbaissée usitée eu
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Palestine. Pans les murs on remarque de nombreu es

pierres d'un bel appareil, taillées avec un grand soin el

contrastant avec le petit appareil moderne au milieu

duquel •Iles se trouvent, Ces pierres appartenaient à

d'anciennes constructions dont les débris et les arase-

ments se rencontrent partout sur la colline, Quelques
tronçons de coloi s et un superbe linteau en pierre

trouvés vers la partie nord-ouest du village paraissent

avoir appartenu à u fglise chrétiei du iv« ou du
y" siècle. Les citernes dans lesquelles sont recueillies

les eaux de pluie sent louli's antiques et la plupart accu-

sen! par leur forme en entonnoir la période la plus

reculée. Les alentours deMukhmaa sont dénudés, à l'ex-

ception d'un joli petit vallon au nord-est couvert d'un

bosquet de vigoureux et féconds oliviers.

mille hommes qui devaient occuper deux à deux les

chars de guerre, suivant l'antique méthode. L'infanti rie

par la multitude i était pareille au sable du rivage de la

mer », i. armée vint dret er on camp à Machina . I Rcg.,

xni, .">, 11. Au nord de Mulihmas, à inoins d'un kilo-

lie, :iu milieu d'un terrain peu accidenté, s'élève un
monticule appelé Tri I ri Asl;ar,« la colline de l'armée

|
Y |"

el l'on se demande si ce nom ne serait pas un souvenir

remontant à celle époque lointaine. Si aucun document

positil ne l'affirme, la commodité de l'endroit permi t

du moins de penser que c'est là que l'armée d'invasion

a dû lixer son centre, en l'ace de Gabaa de Benjamin où
s'était groupée l'armée d'Israël. Saûl, à l'approche de

l'ennemi dont il ne pouvait soutenir le choc, a cause

de l'infériorité numérique de sa troupe, avait en eliet

161. — Mulchmas. D'après une photographie de M. L. Heidet.

III. Histoire. — 1» Machmas est célèbre dans l'histoire

d'Israël par l'exploit de .Jonathas, fds aine de Saûl,

accompli sur sou territoire, dans \u première guerre

soulenue contre les Philistins. Auss.tôt après son élec-

tion, le nouveau roi s'était empressé, avec les deux mille

hommes qu'il avait gardés, d'occuper « Machinas et la

montagne de Bcthel *, c'est-à-dire toute la région mon-
tagneuse du versant oriental, depuis la vallée au sud de

Machinas, aujourd'hui Vouâd 'es-Soueinit, jusqu'à Bétbel

et aux monts presque inaccess-ihles sur lesquels s'élèvenl

maintenant Taibèh,et Kefr-Maliket qui prolongent la

montagne de Iieitin au nord-ost. 1 Reg., xin, 2. Jona-
tiii avec les mille hommes que son père lui avait lais-

sait attaqué et détruit le poste des Philistins de

Gabaa, en lace de Machmas, de l'autre coté, de la vallée,

et s'y était établi. Les Philistins avaient aussitôt réuni

une armée formidable : elle était compo
ICtuel, 'I" trente mille chariots, mais il l.inl sans

doute lire trois mille, nombre auquel correspondent

les six mille cavaliers de la troupe, c'est-. i -dire les six

abandonné Machmas et s'était replié sur Gabaa où était

déjà son fils Jonathas. I Reg. ?
xm, 15-16. Un poste

(massab) de Philistins avait été détaché du gros de
l'armée pour garder le passage entre Machmas et Gabaa
(ma'âber Mikmàè). C'est le sens du y. 23 de l'hébreu,

différemment rendu par les Septante et la Vulgate. Selon
les premiers « [un détachement] sortit de la station des

étrangers au delà de Machmas », d'après la version la-

tine « la station des Philistins sortit pour passer vers

Machmas ». Les traductions sont peu d'accord avec le

contexte ou peu intelligibles. Le texte hébreu, justifié

par la nature du terrain, parait le seul exact. — Jona-

t'ias cependant, voyant la petite armée de Saûl se dis-

soudre de jour en jour et las d'attendre, résolut d'attaquer

le poste établi sur le bord de la vallée, «t Viens et passons

au poste [maffab] des Philistins qui est de l'autre coté, »

dit le jeune guerrier à son écuyer. « Or, il y avait,

ajoute le récit, entre les passages (la descente et la

montée) par où Jonathas cherchait à passer vers le poste

des Philistins, des blocs de rocher élevés, un au passage



EH MAC II MAS MACHOIRE >i2

d'un côté et l'autre an passage de l'autre coté ; le nom
de l'un était Bôfég et le nom de l'autre $énéh ; l'un des

blocs se dressait au nord, du coté de Machinas, l'autre

du col de Gabaa. Voir Bosës, t. i, col. 1856, et

Séné. Jonathas dit donc au jeune homme qui portait

ses armes : « Viens passons jusqu'au poste de ces in-

circoncis, peut, ire le Seigneur f.ra-t-il quelque chose

nour nous, car il ne lui est pas difficile de sauver avec

un grand ou avec un petit nombre. » L'écuyer suivit

g u reusement son maître. Quand les Philistins les

aperçurent ils leur crièrent : « Montez vers nous et

nous vous ferons connaître quelque chose. » Jonathas

av;iil convenu de s'avancer sur ces paroles qu'il regar-

dait comme un indice divin de l'assistance de Dieu.

S'aidanl des mains et des pieds ils atteignirent le bord

supérieur de la vallée. Vingt hommes tombèrent les uns

après les autres sous leurs coups. Le gros de l'armée,

campé plus loin, au nord de Machinas, crut sans

doute être surpris pa>- l'armée de Saiil ; une terreur

panique s'empara des Philistins qui prirent aussitôt la

fuite. Les sentinelles de Saûl placées de l'autre côté de

la vallée s'aperçurent du tumulte et avertirent le roi,

Saûl et sa troupe poussèrent un grand cri et accoururent

rejoindre Jonathas et son écuyer dont l'absence venait

d être constatée. Ln arrivant à Machinas, ils trouvèrent

que les Philistins avaient tourné leurs armes les uns

contre les autres. Une multitude d'Israélites qui avaient

dû suivre les Philistins, ainsi qu'un grand nombre d'autres

cachés dans les montagnes voisines d'Ephraîm, s'unirent

à leurs frères et renforcèrent l'année de Saûl qui s'éleva

ainsi jusqu'à dix mille hommes. Le champ du combat

fut entre Machinas et Béthaven. La déroute des ennemis
fut complète. Les Israélites les poursuivirent jusqu'à

Aïalon, au pied des montagnes, à trente kilomètres

environ de Machinas, où ils durent s'arrêter épuisés de

fatigue et de faim. On sait comment Saûl, s'élançant

contre les Philistins, avait interdit à ses hommes de

prendreaucune nourriture avant la défaite de l'ennemi et,

comment Jonathas, le héros de la journée, qui ignorait

les imprécations de son père, manqua être mis à mort

pour avoir goûté un peu de miel dans la poursuite et

comment il fut sauvé par l'intervention du peuple. IReg.,

xiv. — 2» Isaïe, x, 28-29, traçant prophétiquement la

marche de l'armée assyrienne conduite par Sennaché-

rib et s'avançant contre Jérusalem, la voit arriver à

Aîath, à Hagron et à Machinas, où elle laisse ses bagages,

sans doute pour n'être pas embarrassée et retardée au pas-

sade difficile du ravin ; elle franchit alors la vallée fa&;'oi<

ma âbrdh) et arrive à Gabaa où elle s'arrête pour la nuit.

L'histoire ne raconte pas la réalisation de la prophétie.

— 3» Parmi les Juifs revenus de Babylonie avec Zorobabel

(vers 538 avant J.-C.) se trouvaient cent vingt-deux hom-
mes de Machinas. I Esd., n, 27 ; II Esd., vu, 31. La ville

fut repeuplée par des Benjamites, probablement les pré-

cédents ou une partie d'entre eux. II Esd., si, 31. —
4° Jonathas Machabée, après avoir battu le générai

gréco-syrien Bacchide et avoir traité avec lui, choisit

Machmas pour sa résidence (vers 158 avant J.-C. i. Il y
demeura quelque temps gouvernant le peuple et exer-

çant sa sévérité contre les impies, les Juifs apostats ou
hellénisants. I Mach., ix. 73. Cf. Josèphe, Ant.jud., XIII,

1, 6. Machmas demeura renommée chez les rabbins pour
l'excellence de son blé. Mischna, Menahoth, ix, 1 ; cf.

Ad. Neubauer, Géographie du Talmud, Paris, 1868,

p. 154. — Elle était encore, au iv* siècle, un grand vil-

lage. Eusèbe, Unomaslicon, p. 284. — Mukhmas n'a actuel-

lement pas plus de cent cinquante habitants, tous mu-
sulmans et cultivateurs. L. Heuiet.

MACHMÉTHATH (hébreu : ham-Mikmetal ; Sep-

tante : 'Iy.ao(jiwv ; Alexandrinus : Mxjrfiûd), ville frontière

entre la tribu d'Éphraim et la demi-tribu de Manassé
cisjordanique. Jos., xvi, 6; xvn, 7. Le site en est incer-

tain. V. Guirin. Samarie, t. Il, p. 317. à la suite du moine
Burchard, est porté à l'identiûer avec le village actuel

ieKa) n, situé sur une colline de 80 n

d'allilu -;tron.au sud-est de C
au nord-ouest de Sébattîyéh (Samarie). M. Guérin s'ap-

puie sur ce r | j il résulte des d u\ passages de Josuéque
Machméthalh étail sut 1 ifrontièredeManassé etd Éphrafm
vers le nord et du côté de la mer el que cette position

convient celle de Kakoun. lie plus, ce village

est peu éloigné, au nord, de l'un des ouadis dont la

jonction constitue le Nahr el-Falek. Or, le Nahr el-I'alck

peut être identifié avec le Nalial Qm Vallis

arundineli), qui formait la limite de Manassé cisjorda-

nique et d'Éphraïm dans ces pa rares. Jos., xvi.8; xvn.9.

Cf. F. de Saule; e topographique de lai

. 1*77. p. 213. dn objecte contre cette opinion
que Kakoun est trop loin de Sichem. D'après d'autres

;.lies. le nom de Machméthath, étant précédé en
hébreu de l'article, d une ville, mais une
région qu'ils supposent être la plaine A'el-Makhnah, au
sud-est de Sichem. 11. Gui irbueh,

1903, p. 434. Voir Manassé ucciuental (Thibi

F. Vicoinoix.
MACHOIRE (hébreu : Uhî; Septante : o-.ayûv : Vul-

gate : majrilla). pièce osseuse dans laquelle sont plantées

les dents. Cette pièce se compose de d< u\ ossements, le

maxillaire supérieur et le maxillaire inférieur, mis en
mouvement pour la mastication et la parole par une
série de muscles masticateurs, abaisseurs et élévateurs,

et recouverts par les joues. — 1° Dans plusieurs pas-

sages, la mâchoire de l'homme est considérée comme un
instrument de violence, par comparaison avec la mâchoire
des bêtes féroces. C'est pourquoi le Seigneur brise la

mâchoire des ennemis, Ps. m, S, ou met le mors dans
les mâchoires de ceux qui lui sont rebelles, afin de les

soumettre à sa volonté. Is., xxx. 28: Ezech.. xxix. 4;

xxxvni, 4. D'autres fois, les mâchoires sont prises pour
les joues, auxquelles elles donnent leur forme. Les

de la veuve coulent sur sa mâchoire et de là remontent

jusqu'auciel. Eccli.,xxxv, 18, 19. Xotre-Seigneurconseille

à celui qui est frappé sur la mâchoire droite de tendre

la gauche. Matth., v, 39; Luc, vi, 29. Dans quelques

autres textes, les versions se servent du mot mâchoire

là où l'hébreu parle débouche, Ps. xxxi. 9: Ose., xi. i,

ou déjoue. III Reg.. xxn. 24; II Par., xvin. 23; Job,

xvi, 11; Lam., 1,2; m, 30;Mich.. v, 1. Voir Joie, t. m,
col. 1700. — 2° Les mâchoires des animaux olferts en

sacrifice font partie des morceaux attribués aux prêtres.

lient., xvm, 3 (texte hébreu). — On ne peut point percer

la mâchoire du crocodile avec le harpon pour s'emparer

de lui. Job, XL, 21 — Fait prisonnier par les Philistins, et

arrivé à un endroit appelé Lechi, c'est-à-dire « mâ-
choire», voir Lechi, col. 145, et Dent. t. n, col. 1382,

Samson mit la main sur une mâchoire d'âne encore

162. — Mâchoire d'une.

D'après MUne-Edwards, Zoologie, Paris, ISSi, p. 212.

fraîche et s'en servit pour frapper mille ennemis. Jud..

xv, 14-16. Cf. J. Seiferheld, De maxilla asini, dans le

Thésaurus de Hase et Iken, Leyde. 1732, t. i. p. 569-578.

Cette mâchoire était teriyâh, « fraîche, » non desséchée,



513 MACllOIliK - MAÇON

el par conséquent encore parfaitement Bolide; Septante:

£;:(Spi|j.|jiv/i, « mise dehors, » gisante; Vulgate : tyuas

j.n ébat, « i|ni gisait, i mais avec addition des mots : id

est, mandibulam, k c'est-à-dire une mandibule, «Chez
les jumentés, le maxillaire inférieur a une forme telle,

que, saisi du côté des incisives, il peut constituer an
marteau redoutable entre des mains robustes (lin. 162). Il

esl probable que Samson ne se servit que de la moitié

gauche ou droite de la mâchoire. Le maxillaire supé-

rieur est moins solide et sa forme se prêtait beaucoup
moins bien à l'usage que voulait en faire Samson. Sur
la mâchoire d'âne de Samson, voir Léchi, col. 145.

II. Lesêtre.

MACKNIGHT James, érudil anglais protestant, né

a Irvin, en 17-21, mort à Edimbourg en 1800. Il étudia

il'alioi'il à Glasgow, puis à Leyde, et se fit admettre

parmi les presbytériens. Après avoir desservi plusieurs

i^lises, il lui en 1772 nommé ministre à Edimbourg. Il

publia de nombreux ouvrages qui lui valurent une
grande réputation parmi ses coreligionnaires et dans
lesquels il favorise les doctrines d'Arminius. Nous ne

citerons que les suivants : Bcmnony of the four Gos-
pt-is, containing a complète historyofthe lifeof Christ,

chronologically arrangea in the words of the Evange-
lisls, 2 in-4°, Londres, 1756; The truth of the Gospel

history, in-'t", Londres, 1763 ; Literal translation from
t/ie greek of ail apostolical Epistles, with a commen-
tary and notes, 1 in-i°, Edimbourg, 1795. En tète de ce

dernier travail se trouve une Vie de .1. Macknight, publiée

par son Mis. — Voir Orme, Biblioth. biblica, p. 299.

B. Heuiîtebize.

MAÇON (hébreu, au pluriel : gôdrim; Septante :

Tîi'/iTTïi, o!xo6<SfJ.oi; Vulgate : cœmcntarii), ouvriers qui

bâtissent. La Sainte Écriture parle assez souvent de

constructions de villes, de maisons, de murs, d'autels, etc.

Les détails qu'elle fournit sur les travaux de maçonnerie

sont néanmoins peu nombreux.
1° Premiers maçons. — Dans les premiers temps, les

hommes rassemblés dans la plaine de Sennaar construi-

sent leur tour de Babel avec des briques, qui tiennent lieu

de pierres, et du bitume, hêmor, qui leur sert de mor-

tier, homér,ict\\6 ç.cœrn entun i. Gen., xi,3;cf. Exod.,1,14;

Xah., m, 14. Voir Bitume, t. i.col. 1803; Brique, col. 1929.

2» Maçons en Egypte. — En Egypte, les Hébreux fu-

rent employés à la construction des villes de Phithom et

de Ramessès. Exod., i, 11-14. Voir Corvée, t. Il, col. 1031.

Ces constructions se faisaient en briques de simple

limon ou mélangées de paille et de fragments de roseaux.

Cf. t. i, col. 1931-1933 et la figure vis-à-vis la col. 1932.

Voici comment s'exécutait, à l'aide de ces briques, le tra-

vail de maçonnerie. A cause des inondations du Nil et de

l'instabilité du sol, on commençait par élever un tertre

permettant d'établir la construction définitive au-dessus

du niveau des crues. « On construisait des murs très

épais en briques crues, qui s'allongeaient sur le sol, à

une certaine distance les uns des autres, en lignes paral-

lèles; on en bâtissait d'autres qui étaient perpendiculaires

aux premiers, de manière à dessiner sur le terrain une

sorte de damier; on remplissait ensuite les intervalles

avec de la terre, avec de la pierre, avec tout ce que l'on

avait sous la main. C'était sur cette espèce de socle que
posaient les fondations des édifices. La maison trouvait

là une base solide que ne lui aurait pas fournie la terre

meuble de la plaine. » G. Perrot, L'architecture civile

de l'ancienne Egypte, dans la Revue des Deux Mondes,
1« août 1881, p. 621,622. A Phithom, on a retrouvé le mur
d'enceinte, en briques crues, entourant à peu prés quatre

hectares de terrain. A l'intérieur sont des entrepôts, de

forme rectangulaire, avec des murs de briques de deux

à trois mètres d'épaisseur, sans portes latérales, et ne

présentant d'accès que par leurs toits voûtés. » Ces murs
sont remarquablement bien bâtis, avec du mortier entre

les couches de briques. » Ed. Naville, dans VEgypl Ex-

DICT. DE LA BIBLE.

ploralion Fund, Heport of the flrst gênerai meeting,
1883, p, 12; cf. Vigouroux, La liible el les découvertes
modernes, <>• édit., Paris, 1896, t. n, p. 204 270. Les
recherches de M. A. Choisy, L'art de bâtir chez les

Egyptiens, in-4°, Paris, 1904, permettent de se rendre
mieux compte des procédés employés par les con-
Structeurs égyptiens. Le bois très rare dans un pays où
la végétation forestière fait début, ne ligure pour ainsi

dire pas dans les constructions. La brique crue, faite

avec le limon de la vallée du Nil, mélangé de menus
déelii'ts de paille, sert exclusivement. La rareté du com-
bustible rendait la cuisson si dispendieuse, qu'on ne
construisait en briques cuites que les ouvrages en con-
tact habitue] avec l'eau, tels que les aqueducs, les murs
de quai, etc. On combattait les effets de l'humidité sur
les briques crues par le vide des joints verticaux et l'in-

terposition entre les assises de pailles d'alfa et de sable.
Celte disposition permettait au mur de se déformer sans
grand risque de rupture, quand il reposait, comme
c'était l'ordinaire, sur un mauvais fond et sans presque
aucune fondation, les couches plus profondes étant

163. — Bloc scié pour préparer une statue.

D'après Choisy, L'art de bâtir chez les Égyptiens,

1904, fig. 48, p. 59.

aussi peu stables que celles de la surface. Quand les

murs devaient avoir une certaine épaisseur et un déve-

loppement considérable sur un plan incliné, on leur

donnait un profil ondulé, de manière que des travées

plongeantes, se succédant à intervalles plus ou moins
rapprochés dans la longueur du mur, fissent obstacle

aux glissements. On construisait les murs sans écha-

faudage, comme l'indique l'absence des trous de bou-

lins. L'extrémité du mur en construction était laissée

à l'état de gradins pour servir d'escalier aux maçons,
et quand ceux-ci arrivaient au terme de leur travail, ils

n'avaient qu'à rassembler les derniers matériaux néces-

saires à l'achèvement sur le sommet du mur déjà cons-
truit et ensuite à les faire descendre sur les assises à

terminer. On construisait les voûtes sans cintrage, le

bois manquant pour cela, mais à l'aide d'un mur élevé

provisoirement jusqu'au profil de la voûte. Pour les

exécuter en pierre, on posait les dalles à plat de manière

à former des encorbellements progressifs jusqu'à l'achè-

vement de la voûte. Les outils employés à la taille de

la pierre étaient de bronze et entamaient difficilement les

blocs. Parfois, comme quand il s'agissait d'une statue,

on remplaçait un abatage onéreux de matériaux par le

sciage au sable. Dans une première rainure creusée au

ciseau, on répandait du sable quartzeux qu'on arrosait

d'eau et qu'une sorte de scie de fer ou de bronze, comme
celles de nos scieurs de pierres, mettait en mouvement
par un va-et-vient, et faisait agir à frottement assez dur

sur le fond de la rainure. A longueur de temps, le bloc

se trouvait scié suivant un certain plan. On procédait

IV. - 17
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de même sur d'autres plans, de manière qu'il ne restât

plus au liloc, destiné à devenir une statue, (pie la portion

de calcaire de rès ou de granit (|ue le ciseau seul pou-

vait abattre pour obtenir le relief désiré. La Bguri 163

montre un IjIoc ainsi préparé. Les édiflces de pierre, à

fondations insignifiantes, ont une structure des plus ru-

dimentaires; on se contentait de poser des dalles plafon-

nantes sur des murs ou sur des architraves portées par

des colonnes. Les dimensions adoptées correspondent à

Un travail de la matière voisin de celui qu'on admet au-

jourd'hui comme limite de sécurité.

11 est intéressant de connaître les procédés employés

par les ingénieurs égyptiens pour le transport et l'éléva-

tion des blocs, procédés qui donneront l'idée de ce qui

a pu se faire à Jérusalem pour la construction des édi-

fices salomoniens. Le temps et la main-d'œuvre ne man-

quaient pas. L'outillage se réduisait au levier, employé

sous la forme d'une espèce d'ascenseur oscillant (fig. 16i)

1Gi. — Ascenseur oscillant.

D'après Choisy, L'art de bâtir, fig. 63, p. 80.

qu'on avait remarqué depuis si longtemps dans les dé-

pots de fondation, mais dont on ne s'expliquait pas l'usage.

C'est M. G. Legrain, inspecteur de Karnak, qui a décou-

vert son mode d'emploi. Le bloc était chargé sur l'ap-

pareil au moyen de rouleaux et d'un plan incliné. Le

cheminement sur traîneau était facile, grâce au nombre
des bras et à la nature du sol très ferme et très plat,

qu'on arrosait d'ailleurs pour le rendre glissant, ainsi

que le montrent certaines peintures (fig. 166). A pied

d'oeuvre, on faisait osciller l'ascenseur au moyen du
levier et on le calait avec une pierre (fig. 165). Grâce à

160. — Manœuvre de l'ascenseur oscillant.

D'après Choisy, ibid., fig. 67, p. 82.

ce procédé, un bloc de 1500 kilogrammes peut, à chaque
oscillation, être élevé de m 12 par un effort de 200 kilo-

grammes, aisément fourni par le poids de trois hommes
appliqué à l'extrémité du levier. La manœuvre s'exécu-

tait par échelons et calages successifs. La trace de ces
échelons a été retrouvée sous forme de gradins de terre,

partiellement effondrés, encore accolés aux faces de cer-

tains pylônes, notamment à Karnak. Cette explication

répond bien aux détails fournis par Hérodote, II, 125, sur
la construction de la pyramide de Chéops. Après avoir

parlé de la grande chaussée que l'on mit dii

construire pour transporter les matériau I depuis le Nil

jusqu'à l'emplacement choisi, il ajoute : « Cette pyra-

mide fut construite en forme de degrés. Quand on eut

commencé à la construire de cette manière, on éleva de
terre le! pien a l'aide de machines faites

de courtes pièces de bois, on les monta sur le premier
rang d'assises. Quand une pierre y était parvenue, on
la mettait sur une autre machine qui était sur cette pre-

mière assise; de là on la montait par le moyen il une

autre machine, car il y en avait autant que d'assises.

Peut-être aussi n'avaient-ils qu'une seule et même ma-

chine facile à transporter d'une assise à l'autre, toutes

les l'ois qu'on avait été la pierre. » La machine nien-

tionnée par Hérodote n'est vraisemblablement autre que
l'ascenseur oscillant. Pour la mise en place des obélis-

ques, on commençait par les amener horizontalement

sur un terre-plein artificiel construit au-dessus de leur

base, puis on creusait ce terre-plein du cété du pied de

l'obélisque, et à la terre on substituait du sable qu'on

retirait ensuite graduellement, de manière que l'im-

mense bloc, pivotant doucement autour d'un tourillon

sur lequel il appuyait par son milieu, arrivât peu à peu
à l'aplomb de sa base (fig. 167). Enfin, pour la mise
en place définitive des blocs et des obélisques, on dis-

posait entre ceux-ci et leur base des sacs de sable sur

lesquels la masse appuyait provisoirement. Ensuite on
éventrait ces sacs, le sable s'échappait et la masse des-

cendait. Des sachets de sable logés en rainure rece-

vaient alors la charge, ce qui permettait d'enlever la

toile des sacs. Les sachets,- ouverts à leur tour, laissaient

dans la rainure leur toile et leur contenu, et le bloc

reposait directement sur sa base. M. Choisy a constaté

l'existence de cette rainure à la base d'un des obé-

lisques de Karnak, enfouie sous terre depuis des siècles.

Cf. M. d'Ocagne, L'art de bâtir chez les Égyptiens,

dans la Revue des questions scientifiques, Bru
janvier 1904, p. 179-191. Ces divers procédés de-

nieurs égyptiens n'ont pas du rester étrangers aux Phé-

niciens, entrepreneurs de constructions pour le compte
des Hébreux et d'autres peuples de l'antiquité.

3° Maçons chaldéens. — En Chaldée, des règlements

étaient imposés aux constructeurs de maisons. Plusieurs

articles des lois d'IIarnmurabi les concernent : 228, quand
l'architecte a achevé une maison dans de bonnes condi-

tions, il a droit à un salaire de deux sicles d'argent par

sur de maison ; 229, si la maison n'est pas solide, s'écroule

et tue le propriétaire, l'architecte est passible de la peine

de mort; 230, si elle tue le fils du propriétaire, le fils de

l'architecte est passible de la même peine ; 231, si elle tue

un esclave, l'architecte en doit un autre au propriétaire;

232, si, en tombant, la maison détruit l'avoir du proprié-

taire, l'architecte est obligé de le dédommager en consé-

quence et de reconstruire la maison à ses frais ; 233, enfin

si un mur n'a pas reçu assez d'épaisseur et s'écroule,

l'architecte est tenu de le mettre en bon état à son
compte. Cf. Scheil, Textes élamiles-sémitiques, Paris,

1902, p. 102, 103, 157. Si de telles lois n'existaient pas chez

les Hébreux, il est probable qu'à partir de leur établis-

sement en Chanaan, ceux-ci, à l'exemple de leurs an-

cêtres, prirent leurs garanties contre les malfaçons des
constructeurs de maisons. La loi du talion, en vigueur

chez eux, Exod., xxi, 23-25, les autorisait sans doute à

exiger des compensations même corporelles, à la suite

des accidents survenus par la faute des tiers.

4° Maçons en Palestine. — 1. Les maçons proprement
dits n'apparaissent chez les Hébreux que quand il faut

construire le Temple. David laissa à son fils un grand
nombre d'ouvriers « taillant et travaillant la pierre et le

bois », TE/vÎTai /.ai oixo66u.ot î.t'Ouv, latomi et cxmenta-
rii. I Par., xxn, 15. Ceux qui taillaient la pierre et ceux
qui bâtissaient étaient considérés comme appartenant au
même métier. Quand on se mit à la construction du

,
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Temple, les pierres forent taillée [benê,

les lils ») île Salomon et les gens d'Hiram ; la \ ul-

gate les appelle cœmentarii. Pui tfi&lii,

préparèrent les bois el les pierres pour bâtir. Ml

v. 18(32). Les Gibtiens étaient les habitants de Gébal,

ville de Phénicie. Voir Gébal, t. m, col. 138. Les hommes

de Gébal avaient une grande habileté pour élevi

constructions importantes, ainsi qu'en font foi les mo-

numents qu'ils onl laissés après eux. Cf. t. in, lig. 27,28,

col. lil, 142. Ils dirigèrent la maçonnerie des édifices

lomon. Sous Joas, des maçons, gôdrim, -v./:>t-.-x\,

cxmcntarii, travaillent à la réparation du Temple.

MAÇON — MACPÊLAH 520

-acT^Î

167. — Mise en place d'u

D'après Choisy, L'art de bâlii

obélisque,

fig. 96, p. t'24.

IV Reg., su, 11 (13). D'autres gôdrim sont appliqués au
même travail sous Josias. IV Reg., XXII, 6; II Par., xxxiv.

11. Au retour de la captivité, les hosbïm, téxvove;, cse-

mentarii, maçons qui taillent la pierre et qui la posent,

refirent les fondements du Temple. I Esd., m, 7, 10.

2. Dans leurs constructions, les maçons employaient

le mortier. Voir Mortier. Pour les édifices importants,

ils se servaient de pierres équarries et bien appareillées.

Is., ix, 10; Lam., m, 9; Am., v, 11, parmi lesquelles les

pierres d'angles étaient choisies avec soin. Job. i. 19;

Ps. cxviii (cxvii), 22; Matth.. xxi, 43; Marc. xn. 10;

Luc, xx, 17; I Pet., Il, 7. Ils disposaient les poutres de

bois en même temps que s'élevait la maçonnerie.
III Reg., v, 18 (32) ; Hab., il, 11. Les maisons de la cam-
pagne n'avaient souvent que des murailles de torchis,

qu'il était facile de percer. Matth., xxiv. 43. Dans les

plaines de la Séphéla et de Saron, sur le bord de la mer.
la pierre fait défaut et l'on y construit encore aujourd'hui

les maisons des villages en briques crues ou en pisé.

Les maçons habiles veillaient à établir leurs constructions

solidement, Matth., vu, 24, 26; Luc. vi. 48, mais sans

y réussir toujours. Luc, xm, 4. Les mêmes ouvriers

faisaient les réparations, particulièrement dans les mai-
sons où l'on constatait la lèpre des pierres. Lev.. xiv,

40-42. Ils relevaient les ruines, Is., lviii, 12. et rétablis-

saient les murs écroulés. Xah., in. li. — Sur les outils

employés par les maçons, voir Corde, qâv, t. n, col.

966,et'col.967, iig.344; Équerre, col. 1902; Fil a plomb.
col. 2244 (le mot cxmcntarius dans Amos, vu, 7. 8. est

une addition de la Vulgate); Hache, t. in, col. 3s9:

Marteau, Scie, Truelle. II. Ll^ltre.

MACPÊLAH hébreu : MakpSldh, » chose double, i

de la racine kâfal, c doubler »), nom hébreu de la

caverne qu'Abraham acheta d'Éphron l'Héthéen, pour

\ ensevelir Sara, s<>n épouse, el où il fui lui-mime plus

tard enterré, ainsi qu'Isaac el Rébecca, .lacob et Lia.

I. Nom. — Le nom de Macpélah se lit au livre de la

Genèse seulement où il est cite cinq fois : une fois seul

comme nom de lieu, bani-Makpêldh, i a Macpélah, i

xxiii. 17: deux fois comme nom de la caverne, n

liam-Mahpëldh, la caverne de Macpélah, •> uni, '.'.

et xxv. 9; deux autres fois comme nom du champ où se

trouvait la caverne, tâdéh ham-îiakpèlâh, i le champ
de Macpélah, U IX, 30, el t.. 13. Dans les trois cas, les

Septante traduisent constamment par i la caverne dou-

ble », 70 tnrrjXatov tb SraAoCv, ou, xxni. 17, èv t$ BhcXû

OTnqlacû. La Vulgate a adopté la traduction identique

spelunca duplex. I t version samaritaine reproduit

ce nom même dans sa forme araméenne Makfêlfah,

tandis que le targum d'Onkélos lui conserve sa forme

hébraïque. Les autres versions anciennes suivent géné-

ralement l'exemple des Septante et de la Vulgate. Dans
les versions modernes le nom est encore transcrit

Macpélah et Machpêlah. — Dans le texte hébreu, Mac-

pélah semblerait avoir été le nom primitif de la région,

donné ensuite au champ d'Éphron. puis à la caverne

qui s'y trouvait, si l'étymologie ne paraissait pas mieux
convenir à la caverne, ainsi que l'ont pensé la plupart

des interprètes et comme semble l'indiquer l'état de la

grotte sépulcrale elle-même.

II. Situation et identité. — Macpélah se trouvait,

selon l'expression de l'Écriture, lifnc ilamrc, lien., xxiii.

17.20, ou al-pent' Matnrê, xxv, 9; xlix. 30; l. 13. tunà

—jio'Tto-ov ou à—£vav7î ou jurcévovri Mauéfri), « en face,

vis-à-vis, devant Mambré » d'après les Septante et

d'après Ja Vulgate qui traduit par

xxiii, 17; quiB respiciebat ilambre, ibid., 19; e regione

Hambre, xxv. 9; conira Mambre, xlix. 30; contra

faciem Mambre, l. 13. Le sens de ces diverses locutions

ne peut pas être plus strict que celui de l'expression

originale lipné dont la signification est souvent simple-

ment, « en avant de, à une certaine distance de, » c'est

celle qui lui attribue ici l'antique tradition indiquant les

tombeaux de Macpélah, à 3 kilomètres et demi envi-

ron, au sud du hdram ramél eUKhàlil, l'ancien Mam-
bré, et dans la vallée où est bâtie la ville actuelle

d'Hébron. Tous les anciens documents sont en eflet

unanimes à indiquer à cette place le monument sépul-

cral du patriarche vénéré de tous. — L'historien

Josèphe, parlant du chêne ou térébinthe près duquel

avait habité Abraham, c'est-à-dire de Mambré, l'indique

non loin, oj x6ppu>, de la ville d'Hébron. Ant. jud., I,

x. i. Nommant ailleurs cette ville où résidèrent ce

patriarche et les ancêtres des Juifs et où se voient encore

leurs monuments sépulcraux », il place « le térébinthe

à six stades de la ville ». Bell, jud., IV. IX, 7: cf. Ant.

jud., I, xiv. Il faut lire, croit-on, « seize stades, i Wir
Mambré. Cette dernière est la distance qui, d'après les

écrivains postérieurs à Josèphe,sépare réellement Hébron,

où sont les sépulcres des patriarches, de Mambré. Il y

a 2 milles (= 16 stades ou 2 292 mètres) du térébinthe

à Hébron; c'est là qu'est le monument comméinoratif
où ont été déposés Abraham, Isaac, Jacob. Sara, Rébecca
et Lia, » dit le pèlerin de Rordeaux. venant du nord.

lluierarium.t. vin, col. 792. Eusèbe de Césarée, plaçant

« le village de Rethanim à 2 milles du térébinthe

(c'est-à-dire, ajoute saint Jérôme dans sa traduction, du
tabernacle d'Abraham [ou de Mambré]) et à 4 milles

d'Hébron », indique par là la même distance de 2 milles

de Mambré à Hébron « où l'on montre son mausolée ».

Onomasticon, aux mots 'Api et .4i>i. édit. Larsovv et

Parthey. Berlin. 1862. p. 58. 59; t. xxiii, col. 870. et aux
mots Apgù et Arboc, Onomasticon, ibid.. p. 54. 55:

t. xxiii. col. S62. Voir aussi le pèlerin Théodose, De
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Terra Sancta, dans Uinera latina, Genève, 1877-1880,

p. 70 ; sainl Arculfe, dans Adamnan, De loti* tandis, I. Il,

c. vu, i. iawviii, col. 797-798; Pierre Diacre, biblio-

thécaire il 1
1 Mont-CasBin, De lotis tandis, i. clxxhi,

col. 11S8; le pèlerin Sévulf, en 1102, Voyage, dans
Recueil de voyages el mémoires publiés par la Société

de géographie de Paris, t. iv, p. 849; l'hégoumène russe

Daniel, Vie et pèlerinage, dans Itinéraires russes en

Orient, traduction de la baronne Khitrowo, Genève, 1889,

p. 44; le pèlerin juif Benjamin, de Tudèle, Itinéraire,

édit. L'Empereur, Leyde, 1733, p. 18; le dominicain
Burchard, Descriptio Terres Sanctse, dans Peregrina-
tiones medii asvi quatuor, %< édit. Laurent, Leipzig, 1873,

p. !)l ; le rabbin Estori ha-Parchi vers la lin du xm e siècle,

Caftor va-Phêrach, édit. Luncz, Jérusalem, 1881-1883,

p. 299; le musulman Mugir ed-Dîn, Histoire de Jérusa-

lem el d'Hébron, édit. du Caire, 1-283 (1866), p. 424-425.

— Le Mesdjed ou haram el-Khalil, « la mosquée » ou
«le sancluaire d'el-Khalll » (nom par lequel les musul-
mans désignent ordinairement le patriarche Abraham) et,

où l'on vénère aujourd'hui les monuments sépulcraux des

patriarches (voir t. m, fig. 120, col. 559), est vers le sud-est

de la ville actuelle, au quartier extrême de la ville appelé

lui-même hâret el-haram, « le quartier du sanctuaire. »

Le haram est dominé, au nord, par une montagne au

sommet de laquelle se trouve la ruine appelée Namré' ;

la montagne se prolonge jusqu'au petit plateau où l'on

voit deux murs d'une vieille enceinte appelés haram
râmet el-Khalil, « le sancluaire de la colline du Bien-

Aimé : o c'est l'emplacement traditionnel du campement
d'Abraham, ou ilambré. La distance de ce lieu jusqu'à

l'entrée de la petite ville iVel-Khalil ou Hébron et

jusqu'au pied du Djebel cr-Remeidéh qui fut, croit-on,

l'assiette de l'antique Hébron, est de 3 kilomètres et

de près de 4 jusqu'au haram el-Khalil, ou à la mos-
quée. Le Djebel er-Remeidéh, au sommet duquel est

une ancienne ruine connue sous le nom de deir el-

'A ibain, « le couvent des Quarante [martyrs], » est à

l'ouest de la ville et l'espace entre sa base et la mosquée
est d'un peu moins de 500 mètres. Le sanctuaire est

au côté septentrional de la vallée dans laquelle est

bâtie la ville actuelle A'el-Khalil. Voir t. ni, fig. 118,

col. 555. L'identité de l'emplacement du haram el-

Khalil, ou mosquée d'Abraham, avec le champ de Mac-
pélah renfermant la caverne où furent ensevelis les

patriarches, est universellement admise.

III. Description. — Le sanctuaire d'Hébron (t. in,

fig. 120, col. 559) comprend trois parties distinctes : 1° la

muraille d'enceinte monumentale; 2° la mosquée avec
diverses constructions annexes contenues dans l'en-

ceinte; 3" le caveau creusé dans le roc sous le sol de la

mosquée et renfermant les sépulcres des patriarches.

1° La muraille du haram el-Khalil. — Ce mur « un
des monuments les plus intéressants de la Palestine et

du monde », dit M. de Vogué, Églises de Terre-Sainte,
l'iris. 1860, p. 314, est un parallélogramme rectangle,

orienté' du nord-ouest au sud-est. Il mesure âS^SO de
longueur et 36 mètres de largeur; sa hauteur est d'en-

viron 15 mètres, du côté du sud-ouest, le plus élevé des

quatre. Les faces de l'enceinte ne sont pas planes, mais
ornées de pilastres engagés. La face regardant le sud-
ouest est unie jusqu'à la hauteur de 4 ou 5 mètres, où
elle forme une plinthe oblique sur laquelle s'appuient

les pilastres d'aplomb avec la partie inférieure qui leur

sert de base. Le nombre des pilastres est de 15 sur 1rs

grandes faces et de 8 sur les autres. Leur hauteur est

d'environ 10 mètres, leur largeur de l m 10, et leur

profondeur de m20. Le mur est couronné d'un simple
filet carré' s'avançant en saillie en forme de corniche.

L'appareil de la muraille, selon MM. Mauss et Salzmann,
est identique à celui du /tarant de Jérusalem, avec

cette différence que le travail du haram d'Hébron est

exécuté avec beaucoup plus de BOin. Les blocs sont de

grande dimension, taillés à refend el à face unir; le

refend toutefois, an lieu il être fail à la brette, est piqué,
non pas a la boucharde, mais à la pointe. Les bandes
lisses sonl obtenues, comme à Jérusalem, par un ciseau

plal i ntaillé qui prend toute la largeur de la bande, Les
blocs des assises inférieures mesurent jusqu'à 8 nulles
de longueur el l=>15 de hauteur. Ils diminuent de dimen-
sion en s'élevanl el les blocs des assises supérieures
n'ont plus que l'"50 de longueur sur 0">50 de hau-
teur. Toutes ces pierres sont munies d'un encadrement
destin.'' à parer les joints et ces encadrements existent

même sur les laces intérieures ou joues îles pilaslrcs.

Les blocs sont posés sans ciment et en retrait les uns
sur les autres. Leur matière est un calcaire mêlé de
pétrifications de coquillages, d'insectes, de végétaux, de
pierre ponce et de paillettes métalliques, très compact
et très dur et paraissant avoir subi une inlluence volca-
nique ; aussi, tandis que dans la plupart des édifices

du pays, même de date assez récente, un grand nombre
de pierres se creusent et s'émiettent, dans la muraille
d'Hébron aucune, peut-on dire, ne parait avoir éprouvé
les injures du temps. La pierre de cette nature ne se

trouve pas dans le district d'Hébron et Pierotti prétend
avoir retrouvé dans le voisinage de la mer Morte, à

10 kilomètres de distance, la carrière d'où ont été extraits

les blocs du haram d'Hébron. Macpélâ, in-8°, Lau-
sanne, 1869, p. 87-89. — Cette muraille frappe spécia-

lement par l'aspect de haute antiquité que lui donne
la couleur noire dont sont revêtus ces grands blocs,

semblable à la patine d'un vieux bronze. Dans sa forme
générale comme dans les détails du travail, elle diffère

complètement des constructions gréco-romaines dont
on retrouve des restes remarquables à Djérasch, à 'Am-
man, à Bosra et dans une multitude d'autres villes de
la Transjordane, où s'établirent les colonies grecques
d'Alexandre ou celles des conquérants romains; ses

caractères sont essentiellement égypto-phéniciens. Elle

offre une autre particularité significative. De tous les

monuments remarquables ou publics de la période
gréco-romaine venus jusqu'à nos jours à peu près intè-

gres, aucun n'était sans la marque de ses fondateurs,

c'est-à-dire sans une inscription indiquant la date et les

origines du monument; rien de pareil ne se voit au
haram d'Hébron et personne n'y a jamais signalé d'ins-

cription de cette nature. De ces divers caractères et

indices les archéologues concluent généralement à l'ori-

gine judaïque de la muraille. C'est aussi l'attestation de
la tradition locale, et l'histoire, nous le constaterons

bientôt, justifie pleinement cette affirmation et ces dé-

ductions. — La muraille antique a été rehaussée, par-

dessus la corniche, d'un mur à créneaux d'appareil gros-

sier et vulgaire qui parait d'origine arabe ; elle est encore

flanquée de deux minarets, œuvre des musulmans; l'un

est à l'angle oriental et l'autre à l'angle occidental.

2° La mosquée et les diverses constructions qui s'y

rattachent. — On pénétre dans l'enceinte par une porte

pratiquée dans le côté de la muraille faisant face au
nord-est et à laquelle on accède par de larges escaliers

disposés sur trois des côtés extérieurs. Bien qu'anciens,

ces escaliers sont beaucoup plus récents que le mur.
L'entrée de l'enceinte est interdite aux juifs et aux chré-

tiens et quelques privilégiés seuls ont pu y pénétrer;

c'est â eux que nous devons les détails quinous renseignent

sur l'état intérieur du haram el Khalil. La cour formée

par la muraille est occupée par plusieurs bâtiments

dont le principal est la mosquée proprement dite. Son
fronton, le mur du fond bâti sur la vieille muraille et

le toit en dos d'âne recouvert de lames de plomb s'élèvent

au-dessus du mur crénelé el se voient du dehors. L'édi-

fice occupe toute la largeur de la cour, qui est d'environ

28 mètres el a 20 mètres de profondeur; il est ainsi plus

large que long. L'intérieur est di\isé en trois nefs d'à peu

pn s égale longueur et de même hauteur. Les voûtes
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en oj;ivp reposent sur quatre forts piliers en faisceaux

conronm 's de chapitaux corinthiens. Les architectes qui

ont pu visiter la mosquée croient la construction l'œuvre

des Croisés, à l'exception de quelques parties demeuré -

de l'époque bysantine. L'ameublement et l'ornementa-

tion sont ceux des autres sanctuaires musulmans. Devant

les deux piliers du fond s .lèvent deux cénotaphes, ayant

la forme de petits temples carrés se terminant en pyra-

mide et recouvert de tapis de damas vert brochés d'or

et d'argent : le cénotaphe de droite est celui d'Isaac et

celui de gauche est dédié à Rébecca. La mosquée est

précédée d'un vestibule à portique dans lequel se trouvent

deux petits sanctuaires à coupole renfermant, celui à

droite de la porte, le cénotaphe d'Abraham, et celui de

gauche, le cénotaphe de Sara, l'un et l'autre disposes

comme les monuments de la grande mosquée. Les céno-

taphes de Jacob et de Lia, semblables aux précédents et

établis, le premier en face du cénotaphe d'Abraham,

celui de Lia en face du cénotaphe d'Isaac, se trouvent à

l'extrémité de l'esplanade qui précède la mosquée, dans

un bâtiment spécial. On s'y rend en traversant une cour

large de 10 mètres, dans le sens de l'axe de l'enceinte,

et longue de 20 mètres. Au fond de cette cour, au côté

opposé à la porte de l'enceinte, est la mosquée des

femmes de laquelle, par une autre ouverture pratiquée

dans la grande muraille, on passe dans « la mosquée de

Joseph ». Ce petit édilice surmonté d'un dôme renferme

un septième cénotaphe appelé « le tombeau de Joseph »

parce que là. prétendent à tort les gardiens de la mosquée,

a été enseveli ce patriarche, fils de Jacob. Ce monument,
comme tous les autres cénotaphes, parait dater de l'époque

musulmane. Il est à l'extérieur de l'enceinte, contre la

muraille faisant face au sud-ouest et sous le minaret

établi à l'angle occidental du ttat-am.

3° La caverne inférieure. — Cette partie la plus véné-

rable de Macpêlah et pour laquelle a été construite la

grande enceinte, ne parait pas avoir été visitée d'aucun

chrétien depuis la chute du royaume latin de Jérusalem.

Ni l'or ni le prestige des personnages royaux qui, en

vertu de firmans spéciaux délivrés par les sultans de

Stamboul, ont pu pénétrer dans l'enceinte sacrée, n'ont

pu leur obtenir des farouches gardiens du haram de

faire ouvrir devant eux la grille de 1er qui tient fermée

l'entrée de la caverne. Les musulmans eux-mêmes, retenus

par un respect superstitieux, semblent craindre de

plonger leurs regards dans la grotte mystérieuse. Le

premier voyageur européen qui, après cinq siècles, a

pu, en 1807, franchir le seuil du haram, l'Espagnol Ba-

ria, plus connu sous son nom de renégat Aly bey,

n'est point descendu dans la grotte. Les maigres détails

que nous avons sur l'état actuel de la partie inférieure

de Macpêlah nous sont fournis par un ingénieur, ancien

architecte de la municipalité de Jérusalem, le Piémon-
tais Pierotti. D'après lui, l'entrée primitive de la caverne

se trouverait du côté du nord, dans la mosquée voisine

d'el-Djaûly, dissimulée sous un faux sarcophage qui la

couvre. L'entrée actuelle est pratiquée dans le roc for-

mant la voûte de la caverne, en face de la porte princi-

pale de la grande mosquée, dans le vestibule, entre les

deux sanctuaires d'Abraham et de Sara. La grille de fer

qui la recouvre est munie d'une puissante serrure. On
y descend par un escalier taillé dans le roc, de m70 de

largeur. Six autres ouvertures, larges d'environ ra30,

ont été pratiquées de même dans le roc de la voûte, près

de chacun des cénotaphes, pour y descendre près des

tombes inférieures, des lampes entretenues par les

dons des fidèles de l'islam; par elles on constate que la

caverne s'étend dans toute la longueur de l'enceinte; la

largeur de la grotte serait moindre, d'après les renseigne-

ments recueillis par Pierotti. Le 7 janvier 1S59, cet

ingénieur ayant trouvé l'occasion de pénétrer dans le

haram, constata, au moyen d'une corde graduée descen-

due par les ouvertures, deux niveaux dill'érents dans le

sol inférieur de la caverne. Le 25 août de la même année,
ayant réussi, malgré l'opposition du gardien, à descendre
cinq marches de l'escalier, Pierotti put, en se courbant,
promener son regard dans l'intérieur de la grotte. Il

remarqua, dans la direction du nord, an-i

place que doivent occuper les cénotaphes de Jacob et de
Lia, des sarcophages de pierre blanche il du côté méri-
dional, à proximité de l'escalier, la paroi rocheuse, et

dans cette paroi une ouverture et des marches basses

taillées dans le roc, mettant en communication les deux
pâlies de la caverne. Cette cloison rocheuse semble
correspondre au mur antérieur de la mosquée qu'elle

doit supporter. Voir Macpéla ou tombeau des patri-

arches à Bébron, in-8", Lausanne. 1869. D. 92-96. — L'n

document du xn« siècle, publié en 1883, par le comte
Riant, et racontant l'invention des tombeaux des patri-

arches à Ilébron, fournit quelques détails sur l'état de

la caverne à cette époque. Les chambres sépulcrales où
furent trouvés les ossements des patriarches étaient au

nombre de deux. Elles étaient précédées d un vestibule,

d'un couloir large d'une aune ou coudée, long de dix-

sept et haut de onze, et d'une salle circulaire appelée,

dans la narration, basilique ou sanctuaire, où pouvaient

se réunir trente personnes. Cette pièce était fermée par
des pierres parfaitement jointes. Devant l'entrée de cette

salle fut trouvée, également fermée par une pierre taillée

en forme de coin, l'ouverture par laquelle on pénètre

dans la première chambre sépulcrale. Le sol était de
terre et renfermait des ossements. L'entrée de la seconde
grotte sépulcrale était au fond de la première, de même
soigneusement fermée. On trouva dans cette salle des

ossements et un corps scellé. A gauche de la dernière

entrée et en face d'une inscription, on découvrit encore

une cavité dans laquelle étaient environ quinze vases d'ar-

gile pleins d'ossements. Voir Riant, Invention de la sé-

pulture des patriarches Abraham, Isaac et Jacob ô Hé-
bron, le ôjuin 1119, dans les Archivesde l'Orient latin.

in-i», Gènes, 1883, t. n, p. 411-421. La description du juif

Benjamin de Tudèle mentionne, en 1 1 73, trois chambres :

deux où l'on ne voit rien et la troisième où se trouvent

les six sépulcres avec des inscriptions. Le pèlerin vit aussi

[Itinéraire, édit. L'Empereur, Levde, 1733, p. 48-49) des

vases (rv:) renfermant des ossements d'Israélites. Ce
sont à peu près tous les renseignements que l'on peut

obtenir des descriptions tant anciennes que modernes,
sur la nature et l'état de la caverne de Macpêlah.

IV. Histoire. — l°Les sépulcres de Macpêlah d'après

la Genèse et la tradition juive. — 1. La caverne de

Macpêlah était la propriété d'Épbron le Héthéen et se

trouvait à l'extrémité de son champ. Sara étant morte à

Hébron, Abraham monta de Bersabée en cette ville, pour

y ensevelir son épouse. Il proposa à Éphron d'acheter

la caverne. Après les longs et cérémonieux pourparlers

de coutume en Orient dans ces circonstances, la ca-

verne avec le champ et ses arbres fut cédée en propriété

perpétuelle à Abraham, pour quatre cents sicles d'argent,

poids équivalant à environ 1200 francs de notre argent,

mais de valeur bien supérieure. Le patriarche ensevelit

ensuite Sara dans la caverne. Gen.. xxm. Quand Abra-

ham mourut, ses deux Gis, Isaac et Ismaël, l'ensevelirent

près de son épouse. Gen., XXV, 9-10. Isaac à son tour

fut déposé, après sa mort, dans la grotte de Macpêlah,

par ses deux fils, Jacob et Ésaû. Rébecca y avait pré-

cédé son époux et Lia. décédée avant le départ de la

famille de Jacob pour l'Egypte, était venue déjà y atten-

dre le retour des restes mortels de son mari. Gen., xxxv,

29; xlix, 30-31. Jacob, voyant approcher son dernier

jour, appela son fils Joseph et lui fit jurer de ne pas

l'ensevelir en Egypte, mais de transporter son corps

dans le sépulcre qu'il s'était creusé pour lui-même dans
la terre de Cbanaan. Cien.. xlvii, 29-31 ; L, 5. Avant

d'expirer, il avait renouvelé devant tous ses enfants

réunis, l'ordre de l'ensevelir avec ses pères dans la grotte
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du champ de Macpêlah, achetée d'Éphron le Héthéen.

Gon., min, 29-30. Après avoir (bit embaumer le corps

à la manière égyptienne el avoir obtenu l'assentiment

du pharaon, Joseph, accompagné de ses frères et d'une

multitude d'Égyptiens, transporta le cercueil de son père

à Hébron el le déposa dans la caverne de Macpêlah.

Gen., i., I i.

2. Après avoir raconté la déposition de Jacob, l'Écri-

ture ne prononce plus le nom de Macpêlah; son souve-

nir est cependant une fois encore évoqué, par la men-
tion de la sépulture de ce même patriarche el celle de

ses Bis, mais pour contredire, semble-t-il, le récil de la

Genèse : c'esl dans le Nouveau Testament, au livre des

Actes, vu, 15-16. Dans ce passage, saint Etienne, parlant

devant le grand conseil, s'exprime ainsi sur la sépul-

ture de ces patriarches : « Jacob, dit-il, descendit en

Egypte el |\] mourut ainsi que nos pères [les douze pa-

triarches; et on les transporta à Sichem et on les dé-

posa dans le monument qu'Abraham avait acheté à prix

d'argent des fils d'Hémor à Sichem. s Les suppositions

faites par les commentateurs et les modifications pro-

posées par eux ne résolvent pas la difficulté. Même en

admettant qu'Abraham, à son passage à Sichem, ail

li : le champ situé près de cette ville, racheté par

Jacob et où Joseph fut enterré plus tard, il reste tou-

jours que Jacob a été déposé non à Sichem, mais à

llébron, à Macpêlah, et son nom au livre des Actes ne

peut être changé pour un autre. La phrase demeurera
toujours anormale pour nous; pour être régulière et

complète, selon notre mode de nous exprimer, elle

devrait être formulée de cette manière : « Jacob et nos

pères étant morts en Egypte, on les transportai Hébron,

où on les déposa dans le sépulcre qu'Abraham avait

; cheté à prix d'argent d'Ephron, fils de Heth, à Macpê-

lah ; quant à Joseph il fut déposé à Sichem dans la partie

de la campagne achetée par Jacob des fils d'Hémor, à

Sichem, » ou bien : « Jacob et nos pères étant morts

furent déposés, le premier à Hébron... et les autres à

Sichem... » Cf. Jos., xxiv, 32. La manière dont s'est

exprimé saint Etienne est donc inexacte dans sa conci-

sion. — Quoi qu'il en soit de la forme logique de la

phrase de saint Etienne, elle mentionne une tradition

juive qu'on retrouve aussi dans Josèphe : la translation

dans la terre de Chanaan des restes des onze frères de

Joseph. Acl., vu, 15-16. La concision du langage de

saint Etienne ne laisse pas deviner s'il entend par-

ler de Sichem ou d'Hébron; mais c'est ce dernier en-

droit que désigne un de ses contemporains ou du moins

de l'auteur du livre des Actes, l'historien Josèphe :

a Les frères de Joseph, dit cet écrivain, moulurent

après avoir vécu heureux en Egypte et leurs corps fu-

rent transportés quelque temps après par leurs descen-

dants et leurs fils à Hébron, où ils furent ensevelis. «

.\,ii. /<«:/., II, vin, 2. Cet historien avait déjà produit

la même assertion dans son histoire de la Guerre de

Judée, IV, ix, 7. Parlant d'Hébron il ajoute : « Les

habitants d'Hébron racontent qu'Abraham, l'ancêtre des

Juils, habita cette \ il le après avoir émigré de la Méso-
potamie et que ses enfants descendirent de là en Egypte

;

on montre jusqu'aujourd'hui leurs monuments dans
fi même \ille, construits d'un très beau marbre et d'un

travail magnifique. » Un texte reproduit par Pierre

Lliacre, bibliothécaire du Mont-Cassin, et considéré par

le prolesseur italien Gamurrini comme un fragment

extrait de la relation du pèlerinage de sainte Sjlvie

d'Aquitaine, mentionne formellement à VAbramiri
d'Hébron « les corps des onze fils de Jacob ». De locis

tandis, t. CLZZIII, col. 1115; édit. Gamurrini, Rome,
1887, p. 124-125. Saint Jérôme conlredit celte tradition.

Ii i
j . j lit le pèlerinage de sainte Paule Romaine, après

avoir conduit la sainte pèlerine au puits de .fier, h près

de l'ancien Sichem, il ajoute' : « Et partant de là elle

vit les tombeaux des douze patriarches. » Epis t., CVIII,

ad Euttochium, t. xxii, col. 889. Le sainl docteur fait

certaine ni Bllus au tombe leJo eph voisin du

puil île Jacob. Le traditions locales juive, samaritaine

el chrétienne indiquent le tombeau de Joseph pré de

Sichem, sans nommer les autres patriarches. Les rah-

bini uni toujours été d'accord pour assurer que les

Israélites on quittant l'Egypte ont emporté avec eux les

ossements des pères des tribus, mais ils diffèrent sou-

vent pour- désigner l'endroit où ces ossements ont été

déposés. Cf. Carmoly, ïtinêrairet de i« Terre-Sainte,

Bruxelles, 1847, p. 151-152,

2° Monument élevé sur le tombeau des patriarches.
— 1. Un monument fui élevé à une époque ancienne
au-dessus de la caverne de Macpêlah, qui renfermait

les rcsies ifs patriarches. Josèphe atteste son antiquité

quand, parlant des traditions du peuple d'Hébron par
rapport à Abraham, il ajoute:* On montre jusqu'à main-
tenant leurs monuments dans celte ville, leurs monu-
ments, ià |Avr

(

[i(iEîa, construits avec un très beau marbre
et d'un travail magnifique. » Bell, jud., IV, IX, 7. « Évi-

demment, dit Victor Guérin, citant ces paroles, il ne
s'agit pas ici de la grotte funéraire qu'Abraham acheta

d'Ephron, grotte taillée dans le roc vif et que ne décorait

certainement aucun marbre, mais,comme plusieurs cri-

tiques le supposent, entre autres F. de Saulcy, Josèphe
désigne dans ce passage l'admirable enceinte du Haram
d'Hébron, dont les blocs gigantesques sont d'une pierre

qui imite la beauté du marbre; entreautres par la régu-

larité de ces assises et l'élégance de ses pilastres enga-

gés, elle atteste un travail des plus remarquables. »

Judée, t. m, p. 223. Josèphe, en disant que ce monu-
ment existe « jusqu'à maintenant », tiiy.pi *°'J vûv, té-

moigne par là même de son antiquité. Par là Hérode
l'Ancien à qui on aurait pu être tenté d'en faire honneur
est écarté; Josèphe ne le lui attribue point dans l'énumé-

ration des diverses œuvres exécutées par ce prince. Il

ne l'attribue pas davantage aux Asmonéens. On ne peut

cependant croire l'historien juif quand il fait remonter
à Abraham lui-même l'origine du monument. Ant. jud.,

1, xiv. — Outre les deux points, l'antiquité du monu-
ment et son origine judaïque, Josèphe, dans ce passage,

en affirme un troisième : la permanence du monument
après toutes les destructions de la guerre de Judée.

C'est, en effet, dans son histoire de cette guerre écrite à

Rome plusieurs années après sa cessation, que l'auteur

atteste : « on voit ce monument jusqu'aujourd'hui, »

ui^pi tci-j vjv... SeîxvuTat-

2. De la subsistance après la guerre de Judée du
monument dont parle Josèphe, sans doute il ne résulte

pas que le monument actuel est le même; toutefois

deux cents ans après cet historien, vers le commen-
cement du iv siècle, on constate qu'un monument
sépulcral, également remarquable, s'élevait encore sur

le tombeau des patriarches à Hébron. Eusèhe de Césarée

(265-c. 340) l'affirme positivement dans son Onomasti-

con :« Arbô: c'est Chébron... On y contemple le mau-
solée, ib |ivr|(i«, d'Abraham. » Au mot 'Ap6(i, p. 54, ce

mausolée {memoria), ajoute le pèlerin de Bordeaux en
:;:;:;, esl disposé en carré et fait de pierre d'une grande

beauté. Uinerariwm, t. vni, col. 792. Cf. S. Jérôme, Ono
mastic., p. 55; De loe. el nominibus locorum hebraic,

l Arboc, t. xxiii, col. 8:12; Episl., xlvi, t. xxii,

COl. 491. (Les Hébreux prétendaient alors, d'après une

interprétation de Jos., xiv, 15, généralement abandonnée

aujourd'hui, qu'Adam avait été' enseveli à Macpêlah, qui

devint ainsi après la sépulture de Jacob, le tombeau des

Quatre [patriarches], d'où sérail venu à llébron le nom
de Qar'utt-Arbé', « la ville des Quatre. » Ce seniiment

. mble noir été accepté par sainl Jérôme et suivi par

un grand nombre d'autres après lui. Episl. , cvm, 23,

col. 862; Quesl. in Gen., ibid. , col. 978; cf. Hébron,
i. m, col. 561.)

Lorsque, vers l'an Ô7U, le pèlerin de Plaisance, AntO-
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nin. vint « au lien où reposent Abraham, Isaac et Jacob,

Sara el aussi les ossements de Joseph, il y avait une

basilique en forme de portique rectangulaire [quadri-

porticus). Au milieu était une cour découverte, divisée

par une balustrade, en deux parties dont une était ré-

servée aus chrétiens, l'autre aux juifs, qui venaient y

pratiquer de nombreux encensements. Le jour d'après la

Nativité du Seigneur, on célébrait la [fête de] la dépo-

sition de Jacob. La solennité, à laquelle on accourait en

masse de toute la Judée, était célébrée par tous avec une
grande dévotion ». [tinerarium, t. i.xxii, col. 909. Ce

pèlerin, ni aucun autre ne dit sous quel règne ni par

qui fut exécutée la basilique intérieure; on l'a attribuée

plus tard à sainte Hélène, ruais sans aucune raison. An-

tonin parait être le premier A indiquer les ossements de

Joseph à Macpélah. On ignore la cause de cette assertion

si souvent répétée depuis et consacrée depuis plusieurs

siècles par un monument spécial. Hivers auteurs ont

prétendu, mais sans preuves, que les reliques du saint

patriarche auraient été transférées A Hébron, vers cette

époque; quelques-uns y voient le sépulcre d'Abner;

d'autres croient qu'un personnage, du nom de Joseph,

différent du fils de Jacob, aura voulu avoir son tombeau
dans le voisinage de Macpélah et a été l'occasion de cette

confusion. Cf. Mudjir ed-Uin, Histoire de .lé/usaient

et d'Hébron, édit. du Caire, p. 56. Cette dernière hypo-

thèse semble la plus vraisemblable. « Les ossements de

Joseph sont ensevelis à part, dans une église spéciale, »

est-il dit au Liber locorum sanctorum de Pierre Diacre,

t. ci.xxm, col. 1115.

3. Soixante-dix ans environ après ce pèlerinage d'An-

tonin, le sanctuaire d'Hébron était passé aux mains des

Arabes musulmans devenus les maîtres de la Palestine

(637). Ils avaient trouvé debout le monument de

Macpélah. Chosroès, il est vrai, quelques années aupa-

ravant (611), s'était jeté sur les églises des chrétiens

pour les détruire, mais il avait respecté les monuments
vénérés des Juifs qui se trouvaient en grand nombre
dans son armée. Les Arabes ne modifièrent pas l'état

général du sanctuaire. Trente ans plus tard (vers 670),

« saint Arculfe étant venu dans la vallée où est le champ
renfermant la double caverne achetée par Abraham, dit

l'abbé Adamnan au livre de sa vie, le saint visita le lieu

des sépulcres d'Arbé, c'est-à-dire des quatre patriarches,

Abraham, Isaac, Jacob et Adam, le premier homme...
L'endroit de ces sépulcres est entouré d'un mur peu

élevé. Adam est séparé des trois autres, mais non loin,

au nord du mur de pierre quadrangulaire... enseveli en
terre et recouvert de terre. Les autres patriarches ont

leurs tombes surmontées d'un monument; Sara, Ré-
becca et Lia sont ensevelies aussi en terre avec des

monuments plus humbles. » Adamnan, De locis sanctis,

1. II, c. ix, t. lxxxviii, col. 797-798. Ces monuments
étaient vraisemblablement l'œuvre des musulmans, et

El-Muqaddasi, géographe arabe du Xe siècle, semble en
effet les leur attribuer, tout en leur refusant l'honneur

de la muraille : « A Habra' (Hébron), le bourg d'Abra-

ham l'ami de Dieu, dit cet auteur, est une muraille très

forte; elle est l'œuvre des djinns, on le sait. Elle est

construite avec de grandes pierres taillées. Au milieu

de l'enceinte s'élève, bâti depuis le temps de l'islam, un
dôme en pierre qui recouvre le tombeau d'Abraham.
La tombe d'Isaac est plus avant, celle de Jacob est à

l'extrémité opposée de l'enceinte. Les [tombeaux des]

femmes sont vis-à-vis [de ceux] des prophètes. L'enceinte

a été transformée en mosquée et on a construit autour

des habitations pour les pèlerins. » Géographie, édit.

Gœje, Leyde, 1877, p. 172; cf. El-Istakhry (951), édit. du
même, 1870, p. 57; Ibn Hauqal (978), it., 1878, p. 113.

De cette époque aussi est le petit mur crénelé dont a

été rehaussée la grande enceinte. C'est du moins ce que
parait indiquer le musulman persan Nassir i-lvhusrau

(1047). « Le lieu saint, dit ce pèlerin, est environné

J une i nceinte rectangulaire de SU coudées de Ion

et 10 de largeur Bur 20 de hauteur, dont la partie

supérieure a 20 coudées. « La disposition el l'ornemen-

tation de la mosquée d'Abraham décrite par ce vo

étaient à peu près telles que les décrivent d.ill- le h.

actuel les visiteurs contemporains. Cf. Sefer Nameh
ou Journal de voyage, trad. Schefer, Paris, 1881,

p. 53-58. La plupart des écrivains musulmai
les époques attribuent également la muraille aui

j

(iljdnn), mais comme exécuteurs îles ordres île Salomon;
les autres écrivains arabes l'attribuent simplement Ace
prince. Cf. Ibn liatùt.'ih. Voyages, édit. Defrémery et

Sanguinetti, Paris, 1879. t. I. p. 111-115; Mudjir eil-Din,

Histoire, p. 55; ïaqout, Dictionnaire géographique,

édit. Wûstenfeld, Leipzig, 1856, t. il, p. L9i, etc.

i. Pendant les Croisades, en 1099, avec les Francs

vainqueurs, le christianisme rentre en p

Macpélah. De mosquée, le Banctuaire redevient une église

qui sera célèbre sous le nom de Saint-Abraham. Un
chapitre de chanoines y fut installé' avec un prieur pour

la garde du sanctuaire el le service divin. Cf. de Rozière,

CartuUiire du Saint-Sépulcre, p. 120, 142, 171, etc.

Plus tard (1167), l'église érigée en cathédrale est mise

sous la direction d'un évêque du titre de Saint-Abraham

ou d'Hébron. Guillaume de Tyr, llisi. transm., I. XX,
c. m, t. CCI, col. 781. — Dès le principe, les pèlerins

avaient afllué : l'Anglo-Saxon Sœvulf (1102). Peregrina-

tio, dans le Recueil de voyages et mémoires, t. iv,

Paris, 1849, p. 844; l'higoumène russe Daniel (1106),

Vie et pèlerinage, édit. Khitrowo, Genève, 1889, p. 46.

Cf. Benjamin de Tudèle (1133), Itinéraire, édit. de

Leyde, 1733, p. 48; Petachia de Ratisbonne (vers 1174).

Voyages, édit. de Jérusalem, 5632 (1872), p. 11; l'auteur

anonyme du Tractatus de invenlione sanctorum patriar-

charum Abraham, Isaac et Jacob
1 1 1 19), voir Riant, In-

vention de la sépulture des patriarches Abraham, Isaac

et Jacob à Hébron, le 25 juin 1H9, dans les Archives

Je l'Orient latin, in-i . Gênes, 1883, t. Il, p. 411-121;

Journal officiel, 30 janvier 1883, p. 528; Rolland., Acla
sanctorum, S. Abraham, 9 oct., édit. Palmé, octobris

t. iv, p. 683-691 ; lnventio ss. patriarchorum, d'api

codex de Douai, quicomphte la relation publiée par Riant,

n. 851, fol. 93v-103v
; cf. Analecta bollandiana, Bruxelles,

1901, t. XX, p. 464. Une multitude d'écrivains musulmans
confirment ces récils pour le fait de l'invention, la date

et le replacement des reliques dans la caverne, bien

qu'ils diffèrent un peu pour les détails. Cf. Ibn el-Atir

(1153), Chroniques, année 513; Ali de Hérat (1173), Les

Lieux de pèlerinages, dans Riant, Archives ; el-Nodjoum,

Extraits, dans le Recueil des Historiens des Croisades,

Historiens orientaux, t. ni. p. 499; Yaqout, loc. cil.,

p. 458 ; Mudjir ed-Din, loc. ci(.,p. 45; Benjamin de Tudèle,

Itinéraire, p. 48-49; Riant. Ej uviie sacrœ Constantino-

polilanse ; Archives, p. 213.

5. Après les Croisades. Saladin, vainqueur des Francs

à la bataille de llattin (15 juillet 1187) et en possession

d'Ascalon (5 sep.), avant même de monter contre Jéru-

salem, n'eut rien de plus empressé que de l'aire

occuper le sanctuaire d'Abraham en même temps que
les localités principales du sud de la Palestine. Ibn

el-Atir, Kamel et-Tevarikh, dans le Recueil des Histo-

riens des Croisades, Historiens orientaux, t. i, p. 697.

Il se contenta de prendre possession de l'église, en

l'affectant au culte musulman. « A Ébron, il y a une
très belle église, écrivait, après son voyage de 1217,

trente ans après l'occupation du lieu par Saladin, le pè-

lerin Thietmar confirmant cette assertion; elle est

tenue en grande vénération par les Sarrasins, surtout

à cause d'Abraham. o Peregrinatio, édit. Laurent,

Hambourg, 1857, p. 29. — Pendant quelques années, les

juifs et les chrétiens purent visiter Macpélah sans être

molestés. En 1210. le prince de la Captivité étant venu
A Hébron muni de lettres de recommandation du kha-
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life do Bagdad, fui introduit à l'intérieur même de la ca-

verne, Sescompai i s, parmi lesquels étail Bar Simson
à qui non- devons ces détails, n'osèrent cependant pas

li' suivie. Ce dernier se rendit aux sépulcres pendant la

nuit, guidé par un (1rs gardiens gagné par des présents.

Itinéraire de Palestine, dans Carmoly, Bruxelles, isi7,

p. 129. Le dominicain Buchard (1283), après avoir été

introduit dans l'enceinte, semble > avoir passé encore

la nuit. Descriplio Terra Sornette, 2" édit, Laurent,

Leipzig, 1873, p. 91. Vers la mê époque, le rabbin

Estorinha Parchi visita Hébron ri attribue le grand mur
quadrilatéral a Sain Trbuolh lia-Arez, p. 300. Trois

siècles ['lus tard, un autre Juif, Uri de Biel ( 1564), attribue

l'édifice au roi David. Jichus ha-Abolh, dans Carmoly,

p. 134-435. Après Honiface Stel'ani de liagusc. custode de

Terre-Sainte en 1551 ri en 1563, le franciscain ouares-

mius, au commencement du XVII" siècle, voit dans l'église

l'œuvre de sainte Hélène, ri constate l'interdiction laite

aux chétiens d'y pénétrer; « les Maures eux-mêmes,
ajoute-t-il, n'entrent pas clans la caverne sépulcrale. »

Ehtcidatio Terras Sanctss, Anvers, 1639, t. il, p. 773.

Aux patriarches ensevelis à Macpélah, les pèlerins de

cette période ajoutent Eve, la mère du genre humain,
hypothèse de convenance pour la réunir à Adam. —
Huant aux écrivains arabes, ils se complaisent à décrire

minutieusement tous les embellissements apportés à la

mosquée d'Abraham, exécutés par leurs princes de

Syrie ou d'Egypte depuis le départ des Francs, et à énu-

mérer toutes les réparations. Une d'elles est de nature

à arrêter l'attention par le problème qu'elle soulève :

c'est la restauration accomplie par Bibars. Vers la fin de
l'an 1267, ce sultan, au dire des historiens Makrizi et

Mudjir ed-Din, « remit à neuf le tombeau d'Abraham »

et l'année suivante releva la ville d'Hébron. La ville avait

été prise et ruinée en l'an 1244 par les Kharesmiens
unis aux Égyptiens pour combattre el-Malek Sàléh

Ismaïl, souverain de Damas et maitre de la Palestine,

et les chrétiens ses alliés. Cette horde sauvage et indis-

ciplinée avait porté à travers tout le pays la désolation

et la ruine; la mosquée d'Hébron et les tombeaux pa-

raissent donc avoir été détruits alors. En même temps
que les sépulcres lurent violés, les reliques ne furent-

elles pas profanées et dispersées? Voir Riant, Archives de

l'Orient latin, t. H, Gènes, 1883, p. 420-421. C'est là,

croyons-nous, une crainte exagérée. Les Kharesmiens,

parmi tous les ennemis des sanctuaires chrétiens de la

Terre-Sainte, se sont montrés, il est vrai, les plus achar-

nés et les plus intraitables; mais, il ne faut pas l'oublier,

ces peuples féroces étaient venus alors comme auxiliaires

des Égyptiens qui les avaient appelés. Les Égyptiens

étaient musulmans convaincus; princes et sujets n'avaient

cessé de venir visiter le sanctuaire d'Hébron et d'y

apporter leurs présents. A la tète de l'armée dévastatrice

Itharesmo-égyptienne était ce même Bibars, mais alors

simple mamelouk d'el-Malek Sàléh Aïoub, souverain de

l'Egypte, qui, plus tard son successeur, restaurera la

mosquée. Aboul-Féda, innales, année de l'hégire 642.

Cette circonstance explique sans doute la conduite des

Kharesmiens. Ijibars fut toujours le plus farouche ennemi
du nom clin-lien; mais cette haine était l'effet de ses

convictions musulmanes, de son fanatisme. 11 pouvait

envelopper dans la même haine les allies dis chrétiens

et exercer sa fureur sur leurs biens privés, leurs habi-

tations el leurs villes; mais le sanctuaire d'Abraham
n'était pas une propriété du prince de Damas ou des

chrétiens, C'i tait un lie!' île l'islam, son troisième sanc-

tuaire, plus vénéré même, au dire de quelques historiens,

que le houe de la Mecque. Il n'est pas admissible que
Bibars, avec si Égyptiens, ait pu se porter contre ce
.sanctuaire a un aele de profanation.

0. liés le commencement du xiv siècle, le fanatisme
jaloux des musulmans ne permit plus à aucun étranger a

leur religi m de pénétrer dans l'enceiste sacrer, ,i ne

leur permettait pas même, semble-t-il, d'en approchi r.

Ishaq llelo (1334), Les chemins de Jérusalem, dans
i ,ii m oh. Itinéraires, p. 243, Au xix" siècle seulement ce

zèle outré a co ncé à se relâcher un peu. Le

h' Frànkel, eu 1848, put pénétrera prix d'argent dan
la caverne. Il > \it de- sarcophages sur lesquels sont

gravés en lettres d'or, en hébreu et en arabe, li

des patriarches; des tapis de damas vert le- recouvrent.
i en kl, Nach Jérusalem, 1858, t. ir, p. 178479. - Le

Piémontais Pierotti pénétra troi lois dans le hâram,
habillé en Arabe, le M novembre 1856, le 9 et le

25 août 1855, sans résultai important pour la connais-
sance de la caverne de Macpélah. Le -" novembre 1863,

-MM. Mauss et Salzinann, architectes du gouvernement
français, s'étaient crus autorisés à franchir le seuil de

la porte de l'enceinte, ils durent bientôt s'enfuir devant
les menaces de la population ameutée. Les princes ont
sollicité des autorisations de la Porte. .Muni d'un lirmaii

du sultan, le prince de Galles, aujourd'hui roi d'Angle-

terre, visita, en 1862, l'intérieur de l'enceinte accompagné
de Stanley, doyen de Westminster, et du 1)' Rosen, consul

de Prusse, mais il ne put pénétrer dans la caverne. Le
marquis de Rute, anglican converti, malgré le firman
dont il était porteur, ne fut pas plus heureux en 1866.

En 1869, le prince héritier de Prusse, devenu, en 1888,

empereur d'Allemagne, sous le nom de Frédéric III, ne
put aussi visiter que l'intérieur de l'enceinte, de même
que les princes de la famille royale d'Angleterre, avec

le capitaine Conder, en 1882. Espérons cependant que
le jour n'est plus très éloigné où il sera possible de

vérifier l'état de la grotte et d'obtenir des renseigne-

ments précis sur les sépultures et les restes des pa-
triarches.

V. Bibliographie. — Ali bey el-Abassi (Domingo
Badia y Leblich), Travels, 1803-1809, in-8°, Londres,

1876, p. 232-233; G. IL von Schubert, Reise in das
Morgenland in den Jahren 1836 und 1837, in-8»,

Erlangen, 1838-1839, p. 473; E. Robinson, Biblical

Hesearches in Palestine, in-8", Boston, 1841, t. n,

p. 443-440; Frànkel, Nach Jérusalem, 1858, t. Il, p. 47S-

179; Pierotti. Macpéla ou tombeaux des patriarches,

in-8°, Lausanne, 1869; J.-J.-L. Barges, Hébron et le

tombeau des patriarches, dans le Bulletin de l'œuvre

des pèlerinages d'Orient, Paris, 1862-1863, p. 150-190;

M. de Vogué, Les Églises de la Terre-Sainte, in-4",

Paris, 1860, p. 344-345; D. Rosen, Die Patriarkengruft
zu Hebron deren Besuch durch den Prinzen von Wales
und ihre Bedeutung fur die biblische Archéologie, in-8%

Berlin, 1863; Id., dans la Zeitschrifl fin- allgemeine
Erdkunde, Berlin, 1864, p. 160-162; A. P. Stanley, The
Cave of Macpélah, appendix II, dans Jewish Church,
Londres, 1864, t. I, p. 448-510; Fel. de Saulcy, Voyage
en Terre-Sainte, le Haram d'Hébron, Paris, 1865, t. i,

p. 155-159; Mauss et Salzmann, Excursion à Hébron,
dans l'ouvrage précédent, appendice VI, t. a, p. 328-332;

Renan, Mission de Phénicie, in-f", Paris, 1864, p. 799-

807 (cf. Pierotti, Makpéla, p. 112-115); Laurent de Saint-

Aignan, Description du sépulcre d'Abraham, dans

Annales de lu philosophie chrétienne, 1870, p. 379-396;

W. M. Thomson, The Landand the Book, I. South Pales-

tine, in-8°, Londres, 1881, p. 268-282; Cl. Regn. Conder,

Survey of Western Palestine, Memoirs, Londres, 1S81-

1883, t. m, p. 333-346; Id., Beport on the visit of the

princes Albert, Victor and Georges of Wales t<> the

Hebron Haram an 5apr. 1882, dans Palestine Explor.

Fund Quarterly Statement, 1882, p. 197-213; Wilson,

Notes mi the Hebron Haram, ibid., 1*2, p. 213-214;

Perrot et Chipiez, Histoire de l'Art, Paris, 1881-1884,

t. iv, p. 274,277,340; l'r. Liévin de Hamme, O. ti.,Mosquée
d'Abraham, dans le Guide indicateur de lu Terre-

Sainte, 3* édit., Jérusalem, 1887, t. m, p. 379-396; F. Vi-

gouroux, /.« Bible et 1rs découvertes modernes, 6* édit.,

Paris, 1896, i. i, p. 512-533; A. M. Luncz, La caverne
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de îfakpêlah, appendice, dans J. Schwarz, Tebuoth ha-

Arez, Jérusalem, 1900, p. 186-489. L. Heidet.

MACRI Dominique, commentateur italien, né à

Malte en 160i, entré à l'Oratoire, puis clianoine de Vi-

terbe où il mourut en 1672. Son premier ouvrage, Hiero-

texicon, in-f», Rome, 1677; Vienne, 1712; 6" édit.,2 in-i»,

llulugne, 1705-1707, sorte de dictionnaire biblique, fut

composé avec la collaboration de son frère. Mais il est

surtout connu par son Traltato délie contradizioni

apparenti délia S. Serittura, in-12, Venise, 1645, 1653,

traduit en latin par Lefebvre, Paris, 1085, et plusieurs

fois réédité. Voir Journal des Savants, t. i, 1605,

p. 112-113. A. INGOLD.

MACTHESCH (hébreu : liam-Mak(êS,n le mortier; »

Septante : ri xaTaxey.oiJ.uivr, ; Vulgate : Pila). Nous lisons

dans Soplionie, I, 11 : « Gémissez, habitants de Makféi,
parce que tout le peuple de Chanaan (les marchands, les

Phéniciens) est détruit, et que tous ceux qui portaient

de l'argent sont exterminés. 1 11 résulte de ce passage

que Mukirs était un lieu habité par des trafiquants.

D'après les uns, on appelait ainsi une localité des envi-

rons de Jérusalem, une vallée, ayant la forme d'un

mortier, Gesenius, Thésaurus, p. 725; la vallée de Siloé,

dit saint Jérôme, In Sophon., i, 11, t. xxv, col. 1349,

rapportant sans doute une tradition juive sur ce point;

l.i vallée du Cédron, d'après le Targum (Walton, Poly-
glott., Soph., i, 11, t. m, p. 96). D'après d'autres, c'était

un quartier même de Jérusalem, le quartier commerçant,
le quartier phénicien, où tous les trafiquants du pays

habitaient ensemble, selon la coutume orientale. Keil,

Die kleinen Propheten, 1866, p. 460, suppose, avec plu-

sieurs modernes, que ce quartier était situé dans la

vallée du Tyropœon, mais son hypothèse, non plus

que plusieurs autres, ne s'appuie sur aucun argument
positif.

MADABA, orthographe, dans la Vulgate, I Mach.,

x, 36, 37, du nom de la ville appelée ailleurs Médaba,
Voir Médaba.

MAD Al (hébreu : Mâdai; Septante : MaSoi, Gen.,

IX, 2; et I Par., i, 5, Maoaiu; Alexandrin/as : MaSaf),

troisième fils de Japheth. Gen., x, 2; I Par., i, 5. Son
nom est placé entre celui de Magog et celui de Javan.

Gen., x, 2; I Par., i, 5. Madaï est l'ancêtre éponyme
de la nation des Mèdes. La forme assyrienne du nom
est Madai. Dans les annales de Salmanasar III, le mot
est écrit Amadai, par l'adjonction de Va prothétique,

Journal of the Royal Asiatic Society, l" série, t. xv,

p. 242. Cf. Maspero, Histoire ancienne, t. m, in-4",

Paris, 1899; F. Vigouroux, La Bible et les décou-
vertes modernes, 6' édit.. t. i, p. 310. Voir Mèdes et

Médie. E. Beurlier.

MADAN (hébreu : Meddn; Septante : MaSaX; Maôiu.,

dans I Par., i, 32, où il est interverti avec MaStâu.), troi-

sième fils d'Abraham et de Cétura. Gen., xxv, 2; I Par.,

i, 32. Le texte sacré ne fait pas connaître sa descendance.

Elle dut habiter le nord-ouest de l'Arabie. Dans Gen.,

XXXVII, 36, le texte hébreu appelle o»rtD, Medânim ou
Médanites les marchands qui vendirent Joseph en
Egypte, mais au v. 28, elle lésa appelés dwid, Midyanim,
Madianites, et les versions ont lu dans les deux passages

MaStT)vatot, Madianitse, et c'est probablement la vraie

leçon. Nous ne savons donc rien de l'histoire deMadan.
Quelques interprètes croient, mais sans aucune preuve,

que Madan et Madian sont un seul et même personnage.

Le nom de Madan n'est pas d'ailleurs inconnu dans la

géographie arabe. On a rapproché ce nom d'une vallée

de Medân mentionnée par le géographe arabe Jakul et

située dans le voisinage des ruines de Daidan. Une

tribu arabe préislamitc adorait aussi un dieu i;

s. Margoliouth, dans .1. dastings, Dictionary of the

Bible, 1900, t. m, p. 309. Voir aussi Arabie, t. i, col. 859.

MADELEINE (grec : 4j Mriiivi; Vulgate : Mag-
dalena, Magdalene), Matth., xxvn, 56, surnom donné à

une des Maries mentionnées dans les Évangiles. Voir
Makie-Madeleine.

MADIA (hébreu : Mdadydh; Septante : Maaifec),
un des prêtres qui revinrent avec Zorobabel de la capti-

vité de Babylone en Palestine. II Esd., XII, 5. Au i. 17.

il est appelé Moadia.

MADIAN (hébreu : Midyan; Septante; Maîiiu,,

MaSiâv), nom du père des Madianites, de ses descen-
dants et du pays qu'ils habitèrent.

1. MADIAN, fils d'Abraham et de Cétura, seconde
femme d'Abraham. Il eut lui-même pourfils Epha, Opher
ou Epher, Ilénoch, Abida et Eldaa. Gen., xxv. 1. 1;

I Par., i, 32-33. On ne sait rien de plus de sa personne.
Ses 'Irscendants sont désignés sous le même nom de
Madian ou sous celui de Madianites. Voir MADIANITES.

2. MADIAN, nom employé collectivement dan= l'Écri-

ture pour désigner les Madianites. Gen., xxxvj, 35;
Exod., ni, 1, etc.; Num., xxn, 4, 7; xxv, 18; Jud., vi,

1, etc.; I Par., i, 46; Judith, n, 16; Ps. lxxxii (hébreu,
Lxxxm), 10; Is., IX, 4; x, 20; lx, 6; Hab., m, 7. Voir
Madianites.

3. MADIAN (TERRE DE). Le pays qu'habitaient les

Madianites est appelé dans l'Écriture g terre de Ma-
dian », Exod., n, 15; Hab., m, 7; Acl.. vu, 29; >< Ma-
dian, » III Reg., xi, 18. Le nom de Madian n'a été trouvé

ni en Egypte ni en Assyrie. Frd. Delilzsch, Wo lag dot
Parodies, in-12, 1881, p. 304, croit seulement qu'on

peut identifier les Haydpad des inscriptions cunéiformes
avec les descendants d'Epha, lils de Madian. VoirÊPHA 1,

t. n, col. 1830. Les écrivains arabes connaissent une
contrée et une ville de Madian. La ville n'est jamais

mentionnée dans la Bible.

Les renseignements que nous fournissent les Livres

Saints sur la terre de Madian sont assez vagues. Cou une
les Madianites étaient un peuple nomade et comme il

est probable que certains rameaux étaient séparés du
gros de la tribu, il est difficile de préciser la région où
ils habitaient. L'ensemble des textes indique que le plus

grand nombre des Madianites habitait à l'est du golfe

Elanitique et qu'il remontait de là, à l'époque de la

sortie d'Egypte, jusque dans les plaines du Moab. —
1» L'Exode, II, 15, raconte que Moïse, après le meurtre de

l'Égyptien, se réfugia « dans la terre de Madian ». On
place communément cette « terre de Madian », dans la

péninsule sinaitique, maison ne saurait affirmer qu'elle

était près du mont Sinaï. Moïse, selon la coutume des

nomades pasteurs, pouvait mener les troupeaux de Jéthro

aune certaine distance de l'habitation de son beau-père.

Lorsque, après avoir traversé la mer Rouge, il retourna

avec Israël au pied du mont Sinaï, Jéthro était assez

loin de là. Exod., xvni, 1, 5. 27 ; Num., x, 29-30. De ces

données, on peut donc conclure, seulement, que le

« Madian t de Jéthro se trouvait à l'est de l'Egypte, non
loin du Sinaï. — 2" Le texte de I (III) Reg., XI, 18, indique

le pa\s de Madian comme intermédiaire entre Édom et

Pharan, sur la route de l'Egypte. Vu la position

d'Édom, Madian, d'après ce texte, pourrait être placé

également et sur la rive orientale du golfe Elanitique

et au nord-est du désert sinaitique. — 3" Les récils des

Nombres et des Juges sont plus explicites. Il en résulte

clairement que, avant et après la conquête de la terre

de Chanaau, les Madianites se trouvaient à l'orient de
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la Palestine, Dans les luges, vi. 9 33, Madian est oi ii

avec Vmalek el les fila de l'Orient, ci'. Gen., xxv, 6.

Il rsi vrai que les récils des Juges, vi-vm, 3, semblenl se

rapporter pi n i<M a des peuples nomades, remarque qui

s'applique aux Madianites de l'histoire de Balaam; on

ne peut donc déduire de là rien de précis sur leur vraie

patrie, Mais, i en juger par la régularité de leurs incur-

sion-., Jud., vi. 1-3, il est peut-être légitime de li

poser habitant une n gion qui n'étail pas trop éloignée,

et d'où, en des saisons déterminées, selon la coutume
d'autres nomades, ils partaient pour faire des i

sur les territoires étrangers. Ajoutons que, selon l'avis

de presque tous les critiques, le récit des Juges, vin.

i ISS, semble clairement supposer un peuple à demeure
plus ou moins stable. II. Winckler, Geschichte Isrcu Is,

1. 1. p. 48, croit que les Madianites ont habité la région de

Mo.iii avant les Moabites. Une partie d'entre eux eût été

assujettie par les Iduméens, et ceux-ci auraient régné

longtemps sur le futur domaine de Moab. Les Madianites

en auraient été chassés, ou bien se seraient dispersés ou

fondus avec d'autres tribus au commencement de la

domination israélite. Winckler s'appuie spécialement

sur Gen., xxxvi. 35, où il est parlé d'une défaite des

Madianites sur la terre de Moab. Mais ceci ne prouve pas

que les Madianites aient séjourné d'une manière stable

en ce p.ivs : pour expliquer le fait allégué, il suffit qu'ils

aient campé' près de ce pays, en venant d'une région plus

ou moins éloignée.

La tradition arabe est unanime pour placer la patrie

originaire des Madianites sur la rive orientale du golfe

d'Élam, dans la 23" station du pèlerinage de La Mecque,

appelée Maghà'ir Schôcaib, au 28e degré de latitude, au

nord de Ain Vnne. L'Itinéraire arabe cité par U. J. Seet-

irvon Zaeb, Monall. Correspondent, 1809, t. xx,

p. 310) dit : « Madajin était une cité sur le bord de la

mer, où aujourd'hui encore on trouve les restes d'anciens

édilices. 11 y a là un grand puits mauvais, et tout près

un étang, où Moïse abreuva les troupeaux de Scho'aib

(nom donné par le Coran au prêtre madianite, beau-père

de Moïse). Dans une grotte voisine, dite Mgar (Maghà'-

ir) Scho'aiib, les pèlerins font leur prière et puis ils

continuent leur chemin. » Cf. Aboulfeda, Géographie,

Paris, 1840, p. 88; Edrisi, Géographie, trad. A. Jau-

bert, 2 in-4°, Paris, 1836-1810, t.'i.p. 5, 328-330, 333. -
Ptolémée, VI, 7, connaît aussi dans ces régions un lieu

appelé MaSiâ|ut, à 28° 15' de latitude, et une autre

ville de nom presque semblable : MaSitzva ou MoSoûua,

plus vers le sud, sur le bord de la mer, ville qui pour-

rait bien être la même que la précédente. Eusèbe et

saint Jérôme (Onomastica sacra, édit. Lagarde, p. 270,

136) parlent aussi d'une cité de MaSiofi, Madian, au sud

de la province romaine d'Arabie, à l'orient de la mer
Houge, vers le désert des Sarrasins. Cf. S. Jérôme, In h.,

lx, 6, et Ezech., xxv, t. xxiv, col. 590; t. xxv, col. 233.

11 semble difficile de refuser tout fondement réel à cette

tradition arabe. En tout cas, la position assignée à

Madian par l'tolémée et les géographes arabes ne con-

tredit pas les données bibliques de l'Exode el des Juges,

mais les explique plutôt. On comprend, en eflet, sans

difficulté que les Madianites, peuple semi-nomade, tout en

avant une demeure relativement fixe sur les eûtes orien-

tales du golte d'Akabah, aient l'ait des apparitions dans

I., péninsule sinaïtique, placée en face - pai à peine

par un petit bras de mer, comme aussi à l'est du Jour-

dain, et cela sans parler en outre de clans vraiment

nomades qui de temps a autre ont pu quitter la patrie

originaire pour chercher fortune dans d'autres régions.

Le pays a l'est du golfe d'Akabah, riche en eau, se

prêtait d'ailleurs fort bien à une demeure stable. I! < été

visité récemment à deux reprises par l'Anglais Richard

r. Burton, qui nous en a donné une description exacte.

L'irrigation j
est assez bonne; les collines et les mon-

tagnes alternent avec des vallées nombreuses et fertiles.

I- mines > abondent, il \ a des traces nombre)
mines d'argent el de cuivre, el vers le Bud au i de
mines d'or. Selon M. Burton, 1rs ruinée di Maghà'ir
Scho'aib seraient les restes de l'ancien Hxitiua; elles

se trouvent de fait presque i ' mé latitude indiqu e

par Ptolémée, Les cavernes ont une Frappante ressem-
blance avec celles de Pétra. On peut donc conclure que
le principal des Madianites était à l'est du golfe

Elanitique.

Voir Th. Nôldeke, Veber die Amalekiter unâ einige

der ii aeliten, in-8°, Gœttingue,
1864; Itieb. Burton, The gold Mines of Midian, in-s ,

1 iv-, 1878; Id., The Land oj Midian re\

2 in-s , Londres, 1879; Lb. Srbrailrr. Die Keilinschriften

und dos aile Testament, 2" édit., in-8°, Giessen, 1883,

p. 146, -73; Ed. Glaser, Skizze der Geschichte und
aphie Arabiens, in-8», Berlin, 1890, t. n. p. 445;

IL Winckler, Geschichte Israels, 2 in-8», Leipzig, 1895-

1900, t. i, p. 47, 172. 194. 210; Id., Die Keilinschriften

und dos .1. T., 1902, p. 143. J. Bonaccorsi.

MADIANITES (hébreu : Midyan; une fois : Mî-
dyânï; Septante : MaStccvsFtat, Num., x. 29; plus sou-
vent Midyànïm, au pluriel. Gen., xxxvn, 28; Num.,
xxv, 17 [Septante : MaSujvatoi] : xxxi, 2 [Septante : MaSia-
vsÏTai], et aussi Gen.. xxxvil, 36 [Septante: Mo3n)vatoi],

où Medanim est certainement une simple variante de
Midyànim), descendants de Madian, fils d'Abraham et

de Cétura.

I. Histoire. — 1° Les Madianites sont nommés pour
la première fois dans la Genèse, xxxvi, 35; elle raconte

qu'ils furent battus, dans le pays de Moab à une époque
qui n'est pas précisée, parle quatrième roid'Edom, Adade,

filsdeBadad. — 2° Ils apparaissent ensuite dans l'histoire de
Joseph. Gen., xxxvn, 25-36. Ce sont des marchands qui

se rendent en Egypte pour vendre leurs marchandises.
Plus tard, ils offrent l'hospitalité à Moïse fuyant l'Egypte.

Jéthro, prêtre des Madianites, accueille Moïse, lui donne
sa fille Sépbora en mariage, et lui confie ses troupeaux.

Exod., n, 15-21. Quand Moïse, devenu le chef du peuple

d'Israël, se trouve campé près du mont Sinaï, Jéthro lui

amène sa femme et ses deux fils, et plein d'admiration

pour la merveilleuse délivrance d'Israël, ofi're un sacri-

fice à Dieu. Après être resté quelque temps auprès de

Moïse, et lui avoir donné de sages conseils, il retourne

dans sa patrie. Exod., xvm, 12-27. Voir Jéthro, t. m,
col. 1521. Hobab, Madianite de la même famille, consentit

à accompagner les Israélites, et à leur servir de guide à

travers le désert. Num., x, 29-33. Voir Hobab, t. m,
col. 725. — 3" Quand les Israélites sont arrivés dans le

voisinage de Moab, nous rencontrons de nouveau des

Madianites, mais bien différents de ceux de Jéthro. Ce
sont des idolâtres alliés de Moab contre Israël. Num.,
xxu, 4, 7. Leurs filles, parmi lesquelles Cozbi, contri-

buèrent à séduire les Israélites à Seltiin et à les initier

au culte de Béelphégor. Num.. xxv. 6-15. A cause de ce

crime, Dieu les voua à l'extermination. Num., xxv, 10-

1S. Moise exécuta la vengeance divine. Par ses ordres,

douze mille hommes, sous la conduite de Phinéas, qui

avait mis à mort Cozbi et son complice, attaquèrent les

Madianites; ils tuèrent leurs cinq rois : Evi (ou lhvéeni,

Rècera, Sur, Hur et Rébé (voir ces noms), ainsi que tous

les combattants, firent les femmes et les enfants prison-

niers et s'emparèrent d'un grand butin. Moïse leur

reprocha d'avoir épargné les femmes mariées et les

enfants mâles, il ordonna de leur ôterla vie comme aux

hommes adultes et de ne réserver que les jeunes filles

vierges. Le butin fut en partie distribué, aux vainqueurs,

en partie offerl a Dieu. Num., xxxi. 1-53. Iîalaam,

qui s'était trouvé en ce moment avec les Madianites,

péril avec 1 ts. Num., sxxi, 8. Les cinq princes

de Madian qui avaient été tués dois cette bataille sont

nommés aussi dans le livre de Josué, XIII, 21, comme
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vassaux [nesikim, voir Keil, Jasua, 1803, p. LOS), de

s. lu ,n. roi des Amorrhéens, qui fui également battu par

les Israélites. Voir Séhon. — 1° Au commencement de

l'histoire des Juges, quelques descendants de Hobab,

appartenant à la tribu dei Cinéens, habitent pacilique-

mi'iii au milieu des Israélites ou dans leur voisinage.

Jud., I, 16; iv. Il, 17. Voir JÉTRHO, t. III, col. 1521;

ClNÉENS, I, 3°, t. H, col. 708. — 5° Plus lard, nous trou-

vons de nouveau les Madianites parmi les ennemis les

plus acharnés d'Israël. 1-tieu avait livré les Israélites à

Madian durant sept ans. Les Madianites, à qui se joi-

gnirent les Anialécites, tirent de continuelles incursions

sur le territoire des Hébreux. Ceux-ci, appauvris et

vivant dans de perpétuelles anxiétés, s'adressèrent enfin

au Seigneur, qui leur suscita un libérateur dansGédéon.

La victoire remportée par ce juge fut complète et le

butin énorme. Les chefs ennemis, Oreb et Zeb, Zébée et

Salmana, qui s'étaient enfuis, ne purent échapper à la

mort. Jud., VI, 1-viii, 28. Le souvenir de ce grand

triomphe resta profondément gravé dans la mémoire

d'Israël. Is., ix, 3; x, 20; Ps. lxxxiii, 9. — 0° Après

Gédéon, les Madianites disparurent, pour ainsi dire, de

l'histoire. On trouve seulement la mention du pays

auquel ils avaient donné leur nom dans I (III) Reg.,

xi, 18. Voir Ai);\u 3, t. i, col. 106. — lsaïe, lx, 6, annonce

que les caravanes de Madian et d'Epha (t. m, col. 1830)

apporteront un jour leur tribut à Jérusalem. — Habacuc,

III, 7, parle de la terreur que cause la venue du Seigneur

aux tentes de Madian, ce qui, d'après les uns, se rapporte au

passé, Num., xxxi, 2, et d'après les autres, en plus

grand nombre, se rapporte à l'avenir, et prédit aux

Madianites le châtiment qui les menace. — Le livre de

Judith, il, 10, raconte que « les fils de Madian » furent

pillés, tués ou faits prisonniers par Iloloferne. — Le nom
de Madian n'est mentionné qu'une fois dans le Nouveau

Testament, Act., vu, 29, dans le discours de saint Etienne,

qui rappelle que Moïse s'était réfugié « dans la terre de

Madian et y avait engendré deux fils ». — Dans la suite

des temps, les Madianites se sont complètement fondus

avec les Arabes. Ils nous apparaissent dans ce que nous

savons de leur histoire, en partie nomades, en partie

sédentaires, habitant sous la tente et ayant aussi des

villes et des places fortes. Num.,xxxi, 10. Ils se livraient

au commerce des caravanes, Gen., xxxvn, 21, et s'enri-

chissaient aussi par la guerre et par le pillage. Jud.,

VI, 3-5. Leurs troupeaux étaient considérables, ils avaient

iine multitude de brebis, de bœufs, d'ànes, Num., xxxi,

32-2i, et aussi de chameaux. Jud., vi, 5; vu, 12 ; vm,
21-20. Les mœurs, d'une partie au moins d'entre eux,

paraissent avoir été très dissolues, puisque Cozbi, la

fille d'un de leurs chefs appelé Sur, se livrait, avec

d'autres filles madianites, à la prostitution pour nourrir

Béelphégor.

IL Ethnographie. — Les critiques modernes voient

pour la plupart dans les Madianites une tribu arabe.

Gulhe, dans llerzog, Renlencyklopâdie, 3e édit, t. xm.

p. 00, en fait des Araméens nomades. H. Winckler, Ge-

schichte Israels, Leipzig, 1895-1900, t. i, p. 49, et Fr.

Homme], Aufsàtze ttnd Abhandlungen, in-S", Munich,

1892 sq., t. m, p. 30i, croient que Madian est le nom
du peuple qui habita la terre de Musri, mentionnée

dans les inscriptions cunéiformes. Selon Glaser, Ski:;e

der Geschichte Arabiens, 1890, p. 449, quelques autres,

les Madianites seraient de même race que les Ismaélites.

Cette dernière opinion trouve un appui dans Gen.,

xxxvn, 25-28, où les marchands qui achetèrent Joseph

sont appelés tantôt Madianites, tantôt Ismaélites, et dans

Jud., m, 2't, où le grand nombre des anneaux pris aux

vaincus madianites se trouve expliqué par le fait que les

Ismaélites ont coutume de porter des anneaux. Mais

quoique les deux noms s'emploient indifféremment dans

ces passages, voir Ismaélites, t. m, col. 792, on ne sau-

rait confondre rigoureusement les uns avec les autres;

dans Jud., VIII, 24, le nom d'Ismaélites peutêtreun tel me
, synonyme des riches marchands des cara-

* s. I.a-ran^e. /.« Itrrr i/e.s .lui/rx, iri-8, Paris, 1903,

p. 150.

La parentéderace entreMadian el Israël, affirméeparla
généalogiedans laGenèse, xw. I, e I norsde doute. Il est à

croirequ'il yeutdes unions plusou moins fréquente
les deux peuples. Ainsi les noms des irois Mis de Madian
e rencontrent souvent dans les généalogies israi

Épha, I Par., n, 10-17; Épher, I l'ai., iv, 17: v. 24j
llénoch est le nom du fils atné de Ruben, Gen., xi.vi,

9; Exod., vi, li; I Par., v, 3. Les noms de Jéthro el de

Raguèl sont aussi assez fréquents en Israël. Le mariage
de Moïse avec une Madianite esl raconté dans la Bible

sans aucune marque de désapprobation. Exod., II, 21.

.1. BONA.CCORSI.

MADMEN (hébreu : Madmên, « fumier i . ville du
pays de Moab, nommée avec Hésébon. Dans sa prophétie

contre ce pays, Jérémie, xi.vm, 2, faisant un jeu de mots
sur le nom de cette ville, connue dans plusieurs autres

passages de cet oracle, dit : Madmên fidmi, Madinen,
tu seras détruite, i Les Septante et la Vulgate ont traduit

Madmên comme un substantif commun : tcetûatv iMOee-
t«i; silens conticesces ; mais le contexte ne permet guère
de douter que ce ne soit un nom propre. Le site en esl

inconnu. Il est possible que le mem initial de Madmên
provienne d'une répétition fautive du niem qui termine
le mot précédent gain. Dans ce cas, on pourrait lire,

Dimôn, c'est-à-dire Dibon, comme lsaïe, xv, 38 (Sep-

lante : Aei;j.(Ô). 11 s'agirait alors de la ville de Dhibân.
Voir Dibon 1, t. h, col. 1410.

MADMÉNA (hébreu : Madmannâh ; Septante : M-jî-

|U)vâ), orthographe, dans 1 Par., n, 49, du nom de la

ville du sud de la Palestine qui est appelée par la Vul-

gate Medémena dans Jos., xv, 31. Voir MedéMENA.

MADON (hébreu : Mâdôn,* discussion; » Septante:

Mapiiv; Alexandrinus : MaSc&v), ville chananéenne du

nord de la Palestine. Elle avait, à l'époque de la conquête

de la Terre Promise par les Hébreux, un roi appelé .lo-

bab qui s'unit à Jabin et aux autres rois du pays pour
résister à l'invasion. Jos., XI, 1. Il fut battu par Josué

avec tous les autres rois confédérés. Jos., XII, 19. —
Dans II Reg., XXI, 20, il est question d'un géant que le

texte hébreu appelle 'iëmâdôn. Les Septante ont traduit

ces deux mots par àti\p MaSûv, « homme de Madoii. -

On traduit ordinairement, avec plus de vraisemblance,

o un homme de haute stature, » en prenant ntculO» comme
substantif commun. Il est question dans ce passage d'une

guerre qui eut lieu à Getb. Le guerrier de la race

d'Arapha (t. i, col. 878), qui brava les Israélites à celle

occasion, était donc probablement de la Palestine du

sud et non du nord.

Le site de Madon est très controversé. Un certain nombre
de critiques admettent que les Septante ont conservé la

vraie leçon sous la forme Maron, mais la question de

son identification n'est pas résolue par là. Schwarz, Das
heilige LanJ, p. 138, a proposé de reconnaître Madon dans

le Kefar Menda des Talmuds, le Kefr Menda actuel,

mais Madon. observe Ad. Neubauer, La géographie du
Talmud,l858, p.270, « doit se placer,d'après les contextes,

dans la Galilée supérieure, i D'après Conder, Tent Work
in Palestine, 2 in-8», Londres, 1878, t. Il, p. 338, Madon
pourrait être le Khirbel Màdin actuel, à un demi-kilo-

mètre au sud de Haltin, près du lac de Tibériade. On
y voit des monceaux de ruines et de pierres taillées.

Survey of'Western Palestine, Memoirs, t. î, p. 365,403.

C'est là une simple hypothèse, mais si l'on maintient

Mddôn, elle ne manque pas de probabilité. Si l'on pré-

fère Mârôn, cette localité pourrait être placée au nord-

ouest de Safed, à Meiron, qui est la Itérât! des Talmuds.
Cf. A. Neubauer, La géographie du Talmud, p. 228. —
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Plusieurs égyptologues onl lu le a le Madon dans
mu' inscription de Thothmès III racontant ses campa
gnes en Asie (G. Maspero, Histoire ancienne des peu
pies de l'Orient, l> édit., 1886, p, 202), mais la lecture

était inexacte. M. Maspero, dans la nouvelle éditi le

son Flistoire, i. il, 1897, p. 268, lu avec ri Mitani,

contrée de la Babylonie occidentale. Cf. E. A. W. Bud| i

History uf Egypt., t. îv, Egypt ami her Asiatic Empire,
1902, p. 38, 51, 87, 1 1

»-~>.
i . \ igoi roi \.

MAÉLETH (hébreu : Mabâlaf; Septante : Miùï'»,
mol hébreu que les Septante et la Vulgat tl transcrit,

sans le traduire, dans le titre du Ps. i.u (nu), 1, et du
!'

- i wwii (lxxxviii), I. Dans ce dernier Psaume, la

Vulgate écrit Maheletli. — La signification de ce nml es!

incertaine, D'après 1rs uns, il signifie maladie, sens du
mot mal.iàléh, 11 Par., xxi, 15; Prov., xviii, 14, ou ma-
b&ldh, Exod., xv, '20; xxm, 25; I (III) Reg., rai, 37;
Il Par., vi, '28, el s'applique à deux Psaumes composés
à l'occasion d'une maladie. Mais si cette application

convient au Ps. lxxxvii, elle ne convient pas également
au Ps. lu. D'après d'autres, il désigne un instrument à

cordes. Gesenius, Thésaurus, p. 476; Id., Wôrterbuch,
12" édit. (Fr. Buhl, 1895, p. 412) ; d'après d'autres encore,

un chant ou un air particulier. Frz. Delitzsch, Psalmen,
1 édit., 1883, p. 409, l'entend d'un air triste. Aquila a

rendu mabâlaf par èitf x°P"*> Symmaque, par Sià

yopo-j; Théodotion, par fiitèp ttjç yopelaç; saint Jérôme,
d.ms sa traduction sur l'héhreu, par per chorum. Cités

dans Origène, Bexapl., in loe., t. xvi, part, i, col. 847-

850. Cette indication « pour la danse » n'est pas en rapport

avec le contenu des Psaumes. En résumé, la signilica-

tion de mahâlat est douteuse, comme celle de plu-

sieurs autres mots qu'on lit dans le titre des Psaumes.
Cf. Frd. Baethgen, Die Psalmen, 1892, p. xviii.

MAES André, en latin Masius, commentateur catho-

lique, né à Linnich, près de Bruxelles, le 30 novembre
1514, mort à Levenaar le 7 avril 1573. Il voyagea beau-
coup en Allemagne et en Italie et fut le secrétaire de
Jean de Weze, évêque de Constance, archevêque de
I.unden et abbé de Reichenau. Il eut à remplir diverses

légations à Rome et devint conseiller du duc de Clèves,

Guillaume. Il a composé un important commentaire
sur le livre de Josué : Josue imperatoris historia illu-

slrata alijue explicata, in-f", Anvers, 1574. A la lin se

trouve : In Deuteronomii c. xvi et seq. Annotationes.
Cet ouvrage de A. Maes a été inséré dans le t. n des
Critici sacri et Migne l'a reproduit dans les t. vu et vin

de son Cursus complétas Scriptural? Sacrée. On a aussi

de lui : De paradizo commentarius, in-1'2, Anvers,

1569, traduit du syriaque de l'évéque Moïse de Bar-
Cépha, accompagné de plusieurs pièces; il a été réim-
primé dans la 2e édition des Critici aacri ; Dispntatio de
Cœna Domini, Anvers, 1575. — Voir Valère André, BU
bliotheca Belgica, 1643, p. 51 ; Paquot, Mémoires pour
servir à l'histoire littéraire des Pays-Ilas, 1766, t. ix.

p. 197; Biographie nationale, Bruxelles, 1894-1895, t. xm
col. 119-1-25. B Heurtebize.

MAGALA (hébreu : ham-ma egàldh ; Septante :

TTpoYY'J><ooi;, «rondeur, rond »). Le terme hébreu ne dé-
signe pas une localité de ce nom, comme l'a compris la

Vulgate, mais le carnp de l'armée israélite que Saûl avait

conduite contre les Philistins. David se rendit au camp
pour porter des provisions à ses frères qui étaient au

nombre des soldats de Saûl. I Reg., xvn, 20. Un peu
plus loin, xxvi, 57, la Vulgate a traduit le même mot
ma'egâlâh par « tente », mais la aussi il si- niii.-

« camp > du roi Saûl. Cette expression, dérivée de dgal,
« rouler » comme une roue, ou de 'âgâldlt, « chai', i

disait d'un campement, sans doute pain- qu'on le

fortiliail en plaçant tout autour des chariots qui lui ser-

vaienl tir retranchement el de défense. Cf. Gesenius,
Thésaurus, p, 989,

MAGALHAENS Côme, né à Braga en 1553 morl a

Colmbre le 9 octobre 1624, Admis dans la Compagnie
de Jésus en 1567, il enseigna sepl ans les human
la rhétorique, huit ans la théologie morale et quati is

l'Écriture Sainte, Ses ouvrages d'exégèse Boni nombreux
el importants. Ce sont : I- Commentait vn Canti
primuni Mosis, Lyon, 1609; 2" De crclexnt i ,, ,, ,,,,,,,,

palulibri tres;in quibus Epistolx 1res 11. funl, Apostoli
quse ponti/iciœvocari soient, commentariis illuslrantur,

Lyon, 1009; 3° lu sacrum Josue historiam commen
tariorum tomi duo, Tournon, [612; i lu M,,sis canlica
et benedicliones patriarcharum comnientariorun libri

quatuor, Lyon, 1619; 5" ln sacrant Judicum historiam
explanationes et annotationes morales, Lyon, 1626. Il

nous reste encore de lui en manuscrit Explanatio
panegyrica in cap. xu Apocalypsis « Signuni magnum
apparaît in cxlo ». P. Bliap.u.

MAGDAL, MAGDALUM (hébreu : Migdôl; Sep-
tante : May6M/.ov), nom d'une seule localité d'Egypte,
selon les uns; de deux localités, selon les autres. La
Vulgate a rendu le nom hébreu Migdôl par Magdalum
dans Exod., xiv, 2; Num., xxxm, 7, et .1er., xliv, 1;
xlvi, 14; par lurris, « tour, » dans Ezech., xxix, 10;
xxx, 6, où elle traduit; a turre Syenes usque ad termi-
nas JCthiopïse, « depuis la tour de Syène [jusqu'aux
frontières de l'Ethiopie], » au lieu de : « Depuis Migdôl
jusqu'à Syène [et aux frontières de l'Ethiopie]. » Le mot
est sémitique et signifie << tour ». Il entre dans la compo-
sition de plusieurs noms propres de lieux : Magdalel, Mag-
dalgad, Migdôl-'cder. On le trouve assez fréquemment

en Egypte, sous la forme, /£ ^f, I —. U i , pe-mâk-
tal, dans les inscriptions de la XIX« et de la XX e dynas-
ties, époque où les pharaons introduisirent dans leur
langue un certain nombre de mots empruntés aux
Sémites. Plusieurs tours ou forteresses ainsi nommées
furent construites sur la frontière orientale de l'Egypte.

On les distinguait les unes des autres en ajoutant au
mot maktel, le nom du roi qui les avait bâties, Séti Ier

,

Ménephtah, RamsèsII. UneMagdal est nommée dans une
des lettres trouvées à Tell el-Amarna, et écrite au pha-
raon d'Egypte par le roi d'Accho (plus tard Ptolémaïde).
Voir W. Budge, History of Egypt, 1902, t. iv, p. 228.

1. MAGDAL, forteresse égyptienne située à la pointe
septentrionale du golfe de Suez, près de Phihahirotli.

Exod., xiv, 2; Num., xxxm, 7. Les Israélites campèrent
dans son voisinage, immédiatement avant le passage de
la mer Rouge. II est impossible d'en déterminer la po-
sition d'une manière plus précise. Elle faisait probable-
ment partie de la ligne de fortifications qui défendait
alors la frontière orientale de l'Egypte contre les inva-

sions des tribus pillardes du désert. Une inscription de
Séti I" nous apprend que ce pharaon, à son retour de
Syrie, passa par un endroit ainsi nommé lorsqu'il entra
dans son royaume. II. Brugsch, Gcographische Inschrif-
ten, Leipzig, 1857-1860, ïafel xlviii, n» 1266 b. Cf.

Cbabas, Mélanges égyplologiques, IIe série, p. 128-129.

2. MAGDAL, localité' d'Egypte mentionnée dans Jéré-

mie, xliv, 1; xlvi, li, et dans Ézéchiel, xxix, 10; xxx,

6. Jérémie nous apprend que, de son temps, des Juifs

demeuraient à Magdal et dans plusieurs autres villes

(Il gypte; il leur reproche leur conduite et leur prédit

qu'ils n'échapperont pas à Xabuchodonosor, roi de Ba-
bylone, non plus que le pays où ils ont voulu chercher
un refuge. Ezéchiel annonce que l'Egypte sera dévastée

depuis Magdal jusqu'à Syène. Syène marquant la fron-

tière méridionale, Magdal doit marquer la frontière
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septentrionale. C'est nne loculioi) corn pondanl i la

phrase égyptienne « depuis les étangs de papyrus hisqu'à

Abu (Éléphantin , W. Budge, BUtory ofEgypt, 1902,

t. vil, p. 9. LaMagdal de Jérémie el celle d'Ezéchiel sont-

elles ta même? C'est vraisemblable. Puisqu'ils étaient

contemporains, ils ont dû désigner la même ville par le

même nom. Cette Magdal est-elle la môme que celle de

l'Exode ou une forteresse ainsi appelée et encore plus

septentrionale? Il n'est pas possible de trancher la ques-

tion avec certitude. Tout ce que l'on peut observer, c'est

que l'Itinéraire d'Antonin [Recueil des itinéraires an-

ciens, in-i', Paris, 1845, p. H5) mentionne un Magdala

situé pins au nord que la Magdal proche de Phihahiroth,

à douze milles romains au sud de Péluse, et que sa situa-

plus particulièrement sur l'autorité du nombre des ma-

nuscrit i uéralement favorables à Magedan.

Les exégi ra rot, frappés de l'exis-

tence sur la rive du lac de Génézaretb d'une Magdala

attestée par les écrivains juifs et par la persistance du

ii. .m dans le village actuel d'el-Medjdel, inclinent plu-

tôt pour la leçon Magdala. Quelques-uns, toul en ac-

ceptant Magedan pour la leçon authentique, pensent

que saint Matthieu a cependant eu en vue la Magdal

Xalmuds el de l'histoire, patrie de Madeleine et id< n-

tii|ue au Medjdel moderne. Cf. ltobinson, Biblical

reheê in Palatine, Boston, 1841, p. 277-278; de

Saulcy, DiclUmn abrégéde la Terre-

Sainte, Paris, 1877, p. 215; Y. Guérin, Galilée, t. i,

168. — Magdala. D'après une photographie d'

tion convient à ce que dit Ézéchiel. F. L. Griflith, dans

Ilastings, DietUmary of the Bible, t. m, p. 367.

F. Vicourocx.

MAGDALA (grec : MaySâXa, forme araméenne cor-

respondant à l'hébreu migdal, ou migdol, t tour » ou
« forteresse »), ville de Galilée, sur la rive occidentale

du lac de Tibériade (flg. 168).

I. Magdala dans l'Évangile. — Le nom de Magdala
se lit dans un grand nombre de manuscrits grecs des

Évangiles onciaux ou minuscules, dans la version

syriaque sinaîtique, dans plusieurs des manuscrits des

versions syriaque Peschito, arménienne, éthiopienne et

copte, à la place de Magedan, Magadan ou autres va-

riantes qui se lisent dans les autres manuscrits. Matth..

xv, 39. Magdala et Magdalan se trouvent encore au lieu

de Dalmanutha, Marc., Vin, 10, dans la version gothique

et une multitude de manuscrits de la version copte. Cf.

ïischendorf, Novurn Testatnentum grsece, edilio 81

critica major, Leipzig, 1872, t. i, p. 92, 295. Magdala
ou ses variantes dans saint Marc est universellement

considérée comme une correction. Pour saint Matthieu

les sentiments sont partagés. Les critiques, se fondant

p. 203-208; Survey of Western Palestine, Menwirs,
Londres, 1881-1883, p. 365, 369; Bulil, Géographie des

alten Palâstina, 1896, p. 226, etc. La difficulté prove-

nant du site de Dalmanutha n'existe pas pour ceux qui,

avec Fûrrer, placent cette localité à la ruine appelée

Miniéh, ou pour ceux qui, comme V. Guérin, Galilée,

t. i, p. 205, croient pouvoir la chercher dans quelques-

unes des ruines voisines d'el-Medjdel. Voir Dalmanutha,

t. H, col. 1209-1211.

II. Situation. — Quoi qu'il en soit, Magdala est une
localité implicitement désignée par l'Évangile dans le

nom de Marie-Madeleine, Maria Magdalcne, qui équi-

vaut à « Marie de Magdala » ou de o Migdal ». Les au-

teurs qui acceptent la leçon Magdala s'accordent à re-

connaître comme identiques la Magdala près de laquelle

aborda le Sauveur après la multiplication des sept pains

et des deux poissons, et la Magdala, patrie de Madeleine.
— Saint Matthieu, XXVII, 55-56, saint Marc, xv, 40-41, et

saint Luc, xxm, 49, 55, indiquent la patrie de Madeleine

indirectement en Galilée, quand ils nomment Marie-Ma-

deleine parmi les saintes femmes venues de Galilée qui

suivaient le Sauveur. Les Ëvangélistes ne feurnissent au-
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cun Indice permettant de distinguer la patrie de la sainte

des n breux Migdal épars en Galilée. Lee Talrauds

connaissent une Magdala dans le voisinage de Tibériade,

j moins d'une mesure sabbatique, selon Talm. de Jérus.,

Eroubin, v, l
; ou Wigdal Nounia, •• le Migdal des pois-

sons, » à-un mille de la ville, Talm. de Babyl., Pesahim,
46 ''. Le Midrasch Ekka, n, 2, ajoutanl que cette ville

fui détruite à cause do la profonde corruption de ses

habitants, fait peut-être une allusion générale aux faits

signalés d'une manière particulière et mystérieuse par

les évangiles quand ils parlent de Marie. Marc., xvi, 9;

Luc, vm, 2. Cf. Ad. Neubauer, Géographie du Talmud,
Paris, 1868, p.

l
21(i-'2is : ,1. Schwarz, Tebuoth lia-Are:,

édit. Luncz, Jérusalem, 1901, p. 2-28. La tradition topo-

graphique -les saints lieux n'a point cessé, depuis le

iv siècle, de désigner aux pèlerins, comme patrie de

Madeleine, Magdala, sur la rive du lac au nord de

r/ibériadeet à la limite sud-ouest du Ghoueir, l'antique

plaine de Genésar, ï'eUMedjdel des Arabes.

III. Tradition historique. — Au iv° siècle, Pierre

de Sébaste, frère de saint Basile le Grand, dans son

i Livre de la Démonstration » dont le texte grec est

perdu, niais dont Eutychius, patriarche melchite d'Alexan-

drie, nous a conservé des fragments traduits par lui

en arabe, en appelait à l'église de Medjdel en témoi-

gnage de la divinité de Jésus : « L'église d'el-Medjdel,

voisine de Tibériade, disait-il, atteste que le Messie a

chassé les sept démons qui se trouvaient en Marie-Made-

leine. '> Eutychius patriarca Alexandrinus, auctore

Abramo Echellensi maronita à Libano, Rome, 1661,

p. '231-236; dans El-machriq, V< année, 1902, p. 485.

Vers 330, Theodosius indique « de Tibériade à Magda-
lum d'où fut Marie Madeleine, deux milles (environ trois

kilomètres); de Magdal jusqu'aux Sept-Fontaines, cinq

milles (sept kilomètres et demi) ». De Terra Sancla,

dans Tobler et Molinier, Genève, 1877-1880, t. i, p. 72.

Saint Willibald, compagnon de saint Boniface, vers 780,

après avoir visité Tibériade « suit le littoral, et arrive

au village de Madeleine. De là il se rend au bourg de

Capharnaum, puis il poursuit jusqu'à Bethsaïde ». Ho-
dœporicon, ibid., p. 260. Au ix B siècle l'église semble
avoir été ruinée, le Commemoralorium de Casis Dei,

rédigé vers 808, ne la cite pas parmi les « Maisons de

Dieu » de la Galilée. Cf. ibid., p. 301-304. Le moine
Épipliane liay iopolite, au Xe siècle, constate de nouveau,

que, « à deux milles environ d'Heptapegon (les Sept-Fon-

taines), il existe une église et la maison de la Madeleine,

dans la région appelée Magdala, où le Seigneur la gué-

rit; en quittant cet endroit on va à Tibériade. » De-

scriplio Tcrrie Sanctse, t. cxx, col. 270. L'higoumène russe

Daniel, en 1106, fait également mention de la maison

de Marie-Madeleine que Jésus délivra de sept démons,

non loin de l'église consacrée aux apôtres [à l'Heptape-

gon|; l'endroit se nomme Magdalia. Vie et Pèlerinage,

dans Itinéraires russes en Orient, édit. Khitrovvo,

Gen., 1889, p. 64. Cf. aussi Fretellus, Liber locorum
sanctse terne Jérusalem, t. ci.v, col. 1043-1044; Jean de

Wùrzbourg, Descriptio T. S., ibid., col. 1071 ; Eguesippe,

Traclatus de dislantiis locorum, Terrse Sanctse, Pat.gr.,

t. cxxxm, col. 995; anonyme, dans M. de Vogué, Les

Églises de la Terre-Sainte, Paris, 1860, p. 422-423;

Theodorieiis, Libellas de Locis sanctis, édit. Tobler,

Saint-Gall et Paris, 1865, p. 102; Ricoldo, Liber pere-

grinationis, dans Peregrinationes medii sévi quatuor,

2e édit. Laurens, Leipzig, 1873, p. 106; cf. Burcbard du
Mont-Sion, Descriptio Terrse Sanctse, ibid., p. 40; Odoric

de Pordonone.en Frioul, De Terra Sancta, ibid., p. 117

IV. État acti.'ki.. — Le village d'el-Medjdel est situé

à quatre kilomètres, au nord-ouest de Tibériade, à la

iiièiiii- distance au sud-ouest du Khirbet Miniéh, lui-

même à un kilomètre et demi vers l'ouest des fontaines

A'Aïn-Tabagha, VHeptapegon ou «les Sept-Fontaines »

des anciens, sur le bord du lac, à l'endroit où le ri-

va-.' fléchit vers le nord-est, à l'extrémité du Ghoueir
qui se développe devant lui comme un immen e 1 1

plantureux jardin arrosé de- nombreux ruisseaux, au

pied de la montagne escarpée qui ferme au midi Vouâd!
ri Hamâm, la célèbre vallée d'Arbèle. Voir Aman,
I. I, col. 886. Une trentaine de maisons au plus com-
posent le village, Carrées el petites, bâties grossièrement

avec Mes pierres noires de basalte, et disposées sans

ordre, elles sont ordinairement surmontée de tentes de
feuillages ou de roseaux sous lesquelles les habitants

viennent chercher un peu de fraîcheur surtout pen-
dant les nuils d'été. Le petit monument à coupole bâti

au sud-ouest recouvre le tombeau d'un personnage mu-
sulman vénéré de la population. A travers le plateau

resserré entre la montagne et le lac sur lequel s'élève

le village, on remarque de nombreux mais informes
débris de vieux murs. On croit reconnaître sur le ri-

vage du lac, dans deux fragments de muraille très

épais, les restes d'une ancienne tour. Au nord, une
ruine assez grande et de forme rectangulaire semble
avoir appartenu à une autre forteresse. Rien de carac-

téristique n'indique l'emplacement de l'antique église.

Deux ou trois séders, un vieux figuier et un palmier

sont les seuls arbres dont l'ombre s'étend sur Medjdel.

La population est d'environ cent vingt personnes, com-
posée d'éléments d'origines diverses, bédouins, f'ellahin,

égyptiens, perses et autres, et toute musulmane.
L. Heiijet.

MAGDALEL (hébreu : Migdal-'Êl, « la tour de

Dieu; » Septante : M£fa),aapi[i., par suite de l'altération

du nom de Magdalel et de la juxtaposition du nom sui-

vant Horem; voir Horem, t. m, col. 753), ville forte de

la tribu de Nephthali. Jos., xix, 38. Elle est nommée
entre Jéron et Horem. Eusébe et saint Jérôme, Ono-
mastica, édit. Larsow et Parthey, 1862, p. 270, 271,

l'appellent Magdiel et la placent entre Dor (Tantourali)

et Ptolémaïde, à neuf milles romains, dit Eusèbe, à

cinq milles, dit saint Jérôme, de Dor, c'est-à-dire qu'ils

l'identifient avec VAlhlit actuelle, ancienne place forte

connue du temps des Croisades sous le nom de Castel-

lum Peregrinorum. Voir V. Gnérin, Samarie, t. II,

p. 285-292. Cette identification n'est pas admissible, parce

qu'Athlit ne faisait pas partie du territoire de Nephthali:
— Conder croit que Magdalel est le iludjeidel actuel.

Tcnt Work in Palestine, t. n, p. 338; Survey of Wes-
tern Palestine, Memoirs, t. i, p. 91, 137. C'est un village

bâti en pierre, où se trouvent plusieurs maisons ruinées.

Il se trouve sur une colline couverte de figuiers et d'oli-

viers. On y remarque d'anciens pressoirs taillés dans le

roc et comprenant deux compartiments, des tombeaux
également taillés dans le roc et des sarcophages. Le vil-

lage a une source, des citernes et des piscines. Cf. V.

Guérin, Galilée, t. u, p. 406-409. F. Vigouroux.

MAGDALGAD (hébreu : Migdal-Gdd, « tour de
Gad ou de la Fortune ; » Septante : Mafaôa),vaô), ville

de la tribu de Juda, dans la Séphéla. Jos., xv, 37. Elle

estj nommée entre Hadassa, t. ni, col. 323, et Déléan,

t. II, col. 1340, dans le second groupe des villes de

la plaine. Eusèbe et saint Jérôme la mentionnent sous

le nom de Magdala. Onomastica sacra, édit. Larsow et

Parthey, p. 268, 269. On y avait rendu probablement un
culte au dieu Gad, la Fortune. Voir Gaii, II, 2°, t. ni,

col. 25. Son nom se retrouve encore aujourd'hui dans

le village d'el-Medjdel, à demi-heure de marche environ

à l'est d'Ascalon. El-Medjdel, que nous avons visité eu

1899, est un des plus importants villages de l'antique

plaine des Philistins. 11 est situé au milieu de jardins qui

se distinguent par leur riche végétation, par leurs grands

sycomores et par leurs beaux palmiers. Les rues sont

plus larges qu'elles ne le sont communément ailleurs en

Orient; les maisons sont en pierre et spacieuses. On
remarque autour de la mosquée et de plusieurs maisons
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de» colonnes antiques et des pien Ce vil-

lage a un lui/. ii assez bien approvisionné. V. Guérin,

p établir l'identification de Magdalgad et !"<-/- «fa

B'appuie, Judée, t. n, p. I->I. -nr la ressemblance du

num i lei ni n ancien el aussi sur sa posi-

tion. C'est cependant à cause de son site que plusieurs

Bavants rejettent cette opinion ; ils pensent que Magdal-

gad ne devait pas être si loin à l'ouest, en plein pays

des Philistins. Riehm, Handwôrterbucli des biblitchen

Alh riitms, 2- édit., p. 1013. Quelques-uns croient

retrouver Magdalgad dans 1rs ruines i'el-Medjeléh, a

huit kilomètres au sud de Beitdjibrin cf. V. Guérin,

Judée, t. il, p. 362), ou dan celli - de Khirbet Medjdxl,

à \ ingt-un kilomètres au sud de Beitdjibrin, deu

qui rappellent 1rs tours ou niigdôl qui se sont élevées

autrefois en ces lieux. — Quelques comim-iit.'itt.'urs

croient que Magdalgad est le Magdolos auprès duquel

Néchao II gagna une bataille contre les Syriens, vers

l'an 610, d'après Hérodote, t. n. 159.

F. VlGOUROUX.
MAGDALUM. Voir M.m.hal.

MAGDIEL (hébreu : UagdVêl; Septante : MayeornX),

l'avant-dernier des chefs Çallûf du paysd'Édom, parmi
les descendants d'Ésaû, nommés dans la Genèse. Il suc-

céda à Mabsar et eut lui-même pour successeur Hiram.

Gen., xxxvi, 13; I Par., i, 54.

MAGE (grec [au pluriel] : noéyoi ; Vulgate : magi). nom
des personnages qui vinrent d'Orient à Belhléhem pour
adorer l'enfant Jésus. Matth., Il, 1-12. Dans les versions,

Lev., xix, 31 ; xx. 6 ; I Reg., xxvm, 3, 9; II Par., xxxm,
fi; Dan., I, 20; n, 2, 10, 27; îv, 4; v, 7, 11, 15, et dans
les Actes, vin, 9; xill, 6, 8, ce nom revient plusieurs fois,

mais pour désigner de simples magiciens. Voir Mvi.ie.

I. Les mages en Médie et en Perse. — 1" Leur origine

et leur genre île vie. — Dans son récit de la prise de

Jérusalem, Jérémie, xxxix, 3, 13, nomme, pariai les

grands officiers qui accompagnaient Nabuchodonosor,
un certain Séréser, qualifié de rab-màg, ce dont les

versions font un nom propre : 'Paôui", Rebmag.
L'hébreu vidg correspond à l'assyrien mahliû, qui

devient inagu dans l'ancien perse et moghu dans
l'ancien bactrien. Cf. Bulil, Gesenius' Handwôrterbuch,
Leipzig, 1S99. p. 118. Le rab-nuig est le cbef des mages.
— Les mages étaient, chez les Mèdes, les descendants

d'une des anciennes peuplades .qui avaient servi à

constituer la nation. Hérodote, I, 101. Isolés peu à peu
des autres, ils formaient une caste très distincte, qui

avait dans ses attributions le service du culte. Tous les

mages ne devenaient pas ministres de ce culte, mais tous

les ministres du culte appartenaient à la caste des

mages. Cf. Porphyre, De abstiu., iv, 10. Les mages se

divisaient en plusieurs classes ayant leurs privilèges et

leurs devoirs distincts. Il y avait parmi eux des inter-

prètes des songes, de véritables magiciens, et, dans les

rangs élevés de la caste, des sages parmi lesquels on
choisissait le cbef suprême. Ceux qu'on vouait au service

du culte y étaient préparés dès l'enfance par une instruc-

tion appropriée et recevaient ensuite une initiation spé-

ciale. Ils menaient une vie austère, étaient assujettis à

un grand nombre de règles de pureté concernant leur

persanne et les objets du culte, gardaient un extérieur

digne et modeste, ne mangeaient pas de viande ou du
moins en restreignaient l'usage, etc. On leur reprochait

les mariages qu'ils contractaient malgré les liens les

plus étroits de la parenté; mais L'ensemble de la caste

avait une tenue et même pratiquait des vertus qui lui

conciliaient l'estime des grands et du peuple tout entier.

Le roi seul, en sa qualité de représentant direct d'Or-

muzd. pouvait se dispenser de leur ministère pour offrir

des sacrifices. Cf. Hérodote, i. 132: Kénophon, Cyropsed.,

VIII, ni, 9; Happ, Die Religion und Sitte tler Perser,

dans la Zeitschrift cL lltch.,

1866, t. xx. p. 68-94; Masj //

nt. t. m, 1890, p. 592-595.

2 Leur histoire. A l'époque de Nabuchodonosor, la

Chaldi c n avait plus en face d elle, au nord et i l'est, que

l'empire mède, comprenant la Perse, la Médie, l'Élam

et I Lrménie. Hais précédent nt, smis Assurbanipal,
I empire assyrien i nglobail d ins son domaine i Êlam et

une bonne partie de la M Idie. La i aste d< s mages avait

i étendre Bon action religieuse dans cel ancien

et la continuer sous la domination chaldéenne;

autrement il la ttre que le nom de a mages »

était passé à des prêtres ou chaldéens.

Toujours est-il que, dans les inscriptions, le nom de

rab-mâg est attribué connue qualificatif, sous la forme

ru-bu-u i-ini-ga, au père de Nabonide, roi de Babylone.

Cf. Schrader, Die Keilinii h

p. 1I7-Î2I. Il n'est donc pas étonnant que cette appel-

lation se lise dans Jérémie, \x\ix. :!. 13. L'influence

des mages, prédominante chez les Mèdes, surtout sous
le règne d'Astyage, fut moins tolérée par les P
sous Cyrus et sous son fils Cambyse. En 531, une ré\o-

lution éclata contre ce dernier. Un mage nommé Gau
doué d'une ressemblance étonnante avec Smerdis
de Cambyse, depuis longtemps disparu, se lit passer pour
Smerdis lui-même. Peu de mois après, l'imposture fut

découverte. Gaumàta misa mortel Darius, fils d'Hystaspe,

installé roi à sa place. Une fête, appi lée |urfOfévia, lut

alors instituée en Perse, en souvenir du massacre des

mages qui avait eu lieu dans le palais. Hérodote, III,

07-70; Ctésias, Persic, 10- 15. Les mages n'en gardèrent

pas moins une haute situation dans l'empire des Acb ••-

ménides. Ce furent eux qui interprétèrent un songe de

Xerxès et le déterminèrent à son expédition contre la

Grèce. Hérodote, vu, 19. Pendant l'expédition, ils firent

un sacrifice de chevaux blancs sur les bords du Strymon
et y accomplirent des rites magiques. Hérodote, vu.

113, 114. Cicéron, De leg., il, 10. les accuse d'avoir

poussé à la destruction des temples de la Grèce.

3/> Leur religion. — La religion des mages était celle

qu'un sage, Zoroastre, sur l'existence el l'action duquel
on n'a que des données problématiques, avait consignée

dans l'Avesta. Cette religion reconnaissait un dii

prèine. Ahuramazda ou Ormuzd, ayant au-dessous de

lui six Amscbaspands préposés aux règnes de la nature

et. à un degré inférieur, des milliers de Vazatas ou [zeds,

veillant au bon fonctionnement des êtres. A la tête de

ces derniers se trouvait Mithra, le ciel lumineux, plus

tard identifié avec le soleil. A Ormuzd s'opposait le

génie du mal, Angromainyus ou Abriman, commandant
aux Devas ou démons. Cf. Le Hir, Éludes bib 1

Paris, 1S09. t. II, p. 187-212. Sous sa forme élémentaire.

cette religion avait été commune aux Perses, aux Mèdes
el aux Bactriens. Les mages de Médie la réformèrent et

en codifièrent les dogmes et les pratiques. Ces dernières

liaient multiples et compliquées. Les mages regardaient

le feu comme le fils d'Ormuzd et la production divine

par excellence. Ils l'entretenaient perpétuellement sui-

des autels; ils s'abstenaient, connue d'un sacrilège, de

le souiller par le souftle de l'haleine humaine ou par le

contact d'un cadavre ou d'un objet impur: ils tenaient

au contraire pour œuvre pie la peine qu'on prenait de
l'alimenter. Le prêtre était appelé atharvan, « homme
du feu. » Ce culte entraînait celui du soleil. « oeil

d'Ormuzd. o On attribuait aussi une vertu bienfaisante

à la lune, aux astres et aux signes du zodiaque. La

constellation du Chien jouissait d'une considération

particulière, parce que l'Avesta respectait le chien à

l'égal de l'homme. La même religion, caractérisée par

le culte d'Ormuzd et l'absence d'idoles, régnait chez les

Perses et chez les Mèdes. à quelques différences près.

La principale consistait en ce que les mages de Médie
le contentaient d exposer à l'air les cadavres, pour ne
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souiller ni la terre, ni le feu, ai l'eau, tandis que les

Perses les enterraient, Cf. Dollinger, Paganisme el

Judaïsme, trad. .1. de P., Bruxelles, 1858, i. II, p. 177-

•Jt i i ; .1. Darmcstetcr, Orniuzd et Ahriman, Paris, in 12,

1877; Id., Essais orientaux, in-8°, Paris, 1883; Id.i

es iraniennes, m 8°, Paris, 1883, t. il ; Id., Éludas
sur l'Avesta, in-8», Paris, 1883; Id., Le Zend-Avesta,

traduction nouvelle avec commentaire, 3 in- V", Paris,

1802-1893; C. de Harlez, Les origines du Zoroaslrisme,

dans le Journal asiatique, Paris, août septembre 1880;

H( liait»/ masdéenneou avestique, dans le Dict. apologét.

de Jaugey, Paris, 1889, p. 2759-2766; de Broglie, Cours
dr l'hisloitr tirs cultes non rlirrliriis, Paris. 1881,

p. 20-12; Maspero, Histoire ancienne, t. m, p. 571-595;

I range, La religion des Perses, dans la Revue biblique,

janvier 1904, p. 27-55.

i' / ,,'ttrs rapports avec 1rs Juifs. — lîien que la

n ligion des mages ait eu à souffrir de l'invasion suc-

cessive des Crées et des Parthes, le culte d'Ormuzd
ne disparut pas et les temples du l'eu continuèrent à

subsister dans les pays occupés par la race iranienne.

La captivité et ensuite la dépendance de l'empire perse

sous laquelle ils vécurent pendant deux cents ans,

avaient fourni aux Juifs l'occasion de se familiariser

avec les doctrines et les pratiques des mages, qui, en
beaucoup de points, ressemblaient assez aux leurs.

Cf. S. Jérôme, In Dan., x, 13, t. xxv, col. 555. Il y eut

une certaine inlluence réciproque, et, cliez les Israélites

o tout indique, non une imitation, mais un dévelop-

pement original des idées juives, qui a pu être, il est

vrai, provoqué et accéléré par le voisinage d'idées ana-

logues ». De Broglie, Cours de l'hist. des cultes non
rltrrt., p. 42. Cf. de Harlez, La Bible et l'Avesta, dans

la Revue biblique, Paris, 1896, p. 167-172; E. Stave,

Veber den Einfluss des Parsismus auf das Judentum,
Leipzig, 1898. La vie ascétique des mages ne laissa pas

de causer aux Juifs quelque admiration. Philon, Quod
oninis probus liber, 11, 12, édit. Mangey, t. H, p. 456-

457, en parle avec éloges et lui compare celle des

gymnosophistes et des esséniens. On a même cru que
ces derniers, avaient subi l'influence du parsisme. Cf.

Schûrer, Geschichte des jïidischen Volkes im Zeit

J.-C, Leipzig, 1898, t. n, p. 574. Néanmoins quelques

pratiques singulières des mages, celles surtoutauxquelles

se livraient les mages inférieurs, leur attirèrent mauvais
renom; c'est ce qui fit que le nom de (J.i-foi, magi,
servit à désigner la magie et les magiciens.

II. Les MAGES a Bethléhem. — 1° Ce qu'ils étaient. —
I. Saint Matthieu parle des mages sans donner aucune
explication sur leur qualité. Il suppose donc que le nom
seul suffit pour les désigner à ses contemporains. Les
mages étaient des personnages appartenant à cette caste

qui fournissait les ministres du culte aux Mèdes et aux
Perses, et qui d'ailleurs étaient renommés dans le

monde connu alors. Hérodote, vu, 37, etc. ; Xéno-
pbon, Cyroped., vin, 1, 23; Lucien, Macrob., 4, etc.

Quelques Pères ont pris ce nom de mages en mau-
vaise part et ont vu en ceux que désigne l'évangéliste

de purs magiciens, plus ou moins adonnés aux sorti-

lèges et en rapport avec les démons. Cf. S. Justin,

Cont. Tryphon., 78, t. vi, col. 660; Origène, Conl.
Cels., 1, OU. t. xi, col. 769; S. Augustin, Serm. xx, de
Epiph., 11,3, l, t. xxxvni, col. 1030; S. Jérôme, In ls.,

xix, 1. t. xxtv, col. 250. Rien, dans le récit évangélique,
n'autorise cette manière de voir. Les mages devaient

être bien plus vraisemblablement des hommes sages el

pi.ux, choisis parmi les meilleurs et les plus religieux

de leur caste, dignes représentants de cette religion qui
lut « lune des plus semblables au judaïsme et au chris-

tianisme qui aient jamais existé ». lie Broglie, Court tir

Vhist. '1rs culte» non rltrrt., p. 36. Stralion, XI, i\, 3;

XV. III, I, dit que les mages composaient l'un des deux
grands conseils du roi des Parthes, et qu'ils s'adon-
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liaient à une vie lie piété, l'elll-é I re qu'en les npp. I. ni

Dieu voulait i c pi n er leur nation de la délivrance

et de la protection jadis accordée à en peuple, de

même '|" en e n ml. ml e,, I'
;

\ pte, le Sauveur n la ri
|

lia 1 1

sa gratitude pour l'hospitalité autrefois offi rte aux n

breux. — 2. Les mages n'étaient pas des rois. L'opinion

populaire qui leur prête ce titre s'appuie sur le texte

du Psaume lxxii (i xxi), lu : « Les rois de Tharsis et

des iies lui paieronl tribut, les rois de Séba et de Saba
ollriront des présents, tous les rois se prosterneront

devant lui. » Ce texte revient d'ailleurs à plusieurs re-

I
n a es dans l'office de l'Epiphanie. Le Psaume d'où il

est tiré se rapporte littéralement au règne de Salomon
et spirituellement au règne du Messie, auquel les rois

et les grands de la terre rendront hommage dans la

suite des siècles. .Mais les mages ne sont pas spéciale-

ment visés, bien qu'ils aient été' les prémices de tous

ces adorateurs venus de la genlililé. L'on ne peut

donc pas conclure de ce texte qu'ils étaient rois, pas

plus du reste qu'on ne pourrait, en vertu du même
principe, les faire venir de Saba ou de Tharsis. L'idée

de la royauté des mages est d'ailleurs étrangère à tous

les anciens Pères; on ne la trouve exprimée que dans

des textes apocryphes. Tertullien, Adv. Jud., 9; Coût.

Marcion., ni, 13, t. n, col. 619, 339, dit seulement qu'en

Orient les mages étaient presque des rois, fere reges,

ce qui est conciliable avec la grande autorité dont jouis-

saient les plus élevés d'entre eux. De même en effet que
sous Nabuchodonosor il y eut un rab-nidg, chef des

mages, qui prenait rang parmi les premiers officiers du
royaume, -1er., xxxix, 3, ainsi y eut-il plus tard, sous

les Sassanides, un gouverneur de province qui portait

aussi le nom de masmaghan, chef des mages. Cf. Curci,

Lezioni supra i quatlro Evangeli, Florence, 1874, t. I,

p. 322; Fouard, La ne de N.-S. J.-C, Paris, 1880, t. i,

p. 88.

2» Leur pays d'origine. — Saint Matthieu, n, '1, 2,9,

l'ait venir les mages de l'Orient, 11 n'y avait de mages
que dans les anciens pays de Perse, de Jlédie et peut-

être d'Assyrie et de Chaldée, qui alors Taisaient partie

de l'empire des Parthes. Or, ces pays sont exactement
à l'est et un peu au nord-est de la Palestine, dont ils

sont séparés par le désert de Syrie, entre Damas et la

vallée de l'Euphrate. Bien que le mot « Orient » puisse

désigner bien d'autres contrées situées à l'est de la

Palestine, on ne peut évidemment pas songer à celles

où il n'existait pas de mages. Clément d'Alexandrie,

Strom., i, 15, t. vin, col. 777; Diodore de Tarse, dans

Photius, t. cm, col. 878 ; saint Cyrille d'Alexandrie, In Is.,

xlix, 12, t. lxx, col. 1(161
; Prudence, Cathemer., xn,

25, t. lix, col. 902. etc., font venir les mages de Perse.

Saint Maxime de Turin, Hmnil., xvm-xxviu, in Epiph.,

t. lvii, col. 262; Théodote d'Ancyre, Honi. de Nativit.,

i, 10, t. lxxvii, col. 1364, etc., croient qu'ils sont de la

Chaldée ou Babylonie. Saint Justin, Cont. Tryph., 77,

78, t. vi, col. 657 ; Tertullien, Adv. Jud., 9; Adv. Mar-
cion., m, 13, t. n, col. 339, 619; saint Épiphane, Expos,

fidei, 8, t. xlii, col. 785, et d'autres en font des Aral.es.

L'Arabie est au sud-est de la Palestine, mais il n'y avait

pas de mages en Arabie. On peut encore moins songer

à l'Ethiopie, ni à d'autres pays indiqués par quelques

auteurs.

3" Leurnombre et leurs noms. — 1. Les Pères suppo-

sent ordinairement que les mages ont été au nombre
de trois. Cf. s. Maxime de Turin, Ilom., xvn, de

Epiph., I, t. lvii, col. 259; s. Léon, Serm.,\xxj, 36-38,

de Epiph., t. liv, col. 235, 254, 257, 260; el plusieurs

sermons en appendice à ceux de saint Augustin, t. xxxix,

col. 2008, 2011, 2018. Cette fixation du nombre des mages
à trois a été naturellement inspirée par le nombre des

présents offerts. Mais, étant donné le silence de saint

vi.i muni sur ce point, on ne peut logiquement conclure du

nombre des pn seul à celui des mages. La tradition

l\. - 18
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syrienne el la tradition arménienne portent le nombre

des mages à douze. Cf. àssemani, litbl. orient., Rome,

1719-1738, t. in, 1, p- 309, 316; Journal asiatique,

février-mars 1867, p. 159. Parmi les anciens monuments,

il en est qui représentent trois mages (lig. 169). Cf. Mar-

zz: 27"
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Mages au nombre de trois. Musée de Lulran.

I raprèa une photographie.

tigny, Dict. des antiq. chrét., Paris, 1877. p. 141, 442;

Pi raté, Archéol. chrét., Paris, 1892. p. 312; Marucchi,

Éléments d'archéol. chrét., Paris, 1899, t. i, p. 197.

Ailleurs on voit deux mages, comme dans la peinture

du cimetière des Saints-Pierre-et-Marcellin (fig. 170), ou

170. — Mages au nombre de deux.

Teinture du cimetière des Saints-Pierre-et-Marcellin.

D'après une photographie.

quatre, comme dans la peinture du cimetière de Domi
tille (lig. 171). Cf. Marucchi, Éléments, 1. 1, p. 318. Sur un
vase du musée Kircher, on en compte jusqu'à huit. Ce:

nalionale de Paris, les appelle Bithisaréa, Melchior et

Gathaspa. Un auteur italien, du commencement du
IX' siècle, les nomme Gaspar. Balthasar et Meli

Cf. Muratori, Hcrum itaHc. scriptores, Milan, 1723-1751,

t. il, p. 114, t. CVI, col. C20. Dans des écrits attribués à

Bédé, t. xciv, col. 544, ils sont encore appelés Melchior,

Caspar et Iialthasa.-
. Les Syriens leur donnent des noms

tout différents : Zarvandad, Hormisdas, ilnschnasaph,

Arschac. etc. Cf. Assemani, liibl. orient., t. in a, p. 3i6.

Chez les Arméniens, ces noms deviennent Kaghba,

Badadilma, Badadakharida. Cf. Journal asui

février 1867, p. 160. Zacharias de Chrysopolis, t. ci.xxxvi,

col. c3, et Pierre Comestor, t. CXCXVIII, col. 1542, donnent
les noms grecs Appelius, Ainerius et Damascus, et les

noms hébreux Magalath, Galgalath et Sarakin. Dans
Bezold, Die Schatzhôhle, Leipzig, 1883, on trouve les

noms svriens liormizd, .lazdegerd et Peroz. Cl. Knaben-
bauer, Erang. sec. Matlh., Paris. 1802, t. i, p. 71-81.

Tuus ces noms sont probablement fantaisistes et d'ail-

leurs importent peu. Cf. Acta sanctorttm, maii t. i. 1780,

p.vii-viii. — 3. On a aussi cherché à trouver dans les

trois mages des représentants des trois races <|ui descen-

dent de Noé. Balthasar, nom chald rail les

descendants de Sem, qui peuplèrent la Cbaldée; Mel-

chior, de malki-'ôr, a roi de la lumière, représenterait

les hommes du midi, les Égyptiens et les Éthiopiens,

fils de Cbam; enfin Caspar, habitant des bords

Caspienne, ou Gaspard, équivalant au nom indien de
Gudnapar, rappellerait la race de Japliet. On n'a aucune
raison de croire que les mages soient venus de pays ,-i

différents ; tous, du reste, représentaient également le

genre humain appelé à saluer son Sauveur.
4» La raison de leur voyage. — 1. Les mages viennent

adorer le Sauveur parce qu'ils ont vu « son étoile i en

Orient. Voir Étoile des maces, t. n, col. 2037. Cette étoile

était un signe approprié aux idées religieus

qui pratiquaient le culte du feu et considéraient les

astres comme des images de la divinité.. — 2. Par elle-

même, l'apparition du météore ne pouvait que les étonner.

il faut donc supposer une inspiration intérieure qt.i

donna aux mages le sens de celte apparition. Cf. s. Léon.

Serm., \xxiv. m Epiph., rv, 3. t. uv, col. 245. — 8. Enfin

l'ensemble du récit évangélique demande encore qu'on
prête aux mages la connaissance de la venue future du
Messie et le désir de le voir, de le connaître et de

l'adorer. Saint Irénée, Adv. hier., m, 9, 2, t. vu, col. 870;

Origène, h> Num., homil. xiii, 7; xv, 4, t. xn, col. 67."),

689, et beaucoup d'autres Pères croient que les magi s

attendaient le Messie sur la foi de la prophétie deBalaam.
Num., XXIV, 17 : o Une étoile sort de Jacob, un sceptre

•171. — Mages au nombre de quatre. Peinture du cimetière de Domitille. D'après une photographie.

personnages ne sont pas habillés en rois, mais ils por-

tent le bonnet phrygien et le costume des riches Per-

sans. Cf. Marucchi, Éléments, t. i, p. 304. — 2. On n'est

pas mieux renseigné sur le nom des mages. Un manus-
crit de la lin du VIIe siècle, conservé à la Bibliothèque

s'élève d'Israël. » Mais celte prophétie n'était pas fort

claire par elle-même; d ailleurs elle datait de trop loin

pour qu'à l'époque de la naissance de Notre-Seigneur
on pût encore en tenir compte en dehors de la Pales-

tine. 11 est beaucoup plus probable que le séjour des
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Israélites en Péri e durant la captivité avait servi à (taire

connaître aux mages les grandes prophéties me ùaniques
i>i que cette connaissance avait été entrete et déve-

loppée par les nombreux Juifs restés dans ce pays après
ii captivité. Voir t. ri, col. 239-240.11 n'est pas étonnant
d'ailleurs que l'attente d'un Sauveur, alors générale dans
le monde entier, cf. Tacite, Bist., v, 13; Suétone, Vespas.,

i. eût saisi plus particulière nt l'esprit d'hoi s

ligieux et aussi réfléchis que les mages.
5° Epoque de leur arrivée. I. Les mages arrivèrent

A I Irusalem « au x juins ilu roi II rode « cl à une époque
en Hérode se trouvait dans sa capitale. Maltb., Il, I, .'!.

7. Or Hérode mourut à Jéricho vers la Gn de mars de
l'an 750 de Rome (4 avant J.-C). Il était resté quelque
temps dans cette \ i ] le et auparavant avait séjourné aux
eux de Callirrhoé. Cf. Josèphe, Ant. jud., XVII, vr,

5-vin, 1: Bell, jud., I, x.vxin, 6-8. C'est donc tout au
plus à la lin de 749 ou au commencement de 750 que
les mages ont pu le trouver à Jérusalem. — '2. Il est

impossible de savoir exactement depuis combien de
temps le Sauveur était né quand ils arrivèrent. La date

assignée à la fête de l'Epiphanie, treize jours après

celle de la Nativité, ne préjuge en rien la question; car

l'adoration des magei a suivi de dru., ans la naissance.

Cl i usèbe, Qu*sl. evang.ad si, <ph., i. xxii, col. it.'î.'!;

S. Épiphane, Hmr., i.i, !), t. xi.r, col. 90i ; Juvencus,
Ihsi. evang., i, 359, t. xix. col. '>•: s. fèri , Chron
Euseb., an. 3, t. xxvn, col. 502, etc. La conclusion
n i i pas rigoureu e, parce que, pour ne point manquer
sa victime, lléi'ode a l'oit bien pu faire massacrer des

enfants un peu plus âgés que celui qu'il voulait atteindre.

De fait, à part nne représentation de l'enfantJésus encore
dans sa crèche quand les niâmes l'adorent (lig. 172),

et Pératé, Archéol. chrêt., p. 312, les anciens monu-
ments montrent toujours le divin Enfant sur les genoux
de sa nu ie, souvent même déjà assez grandi. Cf. Gar-
rucci, Storia delV arte christiana, Rome, 1872, t. i,

p. 303: Lehner, Marienverehmng m den ersten Jalir-

hunderten, Leipzig, I880, p. 334; Cornelv, Introd. spé-

cial, in singutos N. T. Ubros, Taris, 1886," p. 203-205. —
4. Du côté des mages, les probabilités semblent aussi

favoriser une arrivée assez tardive à Jérusalem. L'Évan-
gile ne dit pas à quel moment l'étoile leur apparut. On
croit généralement qu'elle commença à se montrer an
moment de la naissance; saint Justin, Conl. Tryph., 106,

t. VI, col. 724, avance même son apparition à l'époque

172. — Adoration des mages. Sarcophage du musée de Latran. D'après une photographie.

on sait qu'an courant du iv e siècle les Églises d'Orient

célébraient à la fois, le 6 janvier, la naissance du Sau-
veur, son adoration par les mages et son baptême, tandis

qu'à la même époque, en Occident, on fêtait la naissance

le 25 décembre. Les deux usages lurent ensuite com-
binés. Saint Jean Chrysostome, dans un sermon de 386,

t. xlix, col. 351, atteste que la fête du 25 décembre
n'était célébrée à Antiocbe que depuis dix ans. Elle ne

fut adoptée que plus tard à Jérusalem et à Alexandrie.

Cf. Ducbesne, Origines du culle chrétien, Paris, 1889,

p. 247-249. L'usage liturgique ne peut donc nullement

prouver que les mages soient arrivés à Jérusalem treize

jours après la naissance du Sauveur, comme le croyait

saint Augustin. Serai., CCIII, i, 3, t. XXXVIII, col. 1035,

1036; De consens. Evang.. n. 5, 17, t. xxxiv, col. 1082.

— 3. Voici ce qui parait se dégager de plus net des

récits évangéliques. Il est impossible d'admettre que
l'adoration des mages ait eu lieu avant la présentation

de l'enfant Jésus au Temple; car, l'éveil étant donné' à

la haine d'Hérode, cette présentation eut été' imprati-

cable. Cf. B. Triebel, De magis post Jesu in temple
reprissent, advenientibus, dans le Thésaurus de Hase

«et Iken, Levde, 1732, t. u, p. 111-118. De plus, saint

Lue, ir, 39, d'après certains commentateurs, suppose un
• de la sainte Famille à Nazareth après la pré-

sentation, sans doute en vue des mesures à prendre

•pour un établissement définitif à Bethlëhem, séjour que
saint Joseph croyait imposé par les circonstances à

l'Enfant et à se, pan-nts. Cf. Grimm, Leben Jesu, Ratis-

bonne, 1876, t. i, p. 329. C'est seulement après ce retour

i Bethléhem queles mages se seraient présentés. La pré-

caution prise ensuite par Hérode de faire massacrer les

entants de Bethléhem jusqu'à l'âge de deux ans, « selon

le temps dont il s'était informé auprès des mages, »

Matth.. Il, 16, a porté plusieurs Pères à penser que

de l'incarnation, par conséquent neuf mois auparavant.
Il n'y a aucun motif pour l'avancer davantage. Or les

mages venaient de Perse; à les supposer partant de
Persépolis, le voyage jusqu'à Jérusalem était d'environ

2000 kilomètres par la vallée de l'Euphrate et celle du
Jourdain. Les mages durent employer un certain temps
à faire leurs préparatifs de départ. Leur caravane, vrai-

semblablement assez nombreuse, s'ébranla et voyagea
avec la lenteur habituelle aux Orientaux. Le chameau
peut, il est vrai, fournir une course de 40 à 50 kilo-

mètres par jour, voir Chameau, t. n, col. 521, ce qui

eût déjà exigé au moins quarante jours de marche de
Perse en Judée. Mais les mages n'allaient pas de ce train

;

rien d'ailleurs ne les pressait. Bien que l'on ne puisse

rien préciser, il ressort de toutes ces remarques que les

mages ne parurent à Jérusalem qu'un temps notable après

la naissance du Sauveur, temps qui peut aller de trois

mois à douze ou quinze. Cf. Greswell, Dissertations on a
Harmony of the Gospel, Oxford, 1840, t. Il, diss. xvm.

6° Leur séjour en Judée. — 1. Les mages avaient vu
l'étoile dans leur pays et étaient partis après son appa-
rition. Matth., Il, 2. Arrivés à Jérusalem, ils se heurtè-

rent à l'ignorance du peuple juif qui ne savait rien de

la naissance de son Messie et à la malveillance caute-

leuse d'Hérode. On les renseigna à l'aide d'une prophé-

tie de Michée, V, 2, et ils partirent pour Belblébeni, qui

n'est qu'à une dizaine de kilomètres de la capitale. A
leur grande joie, l'étoile se montra de nouveau à leurs

yeux, et le$ précéda vers le terme de leur voyage. Les
mages reconnurent que, malgré l'jgnorance surprenante

dans laquelle ils avaient trouvé les Juifs, eux-mêmes
n'étaient pas le jouet d'une illusion. A Iletliléliem, et

non à Nazareth, comme quelques-uns l'ont imaginé;

contrairement à toute vraisemblance (cf. Tillemont,

Mémoires pour servir à Vhist. ecclés., Paris, 1693, t. i,
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not. i), ils virent l'Enfant non plus dans l'étable, ainsi que

quelques-uns l'ont pensé à la suite de sainl Augustin,

Serai, ii . in Epiph., i, 2, t. xxxvm, col. 1029, mais,

comme dit formellemenl le texte, dans nne maison, il;

xr,v oîxiav. Toutes sortes de raisons autorisent, en effet,

à supposer •
1

1
1 - le séjour du divin Enfant dans l'étable

m' se prolongea pas. Les mages se prosternèrent en

l'adoration, comme en présence de la divinité.

Bien qu'employé parfois pour exprimer l'hommage
offert à un homme, Gen., xxvn, 29; xxxiu, :î, 6, 7;

xxxvn, 7, etc., et la prostration des Perses devant leur

roi, cf. Hérodote, vu, 136, le verbe irpooxuveïv est habi-

tuellement employé par les Septante et les évangélistes

pour indiquer l'acte d'adoration envers Dien. Exod., iv,

31; Lov., xxvi, 1; Num., xxv, 2; Matth., iv,10; Lu. . iv,

8; Joa., iv, 21, etc. Cf. ADORATION, l. i, cul. 23 i.
—

2. Non contents d'adorer, les mages offrirent des pré-

sents, conformément i la coutume invariable des Orien-

taux quand ils veulent rendre hommage à un person-

nage marquant. Rien ne permet d'affirmer que les

mages aient attaché un symbolisme spécial a leurs pré-

sents. Mais les Pères signalent ce symbolisme. D'après

eux, l'encens ligure la divinité de celui auquel on l'offre,

cf. Encens, t. n, col. 1772-1774, l'or sa royauté et la

myrrhe son humanil ' destinée à la mort et à la sépul-

ture. Cf. S. Irénée, Adv. hser., m, 9, 2, t. vu, col. 871 ;

Origène, dmi. Cels., i, 60, t. xi, col. 772: S. Hilaire,

lu Miill/i., i, 15, t. ix, col. 923; S. Ami. mise, lu Luc. II,

II, i. xv. col. 1569; s. Jérôme, lu Matth., i, 2, t. xxvi,

col. 26; S. Grégoire, Hom. in Erang., x, 6, t. i.xxvi,

col. 1112; S. Pierre Chrysologue, Serm., clviii, u.x,

t. lu, col. 619, 622, etc. Saint Maxime de Turin,

Ilnm.. xxt, t. i.vii, col. 270, voit aussi dans l'encens le

symbole du sacerdoce du Christ. D'autres admettent la

même signification ou en imaginent de différentes, avec
diverses applications morales. Cf. Patrizi, De evangeliis,

diss. XXVII, p. 348; Knaljenbauer, Evang. sec. Matth.,

Paris. 1892, t. I, p. 94.

7" Leur retour. — Sans rien dire de la longueur de

leur s. ''jour à Bethléhem, saint Matthieu raconte seule-

ment que les mages furent avertis en songe d'avoir à

s'en retourner par un autre chemin. Il leur fui aise de

regagner la mer .Morte et le passage du Jourdain sans

repasser par Jérusalem. Voir la carte de Juua, t. ni,

col. 1760. D'après un auteur dont l'écrit se trouve dans
les œuvres de saint Jean Chrysostonie sous le titre de

Opus imperfectum in Matthseum, homil. n, t. lvi,

col. 614, les mages, de retour dans leur pays, furent en-

suite baptisés par saint Thomas et associés à sa prédi-

cation. Cet auteur, d'après Montfaucon, t. lvi, col. 607,

était arien, et son écrit primitivement composé en latin,

selon toute probabilité, n'est pas antérieur à la fin du
VIe siècle. Lui-même déclare qu'il s'inspire du livre

apocryphe de Seth, et il y puise plusieurs traits légen-

daires sur les douze mages qui, de père en fils, obser-

vaient les étoiles sur le mont Victoria] pour reconnaître

celle du Messie, sur l'apparition de l'étoile en forme de

petit enfant avec des rayons en forme de croix, sur le

voyage qui dura deux ans, etc. Cf. Brunet, Les évangiles

apocryphes, Paris, 1845, p. 212; Journal asiatique,

mars 1867. Le martyrologe fait mémoire de saint Gas-

pard le 1 er janvier, de sainl Melchior le 6, de sainl

Balthazar le 11. Cf. Act. sanctor. Bolland., t. i, p. 8,

323, 664. Voici ce qu'on raconte au sujet des reliques

des mages acluellement conservées à la cathédrale de
Cologne dans un magnifique reliquaire. Retrouvées en
l'erse par les soins de sainte Hélène, dit-on, elles furent

transportées à Constantinople et de là à Milan, à la fin

du Ve siècle, par l'évéque de cette ville, Eustorgius, au-

quel l'empereur Anaslase l" les avait données. En
1163, l'empereur Barberousse, après s'être emparé de
Milan, accorda les reliques à Renauld de Dassèle, arche-

vêque de Cologne, qui les emporta dans sa ville épisco-

pale, OÙ elles «ont restées depuis lors, sauf de 1791 à

1804, OÙ on le-, emporta au delà .lu lihiu. pour les OU
traire aux armées révolutionnaires. Cf. Migne, Dict < :

pèlerinage* religieux, Taris. 1851, t. i, col. 481-486.

III. Caractère historique du récit. — 1" Pour les

rationalistes, le récil de l'adoration des mages appartient

aux « légendes de l'enfance ... postérieures au

même de l'Évangile el dignes d'être mises au même
rang que les évangiles apocryphes. Le caractèn li ei

d. .in- In récit est encore accusé, prétendent-ils, par son

apparence de joli conte oriental et par le silence que les

trois autres évangélistes gardent à son sujet, — 2" Mais
l'adoration des mages esi un récit aussi fermi

attesté que les autres récits de saint Matthieu; il n'y a

d'hésitation à cet égard ni dans les versions, ni dans
les anciens manuscrits, ni dans les citations des Pérès.

Ce récit se relie nécessairement à ceux du massacre des

innocents, de la fuite en Egypte el du retour à Nazareth.

L'allégation de saint Lue. n, 39, faisant retourner la

sainte Famille à .Nazareth au itôl apn - la présenta-

tion au Temple, s'explique tout naturellement, en admet-
tant que sainl Joseph n'est allé en Galilée avec M.

l'Enfant que pour revenir aussitôt après s'établir défini-

tive ni à Bethléhem. Mais, même en dehors de cette

hypothèse, il n'y aurait pas à s'étonner que saint Luc
passât complètement sous silence un fait suffisamment
raconté déjà par saint Matthieu, de même que celui-ci

ne dit rien de l'annonciation, des conditions de la nais-

sance à Bethléhem, de la circoncision, de la présenta-

tion et d'autres événements qui ne se lisent que dans
le troisième évangéliste. Le silence de saint Marc et ce-

lui de saint Jean ne prouvent pas davantage contre

l'historicité du récit de saint Matthieu, puisque l'un et

l'autre ne commencent leur narration qu'avec la vie pu-

blique de Notre-Seigneur. Saint Jean connaissait cer-

tainement ce récit, et saint Irénée, Adv. heeres., m, 9.

2, t. vu, col. 870, représentant lidèle de la tradition

johannique, s'y réfère avec une pleine assurance. Le
seul miracle que mentionne ici saint Matthieu, l'appa-

rition d'un météore lumineux, que la science du temps
ne lui permettait pas d'appeler autrement qu'une
« étoile », est un miracle analogue à ceux de la lumière

éclatante qui apparut aux bergers, Luc, II, 9, de la

nuée brillante de la transfiguration, Matth., xvn. .">, des

ténèbres de la Passion, Matth., xxvn, 45; Marc.xv, 33;

Luc, xxiii, 44, de la lumière qui aveugla Paul sur le

chemin de Damas, Act., ix, 3, etc. La démarche des

mages n'a rien que de naturel, si l'on tient compte de

leur condition sociale, de leurs préoccupations reli-

gieuses et aussi de la grâce de Dieu qui agit en eux.

L'ignorance des docteurs de Jérusalem et d'iiérode par

rapport à la naissance du Sauveur rentre également

dans l'ensemble des données historiques; quelle atten-

tion auraient pu prêter les personnages importants de

la capitale au récit d'une apparition angélique, arrivée

dans les environs d'une petite bourgade, attestée seule-

ment par quelques pauvres bergers ignorants, et déjà

ancienne de quelques semaines ou peut-être de quelques

mois! Le massacre des Innocents, qui est la consé-

quence de la visite des mages, est aussi un fait en par-

faite harmonie avec ce que l'on sait du caractère

d'Hérode. Voir Innocents (Saints), t. m. col. 880. Il n'y

a donc vraiment pas de raison plausible pour élever des

doutes sur l'historicité du récit évangélique.

H. Lesètre.

M AGÉDAN, nom de lieu écrit diversement dans les

manuscrits grecs, qui portent les uns Mayaôiv, d'autres

MayeSâv, d'autres encore MaySaXccv ou Mayôa'/.i, tandis

que la Vulgale a Magedan. Matth., xv, 39. Voir C. Tis-

chendorf, Novum Testamentum grxce, edit. octava

minor, 1892, p. 60. S. Marc, vin, 10, au lieu de Mage-

dan ou MaySaXâ, porte Dalmanutha. Voir ce mot, t. il,

col. 1209.
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MAGEDDO (hébreu Megiddo et Vegiddôn,
Zach., mi. Il; Septante : MayeSSci ordinairement
yi8û, Jud., i. 27; \I /•. s8S«Sv ..!/-.. ,,»,/, iiiik. .ii .s., mi, -I ;

on trouve encore Mcq I) el en outre plusieurs

variantes err is c le \i . 8û8, Paficanus, Jos., xn,
21; M t. X.. '.-,, <4 Ir.riiiiilriiiHS. JoS., XVII, 11. M
t,xi.\,Mr.riilitlriitits, III Reg.,lV, 12; MaxtSStA, l\ IIil. . l\.

27,etc; Vulgate : Mageddo,ei dans Zach., mi. Il, Wajed
don), nom d'une ville, d'un cours d'eau el d' i plaine.

Deux I lis ni nuire, mi rencontre il.m- 1rs Septante le

nom de Mageddo, mis par erreur pour Magron. La
première fois il est écrit Ma^Sûv, 1 Réf., xiv, 2; le co-

piste .i gris le "l, /', pour i. d. La seconde Ibis, on lit

M *,;'>'•>• ls -. Si 28-

I. mageddo, ville attribuée à Manassé, bien que
dans le territoire de la tribu d'Issacliar.

1. Nom. — Les Septante, dans Zach., XII, 11, ont tra-

duit le nom de Megiddon par le participe âxxoirco-

uivo;, le considérant connue un participe du verbe "",

gâdad, ayant la signification de « coupé ». Gesenius le fait

dériver de la même racine, lui reconnaissant ici le sens

de « presser, accumuler », qu'on lui trouve à la forme

hithpahel, à laquelle il est employé avec la significa-

tion de « s'amasser en foule en un lieu », par exemple
,1er.. v, 7; Mich., iv, 14. Le nom ivjî, gedûd, dérivé du

même verbe, signifie aussi, « troupe, corps d'armée, d

Le nom de Mageddo serait ainsi le nom de lieu où
s'exerce l'action, c'est-à-dire le « lieu de la réunion des

troupes », locus turmarutn. Gesenius, Thésaurus linguœ
hebraiese, p. 265. — Quelle que soit l'étymologie véri-

table, les grandes armées de l'Orient et de l'Occident,

depuis le pharaon Thothmès I er (plus de quinze siècles

avant J.-C), jusqu'à Bonaparte (1799), semblent l'avoir

choisi pour le rendez-vous où elles voulaient se livrer les

plus terribles combats. C'est cette dernière idée que saint

.ban, dans l'Apocalypse, parait attacher à Mageddo en
remployant, xvi, 16, dans le nom composé d'Armagc-
don (liai; « montagne, » et Mageddo), pour désigner

l'endroit où, dans la grande lutte finale du inonde

impie contre le Tout-Puissant, doivent se réunir les rois

dj la terre stimulés par les esprits infernaux. Voir Ar-

UiVGÉdon, t. i, col. 967. Le nom de Mageddo se retrouve

fréquemment sur les monuments de l'Egypte et dans les

inscriptions cunéiformes. Sur les pylônes de Karnak il

:X^U!-et|^U'est orthographié

el <
, '_ .~t\

'/ au temple de Radesich; on trouve encore

deux ou trois autres variantes peu importantes. Les
égyptologues transcrivent ordinairement ilakta, quel-

quefois iJaketi ou Miketti. Cf. F. Chabas, Voyage d'un
Egyptien en Syrie, en Phénicie, en Palestine, etc.,

in-i", Chalon-sur-Saône el Paris, 1866, p. 110, -208, 357;

Max Millier, Arien und Europa, in-8», Leipzig, 1893,

p. 195-196. Ilans une des lettres d'Acco trouvées parmi
les tablettes cunéiformes de Tell el-Amarna, le nom de
.Mageddo est écrit Megid\u\ et Makdoni, qui s'ap-

de Megiddon. On lit ailleurs Magadun etMagi-
dun; mais, selon C. 1t. Couder, dans ces derniers cas,

ce n'est pas Mageddo qui serait désignée, mais Macéda
de luil.i. Cf. H. Winkler, Thontafelfund mmel-Amarna,
Berlin, 1890, n. 95; Conder, The Tell Amarna Tablet»,

2 ..lit., Londres, 1894, p. 118-111, 120-129; Max Muller,

lue. cit., p. 85-86.

II. Situation et identification. — Le nom de Ma-
geddo est fréquemment joint a celuideThanach.Jos., mi,

21; XVII, 11; Jud., v. 19; III Reg.,IV,12;I Par., vu, 29.

Il semble déjà parla que les deux villes étaient voisines,

Cette proximité est indiquée plus clairement dan
cantique de Débora, célébrant la victoire remportée par

les Israélites sur les Chananéens dans la plaine, appelée

illeur i i plaim de Mageddo ».

Les mis de Chana in ont

Le i I de Cbanai I combattu

A Tbaanak prés des M Jud., v, 19.

La \ i 1 li- de Mageddo ne pouvait être éloignée des .-mi

appelées de s.m nom el voisines elles-mêmes de Tha-
nach. N'est-il pas nécessaire d'ailleurs de rechercher
dans la » grande plain m sur son périmètre la ville

dont illi' a pris le ii.nn? Lenom de Mageddo ne s.- re-

trouve plus.il est vrai, nulle pari au nierdj ïbn Miner,
ancienne plain.- de Mageddo; mus relui de Tbaanak
hébreu : fa'ânék) s'est conservé a travers les âges,

sans subir de modification, et est encore attaché au-

jourd'hui à une colline et à un pelit village bâti à sa

base et situés sur la lisière du merdj, à l'occident, à dix

kilomètres au nord-ouest de Djénin, près du chemin
conduisant de cette ville à Caipha et à Akka, en lon^ ml
le Carmel, à sa base orientale. Au nord-ouest de cette

colline, nommée Tell Ta'ndk ou Ta'nêk, et du village

du même nom, à six kilomètres environ de dislance, se

trouve un territoire arrosé par des sources nombreuses
et où se voient des ruines étendues et considérables : il

est connu sous le nom <\"el-Ledjùn. La plupart des

palestinologues sont d'avis qu'il faut chercher ici le site

de Mageddo. Cf. Jos. Schwarz, Tebuotli ha-Aréz, nou-
velle édit., Jérusalem, 1900, p. 184; E. Robinson, Bi-

blical Researches in Palestine, Boston, 1841, t. m,
p. 180; V. Guérin, Samarie, Paris, 1874-1875, t. n.

p. 232-238; Rich. von Riess, Biblisclie Géographie, Fri-

bourg-en-Brisgau, 1872, p. 62; Id., Bibel Atlas, ibid.,

1882, p. 20; A. P. Stanley, Sinaï and Palestine, Lon-
dres, 1871, p. 336-339; F. de Saulcy, Dictionnaire topo-

graphique abrégé de la Terre-Sainte, Paris, 1877,

p. 216; Buhl, Géographie des alten Palâstina, Fribourg-

en-Brisgau, 1899, p. 209. Eusèbe et saint Jérôme sem-

blent donner le nom de Legio (Legionis), dont le Led-

joùn des Arabes est la dérivation, pour celui qui a

remplacé celui de Mageddo. quand ils appellent la plaine

nommée dans l'Écriture plaine de Mageddo. > la grande

plaine de Legio. » Onontastic, au mot Gabbatlion,

édit. Larsow et Parthey, 1862, p. 130 et 131 : De situ et

numinibus loc. hebraic.,t. xxm, col. 901. L'identité de

Legio et de Ledjùn est du reste attestée par les nom-
breuses indications topographiques données par ces

deux Pères. D'après les principales, Legio est à quatre

milles de Tbaanak; à six milles au sud de Cimona (Ksii-

uaovi), à quinze milles à l'occident de Nazareth et entre

Legio et Scythopolis. Cf. Onomasticon, aux mots ©orvairç

et Thanacli, p. 214 et 215; aux mots Kaawv et Camon,
p. 246 et 247; aux mots NaÇapé6 et Nazareth, p. 296 et

297; aux mots 'IcÇpaÉX et Jezrael, p. 230 et 231. Toutes

ces indications conviennent à Ledjùn qui esta six kilo-

mètres (4 milles) au nord de Ta'ndk, à douze kilomètres

(8 milles) au sud-est de Tell Keimûn, à dix-huit ou dix-

neuf kilomètres (12 milles), au sud-ouest de Nasrah et

en face, à l'ouest et de l'autre coté du Merdj ibn'Amer,

de /.nain, situé lui-même à l'ouest inclinant au nord

de Beisàn, la Scythopolis des Grecs. Il est inutile d'in-

sister pour faire remarquer l'identité des localités mo-
dernes avec celles qui sont désignées par VOnotnasticon.

L'identité, de Ledjùn et de Legi,, et celle de Legio et

de Mageddo est d'ailleurs formellement attestée parle

lèbre géographe arabe Vaqout (xir et xin" siècles) :

g Ledjùn, .lit cet auteur, est l'ancienne ville de Mageddo

qui reçut sous la domination romaine le nom de Legio.

Elle est située dans la province du Jourdain, à dix

nulles (arabes) de Tibériade et i quarante milles de

Ramléh. » Kitdb mo'ddjem el-boldân, édit. Ferd.Wûs-

tenfeld, in-'r, Leipzig, 1860, I. in, p. 351. Voir aussi le

rabbin Estori (xiv siècle). Cafftor va-phérach, nou-

velle édit., Jérusalem, 1897-1899, p. 293. Cf. Burchard
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(1280), Vescriptio Terres Sanctte, 2'- édit. Laurent,

Leipzig, In7:j, p. I7ti; Marin Sanuto, Liber tecretoruni

fidelium, I. III, pars \iv. c 3, p. 219. à la suite des

Gesia Dei per Franco», édit. de Bongars. Voir encore

la carte de la Terre-Sainte du même dans le même ou-

vrage, ou colles publiées par Rôhricht, dans la Zeit-

schrift des deutchen Palàstina Vereins de Leipzig, t. xiv

(1891), carte I; t. .Win (1895), carte 5; t. XXI (1898),

cartes 2, 6, 7. Voir enfin le Com mentaritu in Canticum
Deborœ, .lud., v, 19, Pair, lai., t. xxm, col. 1327, attri-

bué à tort à saint Jérôme, mais certainement ancien.

Les égyptologues placent aussi Mageddo (Makta) à la

sortie des défilés du C.arniel, un peu au nord de Thanach,

sur le chemin de cetle ville au Thabor au pied duquel

passaient, prés de Dabûriéh, les armées égyptiennes

marchant vers le nord de la Syrie. Le récit des annales

de Tliothmès III, relatant sa campagne de Syrie surtout,

parait décisif. On y voit le monarque égyptien suivie.

dans la direction du nord, la route de Mageddo. Il vient

camper en un lieu appelé Aruna (ou Aalun). Au mo-
ment où il se remet en marche, son avant-garde est

vivement attaquée par un détachement ennemi, qui s'est

avancé dans la montagne, tandis que le gros de l'armée

syrienne attend dans la plaine, où son aile gauche s'est

déployée jusqu'à Thanach au sud, afin de couvrir

Mageddo. Thothmès force le passage et une heure après

être sorti du défilé du Carmel, arrive sous les murs de

Mageddo, où le combat s'engage le jour suivant. Voir

11. .1. Breasted, dans les Proceedings of the Society of

Biblical Archœology, 1900, p. 96; cf. Revue biblique,

t. x (1901), p. 155; G. Schumacher, Die àgyptische

Bauptstrasse von den Ebene Savon bis zu Ebene Jcs-

rcel, dans Mittheilungen und Nachrichten des deutschen

Palàstina-Vereins, 1903, p. 4-10. — La démonstration

de Breasted parait décisive en faveur d'el-Ledjên et

achève de ruiner l'identification de C. R. Conder avec

Medjedda'. Ce dernier nom désigne une ruine d'appa-

rence assez peu ancienne, située à quatre kilomètres à

l'est de Djelbûn, au pied des anciens monts de Gelboé,

à la limite occidentale du Ghor et à six kilomètres au

sud-ouest de Beisân, loin du Carmel et de Thanach,

loin de la grande plaine, loin du chemin du Thabor.

Séduit par l'homophonie des noms qui, sous ce rapport,

seraient absolument identiques, si la lettre 'ai» ne ter-

minait celui de la petite ruine du Gliôv, non loin de

laquelle sont d'ailleurs des fontaines assez nombreuses,

le savant palestinologue anglais s'efforce de démontrer

identité de Medjedda' avec l'antique Mageddo. Selon

lui. la proximité de Mageddo du Jourdain et de Bethsan

serait attestée par le récit de l'Égyptien, dans le Voyage
publié par Chabas. Après avoir nommé Betli-SIteal dont

le nom semble identique à Bethsan et Keriath-Aal, le

moliar égyptien continue : ce Les gués du Jourdain com-
ment les traverse-t-on? Fais-moi connaître l'affaire du

trajet pour entrer à Mageddo qui est outre cela. » Voir

F. Chabas, Voyage, p. 206-207, 314. Cf. C. R. Conder,

dans Survey of Western Palestine, Memoirs, t. n,

p. 90-92; Id., Tent Work in Palestine, Londres, 1S79,

t. n, p. 338, Palestine Explorât, l'unit. Quarterly Sta-

tement, 1880, p. 220; 1882, p. 333. Cette opinion a peu

de partisans. Arnistrong, Nantes and Plaees in the Old

Testament, 1887, p. 122-123; Guy le Strange, Palestine

under the Moslems, Londres, 1890, p. 492; Birch, dans

Pal. E.rpl. Fund, Quarterly Statement, 1881, p. 201.

III. Description. — Ledjoûn est un petit village de

douze à quinze maisons de paysans pauvrement cons-

truites. Il occupe le sommet d'un petit mamelon s'élevant

sur la rive gauche de Voudd'el-Ledjoûn. Trois moulins

s'échelonnent de distance en distance sur les bords de

la petite rivière qui court au fond de l'ouadi. Un ancien

pont réunit les deux rives. Au sud du village et à droite

de la vallée, sur le bord de l'ancienne voie qui vient de

la montagne, à l'ouest, et se dirige à travers la grande

plaine, par el-Fùlr'h, vers le Thabor à l'est, est un
vieux khan ruiné où s'arrêtent quelques rares cara-

vanes de passage. Aux alentours du village, sur un
espace de près don kilomètre de diamètre dans tous les

sens, on heurte à chaque pas des débris d'anri.

constructions. Ce sont des matériaux dont les uns pa-

raissent avoir été. utilisés par les Arabes, d'autres prépa-

rés par les Romains. Au nord-nord-est, à cent mètres à

peine du village, un tell d'assezgrande étenduecommande
cet ensemble. Son plateau supérieur et ses pentes ont

été occupés par des édifices dont les restes sont cachés

sous terre ou perdus au milieu des ronces et des char-

dons qui couvrent la colline. Parmi ces débris on re-

marque une vingtaine de tronçons de colonnes en

marbre ou en granit et d'innombrables monceaux de
fragments de poterie, In bâtiment, dont il reste quel-

ques-unes des assises inférieures, est orienté- d'ouest à

l'est, et passe pour avoir été une ancienne église chré-

tienne. A l'extrémité septentrionale, sur un petit tertre

rocheux, était une autre construction ornée de colonnes.

Dans les lianes du roc est creusée une grotte dont la

voûte est cintrée et d'où jaillit une source abondante.

Les indigènes l'appellent ain el-Qubbéh, • la source de
la coupole. » La coupole a laquelle ils font allusion est

sans doute celle dont parlent les auteurs anciens, A

Ledjoûn il y a un rocher grand et rond, raconte Ibn et-

Faqib, géographe arabe du X' siècle; il est hors la ville,

et sur son sommet est un monument à coupole, appelé

« la mosquée d'Abraham ». De dessous le rocher sort un
fort ruisseau. On raconte qu'Abraham frappa ce roc

avec son bâton et il en sortit une eau assez abondante
pour tous les besoins des habitants de la ville. » Géo-
grapliie, édit. Goeje. Leyde, 1885, p. 117. Yaqout rap-

porte la même tradition en termes presque identiques,

toc, cit. A cent mètres de cette source, parmi d'autres

débris, on remarque des sarcophages gréco-romains.
Ces ruines sont nommées Khirbei el-Khaznéh, « la

ruine du coffre; » celles de l'ensemble sont désignées du
nom du Khirbet el-Ledjim et le tell est connu sous

celui de Tell el-Mutsaltim, qui peut être interprété

a la colline du gouverneur ». V. Guérin s'esl demandé
si cette appellation ne serait pas un souvenir ue la ré-

sidence de l'officier royal envoyé par Salomon. 111

iv, 12. Plusieurs palestinologues ont adopté cette con-

jecture et ont pensé que le tell est réellement l'assiette

de la ville ancienne et primitive.

La Société allemande de Palestine, désireuse d'éclair-

cir la question de l'identité contestée A'el-Ledjùn avec

.Mageddo, a chargé le D r Schumacher de Caïpha de faire

des fouilles en cet endroit. Le docte ingénieur veut

bien me faire connaître, par une lettre en date du
1 1 novembre dernier (1903), les résultats obtenus jusqu'à

cette date : « A Ledjnn, j'ai commencé les fouilles à

Daher ed-Dàr et à Tell el-Mutesellim, au mois d'avril

dernier et nous avons recommencé le 20 septembre. A
Ledjoûn j'ai trouvé un grand nombre de briques ro-

maines avec les lettres LEG VI P, ce qui prouve que

c'est le siège de la VIe légion et que c'était Legio. Nous
avons en outre trouvédes monnaies romaines et beaucoup

de débris arabes. Je poursuivrai les travaux à la colline

qui est au voisinage de Daher ed-Ddr (l'ancienne Led-

jùn) et j'espère y trouver le camp romain. Ledjoûn est

un nom collectif pour toute la région entre le lleuve et

le Tell el-Mutesellim et jusqu'aux montagnes du sud...

A Tell el-Mutesellim j'ai trouvé : un ancien lieu de culte

judaïque, avec deux mazzeboth, beaucoup de jarres

juives renfermant des restes humains d'enfants; une
multitude de murs anciens en pierres et en briques, de
nombreux débris égyptiens, des scarabées, quelques
petits cylindres babyloniens et grecs; des restes céra-

miques de Chypre de S00 av. J.-C, — rien d'arabe ou
de chrétien sur le tell, rien de romain. Nous avons

rencontré des traces judaïques à n,50 déjà au-dessous
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de la surface. La rit.' est double : une cité supérieure et

une autre inférieure. Sur un point je suis descendu
jusqu'à vingt et i êtres dans l'intérieur du tell,

traversant des constructions de cinq ou si\ périodes dif-

férentes sans atteindre le fond, car a la profondeur de
v m -

1
ri un mètres, je trouvais encore dis murs. Actuel-

lement nous l'iilrw.ris l.s débris et lf sol au sommet et

à la surface du tell... Déjà les anciens i s paraissent,

avec des pavés. Au printemps, j'espère découvrir un
temple au sommet du tell, nu un lieu de culte chananéen
ou Israélite. — 11 nous faudra des années pour achever

ces fouilles importantes, mais Mutesellim-Ledjûn est

un des lieux les plus importants île Palestine et des plus

•'tendus, ("est sans doute Mageddo-Legio. Je n'ai ce-

pendant pas rencontré encore de preuve positive. Je

vous montrerai bientôt des tablettes égyptiennes. Le
tell est environné de vastes nécropoles pratiquées dans

le roc. ) Voir la suite des fouilles dans la Zeitschrift

et dans les Miltheilungen und Nachrichten des deut-

sclieti Palestine Vereins. Si les fouilles n'ont pas démon-
tré encore l'identité du Tell Mutesellim avec Mageddo,
l'importance des ruines et des débris égyptiens, les ta-

blettes surtout, montrent en cet endroit l'existence d'une

dation égyptienne, laissent pressentir qu'il était le

centre de leur administration en cette région et aug-

mentent considérablement la probabilité de l'identité.

IV. Histoire. — 1" .4ra/i/ la conquête de Josué. — Le

nom de Mageddo était célèbre longtemps avant l'arrivée

de Josué et des Israélites dans la Terre Promise. Elle

était l'une des stations principales sur la route des

Pharaons égyptiens dans leurs campagnes en Syrie et,

après la conquête, elle devint l'un des plus puissants

boulevards de leur domination en ce pays. Thotbmès I er

avait tracé la voie et les armées égyptiennes la suivirent

dans toutes leurs guerres, sans jamais s'en écarter.

i Au sortir d'Egypte, elles marchaient sur Raphia, la

plus méridionale des villes syriennes, de là, sur Gaza,

Ascalon, Ierza. A la station de Jouhem, la route se di-

visait en deux branches. La première, de moitié plus

courte que l'autre, menait droit au nord, laissant un
peu sur la route le grand port de Joppé et ses jardins

délicieux; près d'Aaloun, elle s'enfonçait dans les gorges

du Carmel, puis reparaissait dans la plaine un peu au

nord de Taftnak, une des villes royales des Cananéens,

et quelques milles plus loin aboutissait à Mageddo... Ma-

ililo. bàtieau bord du torrentde Qina, barrait les voies

du Liban et pouvait à volonté ouvrir ou fermer la route

aux armées qui marchaient vers l'Eupbrate. Aussi joua-

t-elle dans toutes les guerres des Égyptiens en Asie un
rôle prédominant : elle lut le point de ralliement des

forces chananéennes et le poste avancé du peuple du nord

contre les attaques venues du sud. Une bataille perdue

sous ses murs livrait la Palestine entière aux mains du

vainqueur et lui permettait de continuer sa marche
vers la Cœlésyrie. Au sortir de Mageddo, les Egyptiens

franchissaient le Tbabor et débouchaient sur les bords

de la mer de Galilée, auprès de Kinnéret. » Maspero,

Histoire ancienne des peuples de VOrient, in-18, Paris,

1875, p. 196499. Cet itinéraire, les Égyptiens avaient du
le poursuivre plusieurs fois sous le règnede Thotbmès I er ,

de sa fille Hatasou 1 1 de Thothmès II, quand une formi-

dable insurrection des princes de Routen (la Syrie su-

périeure) obligea Thotbmès, monté sur le trône depuis

peu de temps, à le reprendre. Arrivé près du bourg

de Jouhem, il attendit » les rapports de ses éclaireurs

pour régler définitivement son plan de campagne. Le

16, il apprit enfin que les confédérés, commandés par

le prince de Kadesh, s'étaient retranchés un peu en

avant de Mageddo, an débouché des gorges du Carmel,

et couvraient avec des forces importantes la route du
Liban. Quelqi égyptiens, redoutant les dan-

lue pouvait présenter une attaque de front, pro-

posèrent de tourner la position par le chemin qui pas-

sait à Tsewta et tombait dans la plaine de Jezraêl

entre Mageddo et le Tbabor sur les derrière! de

l'ennemi. Thothmès rejeta leur avis comi intâché de

lâcheté. Trois jours de marche rapide l'amenèrent

au bourg d'Aaloun ou Araoa que les Syriens avaient

négligé d'occuper. Parti d'Aaloun, le 20 de bon matin,

il franchi! le col sans rencontrer d'autre obstacle

que la difficulté du terrain, s'arrêta un instant sue le

versant septentrional de la montagne pour rallier son

arrière-garde attardée et déboucha en plaine vei la

septième heure. C le il était trop tard pour rien en-

treprendre le jour même, il établit son camp au bord du
Qina, en face du camp ennemi. Le 20, dès l'aube, l'ar-

mée égyptienne se rangea en bataille. La droite s'ap-

puyait au torrent de Qina, la gauche s'étendait en plaine

jusqu'au nord-ouest de Mageddo, sans doute afin de
déborder l'ennemi et de le rejeter sous les murs de la

ville : le roi était au centre. Les Syriens, surpris par
une brusque attaque, furent saisis de panique. Ils aban-
donnèrent leurs chars et leurs chevaux et s'enfuirent

dans la direction de Mageddo; comme ils se précipi-

taient pour pénétrerdans l'enceinte, la garnison craignant

de voir entrer les Égyptiens après eux, leur ferma les

portes. C'est tout au plus si l'on consentit à hisser les

généraux sur le rempart au moyen de cordes. Le reste

de l'armée se dispersa et gagna la montagne avec tant

de rapidité qu'elle n'eut pas le temps d'essuyer des

pertes considérables. Il n'y eut que quatre-vingt-trois

morts et trois cent quarante prisonniers; mais les

Egyptiens trouvèrent sur le champ de bataille deux
mille cent trente-deux chevaux, neuf cent quatre-vingt-

quatorze chars et tout le butin que les Asiatiques avaient

abandonné dans la déroute. Mageddo, qui à elle seule

valait « mille villes ». tint à peine quelques jours : elle

se rendit avec tous les princes qui s'y trouvaient ren-

fermés et sa chute décida du succès de la campagne ».

Maspero, ibid., p. 203-201; de Rougé, Annales de
Touthmès III, p. 8-9, 26-28; Id., Sur quelques textes

inédits du règne de Touthmès 111, p. 35-40. Seti Ier

mit de nouveau Mageddo au nombre des conquêtes

égyptiennes avec Cadès, Hazor et Émath; il y plaça,

ainsi qu'en d'autres villes, une garnison égyptienne

chargée de maintenir la population sous le joug des

Pharaons. R. Lepsius, Denkmaler ans Aegypten, t. m,
Bl. 140. Cf. F. Chabas, Voyage d'un Égyptien, p. 208;

Maspero, Histoire, p. 215; Crugsch, Histoire de l Egypte
au temps des Pharaons, t. i, p. 135; Conder, Tlie Tell

Amarna Tahlets, p. 110-111.

2° Au temps des Israélites. — Le roi de Mageddo est

compté parmi les rois vaincus par Josué. Jos., xn, 21. Lors

du partage de la Terre Promise, Mageddo fut du nom-
bre des villes de la tribu d'Issachar qui échurent aux

enfants de Manassé établis à l'occident de Jourdain.

Jos., xvii, 11 ; I Par., vu, 29. Cependant, observe le texte

sacré, les fils de Manassé ne purent s'emparer de ces

villes et les Chananéens continuèrent à les habiter. Les

Ma nassites durent se contenter, quand ils se sentirentassez

forts, de les soumettre au tribut. Jos., xvii, 11-13; Jud.,

i, 27-28. — Au temps de Débora, les Israélites s'étaient

groupés au Tbabor, autour de la prophétesse et de Barac.

résolus de secouer le joug de Chananéens du nord qui

les opprimaient. Sisara, général de Jabin. roi de Hazor,

les attendait prés de Thanach et de Mageddo, comptant

sans doute sur la force de ces forteresses et espérant

profiter des avantages du terrain ; il devait en réalité

rendre Mageddo témoin de sa défaite et du triomphe

des Israélites. Le Dieu du ciel, qui dirige les éléments,

combattit pour Israël; les chars de guerre rangés aux

iuj de Mageddo furent culbutés et le Cison entraîna

les cadavres des Chananéens. Jud., v, 19-22. — Mageddo,

avec Thanach et Bethsan, se trouvait dans la cinquième

des douze circonscriptions établies par Salomon pour

la levée de l'impôt, et elle fut l'une des villes à la res-
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tauration desquelles il consacra de '.rendes sommes.

III Reg., iv, 12; n, 15. — Le roi de Ju la < Ichozias, pour-

suivi et blessé par Jéhu à la monl > <i Gaver, prés il''

Jéblaam, se réfugia à Mageddooù i! mourut; mais sou

corps lui transporté de cette ville a Jérusalem sur un

char. IV Reg., ix, 27-28. — Résolu de reprendre les

contrées il' 1 la haute Syrie soumises jadis par I

d'Egypte, !' pharaon Néchao avait suivi la route tradi-

tionnelle par où sis ancêtres s'étaient acheminé
l'Euphrate. Arrivé au débouché des gorges du Carmel,

non loin de Mageddo, il se trouva en face d'une aine S

ennemie : c'était le roi .losias accouru de Jérusalem

pour liarrer le passage à l'adversaire du roi d'Assyrie

alors suzerain du roi de Juda. Néchao envoya des messa-

gers à Josias pour lui dire : " Qu'avez-vous à vous

occuper de moi, roi de Juda? Je ne viens pas combattre

contre vous aujourd'hui, mais je vais attaquer une autre

maison contre laquelle Dieu m'a ordonné de n

en hâte. Cessez de vous opposer au Dieu qui est avec

moi, de peur qu'il ne vous lue. > Josias ne s.' laissa p

convaincre par ces paroles ri s'avança pour combattre.

La bataille se livra près de Mageddo. .losias fui blessé

grièvement et se retira du combat. Tandis que le roi

d'Egypte poursuivait sa route vers le nord, Josias se lil

rapportera Jérusalem et il mourut en roule (61 .S avant

J.-C). II Par., xxw, 20-2't; cf. IV Reg.. xxm, 29-30;

Maspero, Histoire, p. 49.">. La bataille de -Mageddo est

racontée par Hérodote, H, 159, qui transcrit par erreur le

nom de cette ville par Mse/îo'/.o; : o Xékos, dit l'histo-

rien grec, livra aussi une bataille sur terre contre les

Syriens, près de Magdole; après avoir remporté la vic-

toire, il prit Kadylis, ville considérable de Syrie, i

Apres la mort du roi Josias, Mageddo disparaît de

l'histoire biblique, et si son nom est encore prononcé
par les auteurs sacrés, c'est seulement pour rappeler

les lamentations qui s'élevèrent à la mort du pieux roi

de Juda, Zaeh., xn, 11, et dans l'Apocalypse, xvi, Hi. pour

désigner par Bgure, suivant l'opinion la plus probable,

le champ de bataille de l'avenir u;i s'assembleront les

rois de la terre pour faire la guerre au Très-Haut.
3» Depuis la ruine des Juifs. — Les écrivains qui

rappellent le nom de Jlageddo le font pour constater

qu'il a été remplacé par celui de Legio. Cette appellation

était donnée, on lésait, aux résidences fortifiées, occupées

par les légions romaines. Plusieurs endroits de la Pales-

tine ont gardé ce nom jusqu'aujourd'hui. A quel moment
l'occupation militaire de Mageddo occasionna-t-elle ce

changement de nom? Si l'histoire ne le dit pas, on peut

le conjecturer; ce fut sans doute de la lin du r r siècle

au IIP, quand les armées romaines prirent définiti-

vement possession du sol de la Palestine. La situa-

tion stratégique de Mageddo était trop importante pour
être négligée par un peuple presque exclusivement

militaire. Rien ne la signale à l'attention jusqu'à la

période arabe. Devenus à leur tour les maîtres du pays,

les Arabes ne dédaignèrent pas cette ville non plus, et

en en prenant possession lui laissèrent le nom nou-
veau adopté par les Byzantins avant eux, en l'accommo-
dant seulement à leur langage. Au \ siècle, le géographe
el-Muqaddassi cite el-Ledjdjûn avec Sûr,'Akkâ, (Jades.

Kabiïl et Beisan comme une des villes principales de
la province du Jourdain, et avec Beit-Djibrin, Jérusalem

et Naplouse. comme une des villes les plus importantes

de la Palestine, bile était spacieuse, d'un séjour agréable

et abondait en eaux courantes. Géographie, édit. Goeje,

p. 152, 162. Au xni« siècle et au xiv, elle conservait

encore son importance, car el-Dimisqi la met au rang

des villes principales du gouvernement de Safed.

Cosmographie, édit. Mehren, Saint-Pétersbourg, 1S66,

p. 212. Il y a moins de vingt ans. Ledjoûn était une ruine

abandonnée aux troupeaux et dont les Bédouins du ilerdj

avaient fait leur cimetière. Les moulins établis sur la

rivière de l'ouàd' el-Ledjoùn ont attiré quelques familles

qui se sont lixées sur le bord de la vallée et ont rétabli le

petit village d'el-Ledjoûn. Sa population, toute musul-

mane, n'atteint pas encore le nombre de cent habitants.

L. IIiiiirt.

2. mageddo (eaux de) i hébreu : mê-itegiddô;Sep-
tante, vcù>p Mory«88c&

;

.'MiyBâSti; Vu!

arjux Mageddo . rivière ou torrent près duquel les l-i < -

lites, sous la conduite de Débora et de Barac, combattirent
ci vainquirent les Chananéens ligués contre eux et com-
mandés par Si-ara. général de Jabin roi d'Asor. Jud.. v.

19. — L'identification des i eaux de Mageddo i dépend
d'abord de la localisation de la ville de Mageddo elle-

même dont la rivière a pris le nom. Conder, pour qui

Medjedda est Mageddo, voit les « eaux de Mageddo » soit

dans lesruisseauxvoisins deMedjedda , soitdans lenafaw
Djalûd descendant de la fontaine de même nom vers

Beisân et le Jourdain. Voir les écrits de cet auteur cités

a Mageddo I. col. 555, et Bandbook %o the Bible du

même, Londres, p. 287. — Les autres écrivains qui

placent, avec raison, le site de Mageddo à Ledjûn, cher-

chent les eaux de Mageddo soit dan- le voisinage immé-
diat de Ledjûn, soit dans la grande plaine voisine, ap-

pel, e elle aussi du nom de Mageddo. Dans ce dernier ras

les « eaux de Maggedo i ne seraient pas différentes du
torrent de Cison lui-même. C'est le sentiment de l'au-

teur du commentaire dont nous avons parlé, Mageddo 1,

col. 555. Plusieurs d'entre les modernes partagent le

même avis. L'appellation de nahar el-Mio/alta' donnée
actuellement à l'ancien Cison, parait à quelques-uns le

nom même de Mageddo. un peu modifié par la pronon-
ciation arabe. Plusieurs cependant rapport, ni plutôt et

plus spécialement l'expression aux cours d'eau qui tra-

versent le territoire de Ledjoùn pour former, sous le nom
de nahar el-Ledjûn, le plus important des affluents du
nahar el-Mugatta', l'ancien Cison (voir Ci-un. t. n.

col. 781). près duquel se décida sans doute le résultat de
la bataille. Le nahar el-Ledjûn peut du reste être con-

sidéré à bon droit comme l'origine du nahr el-Muquaffa'
et il ne serait pas étonnant que le cours du Cison tout

entier ait pu être appelé quelquefois « la rivière de Ma-
geddo ». — Le ualiar el-Ledjûn est formé par deux
ramifications principales: l'une plus au sud. est appe-

lée Vouad' et-Sitt, la vallée de la Dame, ii parce qu'elle

est particulièrement alimentée par la source nommée
'ain es-Silt. Ce courant met en mouvement les moulins

de Ledjoùn; il est assez fort, surtout en hiver. et l'eau n'y

l'ait jamais défaut. Le petit ruisseau fourni par la source

de la Coupole se réunit à lui à l'est du village. Le second

bras prend naissance au nord du premier et du Tell el~

Mutasellim près du Khirbet el-Khaznch.La source qui

le forme, le ain Faûâr, « la source bouillonnante et in-

termittente, > sort en effet avec une grande impétuosité.

Un grand nombre d'autres sources (on en compte près

de vingt) forment sur le territoire de Ledjoùn divers

ruisseaux qui apportent l'appoint de leurs eaux aux deux

principaux courants. Ceux-ci se réunissent à moins de

deux cents mètres au delà du Khirbet el-Khaxnèh, pour
rejoindre le nahar el-Maqal la', trois kilomètres plus loin.

Parmi les sources du territoire de Ledjoùn, il en est une
désignée quelquefois encore du nom de 'ain er-Roz, i la

source du Riz, » ce qui indique une des anciennes cul-

tures de la région. Tous les alentours de Ledjoùn au

moment de grandes pluies deviennent un labyrinthe de

torrents et une immense fondrière dont il est difficile

de se tirer. — Quoique les « eaux de Mageddo » puissent

désigner plusspécialement lenaharel-Ledjûn, il pourrait

s'appliquer à tout l'ensemble des sources et ruisseaux.

L. Heidet.

3. MAGEDDO (PLAINE DE) (hébreu : lia at Megid-

dô, II Par., xxxv, 22, et biq• at liegiddôn, Zach.. xn. 1 1 ;

Septante : si keSÎov Mi; eôô-ù. II Par.. MaycSSûv, dans

B 1 et A' : Mageddo est traduit par Ëxxmcroiiévo;, a
dans Zach., xn ; Vulgate: campus Mageddo», dans Zach.»
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et Mageddo, dans II Par.), région près de Mageddo où

le poi Josias lui mortellement blessé d flèche, en

cherchanl à s'opposer au passage de l'armée égyptie

conduite par le roi Néchao II. Le prophète Zacharie, fai-

sant allusion à ce fait, s'exprime :iin^i d'après l'hébreu el

la Vulgate: « En ce jour-là il j aura un grand deuil à

Jérusalem, pareil au deuil d'Adadremmon, dans la plaine

de Megiddon; i les Septante onl traduit la seconde

partie: « pareil au deuil (i<- l'olivier coup.'' dans la

plaine, » ta; xonsro; jiofivoc îv hzIim ixxoicTouivou, pre-

nant les deux noms Remn I Megiddon
i

r îles noms
communs. La plupart des interprètes, .ivre 1rs masso-

rètes el la Vulgate, ont vu, au contraire, dans ces mois

les noms propres de deux localités el les prophètes une

allusion à la mort de Josias racontée par 1rs Paralipo-

mènes. Cf. Adadremmon, t. i, col. 167-170. Dans le

récit de cette mort reproduit par l'historien Josèphe,

au lieu do » dans la plaine de Mageddo » on lit 3 près

de la ville de Menden », y.a-ri MévStjv néXiv. Aut. jud.,

X, v. I. Mév8>)v est, selon toute apparence, une erreur de

copiste pour MéyS^v ou MsySwv. L'expression « prés de la

ville n'apporte aucune modification au récit biblique
;

elle constate seulement que la plaine de Mageddo, comme
il se déduit de son nom même, était toute voisine de la

ville de Mageddo dont elle porte le nom. Roland réfuie

les raisons des exégèles qui pourraient tirer prétexte de

l'expression biblique : « Josias accourut à sa rencontre

|de NYcb.io], » pour voir dans la Mageddo nommée en ce

passage, une ville différente de la célèbre Mageddo de

l'bistoire, située en fssacbar dans le territoire d'Israël,

et prétendre qu'il faut la chercher dans le royaume de

Juda. Ces paroles, de leur nature, laissent toute latitude

pour la recherche du site, et le royaume d'Israël ayant été

détruit, rien ne pouvait empêcher le roi Josias de venir à

la grande plaine attendre l'arrivée de l'armée égyptienne.

Adrien Reland, Palœstina, p. 893-894. — Les écrivains

pour qui l'ancienneMageddo estreprésentée puvMciljrddà

localisent en conséquence près de cette ruine, « la plaine »

de Mageddo où fut blessé Josias. Elle est pour eux soit la

partie du Ghôr s'étendant entre le Khirbet Medjedda' et

Eeisan, soit la large vallée commençant sous Zera'in et

aboutissant également à Beisan, parcourue par le nahar

Djaloud et appelée de son nom ouata' Djalûd, « la

plaine de Djaloud. » Cf. Armstrong, Naines and Places

in the Old Testament, Londres, 1887, p. 123. C. R. Con-

der aux passages cités, Mageddo I et 2. — Pour tous les

autres, la « plaine de Mageddo » c'est la grande plaine

se développant à l'est, au pied des collines où gisent

les ruines appelées Khirbet-Ledjûn. Elle s'étend en

largeur de cette localité à l'ouest, jusqu'à Zera'in à l'est

et en longueur de Somoniniéh et le groupe de collines

unissant les monts de Nazareth au Carmel au nord,

jusqu'à Djénin au sud. C'est la plaine actuellement ap-

pelée le Merdj ibn 'Amer, la plaine de Jezraël ou d'Es-

drelon de la Bible et « la grande plaine », -h (jurya iteSfov,

de Josèphe, d'Eusèbe et des Gréco-Romains. Les paroles

mêmes de Zacharie fournissent des arguments qui peu-

v eut paraître décisifs. La conclusion des commentateurs
faisant une localité d'Adadremmon. parait de beaucoup

la mieux fondée. Les palestinologues Van de Vekle,

V. Guérin et après eux plusieurs autres voient le nom
de cette ville conservé avec une légère modification dans

c, I ni de Rummânéh, petit village arabe dont les citernes

allesii-nl l'antiquité. liummonéli est situé à douze cents

mètres, au nord-nord-ouest de Ta'nàk et à quatre kilo-

mètres au sud de Ledjoùn, à l'issue des gorges du Car-

mel et sur la lisière du Merdj. Non loin de Rummânéh
on voit les traces d'une ancienne voie aboutissant au

territoire de Ledjûn, après avoir suivi ta vallée appelée

ouadi \ra, ainsi nommée elle-même du nom d'une

ruine ou Khirbet 'Àra': ce nom qui n'est pas nouveau,

puisque Ibn el Khordàbéh (vers 860), le plus ancien des

aphes arabes connus, cite Vouadi-'Arà', par laquelle

passe le chemin de Ledjûn à Ramléh par Qalunsaûah,
Géographie, édit. Gceje, Leyde, issu, p. 144. Le nom do

cette vallée el de cette ruine pourrai! bien rappeler celui

d'Aruna ou Aalûna,où les documents égyptiens placent

la dernière station de Touthmès avant d'atteindre Ma-
eddo. Quoi qu'il en soit, coite ancienne voie, selon toute

vraisemblance, parcourail le tracé suivi par les anciens

Égyptiens se dirigeant vers le nord. Josias ne pouvait

mieux se placer peur attendre le passage de Néchao que
près des collines situées au nord-ouest de l'actuelle

Il mânéh. Si cette localité', comme il y a tout lieu de
le croire, représente réellement l'antique Hadad-Rem-
mon, h' Merdj Uni .1 mer est incontestablement « la plaine

de Mageddo », de Zacharie et des Paralipomènes, puis-

qu'il n'y en a pas d'autres en cette région ; il peut au moins
revendiquer pour lui toute la probabilité qui s'attache

au nom de Rummânéh et à sa situation. Il n'est pas

nécessaire de le taire remarquer, l'argument a la même
valeur pour Ledjûn. Si la Bible place le champ de ba-

taille sur lequel tomba Josias à Adadremmon ; si Josèphe,

à une époque où le nom de Mageddo n'avait pas péri

encore, peut le localiser près de cette dernière ville,

n'est-ce pas à cause de la proximité immédiate des deux
localités? Si Rummeneh répond en réalité au site d'Adad-

remmon, aucune autre localité ne peut mieux repré-

senter Mageddo que Ledjûn. Voir Esdrelon, t. it,

col. 1945-1949; Jezraël 3, t. m, col. 1544.

L. Heidet.

MAGEDDON Mageddo est ainsi appelée dans la Vul-

gate. Zach., xn, 11. Voir Mageddo.

MAGETH (grec : MaxsS, Maxéë), ville forte de Ga-
laad qui fut prise par Judas Machabée avec Casbon et

Bosor. I Mach., V, 26, 36. Judas fit cette campagne pour
délivrer des Juifs qui s'y étaient retranchés dans leur

quartier afin d'échapper aux Ammonites. Cette ville n'a

pas été identifiée.

MAGICIEN (grec : ".iyoç ; Vulgate : magus), celui

qui pratique la magie. Le mot magits se lit plusieurs

fois dans la Vulgate, dans l'Ancien et dans le Nouveau
Testament, mais aucun mot hébreu ne correspond
exactement à notre terme « magicien » et le u.iyo; n'est

nommé avec cette signification dans le texte grec origi-

nal du Nouveau Testament que Act., xni, 6, 8, où Bar-

jésu, appelé aussi Élymas (voir 1. 1, col. 1461), est qualifié

de ce titre. Les mêmes Actes, vin, 9, disent que Siméon
de Samarie était [iotys-jwv, ce que la Vulgate traduit par

fuerat magus. Dans l'Ancien Testament, le mot magus,
& magicien, » de la Vulgate rend les mots hébreux sui-

vants : id'onim (Septante : èYyao-rptjjL-iOoi), Lev.. xix, 31;

'ôb (Septante : ÈYya<3Tpi.u.'j()oi), II Par., XXXIII, 6; /»('-

'ôbôt (Septante : ÉyYa<TTpi.|j.ijOot), Lev., xx, 6 ; I Reg.,

xxviii, 3, 9; lid-'assajim (Septante : [iiyoi), Dan, 1, 20;

11, 2, 10, 27 ; iv. !•; v, 7, 15. Au t. 11, de ce même cha-

pitre, la Vulgate, par suite d'une interversion, a rendu

par magi le cbaldéen hartumniiii. tandis qu'elle a tra-

duit par incantatores le mot 'àsfin. Pour la signification

de ces mots hébreux et chaldéens, voir Magie; Divina-

tion, t. 11, col. 1443-1446.

MAGIE (grec : [iayixYi tc/vt,, Vulgate : magiea ars,

Sap., xvii, 7; u.ayeix, Vulgate : magia, Act., VIII, 11), art

prétendu d'obtenir, par certains procédés, des résultats

qui sont inaccessibles aux moyens naturels el étrangers

à l'intervention divine. La magie n'a pas de nom géné-

rique en hébreu; elle n'est désignée dans cette langue

que par les noms de ceux qui l'exercent. Parmi les ré-

sultats cherchés el en partie réalisés par la magie, on
peut signaler' l'assujettissement à la volonté- humaine
d'esprits, de génies on de dénions, leur évocation el leur

conjuration, la production de phénomènes extranaturels,

apparitions d'esprits, révélations de choses à venir, in-
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fluences irrésistibles sur les volontés ou les sentiments,

el enfin le pouvoir eiercé sur 1rs éléments de la nature

pour opérer des effets extraordinaires, transformations

subites, guérisons instantanées, etc. Parfois ces résultats

parfois il- sont nuisibles, souvi ni

même ils ne procurent le bien de l'un qu'au détriment

d'autrui. Les procédés employés dans la magie ont cette

marque caractéristique qu'ils n'ont aucun rapport na-
lurel avec l'effet attendu. Ces procédés consistent en
paroles, en gestes, en actes, en emploi d'objets auxquels
on attribue une vertu mystérieuse qui ne s'exerce d'ail-

leurs que dans des conditions données el auxquelli -

doit rigoureusement se soumettre l'opérateur, Il n'y a

donc là que superstition pure. Quant aux résultats, si

quelques-uns doivent s'expliquer naturellement, -i d'au-

tres ne sont qu'apparents et dus i l'imposture, la plupart

ne peuvent être attribués qu'à l'intervention d'esprits que
l'ensemble des opérations de la magie obli;_< à c

comme des esprits mauvais, c'est-à-dire des démons. La
magie, connue toutes les superstitions, est nér naturelle-

ment de la déformation de la croyance religieuse. Aussi la

renconlre-t-on chez tous les peuples de l'antiquité, sans
qu'il soit nécessaire de lui chereber une origine unique.

I. La magie chez les Égyptiens. — 1» Le Dieu Thot,

dieu-lune d'Herraopolis, dans l'Egypte moyenne, était

considéré comme l'inventeur ou le détenteur des for-

mules magiques, auxquelles ne résistent ni les dieux

ni les hommes. Il avait réglé et noté la voix juste, ma
kliràou, avec laquelle les incantations doivent être pro-

férées pour obtenir leur efficacité souveraine. On
regardait les femmes comme particulièrement aptes à

l'aire entendre cette voix juste, et à se mettre en com-
munication avec les êtres invisibles. Aussi la reine de-

vait-elle accompagner le pharaon et le protéger par des

pratiques magiques, pendant qu'il sacrifiait. Cl. Mas-
pero, Histoire ancienne des peuples de l'Orient clas-

sique, t. I, p. '271-272. Les magiciens formés à l'école

de Thot avaient à leur service toutes les divinités. Ils

tiraient profit de leur pouvoir, en l'exerçant soit pour
satisfaire leurs grossiers appétits, soit pour assouvir

les rancunes de ceux qui les payaient. Ils étaient ha-

biles à envoyer dis songes qui terrifiaient ; la plupart

des livres magiques égyptiens renferment des formules
pour « envoyer des songes ». Ils effrayaient leur vic-

time par des apparitions et des voix mystérieuses, la

livraient à des spectres qui s'introduisaient en elle et la

taisaient périr de consomption; ils l'accablaient de
maladies, excitaient la haine ou l'amour dans le cœur
des autres, etc. Ils composaient des charmes avec
quelques parcelles de la personne visée ou de ses vête-

ments. Ils pratiquaient l'envoûtement. A une poupée
de cire habillée comme la victime, ils inlligeaient

toutes sortes de mauvais traitements que ressentait

aussitôt cette dernière. Ramses III eut à souffrir d'un
envoûtement. On a trouvé les poupées de cire et les

philtres dont les magiciens avaient fait usage contre
lui. On ne pouvait se défendre contre les pratiques ma-
giques que par d'autres pratiques du même genre. Cf.

Chabas. Le papyrus magique Harris, dans les Mélanges
égyptologiques, III» série, t. n, 1873. p. 242-278; Birch,

Egyptian magieal text frotn a papyrus in tlte Brit.

Mus., dans les Records of tlte Past, vi, 1876, p. 113-

126; Vigouroux, La Bible et les découvertes modernes,
O édit.. t. n, p. 58-63. 111-116; Maspero. Histoire an-
cienne des peiiples de l'Orient classique, t. i. p. 115,

212-214; E. A. W. Budge, Egyplian magie, in-16. Lon-
dres, 1899; A. Krman, Zaubersprûche fur Mut ter rail

Kind, ans dem Papyrus 30^7 des Berliner Mut
in-4», Berlin, 1901. Cf. aussi C. Wessely, Griechische
Zauberpapyrits von Paris und London, dans les Denk-
schriften der Akademie der Wissenschaft, phil. Iiist.

KL, Vienne. 1888, p. 27-208; F. G. Kenyon. Greek Pa-
pyri in the Britisli Muséum, in-4", Londres, 1893,

p. v-vt. 126-430. — 2° Les devins, hartutnmlm, et les

nt mentionnés par la Saint'- Éci .-

ture à l'occasion des songes du pharaon contempo-
rain de Joseph, tien., xi i. 8. on suppose que ceux
qui ont b- pouvoir d'envoyer des songes "Ht aussi l'ha-

bileté nécessaire pour les interpréter. Voir Divina-
tion, t. n. col. 1113, 1444; Songe, a l'époque des plaies
il l gypte, b- pharaon appelle â son aide les bàkdmlm,

iges, » ceux qui sont censés connaidv les causes,
et avec eux les mekaiSefim, papu.axo;, maleflà, « les

ns » proprement dits, qui agissent au moyen
des lehàtim, pappaxlai, incantationes, des incantations,

des pratiques magiques. Exod., vu, 11. Ces maj
sont appelés Ijartummim, gitototèoi, l enchanteurs, »

dans b- même verset. Ils réussirent, comme Moïse et

Aaron, à changer leurs verges en serpents et les eaux
- et à (aire pulluler les grenouilles. Exod., vn, 12.

22; VIII, 3, 11-
i \ain à produire des mous-

tiques. Exod., vin, 18, m- tentèrent rien pour imiter la

multiplication des mouches, Exod., \m. 24, et furent

eux-mêmes cruellement atteints par la plaie des ulcères.

Exod., ix. 11. Leurs premiers prestiges avaient été effi-

caces; mais quand leur magie fut impuissante à pro-
duire des moustiques, prestige qui en soi n'offrait pas

plus de difficultés que les précé lents, ils furent obligés

de reconnaître le doigt de Dieu. Exod.. VIII, 19. Il suit

de là que le pouvoir magique ne s'exerce pas d'une ma-
nière indépendante, mais que la volonté divine lui

impose les restrictions et les limites qu'il lui plait. Le
livre de la Sagesse, xvn, 7. attribue les prestigi

enchanteurs égyptiens à la magie, |ioytxT] -É/vr, magica
art. Saint Paul, II Tina., m, 8, a conservé le nom de
deux des magiciens qui tinrent tête à Moïse, Jannes et

Mamhrès. Voir JanNÈs, t. ni, col. 1120.

IL La magie chez les Babyloniens. — 1» Les Babylo-

niens avaient aussi leur magie très ancienne. Astrologues,

de vins et magiciens, ils savaient non seulement lire dans
l'avenir et interpréter la pensée des dieux, mais encore

forcer les démons à leur obéir, détourner le mal et pro-

curer le bien par des purifications, des sacrifices el des

enchantements. Diodore de Sicile, II, 29. Cf. Fr. Lenor-

mant, La magie chez les Chaldéens et les origines

diennes, Paris, 1874 (traduit en anglais, avec des addi-

tions de l'auteur, 1877, et en allemand. 1878); La
divination et la science des présages chez les Chaldéens,

Paris, 1875; A. Laurent, La magie et la divination chez

les Chaldéo-Assyriens, Paris, 1S94; Tallquist, Die assy-

rische Beschwôrungsserie Maqlâ, Leipzig, 1895; L. \V.

Ring, Babylonian Magic and Sorcery, being « the prayers

of the Lifting of the hand », the cuneiform Text and
Translations, Londres, 1896; Kiesewetter, DerOccultis-

musderAltertums. 1. A kkader-Hebnïer, Leipzig. 1896;

Vigouroux, La Bible et 1rs découvertes modernes, Paris,

1896, t. iv, p. 290-293; Zimmern, Beitrâge tur Kenntniss
der babylonischen Religion, I. Die Bcsclnvôrungstafeln

Sur/ju, il. Ritualtafeln (deux fascicules/, dans 1

riologische Biblivt/tek, Leipzig, t. xu, 1897, 1898, 1900;

M. Jastrow, Religion of Babylonia and Assyria, Lon-
dres, 1898; R. C. Thomson, The Bc/,o,ts of the Magi-
cians and Astrologers of Ninei'eh and Babylon in the

Brilish Muséum, 2 in-8», dans Luzac, Semiiic Séries,

t. VI et vu, in-12, Londres. 1900; C. Fossey. La magie
assyrienne, in-8°. Paris, 1903.

2» Les deux premières lois du code de Hammourabi,
qui régnait à Babylone environ 2 000 avant J.-C, con-

cernent les magiciens ou sorciers. Elles sont ainsi con-
i ues : « 1. Si quelqu'un a ensorcelé un homme en jetant

l'anathème sur lui et sans l'avoir prouvé coupable, il est

digne de mort. — 2. Si quelqu'un a jeté un maléfice sur
un homme, sans l'avoir prouvé coupable, le mab'licié -e

rendra au fleuve et s'y plongera. Si le fleuve le garde,

-a maison passe à celui qui a jeté le maléfice: si le

îleuve 1 innocente et le laisse sain et sauf, son ennemi
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est digne de mort, el o'esl celui qui a subi l'épreuve de

l'eau qui s'empare de la maison de l'autre, i Scheil,

Textes élamites sémitiques, H" sér., Paris, 1902, p, 22,

L'iî, 133. <in avait ainsi i garantie contre les maléfices

des magiciens, Elle n'était cependant pas très sûre, car

l'ordalie par l'eau du neuve pouvait bien n'être pas tou

jours favorable à l'innocent.

3° Balaam, originaire de Péthor, en Mésopotamie, au

continent de l'Euphrate et du Sagur, pouvait être initié

aux pratiques de la magie chaldéenne. Voir Balaam,

t. i, col. 1398; II. Zschokke, Historia sacra, Vienne,

1888, p. 150.

4° Les magiciens de Babylone pont mentionnés dans

le livre de Daniel, à propos des songes de Nabuchodo-
nosor. Outre les hakkimin, les sages et les savants en

général, les ha rium mim et tes gdzierîm, qui sont des

magiciens et des devins, voir Divination, t. n, col. 1443,

1444, 1447, le prophète nomme les 'ashifim, tpapu-axo:,

magi, Dan., i, 20; n, 2, 10; les kaèdim, yaXSaîot, Clial-

divi, Pan., n, 2, 4, 10; iv, 4, et les mekaSSefîm, ;papu.a-

xot, malefici. Dan., n, 2. Chacun île ces trois noms vise

une spécialité dans l'art magique. Les 'assdfim, en assy-

rien, les a^iputi, « les enchanteurs, » chassent par leurs

incantations, HplU, le mal physique et le mal moral.

Les kaédim constituent une caste sacerdotale qui em-
prunte son nom aux conquérants du pays. Ce sont des

astrologues, cf. t. n, col. 508, 510, tendant à mêler à

leur divination d'autres pratiques magiques. Cf. Héro-

dote, i, 181-183; Arrien. Anab., vu, 17; Diodore de

Sicile, 11,20,24; Cicéron, De divinat.,l, 1; 11,42,88, etc.

Les mekaSSefîm sont des praticiens de la magie ou

des sorciers. Cf. Fabre d'Envieu, Le livre du prophète
Daniel, Paris, 1890, t. Il, 1™ part., p. 111-114. Sur les

formules d'incantations babyloniennes, voir J. Halévy,

Documents religieux de l'Assyrie et de la Babylonie,

Paris, 1882; Loisy, Le rituel babylonien, dans le Con-
grès scient, internai, des catholiques, 1888, t. i, p. 1-16;

François Martin, Textes religieux assyriens et babylo-

niens, Paris, ÎVIOO; Id., Textes religieux, Paris, 1903,

p. 220-298.— 4° Le prophète Isaïe, xlvii, 12-13, interpelle

ainsi Babylone au sujet de ses magiciens : « Reste donc
avec tes enchantements, hâbârim, èiraocSai, incanta-

lores, et le grand nombre de tes sortilèges, keSâfim
(fap|xaxet'a, niale/icia, auxquels tu t'es appliquée depuis

ta jeunesse... Qu'ils viennent et te sauvent ceux qui

étudient le ciel, observent les astres et annoncent l'ave-

nir par les nouvelles lunes. » De fait, les magiciens de

Babylone, déjà incapables d'expliquer les songes de Na-

buchodonosor, Dan., Il, 10-13, et de Baltassar, Dan.,

v, 8, 15, et châtiés en conséquence par le premier, ne

purent ni prévoir ni empêcher la ruine de la capitale.

J. Opperl a publié, dans Ledrain, Histoire d'Israël,

Paris, 1882, t. Il, p. 475-493, la traduction d'incantations

assyriennes contre le mauvais sort, de litanies à la

lune, de présages, etc.

III. La magie chez les Hébreux. — 1" Témoins en

Egypte des pratiques les plus extravagantes de la magie,

les Hébreux devaient les retrouver en pleine vigueur

dans le pays de Chanaan. Deut., xvm, 12. Aussi Moïse
voulut-il les prémunir contre le danger par une loi des

plus rigoureuses : « Tu ne laisseras point vivre la ma-
gicienne, mekassefdh. » F.xod., XXII, 18. Les versions,

traduisent par le masculin pluriel : c?cepu.axo!, malefici.

La magie était souvent exercée par des femmes et n'en

devenait que plus à redouter. En portant la peine de

mort rnème contre la magicienne, le législateur donne
i ntendre que 1rs magiciens sont à plus forte raison

compris dans la sentence. Ci-si ainsi que l'ont entendu
les versions. La même peine est d'ailleurs portée dans
le Lévitique, x\, 27, contre les nécromanciens qui ont

kri

ôb et contre les yidd'oni, qui pratiquent la magie.
Cf. I.ev., xix, 31; xx, 6. La législation est pins explicite

encore dans le Deutéronouie, xvm, 9-11. Sans rappeler

la peine de morl portée précédemment, le Seigneur
défend aux Israélites de faire passer leui i

lils ou leurs

filles par le feu, voir Moi, oui; d'exercer l'art des qesA-
mtiii, iiavTtia, ariolus, du me'ônfyi, xAqSoviCépsvod
observe! somhia, du menahêê, oluvi(é|igvo;, auguria,
du mekaSièf, p«pu,ax<5;, maieficus, du hobêr hdbér,
ÉTraecSuv È'.tïoiô^v, incantator, du lo'êl 'iib, iyyaijtpi-

irjOo;, gui pythones consulat, du yïdd'onî, «paTOCTX'S-

Jto;, divinus, et du dures 'rl-haniuièfim, êitEp(.>Trr>v

xo-j; vsxpoéç, qussrat a. mortuis veritatem. Toutes ces
choses sont en horreur au Seigneur, ce sont des jô'êbôt,

[jSEXuyixitToc, scelera, des abominations, des pratiques
criminelles à cause desquelles Dieu exterminera les

Chananéens. Deut., xvm, 12. Les différentes espèces de
magiciens sont nommés dans ce texte. Les qesdmim
sont ceux qui cherchent par différents procédés à con-
naître le parti à prendre. Voir Divination, t. n, col. I < 44.

Le mc'i'nirn fait des observations superstitieuses pour
découvrir l'avenir ou les choses cachées. Voir t. il,

col. 1440. Le menahëS murmure des incantations pour
arriver à savoir l'inconnu. Voir t. n, col. 1445. LemekaS-
iêf est le magicien déjà rencontré en Egypte et en Chal-
dée. Le hobêr hdbér, v fascinant la fascination, «exerce
son influence magique par des charmes. Voir t. Il,

col. 597. Le So'êl 'ob est celui qui interroge les esprits

des morts, le nécromancien. Voir t. H, col. 1446; Évo-
cation des morts, t. n, col. 2128. Le yidd'oni est une
espèce de sorcier. Voir t. il, col. 1446. Enfin le dorcS

'él-hammêtim, <• celui qui interroge les morts, » 1s., VIII,

19; xix, 3, est une variété du nécromancien.
2° Les prescriptions de la loi mosaïque ne furent pas

toujours observées. Le penchant qui entraînait les Israé-

lites à l'idolâtrie les poussa aussi à la divination, voir

t. n, col. 1448, et aux autres pratiques de la magie. Saûl

dut chasser les devins et les nécromanciens qui étaient

restés dans le pays. I Reg., xxvm,3, 9. Dans le livre de
.lob, m, 8, il est parlé de « ceux qui maudissent les

jours », c'est-à-dire des magiciens qui, par leurs malé-
fices, prétendent rendre néfastes certains jours. Cf. Ro-

senmûller, Jobus, Leipzig. 1806, t. i, p. 85; Fr. De-

lil/.sch, Das Buch lob, Leipzig, 1876. Cette pratiqneétait

familière aux Chaldéens. Cf. F. Wichmanshausen, De
maledictoribus diei, dans le Thésaurus de Hase et Iken,

Leyde, 1732, t. i, p. 783-787. Par la suite, le roi Manassé
s'adonna à la magie, kisscf, i<fxp\i.y:v.z-Jno, maleficis ar-

libus inserviebat, et la pratiqua dans toutes ses variétés.

II Par., xxxm, 6. Isaïe, par ses allusions, donne à pen-

ser que la magie était fort à la mode de son temps. Il

reproche à la maison de Jacob d'être pleine de l'Orient,

c'est-à-dire des superstitions importées de l'Assyrie et

de l'Arabie, et d'avoir des 'onenim, « des enchanteurs »

comme les Philistins. Is., Il, C. Il signale la présence

du qosêm, « devin, » du hâkam hârd'sim, « habile en

prestiges, » et du nebôn laltaS, « expert enchanteur, »

au milieu de son peuple, et, pour donner une idée du
crédit dont ils jouissaient, il les met au même rang que

le guerrier, le juge, le prophète, l'ancien, le magistrat

et le conseiller. Is., m, 2, 3. Il appelle les Israélites

béni 'onendh, « fils de l'enchanteresse, » et les accuse

d'immoler des enfants sous les arbres verts, sans doute

pour honorer Molocb, peut-être aussi pour employer
leur sang à des pratiques magiques. Is., lvii, 3, 5. Ézé-

chiel, xin, 18, 20, maudit celles qui fabriquent des ke-

sâfôf pour toutes les jointures des mains et des voiles

pour les têtes, « afin de tromper les âmes. » Il s'agit ici

le magiciennes. Cf. (I. Trunqih, De pulvillis el peplis

F.zecli., Mil, 18, dans le Thésaurus de Hase et Iken,

t. I, p. 972-979. Les anciennes versions traduisent le

mot hébreu par jtpoo-xefàAOtia, pulrilli, « coussins, » que
l'on met sous les coudes pour faciliter le repos, ce qui

désignerait métaphoriquement les aises que l'on prend

vis-à-vis de la loi de Dieu el de la morale. A l'encontro

des versions, saint Éphrem dil que les kesâ(ô( « sont
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des ainulettes'donl » al leurs bras

et dont elles se servaient pour rendre leurs orai

ceux (|tii les interrogeaient ». Cf. Rosenmullrr. Ezech.,

Leipzig, 1 168, i. >. p. 351. 1 "est, en effet, le s. ns qu'il faul

attribuer an mol ke'sèt, au pluriel kesdfôt, par comparai-

son avec l'assyrien kasû, qui signifie « lier ensemble ".

Les késâfôl étaient doue des phylactères magiques. Voir

Amulette, 1. 1, col. 531. Cf. Delilzsch, dans la Zeitschrifl

de> deutsch., morgenland. Gesellschaft, t. xu. p. fi07 ;

Rob. Smith, dans le Journ. of Philol., t. un, p. 286.

3» L;i captivité, qui mit un terme à l'idolâtrie des

Israélites, ne fil pas disparaître chez eux le goùi de la

magie. Malachie, m. 15, menace encore du châtiment
divin les mekaSiefitn de son temps, et Zacharie, x, 2,

parle de la vanité impuissante des (erdfïm, des qôse-
mim et des songes auxquels on ajoutait toi. Plus tard,

des livres de magie circulèrent parmi les Juifs sous le

nom de Salomon, dont la sagesse, III Reg., v. 12, s'était

étendue, prétendait-on, jusqu'à la connaissance com-
plète des recettes magiques. Voici ce qu'en dit .losèphe,

Ant.jud., VIII, il, 5 : « Dieu lui accorda de savoir ce
qu'il faut faire contre les mauvais démons, pour l'uti-

lité et la santé des hommes. Il composa des formules
d'enchantements pour adoucir les maladies, et laissa

d'autres formules d'adjurations, pour lier et chasser les

démons sans qu'ils puissent revenir. » L'historien juif

ajoute que, de son temps, un certain Éléazar, sous les

yeux de Vespasien, de ses lils et des officiers de l'armée,

tirait le démon du corps des possédés au moyen d'un

anneau renfermant les racines indiquées par Salomon,
et, à l'aide des formules de Salomon, enjoignait au dé-

mon de ne plus rentrer dans le possédé et de donner
des signes extérieurs de son départ. Origène, Séries in

Matth., 110 fxxvi, 63), t. mi, col. 1757, mentionne aussi

les livres qui renferment les adjurations de Salomon
contre les démons. Le pouvoir magique de ce roi est

particulièrement affirmé dans l'apocryphe intitulé Tes-
tament de Salomon, traduit par Conyheare. dans la

Jewish quarterly Review, octobre 1898. De lait, le nom
de Salomon revient fréquemment dans les recueils de

recettes magiques. Cf. Schùrer, Geschichte des jûduehen
Yolkes im Zeilalter .1. C, Leipzig, 1898, t. m, p. 299-303.

En 494-, dans un décret sur les livres à recevoir ou à con-

damner, le pape Gélase mit au nombre de ces derniers

l'écrit qui a pour titre : Contradictio Sulomonis, ainsi

que tous les phylactères portant des noms de démons.
4» On a trouvé en 1930 à Tell-Sandahanna, en Pales-

tine, près d Éleuthéropolis, à mi-chemin entre Bethlé-

hem et Gaza, des poupées de plomb qui ont servi à des
envoûtements (fig. 173), ce qui tendrait à démontrer
que cette pratique magique, usitée en Chaldée depuir

l'époque la plus reculée (cf. Ileuzey, Les statuette*

magiques en cuivre du roi Our-Nina, dans les Comptes
rendus de l'Académie des Inscriptions, 1893, t. xxi.

p. 22S). n'était pas inconnue des Israélites. Cf. Cler-

mont-Ganneau, L'envoûtement dans l'antiquité et les

figurines de plomb de Tell-Sandalianna, dans le

Palestine Exploration Fund. Quarterly Statement,
octobre 1900. p. 332.

5» La magie garda de nombreux adeptes parmi les

Juifs, après l'époque évangélique. Simon de Samarie
était un magicien, aays'jiov, magus, qui abusait le peuple
par ses pratiques magiques, \i.x-;i'.x::. magiis; il considé-

rait probablement le pouvoir de faire descendre le Saint-
Esprit comme un pouvoir magique, qui pouvait s'ache-

ter à prix d'argent. Act.. vin. 9. 19. Voir SrsiON LE
Magicien. Barjésu. nommé aussi Élymas, que Paul et

Barnabe rencontrèrent à Paphos, était un Juif, mage et

faux prophète. Act., xm, 6-8. Voir BarIËSD, 1. 1, col. 1461.

Sous le ptoeurateur Fadus, Theudas le magicien, y6r\;.

emmena à sa suite un grand nombre de Juifs jusqu'au

Jourdain, qu'il voulait leur faire traverser aisément, au
moyen de ses prestiges, et là fut mis à mort par les

Romains, .losèphe. A,,t. jud., XX. v. 1. Le même sort
menaça, s.us Félix, un Égyptien qui avail entraîné la

foule sur le mont de. Oliviers, en promettant de faire
tomber d'un seul moi les murs île Jérusalem, .losèphe,

. XX, vin. 11. — La magie juive eut uni

influence sur la magie des antres peuples. I.

ciens de tous les pays se servaient fréquemment de
noms hébraïques pour appeler les démons et .le for-
mules hébraïques pour faire leurs conjurations. Cf.

lumena, IV. iv, I, édit. Cruii

p. 94; Origène, Cont. Cels., iv, 32, t. xi. col. Kii.Y Dans
les i.xies magiques il est souvent question du Dieu
d'Abraham, d'Isaac. de .lacob. du Dieu Sabaolh, etc. :

isioO «êawû, otiwvai s'wj: laâpaau., 'liai 'Afipiau 'ApSa-
'I:7.m Saêaù 'ASuvai, /.. -. '/. ('!". Kenyon, Greek Papyri
in the Brit. Mus., p. 80; Delattre, Bulletin de

n., 1888, xii. p. 294-302, etc. On inscrivait les noms
hébreux de Dieu sur les amulettes magiques. Voir t. ni.

figures 216-243, col. 1225-1226. Dans une formule copte
d'exécration, conservée à la bibliothèque Bodléienne,

173. — Poupées magiques en plomb, trouvées a Tell-Sandabanna.

D'après le Palestine exploration (mut, Quarterly Staten

1900, p. 332.

on lit les noms plusieurs fois répél s : Ador.ai, Eloe,

Eloï, Jao, Sabaoth, Emanuel, El. Cf. W. E. Crum. dans

la Zeitschrifl fur âgyptische Sprache, t. xxxiv. 1897,

p. 85-89. La kabbale juive eut en grande faveur les re-

cettes et les pratiques magiques. En prononçant certains

noms ou certains mots tirés de la Sainte Écriture, ou
en les écrivant sur des amulettes, on pouvait s'assujettir

les démons, guérir les malades, éteindre les incen-

dies, etc. Cf. Munk, Palestine, Paris, 1881, p. 520;

Karppe, Étude sur les origines et la nature du Zohar,

Paris, 1901, p. 76-79, 273-278, 506-526; H. Leclereq,

Adjuration, dans D. Cabrol, Dictionnaire d'archéolo-

gie chrétienne et de liturgie, Paris, 1903, t. i, col. 529-

532. — Il existe une abondante littérature sur la magie
juive: voir principalement Brocher, Das Transi <

taie. Magie und magische Heilarten in Talmud, Vienne,

1850; Frz. Delitzsch, System der bildisclien Psychologie,

Leipzig, 1861, p. 306-316; Paul Scholz, Gôtzendienst und
Zauberwesen bel den alten Bebràern und de» benach-

barten Yôlkern, Ratisbonne, 1877; D. Joël, Der Aber-
glaube und die Steilung des Judentliums :u demselben,

dans les Jahresber. des jùduch.-theol. Sem inars zu Bres-

lau, 1881, 1883; Rob. Smith, On the forma of divination

and ntagic enumerated Deut., xvm, 10, 11, dans le ./oi»-

nal of Philology, 1885. t. xm. P . 273-287; t. xiv. p. 113-

L28; Schwab. Les coupes magiques et l'hydromancie
dans l'antiquité orientale, dans les Proceedings of the

Society ofBibl. ArchœoU, 1890, t. xn, p. 292-342: L89i,

l. xm, p. 583-595; R. Stùbe. Jûdisch-babylonisclu* Zau-
bertexte, Halle. 1895: W. Davies, Magie, Divination and
Demonology among the Uebrews, in-16. Londres ;

L. Blau, Das alljùdische Zauberwesen, Strasbourg,
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1898; E. Schûrer, Geschichte des jùdischen Volkes

8* édit., i. m, 1898, p. 294-804.

IV. LA MAGIE CHEZ LES GRECS ET LES Humains.

i Des pays d'Orient, la magie passa de bonne heure

dans les contrées occidentales. L'usage des amulettes, à

inscriptions magiques pour dél uer toutes sortes de

péril . se rencontre partout. Voir Amulette, t. i,

col. 527-531. Les lettres éphésiennes el les lettres milé-

siennes étaient célèbres sous ce rapport. Cf. Clément
d'Alexandrie, Stromat., v, s, i. ix, col. 72; We ely,

Ephesia gratnmatu uns Papyrus-Rollen, Inschriften,

Gemmen, etc. gesammelt, Vienne, 1886; Griechischer

Zauberpaptfrus, novse papyri magicas, Vienne, 1893.

Voir i. i, flg. 129, col. 528. On a trouvée Carthage, dans

une tombe romaine du i« ou du IIe siècle, une lame de

plomb avec une inscription par laquelle on invoque un

démon pouf qu'il empêche un certain nombre de che-

vaux, dont les noms sont transcrits, de gagner aux

courses. Voir I. il, col. 1366, fig. 491. Los objets de ce

genre abondent. La magie faisait partie intégrante des

ciillcs ofiiciels de la Grèce et de Rome. Les philtres, les

objets magiques, la nécromancie, les immolations d'en-

fants dont on offrait les entrailles aux dieux infernaux,

la communication avec les démons, toutes les variétés

de la magie, en un mot, étaient d'usage courant.

Cf. Dôllinger, Paganisme et Judaïsme, trad. .1. de P.,

Bruxelles, 1858, t. m, p. 289-299. Tacite, Annal., n, 69,

parle des procédés magiques employés pour procurer la

mort de Germanicus; on retrouva sur le sol et sur les

murs des restes de corps humains, des incantations et

des formules pour le vouer aux dieux infernaux, le nom
de Germanicus écrit sur des lamelles de plomb, des

mélanges de cendre et de sang corrompu, et d'autres

maléfices pour livrer les vies aux divinités de l'enfer.

Dans toutes les formules magiques, il était souveraine-

an ni important d'appeler les dieux ou les démons par

les noms qui leur plaisaient et de ne s'écarter en rien

des textes consacrés, si inintelligibles qu'ils fassent.

Cf. Philosophwmena, édit. Cruice, IV, iv, p. 93-113;

A. Maury, La magie et l'astrologie dans l'antiquité el

au moyen âge, Paris, 1860; Horst, Von der allen und
neuen Magie Ursprung, Idée, Umfang und Gesclticlite,

Mayence, 1820; Ennemoser, Geschichte der Magie,

2e édit., Leipzig, 1844; Eliphas Levi, Dogme et rituel

de la haute Magie, 2 in-8°, Paris, 1856; Schùrer, Ges-

chichte des jûdisch. Volk. im Zeil. .1. C, t. ni, p. 294-

304. — 2° Il n'est guère fait, dans le Nouveau Testament,

qu'une seule allusion à la magie grecque. A Éphèse, à

la suite des tentatives malheureuses des fils du Juif

Scéva pour chasser les démons par le nom de Jésus, un
grand nombre d'habitants renoncèrent aux pratiques

magiques. Ils étaient ta TrspUpya npaEàvTE;, « pratiquant

les choses magiques, > cf. Dion Cassius, lxix, 11, idée

qui est affaiblie dans la Vulgale : curiosa sectati,

« poursuivant les choses curieuses. » Ils apportèrent

leurs formulaires magiques et en brûlèrent une quan-
tité- qui fut estimée à cinquante mille deniers. Act., xix,

19; cf. C. Ortlob, De Ephesiorum libris curios.

combust., dans le Thésaurus de Hase et Iken, t. Il

p. 705-714. — Sur la jeune fille de Philippes qui avait

un esprit de divination, Act., xvi, 16, voir Python.
H. Lesëtre.

MAGISTRIS (Siinéon de), commentateur italien,

né- à Serra en 1728, mort à Home en 1802. Entré à

l'Oratoire de Home, il s'y adonna spécialement à l'étude

des langues orientales, fie VI le nomma évéque de

Cyrène in partions el le chargea de la correction des

livres liturgiques des Églises orientales. On lui doit la

plus belle édition de Daniel qui ait été faite : Daniel
ndutn Septuaginta ex tetraplisOrigenis,nunc pri-

mum editus, ex singulari Chitiano Codice annorum
supra 1300, grœce et latine, in-f», Home, 1774. Le P. de

Magistris y a ajouté plusieurs dissertations, le commen-

taire de Daniel atlrihué à saint Ilippolvte martyr: des
fragments du livre d'Esther en chaldéen, du canon dry

Ecritures de Papias, etc. A. Ingoi i

MAGOG (hébreu : Mâgôg; Septante : M /-,-. .y). Ois

de Japhel. Il est nommé entre Go r. qu'on >,-; arde
généralement co lésignanl les Cimeriens, et Madai,
c'esl à dire les Mèdes. tien., X, 2; I Par., I, 5. - I" Dans
Ézéchiel, xwvm, 2, Gog est roi de Magog. Voir Gog,
I. m, roi. 2(i.">. Dieu il, ni envoyer le feu au pays il.- Ma-
gog, Ezech., xxxix, 6. Josèphe, Ant.jud.il, vi, I, el saint

Jérôme, In Ezech., I. XI, t. xxv, col. 356, traduisent
Magog par Scythes. Mais n- mot dans le langage des
anciens est à peu pies aussi vague que Magog, si ce n'est

qu'il désigne les peuples situés au nord et à l'esl du
Pont-Euxin. .Magog serait donc un peuple du nord. Si

Gog est le personnage qui, d'après Fr. Lenormant, esl

appelé dans le récil des guerres d'Assurbanipal Gàgu
bel erSa'hi,« Gôg, roi des Scythes, » l'étymologie donnée
par Josèphe serait confirmée. Fr. Lenormant, Les origi-

nes de l'Histoire, Paris, 1882, t. n, p. 461. Mais d'autre

part nous savons que les Scythes avaient fait, à la lin du
vn c siècle avant J.-C, une formidable invasion en Asie

Mineure. Descendus des montagnes du Caucase, ils

s'étaient emparés de Sardes, puis de la Médie, avaient

battu Cyaxare, roi des Mèdes, et s'étaient dirigés vers

l'Egypte. Psaum, -tique I" était parvenu à les éloignera
force de présents. Revenant sur leurs pas, ils avaient

pillé le temple d'Ascalon, puis avaient été battus et dé-
truits, laissant après eux le souvenir de leurs dévasta-

tions. F. Vigoureux, Manuel biblique, II e édit., t. Il,

p. 748; G. Maspero, Histoire ancienne, t. m, 1899,

p. 350-354, 171-471, 180. Magog peut donc désigner les

Scythes établis en Asie, comme Gomer les établissements

des Cimmériens dans cette même région. Voir Gomer.
t. Il, col. 270. — 2» Magog, est cité avec Gog dans
l'Apocalypse, xx, 7. A la fin du monde, Satan sortira de
la prison où il aura été renfermé pendant mille ans,

pour séduire les nations qui sont aux quatre coins de
la terre Gog et Magog, afin de les rassembler pour la

guerre. Ces deux noms n'ont pas ici une signification

ethnique, ils représentent en général les ennemis de
l'Église. E. Beirlier.

MAGRON (hébreu : Migrôn; Septante : Mayôiiv,

I Reg., xiv, 2; MayEoSa), Is., x, 28). Ce nom se lit deux
fois dans l'Écriture. Il est raconté, I Reg., xiv, 2, que
lors d'une guerre contre les Philistins, dans les pre-

miers temps de son règne, « Saiil se tenait à l'extrémité

de Gabaa (Gib'àli), sous le grenadier de Magron. » —
Environ trois siècles plus tard, Isaïe, prophétisant l'in-

vasion de Sennacbérib en Palestine, décrit ainsi la

marche du roi d'Assyrie : « Il vient à Aïath, il traverse

Magron, il laisse ses bagages à Machmas, [ses soldats]

franchissent le défilé, ils couchent à Gaba (Ge'ba'); Rama
(hd-Rdmâh) tremble; Gabaa (Gib'd/i) de Saiil prend la

fuite. » Is., x, 28-29 (d'après l'hébreu). — Une pre-

mière question qui se pose au sujet de ces deux pas-

sages, c'est de savoir s'il s'agit d'un seul Magron. On
admet assez communément aujourd'hui que le Magron
de Saiil n'est pas le même que celui d' Isaïe, parce que

le prophète place Magron plus au nord que ne le fait

l'historien de Saiil, non pas à côté de Gabaa, mais plus

haut entre Aïath (Haï, t. m, col. 399) et Machinas (col. 507),

La situation du Magron de Saiil ne peul être précisée.

V. Guérin, Samarie, t. i, p. I8.VI.S7, la cherche à Khir-

bel el Mighram,à un quart d'heure de marche à l'ouest

de Sehafat, Les ruines d'El-Mighram «couvrent un pla-

teau en parti,- livré à la culture. Des amas de matériaux

provenant de constructions renversées jonchent le sol.

i m enceinte rectangulaire, longue de quarante pas en-

viron et bâtie avec des blocs assez grossièrement taillés,

est encore en partie debout... Çà et là, plusieurs citernes
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pratiquées dans le roc i. V. Guérin, Samarie,t. i,p. 185.

I in identifie le Magron d'Isaïe avec les ruines de l/..

situées an DOrd de -Machinas, sur la nulle de Haï.

Voir K. Ha'deker. Palestine et Syrie, Leipzig, 1893,

p, 121. Cependant ce nom manque dans la grande carte

anglaise de la Palestine. F. Vigouroi x.

MAHALATH (hébreu : Malmlât). nom de deux

femmes dans le texte hébreu. La Vulgate écrit le nom
de l'une d'entre elles Mahalath et l'antre Maheleth. Ce

même mot se lit dans le titre de deux Psaumes. Voir

MaëLETH.

1. MAHALATH, femme d'h'saù. Voir Maiiéi.i m 1.

2. MAHALATH (Septante : MooAa8), Bile de Jérimoth
et la première des dix-huit femmes de Roboam, roi de

Juda, qui était son cousin. II Par., XI, 18. Sun père était

un des fils de David et par conséquent frère de Salomon,
le père de Roboam. Voir JÉRIMOTH 7, I. lu, col. 1299.

D'après un certain nombre de commentateurs, Maha-
lath aurait eu pour mère on grand'mère a Ahihail. fille

d'Eliab, lils d'isaï », el elle aurait eu trois fils, Jéhus,

Somoria el Zoom. Ils suppléent la conjonction i, i et, i

devanl Abihaïl el traduisent : i Roboam épousa -Maha-

lath, fille de Jérimoth, lils de David et d Abihaïl, fille

d Êliab, fils d'isaï. » Les Septante et la Vulgate, au con-

traire, font d'Abihaïl la seconde femme de Roboam et la

mère de Jéhus, de Somoria et de Zoom. Leur traduction

pai.nt plus naturelle et mieux fondée. 11 l'ai., xi, 18-19.

MAHALON (hébreu : Mahlôii. « malade [?]; » Sep-

tante : MaocXwv), lils aine d'Élimélech et de Noémi, de

la tribu de Juda et de la ville de Bethléhem. Une famine
avant obligé ses parents à se réfugier dans le pajsde
Moab, ils l'y emmenèrent avec son frère Chélion, et il y
épousa, après la mort de son père, une femme moabite
appelée Ruth, tandis que son frère Chélion en épousait

une autre appelée Orpba. Ils moururent jeunes l'un et

l'autre dans ce pays, au bout de dix ans. Ruth, I, 1-5;

iv, 10. Booz devint l'héritier d'Élimélech et de ses deux
lils en épousant Ruth, veuve de Mahalon. Ruth, IV, 9-10.

MAHANAÏM (hébreu : Mahânaïm; avec hé local :

Mahàndiniali, « les deux camps d ou « les deux trou-

pes »; Septante : Maavacv, III Reg., IV, II; Mavaeji,

II Reg., xvn, 24, 27; Mavaé|i, II Reg., n, 8, 12; Mai-/,

Jos., xiii, 26, 30: Kaplv, Jos., xxi, 37 (hébreu, 38); ils

traduisent par mxpeuêokal, « les camps, n tien., xxxn, 1 ;

xxpzy.Soï-f,, «le camp. » II Reg., u, 29; III Reg., il, 8;

la Vulgate écrit le nom Mahanaim, Gen., xxxm. 1 ;

Manaim, Jos., xm, 26,30; xxi, 37; III Reg., iv, li, elle

le traduit par castra, « les camps, » II Reg., il, 8, 12, 20;

xvn, 24, 27; III Reg., il, 8), ville lévitique de la tribu de
Gad. La version syriaque l'appelle Mahanim. Dans
Josèpbe, Ant.jinl., VII,], 3, ce nom est transcrit Miva-
).iv ou Miva).i;, « selon les Grecs, » ajoute-t-il, Ilapsu,-

ëo/.ai, nom qu'il emploie ordinairement ensuite.

I. Origine et situation. — Jacob, à son retour de la

Mésopotamie, s'étant séparé de Laban, à l'entrée des
monts de Galaad, « s'en alla par le chemin qu'il avait

pris et les Anges du Seigneur vinrent à sa rencontre.

Quand il les eut vus, il dit : C'est le camp (mahànéh)
de Dieu et il appela ce lieu du nom de Mahânaïm, c'est-

à-dire camp, » ajoute la Vulgate. Gen.. xxxn. 1-3. Josèpbe,

en son récit parallèle, .4))/. jud., I. xx. néglige le nom
hébreu; il se contente de dire : Il (Jacob) appela ce lieu

« l'armée de Dieu », 0eoO iTpaioTiEoo-/. — De l'ensemble

du récit, il apparaît que Malianaim se trouvait au sud-

ouest du Ilauran, dans les anciens monts de Galaad.

aujourd'hui le Djébel-'Adjlûn, el au nord du Jaboc que
J icob franchira pour se diriger sur Sichem après avoir

campé à Mahânaïm. Gen., xxxn, 22. Celle localité était

sur !.< frontière d. Gad el de Hanassé orii ntal.Jos., xm,
20, 30. — L'histoire du combat dan- i, qui I péril Absa-
lom, lils de David, l'indique à l'est ou au oord-esl de | ,,

forêt d'Éphraïm. Il Reg., xvn, 24; xvm. — Aucun ani n n

écrivais ne donne de renseignements plus précis sur
la situation <i cetli il a midrasch postérieur (

la clôture du Taluiuil remplace- Mahan par ]

Rimât, Ritniài en Dîmà endroit tout à fait inconnu,
Midrasch Vull.mil. Il Sam., XVII, 24. Cf. Ail. Neubauer,
Géographie du lui,, uni. Paris, 1868, p. 250. Estôri

ha-Parchi, an sur siècle, est le premier auteur connu
jusqu'ici qui ai! donné une identification de cite h,ca-

lité. Dans Caflor va-Phérach, ''dit. Luncz, Jérusalem,

1897, p. 311, il s'exprime ainsi : « Mahânaïm, [c'est|

Mu h, n' li. Ma ha liai m esté l'.-l île Betbsan, en ligne droite,

à une demi-journée. A une heure, vers le sud, est la

ville appelée El-EHèb, que l'un dit être la patrie du
Thesbite. Au nord de cet el-Estêb, se trouve une rivière

dent les eaux coulent été et hiver et .-ur les rives de
laquelle se trouvent des jardins et des vergers : on
i appelle txuadi M «Wj. •> Mahnéh auquel fait allusion

l'écrivain juif n'a pas changé de n trouve
en effet à trois kilomètres et demi environ vers le sud-

en. -i de ia ruine appelée par les Arabes Lestib ou
Lesteb que l'on voit au pied du sommet nommé Mnr-
Eliâs (voir t. ni. li^. 6 nsidérée par tous les

habitants du Djébel-Adjlùn comme la patrie du pro-

phète Klie. Lesteb se trouve lui-même à une distance

à peu près égale de Vouadi 'l-Yàhis, tenu pour l'ancien

Caritb. Mahnéh est en effet à l'orient (au sud-est) de

Bei&àn,\a Bethsan biblique. Le village de Fârâh, dont le

nom peut rappeler celui d'Éphraïm qui a dû donner
son nom à la forêt où périt l'infortuné fils de David, se

trouve à six kilomètres environ de Lesteb, vers l'ouest.

La situation d'el-Mahnéh, non moins que son nom,
correspond certainement aux indications de la Bible. Sa

condition seule pourrait laisser quelque doute sur son

identité avec la ville de Mahânaïm qui semble
élevée plus tard à l'endroit où campa Jacob après

séparé de Laban son beau-père.

II. Description. — Le nom de Khirbet Mahnéh ou
simplement Mahnéh Kg. 174) esl donné à une petite

colline couverte de ruines, resserrée entre deux monts
qui la dominent au nord-est et au sud. et s'avançant sur la

vallée appelée elle-même uuadi Mahnéh. La vallée court

du sud-est au nord-ouest pour aller se ramifiera Vouadi

Ydbis dans le voisinage de Ba'oûn. La colline et tous les

alentours étaient, en 1S90, recouverts d'une épaisse forêt

de chênes et de térébinthes pour la plupart plusieurs

fois séculaires, à l'exception d'une étroite clairière où
le gavon épais et frais qui tapissait la terre, annonçait

le voisinage d'une source. Les grands arbres ont disparu

et sont remplacés, là où le sol n'a pas été complètement
dénudé, par des buissons assez clairsemés. La ruine

ressemble à la plupart de celles de la région : c'est un
amas confus de pierres à peine équarries et de quelques

pans de murs grossiers. L'étendue du khirbet est à peine

d'un hectare en superficie. Au-dessus de la colline, à

l'est, et dans le liane de la montagne dont elle est la

prolongation s'ouvrent plusieurs tombeaux d'apparence

antique, creusés dans le roc. Non loin un cercle de
pierres est désigné sous le nom d'eS-Seih el-Mahnaï'i

el considéré comme le tombeau de ce personnage. —
La source, 'Ain Mahnéh, est à deux cents pas au nord-

ouest du khirbet et dans la vallée; elle jaillit assez

abondante au milieu d'un bassin circulaire autour du-
quel sont disposées plusieurs auges de pierre rongées par

le temps, dans lesquelles les bergers viennent abreuver

leurs troupeaux (fig. 17.V Cette source est la première

que l'on rencontre dans la montagne en venant de
l'orient et l'on comprend qu'elle ait pu inviter Jacob à

planter sa tente en cet endroit.

III. HibToir.L. — Jacob parait avoir séjourné un temps

I
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Ion a Mahanaïm. C'csl de là qu'il semble avoir

envoyé Bes messagers 1 on fn re Êsaû résidant en Séir,

pour l'avertir de >mi rel - de Mésopotamie, et là aussi

vraisemblable ni qu'il attendit leur retour. Gen.,xxxm,
1-6. —Mahanaïm faisait partie à l'arrivée de I raélite

du royaume de lias, m, gouverné alors par le roi .

aussitôt après la conqui i . elle fut attribuée par Moisi' à

la tribu de Cad, di i| a i

i
r résidence aux lévites cl

la famille de Mérari et une des quatre villes de refuge

delaTransji rdane.Jos., xm, 26-30; xxi, 37-38. Il semble
de là, que dès lors il y avaiten cet endroit une ville qui

prit le nom donné à cette localité par Jacob. — Saiil et

son lils aîné Jonathas étant tombés sur le champ de ba-

taille, aux monts île Gelhoé, Abner cousin du roi et

même à la porte de Mahanaïm la nouvelle de 1 1 ue de
la bataille, On saii comment, en apprenant la mort
d'Absalom, il se laissa aller i la plus amère douleur et

comment, repris durement par Joab, ri sécha s. -s larmi i

et revint à la porte recevoir les hommages de Bes Bdèles

sujets. Il attendit â Mahanaïm que les principaux de
Juda vinssent le rappeler et le ramener à Jérusalem.
II Sam. ill Reg.), XVII, 24; XIX. 15. — Lorsque Salomon
divisa le pays il Israël en douze préfectures, la Transjor-
dai n eut Irois : une au sud il u .lalioc et deux au
nonl. Mahanaïm fut le chef-lieu de la prélecture occi-

dentale du nord qui devait comprendre à peu près
tout le district d'Adjloûn. Elle lut confiée à Ahina-
dab, Bis d'Addo. III Reg., iv, 11. Il n'est plus parlé do

chef de son armée, redoutant sans doute les Philistins

et peut-être aussi David aussitôt acclamé roi, à Hébron,

par la triliu de luda, persuada à Isboseth, fils de Saùl,

de s'établir à Mahanaïm. isboseth y fut reconnu pour
roi par tout Galaad, c'est-à-dire par tout le peuple de la

Transjordane et par les autres tribus occidentales.

Il Sam. (II Reg.), H, 8-10. Mahanaïm devint ainsi la ca-

pitale du premier royaume d'Israël. C'est de Mahanaïm
deux ans après que partit Abner pour porter la guerre

à l'occident, contre le compétiteur du fils de Saùl. Battu

à Gabaon par Joab, il regagna Mahanaïm avec les dé-

bris de sa troupe. II Reg., II, 1". 29. Isboseth régna sept

ans i Mahanaïm et y fut assassiné par les deux béro-

thains Baana et Réchab. II Reg.,iv, 6. — Quelques années
plus tard. David, fuyant devant son lils révolté' Absalom,
vint à son tour chercher un refuge a Mahanaïm. Il y fut

assisté par Sobi, lils de Nabas, roi des Ammonites, et par

plusieurs Galaadites, parmi lesquels se distingua Ber-

de Rogelim. Le roi organisa la troupe des fidèles

qui l'avai'-nt accompagné "il rejoint, mais après en

avoir confié le commandement a Joab, il attendit lui-

Mahanaïm dans la suite. Mahnéh n'a point d'histoire.

IV. Difficultés put it l'identification. — Au souvenir

de ces faits, en présence de Mahnéli, on se demande :

comment une localité d'apparence si commune a-t-elle

pu être choisie pour résidence royale et capitale d'Israël,

par Abner et par Isboseth? comment dans des condi-

tions f-i peu aptes à en faire une ville de défense David

et les siens menacés par les troupes d'Absalom ont-ils

pu la prendre pour le lieu de leur refuge'.' comment
d'ailleurs celte localité si restreinte aurait-elle pu accueil-

lir les uns et les autres avec leur suite? Dans l'état de

choses où nous vivons aujourd'hui et avec nos concep-

tions, l'identité stricte de Mahnéh avec Mahanaïm doit

nous paraître en effet inadmissible; tout ce que l'on

pourrait concéder, ce serait, ce semble, l'identité des

noms, que Mahnéh procède traditionnellement de l'autre.

Mahnéli, établi dans la région de Mahanaïm, peut avoir

pris d'elle son nom; ou bien, après la destruction de

leur ville ses habitants ont pu, comme le fait s'esl re-

produit ei uni endroits, transporter son nom à la

nouvelle localité rebâtie un peu plus loin pour remplacer
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l'ancienne. L'identité stricte esl toutefois moins difficile

g accepter, si l'on se met dans les conditions dans lo>-

quellesse trouvaient les anciens, au xi- siècle avanl l ère

chrétienne. Les villes fortes d'Israël étaient en réalité

des villages, souvent fort petits, protégés seulement par

un mur assez rustique, avec une porte, comme on en

voit encore plusieurs aujourd'hui en Palestine. Gabaa,

le village d'origine de Saûl, en tout semblable aux autres,

n'avait point cessé jusqu'à sa mort d'être la capitale d'Is-

raël. Les détails sur les circonstances de la moi l d

Gis et successeur, Isboseth, nous montrent sa demeure, à

Mahanaïm, dans les conditions d'une simple maison de

villageois. Il Reg., iv. 5-6. si l'on excepte Jérusalem

ou David s'était l'ait construire par les Phéniciens,

tentes pour s'abriter en dehors des villes, quand ils ne
i li raii ni

|
r en plein air. Dans ces conditions

il n'y a pas .. exiger de Vahnéh ce que l'on pou

demander à des villes de garnison ou aux capitales de

notre époque.
Los palestinologues du reste, depuis que Seetxen, en

1806, leur a signalé la survivance du nom de Mahnéh,
anenl que ce nom doit être celui de Mahanaïm

légèrement altéré dans sa linale et que son silo pour-
rait être (bien que la plupart nous l'affirment catégori-

quement, ils ne connaissent l'endroit que par ouï dire)

celui même de Mahanaïm. Voir Seetzen, Reiten durch
Palâstina, in-8», Berlin, 1854, 1. 1. p. 385; S. Mcrill, East

of ih, Jordan, 2i êdit., in-8», New-York. 1883, p. 3Ô5,

La fontaine de Sfahnéh. D'après une photographie de H. L. Heidet.

II Reg., v, 11, une habitation plus luxueuse et où il

avait commencé à s'entourer d'un personnel plus nom-
breux, l'aspect des autres villes du royaume n'avait point

changé : les détails de l'histoire et les constatations

faites sur l'emplacement des cités bibliques les plus

célèbres et les plus importantes nous en assurent plei-

nement. Mahnéh d'ailleurs est situé à l'arriére,:) l'orient

des ravins rocheux, profonds et escarpés qui déchirent

les premiers plans des montagnes de l'Adjloûn, du coté

du Ghôr; ces monts étaient jadis comme naguère encore

d immenses et inextricables forêts de chênes où en abat-

tant quelques arbres on pouvait fermer tous les pas-

sages mieux que par les fossés les plus larges et les tours

les plus élevées; Isboseth et David pouvaient chercher

là une retraite plus sûre que dans la forteresse la plus

puissante et munie de défenseurs nombreux. Ni l'un ni

l'autre n'avaient à installer alors une milice régu-

lière et permanente; leurs armées étaient composées

de masses de paysans accourus pour la circonstance,

apportant avec eux. ainsi que le pratiquent encore

aujourd'hui les Arabes Bédouins, leurs provisions et leurs

433; Rich. von Riess, Biblische Géographie, in-f",

Fribourg-en-Brisgau. 1872, p. 60; Id.. Bibel-Attas.m-r:

ibid.
, p. 19; de Saulcy, Dictionnaire topographique

abrégé de la Terre-Sainte, in-12, Taris. 1N77. p. 217;

Van Kasteren. Bemerkungen ûber einige alte Ortschaf-

ti-n in Oit Jordanland, dans la Zeitschrift der deut-

tchen Palâstina-Vereins, t. ira, 1890. p. 205; Schûrer,

ibid., t. xx. p. 2: irmstrong, Nantes and Places in the

OU Testament, in-8», Londres, 1887, p. 187: Conder,

lleth and Uoab, in-8», Londres, 1889, p. 177-180; Guthe,

Géographie des Allen Palâstina, in-8«, Fribourg-en-

Brisgau, 1897, p. 2Ô7. L. Heidft.

MAHANÉH-DAN (hébreu : Mahânêh-Ddn; Sep-

tante : Qap£|i£oXï| Aav : Vulgate : Castra Dan, « camp de

Dan »), nom donné à une localité située près et à l'ouest

de Cariathiarim. t. n. col. 273. Elle fut ainsi appelée

parce que les Danites y campèrent, lorsqu'ils se ren-

dirent du sud de la Palestine dans le nord pour s'empa-

rer de la ville de Laïs. Jud., xvm, 12. Mahanéh-Dan
était situé entre Saraa et Eslhaol, Jud., un, 25, et faisait
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primitivement partie, par conséquent, de la tribu de

Juda, ,ius., w. 33, mais cette portion du territoire avait

été cédée à ta tribu de Dan. Jos., \i\, il. On ne saurait

flxer avec plus de précision le site de Mahanéh-Dan,
Conder, Palestine, Londres, 1889, p, 2."^, le marque
dans l'ouadi el Vutluk. C'est à Mahanéh-Dan que l'esprit

de Dieu commença à agir dans s son. Jud., xni. 25.

Quelques commentateurs oui voulu Faire sans raison du
Hahanéh-Dan de Sainson el de celui dont il est parlé

dans l'histoire de la campagne des Danites contre Laïs

deux localités différentes. Voir Esthaol, t. ri, fui. 1971,

maharai (hébreu : Maharai, <t prompt; » Sep-

tante : Votai, II Reg., XXIII, 2cS
; Mapai; I Par., XI, 30;

Alexandrinus : Moopott; Sinaiticus : Nsoeéi. un îles

vaillants soldats (gibbôrim) de David. Il était de Néto-

phat. ville de la tribu de.luda, II Reg., XXIII, 28; I Par.,

Il, 30, a laquelle il appartenait comme descendant de

Zaraï (hébreu laz-zarhi) ouZara. David lit de lui un des

douze chefs de son armée ; il commandait à vingt-quatre

mille hommes, chargés du service pendant le dixième

mois de l'année. I Par., xxvn, 13. Dans ce dernier pas-

sage, le nom de Maharai est écrit dans la Vulgate Marai
et dans les Septante, Mîr,pà; Alexandrinus : Moopott.

MAHATH (hébreu : Mahat; Septante : Motô6), nom
des deux Lévites et d'un ancêtre de Notre-Seigneur.

1. MAHATH, Lévite de la branche deCaatli, fils d'Ama-

saï et père d'Elcana, un des ancêtres d'Héman, chef

de chœur du temps de David. I Par., vi. 35 (hébreu, 20).

11 n'est probablement pas différent, d'après plusieurs

interprètes, de l'Achimoth du y. 25 (hébreu, 11), mais

les versets 25-26 paraissent altérés et il est très difficile

tle rétablir la leçon originale primitive.

2. MAHATH, Lévite, (ils d'Amasaî, de la branche de

Caath. Il vivait du temps d Ézéchias et fut l'un de ceux

qui purifièrent le Temple sous le règnede ce roi. II Par.

xxxix. 12. Ézéchias le nomma plus tard, avec quelques

autres, sous-intendant des revenus du Temple. II Par.,

xxxi, 13.

3. MAHATH, fils de Mathathias et père de Naggé, de

la tribu de Juda, un des ancêtres de Notre-Seigneur.

Luc, m, 26.

MAHAZIOTH (hébreu : MahâzVôt; Septante : Mea-

%M; Alexandrinus : MaaÇtûS), Lévite, le pins jeune des

quatorze fils d'Héman, de la famille de Caath. Il vivait

<lu temps de David et fut le chef de la vingt-troisième

division des musiciens du sanctuaire. I Par., xxv, 4, 30.

1. MAHÉLETH (hébreu : Mahâlaf; Septante : Mzî-
>:')), li lie dlsmaël et troisième femme d'Ésaû, dont elle

était la cousine. Le frère de Jacob l'épousa dans l'inten-

tion de faire plaisir à son père Isaac, qui lui avait vu de
mauvais œil prendre ses deux premières femmes parmi
les Biles de Chanaan. tien., xxvin, 6-9. Dans la Genèse,
xxxvi, 3, Mahéleth est appelée Basemath. Voir Basehath
2. t. [, col. 1192. Le Pentateuque samaritain porte Mahâ-
lat dans les deux passages.

12. MAHÉLETH, mot hébreu conservé dans le titre du
Ps. LXXXVII, 1, par la Vulgate. Voir MaËLETH.

MAHER-SCHALAL-KHASCH-BAZ (hébreu :

nom symbolique <-i prophétique
doiin.' a un i Septante le traduisent de la

manière suivante : ToO iiéiot irpovou.>|v itotïio'at arxûXuv,

ls.. vin, 1 ; IV/:i.): ax-jXeuoov, ôgéuc. iroovo|«vo-ov, I*., vin,
:'.: "t la Vulgate : Velociter spolia detrahè, ritopt

la., vin, l:i' ftsstinapi

DICl. DE LA '

.s., vin, :i, o Hûte-toi d'enlever les dépouilles, prend
vite h' butin, i Dieu commanda au prophète d'écrire

mu' mu' tablette, avec un burin d'homme, c e W dire en

écriture intelligible : Mahèr Sdldl frai baz. Et un fils

étant né à tsafe, Dieu lui < I ï t :
« Donne-lui pour nom

Mahèr êâlâl hdi baz, car avant que l'enfant sache dire :

mon père, ma mère, on portera les richesses de Damas
ri 1rs dépouilles (siiliil) di' Sam. trie devant le roi d'Assy-

rie. » ls., vin, 1-4, Le Seigneur annonçait ainsi à Achaz
et à son peuple, épouvantés par la coalition qu'avaient

formée contre eux Rasin, roi de Damas, et Phacée, roi

d'Israël, qu'ils ne devaient point s'effrayer, puisque ces

deux princes allaient être battus et dépouillés par le roi

d'Assyrie. En effet, peu après, Rasin fut défait et tué

par Théglatbpbalasar, IV Reg., XVI, 9, et le royaume de

Phacée fut ravagé par le même prince, qui emmena
captifsune partie des habitants de la Palestine du Nord.
IV Reg., xv, 29. — Les noms propres hébreux, étant

toujours significatifs, se prêtent aisément aux allusions

prophétiques, comme dans cet oracle d'Isaïe. Nous en
trouvons d'autres exemples dans ls., vu, 3 (Se'âr Yâsûb),
et dans Osée, son contemporain. Voir Lo-Amjii, Lo-Ru-
chamah, col. 317, 363.

MAHIDA (hébreu : Mehidâ' ; Septante : Maaoa,
I Esd., h, 52; MtSâ, II Esd., vu, 5i; Alexandrinus et

Sinailicus : MeeiSi), chef d'une famille de Xatbinéens,
dont les descendants revinrent de la captivité de Baby-
lone en Palestine avec Zorobabel. I Esd., il, 52; II Esd.,

vu, 54.

MAHIR (hébreu : Mehir, g prix de vente; » Sep-
tante : Mayip), fils de Caleb (hébreu : Kelùb), le frère

de Sua, de la tribu de Juda. Il eut pour fils Esthon.

I Par., iv, 11. Voir Caleb 3, t. Il, col. 59.

MAHOL (hébreu : Mdhol; Septante : Mi).; Alexan-
drinus :

E
A(UtS), père des trois sages Héman, Chalcol et

Dorda, auxquels Salomon était supérieur en sagesse.

III Reg., iv, 31 (hébreu, v, 11). Le mot mâhôl, en hé-
breu, signifie «danse ». Ps. xxx, 12; cxlix, 3; cl, 4

(texte hébreu). De là vient que divers interprètes pren-

nent mâhôl pour un nom commun et non pour un nom
propre, et traduisent, en conséquence : « Héman, Chal-

col et Dorda, pères de la danse, « c'est-à-dire, d'après

eux, par hébraïsme, habiles à conduire des chœurs de

danse, musiciens célèbres. Cf. Frd. Keil, Die Bûcher
der Kônige, 2e édit., 1876, p. 45. On allègue en faveur

de cette explication que Chalcol et Dorda sont appelés

fils de Zara et non fils de Mahol, dans I Par., Il, 6

cependant, comme dans le passage de III Reg., IV, 31

rien n'indique que le roi Salomon soit présenté comme
musicien et chorège et qu'au contraire la comparaison
porte sur la sagesse de ce prince, la plupart des com-
mentateurs regardent Mahol comme un nom d'homme.
Voir Chalcol, Dorda, t. n, col. 505, 1492; Héman 2,

t. m, col. 5S7.

MAHUMITE (hébreu : ham-Mahâvîm; Septante:
', Mi-n:; Alexandrinus : ô Mawei'v), surnom d'Éliel, un
des vaillants soldats de David. I Par., xi, 16. Mahâvim
parait être un nom ethnique, désignant la patrie d'Éliel,

mais la forme plurielle de ce mot est irrégulière et

semble altérée. On croit communément que Mahâvim
signifie < originaire de Mahanaïm o ou Manaïm. Jos.,xin,

26. Il faudrait donc lire : ham-Mahanimi. Voir ÉlIEL 5,

t. H, col. 1677.

MAHUS Jean, d'Oudenarde, commentateur néerlan-

dais, frère mineur, en i'< le taintes Lettres dans le

couvent de son ordre à Louvain. Sa réputation il'- vertu

et de science le lit i 1er premier évéque de Daven-

try; mais son grand âge le contraignit ;> refuser celle

IV. - 19
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dignité', et il passa les derniers jours de sa rie dans la

retraite, Les Gueux, ayant envahi Daventry, s'emparéreni

de lui. et, après mil] outrages el supplices, le laissèrent

mort sur une des places de la ville, en l' in 1572. Il avait

donné au public : I. Epitome tmnotationum in Novum
Testamentum, ex quinta et ultima editione Erattni

Roterodami, in-8», Anvers. 1538; 2. Compendium com-
mentariorum Francisa Titelmani, minorilte, in Psal-

mos, Anvers; 8. lu Epislolas D. l'auli Epitome, dont

les bibliographes ne décrivent pas l'édition; 4. Ditri

JoannU Chrysostomi in Evangelia secundum Mat-

thseum commentaria, ab Arianorutn fxce purgata. Cet

ouvrage consiste en 54 homélies, et fut imprimé à An-

vers en 1537. Une autre édition sortit des mêmes pr. s» s

en 1645; uni' :'. fut donnée à Taris; 5. Il revit et colla-

lionna l'Exposition de saint Bonaventure sur saint Luc,

dans les mss. des couvents de frères mineurs de Lou-

vain, Bruxelles, Gand et Utrecht. Elle fut imprimée à

Anvers en 1539, en un volume in-8°, que les bibliogra-

phes franciscains signalent d'après le catalogue de la

Bibliothèque royale de Paris. Elle fut réimprimée a

Venise en 157i, en un volume in-8°. qui renfermait aussi

les Commentaires du même docteur sur les Lamenta-
tions de Jérémie. Cette édition fut surveillée et annotée

par le Frère Mineur Jean Balain ou Balagni.

P. Apollinaire.

MAIER Adalbert, exégète catholique allemand, né à

Yillingen, en Bade, le '2b' avril 1811, mort à Fribourg-

cn-Brisgau le 29 juillet 1889. Après avoir fait ses études

dans ces deux villes, il fut ordonné prêtre le 27 août 1836

el reçu docteur le 8 novembre de la même année. Il

avait été élève de Léonard Hug. 11 commença dans l'été

de ltS37 à faire un cours d'exégèse à l'université de Fri-

bourg sur l'Ancien ot le Nouveau Testament et il célé-

bra en 1SS6 le jubilé de son long enseignement. Voici

la liste de ses* œuvres : Exegelisch-dogmalisclie Ent-

wickelung der neutestamentliehen Begriffe von Zwrj,

'Avâcrraeic und Kpîacç, in-8°, Fribourg, 1840 ;
Commen-

tai- ûber dos Evangelium des Johannes, 2 in-8", Fri-

bourg, 1843-1845; Commentai- ûber den Brief Pauli an
die Borner, in-8», Fribourg, 1847; Einleitung m die

Schriften des Neuen Testaments, in-8». Fribourg;

1852; Commentai- ûber den ei-sten Brief Pauli an die

Koi-intlier, in-8", Fribourg, 1857; Commenter ûber den

Brief an die Hebrâer, in-8°, Fribourg, 1861; Commen-
tai- ûber den zuteitetl Brief Pauli an die Korinther,

in-8°, Fribourg, 1865. — Voir Frdk. von Weech, Badi-

sche Bioyraphien, in-S«, Karlsruhe, t. iv. 1891
, p. 251-258.

MAILLE. Voir Cotte oe mailles, t. h, col. 1056.

MAÏMAN (hébreu : Miyâmin; Septante : Meïa|i!v),

prêtre de la famille d'Éléazar. Il vivait du temps de

David et fut le chef de la sixième classe sacerdotale,

lorsque le roi divisa les enfants d'Aaron en vingt-quatre

groupes. I Par., xxiv. 9.

MAIMOUNI, vulgairement : MAIMONIDE Moïse,

ou Mose ben Maimon, théologien et exégète juif, né

à Cordoue le 30 mars 1135, mort le 13 décembre 1204.

On le désigne souvent sous le nom de Rambam, com-

posé des initiales des mots : Babbi Moïse Ben Maîmon.
Après avoir erré en divers pays avec sa famille, il

se rendit en 1165 en Palestine et plus tard en Egypte.

Il s'y établit à Fostat (vieux Caire), où il fit des cours

publics et devint médecin du sultan. Les Juifs le

regardent comme le plus grand de leurs rabbins et

l'appellent « la Lumière de l'Orient et de l'Occident ».

Il s'attacha surtout à commenter le Tahnud. Ses prin-

cipaux ouvrages sont : le Yad hazakah (« main forte »)

ou Mischnali Thorali (« seconde loi »), 2 in-f°, sans

lieu ni date, exposition systématique des doctrines

religieuses du judaïsme (rééditions à Soncino, li'JO:

Constantinople, 1509, etc.); le Dalaiat al-Bcûrin 'Guide
de* égarés), écrit en arabe et plus connu sous le nom
de Moréh Nebouchim, titre qui lui fut donné par Tob
ben Joseph, qui le traduisit en hébreu. Cette version

parut d'abord sans lieu, ni date, puis in-f°, à Venise,

1551; in-i . Berlin, 17'JI ; in-f . Paris, 1520; in-4 .

1629 (par Buxtorf) avec traduction latine. S. Muni en a

donné l'édition suivante : Le guide des égarés, traité

de théologie et de philosophie, publié pour la première
fois ilans l'original arabe et accompagné d'une traduc-

tion française et de n .
littéraires et expli-

catives, 3 in-8°, Paris, 1856-1866. Maimonide écrivit cet

ouvrage pour un de ses disciples, alin de lui apprendre

comment il faut entendre les locutions de lÈcriture

Sainte qui s'éloignent de l'usage ordinaire et ne doivent

pas s'expliquer dans le sens littéral. — Voir Iieer, Leben
und Wirken des Mainwnides, Prague, 1844; Stein,

Moses Maimonides, in-8", La Haye, isiii; S. Munk,
Mélanges de philosopltie juive et arabe, in-8°, Paris,

1859, p. 461; Abr. Geiger, 'Moses ben Maimon, in-* .

Rosenberg, 1850; J. Mûnz, Die /.' ligionsphilosophie

des Maimonides, in-8», Berlin, 1887; L. Bardowicz, /
rationale Sehriftauslegung des Maimonides, in-.^ .

Berlin, 1893; \V. Bâcher, Die Bibelexegese Moses Mai-
iin'nn's, in-4", Strasbourg, 1897; Ad. Jellinek, Bibliogra-

phie de Maimonide (en hébreu), in-8». Vienne, 1893.

1. MAIN (hébreu : ydd, kaf, » le creux de la main, t

hofnaim, « les deux mains formant le creux, » qomés
et soal, « la pleine main, » la poignée, téfah, « la

paume de la main, » mesure, voir Palme; chaldéen :

pas; Septante : yeis; Vulgate : manu», palma; la main
droite : ydmin, i-i7:i, dextera;la main gauche : èem'ol,

àpi£rep«, sinislra), organe s'articulant à l'extrémité du

bras de l'homme, composé de la paume et de cinq

doigts, et servant au toucher, à la préhension, etc. Voir

Bras. t. i. col. 1909; Doigt, t. h, col. 1461.

I. Au sens propre. — 1" La main est très souvent nom-
mée dans la Sainte Écriture, à propos de toutes sortes

d'actes. Gen., xxvn, 22; Exod., IV, 4; Jos., vin. 18;

IReg., h, 13; Is., xm. S; Dan., x, 10; Matth., via, 3;

Act., m, 7. — 2» La loi ordonnait de couper la main à

la femme qui avait commis un acte honteux désigné

par le texte sacré. Deut., xxv. 12. — Au temps de Judas

Machabée, la tête et la main coupées de N'icanor furent

apportées à Jérusalem. Il Macb., xv, 30, 32. Chez les

anciens, tant Égyptiens que Chaldéens, on coupait la

main des prisonniers ou des morts et l'on en faisait le

dénombrement après la bataille. Cf. Champollion, Mo-
numents de l'Egypte et de la Nubie, pi. xix, ccxxii ;

Rosellini. Monumenti storici, p. xciv, cxxxn, cxxxv

1er ya^v^o
176, _ Dénombrement des mains coupées après la bataille.

Thébes. Du temps de Ram? - II.

D'après Champollion, Monuments d'Egypte, pi. ccxxn.

(fig. 176). — Baltassar vit apparaître une main mysté-

rieuse qui traçait des signes sur la muraille de son

I
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pnlais. Dan., V, 5, 24. — Anlioclms fil couper les mains

aux frères Machabées. Il Mach., vu, i, 7, 10. - Judas

mettait la main au plat, quand Notre Seigneur le dé-

nonça. Matth., XXVI, 23; Marc, xiv, 20; Luc, xxii, 21.

— Saint Paul, après avoir été renversé et aveuglé sur

le chemin de Hamas dut être Conduit par la main. Art.,

i\, s, et c'esl à sa main qu'une vipère s'attacha dans

l'Ile de Malte Art., XXVIII, 3. — On se servait de la

main pour souffleter. Matth., xxvi, 67. Voir Soufflet.

— Sur les ablutions des mains chez les Juifs, voir Laver

(Se) les mains, col. 136. — 3° La main formant le creux,

/,ir/. ou 1rs deux mains réunies de manière à former

Cavité, hofhaim, devenaient des récipients en cer-

taines occasions. On pouvait ainsi porter de la cendre,

i tod., ix, 8, de la poussière, III Reg., xx, 10, de l'orge,

Ezech., xin, 19, des charbons ardents, Ezech., x, 2, 7,

de la farine, III Reg., XVII, 12, des parfums, Lev., XVI,

12, de l'huile, Lev., xiv, 15, etc. — Les trois cents

hommes que Gédéon prit avec lui s'étaient contentés de

boire l'eau du torrent dans le creux de leur main.

Jud., VII, 6. — Le creux de la main ne serait propre ni

à mesurer les eaux, Is., XL, 12, ni à recueillir le vent.

Prov., xxx, 4. — La main pleine ou poignée, qomés,

Lev., h, 2; v, 12; VI, 8, quelquefois les deux mains

pleines, Iwfnaim, Eccle., iv, 6, supposent l'abondance.

Pendant sept années, au temps de Joseph, la terre

d'Egypte rapporta liqemàshn, « à poignées, » c'est-à-

dire abondamment, SpâyiiaTa, manipulas. Gen., xli,

47. Une récolte maigre, au contraire, est celle qui

n'emplit pas une poignée. Ps. cxxix (cxxvm), 7. —
4° Quand Jéroboam voulut faire saisir le prophète qui

maudissait l'autel idolàtrique de Bethel, sa main se des-

sécha et fut paralysée; mais, à la prière du prophète, elle

fut bientôt guérie. III Reg., xm, 4-6. — Un jour, dans

une synagogue, se trouva en présence de Notre-Seigneur,

un homme qui avait une main desséchée, \w&, arida.

Matth., m, 10-13; Marc, m, 1-5; Luc, VI, 6-10. Saint

Jérôme, In Matth., II, xn, t. xxvi, col. 78, rapporte que,

d'après l'Évangile des Nazaréens et des Ébionites, cet

homme était tailleur de pierres. Il aurait ainsi formulé

sa prière : « J'étais tailleur de pierres, gagnant ma vie

avec mes mains. Je le prie, Jésus, de me rendre la

santé, pour que je n'aie pas la honte de mendier ma
nourriture. » Sa main était desséchée et atrophiée par

suite d'une paralysie locale qui empêchait la nutrition

et le mouvement dans ce membre. Cependant, sur

l'ordre du Sauveur, cet homme eut assez de foi pour
mouvoir et étendre la main, et il fut guéri. — 5° Par
analogie, le nom de « mains », yadôt, àYxcovfaxoi, iu-

castraturx, est donné à des crochets ou tenons qui

doivent, comme des mains, soutenir les ais du taber-

nacle, Exod.. xxvi, 17, 19; xxxvi, 22, 2i, et aux essieux,

ysîpî;, axes, des roues des bassins d'airain, qui rete-

naient les rayons, comme des mains. III Reg., vu, 32, 33.

IL Au sens figuré. — 1» Comme la main est un
des principaux instruments de l'action chez l'homme,
elle figure le pouvoir d'agir, Eccli., xxxvm, 35, la puis-

sance, Jos., vin, 20; Jud., VI, 13; 1 Par., xvm. 3;

Ps. i.xxvi (i.xxv), 6; Is., xxvm, 2 ; .1er., XII, 7; I Reg.,

IV, 3 ; II Reg., xiv, 16, etc.; la force qui soumet et châtie,

1 Reg., xxin, 17; Ps. xxi (xx), 9; Lam., 1, 7, etc. —
2° De là, un certain nombre d'expressions qui se ren-
contrent souvent. La a main avec » quelqu'un ligure

l'accord, le concours, etc. Exod., xxm, 1 ; I Reg.,
xxn, 17; Il Reg., m, 12; IV Reg., xv, 19, etc. La « main
contre « quelqu'un marque au contraire l'hostilité et le

mal fait à un autre. Gen., xxxvn, 27; Peut., XIII, 9; Jos.,

ii, 19; 1 Reg., xvm, 17, 21 ; xxiv, 13, 14; Il Reg., m, 12;
I. I: !g., xv, 19, etc. - Etre a dans la main », c'esl être

avec quelqu'un, Gen., xxxii, 14; xxxv, i;Num., xxxi.

49; lient., xxxiii, 3; .1er., xxxvm, 10, etc., ou en son
peu ,.,ir, Gen., ix, 2 ; xiv, 20; xxxii, 17; xi n, 37; Exod.,
IV, 21; II Reg., xvm, 2; 111 Reg., xiv, 27, IV Reg., x,

24; II Par., xxv, 20; Job, vin. I; Sap., m I ; Matth.,

xxvi, 45, etc., sous sa direction, i Par., xxv, 2, 3, 6;

Il Par., XXIir, 18; XXVI, II, 13, etc. Ce qui se fait « sans

la main » d'un autre se fait sans sort aide ou son con-

cours, .lob. xxxiv, 20
; Dan., a, 34; vin, 25; Lam., iv, 6,

Par la main .i signifie par l'intermédiaire ou le minis-

tère de quelqu'un, Num., xv, 23; III Reg., xn, 15;

Il Par., xxix, 25; Eslh., I, 12; Is., XX, 2; XXXVH, 24;

.1er., xxxvn, 2; Act., V, 12; vu, 25; XI, 30; xix, 11, etc.

C'esl « de la main » de quelqu'un qu'on reçoit, « de la

main » d'un ennemi qu'on est délivré. Gen., IX, 5;

xxxni,19; Exod., xvm, 9; I Reg., xvu,37; Ps. xxn (xxi),

21; Job, v, 20; Is., xi.vn, 14, etc. — 3» « Mettre la

main » sur quelqu'un, c'est s'emparer de lui. Luc, xx,

19; xxi, 12; Joa., vu, 30, 4i; Act., iv, 3; xn, 1, etc.

« Mettre en main, » c'est donner le pouvoir de disposer

d'une chose. Joa., III, 35; XIII, 3. Être « sous la main »,

c'est être à la disposition de quelqu'un, I Reg., xxi, 4,

être tout préparé. Job, xv, 23. « Selon la main » signifie

selon la manière. III Reg., x, 13; Esth., i, 7; il, 18. Il

suit de ce qui précède que la « main courte » marque
la faiblesse ou l'impuissance. Num., XI, 23; Is., L, 2;

MX, 1, etc. — 4° Comme les mains sont aux deux côtés

du corps, « à la main » veut encore dire à côté, ou près,

à portée de quelque chose. Exod., Il, 5; Deut., n, 37;

I Reg,, xix, 3; Jer., xlvi, 6, etc. « Des deux mains » ou

des deux côtés signifie en long et en large. Gen., xxxiv,

21 : Ps. civ (cm), 25. Les mains d'un meuble sont ses

panneaux latéraux, III Reg., vu, 35, et celles d'un siège

sont ses côtés. I Reg., x, 19; II Par., ix, 18. Les mains

désignent 'encore le rang, Num., Il, 17, l'emplacement,

Deut., xxm, 12(13); Is., lvii, 8, les parties ou divisions.

Gen., xlvii, 24; IV Reg., XI, 7; II Esd., XI, 1; Dan., i,

20. — 5» Les mains servant à l'accomplissement de la

plupart des actions, on appelle « œuvres des mains » le

travail, Gen., v, 29; xxxi, 42; Tob., H, 19; Job, I, 10;

Ps. xc (lxxxix), 17; cxxvm (cxxvii), 2, et les biens

matériels qu'il rapporte. Prov., xxxi, 16, 31. On donne
le même nom aux actes d'ordre moral, Prov., XII, 14,

bons, Judith, xm, 7, ou mauvais. III Reg., xvi, 7; Ps.

IX, 17; Jer., xliv, 8; Apoc, ix, 20. C'est pourquoi le

Seigneur conseille de couper la main, si elle est une
occasion de tentation ou de chute, Matth., v, 30, ce qui

signifie qu'il faut sacrifier ce à quoi on tient le plus,

quand l'intérêt du salut l'exige. La pureté des mains
consiste à ne point commettre d'actions mauvaises. Gen.,

xx, 50; xxxvn, 27; Ps. xvm (xvii), 21. Dans le cas con-

traire, on a l'iniquité ou l'injustice dans les mains. Job,

xvi, 17; xxxi, 7; Ps. xxvi (xxv), 10; Is., Lix, 6; Jon.,

m, 8. — Les idoles sont appelées « œuvres de la main
des hommes », par opposition avec le Dieu incréé et

créateur. Deut., xxvil, 15; Ps. exiv (cxm), 4; Bar., vi.

50; Act., vu, 41, etc. — 6» Dans saint Paul, I Cor., xn,

15. 21, la main, partie du corps, ligure tel ou tel fidèle,

partie du corps mystique de l'Église.

111. Au sens symbolique. — Certains gestes de la

main ont, naturellement ou par convention, un sens

symbolique en harmonie avec les idées ou les senti-

ments qu'ils expriment. — 1° La main sur la bouche,

comme pour la fermer, signifie le silence qu'on entend

garder ou imposer. Job, xxi, 5; xxxix, 34; Prov., xxx,

32; Sap., vin, 12; Eccli., v, 14. On fait aussi un geste

de la main pour imposer le silence et l'attention à une
assemblée. Act., xn, 17; xxi, 40; xxvi, 1. Mettre ses

mains sur sa tête, comme si l'on y recevait un coup

grave, est un signe de grande douleur. Il Reg., XIII, 19;

Jer., Il, 37. On bat des mains soit par moquerie, Nah.,

m, 19; Lam., Il, 15, soit pour marquer la joie el l'admi-

ration. IV Reg., xi, 12; Judith, xiv, 13; Ps. xlvii (xlvi),

2; xcviii (XCVII), 8. Pour conclure un contrat, on frappe

dans la main (le celui avec qui l'on traite. Prov., VI, I ;

xi, 15; xvn, 18; xxn, 26. Donner la main marque par-

lois qu'on s'engage, qu'on fait alliance ou qu'on se
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.m, un, ri. IV Reg., x. 15; I Par., xxix, 21; II Par., xxx,

8; I Esdr., x. 19; Lan)., v, 6; Ezech., xvn, 18. Une vie

qu'un déni entra ses mains est une vie exposée, que

l'ennemi peut ravir. Jud., xil, 3; I Reg., xxvm, 21 ;

Job, xiu, li: Ps. CXJX (exvin), 109. On lève la main
pour faire serment. Gen., xiv, '22; Deut., xxxn, iO;

Dan., xn, 7. On l'étend pour s'emparer injustement de

ce qui est à d'antres. Exod., xxn, 8; 1 Macb., xiv. 31. Se

croiser les mains, Prov., vi, 10; xxiv, 33; Eccle.. iv. 5.

les cacher dans le plat, ou dans son sein, comme tra-

duisent les versions, Prov.. xix, 21; xxvi, 15. c'est faire

acte de paresse. Tendre la main, c'est appeler du

secours, ,1er., l, 15. Regarder aux mains des autres

indique qu'on attend d'eux une aumône, Eccli., xxxiit,

22, ou des ordres. Ps. cxxm (cxxn), 2. Baiser la main
constitue une marque de respect. Eccli., xxix. 5. Enfin

l'expression yâd lëyâd, « la main à la main, » Prov.,

xi, 21 ; xvi, 5, signifie simplement : certes, assurément
— 2" D'autres expressions analogues s'emploient pour
les choses religieuses. Telles sont « mettre la main
sous la cuisse, » voir Jambe, t. m, col. llli; « imposer
les mains, i voir- Imposition des mains, t. m. col. 817.

Remplir les mains de quelqu'un, c'est le consacrer par

xv, 6; Ps. xvm (xix t. :if>: exvin (cxvn), 16; cxxxvn
lexxxvi), 5; Is., xlviii, 13; LUI, 8; Act., n, 33; Apoc,
H, 1, etc. A droite se tient celui qui prête secours. Ps.

xvi (xv), 8; cix (cvini, 31 ; ex (cixi. 5; <:\.\i CXX), ">.

C'est avec la main droite qu'on fait alliance. 1 Mach..

XI, 50; xni, 15; Il Macb., iv, 3tj xn, H ;
Gai., n, 9, etc.

— Par contre, c'est aussi la place de l'accusateur. Ps.

CIX (CVlll), 6; Zach., m, 1, et parfois de I ennemi. Job,

xxx, 12; l's. xi:i i\ci, 7. — 4" La gauche est le coté de

ce qui est inférieur ou mauvais. Au dernier jugement,

les boucs, qui figurent les méchants, sunt placés à

gauche. Matth., xxv, :i'i. Tandis que l'esprit du sage est

porté vers sa droite, limïnô, c'est-à-dire vers le bien,

l'esprit du sot est porté vers sa gauche, iiim'olo, c'est-à-

dire vers le mal. Eccle., x, 2. Le premier sait ce qu'il

fait et le fait bien, le second agit gauchement et mal.

Les enfants ne savent pas distinguer leur droite île

leur gauche, c'est-à-dire le bien du mal. .Ion., iv. II.

On a donné différents sens au mot abrik, que les

coureurs égyptiens criaient devant Jus, pli. Gen., xi.l, 43.

Voir Abp.ek, t. I, col. 90. D'après J. Lieblein, dans les

Proceedings of ihe Society of Biblical Arehtutogy,

1898, p. 2U2-120, le mot hébreu ne ferait que repio-

H

*
177. — Assyriens priant les mains étendues. Cylindre antique.

D'après F. Menant, Empreintes de Cylind/'es assyriens, pi. u, fig. 8.

le sacerdoce. Exod., xxvm, 41; xxix, 9; Lev., xxi. 10.

Emplir ses mains pour le Seigneur signifie lui offrir

des dons. Exod., xxxu, 29; I Par., xxix. 5; II Par., xm,
9; xxix, 31. On élève les mains pour bénir, Luc.,xxiv,

50, et surtout pour prier (fig. 177), ce geste semblant
approcher du Dieu qui est au ciel la main du suppliant.

Exod., xvn, 11; Deut., xxxn, 40; 111 Reg., vin, 22;
Ps. lxiii (lxii), 5; cxxxiv (cxxxni), 2; II Mach., xiv, 34;

I Tim., n, 8, etc. On étend également les mains, soit

pour bénir, Gen.,XLVin. 14, soit pour prier. Ps. lxxxviii

i xxxvii), 10; Is., 1,15; Jer., xv, 6; Soph., i, 4; I Mach.,
xn, 39.

IV. La. droite et la gauche. — 1° La droite marque
souvent un côté, Exod., xxix, 22; Ps. lxxiii (lxxii), 23;

III Reg., vu, 39; Jer., xxn, 24; Ezech., x, 3, etc., et la

gauche l'autre côté. III Reg., vu, 49; Gen., xm. 9;

xiv. 15; xxiv, 49; Jud., m. 21; Ezech.. xxxix, 3. etc.—
2° A droite et à gauche signifie partout, Is., liv. 3;

Zach., xn. 6; I Mach., v. 46, et ni à droite, ni à gauche
veut dire nulle part. II Reg., xiv, 1, 9. On peut s'écarter

à droite ou à gauche. I Reg., vi, 12. Le faire, au sens
moral, ce n'est pas suivre la ligne droite du devoir.

Num., xx. 17; Deut., n, 27; v, 22; xvn, 20; Jos.. i, 7 :

IV Reg., xxii, 2; Prov. iv. 27; I*.. xxx. 21, etc. —3» La
droite est la place de la puissance, de l'autorité, du
bien, etc. La reine est à la droite du roi. III Reg., n, 19;

Ps. xlv (xuv), 10. C'est la place que le Père éternel

assignée son Fils incarné. Ps. ex (cix), 1; Matth.. xxvi,

61; Marc, xiv, 62; Act., vu, 55, Col., m, I, etc. Le lils

préféré de Jacob est appelé Benjamin, « le fils de la

droite, » Gen., xxxv, 18, « l'homme de la droite. » Ps.

lxxx (lxxix), IS. C'est à la droite du Souverain Juge que
seront placés les bons, ligures par les brebis. Matth.,

xxv, 33. La main droite est ordinairement celle qui fait

acte de puissance, de bonté, etc. Gen., xlviii, 18; Exod..

duire le mot égyptien 4" I -*-» , ab-rek, t à gauche,

toi! » invitant les allants et venants à prendre leur

gauche sur leur chemin pour laisser le milieu libre.

C'est ainsi qu'au Caire, aujourd'hui encore, on crie

devant les grands personnages Simalak! « à ta gauche !

Cf. Lane, Manners and Cusloms of the modem Egyp-
tians, t. i, p. 209; Levesque, dans la Revue biblii/ue,

Paris, 1899, p. 418. W. Spiegelberg, dans Orient. Litle-

rarische Zeilung, 1903, p. 318, croit que 'abrék veut

simplement dire : « Attenlion! Prenez garde! » U se

fonde sur deux passages dans lesquels le mot égyptien

'br-k parait avoir ce sens. — 5° David avait à son service

des guerriers ambidextres, qui se servaient également
bien des deux mains pour lancer des pierres et tirer de
l'arc. I Par., xii, 2. Les Scythes faisaient de même, et

Platon, Loges, vu, trad. Grou, Paris, 18iô, p. 299, 300,

aurait voulu qu'on apprit aux enfants à devenir adroits

des deux mains dans tous les exercices physiques.

Aod, Jud., m. 15, et sept cents frondeurs de la tribu de
Benjamin étaient gauchers. Jud., xx, 16, bien (nie les

versions présentent ces derniers comme ambidextres.
— 6° Comme les Hébreux se tournaient habituellement

vers le soleil levant, le sud était pour eux à droite et

s'appelait yàmin, I Reg... xxm. 19; II Reg., xxiv. 5;

Ps. lxx.xix (Lxxxviiii. 13; Job. xxm, 9, le nord à

gauche et s'appelait iem'ol. Gen., xiv, 15; Job, xxjii, 9.

V. La main de Dieu. — 1» La main de Dieu n'est

autre chose que l'exercice de sa puissance souveraine

sur les hommes et sur le monde. Exod., xiv. 31; loi-.

xxvii. 11. Celte main est lourde, 1 Re;i., v, 6, 11. quand
elle châtie ou épreuve. Exod.. vu. 4: Deut., n, 15; Jud..

n, 15: Ruth. i. 13; II Reg.. xxiv. Il: I;.. x, 10; Ezech.,

xm. 9: Ain., i. 8: Act.. xm. Il: Heb., x. 31. etc. Cette

main puissante, Deut., ix, 26: xxvi. 8; Jos., iv, 25;

J
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I Pet.i v, (i, répand ses bienfaits sur l'homme ci lui

assure smi aide quand elle est avec lui, Luc. i, 66, ou

quand elle se repose sur lui. Il Par., xxx, 12; I Esd.,

vu, 6, 9, 28; vin, 18, 22, 31 ; Il Esd .s, 18; [s., i, 25;

Zach., mu, 7, eic. Elle se repose encore sur certains

hommes pour leur communiquer l'esprit prophétique.

111 Reg., xviii, 16 ; IV Reg., m, 15; 1s., vin, 1 1 ; Ezech.,

i, 3; m, 14, 22; vin, I; xxxvii, I, etc. — 2° Les mains
du Fils di' Dieu (ail homme devaient être percées, Ps.

xxu (x.xO, 17. Cf. Zach., xiii, 6, et Lion, t. m, col. 278.

II les montra en cet état après sa résurrection. Luc,
XXIV, 39, 10; ,loa., XX, 20-27. — Sur la « main » dans le

sens de gtèle ou de monument commémoratil, voir

Main d'AbsalOM. H. Lesètbe.

2. MAIN D'ABSALOM (hébreu : yâd 'abSâlôm ; Sep-

tante : ydp 'AëenooriKop; Vulgate : manus AOsulom), nom
du monument ou massébéf qu'Absalom s'était érigé de

son vivant dans la Vallée du Roi. II Reg., xvm, 18. Le

tnassébéf ('lait une stèle, arf\>.r\, titulus, une pierre

dressée sur laquelle on pouvait graver une inscription.

D'après Josèphe, Ant, fud., VII, x, 3, « Absalom s'était

érigé dans la Vallée royale une colonne de marbre,

<sxr\lt\y ).(9o'j [iôtp(j.ïp;vou, placée à deux stades de Jéru-

salem, qu'il appela sa main, iôiav xeipa, disant que, si

ses fils périssaient, son nom du moins resterait sur cette

colonne. » 11 y avait donc vraisemblablement une ins-

cription sur cette stèle. CI. C. Erdmann, De monumento
Absalomi, dans le Thésaurus de Hase et Iken, Leyde,

1732, t. i, p. 685-692. Le monument appelé aujourd'hui

Tombeau d'Absalom, bien que lui aussi à deux stades

de Jérusalem, ne saurait être confondu avec la stèle pri-

mitive, tant à raison de son importance que de son ar-

chitecture très postérieure. Voir Absalom, t. i, col. 98,

el de Saulcy, Voyage autour de la Mer Morte, Paris,

1853, t. Il, p. 291-295; V. Guérin, Jérusalem, Paris,

1889, p. •199-200. Il se peut que la stèle ait été élevée à

cet endroit et remplacée plus tard par un monument
plus considérable, de style qui accuse soit l'enfance,

soit la décadence de l'art. — Mais pourquoi ce nom de

« main » attribué par Absalom à sa stèle ? Déjà Saiil

s'était érigé sur le Carmel une ydd, yv.p, que la Vul-

gate appelle fornix triumphalis, « arc de triomphe. »

I Reg., xv, 12. Dans Isaïe, lvi, 5, le Seigneur promet
de donner dans sa maison, à ceux qui lui seront fidèles,

ydd vdsèiii, tôicoç ôvouxittoi;, locus et nomen. Le mot
yâd peut en effet avoir aussi le sens d'emplacement,

Deut., xxin, 12 (13); Is., LVII, 8. bien que dans ce der-

nier passage le sens de stèle ne soit pas absolument
improbable. Il n'est pas à croire que dans l'expression

i main d'Absalom », le mot ydd ait le sens d'ouvrage,

par substitution de la cause à l'effet. Cette explication

ne conviendrait pas aux autres passages. On a re-

trouvé bon nombre d'anciennes stèles puniques au
sommet desquelles était gravée une main. Voir t. i,

fig. 238, 239, 240, col. 909, 910; t. n, fig. 599, col. 1903;

1 i ^ . 675, col. 2295; t. m, fig. 75, col. 3i2. Cette main ou-

verte est dressée vers le ciel, généralement à la pointe

du cippe ou de la pyramide (lig. 178). Les Arabes la pei-

gnent encore en noir sur la chaux blanche qui enduit

leur maison; elle éloigne le mauvais œil. Cf. Rabelon,

Manuel d'archéologie orientale, Paris, 1888, p. 282.

Cette représentation a du être traditionnelle chez les

Phéniciens, et, comme ces derniers étaient les entre-

preneurs des travaux d'art chez les Hébreux, on en peut

conclure que les stèles de Saiil et d'Absalom appar-

tenaient à la facture phénicienne, ou que tout au moins
elles l'imitaient. Il semble assez naturel dès lors que le

nom de ydd ait été attribué aux cippes, aux colonnes

OU aux pyramides qui portaient une main sculptée. On
ne signale pas en Palestine de cippes sur lesquels soit

gravée ou sculptée une main. Mais l intention d'Absa-

lom, en faisant dresser son monument, était manifeste,

« hc son vivant, Absalom s'étail fait ériger un monu-
ment dans la Vallée du roi ; car il disait : .le n'ai point
de lils par qui le souvenir de mon nom puisse être con-
servé. » H Keg., xviii, 18. Le mort, enfoui en terre, à

l'abri de toute profanation, voulait encore faire ligure

178. — Stèle votive de Cartilage

D'après Corpus inscriptionum semiticarum,
pars. I, t. m, pi. xlv.

parmi les vivants. La stèle funéraire perpétuait son sou-

venir. Les inscriptions phéniciennes présentent des for-

mules très conformes à l'idée attribuée à Absalom : cippe

élevé « de mon vivant », « cippe parmi les vivants, »

« cippe mémoire parmi les vivants, » « au-dessus de

la couche de mon repos éternel. » Cf. Corpus inscript,

phœnic, 46, 58, 59, 116; Lagrange. Études sur les reli-

gions sémitiques, dans la Revue biblique, 1901, p. 235.

H. Lesètre.

MAIR, MAIRE, MAJOR John, théologien écossais,

né à Gleghorn en 1469, mort à Saint-Andrew vers 1550.

Il vint à Paris pour terminer ses études et y obtint le

titre de docteur en théologie. De retour en Ecosse, il

fut nommé à une chaire de l'université de Saint-Andrew.

Il revint bientôt à Paris, où il enseigna au collège de

Montaigu. Vers 1530 il était de nouveau à Saint-Andrew

et en 1549 il se déclarait ouvertement pour l'établisse-

ment d'une Église nationale écossaise. Parmi ses écrits

on remarque : Literalis in Matlhxum expositio, in-4°,

Paris, 1518; Luculentse in IV Evangalia expositiones,

in-f", Paris, 1529. — Voir G. W. Sprott, dans Diclionary

of National Biography, Londres, t. xxxv, 1893, p. 386.

B. Heurtebize.

1. MAISON (hébreu : bail, bê(,k l'état construit, ana-

logue à l'assyrien bilu ; Septante : oîxfa, oî'xoç ;
Vulgate:

dormis), construction destinée à servir d'habitation. Sur
l'habitation des nomades, 'oliel, voir Tenu;.

1. Au sens PROPRE. — 1° La maison désigne d'abord

l'habitation de l'homme. Il en est très fréquemment

question dans la Bible, ('.en., xix, 2; Num., xxx, 11;

Deut., xxu, 20, etc. Quelquefois une maison, par suite

de sa situation, peut être envahie par une moisissure

malsaine, appelée « lèpre des maisons ». Lev., xiv, 35-
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55. Voir Lèpre, col. ISG. — 2" Elle est parfois le palais

ou l'habitation des rois on des grands personnages.

Gen., xu, 15; 1er., xxxix, .S; Matth., », 8; etc. Voir

Palais. — 3° La maison de Dieu est le Tabernacle, Jud.,

xviii, 31 ; xix, 18, etc., ou le Temple, III Reg., VI, 5,

37; vu, 12; .loa., n, 16; Matth., xxi, 13, etc. Voir TABER-

NACLE, TEMPLE.— 4» Far extension, on donne en hébreu

le nom de « maison » à des endroits qui ont des desti-

nations assez varices : celui où l'on boit et où l'on

mange, Esth., VII, 8; Dan., v, 10; celui dans lequel on

enferme les prisonniers, Is., xi.n, 22; Jer., xxxvu, 15;

le harem. Esth., il, 3, etc. L'Egypte est appelée très

souvent la > maison de servitude », parce qu'elle a été

le séjour dans lequel la nation a lini par subir le joug
de l'esclavage. Deut., v, 6, 13, etc. La « maison du
deuil » est celle dans laquelle le malheur a fait entrer

le deuil. Eccle., vu, 3; Jer., xvi, 5, etc. Le Se'ôl, le

tombeau, le séjour des morts, est la maison où doivent

se rendre tous les vivants, Job, xvn, 13; xxx, 23, la

« maison d'éternité », Eccle., xu, 5, le tir.o; ottwvioc,

« le lieu éternel, o lob., m, 0. Cf. Ps. xi.ix (xi.viid, 12.

— 5" l'ar analogie, le corps de l'homme est appelé la

« maison d'argile » de l'âme, Job, IV, 19, sa « maison

terrestre ». II Cor., v, 1. — 6° On appelle aussi « mai-

son » la demeure des animaux, "elle de l'araignée, Job,

vin, 14, de la teigne, Job, XXVII, 18, de l'onagre, Job,

xxxix, 6, du passereau, Ps. lxxxiv (i.xxxm), 4, de la ci-

gogne. l's. civ (cm), 17. — 7" Par métonymie, la maison
désigne encore l'ensemble des objets qu'elle renferme.

Gen., xv, 2; Exod., i, 21: Esth., vin, 1; Matth., xu,

29, etc. Les scribes dévoraient les maisons des veuves,

sous prétexte d'y prier. Marc, XII, 40; Luc, xx, 47; cf.

II Tim., m, 0. — 8° Le mot ,< maison » sert parfois à

nommer des choses qui n'ont qu'un lointain rapport

avec une habitation. Ainsi Néhémie appelle Jérusalem
i la maison des tombeaux de mes pères ». II Esd., Il, 3.

On attribue ce nom à un large fossé, III Reg., xviii, 32,

à un espace libre entre deux murailles, Ezech., xli, 9,

à un croisement de plusieurs chemins, Prov., vin, 2,

aux boites renfermant des parfums. Is., m, 20, etc. —
9° Le mot bel entre dans la composition d'un grand
nombre de noms de lieux, Bethabara, etc. Voir, t. Il,

col. 1647-1764. Il a aussi donné son nom à la seconde

lettre de l'alphabet hébreu. Voir IJetii 1, t. Il, col. 1616.

II. Au sens figuré. — 1° On donne le nom de

i maison » à ceux qui l'habitent, Luc, xix, 9; Rom.,
xvi, 11; I Cor., i, 16; Phil., iv, 22; II Tim., i, 16, et à

l'ensemble des générations qui sont sorties des pre-

miers habitants pour constituer une famille, un peuple,

ou une race. Gen., vu, 1; xu, 17; Exod., Il, 1 ; Is., vu,

2, etc. La « maison d'Israël » se compose de tout le

peuple hébreu. Exod., xvi, 31 ; Lev., x, 6, etc. La « mai-
son de David » comprend toute la descendance de ce

roi, à laquelle appartient le Messie. III Reg., xu, 16, 19,

20, 26; Luc, i, 27 ; n, 4. Après le schisme, « la maison
de Juda » et la « maison d'Israël » désignent les deux
royaumes divisés. Jer., xi, 10; xxxi,27; Heb., vin, 8, etc.

A cause de ses infidélités, le peuple hébreu constitue

une « maison révoltée ». Ezech., Il, 5, 6, 8; xu, 2, etc.

Le peuple chrétien, au contraire, forme une « maison
spirituelle ». I Pet., n, 5. — 2° On applique à la famille

et à la descendance ce qu'on dit d'une maison. C'est

ainsi qu'une maison se bâtit, c'est-à-dire qu'une famille

se fonde et se développe. Ruth, iv, 11; 1 Reg., n. 35;
Prov., xiv, 1. Quelquefois elle penche vers la mort,

Prov., n, 18, et Dieu démolit la maison des orgueilleux.

Prov., v, 25.

III. Les maisons des anciens. — 1° Chez les Égyp-
tiens. — Les maisons des Égyptiens de la classe populaire

étaient faites à l'aide de simples elayonnages enduits de
terre battue et de briques cuites au soleil. Elles se com-
posaient d'une chambre unique, n'ayant d'autre ouver-

ture que la porte. Le signe hiérogljphique qui désigne

la maison, n, donne une juste idée de cette simpli-
cité. Chez les plus aisés, l'unique chambre était plus vaste
et l'on y dressait un ou plusieurs troncs d'arbres pour

étayer le plafond. Un autre signe hiéroglyphique, Hf|
montre une construction étayée par un tronc d'arbre
fourchu. Dans les villes, les maisons bourgeoises, assez
petites d'ailleurs, étaient construites en briques. Elles se
composaient de plusieurs chambres, voûtées ou recou-
vertes d'un toit plat, et communiquant par des portes
ordinairement cintrées. Quelques-unes atteignaient deux
ou trois étages (fig. 179). Toutes étaient munies d'une

Maisons égyptiennes.

D'après Boussac, Le tombeau d'Anna, dans les .Mémoires de ta

mission française du Caire, 1896, t. XVIII, fasc. 1, pi. XI.

terrasse, sur laquelle on se tenait une bonne partie du
temps, spécialement les nuits d'été pour y dormir en
plein air. Le logis abritait à la fois la famille, les ani-
maux, les provisions, et tous les objets qui constituaient
l'avoir des propriétaires de la maison. On cachait avec
soin ce qu'on possédait de plus précieux. Les collecteurs

d'impôts, et les voleurs, quand ils le pouvaient, ne se

privaient pas de sonder les murs, d'éventrer les plafonds
et de défoncer le sol de l'habitation pour y trouver le

trésor. A l'intérieur des chambres, le crépi de boue
gardait habituellement sa teinte grise. D'autres l'ois on
couvrait les murs d'une couche de chaux, de rouge ou
de jaune, et même on les ornait de représentations plus
ou moins artistiques. Cf. Maspero, Histoire ancienne
des peuples île l'Orient, t. i, 1895, p. 53, 316-319. C'est

dans des maisons de ce genre, appropriées au climat
du pays, mais de la construction la plus simple, que lea

Hébreux habitèrent durant leur long séjour dans la

terre de Gessen.
2° Chez les Chaldéens. — A l'époque de la captivité,

les Israélites durent retourner dans le pays dont ils

étaient originaires. Jérémie, xxix, 4, leur dit ; « Bâtis-

sez des maisons et habitez-les. » Ils s'établirent donc en
Babylonie et dans les contrées environnantes; beaucoup
même y restèrent fixés après l'époque du retour. Les
maisons qu'ils occupèrent ou qu'ils bâtirent étaient

180. — Maison chaldéenne à L'r des Chaldéens.

D'après Taylor, A'otes on the ruina of Mugayer,
dans le Journal of the royal Asiatic Society, t. xv, p. 266.

basses, construites en briques crues, souvent surmon-

tées d'une espèce de dùrne conique, suivant la coutume
du pays. Les maisons chaldéennes qu'on a découvertes

en divers endroits sont en bonnes briques, séparées par

une mince couche de bitume (fig. 180). Elles n'ont qu'une

porte surbaissée et cintrée, avec quelques lucarnes per-
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ri'vs irrégulièrement vers le haut des murs, i-> s cham-
bres intérieures s,,m tantôt »oùfc es, et tantôt couvert) 9

d'un plafond soutenu par des troncs de palmier, Dans
les murs très épais ^<>ui pratiquées des niches étroite -

('.mu 11 Egypte, "ii vivait beaucoup sur le toit des

mi s, Dans les maisons plus riches, 01 nageai!

une salle basse où l'on cherchai! a entretenir la fraîcheur,

C, Perrot, Uist. de l'art dans l'antiquité, t. 11, 163, lis,

449; Maspero, Uist. ancienne, i. 1, p, 7i.">, 7i(>. L'histoire

de Susi e montre qu'à Babylone même certains Israé-

lites avaient su se ménager îles demeures spacieuses,

capables de recevoir un bon nombre de personnes et

pourvues d'un assez grand jardin. Dan., xm, 4, 6.

3» Chez les Hébreux. — 1. En arrivant dans le pays

,1" Chanaan, les Hébreux furent mis en possession de

-landes et bonnes villes et de maisons qu'ils n'avaient

1
: bâties, l'eut., VI, 10. Pour construire les autres

ros dont ils avaient besoin, ils employèrent les

matériaux qu'ils avaient à leur portée, soit les pierres

dans la partie montagneuse du pays, soit, dans les

plaines, l'argile dont ils faisaient des briques cuites ou

plus ordinairement séchées au soleil; quelquefois les

murailles n'étaient que d'argile mêlée de paille. Aussi

les voleurs avaient-ils toute facilité pour les percer sans

bruit et s'introduire à l'intérieur pendant la nuit, quand
les habitants n'étaient pas sur leurs gardes. Matth.,

xxiv. 43; Luc., xir. 39. Pour les maisons plus impor-

tantes, surtout dans les villes, on employait la pierre

taillée et le bois. Is., ix, 9; Hab., 11, 11. Les maisons

ordinaires avaient l'apparence d'un gros cube régulier

et blanchi à la chaux. L'intérieur ne formait qu'une

seule pièce, sans autre ouverture que la porte, par la-

entraient l'air et la lumière, celle-ci assez peu

abondante pour qu'on fût obligé d'allumer une lampe

si l'on voulait chercher une menue monnaie perdue.

Luc. xv, 8. Quelques niches étaient ménagées dans la

muraille pour y poser la lampe ou divers objets. Cf. Le

Camus, Notre voyage aux pays bibliques, Paris, lS9i,

t. 11, p. 98. Sur le mobilier qui se trouvait ordinairement

à l'intérieur, voir Meubles. — 2. Les maisons n'avaient

presque toujours qu'un étage. Le toit se composait d'une

plate-forme ou terrasse, construite avec des dalles ou

de larges tuiles posées sur des solives. On y accédait

par un escalier extérieur, s'élevant en maçonnerie
pleine le long d'un des murs de la maison. Ces sortes

de terrasses, analogues à celles des maisons égyptiennes

(lig. 181) et chaldéennes, existaient déjà du temps des

Chananéens. Jos., 11, 6-8, 15. La loi ordonnait aux

Hébreux d'entourer d'une balustrade les terrasses qu'ils

construiraient afin d'empêcher les chutes. Deut., xxn,

8. L'n pareil genre de toiture n'avait pas d'inconvénient

pendant l'été. Il en était autrement à la saison des

pluies. Le toit laissait souvent goutter l'eau de la ma-
nière la plus désagréable. Prov., xix, 13; xxvn, 15. Cette

disposition de la maison hébraïque explique l'histoire

de la guérison du paralytique de Capharnaiim. A cause

de la chaleur du jour, Notre-Seigneur enseignait à l'in-

térieur d'une de ces maisons qui avaient des salles plus

vastes, comme celles dans lesquelles on faisait des fes-

tins. Matth., ix, 10; .Marc, II, 15; Luc, v, 29. Les por-

teurs du paralytique, ne pouvant entrer dans la maison
encombrée par la foule, montèrent le malade par

l'escalier extérieur, enlevèrent des tuiles et des solives

de manière à pratiquer une ouverture suffisante et, par

là. descendirent le paralytique avec son lit. Marc, II,

'1
; Luc. v, 18, 19. La terrasse servait à des usages mul-

tiples. On s'y relirait pour prier, Act., X. 9, converser,

prendre l'air, II Reg., XI. 2, dormir la nuit, se mettre à

I abri des importuns dans la tristesse et le deuil. Prov.,

xxi, 9; xxv, 24; Tob., 111, 10. De là-haut, il était facile de
s'adresser aux passants, II Reg., xvi, 23; Matth., x, 27;

Luc, xil. 3. et de voir ce qui arrivait dans les rues,

fs., xxn, 1. Il fallait quelques précautions et un certain

temps pour descendre l'escalier, Matth., xxiv, 17; Marc,
mu. 15; Lue., wii, 31. (in pouvait se Bauver de la ter-

rasse au moyen di rdes. Jos., 11, 15. Pendant la ai on
chaude, on dressait s,,meut une t. -ni,- sur ce toit; à

la fête des 1 abei a icle on j élevait di

feuillage 'lui le quelles on \ ivail pendanl buil joui

II Esd., vin, 16. La maison était as^e/ fréquemment
précédé 'ntourée d une cour, à laquelle un mur
servait de clôture, On se faisait parfois enterrer dans

1 pendances de la maison. I Reg., xxv, I ; III Reg .

ii.3i: IV Reg., xxi, 18. -3. Dans les \

i

I
!-<. les mai-

sons avaient plus d'importance. Elles étaient assez sou;

vent bâties en pierre et comportaient plusieurs él

A Jérusalem, le défaut de place obligeai! à appuyer les

maisons les unes contre les autres au-dessus des rues
(lig. 1821. ce qui faisait l'admiration des pèlerins juifs, Ils

disaient, dans l'un des Psaumes graduels : « Jérusalem,

!^§âk

181. — Modèle d'une petite maison égyptienne, faisant voir la cour

et la chambre haute. British Muséum. D'après Wilkinson, The
Manners and Customs of the ancient Egyptians, 2' édit.,

t. 1, p. 351.

bâtie comme une ville dont les parties se tiennent

ensemble. » Ps. cxxn (cxxi), 3. Cf. Is., v, 8. L'étage

situé au-dessous de la terrasse formait une chambre
haute. Quelquefois cette chambre haute était constituée

par la terrasse même (lig. 183) entourée d'un treillage et

recouverte d'une tente. Cette chambre s'appelle 'âliyâh,

i-iiyoLW/, OTtcoâiov, cœnaculum, solarium. Jud., m, 20,

23, 25; III Reg.. xvn. 19-23; IV Reg., 1, 2: xxm, 12;

Jer.. xxn, 13. C'est dans une chambre haute que Notre-

Seigneur fit la dernière Cène, Marc, xvi, 15; Luc,

xvn. 12; que le Saint-Esprit descendit sur les Apôtres,

Act., 1, 13; que saint Pierre ressuscita Tabitha, à .loppé,

Act., ix, 39, que saint Paul prêcha à Troade. Act., xx,

8, etc. Dans les maisons plus importantes, une ser-

vante était chargée d'ouvrir la porte. Act., xn, 13-15.

Les personnages riches avaient maison d'été' et maison

d'hiver. Jer., xxxvi, 22; Ain., m. 15. Ces maisons

étaient parfois des palais luxueusement ornés. Voir

Palais. Une maison d'ivoire était une maison décorée

intérieurement de placages et de sculptures en ivoire.

Ps. xliv [XLY), 9; III Reg., xxn. 39. Voir IVOIRE, t. 111,

col. 1044. Sur les lambrissages int rieurs en bois de

différentes sortes, voir LAMBRIS, col. 40. — 4. Les

propriétaires d'une maison pouvaient la louer à d'autres

pour un temps. Il était permis de vendre une maison
;

mais elle revenait au propriétaire primitif l'année du

jubilé'. Quant ;ï celles qui se trouvaient dans des villes

pourvues de railles au temps de Josué, la vente en

était définitive si le premier propriétaire ne l'avait pas



m
rachetée dans

pas Je démoli

MAISON 592

l'année. Lév., xxv. 20-33. On n< p

i, pour faire no jardin sur son

erte à Jérusalem. D'après une photographie.

emplacement, afin de ne pas diminuer le nombre des

habitants. Cf. Iken, Antiquitates sacrœ, Brème, 1741.

p. 537-540. — 5. Sur les différentes parties composantes

t. ii, col. 2202; Grenier, t. m. col. 346; Jardin, t. nu
cul. 1134; Latrines, t. rv, cul. 12S l.le &

manger; Toit. Cf. Jahn, Archseologia biblica, dans le

Cursus complet. Script. Socr., de Migne, l'an-. 1852,

t. h. col. 847-854. Les cavernes, naturelles mu artifii

cul aussi Bervi de loul temps d'habitation en Palestine.

Voir Caverne, t. u, col. :i"'i.

4» Chez les Grec» et le» Romain*. — 1. La .maison

grecque occupait l'emplacement d'un rectangle allongé.

An milieu d'un des petits côtés s'ouvrait la porte,

donnant accès dans un vestibule ou passage d'entrée

avec des pièces de service à droite et a gauche. Venait

ensuite une cour, entourée d'un péristyle, avec des

chambres tout autour. C'était la partie de la maison

destinée aux hommes. Un passage central donnait accès

de cette première Cour dans une autre, qui avait aussi

son péristyle i
dépen-

Cette seconde partie 'le la n serrée

aux femmes. Au fond enlin ('tait le jardin. Cette dispo-

sition générale variait dans le détail, selon la rit

de la famille. Les maisons i

toujours un premier étage, que la famille occupait et

auquel elle accédait par un escalier intérieur. D'antres

fois on louait cet étage à des étrangers, et, en pareil

cas, de? escaliers \ menaient directementde la rue. Ces

maisons étaient décorées plus ou moins magnifiquement.

Les pauvres gens habitaient de misérables logements,

composés d'une ou de deux petites pièces et quelquefois

d'une troisième à l'étage supérieur. a\ec escalier inté-

rieur. Les chambres du premier se louaient aussi sépa-

rément, mais alors étaient desservies par un escalier

venant du dehors. Cf. Monceaux, dans le Dict. des antiq.

grecques et romaines de Deremberg et Saglio. t. n.

p. 343-346. Saint Paul eut à habiter des ecqnes,

dans des conditions assez différentes, à Philippe?, cher

Lydie, Aet., xvi. 15. à Thessalonique, chez Jason, Act.,

ïvn,5-7,à Athènes, Act.. xvii. 16, à Corinthe. chez Aquila

et Priscille. Aet.. xvm. 2. 3. etc. — 2. La maison ro-

maine se composait primitivement d'une enceinte for-

mée d'un mur carrée ou rectangulaire, dans laquelle on
pénétrait par une porte donnant directement sur la rue.

L'intérieur était appelé atrium. Va toit régnait le long

183. — Maison antique du Hauran avec chambre haute.

D'après de Vogué, Sy/ùe centrale, t. n, p. 52. xu, u. "2.

d'une habitation hébraïque, voir Bain, t. I, col. 13S7;

Cellier, t. n, col. 396; Cénacle, t. h, col. 399; Chaubre
a coucher, t. n, col. 516: Cheminée, t. n. col. 650; Ci-

terne, t. n, col. 787; Cuisine, t. n, col. 1146; Fenêtre,

des quatre murs et inclinait vers le centre; une large

ouverture rectangulaire, le compluvium, déversait les

eaux dans un bassin central ou impluvium. C'est dans
cet intérieur que toute la famille vivait en commun.

i
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Avec le temps, la maison romaine se développa. Voici

en quel étal apparaît, à Pompéi, ta maison de Pansa

(11g. 184) : Il y a d'abord l'entrée, ostium, suivie d'un

vestibule, donnant accès dans Valrium; celui-ci esl

entouré de chambres destinées à divers usages, avec

,.
,-„.>•;.,„

.

184. — Maison de Pansa à Pompéi.

D'après Mazois, Les ruines de Pompéi, t. n, pi. xli-xlh.

l'impluvium au milieu. Au tond, se trouve le tablinum,
pièce fermée par un rideau, avec deux autres pièces de
réception de chaque colé. C'est dans ces pièces que le

maître de la maison disposait ce qu'il avait de plus
honorable et de plus digne d'être montré à ses hôtes,
l'n passage ménagé entre le tablinum et une ou deux
des chambres latérales menait à une cour ou perisly-
lium, entourée de chambres, munie d'un toit comme
celui de l'atrium, et ayant au milieu un bassin rectan-
gulaire, piscina, de dimensions plus grandes que celles

de l'impluvium. Une des chambres latérales, plus spa-
cieuse, servait de aile à manger ou tricliniunu Le
bassin était parfois entouré d'un uiridarium ou jardin

dont les ombrages s'étendaient sens 1rs galeries. Au
fond du péristyle, une grande pièce appelée oecus (oîxoc,

maison) formai! un grand salon surélevé de quelques
marches, ayant vue par de larges baies sur un grand
jardin qui occupait ti ul le fond de la maison. Dans ce

jardin s'abritaienl la cuisine et le cellier. Autour de la

maison et n'ayant ouverture que sur la rue sont des
l tiques el des chambres qui se louaient. Il \ avait

assez souvent un étage supérieur occupé par les gens
de la maison on mis en location, el aussi nue terrasse,

solarium, sur laquelle on prenait le frais. Les pauvres
logeaient dans ib's maisons collectives, dans lesquelles
ils prenaient à loyer une ou deux chambres étroites,

quelquefois garnies des meubles indispensables. Cf. liicli,

Dut. des aiiiiq. romaines et grecque», lr.nl. Chéruel,
Paris, 187:!, p. 235-238 ; Garnier et Ammann, L'habita-
tion humaine, Paris, 1890, p. 517-564. A Rome, les

premiers chrétiens connurent ces dill'érentes espèces de
maisons. Saint Paul y loua même un logement dans
lequel il resla pendant deux ans. Act., xxvm, 30.

II. LesÊtre.
2. MAISON DE POUSSIÈRE (hébreu Brt Icafrdh;

Septante: oixoç xaxà yiliaTx ûjuâv ; Vulgate : Domus
Pulveris), localité de Palestinenommée dans Michée, 1. 10,

et dont la version latine a traduit le nom. Voir Apuraii
et Betii-Leapiirah, t. i, col. 735, 1688.

3. maison des forts (hébreu : Bêt hag-gibbôrim;
Septante : Bv)OotYYapî|i; Vulgate : Domus forti um), maison
de Jérusalem mentionnée dans le livre de Néhémie. Le
chef de la moitié du quartier de Bethsur, Néhémie, fils

d'Azboc, lors de la reconstruction des murs de la capi-
tale de la Judée, rebâtit une partie des murailles du sud
de la ville jusqu'à la maison des Forts. 11 Esd., m, 16.

Ces « forts » sont la traduction du mot hébreu gibbôrîm.
Dans l'histoire de David, ce nom de gibbôrîm désigne
les guerriers qui, s'étant attachés à sa fortune, se dis-

tinguèrent par leur vaillance et leur intrépidité. Voir
Armée, ii, 3°, t. i, col. 973. Quelque souvenir de ces

gibbôrîm se rattachait-il à la maison mentionnée dans
II Esd., ni, 16? On ne peut ni l'affirmer ni le nier.

4. MAISON OU BOIS-LIBAN (hébreu : brt ya'ar
hal-lebdnon; Septante : oiy.o; Spupû toû Aiëivou; Vul-

gate : domus saltus Libani), l'un des palais bâtis a

Jérusalem par le roi Salomon. Il esl certain que le roi

avait élevé des constructions en différents lieux de sou
royaume et particulièrement dans le Liban. III Reg.,

ix, 19 ; Cant., vu, 5. Mais la maison du Bois-Liban, a

raison de la place qu'occupe sa description, III Reg.,

vu, 1-7, ne peut être que l'une des constructions royales

bâties dans la capitale et à proximité du Temple. Cf.

Ezech., xi. in, 8; II Esd., m, 25.

I. Son emplacement. — Celte maison occupait, ainsi

qui' les autres palais de Salomon, la colline d'Ophel, au

sud-est du Temple. Voir JÉRUSALEM, t. m, col. 1354-

1357. Elle faisait partie d'un ensemble de constructions

qu'énumère le livre sucré et qui étaient probablement
espacées sur un terrain entouré, d'une muraille. Les

palais égyptiens se composaient d'une suite de pavillons

disséminés dans des jardins protégés par des murs
élevés. Cf. Lenormant, Histoire ancienne dus peuples
de l'Orient, Paris, 1887, t. m, p. 393. Il est assez à croire

que Salomon, pour plaire à la fille du roi d'Egypte de-

venue son épouse, chercha à reproduire sur la plaie-

forme de la colline d'Ophel quelque chose de ce qui se

faisait sur les bords du Nil. Cf. Josèphe, Ant. jud., VIII,

v, 2. Trois constructions principales sont donc mention-
nées : la maison du Bois-Liban, la maison d'habitation

de Salomon dans une cour différente et enfin la maison
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destinée à la reine. III Reg., vu. 2. 8. Trois groupes de

bâtiments analogues se trouvaient dans 1rs palais égyp-

tiens : mi y voyait le grand bâtiment dans lequel se

tenaient les réunions officielles, les appartements privés

du roi el enfin le harem ou habitation de la reine et

des femmes secondaires. Cl. Maspcro, Histoire ancienne
-/.'v peuples de l'Orient, Paris, t. i, 1895, p. 276.

II. Description. — 1° D'après le texte hébreu, la

maison du Bois-Liban était i longue de cent coudées

(52m50, en supposant qu'il est ici question de la coudée
du Temple, voir COUDÉE, t. il, col. 1064), large de
cinquante coudées (26m25) et liante de trente coudées

(15m75). Elle était sur quatre rangs de colonnes de

cèdre et il y avait des poutres de cèdre sur les colonnes.

On revêtit de cèdre les chambres soutenues par les

colonnes et qui étaient au nombre de quarante-cinq,

quinze par étage. Il y avait trois étages avec des fenêtres

vis-à-vis les unes des autres. Toutes les portes et tous

les poteaux étaient carrés, les charpentes en face l'une

(i ln20 on 5 "-.Ci. formaient les fondations. III Reg., vu, 10,

et probablemi ni aussi un sol surélevé de qui

marches qui servait de hase à la contraction. Le rez-de-

chaussée se Composait d'une seule salle lr.;

quatre rangs parallèles de colonnes. Lee

extrêmes étaient ils engagés dans la muraille, de
manière à former trois mis de 8m75 de largeur, ou

bien en étaient-ils éloignés, de manière à former cinq

nefs de 5m2ô de largeur? Le texte n'en dit rien; il ne
permet même pas de savoir si les mesures indiquées
sont prises au dehors ou à l'intérieur. En toute hypo-

thèse, il était facile d'obtenir des poutres de ci dre ayant

9 mètres de portée. Cette salle du rez-de-chau

plafonnée I
,-, dn-, supportait trois étages de chambres.

Ces chambres étaient au nombre de quarante-cinq,

quinze par étage. Cette indication se conçoit mieux
que celle des Si-plante, qui parlent de quarante-cinq

colonnes. Comment les quinze chambres de chaque
étage se trouvaient-elles disposées? 11 y en avait

Salle à colonnes dans une maison de la XII' dynastie égyptienne à Ghorab.

D'après Flinders Pétrie, Illahum, Kahun and Garob, pi. xvi, 3.

de l'autre ». — 2° D'après les Septante, « sa longueur

était de cent coudées, sa largeur de cinquante et sa

hauteur de trente. Il y avait trois rangs de colonnes de

cèdre et des traverses de cèdre aux colonnes. Il lam-

brissa la maison par en haut sur les cotés des colonnes.

Le nombre des colonnes était de quarante-cinq; la

rangée et les trois plafonds (ou étages) et remplacement
en face de l'emplacement (se répétaient) trois fois.

Toutes les portes et tous les emplacements étaient en

poutres carrées, et trois, fois (il y avait) porte en face de
porte. » La Vulgate mentionne quatre rangs de colonnes,

comme le texte hébreu, tandis que les Septante en comp-
tent seulement trois. —3° .losèphe, Ant. jud., VIÏI, v, 2,

donne d'autres détails connus sans doute par tradition,

la maison du Bois-Liban n'existant certainement plus

de son temps. Il indique les mêmes dimensions, ajoute

que les colonnes étaient carrées et toutes en cèdre, mais
que le toit avait la forme corinthienne, avec des mon-
tants égaux et des panneaux à triglyphes assurant à la

fois la solidité et l'élégance de l'édifice. — 4° A l'aide

de ces données, voici comment on peut concevoir l'agen-

cement de la maison du Bois-Liban. Elle avait la forme
rectangulaire, suivant les dimensions indiquées par les

textes. L'édifice n'élait pas tout entier construit en bois.

Toutes les constructions des palais de Salomon étaient

en pierres de choix, taillées à l'avance sur mesure et

soigneusement polies sur les deux faces qui devaient

rester apparentes, soit au dehors soit à l'intérieur.

111 Reg., vu, 9. Des pierres de huit ou dix coudées

probablement sept de chaque côté, dans le sens de la

longueur, et une autre au fond de la nef centrale et a

l'opposé de la principale porte d'entrée. Le parallélisme

des portes et des fenêtres, sur lequel insiste le texte,

s'explique aisément si les chambres ont une ouverture

dans le mur extérieur et une autre sur la nef intérieure,

faisant office de cour. Il faut supposer de plus des

escaliers pour accéder aux étages et. selon toute vrai-

semblance, une galerie courant à l'intérieur le long de

chaque étage pour desservir les chambres. La hauteur

totale de l'édifice étant de 15 ,»75, les trois

devaient être assez bas. En supposant à chacun d'eux

une hauteur totale de 3 mètres, il resterait encore une
hauteur de 6m75 pour la salle hypostyle, au moins
pour ses nefs latérales, la nef centrale restant apparem-
ment sans couverture. L'idée de la maison du Bois-

Liban fut sans doute inspirée à Salomon pur le désir

d'imiter ce qui se faisait en Egypte. Les grands s'y

faisaient élever des salles d'apparat éclairées au centre

par une baie carrée et soutenues par des rangées de

colonnes en bois. A Ghorab. on en a retrouvé une qui

remonte à la XII" dynastie i lig. 185). Les pharaons avaient

aussi dans leurs palais de grandes salles supportées

par des rangées de colonnes en bois précieux et peintes

on couleurs vives. Ces salles servaient à rendre la

justice et à recevoir des assemblées nombreuses réunies

pour les affaires ou les plaisirs. Ramsès III en avait

une de ce genre dans son palais d'Anion. Cf. Papyrus
Uarris, n» 4, pi. îv, lig. 11, 12; Maspero, Histoire
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ancienne, t. [. p. 276, 317. On ne peut cependant faire

que des conjectures but l'agencement de I édifice de

Salomon, Toujours est-il qu'il y eut là une oeuvre !!

charpente assez compliq et qu'il ne fallut rien moins
que l'habileté professionnelle des ouvriers phéniciens
pour la mener à bien.

Ml. La destination. - i La salle du rea di ehau ée

a ilù servir de lieu de réunion pour des assemblées
assez considérables, comme celle qui est mentionnée
III Reg., vin, I, 2. Le texte sacré indique, comme
contigus a la maison du Bois-Liban, un portique de

colonne-, long de cinquante coudées (26m25J et large

de trente (I.V'T.'o, puis un autre portique en avant,

avec des colonnes et des degrés, et ensuite le portique

du trône et celui de la justice, ces deux derniers n'en

taisant probablement qu'un. III Reg., vu, 6, 7. Josèphe,

Ant. juil.. VIII, v. 2, place la salle du trône, qu'il

identifie avec celle du tribunal, entre la maison du Bois-

Liban et le Temple. Il est possible qu'en certains cas la

Balle hypostyle soit devenue comme un vaste vestibule

dans lequel on s'arrêtait avant de passer dans la salle

du trône. — 2° Quant aux chambres des (rois étages

supérieurs, elles n'ont pas été faites pour être habitées.

C'étaient plutôt des sortes de magasins destinés à ren-

fermer des objets de prix, le trésor royal, des armes,
etc. C'est là que furent conservés les cinq cents grands
boucliers d'or que Salomon se fit fabriquer. III Reg.,

x, 16. A l'époque d'Isaïe, les armures étaient encore
déposées dans la s maison du Bois », bel hay-yd'ar,
ls., xxii, 8; c'est aussi là très vraisemblablement que
le roi Ezéchias introduisit si complaisamment les envoyés
de Mérodach Baladan, pour leur faire admirer son arse-

nal et son trésor, ls., xxxix, 2. Suivant la parole du
prophète, le contenu de ce bâtiment royal devint la

proie des envahisseurs, ls., xxxix, 6, et la maison
du Bois-Liban fut brûlée par les Chaldéens avec tous

les autres palais royaux. Jer., xxxix, 8. — Cf. Wilson,
The Recovery of Jérusalem, Londres, 1871, p. 319-

326; V. Guérin, Jérusalem, Paris, 1889, p. 231, 232;

Perrot, Histoire (le l'art dans l'antiquité, t. iv, p. 401-

408; Meignan, Salomon, Paris, 1S90, p. 146, 147.

H. Lesètre.

1. MAITRE, MAITRESSE (hébreu : 'ddôn, ba'al;

Septante : xOptoç; Vulgate : dominas; au féminin :

ba'aldh, /.•jç,ii, domina), celui ou celle qui possède des

esclaves, des serviteurs ou desservantes. — 1° Différents

personnages portent le titre de « maître g par rapport

aux serviteurs ou aux esclaves qui sont à leurs ordres.

Tels sont Abraham, Gen., xxiv, 9-65; Putiphar, par

rapport à Joseph, Gen., xxxix, 2-19; Joseph lui-même,

Gen., xliv, 5; Aod, Jud., m, 25; Saûl, I Reg., xvi, 16;

Jonathas, I Reg., xx, 38; David, II Reg., xi, 9-13;

111 Reg., i. 17; Elisée, IV Reg., v, 22,25, etc. Plusieurs

femmes sont appelées « maîtresses » au même titre :

Agar, Gen.. xvi. 4-9; l'épouse de Putiphar, Gen., xxxix,

7; celle de Xaaman, IV Reg., v, 3; Esther, Esth., xv,

7. etc. — 2" Les devoirs des maîtres vis-à-vis de leurs

esclaves sont réglés par la loi mosaïque. Exod., XXI, 4-8;

lient., xxiii. 15. Voir Esclavage, t. n, col. 1919, 1920,

Parfois cependant beaucoup d'esclaves trouvaient trop

dur le joug de leur maître et s'enfuyaient. I Reg., xxv,

10. Chez les étrangers, le rnaitre abandonnait facilement

son esclave devenu malade. I Reg., xxx, 13, 15. Les
esclaves fidèles honoraient leurs maîtres, Mal., I, 6;

serviteurs ou servantes avaient les yeux sur les mains
de leur maître ou de leur maîtresse pour obéir au
moindre signe, t's. cxxni (cxxn), 2. Cf. ls., xxiv, 2.

L'esclave qui héritait de sa maîtresse devenait souvent
intraitable. Prov., xxx, 23. — 3» Dans l'Évangile, le

maître i si plusieurs fois mis en scène par Notre-Sei-
gneur. Le maître fuit vendre le serviteur infidèle,

Matth., xvni, 25-31; il trouve ses esclaves fidèles veil-

lanl pour l'attendre la nuit, Jlallli., xxiv, 45-50;

Man-.. mu. i".; Lue
, x 1

1 , 36
'''

. il leur remet des talents

a faire valoir, Matth., xxv, ll-2i; Luc, xix, 16-25, les

envoie chercher ses invités, Luc, xiv, 21-23, mais cepen-
dant ne leur COnfle pas tous Ses secrets. Joa., XV, 15. L'es-

clave n'est pas au-dessus du maille, ma'is il doit tendre

à lui ressembler. Matth. , x, 24, 25
; Joa., xm, 16; xv, 20.

On ne peut pas servir deux maîtres à la fois, surtout

quand ils sont de caractère absolument opposé.
Matth., VI, 24; Luc, xvi, 3-13. — i» Saint l'aul recom-
mande aux maîtres chrétiens d'être bons et justes.

Eph., VI, 9; Col., iv, 1. Les esclaves et les serviteurs
leur doivent honneur, I Tim., VI, 1, 2, et obéissance.
Eph., vi, 5; Col., m, 22; fit., n, 9. Beaucoup d'esclaves

chrétiens étaient au pouvoir de maîtres païens; saint

Pierre leur prescrit d'être soumis non seulement aux
maîtres bons et doux, mais même à ceux qui étaient

d'humeur difficile. I Pet., n, 18. — 5° A Philippes,
saint Paul fut poursuivi par une esclave qui avait un
esprit de divination et que ses maîtres exploitaient.

L'Apétre la guérit. Act., xvi, 16-19. H. Lesètre.

2. maître D'HOTEL. Voir Arciiitriclini's, t. i,

col. 935.

MAL. — I. Mal moral (hébreu ; ra', râ'dk, ëdve'

;

Septante : tb icovnptfv, -o xaxov; Vulgate : malum), acte

contraire à la volonté de Dieu, accompli par un être

intelligent et libre. Sous sa forme concrète et ordinaire,

le mal moral prend le nom de péché. Voir Péché.
/. SOX ORIGINE. — 1» Le mal moral fait sa première

apparition au paradis terrestre. Il y avait là un arbre que
Dieu appelle lui-même « l'arbre de la science du bien
et du mal ». Gen., n, 9, 17. Il est à peine besoin de
remarquer que l'auteur du récit sacré n'est pas tombé
dans le fétichisme grossier qui consisterait à attribuer

à cet arbre la production du bien et du mal. Il n'est

d'ailleurs pas question d'arbre du bien et du mal, mais
d'arbre « de la science du bien et du mal ». Cette science
n'est pas communiquée à l'homme directement par
l'arbre, comme par une sorte de sacrement. L'homme
ne l'acquiert qu'à l'occasion de l'arbre, par suite d'un
choix volontaire dont il est si bien responsable, que
Dieu lui dit : « Le jour où tu en mangeras, tu mourras. »

Gen., n, 17. La science du bien et du mal est pour
l'homme, d'après l'ensemble du récit, non pas la con-
naissance théorique du bien et du mal ainsi que de
leur distinction, mais la connaissance expérimentale
du mal opposé au bien, que l'homme devait acquérir
en touchant au fruit de l'arbre. Voir Arbres de la vie

ET DE LA SCIENCE DU BIEN ET DU MAL, t. I, col. 896. —2» La
Sainte Écriture ne dit pas si, laissé à lui-même sous
l'empire de la grâce de Dieu, l'homme eût enfreint la

défense qui lui était faite. Il est théoriquement possible

que l'infraction se fût produite, puisque l'homme était

à la fois imparfait par sa nature et doué de liberté', par
conséquent peccable. En fait, le mal moral n'a atteint

Pâme de l'homme qu'à l'instigation d'un autre être qui
connaissait déjà ce mal et qui avait quelque raison pour
le communiquer à l'homme. Le serpent qui s'adressa à

la femme n'était pas un simple animal. Dans l'être sans

raison se cachait un être intelligent et perfide, que le

texte de la Genèse laisse à dessein dans l'ombre, sans

doute pour ne pas suggérer aux anciens Hébreux l'idée

d'une puissance adverse capable de contrarier d'une
manière si mystérieuse et si efficace les desseins de
Dieu. On sait que les fondateurs de la religion de
Zoroastre étaient tombés dans cette grossière erreur
d'admettre en face du dieu bon et suprême, Ormuzd,
un dieu du mal presque aussi puissant, Ahriman, voir

Mages, col. 544, et que dans toutes les autres reli-

gions idolàtriques le mal était représenté par des divi-

nités souvent plus invoquées que les divinités du bien.

L'être caché dans le serpent est qualifié dans des textes
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subséquents : c'est le démon, Satan, i C'est par l'envie

du diable que la mort esl entrée dans le monde, i

Sap., il. 24, par conséquent aussi le mal moral dont la

mort n'est que le salaire. Rom., vi. 23. Notre-Seigneur

il il c|ue le diable s a été homicide dès le commencement »,

.lu.,., vin. i 1. •( saint Jean le nomme le grand dragon,

le < rpenl ancien, appelé le diable et Satan i. Apoc, xu,

9. Ce fui donc l'ange déchu qui fui l'instigateur du mal

moral dan- l'homme. — 3» Avant l'homme, Satan et les

ut tombés eux-mêmes dans le mal

moral. La Sainte Écriture suppose le fait, mais sans en

indiquer la cause. Voir Anges, t. i. col. 583. Créatures

libres, intelligentes, mais nécessairement imparfaites et

bornées, bien que supérieures à l'homme, les anges

avaient dune été peccables eux aussi, et un certain

nombre d'entre eux avaient passé de la possibilité 'In

mal moral à son exécution. La possibilité du mal moral

est en effet inhérente à l'état même de la créature in-

telligente et libre, tant que Dien ne l'a pas fixée dans le

bien. Cf. S. Thomas, Sidiidxi amt. gentil., n, 18; m, 10.

— ifi Pour entraîner la créature humaine dans le mal

moral, Satan procéda avec cette ruse que le texte sacré

attribue au serpent. Gen., m, 1. Il s'adressa à la femme,
plus faible que l'homme, commença par lui poser une
simple question, puis la trompa en lui affirmant for-

mellement le contraire de ce que Dieu avait dit. La

femme réfléchit à l'assurance qui venait de lui être

donnée; elle contempla le fruit, qui lui parut séduisant,

se persuada qu'il était capable de lui faire distinguer le

bien et le mal, puis enlin en mangea. Elle en donna
ensuite à l'homme, qui partagea probablement sa per-

suasion et en mangea à son tour. Gen., m, 1-6. Le mal
moral entrait ainsi dans l'âme de l'homme sous la triple

forme de l'orgueil, de la désobéissance et de la sensua-

lité. Voir Péché originel,

//. la concupiscence. — 1° A partir du moment où

elle succomba à la première tentation, l'âme de l'homme
contracta un penchant funeste pour le mal moral. De
là le trouble immédiat des premiers parents, initiés par

leur faute à la connaissance expérimentale de ce mal.

Gen., Hlf 7, 10, 11. Caïn à son tour ressentit ce trouble

lorsque, à cause de l'insuffisance des sentiments intérieurs

qui accompagnaient ses offrandes, il comprit que Dieu

n'agréait par ses dons et s'emporta violemment. Dieu

lui dit alors : Pourquoi cette irritation? Pourquoi cet

abattement de ton visage? Si tu fais bien, tu porteras

le front haut; maij si tu fais mal, c'est le péché qui se

souche à ta porte; ses désirs se portent vers toi, mais
toi, domine sur lui. » Gen., iv, 6, 7. Dans ce texte, le

mal est personnifié comme un être malfaisant qu'un
premier consentement rapproche de l'âme humaine
avec laquelle il tend à s'unir. Mais l'homme a la puis-

sance de lui résister et de le dominer. Dieu ne dit pas

à Caïn que cette domination n'est ordinairement possible

et assurée qu'à l'aide d'un secours surnaturel; mais il

affirme la possibilité et l'obligation de cette domination, et

c'est là l'essentiel. L'homme n'est donc pas en bulte à

une concupiscence invincible. — 2° Saint.Iacques rappelle

la même doctrine sous une image analogue quand il

écrit : Vis-à-vis des choses mauvaises, Dieu est hors
d'atteinte (ir.iiçic-o:), et lui-même ne tente personne.

Mais chacun est tenté lorsqu'il est attiré et alléché par
sa propre convoitise. Puis la convoitise, après avoir

conçu, enfante le péché, et le péché, une fois consom-
mé, engendre la mort. » Jacob., i, 13-15. Il suit de là

que Dieu n'est absolument pour rien dans la genèse du
mal moral, que l'homme porte en lui sa propre convoi-

tise, comme une tendance permanente au mal, mais que
cette tendance n'aboutit au péché que par la coopération

volontaire de l'homme. — 3° L'existence de cette concu-

piscence est souvent constatée par les écrivains sacrés.

Gen., vi, 5; vin, 21; Exod., xxxii, 22; Sap., iv, 12;

Eccli., XXIII, 6; Dan., xm, 8; Gai., v, 17. C'est ce qui

fait dire a David: » lai été cmn dans l'iniquité et ma
mère m a engendré 'fui- le péché, i Ps. 1 1 (l), 7. Même
les plus saints en ressentent les effets. Rom., vu, 15-21.

A plus forte raison, les impies et ceux qui rivent

les principes purement naturels succombent-ils
. Job, XX. 12; Eccli., XXXVI, 21; Joa., VIII, il;

Rom., i. 24, 27: vi, 12. xm. Ii; Gai., v, 24; Eph., h. 3;

Col., m, :,; I II..-., iv, .",; l Tim., m. 9; II Tim.. m.

22; m.li; Jacob., iv. I-)!; I Pet., i. 11; il, Il ; IV,

II Pet., Il, 18; .lud.. 18, etc. Saint .ban répète que tout

qui est dans le monde, convoitise de la chair, con-
voitise des veux, orgueil de la vie, ne vient pas du Père,

mais du monde lui-même, I Joa., Il, 16, et saint Paul

enseigne que la lui ancienne, au lieu de triompher de

cette concupiscence, n'a fait que l'exciter davanl

multipliant devant elle les obstacles. Ilum.. vu, 7, 8.

— 4° Aussi est-il recommandé fréquemment de com-
battre ou de fuir tout ce qui peut favoriser la concu-

piscence et les mauvais désirs , t porter l'homme a

commettre le mal. Eccli., xviu, 30,31; l Cor., x, <i;

liai., v, 16; II Pet., i. i. etc. — 5° Il est a remarquer
cependant que le siège du mal est surtout dans
qui, par ses volontés et ses inlentions mauvaises, com-
munique la malice aux actes extérieurs. Matth., xv, 18-

20; Mare., vu, 20-23; Tit., 1,15.

;;;. CONDUITE .1 L'ÉGARD DU MAL Mon.M. — 1° Le mal
moral, quelle que soit sa forme, offense toujours Dieu
directement, Ps. i.i (l), 6, non seulement quand il se

présente à l'état d'acle extérieur, Dcut., xm, 5; xvn, 7,

12; xix, 19; xxi, 21. etc., mais alors même qu'il n'est

encore qu'à l'état de pensée ou de désir consentis.

Matth.. v, 28; XII, 35: Marc, vu, 23; Luc, VI, 45, etc.

Il est par là même radicalement opposé à la charité,

Rom., xm, 10; xvi, 19; I Cor., xm, 5; III Joa., 11, etc..

et funeste à l'homme. .1er., H, 19. — 2 1J De là pour

l'homme un premier devoir, celui de demander à Dieu
de le protéger contre le mal et ses conséquences.

Matth., vi, 13; Joa.. xvn. 15: II] Thés., m, 3. —
!

3° L'homme doit ensuite savoir distinguer le bien d'avec

le mal, lie!,., v. 11, ce dont sont incapables les petits

enfants, Deut., i, 39; Is., vu, 15. 16; choisir entre le

bien et le mal, Deut., xxx, 15; se détourner du mal,

lob, i, 1, 8; il, 3; xxvm, 28; Ps. xxxiv Ixxxni . 15;

Prov., m, 7; xiv, 16; XVI, 6; Eccli.. iv. 23; I Cor., v. 13;

I Pet., m, 11, etc. ; ne pas faire le mal, même pour pro-

curer le bien, Rom., m, 8; ne pas rendre le mal pour

le bien, Gen., XLIV, 4; I Reg., xxv, 21; Ps. xxxvm
(xxxvn), 21; Prov., xvn, 13; xxxi. 12; .1er., xvni, 20;

I Mach., xvi. 17; etc., ni même le mal pour le mal,

Ps. vu, 5; Prov., xx, 22; Rom., xu, 17; I Thés., v. 15:

I Pet., m, 9, etc.; mais vaincre le mal par le bien,

Matth., v, 41; Luc, vi, 27, 33-35; Rom., xu, 21;

I Pet., il, 15, à l'exemple du divin Sauveur. 1 Pet., ii,

23; m, 18.

II. Mal PHYSIQUE (hébreu : râ'àh, Vire'», yeg'ta,

ke'ib, mak'ôb, àmâl, 'îffâbôn; Septante : -h *oot6v,

o&évt); Vulgate : nialum, miseria, calamilas, dolort,

souffrance qui, sous dillérentes formes, atteint à la fois

l'âme et le corps.

/. SON ORIGINE. — 1° La Sainte Ecriture rattache le

mal physique au mal moral comme conséquence. Dieu

déclare aux premiers parents que s'ils désobéissent, en

touchant au fruit défendu, si par conséquent ils com-
mettent le mal moral, ils mourront. Gen., Il, 17; m. 3.

Quand le péché est commis, Dieu annonce à la femme
que la douleur accompagnera sa grossesse et son enfan-

ti lient, et à l'homme que la fatigue et la peine se

joindront à son travail, nécessaire à sa vie, et que la

mort viendra pour lui ensuite. Gen., ni, 1C-19. Ainsi

dans le principe, « ce n'est pas lieu qui a fait la mort
et il ne prend pas plaisir à la perte des êtres qui ont la

vie. Il a fait tous les êtres pour qu'ils vivent et tout ce

qui est venu au monde, pour se conserver. 11 n'y a dans
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coi êtres aucun principe Funeste d'anéantissement, il

n y a pas sur la terre de d ination de l'Adès. Car la

justice esl immortelle (tandis que pari injustice s'acquiert

la mort). Ce sonl 1rs impies qui l'uni appelée du geste et

de ta \"ix. o Sap., i, 13 K>. « 2" Quand on sème l'injus-

tice, "ii en récolte lus fruits, » Job, rv, 8 ; Proi ., xxu, 8,

et <- le malheur poursuit les pécheurs ». Prov.,xin, 21.

Cette conséquence es1 constamment rappelée, surtout

dans l'Ancien Testainonl, sons l'orme tantôt de menace,

tantôt d'axiome, tantôt d'explication des faits histo-

riques. Deut., xxxi, 17, 29; xxxn, 23; Jud., m, 7, s,

12; iv, 2; vi, I ; Il Reg., xu, 9,11; III Reg., ix, 9; xxi,

20, 21; Il Par., vil, 22; xxxiv, 24, 25; Il Esd., xm, 18;

Ps. vu, (5, 16; Sap., xiv, 27; Eccli., m, 29; Is., m, 11;

.1.1., n, 3; xi, Il ; Dan., ix. 13; l Mach., i, 12; Rom., n,

9; I Tim., VI, 10, etc. — 3° De là vient que toute vie

humaine est visitée par le mal physique, soit à cause

des péchés de la race, soit à cause des fautes person-

nelles. Le vieux Jacob dit au pharaon d'Egypte : « Les

jours des années de ma vie ont été peu nombreux et

mauvais. » Gen., xlvii, 9. Job dit aussi que le sort

de l'homme sur la terre est celui du soldat et du
mercenaire. Joh, vu, 1, que sa vie est courte et remplie

de misères. Job, xiv, 1, 2. Le Psaume xc (i.xxxix),

7-10, exprime avec énergie la même idée. L'Ecclé-

siaste, n, 23, constate que, pour l'homme qui a travaillé

avec sagesse et succès, « tous ses jours ne sont que

douleur et son lot n'est que chagrin. » Jérémie, xx,

18, exhale la même plainte : « Pourquoi suis-je sorti

du sein de ma mère afin de voir la souffrance et la

douleur? » — 4° Au temps de Notre-Seigneur, il circu-

lait parmi les Juifs une opinion d'après laquelle le mal
physique qu'on apporte en naissant, la cécité, par

exemple, pouvait être la conséquence soit de péchés

commis par les parents, soit de ceux que l'àme elle-même

aurait commis dans une vie antérieure ou du moins
dans le sein de la mère. Joa., IX, 2. Saint Jérôme, Epist.,

cxxx, ad Demetriad., 16, t. xxu, col. 1120, dénonce

comme une impiété originaire d'Egypte et d'Orient la

théorie qui prétend que « les âmes, jadis dans les

régions célestes, ont été condamnées à cause d'anciennes

fautes et comme ensevelies dans des corps humains,

<le sorte qu'en cette vallée de larmes nous ne faisons

<|ue subir la peine de péchés antérieurs ». Les rabbins

du Talrnud et ceux du Sohar croyaient à celte pré-

existence des âmes et ne le faisaient que d'après la

tradition de leurs devanciers. Cf. Franck, La Kabbale,

Paris, 18i3, p. 177. Notre-Seigneur déclare formelle-

ment que l'infirmité de l'aveugle-né n'a pour cause ni

ses péchés, ni ceux de ses parents. Joa., ix, 3. Il suit

de là que si, en général, le mal physique est la con-

séquence du mal moral, et que si, comme l'expérience

le prouve, la cause de bien des infirmités doit être

attribuée à l'atavisme, on n'a pas le droit de conclure

de l'existence d'un mal physique à une culpabilité per-

sonnelle ou à celle des parents. Cf. Frz. Delitzsch,

System der biblisclien Psycltologie, Leipzig, 1861,

p. 299, 464.

II. ses raisoxs D'ÊTRE. — 1» Bien que, pour l'huma-

nité- en général, la raison d'être du mal physique
s'explique par son caractère originel de châtiment, on
ne manqua pas d'observer, dans la répartition des

souffrances et des épreuves de toute nature, des inéga-

lités et des injustices apparentes qui constituaient un
problème difficile à résoudre pour la raison humaine,
i ! dont cependant les âmes religieuses cherchaient à

p la Providence. Pourquoi tant de maux frappent-

ils l'homme de bien? Le Seigneur n'avait-il pas promis
très formellement à l'Israélite, en retour de sa fidélité,

les bénédictions temporelles pour lui, sa famille,

oupeaux et son sol, Deut., xxvm, 2-14; xxx, 4-10,

que les calamiti le maladii . le épreuves de
toute sorte, la mort violente, devaient être le salaire de

la méchanceté des actions? Deut., xxvm, l.
r>-68; xxx,

17, 18. D'autre part, ne voit-on pas souvent fis méchants
prospérer, échappant ainsi à l'épreuve il à la peine qui

devraient être, semble tn, la conséquence naturelle de
leur impiété? De là un scandale perpétuel, dont un
descendant d'Asaph s'est (ait l'écho en ces termes :

J'enviais le honneur dos méchants
in voyant ta paix des impies,

lissent sans tourments jusqu'à la mort,

A leurs corps demeure la vigueur.

Exempts des souffrances humaines,
Ils ne sont point trappes comme les autres...

Kl l'on dit : Dieu y fait-il attention?

Le Très-Haut en a-t-il connaissance?
Voilà ce que sont les méchants :

Toujours heureux, croissant en richesses !

En vain donc mon cœur reste pur.

Et mes mains demeurent innocentes.

Chaque jour je suis frappé,

Dès le matin, c'est l'épreuve

Ps. lxxiii (lxxii), 3-14.

2° Le livre de Job est consacré tout entier à débattre

le problème et à en chercher la solution. Job, accablé

d'épreuves subites, formellement attribuées par le livre

sacré à la malice de Satan, qui agit avec la permission
de Dieu, se soumet humblement à la volonté divine :

« Le Seigneur a donné, le Seigneur a ôté; comme il a

plu au Seigneur, ainsi soit fait; le nom du Seigneur
soit bénil » Job, i, 21, et il répond à sa femme, moins
patiente que lui : « Si nous avons reçu les biens de la

main de Dieu, pourquoi n'en recevrions-nous pas les

maux? » Job, il, 10. Ainsi le saint homme, bien que
conscient de sa justice, ne songe point à incriminer la

Providence; il accepte le mal physique comme une
chose qui vient de Dieu même, sans en chercher l'expli-

cation. Mais arrivent ses trois amis, qui soutiennent
successivement qu'il n'y a de malheureux que les

méchants, Job, iv, 8, 9; v, 3-5, que Job et ses fils ont

dû être gravement coupables, Job, vm, 3-4, que lui-

même est encore traité avec plus d'indulgence qu'il ne
mérite, Job, XI, 6, que l'impie est nécessairement

frappé par Dieu, Job, xv, 20-35; xvm, 5-21; xx, 5-29,

qu'enfin pour être ainsi traité, Job a dû commettre tous

les crimes. Job, xxu, 5-10. Le saint homme se défend

en disant que Dieu peut l'éprouver même sans sujet,

puisqu'il est le souverain maître, Job, ix, 17, qu'il

frappe l'innocent aussi bien que l'impie, Job, ix, 22,

qu'il faut avoir confiance en lui, malgré ses rigueurs,

Job, XIII, 15, que lui-même est assuré qu'au jour de la

résurrection, il trouvera en Dieu le vengeur de son
innocence, Job, xix, 25-27, qu'enfin le bonheur indé-

niable des impies ôte toute leur valeur aux assertions

de ses amis. Job, xxi, 7-15. Eliu intervient alors pour
expliquer que l'épreuve détourne l'homme du mal et le

préserve de l'orgueil, Job, xxxni, 17, 27-30, que Job a
certainement des fautes à expier, Job, xxxiv, 36, 37, et

qu'il doit en appeler à la miséricorde de Dieu. Job,

xxxvi, 7-16. Dans la tbéopbanie qui termine la discus-

sion, c'est surtout la majesté et la toute-puissance divines

qui sont mises en lumière. L'homme n'a qu'à se taire

en face de son maître souverain. Dieu atteste cependant
que Job a raison contre ses amis, Job, xlii, 7, et il lui

rend les biens dont il a été momentanément privé.

Cf. .lois, t. m, col. 1571-1574; Lesètre, Le livre de Job,

Paris, 1886, p. 19-22. Il résulte de cette analyse que,

pour l'auteur du livre, le mal physique atteint l'inno-

cent lui-même, qu'il l'aide à expier ses propres fautes

et le prémunit conlre le mal inoral, mais qu'en somme
Dieu, dans sa souveraine sagesse, n'a pas révélé à

l'homme la solution lolale du mystère de la souffrance.

— 3° Dans les Ps onne-, la question esl surtout envi-

an poinl de vue de la prospérité des impies, qui

s'effondre à un moment donné'. Voir Impie, t. m,
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col. 8iG-Ri7. Il est cependant noté qiie Dieu D'est pas

insensible aux afilictions de ses serviteurs :

Jéhovah est prés de ceux <l
u ' onl 'e c"

ii .
, ceux qui ;

i prit affligé.

Les afflictii'ns du juste sont nombreuses,

Mais Jéhovah le délivre de toutes.

Ps. xxxiv (xxxmi), 19-20.

L'auteur du Psaume c.xtx (cxvm), 25,28,50,67,71,

75, 87, 107, 143, 153, est un juste qui accepte l'épreuve

en expiation de ses fautes et avec confiance en la bonté

de Dieu. — 4° Au livre de Tobie, m, 21, il est dit que

la couronne vient après l'épreuve, la délivrance après la

tribulation et la miséricorde après la correction. L'ange

Raphaël présente même l'épreuve comme une nécessité

pour celui qui plait à Dieu. Tob., xii, 13. L'Ecclésias-

tique, xxvn, 6, dit que la tribulalion sert à éprouver les

justes. D'autres passages promettent la protection de-

Dieu contre le mal. Ps. xxm (xxm. 4; ICI (xc), 10;

cxxi (cxx), 7; Sap., xvi, 8; Eccli., xxxm, 1. Mais toutes

ces remarques des auteurs sacrés ne dépassent pas les

borizons du temps. On ne cherche pas dans la pensée

de l'autre vie l'explication des épreuves de la vie pré-

sente. Il ne pouvait en être autrement pour un peuple

chez qui la notion de la vie future n'a atteint que tardi-

vement son complet développement. — 5» L'auteur de la

Sagesse, voisin des temps évangéliques, a sur la raison

d'être du mal physique des idées qui tranchent totale-

ment avec celles des écrivains précédents. Il représente

les justes en proie à l'épreuve et victimes de la persé-

cution des impies. « Aux yeux des hommes, ils ont en-

duré des tourments, mais leur espérance est pleine

d'immortalité. Pour quelques vexations, ils auront de
multiples avantages; c'est Dieu qui les a éprouvés et les

a trouvés dignes de lui. » Sap., m, 4. 5. Au jugement
de Dieu, après la mort, « les justes se lèveront avec une
1ère attitude contre ceux qui les auront persécutés...

Ils vivront éternellement, car le Seigneur leur réserve

la récompense et le Très-Haut garde leur souvenir: ils

auront en partage le glorieux royaume. >• Sap., v, 1. 10.

17. C'est donc dans l'autre vie qu'il faut attendre la

compensation des maux qui frappent les justes en celle-

ci. Dès lors le mal physique n'est plus seulement une
expiation du péché, un préservatif contre le mal moral,

une épreuve qu'il faut accepter comme venant d'un

Maître avec lequel il n'y a pas à discuter; c'est encore

un moyen que Dieu ménage au juste pour lui faire ga-

gner le bonheur de l'autre vie.

//;. D'.irrtÈï l'évangile. — 1» Notre-Seigneur. en

face de ceux qui soutirent, fait allusion aux diverses rai-

sons d'être du mal physique énoncées oans l'Ancien

Testament. Le mal moral est la première cause du mal

physique; aussi le Sauveur remet les péchés au paraly-

tique avant de le guérir, Matth., lx, 2, 6; Marc, H, 5,

11; Luc, v, 20, 24, et il dit à l'infirme de Bethesda :

« Sois guéri et ne pèche plus, de peur qu'il ne t'arrive

pire. » Joa., v, 14. — 2u Dans le livre de Job, Satan

apparaît comme l'instigateur du mal physique; l'Évan-

gile montre une foule de pauvres gens rendus malades
ou infirmes par les démons, voir Démoniaques, t. H,

col. 1374-1377, « molestés par les démons, » Luc, VI,

18, et une pauvre femme liée par Satan durant dix-huit

ans. Luc, xin, 16. — 3» La souffrance est une épreuve

destinée à manifester la valeur morale de l'homme;
Notre-Seigneur parle de ceux qui ne se tirent pas à

leur honneur de cette épreuve, et qui se détournent

à l'approche de la persécution. Matth., xm, 21; Marc,
lv, 17. — 4° Le Seigneur se félicitait de la fidélité de

Job au milieu des adversités qui l'accablaient, Job, n, 3;

de même c'est pour procurer la gloire de Dieu que
l'aveugle-né et Lazare ont été frappés. Joa., lx. ':'•: xi. i.

— 5° Les compensations promises au livre de la Sagesse

sont expressément confirmées par le Sauveur dans la

parabole de Lazare et du mauvais riche : » Tu as reçu

les biens dans ta vie et Lazare les maux : maintenant il

est consolé et toi dans les tour nts. Luc. xvi, 25. —
6° Ce qui est propre à l'Évangile, c'est la béatitude pro-

ceui qui pleurent et qui sentirent persécution,
Matth., v. 10-12; Luc, VI, 22, 33; c'est l'annonce de la

îlion faite aux Apôtres comme celle d'une condi-
tion normale pour remplir leur ministère. Matth.. x 17

Joa . xv, 20; c'est l'obligation pour chacun de poi

croix. Matth., xvi, 21; Marc VIII, 31. Luc. ix, 'J:i. Du
reste, le Sauveur lui-même montre par son exemple

qu'il faut faire du mal physique. H réalise à la

lettre la prophétie d'Isaie, LUI, 3, 4, sur l'homme de
douleur qui porte nos souffrances et se charge d

maux, et après avoir passé par toutes les épreuves et par

la mort volontaire, il déclare que le Christ a du souf-

frir ainsi pour entrer dans sa gloire ». Luc. xxiv. •!!>.

De là, résulte pour le chrétien la nécessité, de supporter,

parfois de désirer et même de rechercher le mal phy-
sique, sous forme de pénitence volontaire, non seule-

ment pour expier ses fautes, mais encore pour se rap-

procher du Sauveur en limitant et arriver au ciel à sa

suite. Voir MORTIFICATION.

IV. BfAPRÈS les APÔTRBS. — 1» Les Apôtres com-
prirent l'enseignement du divin Maître, et, battus de
verges, « ils furent joyeux d'avoir été jugés dignes de
souffrir l'outrage pour le nom de Jésus. » Act., v, 40. 41.

Paul et Barnabe enseignaient aux fidèles de Lystre,

dlcone et d'Antioche que « c'est par beaucoup de tribu-

lations qu'il nous faut entrer dans le royaume de Dieu .

Act., xiv, 21. — 2° Saint Paul déclare que les maux
physiques, de quelque nature qu'ils soient, ne pourront

jamais le séparer de l'amour de Jésus-Christ. Rom., vm.
35. Il surabonde de joie en les souffrant, II Cor., vu. 4,

et dit que les souffrances du temps, courtes et légères,

valent au chrétien une incomparable gloire dans le ciel.

II Cor., iv, 17. Cf. Apoc, vu, 14. H. Lesètre.

1. MALACHIE (hébreu : ÎSalëàkî, «messager, en-

voyé; I Septante : Ma'/ay:*;: Vulgate : Malacluasi. un
des douze petits prophètes et le dernier de l'Ancien Tes-

tament dans l'ordre des temps (lig. 186

I. Le nom Dr prophète. — Malachie est-il le vrai

nom du prophète ou n'est-il qu'un nom symbolique?
Ces deux opinions ont eu des partisans. 1° Quelques-

uns soutiennent que Malachie n'est qu'un nom symbo-
lique, 1. parce qu'il n'est mentionné nulle part ailleurs

dans l'Ancien Testament : ni dans le livre d'Esdras,

qui parle pourtant, I Esd., v. 1 ; vi. 14, d'Aggée et de

Zacharie, ni dans Néhémie. ni dans l'Ecclésiastique ; il

est vrai que l'auteur de l'Ecclésiastique, xlix, 12, fait

l'éloge u des douze (petits) prophètes » ; maison prétend

qu'il compte dans leur nombre, à la place de Malachie,

Ésdras qui n'est pas nommé ailleurs. — 2. Le nom, qui

signifie : « mon messager, » « mon envoyé, i peut avoir

été emprunté à Mal., m, 1, où il s'agit de saint Jean-

Baptiste. — 3. Les Septante, Mal., i, I. ont pris Mala-

chie pour un nom commun et traduit : « [Proposition du
discours du Seigneur sur Israël] par son ange, it -/y-y.

jyvé'/.o-j otùvoû » [fnal'àkû pour male'âkh. — 4. Une tra-

' dition juive, consignée dans le Targum, identifie Mala-

chie avec Esdras : « ...par Malachie. nom par lequel on
désigneEsdras le scribe. » Cf. S. Jérôme, Prol. in Mal.,

• et Jn Mal., in, 7, t. xxv. col. lôil-1512. 1569. —5. Plu-

j
sieurs commentateurs. Rupert. Calmet. Ribera. fltringa,

llengstenberg, Reuss, se sont aussi ralliés à cette opinion.

Voir Trochon, Les petits prophètes, in-8», Paris, 1883.

p. 496; Knabenbauer. In Proph. minores, 1886. t. n,

p. 410; Talmud. Baba Megillah, xv. 1. — Mais elle

est rejetée avec raison par le plus grand nombre des

commentateurs anciens et modernes. — I. Si Esdras

était l'auteur de cette prophétie, on ne voit pas pourquoi

|
il aurait caché son nom. — 2. Tous les noms propres



186. — Malachie et les autres prophètes autour de ta croix,

une fresque attribuée à Giolto. Malochie est le cinquième des prophètes, à gaucho, avec cette prophétie ;

Ecce ego mitto angelu[m] mcu[m[ etprwparabit [viam ante faciem meam]. Mal., m, 1.
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hébreux, Abdias, Osée, etc., ont une signification; par

conséquent 1 1 signification du n< •
t j i Malachie ne peut

être une raison pour n'j voir qu'un symbole, pas plus

que dans les noms d'Abdias et d'Osée. Cf. Trochon, Les

petits prophètes, p. l'.'T ; Driver, Introduction, p. :i."i<i.

— :s. si le iKiiii de Malachie n'est mentionné nulle part

ailleurs dans la Bible, il ne but pas en être surpris,

car d'autres noms sont dans le même cas; et il est le

dernier des prophètes. — 4. Toutes les autres prophé-

ties portant le nom réel de leur auteur, on doit admettre

qu'il en est de même pour le douzième des petits pro-

phètes.

2° L'étymologie du nom, « messager, envoyé, i a

été expliquée de deux manières : les uns pensent que

ce nom est de ceux qui en hébreu sont formés avec le

suffixe t comme radical, tels que : Garmi, I Par., IV,

19; Gaddi,Num.,xiIi, 12; Ezri, lud., vi. II. il ; vin, 32;

1 Par., xxvii, 26; Oxni, Num., \x\i. lti; dans ce cas le

nom signifierait simplement « messager, envoyé

Cf. L. Reinke, Der Prophet Malachi, Giessen, 1856,

p. 187; Olshausen, Lehrbvch der hebr. Sprache, p. 413.

D'autres croient que « Malachie » est une abréviation

de Male'akidh, « messager de Jéhovah : la Bible nous

fournit d'autres exemples de ces abréviations : Zabdi,

Jos., vu, I, 17, 1S; I Par., vm, 19, est écrit Zabdias; I Par.,

XXVII, 27 ; Abi, IV, Reg., xvm, 2. est écrit Abia, II Par.,

xxix, 1 ; Abdi, I Par., vi, 44; II Par., xxix, 12. devient

Abdias, III Reg., XVIII, 3, 5, 6, 7, 16, etc.; l'ri, Exod.,

xxxi, 2, etc., devient Urias, II Reg., XI, 3,9, etc.; c'est

ainsi du reste que durent lire les Septante, puisqu'ils

ont la forme pleine : Ma/x/ia;, au lieu de Maij/i. — La

traduction des Septante, Mal., I, 1 : èv y_t\p: ày-filo-j

a-JToû, a porté certains Pères à désigner le prophète

Malachie par le nom « ange »; ainsi Tertullien. Ado.
Jitd.,5, t. il, col. 608; S. Augustin. De civ. Dei, xx, 25,

t. xli, col. 699; S. Jean Chrysostome, In Heb. Rom.
xiv. t. lxiii, col. 114, mais c'est une pure appellation

honorifique ; « 11 est appelé ange parce que c'est la si-

gnification de son nom, dit saint Cyrille d'Alexandrie,

In Mal., Procem., t. lxxii, col. 272, et comme il a

annoncé à Israël des oracles célestes et inspirés de Dieu,

il peut bien être appelé ange. »

II. ÉPOQUE a laquelle a vécu Malachie. — 1» Mala-
chie est contemporain d'Esdras cl de Néhémie. —
Presque tous les exégètes sont d'accord sur ce point; la

critique interne nous fournit des indices assez concluants:

1. La prophétie de Malachie a été écrite après la capti-

vité, à l'époque où la Judée était une province persane
;

il est en effet question du « gouverneur », péhâh,
Mal., i, 8; cf. II Esd., v, 14; xn, 26; Aggée. i, 1. —
2. Le temple était reconstruit, Mal., 1, 10; ni, 1. — 3. Les
abus, signalés par Malachie : alliances avec les femmes
étrangères, négligence du peuple à payer les dimes,

sont aussi dénoncés par Esdras et Néhémie. I Esd., ix.

2 ;
x. 3, 1644 ; II Esd., x, 30, 32-39; xm, 4-13, 15-17, 23-29.

2° L'époque précise. — Sur ce point il règne beaucoup
d'opinions : certains auteurs pensent que Malachie
écrivit avant l'arrivée d'Esdras en Judée, en 45S avant

J.-C. ; Schegg soutient qu'il prophétisa après le premier
séjour de Néhémie à Jérusalem et la 32e année du roi

Artaxerxès Longue-Main ; d'autres se prononcent pour
l'intervalle entre le premier et le second séjour de
Néhémie à Jérusalem ; enfin d'autres croient qu'il pro-
phétisa quelque temps après Néhémie. Cf. Knabenbauer,
In Fropli. minores, il. p. 413. Nous ne pouvons qu'éta-

blir la date qui parait la plus probable : 1. Comme nous
l'avons déjà remarqué, Malachie prophétisa à une époque
où le temple était construit, et le culte fonctionnait

régulièrement. Mal., i. 7-IU: n. 12-13: m 1. 10. —
2. Malachie semble avoir prophétisé en l'absence de
Néhémie : en effet, on voit, Mal., I, S, qu'on offrait

des dimes au gouverneur: or. Néhémie, pendant douze
ans, ne mangea pas les dimes dues au gouverneur;

Il Esd., v. 14-15; bien plus lui-même fit beaucoup do
largesses au peuple: v. I*; donc Mal.. 1.8. ne lise pas
Néhémie, mais un autre gouverneur établi par les

Perses; de plus, on s'explique qu'en l'absence de
Néhémie, il ait pu s'introduire les abus signalés par
Malachie; enfin après son second retour à Jérusalem,
Néhémie,comme nous l'avons déjà vu. reprend les mêmes
abus que Malachie. Ces inductions nous conduisent à

conclure que Malachie prophétisa après la 32' année
d'Artaxerxès Longue-Main, alors que Néhémie se trou-

vait à la cour du roi des Perses : « L'auteur a vécu à une
époque où il n'était plus nécessaire de prémunir les es-

prits faibles contre les séductions du polythéisme. 11 est

encore question d'égarements moraux, mais la princi-

pale préoccupation du prophète, ce sont les transgressions

relatives a la partie plus ou moins matérielle de la loi

mosaïque, nous dirions volontiers les délits politiques.

L'organisation de la hiérarchie, le paiement des rede-

vances, l'observation régulière des rites, et la séparation

plus stricte d'avec l'étranger, étaient devenus la 1

l'ordre des choses établi dès avant la fin du premier
siècle après la restauration du Temple. Car c'est bien à

cette époque que nous devons rapporter la composition

de cet opuscule. Il n'y a pas de doute : le Temple dont

Aggée et Zacharie avaient poussé les travaux, existai!

maintenant, et son culte est censé fonctionner réguliè-

rement. La loi était connue et promulguée, car il \ • -t

fait allusion en plusieurs endroits. Mais le peuple.

pauvre et découragé, parce que les promesses dont on
l'avait nourri ne s'étaient pas accomplies, se montrait

exact à remplir ses devoirs religieux, qui... consistaient...

à entretenir la caste sacerdotale, à laquelle, si nous ne
nous trompons fort, notre anonyme appartenait lui-même.
On est surtout frappé de l'identité des plaintes consi-

gnées dans son écrit au sujet des dimes et des mariages
mixtes, avec celles que formule, avec non moins
d'énergie, le gouverneur Néhémie dans ses mémoires...

Ces différentes données nous portent à placer la rédac-

tion du livre après la promulgation de la loi par Esdras.

et avant le dernier séjour de Néhémie à Jérusalem. Un
pourrait même faire valoir en laveur de cette hypothèse

la circonstance que l'auteur parle d'un gouverneur, de
manière que ce que Néhémie dit de lui-même, semble
prouver qu'il s'agit de quelqu'un d'autre. » Reuss. Les

prophètes, t. n, p. 382-383.

III. Malachie dans la légende. — L'Écriture ne nous
apprend rien sur la vie de Malachie en dehors de sa

prophétie. La légende a essayé de suppléer à celte

lacune. Le Pseudo-Épiphane, De vit. prophet.. 22,

t. xliii, col. 412-413, dit que Malachie était de la tribu de

Zabulon et qu'il naquit dans le territoire de cette tribu,

après la captivité de Bahylone, à Sopha (Soîî, d'après

d'autres manuscrits, ~u>/î et Toyï, col. 419). Il était

d'une grande beauté et se fit aimer du peuple par la

douceur de ses manières. Il mourut jeune et fut enterré

dans le tombeau de ses ancêtres. Tous ces détails sont

de pures inventions. Le martyrologe mentionne la fête

de saint Malachie au 14 janvier. V. Ermoni.

2. MALACHIE (LE LIVRE DE). —I. DIVISION ET ANA-

LYSE. — On a proposé diverses divisions. Cf. Trochon,

Les petits prophètes, p. 499. On peut le partager en
trois sections : 1° Première section, i. 2-n, 9. Cette sec-

tion nous représente Dieu comme un Père plein d'amour
et comme le gouverneur de son peuple: comme les

Juifs accusent Dieu de ne pas les aimer, Dieu leur ré-

pond et leur rappelle ce qu'il a fait pour eux en

rant Jacob i Esau. i. 2-5; il accuse les prêtres de négli-

ger le culte divin, \. 4-9. et annonce un sacrifice plus

pur et universel, v. 10-11 ; nouvelles accusations contre

les prêtres, i. 12-11, 2. Dieu parle de l'alliance faite avec

Lé\i et en indique la nature et les caractères. Il, 3-7: le

prophète montre comment les prêtres ont rompu cette
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Blliance, f. 8-9. -2" Seconde section, n, 10 16. Cette

section représente Dieu comme le Dieu suprême el

ii ii i< 1

1

i comme le Père d'Israël : il blâme le peuple à

cause de sa facilité à contracter des alliai s avec des

Femmes étrangères, \. 10-12, et à recourir au divorce,

\. 13-16. 3° Troisième section, u, 17-iv. Cette section

représente Dieu ci ne le juge équitable el définitif de

tous 1rs hommes : les Juifs accusent Dieu d'injustice,

il, 17; le prophète prédit l'avènement du Messie, m,
l-i; il punira 1rs Juifs et principalement les Lévites,

x. .Vti; le prophète blâme ceux qui fraudent les dimes
et 1rs offrandes sacrées, x. 7-12; il reprend les Juifs

(|iii se plaignent que Dieu ne punisse pas les méchants,

v. 13-15, et annonce que la justice divine séparera les

bons des méchants, m, Mi-iv, 3; il les exhorte à obser-

ver la loi de Moïse, x. 1, et annonce la venue d'Élie et

le jour terrible du Seigneur, y. 5-6.

II. Authenticité et CANONICITÉ. — 1° Il n'y a aucune
raison de refuser à Malaehie la composition de la pro-

phétie qui porte son nom; et l'authenticité n'en a jamais

été sérieusement contestée. — 2° La canonicité en est

prouvée : I. Par la tradition juive : a) le livre de Mala-

ehie a été traduit par les Septante; b) l'Apocryphe IVEsd.,

I, 40, range Malaehie au nombre des prophètes; c) ce

livre a toujours fait partie du canon juif. — 2. Par les

citations du Nouveau Testament; Matth., xi, 10; xvn;

10-11; Marc., I, 2; ix, 10; Luc, I, 17; vu, 27; Rom., IX,

13. — 3. Par la tradition chrétienne. Voir Canon, t. n,

col. 1 44-168.

III. Style et langue. — Le style de Malaehie est

clair, simple et concis, quoiqu'il n'ait point l'élévation

et l'enthousiasme des grands prophètes, d'un Isaïe ou
d'un Jérémie. La langue est aussi assez pure et soignée,

vu l'époque où écrit le prophète; on trouve cependant

dans ce livre un certain nombre de mots et de formes

particulières; en voici la liste: 1,1, tanôp, pour tanim,
« dragons; » i, 4, rusas, « appauvris; » I, 5, la combi-

naison mê'al le, « de dessus le; » i, 10, 11, 13; u, 13;

ni, 4, minhdli, signification toute spéciale; i, 12; gâ'al

dans le sens de « souiller » ; ibid., nib, « fruit, » « re-

venu; » i, 14, moshat, « corrompu; » n, 9, kefi 'âSér,

« comme qui; » n, 11, bat 'êl nêkdr, « fille d'un dieu

étranger; » n, 12, 'êr ve-'onéh,«. vigilant et répondant; »

H, 14, 'êiét berît, « femme de l'alliance; » il, 16, le

participe irrégulier, iànë , « haïssant; » m, 1, male'ak

berî(, « messager de l'alliance » ; m, 2, bôrit, « po-

tasse ; » m, 5, 'ôSqê sekar, « oppressions du salaire ; »

m, 8, qâba', « ravir; » m, 10, l'expression 'ad-beli-dày

,

« jusqu'à l'abondance; » m, 14, qedôrannît, « obscuré-

ment; » m, 19, SoréS ve-ânâf, « racine et branche; »

ni, 21, 'dsas, « piétiner. » Cf. Packard, The book of
Malachi expounded, in-8°, Edimbourg (sans date), p. 4;

Driver, Introduction, 6e édit., p. 358.

IV. Forme littéraire. — La prophétie de Malaehie a

une forme littéraire tout à fait particulière et nouvelle;

c'est une espèce de dialogue entre Dieu et les prêtres

ou le peuple. Ce dialogue se déroule d'une manière
uniforme; on dirait la méthode scolastique : en premier

lieu le prophète établit sommairement, sous forme de

sentence, la vérité qu'il désire inculquer; en second

lieu il se pose des objections ; enfin il énonce de nou-

veau et démontre la proposition originale; voici quelques

exemples de ce procédé : i, 2-3, 6-14; n, 13-14, 17;

ni, 7, 8, 13-18. A. Kohler, Die naciœxilischen Prophe-

ten, iv, Mateachi, Leipzig, 1865, a bien caractérisé cette

méthode : « Au lieu d'un développement littéraire du

sujet, usuel aux plus anciens prophètes, Malaehie em-
ploie une exposition dialectique, par demandes et ré-

ponses. Nous avous ici les premières traces de cette

méthode d'exposition, qui finit par prévaloir dans les

écoles qui surgirent à cette époque. »

V. Le texte. — Le texte original est l'hébreu, un

hébreu assez pur, comme nous l'avons déjà vu. C'est

DICT. DE LA BIBLE

un des mieux conservés de l'Ancien Testament. Le peu
de variantes qu'on rencontre dans les divers manuscrits

est sans importance. Les différences qu'on remarque
dans les anciennes versions proviei pt de la variété

de ponctuation des ne 1 s nmis hébreu*, l.e teste

hébreu n'a que trois chapitresjles Septante, la Peschito
el la Vulgate en mil quatre; ces versions commencent
un nouveau chapitre avec in, I'.', de l'hébreu. Le livre

de Malaehie se trouve dans toutes les versions impor-
tantes.

VI. Prophéties messianiques. — Le livre de Mala-
ehie contient deux prophéties messianiques : — 1° Pro-
phétie eucharistique, i, 10-11 : Voici la traduction de
ce passage :

Je ne prends en vous aucune complaisance,

Dit le Seigneur des armées;
Je ne recevrai point d'oblations de votre main,
Mais du Levant jusqu'au Couchant
Mon nom est grand parmi les Gentils;

En tout lieu on me fait des sacrifices,

Et l'on offre à mon nom une oblation pure,

Parce que mon nom est grand parmi les Gentils,

Dit le Seigneur Dieu des i

Cette prophétie annonce deux choses : 1. l'abolition

des sacrifices de la loi ancienne; 2. l'institution d'un
sacrifice nouveau. Ce sacrifice nouveau ne peut être que
l'Eucharistie : a) Le mot ruinhah, « oblation, » qui

désigne dans l'ancienne loi les offrandes de grains, de

farine, de pain et de vin, est le plus propre à désigner

le pain et le vin eucharistiques. — b) Cette oblation est

pure; or dans l'Eucharistie la victime est Notre-Seigneur

Jésus-Christ qui est la sainteté même. — c) Cette obla-

tion sera universelle : le sacrifice eucharistique est

offert partout où existe l'Église; il est donc catholique

comme l'Église elle-même. — 2° Prophétie de la venue
du Messie, ni, 1-4; iv, 1-5. — Ces deux passages visent

le même événement; ils annoncent la venue du Messie

et de son précurseur, Jean-Baptiste.

VII. Bibliographie. — Outre les ouvrages cités,

cf. S. Éphrem, Opéra, t. v, p. 312; S. Cyrille d'Alexan-

drie, In Malach., t. lxxii, col. 276-364; Théodoret de

Cyr, In Malach., t. lxxxi, col. 1986-1988; sur la pro-

phétie de Malaehie en particulier, S. Augustin, De civ.

Dei, xvin, xxxvi, 3, t. xli, col. 594; S.Jean Damascène,

De Fide orthod., iv, 13, t. xciv, col. 1149-1152; Reinke,

Commentai; in-8", Giessen, 1856; 'T. T. Perowne, danr

la Cambridge Bible for schools, 1890.

V. Ermoni.

MALADE(hébreu : davvdy ; Septante et Nouveau Tes-

tament : appaxrToç, ôffOev^ç, àuDcvaiv ; Vulgate : seger,

segrotus, in/irmus), celui qui est atteint de maladie. —
La Sainte Écriture fait mention spéciale des malades

suivants : Jacob, malade de vieillesse, Gen., xlix, 1
;

un jeune Égyptien, malade de faim. I Reg., xxx, 13;

Amnon, malade seulement par simulation, II Reg.,

XIII, 6; Abia, le jeune fils de Jéroboam, dont le prophète

Ahias perdit la mort, III Reg., xiv, 1, 12; Asa, roi

d'Israël, atteint de podagre, II Par., xvi, 12; le fils de

la veuve de Sarepta, atteint de langueur et d'anémie,

III Reg., xvn, 17; Joram, roi de Juda, atteint d'une

horrible dysenterie dont il meurt, II Par., xxi, 19;

Ochozias, roi d'Israël, malade à la suite d'une chute,

IV Reg., 1,2; Naaman, atteint de la lèpre, dont ensuite

hérite Giézi, IV Reg., V, 1, 27; Bénadad, roi de Syrie,

dont Elisée annonce la guérison, IV Reg., vin, 7; Joram,

roi d'Israël, malade à Jezraël, IV Reg., vin, 29; ix, 16;

Elisée, atteint de la maladie dont il doit mourir, IV Reg.,

xm, 14; Ézéchias, roi de Juda, dont Isaïe prédit la gué-

rison, IV Reg., xx, 1; II Par., xxxii, 24; Is., xxxvm, 1;

Daniel, malade durant plusieurs jours, Dan., vm, 27;

Antiochus. terriblement malade de l'helminthiase à

laquelle il succombe, II Mach., ix, 7-21; dans le Nou-
veau Testament, le lils de l'officier de Capharnaùm,

IV. 20
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Joa., iv, 46; la femme courbée depuis diz-huil ans. Luc,

xiii. Il; le paralytique de Béthesda, Joa., v, 2; Lazare,

(|iii moiirl de sa maladie et que le Sauveur ressuscite,

joa., xi, 2, i li boiteux de la perle du Temple, que

sain! Pierre guérit, Ait., in, 2, 7;Tabitha, qui meurl

Jadie i Joppé et i laquelle le même apôtre rend

la vie, Act., IX, 37, II); le huileux de l.xstres. guéri par

saint Paul, Act., xiv.7, 9; saint Paul lui-même malade

au cours de ses prédications, I Cor., n, 3; (lai., iv, 13;

son disciple Timothée, souvent malade, i Iïm.,y,23,eti

Voir Guérison, t. m, col. 300, Maladie, et les articles

sur les différentes maladies. II. Lesëtre.

MALADIE (hébreu : devây, hôlî, madvéh, mahaléh,

mahàlutjijim , tahàlu'im; Septante : àppwirn'a, paXsxia,

vôooç, ô8ûvïi; Vulgate : segrotatio, infirmitas (jamais

morbus); maladie mortelle : mâvéf, Gàva-roç, cf. Apoc,

vi, 8; xviii, 8, mors; tomber malade ou être malade :

luild', hâlâh, mdras, 'ânai; àfâwircltù, Èvoyleéuai, u.a).a-

xiXio; xgrotare, infirmari. Les écrivains du Nouveau

Testament affectent l'emploi presque exclusif des mots

àuOêvsia, infirmitas, katvjla, infirmari, kaievâv,infir-

ntus), altération de la santé, soit par des désordres

transitoires dans l'organisme, soit par des inlirmités

permanentes.

I. La maladie chez les Hébreux. — 1° Le climat de

la Palestine est généralement très salulire; aussi les

maladies étaient-elles assez rares et de courte durée chez

les anciens habitants. Tacite. Bist., v, 5, témoigne de la

bonne santé dont jouissaient les Juifs. Les maladies

avaient pour eux le caractère de châtiment providentiel;

car le Seigneur avait déclaré qu'il punirait leur infidé-

lité par la consomption ou phtisie, Sahéféf, la fièvre,

qaddahat, Lev., xxvi, 16, l'inflammation, dalléqét, la

chaleur brûlante, harhur, le dessèchement, horcb, Deut.,

xxvm, 22, l'ulcère de l'Egypte, Se/tin misraïm, sorte de

maladie éruptive, les hémorroïdes, ôfalim, une espèce

de lèpre, gdrdb, la gale, hâre's, Deut., xxvm, 27, l'ulcère,

sehîn, aux genoux et aux jambes, Deut., xxvm, 35, enlin

les maladies d'Egypte, madvéh misraïm, et toutes sortes

de maux qui ne sont pas énumérés en détail. Deut.,

xxvm, 60, 61; cf. vu, 15; Exod., xxm, 25. Ces maladies

d'Egypte sont celles dont Dieu a frappé les Égyptiens au

moment du dépari des Hébreux, Exod., xv, 26, et en

général toutes celles qui étaient endémiques sur les

bords du Nil. Les Égyptiens, il est vrai, avaient un pavs

très sain et se vantaient même d'être « les mieux por-

tants de tous les mortels ». Ils soutiraient néanmoins

d'un bon nombre de maladies qui travaillent encore leurs

descendants, « les ophtalmies, les incommodités de l'es-

tomac, du ventre et de la vessie, les vers intestinaux,

les varices, les ulcères aux jambes, le bouton du Nil

(maladie cutanée parasitaire), et enlin la « maladie divine

« mortelle », le divinus morbus des Latins, l'épilepsie.

L'anémie, qui ronge un quart au moins de la population

actuelle, n'était pas moins répandue qu'aujourd'hui, s'il

faut en juger par le nombre des remèdes que les méde-
cins employaient contre l'hématurie qui en est la cause

principale. » .Maspero, Histoire ancienne des peuples de
l'Orient classique, Paris, t. i, 1895, p. 215, 217. - 2" En
évoquant ainsi les maladies comme châtiments de l'in-

fidélité de son peuple, Moïse ne faisait qu'imiter l'exem-

ple donné, longtemps avant lui, par le roi babylonien

Hammourabi. A la lin de son code de lois, celui-ci appelle

toutes sortes de malédictions sur celui de ses succes-

seurs qui ne tiendrait pas compte de ses ordonnances.

Il le menace, entre autres calamités, d' « une maladie

grave, une peste mauvaise, une plaie dangereuse qu'on

ne puisse guérir, dont le médecin ignore la nature, qu'on

ne puisse calmer par un bandage, d'une morsure de

mort, qui ne puisse être arrachée de ses membres ».

Un roi kassite du XIIe siècle avant J.-C. menace de même
sorte celui qui démolira sa stèle : « Que Gula... lui fasse

gagner une maladie incurable! Qu'il répande le san;: et

la lymphe comme l'ean! i <'.(. Scheil, Textes élan

sémitiques, Il sér., Paris. 1802, p. 130, 164. — 3" Les
menaces proférées contre les Israélites infidèles eurent

souvent lieu d'être exécutées. Aussi est-il assez fréqui m-
menl question de maladies dans la Sainte !

i
de châtiment qui leur ('tait attribué dans beau-

coup de cas est confirmé par Notre-Seigneur lui-m
quand il dit au paralytique de Béthesda : » Ne

p
plus, de peur qu'il ne t'arrive pire. » Joa., v, 14, Saint

Paul assigne comme cause à certaines maladies des

chrétiens de son temps la mauvaise réception de la

sainte eucharistie. I Cor., xi, 30. D'autre part, Dieu

avait promis de punir l'iniquité des pères sur les enfants,

jusqu'à la troisième et la quatrième génération. Deut.,

v, 9. C'est ce qui fait que les di iyant l'aveuglc-

né, demandent à Notre-Seigneur si sa cécité a. pour cause

les péchés de ses parents ou les siens. Joa., ix, 2. Elle

pourrait avoir pour cause les péchés des parents; quant

aux péchés de l'aveugle avanl sa naissance, les Juifs en

fondaient la possibilité sur la lutte d'Lsaïi et île Jacob au

sein de leur mère, Gen., xxv, 22; Ose., xn. ;i, lutte qui

ne pouvait impliquer aucune responsabilité m
Notre-Seigneur enseigne à ses apôtres que la maladie
ou l'infirmité peuvent visiter quelqu'un pour une tout

autre cause que ses péchés ou ceux de ses parents. Joa.,

IX. 3 ; xi, 4.

11. Maladies or infirmités mentionnées dans i.a Bible.

— Bégayement, infirmité du bègue, hébreu : 'illêg; Sep-

tante : t|reAXf'a>v ; Vulgate : balbus. Is., xxxn, 4. Voir

t. i, col. 1550.

Cécité, infirmité de l'aveugle, hébreu : 'ivvêr; Sep-
tante : ïvi?)<i; : Vulgate : csecus. Exod., iv, 11 ; Gen., XIX,

11, etc. Voir t. i, col. 1289.

Choléra*, dans le sens de colique, Septante : /o).épa;

Vulgate : choiera. Eccli., xxxi, 23; xxxvn, 33. Voir t. n,

col. 715.

Claudication, infirmité du boiteux, pissêah, -/«'/or,

clauàus. Voir Boiteux, t. i, col. 1842.

Coups et blessures, voir Mutilation. Lev., xxi. 19,

etc. Voir t. i, col. 1842.

Dessèchement d'un membre. Matth., xn, 10; Marc,
m, 1; Luc, vi, 6. Voir Main cl Paralysie.

Dysenterie, Luc. : Suffevrepîov ; Vulgate : dysenteria.

II Par., xxi, 14-19; Act., xxvm, 8. Voir t. n, col. 1517.

Éléphantiasis, Job. II, 7; Deut., xxvm, 27. Voir t. u,

col. 1662.

Ëpilepsie. mal des lunatiques, ffcAYjv.aÇopivoi, lunatici.

Matth., iv, 24; xvii, 14. Voir Lunatique, col. 417.

Fièvre, hébreu : qaddahat, dalléqét, harhur; Sep-
tante : nupEtéc, pïyoc, spôOiouô;; Vulgate : ardor, febris.

Deut., xxvm, 22, etc. Voir t. il, col. 2234.

Flux, hébreu : zàb ; Septante : puai;; Vulgate : fu.rus

seminis, nom générique de désordres aflectant les or-

ganes de la génération, gonorrhée. spermatorrhée, blen-

norrhée, etc. Lev., xv, 3. Voir Impureté légale, t. m,
col. 857.

Folie, hébreu : iiggd'ôn; Septante : icapanXig^ia, -apz-

9p6vT)ui;; Vulgate : amentia. Deut., xxvm, 28; Zach.,

XII, 4. Voir t. il, col. 2301.

Gale, hébreu : gâràb, hères, Septante : i}iwpa àyp:»,

y.vr^r, ; Vulgate : scabics, prurigo. Lev., xxi, 20; Deut.,

xxvm, 27. Voir t. m, col. 82.

Gangrène, grec : yâYYpa'-'a ; Vulgate : cancer. II Tim.,

n, 17. Voir t. m, col. 105.

Helminthiase, maladie veriniculaire. Voir t. m, col.

583.

Hémorroïdes, hébreu : 'ofalim, tehorim. Deut., xxvm,
27; I Reg., v, 6. Voir t. m, col. 587. et Ofalim.

Hernie, infirmité' du merôah'ésék, jjiôvopyiç, hernio-

sus. Lev., xxi, 20. Voir t. ni. col. 637.

Hydropisie. maladie de l'&Spiamxéc, hydropicus. Luc,
xiv. -2. Voir t. m, col. 7S0.

i,
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Impétigo, hébreu: nétéq,yalléfét .-Septante :8paû<7(ia,

ïir/i^; Vulgate : impétigo. Lev., xiii, 30; xxi, 20; xxn,

89, Voir t. m. col. 844.
'

Insolation, iv Reg., iv, 18-30; Judith, vm. S; Jon.,

iv. 8. V..ir t. m. col. 885.

Jaunisse, hébreu : yêrâqôn : Septante : fxtepo; : Vul-

gate aurugo 1er., \\\. 6. Voir t. m. col. 1146.

Lèpre, hébreu gâi db, néféq, fara'at,!ehin ; Septante

Xiitpa : Vulgate : lepra. Lev., xiii, 2; Num,, xn, 10, etc.

Voir col. 175.

Lunatiques (Maladie des), épilepsie. Voir col. 117.

Lycanthropie, espèce particulière de folie. Voir t. n,

col. 8301, 3».

Mutilation, voir Eunuque, t. il, col. 2044; Incision,

t. m, col. 868; Mutilation.

Mutisme, infirmité du muet, 'illêtn, \Lofi\i\ot, ti&a-

xcofoc, xwçtiç : Vulgate : mutus. Is., XXXV, 6; Matth.,

ix, 32. Voir Muet.
Paralysie, mal du paralytique, itaeaXvnxéc, paraly-

ticus. Matth., rv, 2i; vm, 6, etc. Voir Paralysie.

Peste, hébreu : débér, mâvéf, qotéb, réSéf; Septante :

6ivaïoc; Vulgate : pestis, pestilentia. Exod., v, 3; IX, 3;

lient., xxvni, 21, etc. Voir Peste.

Plaie ou blessure, hébreu : dakkê', mahas, makkâh,
pesa'; Septante : TpaO|xa, K\r

l ~frl
, crjvTpt|j.u.a; Vulgate :

plaga, vulmis. Is., i, 6, etc. Voir Plaie.

Podagre, maladie qui a son siège dans les pieds. III

Reg., xv. -2:i. Voir Podagre.
Possession, comportant des maladies causées ou ag-

gravi es par la présence du démon. Voir DÉMONIAQUES,
t. n, col. 1374.

Surdité, infirmité du sourd, hêrês, xwjô;, surdus.

Exod., iv. 11. etc. Voir Soerd.

Teigne, hébreu : nèlèq, saffaltat ; Septante LJeaCwa ;

Vulgate : postula, macula. Lev., xm, 2, 30737. etc.

Voir Teigne.

Ulcère, hébreu : Sehin; Septante : ê).xo;; Vulgate :ul-

cus, Exod., ix, 9, 11; Lev.,xm, 18-20, etc. Voir Ulcère.

III. Devoirs imposés a l'occasion de la maladie. —
11 est recommandé de recourir à Dieu par la prière dans
la maladie. Eccl., xxxvm, 9. Dieu vient particulièrement

en aide au malade qui a eu le souci des pauvres.

Ps. xli (xi.). 4. C'est un devoir de visiter les malades.

Eccli., vu, 39, et Notre-Seigneur, au jour du jugement,
regardera ces visites comme faites à lui-même en per-

sonne. Matth., xxv, 36-ii. Quand un chrétien est malade,

il faut appeler les prêtres de l'Église pour qu'ils l'oignent

d'huile et prient sur lui. Jacob., v, li. Voir ExtrÉme-
Onction, t. n, col. 2140. — Voir Th. Bartolini, De
morbis biblicis, miscellanea biblica, in-12, Francfort,

1672, 1705, et dans Ugolini, t. xxx, p. 1521; R. Mead,
Medica sacra sire de morbis insignioribus qui in Bi-

bliis memorantur, in-12, Amsterdam, 1749; Chr. Rein-

liard, Dibelkrankheiten welche im alten Testamente
vorkommen, Leipzig, 1767; Chr. Ackermann, Erlàute-
rung derjenigen hrankkeilen deren im N. T. Erwâh-
ttung geschicht, Géra, 1784; Jahn, Archœolog. biblic.,

dans le Cursus complet, de Migne, Paris, 1852, col. 936-

046; Th. Shapter, Medica sacra, in-12, Londres, 1834;

.1. P. Trusen, Darstellung der biblitchen Kranklteiten,

in-8". 1843; R. J. Wunderbar, Biblisch-talmudische Me-
.
in-8», Riga, 1850-1860; Frz. Delitzsch, System iet

hen Psyi hologie, Leipzig, 1861, p. 286-306; R. Ben-
nctt, The Diseuses of llte Bible, in-16, Londres, 1887;

J. Berendes, Die Pharmacie bei den alleu Culturvôlker,

2 in-8», Halle, 1891, t. i. p. 82-124; W. Ebstein, Die Mé-
dian im Alten Testament, Stuttgart, 1901, p. 71-161

[Bibliographie, p. 181-184). 11. Lesêtre.

MALALAÎ (hébreu : Milâlai; omis dans les Sep-
tante), un des prêtres qui jouèrent de la trompette lors

de la dédicace des murs de Jérusalem, du temps de
Méhémie. II Esd., xn, 35 (hébreu 36;.

MALALÉEL (hébreu : Mahnlnlc'èt ; Septante :

Ma) <;./', nom d'un patriarche antédiluvien et d'un
I imi lite.

1. malaléel, patriarche antédiluvien, descendant
de Siiii, lils de Calnan el père de Jared. Calnan
l'on omli-.i ;'i lïige do 70 ans et il engondra lui-même
Jared à l'âge de65 ans. Il vécut huit cent quatre-vingt-

quinze ans. ('.en., v, 12-17; I Par., i. 2. Saint Luc, III,

3, le nomme dans la généalogie de Notre-Seigneur.

2. malaléel, père de Saphatia, de la tribu de Juda.

II était l'ancêtre d'Athalas, fils d'Aziam, qui s'établit à

Jérusalem après la captivité de Babylone. Athaïas était

de la famille do Phares, quoique la ponctuation de la

Vulgate latine semble dire le contraire. II Esd., xi, i.

Cf. le texte hébreu et v. 6.

MALASAR (hébreu : hammélsar ; Septante ; '\\j.O-

ffàô). Il est raconté au livre de Daniel, i, 8-20, qu'un per-

sonnage auquel le chef des eunuques de Nabuchodono-
sor avait confié Daniel et ses trois compagnons, permit
aux jeunes Hébreux de ne manger que des légumes et de
ne boire que del'eau. Le texte hébreu désigne ce person-

nage sous le titre de is-sn, Dan., i, 11, 16. La Vulgate

a vu dans ce mot un nom propre, Afalasar; de même
les Septante, éd. de Sixte-Quint : 'A{i£A<ràS. Avant les

découvertes cunéiformes, on essayait d'expliquer ce

mot par le néo-persan .«...J..;, vini princeps, cellarius.

Gesenius, Thésaurus, p. 797. Aujourd'hui on le tient

généralement pour un mot babylonien qui désignait un
fonctionnaire de la cour. Frd. Delitzsch, dans S. Baer,

Daniel, Leipzig. 1882, Prœf.,p.xi, propose de voir dans
l'hébreu hani-mélsar l'assyrien massant, «le gardien,

le préfet, » que Fauteur de Daniel a fait précéder de
l'article. Dans la tablette K. 8669, ana rnasarti nazâzu
semble s'entendre, en effet, du service de la table royale.

Cf. Mittlieilungen der Vorderas. Gesetlschaft, 1898,

p. 252, lig. 17; p. 25i. lig. 11 et 20. La présence de la

lettre l dans l'hébreu s'expliquerait comme celle du X

dans le grec p<xX<ra|iov, de la racine sémitique Dta.

J. Halévy (communication verbale) croit que le texte mas-
sorétique contient la transcription exacte des consonnes
du mot assyrien et que la lettre n n'est pas ici l'article

hébreu, mais qu'elle répond à l'aspirée douce, ', babylo-

nienne. Ham-mélsar serait Aoncaruclu fini, « l'homme
élevé en dignité. » Cette opinion a pour elle le grec

'A[ie).<TàS, très probablement pour 'ApeXaâp, car le i, r, a

pu très facilement se changer en ~, d, sous la plume du
copiste du texte hébreu correspondant. Mais si les ex-

pressions dedaianu fini, a le grand juge, » de sukkalht

fini, « le grand envoyé, » etc., se rencontrent fréquem-

ment dans les textes babyloniens ou assyriens, il n'en

est pas de même encore, à ma connaissance, pour
amêlu fini, comme désignation d'une (onction spéciale.

Il faudrait donc traduire Dan., I, 11 ; « Daniel dit oit

grand à qui le chef des eunuques avait confié, etc., » et

i, 16 ; « Le grand emportait les mets et le vin, etc. »

Enfin .Marti, Das Buch Daniel, Tùbingue, 1901, p. 5,

remarque à la suite de Cheyne que dans certains ma-
nuscrits des Septante, on lit un texte tout différent.

Dan., î, 11 ; 'Aë'.ETÔfî -.û, àva8erx8évri àp^teuvoOx<j> '-~'-

-j,i Ajv.v, etc. Voir iswete, The OUI Testament in Greeh
according to the Hepluagint, Cambridge, 1894. Cette

leçon supposerait un original dans lequel au lieu des

mots bN>:i-'r; otonen -•- nan ---s —i-z-, on aurait lu

un nom propre (Abiesdri ou plutôt, d'après Cheyne,

Bêllazzar, dans son Eneyclopàdia biblica, t. m, 1902,

col. 3019), suivi do -s':— r -:; --.-s Q»onDii -.-, (Abies-

dri (ou Bélsazzar), le chef des eunuques qui avait été

préposé sur Daniel, etc. «Cette correction est complète-

ment arbitraire. F. Martin.
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MALCHUS (grec: M i>yo;), serviteur (5oO).o:)du grand-

prêtre Caîphe qui se rendit au jardin des Olive:

ceux qui allaient arrêter Notre-Seigneur. Comme il se

distinguait sans doute parmi les plus ardents contre

le Suiveur, sainl Pierre voulut le frapper de son épée,

mais il lui coupa seulement l'oreille droite. Jésus guéril

aussitôt sa blessure. Les quatre évangélistes ont raconté

Cet épisode, Matth., XXVI, 51; Marc, xiv, 47: Luc.. XXII,

50-51, mais saint Jean, xvm, 10, est le seul qui nous ait

conservé le nom de Malchus et qui nous apprenne que

l'apôtre qui l'avait blessé était Pierre. Saint Matthieu,

saint .Marc et saint Jean ne mentionnent pas la guérison

de la blessure, mais saint Luc, qui note avec soin les

détails qui l'intéressaient comme médecin, marque que
Jésus guérit le serviteur du grand-prètre en lui touchant

l'oreille (à'|<i[jLevo? xoO Ûjti'ovi), d'où l'on peut conclure

qu'elle n'avait pas été coupée complètement. Malchus
avait un de ses parents qui était comme lui au service

du grand-prètre et ce fut ce parent qui demanda à Pierre.

dans la cour de Caîphe : « Xe t'ai-je pas vu dans le

jardin (des Olives) avec lui (Jésus)? » et l'apotre renia

alors son Maître. ,Ioa., xvm, 26-27. — Le nom de Malchus,

dérivé de mélék, « roi. •> est sans doute le même nom
que Mallùk (Vulgate : Maloch et Melluch), que nous

lisons I Par., vi, 29 (Yulgale, 44); I Esd., x. 32; II Esd.,

x, 4, 27; xn, 2. Il devint assez commun parmi les Grecs,

mais il était donné' spécialement à des personnes d'ori-

gine orientale. Voir \V. Pape, Wôrterbuch der griechi-

schen Eigennamen, 3e édit., 1863-1870, t. Il, p. 850.

MALDER Jean, théologien catholique, né à Lewes-
Saint-Pierre, près de Bruxelles, le li août 1503, mort à

Anvers, le 21 octobre 1633. Il fit ses études à Douai et

à Louvain, et en 1586 obtint dans cette dernière ville

une chaire de philosophie. En 1594, il se fit recevoir

docteur en théologie, obtenait ensuite la chaire de

théologie scholastique et devenait chanoine de Saint-

Pierre. Il fut choisi pour être supérieur du séminaire

en 1598, et en 1611 il était élu évéque d'Anvers. On a

de lui Commentarius in Canlica Canticorum, in-8»,

Anvers, 1628. — Voir Valère André, Bibliotheca Bel-

gica (1643), p. 531; Paquot, Mémoires pour servir

à l'histoire littéraire des Pays-Bas (1766), t. VII,

p. 18: riupin, Table des auteurs du XVII* siècle (1719),

col. 1758. B. Heurtebize.

M ALDON ADO ou MALDONAT Jean, né en 1534

à Casas de la Reina (Estramadure), mort à Rome le

5 janvier 1583. Il enseignait depuis quelque temps à

Salamanque, lorsque Dieu l'appela à la vie religieuse.

Reçu au noviciat de la Compagnie de Jésus à Rome, le

10 août 1562, il fut envoyé l'année suivante à Paris, où
il professa avec grand éclat la philosophie et la théologie.

En quittant la France il se rendit en Lorraine pour y
visiter les maisons de son ordre. Rappelé à Rome par

Grégoire XIII, afin de travaillera l'édition de la Bible

grecque des Septante, il mourut dans cette ville peu
après son retour. Il nous reste de Maldonat sur

l'Écriture Sainte trois ouvrages considérables, dont de
nombreuses éditions en France, en Allemagne et en
Italie attestent le succès: 1° Joannis Mcildonati Soc.Jes.
tlieologi Commentarii in quatuor Eiangelistas, Pont-à-

Mousson, 1596; Venise, 1597, 1606; Lvon, 1598 et 1615;

Brescia, .1598; Mayence, 1602, 1622. 1374; Paris, 1617.

1621, etc.; 2° Commentarii in projthetas IV, Jere-

miam, Ezechielem, Baruch et Danieletn, Lyon, 1609;

Paris, 1610; Tournon. 1611; Mayence, 1611; Bruxelles,

1636. — Le commentaire sur Ézéchiel a été inséré dans
le Cursus Script. Sac. de Migne, t. xix, col. 645-1016;
3> Commentarii in prxcipuos Sacrœ Scripturœ libres

Veteris Testamenti, in-f°, Paris, 1643. La bibliothèque

de l'école Sainte-Geneviève, à Paris, possède une courte

dissertation inédite De Scriptuix auUiorilale, due à la

plume du savant religieux. — Voir p. Prat, Maldonat et

l'Université de Paris, in-8°, Paris, 1866.

I'. BUARD.
MALE (hébreu :zdkdr, zâkûr; Septante: £pei)v,âpatvt-

xoç; Vulgate : nias, masculut
; quelquefois:

gébér, iv^p, inr), individu appartenant au sexe masculin.
Le mot est employé à propos cbs hommes et de. animaux.

I. Les iiommi s. — 1
• Quand Dieu créa l'homme i il les

créa mâle et femelle ». Gen., i. 27; v, 2. Le passage du
singulier collectif 'o(6, « lui, i l'hommi au pluriel

« eux, » les deux premiers êtres humains, montre très

nettement que les deux sexes ne son) pas réunis dans
le même individu, mais appartiennent chacun à un indi-

\idu différent. Cf. Matth., MX, 4 ; Marc, x, fi. Du récit de
i,i création d'Adam et i 'le celui de' leur dé-

Dieu, résulte l'idée, très accentuée chez les

Hébreux, île lu supériorité de l'homme sur la femme. —
J Le mile n'enfante pas, Jer., xxx.fi. mais la femme
recherche l'homme. Jer., xxxi, 22; Eccli.. xxxvi. 2'!.

•lob. ni. :!, .1 Jérémie, xx. 15, en parlant île leur propre

naissance, maudissent le jour où il a été dit : In mâle
est né. La femme de l'Apocalypse, xn. 5. 13. enfante un
mâle; c'est la figure de l'Église qui enfante soit le chré-

tien, soit un peuple à la foi. — Après la naissance d'un
enfant mâle la mère reste impure pendant quarante jours

;

après la naissance d'une fille, l'impureté dure le double
de temps. Lev., XII, 2-5. — La sodomie, ou commerce cri-

minel entre rnàles, est sévèrement prohibée. Lev.. xvm.
22; xx, 13; Rom., i, 27 ; I Cor., vi, 10; I Tim., I, 10.

Il est également défendu aux hommes de prendre des

habits de femme et réciproquement. Deut., xxn, 5. —
3» C'est à tous les rnàles sans exception qu'est imposée
la circoncision. Gen., xvii, 4, 10, 12, 23; xxxiv. 15, 22,

24; Exod., xn, 48. — 4» Dans les dénombrements, ce
sont surtout les mâles dont il est tenu compte. Xuin.. i.

2, 20, 22 ; m, 15, 22, 28. 34, 39, 40, 43 : xxvi. 62 : I Esd..

vm, 3-14, etc. — 5° Les mâles sont les victimes prin-

cipales des exterminations. Le pharaon ordonne de faire

périr les enfants mâles des Hébreux. Exod.. i. 16, 22.

Tous les Israélites mâles, sortis d'Egypte, à l'exception

de deux, trouvent la mort au désert. Jos., v, 4. Ton- li s

mâles de la ville habitée par Sichem, fils d'Hémor, Gen.,

xxxiv, 25, tous ceux des Madianites. Nom., xxxi. 7, 17.

de Jabès en Galaad, Jud.. xxi. 11, de lldumée, III Reg.,

xi, 15. de Bosor. de Maspha, d'Éphron. I Mach., v, 28, 35.

51, sont passés au fil de l'épée. Les Israélites avaient

ordre de tuer tous les mâles du pays de Chanaan. Deut.,

xx, 13. — 6° Au point de vue religieux, les mâles ont aussi

une situation particulière, par rapport aux droits et aux
devoirs. Les rnàles premiers-nés appartiennent au Sei-

gneur et doivent être rachetés. Exod.. xm, 12, 15 : xxxiv.

19; Deut., XV, 19; Luc, n, 23. Voir Premier-né. Tous
les mâles d'Israël ont à se présenter trois fois l'an au
sanctuaire, à l'époque des grandes fêtes. Exod., XXIII,

17; xxxiv, 23; Deut.. XVI, 16. Les mâles de race sacer-

dotale peuvent seuls manger les victimes des sacrifices

d'expiation. Lev., vi. 18. 29; vu, 6: Xum., xviir, 10;

II Par., xxxj, 19. Enfin, pour se racheter d'un vœu. tout

mâle doit payer, d'un mois à cinq ans : cinq sicles d'ar-

gent ; de cinq ans à vingt : vingt sicles : de vingt ans

à soixante : cinquante sicles; au delà de soixante :

quinze sicles. Les femmes se rachètent pour une somme
qui n'atteint que la moitié ou les trois cinquièmes des

précédentes. Lev.. XXVII, 3-7.

IL Les animaix. — 1» Le premier-né des animaux
appartient au Seigneur et doit lui être immolé. Exod.. xm,
12, 15 ; xxxiv, 19. — 2° L'animal offert pour le sacrifice

d'action de grâces peut être indifféremment mâle ou
femelle. Lev., m. 1, 6. Pour l'holocauste, les animaux
mâles sont seuls admis. Lev.. i. 3, 10 : xxn. 19. Malachie,

I. 14, reproche aux Israélites de son temps la transgres-

sion de cette loi. — 3» La victime pascale ne pouvait

être qu'un mâle. Exod., xn, 5. H. Lesétre.
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MALÉDICTION, MAUDIRE, le contraire de Béné-

diction, Bénir, voir t. i, col. 1580-1688, par conséquent

acte par lequel on appelle le malh • sur quelqu'un, ou

même, par extension, sur des êtres inanimés. Voir aussi

Imprécation, t, ni, col. 853-854.

I. Les termes ehplqyés. La malédiction est ordi-

oairement appelée qelâlâh, xatipcc, maledictio, maie-
dictum, une fois mig'éréf, ivâXtoui;, increpatio, Deut.,

xxviii, '20. ci une fois, in iihili, |j./)/0o<, /«/>»/•. o peine. »

Lam., ni, 65. Les verbes suivants signifient « maudire » :

'dra»*, analogue à l'assyrien arâru, zd'am, ndqab, gdbab,

qillêl; dans les Septante : àpfiirtai, xaT«p5ff9ai, ÈTtixa-

TipîdOai, xaxoXoYEfv ; dans in Vulgate : maledicere; d'où

xatipaTOC, êntxaTtipaTo;, maie/licite*, « maudit. » Le

verbe luirai;. qui signifie « bénir », a aussi quelquefois

par antiphrase le sens de « maudire ». Job, i, 5; u, 5;

III lies-, xxi. 10, 13; Ps.X, 3. Ce double sens se retrouve

dans l'éthiopien bdrâk et dans le maltais byrek ou bâ-

/./,. Cf. Buhî, Gesenius' Handwôrlerbuch, Leipzig, 1899,

p. 1-27.

II. Les malédictions divines. — La malédiction

divine est particulièrement redoutable, parce que, si les

hommes peuvent appeler le malheur, la justice de Dieu

va plus loin et l'inflige à qui le mérite. Heureusement,
les malédictions divines ne sont souvent qu'à l'état de

menaces, destinées à éloigner du péché ceux qui seraient

tentés de le commettre. — 1° Dans l'Ancien Testament,

Dieu maudit le serpent qui a servi d'instrument à

Satan, Gen., ni, 14, la terre souillée par le péché de

l'homme, Gen., m, 17; v, 29; VIII, 21, et Caïn meurtrier

de son frère. Gen., rv, II. Il maudit ceux qui maudis-
sent Abraham, Gen., xn, 3, et celui que ses crimes

ont fait attacher au poteau après sa lapidation. Deut.,

xxi, 23. On lit ici dans le texte hébreu : « Malédiction de

Dieu est le suspendu, » ce que les Septante traduisent :

« Maudit de Dieu, tout homme suspendu au bois. »

Saint Paul, Gai., m, 13, reproduit la sentence sous cette

forme : « Maudit tout homme qui est suspendu au

bois. » Il accepte l'addition itàç, « tout homme, » des

Septante, et il supprime le mot 'Elohim, ûrà ©eoï,
« de Dieu, » qui se lit dans les anciens textes. Mais
il les sous-entend nécessairement, puisqu'il vient de
dire que « le Christ nous a rachetés de la malédiction

de la loi, en se faisant maudit à notre place ». Or il est

certain que la malédiction formulée par la loi émanait
de Dieu. Saint Jérôme reproduit le texte tel qu'il est

dans l'hébreu et les Septante. Aussi est-ce sans raison

que, In epist. ad Galat., m, 14, t. xxvi, col. 363, il

accuse les Juifs d'avoir ajouté les mots 'ëlohîm et Oto
©eoC aux anciens textes, pour déshonorer les chrétiens

en donnant à croire que le Christ avait été maudit de
Dieu. Il n'y a rien ici à reprocher aux Juifs, car le

Christ a été vraiment maudit de Dieu, en tant que chargé
des péchés du monde. De longues malédictions sont

portées au nom de Dieu, contre les Israélites trans-

gresseurs de la loi. Lev., xxvi, 14-45; Deut., XI, 26-29;

xxvn, 13-26; xxvill, 16-45; xxix, 20, 27; xxxi, 1, 17-19;

Jos., vin, 34. Des malédictions analogues, quant à la

longueur et quant aux idées, avaient été proférées,
longtemps avant Moïse, par le roi de Babylone, Ham-
monrahi, contre ceux de ses successeurs qui contre-
viendraient aux lois qu'il avait promulguées. Cf. Scheil,

Tea les élamitet-sémiliques, II' sér., Paris, 1902, p. 123-

131. Les malédictions divines furent souvent répétées
par les prophètes contre les Hébreux infidèles aux lois

mosaïques. Jer., xxiv, 9; xxv, 18; xxvi, 6; xxix, 18,22;
M u. 18; XL1V, 8, P2;Zarh.,v, 3; VIII, 13; Bar., I, 20, etc.

s.. us Josias, on lut solennellement au peuple fis malé-
dictions du Dcutéronome. IV Reg., xxii, 19; Il Par.,

xxxiv, 24. Daniel, ix, 11, constate que ces malédictions
s'étaient réalisées. Elles frappaient également le pays, à

cause de ses habitants. Is., xxiv, 6; Jer., sxm, 10;
xi.iv, 22. C'est encore la malédiction divine que les

écrivains sacrés prononcent contre les méchants, -lofi,

xxiv. 18; Ps. <:\ r \ (i:\vini, 21; Eccli., XXXIII, 12; Sap„
m, 13; xn, II; contre la mauvaise langue, Eccli.,

xxviu, 15; contre ceux qui manquent de fidélité i

Dieu, .1er., xi, 3, qui mettent leuc confiance dans
les hommes, Jer., x vu, 5, qui accomplissent mal I oeu-

vre de Pieu, .le.., \i vin, lo, qui déshonorent le Sei-

gneur par un culte indigne de lui, Mal., i, 14; n, 2;

m, 9, ou qui fabriquent des idoles. Sap., xiv, 8. Ces

malédictions causent la ruine de quiconque les en-

court. Ps. xxxvu (xxxvi), 22. — 2° Dans le Nouveau
Testament, Notre-Seigneur maudit te figuier stérile,

Marc, XI, 21; mais il ne maudissait pas lui-même
ceux qui le maudissaient. I Pet., n, 23. Cependant c'est

sous cette forme de malédictions qu'il adresse de sé-

vères reproches aux villes coupables d'incrédulité,

Matth., xi, 21, aux riches et à ceux qui cherchent
leur bonheur définitif en ce monde, Luc, VI, 21-26,

aux scribes et aux pharisiens, adversaires de sa mis-
sion rédemptrice. Matth., xxm, 13-39. La malédiction
divine pèse encore sur ceux qui veulent rester soumis
à la Loi ancienne, Gai., m, 10, 13, sur les âmes qui
ne profitent pas de la grâce et sont comme une
terre stérile, I-Ieb., VI, 8, et sur les faux docteurs, « fils

de malédiction, » qui entravent la prédication évangé-
lique. II Pet., u, 14. Enfin les maudits par excellence

sont ceux que Dieu enverra au supplice éternel. Matth.,

xxv, 41.

III. Les malédictions et la Loi. — 1° Il y avait peine
de mort contre celui qui maudissait le nom de Dieu.

Lev., xxiv, 11, 15. Cf. III Reg., xxi, 10, 13. La même
peine était infligée à quiconque maudissait son père ou
sa mère. Exod., xxi, 17; Lev., xx, 9. Cette pénalité est

plusieurs fois rappelée. Prov., xx, 20; xxx, 11; Eccli.,

m, 18; Matth., xv, 4; Marc, vu, 10. Il est défendu de
maudire les 'elohim, et le chef du peuple. Exod., xxn,
28. Le mot 'ëlohîm, que les versions traduisent par le

pluriel, 6sot, dit, « les dieux, » ne désigne ici ni Dieu
lui-même, qui ne saurait être mis en parallèle avec le

chef du peuple, ni les dieux des nations, comme l'ont

imaginé Josèphe, Ant. jncl., IV, vin, 10; Cont. Apion.,
il, 33, et Philon, De monârch., 1, 7; De vit. Mosm, ni,

26, édit. Mangey, t. u, p. 219, 166, pour être agréables

à leurs lecteurs païens, mais les magistrats, déjà appelés

du même nom. Exod., xxi, 6. Il est encore défendu de
maudire le sourd, qui ne peut entendre ce qu'on dit ni

se défendre. Lev., xix, 14. Par contre, des malédictions

spéciales sont prescrites contre la femme soupçonnée
d'infidélité, malédictions qui devaient avoir leur effet si

la femme était coupable. Num., v, 19-22. Voir Eau de
jalousie, t. u, col. 1522, 1523. — 2° L'esprit de la Loi

se retrouve dans le conseil de ne maudire en secret

ni le roi, ni le riche. Ecclc x, 20. Il est recommandé
de ne pas s'attirer, par sa dureté, la malédiction du
pauvre, car Dieu l'entendrait, Eccli., IV, 5, 6, bien qu'il

n'exauce pas toujours celui qui maudit. Eccli., XXXIV,

29. — 3° Notre-Seigneur ordonne à ses disciples de
bénir ceux qui les maudissent. Luc, VI, 28. Les Apô-
tres rappellent cet ordre, Rom., xn, 14; I Pet., ni, 9,

et s'y conforment eux-mêmes. I Cor., iv, 12; I Tim.,

iv, 10.

IV. Malédictions contre les hommes. — 1» Noé
maudit Chanaan, à cause de l'irrévérence de son père

Chain. Gen., ix, 25. Jacob redoute la malédiction de son

père Isaac, Gen., XXVII, 12, mais celui-ci maudit ceux

qui maudiront Jacob et bénit ceux qui le béniront.

lien., XXVII, 29. lia lac, roi de Moab, envoie chercher

Balaam, afin qu'il maudisse le peuple d'Israël. Celui-ci,

sur l'ordre de Dieu, se refuse à maudire il ne profère

que (les bénédictions. Num., xxn, 5-xxiv, '.). La formule

par laquelle il termine : « Béni soit qui te bénira et

maudit 'i"i le maudira, o se retrouve déjà, Gen., xn, 3;

xxvn, 29. La substitution des bénédictions aux malé-
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dictions demandées a Balaam laissa un profond souvenir

chez les Hébreux. Deut., xxm. i. 5; ,los.. xxiv. 9;

II Esd.. xiii, 2. Voir BALAAM, t. i. col. 1390-1398. Josné

profère des malédictions contre ceux qni rebâtiront

Jéricho, .lus., vi, 26. et conlre les Gabaonites qui l'ont

trompé, Jos., ix, 23. Au temps des Juges, Abimélecb est

maudit par les Sichimites, ,lud., IX, 27, 57, et les Israé-

lites maudissent ceux qui marieront leurs filles avec des

hommes de la tribu de Benjamin. Jud., xxi, 18. Des
mali dictions sont ensuite prononcées par Saûl conlre

quiconque mangera avant la victoire remportée sur les

Philistins, I Reg., xiv, 34, 28, voir Jonathas, t. ni.

col. 1617; par Goliath contre David, I Reg., xvn, 43;
par David contre ceux qui lui aliéneraient l'esprit de
Saûl, I Reg., xxvi, 19; par Séméï contre David, II Reg.,

XVI, 5-13; xix, 21, crime qui doit entraîner la mort du
coupable. III Reg.. Il, 8; par Elisée contre les enfants

île Béthe] qui l'insultent, IV Reg., n, 24; par Jéhu contre

Jézabel, IV Reg., ix. 34; par Néhémie contre les Juifs

qui épousent des étrangères, II Esd., xiii, 25; par

Tobie contre ceux qui mépriseront Jérusalem, Tob.,

xiii. 16; par les Juifs contre Jérémie, Jer.. xv, 10; par

les défenseurs de Gazara contre les Juifs qui les assiègent,

II Mach., x. 3i; par les Juifs contre l'aveugle-né. Joa.,

ix. 28. — 2" D'autres malédictions ont un caractère

plus général. Les méchants ont la bouche pleine de
malédictions. Ps. x. 7; xiv ixim, .'!; Rom., m. 14. Les

hypocrites bénissent des lèvres et maudissent du cœur.
Ps. lxii (LXl), 5. Les bénédictions multipliées et impor-
tunes deviennent de vraies malédictions. Prov., xxvn.
li. L'impie qui maudit le diable se maudit lui-même.
Eccli.. xxi, 30. La malédiction sans motif n'a point

d'ellet. Prov., xxvi. 2. Si elle vient du méchant, Dieu la

change en bénédiction, Ps. cix (cvm), 28, et ce sont

les méchants eux-mêmes qui sont maudits, Ps. cix

18, avec leur race. Eccli., xi.i, f2, 13. Le même sort e-t

réservé aux orgueilleux. Eccli., x, 15. La malédiction

d'une mère cause la ruine de la maison. Eccli., m, 11.

Le peuple maudit l'accapareur du blé, Prov., XI, 26, et

celui qui dit au méchant : « Tu es juste. » Prov., xxiv,

21. Le serviteur maudit celui qui le traite injustement.

Prov.. xxx. 10; Ecole., vu, 22, 23. Naboth est accusé

faussement d'avoir maudit Dieu et le roi. III Reg.. XXI,

10, 13. Isaïe. vin, 21, dit que le peuple d'Israël, devenu
rebelle, maudira son roi et son Dieu; il ajoute dans
son langage figuré qu'à l'âge d'or, au temps messia-

nique, la vie sera si longue que mourir à cent ans sera

considéré comme une malédiction réservée au méchant,
ls., lxv, 20. Xotre-Seigneur proclame bienheureux ceux
que le monde maudit. Matth., v, 11. Les pharisiens mau-
dissaient la foule et l'appelaient ignorante, parce qu'elle

s'attachait au Sauveur. Joa., vu, 49. — Sur les malédic-

tions qu'on trouve dans les Psaumes contre les ennemis
du poète sacré ou du peuple de Dieu, voir Imprécation,
5°, t. in, col. 854.

V. -Malédictions contre les choses. — Jacob maudit
la colère de Siméon et de Lévi. Gen., xlix, 7. La malé-
diction est portée contre la terre de Méroz. Jud., V, 23,

contre Bozra, Jer., xlix, 13, contre la demeure de
l'insensé, Job, v, 3, et contre la mémoire de la femme
adultère. Eccli., xxm, 36. Job. m, 1. et Jérémie, xx,
li. 15. maudissent le jour qui les a vus naître, c'est-à-

dire veulent qu'il soit compté comme un jour malheu-
reux. Cf. Eccli., xxm. 19. Les magiciens maudissent le

jour, Job, m, 8, c'est-à-dire ont le prétendu pouvoir de
rendre néfastes certains jours. — La langue bénit et

maudit. Jacob., m, 9, 10, mais les idoles ne peuvent
faire ni l'un ni l'autre. Bar., vi, 65. II. LesÊtre.

MALIN (LE) (grec : i Umr^ô;; Vulgàte : malus.
malignus), nom donné par antonomase à Satan ou au
démon, parce qu'il est méchant. Dans ce sens, itovi)p<;

est toujours précédé en grec de l'article. La Vulgate l'a

toujours traduit par malignus, dans I Joa., n, 13, 14;
III, 12; v. 18, 19. Ailleurs, elle l'a rendu par malus,
Matth., xiii, 19; IIThess., m, 3; par nequissimus. Eph.,
vi, 16. — Les commentateurs ne sont pas d'accord entre
eux pour savoir s'il faut entendre du Malin ou du mal
les passages suivants : 1° Matth.. vi, 13. et Luc, XI, i :

§Qoai ï.v-ïz «:b rov *ovi)po!>, libéra nos a malo, « délivre-

nous du mal (ou du Malin).» On l'entend communément
du mal; Matth., v, 37 : ce qui est en plus (de oui ou de
non) est du Malin (ou du mal, mauvais). —2» Matth., xiii,

38 : Ta Se (tljàvia, eîîiv oi uloî tOû novigpoû, zizania ail-

lent, filii sunt nequam, « la zizanie est (la figure) il

du diable (ou des fils du mal. des méchants). » Comme il

est dit au f. 39 que le diable. 8ià6oXoç, est figuré par

g l'homme ennemi », il ne parait pas naturel que la

zizanie figure aussi le môme personnage et, des lors « fils

du mal » doit être un hébraïsme qui signifie simplement
ni. chants i. — 3° Dans sa prière à son père en faveur

de ses Apôtres, ,loa.. xvu. 15. Jésus dit: < le ne demande
pas que tu les enlèves de ce monde, mais que tu les .

du mal (ou'du Malin; ,tx --,'. novrjpoû, amalo. Quelques
commentateurs entendent aussi ce terme dans le sens
de l mal » et non de » Malin ». II Thess., m, 3; I Joa.,

v. 19. — L'équivoque dans tous ces passages provient
de ce que le texte grec ne permet pas de distinguer si

le mot original est ô novqpôc, au masculin, « le Malin, »

ou to 7covr)p(Sv, au neutre, « le mal, » parce que le mas-
culin et le neutre ont la même forme aux cas obliques.
— Les démons sont aussi appelés tt/eCh» sov^pov,
Matth., xn, 45 (Vulgate : tpiritus nequiores); Luc. vu.

21 [spirilus malus); vin, 2 spiritus maligni); xi, 26
[sptritus nequiores); Act., XIX, 12 (spirilus nequam), 13

[spiritus malus), 15 (spirilus nequam), 16 (dcemoi
pessimum).

MALLOTES (grec : MaXXûvat ; Vulgate:Mallolse), ha-
bitants de Mallos, ville de Cilicie (Cg. 187). Ils sont noiu-

187. — Monnaie de Multos.

Tête de Tibrie. — S- [H]AA|AQ[T]|nN. La ville de Mallos assise,

tenant une palme ; deux fleuves nageant à ses pieds.

mes avec ceux de Tarse à l'occasion d'une révolte de ces

deux villes qui trouvaient mauvais que le roi Antio-

chus IV Épiphane les eût données en présent à sa con-

cubine Antiochide. II Mach., iv, 30. Le roi vint lui-même
pour les calmer et leur donna pour gouverneur Andro-
nique, haut personnage de sa cour, t. 31. Strabon. XIV,

|
v, 16, dit que Mallos était située sur une hauteur prés

I de l'embouchure du Pyrame. Cf. Arrien. Anab.. n. 3.

|

La ville est mentionnée dans Appien. Mithridat,, 96,

i dans Ptolémée, V, vin, 4; VIII, xvn. 44, el dans Pline,

|

H. N., v, 27 (22). Scylax, Pcriplus, 102, Geogr. minor.,

édit. Didot, t. i, p. 77, dit qu'il fallait remonter un peu
la rivière pour arriver à Mallos. Le port de Mallos était

Mégarsa. On ne sait à peu près rien de l'histoire de

,
Mallos. On a trouvé dans les environs un grand nombre
de monnaies de cette ville. Mionnet, Description de
médailles antiques, t. m, p. 251 ; suppl., t. vu, p. 225;

Imhoof-Blumer, Annuaire de la Société française dt

numismatique, 1S63, t. vu, p. 89; 1886, t. xx, p. 110;

B. Head, Historia Numorum, in-i". Oxford, 1887, p. 605-

i
606; E. Babelon, Les Perses Achéménidcs, in-8". Paris.

| 1893, p. 20, n. 153-155; p. 22, n. 164-165; Id., Catalogue



G2I MALLOTES — M AI. TE G22

sommaire de la Collection Waddinglon, In 8°, Paris,

1898, p. 242-244, n. 4364-4871. E. Beurubr.

MALOCH (hébreu : Mallûk, dérivé de mélék, « roi »),

nom de cinq Israélites dans le texte hébreu. La Vulgate

écrit te nom de deux d'entre eux Maloch et celui dos

trois autres Melluch. Voir aussi Mxlchtjs.

men très remarqué. Il revinl dans sa patrie en II

l'année suivante fui nommé professeur de théologie d

noatique à l'Université de Louvain. Il y enseigna 12 ans.

I.n 1848, il fut ik »' ('vi1(|iic (le linges ri occupa ce

siège jusqu'à sa mort, (m m de lui on"Savant ouvrage :

i.,, lecture de /</ s, unir Bible ru langue vulgaire jugée

d'après l'Écriture, la tradition et ta laine raison, 2 in-

I.Selmone

v—

'

P^Koura

— Carte de l'île de Malte.

1. MALOCH (Septante : MaXei-/), Lévite, de la famille

de Mérari, fils d'Hasabias et père d'Abdi, un des ancêtres

d'Éthan qui fut un des trois maîtres de chœur du temps

de David. 1 Par., vi, 44 (hébreu 29).

2. MALOCH (Septante : MctXovx)i descendant de Hérem,
qui avait épousé, une femme étrangère et qui consentit

à la renvoyer du temps d'Esdras. I Esd., X, 32.

MALOU .lean-Jiapliste, théologien catholique belge,

né à Ypres, le 30 juin 1809, mort le 23 mars 186i. Après
avoir fail ses études i l'université de Louvain il se ren-

dit à Home (1831J, où il conquit le doctorat par un exa-

8°, Louvain, 18i6. Il fut traduit en allemand par L. Cla-

rus, in-8°, Ratisbonne, 1818, et par Stœtcken à Schaffouse,

2 in-8», 1849. Après sa mort Pie IX dans une lettre à

l'évéque de Liège, en date du 8 juin 1864, lit de lui le plus

bel éloge. Voir Der Katliolik, 1866, t. i, p. 116, et H,

p. 71-90, 129-156; Université catholique de Louvain,

Bibliographie académique, p. 38-12; Hurler Nomencla-

tor literarius, t. m, 1895, col. 976-979.]

MALTE (grec : MeXiiri; Vulgate : Melita), île de la

Méditerranée située entre la Sicile et l'Afrique (lig. 188).

1° Saint Paul à Malte. — Au cours de son voyage à

Home, saint Paul lit naufrage, en vue de Malte. Les



C23 MALTE — MALVENDA G24

matelots ne reconnurent d'abord pas 111e, mais ils j

abordèrent à la nage, après que leur vaisseau eul échoué

sur une langue de terre. Ils surent alors «[u'ils étaient

a Malle. Aet., xxvn, 39, xxvm, 1. Les habitants «le

l'Ile, que saint Luc qualifie de barbares, témoignèrent

aux naufragés une bienveillance peu commune. Il faisait

froid et la pluie tombait; ils allumèrent du feu. Paul

ayant ramassé des broussailles pour les jeter dans le

brasier, une vipère en sortit par l'effet de la chaleur et

s'attacha à sa main. Tout d'abord les Maltais crurent

voir là une punition de la justice et considérèrent saint

Paul connue un meurtrier. Puis voyant qu'il n avait

aucun mal, ils le prirent pour un dieu. Act., xxvm, 2-

6. Un des principaux personnages de l'île, nommé
Publius, hébergea les naufragés pendant trois jours.

Saint Paul guérit le père de Publius en lui imposant
les mains. Cette guérison lui attira de grands honneurs
et, à leur départ de l'Ile qui eut lieu trois mois après, les

naufragés reçurent des habitants tout ce qui leur était

nécessaire pour la route. Act., xxvm, 7-11.

Halte se convertit peu à peu et depuis lors le christia-

nisme y a toujours été florissant, g Jamais, dans la fertile

.Malte, graine confiée à la terre n'a germé comme la

semence jetée parce naufragé; de tous les conquérants
successifs qui ont passé sur l'île, celui-là est le seul

dont le règne ait été durable et que les Maltais n'aient

point oublié. » R. Pinon, Deux forteresses de la jilus

grande Bretagne, dans la Revue des Deux Mondes,
15 juin 1903, p. 855. L'église cathédrale rappelle aux
habitants de l'ile le souvenir de saint Paul. « La cathé-

drale de San Paolo est bâtie sur l'emplacement même
de la petite grotte où la tradition veut que saint Paul ait

habité et qui subsiste, très vénérée, dans la crypte de
l'église. » Ibid., p. 857.

Quelques commentateurs des Actes ont prétendu que
l'île à laquelle avait abordé saint Paul n'était pas Malte,

mais une île de l'Adriatique, Mélita, aujourd'hui Méléda,
sur les cotes de Ilalmatie. Les sondages indiqués par
saint Luc, vingt tirasses, puis bientôt après quinze
brasses, Act., xxvil, 28, se rapportent à Malte et non à

Méléda. Voir la carte du service hydrographique de la

marine autrichienne, Kïtsten Karle, Blatl 22, Méléda.

édit. de 1879. A Méléda la pente est si rapide qu'on
n'aurait pas eu le temps de retrouver une profondeur
de quinze brasses après avoir trouvé celle de vingt.

A. Ereusing, Die A'aulik der Allen, in-8°, Brème, 1886,

p. 190. La baie de .Malte où les naufragés abordèrent
porte aujourd'hui le nom de San Paolo. Elle est située

au nord-est de l'Ile. L'emplacement répond exactement
a la description de saint Luc. A l'extrémité sud-ouest de

la baie est la place où abordèrent les naufragés, qui de-
vaient être nécessairement portés là par le courant tel

qu'il est orienté. Au milieu de la passe se trouve le

banc sur lequel échoua le navire. J. Vars, L'art nau-
tique daim l'antiquité, in-12, Paris, '1887, p. 258-259;

F. Vigouroux, Le Nouveau Testament et les découvertes
archéologiques modernes, 2e édit., in-12, Paris, 1896,

p. 341-346.

2° Description et histoire de Malte. — L'île de Malte
est située par 35"5i' de latitude nord et 13°40' de longi-

tude est. C'est l'ile principale d'un groupe auquel elle

donne son nom et qui se compose, en outre, des îles

Gozzo, anciennement Gaulos, Comino et Corninotto.

L'ile de Malte a 255 kilomètres carrés soit 28 kilomètres

de long sur 16 de large. C'est un vaste rocher calcaire.

Elle a aujourd'hui plus de 165000 habitants, dont 60000
pour le chef-lieu, la Cité-Valette. La végétation y est

très riche. Elle produit du coton, des oranges, et des

roses. Malgré son peu d'étendue, Malte, à cause de
sa situation et de l'excellence de ses ports, a une im-
portance commerciale très grande. Aussi les Phéniciens
l'occupèrent-ils dès une époque très reculée. Diodore
de Sicile, v, 12. Elle devint plus tard une colonie de

Carthage. Scylax, Perip., 111, dans les Geograph. mi-
ru» ,

i dit. Didot, 1. 1, p. 89. La prospérité de I Ile devint

très grande ainsi que son industrie, Diodore, \oe. cit.,

mais nous savons peu de chose de son histoire. En 218
avant .I.-C, Hamilcar rendit Malle aux Romaine fite

Live. xxi. ."il. Elle fut annexée à la pro\ ince de Sicile. Au
temps de Cicéron les Maltais liaient encore fameux par

leurs manufactures d'étoffes de coton, très rechen
à Rome où on les appelait veslis Melitensit. Cicéron,
In Verrem, a, 72; iv, iii; cf. Diodore, v, 12. Le colon

est toujours une des principales productions de l'Ile. On
y trouvait aussi déjà du temps de Strabon, VI, II, 11,

une race de petits chiens qui y existe encore, Les habi-

tants de .Malle parlaient un dialecte punique, ce qui

explique pourquoi saint Luc les appelle « barbai

lin y trouve des inscriptions en celle lan

iii.se/'. grsec., n, 5753; Corpus inicr. temitic., par- i,

n. 124. Leurs mœurs étaient doue.-, et leur ce
généreux. Il n'y a plus aujourd'hui de serpents veni-

meux dans l'île, les habitants attribuent ce bienfait à

l'intervention de saint Paul. Breusing, Die Nautik,

p. 191. remarque que l'île, étant autrefois lies boisée,

devait avoir des serpents qui ont disparu avec le déboi-

sement. 11 y avait à Malle une ville importante située

où est aujourd'hui Ciita Vecchia, qui était en relations

d'amitié avec les Syracusains et dont les magistrats sont

nommés dans une inscription grecque : îepoOuT);; et

xa/vi-.ii. Kaibel, Iiiscriplitmes grg'r.v llaliti? cl Siciliœ,

in-f», Berlin, 1890,n. 953. On possède aussi des monnaies
de cette ville avec l'inscription MEAITAIQN (lig.

•'"

189. — Monnaie de l'ile de Malte.

MEAITAIQN. Tète de femme à gauche, coifTée à l'égyptienne et

surmontée d'un lotus. — h. Figure virile, accroupie et mitrée

avec quatre ailes, tenant dans sa main droite la harpa et dans
la gauche un fouet.

Mionnet, Description de médailles antiques, t. i, p. 342,

n. 17-27. Le titre de -p<iToç, princeps, que les Actes

donnent à Publius, se retrouve dans une inscription

grecque dédiée à un certain L. Prudens, chevalier

romain. Kaibel, Inscript, grœc. Italise et Sicilix,

n. 601. Voir Publius. — Après avoir été soumise aux
Goths, aux empereurs grecs, aux Arabes, aux Normands
et au royaume des Deux-Siciles, elle fut cédée aux che-

valiers de Rhodes par Charles-Quint en 1530. C'est alors

que ceux-ci prirent le nom de chevaliers de Malte. En
1798 Bonaparte s'en empara, mais en 1800 elle tomba
au pouvoir des Anglais, en la possession de qui elle est

encore aujourd'hui.

Bibliographie. — J. Smith, The voyage and shipwreck

of St. Paul, in-8», Londres, 1848; J. S. Bayot, Mer Mé-
diterranée, côte de Tunis. Iles Maltaises, in-8». Paris,

1876; W. M. Ramsay, St. Paul, the traveller and the ci-

tizen, in-8», Londres, 1895, p. 342. E. Beurlier.

MALVENDA Thomas, exégète dominicain espagnol,

né à Xativa en 1566. mort à Valence (Espagne) en 1628.

11 entra dans l'ordre des Frères Prêcheurs en 1582. Il

se livra avec ardeur à l'étude du grec, de l'hébreu, de la

Sainte Écriture, de la théologie et de l'histoire ecclésias-

tique. Appelé à Rome, à cause de sa science, il y passa

une dizaine d'années et retourna en Espagne en 1610.

Parmi ses écrits, on doit signaler son Conimentaritts

de paradiso voluptatis, in-4", Rome, 1605, et surtout le
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plus important de tous ses ouvrage ( ommentaria in

Sacrant Scripturam una cum novadeverboadverbum
ex Hebrteo translalione variisque lectionibus, .". in-f»,

Lyon, 1650. Malvenda mourul .i\.mi d'avoir termina

œuvre qui l'arrête au ch. x\i d'Ézéchiel. Le général des

Dominicains le lii publier dans l'état dû l'avait laissé

l'auteur. La traduction est si littérale qu'elle est parfoi

inintelligible. Les notes sont en majeure partie gramma-
ticales, et, si elles uni été dépassées depuis, elles ont été

utiles en leur temps.

|j qui' t.' no st passé du personnage qui l'- portail A

1
1 région, parce qu'il l'habitait ou parce qu'il i a étoil le

propriétaire. L'1 criture indique elle-même cette ori| in''

quand elle «lit : « Abraham habitait la vallée de Mambré
l'Amorrhéen, frère d'Escol. o Gen., xiv. 13. Saint J< rômi

soutient cr sentiment, Quest. m Gen., xxxv, t. xxm,

col. 992. Cel endroit est, sis lois, appelé implement

Mambré, Gen., xxm, 17, 19; xxv, !i ; xxxv, -27; xi.ix,

30, et i., 13, et, trois [ois, désigna par l'expression

êlônê Mamrê'. Gen., xm, 18; xiv, lii
;
xvm, I. Colle der-

\ ^~^ù T!
'H

190. — Site de Maml-n'.

MAMBRÉ (hébreu : Mamrff), nom d'un personnage,

d'un lieu et, d'après la Vulgate, d'un torrent.

-1. MAMBRÉ (hébreu : Mamrë' ; Septante : M-^iôpr,;),

chef amorrhéen, contemporain d'Abraham. Il avait tait

alliance avec Abraham, ainsi que ses frères Escol et

Aner et tous les trois l'aidèrent à battre les troupes de

Chodorlahomar, roi d'Élam, et à délivrer son neveu Lot

qui avait été- fait captif. Gen., xiv, 13, 24. Voir ABRAHAM,
t. i, col. 77. C'est de cr- chef amorrhéen que la

de Mambré tira son nom. Voir Mambré 2.

2. MAMBRÉ (Septante : Mapgpfj), territoire situé près

d'Hébron (fig. 190).

I. Nom. - Cr nom semble dériver de la racine mdrâ
ou mdrê', t être gras, replet, » également usitée en arabe

*// % / /
dans le verbe \y*> ou ^y»,mari£a,t profitera quelqu'un

{aliment). » Gesenius, Thésaurus, p. 817. 11 parait de

nière locution, pour la plupart des interprètes modernes,

signifie « les chênes ou la chênaie de Mambré »; les

Septante la traduisent par f] £vj; t) Ma|i6pï), « le chêne de

Mambré ; » la Vulgate, par finirait:? Mambré. Les tra-

ductions faites sur cette dernière version dirent simple-

ment « la vallée de Mambré », mais on sait que le mot
convallis signifie plutôt une « plaine » ou « un plateau

fermé par des collines ou des montagnes ». Le Targum
d'Onkélos a l'équivalent mêsrê Mamn'', « lis plaines de

Mamré. » Si les interprètes modernes traduisent plus

communément l'expression hébraïque par « les chênes

de Mambré », les traducteurs juifs préfèrent y voir une

« plaine » ou « des plaines ». Cf. Gesenius, Thésaurus,

p. 50-51 et 817; Drach, Harmonie entre l'Église el la.

Synagogue, Paris, 1844, p. 447, 565 ; Vogue, Le Pen-

tateuque, Paris, 1860, t. r, Genèse, p. 91, 93, 113, etc,

— L'histoire et la tradition locale en désignant comme
site il'' Mambré un plateau environné de collines où se

trouvai! uni' chênaie, ou au moins un chêne remarquable
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< i célèbre, oe repoussent aucune des deux traductions

ou interprétations. — Dans les écrits extra-bibliques, le

nom de « chêne » est fréquemment remplacé par celui

de « térébinthe » ou même employé simultanément,

Voir Chêne, t. n, col. 657. Cette confusion, ou plutôt

relie double appellation, nous devons le faire remar-

quer dès maintenant, n'a rien de bien surprenant. Le

ii pi binthe, dans les forêts et les bosquets de la Pales-

tine, s'est toujours trouvé mêlé au chêne. Les voya-

geurs admirent, sur le chemin de Jérusalem à <•/-

Qoubeibéh, près de Beit-lksa, une magnifique touffe d'ar-

bres où les deux espèces entremêlent leurs troncs et

leurs branchages : or, j'ai vu un grand nombre de per-

sonnes les prendre, en en approchant, pour un seul

moitié de celle Indiquée par tous les écrivains posté-

rieurs. Peut-on supposer qu'au temps de l'historien juif

Hébron était plus rapprochée de Mambré? Suivanl plu-

sieurs auteurs, Josèphe a <J ù écrire seize stades »

[ion sraiujw iç'), la lettre i chiffre [dix) a pu disparaître

par l'inadvertance des copistes. Seize stades équivali r 1

1

à deux milles, distance généralement indiquée, dans la

suite, entre Hébron et Hambré. — Après avoir ni

Bethléhem et « la fontaine de Bethsur où Philippe bap-

tisa l'eunuque ». ['Itinéraire de Bardeaux à .h

lem indique « le Térébinthe ». » Là, ajoute-t-il,

habita Abraham et il creusa un puits sous b- térébin-

the ; c'est là qu'il conversa avec les anges et mangea
avec eux. Il y a une basilique d'une grande beaut

101. — Le Haram Remet el-Kha'.il, près d'Hébron. Angle sud-ouest esté

D'après une photographie de M. L. Heidet.

A gauche, l'entrée.

arbre ou pour une seule essence, et tandis que les uns

y voyaient un superbe chêne vert, les autres les pre-

naient pour un immense térébinthe. — Le nom « le

Térébinthe » a souvent été employé comme nom propre

synonyme de Mambré.
II. Situation. — L'endroit appelé Mambré faisait par-

tie du territoire d'Hébron. « Abraham, dit l'écrivain

sacré, vint aux chênes de Mambré qui [sont] à (prés

d'illébron.» Gen., XXIII, 19; xxxv, 27. La caverne de Mac-

pélah, par rapport à Mambré, était « en deçà » ou « au

delà » suivant la position de l'écrivain. Up>u~ Mamrè',

Gen., XXIII, 17, 20, ou 'al-pe7ic Mamrè'. Gen., xxv.

'.i. xlix, 30; L, 13. — Parlant de Mambré en paraphra-

sant le récit de l'Écrilure, Josèphe ajoute : « Abraham
habitait près du chêne (8p-jç) appelé Ogygès. C'est une

région (/wptov) dans la terre de Chanaan, non loin de

la ville d'Hébron. » Ant. jud., I, x, 4. Cet arbre, qu'il

appelle, Bell, jud., IV, ix, 7, « un très grand térébinthe i

(TêpISivOo; (j.EY!<3Tïi), se trouvait à six stades (environ

1 100 mètres) de la ville. Celte distance est moindre de

truite par ordre de Constantin. Du Térébinthe à Hébron
[il y a] deux milles » près de 3 kilomètres. Pair, lai.,

t. vin, col. 792. D'après cet Itinéraire, Mambré était

ainsi au nord d'Hébron. Eusèbe confirme ces deux points

en indiquant « le village appelé Bélhaniftl, à deux milles

du Térébinthe (c'est-à-dire de la tente d'Abraham, ajoute

saint Jérôme dans sa traduction), et à quatre milles d'Hé-

bron ». Onomasticon, aux mots, 'Api et .4 in, édi t. Larsow

et Parthey. Berlin, 1S62. p. 58, 59; t. xxm, col. 870.

Le village actuel de Beit 'Ainên, situé au nord-nord-est

d'Hébron, à 6 kilomètres environ (quatre milles ro-

mains), répond incontestablement au Béthanim d'Eusèbe

et de saint Jérôme. Le Térébinthe ou Mambré était donc

aussi, d'après eux, à deux milles au nord d'Hébron. Sozo-

méne, racontant ce que lit Constantin à propos du « Chêne
de Mambré », ajoute ; « Le lieu appelé maintenant le Téré-

binthe est situé dans le voisinage d'Hébron, à quinze

stades (2800 mètres) au midi... L'endroit est à ciel ouvert

et labouré ; il n'y a d'autres maisons (ou constructions)

que celles qu'y fit autrefois Abraham, autour du chêne
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el le puits qu il j ménagea. » //. /.'., n, l, t. i.xvii,

col. 941-946. Dans la de tcription de Theodosius (vers 530),

« le Térébinthe <| n i esl [uncore] appelé le Chêne verl

{ih:i) de Mambré s est indiqué à deux milles de o la

fontaine où Philippe baptisa l'e ique », o'esl-à-dire à

deux milles au sud de Bethsur, e( à quatre milles de la

caverne double où sont ensevelis 1rs patriarches, située

elle-même, d'après l'estimation exagérée du pèlerin, i

deux milles d'Hébron. De Terra Sancta, dans les Ttinera

latina édités par Tobler el Molinier, Genève, 1877 1880,

t. i, p. 70, i La colline de Mambré, d'après le récit

d'Arculfe, est distante de mille pas, au nord des monu
menis décrits plus haut (les sépulcres des Patriarches);

i couverte d'herbe et de Heurs, en face d'Hébron

i l'ami inti (de Dieu), esl le nom, on le sait, par

lequel les Arabes se plaisent a désigner ordinaire-

ment le patriarche Abraham, Tous ces noms onl

.mi. mi d'attestations s'unissent aux témoignages des

anciens pour nous montrer en cet -endroit l'antique

Mambré. Les Juifs d'Hébron sont d'accord avec 1rs mu-

sulmans pour l'y reconnaître el les palestinologues mo-
dernes sont presque unanimes à placer Mambré en cet

endroit.

lll. Description. — En venant de Jérusalem à Hébron,

à ;;i kilomètres de la \ille sainte et à 3 kilomètres de

aîn-Dlruéh, la fontaine qui coule au pied du bordj-

Sûr, l'antique l.elhsùr; avant d'atteindre lléliron, à

3 kilomètres au nord, on arrive à un petit plateau en

— Le Hararn Remet el-Khalil, près d'Hébron. A l'angle à gauche, B\r el-Klialil (puits d'Abraham).

D'après une photographie de M. L. Heidet.

situé au midi. A la partie supérieure du monticule appelé

Mambré se développe une campagne unie (planities

campeslris), du côté septentrional de laquelle a été bâtie

une grande église de pierre. Du coté droit, entre deux

murs de cette grande basilique, on voit, chose étonnante!

le chêne (quercus) de Mambré dont la souche est encore

en terre... » Adamnan, De locis sanctis, 1. II, c. VIII-1X,

t. lxxxviii, col. 797-798. — Malgré quelques variantes

insignifiantes résultant soit de la différence d'apprécia-

tion, soit du point de départ et quelquefois de l'inexac-

titude des copistes, ces indications, auxquelles on

pourrait en ajouter plusieurs autres semblables, nous
conduisent toutes sans hésitation à l'endroit appelé'

aujourd'hui Remet el-Khalil, « la hauteur ou le haut

lieu i'el-Khalil; » ou harâm Remet el-Khalîl, i le sanc-

tuaire du haut lieu i'el-Khalil, ou encore beil el-

Khalil. >' la maison A'el-Khalil. » Au même endroit on

trouve le puits appel.'- bir el-Khalil. La région voisine de

Hi me el Khalil I tmée Ifallel el Bofméh, i le

quartier ou l'emplacement du Térébinthe. » El-Khalil,

contre-haut des deux localités dont nous venons de par-

ler. Ce plateau, qui n'a pas 1 kilomètre dans sa plus

grande largeur, est entouré de plusieurs hauteurs. —
Toute la surface du plateau, complètement dépouillée, il

y a une quinzained'années, s'est couverte depuis de belles

vignes parmi lesquelles s'élèvent quelques figuiers. Au
centre, à 300 mètres à la gauche de la route carrossable,

on aperçoit une construction, ressemblant de loin à un

mur ruiné- : c'est elle qui est connue sous le nom de

Jfarâm Remet rl-Khdltl (flg. 191). Le monument devait

éi iv une enceinte rectangulaire dont deux faces seulement

sont encore visibles, celle du nord et celle de l'ouest; les

deux autres murs ont disparu, recouverts de terre et de

décombres ou détruits. Le mur méridional a 65 mètres

de longueur et le mur occidental 50 mètres. Ils sont

formés de deux ou de trois assises de grands blocs, par-

faitement aplanis, sans bossage ai refend, placés de

champ et sans ciment. Les blocs ont de 3 à 5 mètres de

longueur, le plus grand mesure 5m25; leur largeur

est de O" 1 ".'). L'épaisseur du mur est partout de lm80j
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les interstices sont remplis avec des pierres ordinaires.

La hauteur est de - i ''• moires. Les parois extérieures

sont plus soign es que les parois intérieures. L'ouver-

ture donnant accès dans l'enceinte se trouve dans le mur
occidental, a l'angle intérieur sud-ouest, se trou

puits appelé bîr el-KhalU (fig. 192). Il est formé de belles

pierres très régulièrement taillées, mais ne mesurant

pas plus de 0">70 sur 1 in de lai jeux; le travail de cet

appareil ne parait pas remonter au delà de la période

byzantine. La profondeur actuelle du puits est de 7 mètres

et son diamètre de '.i. In arc en plein cintre est à

cheval sur l'orifice, qui parait avoir été autrefois pro-

tégé par une voûte. L'eau n'y fait défaut ni été, ni hiver.

Des auges en pierre sont disposées à cùté du puits pour
l'abreuvage des animaux. L'aire du hardm parait avoir

i disposée en trois terrasses s'élevanl en gradins l'une

au-dessus de l'autre. L'espace est en grande partie recou-

vert de terre et de décombres. — A l'orient de l'enceinte,

à 60 mètres environ, on remarque la ruine d'un édifice

<le 20 mètres environ de longueur et de 15 de largeur.

Son appareil, d'un beau travail, ressemble à celui du

puits. Les décombres qui recouvrent en grande partie

la ruine ne permettent pas de déterminer sa destination.

Non loin sont des pressoirs antiques taillés dans le roc

et aux alentours des restes de constructions. L'ensemble
<le ces ruines est désigné sous le nom de khirbet

Remet el-Khalil. Au delà, la plaine commence à s'affaisser

et se creuse peu à peu en un vallon qui se dirige vers

l'est-sud-est; c'est à lui qu'est donnée l'appellation de

ballet el-Botméh. A 250 mètres de l'enceinte, au sud-

ouest, au fond d'une petite caverne, jaillit une source

qui m'a été désignée sous le nom de 'atn Sdrah, « la

fontaine de Sara, » différente d'une autre identique de

nom sitHée plus près d'Hébron. Le sommet voisin au

midi, où se voient quelques ruines, est appelé encore

er-Rdméh. — La colline se prolonge vers ilébron et un
second sommet, où se voient aussi des vestiges d'anciennes

habitations, reçoit, en cet endroit, le nom de Namré et

la ruine celui de khirbet Nantré". Ce nom ditlérant

seulement de Manibré par sa première radicale N qui,

dans la langue arabe, remplace fréquemment la lettre M
des mots hébreux qui lui sont communs, est considéré

par les indigènes comme positivement identique au

nom biblique. « El-Kbalil habitait à Namré, ^.jT.sous

la tente. Ce lieu est voisin de la localité de N. S. el-Khalil

(sur lui soient le salut et la bénédiction), du coté du
nord: c'est une région où il y a une source d'eau et des

vignes. » dit Mudjir ed-Din, qâdi de Jérusalem vers la

fin du xvc siècle, dans son Histoire de Jérusalem et

d'Hébron, édit. du Caire. 1283 (1866). p. 421. Apres
avoir désigné toute la région, le nom de Namré est

demeuré attaché à la partie la plus méridionale seule-

ment.
Une autre hauteur, à l'ouest du hardm et à droite de

la route, est nommée Rdmet el- Amlélt. Sous cette hau-
teur au midi, commence l'ouâd' et- Tuffàh, a la vallée
des Pommiers. » Elle se dirige du nord au sud pour
aller rejoindre, un kilomètre et demi plus loin. Vouddi
Sebtd'. Sur le côté occidental de Youàd 'et-Tuffàh, à

plus d'un kilomètre du hardm, on trouve une ruine
assez étendue, près laquelle est une source et où l'on

voit des voûtes en ogive. Elle est connue sous le nom
de khirbet en-Nasdra' , « le village ruiné des chrétiens. »

Les relations des pèlerins de la fin du xvii« siècle

constatent encore en cet endroit la présence d'une
église à trois nefs, avec trois portes. Une peinture re-

produisait la fuite en Egypte et l'on disait que la Sainte

Famille, fuyant vers l'Egypte, avait passé la nuit en cet

endroit.

IV. Histoire. — 1° Les patriarches à Mambré. —
1. Abraham, après s'être séparé, à Béthel, de Lot, son
neveu, vint dresser sa teute près d'Hébron, à Mambré.

Son premier soin fut d'y élever un autel au Seigneur.
lé n., xin, IS. Il y demeurait depuis quelque temps
déjà, quand un fugitif vint lui apporter la nouvel

la victoire de Chodorluhoinor sur les rois de la lVnt.i-

pole et de la captivité de sou neveu. Ibid., xiv, 13. —
2. Mambré fut le lien de trois des principales manifes-

tations de Dieu à son serviteur. I»i première fut celb- où

le Seigneur lui dit : « Ne crains pas, Abraham, je suis

ton protecteur et ta récompense très grande. Gen., xv.

1. Il lui promettait en même temps un fils qui serait

son héritier; il lui annonçait le retour de ses di

dants d'Egypte et leur prise de possession de la terre

de Chanaan. C'est dans cette apparition qu'il est ques-

tion pour la première fois de l'alliance conclue avec

Abraham. Gen., xv, 18. — Dans la seconde, le Seigneur

se présenta à lui comme le Dieu tout-puissant et lui dit :

.Marche devant moi et sois parfait. » Gen.. xyii, 1. Il

prescrivit la circoncision comme marque de l'alliance avec

Abraham et ses descendants; le nom d'Abram fut changé
en celui d'Abraham; le fils promis devait être •

et appelé Isaac. Gen., xvn. — La troisième manifestation

et la plus célèbre fut celle des trois mysté-

rieux qui vinrent visiter Abraham, lui annoncer la nais-

sance prochaine de son fils Isaac et la ruine de Sodome.
Abraham les accueillit et les traita avec tu

de l'hospitalité la plus délicate, puis les accompagna à

quelque distance de .Mambré, pour les supplier en faveur

des villes coupables. Gen., xvm. — Quelque tempsaprès.

Abraham quittait Mambré, emportant l'espérance cer-

taine de la naissance de l'héritier de la promesse.

Gen., xvm, 10 et 14. Abraham était dans sa centième
année quand il quitta Mambré. Ismaël, qui lui était né
en cet endroit de sa servante Agar, était dans sa qua-

torzième année. Abraham avait séjourné en ce lieu tout

ce temps et pendant les années qui précédèrent la nais-

sance d'Ismaël, mais il est impossible d'en préciser le

nombre. Cf. Gen.. xvu. 1,25; xxi. 5. et xm. 18; xvi. 16. —
2. Isaac, sur les dernières années de sa vie. avait laissé

Bersabée et était venu demeurer « à Mambré. ville d'Arbé

qui est Hébron ». C'est là qu'il acheva sa carrière à l'âge

de cent quatre-vingts ans. Gen.. xxxv, 27-29. — 3. Jacob,

y était venu rejoindre son père, à son retour de Méso-
potamie et ne semble plus avoir quitté Mambré- jusqu'au

jour de son départ pour l'Egypte où il allait retrouver

son fils Joseph. Gen., xxxv, 27; cf. xlvi, 1. C'est de

Mambré. appelé en cet endroit la « vallée d'Hébron »,

'êméq Hébron, mais dont l'identité ne parait pas dou-
teuse, que Jacob avait envoyé son fils Joseph, alo?

de 16 ans, à Sichem, pour prendre des nouvelles de ses

frères. Gen.. xxxvn. 14. C'est donc là aussi qu'il faut

localiser les autres faits racontés en ce même chapi-

tre xxxvn, 1-1 1 et 31-36. c'est-à-dire l'histoire des songes

de Joseph et de son enfance, celle de l'arrivée de sa

robe ensanglantée et du deuil de Jacob; de même les

pourparlers pour le départ des fils du patriarche pour
l'Egypte, au temps de la famine, xui. 1-5. 29-35: xliii,

1-15: puis l'arrivée des chariots envoyés par Joseph et

le départ de la terre de Chanaan, xlv. 25-28; xlvi,

1. — Mambré n'est plus nommé dans la suite de l'his-

toire biblique, mais les Hébreux n'en perdaient pas le

souvenir.

2° Le sanctuaire de Mambré. — Les divers lieux de la

Terre Promise où les Patriarches séjournèrent ont été

les premiers sanctuaires consacrés au culte du vrai

Dieu et, pour cette raison, les Israélites les ont eu en
vénération et y sont venus pratiquer eux-mêmes divers

actes de religion. Si la Bible ne désigne pas catégori-

quement Mambré. elle l'insinue du moins assez claire-

ment III Beg., xv, 7-10. Absalom, préparant sa révolte,

vient trouver son père David : « Permettez-moi, lui dit-il,

d'accomplir le vœu que j'ai fait au Seigneur [d'aller] en
Hébron. Votre serviteur a fait ce vœu quand il était à

Gessur de Syrie : « Si le Seigneur me ramène à Jérusa-
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li im, j'irai lui oflrlr an sacrifice. » Et David lai dit Va

en paix. Et il se leva et alla en Hébron, o L'acte de reli-

gion dont Absalom entretient Bon père ne doit pas lui

être exclusif, mais suppoae une coutume plua ou moine
générale, si, d'autre part, les Israélites recherchaient
pour ces pratiques les endroits mêmes où s'étaient

arrêtés leurs ancêtres, comme on le voit plus spéciale-

ment pour Moréh, près de Sichem, peut-on douter qu'en
nommant Hébron, Absalom ne fasse allusion à L'endroit

même où ont séjourné les ancêtres et où Abraham a

élevé un autel, c'est-à-dire à Mambré? Quand Josèphe,
ili\ siècles plus tard, parle, .1»'. jud., I, x, 1, du lieu

près d'il. 'lin.n où a habité Abraham et dont le souvenir

s'est perpétué, il témoigne par là niéine île la vénéra-

tion ou du culte des peuples pour ce lieu sacré. — Ce
culte antique, continué jusqu'au iv siècle, est du reste

attesté formellement par l'histoire ecclésiastique. Faisant

mention de Mambré, où Abraham accueillit ses hôtes

célestes, Eusèbe ajoute : o Jusqu'à ce jour, ce lieu est

vénéré comme divin (Ôeîot), par les peuples voisins, en
l'honneur de ceux qui apparurent à Abraham, et l'on y
voit jusqu'à maintenant le Térébinthe. » Demonstr.
evang., v, 9, t. xxn, col. 583. L'aflluence à une époque
déterminée de l'année, peut-être au temps présumé de la

visite des anges, était innombrable, et l'on y voit établie

une foire annuelle, célèbre au loin et à laquelle on
accourait non seulement de toute la Palestine, mais
encore de la Phénicie et de l'Arabie. Sozomène, H. E.,
il, i. t. i.xii, col. 490. Cette foire, s'il faut en croire

la Chronique pascale, an. 119, t. xcn, col. 614, aurait

été, ainsi qu'une foire du même genre tenue à Gaza,

appelée foire « hadrienne », du nom d'Hadrien, qui

l'aurait instituée, après la prise de Béther et la chute
de Barchochébas (135), pour y exposer en vente les Juifs

pris dans la guerre. Cf. Michel Glycas, Annales, p. m,
t. u.viii, col. 45i; S. Jérôme. Conim. in Hierem.,
c. xxxi, t. xxiv, col. 877; Id., In Zacliar., c. xi, t. xxv.

col. 1500-1501. Les Juifs, les chrétiens et les païens
avaient également Mambré et son chêne en vénération.
Cf. .Iules Africain, Chron. fragm., xi, t. x, col. 72. Les
païens y exerçaient au9si leurs pratiques superstitieuses.

Sur l'autel dressé près du chêne, ils répandaient leurs

libations de vin, brûlaient de l'encens ou immolaient
des bœufs, des boucs et des coqs, et jetaient dans le

puits des pièces de monnaie et divers autres objets

précieux. L'empereur Constantin fît cesser ces abus.
L'autel et les statues furent détruits, le chêne lui-même
fut abattu et l'on ne laissa que son tronc en terre. Le
culte chrétien devait prendre la place du culte païen et

un sanctuaire votif (oîxo; e-JTriptoç) fut élevé, remar-
quable par sa richesse et sa beauté, atteste le pèlerin

de bordeaux, t. vm, col. 792, quelques années plus

tard. Sozomène, H. E., n, 4-5, t. lxvii, col. 491-496;

Socrate, //. E., i, 18, col. 123; Eusèbe, Vita Constan-
tin*, m, 51-53, t. xxn, col. 1111-1114; Id., Onomasticon,
au mot Arhoc, édit. 1862, p. 51-57; S. Jérôme, De situ

ci m, min. loc. hebr., t. XXIII, col. 862; Nicéphore Caliste,

//. E., vm, 30, t. cxlvi, col. 115-117. — Les murs à

gros blocs du Ijardm Remet el-Khalil, dont nous avons
parlé, seraient, d'après quelques écrivains, les restes

de la basilique élevée par ordre de l'empereur Cons-
tantin; mais, suivant d'autres, cette conjecture ne peut
se soutenir et est formellement démentie par l'his-

toire. C'est à l'enceinte du hardm que fait allusion,

on ne peut pas en douter, Sozomène décrivant « le

lieu à ciel ouvert et cultivé où il n'y a d'autre con-
struction que celle élevée par Abraham autour du
chêne et le puits creusé par lui ». On peut ne pas ac-

cepter le sentiment de l'historien sur l'origine de ce

monument, bien que Josèphe, Ant. jud., I, xiv et XXII,

lui aussi, attribue à Abraham et aux anciens patriarches

la construction de l'enceinte de Macpèlah et quoique
Ion ne puisse nier que leurs contemporains fussent

en étal d'élever des monuments de cette nature; maie
il tant avouer que Bon témoignage Buffirail < empêcher
de confondre l'enceinte de Mambré avec le mura île la

basilique constantinienne. Le caractère archéologiques
seuls du monument, sa l'or , la grandeur de i appa
reil, l'absence de tout ciment, ne déclarent-ils pas suffl

si lent qu'il est s. ois i. l . 1 1 i < 1 1 1 :mr une église chrétiei
du iv siècle et n'attestent-ils pas, comme le l'ait juste-

ment observer Victor Giiérin, n époque bien antérieure
à Constantin? « C'est, continue le même explorateur,
un véritable téménos ou enceinte sacrée qui renfermait
peut-être l'autel sur lequel Abraham avait offert des
sacrifices au Seigneur. La même enceinte contenait
aussi l'arbre près duquel ce patriarche avait planté sa

tente et le puits qu'il avait creusé. » Judée, t. m, p. 52.
M. Guérin semble plutôt incliner à l'attribuer aux
Iduméens quand ils étaient en possession de ce pays.
Les ruines de l'église seraient probablement, selon lui,

les débris de l'édifice situé à l'orient du hardm. Quoi
qu'il en soit, c'est Constantin, qui a dû débarrasser le

puits d'Abraham des objets de superstition qui l'encom-
braient, qu'il faut aussi faire remonter, semble-t-il, la

restauration du puits. Le zèle de l'empereur pour purifier

et embellir Mambré ne pouvait qu'exciter la dévotion des
pèlerins. Saint Jérôme, vers 383, y amenait les nobles
descendantes des Scipion, sainte Paule Romaine et sa

tille Eustochium, pour leur faire contempler « la

demeure de Sara, le berceau d'Isaac, et les vestiges du
chêne d'Abraham, sous lequel il vit les jours du Christ
et se réjouit ». Epist. cvm, ad Eustoch., t. xxn, col. 886;
cf. Epist. xi.vi,Paulse et Eustochii ad Marcellam, ibid.,

col. 490. La relation de l'archidiacre Théodosius (vers 530)
et celle d'Antonin le Martyr, de Plaisance (vers 570), mon-
trent qu'aucun pèlerin ne se dispensait de la pieuse
visite de Mambré. Cf. Théodosius, De Terra Sancla, Ge-
nève,1877-1880, p. 70; Antonin de Plaisance, IHnerarium,
16, t. LXHI. col. 905. Les pèlerins chrétiens ne seront pas
arrêtés par l'occupation mahométane du pays. Trente-
cinq ans environ après la conquête d'Omar (637), l'évêque
gaulois Arculfe visitait encore « la vallée de Mambré ».

Il y voyait un tronc de chêne planté en terre, considéré
comme le noble reste de l'antique chêne d'Abraham, et

mesurant deux tailles d'homme ; on prenait de son écorce
comme relique. Le pèlerin semble confondre lui aussi
l'antique enceinte entre les deux grands murs de laquelle

il voit le débris du vieux chêne, avec les murs de la ba-
silique byzantine qui parait déjà renversée. Adamnan,
De locis sanctis, t. lxxxviii, col. 797-798. Si le biblio-

thécaire du Mont-Cassin, Pierre Diacre, signale encore,
au XII e siècle, « l'autel dressé en cet endroit et l'église

qui est devant, » c'est d'après des descriptions anté-
rieures, reproduites par lui, en même temps que celle

d'Arculfe. De locis sanctis, t. clxxih, col. 1123.

3° Le chêne de l'ouddi Sebtd ou le faux chêne de
Mambré'. — A l'époque des Croisades, l'attention des
visiteurs européens semble avoir été détournée des ruines
dont nous venons de parler, pour se diriger vers l'ouddi
Sebtd. Là, à un kilomètre et demi de distance, au sud-
sud-ouest du khirbet en-Nasdra, et à 2 kilomètres vers

l'ouest d'Hébron, sur le flanc de la colline couverte de
vignes, vers le sommet de laquelle la Société russe de
Palestine a élevé un bel hospice pour les pèlerins, se

voyait, il y a vingt ans, un superbe chêne vert de 30 mè-
tres de hauteur. Voir t. n, lig. 242, col. 655. Depuis
quelques années l'arbre a dépéri et, à l'exception d'une
des branches à l'extrémité de laquelle un faible filet de
sève entretient encore un maigre bouquet de feuilles qui
ne tardera pas à disparaître, l'arbre géant est complète-

ment desséché. Cet arbre était tenu par le peuple
pour le chêne d'Abraham dont parlent les anciens. Celte

erreur parait remonter au commencement du xn» siècle.

La description de I'higoumène russe Daniel (1106), en
indiquant le chêne de Mambré, à la droite du chemin
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venant de Jérusalem, au sommet d'une haute mon
et à deux verstes ou environ 3 kilomètres, semble bii n

nous conduire au chêne de \'ouadi Seblâ. Vie et pèle-

rinage, dan Itinéraires russes en Orient, traduction

Khitrowo, Genève, 1889, p. 44. Dès lors nous voyons

tous les pèlerins de l'Occident se diriger du même cuti'',

bien qu'ils trouvent le chêne plutôt au pied de la mon-
tagne. Cf. Fretellus (v. 1120), Liber In,;,, -uni sanetorum,
t. clv, col. 1039-1040; Jean de Wûrzbourg (1130), De-
sr, i i,i io Terne Sanctx,ibid ., col. 10ti7; Anonyme (v. 1130),

d;ms de Vogué, Les églises de la Terre-Sainte, Paris,

1860, p. 414 ; Theodoricus, Libellas de locis sanctis

(vers 1 172), édit. Tobler, Saint-Gall et Paris, 1865, p. 81 ;

Eugésippe (vers 1200), De distantiU locorum sanctorum,
Patr. Gr.,t. cxxxin, col. 995 ; Thietmar (1217), Peregri-
natio, édit, Laurent, Hambourg, 1857, p. 20; Burchard,
Descriptio Terrée Sancta>,1* édit. Laurent, Leipzig, 1873,

p. 81 ; Odoric de Pordonone en Frioul, De Terra Sancta,
ibid., p. 154, et la plupart des pèlerins des siècles sui-

vants; Quaresmius, Elucidatio Terrai Sanctst, Anvers,

1639, t. n, p. 7G7. Les visiteurs juifs semblent marcher
dans le même chemin. Cf. Benjamin de Tudèle (1173),

Itinéraire, édit. L'Empereur, Leyde, 1033, p. 49;

Samuel ben Simson (1210), Itinéraire de Palestine,

dans Carmolv, Itinéraires1
aie la Terre-Sainte, Bruxelles,

1847, p. 128; Uri de Biel (1564), Tombeaux des Patriar-

ches, ibid., p. 434-435.

Quant aux Arabes, tous, ainsi que Mudjir ed-Din (1406),

ont constamment maintenu à l'endroit appelé er-Râméli,

le lieu de l'habitation d'Abraham ou Mambré. Cf. Yaqout

(1225), Dictionnaire géographique, édit. Vustenfeld,

Leipzig, 1886, t. n, p. 736; Aly de Ilérat (1173), Lieux
de pèlerinages, dans Guy le Étrange, Palestine under
the Moslems, d'après un manuscrit d'Oxford, 1890,

p. 518; Anonyme (1300), Mardsid el-Jltilâ, édit. Juynboll,

Leyde, 1859, 1. 1, p. 456. — Les palestinologues modernes,

à deux ou trois exceptions près, s'accordent tous à

considérer la tradition de Vouadi Sebtd comme une
erreur difficilement explicable et à reconnaître dans
le harùm Remet el-Khalil l'emplacement du vrai chêne
d'Abraham connu des anciens et son site pour celui

de Mambré'. Voir E. Robinson, Biblical Researches in

Palestine, Boston, 1841, t. i, p. 318; F. de Saulcy,

Voyage en Terre-Sainte, Paris, 1865, t. i, p. 150;

t. n, p. 351; V. Guérin, Description de la Palestine,

Judée, Paris, 1869, t. m, p. 267-284; Rich. von Riess,

Riblische Géographe, Fribourg-en-Brisgau, 1872, p. 61;

Conder et Kitchner, Survey of Western Palestine,

Memoirs, Londres, 1877-1880, t. m, p. 322, 377; Fr.

Liévin de Hamme, O. M., Guide indicateur des sanc-
tuaires et lieux historiques de la Terre-Sainte, Jéru-

salem, 1887, 1. il, p. 100-109; Buhl, Géographie des

Alten Palàslina, Fribourg et Leipzig, 1896, p. 160.

L. Heidet.

3. MAMBRÉ (Septante : 'Agpwvâ), torrent. Judith, II,

14 (grec, 24). Le nom de Mambré dans la Vulgate est

vraisemblablement une forme corrompue du nom de la

rivière Chaboras (un peu moins déliguré dans le grec

'Agpwvî). Le Chaboras étant inconnu des traducteurs ou
des copistes, ils ont mis à sa place un autre nom. C'est

ainsi que la Peschito porte Jaboc. Voir Jaboc, t. m,
col. 1056. Le sens le plus probable du texte est qu'Ho-
loferne fit une razzia depuis le Chaboras jusqu'au golle

Persique. Le Chaboras est appelé Habor dans les Rois.

IV Reg., xvn, 6; xvm, Il ; I Par., v, 26. Voir Habor,
t. m, col. 382. Cf. Vigouroux, Slanttelbiblique, U' édit.,

t. n, n. 542, p. 194-196; Id., La Bible et les découvertes

modernes, 6» édit., t. iv, p. 115-116.

MAMBRÉS (grec : 'Iaaêpri?; la Vulgate semble
avoir lu MotpLgpri;), un des magiciens d'Egypte qui résis-

lèrent à Moïse. II Tim., m, 8. Ct. Exod., vu, 11. Le
Talmud de Bab^lenc, ilenacli., 9, dans la Ghemara,

l'appelle midd, Mamrâ (Mambrès), comme la Vulgate.

Voir .1. Buxtorf, Lexicon chaldaicum, édit. B. Fischer,

1869, an mol *:-••, p. 181. Cf. Numenius, llepi rivaQûC,

dans Eusèbe, Preep. evang., ix, 8, t. xxr, col. 696; Pline,

//. N., xxx, 2, note dans l'édit. Lemaire, t. vm, p. 288.

Saint Paul nomme Mambrès avec Jannès. Voir JAMNË8,

t. m, col. 1119.

MAMMON (liauwvi, ou plutôt |j.a(iuvi; Vulgate:

ntammoiia; en ararnéen : s:'", état emphatique do

;•--). L'étymologie de ce mol est incertaine. F. Kautzsch,

Granimatik des Biblisch-Aramâischen, in-8», Leipzig,

1884, p. 11. Cf. G. Dalman, Grammalik des jud.-palâst.

Aramâisch, in-8", Leipzig, 1894, p. 135; Levy, Neu-

Hebrâisehes und Chaldâisches Wôrterbuch, 4 in-4",

Leipzig, t. m, 1883, p. 138-139. Le double m qu'on trouve

dans du nombreuses éditions grecques est fautif. Fb.

Nestlé, dans Cheyne, Encyclopœdia biblica, t. m, 1903,

col. 2913. — Ce mot se lit quatre fois dans b- Nouveau Tes-

tament, Mai th., vi, 24; Luc, xvi,9, II. Kl. On ne le ren-

contre pas dans l'hébreu biblique, mais il esl dans le Tar-

guai (Onkelos, J*idd, Exod., xxn, 30 [Wallon, l'uhjglott.,

t. i, p. 319], pour traduire l'hébreu kfifér, Vulgate, pre-
tinni), et dans la Mischna, Pirke Aboth, n, 12, etc. Voir
.1. Buxtorf, Lexicon talmudicum, édit. B. Fischer, 1869.

p. 619.— Les Septante semblent avoir lu Mammon, au

lieu de 'ém ûndh, « vérité, fidélité, » dans le Ps. xxxvi i hé-

breu, xxxvn), 3, car ils ont traduit icaoùtoç (Vulgate : di-

vitix). Saint Augustin, qui connaissait la langue punique,

l.i même que le phénicien, traduit mammona par Viri-

lise, « richesses, » Qwest. Evang., Il, 34, t. xxxiv,

col. 1340; Enarrat. in Ps. un, 2, t. xxxvi, col. 620,

et par lucrum, « gain, » De serm. Dont, in mont.,
m, 47; Serai, cxm, 2, t. xxxvm, col. 648. Dans ces

deux endroits, il dit que mammona signifie « riches-

ses » en hébreu et « gain » en punique. Le sens de

» richesses » dans l'Évangile ne peut être contesté-

,

c'est aussi la signification de ce mot en ararnéen. Voir

Payne Smith, Thésaurus syriacus, t. n. Oxford, 1901,

col. 2149-2150. Quelques-uns ont prétendu à tort que
mammon veut dire « trésor ». « »::': ne signifie pas

trésor, chose cachée, dit M. Rubeos Duval, dans la Re-
vue des études juives, t. ix, 1884, p. 143, niais simple-

ment biens, fortune; les Juifs de Salamâs l'emploient

aujourd'hui dans le sens de marchandise. » — Les

commentateurs ont souvent supposé que Mammon était

une divinité adorée par les Chananéens et qui personni-

fiait les richesses, comme le Plutus des Grecs et des

Romains : Mammona, Syra lingua, divitiœ, dit la Glossa

ordinana, In Maltli., VI, 24, Patr. Lat., t. exiv, col. 10,

et elle ajoute : Dicilur hoc nomen esse dxmonis qui

prxest divitiis. Cette hypothèse n'esl établie par aucun
document. Notre-Seigneur, en personnifiant Mu,
ne le considère pas pour cela comme un faux dieu ou une
véritable idole; il emploie une ligure de langage, comme
les Didascalia (dans Edm. Hanler, Eine lalinische Pa-
limpsestûberselzung der Didascalia Apostolorum, in-8",

Vienne, 1896, p. 46) : De solo mammona cogitant,

quorum Deus est sacculus, ou comme Tertullien, quand
il écrit, en parlant de mammona, Adv. Marc, iv, 33,

t. n, col. 439; Injustilix auctorem et dominatorem
totius sxculi nummum scitnus omnes. Le Sauveur, ,'ii

ajoutant à mammona le mot t>}ç àjixiac, iniquilatis,

Luc, xvi, 9, indique qu'il veut parler .des richesses

injustement acquises et qu'il prend le mot mammon
comme un nom commun. La locution « mammon
d'iniquité ou d'injustice » semble d'ailleurs avoir été

courante et comme proverbiale, car on la trouve sou-
vent dans les Targums et le Talmud. Eb. Nestlé, dans
Cheyne, Encyclopxdia biblica, t. m, col. 201

1

F. Vigouroux.
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MAMUCHAN (hébreo : \l< rnûkàn; Septante : Mo-j-

xotîoç), nom de celui des sept princes il'
1

la cour d'Assué-

rus (Xerxès), qui prit la parole pour engager le i'"i à

déposer la reine Vaslhi. Esther, i. Il, 16, -I. Il est écril

J51DO, dans le texte hébreu aux *. Il el 21 el •:-•-

au •. 10. avec un qeri qui donne la première leçon. La

\ni iir
i .. rendu par Mamuchan. Les manuscrit

on ont donné des transcriptions assez différentes

MOYXAIOC (Vaticanus, Sinaïlicus, Alexandrimu),
MAMOYXAIOC (corrections du Sinailicus, du vu siè-

cle) el au \. -21 CYNOYXOC, MOYXCOC, MAMOY-
XCOC (mêmes corrections). On lit même BOYrAlOC
dans l'édition de Lagarde, Librorum Veteria Testanienti

canonicorum, pars prior, Gœttingue, 1883. Ce Bouyato; esl

peut-être la traduction grecque du mol •-.:*-. i l'Aga-

jite, i Esther, m, I, 10; vin, 3, .ï; ix, 24, appliqué à

Aman, Le premier Targum d'Ësther identifiait, en effet,

Memûkân avec Aman; le second l'identifiait au sage

Daniel. Cf. Swete, The OUI Testament in Greek accor-

ding (o the Sepluagint, Cambridge, 1894; Cheyne,

Encyclopœdia biblica, Londres, t. ut, 1902, col. 3019;

Marquart, Fundamente Israelitischer und jùdischer

Geschichte, 1S96, p. 68. F. .Martin.

MAMZER, i hébreu (mamzêr), qui se ne rencontre

que deux fois dans le texte sacré, et que la Yulgate

transcrit et explique, dans Deut., xxin, 3. — 1° Dans ce

passage du Deutéronome, le législateur indique ceux

qui ne devront pas être admis dans la société israélite.

Ce sont : 1° ceux qui ont subi une mutilation qui les rend

impropres au mariage; 2» le mamzêr, jusqu'à la dixième

génération, d'après la Vulgate, et, d'après l'hébreu, même
à la dixième génération, c'est-à-dire à perpétuité; 3° l'Am-

monite et le Moabite, également à perpétuité.; 4" enfin

l'Êdomite et l'Égyptien, qui pourront être reçus à la

troisième génération. Deut., xxiu, 1-8. Les Septante tra-

duisent mamzêr par h. icopvijç, « issu de la femme de

mauvaise vie, » et le Syriaque par « fils de l'adultère ».

On lit dans la Vulgate : mamzêr, id est, de scorto nains,

« lils de la prostituée. » Aquila et Symmaque ont des

traductions analogues. Le mot pourrait venir d'un radi-

cal mdzar, « être impur. » Cf. Gesenius, Thésaurus,

p. 781; Barth, Die Nominalbildung m den semitischen

Sprachen, Leipzig, 1889, p. 16t. Le mamzêr ne saurait

être le fruit de l'union illégitime entre un homme, ma-
rié ou non, et une jeune fille. Il était loisible à l'homme
marié d'avoir une concubine, ou épouse du second rang,

et les enfants nés de cette union étaient légitimes, bien

que n'ayant qu'un droit restreint à l'héritage du père.

Voir CoNCXBiNE, t. il, col. 900-907. Quant à l'homme,

marié ou non, qui séduisait une jeune fille, il était obligé

de l'épouser ou, sur le refus du père, de lui payer une
dot. Exod.,xxii, 16. .Mais la condition sociale des enfants

n'avait pas à en souffrir. Il ne reste donc qu'à admettre

l'explication des talmudistes, qui font du mamzêr le

fruit de l'inceste ou de l'adultère avec une femme ma-
riée. Yebamoth, iv, 13. L'adultère ainsi entendu et l'in-

ceste étaient deux crimes punis de mort. Lev., xx, 10-1 i ;

Deut., XXII, 22. Il n'esl donc pas .'tonnant que Dieu ait

u.ulu exclure à jamais de son peuple les enfants issus

de telles unions, pour inculquer aux Hébreux le respect

du mariage, déjà si menacé par la tolérance de la poly-

i du divorce. Il est bien vrai que la descendance

incestueuse de Thamar compta parmi les ancêtres du
Messie. Voir INCESTE, t. H, col. 865. Mais cet exemple
était antérieur à la législation mosaïque, qui avait pré-

cisément pour but d'en prévenir le retour. Sur l'exten-

sion du titre de mamzêr à d'antres entants illégitimes

et sur les conséquences sociales et légales de celle si-

tuation, voir Bâtard, t. i, col. 1503-1505.

2" Le prophète Zacharie, ix. 6, dai contre

lus Philistins, dit qu'Ascalon sera dans la crainte el Gaza

dans |e tremblement, que Gaza n'aura [dus de né el

Ascalon plus d'habitants, que le mamzêr balaiera dans
\/.a et que l'orgueil des Philistins sera abattu. Le mam-
zêr désigne encore ici le rebul d'Israël, l'être honteux

qu'il cha 1 1 de ion sein, l'impur étranger qui remplace
dans Azol ce qui faisait l'orgueil des Philistins. Les Sep-
tante traduisent ici par iXXoYtvetc, i étrangers, » et

la Vulgate par separator, t celui qui sépare, < en
rattachant mamzêr au verbe ndzar, i Béparer. » Le
sens du mot peut être ici plus large que dans le texte

du Deutéronome; il n'en désigne pas moins une
populace impure aux yeux d'Israël et étrangère aux
yeux des Philistins, dont elle prend la place dans
Azot.

Un a cru pouvoir attribuer un autre sens à mamzêr.
Ce mot serait un nom assigné- par mépris aux habitants
d'Azot et aux Philistins en général, que les Septante
appellent presque toujours àXXôçuXoi, alienigenm, en
dehors du Pentateuque, ou même le nom primitif des
habitants d'Azot, étendu ensuite à tous les Philistins

après leur arrivée dans le pays de Chanaan. Il est à re-

marquer que, si le Deutéronome, xxiti, 2, 3, exclut à

tout jamais le mamzêr, l'Ammonite et le Moabite de
la société israélite, la loi ayant été transgressée sur
ce point au retour de la captivité, II Esd., xm, 1-3,

Néhémie reprocha à ses compatriotes d'avoir épousé des
femmes d'Azot. d'Ammon et de Moab. II Esd., xm, 23.

Azot correspondrait donc au mamzêr du Deutéronome.
Sans doute, les Hébreux ne furent en contact avec les

gens d'Azot et le; Philistins qu'au temps des Juges. Mais
on pourrait admettre que l'article concernant le mam-
zêr n'a été inséré dans la loi qu'à cette époque, et cet

article ne devenait pas moins nécessaire alors que celui

qui visait les Ammonites et les Moabites. Cf. F. de Ilum-
melauer. Comment, in Deutcron., Paris, 1901, p. 403,

40i. — D'assez graves raisons s'opposent à cette identi-

fication. Tout d'abord, si le mot mamzêr désignait une
race si connue, pourquoi ne le voit-on apparaître que
si rarement, deux fois seulement, dans toute la Bible
hébraïque? De plus, que signifie-t-il dans la prophétie
de Zacharie? Si le mamzêr n'est autre que l'habitant

d'Azot, comment peut-on dire qu'Ascalon et Gaza étant

privés de leur roi et de leurs habitants, l'orgueil des Phi-
listins sera abattu quand le mamzêr, c'est-à-dire le Phi-
listin, habitera dans Azot? Il est vrai que de Hummelauer
traduit : silens sedebit in Azoto, o il se tiendra coi dans
Azot ; » mais il y a dans le texte : yâSab mamzêr be'asdùd,
• le mamzêr habitera dans Azot. » L'hypothèse n'est

donc pas suffisamment justifiée. II. Lesêtre.

MAN (hébreu : màn; Septante : |«xv), nom hébreu
de la manne'. Il a été conservé sous cette forme par saint

Jérôme dans Exod., xvi, 31, 33, 35 ; Num., xi, 6, 7, 9,

tandis que dans le Deutéronome et dans les autres livres

de l'Ancien et du Nouveau Testament, il l'appelle manna.
Voir Manne.

MANAHATH (hébreu : Mânahat ; Septante : Mava-
X<x8), nom d'un descendant de Séir l'Ilorréen et d'une
localité-.

1. MANAHATH, MANAHAT, descendant de Séir

l'Ilorréen, nommé le second parmi les cinq fils de Sobal.

La Vulgate écrit son nom Manahat. dans lien., XXXVI,

23, et Manahath, dans I Par., i. 10. Dans ce dernier
passage, l'édition sixtine des Septante écrit May_avâji;

1 - U <<<us : Mï/ayiO. Voir Sobal.

2. manahath, localité- mentionnée I Par.. VIII. 6.

Ce passage est obscur et la traduction douteuse. Il y est

dit que des Benjamites, fils d'Ahod (voir Ai J, l. i.

col. 206), furent transportés de Gabaa iiléba', Djéba),

ou ils étaient chefs de famille, à Manahath. I .. s auteurs
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de cette déportation paraissent avoir été Naaman, Acliia,

ri surtout Géra. I Par., vin. 7. Voir Géra 2. i. ni, col. 197.

A la dite de quelles querelles el à quelle époque eul

lieu cci événement, noua l'ignorons. Manahath est éga-

lement inconnu. Le contexte ne permet même pas (le

décider si ce nom désigne une ville ou une région. Le

Targum iiii que les lils d'Ahod furent transportés i dans
la terre de la maison d'Ésaû »

; plusieurs commentateurs
modernes supposent, au contraire, que Manahath est

ville ds la tribu de Juda, la Mïvo/m que la version des

Septante, .los., w, 59, ajoute à la liste du texte hébreu,

à la suite de Bélher. Conder a émis l'hypothèse que
Manahath peut être la Mdhla actuelle (« et / sont souvenl
confondus), à cinq kilomètres environ au sud-ouest de
Jérusalem et prés de Bittir (Béther), Survey of western
Palestine, Memoirs, t. m, p. 21, 136-137. Le voisinage

immédiat de Mâhlah est stérile, mais il y a des vignes

à l'est et des oliviers au sud. Les habitants s'approvi-

sionnent d'eau à Ain Yalà, source très appréciée dans
le pays.

MANAHATHITE (hébreu : hamrMânakfî; Septante:
MseVaOt), habitant de la ville appelée ham-Menubôf dans
le leste hébreu. La Vulgate a traduit Meiut/iût par requie-

tio, o repos. » I Par., n, 54. Voir MENDHOTH.

MANAHEM (hébreu : Menahèm; Septante : M*-
vx-r,;). roi d'Israël (773-762 ou 762-753 avant J.-C).
L'histoire de son régne est racontée IV Reg., xv, 14-22.

Il était lils de Gadi. Quand Sellum eut tué le roi Zacha-
rie pour régner à sa place, Manahem, dont Josèphe,
Ant. jud., IX, xi, 1, fait un chef d'armée, partit de
Thersa, à 10 kilomètres à l'est de Samarie, se porta

sur celte dernière ville et, à son tour, mit à mort
Sellum, dont le règne ne fut que d'un mois. Devenu
roi, il marcha aussitôt de Thersa, où se trouvaient sans
doute ses quartiers militaires, contre la ville de Thapsa,

qui ne reconnaissait pas sa royauté, et dont il entreprit

le siège. Ayant pris la ville, il en frappa tous les habi-

tants, pour les punir de lui avoir fermé leurs portes.

Les exécutions s'étendirent même aux environs de la

cité. Poussant la barbarie aux dernières limites, Manahem
lit tuer et mettre en pièces toutes les femmes enceintes,

afin d'exterminer jusqu'aux enfants qu'elles portaient.

Josèphe n'ose reproduire ce détail; il se contente de

dire que Manahem exerça contre ses propres conci-

toyens des cruautés qui seraient impardonnables même
contre des étrangers vaincus à la guerre. Plusieurs

auteurs ont pensé que la ville de Thapsa n'est autre que
Tipsakh, la Thapsaque des Grecs, située sur la rive

droite de l'Euphrate. Le royaume de Salomon s'étendit

en effet jusque-là, III Reg., iv, 24, et Jéroboam II avait

réussi à reporter la frontière septentrionale d'israèl

jusqu'à l'entrée d'Einath. IV Reg., XIV, 25. Mais cette

entrée d'Émath était probablement assez distante de
Thapsa vers le sud. Voir É.matii (Entrée d'), t. n,

col. 1719. D'autre part, Tipsakh est à 500 kilomètres

au nord de Samarie, et il est fort invraisemblable qu'un
roi relativement faible, comme était Manahem, ait

pu, avec toute une année, traverser la Syrie et les

déserts qui s'étendent au nord de ce dernier pays, et

ensuite assiéger une ville qui faisait partie du domaine
assyrien. Aussi est-il beaucoup plus probable que
Thapsa doit être cherchée dans les environs de Samarie.

Elle ne peut guère être identifiée avec Taphua, men-
tionnée comme se trouvant sur la frontière d'Éphraïm
et de Manassé, Jos., xvi, 8 ; xvn, 7, 8, ni avec Thersa

elle-même, comme l'ont cru les Septante. Thapsa est

vraisemblablement représentée aujourd'hui par la loca-

lité de Tafsah, à 9 kilomètres au sud de Samarie, par

conséquent dans la voisinage de Thersa, comme semble

le supposer le texte. IV Reg., xv, 16. Voir la carte

d'Éphraïm, t. II, col. 1876, et Thapsa.

A la cruauté-, Manahem joignait l'impiété. Sous ce

rapport, il ne fui que trop fidèle à suivre les exemples

du premier roi ! Israël. Le prophète < Isée, ni, L-xiii, 16,

décrit les désordres qui se multipliaient alors en Israël

et anmmcv les invasions assyriennes qui en seront le

châtiment.

Manahem 'lui se rendre tributaire du roi d'Assyrie

l'hul, le même que Théglathphalasar III. Voir i ..

En 713, ce prince lit la conquête de la Syrie septen-

trionale. Le- chefs araméens ne se soumirent pas volon-

tiers ;i la nouvelle domination ; en 71-2 el en 739, le roi as-

syrien futobligé de n pa er l'Euphrate' pour mettre., la

raison ses nouveaux sujets. Les ravages qu il exerça an

cours de cette dernière campagne jusque dan- la vallée

de l'Oronte et les déportations auxquelles il soumit la

population de plusieurs villes intimidèrent les rois

voisins, au point que Rasin, de Syrie, et Manahem, d'Is-

raël, -e hâtèrent de porter leurs hommages et leurs

tributs à Théglathphalasar. Dans une de ses inscriptions,

ce dernier nomme, parmi ses tributaires, Mi-ni-liiAm-

mi Sa-mi-fi-na-ai, « Manahem de Samarie, i Cf. Eb.

Schrader, Die Keilinschriften und dasalte Testament,
Giessen, 1872, p. 122-134; Vigoureux, La Bible et les

découvertes modernes, Paris, ti édit., t. ni, p. 514-519;

Maspero, Histoire an» ienne des peuples de l'Orient clas-

sique, Paris, t. m, 1899, p. 150-153.

Manahem paya tribut au roi d'Assyrie pour qu'il lui

assurât sa protection et le confirmât dans son pouvoir.

La Bible ne dit pas si ce tribut fut volontaire ou forcé.

L'inscription de Théglathphalasar déclare que ce dernier

« reçut » le tribut de Manahem et de beaucoup d'autres

princes. Il est à croire que, si ceux-ci prirent les devants

pour s'engager à payer, c'est qu'ils prévoyaient une con-

trainte à laquelle ils étaient incapables de se soustraire.

La contribution fournie par Manahem fut d'ailleurs trop

considérable pour avoir été pleinement spontanée. Il

versa mille talents d'argent. Le talent d'argent valant

alors 8500 francs, la somme totale s'élevait à huit mil-

lions et demi, ce qui constituait une lourde charge
pour un petit pays comme le royaume d'Israi I. Le roi

imposa les riches à raison de cinquante sicles d'aï

soit 141 fr. 50 par tête. Le nombre des imposés fut

donc environ de 60000, ce qui indique que, sous le

nom de riches, on comprit tous ceux qui jouissaient

de quelque aisance. Satisfait de ce résultat, le roi d'As-

syrie ne resta pas plus longtemps dans le voisinage

d'Israël et s'en retourna dans son pays. Les Israélites

se rendirent compte, sans doute, que le sacrifice qu'on

leur imposait leur évitait de plus grandes calamités. Il

n'est question d'aucun mécontentement violent contre

Manahem, qui mourut paisiblement après dix ans do
règne et laissa le trône à son fils Phacéia.

H. Lesètre.

MANAHEN (grec : Mavar.v), chrétien de l'Église

d'Antioche, nommé parmi les prophètes et les docteurs

à qui le Saint-Esprit ordonna de conférer à Saul (Paul)

et Barnabe leur mission apostolique. Aet...\ni. 1-2. Mi-
vr/,v doit être l'hébreu nruo, Menaient, « consolateur. »

Le texte sacré dit que Manahen était ayvtpoços d'Ilérode

le tétrarque. Cet Ilérode est Hérode Antipas. qui fit déca-

piter saint Jean-Baptiste et était exilé à Lyon pendant
que Manahen était à Antioche, car il est le seul des

Ilérodes à qui l'indication des Actes puisse s'appliquer.

Voir Hérode 3, t. m, col. 647. — Mais que signifie exac-

tement oO'.'rpoio; et qu'était Manahen par rapport à An-
tipas? Les sentiments sont divisés à ce sujet. D'après la

Vulgate, qui traduit ovvTpoçoc par collactaneus, il était

son i frère de lait », et c'est là, en effet, un des sens de
1 expression grecque. Voir Xénophon, ilemorab., II, 3,

4, édit. Didot, p. 553. Mais elle signifie aussi « élevé avec
quelqu'un », compagnon d'enlance, les princes et les

grands de l'antiquité ayant coutume de faire élever avec

leurs (ils des jeunes gens du même âge. Plutarque, Da
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aducat. pueror., 6, ùdit. Didot, Script, moral., t. r, p.4.
C'esl ainsi qu'avait bit Sal on pour son lils Roboam.
111 Reg., mi. lu. D'après d'autres, Manahen, au lieu

d'être Mis de la nourrice d'Hérode Antipas et Bon Irère

de lait, était donc simplement -nu ami d'enfance. Entre
ces deux opinions, il est impossible de se pr cer
avec certitude. Quoi qu'il en soit, la Providence,
en faisant .lever Manahen avec un des Bis d'Hérode le

Grand, l'avait ainsi préparé à devenir un des docteurs
de sun Eglise. Il devait avoir une cinquantaine d'années
lorsque se passa l'événement raconté dans les Actes, xiii,

1-8, en l'an ii de notre ère. Manahen dui être connu
particulièrement par saint Luc, qui était d'Antioche, et

l'on i supposé que c'était de sa bouche que l'évangéliste

avait appris les détails, qu'il est le seul à donner, sur

saint Jean-Baptiste, mis à mort pin- Hérode Antipas.

Luc, i, 57-80; ni, 7-1 i. Antipas avait été élevé à Rome,
loséplie. Ant. /m I., XVII. i. :>, et il y retourna aussitôt

après la mort de son père, Hérode le Grand, pour tâcher

de recueillir sa succession i i avant notre ère). Josèphe,
A, il. jud., XVII, ix, 5; BeU. jud., II, n, 3. Manahen
l'avait-il accompagné dans la capitale de l'empire'.' On
l'ignore. — Josèphe, Ant. jud.. XV, x, 5, mentionne
un Manahen qui jouissait parmi les Esséniens d'une
grande réputation de sagesse et de sainteté et qui pré-
dit à Hérode le Grand dans sa jeunesse, qu'il deviendrait

roi. C'est par anachronisme que quelques commentateurs
l'ont confondu avec le Manahen des Actes, qui était de
beaucoup plus jeune. Il est aussi question d'un Manahen
dans le Talmud. On célèbre la fête de saint Manahen le

24 mai. Voir Acta sanctorum, maii t. v, 1685, p. 273.

F. Vigolroix.
MANAIM, orthographe, dans la Yulgate, Jos., XIII,

26, ai; EU, 37; III Reg., IV, 14; I Par., vi, 80, du nom
du lieu qu'elle a écrit plus correctement ilahanaim dans
Gen.. xxxii, 2. et traduit par castra, « camps, » II Reg.,

H, 8, etc. Voir Mahanaïm, col. 571.

MANASSÉ (hébreu : MenaSSêh, « qui fait ou-

blier [?] »), nom de plusieurs personnages bibliques et

d'une tribu d'Israël.

1. MANASSÉ (hébreu: MenaSséh ; Septante : Mava<j<rii),

fils aine du patriarche Joseph et de l'Égyptienne Aseneth.

Gen., xu, 50, 51: xlvi, 20. La joie causée par sa nais-

sance lui fit donner le nom de Manassé (de la racine

ndsdh, « oublier, » au participe actif de la forme piël,

« faisant oublier ») ; son père, en effet, s'écria : « Dieu
m'a fait oublier (nassani) toutes mes peines. » Il vint au
monde avant le commencement de la famine. Gen., xu,
50. Jacob, en l'adoptant et le bénissant, fit passer son

frère Éphraïm avant lui, malgré les efforts de Joseph
pour lui maintenir son droit d'ainesse. Gen., XLVIII,

1-19. Cf. L'piirmm 1, t. ii, col. 1873. Le vieux patriarche

prédit cependant que Manassé serait aussi chef de peu-
ples, et que sa race se multiplierait; mais, ajouta-t-il,

« son frère, qui est plus jeune, sera plus grand que lui,

et sa postérité se multipliera dans les nations. » Gen.,

XLVIII, 19. L'histoire des deux tribus nous montre, en
effet, la prééminence de l'une sur l'autre. Voir Manassé 7:

Éphraïm 2. t. n, col. 1871. L'Écriture nous dit que
Joseph put voir encore les fils de Machir, fils de Manassé.
Gen., L, 22. Ces détails sont les seuls qu'elle nous ait

conservés sur la personne de ce dernier; les autres

passages où se lit son nom se rapportent à la tribu

dont il lut le chet. A. Legendre.

2. MANASSÉ, ancêtre de Jonathan, fils de G rsnin,

<(ni devint prêtre de Michas et des Danites de Lais,

Jud., xmii, 30, d'après le clielhib du texte rnassorétique

et d'après les Septante i Mavaacrij), mais le nom est altéré

«t il faut lire « Moïse », comme le portent le keri et la

Yulgate. Voir Jonathan 1, t. in. col. 161 i.

DICT. Dl. LA lill'.l.i;.

3. MANASSÉ, le treizième des rois de Juda fJ'.)7-642.)

Son règni de cinquante-cinq ans fut le plus long de
tous ceux qu'on \ii en Palestine. Manassé était Bis du
pieux roi Ezéchias, Il n'avait que douze ans quand il

monta sur le trône. Sa mère, d'origine inconnue, s'ap-
pelait Haphsiba. L'influence qu'elle exerça sur son fils

fut nulle ou perverse, car Manassé s'appliqua à mettre
toute sa conduite en opposition avec celle de son père.
Isate, qui vivait encore, ne réussit pas à maîtriser les

mauvais instincts du jeune roi.

La Sainte Ecriture énumère imites les abominations
dont Manassé se rendit coupai, le

; il rebâtit les hauts-
lieux détruits par Ezéchias, rétablit le culte de Raal,
d'Âstarthé et de l'armée des cieux. éleva des autels aux
fausses divinités dans le Temple même du Seigneur,
osa y dresser l'idole d'Astarthé, fit passer son fils par le

feu en l'honneur de Moloch, s'adonna à tous les genres
de magie et favorisa ceux qui les pratiquaient. Les
exemples donnés par le prince entraînèrent naturelle-
ment le peuple. La dépravation devint telle, qu'elle
dépassa celle des anciens Chananéens que Dieu avait
fait exterminer à l'arrivée des Israélites. IV Reg., xxi.

1-9; II Par., xxxm, 1-10.

Le Seigneur fit prédire le châtiment par ses pro-
phètes. Juda et Jérusalem auront le sort de Samarie.
La capitale sera mise en tel état qu'elle ressemblera à
un plat qu'on nettoie, dans lequel il n'y a plus rien et
qu'on renverse sens dessus dessous. Les habitants du
pays deviendront la proie des envahisseurs. IV Reg.,
xxi, 10-15. Jérémie, xv, 4, annonça plus tard les mêmes
calamités, en leur assignant pour cause les crimes de
Manassé. Celui-ci ne fit aucune attention à ces menaces.
A l'impiété, il joignit la cruauté. Il répandit à profusion
le sang innocent, de sorte que la ville de Jérusalem en
était inondée. IV Reg.. xxi, 16. Une tradition, qui du
reste n'est pas certaine, lui attribue même la mort violente
du prophète Isaïe. Voir Isaïe, t. III, col. 944. Le grand
châtiment ne tomba sur la nation que plus de cinquante
ans après la mort de Manassé ; le prince n'en eut pas
moins à subir personnellement les conséquenses de ses

crimes.

Quand Asarhaddon vint faire campagne contre l'Egypte,
en 673, et s'empara de ce pays, il soumit au passage tous
les rois qu'il rencontra. Une de ses inscriptions en
énumère vingt-deux, parmi lesquels Mi-na-si-i sar
Ya-u-di, i Manassé', roi de Juda. » Cf. Schrader, Die
Keilinschriften und dos Aile Testament, Giessen, 1872,

p. 228. Voir Asarhaddon, t. i, col. 1059. Assurbanipal,

fils et successeur d'Asarhaddon, fit deux campagnes
contre l'Egypte. Il obligea aussi les vingt-deux rois à lui

« baiser les pieds », c'est-à-dire à reconnailre sa suzerai-

neté. Voir Assurbanipal, t. i, col. 1145. Une de ses ins-

criptions met au second rang, parmi ces vassaux, Mi-na-
si-i sar Ya-u-di, « Manassé, roi de Juda. » Ce dernier
était réservé à un châtiment plus terrible que la simple
vassalité et que le tribut qui en était naturellement la

conséquence. Une armée assyrienne vint le saisir et le

mettre aux fers. Chargé de chaînes, il fut mené à

Rabylone. Mais là, il se repentit et s'humilia devant

Dieu; il fut alors ramené dans son royaume. II Par.,

xxxm, 11-13. On a contesté la valeur historique de ce

récit, en faisant valoir que le livre des Rois n'en dit

rien, qu'Assurbanipal aurait fait conduire Manassé à

N'inive, sa capitale, et non à Rabylone. et qu'il ne l'au-

rait p; s renvoyé ensuite dans son royaume. Les inscrip-

tions d'Assurbanipul confirment, autant qu'il est sou-

haitable, le récit des Paralipomènes.

Persuadé que Ninive et Babylone ne pourraient long-

temps se maintenir d'accord sous le même joug. Asarhad-

don avait, de son vivant même, divisé son empire en
deux, donnant à son aîné, Assurbanipal, l'Assyrie avec
Ninive pour capitale, et réservant la Cbaldée et Raby-
lone à un autre de ses fils, Samassoumoukin ou Sainmu-
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ghès né d'ailleurs d'une Babylonienne. Ce dernier

devait rester vassal de son frère. Us deux pr e en-

tendirent d'abord très bien. Mais par la suite, >-.h,,-

nipal encouragé par ses succès militaires contre I
Egypte,

tendit à faire peser de plus en plus sa suprématie sur h

Chaldée Pourgarantirsonindépendanec. Sa ssoumou-

kin suscita une vaste coalition de tous les princes vassaux

de l'Assyrie, pour lui venir en aide contre Assurl.anipal.

Ce dernier dit, clans une de ses inscriptions : « -Mon

frère infidèle, qui ne garda pas mon obéissance, les

hommes d'Accad, de Chaldée, d'Arain et de la cote de

la mer il les fit révolter contre ma main. » Il dit

dans une autre inscription : « Les hommes d'Accad.

d'une partie de la Chaldée, d'Aram et du pays de la

mer, que Samassoumoukin avait appelés, s'entendirent

pour marcher en avant et se révoltèrent contre moi. »

Cf Schrader, Keilinschriften, p. 240-241. Les h s

du pa\s de la mer sont les riverains de la Méditerranée,

les Phéniciens et les habitants de la Palestine, par con-

séquent Manassé et ses sujets. Assurl.anipal prit l'oflen-

siveen 652. Samassoumoukin, abandonné, d abord par 1rs

I lamites, puis par les Araméens, se renferma dans 1
laby-

lone v subit un terrible siège, et, pour ne pas tomber

vivant aux mains de son frère, se brûla dans son palais,

avec ses femmes, ses enfants, ses esclaves et ses trésors.

C'était en 6i9. Assurbanipal entra à Babylone, J
P sida

auelque temps, en confia l'administration à l'un de ses

officiers et retourna à Ninive. Cf. Maspero. Histoire

ancienne des peuples de l'Orient classique, Pans, t. m,

1899, p. 377, 378, 415-1-24.
.

Il était tout naturel que le roi assyrien cherchât à sévir

contre ceux qui avaient pris parti pour son frère. Manassé

était de ce nombre. Des troupes assyriennes vinrent le

prendre et l'emmenèrent chargé de chaînes et les fers

aux pieds, non pas à Ninive, la capitale assyrienne, mais

à Babylone, où résidait encore Assurbanipal, probable-

ment satisfait de pouvoir faire constater aux allies de

Samassumukin l'état auquel il avait réduit sa capitale.

Les chaînes et les fers aux pieds des prisonniers sont

tout à fait conformes aux coutumes assyriennes. Voir

Chaîne, t. n, col. 4»; Entraves, t. n, col 1818. On lit

dans une autre inscription d'Assurbanipal : « Sarludan

et Néchao ils prirent, ils les lièrent avec des liens de

fer et des chaînes de fer aux mains et aux pieds. »

Schrader, Keilinschriften, p. 243. Rien d'étonnant par

conséquent à ce que Manassé ait été traité de même.

Dans sa captivité, le roi de Juda implora enfin le Sei-

gneur ; il s'humilia profondément devant lui et lui adressa

une prière, qu'on chercha bien plus tard à reconstituer.

Voir Manassé (Prière de). Assurbanipal ne tarda pas a

le renvoyer à Jérusalem, peut-être avant de retourner lui-

même à Ninive. Cette manière de procéder ne doit pas

surprendre non plus de la part d'Assurbanipal. Il raconte

dans une inscription comment il traita Néchao, qui avait

soulevé l'Egypte contre lui et avait été emmené prison-

nier à Ninive : « Faveur je lui accordai, alliance avec

lui je fis... Mes officiers comme gouverneurs en Egypte

avec lui j'envoyai,... je le rétablis,... un royaume je lui

constituai. » Cf. Schrader, Keilinschriften, p. 243. On

voit que si, à raison de son peu d'importance relative,

Manassé n'est pas nommé dans ces inscriptions, le trai-

tement qu'il eut à subir et la grâce dont il bénéficia

n'ont pas été sans exemple sous Assurbanipal. Cf. Vigou-

roux, La Bible et les découvertes modernes, 6e édit.,

t. iv, p. 87-98.

De retour à Jérusalem, Manassé commença par forti-

fier l'enceinte de la ville du coté où elle était vulné-

rable. Voir Jérusalem, t. m, col. 1363. Puis il mit des

officiers dans toutes les villes fortes du royaume. 11 se

garantissait ainsi contre un coup de main, comme celui

qui avait suffi sans doute à la petite armée assyrienne

qui s'était emparée de lui. Pour réparer son impiété

précédente, il fit enlever du Temple et jeter hors des
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i
,1.- la ville bs idoles cl les autels qu'il y avait éle-

vés. Il rétablit l'auti I du Seigneur el \ lit ofirir des sacri-

fices de différente nature. Enfin il ordonna à son peuple

,i, servir le Dieu d'Israël, Jéhovah, Les Israélites

n obéirent qu'à moitié, car c'esl sur les hauts-lieux qu'ils

continuèrent a immoler, tobhim, mai lentement a ïétao-

rab leur Dieu, la-Yelwvâh 'ëlohêhém. 11 l'ai-., xwiii. 14-

17. Il fut donc impossible de faire renoncer le peuple à

ses habitudes invétérées, quant aux lieux du culte; il se

.: de répudier le culte des idoles. Voir Halts-

i.iixx, t. m. col. 156.

La captivité de Manassé et sa pénitence ne peuvent

être datées que des dernières années de son n

Pendant cinquante ans, le roi avait donné l'exemple

d'une impiété et d'une dépravation effrénées. Comment

s'étonner que, si sincère qu'ait pu être sa pénitence, il

n'ait pas réussi à effacer le souvenir de ce qui avait

précédé : son lils Amon, en effet, s'empressa de rétablir

les idoles proscrites par son père. Heureusement il ne

régna que deux ans. et, assassiné par ses serviteurs, il

laissa le trône à son fils le pieux roi .losias. Il Par.,

xxxiii. 22-25. Mais c'est toujours a Manassé que les au-

teurs sacrés reviennent, quand ils lier la

cause principale du grand châtiment qui allait fondre

sur le pays. IV Reg., XXIII, 26; xxiv, 3; Jer., XV, 4.

Aussi l'on ne crut pas devoir accorder à Manassé la sé-

pulture royale. Il fut inhumé dans le jardin d'Oza, qui

était le jardin du palais, comme fut inhumé deux ans

plus lard son fils Amon. Celui-ci, âgé de vingt-deux ans

à la mort de son père, n'osa ou ne put rien faire pour

lui éviter ce déshonneur. IV Reg., xxi, 18 ;
II Par., xxxui,

20. Ezéchiel, XLIII, 7, 9, semble faire allusion à cette sé-

pulture, quand il reproche aux cadavres des rois de souil-

ler le voisinage du Temple. H. Lesètre.

4. MANASSÉ (Septante : Mavamrîj), de la tribu de

Juda et de la famille de Phahath Moab; il avait épousé

une femme étrangère et fut obligé de la répudier du

temps d'Esdras. I Esd., x, 30.

5. MANASSÉ (Septante : Mavïo-sr,), descendant de

Hasom (voir Hasum 1, t. m, col. 418); il vivait du

temps d'Esdras et renvoya la femme étrangère qu'il

avait épousée. I Esd., x, 33.

6. MANASSÉ (Septante : Mavauoîjç). de la tribu de

Siméon, d'après les Septante, Judith, vm, 2, mari de

Judith. Il habitait Béthulie et possédait de grandes ri-

chesses qu'il laissa en mourant à sa veuve. Judith, vm,

7. Il mourut d'une insolation au temps de la moisson

des orges, vm, 2-3, et il fut enseveli « dans une caverne »,

êv ™ <nteX«f<j>, d'après les Septante, xvi, 23. Le texte

grec,' xvi, 24, dit que Judith, à sa mort, laissa tous

ses biens aux parents de son mari. Voir Jidith I, t. ni,

col. 1S22.

7. MANASSÉ, une des douze tribus d'Israël, divisée

en deux groupes : le groupe occidental et le groupe

oriental,

I. Géographie. — /. XANASSÉ occidbstal. — La

demi-tribu située à l'ouest du Jourdain avait son terri-

toire entre Éphraïm au sud, Issachar au nord, la Médi-

terranée à l'ouest et le Jourdain à l'est. Nous ne possé-

dons pas, comme pour les autres, la nomenclature de

ses principales villes ; aussi son exacte délimitation est-

elle extrêmement difficile, surtout si l'on ajoute à cette

lacune les obscurités du texte. Voir la carte (fig. 193).

1» Limites. — Les frontières de Manassé occidental

sont décrites Jos., xvn. 7-11, mais le texte actuel est

tellement incomplet que, pour les rétablir, noas sommes

réduits aux conjectures. « La frontière de Manass •'• fut

depuis Aser Machméthath, qui est à l'est de Sicbem

[Naplouse), puis elle allait à droite (c'est-à-dire au sud),
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tom les habitants de -En-Tappûa^. A Manassé appartenait
l '.'

lr

l " ,TI e
,

de rappûah, mais Tappûah (c'esl à dire la
Vli ''' Ml

,

r '' ''' 'ère de Manassé, appartenait aux
"";" lls

,

cl Ephraïm. La limite descendail ensuite i la
«liée des Roseaux (hébreu : .Y,,/,,,/ Qdndh)...; au midi
'''' ll vallée

i <*s "Hes (ou ne dil pas lesquelles) appar-
';""'"> ' Ephraïm; au milieu étaient les villes de
Manassé, el la frontière de Manassé était au nord de la
vallée el aboutissait i la mer. [Ainsi] au sud Ephraïm
ei au nord Manassé, dont la mer formait la limite: el

ucnaii m ê \ er du côté du nord, el à [ssachar du
'"''' de ' ,,s|

- " '' version des Septante ne peut malheu-
'" """ s servir à expliquer ce texte confus, où

'"- L"" 1 "'- -'' f""i smlir, ou l,. s parenthèses embarras-
-'"' Ll marche des idées; elle ue représente elle-même

101ns dans plusieurs cas. qu'une lecture fautive
Voici donc Ks renseignements qu'il est permis de tirer

2f 9
e Pesage. La frontière part d'Aser pour aller à

Machméthath, en lace ou à l'orient de Sichem. Aser ne
désigne pas ici la tribu de ce nom, mais une localité
menhonnéeparEusèbeetsaintJérdme.OwonuMticosaa'a
Gœttingue, 1870, p. 93, 22-2, à quinze milles ,22 kiio-
mètres)de Néapolis ou Naplouse en allant vers Scytho-
polis ou Beîsdn, et existant encore aujourd'hui sous lenom de Teydsir. Voir Aser i. t. ,, col. 1089. Machmé-
thath, hébreu ham-Mikmetdt, devrait être précédé de

i ^
U

,,
e .'a('' " vers

' ius1ue i » o" être affecté du hé
local. Malgré cela, ce nom indique le point opposé à
Aser. Déjà cité Jos., xvi, 6, il sert de jalon dans la fron-
tière septentrionale d'Éphraîm. A quoi correspond-il ?On ne sait (voir col. 511). La présence de l'article fait
supposer a quelques-uns qu'il représente un nom
commun, peut-être une corruption de Makhnah la
plaine située à l'est de Naplouse. Pour d'autres, c'est
une ville; mais elle est inconnue; tout ce que la Bible
nous apprend, c'est qu'elle était à l'est de Sichem Les
Septante portent ici : „\ ly^fa Spla u!ûv Mamtta^-lV.avaO, 1 eauv xct-à TcpôauTtov uiûv 'Avi6 « et les
frontières des fils de Manassé furent Délanath, qui est en
face des fils d'Anath. » Fr. de Hummelauer, Commentm Josue, Paris, 1903, p. 387, a cherché à tirer parti de
cette variante

;
on peut se demander si son hypothèse

nest pas trop ingénieuse. De Machméthath, la ligne de
démarcation s'en va du côté du sud vers 'Ên-Tappûah
ou « la fontaine de Tappûah. » Ce dernier point est
inconnu, les conjectures laites jusqu'ici n'ayant rien de
solide. \oir Taphi/a. Il marquait la limite' extrême et
précise de la tribu, puisque le texte ajoute que le terri-
toire de Taphua appartenait à Manassé, tandis que la
ville était a Ephraïm. De là, la frontière « descendait i
a la vallée des Roseaux. On a cru retrouver le nahal
ijanalt dans un ouadi de même nom, Vouadi Dana), qui
prend naissance près d'Aqrabéh, au sud-est de"\aplo'use
puis devient affluent du Nahr el-Audjél,, dont les eaux
se jettent dans la Méditerranée, au nord de Jaffa Cette
délimitation, si elle est juste, augmente considérablement
le territoire de Manassé, mais au détriment d'Éphraîm
Aussi peut-on chercher la vallée en question plus haut
dans le Nahr el-Faleq, qu'un historien arabe, Bohaeddin
appelle Nahr el Kassab, « rivière des Roseaux, » et qui
a son embouchure dans la Méditerranée au nord i'Arsûf
Voir Cana 1, t. H, col. 105. Le milieu du f. 9 est obscur
dans le texte original et dans les versions; il devait
sans doute primitivement renfermer le nom des villes
qui appartenaient à Ephraïm. Entoutcas.il nous apprend
que ces villes étaient au midi de la vallée, que celles deManasse étaient au milieu, et que la limite de la tribu
courait

Je long du bord septentrional : c'est au moins
ainsi quil esl permis de lire pouréviler une contradic-
tion qui consisterait à mettre la frontière au midi et aunord de la vallée. Dans ces conditions, nous aurions
donc une ligne partant de Teydsir, descendant à l'est de
SlCbem, puis, après un crochet vers le sud, se dirigeant

r>iô

' '","'
' '" 1u'i la Méditerranée. Mai la lig CAeerâ

';"' "'"'' fermait-elle la tribu du cofé d. l'est*
rtltudedu texte ne permet ;„„„„, conclusion •

il
",'' '"""'" l " '" |N

'
er soit un nom propre; voir le

•'>''." Proposé par F. de Hummelauer, Josue,

•I'':' Mreniedr, le reste, i Retenons seulemen
''"•".•'""'''••i.'imntiéMini. st à partir de Sichem.
Quant à celle du sud-est, elle pourrai! être déterminée
par tes contours de la tribu d'Éphrarmd ité, Jos.,««.^Machméthath. Thanaths.-.lo (aujourd'hui 7£°o|(^n)-Atarotb.Naarathafi^Sa

,

Khirbetel~Audjéhet~Tahtdni),en&ni
rie * le Jour-

' h
''': °" |,

l

" ferait à Manassé une bonne partie de la«liée qui longe le Meuve. Mais nous rappelons que nousommes IC1 dans les conjectures. - La frontière sep.ennonale est simplement marquée par quelques villes
'•nportentes. Il est dit, Jos., xvu, lu, ,, ,, u \,„
touchait à Aser au nord et à Issachar à l'est et que pu-sieurs cites lui furent accordées dans ces deux tribusMa |s le nombre de ces localités varie suivant les textes

:'

'hébreu el la \ ulgate en comptent six : Bethsan (hébreu
Bet-Se dn), aujourd'hui Béîsan, à l'est du djebel Foqû'a

'•

Jéblaam (hébreu : Yble'âm) = Khirbet Bel'amëh, auud de Djemn; Dor (hébreu : Dffr) = Tanturah/sur
les bords de la Méditerranée, au nord de Césarée •

Endor (hébreu : -En-Dôr) = Endor, au nord du djébe'lDahy; Thenac (hébreu : Ta'ânâk) = Taannûk an
nord-ouest de Djénin; Mageddo (hébreu : Megiddô) =
El-Ledjd/un, au nord de Ta'annûk. Les Septante, dans
la recension de Lucien, omettent Endor, qui sembleen effet, une addition fautive, et, dans le texte reçu, némentionnent que trois noms, bethsan, Dor et Mageddo
Ce dernier chiffre répond mieux à l'expression ieWé'than-naM

, « les trois districts, » qui termine l'énumé-
ration (la \ ulgate a inexactement traduit : « la troisième
partie de la ville de Nopheth .)• H est donc prôbaMeque Bethsan, Dor et Mageddo, avec leurs dépendances
furent seules prises sur le territoire des tribus voisines'
et que Jeblaam et Thénac appartenaient dès l'origine à
.Manasse. On peut supposer que ces deux dernières ont
ete ajoutées d'après Jud., i, 27. La ligne septentrionale
partait ainsi de la pointe sud du Carmel et suivait la
bordure montagneuse qui domine la plaine d'Esdrelon
dans la direction du sud-est. La ligne méridionale'
d après le tracé que nous venons de donner, aurait ren-
ferme dans les limites de la tribu la ville de Sichem
qui cependant, d'autre part, Jos., xxi, 20

; I Par vi 66'
« |

hébreu 51-52), est attribuée, comme cité lévitiqùe à
tphraim. Pour résoudre cette difficulté, il faut alors
ranger Sichem parmi les villes qui furent détachées de
Manasse pour être cédées à Ephraïm. Jos., xvi 9

2» Description. - La tribu de Manassé 'occupait
ainsi un territoire largement ouvert sur la Méditerranée
plus ou moins largement selon qu'on le borne au Nahr
el-Faleq ou à Vouadi Qanah, Il comprend donc une
grande partie de la plaine de Saron et la région septen-
tnonale des monts de Samarie. Il forme au nord une
pointe triangulaire resserrée entre la mer et la plaine
d'Esdrelon, et qui va en s'élargissant vers le sud II suit
du coté d'Issachar la direction de la montagne et la li»ne
de partage des eaux, renfermant le versant oriental
jusqu'à la naissance de la vallée. Les ouadis qui décou-
pent le terrain descendent vers l'ouest et s'allongenl
peu à peu suivant que le faite montagneux s'éloigne
vers I est. Leurs ramifications se réunissent pour former
plusieurs fleuves, qui sont, du nord au sud, le nahr
HrZerqa, le nahr el-Akdar, le nahr hkanderunéh, le

-l-'alcq, dont les eaux serpentent entre des rives
hérissées de broussailles et de roseaux. De la plaine
eoliere, les hauteurs s'élèvent par degrés et atteignent
de six à sept cents mètres vers l'est, sans compter quel-
ques pics pins considérablescomme l'Hébal et le Garizim

;

mais, en d'autres endroits, elles ne sont guère que dé
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trois à quatre cents mètres. Cet ensemble est parsemé
de vallées et de plaines fertiles. Les collines sont parfois

couvertes de bois de chênes ou de hautes broussailles,

el sur leurs pentes, de beaui jardins, bien arrosés, sont

remplis de figuiers, de citronniers, de grenadiers, d'oli-

viers. Le pays a, en somme, les mêmes caractères que
celui d'Éphraïm, et on peut lui appliquer les paroles de

l'Écriture, Gen., xi.ix, 22; Deut., xxxm, 13-10, concer-

nant les bénédictions promises aux enfants de Joseph.

Voir Kpiiraïm 2, t. il, col. 1874; Saron (Plaine de).

//. MANASSÉ ORIENTAL. — 1° Limites. — Le second
groupe de la tribu de Manassé occupait la partie sep-

tentrionale de la région Iransjordane, dont Gad et

Rnben possédaient le centre et le midi. Num., xxxiv,

14, 15; Deut., xxix, 8; Jos., xil, 6; xiv, 3; xvm, 7. Voir
la carte (fig. 193). Son territoire comprenait la terre de
Gulaad, Num., XXXII, 39, 40; Deut., m, 15: Jos., xvn,

1, ou plus exactement « la moitié de Galaad », Jos.. xtn,

31, puisque Gad avait l'autre moitié, Deut., ni, 12, puis

les contrées de Basan et d'Argob, Deut.. in, 13; Jos.,

xii, 4; xiii, 11,30; xvii, 5. Sa limite méridionale, d'après

Deut., ni, 16, aurait été le torrent de Jaboc, c'est-à-dire

le Nahr ez-Zerqa, frontière nord de Gad, mais ailleurs,

Jos.. xiii. 26, 30, la ligne de démarcation entre les deux
tribus est fixée à Manaïm (hébreu : Mahânaim). L'em-

placement de cette localité n'est malheureusement pas

connu d'une manière précise, mais le nom de Mahnéli,

au nord du Nalir ez-Zerqa, la rappelle suffisamment.

Voir Mahanaïm, col. 571. Cependant Manassé n'allait

pas de ce côté jusqu'au Jourdain, l'Arabab appartenant

à la tribu voisine. Voir Gaii 4, t. m, col. 27. Au nord,

il s'étendait jusqu'à l'Hermon. Jos., XII, 4; I Par., v, 23.

Au nord-ouest, il était borné par les petits royaumes
araméens de Gessur et de Maacba. Deut., ni, 14; Jos.,

xn, 4, 5; xiii, 11. Enfin, deux points extrêmes sont

marqués du côté de l'est : Cbanath, aujourd'hui El-

Qanaûdt, sur le Djebel Haurdn, et Salécha, Salkhad,
au sud de la même montagne. Num., xxxn, 42; Jos.,

xn, 4; xiii, 11. Les principales villes, en dehors de ces

deux dernières, étaient : Astaroth (Tell 'Aslavâ ou Tell

el-Aé'ari), Edraï (Der'dt), Golan ou Gaulon (Sahem el-

Djatilân), Bosra (Bosra). Deut., îv, 43; Jos., xn, 4; xiii,

12, 31 ; xxi, 27. Il faut y joindre les villes de Jaïr ou
Ilavolh Jaïr. Num., xxxn, 41; Deut., m, 14; Jos., xm,
30. Voir Havoth Jaïr, t. m, col. 457.

2» Description. — Le territoire de Manassé oriental,

correspondant à celui d'Og, roi de Basan, comprenait
ainsi, avec la pointe supérieure des montagnes de Galaad
et une bonne partie du Djolàn, la grande plaine En-
Nuqrat el-Haurân,\e Ledjah et les pentes occidentales

du Djebel Haurdn, l'ancien pays d'Argob. Chacune de
ces contrées a son aspect particulier, assez longuement
décrit ailleurs. Voir Argob 2, t. I, col. 950; Auran, t. i,

col. 1253; Basan, 1. 1, col. i486; Galaad 6, t. m, col. 47;

Gu i.AMTiDE, c'est-à-dire Gaulon, t. m, col. 116. Dans
son ensemble, cette région, arrosée par les nombreux
affluents du Yarmouk ou Schériat el-Menâdiréh, était

autrefois et est encore en beaucoup d'endroits d'une

grande fertilité. La plaine, formée d'une terre volca-

nique rougeàtre, produit en abondance le blé et l'orge.

Dans les contrées où le sol pierreux est moins propre
à la culture, on trouve d'excellents pâturages. Si les

forêts de chênes, renommées dans les temps anciens,

ont presque entièrement disparu, les pentes des mon-
tagnes présentent encore certains massifs d'arbres. Le
Ledjah, qui n'est qu'une immense coulée de lave, offre

l'aspect le plus singulier avec ses roches basaltiques

noires, ses innombrables crevasses qui se coupent dans
toutes les directions et forment un vrai labyrinthe de

ravins et de précipices. Enfin les ruines que l'on ren-

contre en plusieurs localités montrent l'étendue et l'im-

portance des antiques cités, les richesses architecturales

qu'elles renfermèrent à certaines époques. Le pays con-

tient, au point de vue archéologique, des curiosités que
l'on est étonné de trouver dans un pareil désert. Voir
Bosra 2, 1. 1, coi.isoo; Cakath, t. u, col. 121 ; édra! i.

t. u, col. 1589.

II. Histoire. — 1» De la sortie d'Egypte à la con-
guête de Cltanaun. — Au sortir de l'Egypte, la tribu
de Manassé était numériquement la plus petite de toutes.

Au premier recensement, fait au désert du Sinai, elle

ne comptait que 32200 hommes en état de porter les

armes, alors qu'Ephraïm en avait 40500, et Benjamin,
35 400. Num., i,32-37. 1. Me marchait avec ces dernières,
comme elle i^ues île Rachel, et toutes trois formaient
un corps d'armée de lus khi guerriers, qui campaient
à l'ouest du tabernacle. Num., u, 18, 20, 21. Elle avait

pour chef Gamaliel, fils de Phadassur, Num.. i, 10; u,

20, qui, au nom de ses frères, fit au sanctuaire les

mêmes offrandes que les autres princes. Num., vu, 54-

59. Son représentant parmi les explorateurs de la Terre
Promise lui Gaddi, lils de Susi. Num., xm, 12. Au se-

cond dénombrement, le chiffre île sis guerriers montait

de 32200 à 52700, avec une augmentation de 20500,
alors qu'Ephraïm subissait une perte de 8000 hommes.
Num., xxvi. 28-37. Un de ses chefs, Hanniel. lils

d'Ephod, était parmi les commissaires chargés du par-

tage de la terre de Chanaan. Num., xxxiv, 23.

2° Familles. — Les différentes familles qui compo-
saient la tribu de Manassé sont énumérées en plusieurs

endroits de l'Écriture. Num., xxvi, 29-34; Jos., xvn,

1-3; I Par., u, 21-23; vu, 14-19. Ces généalogies pré-

sentent certaines [divergences, que le tableau ci-contre,

col. 649-650, fera mieux saisir.

La différence entre Num., xxvi, 29-34, et Jos., xvn,

1-3, n'est qu'apparente. Dans ce dernier passage, Machir
est représenté comme le frère aine d'Abiézer et des

autres, qui, dans le premier, sont ses petits-fils. En réa-

lité, et d'après le contexte, y. 1, 3, il est, ici aussi bien

que là, désigné comme fils de Manassé et père de Ga-
laad ; la conlusion porte sur l'expression « au reste des

enfants de Manassé », qui doit s'entendre, ainsi qu'en
beaucoup d'endroits de l'Écriture, des petits-enfants ou

descendants et non pas des fils immédiats. Au \. :'.,

d'ailleurs, Déplier est dit « fils de Galaad, fils de Ma-
chir ». A remarquer aussi que Jézer, Num., XXVI, 30,

est une corruption de Abiézer, Jos., xvn, 2. Le premier
livre des Paralipomènes, u, 21-23, nous apprend que
Machir eut une fille, qui épousa Hesron, de la famille

de Juda. De cette union naquit Ségub, père de .laie

Nous avons ainsi la généalogie complète du valeureux

guerrier qui donna son nom à un groupe de cités con-

quises dans la terre de Galaad. Voir Havoth Jaïr, t. m,
col 457. Le passage le plus difficile à expliquer est celui

de I Par., vu, 14-19. Le document, de l'aveu de tous les

critiques, est très ancien, mais le texte a des mutila-

tions et des lacunes qui ne permettent qu'une restitu-

tion conjecturale : v. 14. « Fils de Manassé : Esriel, que
lui enfanta...; sa concubine araméenne enfanta Machir,

père de Galaad. v. 15. Or, Machir prit pour épouse (la

sœur] de Hapham et de Sépham, et le nom de leur

so=ur était Maacha; [sa concubine (?) enfanta Galaad, et

Galaad eut des fils : le nom du premier était Sémida,

et] le nom du second [était Hépher; et le fils d'Hépher
était] Salphaad, qui eut des filles. — y. 16. Et Maacha,

épouse de Machir, enfanta un fils qu'elle appela Phares
;

celui-ci eut aussi un frère nommé Sarés, dont les fils

furent Ulam et Recen. — y. 17. Ulam fut père de Badan.

Tels sont les fils de Galaad, fils de Machir, fils de Ma-

nassé. — y. 18. Et la sœur de Maacha, Méléketh (Vul-

gate : Regina), enfanta Ishôd (Vulgate : Virum déco-

rum, « Belhomme ») et Abiézer et Mobola. — i. 19.

Or, les fils de Sémida furent Ahin, Séchem, Léci

illélec?) et Aniam. » Esriel, d'après y. 14, ne serait pas

né de la même mère que Machir; mais il n'est même
pas sur qu'on doive lire ici ce nom, qui ne serait qu'une
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TABLEAU GÉNÉALOGIQUE DE LA TRIBU DE MANASSÉ

C50

Num., xwi, 29-31

Machir

(Machlritee)

Galaad
(Galaaditee)

Ii ai Hélec A^iicl Séchem Sémlda Hépher
(Jézérites) (Hélécites) (Asriélltes) (Séchémites) (Sémidaïtes) (Héptaérltes)

Salphaad

1 i

Maala Noa Hégla Mclcha T

Jos., xvn, l-:j :

Mariasse

1

Machir Abiéze

1

Galaad

! i 1 1

r Hélec Esriel Séchem Hépher Scmida
1

1
! 1 1 1

Maala Noa Hégla Melcha Thersa

I Par., il, 21-23 :

Mallassé Juda

Hcr Onan Sela Phares Zara
I

I Par., vu, 14-19

fille qui épousa Hesron
I

Ségub

(« qui posséda 23 cités dans la terre de Galaad D)

Manassé

d'une épouse inconnue d'une concubine araméenno
I

Iibod Abiezer Muliola

Sêmida
I

Ahiu Séchem Léci Aniam Salphaad
{Hélec ?)

|

5 filles

anticipation fautive des mots suivants Çaèrïêl 'âèér ydl-

dâli). Voir Machir 1, col. 507. lJ;ins le dernier tableau,

nous retrouvons exactement tous les descendants de Ma-

nassé compris dans les deux premiers 'noms en italiques).

Mais les degrés de filiation ne sont plus les mêmes :

Abiézer ou Jézer, au lieu d'être fils de Galaad, est son

frère, d'une autre mère; Séchem et Hélec sont les pe-

tits-lils de Galaad. Esriel, en supposant que l'on doive

p son nom, serait le frère aine de Machir, et ce-

pendant celui-ci est appelé* le premier-né de Manassé ».

'.n, 1. Il e~t permis de croire que la {.'énéalopiu

de l Par., vu, 14-49, reproduit la descendance naturelle

des enfants de Manassé, tandis que celles de N'uni., xxvi,

29-3i ; Jos., xvu, 1-3, représentent les affinités de fa-

milles et les dépendances politiques, dans lesquelles les

distinctions sont moins nettement marquées. On peut

supposer ainsi qu'à un certain moment de l'histoire, le

droit de prirnogéniture fut transporté d'Esriel à Macliir.

Il faut aussi tenir compte de la différence des sources

auxquelles sont empruntées ces généalogies. — Quelles

familles s'établirent a i'ouest du Jourdain, et quelles

furent celles qui restèrent à l'est? Il serait difficile de le

dire d'une manière positive,

3» De la conquête de Clianaan à l'exil. — Une fois

installé à l'occident du Jourdain, Manassé ne détruisit

[loint les Cbananéens de Betlisan, de Thanac, de Dor,
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de Ji'-blaam et de Mageddo, rpii devinrent seulement

tributaires. Jud., i,27, 28. - Gédéon, qui était de la tribu,

l'appela aux armes contre les Madianites et les Amalé-
cites. Jud., VI, 15, 35. — Les lévites obtinrent des villes

dans les deux territoires : à l'ouest Thanac et Balaam
ou Jéblaam, Jos., xxi, '2.'.; 1 Par., vi, 70 (hébreu, 55),

(Gethremmon, Jos., xxi, 25, et Aner, 1 Par., vi, 70, sont

probablement des fautes de copistes); à l'est, Gaulon et

Rosra, Jos., xxi, 27, ou Gaulon et Astaroth selon I Par,,

vi, 71. — Après avoir aidé leurs frères à prendre posses-

sion de la terre de Chanaan, les Manasséens orientaux

revinrent, avec Gad et Ruben, dans le territoire qu'ils

avaient conquis. Jos., xxn, 1-9. Quant à l'autel élevé

sur les bords du Jourdain, Jos., xxn, 10-34, voir Gad 4,

Histoire, t. m, col. 30. Ils fournirent des troupes à

Jepbté contre les Ammonites. Jud., XI, 29. — La tribu tout

entière prêta aussi un bon appui à David, I Par., XII,

19-21, et parmi les guerriers qui prirent part à son
élection poyale, on en comptait 18000 du groupe occi-

dental. I Par., xn, 31. On ne dit pas quel fut le contin-

gent du groupe oriental dans les 120000 hommes qui
vinrent d'au delà du Jourdain. I Par., xn, 37. Pour
l'administration civile et religieuse, David leur préposa
des lévites et des officiers. I Par., xxvi, 32; xxvn, 20-

21. — Salomon, de son cùté, établit Dengaber comme
préfet ou intendant sur le pays d'Argob et de Basan.
III Reg., iv, 13.— Manassé occidental, comme les autres

tribus séparées de Juda, tomba dans l'idolâtrie. Cepen-
dant un certain nombre de ses membres se montrèrent
fidèles au vrai Dieu à l'époque d'Asa, d'Ézéchias et de
Josias. II Par., xv,9; xxx, 1, 10, 11, 18; xxxi, 1 ; xxxiv,

6, 9. — La demi-tribu orientale abandonna également le

Dieu de ses pères; aussi, après avoir, vers la fin du
règne de Jébu, succombé sous une invasion victorieuse

d'Hazaël, roi de Syrie, IV Reg., x,33, elle fut emmenée
en captivité par les Assyriens. I Par., v, 26. — Dans le

nouveau partage de la Terre-Sainte, d'après Ézéchiel,

XLViii. 4-5, Manassé est placé au nord, entre Nephtbali
et Éphraïm. — Enfin saint Jean, Apoc, vu, 6, le cite

entre Nephtbali et Siméon.
III. Caractère et importance. — Manassé, comme

on le voit, n'eut pas l'importance politique d'Éphraïm,
et en cela se trouvent réalisées la bénédiction et la

prédiction de Jacob. Gen., xlviii, 14, 19, 20. La va-

leur guerrière de cette tribu ressort cependant de
l'histoire de la conquête, où nous la voyons s'emparer
de contrées difficiles à aborder, bien défendues par la

nature et l'art humain. C'est pour cela sans doute
qu'elle fut placée, d'un côté aux avant-postes de la

région transjordane, pour défendre l'accès du pays,

de l'autre à l'entrée des monts de Samarie, pour garder
les voies qui, du nord, de la plaine d'Esdrelon, con-
duisent au cœur de la Palestine, a Sicbem ou à Jérusa-
lem. Aussi possédait-elle, de ce dernier coté, des villes

d'une importance capitale, comme le montre l'histoire :

Dor, sur la route maritime, Mageddo, Thanac et Jéblaam,
premiers forts avancés sur la ligne des montagnes,
Rethsan, sur la route du Jourdain. Sa valeur guerrière
est en quelque sorte incarnée dans Machir, Jaïr et Gé-
déon. Elle contraste singulièrement avec l'indifférence

et la jouissance égoïste de la tribu voisine, Issachar. Voir
Issachar, m, Caractère, t. m, col. 1010. Si Manassé
occupa une position stratégique remarquable il ne fut

pas moins favorisé pour l'étendue et la richesse du ter-

ritoire qui lui fut concédé et le mettait, avec Juda, au
premier rang des tribus d'Israël. Aussi Dieu, dans une
parole de triomphe, l'associe-t-il à Éphraïm, qui est

« la force de sa tête » et à Juda, son « sceptre ». Ps.
lix (hébreu, lx), 9; cvn (cvm), 9. A. Legendre.

8. MANASSÉ (PRIÈRE DE), écrit apocryphe. — On
lit au second livre des Paralipomènes, xxxm, 13, que
Manassé, converti par la tribulation, « pria Dieu et fut

exaucé-. » Plus loin le texte ajoute, y. 18-19 : « Le reste

des actions de Manassé et sa prière à Dieu et les paroles
que les voyants lui adressèrent au nom de Jéhovah,
Dieu d'Israël, tout nia s,- trouve dans les Annales des
roi» d'Israël. Et sa prière, et la miséricorde qui lui fut

faite, et son péché, et son apostasie, et les endroits où il

bâtit des hauts-lieux, dressa des aschéras et érigea des
Btalues, tout cela est écrit dans les Paroles d'Hozal i

(« des voyants ». rûv SptivTwv, d'après 1rs Septante, Voir

HozaI, t. m, col. 107). Au moment où écrivait l'auteur

des Paralipomènes, la prière de Manassé- existait donc
dans les Annales des rois d'Israël et dans les Parole*
d'Hozaî, Or, un certain nombre de manuscrits grecs et

latins contiennent une prière de Manassé et l'on se de-

mande naturellement si c'est la traduction de celle dont
parle l'hagiographe. Malgré Furet, Ewald et Bail, cette

hypothèse ne peut être admise. Rien, dans la prière,

ne trahit un original hébreu ni la main d'un traducteur.

Le style est coulant et libre, et la phrase parait trop

longue et trop cadencée pour être une traduction. Si

l'on y remarque quelques hébraîsmes de peu
que d'expression, c'est le cas pour toutes les produc-
tions littéraires des Juifs hellénistes. II faut en conclure
avec Pritzsche, Berthold, Bissell, Zockler, Ryssel -

'

Schûrer, que cette petite composition a été primitive-

ment rédigée en grec et n'a donc rien de commun avec
la prière des Annales des rois d'Israël ou des Paroles
d'Hozaï à laquelle se réfère l'auteur des Paralipomènes.

1° Analyse et doctrine. — La prière débute par une
invocation au Dieu des patriarches, au Dieu tout-puis-

sant, au Dieu plein de miséricorde, 1-7 : « Vous donc,
Seigneur, Dieu des justes, vous n'avez pas établi la pé-

nitence pour les justes, pour Abraham, Isaac et Jacob,
qui n'ont pas péché contre vous, mais vous l'avez établie

pour moi, pour le pécheur. » 8. Suit une humble confes-

sion des crimes passés et une instante demande de par-

don, 9-13 : « Puisque vous êtes, Seigneur, le Dieu de
ceux qui se repentent, donnez en ma personne un
exemple de votre bonté. » La fin est une protestation

d'éternelle reconnaissance, 14-15. Cette pièce n'est pas

un pastiche, ni une mosaïque de phrases empruntées,
comme tant d'autres compositions de ce genre; un véri-

table souffle de piété l'anime. L'idée principale, savoir

que Dieu est le Dieu des pécheurs aussi bien que des

justes et qu'il se laisse fléchir par le repentir sincère,

idée suggérée d'ailleurs dans le récit des Paralipomènes,
est exprimée avec une force inusitée. Il y a un courant

d'idées semblables au Livre de la Sagesse, xu, 2, 10,

19, etc. On peut supposer que les deux compositions
appartiennent à la même époque et au même milieu. La
conversion de Manassé embarrassait le judaïsme plus

récent. On disait que la grande Synagogue avait damné
Manassé malgré son repentir. Cf. Weber, Jùdische Théo-

logie, Leipzig, 2« édit., 1897, p. 141, 326.

2» La prière deManassé et la tradition. —Les Cons-

titutions apostoliques, n, 22, t. i, col. 641-649, racontent

assez longuement la pénitence de Manassé et rapportent

in extenso sa prière apocryphe. Quelques détails de

cette histoire ont été sûrement empruntés aux légendes

juives. Dans sa prison, Manassé, lié et chargé de fers

(•/.ïta<TE(Ti6r,p(iiii£vo;). n'avait pour nourriture que du
pain de son et pour boisson que de l'eau mêlée de vinai-

gre, en très petite quantité. C'est alors que son cœur fut

touché et qu'il adressa à Dieu sa prière. Dès qu'il eut

achevé, une flamme ardente l'entoura et fondit ses

chaînes de fer. S'il est impossible d'admettre, avec Ea-

bricius et Nestlé, que la prière soit l'œuvre de l'auteur

des Constitutions apostoliijuesoa de son devancier, l'au-

teur de la Didascalia, et qu'elle soit passée de là dans

les manuscrits grecs, on doit convenir que toute ou

presque toute la tradition postérieure se fonde sur le

récit des Constitutions et dépend absolument d'elles.

On s'en aperçoit aux expressions identiques et aux
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mêmes détails controuvés, La circonstance des tien

fondus mi luis, s à la suite de la prière rei te à Jules
l'Africain (d'après saint Jean Damascène, Sacra Parai
tria, t. ma, col, 1436). Voir dans Migne, Patr. Gr., 1. 1,

col. 645448, les notes «le Cotelier sur 1rs écrivains
ecclésiastiques, qui citent la prière de Menasse ou Tout

allusion aux circonstances qui l'accompagnèrent. Une
légende judaïque voulait que Uanassé eût été enfermé
dans mi cheval nu un mulet d'airain, sous lequel on
aurait mis le feu. C'est là que le roi pénitent aurait

prononcé sa prière à la suite de laquelle la statue se

serait fondue, le laissant en liberté. L'Apocalypse
grecque de Baruch raconte cette légende, qui ne méri-

terait pas d'être rapportée si quelques Pères ou écri-

vains ecclésiastiques ne l'avaient connue. Apoc. de
Baruch, 61, dans Kautzscb, Apokryphen und Pseu-
depigr., 1900, t. H, p. 43b'-i37.

3" Manuscrits et éditions, — Le texte grec de la prière

de Manassé se trouve dans un certain nombre de manus-
crits des Septante, parmi les cantiques qui assez fré-

quemment accompagnent le Psautier. Elle occupe le

neuvième rang, après les deux cantiques de Moïse,

Exod.,xv,Deut., XXXII, la prière d'Anne, mère de Samuel,
I Reg., n, le cantique d'Isaïe, v, 1-9, sa prière, xxvi,

9-20, celles de Jonas, II, 3-10, d'IIabacuc, m, 2-19, d'Ézé-

chias, Is., xxxvin, 10-20, et avant la prière d'Azarias,

Dan., 111,26-45, celle des trois jeunes gens dans la four-

naise, Dan., m, 52-88, le Magnificat, le Nunc dimittis,

le Benediclui et le Gloria. Swete l'a éditée d'après le

Codex Alexandrinus avec les variantes du Psautier de

Zurich, The Old Test, in Greek, 2e édit., Cambridge,
IS99, p. 12-1 i. — La version latine, non revue par saint

Jérôme, se trouve également dans plusieurs manuscrits

de la Vulgate. Robert Estienne l'avait insérée dans son

édition de 15i0. Elle est imprimée encore dans nos
Bibles actuelles à la f.n et en dehors des livres cano-

niques, avec le III e et le IVe livre d'Esdras, ne pror-

sus interirent. Sabatier l'avait publiée d'après trois ma-
nuscrits dans ses Bibiior. sacror. Latin, vers, antiq.,

t. m, p. 1038-1039, La traduction éthiopienne des Consti-

tutions apostoliques parue à Londres en 1834, la tra-

duction arabe inédite du même ouvrage et la Didascalia

Apostolorum syriaque publiée à Londres, en 1903, tra-

duite par M m ' Gibson, ibid., et par Achelis et Fleming,

Leipzig. 1904, dans Texte und Untersuchungen, nouv.

série, t. x, 2, la contiennent aussi. Enfin il existe une
traduction en hébreu faite sur le grec.

4° Commentaires. — Fritzsche, Exeget. Handbuch zu

den Apocryplten, Leipzig, 1851 ; Bail, Apocrypha, dans

le Speakers Commentary, Londres, 1888; Kautzscb, Die

Apokryphen und Pseudepigraplien des A. ï\,Tubingue,

1900, t. i, p. 165-171 (introduction, traduction allemande

d'après le texte de Swete et notes critiques développées,

par Ryssel). F. Prat.

MANDRAGORE (hébreu : dûda'im: Septante :

|iav8paYépac, u.îjXa |Mrv8paYo'pou ; Vulgate : mandragora),
plante et fruit communs en Palestine.

I. Description. — La mandragore était rangée par

Linné dans le même genre que la Belladone, sous le

nom de Atropa Mandragora. Mais, comme l'avait déjà

reconnu Tournefort, elle mérite de former une division

générique à part, dans la famille des solanées, carac-

térisée par son énorme souche souterraine, qui se ter-

mine en racine pivotante simple ou plus souvent four-

chue. Le collet ne s'allonge pas en tige aérienne, mais

il produit directement une rosette de grandes feuilles

étalées, à limbe oblong-lancéolé, atténué en pétiole épais,

Plus tard, du centre de la rosette sortent de longs pé-

doncules terminés chacun par une Heur. I.e calice

devient accrescent après l'anthése, et sert à prol

fruit devenu une baie volumineuse et polvsperme. La

cci oile rnarcescente est régulière, campanulée-plissée, à

."> lobes profonds, les étamines à filets barbus à la h,isi>.

Dans la véritable mandragore, Uandragoraoffu inarum,
(flg. 194), la (leur blanc rerdfttre s'épanouit au printemps

— Mandragore. Plante, fleur et fruit.

et produit une baie jaune dépassant beaucoup l'enve-

loppe du calice. C'est la forme qu'on trouve dans les

jardins, et qui se maintient dans les cultures abandon-

nées. Mais le vrai type sauvage semble être la Mandra-
gora autumnalis de Sprengel, dont la souche est moins
grosse, les feuilles plus réduites, les pédoncules lloraux

plus allongés, la baie roussâtre dépassant à peine le

calice, la corolle violacée et la tloraison automnale.

F. Hy.

II. Exégèse. — On a souvent discuté sur le sens à

donner à ces dûda'im qui sont mentionnés en deux

endroits de la Bible, Gen., xxx, 14-16, et Cant., vu, 14.

Dans le premier passage on raconte que Ruben, alors

âgé d'environ cinq ans, étant sorti dans les champs au

temps de la moisson des blés, trouva des dûda'im,

qu'il rapporta à Lia sa mère. Rachel les ayant vus, vou-

lut les avoir; Lia y consentit à condition que Jacob

demeurerait avec elle la nuit suivante. Dans le second

passage, l'épouse du Cantique, vu, 14, fait cette invi-

tation :

Sortons dans les champs
Nous verrons si la vigne bourgeonne,

Si les bourgeons se sont ouverts,

Si les grenadiers sont en fleur ;

Les mandragores font sentir leur odeur.

Et nous avons à nos portes les meilleurs fruits.

Quelques auteurs ont traduit dûda'im par violettes,

d'autres par lis, jasmin, oueitron ou même bouquet de

/leurs agréables, mais en général on rend ce mot par

mandragore. C'est la traduction des anciennes versions :

des Septante, uavêpayôpa;, et u.r,).a p-a'/ôpayôpou ; de la

Vulgate, mandragora ; du Targum d'Onkelos et du sy-

riaque qui, traduisant par le mot jmm», ydbruhin,

| »»<> f -s - yabruho', entendent la mandragore (cf.

Payne Smith, Thésaurus syriacus, in-f", Uxford, 1879,

I. i", cul. 1543-1543). Du reste en arabe le mot yabruh,

_«-o, est certainement la mandragore : IbnEl-Bei-

thar, Traité îles simples, dans Notices et extraits des

manuscrits de la Bibliothèque nationale, t. xxvi, part, i,

Paris, 1883, p. M9. On peut donc dire que l'unanimité

des anciennes versions <lonn>' aux dûda'im le sens de

mandragore. C'est également la pensée de Josèphe.

Int. /»<'.. I,xix,8, de saint Jérôme, Liber hebraicarum

guœsi. in Gen., I. xxm, col. 983, et de nombreux exé-

gètes modernes. Cependant Celsius, Bierobotanieon,

in-8», Amsterdam, 1748, t. i, p. 7, critique celte identi-
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lication, et In repousse
'
parce que, prétend-il, les Au'

daim de Cant, vu. 11. répandent un parfum suave,

agréable, tandis que la mandragore n'a pas une lionne

odeur. Mais le Cantique ne parle pas d'une suave odeur,

il dit seulement que la mandragore répand son odeur.

C'est le temps de l'année, remarque-t-il, « où la vigne

bourgeonne, où les grenadiers sont en Heur, et où la

mandragore répand son odeur, i faisant allusion sans

doute à" son odeur forte. Pline, H. N., xxv, 74, si-

gnale, en effet, l'odeur forte du suc de la mandragore,

ajoutant que celle de la racine et du fruit est encore

plus forte. « Sa violence étourdit ceux qui n'y sont pas

habitués. » D'ailleurs cette odeur désagréable, pour des

Européens, plait aux Orientaux. C'est bien au temps de

la moisson des Liés, en mai. que lu fruit de la mandra-

gore répand son odeur. Celsius fait aussi observer que

les propriétés prolitiques qu'on prèle à la mandragore

n'ont aucune réalité. Assurément ; mais il ne s'a^il pas

de savoir si de fait la mandragore ne les possède pas,

mais si dans les croyances populaires on les lui attri-

buait : or c'est ce qu'on ne peut nier. La racine de ce mot

est v-, dûd, » aimer; » et les fruits sont appelés pommes
d'amour. Les anciens et encore aujourd'hui les Arabes

regardent cette plante, dont on vend les racines sur les

marchés d'Orient, après leur avoir donné une grossière

forme humaine, comme un moyen propre à procurer la

fécondité : et c'était là l'objet des vœux de Rachel. Mais

le texte fait entendre que Lia, qui a cédé à Rachel les

mandragores, a par la protection divine deux fils et une

fille, tandis que durant ce temps Rachel reste stérile.

Ce n'est que plus tard qu'elle est, elle aussi, exaucée et

obtint de Dieu un fils qui fut Joseph. D'où vient cette

croyance populaire? Il est difficile de le dire. Serait-elle

née de ce que la racine prend souvent des formes sin-

gulières, rappelant plus ou moins le corps de l'homme?
C'est ce qui faisait appeler cette plante par Pythagore

àv6pMTt<S|jiopoov et par Columelle, x, 19, seniihomo. En
tout cas cette opinion était très répandue dans l'anti-

quité. Dioscoride, iv, 76; Théophraste, Hist. plant., IX,

9. Rien ne s'oppose donc à ce que Rachel, qui croyait à

la vertu des theraphim, ait cru aussi à cette propriété,

quoique le fait ne soit pas établi. Voir J. D. Michaelis,

Supplemenla ad lexica liebmïca, in-8°, Gœttingue, 1792,

p. 410-414; R. Lowth, De sacra poesi Hebrœorum prse-

lecliones, notas adjecit I. D. Michaelis, dans Ugolini,

Thésaurus antiquitatwn saerarum, t. xxxi, col. 518;

H. li. Tristram, Tlienatural history of the Bible, 8e édit.,

in-12, Londres, 1889, p. 466-468; Vigouroux, Les Livres

Saints et la critique rationaliste, 5e édit., t. iv, p. 336-349.

E. Levesque.

MANÉ, THÉCEL, PHARES, mots prophétiques

écrits sur la muraille de la salle de festin de Baltassar.

Dan., v, 25-28. Voir Baltassar 2, t. i, col. 1421-1422.

MANÉH, poids. Voir Mine.

MANGOUSTE, carnassier de la famille des viverri-

dés. A ce genre appartiennent l'ichneumon, voir Ichneu-

195. — Mangouste.

mon, t. m, col. 803, et le paradoxure, dont la queue peut
se rouler en spirale. La civette d'Afrique, viuerra civella

ou chat musqué, et la civette de l'Inde, viverra zibelha,

animaux analogues aux précédents, n'ont pu être connus
qu'exceptionnellement des Hébreux. Par contre, la

genette, viverra genetta, de la taille du chai, avec un
corps plus allongé et des jambes plus courtes, existe

ut- i n Palestine (fig. 195). Cf. Tristram, The natural

history «f the Bible, Londres, 1889, p. 151. Les animaux

de cette famille étaient vraisemblablement compris sous

le nom de hôléd et ne pouvaient servir de nourriture

Lev., xi, 29. H. Lesëtre.

MANHU, mots hébreux, s-n }D, nxân hù', « quoi

cela, qu'est cela? conservés dans la Vulgate, parce

qu'ils furent prononcés par les Hébreux la première fois

qu'ils virent la terre couverte de manne dans le désert

du Sinal et que c'est de là que vint son nom. Exod., xvi,

15. La forme ordinaire du pronom « quoi » en hébreu

est ne, mâh, non niiin, mais la foi il con-

servée en chaldéen et en éthiopien et est aus>i par con-

séquent sémitique. L'explication : Quod significat

est hoc? « ce qui signifie : Qu'est-ce que cela?» est une
addition de la Vulgate (Septante: T( fz-.: toOto;). Cette

interprétation est la seule naturelle et la seule admissi-

ble, quoique plusieurs modernes, à la suite de Kimchi,

traduisent màn par « portion, don ». Gesenius, Thésau-

rus, p. 799.

MANILIUS (grec : Miv.o; ou MivXioç), légat romain
qui écrivit aux Juifs avec Q. Memmius une lettre datée

de l'an 165-164 avant J.-C, pour leur confirmer les

privilèges accordés par Lysias. II Mach., xi, 34-38. Les
Septante et la Vulgate lui donnent le prénom de Titus.

Ce personnage et son collègue sont inconnus des écri-

vains profanes. On a identifié le légat dont il est ici

question avec Manius Sergius qui fut envoyé en Syrie

avec C. Sulpicius en 163 avant J.-C, vers Anliochus IV
Épiphane. Polybe, XXXI, ix, 6. Dans ce cas, il faudrait

adopter la leçon Mivio; de YAlexandrinus, du Vendus
et de la version syriaque. Mais c'est une conjecture peu
vraisemblable. Les dates ne coïncident pas. Un des con-
suls de l'an 165 s'appelait T. Manlius Torquatus, mais
il ne pouvait être alors en Syrie. Il vaut donc mieux
dire qu'on ne sait rien sur le Manilius de la Bible, ce

qui n'a rien d'étonnant étant donné le nombre de légats

que Rome envoyait dans toutes les régions et dont on
ignore même le nom. E. Beurlier.

MANNE (hébreu : mân; Septante : jiâv, jiâvva; Vul-

gate : man manna), nourriture miraculeuse que le Sei-

gneur donna aux Israélites dans le désert.

I. Promesse de la manne. — Les Israélites venaient

d'arriver dans le désert de Sin, six semaines seulement
après leur sortie d'Egypte, quand ils se plaignirent do

n'avoir plus la viande et le pain à satiété, comme dans
ce dernier pays. Le Seigneur promit alors de « faire pleu-

voir » le pain du ciel, mais un pain, léhém, c'est-à-dire

une nourriture qu'il faudrait chercher hors du camp,
qu'on ramasserait au jour le jour et dont on prendrait

double portion la veille du sabbat. Moïse et Aaron trans-

mirent la nouvelle à tout le peuple en la précisant : le

soir même, la viande désirée serait accordée, et le len-

demain matin, on aurait le pain à satiété. Exod., xvi, 2-

12. En accordant ce que son peuple demandait, le Sei-

gneur déclara qu'il voulait tenter son peuple, c'est-à-

dire voir s'il obéirait ponctuellement à sa prescription

sur la manière de recueillir la manne, Deut., vin, 16,

et ensuite qu'il entendait faire éclater sa gloire, par con-
séquent accomplir un acte en dehors du cours ordinaire
des choses et imputable à sa seule puissance.

II. Apparition de la manne. — 1° Le soir même, les

cailles tombèrent en abondance dans le camp. Mais ce

n'était là qu'un don transitoire, que Dieu accordait

pour témoigner de sa bonté et de sa puissance, mais dont
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les Hébreux allaient aire mis ''n sure île pouvoir se

passer, Exod., xvi, 13. Aussi lorsque, quelques mois âpre
ils en réclamèrent de nouveau, le Seigneur en accorda

encore, mus punil sévèremenl l'indiscrète exigence «le

s.. n peuple. N'uni., XI. .'il, '.11. Voir CAILLE, t. II, COl. 33.

i " autre ali ni devail en effet constituer la nourriture

habituelle «le l'immense caravane. — 2" Le lendemain
matin, la rosée couvrait le sol tout autour du camp, et,

quand elle se fut évaporée, on vil à terre une couche

écailleuse ayanl l'aspecl de la gelée blanche. Les Israéli-

tes s'écrièrent : mdn InY, -i àmi toûto, <jitid est hoc,

« qu'est ceci? » Moïse leur dit : o C'est le pain que Jého-
vah vous donne pour nourriture. i Exod., xvi, 14-16.

Le mot mân est employé ici comme interrogatif au lieu

de nid/t, qui esl le terme ordinairement usité en hébreu.

En araméen, mrîn.veut dire « qui '.' » I Esd., v, 3, 9; Dan.,

m, 15. et même « quoi'.' » I Esd., v, i. De ce qu'elle n'appa-

raît qu'une fois en hébreu, il ne suit nullement que cette

forme d'interrogation suit étrangère à cette dernière lan-

gue. Ce mot indu, qui avait exprimé leur étonnement,

devint pour les Hébreux le nom de la chose nouvelle pour
laquelle ils n'avaient pas encore de terme. Exod., xvi, 31.

Si le nom de »iaitn es-sama, « don du ciel, » que les

Arabes donnent à l'exsudation du tamaris, avait été déjà

en usage alors dans la péninsule Sinaïtique, il aurait pu
être aussi emprunté par les Hébreux pour désigner une
substance analogue, bien que très diiléreate à beaucoup

d'égards. Rien pourtant ne prouve que cette expression

remonte à une si haute époque, et elle doit vraisembla-

blement son origine à l'histoire de l'exode. Quant au

mot meiimt, par lequel les anciens Égyptiens désignaient

cette même manne naturelle, cf. Ebers, Durch Gosen
zum Sinai, Leipzig, 1881, p. 226, il a pu être connu
des Hébreux; mais il n'est guère probable qu'ils aient

songé alors à s'en servir pour nommer une substance

qu'ils voyaient pour la première fois.

III. Nature de la manne. — 1» A première vue, la manne
semblait être quelque chose de rnehuspâs, pareil à de

petites écailles, et ayant la forme de gelée blanche. Exod.,

xvi, 14. A l'usage, la manne parut semblable à la graine

de coriandre. Cette graine a environ cinq millimètres

de diamètre et est d'un brun clair. La coriandre abonde
dans le pays où étaient les Hébreux. Voir Coriandre,
t. n. col. 973. La comparaison ne porte que sur la gros-

seur des grains de la manne. La forme écailleuse se

retrouve dans les côtes saillantes que présente le fruit

de la coriandre. La manne était blanche, justiliant ainsi

sa ressemblance avec la gelée. Exod., xvi, 31. Elle avait

aussi l'apparence, 'en, tlooç, du bdelliurn. Num., xi, 7. Le
bdellium est une gomme aromatique, de couleur rouge

ou plus claire, mais transparente et assez semblable à

de la cire. Voir Bdellium, 1. 1, col. 1527. La comparaison
porte ici sur la transparence et la consistance. — 2° La

manne avait le goût de gâteau, sapiliil, i-(/.pi;, simila,

au miel. Exod., xvi, 31. Elle avait aussi celui de gâteaux

à l'huile. Num., xi, 8. Le livre de la Sagesse, xvi, 20-27,

appelle la manne « nourriture des anges » et « pain venu
du ciel », ce qui marque bien son origine. Il ajoute

qu'elle avait en elle tous les goûts agréables, qu'elle

s'accommodait au désir de chacun et, qu'ayant l'appa-

rence de la glace, elle fondait au soleil tandis que le feu

la cuisait et en faisait un aliment pour l'homme. Il n'est

pas nécessaire de prendre à la lettre tous les traits de

cette description. Cette accommodation aux goûts de

chacun peut signifier simplement que la manne consti-

tuait un aliment assez agréable et assez complet pour
tenir lieu de tout autre. « Ceux qui en mangeaient
n'avaient pas besoin d'autre nourriture. » Josèphe, Ant.
jud., III, I, 6. Pendant quarante ans, la manne constitua

la nourriture sinon exclusive, du moins principale des

Hébreux au désert. La chair de leurs troupeaux entrait

pour quelque chose dans leur alimentation. Il en est

question à propos des sacrilices, Lev., vi, 9; vu, 15-2U,

à propos des animaux purs, Lev., XI, 2-4, des endroits

où di iii m e faire les immolations. Lev., xvn, 3-16, etc.

Mais cette n. .11 n iiuiv animale était i i ire pour le com-
mun des Israélites, qu'Us se plaignirent par deux fois de

n'avoir pas de viande à manger, Exodi, xvi, 3; Nu m., xi,

i, ii prétendirent ne voir partout que de la manne. Num.,
XI, lé Ils avaient pourtant de la farine, Lev., VIII, 2, 26,

31 ;
ix, !•; xxiv, 5; Num., vil, ht, 25,31 ; .los., i, II, le lait

de leurs troupeaux, des aliments achetés aux peuplades
du désert, Dent., il, fi, 18; etc. Les produits naturels du
sol devaient aussi être plus nombreux â une époque où
la rosée tombait tous les jours, Exod., xvi, 13, Nurn., xi,

9, et où la culture n'était pas systématiquement délai

comme elle l'est depuis la conquête musulmane. En fait,

la manne fut la principale nourriture des Hébreux pen-

dant quarante ans, jusqu'à ce qu'après le passage du
Jourdain ils trouvassent en Chanaan l'équivalent de l'ali-

ment du désert, le blé et les autres produits du pays.

Jos., v, 12. — 3° La manne pouvait probablement se

manger à l'état naturel. Josèphe, Ant. jud., III, i, 6, le

suppose, et le récit de l'Exode, xvi, 11-23, tout en men-
tionnant la cuisson de la manne, ne présente pas cette

opération comme nécessaire pour rendre la manne
comestible. Néanmoins on pouvait lui faire subir dillé-

rentes préparations qui servaient au moins à la rendre

plus agréable. On la broyait avec des meules, comme
du blé, on la pilait dans des mortiers, on la faisait cuire

dans des vases et on en fabriquait des gâteaux. Num.,
xi, 8. On pouvait donc prendre cet aliment sous des

formes variées et ajouter à sa saveur naturelle celle qui

résultait d'une industrieuse préparation. Aussi, après les

deux mécontentements de la première année, on ne voit

pas que les Hébreux se soient plaints de la manne. Le
souvenir reconnaissant en resta au contraire jusque dans

des générations très éloignées. Ps. lxxviii (lxxvii), 24,

25; II Esd., ix, 21; Joa., vi, 31.

IV. Caractères surnaturels de la manne. — Dans
ce que la Sainte Écriture raconte de la manne, on re-

marque les traits suivants qui la caractérisent comme un
don extraordinaire et miraculeux. 1° Moïse annonce à

l'avance, de la part du Seigneur, l'apparition de la manne.
Exod., xvi, 4-8. — 2° La manne apparaît inopinément,

Exod., xvi, 14, et disparaît de même et pour toujours, sur

l'ordre du Seigneur. Exod., xvi, 35; Jos., v, 12. — 3" Elle

descend uniquement dans les régions qu'occupent suc-

cessivement les Hébreux, des environs du Sinaï à la

plaine de Jéricho. — 4° Elle pleut du ciel, comme une
rosée, pendant la nuit. Exod., xvi, 4, 13-14; Num., xi, 9. —
5° Elle couvre le sol régulièrement tous les matins, sauf

le matin du sabbat. Exod., xvi, 23-29. — 6° Les Hébreux
ont beau en ramasser les uns plus, les autres moins ;

chacun n'en trouve finalement en sa possession qu'un

gomor, soit 3 litres 88. Exod., xvi, 18. Voir Gomor, t. m,
col. 273. — 7° Tout ce qu'on veut garder de la manne
pour le lendemain se corrompt, engendre des vers et

devient infect; néanmoins, la veille du sabbat, on en ra-

masse pour deux jours et la provision du lendemain

demeure intacte. Exod., xvi, 19-21. — 8° La chaleur du
soleil fait fondre la manne, celle du feu permet de la

faire bouillir et de lui donner la consistance de gâteaux

ordinaires. Exod., xvi, 23; Num., xi, 8. — 9° La manne
qui se corrompt si facilement au bout de quelques heu-

res peut être conservée dans l'arche d'alliance jusqu'à

l'époque de la captivité. Exod., xvi, 33, 3i; Heb., ix, 4.

— 10° Enfin, pendant quarante ans, la manne tombe

chaque jour en quantité suffisante pour nourrir, à raison

de quatre litres environ pour chacun, tout un peuple qui

se compose de plusieurs centaines de mille personnes.

Num., Il, 45, 46. — On comprend dès lors que les Psal-

mistes appellent la manne « froment du ciel », « pain

du ciel » et « pain des anges », Ps. lxxviii (i.xvii), 24, 25;

cv (civ),40, et que les Juifs du temps de Nuire-Seigneur

soient fiers de reproduire ces appellations. Joa., vi, 31.
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V. Explication naturaliste de la mansf. — l»Jo-
sèphe, Ant. jud., VIII, i, 6, après avoir qualifié la manne
d'aliment Betov xai irapâSoÇov, « divin et inimaginable,
ajoute : a Elle pleut encore sur toute celte région, de
même qu'alors, ;'i la prière de .Moïse, Dieu la faisait tom-
ber pour servir «le nourriture. » L'écrivain juif croyait
donc à l'identité substantielle de la manne mosaïque avec
celle qu'on recueille dans la presqu'île du Sinaï; il ne
les distinguait que par leur origine. — 2" D'après beau-
coup d'auteurs modernes, la manne serait l'exsudation
naturelle d'un arbrisseau, le Tamaris gallica, Cet arbris-
seau, qui peut atteindre de cinq à six mètres de haut,

irni de petites feuilles alternes, disposées comme
des écailles et porte des fleurs blanches ou lilas, quel-

Tamaris mannifera.

quefois un peu purpurines, affectant la forme de grappes

horizontales ou pendantes. Cette plante vient dans les

terrains sablonneux, le long de la mer ou des rivières,

dans toute la région méditerranéenne, dans l'Inde et les

îles Canaries. Une variété de tamaris, nommée tarfah par

les Arabes, croit dans la presqu'île du Sinaï. spécialement

dans l'ouadi Tarfah, qui forme la partie méridionale de
l'ouadi Scbech. Ce tamaris a été appelé Tamaris manni-
fera (fig. 196j. Sous l'influence de la piqûre d'un insecte,

le coccus manniparus, les tiges de l'arbrisseau exsudent

une gomme épaisse et mielleuse, qui pend comme des

gouttes de rosée, se liquéfie à la chaleur des rayons du
soleil, en juin et en juillet, et tombe à terre où elle se

mêle aux feuilles sèches et à la poussière. Les Arabes,

qui lui donnent le nom de man, la recueillent, la ta-

misent et la conservent longtemps. Ils la mangent en
l'étendant sur leur pain, comme du miel, dont elle a

d'ailleurs le goût et l'arôme. La manne se garde très bien

pendant des mois et des années. Les moines du mont
Sinaï en recueillent et en distribuent aux voyageurs;
ceux-ci peuvent en ramasser eux-mêmes et la conserver.

Cf. Ehrenberg, Symbolx physicx, I, zoologica.'u, insecta,

10, coccus manniparus, Berlin, 1S26 ; Burckhardt, Tra-
vers in Syria, Londres, 1822, p. 600-G0I ; Tischendorf,

Aus dem heilir/en Lande, 1862, p. 54-56; Certhelot, Sur

la manne du Sinaiet sur la manne de Syrie, dans les
Comptes rendu* de l'Académie des science*, sept. 1861
p. 581-586; C. Hitler-, Oie Erdkunde von Asien, VIII,
Abth, ii, àbschn. 1, Berlin, 1848, p. 666, :: D
ont conjecturé que la manne pouvail provenii >i un ar-
brisseau appelé sainfoin épim ax, Bedysarum allia
Alhagi Uaurorum (voir t. i, 6g. 101, col. 367), arbuste

il presque sans feuilles, à rameaux suffrut
el très divergents, sur lesquels les pédoncules des Deurs
avortées forment de longs piquants. Il se couvre en été
de jolies fleurs rouges. A la même époque, Bes rameaux
exsudent, sous forme de petits grains jaunâtres, une
Mil, lance gomrneuse et sucrée, la manne de l'erse, la

manne aUiayi, le 1,-reniljabin des Arabes. Cette plante

abonde dans les terres incultes des régions tropicales.

Dans la péninsule Sinaîtique, elle est bien plus rare qu'en
Egypte et en Perse, et personne ne songe à en recueillir
la manne. En l'erse, au contraire, on l'emploie, en gui-e

de sucre, pour les pâtisseries el 'I autres nets de fan-

taisie. Cf. Jullien, Sinaiet Syrie, Lille, 1893, p. 68. C'est

cette manne dont les Hébreux se seraient nourris dans le

désert, d'après Rosenmûller, In Gènes, el Exod., Leip-
zig, 1795, p. 505-507. — 4" On a aussi identifié la manne
hébraïque avec un lichen qui se rencontre assez abon-
damment dans les régions montagneuses de l'Afrique

septentrionale et de l'Asie, du Taurus à la Tartarie. Ce
lichen est appelé Lecanora escidenla, ou par d'autres

naturalistes, Sphierothallia esculenta. Cf. de Humme-
lauer, Comment, in Exod. et Levit., Paris, 1897, p. 173.

Il pousse sur des rochers arides, calcaires ou gypseux, et

y forme des couches parfois assez épaisses. Comme il ne
tient au sol que par une attache de faible section, un
Vent un peu fort l'en arrache aisément, et, surtout dans
les chaleurs de l'été, le fait retomber en pluie de petits

grains dans les vallées inférieures, parfois même dans
des régions relativement éloignées. Dans certains pays,

ces grains de lichen couvrent toutes les plantes dans les

mois de juillet et d'août
; mais la chute en est très inégale,

suivant les années et les circonstances atmosphériques,
Pour recueillir cette sorte de manne, en particulier

dans le Kurdistan, on coupe les branches des chênes à

galles et on les laisse sécher deux ou trois jours. Il

suffit alors de les secouer pour que le lichen tombe sous
forme de poussière. Les Tartares appellent ce produit

« pain terrestre », et les Kurdes le mangent en le mêlant
à la farine ou même à la viande. A l'analyse, on le trouve

composé de 60 pour cent d'oxalate de calcium, ce qui ne
l'empêche pas d'être mangeable, mais ne permet pour-
tant de lui attribuer qu'une valeur nutritive des plus

minimes. On comprend dès lors que les Kurdes jugent

à propos de le mélanger à des substances capables d'ali-

menter. Bien qu'à la merci des grands vents, le Leca-

nora esculenta a la propriété de végéter même après

avoir été arraché de sa place primitive, comme le

montrent les cicatrices tantôt récentes et tantôt plus an-

ciennes qu'il présente sur l'une ou l'autre de ses faces.

Cf. Virey, dans le Journal de Pharmacie, 1818, 2« sem.,

iv, p. 125; .1. Leunis, Synopsis der P/lanzenfiunde,

Hanovre, 1883, paragr. 939, 146, 1; L. Errera, Sur le

« pain du ciel » provenant île Diarbékir, Bruxelles, 1893.

— 5" On rencontre aussi dans le nord de l'Afrique, sur-

tout dans la région saharienne, en Arabie, en Asie Mi-

neure, etc., une sorte de trutl'e que les Arabes appellent

ter/as, à laquelle on a donné le nom de Tuber niveum
ou de Terfezia teonis. Ce cryptogame est recouvert d'une
pellicule brune, mais se compose d'une substance homo-
gène d'un blanc pur. Il pousse sur les terrains rocailleux ;

il est comestible et sert à alimenter les caravanes arabes

durant de longs mois. C'est une espèce de champignon
qui parait répondre à plusieurs des conditions signalées

dans le texte sacré : il se développe à la surface du sol,

sans racines, et ne puise les principes solubles néces-

saires à sa nutrition que par simple contact avec le sol
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humide ; il apparatl après la pluie, esl mou el grenu, peul

. itv broyé à la meule el au pilon, se putréfie aisément,

étant donnée sa composition chimique, el a un goût dou
cefttre qui se rapproche de celui du froment. Cf. Arthaud,

Etude sur un cryptogame du genre Tuber, dans les

Ictes de l'Acad, de Bordeaux, 1851 , E. Niel, Recherches
sur in nature de la manne de» Hébreux, Rouen, 1892;

Renaud el Lacour, De la manne dit désert, Alger, 1881 ;

Socin, /.la- Géographie de» fur 'Aledin, dans la Zeit-

schrift der deutschen morgenlândischen Gesellschaft,

1881, i. xxxv, p. 254.

VI. Inadmissibilité de l'explication naturaliste. —
I" En supposant une origine naturelle à la manne qui a

nourri 1rs Hébreux au désert, on ne s'explique plus leur

étonnement en la voyant pour la première fois. « Si elle

eùl découlé naturellement des arbres, ils n'auraient pas

considéré ce l'ait comme un plus grand miracle que la

vue des dalles qui pendent des palmiers, des grenades

qui ornent les grenadiers, des oranges qui dorent les

orangers. » L. de Laborde, Comment, géograph. sur

l'Exode et sur les Nombres, Paris, 1841, p. 96. — 2° Les

tamaris, il est vrai, ne manquent pas dans la presqu'île;

à la partie méridionale de l'ouadi Schech, au nord du

Sinai, ils forment un petit bois qu'on met une heure à

traverser. Mais la quantité de manne qu'ils peuvent four-

nir, quand toutefois la pluie le permet, est hors de pro-

portion avec ce qu'il eut fallu aux Hébreux. Burchardt,

Travels in Syria, p. 601, estimait à cinq ou six cents

livres le total de cette production. Stanley, Sinai ayid

Palestine, 1868, p. 26, assure que toute la manne de la

presqu'île n'eût pas suffi à nourrir un homme pendant

six mois. La manne de Perse y est encore plus rare que la

précédente. Quant au lichen et au champignon, leur

production est accidentelle et notoirement insuffisante.

— 3° Même en admettant le miracle pour multiplier en
abondance ces différentes mannes, suivant l'idée suggé-

rée par Josèphe et adoptée par différents auteurs, comme
Hengstenherg, Keil, etc., on n'arriverait pas encore à

expliquer ce fait, que la manne ait alimenté plusieurs

centaines de mille personnes durant quarante ans. Ber-

thelot a analysé la manne du tamaris et celle du Kurdis-

tan. Sur 100 parties, la première renferme 55 de sucre

de canne, 25 de sucre interverti (lévulose et glucose) et

20 de dextrine ou produits analogues, la seconde 61,1 de

sucre de canne, 16, 5 de sucre interverti et 22, 4 de dex-

trine et matières analogues. Ces deux sortes de mannes
constituent donc un véritable miel; mais, conclut le chi-

miste, « on voit en même temps que la manne du Sinai

ne saurait suffire comme aliment, puisqu'elle ne con-
tient point de principe azoté. » Comptes rendus de l'Acad.

des sciences, 1861, p. 586. Berthelot explique ensuite

que les cailles fournissaient aux Hébreux les principes

azotés indispensables à leur alimentation. Mais les cailles

ne sont apparues en masses considérables que deux fois

en quarante ans et les autres viandes ont été d'un usage

exceptionnel. Il fallait donc que la manne fut de nature

à constituer à elle seule un aliment complet. On ne résout

pas la difficulté en restreignant arbitrairement aux pro-
portions d'un petit clan nomade l'immense caravane des

Israélites. Cette restriction est contraire aux données his-

toriques. Num., Il, i5, 46. — i° Les autres caractèn s

attribués à la manne par le texte sacré ne se vérifient

que très incomplètement, ou même ne se vérifient nulle-

ment, quand il s'agit de mannes végétales ou du champi-
gnon terfas. Ces derniers ne tombent pas du ciel ; même
la manne de lichen ne peut être considérée comme telle.

Les Hébreux devaient bien s'apercevoir que la manne
naturelle était le produit d'arbrisseaux qu'ils avaient sous

les yeux. La chute de la manne six jours de la semaine,
a I exclusion du sabbat, l'impossibilité de la conserver
intacte d'un jour à l'autre, sauf le sixième jour, l'égale

quantité qui s'imposait à tous ceux qui la recueillaient,

la manière dont elle se comportait dans les mortiers et

ensuite au feu, sont autant de traits qui rie peuvent con-
venir à la manne naturelle et qui ne B'expliquent que
par l'intervention d'une volonté' supérieure agissant en

dehors des lois ordinaire!. Cf. Vigouroux, l.a Bible el

tea découvertes modernes, 6* édit., t. n, p. 159-472.

— 5° Il suit de la d'abord que, même si i on admettait

que Dieu ait utilisé' une manne naturelle pour nourrir
les Hébreux, comme il a utilisé' des cailles naturelles

pour leur procurer de la \ iarnle, mi ne peul .. iM-p. u .,
.

de constater son Intervention surnaturelle et prolongée

pour produire la manne dans les conditions indiquées

par le livre sacré. Pour réaliser ces conditions, Dieu de-
vait apporter de telles modifications à la constitution

substantielle de la manne naturelle et aux circonstances

de sa production, qu'il parait beaucoup plus simple de
croire à une création de toutes pièces. D'autre part, les

botanistes el les chimistes, usant de leur droit pour affir-

mer ce qui concerne l'histoire naturelle et la composi-
tion de la rnanne végétale, excéderaient ce droit en voulant

modifier les données de l'histoire pour réduire les faits

à la mesure de ce que leur science propre leur révèle.

De même, l'historien excéderait le sien en prêtant à la

manne végétale une intensité de production et des qua-
lités nutritives que les savants ne peuvent lui recon-
naître. Il ne reste donc qu'à voir, dans la manne, un don
miraculeux.

VII. Symbolisme de la manne. — 1° Le don de la manne
doit rappeler aux Hébreux que l'homme ne vit pas seule-

ment de pain mais « de tout ce qui sort de la bouche de
Jéhovah », 'al-kol-môsd pi-Yehovâh. Deut., vin, ci. Ce
qui sort de la bouche de Dieu est bien la parole, pr,u.a,

verbum, comme traduisent les versions, mais la parole

qui ordonne et qui exécute ce qu'elle énonce. Les Hébreux
vivaient jadis de pain; au désert, ils vécurent de la sub-

stance produite, avec toutes ses qualités nutritives, par la

parole de Dieu. C'est donc en Dieu qu'il faut avoir con-

fiance, c'est à lui qu'il faut obéir, puisqu'il a assigné à

l'homme, pour sa nourriture, d'abord le pain, puis tout

ce à quoi sa Providence donne le pouvoir de nourrir.

Notre-Seigneur rappelle cette parole, au moment de sa

tentation au désert. Matth., iv, 4; Luc, IV, 4. L'homme
peut \ivre non seulement avec le pain, mais par tout

autre moyen qu'il plaît à la Providence d'assigner. A ce

sens littéral, on ajoute un sens spirituel se rapportant à

la vie de l'âme que nourrit la parole de Dieu. Cf. Kna-
benbauer, Evang. sec. Matth., Paris, 1892, t. i, p. 147.

— 2° Le livre de la Sagesse, xvi, 21-28, voit dans le don
de la manne la preuve de la bonté de Dieu envers ses

enfants, afin que ceux-ci sachent bien que ce ne sont

pas seulement les produits de la nature qui nourrissent

l'homme, mais que la parole de Dieu conserve et fait

vivre ceux qui ont confiance en lui. De la nécessité où
les Hébreux étaient de ramasser la manne avant les pre-

miers rayons du soleil, fauteur sacré conclut qu'il faut

devancer le soleil pour bénir Dieu et qu'on doit l'adorer

dès l'aube du jour. — 3° La manne est par-dessus tout

le symbole de l'Eucharistie. Après la première multipli-

cation des pains, les Juifs évoquent eux-mêmes le sou-

venir de la manne. Ils rappellent que leurs pères ont

reçu la manne au désert, grâce à l'intervention de Moïse,

et ils demandent à Notre-Seigneur ce qu'il leur donnera

pour prouver qu'il est l'envoyé de Dieu. Joa., VI, 30, 31.

Il leur fallait quelque chose de plus significatif que le

pain multiplié sous leurs \eux. Le Sauveur leur promet

un pain céleste qui sera supérieur à la manne; car celle-ci

n'a pas empêché les Hébreux de mourir, tandis que le

pain qu'il veut donner empêchera la mort spirituelle et

communiquera la vie éternelle. Joa., vi, 49, 59. Sur la

manne, ligure de l'Eucharistie, cf. S. Augustin, In Joa.,

xxvi, 12, t. xxxv. col. 1612; Serai, ccclii, 3. t. xxxix,

col. 1551. — Les artistes chrétiens représentèrent la

manne comme symbole de l'Eucharistie dans les cala-

combes, (lig. 197). — 4" Saint Paul dit, en parlant des
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anciens Hébreux : « Ions ont mangé la même nourri-

ture spirituelle. - [Cor.*, x,3. 11 appelle la manne nourri-

ture « spirituelle D à raison de son caractère miraculeux

et aussi à cause du pain eucharistique dont elle était le

symbole. Cf. Cornely, lu I Epist. ad Cor., l'aris, 181)0,

197. — La manne tombant du ciel dans le désert

et recueillie par les Israélites. Catacombe de Saint-Cyriaque.

D'après Wilpert, Die Malereien der Kalacomben Roms, 1903,

pi 242.

p. 273. — 5° Enfin la manne est encore le symbole de la

récompense que Dieu veut donner à ses serviteurs dans

l'autre vie. Les fidèles de Pergame ont refusé de prendre

part aux repas et aux débauches des idolâtres; au vain-

queur, Dieu donnera une « manne cachée », un bonheur
dont on ne peut avoir l'idée ici-bas. Apoc, n, 17. Cette

manne cachée pourrait aussi être, sur celte terre même,
la sainte Eucharistie. Cf. Gallois, L'Apocalypse île S.Jean,

dans la Revue biblique, Paris, 1893, p. 397.

H. Lesëthe.

MANTEAU, vêtement ample et sans manches que
l'on porte par-dessus les autres pour se garantir du
mauvais temps ou du froid. Voir Arabe, t. i, fig. 204,

col. 831. Ce vêtement s'appelle en hébreu de différents

noms, dont chacun représente vraisemblablement une
variété tenant à la nature de l'étoffe employée, à la

forme du manteau, etc., détails dont il est le plus sou-

vent impossible de nous rendre compte aujourd'hui.

1° 'Édér, 8opà, patlium, le manteau que portent, par-

dessus les vêtements, ceux qui reviennent de la guerre.

Mich., n, 8.

2" 'Addérét, de 'add.tr, « ample, t Quand Esaù vient

au monde, il est roux comme « un manteau de poils »,

'addérét éê'âr, Sopi, « une peau, » in morem pellis, « à

la façon d'une peau. » Gen., xxv, 25. Il s'agit ici du
manteau fait en cilice, c'est-à-dire en poils de chameau
ou de chèvre. Voir Cilice, t. n, col. 760. Au temps de
Zacharie, xm, 4, ceux qui se prétendaient prophètes se

distinguaient en portant des manteaux de cette espèce,

que les versions appellent Mppu ipi-/nr„ pallium sacci-

num, « manteau de poils. » Le manteau dérobé par

Achan |dans le butin de Jéricho, Jos., vu, 21, 24, était

une 'addérét Sine'dr, un « manteau de Sennaar », c'est-

à-dire de Babylonie; Septante : i|/t}.r, koix(Xt„ « un tissu

ras de diverses couleurs, » Vulgate : pallium cocci-

neum, « un manteau cramoisi, » Aquila el le Chaldéen,
« un vêtement de Babylone. » Josèphe, Ant. jud., Y. i,

10, amplifie la description : « un manteau royal tout

tissu d'or. » Les tissus de Babylone étaient célèbres dans
l'antiquité par la variété de leurs couleurs. Cf. Pline,

H. N., vm, 48; Josèphe, Bell, iud., VII, v, 5, etc. Voir

les vêlements de diverses couleurs des émigrants asia-

tiques, t. n, Bg. 384, col. 1068. Jéricho était bien placé,

sur le passage des caravanes marchandl -, pour e,oirde

Semblables 'tulles, .louas, m, fi, parle d'une 'ad

irroXr,, vestimentum, de même nature portée par le roi

de Ninive. Le même nom esi donné au manteau dont

Élie se couvre la tête, III Reg., six, 13, et qu'il I:

ensuite à son disciple Elisée. I\ Reg., n, 8, 13, 14. Les

Septante l'appellent u.r,>wTr„ « peau de mouton, » et la

Vulgate simplement pallium.
3» Gelôni, de gâlam, « plier, rouler, » nom des man-

teaux de couleur bleue ou hyacinthe que les trafiquants

apportaient sur les marchés de Tyr. Ezech., XXVII, 24.

Septante : èu-nopi'a ûôxivBoç, « marchandise d'hyacinthe, l

'ni. ite involucre hyacinthi, t linge d'hyacinthe. »

4» Salmiih, iuxtTiov, traduit dans la Vulgate une fois

par pallium, III Reg., Xi, 29, 30, et les autres foi

vestimentum. C'est le manteau dan- lequ

loppe et qui sert de couverture pour la nuit. En Orient.

les nuits sont d'une fraîcheur extrême et le manti

absolument indispensable à celui qui veut dormir sous

la tente et surtout dehors. Aussi la Loi exigeait-elle que

le créancier qui avait reçu en gage un manteau le ren-

dit à son propriétaire avant le coucher du soleil, sous

peine d'encourir le châtiment du Dieu miséricordieux.

Exod., xxii, 26; Deut., xxiv, 13. Le même nom est

attribué au manteau neuf que le prophète Ahias déchira

en douze morceaux pour en donner dix à Jéroboam.

III Reg., xi, 29, 30. Dieu s'environne de lumière comme
d un ialnidh. Ps. civ (cm), 2.

5° Samldh, même mot que le précédent, avec trans-

position de lettres. C'est le manteau, !(Kxtiov, pallium,

avec lequel Sem et Japheth couvrent la nudité de Noé,

Gen., ix, 23; dans lequel les Hébreux emportent

d'Egypte la pâte non fermentée, Exod., xn, 34; cf. Prov.,

xxx, i; sur lequel les soldats de Gédéon rassemblent

les anneaux qu'ils ont pris sur les ennemis, Jud., vin,

25; dans lequel est enveloppée l'épée de Goliath. I Reg.,

xxi, 9. On produit devant les anciens le samlàh, hurnov,

veslimentum, dans lequel a dormi la jeune épouse que

198. — Le pallium. D'après Tischbein.

Collection o( engravings front anciertt vases,

Naples, 1791-1795, t. I, pi. 14.

son mari accuse au sujet de sa virginité. Deut., xxil,

17. Cf. De Hummelauer, Comment, in Deuternn., Pa-

ris, 1901, p. 398. Le même nom est appliqué au manteau

taché de sang du guerrier. Is., ix, 5.
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fi" Takrik, (tto).^, vestia, le manteau royal bien el blanc

avec lequel Mardochéeesl porté en triomphe.Esth.,viii,15.
7" Karbelâfehôn, nom chaldéen des manteaux que

portent les trois jeunes hommes jetés dans la fournaise

par ordre de Nabuchodonosor. Dan., in, 21. An même
verset, il est aussi question de sarbdïêhôn, « caleçons, »

que plusieurs ont pris pour des manteaux sur la foi du
Tallinn!.

8" Dans beaucoup d'autres passages, les versions

paiienl île manteaux là où le texle hébreu ineiilioiine

seulement des voiles, Gen., xxiv, 65; Gant., v, 7; îles

vêtements de dessus comme le ma'tdfâh, 1s., m, 2'2, le

nie' il, Gen., xn\, II; I Reg., xv, '27; xxiv, 5; xxvm,
li; I Esd., ix, 3, 5; ls., i.ix, 17; des vêtements en géné-

ral, Gen., xxxix, 12-18; Exod., xn, 34; Num., xv, 38;

lient., xxu, 12; IV Reg., iv, 39; ix, 13; Prov., xxv, 20;

ls., i.xi, 3; Jer., xlui, 12; Ezech., v, :i; îles couvertures
de lentes, Exod.. XXXVI, 18; Num., iv, 6-12, ou de lits,

comme la seniil.iâli, ÉTuëoXaiov, pallium. Jud., lv, 18;

llulli, m, 4-15; ls., xxvm, 20.

9° Dans le Nouveau Testament, saint Matthieu, v, 40,

rapporte la parole du Sauveur conseillant d'abandonner
aussi le manteau, inomov, pallium (fig. 198), à celui qui

veut prendre la tunique. Au prétoire de Pilate, on mit
sur les épaules de Notre-Seigneur une chlamyde.
Matth., xxvii, 28, 31. Voir Chlamyde, t. n, col. 707.

Enfin saint Paul demande à Timothée de lui rapporter

de Troade, où il l'a laissé, un vêtement appelé psenula,

çE).ôvr)ç, pour çoavd),^;. Il Tiin., iv, 13. [La psenula était

un manteau rond et sans manches, percé d'un trou au
milieu pour passer la tête, muni d'un capuchon et des-

cendant au-dessous des genoux (fig. 199). Elle était en

g^a

19U. — La ytenula. D'après Rich, Dict. des anliq., 1859, p. 446

étoffe à poils longs et épais ou même en cuir. Mar-
tial, xiv, 130, 145. On la prenait en voyage et dans les

temps froids et humides. Cicéron, Pro Milon., 20; Horace
Epist.,l, xi, 18; Pline, H. N., vin, 48, 73; Tacite, De
orat., 39, etc. Les femmes mêmes pouvaient la porter
en foyage. Lampride, Alex. Sev., 27. Ce manteau était

quelquefois fendu sur le devant, de manière qu'on pût
• n rejeter les deux pans sur les épaules. Voir VÊTEMENTS.

H. Lesêtre.
MANUÉ (hébreu : Manoali; Septante, Mocvué), de la

tribu de Dan, père de S.uuson. Il habitait Saraa. Sa

femme était stérile et elle devint mère à la suite d'une

vision angélique, après avoir offert des prières et des

sacrifices el promis de consacrer l'enfant à Dieu comme
nazaréen. Jud., sm. Lorsque Samson eul grandi, il vou-
lut épouser une Philistine de Thamnatha. s.,m père el

sa mère essayèrent d'abord de le détourner de prendre
pour femme une Bile des incirconcis, mais sur sea ins-

tances, ils consentirent à aller la demander pour lui en
mariage. Jud., xiv, 1-10. Le texte sacré ne nous apprend
plus rien sur Manué, si ce n'esl que son Mis Sauison lut

enseveli dans son tombeau. Jud., xvi,3l.

MANUSCRITS BIBLIQUES. Nous ne parlerons
ici que des manuscrits hébreux, grées el latins de la

Bible. — Les manuscrits dont le nom est précédé d'un
astérisque dans les listes qui suivent ont une notice
spéciale dans ee Dictionnaire. Ceux qui sont en outre
précédés d'une croix ont un fac-similé en pbototypie. —
Notre travail était rédigé' avant l'incendie de la Biblio-
thèque nationale de Turin (25 janvier 1904). On calcule
qu'un tiers des manuscrits seulement ont échappé à

la destruction. Nous ne savons pas encore exactement
quelle est la perte en manuscrits bibliques, mais les co-

dex provenant de Bobhio sont indemnes pour la plupart.

I. Notions générales. — 1° Les plus anciens manus-
crits bibliques. — Avant les progrès de la critique et de
la paléographie, on attribuait à certains manuscrits une
antiquité fabuleuse. Le Pentateuque samaritain de Na-
plouse aurait été antérieur à l'ère chrétienne. Un ma-
nuscrit latin de Venise a passé autrefois pour l'original

de saint Marc. Montfaucon vit à Bologne un Pentateuque
hébreu qu'on donnait pour l'autographe d'Esdras. Beau-
coup plus modestes sont les prétentions justifiées. Il

n'existe aucun manuscrit hébreu de la Bible qui soit

certainement antérieur au Xe siècle de notre ère; et, sauf

quelques fragments de peu d'étendue, nul manuscrit
biblique grec ou latin ne remonte au delà du iv« siècle.

Ce fait pourra surprendre si l'on songe que nous avons
des manuscrits égyptiens vieux de 3 500 ans et même
davantage et qu'à partir du m e siècle avant l'ère chré-
tienne, la série des manuscrits profanes se continue
sans interruption. Il faut se rappeler que la plupart de
ces anciens manuscrits ont été trouvés en Egypte où la

sécheresse du climat et le calme absolu des tombeaux
étaient si favorables à leur conservation. Les rouleaux
ensevelis à Herculanum, en 79, ont été protégés contre

la destruction par une cause analogue. — Au contraire

les manuscrits bibliques, en raison même de leur usage
fréquent et presque quotidien, étaient promptement
détériorés. Or, ce fut chez les Juifs, de temps immémo-
rial, une pratique constante, d'enterrer auprès des saints

personnages ou de déposer dans une cachette appelée
ghenizah les livres sacrés que leur état de vétusté ou
leur incorrection rendaient impropres à l'usage. Le texte

hébreu de l'Ecclésiastique a été découvert dans une
cachette de ce genre et nous pouvons espérer pour l'ave-

nir des trouvailles semblables. — Chez les Grecs et les

Romains d'autres causes de destruction étaient en jeu.

D'abord, dans les trois premiers siècles de notre ère,

on écrivait sur papyrus, matière qui s'effrite et se désa-

grège assez vite. Pline regarde comme très ancien un
papyrus datant de deux cents ans. Le parchemin est sus-

ceptible d'une durée presque indéfinie ; mais, sans parler

des autres accidents de toute nature, la pénurie de cette

substance obligeait à sacrifier les codex détériorés pour

en faire de nouveaux livres plus élégants et plus lisibles.

2° Palimpsestes. — Il n'était guère possible d'utiliser

le papyrus gratté; tout au plus pouvait-on le lavera

l'éponge quand l'encre était fraîche encore ou peu caus-

tique. Aussi les papyrus palimpsestes sont-ils rares et

de peu d'importance. C'était la facilité d'effacer et de

récrire qui faisait préférer le parchemin au papyrus

pour les brouillons. Quand un vieux codex était hors

d'usage on grattait les feuillets les mieux conservés pour

j transcrire un autre ouvrage. Les parchemins grattés
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et récrits s'appellent palimpsestes f-i>tv, « de nouveau, i

et tyiu>, i gratter i). Cel arl lut très commun au moyen
Grégoire de Tours, Hist. Franc., v. 16,

t. uni, col. 3G2, le roi de Neustrie Chilpéric aurait

ordonna d'apprendre aux enfants à récrire les vieux

parchemins frottés à la pierre ponce; et l'historien

adjure le lecteur de ne pas traiter ainsi son propre livre.

Par contre, un concile de 691 défendit de récrire les

manuscrits de l'Écriture ou des Pères, à moins qu'ils

ne- Fussent tout à fait hors d'usage. Cf. Wattenbach, Das
Schriftwesen de» MUtelalter$,3> édit., 1896, p. 29*317.
— Quelquefois l'écriture ancienne apparaît faiblement

sous la nouvelle, mais presque toujours, pour arriver à

l.i déchiffrer, il faut recourir à dos réactifs chimiques

ayant le grave inconvénient d'endommager les manus-
crits. Le sulfhydrate d'ammoniaque qui ne laisse pas de

traces sur le parchemin ne fait revivre l'écriture que

pour un temps. L'acide gallique, tiré de la noix de

usité surtout en Italie, corrode le manuscrit qui devient

brun foncé, presque noir. La teinture de Gioberti, pré-

férée en France, est moins corrosive, mais elle colore

en bleu le parchemin. On a prétendu que les acides

avaient détruit plus d'oeuvres antiques qu'ils n'en ont

rendu à la science. C'est une évidente exagération, car

on n'a essayé les réactifs qu'après avoir pris copie du
texte plus récent, quand il en valait la peine. — Les

palimpsestes jouent un rôle considérable dans la critique

biblique. Le plus fameux est le Codex Ephrsemi re-

scriptus C, mais il convient de mentionner aussi pour les

Septante : le Dublinensis rescriptus (fragments

d'Isaïe). les Tischendur/iana fragmenta Z (Isaïe égale-

ment), le Cryptoferratensis rescriptus r (fragments des

prophètes); pour le Nouveau Testament grec : le Nitrien-

sis R, les deux Guelpherbytani P et Q, le Zacynthitu Z,

le Porphyrianus P des Actes, un autre Dublinensis

rescriptus, Z des Evangiles. Taylor, Hebrew-Greek Cairo

Genizah Palimpsests, Cambridge, 1900, publie deux
pages à trois colonnes des Hexaples d'Origène (Ps. xxn
[xxi], 15-18, 20-28, IXe siècle), six pages de la version

d'Aquila (fragments des Psaumes, V-W siècles) et divers

fragments du Nouveau Testament d'après des palim-

psestes trouvés au Caire. — Les palimpsestes nous ont

livré un assez grand nombre de textes des anciennes

versions latines. Quand celles-ci furent supplantées par

la Vulgate, les codex qui les contenaient, jugés peu
utiles, furent sacrifiés et leur parchemin fut employé à

d'autres usages. Citons, parmi les plus connus, le Wir-
ceburgensis palimps. (fragments des livres historiques

et prophétiques), le Bobiensis palimps. (s des Actes), le

Guelpherbytanus (gue de Paul), le Palimpseste de
Fleury (h des Actes), le Monacensis (Munich, lat. 6225),

Vulgate du IX e siècle dont 39 feuillets palimpsestes con-
tiennent de longs passages du Pentateuque, d'après une
ancienne version. Il faut mentionner encore le Legio-
nensis rescriptus (Archives de la cathédrale de Léon)
contenant sous une écriture visigothique du Xe siècle un
texte de la Lexromana Visigothorum écrit au VIe siècle

puis 40 feuillets de textes bibliques, où l'on reconnaît,

au moins par endroits, une version préhiéronymienne.
Cf. E. Châtelain, Les Palimpsestes latins, dans l'An-

nuaire de l'École prat. des Hautes-Études, -1904, p. 5-

4i iliste de 110 palimpsestes latins dont 25 palimpsestes

Libliques). Voir aussi Mone, De libris Palimpsestis tant

latinis quant grœcis, Carlsruhe, 1855; Jacob, De non-
nullis codic. palimps. in biblioth. majori Paris., dans
Mélanges Renier, 1887, p. 347-358, Notes sur les mss.
grecs palimps. de la Biblioth. nation., dans Mélanges
Havet, 1895, p. 759-770; J. Cozza, Sacror. Biblior. vetus-

tissima fragm. Grseca et Latina ex palimpsestis Bi-

bliuthecse Cryptuf errât., Rome, 1867. L'abbaye de Grot-

taferrata, comme celle de Saint-Gall, parait particuliè-

rement riche en palimpsestes.

II. Manuscrits hébreux. — 1° Nomenclature critique.

— Kennicott avait collationné par lui-même ou fait col-

lalionner par d'autres des centaines de manuscrits qu'il

désignait par des numéros d'ordre. Dans sa Disserlatio

generalis in Vet. Test. Iiebraicum, Oxford, 1780. il dis-

tribuait les manuscrits utilisés par lui en six classes :

1. Manuscrits d'Oxford n" 1-88; 2. autres pays de langue
anglaise, n 89-144; 3. autres pays de l'Europe n« 1 iô-

254; t. éditions imprimées et manuscrits divers n
300; 5. manuscrits examinés et collationnés par [trun-

sius, n" 301-649; 6. nouvelle liste d'imprimés et de ma-
nuscrits n" 650-694. De ces 691 numéros, parmi lesquels

étaient comptés une quarantaine d'éditions imprimées
et 16 manuscrits samaritains, 98 se trouvaient à Oxford,

90 à Paris, 101 à Rome. Kennicott indiquait ensuite, op.

cit., p. 121-423, un ^rand nombre de bibliothèques pu-
bliques ou privées où se conservaient d'autres manus-
crits qu'il n'avait pas pu faire examiner, faute de temps
et de ressources. — De Rossi publiait bien tM apn

leditmes Vet. Testamenti, i in-i°. Parme, 1784-

I7S18. Il retenait la numérotation de son prédécesseur

pour les manuscrits catalogués par ce dernier. Il y ajou-

tait une nouvelle liste de 479 manuscrits devenus sa

propriété personnelle. Cette liste comprend 17 manus-
crits déjà signalés par Kennicott : ainsi le n" 409 de Ken-
nicott est le n° 3 de De Rossi. 11 terminait par une troi-

sième liste de 110 mauuscrits conservés en divers lieux.

Mais chacun de ss trois derniers volumes contenait une
nouvelle liste supplémentaire de 52, de 37 et de 76 nu-
méros respectivement. Cela donne le total énorme d'en-

viron 1300 manuscrits. Depuis, on n'a pas fait de travail

critique qu'on puisse comparer à ce gigantesque effort,

mais on a collationné avec plus de soin et décrit avec

plus de détails un certain nombre de manuscrits parti-

culièrement remarquables. Il faut mentionner surtout

1 édition critique de S. Baer, avec préfaces de Frz. De-
litzsch, publiée à Leipzig par livres séparés. Ginsburg,
Introd. to the massoretico-critical edit. of Ihe Hebrew
Bible, Londres, 1897, donne une description minutieuse
de 60 manuscrits, conservés presque tous en Angleterre

et promet pour le dernier volume de son ouvrage un
traitement pareil en faveur des manuscrits étrangers.

On désigne encore généralement les codex hébreux par

les numéros de Kennicott et de De Rossi; il est seule-

ment fâcheux que la numérotation ne se suive pas, la

série des numéros recommençant trois fois (Kennicott,

De Rossi, autres manuscrits).

2» Age et valeur critique des manuscrits hébreux. —
Nous avons expliqué pourquoi les manuscrits hébreux
sont de date relativement récente. Sauf le codex Orien-

tal 4145 du Musée britannique, qui peut être du IX' siè-

cle, aucun autre n'est antérieur au X e
. Il ne faut pas se

fier aux dates que portent certains manuscrits. Très sou-

vent ce sont des faux intentionnels; quelquefois aussi

c'est la transcription pure et simple de l'exemplaire qui

servait de modèle. On n'en peut rien conclure pour
l'ancienneté de la copie qu'on a sous les yeux. A. Neu-
bauer. Earliest Manuscripts of the Uld Test., dans étu-

dia Biblica, t. m, Oxford, 1891, p. 22-36, étudie trois

manuscrits datés de 895, de 4S9 et de 856. Le premier
(Prophètes de la synagogue caraïte du Caire) est, selon

lui, du XIe ou du xii« siècle; dans le second (rouleau du
Pentateuque de Saint-Pétersbourg) la date est un faux

manifeste; enfin le troisième
i
Université de Cambridge

n° 12) faussement daté de 856 est tout au plus du
xm e siècle, d'après Neubaner (fig. 200). Au dire de De
Rossi, quand il s'agit de codex hébreux, ceux du xm e siè-

cle passent pour anciens, ceux du XII e pour très anciens

et ceux qui remontent plus haut sont des raretés ines-

timables. De Rossi en cite avec réserve huit ou dix de
cette espèce. Varia: lectiones, etc., t. I, p. xv-xvn. Mais

il ne fait pas difficulté d'avouer que les critères paléo-

graphiques sont très incertains. On pourrait dire en-

core la même chose de nos jours. Pour avoir une idée
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des différences d'opinion entre critiques il suffll de re-
marquer que le codex 128 de Kennicotl (Musée Brit.

Addit. VJ08) esl rapporté bu vr siècle par M, Margo-
liouth, au w par Kennicott, au vu« par Heidenheim, au
ui< ou au \iu parGinsburg, Indépendamment de leur
date relativemenl récente, 1rs manuscrits hébreux onl
un caractère commun qui ôte beaucoup à leur valeur
critique, lisse ressemblent tous étrangement. Les rou-
leaux employés au service des synagogues seul lellement
pareils qu'il n'y a aucun proflt à les collali irr. Les
manuscrits à l'usage prive offrent îles variantes, mais
celles-ci n'ont pas, tant s'en faut, l'amplitude qu'elles
cul dans les textes grecs et latins. Jusqu'en 1810, , laie de
la découverte par Firkowitsch du codex dea Prophètes
de Saint-Pétersbourg, on ne s'était occupé que des ma-
nuscrits occidentaux : espagnols, allemands, français et

italiens. On ne connaissait pas les copies écrites en
( (rient (Crimée, Egypte, Mésopotamie, Arabie). A la mort
île Firkowitsch, en 1874, Strack et Harkavy reçurent tnis-

070

codex de Sainl Péterebourg (Prophètes de 916) re te le

manuscrit daté le plus ancien qui soit connu. Voir I:

lonicus Codex. — Merx, Die Sehluisnicu a aut dem
Cairiner Codex vom Jahre 1038, dans la Zeitschrift fur
Assyriol, 1898, p, 293-296, range après lui, par ordre
de d. i, le Pentateuque de 989, les Prophète! de 9! 9,
la Bible de 1010, le manuscrit de la synagogue du Caire
de lois. Parmi les manuscrits non dotés, Ginsburg,
Introduction, p. 469, Bxe au i.v siècle, entre 820 et 850, le
codex t trient al il i.â du Muser llrita unique qui serait donc
antérieur au Babylonicus lui-même. Mais, pour se pro-
noncer avec certitude, il faudrait que la paléographie
hébraïque fût mieux (ixée. — On trouve .les fac-similés
dans les catalogues des Mss. hébreux de Viei , de Mu-
nich, de Berlin, de Leyde. Les deux collections les plus
utiles pour la paléographie hébraïque sont Neubauer,
Fac-similés of Hebrcw Mss. in the Bodleian Library,
Oxford, 1886 (M) planches donnant des spécimens, accom-
pagnés c'.e leur transcription, des écritures rabbiniques

«foi.
'

' 0*»*TkfTi

200. — Fac-similé du ms. n. 12 de Cambridge. Gen., xxr, 19-21, 32-34.

sion d'examiner la nombreuse collection réunie par lui

à Ïschufut-Kale, « Rocher-des-Juifs, » en Crimée. Strack,

chargé des manuscrits bibliques, ne trouva pas moins
de 2000 numéros, la plupart, il est vrai, fragmentaires.

Dix d'entre eux portaient la date du x' siècle; mais on
sait que Firkowitsch, pour augmenter le prix de ses

manuscrits — il était pourvoyeur de la Bibliothèque

impériale de Saint-Pétersbourg — ne craignait pas de
retoucher les dates anciennes et au besoin de les ajouter

de sa main. Sur cette collection, voir Strack, Die bibti-

schen und die massoret. Handschriften zu Tscliufut-

Kale, dans la Zeitschrift fur luther. Theol. und Kirche,

1875, p. 585-624. La plupart de ces manuscrits doivent

avoir pris le chemin de Saint-Pétersbourg. On a récem-
ment découvert en Egypte quatre fragments de papyrus
qui se raccordent et contiennent, sur 24 lignes d'écri-

ture, le décalogue et le schéma en hébreu (fig. 201,

d'après le dessin de Burkitt, plus lisible que l'original).

Le texte parait antérieur à la recension des massorètes
et les caractères paléographiques semblent dater le pa-
pyrus du IIe siècle après J.-C. Ce serait donc sans com-
paraison le plus ancien manuscrit connu d'un passage
quelconque de la Bible hébraïque. Voir S. A. Cook, A
Vre-Massorelic Bibl. Papyrus, dans les Proc. of tlie

Soc. <,f Bibl. Arch., t. xxv (1903), fasc. i; Burkitt, The
Uebrew Papyrus, etc., dans la Quart. Review, xv, n n 59,

p. 392-408; Von Gall, Ein neuer hebrâischer Texl der
lehn Gebote vnd des Schéma', dans la Zeitschrift fur
die alttest. Wissenschaft, Giessen, 1903, p. 347-351

;

Lagrange, dans la Revue biblique, 1904, p. 242-259. Cette

découverte et celle du texte hébreu de l'Ecclésiastique

fout espérer de nouvelles trouvailles. Ln attendant, le

des diverses époques et des divers pays); Ginsburg, A
séries of xviu facsimiles of Mss. of the Hebrew Bible,
with descriptions, Londres, 1898 (spécimens exclusive-
ment bibliques empruntés à toutes les écoles dans un
laps de temps d'environ huit siècles).

3° Grandes collections de manuscrits hébreux. — Il

ne serait ni utile ni possible de cataloguer les principaux
manuscrits hébreux : leur ancienneté, leur provenance,
leur valeur respective sont encore trop discutées et trop
incertaines. Mieux vaut indiquer les bibliothèques pu-
bliques où sont réunies les collections les plus impor-
tantes. Presque toutes ont de bons catalogues imprimés :

il faut excepter cependant l'Ambrosienne de Milan qui
s'en tient avec scrupule aux volontés de son fondateur.
Notre énumération va de la Russie à l'Italie en passant
par l'Autriche, l'Allemagne, le Danemark, la Hollande,
l'Angleterre et la France. Saint-Pétersbourg, Catalog
der hebr. Bibelhandschriflender kaiserl. Bibliothek,par
Harkavy et Strack, Leipzig, 1875 (mais cette bibliothèque
s'est notablement enrichie depuis); Odessa, Prospectus
<lcr der Odessaer Gesellschaf t fur Geschichte und Alter-

thûmer gehôrenden âltesten hebrâischen und rabbinis-

chen Manuscripte, par Pinner, Odessa, 1845; Vienne,
Die handschriftl. hebrâischen WerkederK. ST. Hofbi-
bliotheh, par Krafft et Deutsch, Vienne, 1845; Ibid.,.Dîe

neuerworbenen handschriftl. hebr. Werke, par J. Gol-

denthal, Vienne, 1851; Berlin, Verzeichniss der hebr.

Handschriften, par M. Steinschneider, Berlin, 1878;
2" partie, 1897; Karlsruhe, Die Handschriften der gross-

hcrzogl. badischen... Bibliotltek, 1892, t. n : Orienta-
lische Handschriften; Munich, Die hebr. Handschriften
der K. Hof- und Slaatsbibl., par M. Steinschneider,
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Munich, 1875: 2* ('dit., 1895; I.eyde, Calai, codù

hebrœor. bibliolh. ùugduno-batavm, par M. Stein-

sclineider, Leyde, l8.">8; Oxford, Calai, ofthe Hébreu)

Man. i>i lin' Bodleicm Libvary and in the Collent' l.i-

braries of Oxford, par Neubauer, Oxford, 1886 (la Bod-

léienne ne comprend pas moins de quatorze fonds

hébreux distincts, parmi lesquels setrouve la bibliothèque

de Kennicott qui y fut transportée en Iffil) ; Cambridge,

Calai, of ilte Hebreuiilan. preterved in the Vnivertity

Library, par Schiller-Szinessy, t. i (contenant les Bibles

et commentaires bibliques), Cambridge, 1870; Londres,

V*3 wttA:,?.}} yjj«o -ici

lVâ* '•*%? )>W "^J

201. — Papyrus Nash (hébreu pré-massorétique). '

Exod., xx, 2-17; Deut., V, 6-19; VI, 4-5.

Musée britannique, Descriptive list of Hebreiv and Sa-
maritan Manuscripls, par G. Margoliouth, Londres,
1893; Paris, Biblioth. nationale, Manuscrits du fonds
hébreu, par Zotenberg, Paris, 1866; Parme, Bibliothèque

de la ville, Manusc. Codic. hebraici Biblioth. J. B. De
Bossi, Parme, 1883, 3 vol. comprenant 1377 numéros,
qui sont devenus la propriété de la ville ; Ibid., Catalogo

dei codici ebraici délia Biblict. di Partira non descritti

dal De-Bossi, par Perreau, Florence, 1880; Turin, Co-
dices hebraici Begise Biblioth., par Peyron, Turin, 1880;

Florence, Catalog. Biblioth. Mediceo-Laurentianx, par

Biscioni, t. i, Florence, 1752; catalogue plus récent par

Pizzi (non encore imprimé); Ceséne, Catal. codic. man.
Malateslianx Biblioth., par Mucciolo, Césène, 1780-1781;

Rome, Bibliolhecœ apost. Vaticanœ codices Orientales,

t. 1 (hébreux et samaritains), par J. S. Assemani, Rome,

1756, complété par A. Mai. Appendix, 1. II, Rome, 1831
;

Ibid., Casanat ./o dei Codici ebraici
, par

(I. Sacerdote, Florence, 1897.

Voir M. Steinschneider, Vorlenmgen ûber die Kunde
hebràiêcher Handschriften, deren Sammlungi
Verzeichnisse, Leipzig;, 1897, dan'; Beihefte zum Central-
blattfur Biblioth., t. ux. Détails intéress a ntset renseigne-
ments précieux, mais noyés dans une érudition indigeste,

ni. Manuscrits grecs. — [.Notions pbéliminairb8.
— 1" Paléographie. — Les caractères paléographiques,
quand ils ne suffisent pas à faire connaître la pairie
primitive d'un manuscrit grec, permettent du moins en
général d'en déterminer l'âge avec assez de précision.

L'écriture grecque des manuscrits se Divise en ondule
et en minuscule; la capitale, récriture des inscriptions,

n'est guère employée même pour les titres des livres.

A) Onriale. — Klle diffère de la capitale par la forme
arrondie de certaines lettres (s, <r, w) et par des traits

(p, 9, t|i, quelquefois u) dépassant la ligne en haut ou en
bas fli^;. 202 I Ile régna sans rivale, pour la transcrip-

tion des œuvres littéraires, jusqu'au w siècle inclusive-

ment ; elle fut encore employer au delà de cette époque,
concurremment avec la minuscule, pour les copies de la

Bible et surtout pour les livres liturgiques. — Les plus an-
ciens codex bibliques, le Vaticanu» et le Sinaiticut, du
iv" siècle, présentent une forme d'onciale qui était i

la même depuis plusieurs siècles, mais qui, grâce à la

surface unie et résistante du parchemin, acquiert un
tracé plus ferme, des contours plus nets et un aspect
moins grêle que l'écriture sur papyrus. Leslet'res, élé-

gantes et uniformes, pourraient être presque toutes en-
fermées dans un carré. Pas de séparation des mots, pas
d'accents ni d'esprits, pas d'autre ponctuation qu'un
petit espacement à peine visible entre les paragraphes,
pas de liaison ni de ligatures, pas d 'autre abré viation

que celle îles mots usuels : 1C, ht'. M'. ICA , 1LNA,
AAA, ANOU, lÏÏTF, M"ÏÏF, fÏÏ, CÏTF, OlWuC (Iijffouç,

Kypio;, Xpidro;, I<rpar,>., KVEUUa, ÂauiS, av'jpwro;. -zrr^,
ur,TT,p, 'jio;, ffWTy,p, ovpavo;) et quelques autres plus
rares; encore le Valicanus n'a-t-il guère que les cinq
premières. — Au V" siècle, l'écriture reste belle et d'aspect

agréable. Une grande lettre placée en vedette marque
souvent le commencement des paragraphes. La forme
des lettres subit quelques modifications : E et S allongent

les extrémités de leur segment de cercle et se te-minent
par des traits renforcés; la barre horizontale du II et

du A dépasse de beaucoup les montants, etc. Voir
Alexandrinus (Codex), t. i, vis-à-vis de la col. 363. et

EPHRyEMI RESCFII'Tl'S (Codex), t. il, vis-à-vis de la

col. 1872. — Au vi« siècle la décadence continue. Les let-

tres deviennent en général plus grandes, plus espacées,

plus lourdes, quoique non dénuées d'élégance. Les traits

horizontaux du n, du A. du T s'exagèrent. Ces carac-

tères, bien entendu, sont plus ou moins accusés selon

les pays et les écoles de scribes. Voir, pour des spécimens

de cette époque, Bez^e (Codex) t. î, vis-à-vis de la

col. 1770, et Laddiauus, vis-à-vis de la col. 127. — La

décadence se précipite au vn e siècle. Les cercles des

lettres E, ©, O, S, se changent en ovales; d'autres lettres

sont comprimées et allongées; les accents et les esprits

deviennent d'un usage fréquent; l'écriture commence à

pencher vers la droite. — Dans les siècles suivants, ces

caractères s'accentuent de plus en plus; l'aspect général

rappelle l'écriture russe (fig. 203). C'est au IXe siècle, au

moment où l'onciale va disparaître, que nous rencon-

trons le premier manuscrit oncial daté, le Psautier

d'L'spensky écrit en 802.

B) Minuscule. — L'écriture cursive, caractérisée par

la liaison des lettres entre elles et par la simplification

de certains traits (fig. 204), a été employée à toutes les

époques pour les manuscrits moins soignés. On peut en

voir un exemple au mot Livre (fig. 106, col. 307). Le

premier cursif daté fut achevé le 7 mai 853 (Evang. 481).
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D'autres cnrsift sont datés de 708 (Evang. 129), de 984

(An. I iSi. de 994 (codi i \. moitié :ial, moitié cursif).

L'écriture cursive, dès son apparil Ions les manus-
crits bibliques, se présente à nous pleinement dévelop-

pée; ce qui prouve qu'elle • i ; « i t depuis longtemps en

usage pour la transcription des écrits ordinaires. Au x"

et au \i siècle, elle est en général très lisible et fort

belle, On en trouvera un Bpécimen remarquable au mol

Chisunus (Codex), t. n, col. 706. Elle se maintient en-

core en beaucoup d'endroits pendant le xtr et le XIH' siè

de. Au XIV siècle el surtout au xv", époque de l'invasion

di s calligraphes grecs chassés Je Constantinople, elle se

le Varchalianus, Rome, 1890, VAlexandrimu, Londres,

1879-1883, le Sarravianus, Leyde, 1897, le Codex Bezie,

Cambridge, 1899, le Rossanentis, Leipzig, 1880 (chromo-
lithographie).

in grand nombre de publications contiennent des

lac similés de manuscrits bibliques, Nous ne signalons

que les collections les plus importantes et les plus mo-
dernes : Bond et Thompson, Tacsimiles of tlanuscrvptt

and Inscriptions, I" série, Londres, 1875-1883, 2* Bérie,

Londres, 1884 et suiv.; Kenyon, Facsimiles of Biblical

Mss. in the British Mus., Londres, 1000 (25 planches);

Vitelli et Paoli, Collezione Fiorenlina di facsimili gteci

202. — Papyrus grec des Septante du vir (?) siècle trouvé en Egypte en 1892. Zach., xn, 0-8.

D'après les Transactions of the ninth international Congress 0/ Orientalists, Londres, 1893, t. II, pi. rv.

surcharge de fioritures et de contractions arbitraires, qui

en rendent la lecture très pénible et dont les premiers
livres imprimés donnent quelque idée. Du reste, à partir

du Xe siècle, la série des nombreux manuscrits datés est

ininterrompue et sert de point de comparaison. On a de

plus pour se guider la qualité de la matière (parchemin
ou papier) et le genre d'ornementation. Oinont, Far-

! de ifss. grecs dates, etc., l'aris, 1890, indique

326 Mss. datés (quelques-uns seulement par approxima-
tion] dont il existe des fac-similés (fig. 20i el 205).

C) Reproduction des manuscrits bibliques grecs. —
Les procédés dont on dispose de nos jours permettent

île reproduire à la perfection les anciens manuscrits. La
jraphie rend les traits les plus délicats et les plus

effacés de l'original, à ce point qu'un manuscrit est

quelquefois plu- lisible dans la reproduction que dans
ii- modèle lui-même. Seule, la couleur de l'encre n'est

pas rendue, Ont été reproduits en entier par la photo-

tjpie ou l'héliogravure le Vaticanus, Rome, 1889-1890,

DICT. llE LA BIBLE.

e latini, Florence, 1884-1888; Omont, Fac-similc's des

Mss. grecs datés de la Biblioth. nation, du ;a au

xtv siècle, Paris, 1890; Fac-similés des plus anciens

Mss. grecs en ondule et en minuscule de la Biblioth.

nation, du iv au XIF siècle, Paris, 1892; Graux, Fac-

similés des Mss. grecs d'Espagne, Paris, 1890; Amphi-
\oc\n. Description paléog}-. île M ^.gnr-:, 1rs iX'-xvw siè-

cles à dates certaines, Moscou, 1879-1880; Maunde
Thompson, Bandbook of Greek and Latin Palseogra-

phy, nouv. édit., Londres, 1903 (excellent manuel avec

nombreux fac-similés et alphabets de toutes les époques).

Pour les papyrus, Kenyon, The PaUeogr. of Greek Pa-

pyri, Oxford, 1899 (alphabets el fac-similés). — Wessely,

Papyrorum scripiurse grœcx specimina, Leipzig, 1900

el Studien vur Pahmgr. und Papyruskunde, 3 fasc,

Leipzig, 1601-1904, est moins pratique pour l'étude des

manuscrits de la Bible.

II. DISTRIBUTIONGÊOGR \PBIQl I DESM IWffSCJUTSOflSCS,

— Les collections importantes de manuscrits grecs pos-

IV. - 22
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scilent presque toutes-des catalogues imprimés bien faits

et liés utiles à consulter. Nous les énumérons rapide-

ment.
1° Italie. — Grâce à des circonstances heureuses,

l'Italie fut toujours très riche en manuscrits grecs. Au-

cune collection du monde n'est sans doute supérieure a

celle du Vatican. Ont paru les catalogues : du fonds l'a-

latin par H. Stevenson en 1885 (432 numéros, mais 30

manquent), des fonds Pie II et Christine de Suède par

11. Stevenson en 1888 (190 et 55 numéros), du fonds

Oltoboni par I'eron et Dattaglini en 1893 (472 numéros),

du fonds Duc dl'rbin par Stornajolo en 1891 (165 nu-

méros). Le catalogue du fonds Vatican proprement dit

(environ 3000 numéros) est en préparation. Resteront à

cien fonds grec (Codices Begii), 3117 numéros dont le

catalogue date de I7ill; 8. Fonds Coislin, 393 Durai ros,

catalogué par Montl'aucon. Iliblioth. Coisliniana, Paris,

1715. 3. Supplément grec, environ 1300 numéros, en
progrès. Cf. Omont, Inventaire sommaire de» manui-
crils du fonds arec, Paris, [886-1898; des autres biblio-

thèque* de Pari», 1883 (et dans les Mélanges Graux,
1881); des départements, Paris, 1886, Table alphabé-
tique générale, 1898. Voir surtout Martin, Description
technique des manuscrits grecs relatifs au N. T. conser-

vcsdans les bibliothèques de Paris, Paris, 1881. Il n'y a

en dehors de Paris aucun manuscrit biblique important.
3° Allemagne et Autriche. — Hardt, Calalogus codic.

manuscr. Jiiblioth. regix Bavaricse, Munich, 1806-1812

^wsruiETojHW^vAonHM^YvrKiCYvovc-

NOHM\\\l\VTOmMCir\^HH»MTÇCXVTOH'V

K^VlC\HiWUn\HTOCEHTWIEfVV'AlHOVHTec
l^MeVA0rOY!\TECTôH^H-\U H N •

-

203. — Manuscrit grec du x- siècle (K des Évangiles). Fin de l'Évangile de saint Luc, xxrv, 50-53. Biblioth. nation., grec 03, f- 204 V
D'après Omont. Fac-similés des plus anciens manuscrits grecs en onciale et en tninuscule de la Bibliothèque nationale du IV
au xir siècle, Paris, 1892, pi. xvn.

publier les catalogues des nouvelles acquisitions : Bar-
berini (590 numéros) et Musée Borgia. — Pour les autres

grands dépôts italiens : Ambrosienne de Milan (environ

2500 manuscrits en 1100 volumes), catal. par Martini

et Bassi, commencé à imprimer en 1901; Laurentienne
de Florence, catal. de Bandini, en 3 volumes, Florence.
1764-1770 (1122 numéros); Marcienne de Venise, catal.

par Zanetti et Bongiovanni en 1740, mis au courant par
Castellani en 1895 (1697 numéros) ; Abbaye de Grottafer-

rata, catal. par Rocchi en 18S3 1666 numéros); Biblioth.

nation, de Naples, catal. par Cvrillo en 1826-1832. Pour
les dépôts moins importants, voir Martini, Catalogo di

ilanoscritti Greci esistenti nelle Biblioteche italiane,

Milan, deux tomes en trois fasc. 1893-1902 (le tome H
contient le catalogue de la Vallicelliana. 127 numéros
plus les 94 manuscrits d'Allàtius); Omont, Les Mss.
grecs... de Vérone, Leipzig, 1891.

2» France. — Il y avait en novembre ISf'S dans les

bibliothèques publiques de France environ 5000 manus-
crits arecs, dont 4 798 à la Biblioth. nation, de Paris.

Cette dernière comprend trois fonds dUtiucb : 1. An-

(5 vol., 572 numéros!; pour Berlin t. xi du catal. géné-
ral : Verzeichniss der griechischeu Handschriften,
Berlin, 1890-1897 (417 numéros). — Collections secon-
daires : Gardthausen, Katalog der griechischeu Hand-
schriften :ler Univ.-Biblioth. zu Leipzig, 1898 (66 nu-
méros); Omont, Catal. des ilss. grecs des cilles Han-
séatiques, Leipzig, 1890 (71 numéros, dont 60 pour
Hambourg); Von Heinemann, Vie Handschriften der...

Bibliothek zu WolfenbCittel, 1884.

En Autriche à part la collection des Papyrus Rainer,
assez intéressante au point de vue biblique, on n'a guère
à signaler que la Biblioth. impér. de Vienne, catalogue
par Nessel, Vienne. 1T90, par Lambecius, Comment, de
Biblioth. Cœsarea Vindob., lib. III, IV et V, 2» édit.

par Kollar, Vienne, 1776-1778.

4° Angleterre et Irlande. — A Cambridge les ma-
nuscrits grecs sont confondus avec les autres (catal. en
1856-1867); il en est de même à Londres où ils sont en
outre dispersés dans les divers fonds, mais il y a un Ca-
tal. of ancient Mss. in the British Mus. (part I Greek),
Londres, 1881. Pour Oxford, voir Coxe, Catal. codicum
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Mss. Biblioth. Bodleiante, t. i, Oxford, 1853; ld., Catal,

codic. Mss. qui in Collegiit Aulisque Oxoniensibus hodie
asservantur, 2 vol. avec index, Oxford, 1852. Pour Christ

Church il y b un catal. spécial par Ititchin, 1807,

86 numéros.
5» Espagne et Portugal. — Graux el Martin, Notices

sommaires des Mss. gréa d'Espagne el de Portugal
(sauf l'Escurial el ta Biblioth. nation, de Madrid), Paris,

1892,227 numéros, dont 20 en Portugal. Pour l'Escurial,

Catalogue de Miller, Paris, 1848, 586 numéros; pour
la Biblioth. naii.ni. de Madrid, catalogue de Iriarte,

1769, complété par Miller, Paris, 1880, '236 numéros.

doublé le nombre îles manuscrits bibliques connus.
Pour le sinai, voir Gardthausen, Catal. codic, Grsecor.

Sinaitic, Oxford, 1886 il 223 numéros dont 300 mss, bi-

bliques); pour tes vingt-quatre monastères du Mont-
Atlios, LambrOS, KaxiXoyoc TÛV èv TOt«.{l»3Xlo6iyxai{ TOÛ

'Ayiou "Opouj SXXrjvextJv xuSfcmv, Cambridge, 1895 et

1900 (6618 mss. grecs); pour les manuscrits grecs de
Palestine réunis au patriarcat orthodoxe de Jérusalem
el ceux qui sont conservés au Mst&xiov toû Ilavayiou

Tâtpou à Constanlinople, Papadopoulos Kerameus, 'Iepo-

iro).'j|j.iTixr) Bi6Xio8qxT), Saint-Pétersbourg, 1801-1801,

1 vol. accompagnés de 5 vol. i'Analecta avec nombreux

^T

tj-tt-Y • o-vorrtu

y»V fc V * V^V rtff
?-
R-

trahit \-julv 9icurD^oo( «rajLrn5
'ttn^*

iJSr

Manuscrit grec daté de 1167, en écriture minuscule. Hiblioth. nat., grec 83, f° 134. Prologue de l'Évangile de saint Luc, I, 1-2.

Omont, Fac-similés des manuscrits grecs datés de la Biblioth. nation., in-4°, Paris, 189-1, pi. XLVin.

6" Russie. — Murait, Catal. des Mss. grecs de la Bi-

blioth. impériale, Saint-Pétersbourg, 1861; Vladimir,

Desci i/iliiiii systématique des Mss. de la Biblioth. syno-

dale de Moscou, première parlie, 189i (en russe); autre

vieux catalogue en latin de la Bibliothèque du Saint-

Sjnode par Matthsei, Leipzig, 1805.

7" Autres pays. — Graux, Notices sommaires des Mss.

grecs île la Bibliotli. royale de Copenhague, Paris,

1*79, 80 numéros; Graux et Martin, Notices sommaires
des Mss. grecs de Suède, Paris, 1889, 79 numéros, dont

66 à Upsal; Ornont, Calai, des Mss. grecs des bibliotli.

des Pays Bas (Leyde excepté), Leipzig, 1887, 63 numé-
ros dont 30 à Utrecht (pour Leyde, catal. spécial en 1741

upplément très considérable en 1852, en tout

377 numéros); M., Catal. des Mss. grecs de. . Bruxelles

el... di: Belgique, Gand-Paris, 1885, 127 numéros dont

121 à Bruxelles; M., Catal.des Mss. grecs... de Suisse,

1886, I7(i numéros dont 90 à Bâle.

K Grèce el Orient. — Les bibliothèques de ces pays,

explorées surtout depuis un detui-siècle, ont à peu près

fac-similés, avec un supplément par Kakylidès (Kari-
Xoiîta), Jérusalem, 1899; pour Athènes, Sakkelion. Ka-
riXoyo; Toiv yEtpoypâcptov t/j; èOvcxri; BiêXtoôrçxTjç ttjÇ

"EXXâSo;, Athènes, 1892, environ 210 mss. bibliques. Pa-
padopoulos Kerameus a aussi publié le catalogue des mss.

grecs de Smyrne, 1877; de Lesbos, 1884-1888, de Thrace

et de Macédoine, surtout de Brama (monastère de Kosi-

nitza), 1886, de Trébizonde, 1898; il a publié en outre la

MïupoyopSiteio; BiëXio6r,xï], Constantinople, 1884. Il

existe un catal. des mss. d'Andros par Lambros, Athènes,

1898 et 1899, une description des mss. d'Ainorgos par Mkj-

Xiapâxqc, Athènes, 188i Voir encore : Batiffol, Les Mss.

grecs de Béral d'Albanie, dans Archives des ,Missions

scientif., 3e série, l. xm, Paris, 1887; Serruys, Catal. des

Mss. conservés au gymnase grec de Sa Ionique, Paris, 1903

(mss. échappés à l'incendie de 1890); Sakkelion, IIaTp.ixr|

Bt6iUo8r)X7), Athènes, 1890. l'n ancien catalogue de Pa-

Imos fait en 1355 par Jean Paléologue se trouve dans

M igné, t. cxi. ix, col. 1047-1052. — Les dépôts orientaux des

mss. grecs, non mentionnés ici, ont peu d'importance
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fourni douze manuscrits nouveaux qui sont tous, il est

vrai, (les chntnBS lui îles coiuUH'iilairrs.

8° Onciaux. — Nous donnons ci contre la liste des

onciaux. Parmi eux quatre seulement contenaient la

Bible entière. Ce sonl le Sinaiticus, VAlexandrinut, lu

Vaticanus (moins l'Apocalypse) et le Codex retcriptiu

Ephrsemi (très mutilé). On a un manuscrit complet des

Septante en réunissant le Basilianut N el le Venetui V,

qui ne formaient originairement qu'un s™i el mê
codex. Les autres ne contiennent qu'un livre, qu'un
groupe de livres ou que des fragments de l'Ancien Tes-

tament, — Les 18 fragments onciaux restés sans sym-
Ik.1i-, Swelp, liilroiluetion, i" édit., p. 110-142, ont une
valeur assez secondaire. Un d'eux, le n° 14 (Zacliarie, îv-

xiv. Mal., l-iv), sérail très important si, comme le préten-

dait Décider, Ninth Congress of Oiietitalists, Londres,

1898, t. n, p. 331, il datait du ni" siècle; mais il est plus

probablement du vn B (lig. 202).

d'annexer au Psautier. Le gTOupemenl des cursifs par

familles n'esl pas encore fail dan-, de s lition i satis-

faisantes; on nous le pro i pour la grande édition cri-

tique des Septante en préparation à Cambridge. Déjà

nous possédons le classement des chaînes qui consti-

tuent une portion considérable des cursifs. (X Itir Pro-

pheten-Catenen nach rOmiichen Hanàfichriften, Fri-

bourg-en-Brisgau, 1899 [BiblUche Studien, t. iv, fasc. 2

et 3); Karoet Lietzmann; Catenarum Grœcarum Cata-

Ini/iis (exlrail des Kaehrieliteii ilrr k. Cescllseltaft dur

Wissenschaften su GOUingen, 1902, fasc. 1, 3, 5, p. 1-66,

299-350, 559-620).

Ce sont les cursifs 108 (Vatican, grec 330, livres his-

toriques) et 248 (Vatican, grec 346, Prophètes) qui, prêtés

au cardinal Xiniéncz, ont servi à la première édition de

l'Ancien Testament grec dans la Polyglotte d'Àlcala. Les

cursifs 29, 121, 68 (Venise, Saint-Marc, 2, 3, 5) furent

employés par Asolanus pour l'édition de Venise de 1519.

MANUSCRITS ONCIAUX DES SEPTANTE

v ' A lexandrinue. .

\ ' Vaticanus. . . .

; 'Ephrtemi rescript
' Cottonianus. . .

Bodleianus . .

Ambrosùmus

.

.

' Sarravianus . .

Petropolitanus .

Bodleiauus . . .

Lipsiensis. . . .

* Vindobonensis. .

' Coislinianus. . .

Basiliinuts. . . .

Dublinensis. . .

* Marchalianus. .

' Veronensis . . .

7 * Sinaiticus. . . .

* Turicensis. . . .

Londinensis. . .

" Venètus
Parisiensis . . .

Vaticanus. . . .

Taurinensis. . .

Tischendorf. . .

Cryptoferrat.

.

.

Bodleianus . . .

Basileensis. . . .

Dorothei II . . .

Sangallensis. . .

Sangermanensis.
Sangermanensis.
Monacensis . . .

Lothdringus. . .

Cantabrigensis .

E. AGE.

III V
II IV

I V"

» IX' X"

VII V"

IV + v V e

XIII IXe

1) VU"

VI V'-VI"

X VII'

XI VIII"-IX'

VIII VI"

X VI"

„ IV"

262 VII"

» VU"

23 viir-ix'

43 IX'

258 IX'

• IX"

:

VHI"-IX"

IV'-V"

LIEU ACTUEL ET COTE.

Londres, Musée britan. Royal Mss. I. D. v-vm. .

Home, Vatican, grec 1209

Paris, Biblioth. nation., grec 9 Bible (lacunes).

Londres, Musée britann., Cotton, Otlio B. VI, 5-6 .. . Gen. (iïagm.).

Oxford, Dodléienne Auct. T. infr. II, 1 Heptat. (fragm.).

Milan, Ambrosienne A. 147 inf. Heptat. (fragm.).

Leyde, Paris et Saint-Pétersbourg Heptat. (lacunes).

Saint-Pétersbourg, Biblioth. impériale Nombres (fragm.).

Oxford, Bodléienne, Auct. D. 4.1 Psautier.

Leipzig, Université, cod. Tischendorf II Heptat. (fragm.).

Vienne, Biblioth. impériale Gen. (fragm.).

Paris, Biblioth. nat. Coislin, grec 1 Heptat. Rois.

Rome, Vatican, grec 2106 Complète V.

Dublin, Trinity Collège K. 3. 4 Isaïe (fragm.).

Rome, Vatican, grec 2125 Prophètes.

Vérone, Chapitre de la cathédrale Psaut. gr.-lat.

Saint-Pétersbourg et Leipzig Bible.

Zurich, Biblioth. municipale Psautier.

Londres, Musée britan., rapgr. xxxvn Psaut. (fragm.).

Venise, Marcienne, grec 1 Complète N.

Paris, Biblioth. nation., grec 20 Psaut. (fragm.).

Home, Vatican, grec 749 Job.

Turin, Biblioth. nation., cod. 9
i

Petits Proph.

Divers fragments publiés par Tischendorf I Rois (fragm.).

Grottaterrata, Abbaye E. p. vu Proph. (fragm.).

Oxford, Bodléienne, Mss. Gr. Bill. 8. 2 Daniel (fragm.).

CONTENU.

Bible.

Dp- 156 IX"

Ep- 39 IX"

Gp' » IX»

HP' 188 X"

Kp- 190 X"

LP' a

Mp- 27 J)

Np' 294 •

Autres psautiers onciaux.

Baie, Biblioth. de l'Université, A. vil, 3. .

(Disparu)

Saint-Gall, Abbaye 17

Paris, Biblioth. nation., Coislin, grec 180.

Id., Id., Coislin, grec 187

.Munich, Biblioth. royale, grec 251 . . . .

Gotha (était autrefois en Lorraine) ....
Cambridge, Emmanuel Collège

Ps. grec-lat.

Ps. CI-CL.

Ps. XVIII-LXXII.

Ps. XV1I-CL.

Psautier.

PS. I-LXX.

Psaut. (fragm.).

Dans ce tableau, les lettres qui suivent le nom des codex sont celles qu'emploie P. do Lagarde pour désigner les onciaux

dans Genesis grœce, etc., Leipzig, 1808, et pour les Psautiers onciaux dans Novœ Psalterii grxci editionis spécimen,

Gœttingue, 1887, et dans Psalterium juxta Hebrseos Hieronymi, Leipzig, 1874.

Lagarde appelle W> le Bambergensis, Bibliothèque de Bamberg 44 (jadis A. I. 14), qui est un psautier quadruple du

(gallican, romain, d'après l'hébreu, grec en lettres latines). Il appelle Zp> le Coloniensis. Cathédrale de Cologne 8, qui

i mble en tout au précédent, mais est moins ancien. Les chiffres sont ceux dont Holmes et Parsons ont introduit l'usage.

4» Cursifs. — Peu de cursifs contiennenl tout l'Ancien

Testament. On cite comme exceptions les n os 61, 68, 106,

122, 131. La plupart ne contiennent qu'un livre ou qu'un

groupe de livres et plus de la moitié n'ont que les

Psaumes avec ou sans les cantiques qu'on avait coutume

IV. MANUSCRITS GRECS DU NOUVEAU TESTAMENT. —
1" Nomenclature critique. — Les premiers éditeurs du

Nouveau Testament désignèrent par des symboles arbi-

traires les codex dont ils se servaient. On trouve dans

Scriveneret dans (Jregory la liste des sigles employés
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par leurs devanciers : Fstienne, Wallon. Fell, Mill,

Bengel, Matthsei, Birch. Von Soden, Die Schriften des

A'. T., 1902, t. i, p. 81-85, répète ces listes en y ajoutant

celles de Scrivener el de Gregory eux-mêmes. — Wett-
stein est l'auteur de la notation généralement suivie de
nos jours. 11 désigne les onciaux par des majuscules
latines, — exceptionnellement par des majuscules grec-

ques, — les cursifs par des numéros. Les livres du
Nouveau Testament sont divisés en quatre séries :

1. Évangiles, 2. Actes et Épitres catholiques, 3. Paul,

4. Apocalypse. Les mêmes lettres et les mêmes numéros
peuvent se répéter dans chaque série, et pour oter toute

équivoque il est souvent nécessaire de compléter le

sigle par un indice. Ainsi la lettre B désigne le célèbre
codex du Vatican, ruais comme il y manque l'Apocalypse,

on appelle B";><k le texte de l'Apocalypse d'un autre
manuscrit du vin» siècle conservé aussi au Vatican sous
h' numéro 2006. D™ est le Codex de Bète, lu 1""' est

le Clammuntanus; E'' u est le Basileensis, E" r < est le

Laudianns, etc. Chacun des manuscrits onciaux n'est

indiqué que par une lettre; mais les cursifs le sont par
deux, trois et même quatre numéros différents, lorsqu'ils

renferment deux, trois ou quatre divisions du Nouveau
Testament. Par exemple 18 des Évangiles, 113 des Actes,

132 de Paul, 51 de l'Apocalypse ne sont qu'un seul et

même manuscrit. Paris, Biblioth. nat., grec 47. C'est là

un premier défaut de cette nomenclature; en voici un
plus grand. Pour les cursifs des Évangiles, la liste de
Wettstein comprenait 112 numéros, Birch la porta à 217,

Scholz à 460. A partir de là, Scrivener et Gregory l'aug-

mentèrent simultanément et indépendamment l'un de
l'autre, de sorte que les numéros assignés par eux aux
nouveaux manuscrits ne correspondent plus. Il en est

de même pour les trois autres séries. — Von Soden a

voulu remédier à ce manque d'accord et aux autres

inconvénients de la nomenclature usuelle en introdui-

sant une nouvelle notation destinée à rendre service, si

elle était universellement adoptée; mais qui mettra la

confusion à soncomhle, si elle ne l'est que partiellement,

comme sa complication le fait craindre. 11 part de ce

principe juste qu'une bonne notation doit indiquer les

caractères du codex les plus intéressants au point de
vue critique, c'est-à-dire son âge et son contenu, son
lieu d'origine ne pouvant pas le plus souvent être dé-

terminé et son séjour actuel étant chose indifférente.

Il n'emploie que des chiffres arabes précédés d'une des
trois lettres grecques S=5ca9rixr

l ,
quand le codex con-

tient plus que les Évangiles, e=£vaYVÉ).[ov, quand il

renferme seulement les Évangiles en tout ou en par-

tie, a = àitô<rio).o;, quand il ne contient pas les Évangi-
les. La présence ou l'absence de l'Apocalypse est géné-
ralement indiquée par le numéro lui-même. Dans
chacune de ces trois séries, les 49 premiers numéros
sont réservés aux manuscrits antérieurs au xe siècle et

les numéros 50-99 aux manuscrits du x« siècle, qu'ils

renferment ou non l'Apocalypse. Les numéros 100 à 199

indiquent les codex du XI e siècle, 200 à 299 ceux du XII e

et ainsi de suite. Il est entendu que dans chaque cen-
taine les 50 premiers numéros sont affectés aux codex
ayant l'Apocalypse. Ainsi le sigle a235 indiquera un
codex du xn« siècle ne renfermant pas les Évangiles,

mais ayant l'Apocalypse, 8375 un codex du xm e siècle

contenant le Nouveau Testament, mais non l'Apoca-

lypse, etc. M. von Soden ne tient aucun compte de la

distinction entre cursifs et onciaux qui lui semble pure-
ment extérieure et matérielle. Plusieurs manuscrits sont

moitié cursifs, moitié onciaux; quelques cursifs datés

sont plus anciens que des onciaux également datés; enfin

la forme de l'écriture ne change rien à la valeur intrin-

sèque des manuscrits. Ces raisons sont bonnes, mais il

est probable que l'on continuera longtemps à désigner

les grands onciaux par les lettres usuelles. On y est ha-

bitué et c'est plus court et plus commode. Le Laudia-

nut, E des Actes, devient dans la notation de M. von
Soden a -1001, le Basileensis, E des Evangiles, e 56. Ce
système de notation algébrique, outre qu'il déroute le

lecteur, est un peu long et compliqué.
2° Statistique. — Gregory, Prolegomena, etc., Leipzig,

1884-1894, p. 337, donnait nne liste de 88 onciaux dont
66 contenaient en tout ou en partie les Évangiles, 15 les

Art, 's, 7 les Épitres catholiques, 20 Paul, 5 I Apoe
.Mais il était presque aussitôt ohligé d'y joindre un sup-
plément, p. 441-450, où il énumérait les codex ou les

fragmentsonciaux découverts depuis. Sa liste des .

comprenait 1273 numéros pour les Évangiles, 416 pour
les Actes et les Lpitres catholiques, 480 pour Paul,

183 pour l'Apocalypse. Il y joignait 9110 évangéliaires el

265 épistolaires. Bans les lectionnaires on ne dislingue
pas entre onciaux et cursifs. — Scrivener-Miller, Intro-

duction, etc., if édit., Londres, 1894, t. i. p. 377

gistrait 124 onciaux (Évangiles 71, Actes et Cath. lit,

Paul 27, Apoc. 7) et 3667 minuscules (Évangiles 1021,

Actes etCathol. 420, Paul 491, Apoc. 184, évangéliaires 963,
épistolaires 288), ce qui donne un total généra] de 3791

textes. Mais il faut se rappeler que ces textes ne forment
pas autant de volumes ou de fragments distincts, chaque
volume pouvant compter pour plusieurs numéros.
Miller, op. cil., t. I, p. 410. porte le nombre des manus-
crits différents à 2 972 parmi lesquels 724 se trouvent

dans les monastères orientaux de l'empire ottoman,
644 en Italie, 438 dans l'empire britannique, 321 en

France, 260en Palestine, 197 en Grèce, 140 en Allemagne,
104 en Russie, etc. — Gregory, Textkritik des N. T.,

t. i, Leipzig, 1900, p. 18-123 (onciaux), p. 124-326 (cur-

sifs), p. 387-478 (lectionnaires), augmente considérable-

ment les listes précédentes. — Mais le catalogue le plus

complet et le plus exact est celui de von Soden, Die
Schriften des N. T., in ihrer âlleslen erreiclibaren

Textgeslall, Berlin, 1902, t. I. Comme il ne distingue

pas entre onciaux et cursifs, qu'il compte à part les

textes pourvus d'un commentaire et qu'il ne s'est pas
encore occupé des lectionnaires, la comparaison avec

ses devanciers est difficile. Son principal mérite est

d'avoir revisé soigneusement les listes antérieures, d'en

avoir exclu les manuscrits signalés par erreur, disparus
impossibles à identifier ou comptés plusieurs fois, etc.

Les résultats sont les suivants : pour les Évangiles

1 716 textes dont 277 commentaires, pour les Actes et les

Épitres catholiques 531 textes dont 53 commentaires,
pour saint Paul 628 textes dont 153 commentaires, pour
l'Apocalypse 219 textes dont 66 commentaires. Ces textes

sont compris dans 2 328 manuscrits distincts. Les lection-

naires, nous l'avons dit, ne sont pas comptés. Dans un
appendice daté du 30 octobre 1902, il ajoute une tren-

taine de numéros, 342 codex sont catalogués par lui pour

la première fois.

3f> Onciaux du Nouveau Testament. — Les 45 manus-
crits compris dans le tableau synoptique ci-contre ne

représentent pas la totalité des onciaux. La lettre T mu-
nie d'un indice (T'\ T', F', etc.) sert à désigner, outre

le Borgianus, vingt-six autres fragments dont plusieurs

se composent seulement de quelques versets ou même
d'un seul verset (Ts = Matin., i, 1). La lettre W, aussi à

l'aide d'indices, s'applique à quatorze fragments pareils

et ainsi de suite. — Ces codex contenaient très rarement

le Nouveau Testament entier. Faisaient exception le

Sinaiticus, i'Alexandrinus, le Codex Ephnetni resc.

(très mutilé aujourd'hui), le Valicanus, un manuscrit

de l'Athos (Lavra 172) récemment découvert et désigné

par la lettre V. Dans les deux derniers l'Apocalypse

manque. C'est du reste l'Apocalypse qu'on rencontre le

plus rarement dans les onciaux. Elle n'existe que dans

s, A. C. (avec des lacunes équivalant à 171 [versets sur

405). B"*"* et P. (le Porphgrianus, avec quelques la-

cunes). Les Épitres catholiques sont rares aussi. On ne
les trouve en entier que dans n. A. B. K. L. S. et en
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MANUSCRITS GRECS 0NCIAU3 DU NOUVEAU TESTAMENT

y ' Shiaitirwt. . . .

;

' ilexandrinus.
-;- Vatican**. . .

; Ephrami rescr..

,

' Bsus coi
' Basileensis .

Boreeli cud . . .

Wolfli A
n olfli B

t Cyprins
' Regins
Campianus . .

' Purpureus. . . .

Guelferbyt. A .

' Ouelferbyt. B. .

'Nitriensis. . . .

Vaticanus. . .

' Borgianius . . .

• Mureianus. .

' Mosquensis . . .

Monacensis . .

Barberinus . . .

Dublinetisis. . .

Tischendorf. IV.
' Sangallensis. . .

Tischendorf. III.

Zac/jncbius . . .

' Petropolitan. .

' Rossanensis. . .

' Beratinus. . .

',- Sinopensis. . . .

' Laudianus.
' Mutinensis
'Mosquensis
'Angelicus. .

' Porphyrianus

.

Allions cod
' Patirensis.

" Claromontanus

.

' Sangertnanensi i

' Augicnsis . . . .

' Bœrnerianus . .

t'-uisliiiianus. . .

' Hamburgensis. .

N 5 2 IV"

A S i V
B S 1 IV

U
K

S 5 VI-

viir

F . 80 IX*

fi • 87 IX'-X"

H i 88 ix-x*

K 71 IX-

L i 56 VIII-

M : 72 IX"

N ; 19 vr
P ! 33 M-

Q 4 V"

R . 22 VI*

S i 89 949

T s 5 V"

U i 90 IX'-X -

V i 75 IX"

X A" IX -x-

Y i 59 VIII"

Z • 26 VI"

r i 70 IX'-X'

A s 76 IX'-X*

* . 77 IX*

.1' vnr
n s 73 IX"

E € 18 VI*

* t 17 VI'

n i 21 VI*

i. Manuscrits contenant les Évangiles.

Saint-Pétersbourg, jBiblioth. impériale

i b > Mu i e brltanntinxe

R , Vatican, grec 1209

Paris, BIbUoth. n.Étion., grec 9

Cambridge, Biblioth. de l'Université, Nn. H. 41 . . .

Baie, Biblloth. de l'Université, A. N, m. 12

Utrecht, Biblioth, de l'Université

Londret el Cambridge
Hambourg et Cambridge
Paris, Biblioth. nation., grec 63

Id. IU. grec 62

ld. Id. grec 48

St-Pétersbourg, Paris, Rome, Patmos, Londres et Vienne.
Wolfenbuttel, BiblLlh. ducale, Weissenburg 64 ... .

ld. Il Id

Londres, Musée britannique, addit. 17211. . . .

Rome, Vatican, grec 354
Vatican, Museo Borgiano

Venise, Marciana I, 8

Moscou, Saint-Synode 399

Munich, Université M?, fol. 30

Rome, Vatican, Barberini grec 521 (jadis V. 17).

Dublin, Trinity Collège K. 3. 4

Oxford et Saint-Pétersbourg

Saint-Gall, Abbaye 48

Oxford et Saint-Pétersbourg

Londres, Société biblique 24

Saint-Pétersbourg, Biblioth. impér. 38

Rossano (Calabre), Archevêché
Bérat d'Albanie, Église Saint-Georges

Paris, Biblioth. nation., suppl. grec 1286 . . . .

Bible (Iacuni i

Évang. Actes.

i.i,

Évang. (fragm •

Évang.

Évang. (fragm.).

Évang.
ld.

Évang. (comment.).

Jean (fragm.).

Évang. (fragm.).

Evang.
ld.

Id.

Évang. (fragm.).

Évang.

Matth. (fragm.)-

E « 10M VI"

H « 6 ix-

K /' IX*

L « 5 IX*

P « 3 IX*

S « 2 viir-ix*

- « 1 V

2. Manuscrits des Actes et des ÉpUres catholiques.

Voir N. A. B. C. D. des Évangiles.

Oxford, Bodléïenne, Laud. 35

Modène, Bibliothèque ducale

Moscou, Saint-Synode 98

Rome, Angelica 39 (jadis A. 2. 15) . .

Saint-Pétersbourg, Biblioth. impér. 225

Athos, Laure 88

Rome, Vatican, grec 2061

Act: Cath. Paul.

S. Manuscrits tics Épitres de S. Paul.

Voir N. A. B. C. des Évang. K. L. P. S. a des Actes.

D « 1026 VI"

E I 1027 ix-

F « 1029 IX'

G « 1023 IX"

II « 1022 VI"

" « 1031 IX"

Paris, Biblioth. nalion., grec 107

Saint-Pétersbourg, Biblioth. impér. 20. . . .

Cambridge, Trinity Collège B. XVII, 1 . . .

Dresde, Biblioth. royale A. 145"

Paris, Kiew, Saint-Pétersbourg, Moscou, Tur
Hambourg et Londres

4. Manuscrits de l'Apocalypse.

Voir N. A. C des Évangiles, P des Actes.

1070 l vni'-x' l Rome, Vatican, grec 2066

majeure partie dans C. P. Les Actes sont un peu mieux
représentés : n. A. U. K. P. les contiennent en entier ou
presque en entier; C. D. 11. L. en majeure partie. Les
Ëpltres de saint Paul sont presque en entier dans N. D. L.

et en majeure partie dans A. B. C. K. F. 0. K. P. ; mais E
devrait être banni de la liste des autorités, car ce n'est

qu'une copie fautive de D. Les Evangiles sont sans

comparaison la partie du Nouveau Testament la mieui
traitée.

i' Cursifs du Nouveau Testament. — Bien qu'en

aérai postérieurs aux onciaux, les cursifs peuvent

avoir plus de valeur au point de vue critique, quand ils

onl copiéâ sur un meilleur archétype. Mais l'espèce de

superstition qui s'attache aux premiers leur a sou\etlt
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nui et on ne leur a prêté jusqu'ici qu'une médiocre
attention. Beaucoup d'entre eux n'ont pas encore été

collationnrsoii ne l'ont été que négligemment; plu

ne sont connus que pour figurer dans les listes des ma-
nuscrits. — La première chose à faire serait de les

ranger par familles et d'en établir soigneusement [a

généalogie et la parenté. Ce travail est déjà commencé.
Ferrar avait reconnu que les codex désignés dans la

série des Évangiles par les ir 13, 69, 124, 364, formaient

groupe à part et dérivaient d'un même archétype, Cf.

Abbott, A foliation of four important Jl/ss., Dublin,

1877; Martin, lntroduct.à la critique textuelle du N.T.,
t. m, Paris, 1885, p. 188-206; Rendel llarris, Further
rcsearrlics info the hittory nf tlrn Ferrar-group, Lon-

dres, 1900. Un trait commun à ce groupe, c'est que le

passage de l'adultère, Joa., TOI, vient après Luc, XXI, 38.

On a depuis adjoint à ce groupe quelques autres codex,

comme É'vang. 556 et 561 (d'après la notation de Gregory

543 et 713). — On a fait un travail analogue pour un
autre groupe Évang. 1, 118, 131, 209. Cf. Kirsopp Lake,

talogués. PI us de cent évangéliaires sont onciaux. ainsi

que six ou sept épistolaires. liais il eel à noter que
l'onciale se conserva dans l'usage liturgique beaucoup
plus tard que pour les ouvrages ordinaires. Les livres

liturgiques onciaux du xr siècle ne sont pas rares et on
en trouve jusqu'au xiv« siècle qui s'efforcent d'imiter

l'écriture archaïque. — Très peu de lectionnaires ont

été sérieusement collationnés. Scrivener, Introduction,
1 édit., 1894, t. i. p. 327-376, les signale dans sa liste.

Nous ne croyons pas utile de les mentionner.
IV. Manuscrits latins. — ;. paléographie. — Les

caractères paléographiques,plus tranchés en latin qu'en

grec, permettent le plus souvent de déterminer avec

assez de précision l'âge et la patrie primitive des ma-
nuscrits latins. ( >n distingue cinq espèces d'écriture

latine : la capitale, l'onciale, la semi-onciale, la minus-
Cttle et la cursive.

1° La capitale, l'écriture des inscriptions, qu'on sub-
divise en capitale carrée et en capitale rustique, fut

assez usitée pour la transcription des ouvrages classiques.

miilinthi'cn Casi
206. — Écriture lombarde du X» siècle. Joa., I, 1-2. Codex cxxvu du Mont-Cassin.

; seu Codicum manuscriptorum qui in tabulario Casinensi asservantur séries, t. m, en face de la p. 106.

Codex 1 of tlie Gospels and ils Allies, Cambridge, 1902

(dans Texts and Studies, t. vu, fasc. 3). La conclusion

est que ces quatre manuscrits dérivent d'un ancêtre

commun. — Le ms. grec 97 de la Biblioth. nationale

(xin« siècle), signalé comme important par Martin, vient

d'être étudié par Schmidtke, Die Evangelien eines alten

Unzialcodex, Leipzig, 1903, et comparé au groupe B. N.

C. L. A. il'. 33. 892, qui représenterait la recension d'Hé-

sychius. — Gregory, Prolegomena, p. 476 et 478, signale

une autre famille de textes dans les n"s 47, 54, 56, 58,

61, 109, 171, des Évangiles. Les nos 4 et 273 des Évan-
giles paraissent frères jumeaux. C'est par des travaux de
comparaison de cette espèce qu'on fera avancer la cri-

tique textuelle du Nouveau Testament.
5° Lectionnaires. — Ils sont désignés, nous l'avons dit,

par des chiffres arabes sans distinction de cursifs et

d'onciaux. A part de rares exceptions, ils ont été très

peu étudiés jusqu'ici. C'est à tort, croyons-nous. Beau-
coup sont anciens et les petites modifications exigées

par l'usage liturgique (telles que la formule : En ce

temps-là) n'ont pas sur le texte une influence sérieuse.

Gregory, Textkritik, etc., 1900-1902. p. 387-478, donne
une liste d'évangéliaires comprenant 1077 numéros (une

dizaine de numéros sont libres, parce qu'un manuscrit

leur avait été assigné par erreur; mais en revanche une
vingtaine de numéros sont assignés à deux ou plusieurs

manuscrits). Il y a pour les épistolaires 287 numéros plus

16 manuscrits portant le même numéroque l'évangéliaire

correspondant : ce qui fait en tout 303 épistolaires ca-

On cite surtout le Virgile romain et le Virgile palatin du
Vatican, le Virgile de Médicis, celui de Saint-Gall, le

Prudence de Paris, le Térence de Bembo, etc. La plus

grande diversité d'opinion règne parmi les critiques au
sujet de l'âge de ces manuscrits. Très peu de codex

bibliques sont en capitales et ils appartiennent à une

époque où la capitale avait cessé d'être d'un usage com-
mun, même pour les manuscrits de luxe. Le célèbre

Psautier d'L'trecht à trois colonnes, en capitale rustique

mêlée d'onciale, et le début du Psautier de saint Augus-
tin (Musée britan. Vespas. A. I) ne remontent pas au

delà du IXe siècle et ne sont qu'une imitation assez ma-
ladroite. En général la capitale ne sert que pour les

titres.

2° Dans l'onciale, à la différence de la capitale, cer-

taines lettres (A, D, E. H, M, U) prennent une forme
arrondie. Le Vercellensis, du iv e siècle, le plus ancien

manuscrit latin de la Bible, présente l'un des plus beaux
spécimens de ce type. Voir aussi les fac-similés du Coilex

Bezx, 1. 1. col. 1770, et du Claromontanus (au mot Canon,
t. Il, col. 147) pour le VI e siècle, du Laudianus, col. 127,

pour le vn«, de l'Atniatinus, t. i, col. 481, pour le com-
mencement du VIII e

. L'onciale dura jusqu'au vm e siècle,

époque où elle fut supplantée par la minuscule Caroline;

elle subsista quelque temps encore pour les manuscrits

liturgiques et fut employée même beaucoup plus tard

pour les titres des livres ou des chapitres. L'onciale subit

une détérioration graduelle, mais l'évolution fut lente et

l'aspect général n'est pas très différent. Pour distinguer
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I ,
il fini lenir compte de la qualité du parchemin,

des abré\ iatlons plus c> oins nombreuses ol fixer son

attention sur quelques lettres typiques telles que I*', II.

L, M, X, r. li, r. Les traits forcés, exagérés, superflus
on ajoutés en ^nisc d'ornement, Boni tous signes d'une
ancienneté moindre, mais la question est délicate ri de-

mande beaucoup <i expérience, t'.f. E. Châtelain, Uncialis

tcyipturœ codicum I, itino <-., \" partie, Paris, 1901

(nombreuses planches, parmi lesquelles se trouvent une
quinzaine île reproductions de manuscrits bibliques,
avec noliees explicatives).

3" La semi-onciale fut employée concurremment avec
l'onciale du v au ix« siècle. Elle s'en dislingue moins
par l'aspect général que par la forme minuscule de cer-

taines lettres b, d, e, ni, et surtout r et s. Ce furent les

Irlandais qui l'employèrent le plus pour la transcrip-

tion du Nouveau 'testament et qui l'importèrent avec eux
dans leurs migrations sur le continent à Luxeuil, à

qu'au \nr. l.e fameux Caventis es) espagnol parson te te

et lombard par son style, On trouve de nombreux i péci

iiiens île cette écriture magnifiquement reproduits dan
la Bibliotheca Casinensis, t. t, Mont-Cassin, 1883; t. v,

en cours de publication. — L'écriture visigothique

n I pagne du i m a la lin du m siècle. Ses
chefs-d'œuvre : le Complutensis i. le Legiemens'u i et

ii, VJEmilianeus, la Bible de Rasas, sont du rx« et 'in

x 1
' siècle; le Toletanus appartient peut-être au vin». Voir

Ewaldel Loewe, Exempla teripturx visigothicm, lleidel-

berg, 188ii (40 planches photographiques). — A coté de
la demi-onciale dont il a été. question ci-dessus, les

Irlandais firent usage d'une minuscule pointue, angu-
leuse, qu'on rencontre par exemple dans le Book of
Dinima i viif s.), dans le Book of Armagh (tx° s.) et

dans les Évangiles de Lambeth ou de Macdurnan
(ixf-x e s.). — Nous n'avons rien dit de l'écriture anglo-
saxonne, parce qu'elle manque d'originalité. Elle subit

Inciimt epistoLx "auLi
A.D L\OMCIN5iS •

EKvbvs \Vo<nroLvS MOK s&ilogLWÏ

'uifurrr {juodjxi£r Orxax uobif SCpxpcxdo

„ c- âCdtio ncrftro ihuxP° ' Grzaxf igo yya
gomne- orxcicmem m&xm emod efhf verrrvunen

rtf tneo- CrperibuenjrceC tnopertbuf etuf •

207. — Ecriture de Hartmot, abbé de Saint-Gall (872-883), d'après un manuscrit du British .Muséum, addit. 1185°.]

Commencement de l'Epitre apocryphe aux Laodiciens. Kenyon, Fac-similés of Biblical Manuscripts. pi. xvi.

Wurzbourg, à Bobbio, à Saint-Gall (fig. 207), etc. Le
Book of Kells est un modèle de demi-onciale; les Évan-
giles de Lichlield ou de Saint-Chad et les Évangiles de
Macregol en offrent aussi des spécimens remarquables.
Il semble que les Irlandais n'ont jamais pratiqué l'on-

ciale, car les Évangiles de saint Kilian à Wurzbourg,
en belle onciale du vn e siècle, ne témoignent en rien

d'une origine irlandaise. Voir E. Châtelain, Uncialis

script., 2« partie, Paris, 1902.

4. La minuscule et la cursive sont souvent confondues
dans le langage. A proprement parler, la cursive, carac-

térisée par la liaison des lettres et la simplification de

certains traits, a toujours existé à côté des autres genres
d'écriture. Les inscriptions et les tablettes de Pompéi
nous offrent des exemples de majuscule cursive. Tandis
que l'onciale et la demi-onciale conservent une cer-

taine uniformité malgré la différence des pays où on les

emploie, la minuscule se divise en écritures nationales

très nettement tranchées. On distingue surtout les quatre

espèces suivantes : mérovingienne, lombarde, visigo-

thique, irlandaise. Nous ne parlerons pas de l'écriture

mérm ingienne, contournée, allongée, difficile à lire,

parce qu'elle fut usitée principalement pour les chartes

et diplômes et rarement pour la transcription de la

Bible. — L'écriture lombarde (fig. 206) fut cultivée sur-

tout dans les monastères de la Cava et du Mont-Cassin.

Elleatteignit sa perfection du ixc au xi« siècle etdura jus-

dans le midi l'influence italienne et dans le nord l'in-

fluence irlandaise. Voir Westwood, Fac-similés... of
Anglo-Saxon and Irish Manuscripts, Londres, 1868;
Maunde Thompson, Palœography, dans Eneyclopœdia
Britannica, 9« édit., Edimbourg, 1885, t. xvm, p. 157-

160. — Dans les dernières années du vm c siècle fut

inauguré en France et principalement à Saint-Martin
de Tours, dont Alcuin était abbé, un nouveau genre
d'écriture dont l'élégance n'a d'égale que la simplicité

et la netteté (lig. 209). L'écriture Caroline, comme on
l'appelle du nom de Charlemagne, supplanta graduelle-

ment les écritures nationales dans les divers pays de l'Eu-

rope. Elle ne cessa pas d'évoluer jusqu'à devenir, après

avoir subi une transformation complète, cette écriture

gothique, serrée et compacte, remplie de liaisons et

d'abréviations que nous présentent les manuscrits du
xm e siècle (fig. 208). A partir de cette époque les Bibles

latines, reproduisant purement et simplement le texte

parisien, n'ont plus beaucoup d'intérêt au point de vue
critique. — Outre les ouvrages cités ci-dessus à propos

des divers genres d'écriture latine, et ceux qui ont été si-

gnalés à la lin du paragraphe précédent, voir : Stellens,

Entwickelung der lateinischen Schrift bis Karl den
Grossen, Fribourg (Suisse), 1903; Wessely, Schriftlafeln

zur àlleren lateinischen Palœographie, Leipzig, 1898;

Tangl, Schrifttafeln zur Erlcrnuug der latein. l'a-

Ixogr., Berlin, 1897-1898.
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ii. ascikuwbs rsnsions latines. — l" Notnem
critique. — Les textes de l'Ancien Testament d'après les

versions antérieures à saint Jérôme n'ont pas de sym-

bole généralement reçu. Ceux <lu Nouveau sont désignés

in critique par des minuscules italiques avec ou sans

indice. Mais, le nombre des manuscrits augmentant de

tUS Cft

uermji
7=H \»1ttCtptO Ct&MtTÎCUS

UrmttnraTn.Tcrraaua

mante i ttgma: îTtnirtnfH
ranrfttp£fanan abx'fft - cr

fjx ooinmi frttbmtrfupnra

qua6-j>^rtra; îcttffiftrupr-

€c ftâ c-lty. €rtttDir&s Ht

208. — Écriture du xnr siècle. Gen., I, 1-3. D'après le manuscrit

Royal 1. M. 1 du Musée britannique. Kenyon, Fac-similés of

Biblical Uanuscripts in the Brttish Muséum, Londres, 1900,

pi, XIX.

jour en jour, ce système de notation deviendra bientôt

très incommode. 11 est vrai que la plupart ont un nom
conventionnel qui se rapporte à leur histoire ; mais il y

a eu tant de codex appelés Sangallensis ou Vindobonensis

que ces désignations vagues ne suffisent pas à les distin-

guer des autres. Dans les manuscrits grecs-latins la

majuscule indique le texte grec; la minuscule italique

correspondante, le texte latin. Ainsi e désigne le texte

latin du Laudianus Eacl et aussi le latin du Sanger-
manensis E'»» 1

, tandis que la même lettre e est déjà

affectée au Palalinus des Évangiles. Encore un exemple

la Vulgate, parce qu'ils sont trop nombreux. 2" Plusieurs

codex dont on a perdu la trace (fragments de Fleury,

Job, xi.. 3-9; Valliceltianus II. vu, contenant Esther. l-II,

d'après une ancienne version; Pechianut contenanl des

fragments d'Esther). 3" Quelques autres fragments peu

importants ou encore peu connus (Gen., xxv, 20-xxvui,

8, publié par Cun\beare; Gen., xii. 17-xtii, II, xv, 2-12.

publié par Belsheim; I Sam., Il, 3-10, publié par llerger;

I Sain., ix, 1-8; xv, 10-18; II Sam., H, 29-111, .">, 1 Reg.,

v, 2-9, publié par Weissbrodt; II Sam., x, 18-xi, 17; xiv,

17-30, publié par Ilaupt).

N'est pas non plus compris dans la liste le Spéculum,

dit, à tort, de saint Augustin, qui est désigné en critique

par la lettre ni et qui se compose d'extraits des livres de

la Bible d'après une ancienne version. Il est représenté

par une vingtaine de manuscrits, dont le principal est le

Sessorianus (Rome, Bibliothèque nationale. Fonda Se*-

toriam 58) du top ou du ix< siècle. — M" Batiffol a

reconnu le premier que les fragments de Coire 02 ont fait

autrefois partie du même manuscrit que les fragments

de Saint-Gall n. Il serait donc logique de les désigner

par le même symbole, soit « (a parte poliori), soit 02 si

l'on tient à indiquer la parenté avec le Vercellensis a.

Mais il n'y a aucune raison pour donner, comme Gregory,

Texlkritik, etc., p. 600, le même symbole ai aux frag-

ments o et p qui n'ont d'autre rapport avec n que le

fait d'être reliés dans le même recueil (Saint-Gall,

Abbaye 1394). (Voir tableau ci-contre, col. G93.)

III. MANUSCRITS DE 1. \ VULGATE. — 1" Nomenclature

critique. — On désigne les principaux manuscrits de la

Vulgate par un nom latin relatif à leur histoire ou par

les premières lettres de ce nom : Amialinus ou am, Fuir

densis ou fuhl, fu, etc. C'est surtout Tischendorf qui a

répandu l'usage de ces abréviations, adoptées aussi par

^u Atccxier-bum dmvr~ir>cif>ef*fadcrrncrr~iirn

peT-c!ptr^2kxJt~nk,-Leée™aTrjr-i- poptALuf^cyrnc^~-

r~»jer- CJuomihimulzi-atdinem utcram»^r~um

ue-/rra-rxim âtctvAtvC plerturtûm UolocJuifa^

X-rneTxjmôfcïcatpe?rjpirî£-u<i*m - Ct^xntut

ncm umxLcrr-um trciurnor- 1̂***- &ch\r~co*r-£L

209. — L'crituu'e Caroline du IX" siècle. Bible de Grandval. Is., I, 10-12. British Muséum, adifif. 105 '16.

KeDyon, Fac-similés of Biblical Manuscripts, pi. xiv.

des complications, des anomalies et des équivoques de

la notation actuellement en usage.

2» Kesles des anciennes versions. — On sait que parmi

les deutérocanoniques, les livres de Judith et de Tobie

ont été seuls traduits par saint Jérôme sur un texte

chaldéen. Baruch, la Sagesse, l'Ecclésiastique, les deux

livres des Machabées, les fragments deutérocanoniques

d'Esther et de Daniel sont passés dans la Vulgate sans

revision. D'assez nombreux manuscrits nous ont con-

servé une ancienne traduction de Judith et de Tobie et,

pour plusieurs des autres, nous possédons aujourd'hui

une version complète ou partielle différente de celle qui

fut admise dans la Vulgate. Voir Latines (Versions),

t. iv, col. 10H06. Dans la liste ci-jointe, rédigée dans

un but d'utilité pratique, nous énumérons les reliques

préhiéronymiennes de l'Ancien et du Nouveau Testa-

ment. Nous exceptons toutefois : I" Les livres deutéro-

canoniques non traduits par saint Jérôme ainsi que la

plupart des textes de Judith et de Tobie qui diffèrent de

Berger. Un certain nombre de codex ont un nom con-

ventionnel : Book of Lindisfarne, Pentaleuque de Tours,

Bibles de Charles le Chauve. Pour désigner les autres

il faut indiquer la bibliothèque où ils se trouvent avec

leur cote actuelle. Wordsworth désigne par des majus-

cules latines, simples ou doubles, les 40 manuscrits

collationnés par lui en vue de l'édition critique de la

Vulgate. — 2" Nombre. — Le nombre des manuscrits de

la Vulgate, déposés dans les bibliothèques publiques ou
possédés par des particuliers, est fort considérable. On
a pu sans trop d'invraisemblance l'évaluer à 8000 exem-
plaires. Nous en avons compté plus d'un millier dans
les grandes, bibliothèques de Paris. Il n'existe pas de
liste complète, parce que le travail qu'elle exigerait serait

sans proportion avec le résultat obtenu: la grande majo-

rité des copies, postérieures au XIIe siècle, n'ayant

presque aucune valeur critique et n'étant que des re-

productions plus ou moins fautives du texte parisien.

Gregory, Texlkritik des A'. T., Leipzig, 1902, t. n, p. 634-
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MANUSCRITS DE L'ANCIENNE VERSION LATINE

Nom USUEL

'
/ ugdunensla . .

Wonacei ris 1 .
.

Wirceburgenaia 1

( )ttobonianu8 . .

Uonacenris IL

Cotnplutenaia . . .

Corbeiensis l. .

Legionenaia. . .

Vindobon.palimps.

Veronensis . . . .

Sangermanenaia .

Sangallensts . .

Wirceburgenaia h
Ms.deVt'eingarten

Verceltensis. . .

Curiensa frag. .

' Veronensis . . . .

' Culbertinus. . . .

' Bezx Codex. . . .

'Palatinus

Brixianus
Corbeiensis II. . .

Corbeiensis III .

Sangermanenaia .

Sangennanensis .

Claromont. Vatic.

Vindobonenris. . .

' Saretianus . . . .

' Bobiensis

Behdi'ieranus. . .

Sangalt. fragm. I.

Sangall. fragm. II.

Sangalt.fragm. III.

'Monacensi8. . . .

'DubHnensis. . . .

Ambras, fragm . .

Bernens. fragm. .

Vindob. fragm . .

Aureus Holm. . .

'Sangallensts. . . .

' Laudiavus . . . .

Corbeiensis. . . .

'Gi(jas libror . .

Mediolanensis. . .

Palimps.deFleury.
' Monacensis. . . .

Me. de Perpignan.
Palimpa.deBobbio.

' Claromontunua

.

"'anenais

'Augienais. . . .

Boernerianus . .

Guetferbytonus.
Monacensis. . .

111:1 \ 1 ri i-:i. BT

I. Ancien I'imami-int. — 1. Livres historiques.

Lyon, Bibllotb. publique, 54

Munich, Bibllotb. royale, lat. 8225. ,

Wunbourg, Université 01 a . . . .

^ atican, I tttobonl, lat. 66

Munich, Bibllotb. royale, lui 6239. .

Madrid, Bibliotb. do l'Université Si.

Paris, Biblioth. nation., lat. 11549. -

Léon, San-Isidro

Vienne, Biblioth. imper

Livres poétiques et prophétiques.

Vérone
Paris, Biblioth. nation., lat. 11917

Saint-Gall, Abbaye 912

Wurzbourg, Biblioth. de l'Université 64 a
I'nlda, Darmstadt et Stuttgart

II. Nouveau Testament. 1. Évangiles.

v-vr
VII"

v-vr

Verceil, Cathédrale

Coire, Musée rhétique

Vérone, Biblioth. du Chapitre

Paris, Biblioth. nation., lot. 254
Cambridge, Biblioth. de l'Univers. Nn. 2. 41

Vienne, Biblioth. impér. 1185
Brescia, Biblioth. du Chapitre
Saint Pétersbourg, Biblioth. impériale
Paris, Biblioth. nation., lat. 17225

— lat. 11553

lat. 13169

Home, Vatican, lat. 7223
Vienne, Biblioth. impér. 1235

Abbaye du Mont-Cassin (provisoirement)

Turin, Biblioth. nation. G. VII, 15 (endommagé par l'iu-

Breslau [cendie)

Saint-Gall, Abbaye. 1391

Munich, Biblioth. royale, lat. 6224
Dublin, Trinity Coll. A. IV. 15

Milan, Ambrosienne, C. 73 inf
Berne, Biblioth. de l'Université 611

Vienne, Biblioth. impér. lat. 502
Stockholm. Biblioth. royale

Version latine du codex grec-latin A

2. Actes et Épitres catholiques.

Version latine du codex grec-latin E
Saint-Pétersbourg, Biblioth. impér. Qv. I. 39.

Stockholm, Bibliotb. royale

Milan, Ambrosienne

Paris, Bibliotb. nation., lat. 6400 G
Munich, Biblioth., lat. 6'i36

Paris, Biblioth-. nation., lat. 821

Vienne, Biblioth. impér., lat. 16

De plus d des Évangiles.

3. Épitres de saint Paul.

Version latine du codex grec-latin D
Version latine du codex grec-latin E.

Version latine du codex grec-latin F.

Version latine du codex grec-latin G.

\\ olienbdtti i, Welasenburg 64. . .

Munich, Biblioth. n yale, Int. l'.V.i

Hfôptateuque.

Pentat, (fragm.),

Id.

Gen. Ei, (fragm.).

Toi,. Judith. Esth.

Ruth, Judith.

Esther, Judith.

Fragm. divers.

Rois (fragm.).

Jérém. (fragm.).

Proph. (fragm.).

Proph. (fragm.).

Evang.
Luc (fragm.).

Évang.
kl.

Évang. Act.

Évang.
Id.

Matthieu.

Évang.
Id.

Id.

Matthieu.

Évang.
Jean (fragm.).

Matt. Marc (fragm.).

Évang.

Évang. (fragm.).

Marc, xvi, 14-20.

Jean, xi, 16-14.

Évang. (mutil.).

Évang.
Luc (fragm.).

Marc (fragm.).

Jean (fragm.).

Évang.

Id.

Actes.

Jacques.

Act. Apoc.
Act. (fragm.).

Act. cath Apoc.
i lath, (fragm.).

Act. (parties).

Act. (fragm.).

Paul.

Id.

Id.

Id.

Paul (fragm.).

Id.

i. Apocalypse. (Voir g cl h dos Actes.)
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729, tout en ne s'occupant que du Nouveau Testament
ci «1rs codex conservés dans les bibliothèques publiques,

énumère 2369 manuscrits. Il ne prétend nullement

donner une liste complète. — 3° Classification. — La

classification généalogique est la plus scientifique. Grâce
aux travaux de Berger, de Wordsworth et d'autres savants,

Il I aujourd'hui possible pour les manuscrits impor-
tants. Elle concorde assez exactement, pour la Vulgate,

avec la classification géographique. Nous avons essayé

dans le tableau ci-joint de combiner les deux systèmes.

Notre liste comprend : 1. tous les manuscrits eolla-

tionnés par Wordsworth en vue <i > édition cri-

tique de la Vulgate; 2. les principaux représentants

il.s diverses écoles critiques et pal '$ un

certain nombre de manuscrits qui doivent à une cir-

constance historique leur intérêt OU leur célébrité. S'il

s'est glissé dans le choix un peu d'arbitraire, il ne pou-

vait guère en être autrement. Du reste nous n'entendons

rien préjuger ici sur le classement des manuscrits selon

les recensions et les écoles qui sera fait à l'article VULGATE.

PRINCIPAUX MANUSCRITS DF. LA VLLGATK

• Tolelanus. . . .

'Cavensis

Complutensis l

Complutensis II.

Complutensis m
' tegionensis i - .

n&is II-

' Legionensis III .

/Emilianeus. . .

Bible de Rosas. .

Bible de Huesca .

*
Fuldensïs. . .

' ForojuHensis
Perusinus. . .

Mediolanensis.
Ilurleyauus. .

T (../ vin*

c cav) IX"

> compl. ' ix-

• IX'-X*

» compl. < \ir-\nr

• leg. < .V

> leg. « X"

» leg. ' xr
» œm X*

R- » x*

8 ose xir

iatinus.

cccc
Év. de S. Augustin.

Stonyhur8ten8is.

Dunelmensis . .

'lÀndisfarnensis

.

Fragm. dX'trechl.

Book of Armagh .

Book of Mailing. .

Book of Durrow.
' Book of Kells .

Book ofSI. Chad.

B.ofMac Durnon
Book ofMac Regol

Egcrionensis. . .

'Bigottanus . . .

Epternacensis. .

Êv. de Mayingen.

Sangermanensis.
Harleyanus. . .

Êv. dc-S. Gatien.

Év. de S. Martin.

• Colbertin us . . .

Aniciensis. . . .

Bible de Mazarin.

i. irxii:< BSPAGNOLS

Madrid. Biblioth. nation

Alibave de la Cava (Italie), li ....
Madrid, Biblioth. de l'Université, 31. .

Id. Id. 32. .

ld. Id. 33-31.

Léon, Archives de la l 'atbédrale. . . .

Léon, Archives de San-Isidro

Id.

Madrid. Académie d'histoire, F. 186.

Paris, Biblioth. nation., lat. 6. . . .

Madrid, Musée archéologique. . . .

F fuld VI*

J for vr-vn-

P pe \i--vir

M ambr VI-

Z harl vr-vir

TEXTES DE TYPE ITALIEN

I. Textes copiés en Italie.

Abbaye de Fulda

Cividale (Friouli et Prague et Vienne.

Pérouse. Biblioth. du Chapitre . . . .

Milan, Ambrosicnne, C 39 inf. . . .

Londres, Musée britann. Harlev 1775 .

2. Textes copiés en Angleterre.

A Offl viii-

X » VII*

budl VHP
S ston vii-

.1 dunelm VIII*

Y lind VHP
U ' virviu

Florence. Laurenfienne

Cambridge, Corpus Christi Coll. 286

Oxford, Bodléienne, Bodl. 857 et Auct. D. II. 14.

Stonyhurst, Collège des Jésuites

Durham, Biblioth. du Chapitre A. 2. 16

Londres.Museebritan.NeroD.lv
Reliés avec le i Psautier d'L'trecht »

D arm ix-

» mull IX*

s durni vnp
Q ken ix-

L Uch vnr-ix-

X*

R rush IX-

E mm IX*

TEXTES IltLAXDAIS ET AXGLO-SAXOXS

1. Manuscrits insulaires.'

Dublin, Trinity Collège

A. 4.

A. 1.6.

Cathédrale de Lichfield

Londres, Palais de Lambeth ....
Oxford, Bodléienne, Bodl. 3964. . .

Londres, Musée britan. Egerton 609.

B big VIII-

3P ept VIII-

vm-
G s IX'

Zi harl vin -i\

s gat vin*

MT mt ix-

2. Manuscrits continentaux.

Paris, Biblioth. nation., lat. 281 et 298 . . .

Paris, Biblioth. nation., lat. 9389

Prince d'Œttingen-W'allerstein

Paris, Biblioth. nation., (of. 11553

Londres, Musée britan. Harlev 1772

Paris, Biblioth. nation., Nouv. acg. lat. 15S7

Tours, Biblioth. publique 22

/V. TEXTES HE TYPE FRANÇAIS

1. Textes languedociens et méridionaux

| xir Paris, Biblioth. nation., fat. 234.

i\ -X"

|
XI*

lat. 4.

lat.

H.
ld.

Prov.-A] oc
Bible.

I- -A] OC
Bible.

Id.

ld

Nouv. Test.

Lvang.

Lut (fi

Évang. (D

ld.

Bible.

Jean.

ÉV..I1L.-

Matt.-Jean (fragm.)

Nouv. Test.

Évang.

Évang.

Prov.-Apoc.

Évang.

x. av. lest
Bible.



(il)7 MANUSCRITS BIBLIQUES

PRINCIPAUX MANUSCRITS DE LA V'ULGATE (mite)

698

Nom USUEL.

Bible de Me me
'Bible du l'uy. . .

Hutertianua
Bible de Fleury

Proph. de Fleur] -

Scmgermanensis 9

Bible de Dreux. . .

'ValKceUicmus, .

Bible de Tours. . .

Bible de Bamberg .

Bible de Zurich . .

Bible de Berne. . .

f Bible de Grandval

.

Bible de Cologne. .

Bible de Glanfcnil .

'1" de Charles le Ch.

Bibles d'Angers . .

Bible de Monza. . .

Bible de Baie . . .

'2' de Charles le Ch
* Pautinus
' Év. de S. Emmeran
' Ps.de Charles le Ch

Évang. d'Oswego.

Codex Adx . .

Évang. du Sacre.

Psaut. d'Adrien I"

Év. d'Abbeville.

Év. de S. Médard.

Év. de l'Arsenal

.

Selden Acts. . . .

Bodteyamts . . . .

Ms. de Winithar. .

• Ms. de Hartmot . .

Ms. de la W'ile. . .

Bib. de Mordramne.
Bible de Harding. .

Évang. d'Autun.

.

.

F. de Vercellone. .

Farfensis
Bible de Biasca . .

' Gigas libror. . . .

Demidovianus. . .

i i i
i Ll fUEL B l CONT1

e lit,', ni IX'

IX'

M
»

luth IX'

X'

IX'

1V-V
xi'-xir

'liéodulfe et l'école de Fteury.

Paris, Biblioth. nation., lat. 9380 . . .

Le Puy, Trésor de lu Cathédrale . . .

Londres, Musée brltann . addit. •iw'i.:

"il.m , Biblioth. de la ville, 11 et 13.

M. Id. 14.

Paris, Biblioth. nation., lat. 11937
i h. 9, Biblioth. publique, 07. .

3. Alcuin ri recule tic Tours.

v vall IX'

IX"

B-

l

IX"

IX'

IX'

K

\

IX'

IX"

IX"

IX'

IX'

IX'

IX'

Iti'NU', \ .Ml i<f I li;ma, R. G

Tours, Biblioth. de la ville, 10

Bamberg, Biblioth. royale, A. I. 5 . . .

Zurich, Biblioth. cantonale, Cl
Berne, Biblioth. de la. ville, 3 et 4. . . .

Londres, Musée britann., addit. 10546 .

Cologne, Biblioth. du Chapitre, 1. . . .

Paris, Biblioth. nation., lut. '6

Id. Id. lat.i

Angers, Biblioth. de la ville, 1 et 2. . .

Monza, Archives de la Collégiale, G. 1. .

Baie, Biblioth. de l'Université, A. N. I. 3-

» I IX'

Vaul IX"

emm IX"

IX'

4. Textes franco-saxons.

Paris, Biblioth. nation., lat. 2. . . .

Borne, Saint-Paul-hors-les-Murs. . .

Munich, Biblioth. royale, lat. 14000.

Paris, Biblioth. nation., lat. 1152. .

V. ÉCOLE CBRYSOG&APHIQUB

ld.

Id.

Ane. Test.

Prophète ,

Bible (lacunes).

Bible.

Bible.

Heptat.

Bil.lo.

Mach.-Apoc.

Évang.

Psautier.

,, » IX"

» IX"

» IX"

» VIII'

D D VIII"

.i vnr-ix"

" IX"

O, n vii'-vur

0, IX'

s- vnr
Uj » IX'

W XIII'

VIII"

XII"

X'

XI'

„ gig XIII'

" dem XIII'

Oswego, propriété de Th. Irwin

Trêves, Biblioth. de la ville, 22

Vienne, Trésor impérial

Vienne, Biblioth. impériale, 652

AbbeviUe, Biblioth. de la ville, 1 . . . .

Paris, Biblioth. nation., lat. 8850. . . .

Paris, Biblioth. de l'Arsenal, 509 ... .

VI. TEXTES DIVERS

Bodléienne, Bodl. 3418
Bodléienne, Laud. lat. 108

Saint-Gall (Stiflsbibl.), 2

Londres, Musée britan., addit. 11852 . .

Londres, Musée britan., Reg. I. B. xn .

Amiens, Biblioth. publique, 6, 7, 11, 12.

Dijon, Biblioth. publique, 9 bis

Autun, Grand Séminaire, 3

Rome, Barnabites

Rome, Vatican, lat. 5729
Mlan, Ambrosienne, E. 53 inf
Stockholm

.Ms. disparu édité par Matthaei

Evang.

Psautier.

Évang.

Actes.

Paul.

Act. et Apoc.

N. T. sauf Évang.
Bible.

Bible (partie).

Bible.

Évang.

Bible.

Id.

Id.

U-

La plupart des abréviations en italiques ont été mises en usage par Tischendorf; quelques-unes par Scrivener et par Berger.
— Les lettres sont celles dont Wordsworth se sert pour désigner les manuscrits collationnés par lui en vue de son édition

critique du Nouveau Testament d'après la Vulgate. Nous avons fait entrer dans notre tableau tous les manuscrits de Wordsworth,
ezee] té : tF vnr-ix", Évang. Londres, Musée britan.. addit. 5463; I, intj. vir, Évang. très mutilés, Munich, Biblioth. de l'Uni-

rersilé, Ms. fol. 29, venant d'Ingolstadt ; L», Paul, vnr, Paris, Biblioth. nation., lat. 335; M*, Act. Cath. Apoc, ix'-x'. Munich,

lat. 0230; R*, Paul, vu', Vatican, Regin. lat. 9, parce que l'origine et l'histoire de ces manuscrits sont trop peu connues.

Noie. — Dans les tableaux joints à cet article on a es-

sayé de donner partout la cote actuelle des manuscrits

en indiquant entre parenthèses l'ancienne cole lors-

qu'elle a été changée depuis peu d'années. — Pour les

manuscrits conservés i la Vaticane, lorsque le fonds n'est

pas spécifié, H l'agitdn londs Vatican proprement dit.

— Les numéros des manuscrits grecs de la Biblioth.

nation, de Paris, sans autre mention, se rapportent aux
Codices regii. — Nous avons quelquefois négligé d'ajou-

ter à la cote la mention grec ou latin pour certaines

bibliothèques (la Bibl. imp. devienne, par exemple) où
les manuscrits grecs et latins ont une numérotation à

part. Les numéros" indiqués par nous sont alors ceux du
catalogue spécial, F, l'UAT.
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MAOCH (hébreu : Ifa'ôk; Septante : A|iu,i/i. pi pe

d'Achis, le roi de Getluauprès duquel David chercha un

refuge pendant la persécution de Saùl. I Reg., Sivn,

2. Sur son identification avec Maaclia de II' Reg., U, 39,

voir Maaciia 3, col. 465.

MAON (hébreu : Md'ôn, « habitation » ou « lieu de

; Septante : Matop, Jos., XV, 55; partout ailleurs,

Mawv), nom d'un Israélite, d'une ville de Juda et du
désert qui est dans le voisinage de cette ville, et enlin

d'une autre ville dans le texte hébreu.

1. MAON, lils de Sammaï, de la tribu de Juda. Il fut

.. le père », c'est-à-dire le fondateur ou le restaurateur

de Bethsur (t. i, col. 17i7). I Par., H, 45.

Zebahîm, 118, /.. nie ne devait, en effet, pas être sans
Charme, quand le désert, à l'orient, n'avait pas

i

perdu la chevelure de broussailles dont il était revêtu
et que toute la campagne des alentours était planl i

de \ i^iics luxuriantes dont l'existence ancienne est encore
attestée par de nombreux pressoirs que l'on trouve
presque a chaque pas. — La ruine recouvre le liane
occidental de la colline. Les arasements des murs et

les pierres des décombres témoignent que 'la petite ville

était régulièrement bâtie el devail être de quelque im-
portance. Son approche parait avoir été défendue par un
petit fort dont on voit quelques restes au nord-ouest, au
pied de la colline, à quelques pas de la ruine. Il était

construit avec des pierres taillées en bossage d'assez

forte dimension. Une tour rectangulaire, d'environ huit

210. — Vue de TeU-Ma'în. D'après une photographie de M. L. Heidet.

2. MAON, ville de la tribu de Juda. Elle est nommée,
après Hébron, avec les villes méridionales de la tribu :

Carmel, Ziph et Iota. Jos., XV, 55. La colline sur

laquelle sont épandus ses débris est connue sous le nom
de Tell-Main (fig. 210) et la ruine elle-même sous celui

de Khirbet-Ma'in. Le tell-Ma'in est situé au sud, à un
kilomètre de Kermel, six de tell ez-Zif, quatorze d'IIé-

bron et à quatre et demi au sud-est de Yatta. Ces trois

noms, Kermel, Zifet Yatta, désignant des lieux voisins

de Ma in ut rappelant les trois antiques cités nommées
avec Maon, ne permettent pas de douter de l'identité

des noms de Ma in et Ma'on, ni de l'identité de site.

1» Description. — Le tell-Ma'in est assis sur la ligne

de faite des deux versants de la mer Morte et de la

mer Méditerranée, au bord d'un petit plateau onduleux

s étendant à l'ouest, à la distance de quelques kilomètres,

vers Semoûa' et Yatta. Sa hauteur, au-dessus du niveau

de la Méditerranée, est de 935 mètres. De son sommet
on jouit, sur tout le sud de la Palestine, d'une vue très

étendue, déjà vantée dans les Talmuds. Tal. Bab.,

mètres de longueur et de sept de largeur, bâtie avec un
appareil identique à celui de la construction inférieure,

couronnait le sommet de la colline. Le tell est perforé

de citernes nombreuses et de grottes qui ont dû servir

d'habitation, toutes creusées dans le calcaire tendre de

la montagne; un grand nombre d'autres de même
genre se rencontrent dans le voisinage.

2° Histoire. — Maon semble avoir été occupée par
les descendants de Caleb, car c'est sans doute elle-même
ou sa population en général que désignent les généalogies

des Paralipomènes et non un fils spécial de Caleb, quand
ils portent : « Maon fut lils de Sammaï et Maon fut père
de Bebtsur. » I Par., H, 45. Selon toute vraisemblance,

il faut entendre : la population de Maon vient de Sammaï
(individu ou groupe venus de Sammaï, d'Hébron, de
Marésa qui tirent leur origine de Caleb). On sait du reste

que Nabal, qui occupait la campagne de Maon. <• était

calébite. » I Reg., xxv, 3. — Faut-il entendre de Maon
de Juda et de ses habitants le passage de I Par., iv,

39-41, racontant l'expédition des Siméonites, au temps
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du roi Êzéchias, pour te procurer dea p&turages pour

leurs troupeaux? Certains le pensent, mais cette opi-

nion esl communément rej asée comme contraire au

conteste indiquant clairement une région lointaine, à

l'orient de l'Arâbah désignée par le de « la vallée ».

Cf. Gesenius, Thetaurus, p, 1008, et Gador, t. m, col. 34.

— La Maon désignée en ce passage esl une ville diffé-

rente, située en effel à l'esl de l'Arâbah el au sud-esl

du territoire de la tribu de Siméon, à vingt-cinq kilo-

mètres environ au sud-est de Pétra, dans une région

al tante en sources et fertile en pâturages. Voir Mao
N1TES. Il esl moins facile de déterminer de quelle Maon
il est parlé dans un autre passage des Paralipomènes où
Ks Maonites sont nommés une seconde fois. Il Par.,

XXVI, 7. | Dieu l'aida, dit le récit en parlant du roi

Ozias, lils d'Amasias, contre les Philistins et contre les

Arabes qui habitaient dans Gurbaal et contre les Mao-
nites. i Les .Maonites. ham-Me'ônim dans le texte hébreu,

sont devenus de nouveau g les Minéens », oi Mivatot,

dans les Septante, et les g Ammonites » dans la Vulgate.

Le passage manque dans les versions syriaque etarabe.

Les critiques qui croient trouver Gurbaal au pays des

Thilistins ou dans son voisinage, au tell el-Ghur ou à

Gfutrra, cherchent les Maonites du même passade non
loin, à Maon de Juda. Suivant eux, le roi Ozias n'était

pas en état de pousser une expédition militaire jusqu'au

delà de l'Arâbah et de Pétra. Pour d'autres critiques le

nom des Arabes seul suffit à reporter à l'orient l'expé-

dition d'Ozias, car il n'est pas possible de les chercher
à Maon de Juda ni même à l'ouest de l'Arâbah, région

habitée au temps d'Ozias. par les Israélites et les Idu-

méens. Les Septante, d'ailleurs, en employant le même
nom dans les deux passages que nous venons de citer.

n'indiquent-ils pas que pour eux, dans les deux cas.

il s"a-it du même pays? et en traduisant, dans le cas

présent, le nom de Gurbaal par Pétra, ne témoignent-

ils pas que les Arabes en question doivent se chercher

l'orient de cette localité, et par conséquent aussi la

.Maon des Paralipomènes dont ils portent le nom'?

Cl. GURBAAL, t. m, col. 368-369, et Gesenius, Thésau-
rus, loc. cit. — Au retour de la captivité, le nom
de Maon se retrouve dans le nom d'une tribu de Na-
thinéens revenus avec Zorobabel et appelés les benê-

ile'ônim, « les fils des Maonites. » I Esd., Il, 50;

II Esd.. vu. 52. Il s'agit de Maon de Juda, d'après les

uns; de Maon d'Idumée plus probablement, d'après les

autres. — Au premier siècle de 1ère chrétienne, Maon
avait une population juive et une synagogue; R. Yoha-
nan ben Zakaï s'y rendait quelquefois. Mekhilta, sect.

Vethro, 1, édit. Weiss, p. 69 a; Talmud de Babylone,

Sabbath, 139a; cf. A. Neubauer, Géographie du Tal-

mud, Paris, 1868, p. 121. — Joséphe nomme Maon
Emma, Ant. jud., VI, xm, 6. Les Juifs des temps posté-

rieurs la confondent avec une Maon voisine de Tibé-

riade, connue dans le Talmud seulement, et qui parait

être l'Emmaûs ou « bains » de Tibériade de l'écrivain

juif. Ant. jud., XVIII, n, 3; Bell, jud., IV. i, 3. Cf. Neu-
bauer, Géographie, p. 121, note 11. — Au rv" siècle. Eu-
sébe nomme « Maon (écrite par lui Bfavc&v) de la tribu de
Juda », seulement pour indiquer un désert a l'orient de
laDaroma.et en la citant n'ajoute rien de plus. (Jnomas-
ticott, édit. Larsow et Parthey, 1862, p. 276; De situ el

in. hebraic.,t. x.xm, col. 909. — Les ruines de Ma in,

ainsi que celles de Eermel, sont considérées par les

gens de Vatta comme leur propriété; ils envoient paître

leurs troupeaux aux alentours. — Voir Etobinson, Bibli-

coi Researches in Palestine, Boston, 1841, t. m, p. 193-

196; v. Gui un, Judée, t. m, p. 170-172: a. P, Stanlej

Sinai and Palestine, Londres, 1871, p. 530; Survey </

the westet n Palestine, tiemoii t, 1881-1883, t. m, p. 40t.

L. Heidex.

3. maon (désert de) (hébreu : Uidbar-Md'ôn

;

Septante: r, lçr
t
\L0t /, Mjii.J, région inculte et sans villes

à l'orient de la localité du même nom. Ce Aé i i

indiqué i dans l Arabah, a la droite de Jésimon i

1 Reg., xxiii, 24. Les Septante, au lieu de b& ârdbdh

t dans le désert, » ont lu iiiu-<n<ib<ili. < à I orrnlnil,

à tort, ce semble, car i a l'occident t, Bans i plément,

parait un non-sens. La Vulgate a suivi les Massorètes

et a traduit par ni campestribus, i dans la campa
; dire sans doute dans le territoire déserl s'éten-

danl à l'ouest de la mer Morte et connu en général sous

le nom de i déserl de Juda . Le Targum a rendu la locu-

tion hébraïque » à droite > par on mol indiquant sa signi-

fication précise, c'est-à-dire « au sud o, de-mid-ddraûm.
La version syriaque s'est contentée de dire « à côté ».

I. Description, — 1° Situation. — Le déserl de Maon
est la partie du désert de Juda située vers le sud de la

région pierreuse, sauvage et abandonnée, située en face

d'Ilébron et de Ziph et particulièrement connue sous le

nom de.Iésimon. Voir9Juda (Désert de), t. m, col. 1771-

1775, etJÉSIMON, col. 1100-1101. — Le territoirede Carmel
était compris dans le désert de Maon. Cf. I Reg., XXV,

2. Le territoire de Maon lui est assigné par le nom lui-

iriéine. — S'il est inutile de songer à tracer des limites

précises à un territoire qui, non plus que tous ceux de

même nature, n'en a jamais eu, on peut cependant dé-

terminer assez exactement ce que les écrivains bibliques

entendent par le désert de Maon. Voisin et au sud du
désert de Ziph. puisque David, fuyant devant Saiil ve-

nant du nord pour le poursuivre, arrive immédiatement
au désert de Maon, I Reg., x.xm. 21-25, ce désert devait

commencer à la vallée abrupte et profonde qui divisa na-

turellement les territoires de Ziph et de Maon et aujour-

d'hui appelée Vouddi-Moldqi. Si aucune donnée histo-

rique ne le restreint du coté du midi, il ne parait pas pos-

sible de l'étendre au delà de Vouddi-Seydl et de lui attri-

buer des territoires que d'autres villes, comme Arad ou

Adada, devaient marquer de leur nom, en exerçant sur

eux leur influence. Fixé à l'occident par les petites villes

de Maon et de Carmel, il devait se développer jusqu'à la

région désolée et déchiquetée, bordant sur une largeur

d'environ 10 kilomètres le rivage de la mer Morte, que
le désert d'Engaddi ou le Jésimon réclament pour eux.

2° Caractères. — Les caractères du désert de Maon
sont en général ceux du désert de Juda au sud-est de
Jérusalem et à l'est de Bethléhem. C'est un massif de
collines d'un calcaire crétacé, recouvertes d'un sol peu
profond de sable formé de pierre écaillée, de silex

broyé et de gravier. Çà et là le rocher apparaît nu et

gris. Par régions croissent des lentisques, des genêts

du pays p fleur blanche el quelques autres arbustes

épineux. Pendant l'hiver, quand les pluies tombent
abondantes, le sol se recouvre d'un tapis de gazon ténu

et court, d'un vert tendre, parsemé de fleurs nombreuses
aux plus vives couleurs; pendant l'été, ce gazon desséché

et jauni suffit encore, pour leur nourriture, aux trou-

peaux de chèvres et de moutons qui paissent toute l'année

sur le flanc des collines. En quelques endroits, au fond

d'une vallée ou surunétroit plateau, de petits espaces, où
s'est réunie un peu de terre végétale, sont semés d'orge

ou de doura. Près de leur enclos, la famille du bédouin
a dressé ses tentes pour surveiller d'un œil jaloux son

petit champ et sa moisson. Les silos et les citernes creusés

dans le roc dès les temps les plus anciens sont à coté.

Les silos garderont les produits de la récolte et la paille

dont seront nourris les chameaux ; les citernes, obstruées

par de grandes pierres, conserveront la provision d'eau

où pendant la saison sèche les femmes du campement
transporté plus loin viendront encore remplir leurs

outres et où le pasteur : liera ses brebis au milieu de

la journée pour les abreuver. Le désert de Maon n'est

pas le désert horrible et inhabile', c'est le désert aux

horizons ouverts et vastes, brillant le matin et le soir

des miroitements cristallins de la pourpre et de l'or,

c'est la grande campagne à l'air pur, embaumé etvivi-
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fiant, à travers laquelle l'Arabe nomade, satisfait du pro-

duit de ses troupeaux,' peut promener son indépendance

et vivre simple et .aime.

II. HlSTOlRl .
- Telesl aujourd'hui ce désert, tel il était

quand David avec les hommes qui le suivaient \int >

chercher un refuge. Averti par les Ziphéens que le Mis

d'Isa! se cachait dans le voisinage de leur ville, S, ml \

vint avec une troupe dans le dessein de se saisir de lui.

David s'était hâté de passer au désert voisin de Maon,

où il était descendu au si'la', c'est-à-dire dans une ré-

gion de rochers ou dans une vallée creusée dans la

pierre. Saùl l'y poursuivit et tandis que celui-ci « mar-

chait d'un côté de la montagne, David et ses hommes
allaient de l'autre coté. Or, David désespérait de pouvoir

échapper à Saùl, car celui-ci avait réussi avec ses

hommes à entourer David et les siens comme d'un cer-

cle et il était prés de se saisir de lui ». En ce moment
un messager apporta à Saùl la nouvelle que les

Philistins venaient d'envahir son territoire. Le roi dut

abandonner sa poursuite pour se porter à la rencontre

des Philistins. « C'est pourquoi, ajoute l'historien sacré',

cet endroit fnt appelé Séla' ham-Malfleqôt, i le rocher

delà séparation, » pour indiquer soit la situation dans

laquelle se trouvaient respectivement les troupes de

Saùl et de David, soit plutôt pour rappeler le départ

forcé de Saùl et des siens. I II. p.. xxiu. '2i-28. — Les

modernes ont cru reconnaître le nom de tnahleqôt,

dans celui de l'ouadi Malâqï, situé, comme nous l'avons

dit, aux confins septentrionaux du désert de Maon.
Voir Conder, Tent Work in Palestine, Londres, 1879,

t. il. p. 339; Surveyof Western Palestine, Memoies, t. ni,

1883, p. 314; Armstrong, Nantes and Places in the OUI

Testament, Londres, 1887, p. 15t. Si, dans ilaldqi'

privé de la lettre h, on peut ne pas reconnaître une
dérivation de mahléqùt, le caractère de cette vallée.

grande crevasse rocheuse et abrupte si apte à servir de

refuge et de cachette et répondant si exactement au

nom hébraïque de séla', sa situation à l'entrée du dé-

sert de Maon, où devait se trouver David poursuivi par

Saùl, ne permettent guère de douter de l'identité du
lieu. Le nom de ouâd' el-KIiabrah, « la vallée de la nou-

velle, du message, » donné à l'ouadi Malâqï, là où il

cesse d'être un abîme ouvert au milieu du désert, ne
serait-il pas aussi une appellation traditionnelle faisant

allusion au même fait raconté par la Bible? Quoi qu'il

en soit, David, après le départ de Saùl, craignant le

retour de son persécuteur, se réfugia dans le désert

plus inabordable d'Engaddi. Le roi d'Israël revint, en

effet, et il ne se désista de sa poursuite que vaincu

par la magnanimité de David, quand celui-ci l'eut épar-

gné dans la caverne où il se contenta de couper le bord
de son manteau. I Reg., xxrv. Après que Saùl se fut

éloigné. David et ses gens montèrent de nouveau au
désert de Maon. I Reg., xxv. 2. — Le texte hébreu actuel,

la Vulgate, la version syriaque et la plupart des autres,

lisent Parân ou Pharan, au lieu de Maon. Cette der-

nière leçon est celle des Septante {Codex Yaticanus) :

s'adaptant seule à la suite du récit, elle est sans contre-

dit la véritable et l'erreur des autres s'explique facile-

ment par la similitude graphique des noms |"73 et

pxs. — Le y. 2 est un simple préambule pour indi-

quer le lieu où se passa l'épisode de Xabal et d'Abi-

gaïl. Xabal ayant refusé de faire participer David et ses

gens à la fête de la tonte des brebis, David voulut s'en

vengpr, mais sa colère fut apaisée par Abigaïl, femme
de Xabal, et celui-ci étant mort quelques jours après, elle

devint l'épouse du jeune héros. I Reg., xxv. Voir Abigaïl

1, t. i, col. 47; David, t. Il, col. 1313. Ce récit le fait pré-

sumer, David habita assez lontemps le désert de Maon,
sans qu'il soit possible néanmoins de fixer la durée de ce

séjour. Il quitta ensuite ce désert pour retourner au désert

de Ziph. I Reg., xxvi, 2. — La région qui fut le désert de
Maon est aujourd'hui appelée du nom de la tribu des

Arabes nomades qui l'occupent, « le territoire des
Arabes Djâhalin. i La zone de leur parcours s'étend au
delà de l'ouàdi-Scyàl, jusque dans le voisinage d et-

Zoueirdh, Leur nom (sing. Djdhal) a la même significa-

tion que celui de l'antique occupant du district, Xabal.

« sot, ignorant, insensé. » Cf. I Reg., xxv, 23. La répu-
tation de la tribu parmi les autres Arabes répond à son
nom et parait justifiée. Etant descendu, en 1898, dans
un de leurs campements pour y passer la nuit, nous ren-

contrâmes un homme qui se mit à vanter les exploits de

sa jeunesse, parmi lesquels il comptait une trentaine

d'assassinats que rien ne justifiait. Le clan auquel nous
avions demandé l'hospitalité était celui de feu Abou
Da'ouk dont F. de Saulcy a eu l'occasion de tracer le

portrait dans son Voyage autour de la mer Morte,

2 in-8-, l'aris, 1853, t. i, p. 179-183. L. Heidet.

4. MAON, nom, dans le texte hébreu, d'une villeet de

la tribu qui l'habitait. Jud., x, 12. Les Septante ont

rendu ce nom par Maîiâ|i et la Vulgate par Chanaan.
La leeon Chanaan de la Vulgate, Jud.. x. 12, est sans

doute inexacte; mais celle des Septante, Madian, est

peut-être correcte dans ce passage; elle a, en tout cas.

l'avantage de faire allusion à des faits connus et récents,

à l'invasion des Madianites du temps de Gédéon, dont

l'histoire est racontée, Jud., vi-vm, ix, 17, tandis qu'il

n'est nulle part question dans l'Écriture d'une guerre

des Hébreux avec les Maoniles au temps des Juges. Il

est néanmoins possible que Maon désigne ici la ville

principale de la tribu des Maonites dont il est parlé dans
plusieurs passages de l'Écriture. Voir Maomtes.

MAONATHI (hébreu : Meônôtai; Septante : ftfava-

0:'i. tilsd'Othoniel, delà tribu de Juda, d'après la Vulgate.

I|Par., iv, 13-1 i. Elle porte : « Les fils d'Othoniel, llathath

et Maonathi. Maonathi engendra Ophra. » L'hébreu et les

Septante ne nomment pointMaonathi parmi les tilsd'Otho-

niel et ils le font apparaître sans avoir parlé de sa filia-

tion : « Fils d Othoniel : Hathath. Et Maonathi engendra
Ophrah. » Il est difficile de ne pas reconnaître une lacune

dans ces deux textes et il y a lieu de croire que les co-

pistes ont omis ce nom par mégarde dans le 1. 13, tandis

que la Vulgate l'a exactement conservé. En hébreu, me'ô-
nôtai signifie « mes habitations», ce qui a fait penser à

plusieurs qu'Othoniel aurait fondé ou restauré une ville

de ce nom. On ne trouve du reste nulle part ailleurs de
localité appelée Me ùnôtai ; quelques-uns ont pensé qu'il

pouvait être question de la ville de Maon, qui était en effet

dans la tribu de Juda. Jos., xv, 55. Voir Maon 2, col. 099.

MAONITES (hébreu : Me'unim; Septante : Mivaîoi),

tribu probablement iduméenne. La Vulgate n'a conservé

leur nom que dans Esdras et Xéhémie, sous la forme
Munim. I Ësd.. n. 50: II Esd., vn, 52. Quoique le pays

qu'ils habitaient ne soit pas connu d'une manière cer-

taine, on croit assez communément aujourd'hui que
les Me'unim avaient pour centre principal la ville de
Ma 'an, dans les montagnes de l'Idumée.

I. Site. — 1° Le nom de la ville qui parait avoir été

le centre de leur tribu s'est conservé jusqu'à nos jours

sous la forme Ma'an. On distingue le grand Maan. au
nord, et le petit Maan au sud. Les deux villages sont à

une distance d'un quart d'heure l'un de l'autre, à cinq

heures de voyage à lest de Pétra, sur la route des pèle-

rins musulmans qui se rendent de Syrie à la Mecque et

qui font une halte de deux jours en ce lieu à cause des

sources qu'on y rencontre. L'endroit est très fertile et

produit des grenades, des abricots et des pêches en
abondance et d'excellente qualité, mais il est placé au
milieu d'une contrée rocheuse, qui a fait donner son

nom à l'Arabie Pétrée, et les environs ne peuvent pas

être cultivés, ce qui oblige les habitants à se pourvoir ail-

leurs de blé et d'orge. Ils vivent surtout de brigandage
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et (le razzias et habitent dans des maisons hàiics en pisé.

J. L. Burckhardt, Travela in Syria, in-i", Londres,

1822, p. 436-437; Fr. Buhl, Geschichte der Edomiter,

p. 12, 12; Cli. M. Doughty, Travels m Arabia déserta,

2 in-8», Cambridge, 1888, t. i, p. 32*35. Malgré les rochers

qui (ont du pays un désert, il
j
pousse des herbes sau-

vages qui sont très goûtées îles chameaux, Burckhardt,

ibid., de sorte que les Maonites ont pu être autrefois

nue tribu pastorale (lorissante, comme il est dit des

Me'anîm, dans le récit de I Par., iv, 41. — 2" F, Buhl,

Geschichte der Edomiter, p. 41-42, relève ce qu'il y a

d'incertain dans l'identification des Me'unim avec les

habitants de Ma'an et propose de voir le nom des

Me'unim dans celui du puits appelé Madjen, sur le

mont 'Araï, ibid., p. 17, mais celle opinion ne repose

que sur une pure ressemblance de nom. — Ed. Glaser,

Skiize der Geschichte und Géographie Arabiens, t. h,

1890, p. 450, assimile les Me'unim aux Minéens, Stra-

hon, XVI, iv, 2; Diodore de Sicile, III, xlii, 5, en s'ap-

puyant sur l'épigraphie. On objecte contre son hypo-

thèse que les Minéens habitaient un pays trop éloigné,

au sud-ouest de l'Yémen, pour qu'on puisse les confondre

avec les Maonites de la Bible. Voir Gesenius, Thésaurus,

p. 1002. Il est vrai que les Septante ont rendu Me'unim
par Minéens, Mervottos ou Mtvaïoç, I Par., iv, 41 (Lucien :

Kivaiouç); II Par., xx, 1 (Lucien : A|i|iaviec|i); xxvi, 8;

Job, il, 11; xi, 1; xx, 1; xlii, 17 e (cf. Hatch et Red-
path, Concordance to the Sepluagint, Supplément,
1900, p. 111), mais cette traduction est en réalité en
contradiction avec l'Écriture elle-même qui indique

que les Me'unim habitaient le pays d'Édom. On voit

d'ailleurs par les variantes de la recension de Lucien
que la leçon Mivaïot est douteuse en quelques endroits.

Dans I Esd., n, 50, le nom est aussi transcrit Moouviu.

ou Mivo>E|j.e£v et dans II Esd., vu, 52, Mei'vwv ou Meuei-

vwji. — Sur les Minéens, voir W. Smith, Dictionary of
Greek and Roman Geography, t. n, 1857, p. 357-359;

J. II. Mordtmann, Beitràge zur Minâischen Epigraphie,

in-8°, Weimar, 1897 (dans les Semitische Studien de
Bezold, Heft 12); Fr. Hommel, Das graphische n i>n

Minâischen und das Aller der minâischen Inschriften,

dans les Milteilungen der vorderasialisclien Gesell-

schaft, 1897, p. 258-272; H. Winckler, Musri, Meluhha,
Ma'in, ibid., 1898, i, îv; Otto Weber, Das Aller der mi-
nâischen Reichs, ibid. ,1901, p. 1-60; Fr. Hommel, Siitf-

Arabische Chrestomalhie... Minâische Inschriften,

in-4», Munich, 1893.

II. Histoire. — 1° D'après plusieurs commentateurs,

il est déjà question des habitants de Maon d'Idumée

dans Jud., x, 12, mais le fait est douteux. Voir Maon 3.

— 2° Les Maonites paraissent pour la première fois,

d'une manière certaine, sous le règne de Josaphat, roi

de Juda. Dans la coalition qui se forma contre ce prince,

les Moabites et les Ammonites eurent pour alliés les

Maonites. 11 Par., xx, 1; cf. 10, 23 (la Vulgate a par

erreur « Ammonites », au ji. 1). Mais la mésintelligence

éclata entre eux et tourna les descendants de Lot contre

les Maonites et ceux-ci furent exterminés. Voir Josa-

phat 3, t. m, col. 1649. — 3° Plus tard, un des succes-

seurs de Josaphat, Ozias, assujettit les Me'unim, qui lui

payèrent tribut. II Par., XXVI, 7-8. Dans cet endroit,

comme dans le précédent, la Vulgate confond encore

les Maonites avec les Ammonites. Au f. 8, le texte hébreu

porte « Ammonites » comme le latin, mais la leçon des

Septante et le contexte lui-même montrent qu'il faut lire

Me'unim dans le texte original. — 4» Il est raconté,

I Par., IV, 41-42, que sous le règne d'Ézéchias, arrière-

petit-fils d'Ozias, des Siméonites battirent les Maonites

(la Vulgate a omis leur nom) et s'établirent dans leur

pays, abondant en pâturages. Voir le récit de leur expé-

dition au mot Gadob, t. m, col. 34. — 5° Les fils des

Me'unim sont mentionnés dans I Esd., II, 50, et II Esd.,

vu, 52, parmi les Nathinéens (voir NàTHINÉENS), qui

DICT. DE LA BIBLE.

revinrent avec Zorobabel en Palestine de la captivité de

Babylone. Ce sont b's deus smls passages de l Écriture,

où la Vulgate ail conservé leur nom, qu'elle écrit Mu-
nini. Ils sont énumérés immédiatement avant les Nephu-
siin, tribu ismaélite qui devait résider à l'est de la Pales-

Une cl non loin de Ma'aii. Comme ifs ligurent dans la

liste des Nathinéens, qui étaient b's serviteurs du Tem-
ple, on doit en conclure que ces Me'unim revenus

de captivité étaient les descendants de Maonites qui

avaient été em nés captifs à Jérusalem, à la suite

d'une des guerres faites contre eux par les rois de
Juda. F. VlGOUROUX.

MAOZIM (hébreu : Mâ'uzzim; Septante : MawÇe(n).
Dans une des révélations que reçoit Daniel. XI, 37-39, il

est dit d'un roi : « Il n'aura égard ni aux dieux de ses

pères, ni à l'objet du désir des femmes; il n'aura égard

à aucun dieu, car il se glorifiera au-dessus de tous ;

mais le dieu des mâ'uzzim à la place (des autres dieux,

et non « sur son piédestal »), il honorera; et le dieu

que ne connaissaient pas ses pères, il honorera avec de

l'or et de l'argent et des pierres précieuses et (tout) ce

qu'on peut désirer. » Ce prince est probablement An-
tiochus IV Épiphane, qui se lit honorer à Jérusalem

sous le titre de 6eô: lmipavr,c et « se glorifia ainsi au-

dessus de tous » les dieux. Quant au dieu des mâ'uzzim,
les versions en ont donné des leçons très variées. Au
lieu de « Mais le dieu des mâ'uzzim à la place (des au-

tres dieux), il honorera », les Septante (édit. Swete, t. in,

Cambridge, 1894), donnent : xcci imozoïyrfis.ta.i. aùtw tOvr)

'iTX'Jpâ, É7t\ tov tdrcov aÙToO xtvr|<7£c. Dans l'édition de

Sixte-Quint, nous trouvons la transcription matérielle

de notre texte hébreu : Ôe'ov MawÇet'u.- De même dans le

Codex Alexandrinus : pau^cl. La Vulgate, suivant le

même procédé, lit deum Maozim. Enfin la Peschito

a traduit 'alôho 'aiino (Polyglotte de Walton), ce qui

suppose un texte hébreu v:_ n^N, « un dieu fort. » Un

assez grand nombre d'exégètes, depuis Gesenius, Thé-

saurus, p. 1011, jusqu'à Marti, Das Buch Daniel, Leipzig,

1901, p. 88, voient dans ce dieu Jupiter Capitolin dont

Antiochus IV introduisit le culte en Syrie et auquel il

commença à élever un temple dans Antioche; cf. Tite-

Live, xli, 20; et ils traduisent l'hébreu par Deus mu-
nimentorum. G. Hoffmann, Ueber einige phtin. In-

schriften, p. 29 (dans les Abhandl. der Ges. der Wis-

sench. zu Gôtt., 1890), a pensé à Zei; Homs-j;. Mais,

ainsi que le remarque Marti, ce dieu était le dieu de la

famille des Séleucides. S'il s'agissait de lui, l'auteur sacré

ne pourrait pas reprocher à Antiochus IV d'avoir aban-

donné les dieux de ses pères. Bevan, Journ. of Hell.

Stud., 20, 26-30 (1900), propose de reconnaître dans le

dieu des mâ'uzzim Antiochus lui-même divinisé ou le Ju-

piter Olympien avec lequel le roi se serait identifié; cf.

II Mach., vi, 2, et Schrader, Die Keilinschriften und das

aile Testament, Berlin, 1903, p. 303. En réalité, le mot
hébreu mâ'uzzim, d<17B, parait venir de ny, « chercher

un refuge, » plutôt que de ny, « être fort. » et il signifie

« forteresse » dans le sens de lieu de refuge. C'est avec

cette signification qu'il est employé en d'autres passages

de la Bible, par exemple, dans ce même chapitre,

Dan., xi, 7 10, et Is., xvii, 9, etc. — Voir Gesenius-Buhl,

HebrâischesundAramâiscliesHandwurtcrbuch,Leipzig,
13» édit.; Cheyne, Encyclupœdia biblica, t. m, 1902,

col. 2988. Le dieu des mâ'uzzim serait donc le « dieu des

forteresses » ou le a dieu des refuges », c'est-à-dire pro-

bablement le Jupiter hospes (Vulgate : hospilalis), Zsùç

Uvioç (Septante) que le roi voulait faire vénérer par les

Juifs, d'après II Mach., vi, 2. Voir Jupiter, t. m, col. 1867.

F. Martin.

MAPSAM (hébreu : MibSâm ; Septante : Mafaaây.),

fils de Sellum, de la tribu de Siméon. I Par., IV, 25. Il

eut pour fils Masma. Cf. Mabsam, col. 171.

IV. - 23
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1. MARA [hébreu -.JtârS; Septante : Ilixpà). Quand

Noémi r.\ iui du pays de Moab a Bethléhem sa patrie,

elle (lit Mll\ femmes de lil \ il!.' >|lli H'Ill l't

« Ne m'appelez pas Noérai la

belle .'ii l'agréable), appelez-moi Mara (l'amère), parce

, 1 1
, . |e l'ouï Puissant m'a remplie d amertume [hêmar). »

Uiiili. i, 20. Elle Faisait par là allusion à la mort de son

mari Êlimélecfa et de sesdeux lils, Hahalon et Chélion,

qu'elle avait perdus dans le pays de Moab, où ils étaient

tous allés se réfugier pendant une famine. Voir NoÉBI.

2. MARA (hébreu : Varan, Exod., xv, 23; Nuin.,xxxm,

8; \xxiii, 9; avec hé local, Marajah, Exod., xv, 23; Sep-

tante : Méppa Ili/vi. Exod.. xv, 23; et Dixpfcc, Num.,

XXXIII, 8; xxxiii, 9), première station des Israélites dans

le désert, après le passage de la mer Rouge. Exod., xv,

23-2ti; N'uni., xxxm, 8-9. Le nom de Marah, donné à

cette localité, Exod., xv, 23, i*ar anticipation, dérive de

la racine nuirai-, « être a r. » Les Israélites appelèrent

cette première station après le passage de la mer Rouge I

Marah, parce que les eaux qu'ils y trouvèrent étaient

maryim, « amères. » « Après que Moïse eut fait sortir

les Israélites de la mer Rouge, ils entrèrent, dit l'Exode,

xv, 22-23, au désert de Sur (voir Si r); et ayant marché
trois jours dans la solitude, ils ne trouvaient point d'eau.

Ils arrivèrent à Mara; et ils ne pouvaient boire des eaux

de Mara parce qu'elles étaient amères. C'est pourquoi

on lui donna un nom qui lui était propre, en l'appelant

Mara, c'est-à-dire amertume. »

I. Identification. — Où était situé Marah? Les pèle-

rins anciens ne se sont pas préoccupés de l'identifier.

Cf. S. Jérôme, De situ et nominibus toc. hebraic.,

t. xxni, col. 909. — Sainte Silvie, dans les fragments de

211. — Fontaines d'Ayoun-Moura.

D'après une photographie.

son pèlerinage au Sinaï (vers l'an 385) publié par Gamur-
rini, Studi e document! di storia e diritto, an. ix, Rome,
1888, n'en parle pas, non plus qu'Antonin de Plaisance
(vers l'an 570), Itinéraire, dans les Acta sanct., maii
t. il (1680), p. xv, n. xli. Dans les siècles suivants, on
a identifié Marah avec Ayoun-Mouça. « les fontaines de
Moïse, » à douze milles environ de Suez, à l'est de la mer
Rouge. C'est une petite oasis où l'on rencontre quelques
sources d'eau limpide, mais légèrement saumâtre. avec
des bouquets, de palmiers. Cf. Adrichomius, Descriplio

denerti Pharttn, Cologne. 1060. n. 39 59; P. Belon, Ob-

servation- de plutieun singularités, H, 57. Paris, 1588,

p. -il'r. i r-. Quaresmius, Elucidatia Tei m Sornette, Ve-

nise, 1881, t. n. p. '''! On peul bien admettre, ^-lon la

tradition locale, que les Israélites, en allant de la met
ii ni reposés â Ayoun-M

selon la coutume des pèlerins qui vont de l'Egypte au

Sinai, mais on ne peut identifier les fontaines de Moïbi

avec Marah, parce qu'elles ne sont pas à trois jours de

distance de la mer Rouge. L'n voyageur du XV siècie,

Surianus, Traltalo di Terra Sancta e deW Oriente,

édité par le P. G. Golubovich, des Frères Mineurs,

Milan, I9ti0. p. 175, disting >e avec raison « les fontaines

de Moïse i de Marah. LTn grand nombre d'explorateurs

modernes depuis Burckhardt, Travels in Syria, 1822,

p. 472, identifient Marah avec Aïn-Haouarah li.

presque à 20 kilomètres de Ayoun-Mouça, vers le sud. sur

la voie traditionnelle de Suez au Sinaï. Cf. Schubert,

lieise in den Uorgenland, 1839, t. n, p. 274; Robinson,

Biblical Researches, 1841, t. i, p. 97; Grant, Egypt and
Sinai, p. 197; Wellstcd, TraveU in Arabiâ, 1838, t. Il,

p. 39-40; Lottin de Laval, Voyage dans la péninsule ara-

biqve du Sinai, in-4". Paris. 1856-1859, p. 214; Tischen-

dorl, Reisi' in den Orient, in-8», Leipzig, 1846, 1. 1, p. 188;

Ebers, Durcit Gosen tuni Sinai, p. 110; Rartlett. Frottl

Egypt to Palestine, p. 198; Crelier, L'Exode, Paris,

1895; Vigoureux, La Bible et les découvertes modernes,
6' édit., Paris, 1896, t. Il, p. 451. — Voici leurs argu-

ments : — 1» Quoique l'étymologie de Marah soit plus

d'accord avec Ouadi-Mereira, « la vallée de l'eau amère, .>

à 46 kilomètres d'Ayoun-Mouça, cf. H. S. Palmer, .*<!'-

nai. in-12. Londres, p. 190, cependant on peut bie.l

appliquer aussi la signification de ce mot à Aïn-Haouarah,
« la fontaine de la destruction ou de la ruine. » — 2° En
admettant, selon l'opinion traditionnelle et assez com-
mune encore aujourd'hui, que le passage miraculeux de

la mer Rouge ait eu lieu dans les enviions de Suez,

la distance d'Aïn-Haouarah concorde exactement avec

les trois jours de chemin indiqués par le texte biblique.

— 3° Les Israélites, dans ces trois jours, » marchèrent
dans le désert et ils ne trouvèrent point d'eau. » Exod.. xv.

22. « Cette notice laconique, observe H. S. Palmer, Sinai,

p. 189-190, met parfaitement en relief le caractère prin-

cipal de cette contrée à l'époque actuelle. Une plaine

morte et stérile, couverte seulement de quelques herbes

et de quelques arbustes misérables, des cailloux noircis

et rayés par le sable, une monotonie désolante, l'absence

totale d'eau, à part celle que fournissent une demi-
douzaine de crevasses remplies d'eau saumâtre, sur une
superficie de 1 400 kilomètres carrés, tout cela ne pro-

duit que trop vivement dans l'esprit du voyageur l'im-

pression d'un désert sans eau. » — 4° En outre, la

physionomie de la contrée, la qualité des eaux et la po-

sition d'Aïn-Haouarah favorisent cette opinion. « La fon-

taine, dit Vigoureux. La Bible et les découvertes mo-
dernes, t. n, p. 452, est au centre d'une petite érninence,

établie sur un dépôt calcaire : elle a environ 1»80

de circonférence et 60 centimètres de profondeur. La
qualité de l'eau varie un peu. selon les saisons, mais elle

est toujours mauvaise et amère. Au témoignage de Burc-
khardt, les hommes ne peuvent la boire et les chameaux
eux-mêmes ne s'y désaltèrent que lorsqu'ils souffrent

beaucoup de la soif. Randall la compare à une solution

légère de sel de Glauber, Rartlett ou sel d'Epsom. •> On
a objecté, contre cette identification, la petite quantité

d'eau qu'on trouve à Aïn-Haouarah, et qui est insuffisante

pour désaltérer une multitude comme celle des Israélites

et leurs troupeaux. Cette objection, dans l'état actuel

d'Aïn-Haouarah. pourrait peut-être créer quelque diffi-

culté ; mais en ce temps-là la fontaine d'Aïn-Haouarah
pouvait être plus abondante.

Quoique l'identification de Marah avec Aïn-Haouarah
soit aujourd'hui la plus commune, il y a cependant des
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voyag "s el des commentateurs qui se refusent à l'ad-

mettre. Les explorateurs anglais de l'Ordnance .Surin/
<i/' (/te Pemnsuia o/" Sitiai, 1868, ne se pron :en1 pas

sur la localisation de Marah. V. von Hummelauer, Com-
ment, in Exod., Paris, 1897, p. 168, acceptant l'opinion

de llit/i^. identifie Marah avec Ain Ndba ou Aïn-el
Gharqad, où esl uni fontaine très al dante d'eau

saumfttre, à trois heures de Suez vers le sud, et une
heure avanl Ayoun-Mouça dans la même direction. Hum-
melauer, pour confirmer son opinion, dil que i 1rs trois

jours » de distance dont parle le texte sont indiqués
non pas pour déterminer le temps employé pour arri-

ver de la mer Rouge à Harah, mais pour faire ressortir

la grande soil qui tourmentait les Israélites. Il faut

i' connaître que dans l'état actuel de nos connaissances,

comme nous ignorons le point précis du passage de la

divisé dans le sens delà longueur, le jeta dans la fontaine
el commanda aux Hébreux d'ôter l'eau de dessus, les

assurant que au-dessous ils y trouveraient une eau po
table, ce qui arriva. On ne saurait dire si l'historien

juif a inventé ces détails ou s'il les a empruntés à quel-
que li'.iililinii |ic,pulaiiv. Il ne ili-li-rniiin- pas du reste

quel était le bois employé. Les Pères de l'Église, sans
examiner pour la pluparl si la propriété de ce bois était

naturelle ou non. et sans rechercher sa nature, se bor-
nent à signaler le type figuratif du bois do la Croix.
Cf. Cornélius a Lapide, Comment, in Exod., Naples,
1854, t. i, p. 371. Cependant S. Augustin, Quœtt. in

llci>lat., t. xxxiv, col. 615, avec raison ne se prononce
pas sur le caractère naturel ou surnaturel de la propriété
curative du bois. Le Pseudo-Augustin, De mirab. S,
Script., Pair, lat., t. xxxv, col. 2lï>7, nie que la propriété

212. — Le Ain l'aouarah.

mer Rouge, et la route exacte suivie par les Israélites

pour se rendre au Sinaï, nous ne pouvons pas établir

avec certitude le site de Marah; mais si l'on admet avec
un grand nombre d'auteurs anciens et modernes que
le passage de la mer Rouge est bien vers l'extrémité

nord du golfe de Suez actuel, l'identification de Marah
avec Aïn-Haouarah est très vraisemblable. Cf. Vigou-
reux, La Bible, t. n, p. 152.

II. Les eaux amères ou saumatres. — Le texte sacré,

Exod., xv, 25, dit que Moïse adoucit les eaux de Marah,
pour que son peuple pût les boire, au moyen d'un bois

que le Seigneur lui indiqua. Ce fait est mentionné en-
core dans Judith, v, 15, et Eccli., xxxvm, 5. L'effet de
l'adoucissement des eaux de Marah fut-il du à une pro-

priété spéciale de ce bois, ou à une action directe de

Dieu? Le bois en question avait-il naturellement cette

propriété, ou bien la reçut-il seulement dans ce cas?
Le es de l'hébreu est-il un bois connu'.'

Voilà les questions que se sont posées beaucoup de
voyageurs et d'exé-otos anciens et modernes sans arriver I

à ies résoudre d'une manière satisfaisante. — D'après
Josèphe, Ant.jud., III, I, 2, Moïse, ému par les plaintes
<lu peuple, pria Dieu, prit un bâton et après l'avoir

en question fût naturelle. Les exégètes modernes se divi-

sent, quoique la majeure partie d'entre eux retienl qu'il

s'agit d'une propriété naturelle. — Elle est surnaturelle

d'après R. Salomon, Abulensis. Classius, Léon de La-

horde, Commentaire géographique de l'Exode, in-f".

Paris, 1841, p. 8i, et autres. — Elle est naturelle, d'après

Nicolas de Lyre, Ménocbius, Tirinus, Valois, Cajetan,

Estius, et les modernes généralement. L'Ecclésiastique,

xxxvm, 4-5, semble confirmer cette opinion. Cf. Corné-

lius a Lapide, Comment, in Pentaleuch., Anvers, 1697,

p. 457; J. de la Haye, Biblia Maxinia, Paris, 1600, t. Il,

p. 125; dom Calmet, Comment, in S. Script., Lucques,

1730, t. i, p. 455.

La même variété d'opinions existe parmi ceux qui ont

essayé de trouver la plante ou l'arbuste correspondant

à l'es de l'Exode. Selon R. Salomon et Abulensis, c'est

Vadelpha, une plante très amère; pour Glassius, c'est un
poison. D'après Calmet, Dictionnaire de la B>ble, édit.

Migne, 1846-1846, t. HI, col. 332, les Orientaux l'appellent

ntna/t. Parmi les explorateurs modernes, depuis Iîurck-

hardt, Trarcls in Syria, 1822, p. 473, on a parlé beaucoup
d'une plante appelée gharkad ou ghtîrkùd, le peganum
retusum de Forskal, Flora ACgyptiaco-arabica, in-4»,
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Copenhague, 177."i, p. i.xvi : c'est un polit arbuste épi-

ni-iix qui esi commun près îles sources, el produit en

été unr baie rouge, douce au goût. Cf. aussi H. L. Des-

lontaines, Flora Atlantica, î in-4», Paris, 1778. t. i,

p. 372. Mais II. S. Palmer, Sinai, p. 40, dit que la baie

en question n'a aucune propriété pareille, et n'a jamais

été supposée la posséder par les Arabes. Burckhanll

reconnaît lui-même que les Arabes ne possèdent au-

cun moyen d'adoucir l'eau saumàtre. Trarels in Syria,

1822, p. 473. Partagent la même opinion : Murray,

Bandbook for travellert in Egypt, 1880, II« paît..

p. 3i2; Ebers, Durch Gosen tu/m Sinai, p. 116-118. Cf.

Viyouroux, La Bible et les découvertes modernes, Pa-

ris, 1896, t. ii, p. 463-455. Cependant Lottin de Laval,

Voyage dans a péninsule arabique, p. 215, prétend

que les Arabes connaissent un moyen de corriger l'âcreté

des eaux; ils emploient l'arbuste nommé lassaf, qui a

quelque ressemblance avec le houx commun; et aussi

des rameaux du câprier. Pour obtenir le même effet,

I erdinand de Lesseps dit que les Arabes se servent

d'une espèce d'épine-vinette. Conférence de M. Ferdi-

nand de Lesseps à Nantes sur le catial maritime de
Suez, cercle des Beaux-Arts, 8 décembre 1800, in-12,

Paris, 1867, p. 12. Il n'est pas improbable que ces deux

explorateurs aient été mal informés par les Arabes, tou-

jours extrêmement complaisants avec les étrangers; mais

quand même on serait sûr qu'ils possèdent vraiment un
moyen pareil, comment affirmer que c'est de celui-là

que Moïse s'est servi? A. MOLINI.

MAR ABA, patriarche nestorien de 536 à 552, né à

I.Ialé, près du Tigre, dans le pays de Radan, mort à Sé-

leucie-Ctésiphon. D'après sa biographie publiée par le

P. Bedjan, le patriarche Mar Aba I" appartenait d'abord

à la religion de Zoroastre. C'était un homme instruit et

puissant qui tourmentait les chrétiens. Converti à la

suite d'un prodige, il fut baptisé dans le village d'Akad.

s'adonna à l'étude des Saintes Écritures dans l'école de
Nisibe, y apprit le psautier en quelques jours et fut

chargé enfin d'enseigner au pays d'Arzoun. Plus tard il

voulut visiter les saints lieux; il s'arrêta à Edesse où il

apprit le grec, il alla ensuite à Alexandrie où il expliqua

en grec les Saints Livres; il visita la Thébaïde, Athènes

et Constantinople. De retour à Nisibe, il voulut se reti-

rer au désert, pour y fuir la vue des discordes de l'Église

nestorienne, dotée alors de deux patriarches ennemis.
Les évêques l'obligèrent à enseigner à Nisibe. puis le

choisirent pour patriarche, l'an 536, d'après Amr et Bar-

Hébra?us, ou l'an 539, d'après Élie. Cf. Braun, p. 93. Il

pacifia l'Église nestorienne. Plus tard, revenu à Séleucie-

Ctésiphon, il passait sa journée, jusqu'à la quatrième
heure, à interpréter les Saints Livres et ensuite à rendre
la justice entre fidèles et fidèles ou entre lidèles et païens,

puis, durant la nuit, il écrivait aux divers diocèses. Les
Mages, jaloux de ses succès, l'accusèrent auprès du roi

de Perse d'être l'ami des Romains, de convertir des
Mages à sa religion, d'empêcher les chrétiens de man-
ger certaines viandes et de plaider devant les Mages et

de leur détendre d'épouser la femme de leur père, leur
bru ou leur tante. Après de longues discussions, Mar
Aba fut exilé en Adorbigan, dans un village nommé Se-
res de Magousé, où était l'école centrale des Mages. Il

y resta sept ans (542-549), après quoi, menacé de mort
par les Mages qui avaient envoyé un émissaire pour le

tuer secrètement, il s'enfuit à Séleucie-Ctésiphon et de-
manda au roi de le juger et de le faire mourir au grand
jour s'il le méritait. Le roi lui fut favorable, mais les

Mages le persécutèrent toujours et il passa les trois der-

nières années de sa vie (549-552) tantùt libre et tantôt

prisonnier et chargé de chaînes.

On voit par sa biographie que la Sainte Écriture fut

l'étude de prédilection de Mar Aba. Amr écrit aussi :

e Mar Aba interpréta l'Ancien et le Nouveau Testament; »

de plus Ebedjésus, dans son catalogue, lui attribue une
version de l'Ancien Testament faite du grec en syriaque

el des commentairessur plusieurs livresde l'Ancien et du
Nouveau Testament. Nous ne savons pas s'il s'agit d'une
version proprement dite du grec en syriaque ou seule-

ment de la révision d'une version préexistante, car on ne
la trouve citée par aucun des docteurs de l'Église nes-

torienne; il est donc possible que l'œuvre de traduction

de Mar Aba ail été orale et qu'Ebedjésus se soit trompé'

en la supposant écrite. Il n'en est pas de même pour
les commentaires, qui furent certainement écrits. Ses
canons sur les Psaumes sont encore conservés dans les

bibliothèques de Jérusalem, de Londres et de Munich.
— Mar Aba écrivit encore des lettres synodales, des ca-

nons, des lois ecclésiastiques et une traduction de la

liturgie de Nestorius. — Voir sa biographie dans Bedjan,

Histoire de Mar Jabalalia, de trois autre» patriarches,

d'un prêtre et de deiu: laïques, Paris, [895, p. 206-274,

texte syriaque résumé en allemand par Braun, Bat Buch
dtr Synhados, Stuttgart, 1900, p. 93-97. L'ne biographie

plus courte nous est donnée dans Mai'is, Amn
et Slibx de patriarcliis nestorianorutn commentai ia

éd. et latine vertit Henricus Gismondi, Rome, 189C et

1897, p. 39- U du texte et p. 23-2i de la traduction. Cf.

Bar Hébrseus, Citron, eccl., édit. Abheloos el Larnv, Lou-
vain, 1S72-1877, t. n, col. 89-95; Rubens Duval, La
littérature syriaque, Paris, 1899, p. 67, 83, 218-219. Ses
œuvres canoniques ont été traduites en allemand par

Braun, lot: cit., puis publiées et traduites en français

par J.-B. Chabot, dans Notices et extraits des mis.,

t. xxxvil. Voir aussi dans le Canoniste contemporain,
1900, p. 20-27, la traduction par E. Nau de l'ordonnance
relative aux empêchements de mariage. F. Nau.

MAR AI (hébreu ; llahârai; Septante : Menipi), de
la famille de Zaraï, de la tribu de Juda, originaire de
Nétupha, chef delà dixième division de l'armée de David,

comprenant vingt-quatre mille hommes et chargée
du service pendant le dixième mois de l'année. I Par.,

xxvn, 13. C'était un des vaillants soldats de David.

II Reg., xxin, 28; I Par., xi, 30. Dans ces deux derniers

passages, la Vulgate écrit plus correctement son nom
Maharaï. Voir Maharaï, col. 577.

MARAIA (hébreu : Merâyâh; Septante : 'Ajiapfai,

chef de la famille sacerdotal de Saraïa, du temps du
grand-prêtre Joacim, contemporain de Néhémie. Voir

Jùacim 1, t. m, col. 1550.

MARAIOTH (hébreu : Merayôt; Septante : Mapeeiô),

nom de deux prêtres.

1. MARAIOTH, prêtre, descendant d'Éléazar, filsd'Aa-

ron, un des ancêtres d'Esdras. I Esd., vu, 3. La Vulgate

écrit ailleurs son nom Méraioth. Voir Méraioth 1.

2. MARAIOTH, chef d'une famille sacerdotale qui, du
temps du grand-prêtre Joacim, contemporain de Néhé-
mie, était représentée par Helci. II Esd., xii, 15.

MARANATHA (uajiv àOi), mots araméens qu'on
lit dans saint Paul, I Cor., xvi, 22 : « Si quelqu'un
n'aime pasle Seigneur qu'il soit analhème. ilaranatha. •>

1» Interprétation des modernes. — Les modernes
ont donné de ces mots des explications et des traductions

diverses. Tout le monde y reconnaît deux mots araméens,
mais on les divise d'une manière différente. La plupart
lisent nrsj ]", Maran 'âtdh, et traduisent :« Le Seigneur

vient. » ou a viendra ». Wilke, Clavis Novi Testamenti,
3' édit. Grimm, 1888, p. 271. G. Dalman, Grammatik
des jndisch-palûstinischen Aramâisch, in-S", Leipzig,

1894, p. 120, 297, coupe ainsi Maranatha : Kr n:-o,
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tndrand' fd' et le traduit : i Notre Seigneur, viens, g

Cf Apoc, (xii, -in, Bickell. dans la Zeitschrift fur ko-

tholische Théologie, t. vm, 1884, p. 403, l'avait précédé
dans cette voie, Th. Nôldeke a approuvé cette explica-

tion, dans le Gôtlingische gelehrte Anseigen, M dé-

cembre 1884, p. 1023. An-. KIostermannn, Problème in

Apostelteate neu erôrtert, in-8», Gotha, 1883, p. 220-246,

a imaginé une explication nouvelle de Maranatha.
D'après lui, c'est la formule dont se servaient les chré-
tii'iis en se donnant le baiser fraternel : atha vent dire

ne » et la formule : « Le Seigneur est le signe. »

Kautzsch, Grammatik, p. 174, observe avec raison que,
si tel était le sens, il serait bien étrange que toute l'an-

cienne tradition ecclésiastique se fût trompée à ce sujet.

Sur l'analyse de ce mot, voir aussi C. Siegfried, dans la

Zeitschrift fur wissenschaftliché Théologie, 1885, p. 127;

li. Duval, dans la Revue des études juives, t. ix, p. 143.

2° Interprétation des Pères. — Celte façon de traduire

Maranatha n'est pas conforme à l'explication qu'en

ont donnée la plupart des Pères et en particulier les

Pères grecs qui vivaient en Syrie où l'araméen était

encore parlé de leur temps, et qui par conséquent con-

naissaient mieux encore que les savants de nos jours

le véritable sens de celte locution. Ils expliquent Mara-
natha par « le Seigneur est venu », au passé, et non
pas au présent ou au futur. « Que signifie Maranatha? »

demande saint.Iean Chrysoslome, Hom. XLIV in I Cor.,3,
t. lxi, col. 377. Et il répond : « Notre Seigneur est

venu (V'ôe)- » Théodoret de Cyr, expliquant ce mot, In
1 Cor., xvi,21,t. lxxxii,co1.373, s'exprime en ces termes:

« Maranatha. Ce mot n'est pas hébreu, comme quel-

ques-uns l'ont pensé, mais syriaque. Il s'interprète ainsi :

« Le Seigneur est venu (r,XGs). » Saint Jean Damascène
donne la même explication : « Le Seigneur est venu

(i))8ev).] In I Cor., xvi, 22, t. xcv, col. 705. Tbéophylacte;

de même,/» / Cor., xvi, 22, t. cxxiv, col. 793, ainsi que
Suidas, Lexican, édit. Bernhardy, 1853, t. Il, col. 693. -

Le témoignage des Pères latins a moins d'importance que
celui des Pères grecs orientaux, parce que leur opinion

ne peut être qu'un écho de celle des premiers, mais il

atteste néanmoins ce que croyaient les docteurs qui les

ont renseignés. Or, les plus savants des Latins s'expri-

ment comme les Pères grecs. « Maranatha, dit saint

Jérôme, In 1 Cor., xvi, t. xxx, col. 772, est plutôt syriaque

qu'hébreu. Il signifie : « Notre-Seigneur est venu (Domi-
« nus noster venit). » Cf. aussi Pair, lat., t. lxxxii,

col. 745, dans S. Isidore de Séville, App. ix, ad l. ri,

cap. I, 9, 2. L'Ambrosiaster, In I Cor., XVI, 22, t. XVII,

col. 276, dit : « Anathema maranatha, ce qui s'interprète :

Si quelqu'un n'aime pas le Seigneur Jésus qui est venu,

qu'il soit retranché. Maranatha signifie, en effet : Le
Seigneur est venu. Cela (est écrit) à cause des Juifs qui

disaient que Jésus n'était pas venu (non venisse); ils

sont donc anathèmes par le Seigneur qui est venu. » Le
mot venit est amphibologique en latin et on lui a sou-

vent donné dans Dominas venit le sens du présent, tan-

dis qu'il faut lui donner celui du passé; les explications

de l'Ambrosiaster en sont la preuve.

La vraie signification de Maranatha fut cependant
peu à peu oubliée et l'on ne doit pas trop s'en étonner.

Maranatha, étant une locution d'une langue étrangère,

devait être mal comprise, surtout au moyen âge, par

des gens qui ignoraient complètement l'araméen.

Comme elle était jointe au mot anathema, on lui donna,
il même qu'à ce dernier, un sens iinprécatif. On lit

dans le troisième concile de Tolède (en 589) : Cui haec

piles non placct aut non placucrit, sit anathema,
Maran allia in adventu Dotnini Noslri Jesu Christi.

Voir Coneil. Tolet, lll,fidei confessio, xvih, Patr. lat.,

t. lxxxiv, col. 348. Dans les chartes et les testaments du
lumen ,'i-e. cette formule d'imprécation est assez com-
mune. Voir du Cange, Glossarittm mcdtx et infimm
LatmitatiSj édit. Henschel, t. iv, Paris, 1845, p. 270.

L'expliraliipii i\'.\n<illtema maranatha par perditio in

adventu Domini, qui se lit dans linéiques chartei citi i

par du Cange, se trouve déjà dans saint Bûcher, de

Lyon (f 450), Inslrurt., II, '.!, t. t., col. 815. Cf. aussi Po-

tamius, Epist. ad Athanas., Pair, lat., t. rai, col. 1417,

l'rodiiit> in advenlum Vomini, d&nw Àppend. ix ad. I.

VI, 19. Etymolog. de S. Isidore de Séville, Patr. lat.,

i
.

i mu, col. 745.

3° Véritable signification de. Maranatha. — L'inter-

prétation des Pères grecs el des anciens Pires latins est

la plus exacte. Frd. Field, Otium Nnrrirense, 3 in-'i",

Oxford, 1864-1881, t. m, p. 110, dit avec raison que

srs pn doit se traduire, non pas o Noire-Seigneur

vient », mais « Notre-Seigneur est venu». Le verbe 'âtd'

est employé dans la traduction syriaque pour r/Os, Judae,

14, ou pour T^xEc. Luc, xv, 27; I Joa., v, 20. Cette tra-

duction est confirmée non seulement par la traduction de
Théodoret et des autres Pères dont on a vu plus haut

le témoignage, mais aussi par plusieurs scholiastes qui

portent : 'O KOptoç T)/\6ev ou xaparÉYovsv. Voir les pas-

sages de ces scholiastes, dans Ilesychius, Lexicon,

édit. .1. Alberli, in-f», 1766, t. n, col. 539, note 1; C.Tis-

chendorf, Novum Testamentum grœce, editio octava

major, t. Il, 1872, p. 568. « Dans le fait, dit à ce sujet

Kautzsch, Grammatik, p. 174, on doit avouer que la

raison principale pour laquelle on traduit [allia] par le

présent, dans le sens du futur, raison sur laquelle je

m'étais appuyé moi-même [plus haut, dans le même ou-

vrage, p. 12], c'est que, d'après le contexte, il doit être

question de la venue du Seigneur et de la parousie; or

cette explication peut bien s'appuyer sur un préjugé

exégétique. Il est donc possible que Chrysostome, Jé-

rôme, Théodoret, Tbéophylacte, Érasme et d'autres eus-

sent raison, quand, malgré l'entraînement du contexte,

ils traduisaient par le passé. j> L'interprétation patris-

tiqueestnon seulement soutenable, mais elle est la plus

probable. On peut remarquer qu'elle semble confirmée

par la Doctrine des douze Apôtres, x, 6, édit. Ilarnack,

Leipzig, 1884, p. 35-36, où on lit à la fin de la prière

après la communion : Eï viç âyid; âauv, Içykrstti»' ei' veç

o'>. ii-i, (iETavoeiio)' fjiapav àOdc' KUr,v. « Si quelqu'un

est saint, qu'il vienne; si quelqu'un ne Test pas, qu'il

fasse pénitence. Maranatha. Ainsi soit-il. » Ces mots,

dans l'action de grâces après l'Eucharistie, s'expliquent

naturellement en les rendant par « Notre-âeigueur est

venu »; ils n'ont pas de sens en les traduisant : «Notre-

Seigneur viendra; » cette formule de prière (Kautzsch,

Grammatik, p. 174) est une sorte de remerciement
adressé au Sauveur pour lui rendre grâces de sa venue
au milieu des hommes. F. Vigouroux.

MARBRE (hébreu : sayiS et Ses, analogue à l'assyrien

taiSu, le marbre blanc; Septante : jj.iprj.apov; Vulgate :

marmor), calcaire cristallisé sous la double inlluence

de la pression et de la chaleur, et présentant après polis-

sage une surface brillante et souvent veinée de diffé-

rentes couleurs. Le marbre se rencontre aux endroits

où des couches calcaires ont été comprimées latérale-

ment par l'effet des mouvements orogéniques du sol. Le

marbre blanc de l'île de Paros, dans l'Archipel, était

célèbre dans l'antiquité. Par deux fois, I Par., xxix, 2;

Esth., I, 6, les versions traduisent les noms hébreux du
marbre par Ttocpi'oî, marmor Parium, et 7tap£vo; Xi6oç,

parias lapis, bien qu'il s'agisse d'un marbre de tout

autre provenance. Le marbre était employé dans les

constructions de luxe. David en avait rassemblé pour
servir à édifier certaines parties du Temple. I Par.,

xxix, 2. On en faisait des colonnes. Les jambes de

I Épouse sont comparées à des colonnes de marbre.

l'.anl., v, 15. Le marbre fournissait de magnifiques dal-

lages, tels que celui du palais d'Assuérus. Esth., I, 6.

Comme il est éminemment propre à la sculpture, on en
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fabriquait toutes sortes d'objets de prix el de statuettes.

Ipoc, xviu, 12. On ne signale ru Palestine aucune ex-

ploitation de marbre, ni ancienne, ni moderne. Lee dé-

pôts calcaires j a\ "I l""'r i.mi 1rs soulèvements

volcaniques. Il ne sérail pas impossible qu'on eûl par-

fois traité comme marbre certains calcaires à structure

cristalline, tels que ceux qu'on rencontre au sud d'Hé-

bron. Cf. Tristram, The nalural Bistory of tlie Bible,

Londres, 1889, p. 19. Par contre, des marbres se trou-

vent dans le Liban. Voir col. 331. — La Vulgate traduit

par marmor des termes hébreux qui désignent des

pierres à graver, Exod., xxxi, 5, ou simplement des

pierres de construction en général ou d'ornementation.

il Par., h, 14; m, 6. II. Lesètre.

1. MARC (SAINT) (grec : Mâpxoe, MîpxoçJ Vul-

gate : Marcus), auteur du deuxième Évangile ilig. 213).

- I" Son identification avec Jean Mare. — La biographie

213. — Saint Marc t'évajlgéliste.

D'après Cahier, Caractéristiques des saints, t. I, p. 395.

du second évangéliste dépend de l'opinion que l'on ad-

met sur son identité ou sa non-identilé avec le person-
nage que les Actes des Apôtres nomment tantôt simple-

ment Jean, xm. 5, 13, tantôt Jean, surnommé Marc, xu,

12, 25; xv, 37, tantôt Marc tout court, xv, 39. Avec Ba-
ronius.Tilleinont et Cotelier, des exégètes modernes ont
distingué I évangéliste Marc, disciple de saint Pierre,

de Jean Marc, disciple de saint Paul. Patrizi, De Evan-
geliis, 1. I, c. n, q. i, Pribourg-en-Brisgau, 1853, p. 33-

36; Comment, in Marcum, Home, 18ti-2. p. 233-244;
Danko, Historia revelationis divinœ N. T., Vienne, 18C7,

p. 271-275; T. Lam\._ Introduction édit. Louvain, 1893,

t. u, p. 225; Drach, Épilres de saint Paul, 2 e édit., Paris,

1896, p. 503. Mais la plupart des critiques avec toute

l'antiquité, qui n'a connu qu'un seul Marc, voir Victor

d'Anlioche, dans Cramer, Coterai in Ev. S. Malllixi et

S. Marci, Oxford, 1810, p. 263. admettent l'identité de

l'évangéliste avec Jean Marc, associé, au ministère de
Paul et de Barnabe. Nous adopterons ce dernier senti-

ment, non sans en reconnaître les difficultés. Voir t. m,
col. 1166-1167. Jean était donc le nom hébreu, voir t. ni,

col. 1153, du second évangéliste, et Marc, son surnom

romain, devenu plus tard dans les milieux grecs son

cognomen. Le nom de Jean lui avait été donné pai

parents à la circoncision et était employé à Jérusalem.

Le surnom de Marc lui a été appliqué plus tard, soit

pour le distinguer d'autres Jean, s..it plutôt en raison

de l'usage répandu alors chez le- Juifs d'ajouter à leur

nom hébreu un nom grec ou latin. L'auteur des Actes

mentionne d'abord ses deux noms, xu. 15, 25, puis suc-

eessivcmeiit l'un ou l'autre des deux suivant les habi-

tudes des lieux, pour bien marquer l'identité. Dans le

Épltres, le surnom est employé seul.

2« Marc d'après les Acte» des Apôtres. — Sa mère se

nommait Marie et possédait à Jérusalem une maison,

dans laquelle les disciples étaient réunis de nuit, lorsque

saint Pierre, en VI ou ii. sortit île prison. Acl., xu, 12.

L'apôtre S'j rendit directement comme au lieu ordinaire

des assemblées, On en a conclu que cette maison était

vaste, que la famille était opulente, et que le père de

Marc, nommé Aristobule dans les apocryphes, était mort,

puisque Marie est nommée connue maltresse de la mai-

son, i In a parfois voulu faire de cette maison le Cénacle,

et aujourd'hui cette opinion a des tenants, surtout en

Allemagne. Voir >., n, col. W0. Paul et Barnabe qui, au

temps de la famine survenue en iti. étaient revenus à

Jérusalem apporter aux fidèles les aumônes de leurs

frères, emmenèrent avec eux Jean Marc, lorsqu'ils re-

tournèrent à Antioche. Act., XII, 25. Comme Marc n'est

pas nommé' avec les prophètes et les docteurs de l'Église

d'Antioche, Act., XIII, 1, on en a conclu qu il n'était pas

alors tmployé au ministère de la prédication. D'ailleurs.

Paul et Barnabe, dans leurs prédications en Séleucie et

en Chypre, avaient Jean comme ûxqpénic, c'est-à-dire,

si on ne considère que la simple signification du mot,

comme serviteur, chargé spécialement du service maté-

riel, mais si on rattache cette expression à la phrase

précédente, dans laquelle les apôtres sont dits prédica-

teurs de la parole de Dieu, Jean aurait été' leur collabo-

rateur dans ce ministère et ùirr|p£V>)< Xifou. Act., xm.
5; cf. Luc, i, 2. Quand ils passèrent à Pergé en Pam-
pliylie, Jean se sépara d'eux et retourna à Jérusalem

chez sa mère. Act., xm, 13. On ignore les motifs de

cette séparation. Était-ce pour ne pas suivre ses compa-
gnons dans des contrées inhospitalières? Était-ce par

dissentiment réel au sujet de l'admission des gentils

dans l'Église? On ne sait au juste et on est réduit à des

conjectures. Toutefois, quand plus tard, au début de la

seconde mission apostolique de Paul et de Barnabe,

celui-ci accueillit Jean Marc qui les avait rejoints à

Antioche et qui était décidé à les suivre désormais par-

tout, Paul refusa catégoriquement le concours de celui

qui les avait quittés dès la Pamphylie et qui n'était point

allé à l'œuvre avec eux. L'apôtre le tenait donc pour

pusillanime. Cf. Fouard, Saint Paul, ses missions, Paris,

1892, p. 28-29, 100-102. Il y eut à ce sujet un violent

désaccord, rcaj&ll-jTu.ô;. entre Paul et Barnabe, au point

qu'ils se séparèrent et allèrent chacun de leur côté.

Barnabe prit Marc avec lui et partit pour Chypre. Act., xv,

37-39. Cf. t. r. col. 1463. Dès lors, les Actes se taisent

sur le compte de Marc.
3° Marc d'après les Épîtres. — Marc reparait plus

tard auprès de saint Paul. Dans l'Épitre aux Colossiens,

écrite en 61 ou 62, au début de la captivité de l'apôtre à

Home, voir t. n, col. S69.Marc est nommé avec les autres

compagnons de saint Paul et ses coadjuteurs qui étaient

de la circoncision. Col., iv, 10. 11. Paul, v. 10, salue de sa

part les Colossiens, ainsi que Philémon. Phileni.. 24.

Marc était donc avec l'apôtre à Rome. Celui-ci oubliant

la séparation antérieure, lui avait fait bon accueil et il

le recommandait chaudement aux Colossiens : « S'il va

chez vous, recevez-le bien. » Dans ce passage, saint

Paul indique incidemment l'origine juive de Marc et

Confirme ainsi les renseignements des Actes sur Jean

Marc. Il ajoute un détail nouveau et nous apprend que
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Marc était i àvE'j/iôç napvôfi)!, « le cousin germain on la

neveu de Barnabe. Volrt. i, col. 1462, 1463. Marc Berait-

il, comme s. >n parent, de la tribu de LévIÎ Cette parenté
nous explique l'attachement que Barnabe avait témoigné
•i .Iran Marc. I Mu-, tard encore, a la On de sa carrière,

du i'a ni sa seconde captivité à il"
, saint Paul écrivail

à Timothée, i[iii était à Éphèse, de venir le voir et

d'à ncr Mare avec lui : « Il m'est 1res utile pour
l'œuvre du ministère. •> Il Tim., iv, II. Si le désir de

Paul s'esi réalisé, Marc a pu se imu ver à II à l'époque
île la mort de s. m compagnon d'apostolat.

D'autre part, saint Pierre, dans sa lettre aux chré-
liens du Pont, de ta Galatie, de la Cappadoce, de l'Asie

et de la Bithynie, écrite de Babylone, c'est-à-dire de
Home selon l'interprétation la plus commune, voir t. I,

col, 13.77, I3ÔS, salue ses correspondants au nom de
Marc, qu'il appelle son fils, i Pet., V, 13. Cette dernière

désignation signifie vraisemblablement la filiation spi-

rituelle par le baptême. Saint Pierre, qui fréquentait

la maison de Marie, aurait alors converti et baptisé Jean
Marc. Cf. S. Jérôme, In Isa., lxv, 24, t. xxiv, col. 650.

Il résulte aussi de ce passage que Marc fut le compa-
gnon de Pierre dans la ville de Rome. Quant à la date

de ce séjour commun à la ville éternelle, les critiques

sont en désaccord. Quelques-uns pensent que Marc
accompagnait saint Pierre dans son premier voyage à

Rome sous le règne de Claude, en 42. Belser, Einlei-

tung in das N. T., Fribourg-en-Brisgau, 1901, p. 56-57.

Quoi qu'il en soit d'ailleurs de la vérité de ce premier
voyage, il semble plus probable de rapporter le séjour

de Pierre et de Marc à une date postérieure, puisqu'il

est mentionné dans la première Épitre. Or, celle-ci

n'est pas antérieure à l'an 60 et on la fait contemporaine
de la persécution de Néron. Ce serait donc plutôt à cette

époque que Marc était à Rome avec Pierre. Schanz,

Commentai- ùber das Evangelium des heiligen Marcus,
Tubingue, 1881, p. 7. De la salutation faite par saint

Pierre à ses lecteurs au nom de Marc, il est permis de

conclure que Marc était connu d'eux. Quand était-il allé

dans ces contrées? Saint Denys d'Alexandrie, cité par

Eusèbe, H. E., 1. VII, c. xxv, t. xx, col. 701, ne voulait

pas attribuer l'Apocalypse à Jean Marc, parce que celui-ci

n'était pas allé en Asie avec Paul et Barnabe.
4° Marc d'après la tradition. — 1. Du reste, la tra-

dition ecclésiastique confirme les relations de Marc avec

saint Pierre et elle caractérise ces relations en disant

que Marc a été èp|ii)VEUTq( Ilirpou. C'est l'expression de

Papias rapportée par Eusèbe, IL E., ni, 39, t. xx, col. 300.

Elle a été interprétée de différentes manières. Les uns
lui ont donné le sens de truchement, comme si saint

Marc traduisait en grec ou en latin les prédications que
saint Pierre ne pouvait faire qu'en araméen. Mais le

prince des apôtres savait le grec suffisamment pour
s'exprimer et se faire comprendre en cette langue. Les

autres ont pris ce terme dans sa signification de secré-

taire, de sorte que saint Marc aurait été chargé d'écrire

les lettres de saint Pierre. Mais plus généralement on
l'a entendu dans le sens que Marc a rédigé son Évangile

d'après les prédications de saint Pierre. Voir Marc
(Évangile de saint). Cf. G. Dalman, Die Morte Jesu,

Leipzig, 1898, t. i, p. 48-49.

2. Si l'ancienne tradition a reconnu en saint Marc le

disciple successif des apôtres Pierre et Paul, elle a dé-

claré par la plume de Papias, consignant par écrit le

nage du prêtre Jean, que Marc n'a pas vu le Sei-

gneur et n'a pas entendu ses discours. Eusèbe, loc. cit.

L'auteur du Dialogue d'Adamantius, c. v (voir W. II

\ .-

1 1 1 de Samlc Makhuvsen, Di'r Oialog. des Adaman-
tins, Leipzig. 1901, p. 8); Eusèbe lui-même, Demmist.

I
i. III, .">, t. xxii, col. 197; saint Jérôme, In Mai th.,

piaf., t. xxvi, col. 18; saint Augustin, De consensu
Evangeliit., I, i, 2, t. xxxiv, col. 1043; Cont. Faust.,

xvn, 3, t. xlii, col. 341, ont répété la même chose. Une

tradition postérieure ei sans fondement historique a fait

de saint Mare un des soixante douze di ciples. L'auteur

du Dialogue d'Adamantiuê, ibid., p. 10; s, Épiphane,
Ilin: xx, 4, t. xi.i, col. iHO. Levéque de Salamine,
Ilm: |.|, fi, col. 900, disait encore qu'après s'être attaché

de bonne heure à Jésus, Marc fui 'un des disciples

qui l'abandonnèrent, après le discours sur la prome
de l'eucharistie. Joa., VI, fiti. Zabn, Einleitung in das
N. T., 2« édit., Leipzig, 1900, t. Il, p. 201, a interprète

les premiers mots du canon de Muratori : Quibut
tamen intei'fuit et ita posait, c< ne .'il y avait : Ali-

quibus interfuit, dans le sens que Maie avait assisté

à quelques-uns des événements de la vie de Jésus qu'il

racontait dans son Évangile, bien qu'il n'ait pas été un
disciple du Sauveur. Toutefois il n'y a pas de raison

de penser que Marc était « cet autre disciple », qui

introduisit Pierre chez Caïphe. Joa., xviu, 15. D'au-
tre part, le moine Alexandre, dont le témoignage est

cité, Acta sanctorum, junii t. Il, p. 440, a prétendu
que Marc était l'homme, portant une cruche, qui mena
Pierre et Jean au cénacle, la maison de sa mère.
Marc, xiv, 13. Avec plus de vraisemblance, beaucoup
de critiques modernes pensent, en raison de la manière
dont l'incident est rapporté par lui seul, que Marc était

lui-même ce jeune homme qui, à Gethsémani, laissa

aux mains des soldats le linceul dont il était couvert et

s'enfuit nu. Marc, xiv, 51-52. Belser, Einleitung in das

N. T., p. 69, estime même que Marc dans cet accoutre-

ment avait suivi Jésus depuis le Cénacle qui était la

maison de sa mère. Les partisans de ce sentiment le

concilient avec l'ancienne tradition en disant que Marc
n'aurait vu Jésus que dans cette circonstance et occa-

sionnellement. Cf. Zahn, Die Dormitio Sanctse Virginia

und das Haus des Johannes Marcus, dans la Neue
kirchl. Zeitschrift, 1899, t. x, fasc 5.

3. Un autre détail traditionnel concernerait l'origine

lévitique de Marc. L'auteur des Philosophumena, VII,

30, t. vi, col. 3334, désigne Marc par cette épithète sin-

gulière, « l'homme au doigt coupé, » xo).oôo8c<xro).oç.

Cette expression est expliquée par divers documents de
peu d'autorité. Un vieil argument, reproduit dans beau-

coup de manuscrits de la Vulgate, rapporte que Marc,

qui était de race lévitique, exerçait les fonctions de

son ordre en Israël, mais que, après sa conversion à la

foi catholique, il se coupa, dit-on, le pouce afin de se

rendre incapable de remplir les actes du sacerdoce

hébraïque. Corssen, Monarchianisclie Prologue, dans
Texte und Unlersuch., Leipzig, 1896, t. xv.fasc. 1, p. 9-10;

Tischendorf, Codex Amiatinus, Leipzig, 1854, p. 59;

Wordsworth et White, Novum Teslamentum D. N. J. C.

latine, Oxford, 1891, t. i, fasc. 2, p. 171-173. Le même
détail est fourni par un manuscrit arabe, décrit par

Fleischer, dans Zeitschrift der deutsclien morgenlan-
disclien Gesellschaft, Leipzig, 1854, t. vin, p. 566. Ce-

pendant une autre explication de cette épithète est

donnée dans une préface copiée dans le manuscrit Tolc-

tanus de la Vulgate : Marcus qui et colobodactilus es t

nominatus ideo quod a cetera corporis procerilalem

digitoi minores habuissel. Wordsworth et White,

(oc. cit., p. 171. Cf. E. Nestlé, Marcus colobodactilus,

dans la Zeitschrift fiïr neutestamentliche W'issenschaft,

t. iv, p. 347.

4. Une dernière donnée fournie par la tradition ecclé-

siastique sur saint Marc fait du second évangéliste le

fondateur de l'église d'Alexandrie. Le fait est attesté

par de nombreux témoignages de nature diverse et

d'origine revativement récente. Eusèbe, //. E., n, 16,

t. xx, col. 173. Cf. Le Quien, Oriens christianus, Pa-

ris, 1740, t. n, p. 334; Acta sanctorum, junii t. n,

p l'-O". Mais il est malaisé de fixer la date de cet évé-

nement. Eusèbe, Chronic, I. xix, col. 539, rapporte le

lait aux premières années de Claude Cri ou 13). Cf.

S. Jérôme, Chronic., t. xxvii, col. 579. Il est bien difli-
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cile d'accepter cette date, puisque alors Jean Marc ac-

compagnait Paul et Barnabe. Eusèbe, //. A'., il, 24,

i. \x. col 205, dit qu'à la huitième année du règne de

Néron, en 62, Arien succéda à -Marc sur le siège

d'Alexandrie, s. Jérôme, De viris illusi., 8, t. xxiu,

col. 623, en a conclu, vraisemblablement à tort, que

saint Marc était mort cette année-là. Il faut remarquer

qu'Eusèbe ne le dit pas. et beaucoup de critiques pen-

sent que saint Marc aurait quitté alors la ville d'Alexan-

drie pour aller ailleurs, à Rome, où il se joignit à saint

Paul, et y revenir plus tard, selon quelques-uns. Les

Actes apocryphes de saint Barnabe, soi disant rédigés

par lui-même, font aller Marc à Alexandrie après la

mort de son parent dans l'île de Chypre. Bonnet, Acla

Apostolorum apocrypha, Leipzig. 1903, t. n. p. 301;

Acla sanctorunt, junii t. n, p. 'i29. Les Actes apocryphes

de saint Marc disent la même chose et ils ajoutent que

l'évéque d'Alexandrie fut mis à mort par les païens et

enseveli dans un village voisin. Dictionnaire des apo-

cryphes de Migne, Paris, 1858, t. n, col. 473-476; Lip-

sius. Die apocryphen Apostelgeschichten, t. n, fasc. 2,

p. 344-346. (X Siméon Métaphrasle, llarlyriutn S. Marci

apostoli, n. I. 9, t. CXV, col. 164, 169; le moine Alexandre,

Laudatio S. Barnabee, dans Ai-la sanctorwn, junii t. il,

p. 140. C'est de là que des marchands vénitiens rappor-

tèrent ses reliques en 828. Saint Marc fut dès lors le

patron de Venise. L'Église latine l'honore comme mar-

tyr le 25 avril. L'Église grecque fait sa fête le même
jour, mais célèbre celle de Jean Marc le 27 septembre.

Le lion est, dans la littérature et l'art chrétien, le sym-

bole du second évangéliste (fig. 214). Des écrivains récents

'214. — Le lion, symbole de saint Marc.

D'après A. Roberston, The Bible of St. Mark. St. Mark's
Church, Venice, in- 12, Londres, 1898, frontispice.

ont prétendu que saint Marc a été' le fondateur de l'église

d'Aquilée; mais il est vraisemblable que ce sentiment

n'a été adopté que pour expliquer l'origine du patriarcat

de cette ville. Voir Acla sanctorum, aprilis t. m, p. 347-

361; junii t. vil, p. 6'-8'
; septembris t. vu, p. 354-361;

A. M. Molini, De vila el lipsaniis S. Marci evangelistae

libri II, Rome, 1804. E. MANGENOT.

2. MARC (ÉVANGILE DE SAINT). — I. AUTHENTICITÉ.
— L'authenticité du deuxième Évangile ne peut être

sérieusement contestée, car elle repose sur les preuves
les plus anciennes et les plus solides.

1» Traces de l'c.rislcnce el de la connaissance du
second Evangile à la fin du i" siècle et au cours du li'.

— On ne trouve dans l'écrit lui-même aucun témoignage
explicite sur l'auteur qui n'y est pas nommé. Les titres

grecs ei latins : EuavYEXiov /.n-.h. Mdpxov, Evangel
tecundum Marcum, qui sont en tête des manuscrits et

des éditions, ne sont pas originaux et ne datent que du
il' siècle. Voir t. Il, col. 2060.

<<n a remarqué dans l'Épltreani Hébreux, à peu prèp

contemporaine de l'Evangile de Marc, voir t. m, col. 923,

surtout dans son introduction, l, 1-n, 4, « une s. rie de dé-

tails matériels et formels qui trahissent d'une manière

surprenante l'inlluence des derniers versets de Mare,

xvi. » Il y a des pensées communes, notamment celles

qui forment le fond de toute l'épitre : que Jésus est le Eils

de Dieu fait homme et qu'il est maintenant assis à la

droite de son Père céleste. Heb., I, 1-4. Elles sont expri-

mées au début et à la lin du second Évangile. Marc, 1, I ;

xvi. 19. Pour les deux écrivains, Heb.. [1,3; Marc, i. I ;

xvi. 20, Jésus a commencé la prédication de l'Évangile

et les apôtres l'ont continuée et complétée. Cette prédi-

cation est conlirmée de la part de Dieu par des miracles

nombreux et variés. Heb., il, 4; Marc, xvi, 16-20. 11

y a aussi des ressemblances de forme et de lan_

Én exprimant l'idée que Jésus est assis à la droite du

Père, l'auteur de l'épitre emploie trois fois, 1.3; vin. 1 ;

.x. 12, l'aoriste iy.i<):nt-i qu.on ne trouve nulle part

ailleurs dans le Nouveau Testament que dans Marc, xvi,

lit. Il emploie encore le mot ë6eSat(M)i), n. 3, comme
Mue, xvi, 20, et il appelle Jésus le Seigneur tout court

en ce seul endroit, comme Marc le fait exclusivement,

xvi. lit, 20. Enfin, la conclusion de l'Évangile, xvi. 20.

et Heb., il, i. expriment une pensée identique par une

construction identique. Toutes ces coïncidences ne sont

pas fortuites et elles ne s'expliquent complètement que

par un emprunt ou une imitation de l'auteur de l'épitre

à l'Evangile de Marc. Cf. P. Van Kasteren. L'épilogue

canonique du second Évangile, dans la Revue biblique,

1 0O2. t. xi. p. 246-249.

Dans les œuvres des plus anciens écrivains ecclé-

siastiques on trouve des citations implicites ou expresses

du second Évangile, qui était en usage même chez les

premiers hérétiques. Un indice, obscur il est vrai, se

rencontre dans saint Clément de Rome, I Cor., XV, 2.

Funk, Patres apostolici, Tubingue, 1901, t. i, p. 118, qui

rapporte des paroles d'Isaïe, xxix, 13, telles qu'elles

sont citées Marc, vu, 6. L'Épitre de Barnabe, xn. 11.

Eunk, op. cit., p. 78, fait allusion à un mot de Marc,

xn, 37. Au début de la Aiôa/j,, i, 2, Funk, ibid., p. 2,

il y a peut-être aussi une allusion à Marc, xn, 30-31.

Saint Polycarpe, Ad Pliil., vu, 2, Funk, ibid., p. 304,

cite textuellement une parole de Notre-Seigneur, qu'on

lit, Marc, xiv, 38, aussi bien que Matth.. XXVI, 41. Le

Pasteur d'Hermas vise plus clairement en divers en-

droits le texte du second évangéliste. Ainsi Vis., m. 20,

3, Funk, p. 446, Marc, iv, ^18; cf. Sim., ix. 20, t.

p. 614; Sim., IX, 12, 3. p. 598. Marc. IX, 47; x. 23;

Vis., m, 6, 3, p. 444. Marc, ix, 50; iland., iv. I. li,

p. 474. Marc, x, 11; Sim., ix, 20, 2,3, p. 01 i. Marc, x,

23, 24; Vis., iv, 2, 6, p. 464, Marc, xiv, 21. La 11 dé-
mentis ad Corinthios contient. II, 4; ni. 5; vi. 2; vu. 6:

ix, 11, des allusions plus voilées à Marc. II, 17 ; vu, ti;

vin, 36; ix, 44, 46; m, 35. Funk, i»id., p. 186, 188,190.

192, 194. Au témoignage de saint Irénée, Cotil. hier.. III.

xi, 7, t. vu, col. 884, les docètes accordaient la préfé-

rence à l'Évangile selon saint Marc De fait, au rapport

des Philosophumena, vin, 8, t. xvi, col. 3350, ils par-

laient du figuier maudit par Notre-Seigneur, que Marc
désigne seul en ces termes, xi, 21. Lesnaassènes citaient

des paroles de Jésus qu'on lit textuellement, Marc. x.

38. Philosophumena, v, 8, ibid., col. 3142. Les valen-

liniens rapportaient des paroles évangéliques, notam-
ment l'interrogation de Notre-Seigneur: Ti; [lou t/I/i-o,

qu'on ne retrouve qu'en saint Marc, v, 31. S. Irénée.

Cont. Itœr., I. ni, 3, t. vu, col. 472; cf. S. Épiphane,
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Ihrr., xxxm, 9, t. xi.i, col. 573; Zahn, Geschichte des
,i, utestamentichen Kanons, Erlangen, 1889, i. i, p, 742-

744. La \iv Homélie clémentine, 20, t. h, col. 141, cite

Marc., iv. :ii. Le P. Cornely, ïntroductia tpeciali», Pa
ris, 1886, I. ni. p. 88, avoue que ers citations du second
Evangile par les Pères apostoliques ri les hérétiques
des deui premiers siècles ne suffisent pus à constituer
un argument certain en faveur de l'existence du second
Evangile. Il explique leur petit nombre par cette cir-

constance que suint Marc a peu de récits propres. C'est

ponrc|uoi les anciennes citations évangéliques visent

plutôt les récits parallèles de saint Matthieu et de saint

Lue. Mais la rareté des témoignages indirects relatifs au
second Évangile est amplement compensée par les affir-

in.it ions les plus anciennes et les plus explicites tou-

chant son auteur.

2° Témoignages directs en fureur de la composition

ilu second Évangile par saint tiare. — Vers l'an 130,

voir Funk, Paires apostolici, I. i, p. CVIII, Papias, évêque

d'Hiérapolis, rapportait une parole du prêtre Jean, qui

nous a été conservée par Eusèbe, H. É., m, 36, t. xx,

col. 300. Ce prêtre .lean ne peut être que l'apôtre saint

Jean lui-même. Voir t. m, col. 1 163-1 164 ; Zahn, Ein-
leilimg in das X. T., 2" édit., Leipzig, 1900, t. n, p. 205-

207; Funk, Patres apostolici, Tubingue, 1901, t. I,

p. 352-354. Or le prêtre Jean disait que Marc, l'inter-

prète de Pierre, avait exactement consigné par écrit

tout ce que sa mémoire avait retenu, sans cependant

avoir reproduit avec ordre les discours ou les actes du
Seigneur. Marc, en effet (les critiques discutent si ces

dernières paroles sont encore du prêtre Jean, ou si elles

ne sont qu'une réllexion de Papias sur celles qui pré-

cédent), n'avait pas vu le Seigneur et ne l'avait pas

suivi en qualité de disciple; plus tard seulement,

comme je l'ai dit (est-ce l'apôtre qui se réfère ici à son

affirmation que Marc était l'interprète de Pierre? ou

Papias qui fait allusion à ce qu'il avait dit dans son livre

avant la citation du prêtre Jean'? peu importe), il a suivi

Pierre qui ne prêchait que selon les besoins de ses audi-

teurs et non pas comme s'il composait un recueil des

discours du Seigneur. Marc toutefois n'a pas erré en
retraçant des faits détachés comme il se les rappelait, car

il s'appliqua uniquement à ne rien omettre de ce qu'il

avait entendu et à ne l'altérer en rien. Cet important
témoignage a été longuement discuté, surtout depuis

que Schleiermacher a voulu le rapporter non pas à

l'Évangile canonique de Marc, mais à un écrit perdu
qui exposait sans ordre les discours et les actes de Jésus

et que des critiques plus récents ont appelé le Proto-

Mare. Voir t. Il, col. 2097. Depuis que la fortune du
Proto-Marc est en baisse, voir ibid., col. 2098, il est plus

aisé d'interpréter le texte de Papias. Il est clair d'abord

que le jugement de i'évêque d'Hiérapolis n'est pas,

comme on l'a longtemps prétendu en France et en
Allemagne, défavorable à l'Évangile de Marc. Papias,

qui loue l'exactitude du récit, ne dit pas que cet Évan-
gile était un recueil d'anecdotes sans ordre et sans suite,

et il ne pouvait préférer la tradition orale à un écrit

qu'il déclarait composé d'après la prédication de saint

Pierre. F. Godet, Introduction an N. T., Paris, 1897,

t. n, 1" livraison, p. 62-69. D'ailleurs, s'il affirme

avec le prêtre Jean que Marc a reproduit sans ordre
les discours et les actes du Seigneur, cette absence
d'ordre ne signifie pas que le deuxième Évangile
manque d'ordonnance, car les récits n'y sont pas jetés au
hasard. Voir col. 735. Elle n'est pas non plus affirmée

comparativement à un autre Evangile, comme le pense
encore Godet. Jntrod., Neuchàtel, 1889, t. n,3e livraison,

p. 421-522, pour Matthieu. Le contexte, en effet, montre
bien que le prêtre Jean ou Papias entendait parler de
I ordre qu'on pouvait attendre d'un historien, témoin
oculaire et auriculaire des faits et des dits qu'il rappor-
tait, de l'ordre que Jean lui-même mettait dans ses

récits ou que ses disciples étaient habitués à y trouver.

Marc, lui. n'avait ni vu ni entendu le Seigneur; il avait

écrit d'après ce qu'il avait retenu des prédications de

Pierre, et Pierre citait les paroles de Jésus ou racontai!
les faits de sa vie Nolon les occurrences et non pas sui-

vant l'ordre chronologique. Zahn, Eitileilinii) in dot
N. T., t. n, p. 207-210; Belser, Einleitung in do* N. T.,

Fribourg-en-Brisgau, 1901, p. 57-58; Funk, Patres
apostolici, t. i, p. 358. Pour ne pas faire de Marc un
simple truchement de Pierre, Zahn, toc. cit., prétend
que d'après le prêtre Jean et Papias, le second évangé-
lisle n'a pas mis par écrit l'Évangile prêché par Pierre,

mais seulement les récits sur Jésus qu'il avait entendus
de sa bouche à Jérusalem au début du christianisme.

Belser et Funk. quoique d'un avis différent sur la signi-

fication des mots Ép(j.r)vEUT5i; Il&rpou, soutiennent avec
plus de raison, nous semble-t-il, que Marc, auditeur.
sinon truchement de Pierre, a rédigé son Évangile
d'après les souvenirs qu'il avait gardés de la prédi-

cation du prince des apôtres. Quoi qu'il en soit de ces

détails, il est vrai que le prêtre Jean rend hommage à

l'exactitude des récits de Marc. Celui-ci n'a rien ajouté

de son propre fonds pour rendre sa narration plus inté-

ressante, il s'est contenté de reproduire les discours de
Pierre tels qu'il les avait retenus. Son témoignage,
quoique incomplet peut-être, est exact et il a ainsi la

valeur d'un témoin oculaire, bien que Marc n'ait pas
vu lui-même le Seigneur. De la parole du prêtre Jean
rapportée par Papias, il résulte donc que, dans le der-
nier quart du I

er siècle, entre 75-100, l'Évangile de Marc
existait dans la province d'Asie et y était regardé comme
l'écho fidèle des prédications de Pierre, d'un disciple

immédiat du Seigneur. Le nom de l'auteur était connu
et a été recueilli des lèvres mêmes de l'apotre Jean.

D'autre part, Papias, en consignant par écrit vers

130 cette tradition johannine ne doutait pas que l'Évan-

gile, auquel l'apôtre avait rendu témoignage, ne fut

celui-là même qui de son temps était répandu en Asie

Mineure sous le nom de Marc. Le dire du prêtre Jean
concerne donc le second Évangile canonique, et non
un autre récit évangélique qui serait perdu et qu'on
pourrait appeler Proto-Marc. Voir t. n, col. 2065-2066.

Cf. Zahn, Geschichte des Neutestamentlichen Kanons,
t. i, p. 870-889.

D'ailleurs la tradition ecclésiastique est dès lors una-
nime à attribuer le second Évangile à Marc comme
aussi à le rattacher aux prédications de Pierre. Ainsi

saint Justin ne se borne pas à citer des passages ou des
traits de l'Evangile exclusivement propres à saint Marc,
comme la finale contestée (voir plus loin) et comme le

nom de téx-wv, Marc, vi, 3, donné à Jésus, Dial. cum
Tryph., 88, t. vi, col. 688; il tire le surnom de Boaner-
gès, appliqué aux fils de Zébédée, Marc, m, 17, des
Mémoires de saint Pierre. En effet, venant de parler de
Pierre, un des apôtres, il ajoute : xa'i YSYpi?^ " " T0 '?

ÎRO|i,VT|(iovEij|i.aaiv aùtoû. Or tous les critiques rappor-

tent maintenant ce prénom ajxoO à Pierre qui précède
immédiatement, et non au Christ, dont il est parlé an-
térieurement. Sans nommer donc saint Marc, Justin

connaît et cite des Mémoires de. Pierre qui ne peuvent
être que l'Evangile de Marc. Dial., 106, col. 724. Voir
t. Il, col. 2068; Zahn, Geschichte des neutestamentlichen
Kanons, Erlangen, 1889, t. 1, p. 509-516. L'Évangile de
Marc était certainement entré dans la composition du
Aià Teauâpwv de Tatien. Saint [renée, C<mt. hœr., III,

x, 6, t. vu, col. 878, dit du second Évangile : Quaprop-
teret Marcus, interpres et sectator Pétri, initium evan-

gelicœ conscriptionis fecit sic : Initium Evangelii Jesu

Christi, etc. Précédemment, 111, i, 1, col. 815, il l'avait

Caractérisé en ces termes : Mîpxo;, o [AaOrirr,; xa'i êp|j.r)-

ïîjtï-; llétpoj, xal aJTG; xi Ù7t6 IUrpou x^puTTÔi/eva

èyvpi»?»? *it«'' napacéôwx;. Voir t. Il, col. 2071-2072.

Clément d'Alexandrie répèle trois fois des affirmations
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analogues, en y ajoulnil de- renseignements que nous

rapporterons plus loiq Bur l occasion, le temps et le lieu

de la composition du second Évangile. Tertullien, Adv.
Marcion., iv, 5, t. n. col. 'Mil, dit de même : Licet et

Warcus quod edidii [Evcmgeliuni) Pétri affirmelur

CUJUS itlterpres Marins. Origène, cité par Eusèbe, II. E-,

vi, 25, i. xx, col. 581 : AeûtEpov Se t<S v.x-'x MSpxov, <'•<$

riÉrpo? ùçy|Y»jiTaTO ïÙtôJ, -o'.r,TovT«. Victorien de Pettau

(vers 300) avait connu le témoignage de Papias <iu'il

répétait en disant : Marcus interpres Pétri ea quœ in

munere docebat commetnoratut cotiêcripsit, sed non
ordine. Eusèbe, qui avail cité Papias el Clément d'Alexan-

drie, reproduit à son tour les mêmes renseignements. Il

rapporte, H. E., Il, 10, t. XX, col. 173, que Marc, s'étant

rendu en Egypte, y prêcha l'Evangile qu'il avait composé.
Il signale les relations du second Évangile avec la pré-

dication de Pierre : ToiStou Mâpxoç •p""P t
(
i°î xa ' r''-' rr

tt,; yeyovtoç à7TO|j.vrj[j.ov£y(Tai ).£y£Tai tâç toO Ilerpou TTEpi

iSv TtpiÇtt.iv roO Trçooï SiaXÉUi;- Demonst. evang., ni,

5, t. xxn, col. 216. Mâpxoç piv Taùra ypàçEt, IMtpos Si

Tocvra 7iepi ÈocVToQ u.apTVjpeï' rnxvca yàp :a itapà Mâpxw
Tàiv riÉrpou Sis&s'IectfV E'.vxi ).£y£Ta( àTiopvr

)
;j.''jv£

,JîAaTa.

iiii/., col. 217. Saint Épiphane, User. LI, 6, t. XLI,

col. 900. et saint Jean Clirysostome, In Matth., Hom.
lxxxv, I, t. lviii, col. 758, disent simplement que
Marc composa son Évangile d'après Pierre. Mais d'autres

écrivains en arrivent presque à faire de saint Pierre

l'auteur réel du second Evangile et à réduire le rôle de
Marc à celui d'un secrétaire qui écrivait sous sa dictée.

Ainsi la Synopsis Script. Sacrœ, attribuée à saint Atlia-

nase, 76, t. XXVIII, col. 433, dit : Tb xorrà Mipxov Eiiay-

yi'/.iov J7t/)yop£iJ67) pév vmô IlÉtpovi to-j àiroaT<S).ou tv

'Pw|jlti, è|£6o6ïi Se ùm> Mocpxoo. Saint Jérôme est presque
aussi formel. De viris illust., 1, t. xxm, col. G09, il dit

qu'on attribue à Pierre l'Évangile de Marc, son auditeur

et son interprète. Ibid., 8, col. 621, il assure : Marcus,
discipulus et interpres Pétri juxla quod Petrum refe-

rentem audierat, rogatus Romse a fratribus brève

scripsii Evangelium. Il écrit à Hédibia, Epist. cxxi,

11, t. xxn, col. 1002 : Habebal ergo (Paulits) Tititm

interprètent, sicut et beatus Petrus Marcttm, ctijns

Evangelium Petro narrante et illo scribente composi-
lum est. Cf. Comment, in Mattli., praef., t. xxvi, col. 18.

Il est inutile de citer les témoignages postérieurs qui

ne font que reproduire les précédents. Ceux-ci suffisent

à établir que dans l'Église on a, dès l'origine, tenu le

second Évangile comme l'œuvre de saint Marc, disciple

de Pierre.

3° Identité de l'Évangile de Marc, tel que la tradi-

tion ecclésiastique le représente, avec le second Evan-
gile canonique. — La tradition est donc unanime à

constater les rapports de l'Évangile de Marc avec la pré-

dication de saint Pierre. Or unanimement aussi les

critiques reconnaissent « que l'Évangile de Marc est celui

où la personnalité de Pierre est davantage empreinte ».

P. Batiffol, Six leçons sur les Évangiles, 2e édit., Paris,

1897, p. 60. La vocation de Pierre est un des premiers
événements de la vie publique du Sauveur, I, 16. La
guérison de la belle-mère de Pierre est la première de
celles dont on l'ait le récit, I, 29-31. Simon est seul

nommé de ceux qui suivent Jésus, i, 35. Il est le pre-

mier des apôtres, m, 16, le premier des trois qui assis-

tent à la résurrection de la fille de Jaïre, v, 37, à la

transfiguration, IX, 1. et c'est celui qui prend la parole,

îx, 4. C'est lui qui à Césarée de Philippe proclame son
maitre le Messie, vin, 29. C'est lui qui ne veut pas en-
tendre parler de la passion et reçoit à ce sujet une vive

réprimande, VIII, 32, 33. Il rappelle à Jésus le désinté-

ressement avec lequel les apôtres l'ont suivi, x, 28. Il

indique à Jésus les effets de la malédiction portée

contre le figuier stérile, XI, 21. 11 est encore un des
quatre apôtres qui interrogent le Maître sur l'époque de
la destruction du Temple de Jérusalem, xm, 3, et un

des tniis témoins de l'agonie, xiv, 33. C'est à lui que le

Sauveur reproche d'avoir cédé au sommeil, xiv, 37.

Pierre suit de loin la troupe qui emmène Jésus et pé-

nètre dans la maison du grand-prêtre, xiv, 54. Marc
raconte avec des détails circonstanciés le triple renie-

ment de Pierre et il est seul à mentionner le double
chant du coq, xiv, 06-72. Pierre est nommément dis-

tingué, des douze apôtres dans le message que reçoivent

les saintes femmes au matin de la résurrection, xvi, 7.

On a remarqué que si Marc rapporte toutes les circons-

tances les plus propres à humilier Pierre, il omet le

ii' il le plus honorable pour lui, celui dans lequel

Pierre reçoit de Jésus la primauté sur toute l'Église en
récompense de sa profession de foi, Matth., XVI, 16-19,

aussi bien que sa marche miraculeuse sur les eaux
du lac. Matth., xiv. 28-31. Depuis Eusèbe de Ce
Demonst. evangel., m, 5, t. xxn, col. 216, on a pensé que
saint .Marc, reproduisant les discours de saint Pierre,

avait laissé de côté ce que l'apôtre taisait par humilité.

Bien plus, Klostermann, Das Marcus Evangelium.
Gci'ttingue, 1867, p. 72. a remarqué avec perspicacité

qu'en plusieurs passages Marc semble s'être borné à

changer le nuits de la prédication de Pierre en ils du
récit historique, au risque de laisser quelque indécision

dans la narration. Ainsi à la suite de la guérison d'un

possédé dans la synagogue de Capharnaum, Marc dit :

« Et aussitôt sortant de la synagogue, ils vinrent dans

la maison de Simon et d'André avec Jacques et Jean, »

i, 29. Qui sont ceux-là ? Évidemment les quatre disci-

ples dont la vocation est racontée, i, 16-20. Or, Jacques

et Jean étaient du nombre. Comment Marc peut-il dire :

« Ils vinrent avec Jacques et Jean? » Klostermann a

supposé que Pierre en rapportant ce fait, disait : « Nous
vînmes dans ma maison avec Jacques et Jean. » Pareille

supposition donne l'explication du récit incorrect de

l'élection des douze, ainsi rédigé : « Et il en établit

douze avec lui... et il donna à Simon le surnom de
Pierre ; et Jacques le fils de Zébédée (»»\ 'IjxuSov, à

l'accusa'if), etc. » m, 13-17. L'irrégularité de la phrase

s'explique si l'on admet que Pierre disait : « Il »io»s

établit douze... Simon à qui il donna le surnom de

Pierre, et Jacques, etc. » Zahn, Einleitung in dasN.T.,
t. n, p. 216, ajoute un troisième exemple. Après la

transfiguration le récit continue : « En arrivant vers

les disciples, ils virent une grande foule, etc.. t IX. 14;

ce qui se rendrait mieux : « En approchant, nous
vîmes, etc. » Cf. Godet, Introduction au N. T., t. n,

p. 385-387.

Enfin, on a remarqué que l'Évangile de saint Mare

présentait dans ses récits un relief, une précision de

détails, une netteté de frappe, qui supposent un témoin

oculaire. Voir col. 742. Puisque l'auteur n'a ni vu ni

entendu le Seigneur, puisqu'il écrivait de souvenir, on

explique ce caractère de son livre par cela qu'il repro-

duit les prédications de saint Pierre, témoin et parfois

acteur des faits racontés. Tout concourt donc à justifier

l'attribution traditionnelle du second Évangile à Marc,

disciple et compagnon du prince des apôtres. Aussi

Harnack, Die Chronologie der altc/trist. Litteratur bis

Eusebius, Leipzig, 1897, t. I, p. 652, déclare-t-il, « qu'il

est impossible de mettre en question l'identité de notre

Evangile de Marc avec l'écrit évangélique que la tradi-

tion, par la plume de Papias, attribue à Marc qui avait

été secrétaire de Pierre, i

II. Intégrité. — Les critiques ne signalent dans le

texte du second Évangile aucune autre grande inter-

polation que celle de la finale actuelle. Marc. XVI, 9-80

On trouve même dans quelques documents d'autres

conclusions à la place de la plus répandue. Il nous
faut donc : 1" exposer les arguments apportés pour et

contre l'authenticité de la finale ordinaire; 2° montrer

que les conclusions différentes ne sont pas origin al

/. ARGUMENTS POUR OU CONTRE L'AUTHENTICITÉ DE
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/ i FINALS DB MARC. On en apporte d'intrinsèques et

d'extrinsèques. — I" Arguments extrinsèques. Sans
parler de la ressemblance étonnante, signalée au début

de cet article, entre l'Epltre ;iu& Hébreux et la finale de

Marc, on tire ces arguments des manuscrits, des ver-

sions el ilrs Pères. — l. Les manuscrits. — Eusèbe

de Césarée, Qwest, ad Marinum, t, t. xzn, col. 937,

disait que cette finale ne se trouvait point dans tous les

exemplaires de l'Évangile deMarc. i En effet, ajoutait-il,

les exemplaires soignés placent le n/n; de l'Evangile

selon saini Marc après.., !fo6oQvro y*P-" Ce 1 u ' sll ''>

se trouvant à peine dans quelques manuscrits et non
dans t. ni-, sérail considéré comme superflu, et cela

surtout parce que la fin parait renfermer quelque

chose de contraire au témoignage des autres évangé-

listes. s Saini Jérôme, Epist. cxz, 3, t. xxn, col. 987,

copiant évidemment Eusèbe, répète de ce passage de

Marc, quod in raris ferlur Evangeliis, omnibus Gracias

libris pêne hoc capilulum in fine non habentibus, prse-

tertim cuni diversa atque contraria erangelistis cteteris

narrare videatur. Victor d'Antioche, tributaire d'Eu-

gèbe, dit après lui que la linale existe seulement dans

quelques manuscrits de Marc. Calma- in Evangelia

S. Matthœi et S. Marri, Oxford, 1840, t. i, p. 417. Une
scholie qui est mise sous son nom assure même que

la linale manque dans la plupart des manuscrits; mais

elle ajoute que ces versets s'étant rencontrés aussi

dans le plus grand nombre des manuscrits, on les a

conservés dans le texte de saint Mare. Jbid. Une homé-
lie, attribuée tantôt à saint Grégoire de Nysse, tantôt à

Sévère d'Antioche, tantôt à Hésychius de Jérusalem,

affirme avec Eusèbe que, dans les exemplaires les plus

exacts, l'Evangile selon Marc a le -é).o; après ççogoùvco

ydp, t. XLvi, col. 644. Elle semble être de Sévère

d'Antioche (- 535). Mais tous ces écrivains, même saint

Jérôme, ne font que répéter ce qu'avait écrit Eusèbe,

dont le témoignage est ainsi le seul à affirmer que la

finale de Marc manquait dans les manuscrits soignés. Le

silence de plusieurs Pères grecs et latins (voir col. 726)

au sujet de la linale actuelle de saint Marc a été in-

terprété comme une preuve de l'absence de ces ver-

sets dans les manuscrits à l'usage de ces écrivains. De
fait, deux des plus anciens manuscrits onciaux, N et B,

n'ont pas cette finale; encore a-t-on justement remar-

qué que dans le Valicanus le copiste a laissé après

Marc, xvi, 8, un espace blanc assez considérable pour

contenir la linale ordinaire. Trois autres onciaux, L,

du vme siècle, T 1

, du vne ou du viii«, W, du VIIIe ou du
ix*. contiennent deux finales, la canonique et une plus

courte. Cf. Amélineau, Xotice des manuscrits coptes

de la Bibliothèque nationale renfermant des textes

bilingues du N. T., Paris, 1895, p. 43-ii; Gregory, Text-

kritik des N. T., Leipzig, 1900, t. i, p. 70-71, 94-95.

Mais la finale canonique se lit dans tous les autres

onciaux qui contiennent l'Évangile de saint Marc. Quant
aux cursifs, ils reproduisent le texte complet, et huit

seulement, t, 15, 20, 22, 199, 206, 209 et 300, conservent

par une note placée à la marge le souvenir des anciennes

hésitations. Toutefois un certain nombre d'autres, de

trente à quarante , accompagnent le texte du commen-
taire et de la scholie de Victor d'Antioche, Ils répètent

les doutes anciens, mais ils affirment en même temps
que ces versets se trouvaient dans le plus grand nombre
des exemplaires. Les faits, d'ailleurs, leur donnent
raison, et si on ne veut que compter les manuscrits,
la grande majorité contient les derniers versets de
l'Évangile de saint Marc.

Le témoignage des manuscrits grecs en faveur de
l'authenticité de cette linale est corroboré par celui de
inii- I"-

I
ingi tiaires et Synaxaires grecs. Tous, en effet,

mais apprennent que Mare., xvi, 9-20, sont In, dans
la liturgie grecque aux malin a ion el for ni

le. troisième des ciafyéXux ÊioOivi àvoutâaqxa, ou des

récits de la résurrection, lus chaque année é Pâqu
aux matines des dimanches. Voir Lectionnaires, col. 147,

2. Le» versions, — La finale de Mare existait dans la

ver i"ii latine antérieure à saint Jérôme, lie tous les

manuscrits connus, seul le Bobbiensis, h, du v sièi le.

contient une autre linale. Sain) Jérôme a con ervé

Mare., xvi, '.I 20, dans sa révision de l'Italique, et tous

les manuscrits delà Vulgate les contiennent Cf. Words-
worth et wiiiie, Novum Testamentum l>. A". /. '.'.

latine, oxford, 1891, t. i. fasc. 2, p. 267-368. Toutes les

Misions syriaques, la Peschito, la curetonienne, la phi-

loxéno-héracléenne, les possèdent, Ils ne se trouvent

pas cependant dans le Codex Sinailicus, publié par

M Lewis. Holzhey, Der neuentdeckte Codex Si/ms
Siimilirus, Munich, 1896, p. 3(1. I.a version gothique,

dans le seul manuscrit qui nous en reste, n'a pas, il est

vrai, la finale entière de Marc ; mais comme le texte

manque seulement à partir des trois premiers mois du
\. 12 du chapitre XVI, le feuillet mutilé atteste suffi-

samment la présence de la finale entière dans cette

version, Parmi les traductions coptes, la bohaïrique ou
memphitique, qui est complète pour les Évangiles, con-
tient la finale de .Marc. Les fragments jusqu'ici connus
des autres versions coptes ne l'on! pas encore fournie.

La version arménienne, faite au Ve siècle sur un manus-
crit grec que les traducteurs appellent une « copie

impériale », n'avait pas, les anciens manuscrits en font

foi, la linale de Marc, et les Arméniens n'ont pas lu

celte finale dans leur liturgie avant l'époque des Croi-

sades. Ils possèdent cependant une traduction an-

cienne de ces versets faite sur la Peschito. De leur

absence dans la version, faite sur le grec, il faut

conclure que la copie impériale, qui a servi de texte,

ne les possédait pas. Or qu'était-ce, sinon un des

cinquante manuscrits qu'Eusèbe de Césarée fit faire par

ordre de Constantin pour les principales Églises? Si

cette hypothèse est vraie, Eusèhe serait responsable de
l'absence de cette finale de Marc dans la traduction

officielle de l'Église arménienne. Cette finale manque
encore dans un manuscrit, coté n° 13 à la bibliothèque

Vaticane, d'une version arabe. Dans toutes les Églises,

qui se servent de versions dans la liturgie, sauf l'an-

cienne Église d'Arménie, on a toujours lu et on lit

encore aux offices publics les derniers versets de saint

Marc.

3. Les Pères. — Leurs témoignages fournissent en
faveur de la finale de saint Marc des attestations plus

anciennes que celles des manuscrits et des versions. Le

Pasteur d'Hermas, Sim., ix, 25, 2, Funk, Patres apo-

stolici, 1901, t. i, p. 620, semble reproduire des paroles

de Marc. XVI, 15 sq. Les critiques reconnaissent que
saint Justin, Apvl., i, 2, 39, 46, t. vi, col. 329, 388, 397,

fait des allusions manifestes au texte de cette finale.

Traitant le même sujet que saint Marc, il emploie, par

réminiscence assurément, les mêmes mots. Tatien avait

fait entrer ce récit dans son Aii tEitroifwv, ainsi qu'on

le sait par la version arménienne du commentaire de

saint Éphrem et par la traduction arabe de l'ouvrage

lui-même. Cf. Zahn, Geschichte des Neutestamentli-

rhen Kanuns, Erlangen el Leipzig, 1891, t. Il, p. 553-

554. Saint Irénée, ('.ont. hier., I1E x,6, t. vu, col. 879, cite

.Marc, xvi, 19, comme la fin du second Évangile. Saint

llippolyte, Cont. Noetum, 18, t. x, col. 829, fait peut-

illusion au même verset, et quelques critiques

pensent que les Constitutions apostoliques, vm, 1,

t. 1, col. 1061, où on remarque d'autres allusions à la

finale de Marc, seraient tributaires d'un autre écrit du

même saint Hippolyte. CI', ibid., vi, 15. col. 948. Clé-

ment d'Alexandrie, Origène, Tertullien, saint Cyprien,

saint Grégoire le Thaumaturge el saint Denys d'Alexan-

drie se taisent, il est vrai, sur les derniers versi I de

s.iini Marc. Faut-il conclure de leur silence qu'ils n'ad-

mettaient pas leur authenticité ? La conclusion ne
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s'impose pas, car nous ne possédons pas tous les éeiiN

de ces écrivains et tous n'ont pas eu l'occasion de citer

tous les passages évangéliques. Toutefois le silence de

Tertullien et de saint Cyprien dans leurs écrits sur le

baptême s'explique plus difficilement Mais à partir

du IVe siècle les témoignages favorables abondent. Les

Acte» ('c Pitate, xiv, 1, 2, Tiscliendorf, Eiangelia ajio-

crypha, Leipzig, 1876, p. 250, qui sont de- cette époque,

citent Marc, xvi, 15-18, et connaissent le i. 19. Le noyau
primitif de ces Acla est antérieur a saint Justin, et

quelques critiques pensent ipie la citation de Marc, XVI,

15-18, appartenait à ce noyau. Eusèbe de Césarée,

c|u'on présente souvint comme lioslile à la finale

canonique de Marc, la maintient cependant comme
authentique dans ses Questions ,'i Marina», q. i. t. xxn,
col. 937-940. Eusèbe, en effet, indique deux manières
de concilier Marc., xvi,9, avec Matth., xxvin, I. La pre-

mière consisterait à rejeter la section de Marc, qui ne se

trouve pas dans tous les exemplaires (voir col. 725),

et à supprimer ainsi audacieusement la difficulté. La
seconde, qui lui parait la plus vraie, maintient, avec les

personnes fidèles et pieuses, la leçon de saint Marc qui

se trouve ordinairement dans les exemplaires, et s'efforce

de la concilier avec celle de saint Matthieu. Aussi Eusèbe
propose-t-il une explication. On cite, il est vrai, une
scliolie qui est attribuée à Eusèbe dans quelques cursifs

grecs, et qui aflirme expressément que, « d'après Marc,

Notre-Seigneur n'est pas apparu aux disciples après la

résurrection. » Mais cette scliolie, qui se présente dans
les manuscrits sous trois formes différentes, n'est pas

d'Eusèbe; elle serait plutôt d'Ammonius, écrivain de la

seconde moitié du Ve siècle, et elle aurait pour objet de
signaler seulement [les différentes apparitions de Jésus

ressuscité à ses apôtres; or saint Marc ne rapporte

aucune apparition aux apôtres immédiatement après la

résurrection. Ainsi interprétée, la scholie ne dit rien

contre l'authenticité de la finale de Marc. Sur la foi

d'une autre scholie marginale des cursifs 1, 206 et 209,

on a prétendu qu'Eusèbe n'avait pas divisé en sections

la fin de saint Marc, et on en a conclu qu'il n'admettait

pas son authenticité. Que dit cette scholie anonyme et

récente? Elle affirme simplement que la section de saint

Marc placée en regard du > . 8 du chapitre xvi est la der-

nière à laquelle Eusèbe a assigné un canon. Or, ajoute-

t-on, dans beaucoup de manuscrits le sectionnement
d'Eusèbe s'arrête à ce verset 8 avec le chiffre de 233, et

ceux qui le poussent plus loin diffèrent et quant au
nombre des sections (234 à 241) et quant aux canons
dans lesquels ces sections supplémentaires sont dis-

tribuées. Des différences analogues dans le nombre
total des sections existent pour les trois autres Évangiles,

aussi bien dans les manuscrits grecs que dans les

diverses versions des Évangiles. Voir t. n, col. 2052.

Quant aux chiffres des canons, ou bien ils sont omis
complètement dans les manuscrits, ou bien ils sont

inscrits d'une façon très irrégulière et variable. On ne
peut donc conclure rien de positif des variantes que
le sectionnement euséb'en présente pour les derniers

versets de saint Marc. Si YAmiatinus (voir t. i, col. 480-

483) termine le sectionnement eusébien à Marc, xvi, 8,

son témoignage est bien contrebalancé par celui de la

version syriaque de Thomas d'Harquel, qui a été revue

sur le grec et dont tous les manuscrits comptent inva-

riablement 240 ou 241 sections en saint Marc. De l'état

des sections eusébiennes dans les manuscrits, il n'est

pas permis de conclure que primitivement ce section-

nement s'arrêtait à Marc, xvi, 8. Mais même ce fait

admis, on ne pourrait en déduire qu'Eusèbe n'admettait

pas l'authenticité des douze derniers versets du second
Évangile. En effet, Eusèbe a arrêté le sectionnement de

saint Matthieu à xxvin, 9, et il n'a pas distribué dans
ses canons les sections 35G-360 qui sont postérieures.

Or on n'en a jamais conclu qu'il rejetait l'authenticité de

la finale de saint Matthieu. Il est donc légitime de pen-
ser que la 233e section cusébienne de saint Marc com-
prenait xvi, 8-20, ainsi que cela a lieu dans le Liber

\t, attribué' à saint Jérôme, t. xxx. col. 508. Enfin,

saiiil Kpiphane (y 403), Anroratus, 59, t. XI.III. col. 105,

et l'auteur des Dialogues, attribués à saint Césaire, qui

sont plutôt du vu" siècle, Dialog., i. 39, t. xxxvm.
Col, !Ni.">, qui n'admettent que 233 sections eu-. I

en saint Marc, citent cependant Marc. XVI, 9-20. S. Kpi-

phane, User, xt.iv, 6; i.xii, G, t. xli. col. 829, 1057;

pseudo-Césaire. Iiiul., iv. 193 t. xxxvm. col. 1177. En
définitive, la pensée certaine d'Eusèbe est exprimée dans
sa réponse à Marinus, dans laquelle il ne prend pas à

son compte le rejet de la finale de Marc. Il l'attribue

seulement à un critique audacieux, réel ou hypothé-

tique, et il préfère conserver, en l'expliquant, la leçOD

de Marc qu'on oppose à saint Matthieu. Eusèbe atteste

d'une façon ferme seulement que la finale de Marc
n'existait pas de son temps dans tous les manuscrits et

qu'elle manquait en particulier dans les exemplaires

soignés. Voir col. 725.

Saint Jérôme, qui connaissait une seconde finale de

saint Marc, Dml. cont. Pelag., I. 11. 15, t. xxui, col. 550,

Cite le verset 9 de la finale canonique. E/iist. (XX, ad
Hedibiam, t. xxn, col. 987-988; Comment, in E\

S. Matth., t. XXVI, col. 214. Comme Eusèbe de Césa-
rée, il a eu à résoudre les contradictions apparentes de
Matth., xxvin, I, avec Marc, XVI, 9. Or il donne les

mêmes solutions qu'Eusèbe, qu'il suit manifestement.
Comme son devancier, il dit d'abord qu'on peut ne pas
recevoir le témoignage de Marc, qui se lit dans de rares

manuscrits. Mais il ajoute une seconde solution, pareille

à celle d'Eusèbe. Episl., cxx, t. xxn, col. 987. Le té-

moignage de saint Jérôme n'est pas original; il

dépend de celui d'Eusèbe qu'il abrège et qu'il exagère

même, en enlevant les correctifs de la première solu-

tion. Il n'est pas, du reste, expressément défavorable à

la finale de Marc; il répète seulement ce qu'Eusèbe
avait dit de la question et il n'apporte pas un argument
nouveau. La scholie de Victor d'Antioche, dont nous
avons déjà parlé, dépend d'Eusèbe de la même manière
que saint Jérôme. Cet écrivain analyse la réponse à

Marinus et il donne les deux solutions. Bien plus, si la

scholie est tout entière de lui, il atténue finalement la

pensée d'Eusèbe, et comme il a trouvé les derniers ver-

sets de Marc dans la plupart des exemplaires soignés, il

les accepte et les cite. Le témoignage, cité souvent sous le

nom de saint Grégoire de Xysse ou d'Hésychius de Jéru-

salem, mais qui est plutôt de Sévère d'Antioche, est dans

le même cas. Il résume les deux solutions d'Eusèbe, et

il donne manifestement la préférence à la seconde, qui

concilie la finale de Marc avec saint Matthieu, t. xlvi.

col. 644-645. Un fragment d'Hésychius de Jérusalem

(•J-605), q. LU, t. xciii. col. 1440, dit au sujet de l'appari-

tion des anges au tombeau de Jésus : i Marc ayant

raconté sommairement ce qui a rapport à un ange,

arrête son discours. » On ne peut conclure de ces pa-

roles que pour Hésychius l'Évangile de saint Marc finis-

sait à xvi, 8, car des paroles qui suivent relatives au
récit de saint Luc. il faudrait conclure que le troisième

Évangile se terminait xxn. 24. Hésychius, dans ce pas-

sage, ne parle donc que de la lin du récit de l'apparition

angélique; il ne parle pas de la fin de tout l'Évangile.

En outre. Hésychius a une phrase qui est faite d'après

Marc, xvi. 9. q. L. ibid., co). 1433. On a prétendu que
l'iTioOeai;, placée en tête de l'Évangile de Marc dans

Possin. Catena grsecorum Patrum in Evangelium se-

cundum Marcum, 1673. p. 1. a dû être écrite par quel-

qu'un qui se servait d'un exemplaire dépourvu des

versets 9-20 du c xvi. Elle résume, en effet, en ces

termes la fin du second Évangile : « Un ange des-

cendant du ciel annonça la résurrection de Jésus

aux saintes femmes et leur prescrivit de l'annoncer à
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leur tour aux disciples. » Si l'4jri8i<Jt< contenail i

analyse complète du second Évangile, il esl clair que
,. conclusion exclurait les derniers versets. Mais, comme

les arguments grecs des autres Évangiles, elle esl incom-

plète el n'a pas une précision rigoureuse telle que Bon

témoignage puisse être interprété dans un sens défavo-

rable î l'authenticité de la Anale de Marc. D'ailleurs, cette

inoOeTi; se présente dans plusieurs manuscrits sous

une forme plus étendue, mais plus récente, qui a été

éditée par Matthœi, rVouuwi Testamentum, Riga, 1788,

i. h. p. ."•.

1 î i > l'Aveugle, De Trinitate, n, 12, t. xxxix,

col. 688, cite Marc, xvi, 15, I « » . Un philosophe païen,

peut-être Hiéroclès, réfuté par Macarius Magnés, cite

Marc, xvi, 17, 18, et propose aux chrétiens, si la pro-

messe de Jésus-Christ relative à l'innocuité des poisons

esl vraie, de vider leurs querelles en buvant du poison.

En lui répondant, Macarius Magnés ne lui oppose pas

la non-authenticité de la linale de saint Marc. 'Anoxpi-

Ttxi, III, 1(3, p. 96, 108-110. Saint Épiphane cite deux fois

Marc, xvi, 19, Iln-r. xuv, 6; lxii, 6; t. xli, col. 829,

1057, comme étant de l'Évangile de Marc; mais ses cita-

tions ne sont pas textuelles et présentent des variantes.

Saint Jean Chrysostome, In ascension. Dom., 8, t. i.ii.

col. 781, cite Marc, xvi, 8, 19, 20, en remarquant que

le second Évangile ne raconte pas en détail l'ascension

de .lésus. Un peu plus loin, col. 782, 783, au sujet des

apparitions de Jésus ressuscité, l'évéque de Constanti-

nople fait des allusions évidentes à Marc, xvi, 9, 12.

Nestorius a connu et cité Marc, xvi, 20. Cf. S. Cyrille

d'Alexandrie, Adv. N'est. , il, 6, t. lxxvi, col. 85. Une
homélie anonyme, attribuée à tort à saint Chrysostome,

t. lix, col. 642, cite plusieurs fois Marc, xvi, 9. Cf. Sy-

nopsis Script, sac, attribuée à saint Athanase, t. XXVIII,

col. 393; Sévère d'Antioche, dans S. Grégoire de Nysse,

t. xlvi, col. 652; S. Jean Damascéne, De confessione,

15, t. xcv, col. 301; Œcuménius, In I Cor., t. cxyiii,

col. 861-864; Théophylacte, Enar. in Ev. Marri,

t. cxxiii, col. 677-681. Euthymius Zigabéne, malgré les

doutes anciens, maintient la finale de Marc, Comment,
in Marc, t. cxxix, col. 845, qu'il cite plusieurs fois.

Ibid., col. 761, 764, 1096, 1106, 1496; cf. col. 845, 848.

Signalons toutefois le silence de saint Cyrille de Jéru-

salem et de saint Cyrille d'Alexandrie.

Dans l'Église latine, saint Ambroise cite fréquemment
la fin de saint Marc : allusion probable à Marc, xvi, 9,

De Abraham, I, v, 39, t. xiv, col. 437 ; citation et com-
mentaire de Marc, xvi, 17, 18, In Hexœm., VI, vi, 38,

t. xiv, col. 256; De interpellatione Job et David, 1. II,

c î, n. 5, col. 813; De Spiritu Sancto, 1. II, 151, t. xvi,

col. 775; arguments tirés de Marc, xvi, 15, De fide, î,

86, t. xvi, col. 549; et de xvi, 19, Apologia Darid al-

téra, îv, n. 26, t. xiv, col. 896. Saint Augustin a prêché

trois sermons sur Marc, xvi, 1-20, t. xxxvm, col. 1104,

1112, 1127. Il cite Marc, xvi, 9-20, et il concilie ces ver-

sets avec les récits des autres évangélistes sur la résur-

rection, De consensu Evangelist., m, 71, 75, t. xxxiv,

col. 1208-1210. Saint Paulin de Noie, Poem., xxvn,

t. i.xi, col. 650, fait allusion à Marc, xvi, 19. La finale de

saint Marc est citée encore par saint Pierre Chrysologue,

Serm., lxxxiii, t. lu, col. 432-435; Egypius, Thésaurus,

c. clxxiv, t. lxii, col. 831-832; S. Fulgence, Epist.

xu, ad Ferrandum, n. 6, 13, t. lxv, col. 382, 385;

S. Grégoire le Grand, Hom., xxix, t. lxxvi, col. 1213-

1219; S. Bède, In Marci Evangelium expositio, 1. iv,

t. xcn, col. 297-302.

Les Églises orientales admettent la linale de Marc
aussi bien que les Églises grecque et latine. Dans l'Église

syrienne, Apbraates, Demonst., î, n. 17, Patrologia sij-

riaca de Mo' Graflin, Paris, 1894, t. î, p. 41, cite Marc,
xvi, 16, 17, 18; mais on n'en a pas encore trouvé de

citation dans les œuvres de saint Ephrem. L'abbé Paulin

Martin a recueilli des citations de celte finale dans les

ouvrages manuscrits de la plupart des écrivains syriens,

d'un noméliste copte el d'écrivains arménien
Tous ces argu nts réunis prouvent, sinon directe-

lili'lil raullirnticilé (h- la linali- il.' Mire, du moins s.i

canonicité el sa haute antiquité. A cause des témoignages

de saint [renée et de saint Justin, les'eritiques recon-

naissent que la linale canonique de Marc était connue en
Asie Mineure avant le milieu du II siècle. Mais ils

pensent que le pays où on constate pour la première

fois son existence, est son berceau, que de là elle s'est

répandue sans obstacle en Italie et en Gaule, mais

qu'elle a élé discutée en Palestine et même en Syrie, où
elle avait été introduite par le Atà Teaaipwv de ïalien.

Bien plus, plusieurs croient connaître le nom de son
auteur. En 1891, M. Conyheare a découvert, dans la

bibliothèque du couvent d'Etscliiniad/.in, un manuscrit

de la version arménienne des Évangiles, transcrit en
989, de manuscrits beaucoup plus anciens, dans lequel la

finale de Marc est séparée de xvi, 8, par un intervalle,

blanc de deux lignes et par ce titre écrit en encre rouge :

« D'Ariston le prêtre. » Or ce critique a pensé que cet

Ariston, auteur de la finale, n'était autre qu'Aristion dé-

signé par Papias comme le disciple du Seigneur et placé

par lui sur la même ligne que le prêtre Jean. Cf. Eusèbe,

H. E., m, 39, t. xx, col. 297. Si ce sentiment était vrai,

la finale de Marc serait une de ces 8rqY*]aet< du disciple

Ariston sur les paroles du Seigneur, dont Papias se

servait. Eusèbe, ibid., 7, col. 233. Cf. Expositor,

octobre 1893, p. 241-254; décembre 1895, p. 401-421.

M. Resch, Aussercanonischc Paralleltexte, fasc. 2, dans

Texte und Unters., t. x, Leipzig, 1894, p. 450-456, a

reconnu pour auteur de la finale Ariston de Pella, qui

vivait vers 135. Rohrbach, Der Schluss des Marcus-
evangeliums, Berlin, 1894, a développé les conclu-

sions de Conybeare, que Harnack, Texte und Unters.,

Leipzig, 1895, t. xu, fasc. 1, p. 6, et Die Chronologie

des altchrist. Litteratur bis Eusebius, Leipzig, 1897, 1. 1,

p. 696, a adoptées. Ces deux critiques ont soutenu que
la finale d'Aristion avait remplacé la conclusion originale.

Ils prétendaient trouver des vestiges de celle-ci dans
l'Évangile de Pierre et dans le c. xxi de saint Jean. Cette

conclusion authentique aurait été supprimée de l'Évan-

gile de Marc par les prêtres d'Asie Mineure, parce qu'elle

était en désaccord avec les récits de saint Luc et de saint

Jean sur la résurrection et ils lui auraient substitué la

finale actuelle qui s'harmonise mieux avec le quatrième
Évangile. Au contraire Zahn, Einleitung in das N. T.,

t. Il, p. 230-231, soutient que Marc a laissé son Évangile

inachevé et il n'admet pas non plus qu'Aristion soit

l'auteur de la finale de Marc ; il n'est qu'une des sources

auxquelles a puisé cet auteur. En effet, une note mar-
ginale qui accompagne la traduction d'Eusèbe, H. E.,

m, 39, 9, par Rufin, t. xx, col. 297, dit que Papias tenait

du prêtre Aristion que Juste, surnommé Barsabas,

Act., I, 23, aurait bu un poison mortel et que par la

grâce du Seigneur il n'en aurait ressenti aucun mal. Or
Papias, pour justifier le fait rapporté par Aristion, citait

la promesse de Notre-Seigneur, contenue dans Marc,
xvi, 18, et il la donnait comme l'explication de l'innocuité

du poison bu par Barsabas. L'auteur de la finale de
Marc a emprunté ces deux idées à Papias et en a formé
le point central de son récit. Marc, xvi, 14-18. Il l'a

complété par des détails tirés de saint Luc et de saint

Jean. Le verset 18 seul viendrait d'Aristion et le copiste

du manuscrit arménien aurait attribué à ce prêtre toute

la conclusion canonique, qui serait l'œuvre d'un écri-

vain inconnu, antérieur à saint Justin.

2» Arguments intrinsèques. — C'est surtout pour des

raisons tirées du contenu ou du style des douze der-

niers versets de saint Marc que les critiques rejettent

leur authenticité. Ils prétendent qu'examinés à ce point

de vue ces versets ne peuvent être attribués à l'auteur

du reste du second Évangile. Toutefois la section pré-
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sente en elle-même des caractères d'authenticité. —
1, Arguments défavorables. — En passant du verset 8 au

verset 9, on éprouve l'impression d'une solution de con-

linuité. Le verset 9 commence un récit différent et in-

dépendant du précédent. Le narrateur indique de nou-
veau le jour et l'heure où se passe IVvénement. Cf. y. 9

et 2. Le récit drljule sans que le sujet de la phrase soit

exprimé, bien que Jésus ne soit pas intervenu directe-

ment dans les versets antécédents. Marie-Madeleine qui

avait déjà été nommée, Marc, xv, 40, 47; xvi, 1, est

introduite comme une personne inconnue par cetle

remarque, tirée de Luc, vin, 2 : itap' r,ç èx6sC).r}7.Ei

£7rrà 5ai|j.<5via. De plus, le récit dans son ensemble ne

cadre pas avec le précédent. Les saintes femmes étaient

demeurées sous l'impression de la peur qui leur fer-

mait la bouche, y. 8, et la suite ne nous apprend pas

comment elles ont recouvré la parole et rapporté aux

Apôtres le message de l'ange. Au lieu de cela, on raconte

une apparition de Jésus à Marie-Madeleine seule, et

Marie annonce aux Apôtres que Jésus est vivant. L'appa-

rition aux Apôtres, qui devait avoir lieu en Galilée, xiv.

2S; xvi, 7, est racontée, xvi, 14, sans aucun rapport

avec la Galilée. On remarque encore dans le récit des

divergences de style qui trahissent une main différente.

On n'y trouve pas d'abord les expressions favorites de

saint Marc : eùGiiç ou e'jOéwç, tuôXiv et les composés de

nojseûoijiac, tandis que ce verbe est employé à la forme

simple, y. 10, 12, 15. Marc préfère : è-rci tm ôvina™ à èv

tw ovôuan, yetpaç èiriTiôfvoci tivi à /erpaç E7UTi6Évat èm
Tiva. D'autre part, il y a des expressions qui ne sont pas

de la langue de Marc. Celui-ci a dit : v/j u.tâ rwv aaaêtx-

t'.iv, xvi, 2, forme hébraïque employant le nombre car-

dinal pour le nombre ordinal; il y a : itpuiTr, «raSëâ-rou,

v. 9, forme grecque plus littéraire. Le titre de Kûpioç,

donné à Jésus, y. 19, n'est jamais employé par Marc.

Enfin, le genre littéraire de ce morceau diffère de celui

du second Évangile. En celui-ci, le récit est toujours

original ; à partir du y. 9, la narration semble n'être

qu'une compilation de passages empruntés aux autres

Évangiles, les versets 9-11 sont extraits de Joa., xx, 1-10

(avec un emprunt à Luc, vin, 2); 12 et 13 résument

brièvement Luc, xxiv, 13-35; 14 répond à Luc, xxiv,

36-40. et à Joa., xx, 19-20; 15 résume les discours,

Luc, xxiv, 47-49; Joa., xx, 21-23; Matth., xxvm, 19-20;

16 ressemble à Matth., xxvm, 19; Luc, xxiv, 49; Joa.,

m, 5, 18; 17 et 18 amplifient Luc, x, 18, 19; enfin, 19

et 20 sont un sommaire des finales de Matthieu et de

Luc et du début des Actes. En outre, il n'y a pas dans

ces résumés les petits détails que multiplie saint Marc
11 est certain que ces observations sont fondées et que

sous le rapport du contenu et du style la finale de Marc
diffère un peu du reste de l'Évangile. On a expliqué ces

différences de diverses manières, notamment par une
interruption dans la composition et une reprise pour
compléter l'Evangile. Sans avoir recours à cette hypo-
thèse, il suffit de remarquer que les différences signalées

se rencontrent dans d'autres passages des Évangiles,

dont on ne suspecte pas pour cela l'authenticité. Les
particularités de style notamment ne prouvent rien. En
effet, eùOûc ne se rencontre plus à partir de xv, 1, et

nâ).iv à partir de xv, 13. Saint Marc, dans le même con-

texte, emploie tantôt litl tw ivdpa-u, IX, 37, 39, tantôt

âv t<5 ôv6u.aTi, IX, 38, 41 ; èm-nôévat, tantôt avec le datif,

v, 23; vi, 5; vu. 32; vin, 23, tantôt avec lia, vm, 25; x,

16. On ne peut pas faire état des expressions particu-

lières, car la section, xv, 44-XVI, 8, qui précède immé-
diatement, en contient un plus grand nombre : ce qui

n'est pas étonnant, l'écrivain employant des mots nou-

veaux pour exposer un sujet spécial. A supposer que la

narration finale soit une compilation de faits empruntés
aux autres évangélistes, il faut convenir qu'elle forme

un récit bien lié et habilement gradué. Trois fois, la

résurrection de Jésus est annoncée aux disciples et trois

fois ils n'y croient pas; le Seigneur finalement leur

apparaît et leur reproche leur incrédulité, avant de leur

confier la mission d'évangéliser le monde entier. Enfin,

ce récit complet et un n'est pas extrait d'un écrit indé-
pendant, d'une relation secondaire provenant de la

seconde génération chrétienne, car il présente, pour le

fond et la forme littéraire, les caractères propres de
l'Evangile de saint Marc.

2. Arguments favorables. — Cet Evangile, nous le di-

rons plus loin, a pour but de prouver la filiation divine

de Jésus par l'histoire de la vie publique qui commi nce
par la prédication de Jean-Haptiste, le précurseur, et

qui finit par l'ordre donné aux apôtres, continuateurs de
l'œuvre du Mailre, de prêcher l'Evangile, et par l'exécu-

tion de cet ordre, xvi, 15, 20. Saint Marc insiste sur les

miracles comme preuves de la divinité' de Jésus; la

finale énumère les miracles dont Jésus accorde le pou-
voir aux Apôtres comme signe de leur mission, x\1, 16-

18, et elle ajoute d'un mot leur réalisation, 20. Les
expulsions des démons sonl rapportées par saint Marc
comme les principaux miracles «lu Sauveur; elles sont

mentionnées «lans la finale, svi, 9, I". et elles sont le

premier «les signes qui accompagneront la prédication

des Apôtres. Saint Marc fait ressortir la faiblesse des
Apôtres, leur manque de courage, de foi et d'intelligence

au cours de la vie publique, afin de montrer la vigueur
de leur conviction finale et la puissance de la grâce qui
en a fait d'aulres hommes. Or la finale signale trois fois

l'incrédulité des Apôtres, xvi, 11, 13, 1i; elle y rattache

néanmoins leur mission et elle indique comment ils

l'ont remplie avec la grâce de Dieu, xvi, 15, 20. Sainl

Marc enfin se distingue des autres évangélistes par le

nombre et l'importance des traits particuliers que con-
tiennent ses récits. Voir plus loin. Or la finale, même
lorsqu'elle rapporte des points qui se retrouvent ailleurs,

contient des détails propres que les autres évangélistes

ne donnent pas. Ainsi saint Jean, xx, 1-18, raconte
l'apparition de Jésus à Madeleine; c'est dans la finale

seule qu'il est dit que celte apparition fut la première
de toutes, xvi, 9. L'incrédulité des apôtres, Marc, xvi,

13, n'est pas mentionnée, Luc, xxiv, 35; le reproche
que leur en fait Jésus, xvi, 14, ne l'est pas, Matth., xxvm,
18. Les promesses faites aux fidèles et aux Apôtres,

Marc, xvi, 16-18, sont, dans leur teneur, spéciales et

n'ont de parallèle complet en aucun autre Évangile. Le
titre de KOpto; est donné, Marc, xvi, 19, au Christ res-

suscité exclusivement et pour la première fois dans le

second Evangile, parce qu'il lui convenait alors spéciale-

ment. La mention que Jésus est assis à la droite de Dieu,

xvi, 19; la prédication de l'Évangile par les Apôtres et

l'accomplissement des promesses du Maître, xvi, 20, ne
se retrouvent dans aucun autre Évangile. Ainsi donc
toutes les idées mères et les principaux traits caracté-

ristiques de l'Évangile de saint Marc sont réunis, dans

la finale contestée, aussi nettement, sinon plus que dans
n'importe quelle autre section d'une douzaine de versets

de tout le second Évangile. Nous en concluons que c'est

Marc lui-même qui a terminé son récit par l'épilogue

normal qui en forme maintenant la conclusion.

L'authenticité de la finale canonique de Marc admise,

il reste à expliquer son omission dans quelques manus-
crits et le silence de certains Pères à ce sujet. De soi,

la mutilation de l'Évangile canonique s'explique mieux
que l'addition générale d'une finale non canonique.

Pour la justifier, faut-il recourir à l'hypothèse déjà

indiquée précédemment, d'une interruption de Marc
dans la rédaction de son Évangile? Cette hypothèse a

été exposée par Belser, Einleitung in das N. T., p. 95-

103. Il pense que saint Marc, ayant rédigé son Évangile

à Rome en 4i, ne put l'achever et dut l'interrompre

brusquement à cause de la persécution contre les chré-

tiens. Des copies de cette première rédaction furent

prises à l'insu de l'auteur, et transcrites plus tard, elles
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donnèrent naissance aux manuscrits in nplets, dont

il reste deux Bpéci ns onciaux et que lis Pères, défa-

vorables è la Rnale de Marc, auraient connus. Plus tard,

en 63-64, Marc publia son Évangile ci le compléta.

L'édition < plètese répandit partout progressivement,

mais ne lui pas reçue dès l'abord dans lis pays où les

premières copies existaient. D'autre part, l'intervalle de

temps entre la rédaction de l'Évangile ci celle de l'épi-

logue per i de rendre compte des particularités île

contenu ci de langage de la Gnale. On explique mieux
de la sorie le début abrupt du dernier récit, la

phrase incidente concernant Madeleine, le changement
de e.a ij-i-iTM/ en Txv.irr, aaKitov, formule mieux

priée au I o 1
1 _ - 1

u . grec, l'emploi de lv>/r, ; connue

désignation alors courante de Jésus, et les emprunts
plus ou moins directs faits aux autres Évangiles écrits.

Godet, Introduction <lu N. T., t. n. p. 403-409, avec des

idées différentes sur le temps et le lieu de la composi-
tion du second Evangile, présente des conclusions

analogues.

Cependant toute autre hypothèse n'est pas, comme le

prétendent ces critiques, insuffisante pour expliquer

l'existence d'une recension tronquée de l'Évangile de
saint Marc. Il est encore permis dépenser que la finale

du second Évangile aurait été omise à dessein dans
quelques manuscrits et en certains milieux, soit à cause

des différences qu'elle présente avec les autres récits

des apparitions de Jésus ressuscité, soit par suite de la

disparition dans l'Église des dons miraculeux promis,

xvi, 17, 18. Pour rejeter cette hypothèse, il ne suffit pas

de dire qu'il existe dans les Évangiles beaucoup d'autres

divergences analogues, sans qu'on ait fait disparaître les

passages en apparence contradictoires. En effet, les

contradictions apparentes entre les divers récits des

événements qui ont suivi immédiatement la résurrection

ont paru dans l'antiquité ecclésiastique plus fortes que
les autres, et la finale de Marc présente des difficultés

spéciales que les Pères ne sont pas parvenus à résoudre
avec certitude. Tous les écrivains ecclésiastiques qui, à

la suite d'Eusèbe, ont parlé de manuscrits incomplets,

n'ayant pas la finale canonique, ont remarqué que cette

section parait renfermer quelque chose de contraire au
témoignage des autres évangélistes : xa't t*i).!77a ei'ssp

i/'j-ii 1vtiXoy(«v rij Twv Xo'.tuôv EÙafYeXiarciiv {laprupi'ct,

Eusèbe, Qusest. ad Marin., i. t. xxn, col. 937: prseser-

tim cum diversa atque contraria Evangelistis céleris

narrare videatur. S. Jérôme, Epist. cxx, t. xxn,
col. 987. C'est peut-être pour faire disparaître cette anti-

logie qu'un audacieux ne se borna pas à nier l'authen-

ticité des derniers versets de Marc, comme celui qu'Eu-
sèbe mentionne, loc. cit., mais retrancha une des plus

fortes difficultés en supprimant le passage qui la soule-

ûl La mutilation est donc antérieure à Eusèbe. La
liturgie a-t-elle favorisé cette mutilation, en faisant pla-

cer le -ci/.o; d'une leçon après Marc, xvi, 8. qui serait

devenu, comme dans les manuscrits dont parle Eusèbe,
',- du second Évangile, ou bien à propos de la

question pratique de la rupture du jeûne quadragési-
inal '.' Cette dernière hypothèse est favorisée par la pré-

sence du tî'/o; liturgique après Marc, xvi, 8, dans l'on-

<i d V et par ce que nous apprend saint Denys
d'Alexandrie, Epist. ad Basilid., t. x, col. 1273. Selon
lui, le jeûne devait se terminer à l'heure de la résur-
rection. Or, tandis qu'à Rome on attendait le chant
du coq, parce qu'on croyait que Jésus était ressuscité

le matin. Marc, xvi, 9, à Alexandrie on commençait la

fête de Pâques plus tôt d'après Matth., xxvm, 1. En
ite, on ne connaissait pas la finale de Marc, et on

n saint Marc un épilogue plus court qui est cer-
tainement apocryphe. D'autre part, Macarius Magnés,
ainsi qu'il a été dit plus haut, eut à répondre au sar-

casme d'un païen qui demandait si les chrétiens, sur la

foi de la promesse du Christ, Marc, xvi, 18, avalaient

du poi on Cela étant, l'hypothèse d'une mutilatioi

lin du second I vangile garde de la vraisemblance.
II. U nu- CONCLUSIONS 90K OBIGINALBS. — I" Celte

conclusion plus courte : Il /via f,_ ii itapigYYeXpéva toî?

itep'i tov Iléipov ovvt6|i.<i>c et',', YïlXav. Mît* ',-. Tijia xal

Kurb( n 'It)VoO( irro kvoctoXtjc '/.où. ï/pi ôvuew; E^aToiaTEi-

).ev 8i' ocJTûv tô isp'ov xal KfOaptov /./,p'j"|j.a -r,: aùovfou

IoiTrip(a«, se trouve à côté de la finale canonique dans
trois onciaux grecs, le Codex Regiue, L, du vin" sièi le,

Tischendorf, Monttmenta sacra médita, Leipzig, 1846,

p. 206, le manuscrit bilingue, grec et copte, du vir OU
du VHI« siècle, T 1

, Amélineaii. Notice des manuscrits
copte» de la Bibliothèque nationale, renfermant det

textes bilingues du A'. T., Paris, 1895. p. 43; Grcgorv,

Textkritik des N. T., Leipzig, 1900, t. i, p. 70. el T.
provenant du mont Athos, du viii« ou du ix siècle.

Gregory, ibid., p. 94. Elle a été reproduite à la marge
du cursil 274, du x« siècle. On la lit en latin dans le Co-
dex Bobbiensis, k, de l'ancienne Italique, du v* ou du
vi' siècle, représentant la recension africaine.Wordsworth
et YVliite, Novum Testamentum D. N. J. C. latine,

Oxford, 1891, t. i, p. 268. Elle existe encore en syriaque

à la marge du manuscrit additionnel 14456 de la Peschito

et de deux manuscrits de la version philoxéno-héra-
cléenne, 268, de la bibliothèque Vaticane, et l'autre à la

bibliothèque du New Collège à Oxford, J. White, Sa-
crorum Evangeliorum versio syriaca p/tiloxeniann,

Oxford, 1778, t. i, p. 258; en copte, à la marge du ma-
nuscrit Hunt. 17 de la Bodléienne à Oxford, mais avec

quelques additions; en éthiopien dans deux manuscrits.

Cette conclusion n'est considérée comme authentique par

aucun critique. Elle ne remonte pas plus haut que le

ive siècle et elle parait avoir été fabriquée en Egypte, d'où
elle aurait passé en Afrique, puis dans l'Église syrienne
par la traduction philoxéno-héracléenne, faite à Alexan-
drie, et en quelques autres milieux. Elle a été écrite dans
un pays où la finale canonique n'était pas connue et en
vue de combler la lacune que présentait le second Évan-
gile se terminant par èçogoOvTo vip. Le contenu et le

style confirment la non-originalité de cette conclusion;
les expressions : « sainte et incorruptible prédication, i

trahissent une époque bien postérieure à la composition
de l'Évangile.

2° La conclusion canonique contient dans certains

documents des additions adventices. — 1. Dans quelques
manuscrits de la version sahidique, le verset 20 parle

des apôtres dans cette teneur : « S'en allant trois à trois

dans les quatre directions du ciel, ils prêchèrent l'Évan-

gile du royaume dans le monde entier, le Christ agissant

avec eux pour confirmer leur parole et des signes et des
miracles les accompagnant. Et de cette manière le royaume
de Dieu a été connu sur toute la terre et dans le monde
entier d'Israël en témoignage pour toutes les nations

qui existent de l'orient à l'occident. » —2. Saint Jérôme,
Dial. adv. Pelagianos, n, 15, t. xxm, col. 550-551,

nous fait connaître une addition à Marc, xvi. 11 : //(

guibusdam exemplaribus et maxime in grœcis codici-

bus, juxta Marcum in fine ejus Evangelii seribitur :

Poslea, cum accubuissent undecim, apparut t eis Jésus

et exprobravit incredulitatem et duritiam cordiseorum,
quia Itis qui videront eum resurgenlem non credide-

rant. Et iili satisfaciebanl dicentes : Sssculum istud

iniquitalis et incredulttatis substantia (sub Satana)
est,quœ (qui) non sinit per immundos spiritus veram
Dei apprehendi virtuteni. Idcirco jam mme recela
jiislitiam tuant. Cette addition ne se lit plus dans au-

cun manuscrit grec ou latin connu, et généralement les

critiques la tiennent pour apocryphe, M. Zahn, Einln-
lung in dus N. T., t. n, p. 229-231, l'a considérée
comme ayant fait partie, non pas sans doute de la finale

ordinaire de Marc, car autrement elle n'en aurait pas
disparu, mais de la source primitive de cette finale,

c'est-à-dire du contexte de Papias comprenant le nom
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d'Aristion. Voir Col. 730. L'auteur de la finale aurait

omis ces paroles, qui plus tard auraient été reproduites

en marge d'un manuscrit, d'où elles auraient pénétré

dans le texte dont dépendaient les manuscrits de saint

Jér !. Le R. P. Van Kasteren, L'épilogue canonique

du second Évangile, dans la Revue biblique, 1902. t. xi,

p. 250-252, les regarde comme une partie intégrante de

la finale authentique et canonique et essaie de prouver

leur authenticité. Les traits de famille de cette addition

avec l'Évangile de saint Marc et les rapprochements

tentés avec n, 14, 15, sont trop vagues et ils ne suf-

fisent pas à compenser son absence dans les docu-

ments et son dénuement de preuves extrinsèques.

A consulter, contre l'authenticité de la finale de Marc,

Griesbach, ZVottuni Testamentum, 2' édit., 1796. t. i,

p. 253; Tregelles, An account of the printed texl of

the greek N. T., Londres, 1854, p. 246-261
; Tischen-

dorf, Novum Testamentum grxce, 8» édit., Leipzig,

1869, t. i, p. 403 ; Westcott et Hort, The New Testa-

ment in the original greek, Appendix, Cambridge et

Londres, 1882, p. 20-51 ; Zahn, Geschichte das Neutes-

tamentlichen Kanons, Erlangen et Leipzig, 1889, t. i,

p. 912-914; 1892, t. il, p. 910-938; Id., F.inleilung in

das N. T., 2« édit., Leipzig, 1900, t. il. p. 227-235;

Klostermann, Das Mareusevangelium, 1867, p. 298-

309. — l'our l'authenticité, Richard Simon, Histoire cri-

ti<i'ie du texte du Nouveau Testament, Rotterdam,

1689, p. 114-122; Matth;ei, Novum Testamentum, Riga,

[788, t. n. p. 268-271; t. ix, p. 228; Scholz, Novum
Testamentum grxce, Leipzig, 1830, t. i, p. 199-200;

Rurgon, The last twelve verses of the Gospel according

to Si. Mark, Londres, 1871 ; Cook, Si Mark's Gospel, Lon-

dres, 1878, p. 301-308; Scrivener, Introduction tothecri-

ticism of the N. T., 3> édit., Cambridge, 1883. p. 583-590;

J. P. P. Martin, Introduction à la critique textuelle du
N. T., partie pratique, Paris, 1883-1884, t. n (litli.i;

Burgon-Miller, The causes of the corruption ofthetra-

dt mal texl of the Holu Gospels, Londres, 1896, p. 72,

127-130; Godet, Introduction au N. T., Neuchàtel,

1899. t. il, p. 393-413 (plutôt favorable qu'hostile); P. Van

Kasteren, L'épilogue canonique du second Évangile,

dans la Revue biblique, 1902, t. xi, p. 240-255.

III. Plan et division. — Si le prêtre Jean a rapporté

au témoignage de Papias, que Marc a écrit exactement,

mais sans ordre, ce qu'il se rappelait des paroles ou

des actions de Jésus, parce qu'il n'avait pas été témoin

oculaire, mais seulement disciple de Pierre, il n'en

résulte pas que le second Évangile soit mal ordonné. Le

plan y est très simple; il suit la catéchèse historique,

dont saint Marc reproduisait le fond, et les critiques

actuels reconnaissent généralement que l'ordre adopté

donne l'esquisse la plus juste du développement de la

vie publique de Jésus. Sauf quelques interversions,

l'ordre chronologique des faits est suivi. On a remarqué,

en effet, que Marc reproduit fidèlement le plan que saint

Pierre a tracé à la prédication apostolique, Act.. i. 22,

et que lui-même a brièvement rempli dans son entre-

tien avec le centurion Corneille. Act., x, 37-12. Si on
tient compte de cette ressemblance, on comprendra
pourquoi saint Marc ne parle pas de l'enfance de Jésus

et on divisera naturellement son Évangile en trois par-

ties. Après une courte introduction, i, 1-13, dans la-

quelle il est parlé du baptême de Jean, Act., x, 37,

l'Évangéliste expose : 1° le ministère de Jésus en Ga-

lilée, caractérisé par des bienfaits et des guérisons de

possédés, Act., x, 37, 38; 2° le ministère en Judée et à

Jérusalem, aboutissant à la passion et à la mort sur la

croix, Act., x, 39; 3° la résurrection, les apparitiojs et

la mission confiée aux Apôtres. Act., x, 40-42.

La première partie, qui raconte le ministère de Jésus

en Galilée, i, 14-ix, 49, est la plus longue des trois. Elle

débute par la vocation des principaux Apôtres, par les

premiers discours et les premières guérisons de Jésus à

Capharnaiirn et dans la Galilée, i. li-i.",. Elle expose
ensuite les premières appositions que les scribes et les

pharisiens font < Jésus au sujet de la guérison d'un
paralytique à Capharnaiirn, du repas pris chez Lévi après
sa vocation, des disciples qui froissent des épis le jour
du sabbat et de laguérison de l'homme dont la main était

desséchée, il, 1 -il i, 6. Après de nouveaux miracles opé-
rés en présence des foules, Jésus choisit les douze
Apôtres, qu'il prépare à leur première mission, en con-
fondant devant eux ses adversaires, en guérissant des
malades, en exposant les paraboles du royaume des
cieux, en multipliant les prodiges : tempête apaisée,

délivrance d'un possédé, résurrection delà fille de Jalre,

et en s'exposant au mépris des habitants de .Nazareth,

III, 7-vi, 6. Il envoie ses apôtres ainsi préparés prêcher
la pénitence et guérir les malades et les possédés, vi.

7-13. Le récit de la mort de Jean-Baptiste est rattaché à

une réflexion que le bruit des miracles de Jésus lait foire

à Hérode, vi, 14-29. Jésus emmène dans la retraite ses

apôtres, revenus de leur première mission; les foules

le suivent; il multiplie les pains en leur faveur, marche
sur le lac de Génésareth et fait de nombreux miracles, vi,

30-50. Des pharisiens et des scribes, venusde Jérusalem,
entrent en contestation avec Jésus qui condamne leurs

maximes et leurs pratiques, vu, 1-23. Ayant passé au
pays de Tyr, il délivre de la possession diabolique la

tille d'une païenne, VII, 24-30. Revenu sur les bords du
lac de Génésareth, il guérit un sourd et muet, multiplie

les pains pour la seconde fois, répond aux pharisiens,

instruit ses disciples et guérit un aveugle, vu, 31-vin, 26.

Après que Pierre, à Césarée de Philippe, a proclamé la

divinité de son Maître, celui-ci prépare ses disciples à

sa passion, en la leur prédisant, en se transfigurant en
présence de Pierre, Jacques et Jean, en guérissant un
démoniaque et en donnant aux siens des instructions

particulières, vm, 27-ix, 49.

La seconde partie raconte le ministère de Jésus en
Judée et à Jérusalem, la passion et la mort sur la croix,

x, 1-xv, 47. En Judée, Jésus proclame l'indissolubilité

du mariage, bénit les enfants, déclare qu'il est difficile

aux riches de se sauver, prédit de nouveau sa passion,

rejette la demande des lils de Zébédée et guérit un
aveugle à Jéricho, x, 1-52. Il entre triomphalement à

Jérusalem et revient le soir à Béthanie, d'où il était parti

le matin, xi, 1-11. Le lendemain, sur le chemin de Jéru-

salem, il maudit le figuier stérile, chasse les vendeurs
du temple, et célèbre la puissance de la foi, xi, 12-26.

Dans un troisième séjour à Jérusalem, il discute succes-

sivement avec les grands-prêtres, les scribes et les an-
ciens, avec les pharisiens et les hérodiens, avec les sad-

ducéens. il répond aux questions qu'un scribe lui avait

posées dans le temple, et en sortant, il prédit aux siens

la ruine de Jérusalem et la fin du monde, xi, 27-xm,37.
Deux jours avant la Pàque, les grands-prêtres et les

scribes trament sa mort, lui-même assiste à un repas

chez Simon le lépreux et Judas le trahit, xiv, 1-11. Le
premier jour des azymes, il célèbre la Pàque, prédit sa

résurrection, entre en agonie, est pris dans le jardin,

conduit devant le grand-prêtre, renié par Pierre, mené
chez Pilate, insulté par les prétoriens, crucifié sur le

Golgotha et enseveli par Joseph d'Arimathie, xjv, 12-

xv, 47.

La troisième partie, qui est très courte et ne comprend
que le chapitre xvi, rapporte plusieurs apparitions de
Jésus ressuscité, notamment celle dans laquelle il

monte au ciel, après avoir confié aux apôtres la mission

que ceux-ci commencèrent bientôt à accomplir.

IV. Date. — Nous manquons de données certaines

sur l'époque de la composition du second Évangile.

Aussi les sentiments des critiques, appuyés soit sur de
rares critères internes, soit sur les témoignages oppo-
sés des anciens, sont fort divergents. — 1° Critères

internes. — Le contenu fournit peu d'indices sur la
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date. Le dernier versel affirme que les apôtres avab ni

prêché l'Évangile partout, xvi, 20, pour remplir la mis-

Bion donnée, wi, 15, d'aller dana le monde entier. Ce

verset suppose réalisée une diffusion de l'Evangile en

dehors de la Palestine el dans le monde païen, à moins

qu'on ne regarde l'adverbe itavtaxoO comme une hyper-

bole. D'autre part, la ruine de Jérusalem y estannoncée

comme future, xm, 14, sans qu'aucun détail permette

de penser que l'événement esl déjà réalisé. Cependant
quelques critiques, comparant Marc, mm, '24-, avec

Matth., xxiv, 29, concluent de la suppression dVJ0£<o; et

de I emploi d'une formule plus vague, que saint Marc,

écrivant après la mine de Jérusalem, veul laisser place

à un intervalle entre celle catastrophe et la parousie

finale. La conclusion ne s'impose pas, parce qu'il n'est

pas sur que sainl Marc ait connu saint Matthieu et que

par la suppression d'une circonstance de temps il ait

voulu corriger son récit.

2" Témoignages des Pères. — Ils ne sont pas conver-

gents. Le plus ancien de tous, celui de saint Irénée,

rapporté par Eusèbe, //. E., t. xx, col. 449, parle de

la prédication des Apôtres et de la date des quatre

Évangiles. Matthieu a écrit, pendant que Pierre et

Paul prêchaient l'Évangile à Rome et fondaient l'Église.

Msrà ok rï|V toÛtwv à'çooov Mapxoç... xa\ ocjtO; xà U7rb

IlÉTpou Xïjpvffo^peva ÈYypâçw; »||ifv itapaSéôwxs. On en-

tend généralement ce passage dans ce sens que, si saint

Matthieu a composé son Évangile du vivant des apôtres

Pierre et Paul, Marc a rédigé le sien après leur mort.

Quelques critiques veulent interpréter dans le même sens

le témoignage du prêtre Jean. Comme il a dit à Papias

que Marc reproduisait les instructions de Pierre, « selon

qu'il s'en souvenait, » ils concluent que Pierre n'était

plus là pour le guider et qu'il était mort, lorsque Marc
écrivit son Évangile. Mais les autres Pères, qui parlent

de la date du second Évangile, la placent avant la mort
de saint Pierre. Ainsi Clément d'Alexandrie, dans Eu-
sèbe, H. E.. n, 15, t. xx, col. 172, nous apprend que,

lorsque Pierre eut combattu Simon le magicien par

l'éclat de sa parole, ses auditeurs prièrent Marc, son
compagnon, de leur laisser par écrit les instructions

de Pierre. Eusèbe ajoute que Pierre, ayant appris par

la révélation de l'Esprit ce qui s'était l'ait, confirma
l'écrit de Marc pour servir à l'usage des Églises. Le
même historien rapporte encore, H. E., vi. H, t. xx,

col. 552, un autre témoignage de Clément d'Alexandrie.

Celui-ci a appris de la tradition des prêtres que les

Romains, auditeurs de Pierre, demandèrent à Marc
de consigner par écrit les prédications de son maître,

et que Pierre, ayant appris ce désir, ne s'y opposa pas,

mais ne l'encouragea pas non plus. Un troisième frag-

ment de Clément, conservé en latin, dit encore que
Marc rédigea son Évangile, tandis que Pierre prêchait

publiquement à Rome. Origène est moins explicite; il

dit seulement que Marc a composé son Évangile, « selon

que Pierre le dirigeait. » Eusèbe, //. E., vi, 25, t. xx,

col. 581. Eusèbe ne dit, pour son propre compte, rien

de précis sur la date du second Évangile. Saint Épiphane,
Ihur. li, 6, t. xli, col. 900, affirme que Marc, après

avoir écrit son Évangile, fut envoyé par saint Pierre

en Egypte. Saint Jérôme, De air. il!., I, t. XXIII, col. 609,

répète les renseignements de Clément d'Alexandrie. Les
critiques modernes regardent ces dernières données

comme une modification, sinon même une déviation de

la tradition primitive, représentée dans toute sa pureté

par Papias et saint [renée.

3° Opinion* det critiques. —Les arguments intrinsè-

ques et extrinsèques n'ayant pas une valeur ou une auto-

rité irréfragable, les critiques ont émis sur la date du
second Evangile des opinions dill'érentes. Sans parler de
ceux qui. ne tenant aucun compte de la tradition, pro-

posi nt di a dates qui dépassent le n« siècle, voir i. n,

col. 2002. lis autres suivent deux courants, selon qu'ils

DJC/J. DE LA );IBLE.

e rallient au témoignage de saint [renée ou a ceu» des

autres Pères. Dans le premier courant, le second Évan-
gile erail poi ti rieurè la mort de saint Pierre. Pour quel-

ques-uns, il sérail même pu térieur a la ruine de Jéru-

salem, Jûiichi r, Einleitung m dos A'. T., .'! .! 1" édit.,

Tubingue el Leipzig, 1901, p. 235. Mais, comme nous
l'avons dit, plu- généralement "" le regarde comme
antérieur à cet événement, llarnari, lui-même le con-

cède ri indique comme date vraisemblable la période

0Ô-70. M»' Batifîol, Sixleçom sur 1rs Évangiles, 2' édit.,

Paris, 1897, p. 61, se rallie a ce sentit i. Cf. Trenkle,

Einleitung m das N. T., Fribourg-en-Brisgau, 1897,

p. 110; V. Rose, Evangile selon S. Marc, Paris. [904,

p. xi-xn. M. Schanz, Commentar iïber dus Evange-
himi des heiligen Marcus, Fribourg-en-Brisgau, 1881,

p. i('i; M. Pillion, Évangile selon S. Marc, Paris, L883,

p. 14; M. A. Schaefer, Einleitung m das .Y. I .. Paderborn,
1898, p. 225, adoptent la date de (17. Conciliant entre eux

les renseignements fournis par les Pères, Zahn, Einlei-

tung in das N. T., 2» édit., Leipzig, 1900, t. il, p. 203-

204, pense que saint .Marc a rédigé» son Evangile en 64

et qu'après en avoir interrompu la composition, il l'a

publié trois ans plus tard, le destinant à un cercle plus

étendu que celui pour lequel il avait été entrepris.

Godet, Introduction au N. T., Neuchàtel, 1899, t. Il,

p. 382, 127, est d'un sentiment analogue et il estime

que Marc peut avoir commencé à rassembler les maté-
riaux de son œuvre du vivant de saint Pierre et ne
l'avoir achevée et publiée qu'après la mort de cet apôtre.

Rohinson, The sludij of llie Gospels, Londres, 1902,

p. 17, conclut que l'Évangile de saint Marc a été rédigé

entre 60 et 65, sinon même plus tôt ; toutefois l'année 65

lui parait la date la plus probable. Cependant la plupart

des critiques catholiques attribuent au second Évangile

une date antérieure. Quelques-uns rattachent sa compo-
sition au premier séjour de saint Pierre à Rome après 42.

Belser, Einleitung in das N. T., Fribourg-en-Brisgan,

1901, p. 62-66, a soutenu ce sentiment avec beaucoup
d'érudition. Il fixe la date de la première édition du se-

cond Évangile à l'an 44, mais il croit, lui aussi, que
Marc publia en 63 ou 64 une seconde fois son récit pour
un cercle plus étendu de chrétiens que celui des Romains
pour qui il avait été d'abord écrit. Ce sentiment se

heurte à de grosses difficultés. Sans compter que le

premier voyage de saint Pierre à Rome, en 42, n'est pas
absolument démontré, il est difficile de concilier la pré-

sence de saint Marc à Rome à cette date avec la chrono-
logie généralement reçue de la vie de l'évangéliste, puis-

qu'on rapporte à l'année 52 son voyage à Chypre en
compagnie de Barnabe. Pour cette raison, d'autres cri-

tiques catholiques retardent de quelques années la com-
position du second Evangile. Le P. Cornely. Inlroductio

specialis in singulos N. T. libros, Paris, 1886. p. 117,

la place dans l'intervalle de 52 à 62. Le P. Knabenbauer,
Comment, in Ev. sec. Marcum, Paris, 189i, p. 11-13,

semble se ranger à cet avis. Tous ces derniers critiques

essaient de concilier le témoignage de saint Irénée avec
celui des autres Pères. S'ils ne recourent plus à la leçon

ëxSooiv de quelques manuscrits au lieu de s'Ço8ov, parce
qu'on la regarde comme une correction faite d'après la

traduction latine de Butin : exitum, ils interprètent, du
moins, l'expression s'ÇoSov. Ils t'entendent, non pas du
trépas de saint Pierre et de saint Paul, mais de leur

sortie ou départ. Ils appuient celte interprétation sur

deux raisons. Ils remarquent, d'abord, que saint Irénée

a parlé du départ des Apôtres de la Palestine, exierunt

in fines terres, el de leur dispersion dans le monde, et

ils prétendent que c'est à ce départ qu'il tant rapporter

le tenue ::',.,•. . Ils ajoutent que saint Irénée. en disant

que Marc a rédigé -x ïitô flérpou ya\p\iaa6\u.va, entend par

l'emploi de ce participe présent que saint Pierre était

encore vivant, car, s'il avait voulu parler de sa mort, il

aurait du employer le participe passé 0)pi>/_8ÉVTce. H

IV. - 24
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reste vrai néanmoins «ne l'opposition entre la date que

saint Irénée indique pour la rédaction de l Evan§

saint Matthieu et celle qu'il assigne à la composition du

scconii I

orise davantage la traduction

So( par mort. Quoi qu'il en soit de ce témoignage d I

on fixe généralement l'époque de la composition du se-

cond Evangile suivant l'opinion qu'on a sur la date de la

venue de saint Pierre à Rome en 42 ou en 63 seulement.

V. Lieu. — Quanl au lieu de la composition du se-

cond Évangile, il n'y a pas de d-saccord sérieux. L'an-

cienne tradition a indiqué Rome. Siles témoignai

prêtre Jean et de Papias ne sont pas explicites, Il
-

autres (pie nous avons cités précédemment sont formels,

et ce que nous dirons bientôt des destinataires du se-

cond Évangile continuera cette tradition. Le vieil ar-

gument latin, mis en tète du second Évangile, dit de

Marc que convenu» ad fidem Chrisli evangelium in

llalia scripiit. Wordsworth et White, Noinmi Tesla-

mentum D. N. J. C. latine, t. r, p. 171; Corssen, Mo-

narchianische Prologue, dansTea uchun-

gen, Leipzig, 1896, t. xv, fasc. 1. p. 9. Seul, saint

Chrysostome rompt l'unanimité de la tradition. 11 rap-

porte un on-dit, suivant lequel Marc aurait composé son

Evangile en K^ple. Boni., I. in ilatth., n. 3. t. LVII.

col. 17. Son affirmation n'est pas positive et ne peut

contrebalancer une tradition plus ferme. Les souscrip-

tions de quelques manuscrits grecs, qui disent que saint

Marc a composé son Évangile en Egypte ou à Alexandrie,

ont moins d'autorité encore. Elles n'expriment que le

sentiment particulier des copistes, sentiment fondé sur

la tradition de "évangélisation de l'Egypte par saint Marc.

Richard Simon, Histoire critique du texte du N. T.,

Rotterdam. 1689, p. 107, conciliait toutefois le sentiment

de saint Chrysostome avec celui des autres Pères par

l'hypothèse, aujourd'hui rajeunie, d'une double édition,

l'une faite à Rome pour les chrétiens de cette ville,

l'autre en Egypte pour la nouvelle Église que saint

Marc y avait fondée. Les opinions de quelques critiques

modernes, indiquant l'Asie Mineure ou la ville d'An-

tioche comme patrie du second Évangile, reposent sur

des raisons insuffisantes.

VI. Destinataires. - 1° Données patristiques. —
Les Pères qui affirment que le second Evangile a été

rédigé à Rome, ajoutent qu'il le fut à la prière des chi-

liens de cette ville et en vue de fixer par écrit à leur

usage la prédication de Pierre. Nous avons déjà cité les

témoignages de Clément d'Alexandrie. A deux reprises,

il parle des auditeurs romains de Pierre, qui sollicitent

de Marc, le compagnon de l'apôtre, la rédaction des

instructions qu'ils avaient entendues eux-mêmes, mais

dont Marc se souvenait pour y avoir assisté souvent.

Une troisième fois, il nomme parmi ces auditeurs des

chevaliers césariens, c'est-à-dire des officiers attachés a

la maison de l'empereur, cf. Phil., IV, 22, qui firent

auprès de Marc des instances pressantes. Saint Jérôme,

De tir. ill, 8, t. xxiii, col. 621, dit de Marc que, rogalits

a fratribus, brève scripsitEvangelium. La préface latine

de la Rihle de Théodulfe, du IX" siècle, Bibliothèque

nationale d." Paris, lat. 9:380, reproduit les mêmes indi-

cations. Wordsworth et White. Novum Testamentum

D. N. J. C. latine, t. i. p. 173. - 2" Critères internes.

— Ils confirment les données traditionnelles. Ils

indiquent d'abord que les lecteurs du second Évangile

n'étaient ni de Palestine, ni de race juive. L'auteur

montre bien que ses lecteurs ignorent la langue et les

usages juifs. Il traduit en grec tous les mots ara-

méens qu'il cite : Boavi)pY£;, S '^'''' '-•''' Ppov'"t«i "'> *'»

Toùtfii xoû|H, 5 àmv jie9sp|H)veu4|ievov rà xopwnov, oo\

ii m. ËretpE, v. 42;xop63v, o è<r:iv àôipov, vu, 11 ;
!9»n)8o,o

Ir.i-i Siavol/br.Ti. vu, 31: i utô« Tcp.aio-j Baptipaio;, x, S6j

àâêâ ô swrerip, xiv, 36; ÈXui, IXurf, /au* naSay/iavs!, xv,

34. Il explique des pratiques spéciales aux Israélites,

telles que les lustrations des mains avant de manger, des

TiO

coupes, des mesures et des vases avant de s'en servir,

vu, 3. i; les expressions : le premier jour des a /.ç mes. XIV,

12; la t.-x'.it.i^,, xv. 42; l'époque de la maturité il. -s

ligues en Palestine, XI, 13; la situation du mont des

Oliviers par rapport au Temple, un, 3. Se- lecteurs

semblent même ignorer l'Ancien Testament. En effet,

il ne nomme pas une seule fois la loi juive; sauf deux

exceptions, 1.2, 3; xv. 28, il ne fait aucune citation pro-

phétique. D'autres indices montrent que ces lecteurs

étaient latins et romains. L'auteur, employant la lai

qu'ils comprennent, se sert, sans les expliquer, de mot-

latins grécisés et de tournures latines : lt;*
:
j.y.:.. vi, 37;

xevTupluv, IV, 39, ii. iô; xr.vcro;, XII, 14; U<«t|;, vu, i,

8; Ufuiv, v, 9, 15; irpaitiàpeov, xv, 16; fXayOX6u>, xv,

15; pxexouXâtup, vi, 27; par contre, il explique le terme

iiT.-.'y. Sun en monnaie romaine, xoSpxvrric, XII, iS. Il

mentionne que Simon de C) r ène était le père d'Alexander

et de Riifns. XV, 21. Ces deux personnages étaient donc

connus des lecteurs. <>r saint Paul, I',om.,xvi, 13, salu?

un Romain du nom de Rufus, ainsi que sa mère, « qui

est aussi la mienne. ajout.-t-il. L'apôtre avait donc

connu ailleurs, en Palestine peut-être, cette famille de

chrétiens de Rome. On a remarqué enfin que Marc est le

seul évangéliste à parler de la coutume romaine, d'après

laquelle une femme peut répudier son mari, x, 12.

VII. Eut. — Les Pères, dont les témoignages ont été

précédemment cités, déclarent que saint Marc se pro-

posait uniquement, en composant son Évangile, de

reproduire l'enseignement catéchétique de saint Pierre,

annonçant aux païens la bonne nouvelle du Christ ré-

dempteur. Le caractère du second Évangile répond par-

faitement à cette donnée, et le but de son auteur n'est,

en effet, directement, ni apologétique, ni polémique,

mais simplement catéchétique et historique. Marc expose,

par le récit de la vie publique, que Jésus, le prédicateur

de la nouvelle doctrine, est le Messie, Fils de Dieu, qu'il

a révélé à ses apôtres, par ses paroles et ses actes, sa

filiation divine et qu'il leur a confié la mission de publier

sa doctrine et de continuer son action puissante dans

le monde entier. La foi me sianique s'affirme dès le

début de son récit. De quelque façon qu'on explique la

liaison des premiers versets, saint Marc, dans le titre

de son livre, i, 1, indique son bu', qui est de raconter

les débuts delà prédication messianique de Jésus-Christ.

Fils de Dieu. Écrivant pour des païens convertis, il ne

dit pas, comme saint Matthieu aux .Juifs, que Jésus est

(ils d'Abraham et de Da-id, il le déclare à la fois Messie

et Fils de Dieu. Aussi l'élément messianique domine-t-il

dans son Évangile. Il ne le prouve pas, comme saint

Matthieu, par la réalisation des prophéties, mais par

l'exposé des nombreux miracles opérés par Jésus : gué-

rison des malades (lépreux, aveugles, paralytiques, etc.),

délivrance des possédés, résurrection des morts, do-

mination sur les éléments (tempêtes apaisées, multi-

plication des pains). Toutes ces actions miraculeuses

manifestent que Jésus est le Messie, Fils de Dieu. Les

délivrances des possédés témoignent en particulier que

Jésus est plus puissant que Satan, dont il est venu dé-

truire la domination sur le monde, et qui proclame sa

défaite par la bouche de ses victimes, i, 24. La transfigu-

ration, les prédictions, les prodiges qui s'accomplissent

au moment où Jésus meurt, les prédications à la foule

et aux disciples, tout dans 1 Évangile de saint Marc

contribue à montrer que Jésus est le Christ, Fils de

Dieu, et cette démonstration résulte du simple narré des

faits. On a remarqué cependant que le second Evangé-

liste se préoccupait d'expliquer comment malgré toutes

ces manifestations messianiques, le peuple juif était

resté incrédule et n'avait pas reconnu en Jésus le Messie

qu'il attendait. Pour résoudre ce problème, saint Marc

a noté constamment au cours de son récit le silence que

avait imposé aux dénions, i, 25, 31; m, U, 12; les

ordres donnés aux malades guéris de ne pas divulguer
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leur guérison, i, 43; v, i:t; vu, 86; vm, 28; enfin la

recommandation réitérée ans disciples de respecter le

secret Bsianique qui leur était révélé à eus, vin, 30;

i\, 8. On peut dire dans ce sons que saint Marc a écrit

une thèse; mais il n'j a pas de raison de soupçonner
avec M. Ilmli', /ins Messiasgeheinuiiss in den Evange-

lien, Gœttingue, 1901, que cette conception de l'histoire

évangélique est une construction théologique artificielle

et n'a rien d'historique. En effet, la croyance messianique
a précédé la résurrection. Jésus a été condamné à mort,

parce qu'il se déclarait le Messie, Marc, xiv, (il (il;

xv, 2; il s'était rendu tout exprés à Jérusalem pour se

déclarer le Messie; il avait révélé à ses disciples sa mes-

Sianité et la confession de saint Pierre, vin, 29, est un
l'ail historique. Si Jésus, dés le début de son ministère,

n'a pas permis de révéler au peuple sa nature et sa

mission messianiques, c'était vraisemblablement afin de

ne pas favoriser les idées du peuple au sujet d'un Mes-

sie politique, et saint Marc a mis en évidence cette

situation historique. Cf. liose, Évangile selon S. Marc,
l'ai i-, 190i, p. xv-xxvm.
On a constaté, en outre, que dans le second Évangile

les Apôtres tiennent une place à part auprès de Jésus,

parée qu'ils doivent être les prédicateurs et les propa-

gateurs de la nouvelle doctrine dans le monde entier.

Maie raconte leur vocation, leur formation tant par la

réalisation des miracles en leur présence que par des

enseignements particuliers sur le royaume des cieux,

leur élection spéciale, leur première mission dans la

Galilée avec la communication du pouvoir de guérir,

préludant à leur mission définitive de prédicateurs de

la bonne nouvelle dans le monde entier avec la puissance

des signes pour la conversion des nations païennes. Les

apôtres devaient être les continuateurs de l'œuvre qui

avait été commencée par leur Maître et dont l'Évangile

de Marc exposait les heureux commencements, i, 1.

Ainsi saint Marc fait ressortir leur préparation à être des

témoins oculaires et des prédicateurs autorisés de la

vie et de la doctrine de Jésus. Son intention était de

faire valoir ainsi devant ses lecteurs païens la catéchèse

apostolique qu'il reproduisait dans son ouvrage.

VIII. Sources. — De ce qui précède il ressort ma-
nifestement que les Pères de l'Église ont tenu l'Évangile

de Marc comme la reproduction des instructions de

saint Pierre à Rome et dans les Églises de la gentilité.

Toutefois, saint Augustin, De cunsensu Evangel., I, II,

4, t. xxxiv, col. 1044, comparant entre eux les récits

évangéliques et constatant les rapports étroits de res-

semblance qui existent entre le second Évangile et le

premier, a exprimé le résultat de ses études person-

nelles dans ce jugement souvent répété, que Marc n'a

fait qu'abréger et résumer saint Matthieu. Dans les

temps modernes, la dépendance de Marc relativement à

saint Matthieu a été diversement appréciée. Tandis que
beaucoup de critiques la maintenaient dans le rapport

des textes actuels, voir t. il, col. 2088-2089, d'autres,

reconnaissant le caractère original et indépendant de
Marc, dans son plan, son but, le genre de sa narration

et son style, ont admis la priorité de Marc et la dépen-

dance de Matthieu par rapport à lui, ibitl., col. 2090-

2091 , 2097. D'autres encore, pour expliquer celte origi-

nalité incontestable et en même temps des ressem-
blances indéniables et même des coïncidences verbales

avec le texte de saint Matthieu, ont supposé que le se-

cond évangéliste se serait servi, non pas du texte grec

de saint Matthieu, mais du texte araméen de cet Evangile.

Tous cependant ne regardent plus le second Évangile

comme une ouvre de première main et l'Évangile pri-

mitif. Ils ont constaté' qu'il n'était pas d'une seule venue

,i que sa rédaction manquait d'homogénéité. Ils ont

signalé, en lui des sutures, des combinaisons et des su-

perpositions de récit . Cf. A. Loisy, L'Évangile et

l'Église, 2' édit., Belle ne, 1903, p. ti-8; ld., Le second

Évangile, dans la Revue d'histoire et tir littérature

religieuses, Paris, 1903, i. vm, p. 543-527. Ils en ont

Conclu '|ii'il a existé dans un état primitif, qu'on appelle
le Proto-Marc, voir i. n, col. 2096-2097, ou au moins,
depuis que l'hypothèse du Proto-Marc est en baisse,
ibitl., col. 2098, qu'il a reçu quelques additions posté-
rieures, Julicher, Einleilung, p, 256-258, ou encore qu'il

a eu .les sonnes écrites, au 1res que saint Matthieu.

Wrede,Das Uessïasgekeimniss in den Evangelien, ;»-

gleich fin Beitrag zum Verstândnis des Markusevan-
geliums, Gœttingue, 1901; J. Weiss, Das atteste Evan-
gelium, Gœttingue, 1903. si cette dernière hypothèse n'a

en soi rien d'impossible, puisque saint Marc, en dehors
de ses souvenirs personnels de la catéchèse de saint

Pierre, aurait pu utiliser des sources, orales ou écrites,

elle ne s'impose pas néanmoins. Il faut même la repousser
en tant qu'elle tend à nier l'unité de composition ou à
diminuer la valeur historique du second Évangile, et il

vaut mieux, avec les Pères et les écrivains ecclésiastiques,

tenir l'œuvre de Marc comme la transcription de la tra-

dition orale et spécialement de l'enseignement catéché-

tique de l'apotre saint Pierre. Ce sentiment est trop

bien établi pour qu'on puisse le rejeter. En tout cas, il

ne semble pas qu'il y ait des raisons suffisantes qui

obligent à admettre plusieurs rédactions successives de
l'Évangile de saint Marc.

IX. Style. — La vivacité et le pitloresque sont les

deux caractères principaux du style de saint Marc. Les
récits sont très circonstanciés et la multiplicité des dé-
tails rend vivantes les scènes décrites. L'auteur aime
aussi à exprimer les impressions des acteurs et à pein-
dre leurs sentiments. Son style est vif, précis, net,

ferme, parfois dur et un peu négligé. Le narrateur se

laisse aller à conter avec simplicité et abandon ce qu'il

sait des paroles et des actes de Jésus. Aussi est-il pro-
lixe en quelques endroits et ne craint-il pas les répéti-

tions. 11 emploie fréquemment le présent historique,

quelquefois le langage direct, ses transitions sont brus-
ques et il entraine rapidement son lecteur. Il redouble
les négations, accumule les adverbes, ce qui donne de
la vigueur à sa diction. Il a, d'autre part, une prédi-

lection pour les diminutifs, tels que TcXocâpiov, 6viY"P">v
,

xopotaiov, xuvipiov, Ttociôiov, etc. Il ne parait pas très

familiarisé avec la langue grecque, et ses phrases pré-

sentent un grand nombre d'irrégularités grammaticales

et de négligences de style. Elles sont, d'ailleurs, peu
enchaînées, reliées presque exclusivement par xjt

(employé au moins trente fois de cette manière, ni,

1-26, tandis que 5 e n'est mis qu'une fois et yàp deux
fois). Cette absence de liaisons donne de la monotonie
à la narration qui est ordinairement anecdotique. Si la

couleur, la vie, le caractère descriptif, ce qu'on a appelé

« la touche graphique » du récit de saint Marc révèlent

l'impression d'un témoin de la vie de Jésus, l'unité du
style montre que le second Évangile est l'œuvre d'une

seule main.

X. Langue. — Il n'y a aucun doute que le grec ne soit

la langue originale de saint Marc. Parce qu'il a écrit son
Évangile pour les Romains, quelques savants ont pensé
qu'il l'avait rédigéen latin. Les souscriptions de la version

syriaque, la Peschito, et de quelques manuscrits grecs

récents, par exemple les cursifs 9, 10, 160, 161, etc., di-

sent sans doute que le second Évangile a été écrit à Rome
dans la langue de Rome. Mais leur autorité est nulle, et

peut-être même faut-il les entendre du grec, qui était

alors la langue généralement parlée à Rome. Quant au
prétendu autographe latin de saint Marc, qui se trouvait

à Venise, on sait depuis longtemps qu'il n'est qu'un
manuscrit de la Vulgate dont une autre partie existe à

Friuli ou à Prague. Si, comme nous l'avons dit plus

haut, sainl Mare se sert de mots latins grécisés, il lésa

empruntés à ses contemporains parlant grec. Voir I. n,

col. 321. Ce sont, d'ailleurs, pour la plupart, des tenues
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administratifs qui s'étaient répandus dans le n le

grec avec la domination romaine. Enfin, on a remarqué

dans |e ,

- Marc, vu, 25. un.' irrégularité :

vw7|... î)< l'.yii xo flu-r«Tpiov a-:-:?,:, qui a disparu dans la

Vulgate latine, où on lit : mulier, cujus filia habebat.

Elle tralui un Juif écrivant en grec, et la correction

latine esl l'eeuvred'un tradacteur. Pour expliquer pour-

quoi saint Luc, dans les passages où il dépend de Marc,

ne reproduit pas 1rs expressions lis plus caractéristiqui -

du second Évangile, M. lilass a supposé que cet Évan-

gile avait été primitivement composé en araméen. Evan-

gelii tectmdum Lucam, sive Lucœ ad Theophilum

liber prior, Leipzig, 1897. Aucun critique ne s'est rallié

à cotte hypothèse.

XI. Commentaires. — Ils sont peu nombreux. Le

second Évangile, contenant peu de récits qui ne se re-

trouvaient pas dans le premier et le troisième, a été

négligé. — 1" Pères. — Les dix BomilUe de prin

Evangelii seeundum Marcum, attribuées à saint Jean

Chrysostome et publiées à part, Anvers. 1542, et dans

les Opéra, Venise, 1549, t. n, col. 263-270, ont été resti-

tuées à saint Jérôme par doui Morin, Les monuments
de la prédication de saint Jérôme, dans la Revue d'his-

toire et de littérature religieuses, Paris, 1896, t. i,

p. 397-100, et éditées sous son nom dans les Anecdota

Maredsolana, Maredsous, 1897, t. m, part, il, p. 317-370.

Deux autres commentaires sur saint Marc, attribués à

saint Jérôme, sont apocryphes : Expositio quatuor

Evangeliorum de brevi proverbio, t. xxx. col. 560-567;

Commenlarius in Evangelium seeundum Marcum,
ibid., col. 590-645. Le plus ancien commentaire grec

date du V e siècle. C'est une chaîne éditée sous le nom
de Victor d'Antioche par Peltanus, Ingolstadt, 1580, dont

l'édition est reproduite dans la Maxima bibliotheea ve-

terum Patrum, Lyon, 1677, t. iv, p. 371-414, par Pos-

sin, Catena grœcorum Patrutn in Evangelium seeun-

dum Marcum, Rome, 1673, par Matlhaù, Moscou, 1775,

et par Cramer, Catense, etc., Oxford, 1840, t. i, p. 263-

447. Toutefois ce dernier éditeur était porté à attribuer

cette chaîne à saint Cyrille d'Alexandrie. Quelques
fragments de Théodore de Mopsueste sur saint Marc ont

été extraits des chaînes, t. lxvi, col. 713-716.

2° Moyen âge. — Bède. In Marc. Ev. expositio,

t. xcn, col . 133-302 ; Théophylacte, Enarrat. ni Ev. Marci,
t. cxxm, col. 492-681 ; Euthymius, Comment, in Lucam,
t. cxxix, col. 769-852; Albert le Grand, lu Marcum,
dans Opéra. Paris, 1894, t. xxi, p. 339-806; S. Thomas,
Catena aurea in Mai-ci Eeangelium, dans Opéra, Pa-
ris, 1876, t. xvi, p. 499-660.

3° Temps modernes. — 1. Catholiques. — En outre

des commentaires qui embrassent la Bible entière ou
les quatre Évangiles, tels que ceux de Maldonat, de Jan-
sénius, de Corneille de la Pierre, de Luc de Bruges, de
Calmet, etc., nommons, pour le XIX e siècle, Patrizi, In

Marcum commentarium, Rome, 1862; Bisping, Erklii-

rung der Evangelien nach Marcus WJirf Lucas, dans
Exegetisches Bandbuch, Munster, 1868, t. n; Schegg,
Evangelium nach Markus, 2 in-S». Munich, 1870;
Mac Evilly, Exposition of Ihc Gospels of Mattliew and
Mark, Dublin, 1877; Fillion, Évangile selon S. Marc.,
Paris, 1883; Schanz, Commenta)- ûber das Evangelium
des heiligen Marcus, Fribourg-en-Brisgau, 1881: Liagre,

Comment, in libros historicos X. T., Tournai, 1889,

t. n. In S. Lucam; Knabenbauer, Comment, in Ev.
sec. Marcum, Paris, 1894 ; Tiefentbal, Das heilige Evan-
gelium nach Markus, Munster. 1894; Polzl. Kurzge-
fassler Kommentav zum Evangel. des ht. Markus,
Graz, 1893: Ceulenians, Comment, in Ev. sec. Marewn,
Malines, 1899; V. Rose, Évangile selon S. Marc. Paris,

1904; Gutjabr, _Die heiligen Evangelien nac/t Markus
und I.ukas, Graz, 1904.

2. Protestants. — J. Elsner, Comment, crit. philol.

in Evangelium Marci, 3 in-4», Lcyde, 1773; B. de

Willes, Spécimen hermeneuticum de Us </uœ ab uno
Marco sunt muent,,, i trecht, 1811; Frilzsche, Evange-
lium Mura. Leipzig, 1830; Volkmar, /'«• Evangelien

oder Marcus »/<' die Synopsis der canonisclicn und
aussercanonischen Evangelien, Leipzig, 1870; IL Ewald,
Die dri'i ersten Evangelien, Gœttingue, 1871, t. i;

li. \Vei«s. Die Evangelien des Marcus und I

Gœttingue, 1878, 1885, 1892, 1902; Keil, Commentar
ûber die Evangelien des Marcus und Lucas, Lei

1879; Maclear, Tlie Gospel according lo St. Mark, Cam-
bridge, 1877; Cook, St. Marh t Gospel, 1878; H. Holtz-

mann, Die Synoptiker, 2' édit., Fribourg-en-Bri

1892; 3« édit., 1901 ; Lange. Dus Evangelium nach
Markus, Médit., Bielefeld, 1884; Nôsgen, Evang. Matth.,

Mark, end Luk., 2- .dit., Munich. 1896; Gould, .4 cri-

tical and exeg. comtnentary on tlie Gospel according ta

St. Mark, Edimbourg, 1896; Mort, The Gospel according

la Si. Mark. Cambridge, HKJ2; Swete, Tlie Gospel accor-

ding tu St. Mark, 2' édit., Londres, 1902 : I. Wellhausen,
Lias Evangelium Marci, Berlin, 1903.

XII. Bibliographie, — I. Ouvrages généraux d'in-

troduction. — Oulre les introductions qui sont pi

en tète des commentaires, on peut consulter : Patrizi.

De Evangeliis, 1. I, c. n. Fribourg-en-Brisgau, 1853,

p. 33-62; Danko, hisloria revelationU divin» -Y. T..

Vienne, 1867, p. 274-2*>!; II. de Valroger, Introdv
historique et critique aux livres du N. T., Paris, 1861,

t. il, p. 48-73; Aberle, Einleilung in das X. T., Fri-

bourg-en-Brisgau, 1877. p. 40-60; Fouard, Saint Pierre

cl les premières années du christianisme, Paris. 1886.

p. 491-512; Kaulen, Einleilung in die heilige Schrift

A. und X. T., 2« édit., Fribourg-en-Brisgau, 1887.

p. 402-413; Reuss. Die Geschichte der heiligen Schrifl

X. T., 6= édit., Brunswick, 1887, p. 183-187; R.Cornely,

Introductiu speeialis in singulos X. T. libros, Paris,

1886, p. 80-118; Trochon et Lesêtre, Introduction à

l'étude de VÉcriture sainte, Paris, 1890. t. m. p. 75-96;

Holtzmann, Einleilung in das X. T., 3e édit., Fribourg-

en-Brisgau, 1892, p. 382-385; Trenkle. Einleilung in

das X. T., Fribourg-en-Brisgau, 1897, p. 106-111;

A. Schaefer, Einleilung in das X. T., Paderborn, 1898,

p. 213-229; P. Batiffol, Sir leçons sur les Évangiles,

2 e édit., Paris, 1897, p. 55-61; Godet. Introductiu» au
X. T., Paris et Neuchàtel, 1899, t. n, p. 325-442; Zahn,

Einleitung in das X. T., 2e édit., Leipzig, 1900. t. M,

p. 200-252; A. Jûlicher, Einleilung in das X. T., 3« et

4«édit., Tubingue et Leipzig, 1901, p. 249-259; J. Belser,

Einleitung in das X. T., Fribourg-en-Brisgau, 1901.

p. 55-103.

2» Éludes spéciales. — Koppe, Marcus non epitoma-
tor Matthssi, Gœttingue, 1782: Knobel, De Evangelii

Marci origine, 1831 ; Wilke, Der l'revangelist, etc.,

Leipzig, 1838; Baur, Das Marcusevangelium nach
scinem Vrsprung und Charakler. Tubingue. 1851;

Hilgenfeld, Das Marcusevangelium nach semer Com-
position, etc., Leipzig. 1S50; Klostermann. Das Marcus-
evangelium nach seinem Quellenwerlhe, Gœttingue,

1867; Hadorn. Die Entstehung des Marcusevange
1898; J. Weiss, Das atteste Evangelium. Gœttingue,

1903: A. Hollmann, Das Marcusevangelium und seine

Quellen. Ein Beitrag :ur Lûsung der Urmarkfrage,
Kœnigsberg, 1904. E. Mangenoi.

MARCELLINI Evang. liste, commentateur italien, né
à San Marcello dans le diocèse de Pistoie, mort à l'Ara-

celi à Rome, en 1593. Il devint frère mineur de la régu-

lière observance de la province de Toscane, puis docteur

en théologie de l'Université de Paris. Il se rendit célè-

bre en Italie par ses prédications et plus encore par ses

vertus, qui lui valurent l'amitié de saint Charles Borro-

mée et de saint Félix de Cantalice, en même temps que
de hautes relations. Celles-ci lui ouvraient la voie des

dignités ecclésiastiques ; il les repoussa toujours, et refusa
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même celles q ion ordre lui offrait, Parmi ses nom-
breux ouvrages, nous devons signaler ici : 1° Expoiitio
n, Libros Judicum, in-8», Venise, 1589; 2" lu Canlica,

Florence, 1599; 8° in Ruth, Florence, 1586; i" lu Danie-
lent, in-8», Venise 1588; 5° lu Babacuc, Florence, 1584;
i> lu Tonam, Camerini, 1581; 7" Super cantica tacha
Hm ,t ;;. ,1/. l'., Florence, 1599; 8« lu Tobiam, Rome,
1587. I'. Arui.i.i.NAii;i..

NIARCHALIANUS (CODEX). - !" Histoire. -
Ce célèbre codex a été écril en Egypte, où il resta au

moins jusqu'au ix" siècle, comme le montrent les cor-

rect ions dues à des mai ns égyptiennes. Avant le XH« siècle

il passa dans l'Italie méridionale et fut transporté de là,

on ne sait par qui ni à quelle époque, à l'abbaye de

Saint-Denis. Au xvie siècle il devint la propriété de René
.Marchai dont il a gardé le nom. Le cardinal de la Roche-

foucauld, qui li' possédait vers 1636, l'offrit aux jésuites

du collège de Clermont. En 1785, après la suppression

de l'ordre des jésuites, le codex fut vendu à la Biblio-

thèque vaticane pour une somme de 300 écus romains.

Il y porte maintenant le numéro 212") du fonds grec.

2° Description, contenu. — Le Marclialianus renferme
4IG feuillets de parchemin assez mince, fripé par l'usage,

arrangés en cahiers de cinq doubles feuillets, soit vingt

pages. Le dernier cahier, chose rare, a même vingt-

quatre pages. Les douze premiers feuillets, contenant
dis extraits des Pères, n'appartenaient pas au manuscrit
primitif, bien qu'ils soient d'une écriture sensiblement

contemporaine. Les pages, qui mesurent 295 millimètres

de haut sur 180 de large, sont à une seule colonne de

29 lignes. Les esprits et les accents ne semblent pas être de
la première main. De grandes lettres en vedette indiquent

le commencement des paragraphes. L'écriture est belle,

mais présente quelques caractères singuliers. Le <p et le

•1 sont énormes; le p a la boucle comprimée et la barre

très allongée; les lettres e, 6, 0, ; sont d'un ovale aplati;

la barre transversale du 6 dépasse de beaucoup la péri-

phérie du rond; le S et l'a méritent aussi attention. —
Les leçons et les signes diacritiques qui couvrent main-
tenant les marges ont été ajoutés après coup. Les signes

employés sont l'astérisque et l'obèle (avec le métobèle

correspondant). Lessiglessonta'(Aquila),(7'(Symmaque)
0' (Tbéodotion), oî y' ou simplement y' (tous les trois),

icdnTeç ou 7;' (tous), enfin a! ),o'.7rai (les autres). 11 y a eu
de nombreux correcteurs à diverses époques. — Le codex

renferme les grands et les petits Prophètes selon l'ordre

adopté par le Vaticanus : Osée, Amos, Michée, Joël,

Abdias, Jonas, Nahum, Habaeuc, Sophonie, Aggée,

Zacharie, Malachie, Isaïe, Jérémie — avec Baruch, les

Lamentations et l'Épitre — Ézéchiel, Daniel selon

Théodotion, avec l'épisode de Suzanne et l'histoire de

Bel. — Il est désigné en critique par la lettre M.
3° Age, caractère, valeur critique. — Montfaucon,

Palœographia cjrseca, Paris, 1708, p. 22ô, regardant las

accents et les esprits comme de la première main, date

le manuscrit du vin siècle. Tischendorf, Monumenta
triera, t. iv, p. xx, ayant prouvé que les accents et les

esprits ont été ajoutés après coup, se prononce pour le

vil' ou le VI e siècle. Pitra, Aualecla saa-a, t. ni, p. 55i,

581, incline davantage pour la date la plus ancienne.

Enfin Ceriani, Commentatio critica, p. 36-41, opine sans

hésiter en faveur du vi« siècle. Il prouve que les carac-

tères paléographiques ne s'y opposent pas. Le codex étant

d'origine égyptienne, il faut le comparer non pas avec les

manuscrits européens ou asiatiques de la même époque,
mais avec les papyrus ou les manuscrits coptes contem-
porains. On se convaincra par cette comparaison que rien

n'oblige à le faire descendre au-dessous du VI e siècle.

— Ma r Ceriani a comparé quelques passages choisis du
codex, Is., ix, 1-10; xi.iv, 7-21; Jer., xxv, 11-13; xxxn,
15-18, etc.. avec les grands codex (Vaticanus, Sinailicus,
Alexundnnus), la recension de Lucien, le texte hexa-

plaire, la version copte memphitique, les citations de
s.-iini Cyrille d'Alexandrie, Commentatio, p. is 106.

Il (•(illellll de ' elle Comparaison, |l. M Ht, (|Ue |e Miirclia-

lianus contient une 1 msioo différente de celle des
il tapies el de celle de Lucien el 1 sprésente, en somme,
la ivernsiuii d'ilésjchius. — Le codex porte, avant Isaïe

ei avant Ézéchiel, deux m. les très intéressantes publiées

depuis longtemps par Cozza, Field el Pitra, et qu'on
trouvera dans Swete, The Old Testament i« Greek,t.m,
p. viii-ix. (les notes sont empruntées à un codex pure-
ment hexaplaire; elles ne conviennent pas au texte du
Marchalianus où les variantes hexaplaires sont reléguées
à la marge. Les astérisques du codex, suivant Ceriani,

au moins ceux qui viennent de la première main, ne
répondent pas au système d'( Irigéiic, mais à celui d'Ilésy-

cbius. — Cet ensemble de caractères suffit à faire com-
prendre l'importance vraiment exceptionnelle du Mar-
chcUianus et justifie la splendeur avec laquelle il a été

édité, — La superbe pbotolypie publiée par les soins de
Mo r Cozza-Luzi, Prophetnrum codex grsecus Val. 2125,

vctustale, varietate lectionum, notalionibus unicus
aeque et insignis phototypice editus, Rome, 1890, et

l'Introduction composée avec tant de conscience et

d'érudition par Ma' Ceriani, De codice Marchaliano
Prophetarum Commentatio critica, Rome, 1S90, rendent
superllues toutes les études antérieures. F. Prat.

MARCHAND (hébreu : roki-l, et au féminin :

rokèlét; sehordh, terme collectif pour désigner un en-
semble de marchands ; kena'âni, « chananéen, » parce que
les Chananéens et spécialement les Phéniciens faisaient

beaucoup de commerce; Septante : e(j.-opo;, /-jcvavaîoç,

sotvixoç, 7tw)ûv; Vulgate : mercator, negotiator, vendi-

tor, chananeus, vendens), celui qui fait profession

d'acheter, de vendre ou d'échanger en vue d'un béné-
fice. Voir t. 11, fig. 512, col. 1555. Sur le trafic des ancien?

et sur la manière dont il s'opérait, voir Commerce, t. H,

col. 878-890; Échange en nature, t. 11, col. 1557; Mar-
ché. — Dans les plus anciens temps, il n'est question

que des marchands madianites qui achètent Joseph à

ses frères, tien., xxxvn, 28. Quand les Hébreux s'éta-

blirent en Palestine, chaque famille continua longtemps

à se suffire à elle-même. Sans qu'il y eût de marchands
proprement dits, on se procurait les objets indispen-

sable auprès des artisans qui les fabriquaient. La Loi

prescrivait, en vue de ces échanges ou de ces achats, la

justesse et la loyauté des poids et des mesures. Lev., xix,

35, 36; Deut., xxv, 13-15. Les marchands phéniciens

apparaissent les premiers en Palestine. Ce sont des

colporteurs qui vendent et qui achètent. Dans le livre

de Job, XL, 25, il est question de Chananéens pouvant

acheter et revendre de gros animaux, et c'est encore à

un Chananéen que la femme forte des Proverbes, XXXI,

2't, vend les ceintures qu'elle a brodées et les étoffes

qu'elle a tissées. Sous Salomon, le trafic se développant

dans tout le royaume, le prince peut tirer beaucoup d'or

de tous les marchands et négociants qui avaient des rela-

tions commerciales avec les Hébreux. III Reg., x, 15;

II Par., ix, 1 i. Lui-même avait des marchands qui fai-

saient le commerce des chevaux avec l'Egypte. II Par.,

1, 16. Les colporteurs d'Arabie vendaient des aromates.

Cant., m, 6. Les marchands de blé étaient parfois

tentés d'accaparer le grain afin de le vendre plus cher

à la faveur d'une rareté factice. Prov., XI, 26. Les pro-

phètes, Isaïe, xxiii, 2, 8, et surtout Ézéchiel, xvii, 4,

xxvn, 13-23; xxxvm, 13, parlent des marchands étran-

gers, spécialement de ceux qui font grande fortune à Tyr

et à Sidon. Baruch, IIL, 23, mentionne les colporteurs

arabes. En Palestine, le vendeur et l'acheteur seront en-

veloppés dans la même catastrophe, quand s'exercera la

justice divine. Is., xxiv,2; Ezech., vu, 12, 13; Soph.,1,11.

Zacharie, xiv, 21, dit que dans le Temple restauré, il n'y

aura plus de chananéen, kena'âni,yjxvmaloi,mercator, Le
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chananéen rcut désigner ici le profane, l'étranger, l'in-

circoncis, el la pensée de Zacharie reviendrait à celle

il Ezéchiel, xi iv, 9. Mais, comme dans les versets qni précé-

dent, il est question des dons volontaires qui afllueront de

toutes paris dans le Temple, il esl probable que le nom

de chananéen désigne le marchand, comme dans Osée,

xn, 8. On n'aura pas besoin de recourir aux marchands

I
se procurer les chaudières et les ustensiles néces-

saires au culte. Après le retour de la captivité, les

marchands de Jérusalem se chargent de la construction

dune parlie des murs. II Esd., III, 30, 31. Plus tard,

des marchands tyriens s'étahlissent dans la ville et

y vendent du poisson et des denrées, même le jour du

sabbat Néhémie met ordre à cet ahus. II Esd., xm, 16-

21. Le fils de Sirach remarque qu'au marchand il faut

parler commerce, Eccli., XXXVII, 12, et il déplore la

mauvaise foi avec laquelle on achète ou l'on vend.

Eccli., xlii, 5. Sous les Machabées, les marchands

accourent en Palestine, dans le camp des Syriens, pour

acheter les Juifs dont l'armée du roi de Syrie escomptait

déjà la capture. I Mach., Ul, 41. Jonathas entoure la

citadelle de Jérusalem, occupée par les Syriens, afin

que ceux-ci ne puissent plus rien acheter ni vendre.

I Mach., xn, 36; xm, 49. — Dans le Nouveau Testa-

ment, il est question de marchands de perles, Matth.,

xm, 15, et de marchands d'hnile. Matth., xxv, 9. Par

deux fois, Xotre-Seigneur chasse du Temple les mar-

chands d'animaux destinés aux sacrifices, qui se sont

étahlis jusqu'à l'intérieur de la première enceinte. Il

les accuse de faire du Temple une caverne de voleurs,

d'où il suit qu'au sacrilège ces marchands ajoutaient

! 'improbité. Joa., Il, 14; Matth., xxi, 12; Marc, XI, 15;

Luc, xix, 45. Saint Jean dit que la Bète empêchera

ceux qui ne portent pas son signe de vendre et d'ache-

ter. Apoc, xm, 16, 17. Il parle des marchands qui

trafiquent avec la grande Babylone, Apoc, xvill, 3-23,

rlans des termes analogues à ceux qu'a employés Ezé-

chiel, xxvn, 13-23, à propos des marchands de Tyr.

H. Lesètre.

MARCHANDISES (hébreu : 'ma'ârdb, marjqâhôt

;

Septante : èijiTioptj, ctÛ(i.|uxtov, « mélange d'objets, D'npâtric,

< vente ; » Vulgate : merx, negotiatio, venalia), objets sur

esquels s'exerce le commerce, soit pour l'échange en
nature, soit pour la vente contre de la monnaie. Voir

Commerce, t. h, col. 879-889; Échange en nature, t.

il, col. I.">57: Foire, t. n, col. 2298; Marchand, Marché.
— Voici l'énumération des principales choses mention-
nées dans la Bible comme objets de commerce ou mar-
chandises, les immeubles misa part. Voir t. n, col. 879-887.

1° Esclaves. — Jo., m, 5-8 ; Am., i, 9; Ezech., xxvn,

13, etc. Voir t. n, col. 1921-1926.

2° Animaux. — Pour les sacrifices, Lev., v, 15; I Esd.,

vu, 17; Bar., i, 10; Joa., n, li; Matth., xxi, 12; Marc,
xi, 15, etc., ou pour les usages ordinaires de la vie,

Exod., xxi, 35; Job, xl, 25 ; II Reg., xn, 3; III Reg., x,

22; Is., lx, 7; Ezech., xxvn, 21 ; Luc, xiv, 19, etc., —
chevaux, III Reg., x, 28-29; Ezech., xxvn, 14. Voir t. n,

col. 677.

3° Aliments. — Blé, Gen.,XLi,57; xlii, 5; Ezech., xxvn,
17, etc. ;

— pain, Marc, vi, 37 ; Joa., vi, 5 ;
— vin, Ezech.,

xxvn, 18; — huile, IV Reg., iv, 7; Ezech., xxvn, 17;
Matth., xxv, 9, 10; —miel, Ezech., xxvn, 17; — vivres en
général, Deut., vi, 28; xiv, 26; IV Reg., vi, 25; Matth.,

xiv, 15; Marc, VI, 36; Luc, ix, 13; Joa., iv, 8; xm, 29.

4° Étoifes. — Lin, Ezech., xxvn, 7 ; Marc, xv, 46; —
byssus, Ezech., xxvn, 16; — laine, Ezech., xxvn, 18; -

ceintures, Prov., xxxi, 24; — manteaux et broderies,

Ezech., xxvn, 24; — couvertures, Ezech., xxvn, 20; —
tajiis, Prov., vu, 16; Ezech., xxvn, 20; xxvm, 13; —
pourpre, Ezech., xxvn, 16.

5» Métaux. — Voir Argent, 1. 1, col. 945; Bronze, t. i,

col. 1943; Cuivre, t. n, col. 1155; Fer, t. n, col. 2205;
Or; Métaux.

6'Matières précieuses. — Pierres, Ezech., xxvn, 16,

22; Apoc, xvin, 12; — perles, Matth., xm. 16; — ici"',

Ezech., xxvn, 15; — êbène, Ezech., xxvn, 15.

7" Parfums. - Gen., xxxvn, 25-28; Cant.. m, 6; Ps.

i.xxn (i.xxi), 10; Is., xi.in, 24; lx, 6 ; Ezech.. xxvn, 17,

19, 22; Matth.. xxv, 9; Marc, xiv, 5; XVI, 1, etc. Voir

BAUME, I. 1, col. 1517 ; Encens, t. Il, col. 1770; Parfi «-.

8° Objets ouvrés— Armes, Luc, xxn, 36; — ià

Bar., vi, 24; etc. Voir Meuri.es, et les différents

cités dans l'énumération qui précède.

H. Lesètre.

MARCHÉ (h.'breu : 'izzabôn, ma'ârdb, markohéf;
Septante . iyopâ, <pj|1|mxtov ; Vulgate : forum,
dinse, mercatus),\e lieu où l'on rassemble les marchan-

dises pour en trafiquer par échange ou par ventes

(fig. 215). — Chez les Égyptiens, les fêtes fréquentes qui

se célébraient autour des différents temples étaient des

occasions naturelles de foires ou de marchés péri . cli-

ques, auxquels on se rendait en foule. Cf. Mas]

Histoire ancienne des peuples de l'Orient classique, t. i,

1895, col. 323-327. La figure 512 du t. n, col. 1557, re-

présente quelques-unes des scènes de ces marchés. Voir

fig. 216 une vue d'un bazar du Caire. Les Ismaélites qui

achetèrent le jeune Joseph, se rendaient aux marchés
d'Egypte pour y vendre des parfums. Gen., xxxvn, 25,

et plus tard Joseph lui-même établit dans le pays, pour
la vente du blé aux Egyptiens etaux étrangers, des mar-
chés qui étaient de grands entrepots. Gen., XLI, 57.

Pendant leur séjour dans la terre de Gessen, les Hé-

breux eurent souvent l'occasion d'aller aux marchés du
voisinage. Ceux-ci se tenaient naturellement sur les

places des villes ou dans les terrains libres, qui entou-

raient les temples ou les villages. — Après leur établis-

sement en Palestine, les Israélites furent amenés par
la force des choses à pratiquer ce qui se faisait ailleurs.

Les trois grandes fêtes, particulièrement celle de la

Pâque, les attiraient en foule à Jérusalem, d'où la né-

cessité d'établir en ces occasions de nombreux marchés
sur les places de la capitale et aux alentours. Cf. Munk,
Palestine, 1881, p. 395. Les autres villes importantes

avaient aussi les leurs, soit fixes, soit périodiques. A la

suite d'une guerre, le roi de Syrie, Bénadad, dit au roi

d'Israël, Achab : « Tu établiras pour toi des rues à I la-

mas, comme mon père en avait établi à Samarie. »

III Reg., xx, 34. Cette concession portait sur les cons-

tructions qui bordaient certaines rues, et ces construc-

tions n'étaient autres que des bazars destinés à la vente

des produits étrangers. Il y avait donc des bazars sy-

riens à Samarie et des bazars israélites à Damas. Cer-
taines rues et certaines places étaient affectées à des

commerces particuliers. Telles furent, sans doute, la rue

des boulangers, .1er., xxxvn, 21, et la porle des poissons,

Soph., I, 10, à Jérusalem. Après la captivité, il y avait

dans la capitale des marchés que des Israélites appro-

visionnaient et d'autres qui étaient tenus par des Tyriens

en résidence dans la ville. II Esd., xm, 15, 16, 20.

Amos, vin, 4-6, fait la description des fraudes qui

se pratiquaient sur les marchés de son temps. Un
Psalmiste dit également, sans doute à propos des mar-
chés de Jérusalem : « La fraude et la tromperie ne
quittent pas ses places. » Ps. lv (liv), 12. Joseph-,

Bell, jud., V, vin, 1, signale, à l'intérieur des murs du
quartier neuf de Jérusalem, des marchés où se vendaient

la laine, les ustensiles de métal et les habits. — Ezé-

chiel, xxvn, 3-34, dans le tableau qu'il trace de l'im-

mense trafic de Tyr, parle de ses marchés. C'est seule-

ment dans ce chapitre que se lisent les trois mots
hébreux auxquels on donne le sens de « marché » ;

markoléf, v. 24, qui a indubitablement cette significa-

tion, 'i:râoon,de 'dzab, « céderune chose, »et ma'ârdb,
de 'drab, « échanger. » Ce dernier mot, auquel Gese-

nius, Thésaurus, p. 1064, attribue quelquefois le sens

de « marché », signifie plutôt « marchandise »,

i
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Ezech., xx mi, 0. 13. 17, 10, 2."., 27, 33. Le mot Htxûbon,

Ezech., xwn. 12, 14.M6, 19,22,27,33, est traduit par

iyopi, g place publique el arche », et par o4u.|i.ix-

;,,',,' „ assembla^ . « dans les Septante, par nundinss,

<• marché, i forum, « place publique » et « marché »,

el mercalus, i marché, dans la Vulgate. Ce sens est

donc à conserver. Cf. Rnhl, Gesenius EanduiSrterbvch,

Leipzig, 1899, p. 470, 509. — A Jérusalem, au temps de

1C. — Boutique de parfums et de lanternes, dans le bazar du Caire.

D'après W. I.ane, Manners
and Ciistoms of tlie modem Egyptiens, 1836, t. h, p. 11

Notre-Seigneur, les marchands qui vendaient les victimes

et les changeurs s'étaient établis, avec la connivence des

grands-prétres, à l'intérieur même du parvis des gen-

tils, faisant ainsi de la « maison de prière » un marché
et une « caverne de voleurs ». Par deux fois, Notre-

Seigneur les en chassa. Joa., H, 14-16; Mallh., xxi, 12,

13. Voir Commerce, t. n, col. 887-889; Foire, t. n,

col. 2298. Sur les mots i-fop i, forum, employés dans le

sens de « marché », Marc, vu, 4, voir Agora, t. I,

col. 275; Forum, t. n, col. 2328. H. Lesètre.

MARCHESCHVAN, huitième mois de l'année juive

dans le calendrier emprunté par les Hébreux aux Baby-
loniens pendant la captivité. Il répond au mois phéni-
cien de Bùl. Voir Bul, t. i, col. 1071. pwIriB n'est que

la transcription hébraïque du mot assyrien arah iamnii,
« mois huitième » par lequel les Assyriens eux-mêmes
désignaient ce mois. Il y avait une grande aflinité de
prononciation en assyrien et surtout en babylonien

entre le j et le - qui permutaient souvent dans l'écri-

ture. Voilà pourquoi le ] de n-,:, racine de twhu, mois, *

a été rendu en hébreu par z, tandis que le o de :c-,

racine de lamnu, « huitième, » a été rendu par Y

comme kislimu par kislev, etc. — Le nom de

cheschran n'est pas employé- dans la Bible; pour désigner
ce mois elle se sert du nom de Ilûl ou de l'expression

hôdei hailemini qui signifie également « le mois hui-

tième », III Reg.,VT, 38, mais qui n'a pas comme mu,-
clteschvan la valeur d'un nom propre. On trouve le mot

marcheschvan en caractères hébraïques, Jiwnn (im-

rahlevan), dans un document araméen de 66-70 de notre

ère, /.'"// of Faits, dans G. Dalman, Aram. Dialectpro-

ben, 1896, n. 2 et p. 32; plus tard dans Josèphe. Ant.

jud., I, m, 3, sous la forme Map<rouâvr]{, et dans le Tal-

mud, par exemple Bosch hasch. ll h
. Cf. Muss-Arnolt,

The nomes of tlie assyrobahglonian Itontht, dans le

Journal of biblical LUerature, xr année, p. 160-176;

Levy, Neuhebraïsches und Chaldâisehes Wôrterbuch
ûber die Talmudim, Leipzig, 1876; Levy, Clialdàisches

Wôrterbuch Uber die Targumitn, Leipzig, 1867.

F. Martin.

MARCIANUS (CODEX). Ce manuscrit grec on-
cial des quatre Évangiles, autrefois appelé Nanianus,
du nom d'un précédent propriétaire, cf. Mingerelli,

Grseci codices manuscripli apud Nanios asservait,

Bologne, 1781, p. 1, appartient maintenant à la biblio-

thèque Saint-Marc de Venise, où il est coté I, VIII. Le
scribe, qui vivait au ix« ou au v siècle, bien qu'il affecte

une écriture plus archaïque et cherche à éviter le style

penché de l'époque, se trahit par une imitation assez

maladroite et par certaines lettres comme A, K, qui ont

tous les caractères de la décadence. Mûnter copia des

extraits de ce codex pour Birch, Scholz le parcourut,

Tischendorf en 1843, et Tregelles en 1846 le collation-

nèrent. Il est désigné en critique par la lettre L". Von
Soden l'appelle e90. D'après Gregory, Textkrilik, 1900,

p. 76, le texte serait syrien. Scrivener, Introduction,

i' édit., 1894, en donne un fac-similé, planche ix, n° 22.

F. Prvt.

MARCKIUS, DE MARK Jean, érudit calviniste,

né à Sneck dans la Frise, le 10 janvier 1656, mort à

Leyde, le 30 janvier 1731. Il étudia à l'université de

Franeker, puis à celle de Leyde où il termina son cours

de théologie. En 1675, il devint ministre de Midlum,

pne de Harlingue. Le 28 juin de l'année suivante, il se

faisait recevoir docteur en théologie à Franeker et y
obtenait une chaire. Après avoir enseigné quelque temps

dans cette université, puis à Groningue, il alla à Leyde

en 1689, où il professa la théologie et l'histoire ecclésias-

tique. Parmi ses écrits, on remarque : Anahjsis exe-

getica capitis LUI Jesaise in qua œmplura vaticinia de

Messia illustrantur : accedit mantissa observâtionum
texlualium, in-12, Groningue, 1687; Commenlarius
in ApoccUypsim S. Joannis, seu analysis exegetiea,

in -4°, Amsterdam, 1689; Textuales exercitaliones ad l

selecta loca Veteris et Novi Testamenti... Accedit Dis-

sertatio de débita Sacrarum Scripturarwn veneratione,

in-4", Amsterdam, 1694; In Hoseam commenlarius, seu

analysis exegetiea qua liebreus textus eum versionibus

confertur, vocum et phrasium vis indigatur, rerum

nexus monstratur et in sensum genuinum eum exa-

mine variaruni interpretationum inquiritur. Diatribe

annexa est singularis de accipienda uxore et liberis

fornieationum, in-4», Amsterdam, 1696; Exereitatiunes

exegetiesead L selecta loca Veteris et Novi Testamenti,

in-4», Amsterdam. 1097, ouvrage différent de celui paru

en 1694; Commenlarius, seu analysis exegetiea in pro-

pl,ctasJoelem,Hamosium,Hobhadiam,etJonam,ia-if>,
Amsterdam, 1693; Commenlarius seu analysis exegetiea

in prophetas ilicliam, Nahumum, Habhakkukum, et

Tsephaniam, in-4°, Amsterdam, 1700; Commentarius
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tau analysis exegetica in propheta» Haggœum,Zacha-
,miii et Malaokiam, i in-4», Amsterdam, I7i«>; Corn-

mentariut aeu analytit exegetica in Canticum Shelo-

monis;anneœae>tetiamanalysisexegelica PialmiXLVi
in-4°, Amsterdam, l7o:i; Historia Paradisi illustrala

libris quatuor, quibus non tanlum toci iititu plenior

deteriptio exhibetur, sed et hominU integritas, lapsus

ac prima restitutio declarantitr secundum Gencsios

capita ii et m. ln-411
, Amsterdam, 1706; Exercitationes

Diblicse ad i. loca Veteri» et Novi Testamenti, 2 in-4",

Amsterdam, I7()(i-I7(l7; Scriplurariee exercitationes

ad XXV Selecta loca Veteri» Testamenti, in-4», Amster-

dam, 17(19; Scriplurari.r exercitationes ad xxv selecta

loca Novi Testamenti, in-4», Amsterdam, 1710; In prm-
ripuas quasdam partes Pentateuchi commentarius,

in-4», Leyde, 1713; Fasciculus disserlationum philo-

lagico-exegetiearum ad selectos texlus Veteris Testa-

menti, i in-i", Lejde, 1725 et 1727. — Voir Wessel,

Oratio funebris in obitum J. Marchii, in-4», Leyde,

1731; Paquot, Mémoires pour servir à l'hist. littéraire

des Pays-Bas, t. H, p. 339. B. Heurtebize.

MARDOCHAI (hébreu : Mordekai; Septante : M«p-
So/aîo;), Israélite captif à Babylone qui revint en Pales-

tine avec Zorobabel. 1 Esd., Il, 2. Son nom est en hébreu

le même que celui de Mardochée, l'oncle d'Esther.

1. MARDOCHÉE (hébreu : Mordekai : Septante :

Mapooxaîoç ; Vulgate : Mardochxus), cousin (oncle,

d'après la Vulgate) et tuteur d'Esther. Esth., Il, 7. Son
nom n'est pas hébreu. Comme le nom babylonien Mar-
dltkêa, il parait dérivé de Marduk, le dieu de Babylone.

Voir Mérodach. Mardochée appartenait à la tribu de

Benjamin. Esth., n, 5. Josèphe, Ant. jud., XI, vi, 2,

dit qu'il était un des princes de la nation. Il avait fait

partie de la même déportation que le roi Jéchonias, au
temps de Nabuchodonosor, ce qui signifie que la pré-

sence de sa famille en pays étranger remontait à cette

époque; car Jéchonias avait été déporté en 596, et les

événements auxquels fut mêlé Mardochée se passaient

vers 47S, par conséquent 120 ans après. Voir AssuÉRUS,
t. i, col. 1143; Esther, t. n, col. 1973. Il habitait à

Suse, capitale de l'empire des Perses. Il avait une
cousine, nommée Edissa ou Esther. Celle-ci étant devenue
orpheline, il s'en fit le tuteur. C'est donc sur son ordre

ou au moins avec son consentement qu'Esther se pré-

senta à l'eunuque Egée, chargé de recruter des jeunes

filles pour le harem de Xerxés. C'est lui encore qui lui

défendit de parler de sa nation et de sa patrie. Chaque
jour, Mardochée se promenait devant la cour de la

maison des femmes, pour veiller sur le sort d'Esther

et savoir ce qui lui arriverait. Esth., Il, 5-11.

Quand Esther eut été accueillie favorablement par

Xerxès et élevée à la dignité de reine, Mardochée con-

tinua à se tenir aussi près d'elle que possible, « à la

porte du roi, » c'est-à-dire à la porte extérieure du
palais, au pied du donjon (voir le plan du palais, t. Il,

fig. 607, col. 1974), et il trouvait le moyen de commu-
niquer avec elle, par l'intermédiaire des eunuques ou
des servantes. Pendant qu'il se tenait à cette porte,

deux eunuques, Bagathan et Thaïes, qui étaient pré-

posés à sa garde et que le grec appelle àpy.i<rw|j.aTOç j).a«;,

officiers gardes du corps, formèrent le complot de

mettre le roi à mort. Mardochée surprit leur secret, ce

qu'il put parfaitement faire sans l'intermédiaire de

l'esclave Barnabaze, que Josèphe, Ant. jud., XI, VI, 4,

introduit ici, on ignore d'après quelle donnée. Il le fit

connaître à Iisther, et celle-ci en informa le roi, de la

part de Mardochée. Après enquête, les deux coupables

furent pendus, et le fait consigné dans les annales

ro aies, Esth 20-23.

Cependant Xerxès prit pour premier ministre Aman,
originaire d'Agag, en Médie. Voir Auagite, t. i, col. 200;

Aman, t. i, col. 133. Sur l'ordre du roi, les serviteurs

qui se tenaient à la porte du palais devaient fléchir

le genou devant lui et l'adorer, c'esl à-dire porter

le front jusqu'à ti rre. Voir Adoration, t. i, col. 234,

Hérodote, vil, loli, raconte que 1rs ambassadeurs lacé-

dé aiens, venus à Suse, ss refusèrent à rendre pareil

honneur à Xerxès lui-même, en alléguant qu'ils

n'adoraient pas un h< Mardochée lit comme eux,

ei bien qu'il se tint habituellement à la porte du palais

et qu'on le connut comme Juif, il persista à rester

d'el I au passage d'Aman. Celui-ci li ni t par en être

informé. Sa colère s'étendit à toute la race juive, à

laquelle appartenait celui qu'il regardait comme son
iiisulteur, et il obtint du roi un décret ordonnant qu'à

un jour donné tous les Juifs de l'empire lussent exter-

minés et leurs biens pillés. Esth., m, 1-15.

A celte nouvelle, Mardochée prit des vêtements de
deuil, fit éclater sa douleur sur la place de la ville et,

en poussant des gémissements, vint jusqu'aux portes

du palais, mais sans entrer dans la cour, ce qui ne lui

était pas permis avec son costume de deuil. Les suivantes

et les eunuques d'Esther, habitués à voir Mardochée,

apprirent à la reine en quel état ils l'avaient aperçu.

Celle-ci lui envoya aussitôt un vêtement, sans doute pour
qu'il pût pénétrer dans la cour du palais et arriver plus

près d'elle, personne du reste n'étant autorisé à entrer

dans le harem. Mardochée ayant refusé le vêtement,

Esther envoya près de lui son eunuque particulier,

Athach, pour en savoir la cause. Mardochée révéla alors

à celui-ci le projet d'Aman, lui remit pour la reine une
copie du décret royal déjà affiché à Suse et lui dit de

recommander à Esther d'intervenir auprès du roi en
faveur de son peuple. Celle-ci fit répondre que, d'après

la loi bien connue du pays, elle ne pouvait se présenter

devant le roi sans être appelée, sous peine de mort
immédiate. Mardochée lui renvoya dire que, sa vie étant

en danger comme celle de ses concitoyens, elle devait

profiter de sa dignité royale pour tenter d'assurer le

salut commun. Esther consentit à se dévouer, mais

elle voulut que tous les Juifs se préparassent avec elle

à son audacieuse tentative par un jeune de trois jours.

Tout ce dialogue entre Mardochée et sa nièce eut lieu

par intermédiaire, comme l'imposait la condition

d'Esther. Hérodote, m, 68, 69, rapporte un dialogue,

par intermédiaire d'eunuques, entre Otanès et sa fille

Phédyme, épouse de Cambyses, pour arriver à la

découverte du faux Smerdis. Des deux côtés, le procédé

employé est tout à fait le même. Cf. M. Dieulafoy,

L'Acropole de Suse, Paris, 1892, p. 369-370.

Le troisième jour, Esther se présenta devant le roi,

fut reçue favorablement, invita le roi à un festin avec

Aman et lui fit agréer semblable invitation pour le

lendemain. Cependant Aman, en sortant de chez la

reine, aperçut assis à la porte du palais Mardochée,

qui ne lit pas le moindre mouvement à son passage.

Profondément irrité, Aman fit préparer une potence

haute de cinquante coudées pour y pendre son ennemi.

Le lendemain matin, il se rendit au palais pour obtenir

du roi la condamnation désirée. Mais, pendant la nuit,

Xerxès n'avait pu dormir. Il s'était fait lire les annales

royales et, ayant appris que Mardochée n'avait reçu

aucune récompense pour la dénonciation du complot

de Bagathan et de Tharès, il consulta Aman sur les

honneurs à rendre à quelqu'un que le roi voulait récom-

penser. Aman s'imagina qu'il était question de lui. Il

donna ses conseils en conséquence. Lui-même aussitôt

fut chargé de rendre ces honneurs à Mardochée. On
revêtit ce dernier d'un vêtement porté par le roi, on le

fit monter sur un cheval monté par le roi, on lui mit

sur la tète une couronne royale, et Aman dut le précé-

der sur la grande place de la ville en criant : « Il mérite

cet honneur, celui que le roi a voulu honorer. » Héro-

dote, m, 84; vu, 116, mentionne les robes médiques
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que les rois de Perse .jdonnaienl à ceux qu'ils voulaient

honorer. Actuellement encore, une pelisse de cachemire

déjà portée par le chah est, «m Perse, la suprême

récompense accordée à ses serviteurs, cf. Dieulafoy,

VAcropoU de Suse, p. 384. Hérodote, m, 140-141, raconte

:mssi ani'i-dolc <
1

1 1 î rappillc d'assez, prés le cas de

Hardochée. Un Grec de Samos, S\loson, avait jadis

donné son manteau à Darius. Quand celui-ci fut devenu

roi, Syloson vint à Suse, s'assit au vestibule du palais,

et finit par dire aux gardes qu'il avait autrefois obligé

Darius. Appelé par celui-ci, il lui demanda l'indépen-

dance de Samos, sa patrie, et il l'obtint. Il dut être très

humiliant pour Aman de promener en triomphe le

Juif Mardochée, alors que le décret d'extermination des

Juifs était affiché depuis plusieurs jours dans la ville

et connu de tous. On s'est même demandé comment
Xerxès, qui avait porté ce décret, put ensuite décerner

tant d'honneurs à Mardochée. Rien n'est plus conforme
au caractère du monarque que cette contradiction

apparente. Un jour qu'il naviguait sur un vaisseau

phénicien pour passer de Grèce en Asie, une tempête

s'éleva et le pilole déclara à Xerxès que le vaisseau allait

sombrer, parce qu'il portait trop de passagers. Un bon
nombre de Perses se dévouèrent alors et se jetèrent à

la mer. Quand on eut atteint la cote d'Asie, le roi

donna une couronne d'or au pilote pour l'avoir trans-

porté sain et sauf, puis il lui lit couper la tète pour
avoir causé la mort d'un grand nombre de Perses. Cf.

Hérodote, VIII, 118. Il se peut donc très bien qu'il ait

procédé de même vis-à-vis de Mardochée; prévoyant

qu'il allait périr bientôt en vertu du décret, il se hâta

de le récompenser au préalable. « Ilàte-toi, » avait-il

dit à Aman. Esth., vi, 10.

La femme du ministre et ses amis jugèrent de fort

mauvais augure ce qui venait de lui arriver. En effet,

dans le festin qui suivit, Estber lit sa dénonciation, qui

bouleversa l'esprit de Xerxès. Ce dernier se retira dans
le parc, songeant peut-être à l'impossibilité de revenir

sur un décret royal. Quand il revint dans la salle du
festin, il aperçut Aman penché sur le lit de la reine pour
implorer sa grâce. Il crut qu'il voulait faire violence à

Esther et en manifesta son indignation. On couvrit

aussitôt le visage d'Aman, comme celui d'un condamné,
et un eunuque ayant parlé de la potence de cinquante
coudées dressée pour Mardochée, le roi y fit aussitôt

pendre son ministre. Esth., vu, 1-10. Aman périt ainsi

pour un crime de lèse-majesté qu'il n'avait pas commis,
mais bien digne de mort pour le massacre qu'il prépa-

raît. Cf. Dieulafoy, L'Acropole de Suse, p. 385-389.

Le même jour, Mardochée fut admis à l'audience de
Xerxès. Estlier apprit au roi qu'il était son parent.

Alors le roi remit à Mardochée l'anneau qu'il avait jadis

confié à Aman, et à l'aide duquel ce dernier avait scellé

le décret prescrivant l'extermination des Juifs. Esth.,

m, 10, 12. De son côté, Estlier mit son parent à la tète

de sa maison, c'est-à-dire de la maison d'Aman, que le

roi venait de lui donner. Mais le plus important restait

à faire. 11 fallait conjurer l'effet du décret précédem-
ment porté contre les Juifs de l'empire. On sait que,
chez les Perdes, il était de règle absolue de ne jamais
revenir sur un ordre royal. Cf. Dan., vi, 8, 9, 12, 15;

Hérodote, IX, 108; Dieulafoy, dans la Revue des études
juives, Paris, 1888, p. 269. Il fallait donc prendre un
autre moyen pour préserver les Juifs. Aussi Esther
affecte-t-elle d'attribuer à Aman les lettres qui ordonnent
l'extermination. Esth., vin, 5. Le roi, se vantant alors

d'avoir fait pendre Aman à cause de sa violence contre
les Juifs, dit à Mardochée d'envoyer d'autres lettres

scellées de son anneau. Le nouveau ministre se garda
bien de contrevenir à la loi irrévocable du royaume. Il

fit rédiger par les secrétaires royaux de nouvelles
lettres, adressées aux cent vingt-sept satrapes de l'empire
perse, libellées dans la langue propre à chaque province

destinataire, el scellées avec l'anneau royal. !.. treizième
jour du mois d'adar avait été désigné par \m.-m pour le

icre des Juifs. Esth., m. 13. Les satrapes reçurent
l'ordre de faire rassembler le: Juifs il. chaque ville afin

que lous ensemble pussent se défendre au j
• marqué

et, au besoin, exterminer leurs ennemis. Ainsi le pré-
e. dent décret restait en vigueur. Mais les Juifs, main-
tenant couverts parla faveur royale, étaient en mesure
de l'aire face à leurs persécuteurs. Hardochée sortit du
palais avec la couronne d'or et les insignes de sa nou-
velle dignité. Du s'en réjouit à Suse et une èi

rite et de prospérité s'ouvrit pour les Juifs, Esth., vin,

1-45. Le treizième jour d'adar arrivé', les Juifs, soutenus
par les autorités locales, tinrent tète à leurs ennemis.

A Suse, ils en tuèrent cinq cents, et le lendemain, à la

demande d'Esther et sur l'autorisation du roi, trois

cents autres. Les dix fils d'Aman fun ut pendus. Dans
les provinces, il y eut 75000 morts. Le texte sacré

remarquer par deux fois que les Juifs ne touchèrent pas

aux richesses de leurs victimes, bien qu'Aman eut stipulé

le pillage de leurs propres biens. Hardochée écrivit

ensuite le récit de ce qui s'était passé; il l'envoya aux
Juif- des provinces et régla que le quatorzième

quinzième jour d'adar seraient désormais pour les Juifs

des juins de réjouissance nationale, en souvenir du
péril auquel ils avaient échappé. Esth., ix, 20-33.

Hardochée resta premier ministre de Xerxès. Esth.,

x, 3, mais on ne sait pas combien de temps. Gilmore,

T)ie Fragments of the Persika of Ctesias, Londres,

1888, p. 153, a conjecturé qu'il pourrait être identifié

.nec Matacas, que Xerxès chargea d'aller piller le

temple de Delphes. Cf. Ctesias. Persica, 27. La conjec-

ture est à rejeter, le pillage du temple de Delphes ayant

eu lieu avant l'arrivée de Mardochée au pouvoir. Voir

Assiéras, t. î, col. 1113. Les événements racontes au

livre d'Esther eurent lieu au plus tôt en 479, et Xerxès
fut assassiné en 465. Étant donné le caractère fantasque

du monarque, il est douteux qu'Esther soit restée en
faveur auprès de lui jusqu'à la fin et que Mardoel
conservé sa fonction pendant sept ou huit ans. Sur le

tombeau d'Esther et de Mardochée à Eebatane, voir

EcDeVTANE, t. ii, col. 1532. — Cf. Oppert, Commentaire
historique et philosophique du livre d'Esther d'apr> i

ta lecture des inscriptions perses, dans les Annales de

philosophie chrétienne. Paris, janvier 186i; Vigouroux,
La Bible et les découvertes modernes, Paris, 6e édit.,

t. IV, p. 621-670; Les Livres Saints et la critique ratio-

naliste,?aris, 5« édit., t. IV, p. 599-611. H. Lesètre.

2. MARDOCHÉE (JOUR DE), nom de la fête des

Phurim dans II Macb., xv. 37. Voir l'iiiniM.

MARES (hébreu : Itérés; omis dans les Septante),

un des sept conseillers d'Assuérus (Xerxès Ier), roi de

Perse. Esth., î, li. On a rapproché son nom du san-

scrit méréi, « digne. »

MARÉSA (hébreu : Marêiâh; Marësàli), nom d'un

ou de deux Israélites et d'une ville de la tribu de Juda.

1. MARÉSA (Septante : Mapitri), fils aine de Caleb

(voir Caleb 2, t. a, col. 58), frère de Jéraméel, de la

tribu de Juda, d'après les Septante. D'après l'hébreu et

la Vulgate, le fils aine de Caleb fut Mèsd', Mésa, qui est

donné comme le père de Ziph, tandis que pour les tra-

ducteurs grecs, qui ne nomment pas Mésa, c'est Harésa
qui est le père de Ziph. Les trois textes portent ensuite :

« Et les fils de Uarésa, père d'IIébron; » et filii Marcsa
patris Bebron. La phrase est incomplète et il est malaisé

de la comprendre et de rétablir la leçon primitive. Parmi
les nombreuses hypothèses qu'on a imaginées pour
résoudre la difficulté, aucune n'est pleinement satisfai-

sante.
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1». marésa (Septante : Mapivei), fils de Laada, de la

tribu de Juda, descendant de Séla. I Par., iv, 21, Les

uns voient en Marésa an nom d'homme, qui, d'après

quelques commentateurs, ne serait pas différent < I
- Ma-

résa l. D'autres pensent que les mots du texte

« Laada, père de Marésa, i signifient que Laada fonda

ou restaura la ville de Mari

3. marésa (Septante : tantôt Mapiii, tantôt Mapt)sâet

tantôt MapiuV i. ville de la tribu de Juda, dans la plaine des

Philistins ou Séphi la.

1" Description. — Mentionnée avec Céila {Khirbet Qitd,

t. m, col. 387) et Arh/ili [Ain eUKezbéh, t. i, col. 136),

Marésa est la dernière nommée du troisième groupe de

la plaine. los., w, 14. Eusèbe et saint Jérôme la placent

à deux milles d'Éleuthéropolis {Beit Djibrin), Onoma-
slica sacra, édit. Larsow et Parthey, 1862, p. 276, 277.

Ces! le Khirbet Mer'asch actuel, au sud-sud-ouest de

Beit Djibrin, au nord-est de Lachis. Voir la carte de

Juda, t. m, col. 1756. Cf. Survey of Western Palestine,

Memoirs, t. m, p. 262. « [II] s'étend sur une colline

oblongue et peu élevée, aujourd'hui hérissée de brous-

sailles et notamment de lentisques. La ville dont ce

Khirbet présente les restes débordait, en dehors de

cette colline, dans la plaine adjacente. Des amas confus

de pierres, des silos, des cavernes et des excavations en

forme d'entonnoirs renversés, voilà tout ce qui reste de

l'antique Marésa. » V. Guérin, Judée, I. Il, p. 323.

2° Histoire. — Marésa fut donnée par Josué à la tribu

de Juda. .los., xv, 41. Elle fut rebâtie, d'après quelques-

uns, par Laadah. I Par., iv, 21. Voir Marésa 2. Plus

tard, elle fut fortifiée par Roboam, pour défendre son

rovaume contre l'invasion menaçante des Égyptiens.

II Par., XI, 8. — Lorsque Zara, l'Éthiopien, marcha, sous

le second successeur de Roboam, Asa, contre le royaume

de Juda, il arriva jusqu'à Marésa avec sa nombreuse
armée. Asa l'attaqua dans la vallée de Séphata, qui est

voisine de cette ville, le battit et le poursuivit jusqu'à

Gérare. II Par., xiv, 9-15. — Depuis cette époque jus-

qu'au temps des Machabées, Marésa n'est nommée dans

l'Écriture que deux fois; une première fois comme la

patrie du prophète Éliézer, fils de Dodaù, qui annonça
à Josaphat que Dieu avait brisé les navires qu'il avait

préparés pour aller à Tharsis, à cause de son alliance

avec Ochozias, roi d'Israël. II Par., xx, 37. — Marésa est

nommée la seconde fois dans la prophétie de Michée.

I, 15. parmi les villes de la plaine des Philistins qu'il

menace de la colère de Dieu, si elles ne se convertissent

pas. Faisant un jeu de mots sur son nom, comme sur

celui des autres villes qu'il énumère, il dit : « Je t'amè-

nerai un nouveau possesseur (yôrêS), habitant de Marésa

(marêldh, possession). » — Sous les Machabées, Marésa

était tombée au pouvoir des Iduméens. Josèphe, Ant.

jud., XIII, IX, 1. Judas Machabée la ravagea dans son

expédition contre Azot. Josèphe, Ant. jud., XII, vin, 6;

cf. I Mach., v, 65-68. Au p. 66, Josèphe et l'ancienne

ludique lisent Marésa, au lieu de Samarie, et leur leçon

parait être la véritable. Voir Reland, Palsestina, 1714,

p. 889. Mais ce ne fut qu'une razzia; Marésa ne demeura
pas au pouvoir des Juifs et Gorgias, battu par Judas,

s'y réfugia peu de temps après. II Mach., XII, 35. Voir
GoiiGMS, t. m, col. 277 (165 avant J.-C.). Elle resta sous

la domination syrienne jusqu'à Jean Hyrcan I er
,
qui s'en

empara vers l'an 110 avant J.-C, et obligea les habitants

à se soumettre à la circoncision. Josèphe, Ant. jud.,

XIII, ix, I ; X, 2 (il appelle la ville Via.fusai). Voir Jean i,

t. m, col. 1155. Sous le règne d'Alexandre Jannée
(106-79 avant J.-C), elle était toujours sous la domina-
tion juive. Josèphe, Ant. jud., XIII, xv, 4. Pompée lui

rendit son indépendance l'an 63 avant J.-C. Ant. jud.,

XIV, iv, 4; Uell. jud., I, vu, 7. Le proconsul Gabinius
la fortifia. Ant. jud., XIV, v, 3; Bell, jud., VIII, iv;

Biais elle fut détruite par les Partlies, alliés avec Anti-

gone, quand ilsenvahirenl laPs npsd'H» rode,

en l'an 10 avanl J.-C.; Ant. jud., XIV. kiii, 9; Bell, jud.,

I, xiii, 9, et elle ne se releva plus de es ruines.

F. v roi \.

MARETH (hébreu septante : Mo
ville de la tribu de Juda. Jos., .w. 50 (58). Elle (ail par-

tie du quatrième groupe des villes de la « montagne »

et est nom nu'' entre G-édor (voir Gl DOH 1. t. Ml, Col. 152)

et BéLhanoth (t. i, col. 1633 , On a proposé d identifier

Mareth avec le Beit Ummar actuel, petit village à un
kilomètre et demi de Gédor [Khirbet Djedùr). Il est tra-

versé par une route ancienne. Dans le voisinage est une
source de bonne eau appel.'.' 'Ain Kùfin. Cf. Survey of
Western Palestine, Memoirs, t. m, p. 303. Beit Ummar
lui-même, situé sur une montagne, n'a ni puits ni ci-

ternes. V. Guérin. Judée, t. in, p. 298, 379. On ne sait

rien de l'histoire de Mareth.

MARI (hébreu : 'îs, ba'al, gébér ; Septante : ivr.p ;

Vulgate : maritus, vir), celui qui est uni à une femme
par le mariage. Dans plusieurs passages, Gen., xvi, 2;
xxx, 1, 9; xxxvm, 1 i; xxxix, 16; Jud., xu, 9, la Vulgate

ajoute le mot maritus absent du texte hébreu. — 1° Les

droits et les devoirs du mari concernent la famille qu'il

a à gouverner, voir Famille, t. h, col. 2171-2173; la

femme qu'il choisit ou que ses parents choisissent pour
lui, voir Fiançailles, t. n, col. 2230-2231, qu'ensuite il

épouse et doit traiter avec affection et égards, Esth., i,

17,20; Tob., x, 13; I Cor., vu, 2-39; xi. 9-12; Eph., v,

22-33; Col., m, IS, 19; I Pet., m, 1-7, voir Mariage,

Noce; qu'il pouvait être amené à soupçonner légitime-

ment, Num., v, 12-31, voir Eau de jalousie, t. n,

col. 1522; avec laquelle il pouvait divorcer sous l'ancienne

loi, Lev., xxi, 7 ; Deut. xxiv, 2, mais non sous la nouvelle,

Marc, x, 2; Luc, xvi, 18; Rom., vu, 2, 3, voir Divorce,

t. il, col. 1448-1453, et dont il autorisait les voeux, Num.,
xxx, 7-16, voir Vœu; les enfants, voir Éducation, t. n,

col. 1595-1598; Enfant, t. n, col. 1788-1790; les biens

de la famille, voir Dot, t. H, col. 1496-1497; Héritage,

t. m, col. 610-611, etc. Au mari appartenait le droit de

régler l'amende infligée à ceux qui avaient causé l'accou-

chement prématuré de sa femme. Exod., XXI, 22. — En
raison de son alliance avec la nation d'Israël, le Sei-

gneur dit qu'après sa conversion elle ne l'appellera plus

ba âli, « mon maître, » mais 'isi, « mon mari. » Ose., II,

9, 18 (Vulgate, 7, 16). — 2» C'est en lui donnant des

enfants que la femme s'attachait le cceur de son mari.

Gen., xxix, 34 ; xxx, 20. Mais quand la femme était sté-

rile, le mari avait beau lui dire : g Ne vaux-je pas mieux
pour toi que dix fils? » 1 Reg., I, 8, elle n'en était pas

consolée. — Quand la reine Vasthi eut refusé de pa-

raître au banquet où l'appelait Assuérus, les courtisans

prétendirent que cet exemple serait fatal à la suprématie

maritale. Ils déterminèrent aisément leur fantasque

maître à publier un édit irrévocable pour répudier

Vasthi, et ordonner que toutes les femmes rendissent

honneur à leur mari, depuis le plus grand jusqu'au plus

petit et que tout homme fut le maître dans sa maison.

Esth., i, 17-20. Celte prescription, qui relève avant tout

de la loi naturelle et divine, a été rappelée par les Apô-

tres. I Cor., xi, 9; Eph., v, 22, 24 ; Col., m, 18; I Pet.,

III, 1. — Saint Joseph est formellement appelé le mari

de la Très Sainte Vierge. Matth., I, 19. — Nôtre-Sei-

gneur dit à la Samaritaine d'appeler son mari et ajoute

qu'elle a eu cinq maris, et que l'homme avec qui elle

lit maintenant n'est pas le sien. Joa., iv, 16-18. Elle

avait été séparée successivement de ses cinq maris soit

par la mort, soit par le divorce, et maintenant elle vivait

irrégulièrement. H. Llsltre.

MARIAGE, union légitime de l'homme et de la

femme. — La Bible hébraïque ne renferme aucun mot

pour désigner le mariage; on trouve seulement hâfun-
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nâh, vuufpefait, detpontatio, Ont., m, 11, qui se r:ip-

1 1 célébration du mariage, aux noces. Le a n

est appelé, dans le grec ilu Nouveau Testament, viu.o;,

et dans la Vu] mnubium, matrimo-
nium. Les expressions suivantes, se rapportant au ma-

lisentdans la Bible : ffd(an,fa\>£ptvcïv, Sx

êpt-jîri, jungere connubium , sociare conjugium, « don-

ner une fille à marier; » »âid 'iiidh, yuvtxîxa l/i 7.-/,

uxorem ducere, habere in conjugio; lâqah iSSdh,

).a|j.Sav£rv yjvïV/.a, accipere uxorem, ou simplement
nàiS, Xaiièavetv, ferre, I Esd., ix, 2, prendre fem-

me, •> se marier: hâ'al, truvoîx£G<ri)«, dormire eum,
« se marier; » faysXv, yajir.ijai, nnbere, « se marier;

y3tuï>>. inatrirnatiio jungere, marier. « — On appelle

le mari : hdtiin. vuu^ioc, sponsus; ba'al, i le rnaitre, »

ivr.p. tnaritus, et une fois, avec le pluriel de majesté,

bo'àlayik, « ton mari, i> xûpioç, rlominabitur. Is., LIT,

5; '/s, l'homme, » par opposition à l'épouse, àv» -.

avec le même sens, i'ir,z. tir; — l'épouse : lie é-

lâh, Yuvrç, uxor, on béOIat ba'al. svvuxi)xu?a ôtvSpt, ha-

bens virum, l'épouse, celle qui est sous la puissance d'un

mari; 'iHâh, « la femme, » par opposition au mari,

yv/r. uxor; [tàbérét et lébûï, -yri,, uxor, Mal., n. li.

15; Siddâh, l'épouse, » Eccle., Il, 8, d'après beaucoup

de modernes; les versions anciennes ont traduit ce mot,

qui ne se lit que dans ce passage, dans un tout autre

sens : Septante : oivoyoov xaî o:voyox;, « échansons

(hommes) et échansons (femmes); » Yulgate : scyphos

et urceos in ministériel ad vina fundenda, « des coupes

et des cruches pour servir à verser le vin; » libbdël,

|m<r>)rq yjvr,, in matrimonium assumpta, « la femme
mariée; » Sêgdl, l'épouse royale. pacnXuroa, regina, uxor;
— les conjoints, -(t-raiw/.oTS.;, matrimonio juncti. Pour
les autres relations de famille créées par le mariage,

voir Parenté.
I. Dans l'Ancien Testament. — /. au paradis ter-

restre. — Dieu créa d'abord le premier homme, mais

comme un être qui n'était pas appelé à vivre seul; car

Dieu dit : « Il n'est pas bon que l'homme soit seul, je lui

ferai une aide semblable à lui. » Gen., n, 18. Cette aide

ne se trouvait pas parmi les êtres déjà créés. Dieu la fit

donc, en se servant d'une partie du corps d'Adam, pour

bien marquer l'identité de nature et en même temps

la dépendance de la femme vis-à-vis de l'homme, I Cor.,

xi. S. et il présenta Eve à celui qui allait devenir son

époux. Adam reconnut en elle « l'os de ses os et la chair

de sa chair », c'est-à-dire un être tout semblable à lui et

tiré de lui par la puissance du Créateur. Puis, sous

l'inspiration de Dieu, il formula en ces termes la loi

du mariage : « L'homme quittera son père et sa mère et

il s'attachera à sa femme, et à eux deux ils ne seront

qu'une seule chair. » Gen., n, 24. Il importe peu, au

point de vue de la question du mariage, que cette for-

mule soit d'Adam lui-même ou de l'écrivain sacré; dans

l'un et l'autre cas, elle représente la pensée de Dieu et

constitue la toi du mariage. Ainsi, d'après l'institution

divine, le lien qui attache l'homme à son épouse est plus

étroit et plus impérieux que celui qui l'attache à ses pa-

rents. L'homme doit quitter ces derniers pour s'attacher

à sa femme. Cette attache est exprimée par le mot ddbar/,

qui s'emploie pour marquer une union intime, de cœur
et de volonté, à Dieu, Deut., x, 20, à des personnes très

chères, Ruth, n, 8, 21, à la Loi, Ps. exix (cxvim, 31,

etc. L'effet de cette attache intime est indiqué par les

mots : « Eux deux ne seront qu'une seule chair. » non
seulement par origine, puisque le corps de la femme a

été tiré du corps de l'homme, mais encore par destination,

de sorte qu'on ne puisse séparer l'homme de la femme
sans une opération barbare, comme celle qui consiste à

trancher la chair de quelqu'un. Cf. S. Jean Chrysostome,

In Matth., xix, t. lviii, col. 597. La traduction de la

Yulgate : « Ils seront deux en une seule chair, « est

moins expressive que le texte hébreu, mieux rendu par

les Septante : « ils seront deux t\; ri«a j av. pour
former i une seule chair . Notre-Seigneur rend ainsi le

texte : i IN ne sont plus deux, mais une seule chair. »

Matth., xix, 6; Marc., x. 8; cf. I Cor., vi, Kl. Dans cette

première page de son histoire, le mariage apparaît

comme une institution réclamée parla nain
l'homme, comme voulu et réglé par Dieu, et soumis à la

double loi de la monogamie et de l'union intime, par-
faite et indissoluble entre les époux. L'indissolubilil

pas formulée expressément. in:ii< seulement par compa-
raison avec le lien filial et par la force même des termes

employés pour caractériser l'union conjugale. Kotre-
ir dira plus tard à ceux qui rappelleront l'autori-

sation du divorce accordée par Moïse : i Au commen-
cement, il n'en fut pas ainsi, i Matth., xix, 8.

il. .4 L'ÉPOQUE PÂTB1ABCALE. — Lamech est signalé

comme ayant pris deux femmes. Gen.. iv. 18. I

d'ailleurs ni loué ni blâmé pour ce fait; on ne peut

même pas affirmer quil ait été le premier à pratiquer

la polygamie, bien que Tertullien. De exhort. ad cast.,

5; De monogam., 4, t. n, col. 920, VM. l'en accuse.

Voir Polygamie. Noé n'a qu'une femme avant le d

Gen., vu, 13; vm. 16. Mais il est probable que beaucoup
de ses descendants en prirent plusieurs, selon la cou-

tume en pleine vigueur à l'époque d'Abraham. Celui-ci

avait épousé Sara ; sur la demande de cette dernière, il

fit d'Agar, esclave de Sara, sa concubine, et il en eut

Ismaël. Gen., xvi, 2, 15. Les fils que le mari avait d'une

esclave de sa femme étaient regardés comme les lils de

l'épouse elle-même. Gen.. xxx. 4-13. Voir Concubine,
t. n, col. 906. Le père demandait lui-même une épouse
pour son fils, sans qu'il paraisse que celui-ci fût consulté.

Ainsi procédèrent Abraham pour Isaac. Gen., xxiv. 3-7,

51, 67, Juda pour son premier-né. Gen., xxxvm. G

Agar fit de même pour Ismaël. Gen.. xxi. 21. 11 est à

remarquer qu'on demandait le consentement de la jeune
tille choisie pour épouse. Gen.. xxiv, 5S. Isaac •

Jacob en Chaldée pour y prendre lui-même une épouse
parmi ses cousines, Gen., xxvm, 3, et celui-ci obtint

successivement Lia et Rachel. Gen., xxix, 23, 30. Bien
que Laban l'eût trompé, en lui donnant d'abord Lia au
lieu de Rachel, Jacob ne regarda pas cette première
union comme invalide. De son coté, Ésaû avait trois

femmes, prises parmi les Chananéennes, Gen., xxxvi. 2,

3; ce choix déplut toujours à Isaac et à Rébecca. Gen..

xxvi. 35; xxvn, 46. Abraham. Isaac et Jacob prirent

seuls des femmes dans leur pays d'origine; comme Esaû,

plusieurs fils de Jacob se marièrent a des ét»angères.

Gen., xxxvm, 2; xli, 45. L'un des fils de Juda, Onan,
fut puni de mort parle Seigneur, comme ayant manqué à

la fois à la loyauté prescrite dans le mariage pour que
sa fin soit atteinte, et à la coutume du lévirat. qui avait

déjà force de loi. Gen.. xxxvm. 8-10. En Egypte. Joseph
fut marié par le pharaon à Aseneth, fille d'un prêtre de
On. Gen., xli, 45. Il n'eut d'ailleurs ni à la choisir, ni

à la refuser. Voir Aseneth, t. i. col. 1082.

m. c.i.vs la LÉGISLA1IOH MOSA1QDB. — Moïse dut ré-

glementer la question du mariage, si importante pour
la constitution de la famille. Les prescriptions législa-

tives sur le mariage ont un triple but : rappeler aux
Hébreux la pureté morale qui doit présider à tous les

actes de la vie, maintenir la vigueur et la fécondité de

la race, et enfin détourner le peuple de Dieu des licences

et des abus que se permettaient les autres peuples dans
la pratique du mariage. Lev., xvm. 3.

i» Empêchements de parenté. — En règle générale,

il est défendu de se marier avec quelqu'un du même
sang, Se'êr beiârû, i chair de sa chair. » expression qui

embrasse à la fois les consanguins et les alliés les plus

proches. Lev.. xvm. 6. Le législateur entre ensuite dans
le détail, en visant ordinairement l'union avec les pa-

rentes, parce que c'étaient les hommes qui prenaient les

femmes en mariage et non les lemmes qui prenaient
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les hommes, La prohibition était néanmoins valable

(luis l'un et l'autre eus, e1 elle portait à la lois sur

l'union matrimoniale et sur l'union en dehors du ma-

riage, Sont interdits les mariages entre parents et en-

fants en ligne directe, Lev., xvm, 7; les mariages d'un

lu te avec la femme de son père, c'est-à-dire avec sa

belle-mère, même après la mort du père, l » î > -
« 1 entendu,

autn m il \ aurait adultère, Lev., xviii, 8; Deut.,

xxn, 30; xxvii, 20; avec sa sœur, soii celle qui a le

même père et la même mère, soil celle qui a seulement

le même pèi t es) uée à la maison, soit celle qui a

seulement la même mère et est née par conséquent

dans une autre maison, Lev., xvm, 9; Deut., xxvii, 23;

avec sa petite-fille, Lev., xvm, 10; avec une sœur née
du même père, mais d'une autre mère, défense qui

précise celle du v. 9, et ordonne de traiter comme sœur
véritable celle qui n'est pas née de la même mère que

le (ils, Lev., xviii, 11; avec sa tante paternelle, Lev.,

xviii, 12; avec sa tante maternelle, Lev., XVIII, 13; avec

son oncle ou avec la femme de son oncle, Lev., xviii,

14; avec sa belle-fille, Lev., xvm, 15; avec la femme de

son frère, Lev., xvm, 16, sauf le cas du lévirat, Deut.,

xxv, 5-lU; voir Lévirat, col. 213; avec la fille de sa

femme, unie à un premier mari, ou avec sa petite-tille,

ces enfants appartenant légalement au second mari,

par suite de la mort du premier. Lev., xvm, 15. Dans

cette dernière défense est comprise l'union avec la belle-

mère, formellement indiquée ailleurs. Deut., XXVII, 23.

Ces sortes d'unions étaient incestueuses et frappées de

mort ou d'autres peines graves par la Loi. Voir Inceste,

t. m, col. 864-867. Sur les conséquences funestes des

unions consanguines, voir Surbled, La morale dans

ses rapports avec la médecine et l'hygiène, Paris, 1892,

t. i, p. 245-257.

2° Empêchements temporaires. — Le mariage était

encore prohibé avec la sœur de sa femme, du vivant

de cette dernière; en d'autres termes, malgré la tolé-

rance de la polygamie, on ne pouvait épouser en même
temps les deux sœurs, afin d'éviter les rivalités comme
celles qui s'étaient produites dans la famille de Jacob.

Gen.. xxix, 30-31; xxx, 1, 2, 9; Lev., xvm, 18. L'usage

du mariage était défendu pendant tout le temps que la

femme avait ses règles. Lev., xvm, 19. L'union avec une

femme mariée, tant que vivait son mari, ou bien tant qu'il

ne l'avait pas répudiée légalement, constituait le crime

de l'adultère. Lev., xvm, 20. Voir Adultère, t. i, col.

242-245; Divorce, t. H, col. 1448-1453. Entre cet article

de la Loi et un autre qui défend des actes criminels

opposés à la fin du mariage, Lev., xvm, 22-23, se lit

celui-ci : « Tu ne donneras pas de ta race pour qu'elle

soit consacrée à l'idole Moloch. » Lev., xvm, 21. Cf. Lev.,

XX, 2. Cette prohibition ne parait pas ici à sa place,

entre deux autres de nature différente. Au lieu de leha-

'àbîr lam-Molék, « pour consacrer à Moloch, » les Sep-

tante ont lu : lehé'ébid lemélék, XaTpeâeiv Sp/ovri, « pour

servir au roi. » Au lieu de lam-Mvlék, « à Moloch, » la

version syriaque a lu lehèlék, par simple substitution

d'un n à un c. Le hêlék est l'étranger qui passe, II Rég.,

xii, i, qui va et vient, d'où un sens qui parait beaucoup

plus naturel pour ce verset, le verbe àbar ayant aussi

la signification de « laisser aller » : « Ne donne pas de

toi-même en t'abandonnant à tout venant, » c'est-à-dire

ne t'unis pas à la première venue. Cf. de Hummelauer,
In Exod. et Levit., Paris, 1897, p. 48i. Il serait donc

ici question de la fornication, dont la mention vient

parfaitement à sa place dans le contexte. Cette explica

tion est néanmoins fort douteuse. Voir FORNICATION,

i. n, col. 2314-2317.

:; Mariages avec le* étrangers. — Il était défendu

de contracter mariage entre Israélites et Chananéens,

Exod., xxxiv, 15, 16; Dent., vu, 3, 4. Les unions entre

Israélites et Ai onites ou Moabites entraînaient l'ex-

clusion de la société Israélite pour les délinquants et

toute leur postérité. Deut., xxm, 3. Les mariages avec
les Edomitesel les Égyptiens étaient tolérés, mais l'ad-

mission de la descendance dans la société Israélite ne
pouvait avoir lieu qu'à la troisième génération. Deut.,

xxm. 7, 8.

i" \litrittacs (iv,;- îles esclaves. —.Quand un Hébreu,
acheté c ic esclave, avait reçu une épouse île la

main de son maître, il recouvrait sa liberté' à la sep-
tième année et pouvait se retirer; mais la femme et

les enfants restaient la propriété du maître, à moins
que le libéré consentit à demeurer en qualité d'esclave

volontaire. Cet article suppose que la femme était

étrangère, autrement elle aurait recouv ré sa liberté dans
les mêmes conditions que son mari; il suppose éga-
lement que le mariage était rompu par le l'ail même,
et l'on conçoit que si le mari préférait sa liberté à son
épouse, c'est qu'il n'avait pas grande affection pour
celle dernière, peut-être imposée plus ou moins par le

maître. Exod., XXI, 4-5. L'Hébreu qui achetait une
jeune fille israélite pour en faire son esclave, avait la

faculté soit de l'épouser lui-même, soit de la fiancer à

son fils. Si, après les fiançailles, la jeune esclave n'était

gardée ni par l'un ni par l'autre comme épouse, il

fallait lui rendre la liberté et la renvoyer honorable-
ment. Exod., xxi, 7-9. Celui qui avait saisi à la guerre
une captive, pouvait en faire ensuite son épouse, pourv u

qu'elle ne fut pas Chananéenne. Il devait lui laisser

d'abord tout un mois pour pleurer ses parents, et si,

après qu'il l'avait épousée, elle lui déplaisait, il devait

la renvoyer libre. Deut., XXI, 10-14.

5" Mariages avec une jeune fille séduite. — Celui qui

persuadait à une jeune fille, encore libre, de s'unir à lui,

était ensuite obligé de payer sa dot au père et de l'épou-

ser ; si le père refusait, le séducteur avait à lui payer
l'équivalent de la dot. Exod., xxn, 16, 17. D'après une
rédaction postérieure de la même loi, si le séducteur et

la jeune fille étaient pris, le premier payait au père

cinquante sicles d'argent et épousait la jeune fille, sans

avoir jamais le droit de la répudier. Deut., XXII, 28, 29.

La séduction d'une jeune tille déjà fiancée était traitée

comme un adultère, à cause de la valeur attribuée

aux fiançailles chez les Hébreux. Deut., xxn, 23-27.

6» Mariages des prêtres. — Un prêtre ne pouvait

épouser, à raison de la sainteté de son caractère, ni

une courtisane ni une répudiée. Lev., xxi, 7. Le grand-

prêtre ne devait prendre pour épouse qu'une vierge

israélite, à l'exclusion de toute femme veuve, répudiée,

déshonorée ou simplement étrangère. Lev., xxi, 13-14.

7° Mariages des héritières. — Toute jeune fille qui

possédait un héritage devait se marier avec quelqu'un

de la tribu de son père, afin de ne pas troubler les par-

tages faits entre les tribus. Num., xxxvi, 8.

8° Règles protectrices du mariage. — Le mariage

était naturellement interdit à celui qu'une mutilation

empêchait d'en remplir les obligations. Deut., xxm, 1.

La Loi ordonnait de lapider la jeune fille qui n'était

pas trouvée vierge par son mari. Deut., xxn, 20-21.

Quand le mari avait des soupçons sur la fidélité de sa

femme, il la soumettait à une épreuve légale qui per-

mettait soit de la punir, soit de reconnaître son inno-

cence et ainsi de rendre la tranquillité au mari,

Num., v, 11-31. Voir Eau de jalousie, t. n, col. 1522.

Quand le mari avait de justes raisons pour se séparer

de sa femme, il pouvait la répudier légalement; mais,

pour que le caprice n'eût aucune part dans celle sépa-

ration, il n'était pas permis au premier mari de

reprendre la femme répudiée, après qu'elle avait eu un

autre mari. Deut., xxiv, 1-4; Jer., m, 1. La peine de

mort encourue par l'adultère, Deut., xxn, 22, devait

contribuera maintenir la fidélité entre les époux. Enfin,

le nouveau marié était exempt du service militaire et

de toute charge durant la première année de son union,

afin d'être tout entier à son épouse. Deut., XXIV, 5.
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9» Caractère de cette législation. — La lui mosaïque
s'accommodait aux mœurs ilu temps en autorisant le

divorce et en laissant en vigueur l'usage de la polyga-

mie, qui pratiquement n'était le plus souvent pour les

Israélites qui- de la bigamie. Le plus grand malheur
consistant pour eux à n'avoir pas d'enfants, il fallait

bien leur permettre de prendre une seconde femme
quand la première ne leur en donnait pas. Moïse ne

pouvait « changer brusquement ces coutumes pour

rétablir les institutions primitives de l'humanité, la mo-
nogamie et l'indissolubilité absolue du lien conjugal...

Il fallait, pour établir cette loi dans sa pureté et sa

rigueur, la grâce puissante attachée à la loi évangé-

lique », et encore, on sait le grand étonnement des

Apôtres quand Notre-Seigneur formula les conditions

du mariage chrélii n. Matth., xix, 10. « Moïse devait se

tenir dans une région îuuins élevée et se borner à faire

respecter le lien conjugal, par la répression de l'adul-

tère et la prohibition de la prostitution. Il est vrai que
l'on trouve à une époque très ancienne le principe de

la monogamie en vigueur chez certains peuples, chez

les Hellènes et les Latins. Mais cela ne rendait pas

l'établissement de ce principe plus facile chez les

Hébreux, dont les mœurs étaient toutes différentes. Sous
bien des rapports, le peuple choisi de Jéhovah était,

quant à ses coutumes et ses instincts, inférieur à

d'autres peuples. Sa mission venait du libre choix du
Créateur et non de ses mérites. » De Broglie, Conf. sur

l'idée de Dieu dans l'A. T., Paris, 1890, p. 240, 2il.

Ces concessions avaient pour contrepoids les empêche-
ments de parenté et les règles sévères de pureté légale,

qui maintenaient l'idée et la pratique du mariage à un
certain niveau moral et contrastaient heureusement
avec la licence tolérée chez d'autres peuples sous ce

rapport particulier.

IV. DANS L'ANCIENNE LÉGISLATION BABYLONIENNE. —
La législation du Pentateuque sur le mariage et sur la

constitution de la famille devrait être, à en croire bon
nombre d'auteurs, rapportée à une époque très posté-

rieure à Moïse. La découverte du code des lois de
llammourabi, qui régnait à Babylone à une date qu'on

fixe entre le xxiir3 et le XXe siècle avant J.-C, suivant les

assyriologues, cf. Maspero, Histoire ancienne des peuples

de l'Orient classique, Paris, t. n, 1897, p. 27, oblige au
contraire à penser que Moïse n'a souvent fait que
codifier des usages que les ancêtres de son peuple
avaient rapportés de la Chaldée et auxquels les Hébreux
avaient dû rester à peu près fidèles durant la période de

leur développement en Egypte. Voici les articles du
code babylonien sur le mariage qui se retrouvent dans
la législation mosaïque ou dans les coutumes israélites :

1° Fiançailles. — La femme peut être unie à un homme,
tout en étant encore vierge et en demeurant chez son

père. L'union est pourtant déjà parfaitement légale et

réelle, si bien que celui qui violente cette femme est

puni de mort. Art. 130. C'est absolument la situation de
la fiancée hébraïque. Voir Fiançailles, t. n, col. 2231.

2° Dot. — La fiancée recevait de son père un trous-

seau et parfais d'autres biens; mais le fiancé fournissait

une dot au père de la jeune fille. De là, différentes

éventualités possibles. Si le jeune homme, après avoir

versé la dot, ne veut plus épouser la jeune fille, la dot

reste au père de cette dernière. Art. 159. Si c'est le père
qui ne veut plus donner sa fille après avoir revu la dot,

il doit rendre ce qu'il a reçu. Art. 160. Ce qu'une
femme a apporté en se mariant appartient à ses enfants

après sa mort. Art. 162. Si elle meurt sans enfants,

ce qu'elle a apporté retourne à son père, restitution

ou défalcation faite de la dot reçue par ce dernier.

Art. 163, 164. Chez les Hébreux se retrouve l'usage

invariable du mohar ou dot payée par le fiancé ou ses

parents au père de la jeune fille. Voir Dot, t. n,

col. 1495. L'apport de la femme n'est constaté qu'une

bis, Jud., \v, 18, mais il est certain que la fiancée
pouvait être héritière, par conséquent posséder des
biens personnels, auquel cas il était pourvu à ce que
ces biens ne sortissent pas, sinon de la famille pater-
nelle, ilu moins de la tribu. Nura., xxxvi. 8.

3" Épouse et concubine. — Le mari dont la femme
n'a pas d'entants peut prendre um.' seconde femme, à

condition toutefois de garder dans sa maison et de sus-
tenter la première, si celle-ci ne préfère retourner dans la

maison de son père avec ses biens personnels. Art. 148,

148. Celui qui a eu des enfanls de l'esclave que lui a

donnée sa femme ne peut épouser une autre concubine.
Ail. 111. Si sa femme n'a i>as d'enfants, il peut épouser
une concubine, mais sans lui donner le rang d'épouse.
Art. 145. Si l'esclave qui a eu des enfants du mari
cherche querelle à sa maîtresse à propos de ses enfants,

la maîtresse ne peut la vendre, mais elle la marque et

la garde comme esclave. Art. 146. bile ne pourrait vendre
une pareille esclave que si elle n'avait pas d'enfants.

Art. 117. Chez les Hébreux, on constate la même dis-

tinction entre épouses et concubines. Voir CONCUBINE,
t. n, col. 906. On voit Sara, Gen., xvi. 3, Hache!,
Gen., xxx, 4, Lia, Gen., xxx, 9, et d'autres donner leur
esclave à leur mari pour qu'il en ait des enfanls. Quand
Agar eut un enfant d'Abraham, elle méprisa Sara, qui

la maltraita et l'amena à s'enfuir. Gen., xvi, 6. Plus
tard, Sara demanda impérieusement qu'Agar fût chassée.
Cette demande déplut fort à Abraham, qui voulait sans
doute s'en tenir à la règle de ses ancêtres, et il ne fallut

rien moins que l'intervention de Dieu pour le décider.

Gen., xxi, 10-12. La loi babylonienne limite, au moins
en certains cas, le nombre des épouses et des concu-
bines. Elle permet une seconde épouse, mais seulement
quand la première est stérile, et elle interdit une seconde
concubine à celui qui en a déjà reçu une de sa femme
et en a obtenu des enfants. Voir la traduction des textes

du code d'Hammourabi, col. 336. D'assez nombreux
exemples montrent que, chez les anciens Hébreux, la

polygamie s'est étendue bien au delà de ces limites.

4» Dignité du mariage. — Plusieurs lois consacrent
la dignité du mariage et lui assurent une haute impor-
tance dans la constitution de la société babylonienne.

Celui qui a calomnié une fiancée et ainsi a empêché-
son mariage ne peut ensuite prétendre à l'épouser.

Art. 161. Si un homme a des enfants à la fois de sa

femme et de sa concubine, ces enfants partagent ses

biens à parts égales après sa mort, en laissant toute-

fois ceux de l'épouse choisir les premiers. Art. 170. La
paternité met donc tous les enfants légitimes à peu près

sur le même rang, avec une préférence cependant pour
ceux qui sont nés de l'épouse. Si une jeune fille libre

se marie avec un esclave, les enfanls qui naissent du
mariage sont libres. Art. 175. Du reste, l'épouse est

considérée dans le mariage surtout par rapport aux en-
fants. Ainsi, la femme qui n'a pas d'enfants peut, en

certains cas, se retirer chez son père. Art. 149. A dé-

faut d'enfants, ses biens retournent à la famille pater-

;
nelle. Art. 163, 164. Si elle devient veuve après avoir

eu des enfants, elle se doit à ces derniers, ne peut se

remarier qu'avec autorisation du juge et après inven-

! taire des biens qui doivent revenir aux enfants du pre-

mier mariage et demeurent inaliénables. Art. 177. Elle

peut disposer des biens que son mari lui a laissés, en
faveur du fils qu'elle préfère, mais non en faveur d'un

frère à elle. Art. 150. Les époux sont responsables

solidairement des dettes contractées dans le mariage,

mais nul n'est responsable de celles que son conjoint

a contractées avant le mariage. Art. 151. 152. Ainsi, dans

le mariage babylonien, tout vise à la procréation des

enfants et à la prospérité de la descendance. Les mêmes
idées ont régné chez les Hébreux ; chez eux, l'épouse

compte surtout comme mère, et l'héritage passe aux

enfants suivant des rèules assez larges qui ne diffèrent
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pas sensiblement des lois d'Hammourabi. Voir Ni un 101 .

i. m. co). MO.
> Répudiation. La femme maudite par son mari

jure par le nom de Dion qu'elle n'est pas coupable il adul-

tère ''i peul retourner chei son porc. Art. 184. La femme
maudite esl ici la rem qui déplall sans qu'il y ait eu

faute de sa part. La femme, épouse ou concubine, qui

esl répudiée après avoir eu dos enfants, doit recevoir ce

qu'elle a apporté et, de plus, de quoi élever ses enfants ;

ceux-ci élevés, elle est libre. Art. 137. Si elle n'a pas d'en-

fants, elle h i mporte avec elle que ce qu'elle a apporté.

Ail. 138. Si die n'avait pas eu de dot, elle a droil à une

mine ou à une demi-mine d'argent. Art, 139, 140. L'épouse

qui s'est mal conduite dans la tenue de sa maison peut être

répudiée sans rien recevoir ou être gardée comme esclave.

quand le mari épouse une autre femme. Art. 141. L'épouse

à son tour peut se plaindre du mari ; si elle le fait à bon

droit, elle prend tout ce qui lui appartient et retourne

chez son père. Art. 142. Si sa plainte n'est pas fondée et

qu'elle-même soit la coupable, on la jette à l'eau. Art. 143.

La loi babylonienne n'exige donc aucune raison sé-

rieuse de la part du mari pour lui permettre le divorce ;

elle stipule seulement quelques garanties en faveur de

la femme répudiée ; en revanche, celle-ci s'expose à une

terrible pénalité si elle se permet de se plaindre de son

mari quand elle-même a des torts sérieux à se repro-

cher. La tradition du divorce s'est conservée chez les

Hébreux s peu près dans les mêmes conditions. Voir

Divorce, t. n. col. 1419. Moïse n'a fait que consacrer la

coutume ancienne; il restreint toutefois au mari le droit

do divorcer. Cette restriction ne pouvait que rendre les

divorces beaucoup moins nombreux. Mais on comprend
que Moïse, se trouvant en face d'une coutume qui re-

montait si loin, n'ait pas tenté de la supprimer.
6° Crimes contre le mariage. — La femme qui fait

tuer son mari, en vue d'en prendre un autre, est pen-

due. Art. 153. Cette loi se retrouve équivalemment, mais

sous une forme plus générale, dans l'Exode, xxi, 14 : qui-

conque emploie la ruse pour faire périr son prochain

esl condamné à mourir. L'adultère est puni de mort
;

on jette à l'eau les deux coupables, si le mari ne fait

grâce à sa femme, et le roi au délinquant. Art. 129. La

peine est sans condition dans la loi mosaïque. Lev., xx,

10; Deut., XXII, 22. Quand une femme est soupçonnée

d'adultère par son mari, on lui fait subir l'épreuve de

l'eau en la jetant dans le fleuve. Art. 132. Si elle échappe,

elle est censée innocente. Les Hébreux n'avaient pas de

lleuves à leur disposition, comme les Babyloniens. La

loi mosaïque a substitué à l'ordalie par l'eau du Meuve

le rite de l'eau de jalousie pour le cas où une femme
est soupçonnée d'adultère. Num., v, 11-31. Voir Eau DE

JALOUSIE, t. il, col. 1522. Ce rite ne prétait pas aux acci-

dents fortuits, comme l'usage babylonien, et il nécessi-

tait une intervention de Dieu plus directe et par con-

séquent plus significative. La femme qui, ayant de quoi

vivre dans la maison de son rnari emmené en captivité,

s'unit à un autre, est jetée à l'eau. Art. 133. Elle a commis
en effet un véritable adultère. S'il n'y a pas de quoi vivre à

la maison du captit, sa femme peut aller avec un autre.

Ail. 134. Quand son premier mari revient, elle retourne

avec lui, en laissant au second les enfants qu'elle a eus

de lui. Art. 135. Mais si le premier mari a déserté sa

ville par mépris, la femme n'est pas obligée de retour-

ner avec lui. Art. 136. Dans ces derniers cas, il y a

véritable divorce, momentané ou définitif, imposé par

les circonstances. La loi mosaïque ne prévoit pas ces

cas particuliers. Elle proscrit absolument le retour de

la femme répudiée auprès de son premier mari, quand

elle en a eu un second. Deut., xxiv, 4. Mais le divorce

provenait de la volonté du mari, et non de la fore .1.

choses, comme dans le code babylonien. Los empê-

chements au mariage portés par la loi mosaïque ne m-

trouvent pa; dans le code babylonien, saul pour les

unions du proi r degré i m ligne direi li Mu si l'homme
qui a commerce avec sa Bile esl chassé de la ville.

Art. loi. Celui qui a commerce, a la Buite de son lils,

avec la liane. -e .le ce dernier, est jeté à l'eau. Art. l.v>.

Si le père du lils a eu seul commerce awc la h il

il lui paye uni- demi mine d'argent, lui rend tout ce

qu'elle ,i apporté, el celle-ci peut épouser qui elle veut.

\ri 156. L'incesb entre la mère et le (Us entraîne pour
les deux coupables la mort par le feu. Art. 157. Celui

qui a commerce avec la femme qui l'a élevé cl a eu des

enfants de son père, esl cha i de la maison paternelle.

Ail. 158. Cf. Scheil, Textes élamites-sémiliques, ir sér.,

Paris, 1902, p. 64-86, liô-lôl. lies dernières lois tendent

à sauvegarder la pureté du mariage, en frappant les

unions les plus odieusement incestueuses. Il est mani-
feste que Moïse a trouvé, à l'état traditionnel, chez son
peuple, la législation de Ilauimourabi sur le mariage. Il

en a maintenu les articles principaux el a précisé ou
perfectionné les autres. Nous n'avons donc pas dans la

législation mosaïque un code créé de toutes pièces, ni

un ensemble de lois qui sont venues avec le temps

s'ajouter les unes aux autres. Les parties principales

existaient déjà cinq cents ans avant Moïse.

r. de jûsué A JÉSUS-CBRIST. — La Sainte Écriture

fait allusion à un assez grand nombre de mariages,

ordinairement contractés conformément à la législation

mosaïque. Les infractions graves sont signalées aux
articles Adultère, t. i, col. 242, Fornication, t. h,

col. 2314, et Inceste, t. m, col. 864. Deux points sont

cependant à remarquer dans le cours de l'histoire des

Israélites.

1° Intervention du père de la jeune fille. — C'est le

père qui marie sa fille et qui, au besoin, la promet en
mariage sans demander son avis. Ainsi Caleb promet
sa fille en mariage à celui qui s'emparera de Cariath

Sépber, Jud., i, 12, et Saul promet la sienne à celui

qui vaincra Goliath. I Reg., xvn, 25. Abesan marie lui-

même" ses trente filles, Jud., xn, 9; le père de la

femme de Samson dispose de sa fille, pourtant mariée

déjà, Jud., xiv, 20; les officiers de David amènent Abisag

au roi sans la consulter, III Reg., i, 2, et Salomon peut

lui-même la donner en mariage à qui il lui plaît.

III Reg., il. 17. Esther est présentée à Assuérus, qui la

prend pour épouse, Esth., il, 15-17; mais elle avait été

élevée dans un harem perse el en dehors des conditions

ordinaires de la civilisation juive. C'est son parent

Mardochée qui remplit auprès d'elle l'office de père.

2° Mariages avec des étrangers. — 1. Ces mariages

sont relativement peu fréquents avant la captivité, alors

que les Israélites étaient en contact moins immédiat

avec les étrangers autres que les Chananéens. D'ailleurs

on ne voyait pas ces unions d'un bon œil, comme en

témoigne la répugnance des parents de Samson, quand
celui-ci veut épouser une Philistine. Jud., xiv, 2-3.

Les auteurs sacrés signalent le mariage d'une Israélite

avec un Égyptien, au temps de Moïse, Lev., xxiv, 10,

celui de Salomon avec la tille du roi d'Egypte, III Reg.,

vu, 8, celui de la fille de Sésan avec un esclave égyptien,

I Par., il, 34-35, celui d'Abigaïl, sœur de David, avec

Jéther l'Ismaélite ('?), I Par., n, 17, celui d'une femme de

Nephthali avec un Tyrien, qui en eut pour fils Iliram,

III Reg., vu, 14, et celui d'Achab avec Jézabel, fille du

roi de Sidon. III Reg., xvi, 31. Ces mariages n'étaient

pas contraires à la Loi. Mais celui de Salomon avec

Naama l'Ammonite, qui fut mère de Roboam, III Reg.,

XIV, 21, et ses unions avec d'autres étrangères, Moabites,

Iduraéennes, Sidoniennes et Héthéennes, étaient en

opposition formelle avec les prescriptions mosaïques.

111 Reg., xi, 1-2. La légitimité de Roboam, bien qu'issu

d'un mariage réprouvé par la Loi, ne parait pas avoir

été mise eu question au moment de la révolte de Jéro-

boam. Mais celle infraction do Salomon à une loi grave

fut bien probablement au nombre des motifs qui por-
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tèrent le Seigneur à diviser son royaume après sa mort.

111 Reg., xi. 33. — 2. Pendant la captivité, les Hébreux

déportés en différentes régions de l'empire chaldéen

reçurent de Jérémie, xxix, 6, le conseil de se marier et

de marier leurs lils et leurs filles. Les mariages avec

les peuples de cet empire n'étaient pas proscrits par la

Loi, et il est possible que des unions aient été contrac-

tées alors entre Israélites et étrangers, comme il arriva

pour Esther. Néanmoins les déportés se marièrent géné-

ralement entre eux, ainsi qu'on le voit par l'exemple de

Tobie,Tob.,vi, 1 1 ; vu, 15; deSnsanne, Dan., xm, 1-2, etc.

— 3. Après la captivité, la petite colonie juive revenue en

Palestine se trouva mêlée à la population étrangère qui

avait occupé le pays. Les mariages entre Israélites et

Chananéens, Héthéens, Ammonites. Moabites, Égyptiens,

etc., devinrent assez nombreux pour constituer un vrai

péril national, indépendamment de la grave infraction

portée à la loi mosaïque. I Esd.. ix, I, 2. Sur l'initiative

d'Esdras, on prit une mesure énergique pour réprimer

cet abus : tous les Israélites furent mis en demeure de

se présenter à Jérusalem dans les trois jours, et ceux qui

avaient épousé des étrangères durent s'engager à les

renvoyer. On a conservé dans le livre sacré le nom
des prêtres, des lévites et des notables qui avaient con-

tracté de ces unions. I Esd., x, 1-44. Le même abus

se reproduisit plus tard. De mariages d'Israélites avec

des femmes d'Azot, d'Ammon et de Moab, étaient nés

des enfants qui ne savaient même plus parler la langue

nationale. Un petit-lils du grand-prétre Éliasib, Manassé,

avait épousé la fille de Sanaballat, le Horonite. Néhémie
chassa ce violateur de la Loi, réprimanda sévèrement

les autres, et leur lit promettre de ne plus retomber

dans une faute qui avait perdu Salomon. II Esd., xm.
23-28. Les prêtres qui ne voulurent pas se soumettre aux

injonctions de Néhémie s'en allèrent rejoindre à Samarie

le gendre de Sanaballat, afin de pouvoir conserver leurs

femmes. Josèphe, Ant. jud., XI, vin. 2. Dans les temps

postérieurs, les Juifs se montrèrent observateurs

rigides de la loi qui prohibait ces sortes de mariages.

Ce fut même une des marques caractéristiques de leur

race. Alicnarum concubitu abstinent, « ils s'abstiennent

de toute union avec des étrangères, i écrit Tacite, hist.,

v. 5.

3» Mariages scandaleux. — Josèphe parle d'un cer-

tain nombre de mariages contractés par des person-

nages en vue, dans des conditions telles qu'ils firent

scandale parmi les Juifs. Joseph, neveu du grand-
prêtre Onias II et receveur des impôts, se maria avec

sa propre nièce et en eut Hjrcan, qui fut le héros de

singulières aventures. Le frère de Joseph avait ménagé
ce mariage, d'ailleurs prohibé par la Loi, pour l'em-

pêcher d'épouser une danseuse d'Alexandrie, ce qui

l'eut déshonoré aux yeux des Juifs. Josèphe, A nt. jud.,

XII. îv, 6. Hérode le Grand eut dix femmes, et parmi
elles une Samaritaine nommée Malthace. qui fut la

mère d'Archélaûs. Josèphe. Anl. jud.. XVII, i. 3. Voir

Hérode le Grand, t. m, col. 6iô. Du reste, dans sa

famille, les mariages furent souvent contractés dans
des conditions défendues par la loi mosaïque. Voir le

tableau généalogique, t. ni, col 639. Le nombre des

femmes prises par Hérode le Grand n'étonnait pas les

Juifs. Leurs docteurs permettaient au roi d'en avoir

jusqu'à dix-huit, tant épouses que concubines. San-
hedrin, n, 4. Cf. II Reg.. m. 2-5: xii. 8, 9. Archélaùs
épousa Glaphyra, veuve de son frère Alexandre, dont
elle avait eu des enfants, de sorte qu'on ne pouvait

invoquer la loi du lévirat pour justifier cette union
interdite par Moïse. Josèphe, Ant. jud., XVII, xm, 1.

Enfin Hérode Antipas, après avoir répudié la fille du
roi arabe Arétas, épousa Hérodiade, femme de son frère

Hérode Philippe, encore vivant, ce qui compliquait la

transgression d'un adultère. Josèphe. Ant. jud., XVIII,

y, lj Matth., xiv, 3-12. Ces infractions à la loi mosaïque

contribuèrent à rendre les Hérodes encore plus odieux

aux Juifs fidèles.

iv. le? court MBS JVtvss. — I Interprétation de In

loi. — La loi mosaïque sur le mariage est résumée par

Josèphe, Ant. jud., IV, vm, 23, et par Philon, De
tpecialibui legibus, m. édit. Mange;, Londres, 1748,

t. Il, p. 299-334. Elle est interprétée dans plusieurs

traités du troisième livre de la Uischna : Yebamoth,
sur le lévirat, Kethuboth, sur le contrat de mariage,

Sota, <-ur la conduite a tenir quand il y a soupçon

d'adultère, Gittiti, sur le libelle de répudiation, et

Kiddiuchin, sur les fiançailles. Voici les principaux

articles précisés par les docteurs. Bien qu'une femme
répudiée put être assimilée à une veuve, son beau-

frère ne pouvait l'épouser. Sota. iv, I ; vm. 3. Le prêtre

ne pouvait épouser qu'une vierge ou une veuve israélile.

mais il était permis à sa fille de se marier dans n'im-

porte quelle tribu. Josèphe, Ant. jud., III. xn. 2. Si sa

fille ainsi mariée à un Israélite d'une tribu quel-

conque avait à son tour une fille qui épousait un prêtre,

le fils né de cette union pouvait même être d

pour le souverain pontificat. Siphra, 236, 2. Le prêtre

ne pouvait épouser ni une prisonnière de guerre, Jo-

sèphe, Ant. jud., III, xn. 2: XIII. x. 5; Cùtit. A),it>n., 1,7.

ni une prosélyte, ni une esclave libérée; l'interdiction

ne portait pas sur la fille du prosélyte et de l'esclave

si la mère était Israélite. Yebamoth, vi. 5;

Bikkurim, i, 5. Le prêtre sans enfants devait s'abstenir

de prendre une femme incapable d'en avoir, incapacité

qu'on savait discerner à certains signes. Yebamoth,
vi, 5. Les prêtres prenaient toutes les précautions pour
s'assurer de la légitimité de leurs unions. Josèphe,

Cunt. Apion-, i. 7; Kidduschin, IV. 4, 5. Ézéchiel,

xliv, 22, dans sa description du nouveau Temple,
défendait aux prêtres d'épouser soit une femme répu-

diée, soit une veuve, à moins qu'elle fut la veuve d'un

prêtre. Mais cette défense du prophète n'était pas con-

sidérée comme obligatoire. D'après Philon, De monar-
chia, n, 9. t. n. p. 230. le grand-prêtre ne pouvait épou-

ser qu'une vierge de race sacerdotale. Cette prohibition

parait n'avoir d'autre autorité que celle de la traduction

des Septante dans le texte du Lévitique, xxi. 13. Voir

Grand-prêtre, t. m, col. 300. — Les docteurs b'oc-

cupèrent aussi de l'application de la loi aux proséhtes.

Les enfants qui n'avaient pas trois ans et un jour au
moment de la conversion de leur mère étaient censés

nés Juifs et soumis à toutes les obligations du judaïsme.

Kethuboth, i, 2. 4; m, 1, 2. Les enfants nés avant la

conversion de leur mère n'étaient tenus ni à la loi du
lévirat ni à celle qui concerne la constatation de la

virginité de la jeune épouse. Deut., xxn, 13-21; Yelia-

molh, XI, 2; Kethuboth. iv, 3. Les prosélytes pouvaient

épouser les mutilés et les bâtards. Yeniabuth, vm. 2. Ils

étaient tenus aux prescriptions concernant le rite de

l'eau de jalousie, Eduyolh, v, 6, bien que Jochanan ben
Sakkaï déclarât ce rite abrogé. Sota, IX, 9. — Les

époux ne pouvaient se refuser à l'usage du mariage

s'ils n'avaient déjà au moins deux fils, d'après Scliam-

maï, un fils et une fille, d'après Hillel. Yebamoth, vi,

6. Les Esséniens, à part une petite minorité d'entre eux.

réprouvaient le mariage, à cause des impuretés nom-
breuses auxquelles il entraînait. Josèphe, Ant. jud.,

XVII, i, 5; Bell, jud., II. vm, 2, 13.

2° Célébration du mariage. — On pouvait contracter

mariage dès qu'on avait atteint l'âge nubile, treize ans
et un jour pour les jeunes gens, douze ans et un jour
pour les jeunes filles. En réalité, les jeunes gens
attendaient leur dis-huitième année. Aboth, v, 21. L"ne

veuve ou une répudiée ne devait pas se marier avant

que trois mois se fussent écoulés depuis la mort du
premier mari ou la répudiation. Ce délai était réputé

suffisant pour permettre de juger de l'état de la femme.
C'était ordinairement le père, ou à son défaut la mère,
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qui demandait pour son liis une jeune fille en mariage,

comme à l'époque patriarcale, Les docteurs permet-
taient à la jeune fille majeure, c'est-à-dire probable-

ment ayant plus de douze ans h un jour, de se refuser

à une union qui lui déplaisait, bien qu'elle fût déjà

réglée par ses parents. Quand ta demande en mariage
était agréée, le père du jeune homme payait la dot ou
mohar aux parents de la jeune Hlle. Voir Dot, t. n,

col. 1495-1497. On procédait ensuite aux fiançailles, qui

avaient la même valeur légale que li! mariage, duraient

ordinairement un an et ne permettaient aux futurs

époux ilf communiquer normalement que par inter-

médiaires. Voir I''iam:aii ,LES, t. il. Col. 2230, 2231. Au
temps marqué, le mariage était célébré au milieu des

festins et des démonstrations de joie. Voir Noces. Cette

célébration ne comportait aucune cérémonie religieuse,

bien qu'on y récitât certaines formules de bénédiction.

Au sabbat suivant, les nouveaux époux étaient conduits

à la synagogue, le mari par ses hôtes, la mariée pai-

lles femmes. Le mari était invité à faire la lecture et

versait une aumône. Les époux étaient ensuite recon-
duits à leur maison par les mêmes cortèges, et, pendant
un an, le nouveau marié jouissait des immunités que
lui garantissait la Loi. Deut., xxiv, 5.

3° Droits et devoirs des époux. — La femme avait le

droit d'exiger dix clioses de son mari, trois qui étaient

stipulées par la Loi : la nourriture, le vêtement, le

devoir conjugal, Kxocl., xxi, 10, et sept qui étaient

prescrites par les docteurs : les soins dans la maladie,

le rachat dans la captivité, la sépulture après la mort,
l'entretien aux frais du mari, le domicile même quand
elle devenait veuve, la nourriture de ses propres
tilles jusqu'à leur mariage, la part d'héritage et la dot

pour ses lils. La femme devait à son mari quatre choses :

le fruit de son travail, sa présence habituelle, la jouis-

sance des biens qu'elle possédait, et, après sa mort, le

droit de profiter de ces biens avant tous les autres.

Cf. Iken, Antiquitates hebraiese, Brème, 1741, p. 491-

503. Sur la condition des femmes mariées chez les

Israélites, voir Femme, t. H, col. 2189, 2190, et Mère.
4" Après le mariage. — Conformément à la loi, Deut.,

xxii, 20, 21, le mari faisait procéder contre la femme
qu'il n'avait pas trouvée vierge. Il la déférait à un san-

hédrin de vingt-trois membres, et, convaincue d'avoir

eu des rapports criminels avec un autre depuis ses fian-

çailles, la coupable était lapidée, ou, si elle était la fille

d'un prêtre, brûlée vive. Lev., xxi, 9. Si le mari l'avait

accusée à faux, il ne pouvait plus jamais la répudier,
payait au père ou à l'épouse elle-même, si elle n'avait

plus de père, une double dot, soit cent sicles d'argent,

et enfin subissait la flagellation. Quant aux faux témoins,
ils étaient passibles du supplice qui eût été inlligé à celle

qu'ils accusaient. Celui qui avait fait violence à une jeune
fille non encore fiancée, devait la prendre pour femme
sans jamais pouvoir la répudier. Deut., xxn, 28, 29, et

en outre payait une amende de cinquante sicles à son
père, ou à la jeune fille même si le père n'existait plus.

Dans ces sortes d'unions, le consentement du père et

de la jeune fille violentée était requis; en cas de refus,

le délinquant avait d'autres amendes à payer. Cf. Iken,
Antiq. Iiebr., p. 503, 501. Dans certains cas, le divorce
intervenait plus ou moins longtemps après le mariage.
Voir Divorce, t. n, col. 1448. Cf. J. Cauvière, Le lien

conjugal el le divorce, l'aris, s. d., p. 3-9.

m. SYMBOLISME nu MARIAGE JUIF. — Le mariage
était le symbole de l'union de la race choisie avec son
Dieu. Cette idée est développée allégoriquement dans
le Cantique des cantiques. Voir t. n, col. 194-196. Elle

est familière aux prophètes. Le Psaume xlv (xi.iv) repré-
sente sous la ligure d'un mariage l'union du Dieu sau-
veur avec l'humanité rachetée. Dans Isaïe, uv, 5, Dieu
.1 l'époux de la nation Israélite, l'époux menu, de sa
terre, et celle-ci fait la joie de sou Dieu comme la fiancée

MCI, DE I.A BIBLE.

l'ail la ioie >\n Saucé. Is., i.xn, 4, 5. Jérémie, n, 2, dit

que la race élue a été fiancée â Dieu au désert, el pour
exhorter ses contemporains à la conversion, il les ap-
pelle des enfants rebelles vis-à-vis de celui qui est leur

ba'al, le maiire et l'époux. .1er., m, 14. Osée, n, 18-22,

appuie davantage encore sut ce symbolisme. Il présente
Dieu comme le fiancé irrévocable et comme le mari
d'Israël. C'est en vertu de ce symbolisme que l'union de
la nation israélite avec les feux dieux est qualifiée sou-
vent de fornication, voir t. n, col, 2316, et surtout d'adul-
tère. Voir t. i, col. 242. — Sur les mariages des Hébreux,
\eir Selden, Vxores Hebrseor., $eu de nuptiis et divor-
liis, Francfort-s.-O., 1673; Ugolini, Uxor hebrma, dans
le Thésaurus an t. sacr., Venise, 1744, xxx; Buxtorf,
De sponsalibus ai- divortiis, Bâle, 1652; Iken, Anliqui-
tates hebraiese, Brème, 1744, p. 491-510: Munk, Pales-
tine, Paris, 1881, p. 378-379; II. Zschokke, Die biblische
Frauen des A. T., Fribourg, 1882.

II. Dans le Nouveau Testament. — /. l'bnsbignb-
UBNT DE NOTlŒ-SElGNEUlt. — 1» Le divin Maître inaugure
son ministère en honorant de sa présence, à Cana, le

mariage tel qu'il se célébrait chez les Juifs. Joa., n, 2-11.

II fait allusion aux noces dans ses paraboles. Matth., XXII,

1-14; XXV, 1-13. A cette époque, il n'était plus question
de bigamie ni de polygamie parmi les vrais Juifs. C'est

donc seulement au sujet de l'indissolubilité du mariage
que Notre-Seigneur affirme énergiquement la volonté
divine. Il condamne absolument le divorce et qualifie

d'adultère le second mariage du vivant des conjoints.

Matth., v, 31-32. Aux pharisiens qui l'interrogent, il rap-
pelle la loi primitive du mariage, qui est l'indissolubilité

absolue et l'union des époux formant a une seule chair ».

Matth., xix, 3-9. Voir Divorce, t. n, col. 1451-1453. Les
Apôtres, étonnés de la rigueur de cette doctrine, estiment
qu'ainsi la loi du mariage impose un joug trop onéreux,
et que mieux vaut ne pas se marier, ils semblant accu-
ser Notre-Seigneur de détourner du mariage. Il leur
répond en leur parlant de trois lois plus dures encore
que celle du mariage : la loi de la nature, qui interdit

le mariage à certaines catégories de personnes, malgré
leur désir, la loi de la force, qui met certains hommes
hors d'état de se marier, et enfin la loi de la grâce, qui
portera des âmes privilégiées à s'abstenir du mariage,

non pas à cause de ses obligations, mais par esprit de
sacrifice, « pour le royaume des cieux. » Matth., xix, 10-

12. — 2" Le concile de Trente, De sacram. matrim.,
can. 1, enseigne que le mariage est l'un des sept sacre-

ments de la Loi nouvelle et qu'il a été institué par
Jésus-Christ. 11 renvoie à Matth., xix; Marc, x; Epli.,

v. Les Évangélistes n'indiquent pas en quelle occasion

eut lieu celte institution. Mais <, on prouve, d'après

S. Paul, Epb., v, que le mariage entre chrétiens est le

signe d'une chose sacrée dans le Christ et dans l'Eglise,

et que la grâce lui est jointe; toutefois, on ne prouve
pas que la puissance de produire la grâce est attachée

au contrat matrimonial lui-même. L'argument tiré de
l'Apôtre pour établir la réalité du sacrement de mariage
n'est donc pas complet; c'est la tradition qui le com-
plète. L'Apôtre enseigne seulement l'économie de cette

élévation » du mariage à la dignité de sacrement, (ias-

parri, De matrim., Paris, 1893, t. i, p. 130. i Quand
on considérera que Jésus-Christ a donné une nouvelle

forme au mariage, en réduisant cette sainte société à

deux personnes immuablement et indissolublement

unies, et quand on verra que cette inséparable union est

le [signe de' son union éternelle avec son Église, on
n'aura pas de peine à comprendre que le mariage des

fidèles est accompagné du Saint-Esprit et de la grâce, n

Bossuet, Expos, de la doct. chrét., îx, Bar-le-Duc, 1880,

t. III, p. 29. Cf. Tunnel, llist. de la Tliéol. positive, Pa-
ris, 1904, p. 157, 346, 348.

//. BNSBIG m <n-\ r de SAINT PAVL. — Saint Paul est

le docteur du mariage chrétien; il applique à l'union

IV. - 25
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conjugale les règles de l'Évangile. — 1° La loi eliré-

tienne du mariage. — 4. Saint Paul flétrit les docteurs

qui prohibent le mariage. I Tim., iv, 3. Les Esséniens

professaient l'aversion du mariage. Josèphe, Ant. jud.,

XVIII, I, 5. En dehors de la Palestine, la réprobation du

mariage faisait partie de la doctrine de la gnose alors à

ses débuis. Les faux docteurs prétendaient, connu- ping

tard Saturnin et Basilide, que le mariage et la généra-

tion étaient des œuvres de Satan. Cf. S. Irénée, Adv.

h&res., I. xxiv, 2. t. vu, col. 675, et le pseudo-Ignace,

Episi. atl Philadelp., 6, t. v, col. 829. Ces hérétiques ne

s'abstenaient d'ailleurs du mariage que pour se livrer

aux pires immoralités. L'Apôtre rappelle la loi évangé-

lique sur l'indissolubilité abolue du mariage. Rom., vu,

2,3; I Cor., vu, 10, 11. Il ne permet qu'une exception

à la règle: quand, dans un mariage, l'une des deux par-

ties est chrétienne et l'autre infidèle, si cette dernière

ne consent pas à vivre en paix, s'en va et se marie avec

un autre, la partie chrétienne recouvre sa liberté et peut

de son coté contracter un nouveau mariage. I Cor., VII,

12-15. Voir t. h, col. 1453. Cf. M. Rossallus, De senten-

tia Paidi I Cor., Vit, tS-iT, dans le Thésaurus de Hase

et Iken. Leyde, 1732, t. n, p. 798-S09. En dehors de ce

cas. le mariage ne cesse pas d'exister validement. A la

manière ilonl s'exprime l'Apôtre, « je dis, non le Sei-

gneur, » on conclut généralement qu'il conseille, mais

qu'il n'ordonne pas au fidèle de rester avec l'infidèle. Les

motifs pour lesquels la cohabitation est souhaitable sont

la possibilité de convertir l'infidèle et l'intérêt qu'il y

a à sauver les enfants. Mais ce sont la deux résultats

souvent problématiques, auxquels il n'est pas toujours

sage de sacrifier la liberté et la paix que Dieu veut assu-

rer à ses serviteurs. Cf. Cornely, In I epist. ad Cor.,

Paris, 1890, p. 179-188. — 2. Saint Paul laisse à tous la

plus grande liberté à l'égard du mariage. Il conseille

aux non-mariés et aux veufs de rester tels qu'ils sont,

pourvu que leur abstention n'implique aucun blâme con-

tre le mariage et ne se propose pour but que la pratique

delà continence chrétienne. I Cor., vu, 26-28. Les parents

sont donc parfaitement libres de marier leur fille, s'ils

le jugent bon, et la veuve, bien que plus heureuse dans

I état où elle se trouve, peut se remarier, si tel est son

désir. I Cor., VII, 36-40. Il en est cependant auxquels

l'Apôtre recommande formellement le mariage; ce sont

les célibataires, les veufs et surtout les jeunes veuves qui

se sentent incapables de garder la continence en dehors

de l'état de mariage. I Cor., vu, 2, 8, 9; I Tim., v, 14.

II suit de là que les secondes noces sont permises, quel-

quefois même désirables. Toutefois, comme elles suppo-

sent en général une certaine incapacité de résister aux

désirs charnels, saint Paul défend d'admettre au nombre
des é\éques. des diacres et des veuves employées au ser-

vice de l'Église, des personnes qui ont été mariées plus

d'une fois. I Tim., m, 2, 12; v, 9. — 3. Une grave infrac-

tion à la loi du mariage s'était produite à Corinthe. Un
chrétien avait épousé la femme de son père, c'est-à-dire

une femme prise en secondes noces par son père. Cf.

Lev., xviii, 8. Cette union allait contre les prescriptions

mosaïques et surtout contre les convenances naturelles

les plus élémentaires. Saint Paul n'hésita pas à excom-
munier le coupable. I Cor., v, l-lô.

2" La vie chrétienne dans le mariage. — 1. Tout en
honorant le mariage comme une institution divine et

nécessaire, l'Apôtre constate qu'il oppose généralement

un obstacle à la vie parfaite. La femme mariée s'inquiète

du monde et s'occupe de plaire à son mari. I Cor., vu,

34. On ne peut l'en blâmer. Mais il y a là un attrait d'ordre

inférieur qui, joint aux tribulations de la vie de famille,

rend l'état de mariage moins désirable que le célibat chré-

tien. D'ailleurs la vie est courte ; il ne faut donc pas s'ab-

sorber dans les soins temporels ; « que ceux qui ont des

épouses soient comme n'en ayant pas, » c'est-à-dire qu'ils

ne bissent pas les soucis conjugaux prévaloir contre les

exigences ou même les convenances du sprvicede Dieu.

I Cor., vil, 29. — 2. L'ÉpItre aux Hébreux, un, 4, de-

mande « que le mariage soit honoré et le lit nuptial sans

souillure ». Saint Paul explique qu'en vertu du mariage,

le mari se doit à sa femme et la femme à son mari, de

sorte que le corps de chaque conjoint appartient, non a

lui-même, mais à l'autre conjoint, lequel du reste n'e5 t

autorisé à s'en servir que pour les fins voulues de Dieu.

Cette mutuelle servitude ne peut être interrompue que
temporairement, par consentement réciproque et en vue

d'un avantage spirituel, comme la prière. Encore faut-il

revenir au plus tôt à la vie commune, pour se garantir

contre la tentation. I Cor., vu. 3-5. — 3. D'autres devoirs

s'imposent encore aux époux. Le mari doit aimer sa

femme, Eph., v, 25; Col., m, 19, la nourrir et en prendre

soin. Eph., v, 29. La femme doit être soumise à son

mari, Eph., v. JJ-21; Col., m, 18, le respecter, Eph.. v,

33, et l'interroger à la maison pour s'instruire des choses

de la foi. I Cor., xiv, 35. Saint Pierre recommande aussi

aux femmes d'être soumises à leurs maris, afin de rame-

ner à Dieu ceux qui en seraient éloignés; il veut qu'elles

gardent en tout la modestie et le calme, sous le regard

de Dieu. 11 exige que les maris se montrent intelligents

dans l'honneur qu'ils doivent à leurs femmes, plus faibles

qu'eux physiquement, mais leurs cohéritières au point de
vue de la grâce et du salut. I Pet., m, 1-7. — 4. Dans ces

'.extes, il n'est point fait d'allusion directe au caractère

religieux et sacramentel du mariage chrétien. Saint

Ignace, Epist. ad Polyearp., 5, t. v, col. 724, dit qu'il

est convenable que les époux ne s'unissent qu'avec l'avis

de l'évêque, pour que les mariages soient selon le Sei-

gneur et non réglés par la passion. Il ne connaît pas de
rite particulier transmis par les Apôtres pour la célé-

bration du mariage chrétien. Les premiers fidèles con-
tractaient donc leur union à la manière des Juifs, ou
même avec les formes légales en vigueur dans l'empire,

en excluant toutefois ce qui pouvait avoir un caractère

païen. Les mariages romains se contractaient d° trois

manières : par l'usage, en cohabitant pendant un an et

un jour; par contrat, quand les parties se liaient en simu-
lant une vente, et par une cérémonie religieuse appe-
lée confarreatio. Cette dernière forme ne pouvait être

employée par les époux chrétiens, à cause de ses rites

idolàtriques. Chez les Grecs, la célébration du mariage
comportait également des actes idolàtriques dont ne pou-
vait s'accommoder Ta foi chrétienne. Cf. Rich. Dict. des

antiq. grecques et romaines, trad. Chéruel, Paris, 1873,

p. 186, 396; Fustel de Coulanges, La Cité antique, Pa-

ris, 7e édit., p. 43-45. Malgré l'absence de l'intervention

ecclésiastique, saint Paul attribue au mariage chrétien

d'importants effets de grâce. Comme le baptême et la

pénitence, le mariage a le caractère de guérison et de
préservation; il contient dans de justes limites les ins-

tincts sensuels, en leur accordant la satisfaction à la-

quelle ils ont droit, I Cor., vu, 8, 9; I Tim., v, 14. en
empêchant ainsi le péché, en coupant court à la tenta-

tion, I Cor., vu, 5, et en soumettant la chair à une dis-

cipline morale qui contribue à sanctifier un état dans
lequel la nature tend toujours à avoir la première place.

I Cor., vu, 5; Heb., xm. 1. Le mariage chrétien devient

aussi un moyen de sanctification, puisque l'épouse doit

se sauver en engendrant des enfants, sans cesser pour
cela de pratiquer les vertus chrétiennes. I Tim., il. 15.

Dans ces conditions, le mariage, qui sert à édifier, à

compléter et à perpétuer l'Église, doit nécessairement

recevoir d'elle l'appui et la bénédiction d'une grâce spé-

ciale. Cf. Dôllinger. Le christianisme et l'Église, trad.

Bayle, Paris, 1863, p. 510-512. Sur le mariage, sacrement
de la loi nouvelle, voir Dictionnaire de théologie, au
mot Mariage.

ni. siiiBOLisiiE bi~ mariage cnnÉTlE.w — 1° Dans le

Nouveau Testament, le Sauveur prend facilement le titre

d'époux et fait représenter sous la figure du mariage son



773 MARIAOK MARIE 774

union avec l'humanité régénérée. Matth., ix, 15; xxn,

l-l'i; xxv, 1-13; .Ion., [H, 29 j II Cor., XI, 2. Les noces

de l'Agneau avec son épousi , l'Égliie triomphante, sont)

dans saint Jean, la ligure du bonheur céleste. Apoc, xix,

7; xxi, 2, i); xxn, 17. — 2» Saint Paul assimile l'union

de Jésus-Chrisl e1 de l'Église à l'union matrimoniale. La

l
i-i 1 1 1 i .

• ii rsl |i' !\| I l'i'M'iiipl.'iii'i' île la see le. l'ont'

le montrer, l'Apôtre établit un parallèle entre les deux
unions. Jésus-Christ est le chef de l'Église, l'époux est

le chef de l'épouse; l'Église est soumise au Christ, les

Femmes doivent soumission à leurs maris; le Christ

aime l'Église, il s'est livré pour la sauver, la rendre

belle et sans tache, la nourrir et l'entourer de soins,

l'époux doit aimer l'épouse comme sa propre chair et

la traiter en conséquence. Eph., v, 22-31. Ce symbolisme

n'est pas arbitraire. 11 suppose une relation réelle entre

les deux ordres d'idées; il élève le mariage à une hau-
teur qui le rapproche du type sacré et en fait quelque

chose de supérieur à ce que la nature peut produire à

elle seule. Saint Paul en effet ajoute : « Ce mystère est

grand, mais il l'est sî; Xpiaràv xai etç ty|\> êxxXyjffîav, en
vue du Christ et de l'Église ; » en d'autres termes, ce qui

fait la grandeur de ce symbole, à savoir de l'union de

l'époux et de l'épouse, c'est la chose qu'il symbolise, vers

laquelle il tend, à savoir l'union du Christ et de l'Église.

Cette tendance n'est pas seulement figurative, elle est

réelle et effective, puisque l'Église se recrute avec les

enfants que lui fournissent les mariages chrétiens. La
Vulgate ne rend pas toute la force du grec par les mots
in Christo et in Ecclesia, « dans le Christ et dans
l'Église. » Elle traduit ixuttïJpiov, « mystère, » par sacra-

nienlum. Ce mot est en latin un terme technique qui

désigne la consignation faite par les plaideurs, le procès

lui-même, l'enrôlement et le serment militaires. 11 est

pris ici pour traduire p.ucmipiov, et il en a le sens. Lac-

tance, Divin, institut-, vu, 24, édit. Thoinasius, Anvers,

4570, p. 43i, appelle sacramentuni le mystère de l'avenir

révélé par les prophètes, et Prudence, Peristephan., x

18, édit. Giselin, Leyde, 1596, p. 130, donne le même nom
au mystère du Christ que les Apôtres auront à prêcher

dans le monde. Ce mot n'apparait que plus tard avec le

sens particulier de « sacrement ». Saint Jérôme ne l'em-

ploie avec ce sens, ni dans ses œuvres, ni dans la Vulgate.

Eph., v, 32. Cf. S. Irénée, Adv. hœres., I, vin, 4, t. vu,

col. 532.

IV. LE MARIAGE DE LA SAINTE VIERGE ET DE SAINT

JOSEPH, — Au moment où s'opéra le mystère de l'incar

nation. Marie et Joseph étaient unis ensemble par des

fiançailles, en vertu desquelles ils appartenaient déjà

l'un à l'autre. Voir t. H, col. 2231. Quand le moment de

célébrer le mariage arriva, Joseph hésita, en constatant

ce qui était advenu à sa fiancée. L'ange intervint alors

pour lui dire de ne pas craindre de prendre Marie pour

sa femme, uapaXaéeïv Mapcotv tr,v yvvaîxâ trou. Matth., I,

20. Le verbe racpaXaêerv veut dire « prendre avec soi »,

spécialement celle dont on veut faire sa femme. Cf. Héro-
dote, iv, 155; Xénopbon, (Economie., vu, 6. Marie, en
effet, habitait encore dans la maison paternelle, comme
c'était la règle pour toutes les fiancées. Joseph obéit à

l'ordre divin et prit Marie chez lui comme étant devenue

sa femme, itapé/.aëev tJ)v Yuvnxa aùto-j. Matth., I, 24. Cela

signifie que les noces furent célébrées suivant la coutume
et qu'à partir de ce jour Joseph reçut et garda Marie
(fuis sa maison. Cette union constituait un véritable

mariage, l'usage total du mariage n'étant nullement
essentiel à sa réalité. Cf. Lehmkuhl, Tlwolog. moral.,
Fribourg-en-Br., 1890, t. H, p. 482; Gasparri, De malri-
mon., t. I, p. 120, 121. La vie fut commune entre les

deux époux. Joseph exerça l'autorité dans la famille,

Matth., i, 21 ; Luc, II, 4, 22; Matth., n, 14, 21-23, et eut

les droits de père vis-à-vis de l'enfant Jésus. Luc, II,

4X. Marie reçut de Joseph ce que la femme a le droit

d'attendre de son mari, l'affection, le dévouement, la

protection dans des circonstances difficiles, l'habitation,

la nourriture, el un concours respectueux et généreux
dans les soins dont il fallait entourer le divin Enfant
Saint Joseph B'acquitta i dignement et si discrètement

de sa tâche que le monde ne le -connut que comme
('•poux de Marie el père de Jésus. Luc, m, 23; iv, 22;
Matth., xin, 56; Marc, vi, 3. Saint Augustin, Cont.

hilian., Y, xu, 45, t. xi.iv, col. 810, explique comment
on trouve dans cette uni.m les trois liens constitutifs du
mariage : le contrat par lequel les époux se donnent
l'un à l'autre, l'amour conjugal qu'ils ont l'un pour
l'autre, l'affection qu'ils ont en commun pour l'enfant.

Cf. Bossuet, Ie ' Panégyrique de S, Joseph, 1™ part.

H. Lesètre.
MARIAM (hébreu : Min/dm ; Septante : Mocp<iv), fils

d'Ezra, descendant de Caleb.lils de Jéphoné, de la tribu

de Juda. I Par., iv, 17. Quelques-uns pensent que Ma-
riam peutêlre une femme, qui aurait porté le même nom
que Marie, sœur de Moïse. Les Septante lui donnent
pour père Jéther, qui est son frère d'après l'hébreu et la

Vulgate. Le texte des f. 17-18 parait d'ailleurs altéré et

il est difficile de rétablir la leçon primitive.

MARIE, nom de la sœur de Moïse, de la mère de
Jésus et de plusieurs autres femmes du Nouveau Testa-

ment.

I. Forme du nom. — Marie se lit en hébreu mirydm.
Ce nom désigne toujours la sœur de Moïse, la seule qui

s'appelle ainsi dans l'Ancien Testament. Le même nom,
il est vrai, est assigné à un homme, I Par., iv, 17; mais
en cet endroit les Septante le traduisent par Mapwv, et

quoique la Vulgate ait conservé Mariant, il est fort pro-

bable que l'orthographe de l'hébreu a été altérée, surtout

dans u;i passage rempli de noms propres dont la trans-

cription exacte est très peu sûre. Dans les Septante,

mirydm devient Maptân, orthographe analogue à celles

du syriaque et de l'araméen, qui écrivent Maryam. Dans
le Nouveau Testament, le nom de la Sainte Vierge est

toujours Maputu, comme le nom de la sœur de Moïse;

il n'y a d'exception que pour un passage de saint Luc,

II, 19, dans lequel le Vaticanus et le Codex Bezse, sui-

vis par un certain nombre de critiques, lisent Mapîa.

Au génitif, Maptâu devient Mapîa;, au datif Mapia, à

moins que Mxpiâu ne soit traité comme indéclinable.

Cette dernière forme sert également à l'accusatif et au

vocatif. Les autres femmes de l'Évangile sont toujours

appelées Mapia. Il est possible qu'en conservant exclu-

sivement pour la Sainte Vierge la forme archaïque du
nom, Mapiôu., les Évangélistes aient tenu à la distinguer

des autres femmes jusque dans ce détail de l'appellation.

La Vulgate traduit invariablement par Maria, dans

l'Ancien comme dans le Nouveau Testament. Dans
Josèphe, Ant. jud., II, ix, 4, le nom prend la forme

M«pi(«u.(ir,.

II. Signification du nom. — En recherchant les expli-

cations que les écrivains anciens et modernes ont don-
nées du nom de « Marie », on arrive à compter soixante-

sept étymologies différentes. Cf. Bardenbewcr, Der Name
Maria, Fribourg-en-Brisgau, 1895, p. 157-158. Ces expli-

cations supposent toujours que le mot mirydm appar-

tient à la langue hébraïque. Les unes le traitent comme
nom composé, les autres comme nom simple. Voici les

principales :

1» Nom composé. — « Mer amère, » de mar, « amère, »

et ydm, « mer. » Mais le composé hébreu devrait être

ydm-mar, et non pas mar-yâm. — « Leur révolte, »

mirydm, de meri, « révolte, » suivi de l'adjectif posses-

sif. Le mot se trouve II Esd., IX, 17. Il n'y a là qu'une

simple coïncidence syllabique, et l'on ne conçoit guère

un nom pareil donné à une jeune fille. — « Maîtresse

il.- la mer, » de l'araméen mdri, •< maître, » Dan., iv,16,

et de ydm, « mer. » — « Myrrhe de la mer, » de mor,

« myrrhe, » et de ydm, « mer. » — « Goulte de la mer, o
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stilla maris, de mar, << goutte, » Is.. xi., 15, et ydm,

a mer. i - i Étoile de la mer, » slella maris. Cette

explication, devenue si populaire, esl présentée par saint

Jérôme, Denomin, hebraic.,de Exod., deiiatth.,t.xxiu,

col. 789, 842. Un seul manuscrit, datant de la fin du

ix< siècle et conservé à Bamberg, porte stilla maris an

lieu de slella maris. Saint Jérôme connaissait trop bien

l'hébreu pour donner à mar le sens d' « étoile ». Dans

Isaïe, XL, 15, il traduit parfaitement ce mot par Stilla,

« goutte. » Il a donc dû écrire primitivement dans son

commentaire stilla maris, qui est devenu sous la plume
des copistes Stella maris, par suite de la facilité avec

laquelle on substituait e à i dans l'ancienne orthographe

latine. Ainsi les paysans disaient vea pour via, vella pour

villa, s/irra pour spica. Varron, lier, ruslic, 1, II, l 'i
;

xi.viii, '2. Quintilien, Inst. oral., 1, tv, 17, constate aussi

qu'on substituait Ménerva, Irber, magester, etc., à Mi-

nerva, liber, magister, etc. Aulu-Gelle, Noct. Attic., X,

xxiv, 8, fait une remarque analogue. Bien d'autres exem-

ples pourraient être fournis; cf. Bardenliewer, Der Naine

Maria, p. 69, 70. En voici un qui porte sur le mot ici en

question. Dans son commentaire sur .lob, xxxvi, 27 :

Qui auferi stillas pluvise, saint Grégoire le Grand,

Moral.. XXVII, 8, t. i.xxvi, col. 405, donne des explications

qui supposent nécessairement dans le texte : stellas jdu-

vise. Il lit de même slellse pluviarum au lieu de stilla

pluinarum dans Jérémie, m, 3, t, lxxv, col. 867. Cette

manière de lire et de transcrire explique naturellement

la substitution de Stella maris à stilla maris dans le

texte de saint Jérôme, puis la consécration définitive de

la première étymologie, dont le caractère poétique et sym-

bolique était si bien fait pour fournir matière aux dévelop-

pements oratoires.

2° Nom simple. — D'autres auteurs ont traité mirydm
comme un nom simple, pouvant avoir les sens suivants :

èXniç, « espérance, » d'après Pbilon, De somn., n, 20,

édit. Mangey, t. il, p. 677, sans qu'on voie de quelle racine

hébraïque ce sens peut provenir, môras, « espérance, »

étant trop éloigné de mirydm; — « amère, » de mar,
qui a ce sens; — « hauteur, «de mdrôm, qui a ce sens;

— i rebelle, » de moréh, qui a ce sens; — « maîtresse, »

de l'arméen miiri, « maître; » — « don, » en faisant

dériver mirydm de riîm, comme terùmdli, qui veut

dire « présent »;— « illuminatrice, » en rattachant

mirydm à 'ôr, « briller, » ou à râ'âh, « voir, » d'où

mar'éli, « faisant voir; » — « myrrhe, » de môr, qui a

ce sens. Ces étymologies, et d'autres analogues, ne sont

guère satisfaisantes, parce que les dérivations propo-

sées sont vagues, lointaines ou arbitraires.

3» Sens le plus probable. — Hiller, Onomasticum
sacrum, Tubingue, 1706, p. 173, a montré que dans
mirydm, la terminaison dm, n'est qu'une forme finale

sans signification précise. P. Schegg, Evang. nach Mat-
thiius, Munich, 1856, p. 419, a fait dériver mirydm de la

racine mara', «être gras, bien portant, » en assyrien marû,
« gras, » en arabe marjd, « gras, fort ; » d'où le mot mery',

« bétail gras. » II Reg., vi, 13, etc. Avec les idées orien-

tales sur la beauté, « bien portante » ou « bien nourrie »

a le sens de « belle ». De son enquête sur les sens donnés
au nom de « Marie », Bardenliewer, Der Name Maria,

p. 154-155, tire plusieurs conclusions, dont les plus

importantes sont celles-ci. Il n'y a point de raison pour
ne pas s'en tenir à la ponctuation massorétique, Mirydm,
bien que les versions supposent Marydm. Ce mot con-
stitue un nom simple, auquel est ajoutée une finale. Il

ne peut venir que de mdrdh, « être rebelle, récalci-

trante, » ou de mdrâ, « être bien portante » et consé-

quemment « belle ». Le premier sens ne pouvait conve-
nir pour former le nom d'une jeune fille ; c'est donc le

second qui est le plus probable.

4° Nom égyptien — Il ne serait pas impossible ce-

pendant que le nom de « Marie » ait une origine égyp-
tienne, Moïse, Aaron et leur sœur étaient nés en Egypte.

Le nom d'Aaron ne peut s'expliquer en hébreu. Voir

Aaron, t. r, col. 2. Le nom de Moïse, donné à l'enfant

par la fille du pharaon, était nécessairement un nom
égyptien, bi<-n qu'une étymologie hébraïque lui soit

attribuée. Exod., h. 10. Voir Moisi. Il est donc au
moins possible que le nom de leur sœur, Marie, ait eu
une origine égyptienne, il signifierait alors i chérie »,

de mery, meryt, qui veulent dire chéri », Ce sens

conviendrait bien au nom d'une fille aînée. Cf. De llum-

melauer, In Exod. et Leril., Paris, 1897, p. 161. Ce qui

pourrait confirmer cette dernière hypothèse, c'esl que,

si le nom de « Marie t avait une origine hébraïque, on
le rencontrerait plus fréquemment dans l'Ancien Testa-

ment, où il n'est porté' que par la sœur de Moïse. Mais

d'autre part on se demande alors pourquoi il a été choisi

par b's parents de la Sainte Vierge el par plusieurs autres

dans le Nouveau Testament. — On ne peut donc rien

affirmer de certain quant au sens et quant à l'origine de

ce nom. 11. LesÊTRE.

1. MARIE, sœur de Moïse. — 1» Elle était Bile d'Amram
et de Jocbabed. Exod., vi, 20; Num., xxvi, 59 ; 1 Par.. VI,

3. Aaron, son frère, avait trois ans de plus que M
Exod., vu, 7, et elle était l'ainée des deux frères,

au moins d'une dizaine d'années à la naissance de Moïse,

comme le suppose le rôle qu'elle joua au bord du Nil

pour sauver son petit frère. C'est en cette circonstance

qu'elle apparaît pour la première fois. Jocbabed, après

avoir caché son jeune fils durant trois mois, vit qu'elle

ne pouvait pas le dérober plus longtemps aux recherches

et l'exposa sur le Nil, en laissant sa lille aux environs

pour voir ce qui se passerait. La fille du pharaon aper-

çut la corbeille qui contenait l'enfant, la lit prendre et

eut pitié' du petit malheureux. .Marie s'approcha alors et

proposa à la princesse d'aller lui chercher une femme
du peuple hébreu, pour nourrir l'enfant. La proposition

fut acceptée et la jeune fille alla chercher sa propre mère,

à laquelle la fille du pharaon confia Moïse. Exod.. Il, 4-10.

Le dévouement et l'ingéniosité de Marie, probablement

conseillée par sa mère, contribuèrent ainsi à assurer le

salut et la destinée de son frère. D'après Josèphe, Ant.

jud., III, II, 4; VI, 1, Marie aurait épousé Hur, qui sou-

tint avec Aaron les bras de Moïse pendant la bataille

contre les Amalécites, Exod., xvn, 10-13, et fut le grand-

père de Béséléel. Voir Hir, t. n, col. 780.

2° Marie était âgée d'environ quatre-vingt-dix ans au

moment du passage de la mer Rouge. Exod., vu, 7. Quand
Moïse et les enfants d'Israël eurent chanté le cantique de

la délivrance, Marie devint prophétesse, neby'd/i, c'est-

à-dire saisie par l'esprit de Dieu. Elle prit en main le

tambourin, et, suivie des femmes qui avaient aussi des

instruments et commencèrent les danses de joie, elle

répondit aux hommes d'Israël en reprenant les premiers

mots du cantique, comme un refrain qu'ensuite les

femmes ne se lassèrent pas de redire. Exod.. xv, 20, 21 ;

Mich., VI, 4. Plus tard, Marie fit allusion à l'inspiration

que Dieu lui avait communiquée en ce jour. Num., XII, 2.

3° On était arrivé dans le désert, après le départ du

Sinaï, à la station de Hasérotb, quand Marie et Acron se

laissèrent aller à un mouvement de jalousie contre Moïse.

Le prétexe mis en avant fut que Moïse avait pris pour
femme une Éthiopienne, soit qu'on qualifiât ainsi Sé-

phora, qui était Madianite, Exod., n, 21, mais pouvait

compter des Éthiopiens parmi sesancêtres, cf. De Humme-
lauer, In Num., Paris, 1899, p. 97, soit qu'après la mort
de Séphora Moïse ait réellement épousé une Éthiopienne

d'Arabie. Cf. Rosenmùller, In libr. Num., Leipzig, 1798,

p. 214. Voir Moïse, Séphora. On se plaignait sans doute

de l'influence que l'épouse de Moïse exerçait sur lui, alors

que des femmes d'Israël eussent mérité, semblait-il,

d'avoir plus de crédit auprès de lui qu'une étrangère.

Aaron et Marie firent sonner haut le privilège qu'ils

avaient eu, aussi bien que Moïse, de recevoir les comrau-
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nications particulières de Dieu. I sod., w, -jn
; xxvni, 30;

Lev., \. 8. Ils en concluaient qu'ils a\ > i<i> t plus de droits

A partager 1rs honneurs el le pouvoir que sa femme, et

aussi peut-être que les soixante-dix anciens que le Sei-

gneur venait d'adjoindre à Moïse pour !>• règlement des

affaires courantes. \ ., si, lii. 17. Moïse, doux et pa-

ticnt, ne m aucune opposition a ces prétentions. Mais le

Seigneur intervint pour venger l'autorité de son ervi

tour, et, en punition ili' sa t.-iin'-i-i!.'-. .Marie fui frappée île

la lèpre. Aussitôt Aaron, comprenanl qu'il était lui-même
aussi coupable que sa sœur, conjura Moïse «le ne pas la

laisser comme un enfant mort-né, don) la chair est

consumée par le mal. A son tour, Moïse implora le Sei-

gneur. Dieu se laissa toucher. Il voulut cependant que
Marie, qui avait mérité sa malédiction, fût enfermée sept

jours hors ilu camp, après quoi elle y serait reçue. Le

texte nciiii pas si Marie fut guérie sur-le-champ ou seule-

ment le septième jour. Cette seconde hypothèse parait

plus vraisemblable, à cause de l'exemple à donner au

peuple. D'ailleurs, le texte emploie ici le mot sdgar, qui

ne veut pas dire seulement « exclure », exclusa, mais
« enfermer », içwpMr,, « elle fut séparée et mise à part, »

ce qui convient mieux pour une personne atteinte de la

lèpre auprès d'un camp autour duquel chacun peut aller

et venir. On attendit la guérison de Marie pour partir de

Haséroth. Num., xir, 1-15. La lèpre de Marie est rappelée

dans le Deutéronome, xxiv, 9, pour faire comprendre au

peuple que cette maladie comporte une intervention de

Dieu, et que, dans son traitement, il faut se comporter
comme le prescrit la loi divine.

4° Marie mourut à la station de Cadès et y fut ensevelie.

Nom., xx, l. Voir Cadès, t. H, col. 22. C'est à la station

suivante, à la montagne de Hor, qu'Aaron mourut, Num ,

XX, 28, la quarantième année après la sortie d'Egypte.

Num., xzxiii, 38. Il ne s'ensuit nullement que Marie

soit morte cette même année, comme le dit Joséphe, Ant.

jud., IV, îv, 6; car les Hébreux restèrent très longtemps
à Cadès, Deut., i, 46, et la mention de la mort de Marie
suit immédiatement celle de l'arrivée à cette station.

Josèphe ajoute qu'on l'enterra sur la montagne de Sin

et que le peuple prit le deuil pendant trente jours. Saint

Jérôme, De sit. et nomin., t. xxm, col. 885, dit que, de

son temps, on voyait encore le tombeau de Marie.

H. Lesêtre.

2. MARIE, mère de Jésus (fig. 217). Elle avait été

figurée et prophétisée dans l'Ancien Testament et les

Évangiles nous font connaître les principales circons-

tances de sa vie.

I. FIGURES ET PROPHÉTIES DANS L'ANCIEN TESTAMENT.
— Ces figures et ces prophéties sont signalées par les

Pères et par la liturgie de l'Église.

/. figures. — 1° Eve. La première femme reçut

d'Adam le nom d'Eve, c'est-à-dire « vie », parce qu'elle

fut la mère de tous les vivants. Gen., m, 20. Mais en
leur transmettant la vie naturelle, elle leur transmit la

mort spirituelle. Marie est la mère de tous les vivants

dans l'ordre de la grâce, et elle n'a pas failli à sa mis-
sion. Les Pères l'appellent la nouvelle Eve et signalent

le contraste qui existe entre la mère du Sauveur et la

mère du genre humain. Cf. S. Justin, Dial. ami Tnj-
phon., 100. t. vi, col. 709-711; Tertullien, De carne
Christi, 17. t. il, col. 782; S. Irénée, Adv. hœres., m,
22: v, 19. t. vu, col. 958, 1175; S. Cyrille, Cateches.,

xii, 15. t. xxxiii, col. 741; S. Jérôme, Ep. xxu ad Eu-
sluch., 21. t. xxu, col. 408; S. Augustin, De agone
Christi, 22, t. XL, col. 303; etc. Voir Newman, Du culte

de la Sainte Vierge dans l'Égl. catli., trad. du Pré de

Sainl-Maur, Paris, 1866. p. 36-51 ; Terrien, La mère de
Ihru et la mère des hommes, Paris, 1902, t. ni, p. 8-43,

353. — 2° Le buisson ardent, que le feu embrase sans

le consumer. Exod., m, 2, ligure de Marie qui porte en
elle le Fils de Dieu incarné, sans nulle altération de sa

virginité. Cf. Ant. 3 ad Laud. Circumcision. — & L'arche

mee, sur laquelle se manifeste la présence de

Dieu, ligure de Marie qui porte Dieu en elle, Voir Ai;' m:

d'alliance, i i. e,,i. '.ii>:;. v /.<< toison de Gédéon, sur

laquelle la rosée s'arrête sans mouiller la terre, Jud., vi,

37, 38, ligure de Marie qui ri çoi! dans son sein le Sau-
veur venu du ciel. Cf. s. Ambroise^ De Spirit. temet.,

i, 8, 9, t. xvi, col. 705; s. Jér , Epilt. CVin, 10,

t. xxu, col. 886; Ant. -.' ad Laud. Circumcision. —
5« L'épouse du Cantique. VoirCANnQi s des cantiques,

t. ii, col. 197. Parce que l'épouse du Cantique est une
ligure de Marie, l'Eglise a emprunté à ce livre la plu-

part des éléments de son oflice de la Sainte Vierge. Sur
l'interprétation du Cantique appliqué à la Saint.- Vierge,

voir Gietmann, In Ecries, et Cant. cant., Paris, 1890,

p. i 17- 418. — 6° Le jardin fermé, Cant., iv. 12, voir

Jardin, t. m, col. 1132, figure de la virginité de Marie.

217. — La Vierge de Ravenne. Bas-relief grec du VI* siècle.

D'après Anna Jameson, Legends of the Madonna, 1858, p, 3.

Cf. Respons 7 Noct. lminac. Concept. — 7» La fontaine

scellée, Cant., iv, 12, voir Aqueduc, t. i, col. 799, même
signification. — 8° La sagesse. Prov., vin, 22-31 ;

Eccli., xxxiv, 5-31. Cf. Bulle Ineffabilis, Lect. iv ad
Noct. x decemb. L'Église emprunte les textes de ces

passages dans ses offices de la Sainte Vierge. — 9° Dif-

férents personnages comme Sara, Débora, Judith,

Esther, etc., ont été aussi considérés comme des figures

de Marie. — 10° Enfin beaucoup d'autres figures de Marie

sont indiquées soit par les Pères, soit par l'Eglise dans

ses prières. Cf. Terrien, La mère de Dieu, t. i, p. 120,

121; t. Il, p. 117, 118; Lecanu, Histoire de la Sainte

Vierge, Paris, 1860, p. 51-82. Plusieurs sont rappelées

dans l'Ave maris Stella, les Litanies de la Sainte

Vierge, etc.

II. Prophéties. — 1» Le protévangile. Dans la sen-

tence portée contre le tentateur, le Seigneur s'exprime

ainsi : « .l'établirai inimitié entre toi et la femme, entre

ta race et la tienne; elle (cette race) te broiera (yeSùf)

la tête et tu lui broieras (tehîf) le talon. » lien., m, 15.

Le même verbe hébreu, siif, est employé dans les deux

membres de la seconde phrase. Les Septante emploient

dans les deux cas le verbe tripéu, « guetter, «qui atténue la

force de l'hébreu. L'édition de Complute lui substitue le
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verbe teifM, « accabler, briser. » Aquila, Symmaque, le

Syriaque et le Samaritain traduisent par des verbes qui

ont le sens de « broyer ». S. Jérôme, (Juœsl. hebr. in

Gen., I. xxiii, col. 948, dit que le verbe cont< ro,

« broyer, > rend mieux l'hébreu que servo, « garder, »

par lequel I Itala rendait les Septante. C'est ,sans doute

pour concilier les deux textes et ne pas trop heurter

l'usage reçu de son temps qu'il se sert des deux verbes

conlero, « broyer, » eï inskliari, « dresser des em-
bûches : » « File te broiera la tête et tu attenteras à son

talon. » Les deux actions marquées par le même verbe

sont donc de même nature : la race de la femme exer-

cera sur le serpent un sévice qui appellera une riposte

de la part de ce dernier. Seulement la blessure sera

mortelle pour le serpent, dont la tête sera broyée, tandis

que pour la race de la femme, dont le talon seul sera

broyé, la blessure, si cruelle qu'elle soit, n'entraînera

pas la mort et sera guérissable. — La Vulgate actuelle

rend par ipsa, « elle, » la femme, le pronom hébreu
hù', Ecurie, qui est masculin et se rapporte à la race. La
tête du serpent sera donc écrasée non par la femme
elle-même, soit Eve, soit sa descendante, Marie, mais
par la race de la femme. Cette race est prise collective-

ment, comme la race du serpent. Mais de même que la

race maudite a triomphé au paradis par Satan, la race

de la femme triomphera plus tard par Jésus-Christ. Cf.

S. Irénée, Adv. hseres., m, 23, t. vu, col. 964; S. Justin,

Dial. cum Tryphon., 100, t. VI, col. 71-2; S. Cyprien,

Testim. cont. Judœos, n, 9, t. îv, col. 704; S. Épiphane,

Bseres., III, », 18, t. xlii, col. 729, etc. La Sainte

Vierge n'est donc pas personnellement visée par la pro-

phétie, comme le texte de la Vulgate le donne à croire;

mais il est question d'elle par voie de conséquence
directe. La bulle Ineffabilis, après avoir rappelé la pre-

mière partie de la sentence : « J'établirai des inimitiés

entre toi et la femme, entre ta race et sa race, » indique
en ces termes la part qui revient à la Sainte Vierge
dans l'accomplissement de l'oracle : « La très sainte

Vierge, unie au Christ par un très étroit et indissoluble

lien, avec Lui et par Lui, a exercé contre le serpent

d'éternelles inimitiés, et, en triomphant de celui-ci de
la manière la plus complète, lui a écrasé la tête de son
pied immaculé. « Lect. ri ad Noct. xiv decemb. —
2° L'Almah et l'Emmanuel. Is., vu, 10-17. Voir Almaii,

t. I, col. 390-397; Lagrange, La Vierge et Emmanuel,
dans la Revue biblique, Paris, 1892, p. 481-497;
A. Lémann, La Vierge et l'Emmanuel, Paris, 1904. —
3° Le texte de Jérémie, xxxt, 22. Il est traduit dans la

Vulgate : « Le Seigneur a créé une chose nouvelle sur

la terre : une femme entourera un homme. » Saint Jé-

rôme, In Jeretn., t. xxiv, col. 880, seul parmi les Pères
latins, entend ce texte de la Vierge qui doit enfanter le

Messie. Les Septante traduisent tout autrement : « Le
Seigneur a créé le salut en plantation nouvelle, les

hommes entoureront dans le salut. » Aquila traduit :

« Le Seigneur a créé quelque chose de nouveau dans
la femme. » Saint Athanase, t. xxv, col. 205; t. xxvi,

col. 1276, combinant les deux textes, dit que la nouvelle
plantation est Jésus, et que ce qui a été créé de nouveau
dans la femme, c'est le corps du Seigneur enfanté par
la Vierge Marie sans la coopération de l'homme. Quant
au texte hébreu, il semble avoir souffert en cet endroit,

ce qui explique la diversité des traductions. Le sens pa-

rait être celui-ci : « Dieu crée sur la terre une chose
nouvelle : la femme retourne vers l'homme. » Il s'agit,

dans ce chapitre de Jérémie, du retour en grâce de la

nation israélite, répudiée par le Seigneur. Quand un
homme avait répudié sa femme, il ne pouvait plus la

reprendre. Deut., xxiv, 1-4; Jer., m, 1. Or le Seigneur
va faire une chose nouvelle, que la Loi n'a jamais per-
mis de faire : il va permettre à la femme répudiée de
revenir à son mari, c'est-à-dire il va permettre à la na-
tion coupable de retrouver l'amitié de son Dieu. A s'en

tenir i ce sens du texte hébreu, il n'y aurait donc p:i- là

de prophétie concernant la Sainte Vierge. Cf. Conda-

min, Le lexti de Jéi émie, \\\i .
:':', rsi-ii meuian

dans la Revue biblique, 1897. p. 396-404. — 4» On peut

encore considérer comme concernant indirectement la

Sainte Vierge les prophéties qui se rapportent au Fils

de Dieu fait homme par l'incarnation. Voir Jésus-Christ,

t. m, col. 1432-1 '.34.

II. Avant la naissance do Sauveur. — /. OBIC1NS
et PAKBNTS lit: MARIE. — La Sainte Vierge était de la

tribu de Juda et de la descendance de David. Saint Luc,

n, i, dit avec insistance que saint Joseph se rendit à

Bethléhem parce qu'il était « de la maison et de la

famille de David ». Mais, dans le chapitre précédent,

32, 69, les mentions qui sont faites de la maison de

David se rapportent à Marie, en tant que mère du Sau-

veur. Saint Paul parle du l'ils de Dieu « né de la race

de David selon la chair ». Rom., i, 3. C'est seulement

de la Sainte Vierge que le Fils de Dieu est né selon la

chair; c'est donc par elle qu'il appartient à la descen-

dance de David. Cf. Tertuilien, De earn. Chrisli, 22,

t. n, col. 789; S. Augustin, De consens. E* angcltst., il,

2, 4, t. xxxiv, col. 1072. — 2» Les parents de la Sainte

Vierge ne sont connus que par la tradition. Voir Anne,
t. i, col. 629; IlÉLt, t. m, col. 570; Généalogie de Jésus-

Christ, t. m, col. 169. Saint Jean Damascène, Hom. I,

de Nativ. B. V., 2, t. xcvi, col. 664, appelle les parents

de la Sainte Vierge Joachim et Anne, et il ajoute que,

dans un âge avancé, ils durent à de ferventes prières la

naissance de leur fille. Saint Grégoire de Nysse, t. XXVII,

col. 1137, reproduit le même renseignement en l'attri-

buant à une histoire « apocryphe ». La source ainsi

indiquée est l'apocryphe appelé i Protévangile de

Jacques », qui commence par le récit de l'annonciation

de la naissance de Marie faite à Anne et a Joachim, et

dont la composition remonte à la lin du II
e siècle. Voir

Évangiles apocryphes, t. n, col. 2115, et le De nativi-

tate sanetx Mariœ, à la suite des œuvres de S. Jérôme,

t. xxx, col. 298-305. Cette tradition est acceptée par

saint Germain de Constantinople, Or. de prsesentat., 2,

t. xcvm, col. 313; le pseudo-Épiphane, De laud. Dei-

par., t. xliii, col. 488; l'auteur d'un sermon De Nativ.

B. V. M., dans les œuvres de S. Hilaire, t. xcvi,

col. 278; S. Fulbert de Chartres, In Naliv. Deipar.,

t. cxli, col. 324, etc. — 3° L'auteur de l'Évangile apo-

crvphe fait habiter Joachim et Anne à Nazareth. Ct. Acta
sanctorum, 26 juillet, t. vi, 1729, p. 233-239; 3 mars,

t. m, 1668, p. 78-79. Ils habitaient plus probablement à

Jérusalem une maison que saint Sophrone de Jérusalem,

en 636, Anacreonlic., xx, Sl-9i, t. lxxxvii. col. 2822,

appelle « la sainte Probatique où l'illustre Anne enfanta

Marie ». Un siècle plus tard, saint Jean Damascène,
Hom. in Nativ. B. M. V., t. xcvi, col. 667, dit égale-

ment que la mère de Dieu est née dans la sainte Proba-

tique. Des témoignages d'auteurs postérieurs repro-

duisent la même indication. Voir Bethsaïue (Piscine deI,

t. i. col. 1730-1731, et le plan, col. 1725. L'emplacement

de la maison des parents de Marie serait occupé par

l'église de Sainte-Anne, qui n'est qu'a une trentaine de

mètres de l'ancienne piscine, d'où le nom de «, sainte

Probatique » que les anciens ont donné à cette église.

Le 18 mars 1889, on a retrouvé la crypte qui avait jadis

renfermé le tombeau de sainte Anne (fig. 218). Il est pro-

bable qu'à la place de cette crypte, il y avait primitive-

ment un jardin dans lequel Anne et Joachim auraient

été inhumés, selon la coutume ancienne. I Reg., xxv, 1
;

xxviii, 3; III Reg., Il, 3i; IV Reg., xxi, 13. D'ailleurs

cet emplacement se trouvait alors en dehors de la ville,

à environ cent vingt mètres de l'enceinte du Temple.
On croit que la crypte contiguê à celle des tombeaux
occupe la place de la chambre dans laquelle serait née

la Sainte Vierge. C'est pour cette raison que l'église

anciennement bâtie à cet endroit s'appela d'abord Sainte-
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Marie de la Nativité. Cf.Guérin, Jérusalem, Paris, 1889,

p. 984, 351-357, KO; A. Socin-Benzinger, Palàstina

n,i,l Syrien, Leipzig, 1891, p. 80; L. Cré, Tombeau de

sut, ,1 loachim et de sainte Anne, dans la Revue biblique,

1893, p. 845-271; 11. Vincent, La <»•;//''«' ''«' *»"<'<'!""'

<i Jérusalem, dana la Retiw oiMtyue, 1904, p. 388-341.

Il est vrai que quand, dans la vallée du Cédron, l'on

descend l'escalier qui mène a l'église de l'Assomption,

où l'on vénère le tombeau de Marie, on rencontre à

droite une petite chapelle, avec deui autels qui recou-

vrent îles tombeaux dits de sainte Anne et de saint Joa-

chim. Mais cette attribution est erronée et ces tombeaux

appartiennent à des personnages de l'époque des croi-

218. — Plan de l'église Sainte-Anne à Jérusalem. — A. Antique

citerne. — C. Chambre située sous l'abside. — N. Crypte de la

Nativité. — T. Tombeau de sainte Anne. D'après la Bévue
biblique, 1893, p. 273.

sades. Cf. de Vogué, Les églises de la Terre-Sainte,

Paris, 1850, p. 310.

//. L'iUMACVLÉB conception. — 1° Aucun texte de la

Sainte Écriture n'énonce explicitement ce dogme. Mais,

étant donnée la définition de l'Église, déclarant que la

Vierge Marie a été préservée de toute atteinte du péché
originel, on est en droit de retrouver le dogme à l'état

implicite dans le texte sacré. — L'inimitié entre la

femme et le serpent et la victoire promise à la race de

la femme s'étendent donc jusqu'à la soustraction totale

de Marie à l'inlluence de Satan. Gen., m, 15. La bulle

Inelfabilis note la convenance du triomphe total de la

mire de Dieu sur l'antique serpent. Cf. Noct. IX dec.,

lect. v; xiv dec, lect. VI. — De même, la plénitude de

grâce que l'ange Gabriel salue en Marie comprend
l'innocence parfaite et l'exemption même de la faute ori-

ginelle Luc, i, 28. — Enfin, l'application que l'Église

fait a Marie, dana un sens dérivé, de ce qui est dit de la

Sagesse : .. Le Seigneur m'a créée au commencement de

ses œuvres, avant qu'il se lût mis à l'aire tout autri

être, d Prov., vin, >>; cf. Hissai., vin dec. Epist., per-

met de conclure que, lille d'Adam quanta la succession

du temps, la Vierge Marie lui est antérieure dans le

plan divin, et dés lors elle reçoit la vie spirituelle dans

des conditions qui, en vertu des mérites de Jésus-Christ,

ne dépendent en rien de celles que le péché du premier

homme a imposées à tous ses autres descendants.

Rom., v, 13. Cf. S. François de Sales, Traité de l'amour

de Dieu, II, 4-b", édit. Pages, p. 89-97. — 2» Ce privi-

lège de la Sainte Vierge commença à être fêté à Con-

slantinople à la fin du vil" siècle, fut insinué pour la

première fois en Occident par saint Anselme, De conceptu

virginal., xvin, t. clviii, col. 451, célébré d'abord en

Angleterre, dès le XI e siècle, puis à Lyon, en 1140, mal-

gré le blâme de saint Bernard, Epist., 174, t. CLXXXII,

col. 332, défendu énergiquenient par l'Université de

Paris, érigé en fête solennelle par le concile de Londres

de 1328, proclamé article de foi par le concile de Bàle,

le 17 septembre 1439, mais à un moment où ce concile

n'avait plus aucune autorité, célébré dans l'Église uni-

verselle à partir de Sixte IV, qui introduisit la fête de

la Conception dans le Bréviaire romain, en 1477, enfin

défini dogmatiquement par Pie IX, le 8 déc. 1854. Cf.

II. Kellner, Heortologie oder das KircJienjahr und die

Heiligenfeste in ihrer gesckichtl. Enlwickelung, Fri-

bourg-en-Brisgau, 1901, p. 151-155; Le Bachelet, L'Ini-

macidée Conception, Paris, 1903; Lesètre, L'Immaculée

Conception et l'Église de Paris, Paris, 1904.

///. naissance. — 1° D'après le De nativ. S. Mariai, 2,

6, t. xxx, col. 298, 301, Marie serait née à Nazareth.

Antonin de Plaisance, Itiner., 5, t. lxxii, col. 901, semble

le supposer, assez vaguement, du reste. Les bulles des

papes Paul II (1471), Jules II (1507), Léon X (1519),

Paul III (1535), Pie IV (1565), Sixte V (1586) et Inno-

cent XII (1698), sur la Santa Casa de Lorette, disent

que la Sainte Vierge est née, a été élevée et a été saluée

par l'ange dans cette maison, par conséquent qu'elle est

née à Nazareth. Ces papes n'entendent pas assurément

décider sur un fait historique, et ils ne font sans doute

qu'adopter l'opinion courante à leur époque. — Une

autre tradition fait naître Marie à Sepphoris, à cinq

kilomètres au nord de Nazareth. Là habitèrent en effet

sainte Anne et saint Joachim. Du moins, une église

bâtie sous Constantin en cet endroit avait peur but de

consacrer ce souvenir. Cf. Liévin, Guide de* la Terre-

Sainte, Jérusalem, 1887, t. m, p. 183. Saint Épiphane,

Hxr. xxx, 4, 11, t. xu, col. 410. 426, parle de ce mo-
nument. Si les parents de la Sainte Vierge ont vraiment

possédé une maison à Sepphoris, il est possible et

naturel que Marie y soit allée; mais rien ne démontre

qu'elle y soit née. — Le plus probable est donc que la

naissance de Marie eut lieu à Jérusalem, comme nous

l'avons vu attesté plus haut par saint Sophrone et saint

Jean Damascène, et comme permet de le supposer la

découverte de l'emplacement de la maison de sainte

Anne et de saint Joachim près du Temple. L'affirmation

de saint Jean Damascène est d'autant plus significative

qu'elle n'est pas conforme à celle des apocryphes, dont

pourtant ce Père a fait usage pour parler de la Sainte

Vierge. — 2" La naissance de Marie n'a guère été célébrée à

Rome que vers la lin du VII" siècle. Peut-être en faisait-on

mémoire auparavant dans d'autres églises. Deux sermons

de saint André de Crète, t. xcvn, coi. 806, se rapportent

à cet événement et supposent la fête. Cf. Kellner, Heor-

lologie, p. 146. Le synode de Sabbourg, can. 10, en 799,

prescrit quatre fêtes en l'honneur de la Mère de Dieu :

la Purification le 2 février, l'Annonciation le 25 mars,

l'Assomption le 15 août et la Nativité le 8 septembre.

iv. t. .\ PRÉSBNTATIONET l'SNPÂIfCE ni: M uui\ — I" Le

Protevangeliwm Jacubi, vu-vin, et le De nalivitate
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Mariée, vn-vm [EvangeUa apocrypha, $ édit., Tischen-

dort, Leipzig, 1876, p. 14-17, 117-179), racontent qu'en

accomplissement du vœu fait par ses parents, Marie fut

conduite au Temple à l'âge de trois ans. qu'elle en

monta seule les degrés, y lit son vœu de virginité et y

demeura pour être élevée avec les autres vierges. Là

elle jouit des visites quotidiennes des anges et de visions

divines. Quand elle eut atteint sa quatorzième année,

le grand-prêtre voulut la renvoyer dans sa famille pour
qu'elle se mariât. Mais elle objecta son vomi. Le grand-

prêtre embarrassé consulta le Seigneur, puis lil venir

les jeunes gens de la famille de David et promit Marie

pour épouse à celui dont la verge fleurirai! et sur la-

quelle le Saint-Esprit se reposerai! en forme de colombe.

Joseph fut l'heureux privilégié. Celle légende est adoptée

par saint Grégoire de Nysse et saint Germain de Constan-

tinople, dans leurs sermons cités plus liant. Le Coran.

XIX, 16, parle aussi de Marie née de parents très âgés,

s'éloignant ensuite de sa famille du coté de l'Orient et

prenant en secret un voile pour se couvrir. L'auteur du
Clirislus patiens, faussement attribué â saint Grégoire

de Nazianze, t. XXXVIII, col. 244, écrit également d'après

la même légende, — 2° En fait, les enfants mâles pre-

miers-nés avaient seuls à être présentés au Temple,

parce qu'ils appartenaient de droit au Seigneur. Exod.,

Xlii, 2, 12. Pourtant, il n'est nullement étonnant que les

parents de Marie, surtout s'ils habitaient à Jérusalem

pris ilu Temple, aient eu la pieuse pensée d'y présenter

leur enfant, pour remercier le Seigneur de la leur avoir

donnée à la suite de longues prières, s'il faut en croire

les apocryphes. Cette démarche se conçoit encore mieux
de la part de Marie. Les paroles qu'elle adressera bientôt

à l'ange : « Comment cela se fera-t-il, puisque je ne
connais point d'homme? » Luc, I, 3i, indiquent qu'elle

avait consacré à Dieu sa virginité par un vœu exprès.

Cl. S. Augustin, De sancta virginit., i, 1, t. XL. col. 398.

Il est possible qu'elle ait fait ce vœu à un âge très

tendre, surtout si le développement de son intelligence

et de sa conscience a, par la grâce de Dieu, devancé

les lois de la nature, ainsi que plusieurs Pères l'admettent

pour saint Jean-Baptiste, d'après Luc, i, 41. Cf. Tertul-

lien, De carne Chrisli, 21, t. H, col. 788; S. Ambroise,
De fide, iv, 9, 113, t. xvi, col. 639; S. Cyrille de Jérus.,

Catech., III, 6, t. xxxm, col. 436, etc. Cependant on ne
peut rien affirmer de précis à ce sujet, et l'argument

en vertu duquel Notre-Seigneur n'a dû refuser à sa

mère aucun des dons naturels ou surnaturels qui
dépendaient de sa munificence filiale, est un argument
a priori, dont l'application doit être réglée par l'ensei-

gnement ou la pratique de l'Église. Or, dans sa liturgie,

l'Église admet le fait de la présentation de la Sainte

Vierge au Temple, mais elle se tait et sur l'âge de Marie
quand elle accomplit cet acte et fit son vœu, et sur
les dons naturels et extranaturels dont elle fut gra-

tifiée. — 3° L'éducation de Marie dans le Temple,
affirmée par les apocryphes, est assez problématique.
Nulle part la littérature juive ne mentionne la coutume
d'élever des jeunes filles dans le Temple. Voir Éduca-
tion, t. H, col. 1595. Josèphe, Bell, jud., V, v, 5,

décrit par le détail les locaux dont se composait
cun n'est indiqué comme destiné à

s filles. Cf. Reland, Antiquitates

1, p. 52-54; Schûrer, Geschiehte
s im Zeit J. C, Leipzig, t. n, 1898,

as doute, le jeune Joas fut élevé

le jusqu'à l'âge de sept ans. IV Reg.,

et ce séjour lui était imposé par
nt aux jeunes filles « enfer-

crilège d'Héliodore faisait courir

., m, 19, rien ne fait supposer
le Temple. Autour du parvis des

il existait des salles qui avaient une
double entrée, l'une par l'intérieur de ce parvis, et

l'autre par la grande cour des gentils. Les femmes
pouvaient ainsi accéder au moins dans la partie d

salles qui se trouvait en dehors de I enceinte sacer-

dotale. C'est apparemment dans l'une de ces salles que
plus tard Marie et Joseph trouvèrent l'enfant Jésus an
milieu des docteurs. Luc. n, Ui. Y avait-il des chambres
au-dessus de ces salles, ou d'autres locaux en dehors
des cours du Temple, pour y recevoir des jeunes filles

et les élever? Rien n'autorise à l'affirmer. Dans sa

description de la vie de la Sainte Vierge avant l'annon-

ciation. saint Ambroise, De virgin., II, II, 9, 10, t. x\l,

col. 20*.), 210, suppose expressément que Marie vivait

dans la maison de ses parents. La maison de sainte

Anne était séparée du Temple par une route et par le

Birket Israël, piscine qui avait quarante mètres de
largeur. Voir t. m, col. 1348, et le plan. col. 1326. Rien

n'était donc plus facile à la jeune enfant que d'être

conduite et ensuite de se rendre elle-même dans la

maison du Seigneur pour \ prier. Ainsi faisait, à cette

époque même, Anne la prophétesse, qui « ne s'éloignait

pas du Temple et servait Dieu jour et nuit dam les

jeunes et les supplications », Luc, n, 37, sans qu'on

soit en droit d'en conclure qu'elle habitait dans le

Temple même. Cf. Corn. Jansénius, Tetrateuchus in

sanct. J. C. Evang., Louvain, 1699, p. 481; Knaben-
bauer, Evang. sec. Lue., Paris, 1896, p. 138. Une basi-

lique fut bâtie par Justinien sur l'esplanade de l'ancien

Temple en l'honneur de la Sainte Vierge. Elle prit le

nom de Sainte-Marie la Neuve, pour qu'on ne la con-

fondit pas avec l'église de la Nativité. Par la suite, on
l'appela l'église de la Présentation, quand on voulut

localiser en cet endroit le séjour de Marie dans le

Temple. C'est maintenant la mosquée el-Aksa. Cf. V.

Guérin, Jérusalem, p. 362; Liévin, Guide de la Terre
Sainte, t. i, p. 447. — 4° La présentation de la Sainte

Vierge est mentionnée officiellement pour la première

fois comme objet de fête dans une constitution de
Manuel Comnène, en 1 166. D'Orient, la fête s'intro-

duisit à la cour papale d'Avignon, en 1371. Sixte IV en
institua l'office, un siècle plus tard, et Sixte V en
étendit la célébration à toute l'Église, en 1585. Cf. Kell-

ner, Heortologie, p. 155, 156. La liturgie ecclésiastique

de cette fête ne garantit officiellement que le fait

même de la présentation de Marie, en négligeant tous

les détails consignés dans les apocryphes. Voir Gosselin,

Instructions sur les principales fêles de Vannée,

3 in-12, Paris, 1880, t. m, p. 360-385.

v. les FIANÇAILLES. — 1° Les jeunes filles juives se

mariaient très jeunes. Elles étaient nubiles dès l'âge

de douze ans et demi. Suivant les circonstances, on
attendait plus ou moins pour les marier. Les fiançailles

précédaient et se célébraient suivant un certain céré-

monial. A partir de ce moment, la fiancée appartenait

légalement à son fiancé, bien que la cohabitation ne
commençât qu'au mariage, ordinairement postérieur

d'un an aux fiançailles. Voir Fiançailles, t. n,

col. 2230-2232. Marie fut fiancée à Joseph, qui était

son parent. Voir Joseph (Saint), t. m. col. 1670. Il est

possible que la Sainte Vierge, dont on connaît une
sœur, mais à laquelle aucun frère n'est attribué, ait été

une héritière, comme le donne à penser son voyage à

Belhléliem à l'époque du recensement, et qu'en consé-

quence elle ait été obligée de se marier avec un homme
de sa tribu. Num., xxxvi, 6. Mais la loi ne l'obligeait

pas à épouser un parent et même elle excluail formel-

lement certains degrés de parenté. Voir Mariage, col. 760.

Cette union fut donc le résultat d'un choix probablement
fait, suivant la coutume, par les parents de saint

Joseph. — 2" On peut se demander comment se con-
cilient en Marie le vœu de virginité et le consentement
aux fiançailles. Sans doute, la Sainte Vierge comptait
bien que Dieu, qui lui avait inspiré son vœu, intervien-

drait providentiellement pour en assurer l'exécution.

i
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D'autre part, elle Tir pouvait se refuser aux fiançailles

sans se singulariser grandement, dans un pays où toute

jeune fille aspirait au mariage comme à l'accomplis-

sement d'un devoir. Il est doue à présu r i|iie Marie
avait agréé personnellement le choix qui avail été fait

de son fiancé, el que d'autre part elle le connaissait
assez pour avoir l'assurance que, prévenu ou non, il res-

pecterail la promesse qu'elle avail faite à Dieu. Touts'ac-

complit comme elle l'avait souhaité. Voir t. 11, col. 2231.

vi. l'annonciation. — I» Quand Marie, fiancée à

Joseph, reçut la visite de l'ange, elle ne partageait pas

encore la demeure de son futur époux, ce qui n'avait

lieu qu'après la célébration publique du mariage.

L'Évangile dit qu'elle résidait alors à Nazareth, Luc., i,

26. Elle avait donc quitté Jérusalem, soit que ses parents

fussent morts, soit qu'elle voulut se rapprocher de son

fiance. Le voyage de Marie à Betliléhem, à l'époque du
recensement, permet de supposer qu'elle était alors

devenue héritière et par conséquent orpheline. Cepen-
dant cetle conclusion n'est pas rigoureuse, parce que
d'autres motifs, et même le simple désir de ne pas

quitter son époux si tôt après la célébration du mariage,
pouvaient déterminer Marie à se mettre en route.

L'ange qui vint trouver la Sainte Vierge à Nazareth
était Gabriel. Voir Gabriel, t. nr, col. 22. Quand il eut

rempli son message, Marie se soumit à la volonté divine

et le mystère de l'Incarnation s'accomplit. Voir Annon-
ciation, t. i, col. 6l9-65i. — A raison de son caractère

évangélique, le souvenir de l'annonciation a été célébré

de bonne heure dans l'Église, quoique à des dates diffé-

rentes. Dès le milieu du ve siècle, saint Proclus, à Con-
stantinople, Orat., i, t. lxv, col. 679, et saint Pierre

Chrysologue, à Ravenne, Serm., cxl, clxii, t. lu,

col. 575, 579, font mention d'une fête de dévotion ayant
pour objet ce mystère.

vu. la visitatio.x. — 1° L'ange avait averti Marie
que sa parente Elisabeth, bien qu'avancée en âge et ré-

putée stérile, avait été favorisée d'une bénédiction ines-

pérée et en était à son sixième mois. Luc, i, 36. Voir

Elisabeth, t. h, col. 1689. « En ces jours-là, » c'est-à-

dire dans les jours de son annonciation, peu de temps
après la visite de l'ange, Marie partit avec empresse-
ment pour aller visiter sa cousine, « sans incrédulité

sur l'oracle de l'ange, sans hésitation à croire la nou-
velle, sans aucun doute sur la réalité de l'exemple, mais
joyeuse de sa résolution, ne songeant qu'à remplir un
pieux devoir et empressée à faire plaisir. » S. Ambroise,
Expos. Evang. sec. Luc, II, 19, t. xv, col. 1560. Elle

partit donc; mais l'Évangéliste ne dit pas dans quelles

conditions. Elle ne pouvait guère se dispenser de faire

part à son fiancé de son projet de voyage et au moins
de quelques-unes des raisons qui lui inspiraient sa ré-

solution. Joseph l'accompagna-t-il? On ne saurait le dire.

Le voyage de ce dernier était naturel si l'on se trouvait

alors à l'époque de la Pàque ou de quelque grande fête

juive. Mais l'Évangéliste garde le silence à ce sujet et

l'on en est réduit aux conjectures. Toutefois l'on ne
peut supposer l'absence de. -saint Joseph en se basant
sur ce seul fait qu'il continua à ignorer ce que Dieu
avait accompli en Marie. Les paroles d'Elisabeth, Luc,
I, 43, ont pu n'être pas entendues par lui ou n'être pas
assez claires pour le renseigner sur ce qui s'était passé
en sa fiancée. Cf. Coleridge, La vie de notre vie, trad.

Petit, Paris, 1888, t. n, p. 162. En tous cas, Dieu qui
avait fait connaître à sainte Elisabeth la mystérieuse
maternité de Marie se réservait de la révélej- à son heure
à saint Joseph.

2» Quand elle fut arrivée à la ville où demeurait Za-
charie, voir Jeta, t. ni, col. 1518, Marie entra dans la

maison de ce dernier et salua Elisabeth. L'enfant que
celle-ci avait dans son sein tressaillit de joie à la voix

de la Sainte Vierge, qui portait en elle le Verhe incarné,
lin même temps, Elisabeth fut remplie de ['Esprit-Saint.

Par sa présence, le Fils de Dieu sanctifiait ainsi en >m
temps IVnlanl qui devait être son précurseur et la mère
de cetenfant, Cf. s. Augustin, Epiai., clxxxvh, ad Dar-
dan., vu, 23, 24, t. xxxm, col. 810. « L'enfant tressaillit,

la mère tuf remplie; mais elle ne Je fui pas avant son
fils : quand le Mis eul été rempli de l'Esprit-Sainl, il en
remplit sa mère. « s. Ambroise, Expos. Evang. sec. Luc.,

a, 23, t. xv, col. 1561. Sous l'inspiration de ce divin Es-
prit, Elisabeth s'adressa à haute w>ix à Marie et lui dit :

e Tu es bienheureuse entre les femmes et béni est le

fruit de Ion sein. Kl d'où me vient que la mère de mon
Seigneur me visite? Car dès que la voix de ta salutation

est arrivée à mes oreilles, l'enfant a tressailli de joie

dans mon sein. Heureuse es-tu d'avoir cru, car ce qui
t'a été dit par le Seigneur s'accomplira. » Luc, i, 39-45.

11 est à remarquer qu'Elisabeth reprend une partie des
paroles de l'ange Gabriel, Luc, I, 28, ce qui indique que
les deux personnages parlent en vertu de la même ins-

piration. L'Esprit de Dieu continue ses révélations à

Marie par l'organe de sa parente, et à celle qui s'est

déclarée la servante docile du Seigneur il fait donner
l'assurance que, à cause de sa foi, tout ce que l'ange lui

a annoncé s'accomplira. Marie prit la parole, non pour
répondre à Elisabeth, mais pour adresser ses hommages
et ses actions de grâces à Dieu, l'auteur de tant de
merveilles accomplies en elle et en sa parente. Luc, I,

39-46.

3° La Sainte Vierge resta environ trois mois dans la

demeure d'Elisabeth. Luc, I, 56. Pourquoi cetle men-
tion du temps que dura le séjour de Marie, sinon pour
insinuer discrètement qu'elle assista à la naissance du
Précurseur? Cf. S. Ambroise, Expos. Evang. sec. Luc,
II, 29, 30, t. xv, col. 1562, 1563. Il ne sera plus question
d'elle dans le récit de cette naissance; mais il est dans
les habitudes de saint Luc d'épuiser tout ce qui concerne
un fait ou un personnage, avant de passer à un autre.

Cf. Lesétre, La méthode historique de S. Luc, dans la

Revue biblique, 1892, p. 179-182. Un certain nombre d'au-

teurs pensent cependant que Marie n'assista pas à la nais-

sance de saint Jean-Baptiste.

4° La Visitation de la Sainte Vierge, à raison même de
la place qu'elle occupe dans le récit évangélique, ne
pouvait manquer d'être célébrée par une fête. Celle-ci

n'apparaît cependant qu'au xm« siècle, sous l'influence

franciscaine. Pendant le grand schisme, elle fut instituée

officiellement, en 1389, par Urbain VI et Boniface IX,

et en 1441, le concile de Bàle, dans sa XLiir session,

statua qu'elle serait célébrée le 2 juillet. Cette date

rattache la fête à celle de saint Jean-Baptiste, dont elle

suit immédiatement l'octave. Cf. Kellner, Heortologie,

p. 156.

vin. le magnificat. — 1» Après qu'Elisabeth eut fé-

licité sa parente, eIttev Mapiip., ait Maria, dit saint Luc,
i, 46. Trois anciens manuscrits occidentaux, le Vercel-

lensis, le Veronensis et le Rhedigerianus lisent la va-

riante : ait Elisabeth. Le manuscrit Valic du De psal-

modise bono deNicétas, t. lxviii, col. 373, présente aussi,

dans une énumération des cantiques liturgiques, la men-
tion suivante : cum Helisabeth Dominum anima nostra

magnificat. Cf. G. Morin, dans la Revue biblique. 1897,

p. 286, 287. Mais le nombre infime des manuscrits por-

tant cette variante ne saurait conlrehalancer un instant

l'autorité de tous les autres et celle des Pères, qui sont

unanimes à lire le texte actuel. D'ailleurs, après les

humbles paroles prononcées par Elisabeth dans la salu-

tation à Marie, la formule : Et ait Elisabeth : Magni-
ficat, est aussi anormale que la formule : Et ait Maria
est naturelle et justifiée par la suite du cantique. On a
voulu voir à tort une preuve de l'existence de la va-

riante dans Origène, ffo«i . vu in Luc, t. xm, col. 1817.

Cf. A. Durand, L'origine dn Magnificat, dans la Revue
biblique, 1898, p. 74-77; Lopin, Le Magnificat doit-il

cire attribué à Marie ou à Elisabeth? Lyon, 1902. —
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2» Le Magnificat est l'œuvre d'une Ame très familiarisée

avec les textes sacrés. Les expressions el souvent les

pensées en sont empruntées aux écrits de l'Ancien Tes-
tament, particulièrement au <-;intic|iie d'Anne, mère de

Samuel. I lie;;., n. 1-10. Dans son cantique, Marie com-
mence par faire éclater sa joie à la pensée du Dieu
Sauveur qui a abaissé un regard de bonté sur la bas-

sesse, TaTc£!vtoiri{, de sa servante, c'est-à-dire de son
esclave, ôoO>.t,, ancilla. Bien que convaincue de sa bas-
sesse el ne s'estimant qu'une esclave aux yeux de Dieu,
elle prophétise que toutes les nations la proclameront
bienbeureuse, comme vient de le faire Elisabeth, Luc, i,

42, 45, comme le fera la femme de l'Évangile, Luc, xi,

27, comme le feront jusqu'à la fin des temps les chré-
tiens qui réciteront V.ire Maria.

ix. l'hésitation de saini josbpb. — 1° A son re-
lour à Nazareth, ou peu de temps après, Marie fut

trouvée, s-jpéOy;, avec les signes extérieurs de ce que le

Saint-Esprit avait opéré en elle. On comprend que Jo-

seph, qu'il ait accompagné Marie chez sa parente ou
non, se soit au retour montré plein de sollicitude à

son égard. Il constata donc ce qui se passait en elle,

mais il ne connaissait pas le secret que Dieu n'avait

encore révélé qu'à Marie et à Elisabeth. L'épreuve fut

dure pour lui, et aussi pour sa sainte fiancée, à laquelle

il ne put sans doute dérober longtemps les indices de
son inquiétude. Celle-ci garda néanmoins le silence,

comptant avec raison que Dieu, qui avait pris soin

d'informer Elisabeth, avertirait aussi Joseph. Dieu mit
fin à l'épreuve de Joseph par le moyen sur lequel comp-
tait Marie. Un ange lui apparut pendant son sommeil et

lui révéla le mystère. C'était justice. Joseph avait droit,

autant du moins qu'une créature peut avoir un droit vis-

à-vis de Dieu, d'être informé de ce qui avait été fait à

une fiancée qui lui appartenait légitimement. L'ange lui

dit donc que ce qui était engendré en Marie, Iv aûr»)

Ysvvr]6Év, venait du Saint-Ksprit, et qu'en conséquence il

n'hésitât pas à la prendre pour sa femme. Matth., i, 18-

20.

.T. LE mariage. — 1° Tous ces événements s'étaient

passés avant que Marie et Joseph habitassent ensemble,
itp'iv r) (ruveXOeïv a-j-rcj:, a)ilequam convertirent, Matth., I,

18, comme c'était la règle entre fiancés. Sur l'ordre de
l'ange, Joseph, à son réveil, prit pour sa femme, TTy/

Tpjvaïxa orjvoû, celle qui n'était précédemment que sa

fiancée, u.vT)oreu8Ei<n). Les paroles de l'évangéliste, « à

son réveil, » exsurgens a sonmo, « Joseph la prit pour
sa femme, » indiquent que le doute de Joseph ne fut

levé qu'à peu de jours de l'époque à laquelle devait se

célébrer le mariage, et conséquemment l'introduction

solennelle et définitive de Marie dans la maison de son
époux. Matth., i, 24-. Voir Mariage, col. 773. — 2» Ces
faits de la vie de la Très Sainte Vierge ne peuvent être

datés sûrement. Chez les Juifs, les jeunes filles étaient

considérées comme nubiles dès l'âge de douze ans. On
ne sait pas quel âge avait Marie quand elle se fiança.
En tous cas, l'usage du mariage au cours des fiançailles

ne présentait absolument rien d'anormal, si bien que
personne, sauf Joseph, n'eut à s'étonner de l'état de
Marie entre ses fiançailles et son mariage. Rien n'in-
dique non plus le temps qui s'écoula entre les fiançailles

de Marie et la visite de l'ange. Entre cette visite et le

mariage, il faut compter au moins trois mois, temps
du séjour de Marie chez Elisabeth. Luc, i, 56. Mais on
ne sait pas davantage combien de jours séparèrent le re-
tour de Marie d'avec la célébration de son mariage, ni
cette célébration d'avec la naissance du Sauveur. On
laissait d'ordinaire un an s'écouler entre les fiançailles

et le mariage; mais ce délai était abrégé, quelquefois
jusqu'à un mois, à la volonté des fiancés. Cf. Iken, Ant.
hébr., p. 497. 11 s'écoula naturellement plus de trois
mois entre les fiançailles de Marie et de Joseph et leur
mariage; on ne peut pas savoir si le délai fut porté jus-

qu'à un an. Enfin, étant données les coutumes orien-

tales, la Sainte Vierge a pariaitement pu n'avoir que
treize ans quand elle a mis au monde Notre-Seigneur,
Avait-elle davantage? Dépassait-elle cet âge de plusieurs

années? Aucun document ne permet de le dire.

III. Pendant l'enfance ru- Sauveur. — ;. la nais-

sance A BBTHLÉHBM. — 1° En vertu d'un édit de l'em-

pereur Auguste, un recensement fut fait dans les pro-

vinces de l'empire. La Judée, soumise alors à l'autorité

romaine, malgré la royauté d'Ibrode, dut subir cette

opération administrative. Voir Cyrinus, t. il, col. 1189.

Cf. Knabenbauer, Evang. sec. Luc, Paris, 1896, p. 104-

114. Le recensement se lit suivant la méthode juive. Les
titres généalogiques des familles israélites étaient soi-

gneusement conservés. I Esd., Il, 59, 62. Josèphe,
Vit., 1, témoigne qu'il a établi sa propre généalogie

d'après les tablettes publiques; il dit ailleurs, Cont.

âfion., I. 7. que les familles sacerdotales tenaient avec

le plus grand soin leurs labiés généalogiques. Il en était

certainement de même chez les principales familles du
pays, et en premier lieu dans la famille de David, héri-

tière de si grandes promesses. Les tables généalogiques
se conservaient dans des conditions qui garanti--

leur authenticité, et naturellement dans le lieu d'origine

de la famille. La famille de David, à laquelle apparte-

naient Marie et Joseph, était originaire de Bethlébem;
c'est donc à Bethlébem qu'ils se rendirent pour le

recensement, l'empereur Auguste ayant formellement
autorisé les peuples relevant de l'autorité romaine à pro-

céder dans les actes publics suivant leurs coutumes natio-

nales. Cl. Dion Cassius, liv, 9. Marie accompagna Joseph,
soit pour obéir à un désir personnel ou à une inspira-

tion divine, soit parce qu'elle était héritière ou qu'il

s'agissait de fixer l'impôt personnel qui frappait les

femmes depuis l'âge de douze ans. Digest., L. xv, 3,

Mommsen, 1872, p. 356 (du ni" siècle). Cf. Vigouroux,
Le Nouveau Testament et les découv. archéol. mod.,
Paris, 2e édit 1896, p. 109; Schiirer. Geschichte des jû-

dischen Volkes im Zeit J. C, Leipzig, t. i, 1901, p. 513.

2° Un grand concours de Juifs avait affilié à Bethlébem
à l'occasion du recensement. Aussi les nouveaux arri-

vants ne trouvèrent pas de place dans le khan de la

ville, voir Betiiléhem, t. i, col. 1691, et Caravansérail,
t. Il, col. 253, 25i, et lurent obligés de se réfugier dans
une grotte servant d'étable aux animaux. Voir Crèche,
t. n, col. 1107-1109; cf. S. Justin. Dial. cum Tryph.,

78, t. vi, col. 657; Origène, Cont. Cels., i, 51, t. xi,

col. 756; Eusèbe, Vil. Constant., m, 43, t. xx, col. 1101
;

S. Jérôme, Epist. xlvi, 10; cvm, 10, t. xxn, col. 490,

884. C'est là que Marie enfanta le Sauveur pendant la

nuit. Luc, n, 1-7. Des mots : « pendant qu'ils étaient là,

le temps où Marie devait enfanter arriva, » on conclut

que Marie et Joseph se trouvaient peut-être à Bethléhem
quelques jours déjà avant la naissance de l'enfant Jésus.

11 semble que ce dut être pour Marie une très dure
épreuve que d'avoir à quitter subitement sa maison de

Nazareth, dans laquelle elle avait tout préparé pour
accueillir dignement l'Enfant à sa naissance, et ensuite

de n'avoir à lui otïrir qu'une étable et la paille d'une
crèche. Mais sa foi en la conduite de la Providence était

si vive que, dans tous ces événements, elle ne vit certai-

nement que l'expression de la volonté divine, à laquelle

elle se soumit avec autant de joie que de docilité. Les
évangélistes, inspirés par elle, ne témoignent ici que de
son attention à méditer ce qui arrivait.

3° Saint Luc, II, 7, 16, dit que, quand l'Enfant fut né,

Marie l'enveloppa elle-même de langes et le coucha
dans la crèche, où les bergers le trouvèrent ensuite,

au cours de la même nuit. Cette manière de parler per-

met d'affirmer que l'enfantement ne causa à Marie ni

douleur ni faiblesse. C'est là ce qu'ont enseigné S. Am-
broise, In Ps. xlvii, ii, t. xiv, col. 1150; S. Grégoire

de Nysse-

, Or. i de resurrect., t. xlvi, col. 604; S. Jean
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Daiuascêne, Di /'ni. ortkod., iv, 14, t. scxiv, col. 11G0;

I ortunat, vin, 7, i. i kxxviii, col. 282; l'auteur du Chri
stui patient, 68, 64, 70,[t. xxxvm, col, 142; l'auteur du
Serni. 194 inséré dans s. Augustin, i. xxxix, col. 2105;
s. Thomas, Suwim Iheol., III», q. suv, a. 8; Bossuet,

/•'//r. .vue (V.s myst., XVI, 6, etc. Il ne convenait pas en
effet, semble-t-il, que Marie lui soumise à la sentence

portée contre Eve désobéissante et contre les antres

femmes : « Tn enfanteras avec douleur. » ('.en., m, 16.

4° Marie vil donc les bergers adorer l'enfant Jésus et

«lut apprendre d'eux ce qu'ils avaient pu contempler et

entendre en gardant leurs troupeaux. L'Évangéliste ne
reproduit d'elle aucune parole; il rapporte seulement
que « Marie conservait toutes ces choses », les faits et

les paroles, « les méditant dans son cœur. » Luc, n, 19.

5° Le huitième jour, Marie assista à la circoncision

du divin Enfant, auquel on donna le nom de Jésus, qui

lui avait été révélé à elle d'abord, Luc, i, Pi!, et ensuite

à Joseph. Matth., t, 21. Cette cérémonie se faisait ordi-

nairement à la maison ou à la synagogue. L'Évangile

mentionne la circoncision de Jésus sans indication de

lieu. 11 est à croire que la sainte Famille n'était plus

alors dans la grotte. Dès le matin de la naissance, les ha-

bitants de Bethléhem, avertis par les bergers des événe-

ments merveilleux de la nuit, Luc, H, 18, avaient dû
probablement la recueillir dans une maison de la ville.

//. LA purification. — 1° La loi obligeait Marie à se

présenter au Temple le quarantième jour après la nais-

sance de l'Enfant, pour se purifier elle-même, Lev., xn,

2-8, et pour consacrer au Seigneur son premier-né.
Exod., xiii, 2; Num., xvm, 15. La loi de purification

ne la concernait nullement; elle se comporta néan-
moins comme toutes les autres mères, par humilité' et

pour obéir au dessein de la Providence qui voulait que
rien ne parût alors au dehors de son éminente dignité.

II fallait d'ailleurs qu'elle s'associât à la consécration

officielle de Jésus, comme elle devait être associée plus

tard à son immolation. Il est à noter que Marie et

Joseph offrirent à la place de Jésus non un agneau,
comme les riches, mais deux petits oiseaux, comme les

pauvres. Ils étaient donc sans grandes ressources et

devaient sans doute ménager, loin de leur séjour habi-

tuel, le peu dont ils disposaient. Cette pauvreté était

très conforme aux volontés du Sauveur. II Cor., vin, 9.

— 2» Dans le Temple, le vieillard Siméon prit l'Enfant

dans ses bras et bénit Dieu de son apparition. Joseph,

qui passait pour le père de Jésus, et Âlarie étaient dans
l'admiration en entendant le vieillard annoncer que le

divin Enfant venait pour éclairer les nations et glorifier

Israël. Chaque révélation successive, celle de l'ange,

celle d'Elisabeth, celle de Zacharie, celle de Siméon,
apportait à Marie de nouvelles lumières sur sa destinée
et celle de son Fils. Siméon s'adressa ensuite person-
nellement à Marie pour lui annoncer des événements
qui ne devaient se produire qu'après la mort de Joseph
et auxquels elle aurait à prendre une très large et très

douloureuse part : « Celui-ci est établi pour la ruine

pour la résurrection de beaucoup en Israël, et en signe
auquel on contredira; le glaive transpercera même ton
aine. » Toutes ces choses arriveront « afin que soient

révélées les pensées qui sont en beaucoup de ccurs ».

Luc, il, 22-35. La première douleur était venue à

Marie de son fiancé Joseph, lorsque celui-ci, ignorant

le mystère, avait hésité à la prendre pour épouse. La
seconde lui vient maintenant de son Fils, à l'occasion

duquel un jour le glaive transpercera son àme. Quand''

comment? pour combien de temps'' dans quel but?
avec quelle utilité? Elle l'ignore et celte incertitude même
va lui causer désormais une peine de tous [es instants.

— 3° Après la purification, Marie et Joseph retournèrent

à Nazareth. Luc, n, 39. Il est possible que saint Luc
parle ainsi en passant complètement sous silence l'ado-

raliuu des mages et la tuile en Egypte, déjà racontées

par saint Matthieu, n, 1-23. Cf. S. Augustin, lie mns.
Evangelist., il, 5, t. xxxiv, col. 1078. Toutefois, il semble
unir si étroitement l'accomplissement des rites de la

purification et le départ pour Nazareth, qu'une autre
hypothèse devient fort plausihle. A la suite des événe-
ments merveilleux dont il avait été témoin, Joseph se

serait persuade' que l'Entant, né à Bethléhem, devait

être élevé dans cette ville. Il avait encore cette idée au

retour d'Egypte. Matth., n, 22. Après la purification, il

serait donc parti directement pour Nazareth avec Marie
pour tout disposer en vue d'un changement de séjour,

puis il serait revenu à Bethléhem. Cf. Cornely, lntrod.
spec. in N. T. libr., Paris, 1886, t. ni, p. 204.

///. L'ADORATION m'y UAGES II LE SÉJOUR SN tOTPTB.
— 1° Le sainte Famille était établie à Bethléhem, dans
une maison, quand les mages vinrent adorer l'Enfant.

Matth., Il, 11. Celui-ci avait alors plus de quarante jours,

car sa présentation n'eût pas été possible après l'arri-

vée des mages, et moins de deux ans. Matth., n, 16.

Les mages « trouvèrent l'Enfant avec Marie sa mère »,

paroles qui n'excluent pas la présence de saint Joseph,

mais qui indiquent que Marie tenait la place principale

et que les mages virent surtout Jésus entre ses bras. Les
présents qu'offrirent ces étrangers furent sans doute
pour la sainte Famille la ressource ménagée par la

Providence en vue du voyage qui allait s'imposer. Voir

Mages, col. 551.

2» Averti par l'ange des desseins homicides d'Hérode,

Joseph prit l'Enfant et sa mère, et s'enfuit avec eux
en Egypte. Plus de trois cents kilomètres séparent
Bethléhem de la région habitable la plus voisine, sur
les bords du Nil. C'était donc un voyage d'au moins
une dizaine de jours à entreprendre. On ne sait en
quel endroit la sainte Famille s'arrêta, ni combien de
temps elle demeura en Egypte. Voir Jésus-Christ,
t. m, col. 1443. Elle y rencontra certainement de nom-
breux compatriotes. Les Juifs habitaient surtout le

Delta, cf. Josèphe, Bell, jud.j II, xvm, 8, et le nombre
de ceux qui résidaient en Egypte atteignait un million,

au dire de Philon, In Flaccum, 6, édit. Mangey, t. n,

p. 523. Ils avaient même à Léontopolis, dans le nome
d'Héliopolis, un temple qui subsista de 160 avant J.-C.

à 73 ap. J.-C. Cf. Schurer, Die Geschichle des jùdis-

chen Volkes im Zeit J. C, Leipzig, t. m, 1898, p. 19-

25, 99. Marie et Joseph trouvèrent donc en ce pays des

familles capables de leur assurer aide et protection

dans une certaine mesure. Sur les traditions et les

légendes coptes concernant le séjour en Egypte, voir

Jullien, L'Egy)ite, Lille, 1891, p. 241-251; Id], L'arbre

de la Vierge à Malane'li, 4e édit., in-4", Le Caire, 1904.

3» A la mort d'Hérode, l'ange ordonna à Joseph de

retourner dans le pays d'Israël. Joseph pensa d'abord

à s'établir en Judée; mais, quand il apprit qu'Archélaùs

régnait à la place de son père, il craignit qu'il en eût

gardé la cruauté, et il remonta à Nazareth, en Galilée,

qui était sous la domination d'Antipas, prince d'un

caractère plus humain. Matth., Il, 13-23. En toutes

ces circonstances, Mr.rie se laissa guider par saint Joseph

qui, en sa qualité de chef de la famille, recevait les

communications divines, prenait les décisions comman-
dées par les circonstances et pourvoyait à leur exécution,

IV. La vie a Nazareth. — /. la saints famille. —
La vie de Marie à Nazareth fut celle de toutes les femmes
de son temps et de son pays. Joseph était charpentier;

il travaillait pour subvenir aux besoins de la mère et de

l'Enfant. Marie donnait ses soins maternels à Jésus.

qui grandissait, se fortifiait, se montrait plein de s:i-

ijesse et de grâce. Luc, n, 40. Chaque année, Marie

et Joseph se rendaient à Jérusalem pour la fête de

Pâque. Les hommes seuls avaient l'obligation de faire

ce voyage, Exod., xxm, 17, mais les femmes l'entre-

prenaient par piété, et Marie n'y manquait pas chaque
année. Luc, il, 41-42. Peut-être l'enfant Jésus était-il
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alors laissé à Nazareth, à la garde de parents ou de voi-

sin-, auxquels Marie le confiait quand il > avait lieu de

le faire. Luc, u. il. Le silence et l'humilité gardai! ni

contre toute indiscrétion le trésor que renfermait la

maison de Nazareth. Jésus, Marie et Joseph passaient

pour des personnes ordinaires, ainsi que le montre la

suite de l'Évangile. Il est même à croire que le divin

Enfant, pour laisser à sa mère le mérite de sa foi et de

sa conliance en Dieu, ne lui révéla jamais rien des

mystères de l'avenir, et que, pendant près de trente

années, .Marie, assurée de posséder auprès d'elle le Fils

de Dieu, vécut surtout des souvenirs de ce qu'elle avait

entendu et vu au moment de l'incarnation et de la nais-

sance du Sauveur. Luc, il. 19.

;/. le voyage a Jérusalem. — 1" A l'âge de douze
ans, Jésus devint ben-ha(ti'irâh, « fils de la Loi, » c'est-

à-dire soumis aux obligations qu'elle imposait à tout

Israélite. Il accompagna donc dès lors ses parents à

Jérusalem aux fêtes de la Pàque. La première fois qu'il

s'y rendit, il resta à dessein dans la ville quand ses

parents s'en retournèrent après l'achèvement des fêtes.

Ceux-ci, ne le voyant pas auprès d'eux le premier jour,

crurent qu'il cheminait avec d'autres personnes de

la nombreuse caravane des gens de Galilée. Voir t. n,

col. 249, 250. Le soir venu, ils constatèrent son absence,

reprirent le lendemain la route de Jérusalem et, le troi-

sième jour venu, le retrouvèrent dans le Temple. Ce
fut une grande épreuve pour Marie et comme un avant-

goût de ce qu'elle aurait à subir plus tard pendant la

passion et la sépulture du Sauveur. Elle connaissait

trop bien ce qu'était Jésus pour redouter un accident

fortuit; mais elle se demandait pourquoi l'Enfant, ordi-

nairement si docile, si prévenant et si affectueux, avait

jugé à propos de se dérober ainsi à l'improviste aux soins

de ses parents. Ce fut le sentiment douloureux qu'elle

exprima par sa question : « Mon fds, pourquoi nous
avoir traités de la sorte ? Voici que ton père et moi nous
te cherchions tout éplorés. » A la réponse de Jésus :

« Pourquoi me cherchiez-vous '! Ignoriez-vous qu'il me
faut être aux affaires de mon Père? » ni Marie ni Joseph
ne comprirent rien. Luc, n, 41-50. Ce renseignement
n'a pu venir à l'évangéliste que par Marie elle-même,
avouant humblement qu'elle ne comprenait pas tout

dans la conduite du Sauveur. Quelle que fut en effet la

science surnaturelle mise par l'Esprit-Saint dans l'âme

de Marie, il n'était pas nécessaire que Marie eût sur-le-

champ l'intelligence de tous les mystères qui se présen-

taient et que sa science allât plus loin que ne le récla-

mait l'accomplissement actuel de sa mission.
2° Au retour du voyage, Jésus leur était soumis ».

reprenant pour de longues années encore la vie d'hu-

milité et d'obéissance qu'il n'avait voulu interrompre
qu'un moment. Ce nouveau fait s'ajouta aux précédents

pour alimenter les méditations de Marie ; t sa mère
conservait toutes ces choses dans son cœur. » Les deux
passages dans lesquels saint Luc, II, 19, 51, note que
Marie conservait dans son cœur tout ce qu'elle voyait et

entendait, sont comme l'indication de la source princi-

pale à laquelle l'évangéliste a puisé les récits de l'enfance

de Jésus. Cf. Richard, Zur Quellenkritik der Kind-
heitsgeschichte Jesu, dans les Akten des Kongr. kalltol.

Gelehrten, Munich, 1901, p. 169. Quant au divin Enfant.

elle le voyait grandir en sagesse, en âge et en grâce devant

Dieu et devant les hommes. Luc, il, 51, 52. La vie de
Marie se poursuivit tranquillement à Nazareth, sans

qu'aucun accident ait été relaté par les évangélistes. Le
seul événement qu'on peut sûrement attribuer à cette

période fut la mort de saint Joseph, qui disparut quand
son rôle de protecteur de Jésus fut devenu inutile, et

que sa survivance eût plutôt constitué un embarras au
moment où le divin Maître commençait son ministère
public.

lit. LA PERPÉTUELLE VIRG1XI1É DE MARIE. — 1" Marie

eut le privilège d'associer en sa personne la virginité et

la maternité- divine. Sa virginité ressort des textes évan-

géliques, de sa question à l'ange, Luc. i. 34. de lu ré-

ponse de celui-ci, Luc, i. 35, '-'û
.
ib- la conduite de saint

ïoseph, Matth., 1, 19-25, de l'application i Marie de la

prophétie d'Isaïe, vu. H; Matth., i. 22, 23, des allusions

i!c Notre-Seigneur s'adressant aux Juifs, .loa., vin, 19.

La virginité de Marie avant son enfantement, affirmée

par saint Ignace. Ad Ephes., xviii, 2. t. v, col. 660, est

ensuite prouvée par les Pères au moyen du texte tl \~ lie.

Cf. S. Justin. Apol., 133; Di'il-. 13, 66, G7, 77, t. VI,

col. 381, 568. 628, 629, 656; S. In >e. .//.,, w., ni. 21, I,

5, t. vu, col. 946, 951 ; Tertullien, Adv. Judseos, 9, t. n,

col. 618, etc. Sa virginité' dans l'enfantement même,
d'abord suspecte à quelques Pères, cl. Origène, lu Luc,
Hom. xiv, t. xm, col. 1834; Tertullien, Adv. Marc, m,
Il ; iv, 21 ; De carne Christ., 23, t. n, col. 336, il I, 412,

790, etc., à cause de l'abus que les docétes faisaient de
ce point de doctrine, cf. Clément d'Alexandrie, Strom.,
vu, 16, t. ix, col. 529, fut ensuite démontrée < laide du
texte d'Isaïe, vu, 14, et d'un texte d'Ézéchiel, xi.iv, 2.

Cl. S. Irénée. liserés., iv. 33, t. vu, col. 1080; S. Am-
broise, Epist. xi.ii, 5, t. xvi, col. 1125. Le texte de la

loi, Exod., xm. 2; Nuiu., vin, 16, cité par saint Luc,
' n, 23, implique seulement que Jésus est le premier-né
de Marie, mais ne veut pas dire nécessairement que sa

naissance s'était produite selon les règles ordinal »

loi parlait de ce qui arrive communément, mais ne visait

pas la naissance miraculeuse du Fils de Dieu. Aussi la

virginité de Marie dans son enfantement ne fait-elle aucun
doute pour saint Augustin, Epist. cxxxvn, 8, t. XXXIII,

col. 519; Se>-m., u, 18, t. xxxvm, col. 313; Enchirid.,

34, t. XL, col. 249 ; saint Léon, Seitn., xxi, 2, t. liv,

col. 192; saint Fulgence, De fuie ail f'etr., 17, t. xl,

col. 758; Gennade, De eccl. dogmal., 36, t. xlii, col. 1219;

saint Cyrille d'Alexandrie, Hum. xi. t. lxxvii, col. 1031;

saint Jean Damascène, De fide orthodox., iv. li, t. xciv,

col. 1 161 ; Paschase Radbert, De partit Virginie, t. cxx,
col. 1367, etc.

2° Après la naissance du Sauveur, Marie persévéra

dans une virginité constante. Les paroles de saint Mat-

thieu, i, 18, 25 : « Avant qu'ils ne fussent ensemble, »

et « Il ne la connut pas jusqu'à ce qu'elle eut enfanté

son lils premier-né », ne constituent pas d'objection

contre la virginité de Marie. « Avant qu'ils ne fussent

ensemble » marque seulement le temps où Marie et

Joseph, n'étant encore que liancés, n habitaient pas dans
la même maison. Il est vrai que le verbe (tuveXBeïv

s'emploie pour signifier non seulement « se réunir »,

mais aussi « avoir commerce » avec quelqu'un. Cf. Xéno-
phon, Memor., II, n, 4, etc. Alors même que, malgré
le contexte, on admettrait ce sens, comme l'ont fait

quelques Pères, il ne s'ensuivrait nullement que ce qui

ne s'était pas produit jusque-là se produisit après. Cf.

S. Jérôme, In Matth., i, 2. t. xxvi. 24. 25. L'autre expres-

sion, « il ne la connut pas jusqu'à ce qu'elle eut enfanté. »

doit s'expliquer de même. Elle ne prouve en aucune
façon qu'après la naissance du Sauveur. Joseph sortit de
la réserve que lui commandaient les plus hautes conve-

nances, les mystères dont il avait été témoin et l'éminente

vertu que suppose sa vocation. Cf. S. Jean Chrysostome,

In Matth., v. 3. t. lvii. col. 58; S, Jérôme, De perpet.

virginit. B. M., 6. t. xxm. cul. 183-206; S. Ambroise,
De institut, virgin., 38, 43, t. XVI, col. 315. 317: S. Tho-
mas, Summ. theol.,lll*,q. xxvm,a.3; Pétau, Deincarn.,
XIV. m. 11, etc. Le titre de premier-né donné par saint

Matthieu, i, 25, à Jésus ne suppose pas nécessairement

qu'il y ait eu d'autres enfants après lui. Le premier-né

est avant tout celui qui n'a été précédé d'aucun autre.

Ce nom s'imposait d'autant plus impérieusement chez

les Juifs que le premier enfant mâle devait être consacré

au Seigneur, sans qu'on eût à s'inquiéter s'il en vien-

drait d'autres après lui. Exod., xxxiv, 19; Num., XVIU,
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15, Cf. S. Épiphane, Hw. lxxviii, 17, i. jclii, col. 728.

.> La virginité et 1 : • maternité divine, au lien de se

nuire dans la Très Sainte Vierge, n'ont fait que se

rehausser mutuellement. Il en devait nécessairement être

ainsi; car l'action lin Sainl Esprit en Marie ne pouvait

que donner plus de valeur ms vertus et aux privilèges

qu'elle possédail déjà. L'Église dil qu'en naissant de la

Viorne, le Fils de [lieu n n'a |ias , inilri mais consacré

l'intégrité de sa mère i. Miss. Puritat. H. M. V.. secret.

Les l'eres enseignent de même (|ne la maternité divine

n'a fait que consolider et embellir la virginité de Marie.

Cf. s. Pierre Chrvsologue, Serm. cxlu in Armant. 11.

M. I'., t. in. col. 581 ; llesychius, Iloin. v, de S. M. Oeip.,

t. xcm, col. 1461 ; 8. lldofonse de Tolède, De virg.

perpet. S. M-, t. xcxvi, col. 95; S. Bernard, De XII

prœrog. B. V. M., 9, 1. ci.xxxm, col. 434, etc. Il est

incontestable que malgré sa propre virginité et la divinité

de son Fils, Marie eut une maternité aussi réelle qu'au-

cune autre femme.
4° Il est plusieurs fois question dans l'Évangile de

personnages appelés « frères de Jésus », quelquefois

mentionnés en même temps que la mère de Jésus.

Matth., xii, 46, 47; xm, 55, 56; Marc, m, 31, 32; vi,

3; Luc, vm, 19, 20; Joa., n, 12 vu, 3, 5, 10; Act., i,

14; I Cor., ix, 5; Gai., i, 19; Jud., 1. Ces frères ne sont

ni des lils de Marie, ni des frères proprement dits du
Sauveur, mais seulement des cousins plus ou moins
rapprochés, suivant le langage familier aux Juifs. Voir

Frère, t. il, col. 2403-2405. C'est donc prendre ces

passages à contre-sens que de les interpréter de manière
à nier la virginité perpétuelle de Marie. Cf. Lagrange,

Le récit de l'enfance de Jésus dans saint Luc, dans la

Revue biblique, 1895, p. 174-183.

IV. LA MATERNITÉ DIVINE DE MARIE. — 1» Elle est

aussi nettement affirmée que possible par les textes

évangéliques. Marie « met au monde son premier-né »,

Matth., i, 25, et ce Fils est le « Verbe fait chair », Joa., i, 14,

par conséquent Dieu même s'unissant en Marie une
nature humaine. Les premiers Pères n'ont pas d'hési-

tation à ce sujet. Cf. S. Ignace, Ad Ephes., 7, t. v,

col. 652; S. Irénée, Adv. hœres., m, 19, 2, 3, t. vm,
col. 940, 941. Tertullien, Adv. Prax., 27, t. n, col. 190,

dit à l'hérétique Praxéas : « Ce qu'elle a conçu, elle l'a

engendré, et celui qui est né, est Dieu. » Saint Ambroise,

In Luc, n. 25, t. xv, col. 1521, dit avec la même énergie :

« La Mère du Seigneur, enceinte du Verbe, est remplie

de Dieu. » Quand Nestorius, Serm., i, 6, 7, t. xi.vm

col. 760, 761, dénia à Marie le titre de Mère de Dieu, sous

prétexte que la créature ne peut engendrer le Créateur,

et que d'elle ne peut naître qu'un homme instrument de
la divinité ou porte-Dieu, le concile d'FJphèse proclama

son titre véritable de ©eotôxo;, « celle qui engendre
Dieu, » la mère de Dieu. Cette proclamation n'était que
l'écho des affirmations de plus savants écrivains ecclé-

siastiques. Cf. S. Cyrille d'Alexandrie, Apol. pro xn cap. ;

Cont. Julian., vm, t. i.xxvi, col. 320, 901 ; Epist. ad
Acac, 14, t. lxxvii, col. 97; Jean d'Antioche, Epist. ad
Nestor., 4, t. lxxvii, col. 1456; Théodoret, Heret. fab.,

iv, 2, t. i.xxxm, col. 436; S. Grégoire de Nazianze, Epist.

ad Cledon., i, t. xxxvn, col. 177; Proclus, Bom. de
\l.ih-. Dei, t. lxv, col. 680, etc. Cf. Terrien, Lanière de
Qieu et la mère des hommes, Paris, 1902, t. I, p. 3-14;

Turrnel, Histoire de la théologie positive, Paris, 1904,

p. 210-211.

v. LA SAINTETÉ DE MARIE. — 1" Cette sainteté est la

conséquence des grâces reçues par Marie et de l'usage

qu'elle en a fait. Aux dons divins les plus magnifiques,

elle répond par l'humilité et l'obéissance, Luc, i, 38, 58,

et dans les circonstances les plus douloureuses, elle n'a

ni impatience ni murmure. Luc, II, 7, 35, 48; Joa., xix,

25-27. Marie, exemptée de la faute originelle, n'a jamais

connu le péché. Cf. S. Thomas, Summ. theol., III»,

q. XXVII, a. 4; Terrien, La mère de Dieu et la mère des

hommes, t. ii, p. 67-81.. — 2° Quelques Pères gréa ont
pourtant attribué à Marie certaines fautes légères. Saint
liasile, Epist. CCLX, t. XXXII, col. 966-968, croit que la

Sainte Vierge succomba au doute quand Siméon lui fil

sa prophétie et ensuite pendant la Passion. Saint Jean

Chrysostome, II, un. ir, in Matlh,',t. i.vu, col. 45, dit

que Marie dut être avertie par l'ange de ce qui allait

se passer en elle, car autrement elle sérail tombée dans
le troulde et la erainle. Il l'accuse de vaine m loii.- aux
noces de Cana et quand plus tard elle arriva publique-
ment avec les Irères de Jésus. Matth., mi. 46, 47; llom.
xi. iv, in Matth., I. i.vn, col. 161. 1(15; II,,m. \\i, m
Joan., t. lix, col. 130. Saint Cyrille d'Alexandrie, In
.1,1,11,.. t. i.x.viv, col. 661-66 1, avance qu'au pied de la

croix Marie fut scandalisée, découragée, en proie au doute
sur la puissance de son Fils. Quelques autres Pères ont
exprimé des pensées analogues. Cf. Pétau, De incarn.,
XIV, i, 3-7. En somme, ces Pères accusent moins la

volonté de la Sainte Vierge que sa nature féminine. On
ne peut pas dire que, quand ils attribuent certaines
défaillances morales à Marie, ils représentent une tradi-

tion apostolique. Ils ne font qu'interpréter, dans un sens
personnel, certains passages de l'Évangile, et obéissent
plus ou moins consciemment aux préjugés communs de
leur temps sur l'infériorité naturelle de la femme. Cf.

Newman, Du culte de la Sainte Vierge, note F, p. 154-

170. La vraie tradition de l'Église a ici pour organes les

Pères qui ne font pas dire aux textes évangéliques plus
qu'ils ne contiennent, et qui professent avec saint Am-
broise, In Luc, n, 16-22, t. xv, col. 1558-1560 ; De virgin.,

i, 15; Epist., lxiii, 110; De obit. Valentin., 39, t. xvi,

col. 210, 1218, 1371; saint Augustin, De nat. et grat.,

xxxvi, 42, t. xi.iv, col. 267; le Vén. Bède, In Luc, n. 35,

t. xcn, col. 346; etc., que, quand il est question de péché,
il faut toujours excepter Marie, et cela pour l'honneur
de son Fils. C'est la doctrine qu'a définitivement con-
sacrée le concile de Trente, sess. VI, can. 23. « On sait

les propositions de saint Chrysostome sur la Sainte
Vierge, qui ne peuvent guère s'accorder avec le canon 23
de la VI e session du concile de Trente : en ces occasions
on se donne la respectueuse liberté de préférer au saint,

non pas ses sentiments particuliers, mais ceux d'autres

saints où la vérité s'est plus purement conservée. » Bos-
suet, Préf. sur l'instr. pastor. de M. de Cambrai, sect. xi,

Bar-le-Duc, 1870, t. v, p. 733. Cf. J. Turrnel, Histoire
de la théologie positive. Paris, 1904, p. 72-77; Dict. de
théologie, Paris, t. i, 1903, col. 1378-1382.

V. Pendant la vie publique du Sauveur. — /. aux
noces de cana. — 1» Dès le début du ministère public
du Sauveur, il y eut des noces à Cana, « et la mère de
Jésus était là. » Cana n'est guère qu'à six kilomètres de
Nazareth. Les jeunes époux et leur famille avaient des
liens de parenté ou d'amitié avec la Sainte Vierge, ce qui
explique qu'elle se trouvât là naturellement comme à

une place qui lui revenait de droit. A cause d'elle, sans
doute, Jésus fut invité avec ses disciples. Les parents des
jeunes époux ne devaient pas jouir d'une grande aisance,

car le vin fit défaut. Marie, à qui la maison était fami-
lière, s'en aperçut au cours du festin, et non pas dès
le début. Les mots û<jTEpr

l

<ravTo; oi'vou, déficiente vino
ne signifient pas nécessairement: « le vin étant en quan-
tité insuffisante, » ce dont la Sainte Vierge aurait pu se

rendre compte dès le commencement, mais : « le vin

manquant, » ce qu'elle constata au moment où l'incident

se produisit. Aussi dit-elle à Jésus : « Ils n'ont pas de
vin, » oi'vov aux ë/ouatv, ce qui ne signifie pas : « Ils

n'auront pas assez de vin. » On lit d'ailleurs dans le

Sinaiticus, et dans plusieurs autres manuscrits anciens
;

« Ils n'ont plus de vin, parce que le vin de la noce a été

consommé, » Cf. Griesbach, Nov. Test, grsece, Halle, 1796,

t. i, p. 432. La Sainte Vierge prit ainsi l'initiative d'une
demande discrète adressée à son Fils. Elle voulait

épargner la contusion à une famille aimée, et elle ne
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douta pas que Jésus n'.eùl le pouvoir et l'intention d'élre

secourahle.
2" Jésus lui dit : « Femme, qu'y a-t-il à moi et à toi?

Mon heure n'est pas encore venue. » Le Sauveur aurait

pu dire : « ma mère, » comme Salornon, III Reg., n, 20,

et Jérémie, xv, 10. 11 se sert toujours de l'appellation

« femme » quand il s'adresse à des femmes, même à sa

mère. Matth., xv,28; Luc.xin, 12; .Joa., iv, 21 ; vm, 10. Il

interpelle sous ce nom Marie-Madeleine après sa résur-

rection. Joa.. xx, 15. A la croix, il dit encore à sa mère :

« femme, » bien qu'il y ait là d'autres femmes avec elle.

Joa., xix, 26. Chez les classiques, cette appellation est

usitée comme fort honorable. Cf. lliad., III, 20i; Xéno-

phon, Cyroped., v, 1, 6; Dion Cassius, Hist., LI, 12, etc.

L'usage qu'en fait Notre-Seigneur et les circonstances

dans lesquelles il l'emploie ordinairement montrent que

ce terme n'avait de son temps rien que de respectueux. Les

mots : « qu'y a-t-il à moi et à toi ? » ti è|Xoi xa! soi, repro-

duisent un hébraïsme, mah li vàldk, assez fréquent dans

la Sainte Écriture. Jud., XI, 12; II Reg., xvi, 10; xix,

23; 111 Reg., xvn, 18; IV Reg., m, 13; IX, 18; II Par.,

XXXV, 21, etc. Cette expression se retrouve équivalemment
dans d'autres passages du Nouveau Testament. Matth.,

VIII, 29; Marc, I, 24; Luc, iv, 34; toi, 28; Matth.,

xxvn, 19. Comme tous les idiotismes, elle ne peut se tra-

duire littéralement. Elle signifie, selon les circonstances ;

« ne vous occupez pas de ce qui me regarde, ne vous

inquiétez pas de ce que je dois faire, laissez-moi faire, »

ou « qu'est-ce que cela nous fait, à moi et à vous? ce

n'est pas notre affaire ». Le sens de l'expression peut

aller de l'opposition la plus formelle à l'acquiescement

le plus courtois, suivant la nature des interlocuteurs, des

sentiments qui les animent et des circonstances dans

lesquelles ils parlent. Sur les lèvres de Notre-Seigneur,

l'expression pourrait se traduire par : « Que ne me lais-

sez-vous faire ? » L'expression qui suit, « mon heure n'est

pas encore venue, » peut aussi s'entendre de plusieurs

manières. Elle pourrait signifier simplement : « Le
moment n'est pas encore venu, » attendez donc un peu.

Mais cette explication suppose que la demande de Marie

lut formulée avant que le vin manquât réellement, ce

qui n'est pas conforme au texte qui précède. De plus, si

tel était le vrai sens, le Sauveur aurait dit, ce semble :

« L'heure n'est pas encore venue, » et non pas « mon
heure ». Cette expression « mon heure », ou « l'heure »,

indique toujours dans saint Jean, non pas la minute
précise, mais le jour ou l'époque qui doivent voir se

produire quelque grand événement messianique, la révé-

lation de la mission du Sauveur, Joa., IV, 21, 23; v, 25,

28, sa passion et' sa glorification. Joa., vu, 30; vm, 20;

xn, 23; xin, 1 ; xvn, 1. Même quand il s'agit de la femme
qui va enfanter, « son heure » indique moins un moment
précis que l'ensemble d'heures ou de jours pendant les-

quels celle-ci doit souffrir avant sa délivrance. Joa.,

xvi, 21. Quand donc Notre-Seigneur dit aux noces de
Cana : « Mon heure n'est pas encore venue, » il ne veut

nullement déclarer qu'il n'interviendra que dans tant

de minutes, à tel moment du repas. Son heure, c'est

l'époque fixée par le Père pour la première manifestation

de sa mission messianique par le moyen d'un miracle.

Il suivrait de là que Jésus-Christ aurait devancé cette

heure fixée par son Père, pour obéir à la prière de sa

mère, prière nécessairement prévue par le Père, qui dis-

posa les événements en conséquence. Saint Irénée,

Cont. hteres., III, xvi, 7, t. vu, col. 926, comprend ainsi

le texte quand il dit qu'à Cana le Sauveur « repoussa la

hâte intempestive de Marie », c'est-à-dire sa demande
faite à une heure prématurée, alors qu'elle ignorait

l'heure marquée par Dieu. On obtient une exégèse bien

plus satisfaisante de ce passage en donnant aux mots :

oJVw r,xet ï, wpa jj.o'j, la forme interrogative. C'est ce

qu'ont fait Tatien, d'après la version arabe du Diates-

saion, Rome, 1888, et saint Grégoire de Nysse, t. xl.iv,

col. 1308. Dans les textes grecs du Nouveau Testament,
l'omission des particules interrogatives est relativement

fréquente. Matth., VI, 25; vin, 29; XII, 10; Marc, vil, 18;

Luc, xin, 2; xx, 4; Joa., vi, 1 i; vii,23;xiii,6; xvi,31 ;xvm,
37; xix, 10, etc. Cf. lieelen, Grammat. grœcitat. N. T.,

Louvain, 1857, p. 508-51 1 ; Vit. au. Étude sur le grec du
N. T., Paris, 1896, p. 23-26. La réponse de Notre-Sei-

gneur devrait donc se traduire : g Femme, n'ayez aucune
inquiétude, mon heure n'est-elle donc pas venue? »

L'heure de se manifester par un miracle était en effet

arrivée, puisque Notre-Seigneur venait d'inaugurer son
ministère public par son baptême, et que Jean-tiaptiste

l'avait présenté comme l'Agneau de Dieu et le Messie.

Joa., i, 29-51. C'est même pour « manifester sa gloire »

qu'il avait voulu venir à Cana avec ses disciples. Joa.,

II, 11. Cf. Ollivier, Les amitié» de Jésus, Paris, 1895.

p. 23, 24; Bourlier, Les paroles de Jésus à Cana, dans
la Revue biblique, 1897, p. 405-422, et surtout Knaben-
bauer, Evang. sec. Joan., Paris, 1898, p. 118-122.

3° Ce que Marie demandait n'était pas d'une nécessité

absolue. Sa requête est une preuve de sa sollicitude vis-à

vis de ceux qu'elle aimait, et la manière dont elle fut

exaucée montre à la fois le crédit dont elle jouissait

auprès de son divin Fils et la bonté du Sauveur disposé

à faire des miracles pour procurer même le superflu aux
protégés de sa mère, quand la gloire de Dieu y est inté-

ressée. Joa., n, 1-11.

//. AU COURS DE LA PRÉDWATIOX ÉVAXnÉUQUE. —
1" Bien que les évangélistes n'en disent rien, il est fort

probable que la Vierge Marie faisait partie de ces pieuses

femmes qui accompagnèrent Notre-Seigneur et ses dis-

ciples dans leurs courses apostoliques, au moins à partir

de la seconde année. Luc, TOI, 1-3. Toutefois sa présence

ou son souvenir ne sont mentionnés qu'en de rares cir-

constances.

2° Un jour que le divin Maître conversait longuement
avec des pharisiens, dans l'intérieur d'une maison, sa

mère et ses frères arrivèrent pour lui parler, et s'effor-

cèrent en vain de pénétrer jusqu'à lui, tant la foule était

grande. La présence de Marie indique immédiatement
que cette démarche était commandée par un motif hono-
rable et respectueux. Quelqu'un de l'assistance, s'aperce-

vant de leurs elforls, dit à Jésus : « Voici votre mère et

vos frères qui sont dehors et vous demandent. » Le Sau-
veur, promenant alors ses regards autour de lui et éten-

dant les mains vers ses disciples, répondit : « Ma mère
et mes frères sont ceux qui font la volonté du Père, qui

écoutent la parole de Dieu et la pratiquent. » Matth.. xn.

46-50; Marc, m, 31-35; Luc, vm, 19-21. Notre-Seigneur

met ainsi au-dessus de la parenté naturelle le lien qui

unit à Dieu l'âme obéissante et fidèle. Cette déclaration

ne pouvait en rien déshonorer sa mère, qui, aux préro-

gatives de sa maternité, joignait éminemment celles de

sa docilité parfaite à toutes les volontés du Père céleste.

3° Il faut expliquer de même l'autre parole que pro-

nonce le Sauveur en réponse à cette femme qui s'est

écriée dans la foule : « Bienheureux le sein qui vous a

porté et les mamelles auxquelles vous vous êtes allaité ! »

Jésus réplique : « Oui, mais ((ievo0v) heureux ceux qui

écoutent la parole de Dieu et la gardent ! » Luc, xi, 27-

28. Ce n'est pas là mettre la Sainte Vierge au second

plan, mais tout au contraire faire un éloge délicat de son
mérite et inviter toutes les âmes à se procurer le même
bonheur qu'elle. Elisabeth a déjà constaté ce bonheur
en Marie. Luc, i, 45. Cf. S. Augustin, De virgin., 3,

t. XL, col. 398. Un auteur qui écrivait tout au plus au
commencement du Ve siècle, et dont les œuvres sont

mises à la suite de celles de saint Justin, Qusest. et

respons. ad orthod., i, q. 136, t. vi, col. 1389, après avoir

remarqué que jamais Notre-Seigneur n'adressa de re-

proche à sa mère, ajoute : « Dieu n'avait pas choisi une
femme quelconque pour qu'elle devint la mère du Christ,

mais celle qui dépassait toutes les autres en vertu. Aussi
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le Clirisl voulut-il que sa mère fût proclamée bienl -

l'i'cisi', i cause île eelle \ l 'ri il même i|ili lu! a valu il elle

mère en restant vierge. »

i" Quand le Sauveur vintilans la synagogue de Nazaretli,

on affecta de s'étonner de sa renommée et de le traiter

avec un certain dédain. On disait : o N'est ce pas le Sis

du charpentier ? Sa unie n'est-elle pas Marie, et ses

frères Jacques, Joseph, Jude et Simon? Ses sœurs ne
sont-elles pas au milieu de nous? » Matth., XIII, 55, 56;

Marc, vi, 3. Ile ces textes il ressort que saint Joseph

était mort, puisqu'on ne parle plus de lui comme habi-

tant Nazareth, et que la Sainte Vierge avait mené dans celte

v ille une vie assez simple et assez humble pour que rien

m- la distinguât des autres femmes de la ville. Les gens
de Nazareth n'ont aucune idée du mystère de l'incarna-

tion, et ils croient rabaisser Jésus en prétendant que
son père a été le charpentier, et que sa mère a été Marie,

une femme en tout semblable aux femmes ordinaires.

5° En dehors de ces circonstances, l'Évangile ne fait

aucune mention de Marie, même dans les occasions où
sa présence semblerait naturelle. Ainsi elle n'est signalée

ni dans les voyages du Sauveur à Jérusalem, ni à la

montagne des Béatitudes, ni à la multiplication des

pains, ni au cours du voyage de Galilée à Jérusalem,

que saint Luc, x-xix, raconte avec tant de détails, ni à

Béthanie, ni à Jérusalem au jour de l'entrée triomphale,

ni à l'institution de la sainte Eucharistie. Cet effacement

peut s'expliquer en partie par un désir de la Sainte

Vierge de n'être mentionnée dans les récits évangéliques

que quand c'était absolument nécessaire. Mais il indique

surtout la règle de discrétion absolue que la mère du
Sauveur tint à suivre pendant tout le ministère aposto-

lique de son divin Fils. N'étant appelée elle-même ni à

prêcher ni à agir, elle s'appliquait à ne gêner en rien,

par sa présence, l'activité et la liberté d'action de Notre-

Seigneur et des hommes qu'il formait à l'apostolat. Son
humilité profonde lui défendait d'ailleurs de paraître

partout où sa qualité de mère de Jésus eût pu lui attirer

quelque gloire.

in. PENDANT la PASSION du sauvecr. — 1° Marie se

trouvait à Jérusalem au moment de la Passion de son

divin Fils. C'était l'époque de la Pàque, à laquelle elle

ne pouvait manquer de venir prier au Temple. C'était

aussi le moment où allait s'accomplir pour elle la

prophétie de Siméon. La tradition suppose une rencontre

de Marie avec Jésus sur le chemin de la croix. Un plan

de Jérusalem, de 1308, indique l'église de Saint-Jean-

Baptisle avec le titre de F'asm. Vgis, « le Spasme de la

Vierge. » Cf. de Vogué, Les églises de la Terre-Sainte,

Paris, 1860, p. 438; Liévin, Guide de la Terre-Sainte,

Jérusalem, 1887, t. i, p. 175. L'itinerarium Burdiga-
lense, de 333, et la Peregrinalio Sylvise, un peu
postérieure, ne disent rien qui se rapporte à cette

tradition. En réalité, c'est seulement au xive siècle

qu'on commença à localiser les endroits marqués par
quelque souvenir de la Passion, et entre autres, celui

où la Sainte Vierge se serait évanouie à la vue de son
I ils mené au supplice. A partir du XVe siècle, il y a tou-

jours une station de Sancla Maria de Spasnio dans
les chemins de la croix établis en Europe, à l'imitation

de celui de Jérusalem. Cf. Thurston, dans The Mtmth,
1900, juil.-sept., p. 1-12, 153-166, 282-293; Boudinhon,
Le Chemin de la Croix, dans la Revue du clergé fran-
çais, 1" nov. 1901, p. 449-463. La tradition du spasme
n'est pas très conforme à l'attitude de Marie au pied de
la croix, Néanmoins on comprend cette défaillance
physique à un moment où la Sainte Vierge se présente
connue femme et comme mère, tandis qu'à la croix
elle a à remplir uu rôle ofliciel en vue duquel Dieu lui

donne une ej-àce particulière.

2° Quand Notre-Seigneur fut attaché à la croix, après
les première moments de tumulte et lorsque les phéno-
mènes extraordinaires qui se produisirent dans la nature

commencèrent a répandre l'effroi, la Sainte Vierge,

quelques aaintes femmes et saint Jean vinrent se placer
au pied même di la croix. Marie était debout, dans
l'altitude ferme et inlrépide qui convenait à la mère du
Itédempteur mourant. Cf. S. Ambroise,, De institut,

virgin., 7, t. xvi, col, 318. Le glaive* prédit par Siméon
perça alors son àmc, mais ne la terrassa pas. Jésus vit

à ses pieds sa mère et son disciple bien-aimé. S'adressant
à Marie, il lui dit : « Femme, voici ton lils. puis il dit

à saint Jean : « Voici la mère, i Les Pères expliquent
ce texte en ce sens que Notre-Seigneur, sur le point de
mourir, ne voulut pas laisser à l'abandon sa mère
tendrement aimée, et la confia à saint Jean, auquel il

demanda d'être pour elle un véritable (ils. Ceux que les

évangéiistes appellent des g frères de Jésus » n'étaient
donc nullement des lils de Marie. C'eût été pour eux
une honte que leur mère fût confiée à un autre et Jésus
ne l'eut fait d'ailleurs que s'ils avaient été des indignes;
or ils l'étaient si peu que trois d'entre eux avaient été
mis au nombre des apôtres. Cf. S. Épiphane, 7/r,

.

lxxviii, 9, t. xlii, col. 714. A dater de ce jour, saint

Jean reçut Marie et; zà ïêia, in sua, dans ce qui était à

lui, dans sa maison. Joa., xix, 25-27. Seul parmi les

Pères, Origène fait une application de ce texte à d'autres
que saint Jean. II dit en effet dans sa préface au
commentaire In Joa., 6, t. xiv, col. 32 : « Personne
ne peut saisir le sens de l'Évangile s'il n'a reposé sur
la poitrine de Jésus ou s'il n'a reçu de Jésus Marie pour
qu'elle devienne sa mère... Quiconque est parfait ne vit

plus lui-même désormais, mais le Christ vit en lui. et

puisque le Christ vit en lui, il est dit de lui à Marie :

voici ton fils le Christ. » D'après le savant interprète, un
homme n'a donc Marie pour mère qu'indirectement,
quand lui-même s'identifie à Jésus par la vie de la grâce.

L'idée d'une maternité directe n'apparaît que plusieurs
siècles après lui. Au ix« siècle, Georges de Nicomédie, Or.
vin in S. Mar. assist. cruci, t. c, col. 1476, fait dire à

Notre-Seigneur parlant à sa mère : « Vous tiendrez ma
place auprès de lui et de ses compagnons. Car avec lui et

en lui je vous confie mes autres disciples. » Puis il le fait

parler ainsi à saint Jean : » Je la fais mère et maîtresse
non seulement pour toi, mais encore pour tous mes
autres disciples. » En Occident, l'explication du texte

dans le sens d'une maternité spirituelle de la Sainte
Vierge ne se constate qu'au commencement du xn e siècle,

avec Rupert de Deutz. Même saint Bernard, qui meurt
dix-huit ans après le précédent, ne songe pas encore à

interpréter le texte en ce sens. Il donne à la Sainte
Vierge toutes sortes de noms, mais jamais celui de
« mère des hommes ». Cf. Serm. dom. iitfr. oct.

Assumpt., 15, t. clxxxiii, col. 438. Par contre, son
contemporain, Géroch, prévôt de Beichersperg, qui

meurt en 1169, trente-quatre ans après Rupert, s'exprime

dans les mêmes termes que ce dernier. Cf. Géroch, De
glor. et honor. Fil. hom.,x,\, t. cxciv, col. 1105..A partir

de ce moment, la doctrine devient de plus en plus

commune. Cf. Tract, de Concept. B. M., 33. t. ct.tx.

col. 315; Bellarmin, De sept. verb. Christ., I, 12,

Cologne, 1618, p. 105-113; Bossuet, Serm. pour la fête
de la Nativ.. 2' part., Bar-le-Duc, 1870, t. vu, p. 244, et

note; Knabenbauer, Evang. sec. Joati., Paris, 1S9S,

p. 544-547; Terrien. La mère de Dieu et ta mère des

hommes, t. III, p. 2 47-274.

3° Marie, présente au Calvaire, assista à la mort de
son divin Fils, et très vraisemblablement, avec les

saintes femmes venues jusque-là, Joa., xix, 25; Matth.,

xxvn. 56; Marc., xv, 40; Luc, XXIII, 19, à sa descente

de la croix et à sa sépulture. Le jour du sabbat dut se

passer pour elle dans le deuil et dans l'espérance. — lu
concile de Cologne, en li23, can. Il, institua, contre

les Hussites, la fête des Douleurs de Marie, à célébrer

le vendredi d'après le troisième dimanche qui suit

l'àques. Benoit XIV, en 1725, rendit la fête universelle
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et la fixa au vendredi de la semaine de la Passion.

VI. Apres la résurrection di Sauveur. — /. lss

APPARITIONS m SAUVBUB RBSSOBCITÉ. — Les récits

évangéliques ne font aneime mention de la Sainte Vierge

dans le peu qu'ils racontent à propos des jours qui ont

suivi la résurrection. Les Pères s'en sont tenus à ce

silence. Georges de Nicomédie, Or. IX, t. c, col. 1500,

est probablement le premier à dire que, la Sainte

Vierge ayant eu une part de choix aux angoisses de la

croix, dut jouir avant tous et plus que tous du triomphe
de son Fils. Au XII" siècle, l'idée d'une apparition du
Sauveur ressuscité à sn sainte Mère commence à se

répandre en Occident avec Rupert, De div. offtc, VII,

25. t. ci. XX, col. M(l6, et est admise comme un fait de

convenance par Eadmer, De excell. V. M., 6. t. clix,

568, puis par saint Bernardin de Sienne, Quadrag. 1,

in Resurrect., Senu. lu, 3; saint Ignrvce de Loyo!a>

Exercic. spir., de resurrect., I» appar. ; Suarez, De
myst. rit. Christ., xlix, 1; Maldonat, In IV Erang..

ad XXVIll Matt/t.. etc. Cf. Terrien, La mère de Dieu et

la mère des hommes, t. i, p. 322-325. Les mêmes rai-

sons de convenance permettent de supposer plusieurs

apparitions du divin Maître à Marie, entre sa résurrec-

tion et son ascension. Peut-être la Sainte Vierge assistâ-

t-elle d'ailleurs avec grand empressement aux rendez-

vous assignés en Galilée, Matth., xxvm, 7, 10, 16; Marc,
xvi, 7, et à l'ascension de son divin Fils. L'Évangile et la

tradition sont muets à ce sujet.

//. la PENTECÔTE. — 1° Aussitôt après l'ascension,

les Apôtres et les disciples se retirèrent à Jérusalem,

dans le cénacle, au nombre d'environ cent vingt. Il y
avait avec eux plusieurs des saintes femmes venues de

Galilée, et « Marie, mère de Jésus ». Malgré sa haute

dignité et son incomparable sainteté, ce n'était pas elle

qui exerçait l'autorité et prenait la parole dans l'assem-

blée, mais Pierre, établi chef de l'Église par le Sauveur.

Act, i, 15. Tous priaient ensemble d'une manière con-

tinue, Act., i, 14, se rendant également dans le Temple
pour louer et bénir Dieu. Luc, xxiv, 53. La Vierge

Marie remplissait ainsi vis-à-vis de l'Église à son ber-

ceau des devoirs analogues à ceux dont elle s'était

acquittée jadis envers l'enfant Jésus. Sa prière contri-

buait à la ferveur des autres et communiquait à leurs

désirs des instances plus capables d'attirer la grâce de

l'Esprit-Saint.

2° Le jour de la Pentecôte, Marie priait encore au
milieu des disciples quand l'Esprit descendit « sur

chacun d'eux ». Act., H, 3, 4. Elle le reçut donc aussi.

L'Esprit de Dieu avait pris possession de l'âme de

Marie dès le premier instant de sa conception. 11 était

venu en elle pour opérer le mystère de l'incarnation,

Luc, i, 35, et lui donner les grâces nécessaires à

l'accomplissement de sa mission vis-à-vis du Verbe
incarné. Il revint à la Pentecôte augmenter encore la

grâce en elle, peut-être aussi la mettre en mesure de

remplir de nouveaux devoirs vis-à-vis de l'Église et de

l'humanité.

//I. LES DERNIÈRES ANNÉES DE MARIE. — 1» Après la

Pentecôte, la Sainte Vierge demeura à Jérusalem, à la

".arde de saint Jean, auquel Notre-Seigneur l'avait

conliée. Sa présence cependant ne paralysa en rien le

ministère de l'Apôtre, non seulement à Jérusalem, mais

même en dehors de la ville. Act., vin, 14-17. Il en était

absent au premier et au dernier voyage de saint Paul,

Gai., I, 18, 19; Act., xxi, 18; mais il assistait au

concile de Jérusalem, en l'an 51 ou 52. Son départ

définitif pour Éphese n'eut très probablement lieu

qu'après la mort de la Sainte Vierge. Voir Jean (Saint),

t. m, col. 1161, 1162. Un voile épais couvre la vie de

Marie durant cette période. Sans nul doute, elle était

pou» tous un exemple et un encouragement. S'il est dit

des premiers chrétiens qu'ils « persévéraient dans la

doctrine des Apôtres, restaient unis, rompaient le

pain et priaient assidûment », Act., Il, 42, ces paroles
s'appliquent éminemment à elle.

2° L'absence de documents authentiques ne permet
pas de dire si la Sainte Vierge passa une partie île ses

dernières années hors de Jérusalem ou de Palestine.
Ceux qui supposent qu'elle lit un séjour à Éphese,
s'appuient sur un texte obscur et incomplet de la lettre

synodale du concile d'Éphèse, qui peut vouloir dire
toul simplement qui' « là le théologien Jean et la Vierge
sainte Marie t avaient une église consacrée en leur
honneur. Cf. t. t. col. 1136, et Labbe, Collect. Ci

t. m, p. 573. L'apôtre saint Jean avait été inhumé a

Éphese, Eusèbe, H. E., m, 31 ; v, 24, t. xx, col. 280,

493, et l'église élevée sur son tombeau était l'Apostoli-

con, voir t. il, col. 1847-1849, et non celle dans laquelle
se réunit le concile d'Éphèse. La phrase de la lettre

synodale ne peut donc signifier que « là même », t'vda,

se trouvaient les tombeaux de Jean le théologien et de
la Vierge sainte Marie. Il est vrai que Tillemoni,
Mrm. pour servir à Vhist. ecclés., t. i, p. 467-471; dom
Calmet, Dict. de la Bible, art. Jean, Marie, Paris, 1846,

t. il, col. 902; t. m, col. 975-976, et d'autres pensent que
la Sainte Vierge a vécu à Éphese et y a été- inhumée.
Mais cela ne ressort nullement du texte de la lettre.

Bien plus probablement celle-ci visait la double église

dont on a retrouvé les ruines à Éphese. Ce monument
forme un rectangle de 88 mètres de long sur 33 de
large. A l'intérieur, il y avait une première abside au
milieu de l'église et une seconde au chevet, ce qui per-

met de supposer une basilique ayant une partie dédiée
à la Sainte Vierge et l'autre à saint Jean. Cf. Le. Camus,
Les sept Églises de l'Apocalypse, Paris, 1896, p. 131-133.

On a cru trouver à Panaghia Kapouli, sur une colline à

15 kilomètres d'Éphèse, les restes d une maison qu'au-

rait habitée la Sainte Vierge. Cf. (Poulinl, Panaghia-
Capouli, Paris, 1896; Gabriélovich, .cpAése ou/eVusoiefn,
tombeau de la Sainte Vierge, Paris, 1897; Gouyet, Dé-
couverte dans la montagne d'Ephèse de la maison où
la T. S. Vierge est morte, Paris, 1898. Cette maison,
recherchée et découverte d'après les indications de Cathe-

rine Emmerich, Vie de la Sainte Vierge. Tournai, 1869,

p. 480, 481, serait celle où Marie a vécu ses dernières

années et près de laquelle elle a été inhumée. L'ne

pareille affirmation ne saurait avoir plus de valeur histo-

rique que les autres descriptions de Catherine. L'exac-

titude de ce qu'elle a pu dire des ruines de Panaghia-

Kapouli, dans leur état actuel, n'entraine pas logiquement
celle de la destination qu'elle lui attribue. M3 r Timoni,
archevêque de Smyrne, écrit judicieusement en tète de
Panaghia-Capouli : « Chacun est libre entièrement

de garder son opinion personnelle. » La thèse ne s'im-

pose donc à aucun litre. On ne conçoit guère d'ailleurs

saint Jean s'établissant dans la montagne, à 15 kilo-

mètres d'Éphèse, avec la Sainte Vierge, qui ne serait

venue là que pour ne pas se séparer de celui auquel
Notre-Seigneur lavait confiée. On concevra moins
encore que les anciens Pères, qui mentionnent à Éphese
le tombeau de saint Jean, et même celui d'une fille

de Philippe, cf. Polycrate, dans Eusèbe, H. E.. xm, 31,

t. xx, col. 280, ne fassent jamais la moindre allusion au

séjour et au tombeau de Marie. Le premier qui en
parle est un évèque jacobite du xm* siècle, G. Aboulfa-

rage, surnommé Bar-Hébra?us, qui raconte que saint

Jean conduisit avec lui la Sainte Vierge à Patmos,
fonda ensuite l'Église d'Éphèse, et ensevelit la bien-

heureuse Marie, sans qu'on sache où il l'inhuma.

Cf. Assemani, Bibliot. orient., Rome, 1719-1728, t. m,
p. 318. L'inexactitude des deux premiers renseignements

dispose assez peu à accepter le troisième. Benoit XIV,

De fest. D. N. J. C, I, vu, 101, dit que Marie suivit

saint Jean à Éphese et y mourut. En parlant de l'assomp-

tion de Marie, il ne parait pas très ferme dans son

opinion favorable à Éphese. Il voulait cependant
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enlever du bréviaire les leçons qui mentionnent la morl

de la Sainte Vierge à Jérusalem, Le temps lui manqua
pour (aire exécuter sa décision. Cf. Arnaldi, Super
transitu />'. M. I '., Gènes, 1879, t. i, c. i. En somme,
le séjour de la Sainte Vierge à Êphèse esl possible.

Mai; i,^ documents authentiques qui l'attesteraient font

défaut jusqu'à ce jour, et les probabilités sont presque

toutes contraires à cette hypothèse. Cf. Le Camus, Le»

sr)>i Églises, p. 133 136; Jos. Mirschl, Dm Grabderhei
ligen Jungfrau Maria, Mayence, 1896; M., Dus Ilaus

iiikI Grab der heiligen Jungfrau, Mayence, 1000; Bar-

nabé d'Alsace, Le tombeau de lu Sainte Vierge à Jéru-

salem, in 8°, Jérusalem, 1903; Gabriélovich, Le tombeau
de la Sainte Viergeà Épltèse, réponseau P. Barnabe,

in-8», Paris, 1905.

3° Le séjour continu de la Sainte Vierge à Jérusalem

jusqu'à sa mort ne laisse pas non plus de présenter cer-

taines difficultés. Saint Jean ne demeura pas lui-même
dans cette ville d'une manière constante. D'autre part, la

persécution y sévit plusieurs fois ef dispersa les chré-

tiens. Acl., vin, 1 ; xn, 1. Que devint pendant ce temps

la Très Sainte Viei-ee'.' Après tout, il n'était pas nécessaire

que, pour réaliser le vœu du Sauveur, saint Jean fût

sans cesse auprès de Marie. Il ne manquait pas de disci-

ples pour le suppléer momentanément, et quand les temps
devenaient difficiles, il ne devait pas être malaisé de mé-
nager un refuge à la Sainte Vierge à distance de la ville.

L'antiquité n'a laissé aucun renseignement à ce sujet.

IV. LA MORT, LA RÉSURRECTION El' L'ASSOMPTION DE
mame. — 1° L'histoire ne dit rien au sujet de ces évé-

nements. Les apocryphes ont cherché à suppléer à son

silence. Il existe un écrit grec connu sous le nom d'Hi-

storia dormitionis et assumptionis B. M. V., mis sous le

nom de saint Jean lui-même. Cf. Assemani, Bibl.

orient., t. m, p. 287. C. Tischendorf, Apocal. apocriph.,

Marias dormitio, Leipzig, 1856, p. xxxiv, estime que les

parties essentielles du texte pourraient remonter au

IV, peut-être même au IIe siècle. De ce premier texte

paraissent dériver d'autres récits ou des versions arabes,

syriaques et autres, et spécialement le De transitu

V. M., mis sous le nom de saint Méliton de Sardes,

t. v, col. 1231-1240. Cf. Le Hir, Études bibliques, Paris,

1869, t. il, p. 131-185. Le pape Gélase, t. lix, col. 152, ran-

gea cet écrit parmi les livres qu'il condamnait. On trouve

aussi dans le pseudo-Aréopagite, Div. nom., m, 2, t. m,
col. 681, une allusion à la mort de la Sainte Vierge.

Cf. P. Halloix, Vit. Dionys. Areop., 6, t. iv, col. 747-750;

.1. de Voragine, La légende dorée, trad. Ro?e, Paris,

1902, t. H, p. 415-159. Ces récits, diversement remaniés,

n'ont probablement atteint leur forme délinitive qu'au

v« siècle. On y voit intervenir, autour de la Sainte Vierge

mourante, les anges Gabriel et Michel, Notre-Seigneur

lui-même, les Apôtres rassemblés miraculeusement de
diverses régions, des disciples marquants, et enfin, par
une réplique servile des récits évangéliques, Joa., xx,

21-29, saint Thomas arrivé après tous les autres, provo-

quant la réouverture du tombeau et la constatation de

la disparition du corps". Cet épisode de saint Thomas ne
se lit pas dans le De transitu V. M. Il est rejeté, a\ec

plusieurs autres détails, par la fausse lettre de saint Jé-

rôme à Paula et à Eustochium, t. XXX, col. 122-145, qui

ne date d'ailleurs que du ix« siècle. Voir t. i, col. 1134.

2» Modeste, évéque de Jérusalem dans le premier tiers

du vn« siècle, Serm. in Assumpt., t. lxxxvi, col. 3288-

3300, est le témoin le plus ancien qui place au mont
Sion le lieu de la dormition de la Sainte Vierge. Il \

avait à cet endroit une église célèbre, qui renfermait,

lit-on, le cénacle de l'Eucharistie et la chambre liaute

.1, le Pentecôte. A dater du vu- siècle, on localisn dans
glise l'emplacement précis qui aurait été illustré

par la mort de Marie. On peut s'étonner que cette tra-

dition, si elle est exacte, n'apparaisse que si tardivement,

alors que celle qui concerne le cénacle peut remonter
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jusqu'aux temps apostoliques, I)';iulres traditions placent
le lieu de la dormition au mont des Oliviers, où le

Commemoratorium de Catis Dei adressé à Charlemagne
signale une église dédiée à sainte Marie. Cf. Tobler,
Itiui'r. Terr. sanet., t. i, p. 302. Peut-être cette seconde
tradition n'était elle qu nue tentative pour rattacher le

souvenir de la Sainte Vierge à l'Kléona, comme la

première la rattachait au cénacle. Ces localisations

avaient pour but de fixer prés des lieux de réunion des
fidèles de Jérusalem le souvenir de la mort de Marie;
elles sont relativement trop récentes pour fournir des
données certaines sur le lieu même de la dormition.
Cf. Zahn, Die Dormitio Sanctse Virginis und dos Haut
des Jolianm s Marras, dans la Neue Kirchl. Zeitschrift,
Leipzig, t. x. 1898, p. 5; Séjourné, Le Vira de la dormi-
tion de la T. S. Vierge, et Lagrange, La dormition de
la Sainte Vierge et la maison de Jean Marc, dans la

Revue biblique, 1899, p. 111-144, 589-600; Mommert. Die
Dormitio, Leipzig, 1899. En somme, on ne peut rien
dire de précis ni sur le lieu où Marie passa ses der-
nières années, ni sur l'âge qu'elle atteignit, ni sur les

circonstances particulières de sa mort, ni sur l'endroit

où arriva cet événement.
3" Saint Épiphane, User., lxxviii, 11, t. XL, col. 716,

a cru devoir douter de la réalité de cette mort. Il n'a pas été

suivi. On a compris que la mère n'avait pas à être exemp-
tée d'une loi que son divin Fils avait voulu subir. L'en-
seignement commun, à partir d'Albert le Grand, Super
missus, q. cxxxn, Oper., t. xx, p. 89, est que la Vierge
Marie mourut sans douleur et par l'effet de son amour.
Cf. Terrien, La mère de Dieu et la mère des hommes,
t. il, p. 326-339.

4° C'est l'évêque de Jérusalem, Juvénal, qui le pre-

mier, en 451, signala la présence du tombeau de la Sainte
Vierge à Jérusalem. Il est à noter que saint Jérôme, le

pèlerin de Bordeaux et sainte Sylvie n'en font aucune
mention. L'empereur Marcien et l'impératrice Pulché-
rie, désirant consacrer à la Vierge Marie une église aux
Blaquernes, à Constantinople, auraient demandé à

l'évêque de Jérusalem de prendre dans le tombeau de
Gethsémani les précieux restes de la mère de Dieu, et

de les leur envoyer. Juvénal, invoquant une ancienne
tradition, répondit que le corps sacré avait été emporté
au ciel. Il se contenta d'envoyer à Constantinople le cer-

cueil et les linges du tombeau sacré. Toute cette histoire

est racontée par un certain Euthymius, dont le récit

est inséré dans une homélie de saint Jean Damascène,
Hom. il in dormit. B. V. M., 18, t. xevi, col. 748, qu'on
lit encore au Bréviaire, Lect. iv infr. oct. Assumpt

,

Il noct. Scheeben, Handbuch der katholisclien Dogma-
lik, Fribourg, 1875, t. ni, p. 572, 'pense que [le passage

d'Euthymius a été ajouté après coup dans l'homélie. On
se demande aussi quel est cet Euthymius qui cite, à pa-

reille date, le pseudo-Denys l'Aréopagite, De div. nomin.,
m, 2, t. ni, col. 690. Enfin, l'évêque Juvénal n'est pas

digne d'une confiance absolue. On connaît ses intrigues

pour se faire attribuer une juridiction patriarcale par les

conciles d'Éphèse et de Chalcédoine. Saint Léon, Epist.,

exix, 4, t. liv, col. 1041, l'accuse d'avoir fabriqué de
fausses pièces pour arriver à ses fins. Il lui écrit à lui-

même pour déplorer une conduite par laquelle il s'est

mis hors d'état de résister aux hérétiques; il lui rappelle

les lieux saints qu'il a sous les yeux, même le mont des

Oliviers, mais sans aucune allusion au tombeau de la

Sainte Vierge. Epist. cxxxix, 1, 2, t. liv, col. 1103,

1105. Ce silence ne doit pas étonner, le saint pape en-

trant trop peu dans le détail peur être amené à parler

du tombeau de Gethsémani. Toujours est-il qu'on doit

se demander jusqu'à quel point il faut s'en rapportera

ce que dit Juvénal, ou à ce que lui fait dire Euthymius. Il

ne suit pas de là cependant que le fond de la tradition

sur l'existence du tombeau de Marie à Gethsémani soit

à rejeter. Tout ce que contiennent les deux apocryphes

IV. - 2G
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n'est pas faux, cf. Épîphane, monach., De vil. s,n,,i.

Deip., t. cxx, col. 148, el depuis ïuvénal et saint lean

Damascène, l'opinion la plue générale a été que la Sainte

Vierge fui inhumée dans la vallée de Josaphat, à l'en-

droit où existe aujourd'hui l'église de l'Assomption. En

somme, la tradition en faveur de l'authenticité de ce

tombeau remonterait au moins à l'époque des apo-

cryphes, c'est-à-dire aux environs de l'an 400.

5° La basilique qui recouvre le tombean aurait été

fondée à peu près dans le même temps. Le tombeau lui-

même a >l i"i être taillé primitivement dans un massif ro-

cheux; il est maintenant à une grande profondeur, à cause

de l'exhaussement du sol de la vallée. L'église actuelle

a été bâtie par les latins, pour remplacer l'ancienne,

il est à croire que le jardin de Gethsémani appartenait

à des amis du Sauveur, Joa., xvni .
-2. il paraîtrai! toul

naturel (pie ceux-ci y eussent offert une sépulture, |" ut-

être même auparavant, quand besoin était, un ;i-
i
1»' h

la Vierge Marie. Cf. Le Camus, Xutre voyage au>

bibliques, Paris, I8!H, t. i. p. 253.

6» Sur l'assomption de la Sainte Vierge, voir AsroKP-

tion. t. i, col. 1182-1138, et Dict. de théologie catho-

lique, t. i. col. 2127-2110; Kellner, Heortologie, p. 148-

151.

VII. Dans les écrits des Apôtres. — 1° Les Épitres.

— L'n seul passage fait une allusion directe à la Sainte

Vierge. C'est celui où saint Paul dit aux Galates, iv, 4,

que Dieu a envoyé son Fils « fait de la femme », yevo-

1. Tombeau des parents

la Sainte Vierge. — 2. Tom-
beau de saint Joseph. — 3. Tom-
beau de la Sainte Vierge

4. Autel des grecs. — 5. Aut
des arméniens. — 6. Mihro

des musulmans. — 7. Voùtos.

— 8. Autel des Abyssins.

9. Citerne. — 10. Grotte

l'Agonie,

qui tombait en ruines. Un escalier de quarante-huit

marches conduit à la petite basilique souterraine en

forme de croix latine, de trente mètres de long sur huit

de large. Toutes les communautés chrétiennes peuvent
officier dans ce sanctuaire; les musulmans mêmes y ont

une place pour prier ; les latins en sont seuls exclus

depuis 1757. Cf. Guérin, Jérusalem , Paris, 1889, p. 316-

350. Au deux tiers de l'église, en allant vers l'est, s'élève

un petit édicule à peu près carré, relié par un mur à la

paroi sud et surmonté d'une coupole à peine visible.

On accède dans cet édicule par deux portes; quatre ou
cinq personnes peuvent à peine y tenir, et de nom-
breuses lampes y brûlent continuellement. LTne ban-
quette en pierre, creusée en forme d'auge, et recou-
verte par un autel, occupe la partie orientale de l'édi-

cule. C'est là qu'aurait été déposé le corps de la

Vierge Marie (fig. 219). Cf. Socin-Benzinger. Palâstina
und Syrien, Leipzig, 1891, p. 90-91. A droite de la pe-

tite façade de l'église de l'Assomption s'ouvre un cou-

loir aboutissant à un escalier de quelques marches par
lequel on accède dans la grotte de l'Agonie. Voir t. m,
col. 232. Le tombeau de la Sainte Vierge est à peine à

vingt-cinq mètres de cette grotte en ligne droite. Comme

uivov èx Yuvatxiç, factum ex muliere. Quelques manus-
crits grecs et latins, suivis par plusieurs Pères, lisent :

Y£vvù)[iévov èx yjvocixo;, natum ex muliere, t né de la

femme. » Photius, Ad Amphiloch., q. 228, t. ci, col. 1021,

montre que la leçon ysvvwuivov est inacceptable, parce

que le Christ n'est pas « naissant » de la Vierge, mais
« né » une fois pour toutes, Y8YewT)uivoc ou y£vvï|8eî;. La
variante latine natum ne présente pas le même incon-

vénient; mais le V. Bède, In Luc, xi, 27, t. xcil, col. 480,

la réprouve avec raison parce qu'elle affaiblit le sens.

Dans un autre passage, saint Paul emploie la première
expression en parlant du même sujet : YevoiiEvoç Èx oido-

".ato; AaueiS xavà <ràpxa, foetus ex semine David secun-

dum camem. Rom., i, 3. Tertullien, De earn. Christ.,

20, t. H, col. 786, remarque que le mot factum dit plus

que le mot natum ; en employant le premier terme, .

l'Apôtre « rappela le Verbe fait chair et affirma la réalité

de la chair faite de la Vierge ». Le mot mulier, « femme. )

ne constitue aucune atteinte à l'idée de la virginité de

Marie ; il désigne simplement le sexe, comme le grec

Y'jvt„ sans impliquer d'autre sens. "Telle est bien du reste

la pensée que saint Paul veut insinuwr aux Galates,
k

puisqu'il parle d'un homme uniquement u fait de \f
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femme i. Cf. Tertullien, De rit-gin. vel, 6, i. n, col. 897;
S. Cyrille llieros., Catech., mi. iil, I. xxxiu, col. 7G6;

s. Jérôme, la épist. ad Galat., n, i, t. xxvi, col. 372.

8» L'Apocalypte.— Saint Jean ne nomme pas une seule

fois la Sainte Vierge p;ir son de » Marie n ; il l'appelle

n mère de Jésus . Joa., il. I, 3; XIX, 25, 26. Les rap-

porls plus intimes qu'il a eus avec elle, durant un lion

nomlire d'années, la connaissance plus parfaite qu'il a

acquise de sa sainteté el l'intelligence qu'il a <lù avoir

de sa mission auprès de l'Église naissante, permettent

d'attendre de lui au moins quelque allusion à cette

Vierge dont la garde lui avait été confiée. Cette allusion

parait île prime abord se rencontrer dans le passage

suivant de l'Apocalypse, XII, 1 — < > : g Une grande merveille

apparut dans le ciel : Une femme revêtue du soleil, la

lune sous ses pieds, et sur sa tète une couronne de

douze étoiles. Elle portait dans son sein, criait en enfan-

tant et était à la torture pour enfanter. Un autre signe

apparut dans le ciel : Un grand serpent roux, ayant sept

têtes et dix cornes... Le serpent se tint devant la femme
qui allait enfanter, afin de dévorer son fils quand elle

l'aurait mis au monde. Et elle enfanta un fils qui devait

gouverner toutes les nations avec une verge de fer. Et

son fils fut enlevé vers Dieu et vers son trône. Et la

femme s'enfuit dans la solitude, où elle avait une de-

meure préparée par Dieu. » La femme décrite dans ce

passage est avant tout l'Église, dont saint Jean annonce
les destinées dans tout le cours de ce livre. C'est l'Église

et non la Sainte Vierge, qui crie et soutire pour mettre

au inonde ses enfants. Mais Marie est à la fois la figure

et le personnage le plus saillant de l'Église. Marie et

l'Église se superposent l'une à l'autre dans la vision de
saint Jean, et, si certains traits conviennent mieux à

celte dernière, d'autres semblent mieux s'adapter à la

Sainte Vierge. C'est elle dont le Fils a gouverné les na-

tions avec la verge de fer, Ps. n, 9, et ensuite a été en-

levé vers Dieu et vers son trône, au jour de son ascen-

sion, pendant que la femme, sa mère, se retirait dans
la solitude préparée par Dieu, sous la garde de l'apôtre

saint Jean. Marie et l'Église ont également le soleil pour
parure, la lune pour escabeau, les étoiles pour couronne.
Le serpent, le diable du paradis terrestre, Apoc, xii, 9;

xx, 2, a voulu dévorer l'enfant de Marie dès sa naissance,

quand il le fit poursuivre par Hérode; à mesure que
l'Église enfante les âmes à la grâce, il est encore là

pour les perdre. Bien que l'Église soit au premier plan

dans celte description, il parait donc indéniable que
saint Jean avait aussi la Sainte Vierge devant les yeux.

Cette idée est déjà exprimée dans le Sertit, iv de synt-

bolo ad catechum., 1, attribué à saint Augustin, t. XL,

col. 661 , où on lit au sujet du texte de l'Apocalypse : « Per-

sonne de vous n'ignore que le serpent est le diable. Cette

femme désigne la Vierge Marie qui, dans une intégrité

parfaite, a engendré notre chef, et qui a représenté en
elle-même la figure de la sainte Église; de sorte que,

de même qu'elle est restée vierge en engendrant son
Fils, ainsi l'Église ne cesse d'engendrer ses enfants sans

perdre sa virginité. » Cette interprétation, bien que
n'ayant très probablement pas saint Augustin pour au-

teur, tire une importance particulière de ce fait que
l'Église l'a insérée dans son office. In vigil. Penlecost.,

II Noct., lect. v. L'Église a également introduit le pas-

sade de l'Apocalypse dans l'office de l'Immaculée Con-
ception, 7/ Noct. resp. v/, ce qui indique la légitimité de
son application a la Sainte Vierge. Cette application avait

d'ailleui i> par d'autres anciens auteurs, celui

d'une Expofit. in Apurai., dans les œuvres de saint Am-
broise, t. xvn, col. 870; Havmon d Ilalberstadt, In Apoc,
m, 12, t. cxvn, col. 1080; Aleuin, Contm. in Apoc, v,

12, t. c, col. 1152; Cassiodore, Contptexion. in Apoc,
ad mi. 7, t. lxx, col. l'ill; Richard de S. Victor, Ex-

CXCVLj col. 517; Rupert, Connu.
in Apoc, vu, 12, t. clxix, col. 1039, S. Bernard, Serm.

de m prœrog. H. V. M., 3, t. ci.xxxm, col. 430, etc.

Bo net, m" 1 dan "n Explication de VApocalypte,
Bar-le-Duc, IS7o, t. a, p. 228, entend de l'Église le

commencement du chapitre xii, ne laisse pas ailleurs,

Serm. pour la fête de l'Assompt., 2" p., t. vu, p. 643,
d'appliquer les mêmes punies à la Sainte \

i

Newnian, lia rnli? /, la Saint? Vierge ilnns VÉgliti
catholique, p. 62-71, explique le silence des plus an-
ciens Pères, par rapport à cette interprétation, en re-

marquant qu'ils ne demandaient >\r< lumières à la Sainte

Écriture que sur les points de doctrine attaqués de leur
temps. Il ajoute que l'idée de la Vierge avec son Enfant
était familière aux premiers chrétiens, comme le dé-
montrent les peintures des catacombes, et que « l'Église

n'eût pas été. représentée par l'Apôtre sous cette image
particulière, si la bienheureuse Vierge Marie n'eût pas
été élevée au-dessus de toute créature et vénérée par
tous les fidèles ». P. 68; cf. Hist. du développement de
la doct. chrét., trad. J. Gondon, Paris, 1848, p. 385-387.

Il n'y a pas là, en ce qui concerne la Sainte Vierge, un
simple sens accominodatice, comme on l'a prétendu
quelquefois, cf. Drach, Apocal., Paris, 1873, p. 114,

mais un vrai sens littéral, qui tantôt lui convient à elle

seule et tantôt convient en même temps à l'Église. Cf.

R. M. de la Broise, Mulier amicta sole, dans les Études
des RR. PP. Jésuites, t. lxxi, avril-juin 1897. p. 289;
Terrien, La mère de Dieu et la mère des hommes, t. iv,

p. 59-84.

VIII. Chez les premiers chrétiens. — Les monu-
ments des premiers âges du christianisme révèlent quelle

place tenait déjà la Sainte Vierge dans la piété et dans
le culte. — 1» Aucune peinture ne nous a conservé les

traits de la mère du Sauveur. Les madones byzantines,

dites de saint Luc, ne datent guère que du VIe siècle

et ne reproduisent qu'un type de convention. On en
connaît au moins vingt-sept exemplaires, dont dix dans
la seule ville de Rome. Cf. Lecanu, Histoire de la

Sainte Vierge, p. 454-456. Voir Martigny. Dict. des

antiq. chrét., Paris, 1877, p. 792. Aussi saint Augustin,

De Trinit., vm, 5, t. xlii, col. 952, pouvait-il dire :

« Nous ne connaissons pas la figure de la Vierge Marie...

Son visage était-il tel qu'il se présente à notre esprit

quand nous parlons d'elle ou que nous nous la rappe-

lons, nous n'en savons absolument rien, nous ne le

croyons pas. » Les images de Marie qu'ont exécutées les

premiers chrétiens ne sont donc pas des portraits. La
plus ancienne est celle du cimetière de Priscille. Elle

représente la Vierge tenant l'enfant Jésus comme pour
l'allaiter; une étoile brille au-dessus d'elle et près d'elle

se tient un prophète, Isaïe, ou peut-être Michée (t. i,

fig. 102, col. 394). La peinture est d'un beau style clas-

sique, comparable à celui des peintures de Pompéi. On
s'accorde à la dater du commencement du IIe siècle. La
Vierge est plusieurs fois figurée dans des scènes de
l'adoration des mages, au m 8 siècle, dans les cimetières

de Domitille et de Calixte; au IV*, dans celui des Saints-

Pierre-et-Marcellin. Voir fig. 170 et 171, col. 547. Dans
cette dernière scène, elle apparaît nu-tête, contrairement

à l'usage. Au cimetière Ostrien, la Vierge est représentée

avec une gracieuse figure, les bras à demi étendus et

l'enfant Jésus devant elle (fig. 220). Cette peinture,

qui est du IV siècle et postérieure à Constantin, a servi

ensuite de type à beaucoup d'autres. Les saints figu-

raient sur les tombes des premiers chrétiens surtout

comme avocats des âmes. Or Marie était avocate par

excellence, ainsi que la nomme saint Irénée, Adv.

liserés., v, 17, t. vu, col. 1175. Aussi est-elle toujours

à la place d'honneur, ordinairement assise sur une

chaise voilée, ce qui marque la puissance qu'on lui

attribue. « Assurément on ne peut affirmer que ces

elles-mêmes aient été d'abord un objet de culte;

on avait trop soin, dans les premiers siècles, d'écarter

tout ce qui avait quelque ressemblance avec l'idolâtrie...
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Mais supposé que les chrétiens n'aient pas eu dès lors

une dévotion spéciale envers la T. S. Vierge, comment

expliquer qu'ils aient tant multiplié son image sur les

parois des catacombes, où on l'a retrouvée une

taine de fois, sur 1rs verres dons cl sur les sarco-

phages? Sans doute, il S en aurai! un liien plus grand

nombre encore, sitantdemonnmentsn'avaientétédétruits

et si même nous connaissions tous ceux qui subsistent

cachés sous les décombres, i 11. Marucchi, Êlém. d'ar-

chêol. chrét., t. i, Pariset Rome, 1899, p. 321. Cf. Oe Rossi,

Iniagini scelle délia B. V. Maria, trotte <lalle Cala-

saint Pierre et saint Paul (fig. 221), comme un person-

nage supérieur aux deux autres. Les premiers chrétiens,

ne pouvaient indiquer d'une manière plus claire quelle

place ils attribuaient a Marie dans leur vénération, sur
un autre verre, on voit sainte Agnès à eût*- de la Sainte

Vierge. Ces objets, antérieurs au concile d'Éphèse, ainsi

que les peintures des catacombes, démontrent que le

culte de la Sainte Vierge n'est pas la conséquence de

ce concile, mais qu'il est contemporain des origines

chrétiennes, au moins sous sa forme la plus élémen-

taire. Cf. F. A. von Lehner, Die Harienverehrung in-

220. — La Vierge et l'enfant Jésus. Peinture du cimetière Ostrien.

D'après Wilpert, Die Mulereien der Katakomben Roms, pi. 173.

combe Romane, Rome, 1863; M. Woller. Les cata-

combes de Rome. trad. Alter, Paris, 1872, p. 38-52.

2» [les tombeaux des catacombes et de la chaux des

« loculi » on a retiré, entre autres objets, des verres

dorés composés ordinairement de deux disques soudés

au feu. entre lesquels on a gravé ou dessiné sur or

différents sujets. Cf. Garrucci. Pétri omati dt figure in

oro, Rome, 1858. Ces verres remontent en général au

ni" on au iv siècle. La Sainte Vierge y est assez sou-

vent représentée, avec la légende MARIA ou MARA. Un

221. — Marie et les Apôtres Pierre et Paul. F, nd de verre.

D'après Garrucci, Vetri ornait di figure in uro, 185S. pi. ix, n. 7.

des spécimens les plus significatifs est celui dans le-

quel Marie apparait debout, les mains étendues, entre

den erslen Jahrhunderlen, Stuttgart, 1886; Martigny,

Dicl. des antiq. chrét., p. 788-792.

3» Une autre forme de dévotion des premiers chré-

tiens pour la Sainte Vierge est le nom de « Marie »

qu'ils aiment à porter et qui se rencontre dans les ins-

criptions, à partir de la lin du rv siècle. Cf. Martigny.

Dict. des antiq. chrét., p. 515.

IX. Chez les Juifs. — Quand les disciples du Sau-
veur se multiplièrent et que l'Évangile se propagea
dans le monde, les Juifs s'efforcèrent de jeter le dis-

crédit sur la personne de Notre-Seigneur et sur son
œuvre. Saint Justin, Dial. cuni Tryph., 17, 108. t. vi,

col. 512, 719. atteste qu'ils envoyèrent dans ce but des

émissaires dans toutes les synagogues de la dispersion.

Afin de déshonorer le Sauveur dans sa naissance, ils lui

attribuaient pour père un misérable aventurier, Joseph

Pandéra, qui aurait été le séducteur de Marie. Cette

allégation se trouve déjà dans Celse. Cf. Origène, Cont.

Cels., n, 32. t. xi. col. SÔ2. Ils l'appelaient aussi « fils

de satda », c'est-à-dire de l'adultère. Ces odieux ou-

trages reviennent fréquemment dans la Gémara. Cf.

Sanhédrin, fol. 67, 1; Schabbath. fol. 104. 2; 1er.

Chaghigah, fol. 77, 4; Dabxjl. Chaghigah, fol. 4, 2;

Midrasch Koheleth, x, 5, etc. Le nom de Pandéra est

le même que celui de Panther, qui se trouve introduit

dans la généalogie de Xotre-Seigneur, on ne sait sur quel

fondement, par saint Épiphane, Hser. LXXriu, t. XXII,

col. 728, et par saint Jean Damascène, De fide ortho-

dox., îv. li. t. xerv, col. 1157. D'après le premier, Pan-
ther serait le grand-père de saint Joseph, et, d'après le

second, le père île Rarpanther, père lui-même de saint

.loachim. Cf. In fest. S. Joachim, lect. YUI. C'était pro-
bablement le nom d'un ancêtre du Sauveur, qui n'en-

trait pas dans . gie directe. Saint Épiphane et

saint Jean Damascène lui donnèrent une place dans la

généalogie, et les Juifs en abusèrent en le faisant servir

de base à leurs calomnies. D'après le Talmud, le nom
de Panther fut celui d'un ami et d'un officier d'Hérode

Antipas, qui résidait à Magdala, et auquel Marie-Made-

,
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leine se sérail attachée après avoir quitté son mari,

Pappus ben Juda. Cf. Lightfoot, Hor, hebraic. in itatth.,

xxvii, 56. Il se peut que les talmudistes aienl choisi ce

iKini décrié pour en lirer prétexte â leurs calomnies, i'ti

confondant à dessein Is mère de Jésus avec Marie Made
leine. Tout ce que la liai 1rs .lu ils avail inventé contre

Notre-Seigneur depuis l'origine, prit corps au zn< siècle

dans un livre intitulé Tlmldoth Yeseliu, « histoire de

Jésus, t Les calomnies sur la naissance de Jésus y sont

longuement reproduites. Ses miracles sont reconnus,
mais attribués à la vertu magique du nom de Jéhovah,
Jésus les aurait opérés, prétend-on, pour prouver que
sa mère l'avait enfanté sans cesser d'être vierge, con-
formément à la prophétie d'Isaïe, VII, 14. Ainsi, jusque
d.ms le mensonge, la vérité se fait jour. On peut voir

une analyse de ce pamphlet dans les Démonstrations
i éliques de Aligne, Paris, 1843, t. xn, col. 444-

163 Cf. Pauvert, La vie [de N.-S. J.-C, Paris, 1867,

p. 26-30. 11 a été vigoureusement réfuté par un pro-

testant, d'ailleurs acharné contre le catholicisme, J.

C. Wagenseil, Tela ignea Satanée, hoc est arcani et

horribilis Judœorum, advenus Christian Deum et

christianam religionem, libri àvsfxSoTot, 2 in-4°,

Altorf, 1681. Quant aux allégations du Talmud contre la

Sainte Vierge, on ne les imprima pas toujours dans
toutes les éditions, par crainte de l'indignation des chré-

tiens ; mais il était enjoint aux rabbins de les en-
seigner de vive voix . CI. Drach, De Vharmonie entre

l'Église et la Synagogue, Paris, 1844, t. i, p. 167, 168.

Mahomet lui-même réprouva les procédés employés par
les Juifs; il dit dans le Coran, Sur., iv, 155 : « A l'infi-

délité ils ont joint la calomnie contre Marie. » En plu-

sieurs autres endroits, Sur., m, 37-42; xix, 16-21;

i.xvi, 12, il affirme avec respect la virginité de Marie.

Voir J.-J. Bourassé, Sumnia aurea de landibus B.
Mariée Virginis, omnia comptéetens guee de gloriosa

Yirgine Deipara reperiuntiir, 13 in-4°, Paris, Migne,
1866; A. Kurz, Mariologie oder Lehre der katholischen
Kirehe ûber die allersel. Jung frau Maria, in-8°, Ratis-

bonne, 1881 ; Warner, Compendium historicum eorum
quee Mahumedani de Chris to tradiderunt, Liège, 1643;

Weil, Bibliselie Légende der Muselmânner, Franc-
fort. 1845, p. 230. — Voir aussi von Lehner, Die Marien-
verelirung in den ersten Jahrhunderten, 2' édit.,

Stuttgart, 1886; 'Benrath, Zur Geschichte der Marien-
verehrung, dans les Theologische Studien und Kriti-

ken, 1886; Marianus, Jésus und Maria in ihrer ausseren

Geslalt und Schônheit, Cologne, 1870;' M™ Jameson,
Legcndsof the Madonna as represented in the fine arts,

Londres, 1852; Rohault de Fleury, La Sainte Vierge,

études archéologiques et iconographiques, 2 in-4°,

Paris, 1878; Liell, Die Darslellungen der allerseligen

Juugfrau und Gottesgebârin Maria, Fribourg-en-Bris-

gau, 1887; A. Jannucci, De Deiparentis Assumptione,
Turin, 1884; A. Schâfer. Die Goltesmutter in der heili-

gen Schrift, in-8\ Munsler, 1887; A. Venturi, La Ma-
donna, Milan, 1900; Olav Sinding, Maria: Tod und
Himmelfahrt. Ein Beitrag -ur h'enntniss der frûhmit-
telalterlichen Denkmâler, Christiania, 1903; 11. Detzel,

Chrislliclie Ikonograpliie, Band I, Die bildilichen

Darsttllungen Goltes, der allerscligsten Jungfrau, Fri-

bourg-en-Brisgau, 1894; Wetzer et Welle, Kirchentexi-
con, 2' édit., t. vin, 18C3, articles Maria, Marienfeste,
Marienlcgende, Marienwatlfahrlsorte, col. 711, 802,
831,816. H. LESÊTRE.

3. MARIE-MADELEINE (grec : îiapla 1\ MavSaXriVTi;
Vulgate : Maria Uagdalena), femme de Magdala, qui
fut convertie par le Sauveur' et s'attacha à lui. Les
Évangélistes nomment trois femmes : la pécheresse,
Marie de Bélhanie sœur de Marthe et Marie Madeleine,
qui ont été identifiées par les uns et distinguées par les

autres. Il y a donc lieu de voir d'abord ce qui est

raconté de chacune d'elles ei ensuite d'étudier les raisons

favorables el défavorables à l'identification.

I. La pécheresse. - l* Notre Seigneur était en Gali-

lée, dans une ville, probablement â Capharnaùm, quand
un pharisien, nommé Simon, l'invita à un repas. Une
femme connue dans la ville sous le nom de » péche-
resse » le SUt, viril dans la salle du festin avec un vase

d'albâtre rempli de parfum, et, se tenant en arrière du
Sauveur, près de sis pieds (ce que rendait possible la

disposition des lit», voir Lit, col. 1289), elle se mit à

arroser ses pieds de ses larmes, à les essuyer de ses

cheveux, à les baiser et à les oindre de parfum. Ce
spectacle scandalisa le pharisien; il pensait en lui-

même que, si Jésus était un prophète, il aurail su quel
genre de femme il avait près de lui et l'aurait écartée.

Le Sauveur fit alors ressortir ce que l'acte de cette

femme avait de louable, par comparaison surtout avec
l'accueil quelque peu froid que Simon lui avait ménagé
à lui-même. Il ajouta : « Beaucoup de péchés lui sont

remis parce qu'elle a beaucoup aimé. » Puis il dit à la

pécheresse : « Tes péchés te sont remis. » Comme on
s'étonnait, il la congédia en lui disant : « Ta foi t'a sau-

vée, va en paix. » Luc, vu, 36-50.

2» La pécheresse en question était une femme qui

avait acquis un mauvais renom par ses désordres publics,

soit dans la ville même de Capharnaùm, soit dans les

environs. Il fallait aussi qu'elle fût d'un certain rang
pour attirer ainsi l'attention sur elle; il est probable
qu'une femme du menu peuple eût passé à peu près

inaperçue, malgré sa mauvaise conduite. Elle cherchait

évidemment à se rencontrer avec Jésus, car, dès qu'elle

le sut dans la maison de Simon, elle accourut, avec

un parfum qui avait du prix et que n'aurait pu se pro-

curer une personne sans aisance. Le récit de saint Luc
ne dit pas si auparavant cette femme avait reçu quelque
avertissement ou quelque bienfait du Sauveur. Mais,

au témoignage même de celui-ci, elle a au cœur la foi

et un grand amour; son altitude est celle de l'humilité

et du repentir; son assurance atteste à la fois l'habitude

qu'elle doit avoir des usages de la société aisée et l'im-

périeux besoin qu'elle éprouve de manifester à Jésus
les sentiments qui l'animent. — 3° Xotre-Seigneur
attend l'intervention tacite de Simon pour sembler
s'apercevoir de ce qui se passe. La petite parabole qu'il

lui adresse sur les deux débiteurs auxquels le maitre

remet des dettes très inégales est une merveille de dé-

licatesse et d à-propos. Simon est autorisé à se recon-

naître dans le débiteur qui doit moins et qui, en consé-

quence, montre moins d'amour; mais dès lors il est

obligé d'avouer que, vis-à-vis de la femme qu'il incrimine,

avec raison d'ailleurs, l'indulgence de son hôte s'explique

par l'équilibre constaté entre le péché passé et l'amour
présent. — 4° Les mots : « Tes péchés te sont remis, »

opèrent ce qu'ils expriment. Les auditeurs les entendent
comme tels. On pourrait penser que la pécheresse a au
cœur un tel amour et un tel repenlir que déjà ses pé-

chés lui ont été remis, et que le Sauveur ne fait que
lui donner l'assurance du pardon. Mais les paroles qui

précèdent : « Beaucoup de péchés lui sont remis, parce

qu'elle a beaucoup aimé, » paraissent plutôt signifier

que la rémission est actuelle et que, par conséquent,

l'amour qu'a eu jusque-là la pécheresse, si grand qu'il

ait été, n'a pas encore été assez parfait pour opérer la

rémission sans l'intervention du Sauveur.

II. Marie dé Béthanie, sœur de Marthe. — 1° L'hos-

pilalité donnée au Sauveur. — t. Au cours de son
voyagea travers la Galilée et la Pérée, le Sauveur arriva

à; xw|jiï|v Te/à, in quoddam castellum , « dans un certain

bourg, » que l'évangéliste ne détermine pas autrement.

Luc, x, 30. Beaucoup pensent que ce bourg n'est autre

que Béthanie. que saint Jean, xi, 1, appelle xto|ir], castel-

lum, « bourg de Marie et de Marthe. » L'identité des

deux localités n'est cependant pas démontrée. Béthanie
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pouvait être la résidence habituelle de Marie, de Marthe

et de Lazare, Bans empêcher les déni sœurs d'avoir

une maison dans un antre bourg, en Galilée. Si d'autre

part on observe que saint Lue, IX, 44-xtx, 40, raconte

tout d'un trait le dernier voyage de Notre-Seigneur

de la Galilée i Jérusalem, il est difficile de pi

Bi manie, par conséquent au terme du voyage, un épi-

sode r|ni, dans le mit de l'évangéliste, vient presque

au commencement et a du se passer en Galilée. Ou
bien il ne faut tenir aucun compte de l'ordre que
saint Luc, i, 3, déclare avoir mis dans son récit et ad-

mettre que l'écrivain sacré, qui ailleurs nomme deux

fois Béthanie,' xix. '29; xxiv, 50. a ici des raisons pour
ne le désigner que par une vague appellation. Ces re-

marques ont, ce semble, plus de poids que celles qu'on

met en avant pour identilier avec Béthanie le bourg
dont il est ici question. — 2. Marthe reçut dans sa mai-

son le Sauveur et son cortège, et pendant qu'elle se

multipliait pour tout préparer, sa sœur, Marie, se te-

nait aux pieds du Sauveur et l'écoutait. Sur une ob-

servation de Marthe, le Sauveur dit de Marie : « Elle

a choisi la bonne part, tr.v à-aO/v uEpica, optimam
partent, qui ne lui sera pas ôtée. i Luc. , x, 38-42.

Cette bonne part, la part par excellence, c'est celle qui

consiste à écouter le Sauveur, à recevoir ses lumières,

à méditer ses enseignements, à vivre de sa grâce.

Voir Marthe.
2° La résurrection de Lazare. — 1. Lazare n'était

pas avec ses deux sœurs dans le bourg de Galilée où
s'arrêta Notre-Seigneur. Quand celles-ci furent reve-

nues à Béthanie, leur frère tomba dangereusement
malade. Saint Jean, xi, 2, dit ici que « Marie était celle

qui oignit le Seigneur avec le parfum et lui essuya les

pieds avec ses cheveux ». — 2. Les deux sœurs envoyè-

rent avertir Notre-Seigneur de la maladie de leur frère.

Plusieurs jours après, le Sauveur arriva quand le ma-
lade était mort depuis quatre jours. Marthe alla au-

devant de lui. Marie silencieuse et contemplative,

telle qu'elle s'était montrée dans la précédente rencontre,

était demeurée à la maison. Informée par sa sœur de la

présence de Jésus, elle alla à lui aussitôt et, se jetant

à ses genoux, elle lui répéta les mêmes paroles que
Marthe : « Seigneur, si vous aviez été ici, mon frère ne
serait pas mort. » Les larmes de Marie et celles de

tous les Juifs qui se trouvaient là émurent le Sauveur,

qui alors ressuscita Lazare. Joa., xi. 1-44.

3" Le festin de Béthanie. — 1. Quelque temps après

cette résurrection, six jours seulement avant la Pàque,
Simon le lépreux, de Béthanie, offrit un festin à Notre-

Seigneur. Lazare fut au nombre des convives. Marthe
servait, c'est-à-dire présidait au service; car elle se

trouvait dans une maison amie et les femmes ne pre-

naient pas ordinairement part au festin, surtout avec des

docteurs juifs. Pendant le repas, une femme que saint

Matthieu, xxvi, 7, et saint Marc. XIV, 3. ne nomment
pas, mais que saint Jean, xn, 3, appelle Marie, entra

avec un vase de parfum précieux, le brisa, en répandit

le contenu sur la tête et sur les pieds du Sauveur, et

essuya ses pieds avec ses cheveux. C'était, de la part de
Marie, le même silence discret, la même générosité et

le même amour que dans la première onction. Mais
cette fois la pécheresse pardonnée, comblée de nouveaux
bienfaits et admise dans l'intimité du divin Maitre,

s'enhardissait jusqu'à répandre son parfum sur la tète

même de celui qu'elle vénérait. Quelques assistants.

Judas surtout, murmurèrent de ce qu'ils tenaient pour
une profusion inutile. Notre-Seigneur leur dit :

« Pourquoi ètes-vous désagréables à cette femme? Ce
qu'elle a fait pour moi est bien. En répandant ce par-

fum sur mon corps, elle a préludé à ma sépulture. Je

vous le dis en vérité, partout où sera prêché cet évan-

gile, dans le monde entier, on racontera à sa louange

ce qu'elle a fait. » Matlh., XXVI, 6-13; Marc, xiv, 3-9;

Joa., xn, 1-11. Saint Matthieu et saint Luc racontent ce
festin après avoir dit qu'on était à deux jours de la

Pàque. Matth., xxvi, 2: Marc, xiv, I. Mais 1 indication

précise fournie par saint Jean, XII, 1, autorise à penser
que les deux premiers évangélistes ont assigné cette

place à leur récit non pour qu'il soit commandé- par la

date qui précède et <|ui se rapporte au complot
princes des prêtres, mais pour le rattacher à ce qu'ils

disent immédiatement après du marché conclu par
Judas. — 2. Après s'être demandé, à la suite de quelques
autres, si le récit des quatre évangélistes ne se rappor-
terait pas au même fait, saint Ambroise, Etang, tec.

Luc., vi, 12-30, t. xv, col. 1671-1076. commente le récit

de saint Luc en y mêlant les traits particuliers aux
autres évangélistes, comme s'il n'y avait eu qu'un seul

repas et une seule onction. Depuis lors, un certain

nombre d'auteurs ont affirmé l'identité des deux récits.

A y regarder de près, on n'y voit de commun que le nom
!•', Simon, le repas et l'onction. Toutes les cir-

constances diffèrent. On a d'un coté une pécheresse, de
l'autre Marie, sœur de Marti].-, désignée par son nom;
d'un coté, une onction sur les pieds, de l'autre une
onction sur les pieds et sur la tète; d'un côté un vase

dont on répand le contenu, de l'autre un vase qu'on
brise; d'un côté, un murmure intérieur de Simon sur
l'accueil fait par Jésus à l'acte d'une pécheresse, de
l'autre un murmure formulé- à voix haute par Judas et

des disciples sur la prodigalité de Marie; d'un côté une
parabole adressée à Simon et la rémission des péchés
accordée à la pécheresse, de l'autre des observations

aux disciples et des éloges à Marie. De plus, le premier
Simon est un pharisien, le second un lépreux guéri.

Le nom de Simon était si commun chez les Juifs que,
sur douze Apôtres, deux le portaient. On ne doit donc
guère s'étonner qu'il y ait eu un Simon invitant Notre-
Seigneur en Galilée plus d'un an avant sa mort, et un
autre lui offrant un repas à Béthanie six jours avant sa

mort. Enfin saint Jean, xi, 2, suppose deux onctions de
Marie et il est excessif de dire avec Faillon, Monuments
inédit* sur l'apostolat de sainte Maae-Madeleine, Paris,

1S6Ô, t. i, p. 64, qu'on ne peut nier l'unité des deux
onctions sans mériter une censure théologique.

III. Marie-Madeleine. — 1° A la suite du Sauveur.
— Marie-Madeleine apparaît pour la première fois parmi
les saintes femmes qui accompagnaient le Sauveur dans
ses courses apostoliques et le servaient à l'aide de leurs

propres ressources. C'étaient donc des personnes de
quelque aisance. La première nommée est « Marie, qui
est appelée Madeleine », Magdalena, et qui devait très

probablement son nom à la ville de Magdala, sur la côte

occidentale du lac de Tibériade, voir Magdala, col. 539,

soit qu'elle y fût née, soit qu'elle y habitat depuis long-

temps et y fût bien connue. Saint Luc achève de la qua-
lifier en disant « de qui sept démons étaient sortis ».

Elle n'était pas seule dans ce cas; car les quelques
femmes qui accompagnaient ainsi le Sauveur « avaient

été guéries d'esprits malins et de maladies ». Luc, vin,

2. C'est évidemment Notre-Seigneur qui les avait guéries,

Marc, xvi, 9, et la reconnaissance inspirait leur dévoue-
ment. De ce que Marie-Madeleine avait été possédée de
sept démons, il ne suit pas nécessairement qu'elle avait

été pleine de vices, comme le croit saint Grégoire. Hom.
in Etang., xxxni, 1, t. i.xxvi, col. 1239. La possession

du démon pouvait à la rigueur s'expliquer par d'autres

causes que le péché. Le Talrnud réprésente Marie-Made-
leine comme mariée d'abord à un Juif, Pappus ben Juda,

qu'elle aurait abandonné pour suivre un officier d'Hé-

rode Antipas. nommé Panther, et résidant à Magdala.

Ailleurs, il la traite de satda, » adultère, » et dit qu'elle

était magdila, c'est-à-dire pliant des cheveux de femme.
Cf. Lightfoot, Horae hebraicx in Matth., xxvn. 56; in

Luc., vin, 2; Buxtorf. Lexicon chald. talrnud., p. 389,

1459. On ne peut ajouter grande foi à ces renseigne-
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ments, Cf. Sepp, la vie de N.-S.J, C.,trad. Ch, Sainte-

Fol, Paris, 18M, t, i, p. 161-463.

2» Au Calvaire. — l. Marie-Madeleine n'était pns au

nombre de ces femmes qui se lamentaient en suivant

.ii sus «'iiiiiiuii au Calvaire; ces femmes en effet étaient

de Jérusalem et Notre-Seigneur leur parla connue à des

mères de famille, Luc, xxiii, 27-29. Mais elle se tenail

au pied de la croix, quand le Sauveur parla à sa mûre
et à saiul Jean. Joa., xix, 25. Comme toutes les autres,

elle restait debout, stabant, et non dans cette attitude

tourmentée et désespérée que les peintres lui ont prêtée

si souvent. Il ne convenait pas ipie s. m dévouement fuiir

le divin Maître crucifié se départit alors de cette réserve

dont la forincléroiirageuse île Marie luidonnail l'exemple.

— 2. Quand Jésus eut expiré, elle se mit respectueuse-

ment à distance, avec les autres femmes, pour contempler

le solennel et douloureux spectacle que présentait le

Calvaire. Mattli., xxvu, 55, 50; Marc, xv, 40, 41; Luc.,

xxiii, 49. — 3. Elle assista pieusement à la sépulture

hàlive du Sauveur, sans que rien n'indique qu'elle y
ait pris part. Mais elle regarda attentivement où l'on

plaçait le corps du divin Maître, Marc, xv, 47; Luc,
xxiii. 55, et quand la pierre eut été roulée à l'entrée du
sépulcre, elle s'assit à côté. Matth., xxvu, 61. Avant le

commencement du sabbat, c'est-à-dire avant l'apparition

des étoiles, le vendredi soir, elle dut s'en retourner à la

ville, pendant que les autres femmes préparaient déjà

des aromates et des parfums, pour compléter l'enseve-

lissement du Sauveur. Luc, XXIII, 56.

3» Au sépulcre du ressuscité. — 1. Au soir du sabbat,

après l'apparition des étoiles qui marquait le commence-
mentd'une nouvellejournée, Marie-Madeleine et lesautres

femmes achetèrent des aromates, pour aller ensuite

achever l'ensevelissement, et avant la fin de la nuit, elles

partirent pour le sépulcre où elles arrivèrent quand il

faisait à peine jour. Matth., xxvm, 1; Marc, xvi, i, 2;

Luc, xxiv. 1 ; Joa., xx, 1. — 2. Quand elles furent auprès

du sépulcre, elles virent que la pierre qui en fermait

l'entrée avait été roulée de coté. Voir Jésus-Christ, t. m,
col. 1477. Elles entrèrent alors et furent consternées eu
constatant que le corps ne s'y trouvait plus. Luc, xxiv, 3-

4. Aussitôt Marie-Madeleine tira la conclusion qui lui

paraissait s'imposer, et, revenant à la hâte vers les apô-
tres Pierre et Jean, elle leur dit, comme parlant en son

nom et en celui de ses compagnes : « Ils ont enlevé le

Seigneur du sépulcre et nous ne savons pas où ils l'ont

placé. » Joa., xx, 2. Elle ne désigne que vaguement les

auteurs de l'enlèvement, car elle ne sait si ce sont des

amis ou des ennemis. Pierre et Jean partirent aussitôt et

constatèrent que le sépulcre était vide. Joa., xx, 3-10. —
3. Marie-Madeleine, qui les avait suivis, resta après leur

départ à pleurer debout près du monument. Bien qu' elle

le sût vide, elle s'inclina à un moment, par un instinct bien

naturel, afin de regarder encore par la porte surbaissée.

Elle vit alors deux anges vêtus de blanc, assis sur la ban-
quette funéraire, l'un à la tète et l'autre aux pieds. Us
lui dirent : « Femme, pourquoi pleures-tu? » Elle répon-
dit : « Ils ont enlevé mon Seigneur et je ne sais où ils l'ont

mis. o Puis, se retournant, elle vit Jésus, debout devant
elle ; mais, au lieu de le reconnaître, mêmequand il lui dit;

« Femme, pourquoi pleures-tu? Qui cherches-tu? » elle

le prit pour le jardinier, dont la présence s'expliquait
mieux que loute autre à pareille heure, et elle lui dit :

« Seigneur, si tu l'as enlevé, dis-moi où tu l'as mis et je

le prendrai. » Elle est si pleine de la pensée du Sauveur
enseveli qu'elle ne le désigne même pas nommément.
Jésus lui dit alors ces simples mots : « Marie! » — o Mai-
Ire! s'écria-t-elle aussitôt en se retournant tout à fait

vers lui, et elle se jeta à ses pieds pour les embrasseret le

retenir. Mais Jésus reprit : jj.^ âmo-j |iou. Joa., xx, 17.

La Vulgate traduit : noli me tangere, « ne me touche
pas. » D'autres traduisent autrement, parce qu'ils ne
s'expliquent pas comment le Sauveur défendrait à

Marie-Madeleine de le toucher, alors qu'il le permet aux
saiul., femmes, Matth., xxvm, 9, et qu'il le commande
à saint Thomas. Joa., xx, 27. Le verbe grec, iiti..,, <li-

seni-iis, est riiini m fréquentatif de la racine if,
« toucher, i. il indique un contact prolongé, intensif, et

signifie .. ajuster, attacher, se saisir d'une chose », d'où
le substantif âu,(j.i, « attache. » Cf. Bailly-Egger, Dict.

grec-français, Paris, 1896, p. 255, 2202. D'après eux, le

sens du grec esl donc : « Ne t'attache pas à moi, « ii"

me traite pas comme si tu ne devais plus être séparée de
moi, comme si lu étais appelée à me suivre là où je vais. —
Le Seigneur ajouta qu'il n'était pas monté vers son Père
avec son humanité, que par conséquent il n'apparaissait

pas encore pour prendre avec lui ceux qui étaient ses

amis. Il commanda enfin à Marie-Madeleine d'aller dire à

ses frères : « Je monte vers mon Père et votre Père, mon
Dieu et votre Dieu. » Joa., xx, 11-17. Cette apparition est

indiquée par saint Marc, xvi, 9, en ces termes : « Ressus-
cité le matin du premier jour de la semaine, il apparut
d'abord à Marie-Madeleine, de laquelle il avait chassé
sept démons. » — 4. Marie-Madeleine s'acquitta de son
message et dit aux disciples : « J'ai vu le Seigneur et

voici ce qu'il m'a dit. » Joa., xx, 18. Ceux-ci étaient dans
la désolation et dans les larmes; mais loin d'ajouter foi

aux paroles de Marie-Madeleine et des autres saintes

femmes, ils prirent leurs affirmations pour des inven-
tions d'esprits en délire. Marc, xvi, 10, 11; Luc, xxiv,

10, 11. Les deux disciples d'Emmaùs font allusion à ces
récits des femmes, mais sans y croire. Luc, xxiv, 22-24.

Les Évangélistes ne parlent plus ensuite de Marie-Made-
leine. — 5. Il est très vraisemblable qu'elle assista aux
principales manifestations de Notre-Seigneur en Galilée

et ensuite à son ascension. Elle devait être aussi au
nombre des femmes qui se trouvaient dans le cénacle

avec la Sainte Vierge et qui reçurent le Saint-Esprit à

la Pentecôte. Act., i, 14; n, 3. Mais son nom n'apparaît

plus dans les Livres Saints.

IV. Identité des trois Mahie. — 1« Diversité des
opinions. — 1. Les Pères ne sont pas tous du même sen-
timent sur la question des trois Marie. Clément d'Alexan-
drie, Psedag., H, 8, t. vin, col. 430, n'en admet qu'une.
Origène, In Matth., xxxv, t. xm, col. 1721, fait de la pé-
cheresse de saint Luc, des Marie de saint Matthieu et

de saint Marc, et de la Marie-Madeleine de saint Jean,
trois personnes différentes. Il est suivi par Théophy-
lacte, Euthymius, Sévère ou Servius dans la Catena
Lucse, vu, t. i, col. 775, etc. Les Constitutions aposto-

liques, m, 6, t. I, col. 769, et saint Jean Chrjsostome,
Hom., an, 1, t. vin, col. 342, distinguent nettement
entre la pécheresse et la sœur de Lazare. Tertullien, De
pudicit., xi, t. il, col. 1001, les identifie. Saint Ambroise,
In Luc, vi, 14, t. xv, col. 1672, regarde la non-identité

comme possible, mais il ajoute que la pécheresse a fort

bien pu devenir une femme plus parfaite. Saint Hilaire,

In Ps. cxxtt, 5, t. ix, col. 748, est pour la distinction.

Saint Jérôme, Interpret. Origen. in Canl., Hom. i et II,

t. xxiii, col. 1123, 1130; In Matth., iv, 26, 7, t. xxvi,

col. 191, sans doute sous l'influence d'Origène, admet
que les deux onctions ont été faites par deux femmes
différentes. Saint Augustin tantôt croit à l'identité, De
consens. Evang., H, 79, t. xxxiv, col. 1155, et tantôt hésite

à l'affirmer. In Joa., XLIX, 11, t. xxxv, col. 1748. L'au-

teur du Sernio XXXV, ad frai, in eremo, inséré dans ses

œuvres, t. xl, col. 1298, bien que postérieur à ce Père,

affirme catégoriquement que Marie la pécheresse est la

sœur de Marthe et qu'à la résurrectipn elle est devenue
« l'apôtre des apôtres ». Saint Grégoire le Grand, InEzech.,

i, 8, 2; Hom. in Evang., Il, 33, I, t. lxxvi, col. 85i, 1239;

Epist., xxv, t. i.xxvn, col. 877; Expos, in I Reg., iv, 3,

13, t. lxxix, col. 213, est invariablement pour l'identité

des trois Marie. Saint Bernard partage le même avis,

Serni. ni Dont, vi post Peut., 4; Serm, ni in Assumpt.

D. M., 2; Serm. IV in Dedic. Eccles., 3, non cependant
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sans quelque hésitation. Sert», xuin Canl., 6,1. Cl.xxxin,

col. :U2, 422, 527. 831: L'opinion de saint Grégoire fit

néanmoins autorité dans l'Église; au moyen âge, on

admit en général l'identité des trois Marie. L'hymne de

saint Odon de Cluny. en l'honneur de sainte Marie-Made-

leine, ne fait qu'une même personne de la pécheresse,

de la sœur de Lazare et de la Madeleine de la résurrec-

tion. L'hymne de Godescalc ne fait aucune allusion à la

sœur de Lazare et de Marthe. Cf. U. Chevallier, Poésie

liturgique traditionnelle, Tournai, 1894, p. 200-201. La

même remarque s'applique à l'hymne Collaudemtu, do
xiv» ou xv siècle, cf. Daniel, Thésaurus hytnnologi-

cus, Malle. 1841, p. 311, à la prière de Fr. Pétrarque à

sainte Marie-Madeleine, cf. F. Clément, Carmina e

poetis christ, excerpta, Paris, 1867, p. 551, et aux

hymnes actuelles du Bréviaire romain. — 2. Les auteurs

modernes ont été également divisés sur la question,

i. Bollandus, Acta Sanclorum, julii t. v. p. 187, admit

l'identité des trois personnages. Lefevre d'Étaples, De
Maria Magdalena, Paris, 1516, 1518; De tribus et

uniea Magdalena, Paris. 1519, soutint avec éclat la

thèse de la distinction des trois Marie. Il fut combattu

par l'évêque de Rochester, John Fisher, De unica Mag-

dalena Keri très, Paris, 1519. et par le théologien fran-

çais Noël Heda. ScholtuHca declaratio sententise et ritus

Ecclesiœ de unica Magdalena, Paris, 1519. En 1521, la

faculté de théologie de la Sorbonne prescrivit d'ensei-

gner la thèse contraire à celle de Lefèvre d'Etaples. Cf.

Duplessis d'Argentré, Collect. judicior. de novis error.,

Paris, 1728, t. ni. 1. p. vi. Néanmoins Bossuet, Sui-

tes trois Magdeleine, édit. Migne, Paris, 1856, t. V,

col. 1647, croit plus conforme à la lettre de l'Évangile

de distinguer trois personnages. Plusieurs anciens bré-

viaires français fêtaient aussi trois Marie distinctes.

Aujourd'hui l'office de l'Église, au 22 juillet, fait appel

au triple souvenir évangélique de la pécheresse, de la

sœur de Lazare et de la fervente amie de Jésus ressus-

cité. Sans constituer un argument proprement dit, cette

identification liturgique indique au moins qu'il n'existe

aucune raison démonstrative contre l'unité des trois

Marie. Parmi les auteurs plus récents, Sepp, La vie de

N.-S. J.-C, trad. C. Sainte-Foi, Paris, 1861, t. i, p. 464;

Lecanu, Histoire de N.-S. J.-C, Paris, 1863, p. 225, et

Pauvert, Vie de N.-S. J.-C, Paris, 1867, t. i, p. 261,

font deux personnes de la pécheresse et de Marie-Made-

leine ; l'identité des deux est admise par Faillon, Monu-
ments inédits sur l'apostolat de sainte Marie-Madeleine

en Provence, 2 in-4°, Paris, 1865, t. i, p. 1-2S3; Lacor-

daire, Sainte Marie-Madeleine, Paris, 1872, p. 93-100;

Curci, Lezioni sopra i qualtro Evange'.i, Florence, 1874,

t. il, p. 418; Fouard, La vie de N.-S. J.-C, Paris, 1880,

t. i, p. 381; Bougaud, Le christianisme et les temps
présents, Paris, 1877, t. n, p. 261; Fillion, Evang. selon

S. Luc, Paris, 1882, p. 166, 167; Didon, Jésus-Christ,

Paris, 1891, t. i, p. 352; OUivier, Les amitiés de Jésus,

Paris, 1895, p. 214-215; Coleridge, La vie de notre vie,

t. xvn, trad. Petit, Paris, 1896, p. 430-435; Chevallier,

Récits évangéliques, Paris, 1891, p. 218-220; Le Camus,
la rie de N.-S. J.-C, Paris, 1901, t. n, p. 324; U santo

Vangelo di N. S. G. C, Rome, 1902, p. 90, 188. a.
Acta sanctorum, 22 juillet.

2° Exposé des arguments. — •]. Ceux qui admettent
la distinction des trois Marie font valoir les raisons
suivantes : Saint Luc, .vu. 37, parle d'une femme qui

était connue dans la ville comme pécheresse; or, la

sœur de Marthe parait avoir été dans une situation qui
ne permet guère de supposer qu'elle ait pu mériter une
qualification si déshonorante. — Le même Évangéliste,

après avoir ainsi nommé la pécheresse, mentionne
immédiatement après, parmi les pieuses femmes qui
suivaient Jésus, « Marie, qui est appelée Madeleine, et

de qui sept démons étaient sortis. » Luc, VIIF, 2. Comme
il îi'établit aucune relation entre les deux personnages,

nommés si près l'un de l'autre avec des qualifications

différentes, c'est donc qu'ils sont distincts. - Nota

gneur ne semble pas avoir connu la pécheresse avant le

repas chez le pharisien, Luc, vu, 37-39. tandis que la

scrur de Lazare appartenait à une famille amie- dont le

Sauveur fréquentait volontiers la demeure à Béthanie.

Joa., xi, 32; xn. 3. — Marie-Madeleine était vraisembla-

blement originaire de Galilée, puisque son nom se tire

de la ville de Magdala, tandis que la sœur de Martin-,

selon toute probabilité, était de Béthanie, en Judée. — Il

est vrai que saint .Iran. XI, 2, dit que Marie, sœur de

Lazare, est celle qui oignit le Seigneur et lui essuya les

pieds avec ses cheveux; mais ce verset est une paren-

thèse qui sert à mieux faire connaître Marie par une

action qui n'était pas encore accomplie, mais qui appar-

tenait à l'histoire du passé au moment où l'Evangéliste

écrivait, lies noms différents désignent les trois femmes.

Or, dit Bossuet à la fin de sa note sur les Trois Magde-
leine, « il ne s'agit pas de prouver qu'il est impossible

que les trois soient la même; il faut prouver que l'Evan-

gile force à n'en croire qu'une, ou du moins que ce

soit son sens le plus naturel. » — 2. Ceux qui n'ad-

mettent que deux Marie acceptent l'identification de

Marie-Madeleine et de Marie, sœur de Marthe, mais

distinguent d'avec elle la pécheresse, comme semble le

faire saint Luc, vu, 37; vin, 2. — 3. Les partisans de

l'identité des trois Marie établissent ainsi leur thèse :

Saint Jean, xi, 2, en présentant Marie, sœur de Marthe,

comme celle qui avait précédemment oint le Sauveur,

ne peut que se référer au récit de saint Luc, vil, 36-50, le

seul qui ait parlé avant lui d'une onction faite au Sauveur
par une femme. Or cette femme était la pécheresse.

Marie, sœur de Marthe, que l'Évangile présente comme
une contemplative, Luc, x, 38-42, une femme pleine de

foi en Notre-Seigneur, Joa., xi, 32, 33, et animée à son

égard de la plus affectueuse vénération, Matth.. xxvi. 7 ;

Marc, xiv, 3; Joa., xn, 2, n'était donc autre que l'an-

cienne pécheresse convertie. — Celle première identifica-

tion entraine naturellement celle de Marie, so»ur de

Marthe, avec Marie-Madeleine. Partout où elle apparaît

dans l'Évangile, à la suite de Jésus, au Calvaire, à la

résurrection, Marie-Madeleine est l'âme « qui aime beau-

coup », Luc, vu, 47, qui s'attache à Notre-Seigneur

comme à « la meilleure part », Luc, x, 42, qui montre
le caractère généreux, décidé, profondément dévoué,

propre à l'héroïne du festin de Béthanie. Joa., xn, 3. 11

fallait être averti pour ne faire de la pécheresse et de
Marie, sœur de Marthe, qu'une même personne; mais,

déprime abord, il semble tout naturel d'identifier Marie-

Madeleine d'une part avec la pécheresse, d'autre part

avec la sœur de Marthe. Sans doute, sa possession par

sept démons, Marc, xvi, 9; Luc, vin, 2, ne la désigne

pas nécessairement comme pécheresse scandaleuse
;

mais elle n'empêche pas non plus cette dernière quali-

fication d'avoir été possible, elle la rend même probable.

— Le verset de saint Jean, xi, 2, ne peut se rapporter à

l'onction qui se fera à Béthanie même, dans quelques

jours. L'Evangéliste parle d'un fait passé, f, à'/.eéiaca,

qux unxit, a qui oignit; » il parle de la même manière
quand il s'agit d'actions déjà accomplies par les personnes

qu'il nomme, vu, 50; xvni, H; xxt, 20, tandis que, de

Juda qui doit trahir, il dit : ëule/.'/ev TrapacBiSovat, erat

traditurus, vi, 72. Or la seule femme qui antérieurement

se soit signalée par l'acte que rappelle saint Jean, c'est

la pécheresse dont saint Luc, VII, 36-50, a raconté le

trait sans la nommer. Cf. S. Augustin. De consen.

Evangel., n, 79, 154, t. xxxiv, col. 1155. Les textes pré-

sentent toutefois de graves dificultés, qui rendent l'iden-

tification quelque peu difficile à expliquer. Ainsi, comme
le font remarquer les partisans de la distinction, saint

Luc. vil, 36-50, après avoir raconté l'épisode de la péche-

resse, passe aussitôt au récit des courses apostoliques du
Sauveur et dit qu'il était accompagné de femmes, enlre
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lesquelles i Marie, qu'on appelle Madeleine, de qui sept

démons étaient sortis ». Luc, mm, 2. Il n'établit aucune
relation entre cette dernière h la pécheresse dont il

vient de parler; il présente au contraire Marie Madeleine

comme un personnage tout iveau. Cette façon de

parler peut s'expliquer cependant d'une manière assez

plausible. S.iinl Luc si' sera abstenu à clrsscin île donner
li' nom cli' l.i pécheresse soit pour ne point déshonorer

Marie-Madeleine, devenue ensuite si illustre, soit pour ne

pas scandaliser quelques-uns de ses lecteurs en montrant
la pécheresse convertie si vite admise à la suite de Jésus.

Ce scandale a du reste ému un certain nombre d'auteurs,

qui se sont refusés à croire que le Sauveur put admettre

parmi les saintes femmes une personne si décriée pré-

cédemment. Mais, aux yeux des Juifs, celle admission

ne fut pas plus étonnante que celle de Matthieu au nombre
des apôtres. Il se peut aussi que saint Luc ait transcrit

ses sources telles qu'il les trouvait. Tous conviennent

qu'il l'a fait dans ses deux premiers chapitres; pourquoi

n'aurait-il pas reproduit l'histoire de la pécheresse sans

la nommer, parce qu'on ne la nommait pas de son temps?
Saint Jean la fit connaître plus tard, alors qu'il n'y

avait plus d'inconvénient à dire son nom. Saint Marc,

il. li, et saint Luc, v, 27, ne pouvant se dispenser ni de

raconter la vocation du publicain Matthieu, ni de dési-

gner cet homme par un nom propre, ne l'appellent-ils

pas du nom moins connu de Lévi? L'évangéliste aura

écrit avec la même réserve au sujet de Marie-Madeleine.

Cf. Coleridge, La vie de notre vie, t. xvn, trad. Petit,

Paris, 1S96, p. 430-435. — On constate aussi que saint

Jean parle tantôt de Marie, sœur de Marthe, XI, 1-45;

xii, 3, tantôt de Marie-Madeleine, xix, 25; xx, 1-18, sans

jamais indiquer qu'il s'agit du même personnage. Mais
il faut remarquer que, dans les récits de la passion et

de la résurrection, plusieurs Marie sont en scène et que
dés lors il devient indispensable de désigner la sœur de

Marthe par son surnom de Madeleine. D'ailleurs, quand
la clarté du récit n'exige pas ce surnom, saint Jean ne
lui donne que le nom de Marie, et c'est avec ce seul nom,
son nom habituel par conséquent, que Notre-Seigneur
l'interpelle pour se faire reconnaître. Joa., xx, il, 16. —
Ces difficultés tirées des textes ne sont donc pas insurmon-
tables, et, en tenant compte surtout de l'identité des ca

ractéres, on est en droit d'affirmer comme probable que
les trois Marie n'en font qu'une. « L'opinion qui tient pour
une seule et même personne Marie-Madeleine, Marie,

sœur de Lazare, et la pécheresse, est la plus probable
;

elle n'est pas en opposition avec le texte évangélique, a

un appui solide dans la tradition ancienne et ne se heurte

à aucune difficulté assez sérieuse pour atténuer la valeur

de cette tradition. » Corluy, Comment, in Evang. S. Joa.,

Gand, 1880, p. 263-279. Cf. Wouters, In histor. et concord.

Evang., xv, 1, dans le Sacras Scriptural Curs. compl.,
de Migne, Paris, 1840, t. xxm, col. 917-925; Knabenbauer,
Evang. sec. Matth., Paris, 1893, t. n, p. 399-401.

V. Marie-Madeleine après la Pentecôte. — On ne
sait rien de certain sur la vie de Marie-Madeleine après
la Pentecôte ni sur le lieu de sa mort. Au vi« siècle, on
vénérait son tombeau à Éphèse. Cf. Grégoire de Tours,
De gloria martyr. ,29, t. lxxi, col. 731. L'higoumène Da-
niel prétend avoir vu encore à Éphèse, en 1106, le tom-
beau et la tète de Marie-Madeleine. Cf. Tomaschek,
Comptes rendus de l'Acad. de Vienne, t. cxxiv, p. 33.

Les historiens byzantins racontent que l'empereur
Léon VI, en 899, lit transporter à Constanlinople le

corps de la sainte. Cf. Léo Grammaticus, t. cvin, col. 1 108,

etc. Les martyrologes et les écrivains d'Occident, à cette

époque, ne disent de Marie-Madeleine que ce qui est

consigné dans l'Evangile. Un manuscrit provençal du
martyrologe d'Adon, datant des premières années du
xii' siècle, et à l'usage des églises de la région d'Arles

et d'Avignon, se contente de mentionner, au 19 janvier,

« Marie et Marthe sœurs de Lazare, dout la musse est

contenue dans le livre de Gélase, n et, au 22 juillet,

Marie-Madeleine, Bans autre addition, comme dans tous

les martyrologes. Cf. ii. Morin, Un martyrologe d'Arles,

dans la Renie d'hitt. et de littéral, religieuset, Paris,

1898, p. 23, 2t. Au xi' siècle, les moines de Vézelav préten-

daient posséder le corpi de ta sainte*; vers la fin du xii»,

on admit que sainte Madeleine était venue finir sa vie aux

environs de Marseille, et en 1283, on crut découvrir ses

reliques à Saint-Maximin, en Provence. La légende de

sainte Marie-Madeleine, accrue des éléments apocryphes

qui s'ysont ajoutés avec letemps.selitdans J. de Voragine,

La légende dorée, trad. Roze, Paris, 1902, t. n, p. 242-260.

Sur le séjour de la sainte en Provence, voir, en faveur

de l'authenticité, C. V. Bellet, Les origines des Eglises de
France, Paris, 1898, p. 246-255; J. Bérenger, Les tradi-

tions provençales, Marseille, 1904, p. 28- 150, et contre l'au-

thenticité, L. Duchesne, Fastes épiscopava de l ancienne
Gaule, Paris, 1894, 1. 1, p. 340-34't. Voir Lazare, col. 139.

H. Lesètre.
4. MARIE, sœur de Marthe et de Lazare. Voir Marie-

Madeleine (de Béthanie), ii, col. 810.

5. MARIE (grec : Mapfa), épouse de Cléophas, Joa.,

xix, 25, mère de Jacques et de Joseph, Matth., xxvn, 56;
Marc, xv, 40, 47; Luc, xxiv, 10, appelée aussi 1' « autre

Marie », Matth., xxvn, 61; xxvm, 1, pour la distinguer

de Marie, mère de Jésus, et de Marie-Madeleine. Cléophas
est probablement le même qu'Alphée. Voir Alphée, t. i,

col. 418-419. Les femmes sont ordinairement nommées
d'après le nom de leur mari, et non d'après celui de
leur père. Cf. Luc, TOI, 3 ; Matth., I, 6, etc. Marie de
Cléophas est donc épouse et non pas fille de Cléophas.

Jacques, Joseph, Simon et Jude sont nommés frères de

Jésus, Matth., xih, 55, c'est-à-dire ses cousins. Voir

Frère, t. n, col. 2403. Les textes précédents n'indiquent

comme fils de Marie que Jacques et Joseph. Les deux
autres seraient-ils des fils qu'Alphée aurait eus d'une
autre épouse, morte à l'époque de la vie publique de
Notre-Seigneur? Pourquoi alors, dans l'énumération de
saint Matthieu, xiu, 55, occupent-ils le second rang et

non le premier, en leur qualité d'aines? Ou bien faut-il

supposer qu'avant leur mariage commun, Marie aurait

eu Jacques et Joseph d'un premier époux, et Alphée,

Simon et Jude d'une première épouse, et qu'ensuite

on aurait rangé les quatre fils par ordre de naissance?

Mais Jacques est aussi fils d'Alphée. Matth., x, 3; Marc,
III, 18; Luc, vi, 15; Act., I, 13. Il doit en être de même
de Jude, et les quatre frères sont ensemble fils d'Alphée

et de Marie. Lors donc que saint Matthieu, xxvn, 56, et

saint Marc, xv, 14, appellent Marie mère de Jacques et

de Joseph, ils n'excluent pas plus les autres fils que
quand saint Marc, xv, 47, l'appelle simplement mère de
Jacques, et saint Luc, xxiv, 10, mère de Joseph. — Le
titre de « frères du Seigneur » donné aux quatre fils

de Marie, épouse de Cléophas, suppose un degré assez

rapproché de parenté entre cette Marie et les parents

du Sauveur. Les textes ne permettent pas de déterminer
le degré de cette parenté. Quelques-uns ont pensé que
Marie Cléophas était une sœur aînée de la Sainte Vierge.

Le même nom donné à deux sœurs dans une même
famille ne constituerait pas une difficulté absolue contre

cette hypothèse, surtout si l'une des deux le portait

sous sa forme usuelle, Maria, et l'autre sous sa forme
archaïque, Mirydm. Une note originale de la Peschito

dit que Cléophas et Joseph étaient frères, que Marie et

Marie, mère du Seigneur, étaient sœurs, et qu'ainsi les

deux frères avaient épousé les deux sœurs. Cf. Tischen-

dorf, Nov. Testam. griec, 8° édit., t. i, p. 9i5. Mais la

parenté des « frères du Seigneur » peut provenir d'une

origine toute différente. Hégésippe, dans Eusèbe, IL E.,

III, xi, 4, t. xx, col. 248, affirme que Siinéon, (rère de
Jacques et second évêque de Jérusalem, était cousin,

àveijiioî, du Seigneur, parce que son père, Cléophas, était



810 MARIE, MÈRE DE JACQUES ET DE JOSEPH — MARINI 820

frère de saint Joseph. Saint Kpiphane, H.vr. LXXVIII, 7,

t. xi.ii, col. 708, donne le même renseignement. Marie

Cléophas n'aurait ilunc été que la belle-sœur de Joseph,

et par conséquent de Marie, mère de Jésus, bien que

quelque autre parenté par consanguinité ait |>u i I e-

nienl exister entre elles deux. — Marie Cléoplias n'est

pas nommée parmi les saintes femmes qui accompa-
gnaient le Sauveur dans ses courses apostoliques. Luc,
vin, 1-3. Peut-être son mari vivait-il encore et ne pou-

vait-elle le quitter. Devenue plus libre, elle apparaît au

Calvaire auprès de Marie, mère de Jésus, .loa., xix, 25.

Elle reste là après la mort du Sauveur, Maltli., XXVII,

56; Marc, xv, 40; elle assiste à la sépulture, Mattli.,

xxvu, 61 ; Marc, xv, 47; elle se rend au sépulcre le

lendemain du sabbat, Matth., xxvm, 1; Marc, xvi, 1, et,

au retour, partage avec les autres saintes femmes la

faveur de voir le Seigneur ressuscité. Matth., xxvm, 9;

Luc, xxiv, 10. C'était donc une croyante et une sainte

femme, qui sut se montrer digne de la parenté à laquelle

elle avait l'honneur d'appartenir. Il n'est plus parlé d'elle

en dehors des récits de la passion et de la résurrection.

11. LESÊTRE.

G. MARIE, MÈRE DE JEAN MARC. — Quand saintPierre

fut délivré de sa prison par l'ange, il s'en alla à la maison

de Marie, mère de Jean, surnommé Marc, dont une ser-

vante, nommée Rliodé, finit par lui ouvrir la porte. Act.,

xn, 12. Jean Marc était le cousin de Barnabe, Col., IV,

10, dont par conséquent Marie devait être la sonir ou la

belle-soeur, I le ce que Barnabe était originaire de Chypre,

Act., iv, 36, il ne suit pas nécessairement que Marie l'ai

été aussi. Elle était probablement veuve à l'époque où
elle apparaît dans les Actes, puisque la maison qu'elle

habite n'est désignée que par son nom à elle. Elle devait

être avec les Apôtres dans les termes d'une assez grande
intimité, pour que saint Pierre vint ainsi directement

chez elle au sortir de sa prison. Néanmoins la maison
de Marie ne paraît pas avoir été à ce moment le rendez-

vous habituel des disciples, puisque Jacques et les frères

ne sont pas là. Act., xn, 17. Saint F'ierre et saint Paul

eurent grande amitié pour le fils de cette Marie. Voir

Jean Marc, t. in, col. 1166. — Un certain nombre d'au-

teurs ont pensé que la villa et le jardin de Gethsémani
appartenaient à la mère de Jean Marc; ils en concluent

que le jeune homme qui fut pris au sortir du jardin et

s'enluit en abandonnant le vêtement qui le couvrait n'était

autre que Jean Marc Marc, xiv, 51, 52. La supposition

est plausible, mais non démonlrée. Cf. Knabenbauer,
Evang. sec. Marc, Paris, 1891. p. 393. D'autres, pous-

sant plus loin les conjectures, croient que la maison
dans laquelle se célébra la dernière Cène était la maison
même de Marie, mère de Jean Marc. Voir Cénacle, t. n,

col. 400. Cette maison serait ensuite devenue le premier
lieu de réunion des chrétiens de Jérusalem. Au vi* siècle,

le moine Alexandre, t. xcm, col. 4092, suppose en con-
séquence que le jeune homme qui portait la cruche
d'eau, Luc, xxn, 10, était Jean Marc Vers 530, Théo-
dosius dit de l'église de Sion, mère de toutes les églises,

que ce fut la maison de saint Mare évangéliste. Cf. Tobler,

Iliner. Terra- Stmctse, Genève, 1877, p. 65. Cette maison
était connue. Un texte arabe la mentionne au nombre
des endroits mémorables de Jérusalem, au moment de
la prise de la ville par les Perses en 614. Cf. Revue
biblique, Paris, 1897, p. 461. Les identifications tentées

au sujet de cette maison de Marie sont plus ou moins
sujettes à caution. On pourrait j placer, à la rigueur, le

lieu de la dernière Cène, que saint Marc, xiv, 15, appelle

àvwfeov, et saint Luc, XXII, 12, àviyaiov, deux mots qui
signifient « étage supérieur ». Mais si rien ne s'y oppose,

rien non plus n'y oblige. Cet étage supérieur est-il le

même local que le {.itepiôov, « chambre haute, » Act.,

i, 13, dans laquelle se réunissent les disciples après
l'Ascension? Ces mots ont le même sens et saint Jérôme
les traduit tous par cœnaculum, comme pour faire une

même salle du lieu de la dernière Cène et du lieu de
réunion des disciples. Mais pourquoi saint Luc emploie-

t-il deux mots distincts pour désigner un même local?

Ne semlile-l-il pas indiquer par là que l'àvàyaiov de la

Cène diffère du imEpifiov de la Pentecôte? On ne peut

affirmer que l'un ou l'autre ait fail partie de la maison
de Marie, mère de Jean Mare, et l'on peut a

plus grande probabilité que les deux à la fuis n'ont pas

appartenu à la même maison. Quant à (aire de la maison
de Marie le lieu habituel des réunions liturgiques, le

texte des Actes, XII, 4, 5, 12, 17, n'y autorise pas, puisque

dans les jours mêmes de la Pàque, alors que toute I
|

prie sans relâche pour saint Pierre prisonnier, Jacques

et les frères, c'est-à-dire les Apôtres, sont réunis ailleurs,

bien que beaucoup se trouvent cette nuit-là dans la maison
de Marie. Si Pierre, au sortir de la prison, se demande
où il ira, ovviSûv, considérant, Act.. vu, 12, et choisit la

maison en question, ce n'est pas qu'elle soit nécessaire-

ment un lieu de réunions liturgiques, c'est tout ail

ment parce qu'elle était voisine de la prison. A partir du
vu" siècle, la tradition confondit peu à peu dans le même
emplacement la maison de Marie, mère de Jean Marc, le

Cénacle, le lieu de la descente du Saint-Esprit, celui de la

dormition de la Sainte Vierge et celui de la premier
établie par les Apùtres à Jérusalem. Voir col. 905

Lagrange, Ladormilion de la Sainte Vierge et la l

de Jean Marc, dans la Revue biblique, 1899, p. 589-600.

H. Lesètre.
7. MARIE, chrétienne de Rome, à laquelle saint Paul

envoie un salut, et qui parait avoir tenu un rang distingué

parmi les chrétiens de la capitale, car l'Apôtre, sur près

de trente personnes qu'il fait saluer nommément, place

Marie au quatrième rang et signale toute la peine qu'elle

s'est donnée pour le bien de ses frères. Rom., xvi. 6.

H. Lesètre.

MARIMUTH (hébreu : Merêmôt), nom, dans le

texte hébreu, de trois Israélites, dont le premier est

appelé dans la Vulgate tantôt Mérémoth. tantôt Méri-

muth, tantôt Marimuth ; le nom du second est écrit

Marimuth et celui du troisième Mérimuth.

1. MARIMUTH (Septante : M£ptu.w6, I Esd., vin. 33;

'Pauw9, II Esd., m, 3; Mspau^O, II Esd., m, 21), prêtre,

fils d'Urie, descendant d'Accus, le chef de la septième

classe sacerdotale instituée par David. II Esd., m, 21.

Il revint de la captivité à Jérusalem avec Esdras et, le

quatrième jour, il pesa l'argent, l'or et les vases de la

maison de Dieu. I Esd., vm. 33. Plus tard, lors de la

reconstruction des murs de Jérusalem sous Néhémie,
Marimuth travailla à leur réédification avec les autres

descendants d'Accus, entre les fils d'Asnaa qui rebâtirent

la porte des Poissons et Mosollam, fils de Barachias.

II Esd., m, 3-4. Il refit aussi la portion du mur com-
prise entre la porte de la maison du grand-prêtre Élia-

sib et l'extrémité de la même maison. II Esd., m. 21.

La Vulgate écrit son nom Mérémoth, I Esd., vin. 33;

Marimuth, II Esd., m, 3, et Mérimuth, II Esd., m, 21.

2. MARIMUTH (Septante : Majqjw.iO). fils de Bani. qui

avait épousé une femme étrangère et qui la renvoya sur

l'ordre d'Esdras. I Esd., x, 36.

MARINI Marco, hébraïsant italien, né à Brescia

vers 1511, mort dans cette ville en 1591. Il entra chez

les chanoines du Saint-Sauveur et, s'étant l'ait connaître

par ses écrits, fut appelé à Rome par Grégoire XIII qui

lui offrit, mais en vain, plusieurs évêchés. Parmi ses

ouvrages on remarque : AnnotcUiones literales in Pnal-

mos nova versione illustrâtes, 2 in-i". 1748-1750, publié

par Mingarelli avec une Vie de l'auteur. Marini avait fait

paraître : Arca Noe, seu thésaurus lingute sanitse

novus, 2 in-f», 1593; Granunatica linguse sacrœ. in-! 1

,

Haie, 1580. B. IIeirtebize.
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MARIUS Léonard, théologien catholique, né à Goes,

en Zélande. Docteur en théologie, il enseigna cette

science, en 1018, i Cologne, où il dirigea en même
temps le collai' Batave, qui était alors en cette ville. Il

mourut à Amsterdam en 1652. Outre des ouvrages com-
posés pour la défense de la hii rarchie catholique, contre

Marc-Antoine de Dominis, nous :ivons de lui : Cotn-
meittanus m Pentateuchtim Mosis,ia-Q>, Cologne, 1621.

A. Régnier.
MARLORAT Augustin, dit Pasquier, théologien

protestant, né <'n Lorraine en 1500. D'abord moine
augustin, il se laissa gagner, à Genève, par les idées des
iv formateurs. Nommé alors pasteur d'un petit village

de Suisse, il y resta quelque temps, et vint ensuite à

Rouen. La il fut impliqué dans le procès de .lean Bosc,

qui fut convaincu d'avoir été l'un des principaux insti-

gateurs de la révolte des protestants en cette ville : con-

d ininé à mort en même temps que lui, il fut pendu le

HO octobre 1562. Marlorat a laissé un certain nombre de

commentaires des livres bibliques : Expositio eccle-

siastica Geneseos, in-f», Morges, 1584; Expositio in

Jobum, Genève, 1585; Catena in Apocalypsin; In cl

Psalmos Davidis et aliorum SS. prophetarum expli-

catio ecclesiastica, seu bibliotheca expositionum in psal-

mos, ex probalis theologis collecta et in unum corpus

non minus ingerùose quam laboriose concinnala; quœ
mstructissimas et pavas multa comprehendentis biblio-

theese loco esse potesl. Item Cantica srtera ex diversis

Bibliorum locis cion simili expositione, in-f», Genève,

1585; Commentants in Jesaiam, in-f°, Paris, 156i;

Thésaurus Scriptural Sanctœ, in-f», Lausanne, 1575;

Novi Testamcnli catholica expositio ecclesiastica,

i. e. ex universis probatis theologis excerpta a quodam
Y. D. ministre, clin niultumque in theologia versato.

bibliotheca expositionum Novi Testamenti, in-f°,

l.Mil. 1361, 1570 et 1585. A. Régnier.

MARMA (hébreu : Mirmâh; Septante : Mapjjii), fils

de Saharaïm et de Hodès, de la tribu de Benjamin, qui

devint chef d'une famille importante. Il était né dans le

pays de Moab. I Par., vm, 10.

MARMITE, vase de terre ou de métal dans lequel

on fait cuire les aliments. Son nom ordinaire en hébreu
est imr, sir (Vulgate : olla), du verbe sir, « bouillir. »

II ilV) Reg., iv, 38. Pour les autres noms, pour la des-

cription et l'emploi du mot dans l'Écriture, voir Chau-
dière, t. h, col. 628.

MAROTH (hébreu : Mârot, « amertumes »), ville

nommée par .Miellée, i, 12, dans un passage. *. 10-15,

rempli de jeux de mots sur le nom des localités qu'il

énumère. « Celle qui habite Maroth, dit-il, est dans
l'angoisse pour son salut. » Les Septante ont traduit :

xatotxoûffi) ôôûvaç, et la Vulgate ; quœ habitat in amari-
tudinibus. Le site de Maroth est inconnu. Cornélius a

Lapide, Comment., Paris, t. xiv. 1860, p. 74, et autres,

J. Knabenhaui-r, Inprophetas minores, t. i, 1886, p. 407,

supposent que Maroth peut être identique à Mareth,
1

s
. xv. 59, mais l'orthographe des deux noms est si

différente en hébreu, rrt-io, Mdrôf, et t-td, Ma'âràt,

qu'on ne saurait les confondre. Tout ce que l'on peut
dire, c'est que Maroth se trouvait dans le pays de Juda
et dans le voisinage des Philistins, et peut-être près de
Lachis, qui est nommée à sa suite dans la prophétie de
Michée.

MAROTTE Siméon. Voir Unis (de).

MAROUTHA, évéque jacobite de Tagrit et métropo-
litain d'Orient de 629 à 649, né à Sourzaq, village du
Bcith Nouhadré, dans l'empire perse, mort à Tagrit le

2 mai 649. D'après sa biographie résumée par Bar-

Hébraus, Ma roui ha fut d'abord moine et prêtre au monas-
tère de Yndas, il alla plus tard à Callinice au rnona 1ère

de Mar Zaki où il passa vingt ans et étudia les saints

Livres. Il demeura '•tilin dans la monta n d'Kdi

puis au monastère de Mar Majal où il établit des règles

el de lois, el enfin i la cour du roi de Perse, à Séleucie-

Ctésiphon. Les guerres entre HéracKûsel Chosroès l'obli-

gèrent à se retirera 'Aquoula ou Kouiah, d'où le patriarche

jacobite Athanase le no ta évéque de Tagrit et ma-
phrien (métropolitain) de douze diocèses d'Orient. Il

construisit dans le désert de Mésopotamie le monastère
de Mar Sergis pour les hommes, près d'une source
nommée Aingaga, et pins tard le couvent de Beith

Ebré pour les femmes. Lorsque les Arabes subjuguèrent
la Perse, il leur (it ouvrir la citadelle de Tagrit et ainsi,

grâce à sa prudence, personne ne fut molesté. Il fut

enseveli dans la citadelle. — Il écrivit linéiques livres

liturgiques, des hymnes, des prières rythmées pour le

sacrifice de la messe et un commentaire sur les Évangiles
qui est cité dans la catena du moine Sévère. Deux sco-
lies de Maroutha sur Exode, xvi, 1, et Matth., xxvi, 6-14,

sont imprimées dans les Monumenta syriaca de Mœsin-
ger, Inspruck, 1878, t. n, p. 32. — Voir Bar-Hébrœus,
Chroniconeccles., édit. Abbeloos etLamy, Louvain, 1872-

1877, t. n, col. 111. 119, 123, ; Rubens Duval, La littéra-

ture syriaque, Paris, 1899, p. 77, 374-375.

F. Nau.
MARRACCI ou MARACCI Luigi, orientaliste ita-

lien, né à Lucquesen 1612, mort à Rome, le 5 février 1700.

Il appartenait à la congrégation des clercs réguliers de
la Mère de Dieu, et y fut maître des novices, supérieur,

procureur général et assistant. Fort versé dans la con-
naissance des langues orientales, il fut chargé d'ensei-

gner l'arabe à la Sapience et à la Propagande. Il refusa

tous les honneurs que voulut lui accorder Innocent XI.

Il eut la part principale dans la publication de : Biblia

Sacra arabica Sacrx Congregationis de Propaganda
fide jussu édita ad usurn ecclesiarum orienlalium :

additis e regione Bibliis vulgaribus lalinis, 3 in-f»,

Rome, 1671. On lui doit plusieurs autres publications,

dont le Prodromus ad refutationem Alcorani, in-8",

Rome, 1691; in-f°, Padoue, 1698, et VAlcorani textus

universus, in-f», Padoue, 1698, contenant le texte et la

traduction du Koran avec réfutation, sont particulière-

ment célèbres, à cause de la profonde connaissance que
l'auteur avait de l'arabe, quoiqu'on puisse lui reprocher
quelques fautes de critique. B. Heurtebize.

MARSANA (hébreu : Marsena' ; Septante : MaXt-

jsip[?]), le sixième des sept grands de Perse à la cour
d'Assuérus (Xerxés I er). Esth., I, 14. Divers noms perses,

conservés par les écrivains de l'antiquité', se rapprochent

de Marsana : Mardonius (Marduniya), qui commandait
les Perses à Marathon; Mardontès.Manisaros.VoirW. Pape,

tlandwôrterbuch der Eigennamen, t. n, p. 860, 85i.

MARTE ou MARTRE, petit carnassier de la famille

**<**

222. — Marte.

des mustilidés flig. 222) analogue à la belette et au putois.

Voir Uelltïe, 1. 1, col. 1000. Comme cet animal, mustela
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marlos, se rencontre assez communément en Palestine,
|

\>:\l le métal, Eceli., xxxvm.30, voirt. I, fig. 596. col. 1900;

il est probable qu'il a été range- aussi sous le nom de t. n, fig. 678, 679, col. 2313; le marteau de l'ouvrier qui

hûléd et proscrit par le Lévitiquc, xi, 29. i ufonce les clous ou les chevilles. Jer.. x, 4. Voir t. il,

MARTEAU, instrument de percussion, composé d'une

223. — Marteau assyrien en bronze. lïiitish Muséum.

D'après une photographie.

masse plus ou moins pesante fixée à l'extrémité d'un

manche (fig. 223, 221). On s'est servi et l'on se sert encore

224. — Martiolus (petit marteau).

D'après Baumeister, Denkmaler, p. 318.

de toutes sortes d'objets durs pour faire l'office de mar-
teaux : de morceaux de bois résistant aux chocs, restés en

usage sous forme de maillets ; de
pierres taillées plus ou moins
grossièrement et constituant soit

des percuteurs, à laide desquels
on façonnait les haches de pierre,

cf. N. loly, L'homme avant les

métaux, Paris, 1888, p. 217-225,

soit des marteaux plus perfec-

tionnés (fig. 223); enfin de mé-
taux, cuivre, bronze ou fer. Il

y a plusieurs noms donnés au
marteau en hébreu : 1» Maqqe-
bet et halmût, nzlsx. maileus,
marteau ou maillet avec lequel

Jahel enfonça le clou dans la

tête de Sisara. Jud.. iv. 21 ; v, 26.

Ces deux mots ne sont employés
chacun qu'une seule fois, le pre-

mier dans un texte historique,

le second dans un texte poéti-

que. — 2» Maqqàbdli, o-o'jfot,

maliens (fig. 225), le marteau ou
le maillet du tailleur de pierres,

III Reg.. iv, 7. voirt. n. fig. 344,

646, col. 967, 2206 ; le marteau du
forgeron, qui aiguise la hache en la martelant. Is., xi.iv,

12, comme font nos moissonneurs pour leur faux, ou qui

225. — Maliens (maillet).

D'après Daremberg,
Dict. des antiquités,

t. ni, p. 825.

226. — Marteau du sacrificateur et vase pour recevoir le sang ou
la libation. D'après Clarac, Musée de sculpture, p. 220.

fig. 210, col. 600. De ce nom a pu venir celui des Macha-
bées. Voir Jldas Machabêe, t. in, col. 1790. Le mal-
iens désignait aussi le gros maillet de bois dont les bou-
chers se servaient pour abattre les bœufs. Il était em-

I
ployé dans les sacrifices païens (fig. 226, 227). Le prêtre

' appelé popa assommait la victime, avant que le aillra-

rius l'égorgeàt. Cf. Ovide, Met., 11,625; Suétone, Cal., 32.

Les Juifs, au contraire, égorgeaient les victimes sans les

abattre au préalable. — 3» PatlîS, ails*, maliens, mar-
teau servant à briser les rocs, Jer., xxm, 29, à marteler
et à polir les métaux, Is., xli, 7. — 4° Kêlafôt, i a;=-jTr,p'.ov,

ascia, Ps. lxxiv (lxxiu), 6. les kalapdti ou marteaux

I

assyriens avec lesquels les Chaldéens ont brisé les sculp-

227. — Marteau du sacrificateur.

D'après Gerhard, A usertesene vosenbilder, pi. 229.

tures du Temple. — 5° Le marteau de guerre a deux
noms : niêfls, poroXov, « massue, » jaculum, Prov.. xxv,

18. et mappês, otaonopittîeiç, collidis. Jer., Li. 20. Baby-

lone a été aux mains de Dieu un mappês, pour briser

les nations, et un pallis, pour frapper toute la terre. Jer.,

xi. i. 7 ; l, 23. — 6° (luire ces substantifs, l'hébreu emploie

le verbe IdtaS, qui veut dire forger au marteau, comme
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Tukilciiïn, nifupoxiÎTtoç, malleator, Cru., iv, 22; et ai-

guiser des armes ou des oui ils en les martelant, xaXxtOivi,

e.raeuere, I Beg., xiii, 20, <mXë<ieiv, vibrare. Ps. vu, 14.

Aiguiser los yeux contre quelqu'un, Job, XVI, 10, fié'/.'v

7tEipaTMV ocOtoQ £Tt'c|ioi, terr\t>il\bns ix-ulis me intitiltis

est, o'esl le percer du regard, lui témoigner de l'hostilité.

Avec la civilisation gréco-romaine s'introduisirent en

Palestine différentes espèces de marteaux les maillets

de liois, ayjpot, maliens, des lialU'iirs d'or, Pline, //. N.,

xiii, '.!<>; xvi, 81, des maçons et des menuisiers, Piaule,

Mère., n, ii, 57, le maillet de 1er ou de bois cerclé en Ter

des forgerons, Pline, H. N., xxxiv, 20, 40; le açOpiov,

malleolus, diminutif du précédent, Celse, vm, 3; le

marcus, gros marteau en fer des forgerons; le marcu-
lus ou martulus, réduction du précédent, Martial, XII,

57, 6; Pline, H. N., vu, 56, 57; le martiolus, marteau

pour les petits ouvrages. Pétrone, Satyric, 51, etc. Cf.

Kieli, THctionn, des antiq. romaines et grecques, trad.

Chéruel, Paris, 1871!, p. 387, 394. Tous ces oulils devaient

d'ailleurs exister équivalemment chez les Hébreux.

H. LESÈTRE.

MARTHE (grec : MâpOoc), sœur de Marie de Bétha-

uie et de Lazare. — 1° Ce nom ne se lit nulle part dans
l'Ancien Testament. Il vient probablement de l'arainéen

màra, « maître, » et signifie « maîtresse ». Voir Électra,

t. n, col. 1652. Plutarque, Marius, 17, cite ce nom
comme celui d'une prophétesse syrienne qui accompa-
gnait le général Marius. Cf. Schegg, Evang. nach Luk.,

Munich, 1863, t. n, p. 530.

2° .Marthe est nommée pour la première fois à l'occa-

sion de la réception de Notre-Seigneur et de ses disciples

dans un bourg de Galilée, au cours de son dernier

voyage dans ce pays. Elle se multiplie et se donne un
grand mouvement, 7t£piEo-xâvo, satagebat, pour recevoir

dignement ses hôtes. Elle agit en maîtresse de maison,

habituée à commander et à surveiller, tandis que sa sœur
Marie, longtemps absorbée par de tout autres occupa-

tions, ne songeait, depuis sa conversion, qu'à écouter

les paroles du Sauveur. Aussi Marthe s'étonne-t-elle que
sa sœur ne prenne pas une part plus active à la prépa-

ration du festin. Elle dit donc à Notre-Seigneur, sans

doute avec plus d'enjouement et de simplicité que de
mécontentement : « Seigneur, ne prenez-vous pas garde

que ma sœur me laisse seule à servir? Dites-lui donc de

m'aider. » Marthe s'imagine que Marie fera plus d'hon-

neur au divin Maître en lui préparant son repas qu'en

1 écoutant. Notre-Seigneur répond sur un ton à la fois

grave et affectueux : « Marthe, Marthe, tu te mets en
peine et tu t'agites pour beaucoup de choses. Or, une
seule est nécessaire. Marie a pris pour elle la bonne
part et elle ne lui sera pas ôtée. » Luc, x, 38-42. Le
Sauveur ne blâme que ce qu'il y a d'excessif dans l'acti-

vité de Marthe ; cet excès empêche de songer au princi-

pal, qui est le soin de la vie spirituelle. Marie a choisi

la bonne part, la part bonne par excellence; celle que
Marthe a prise pour elle n'est que d'une bonté secon-

daire. Notre-Seigneur ne veut donc pas que Marie soit

réduite à abandonner le nécessaire et l'excellent pour ce

qui est simplement utile et bon. Cet épisode de Marthe
et de Marie se lit à la fête de l'Assomption, parce que la

Vierge Marie a réuni en elle la perfection de la vie com-
templative et celle de la vie active.

3° Marthe apparaît de nouveau, avec son caractère par-

ticulier, dans le récit de la résurrection de Lazare. La
première, elle va au-devant du Sauveur, quand il

approche de Béthanie, alors que Marie reste à la maison
plongée dans son chagrin. Marthe s'adresse à Notre-Sei-

gneur et lui répond avec le plus grand à-propos sur la

résurrection future et sur sa foi en la divinité de celui

qui lui parle. Elle-même va ensuite avertir sa sœur. Elle

intervient encore" au moment où Jésus ordonne l'ouver-

hire 'lu sépulcre. Joa., xi, 20-40, Néanmoins, Marie parait

avoir occupé l'attention publique plus que Marthe; car

saint Jean, XI, 46, parlant du concours des Juifs à

Béthanie, dii qu'ils étaient venus vers Marie. Marthe
o'esl pas nommée dans le grec m dans les manuscrits
de la Vulgate, bien que le texte actuel la mentionne i'i.

4" Au festin qui a lieu à Béthanie, la veille des Ra m\,
Marthe préside au service, Joa., sn,'2, taudis que .M.nie
entoure <ie ses soins pieux la personne même du Sau-
veur. Les deux soins apparaissent dans ce festin à pin
près avec le même rôle que celui qu'elles oui rempli
dans la maison de Galilée (voir col. 811). Le service de
Marthe n'avait donc pas été' condamné' ni même blâmé;
le Sauveur n'en avait signalé que le caractère excessif

et exclusif. Apres cel épisode, il n'est plus question de
Marthe dans l'Évangile. On est étonné de ne pas la voir
figurer, comme sa sœur, dans les récits de la passion et

de la résurrection. Mais son absence s'explique par ce fait

que les princes des prêtres songeaient à faire périr La-
zare. Joa., xn, 10, 11. Les deux sœurs ne pouvaient à la

fois abandonner leur frère ; pendant que Marie représen-
tait la famille amie auprès du Sauveur mourant, Marthe
dut rester auprès de Lazare menacé de mort.

5° On n'a pas de documents anciens sur les dernières
années de Marthe. Dans la seconde moitié du ivc siècle,

à l'époque de la Peregrinalio Silvise, il y avait à Béthanie
deux églises, l'une à l'endroit de la rencontre de Jésus et

de Marthe, l'autre sur le tombeau de Lazare. Saint Jérôme.
Epist. cvin, Epitaph. Paulse, 12, t. xxn, col. 887, signale

à Béthanie « le sépulcre de Lazare, la demeure de Marie
et de Marthe », mais ne dit rien de la mort ni du tom-
beau des deux sœurs. Le Petit Martyrologe romain, du
IXe siècle, et Usuard se contentent de mentionner, au
17 décembre, à Béthanie, le souvenir de Lazare et de
Marthe, probablement à cause du vocable des deux églises

dédiées dans ce bourg, l'une à saint Lazare, l'autre à
sainte Marthe. En 1187, on découvrit le tombeau de sainte

Marthe à Tarascon et l'on bâtit au-dessus une église qui
fut consacrée en 1197. On écrivit alors la légende qui
faisait venir sainte Marthe de Palestine, avec son frère

et sa sœur et beaucoup d'autres personnages célèbres
depuis dans la Gaule ecclésiastique. Elle se serait établie

à Tarascon, y aurait vaincu le monstre Tharascurus ou
Tarasque, aurait ressuscité un jeune homme noyé à Avi-
gnon, et, sur une invitation de sa sœur Madeleine, serait

morte sept jours après elle, le 29 juillet. D'un des ser-

mons mis sous le nom de saint Ambroise, Sen». xlvi,
de Salomon., iv, 14, t. xvii, col. 698, on conclut même
que Marthe était l'hémorroïsse de l'Évangile, guérie d'un,

ilux de sang par le Sauveur. Clovis I er , roi des Francs,
serait venu à son tombeau, à Tarascon, et y aurait obtenu
une guérison. Cf. Jacques de Voragine. La légende dorée,

trad. Boze, Paris, 1902, t. il, p. 307-313; Faillon, Monit-
ments inédits sur l'apostolat de sainte Marie-Madeleine,
Paris, 1865, t. n, p. 453. Deux chartes de 964 et 967
supposent à Tarascon une « terre de sainte Marthe »,

dépendant naturellement d'une église dédiée à la sainte.

Cf. Bellet, Les origines des églises de France, Paris,

1898, p. 250-255; J. Bérenger, Les traditions proven-
çales, Marseille, 1904, p. 166-174. Cependant, un manu-
scrit du martyrologe d'Adon, à l'usage des églises d'Arles

et d'Avignon, et dalant des premières années du xn« siè-

cle, enregistre une fête de sainle Marthe, au 17 octobre,

et une autre de Lazare et de Marthe, au 17 décembre,
sans aucune mention du séjour à Tarascon. Dans un
martyrologe d'Avignon, on lit au 29 juillet ces simples

mots : « Ce jour, passage de la bienheureuse Marthe,

sœur de Lazare, » insérés au xin e siècle. A la même
époque, on a inséré à la marge inférieure du martyro-

loge d'Adon, au 27 juillet : « Dans les Gaules, au bourg
de Tarascon. sainte Marthe, hôtesse du Christ, etc. » Cf.

G. Morin, Un martyrologe d'Arles, dans la Revue d'/iis-

h, ire et ,te littérature religieuses, Paris, 1898, p. 23,24;
Duchesne, Fastes épiscopaux de l'ancienne Gaule, Paris,

1894, t. i, p. 325-329. H. Lesètre.
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MARTIANAY Jean, pavant bénédictin de la congré-

gation de Saint-Maur,' né le 30 décembre I6i7 à Saint-

Sever-Cap, dans le diocèse d'Aire, morl à Paris à l'abbaye

de Saint-Germain-des-Préa le 16 juin 1717. Il entra chez

les bénédictins de La Daurade à Toulouse où il prononça

ses vœux en 1668. Il étudia avec ardeur les langues

orientales el l'Écriture Sainte dont il devint professeur

dans plusieurs maisons de son ordre. Pendant qu'il

enseignait à Bordeaux, il publia sur la chronologie bi-

blique un livre qui attira l'attention de ses supérieurs et

le lit appeler à Paris. Son œuvre principale est l'édi-

tion des Œuvres de saint Jérôme. Il l'annonça en 1690

dans son Dioî Hieronymi Prodromus, in-i», 1690, et

la publia à Paris en cinq volumes in-f° de 1693 à 1706,

Sancti Eusebii Hieronymi StridonensU presbyteri,

divina Bibliotheca antehac inedita, etc. Il la fit suivre

d'une Pie de saint Jérôme tirée particulièrement de
ses écrits, in-i°, Paris, 1706. On lui doit aussi : Défense
du texte hébreu et de la chronologie de la Vulgate,

contre le livre intitulé : L'antiquité des temps rétablie

du P. Pezron, de l'ordre de Citeaux, in-12, Paris, 1689;

Continuation de la défense du texte hébreu et de la

Vulgate, in-12, Paris, 1693; Relation de la dispute de

l'auteur du livre de VA ntiguité des temps rétablie contre

le défenseur de la Vulgate, in-12, Paris, 1707 (Martianay

défend les chiffres du texte hébreu et la chronologie de

la Vulgate contre le P. Pezron qui défendait la chronologie

des Septante); Vidgata antiqua latina et itala versio

Evangelii secundum ilatthseum, e vetuslissimis erula

monumentis, in-[
L
2, Paris, 1695; Remarques sur la version

italiquede l'Evangile de saint Matthieu qu'on a décou-

verte dans de fort anciens manuscrits, in-12, Paris, 1695;

Traité de la connaissance et de la vérité de l'Écriture

Sainte, 4 in-12. Paris, 169 1- 1695; 1717; Continuation du
premier Traité de l'Écriture, où l'on répond aux diffi-

cultés que l'on a faites contre ce même Traité, in-12,

Paris, 1699; 17 19 ; Suite des Entretiens ou Traités sur la

vérité et la connaissance de la Sainte Écriture, in-12,

Paris, 1703; Traité méthodique ou manière d'expliquer

l'Écriture par le secours des trois syntaxes : la propre,

la figurée et l'harmonique, in-12, Paris, 1704 (c'est une
herméneutique dans laquelle l'auteur insiste sur la règle

d'interpréter les Livres Saints d'après les Pères et les

conciles, et non d'après les principes des Juifs et des pro-

testants); Défense de la Bible de saint Jérôme contre la

critique de M. [Richard] Simon, in-12, Paris, 1699; Eru-
ditionis Hieronymianse Defensio advenus Johannem
Clericum, in-S", Paris,1700; Harmonie analytique de plu-

sieurs sens tachés et rapports inconnus de l'Ancien et

du Nouveau Testament, avec une explication littérale de
quelques Psaumes et lepland'une nouvelle édition de la

Bible latine (plan d'une sorte de Polyglotte qui ne fut

pas misa exécution), in-12, Paris, 170S; Essais de traduc-
tion ou Remarques sur les traductions françaises du
Nouveau Testament, in-12, Paris, 1709 (2 éditions diffé-

rentes la même année) ; Le Nouveau Testament de N.-S.

J.-C, traduit en français sur la Vulgate avec des ex-
plications littérales, 3 in-12, Paris, 1712; Prodromus
biblicus sive conspectus facilis ac simplex expositionis

novae Socrorum Bibliorum, ex ipsis divinarum Scrip-
turarum senlentiis parallelis penitus contexta, in-4»,

Paris, 1714; Explication historique du Psaume Exurgat
Deus, in-12, Paris, 1715; Méthode sacrée pour ap-
prendre à expliquer l'Ecriture Sainte par l'Écriture

mê»\e, in-8», Paris, 1716; Les trois Psautiers de saint

Jérôme traduits en français, 1704; Psautier en trois

colonnes selon la Vulgate, in-12, Bruxelles, 1716. —
Voir dom Tassin, Histoire littéraire de la congrégation
de Saint-Maur, in-4», Paris et Bruxelles, 1770, p. 382-

397; Journal des savants, 9 août 1717. p. 506-509; J. B.
Vanel, Nécrologe des religieux de la congrégation de
Saint-Maur décédés à Saint-Germain-des-Prés, in-4»,

Taris, 1896, p. 112-115. F. VlGOUROUX.

I. MARTIN ( Jacques de), bénédictin, né à Fanjeaux,
dans l'Aude, le 11 mai 1684, mort à Paris, le 5 sep-

tembre 1751. Ses études terminées à Toulouse, il entra
en 1709 dans la congrégation de Saint-Maur. Après
avoir enseigné les humanités, il vint en 1727 à l'abbaye

de Saint-Germain-des-Prés. où il mourut. Très érudit,

mais d'une imagination hardie, il a laissé plusieurs
ouvrages, parmi lesquels nous n'avons à mentionner
que le suivant : Explications de plusieurs textes diffi-

ciles de l'Écriture Sainir qm jusqu'à ce jour n'ont été

ni bien entendus, ni bien expliqués par les commen-
tateurs, avec des règles certaines pour l'intelligence du
sens littéral de l'Ancien et >" Testament,
2 in-4», Paris, 1730. L'auteur y donne de bonnes expli-

cations d'un certain nombre de passages obscurs, mais
quelques gravures trop libres et des traits satiriques et

mordants firent arrêter la vente de ce livre. Parmi
d'autres bizarreries, l'auteur y affirme que l'étude des

poètes profanes, et de Plaute en particulier, est un moyen
très utile pour arriver à une bonne intelligence de l'Écri-

ture Sainte. — Voir dom J. F. de Brézillac. Éloge de
dom Martin, en tète du 2« volume de son Histoire des
Gaules; Ziegelbauer, Hisl. 'rei literarix Ord. S. Bene-
dicti, t. iv, p. 60, 64, 105; [D. François,] Biblioth.

générale des écrivains de l'ordre de Saint-Benoit, t. n.

p. 304; Ch. de Lama. Biblioth. de la congrégation de
Saint-Maur (18&2), p. 170. B. Helrtebize.

2. MARTIN Paulin, orientaliste et critique biblique

français, né à Lacam (Lot) le 20 juillet 1840, mort à

Amélie-les-Bains (Pyrénées-Orientales) le 14 janvier 1890.

Après avoir fait ses humanités au petit séminaire de
Montfaucon (Lot), il étudia la théologie à Saint-Sulpice,

où il fut élève de M. Le Hir. Étant trop jeune pour recevoir

la prêtrise au terme de cette première série d'études

théologiques, il alla les continuer au séminaire français,

à Rome, y suivit les cours du collège romain, et fut

ordonné prêtre en 1863. Au mois de février 1866, nommé
chapelain de Saint-Louis-des-Franeais, il continua à

travailler et prit les degrés de docteur en théologie et de
licencié en droit canonique. Les langues orientales :

hébreu, arménien, arabe, syriaque, furent l'objet prin-

cipal de ses études. « Bientôt il obtint le renom mérité

de syriacisant distingué, et c'est dans cet ordre d'études

qu'il publia les œuvres les plus achevées et les plus du-
rables. » E. Mangenot, dans la Revue des sciences ecclé-

siastiques, décembre 1891, p. 541. De retour en France,

l'abbé Martin fut d'abord vicaire pendant quatre ans à

Saint-Nicolas-des-Champs à Paris (1868-1872); il devint

après chapelain de Sainte-Geneviève par voie de con-

cours, puis aumônier pendant quelques mois de l'école

Monge (1876), premier vicaire de Saint-Marcel-de-la-

Maison-Blanche (1877), et enfin (octobre 1878) professeur

d'Écriture Sainte et de langues orientales à l'Institut

catholique de Paris. Il occupa cette chaire jusqu'à sa

mort. En 1890, des infirmités précoces l'avaient con-

traint d'aller chercher à Amélie-les-Bains le rétablisse-

ment d une santé ruinée par l'excès de travail. Il y
mourut dans sa cinquantième année.

On a de lui : Œuvres grammaticales d'AbouVFaradj,
dit Bar-Hébrœus, 2 in^8», Paris, 1872; Grammatica,
chrestomathia et glossarium lingux syriaeœ, in-8»,

Paris, 1873; Histoire de la ponctuation ou de la mas-
sore chez les Syriens, in-8», Paris, 1875; Quatre ma-
nuscrits importants du Nouveau Testament, auxquels

on peut en ajouter un cinquième, in-8», Paris, 1886;

Introduction à la critique générale de l'Ancien Testa-

ment : De l'origine du Pentateuque. Leçons professées

à l'école de théologie de Paris en i886-i889, 3 in-i ,

Paris, 1887-1889; L'Hexaméron de Jacques d'Édesse,

in-8», Paris, 1888; Saint Etienne Harding et les recen-

seurs de la Vulgate latine, Alain et Théodulfe, dans
la Revue des sciences ecclésiastiques, 1887; La Vulgate
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au xiw siècle d'après Roger Bacon, dans le Muséon,
lîSSS; hitj-vtlihiiuii a lu ùi/ii/Hr- textuelle du Nouveau
Testament, partie théorique, Leçons professées » l'école

supérieure de théologie de l'arum 1882-188$, liih<>-

graphié, in-i", Paria (s. il.); Description technique des

manuscrits grecs, relatifs au Nouveau Testament,

conservés dans les bibliothèques de Paris, in-in
, Paris,

lithographie (ce dernier ouvrage esl un supplément du

précédent) ; Introduction à lu ci itiqui textuelle du Nou-
veau Testament, partie pratique, tome r r

: Les plus

anciens manuscrits d/u Nouveau Testament et Origène,

leçons de 1883 1884, in 1", Paris, 1884, lithographie ; t. n :

La finale de saint Marc, leçons de 1883-1884, lithogra-

phie, in-i", Paris, 1884; t. m : Les versets de suint Luc,

wii, 'i3-h'i, sur ta sueur de sang, levons de 1884-1885,

lithographie, in-i", Paris, 1885; I. îv : Les versets 3 et 4

du rh. Y île S. .huit et lu seetitm île la femme adultère,

leçons de 1885-1886, lithographie, in-i», Paris, 1886;

t. v : Le verset des trais témoins; leçons de 1885-1886,

lithographie, in-i", Paris, 1886. Ces leçons lithogra-

phies, écrites au courant de la plume, sans aucune re-

touche, sont diffuses, mais pleines d'érudition. L'abhé

Martin publia aussi de 1887 à 1889, dans diverses re-

vues, des articles sur I Joa., v, 7 : Le verset des trois

témoins célestes et la critique biblique contemporaine
(Revue des sciences ecclésiastiques, 1887); Les trois té-

moins célestes (La Controverse et Le Contemporain,
15 juillet 1888), réponse à M. Vacant; Le verset clés trois

témoins célestes est-il authentique ; Un dernier mot
(Revue des sciences ecclésiastiques, février, mars et mai
1880), réponses à MM. Maunoury et Rambouillet, etc. Voir
E. Mangenot, Af. l'abbé Paulin Martin, dans la Revue
des sciences ecclésiastiques, décembre 1891, p. 541-551.

0. Rey.
MARTINET. Voir Hirondelle.

MARTINI Antonio, traducteur de la Bible en italien,

né à Prato en Toscane le 20 avril 1720, mort à Florence,

dont il fut archevêque, le 31 décembre 1809. Sur sa cé-

lèbre version des Saintes Écritures en langue italienne,

voir t. m, col. 1032.

MARTYR, mot grec, [j-âpiu;, pluriel, [iiptupeç, qui

signifie « témoin », celui qui atteste ce qu'il a vu ou
entendu. Il est fréquemment employé, dans la traduction

des Septante et dans le Nouveau Testament grec, avec

sa signification générale et avec sa double acception

particulière, judiciaire et historique. — 1. Le témoin
affirme enjugernent l'exactitude des choses qu'il dépose.

Exod., xxiii, I; Deut., xvn, 6; etc., Matth., xvm, 16;
?:xvi,65;Marc., xiv, 63; Act., vi, 13; vu, 58; II Cor., xm,
1; I Tim., v, 19; Heb., x, 28. — 2. Au sens historique,

le nip-uç affirme la vérité des choses qu'il rapporte,

parce qu'il les a vues. Act., x, il; I Tim., vi, 12. —
3. Ceux qui attestent par l'effusion de leur sang la véra-

cité de leur témoignage en faveur de Jésus-Christ,
comme saint Etienne, Act., xxn, 20, Antipas, Apoc, II,

13, sont appelés « ses martyrs », d'une manière géné-
rale, nip-upEç It)<foû. Apoc, xvn, 6. C'est de là qu'est
venue la signification particulière attribuée au mot mar-
tyr en latin, en français, et dans plusieurs langues
modernes, « celui qui scelle son témoignage de son
sang. » Notre Vulgate n'a employé qu'une seule fois le

mot « martyr » et c'est avec cette acception particulière

que l'on retrouve ensuite dans les plus anciens écrivains
ecclésiatiques : Vidi mvlierem ebriam... de sanguine
imirlijeiim Jesu. Apoc, xvn, 6.

MARTYRE DE SAINT BARTHÉLÉMY, livre

apocryphe. Voir Actes apocryphes, VIII, t. i, col. 164.

MARZILLA Pierre Vincent, religieux bénédictin
d'une noble famille de Saragosse, mort vers 1020. Il

enseigna la théologie à Compostelle, et parmi ses écrits
on remarque : Paraphrasis intenta edilioni Vulgate in

Pentateuchum, in P>, Salamanque, 1600. Voir Zi

bi r, EUtoria ret literaries <>. S. H., t. iv, p. 25 225;
N. Antonio, Biblioth. Hispana nova, t. n, p. 2i8.

B.'Heurtedize.
MASAL (hébreu : JHU'âl, i demande, prière |'?], »

Gesenius, Thésaurus, Indices, p. Ii:i; Septante: Maarô),
ville lévitiqufl de la tribu d'Aser. Les Massorétes l'ont

ponctué de deux manières différentes : Snito, MiS'ril,

dans Jos., xix, 26, et xxi, 30, et HrUa, I Par., vi, 59(Vul-

gate, 74). Les Septante l'ont rendu par Maauâ dans Jos.,
XIX, 26; MaoeràX, dans I Par., VI, 74; ils l'ont défiguré
dans Jos., xxi, 30, sous la forme BaueUâv (Alexandrie
nus .-Maao-aX). La Vulgate écrit.son nom Afosai, Jos., xxi,

30; I Par., vi, 74, et Messal, Jos., xix, 26. — 1» L'Kcri-
ture ne nomme cette localité que trois fois: une pre-
mière fois dans rémunération des villes qui échurent à
la tribu d'Aser, Jos., xix, 26. et les deux autres fois dans
l'énumération des villes qui furent données aux Lévites.
Jos., xxi, 30; I Par., VI, 74. Masal fut attribuée aux Lé-
vites de la famille de Gerson. — 2» Eusèbe écrit son nom
Motrav et dit qu'elle était située près du mont Carmel,
sur la mer Méditerranée. Onomast., édit. Larsovv et
Parthey, 1862, p. 278, 279. Ces données sont générale-
ment admises comme exactes, mais l'identification pré-
cise de la localité est incertaine. D'après Van de Velde,
Memoir to accompany the Map, p. 335, Masal aurait
occupé le site du village ruiné appelé de nos jours Khir-
bet Miscliéli ou Misalli, non loin de la mer, à cinq ou
six kilomètres au nord-est d'Athlit. Voir la carte d'AsER,
t. i, vis-à-vis la col. 1085. On y voit « plusieurs enclos,
que séparent des murs de clôture en pierres sèches pro-
venant de maisons renversées ». V. Guérin, Samarie,
t. Il, p. 283. Les explorateurs anglais du Palestine
Exploration Fund placent à tort Masal dans Vouadi
Maisléh, au nord de Saint-Jean d'Acre. Armstrong,
Wilson et Conder, Names and Places in the Old and
New Testament, in-4», Londres, 1889, p. 129. — Masal
se trouvait sur la route d'Egypte en Syrie qui longeait
le Méditerranée. Nous ne savons rien de son histoire. Il

est cependant possible qu'elle soit nommée dans la liste

des villes soumises à Thothmès III, sous la forme
Misa ara, qu'on peut lire Misaala. W. M. Millier, Asien
undEuropa,nachaltâgyptischerDenkmàler, 1893,p.l81.

MASALOTH (Septante : McuTaXûO), localité où
campa l'armée syrienne conduite par Bacchide et Alcime
contre Judas Machabée. I Mach., ix, 2. Il n'en est fait

mention nulle part ailleurs et sa situation est indiquée
dans ce passage par les mots « qui est en Arbelles ».

On peut, avec Ed. Robinson, Biblical Researches in
Palestine, 1856, t. il, p. 398-399, voir dans ce nom les

degrés ou terrasses, mSûD, mesillâl, qui conduisaient
aux cavernes d'Arbèle en Galilée, non loin du lac de
Tibériade. Voir Arbèle, t. i, col. 885. Tuch, Commenta-
tio de Ma ktoXù'i 6 dv 'ApgvîXolç, 1853, suppose qu'il faut
lire Mï^Taôwô, hébreu : Mesadôl, « forts, forteresses, »

au lieu de Mai<raXw8, et que ce mot désigne les cavernes
mêmes d'Arbèle dont parle Josèphe, Rell. jud., I, XVI,

2, i. Cf. Ant. jud., XII, XI, 1, où l'historien juif raconte
que Bacchide attaqua et prit les Juifs qui s'étaient

réfugiés dans les cavernes d'Arbèle, èv <rnY)X<xioç. Plu-
sieurs commentateurs, C. L. W. Grimm, [)as erste Rttch
dur Maccabiier, 1855, p. 132, pensent que Josèphe a

passé sous silence le mot Moa<raXi.'>0 du texte; il est plus
probable qu'il l'a traduit par « dans les cavernes ». Quel-
ques critiques ont supposé sans raison que Masaloth était

une altération de Casaloth. Voir Casaloth, t. u, col. 326.

MASCARELL Vinrent, jésuite espagnol, né à Va-
lence le 8 avril 1060, mort à Valladolid le 13 avril 1730.
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Entré dans la Compagnie de Jésus le 4 avril 1682, il

enseigna la théologie, fut recteur d'Avila et de Léon et

enfin professeur d'Écriture sainte à Salamanque pendant

quatorze ans. Il nous a laissé un travail fort important

sous le tilre de Sacrée dissertationei prsuerlim chro-

nologie:'- in divinani Sa ipturam, Vulladolid, 1721-1724.

Le tome I
er est consacré aux temps écoulés depuis la

création jusqu'à la fondation du temple de Salomon; le

n« aux années des rois de Juda et d'Israël; le m» à

celles d'Esdras, de Judith et d'Esther; le îv» expose et

explique les généalogies de Notre-Seigneur et de la sainte

Vierge, d'après saint Matthieu et saint Luc, ainsi que

plusieurs passages difficiles de l'Ancien et du Nouveau
Testament. Évidemment les dissertations chronolo-

giques se sentent de l'époque où elles ont paru et la

science moderne pourrait y relever quelques erreurs.

P. Bliard.

MASCH Andréas Gottlieb, érudit protestant allemand,

né à Beseritz en Mecklembourg le 5 décembre 1724,

mort à Neu-Strelitz le 26 octobre 1807. Il fut célèbre en

Allemagne comme prédicateur. On lui doit la continua-

tion de la Bibliotheca sacra de Jacques Lelong (col. 163).

Publiée à Paris en 2 in-8», Paris, 1702 et 1709, et à An-

vers avec des additions, par Ch. Boerner, 2 in-8», 1709,

Masch la compléta de 1778 à 1790 et la publia à Halle,

4 in-l° sous ce titre : Bibliotheca sacra post Cl. Cl.

VV. Jacobi Lelong et C. F. Boerneri iteratat curas

online disposita, emendala, suppleta, continuata ab

A. G. Masch. Elle fait connaître les éditions des textes

originaux (part. I, t. î), latines (part. II, t. m et iv) et des

versions de la Bible, orientales et grecques (part. II, 1,

t. il), latines (part. II, 2, t. in et iv), et versions des

versions (c. iv, t. iv), publiées avant cette époque. —
Voir Doring, Gelehrte Tlwologen Deutschlands der

XVllP™ und Xix" n lalirhunderten, t. Il, p. 422; Allge-

meine deutsche Biographie, t. xx, 1S84, p. 550.

MASÉPHA, ville de Juda. Voir Maspha3, col.'835-838.

MASÉRÉENS (hébreu : ham-misrâ'i; Septante :

'H|xa<Tapai[i; ils ont conservé l'article au commence
ment du nom; Vulgate : Maserei), descendants de Ca-

leb, de la tribu de Juda, formant la quatrième des quatre

familles qui émigrèrent de Cariathiarim à une époque

inconnue. I Par., n, 53. Elle parait être allée s'établir

dans une localité appelée Misrà', d'où son nom. Cette

localité n'est d'ailleurs mentionnée expressément nulle

part; tout ce qu'on peut en dire, c'est qu'elle devait se

trouver probablement dans le voisinage de Cariathiarim.

MASÉRÉPHOTH (hébreu : Misrefôt merim; Sep-

tante : Mao-pEcpùô Mai'v; Vulgate : aqux Maserephoth),

localité de Phénicie, nommée deux fois dans l'Écriture.

Jos., xi, 8; xin, 6. L'étymologie de ce nom de lieu est

diversement expliquée. D'après Kimchi, misrefôt maïm
signifie des « eaux chaudes », des eaux thermales, de

la racine sâraf, « brûler. » Voir Unger, De thermis

Sidonis, Leipzig, 1803. D'autres pensent qu'il s'agit de

verreries, qui avaient été établies près de ces eaux (cette

localité était située dans la région où l'on dit que le

verre fut inventé), ou de fonderies de métaux. Cornélius

a Lapide, Comment., Paris, 1859, t. m, p. 67; Masius,

In Jos., dans Migne, Cursus complétas Scriptural

Sacrx, t. vin. 1838, col. 90; Gesenius, Thésaurus,

p. 1341 ; Keil, Josua; 1863, p. 88. Le Targum a rendu

misrefof maïm par « fossés d'eaux » et divers commen-
tateurs juifs y ont vu des salines, en supposant que ces

fossés étaient préparés pour y faire évaporer l'eau de

mer et y recueillir le sel. Cette explication est sans

vraisemblance. — Josué, xi, S, raconte que les Israélites,

après avoir battu les Cbananéens du nord de la Pales-

tine près du lac Mérom, les poursuivirent jusqu'à Miére-

fôt Maïm. Ce nom reparait, xm, 8, associé, comme la

première fois, à celui de Sidon, parce que ce lieu appar-
tenait aux Sidoniens. Le site est incertain. Quelques
commentateurs croient que Miirefô( est Sarepta. dont le

nom dérive de la même racine hébraïque, mais cette

similitude accidentelle n'est pas une preuve et cette

ville est située trop au nord. — D'après Thomson, The
Land and the Book, Central Palestine, Londres, 1883,

p. 266, les eaux de Maséréphoth sont les sources appe-
lées aujourd'hui 'Ain Meschrr/i, a Khirbel el-Musclu/i-

rifêh, sur la cote de la Méditerranée, au sud de Bas-
en-NaijOurah, l'Échelle des Tyriens, au pied du Djebel
Muschakka, à l'extrémité septentrionale de la plaine de
Saint-Jean-d'Acre.

MASIA (hébreu : Ma'âèêydh,» reuvre de Jéhovah; »

Septante: Maaalov), Benjamite, Bis d'Éthéel et père de
Colaïa. Un de ses descendants appelé Sellum habitait à

Jérusalem du temps d'Esdras et de Néhémie. II Esd.,

XI, 7.

MASIUS, nom latinisé du commentateur belge An-
dré Maes. Voir Maes, col. 537.

MASKIL (Septante : criveut;; Vulgate : intellectus,

intelligentia). Ce mol se trouve au titre de treize

Psaumes : Ps. xxn. xi.ii, xuv, xlv. lu. lui, liv. lv,

lxxiv, Lxxvin, lxxxviii, i.xxxix, cxi.il. Le verbe -:•;.

idkal, signifie « connaître, comprendre », et haikil,

i enseigner, » d'où maikil, [poème] « didactique ». Voir
Ps. xxn, 8; xlvii, 8, et l'expression analogue lekh, Ps. lx,

1. Mais le rapprochement de la racine arabe -ai-, qui

est de la même famille que l'hébreu teif et possède les

même significations, donne une explication un peu dif-

férente : « poème, poésie, vers; » ^r.^., « connaissance,

sensation, doctrine, vers, poésie; » .cLi, « poète; »

r^Lïb, « beau poème. » J. Parisot.

MASMA (hébreu : Mismd', « audition; » Septante :

Matriioc), nom d'un Ismaélite et d'un Siméonite.

1. MASMA, le cinquième des douze fils d'Ismaël.

Gen., xxv, 14; I Par., i, 30. Le pays habité par la tribu

arabe qui porta ce nom n'est pas déterminé 'avec certi-

tude. Certains commentateurs l'ont identifié avec les

Maiaai(ucvei« de Ptolémée, vi, 7. 21 (voir Keil, The
Pentatcuch, Edimbourg, 1866, t. I, p. 265), au nord-est

de Médine ; d'autres ont proposé des rapprochements avec

El-hfismîyéh, dans le Lcdjah, au sud de Damas, ou
avec Djebel Misma', au sud-est de Kdf, à l'est de l'ouadi

Sirhan, ou avec un autre Djebel Misma', situé plus au

sud, vers Teimâ, où l'on a trouvé des inscriptions.

J. A. Selbie, dans Hastings, Dictionary of the Bible,

t. m, 1900, p. 397; Ed. Claser, Ski::e der Ge.schichte

und Géographie Arabiens, t. n, 1890, p. 440.

2. MASMA, fils de Mapsam et père d'Hamuel, de Za-

chur et de Séméi, de la tribu de Siméon. I Par., iv,

25-26. Dans la généalogie d'Ismaël, Gen., xxv, 13-1 i;

I Par., I, 29-30. le quatrième et le cinquième de ses fils

s'appellent en hébreu Mibsam (Mapsam) et Misma,
(Masma) comme ici le père et le fils.

MASMANA (hébreu : MiSmanndh, « graisse; »

Septante : Mïtjiiacvi), le quatrième des vaillants Gadites

qui allèrent rejoindre David dans le désert de Juda, pen-

dant la persécution de Saûl. I Par., xii, 10.

MASOBIA (hébreu : ham-Mesôbdijdh, « le Méso-

baïte; » Septante ; ô Me<rocoêci; Sinaiticus : Ueivaëeiâ),

patrie de Jasiel, un des braves de David. I Par.. XI, 47.

Voir Jasiel 2, t. m, col. 1139. Masobia est complètement
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inconnue. Quelques-uns ont pensé que ce nom pouvait

être une modification ou altération de Soba, petit royaume

araméen du temps de David. Voir Soba.

MASPHA (hébreu : Wifpéh, à la pause Mifpâh, avec

mouvement îtifpdtâh, « lieu d'observation, i de fafdli,

a observer, guetter; i Septante: Maoçi, MaaTr,jà, Mxt-

ciriçào ; Vulgate : Maspha el Matphath ordinairement;

une fois Masphe, une fois Metphi el une fois Matepha),
nom d'un monument ou monceau de pierres, de plu-

sieurs hauteurs, territoires ou villes. En hébreu, le nom
est quelquefois suis l'article, le plus souvent avec lui,

ham-Mifpéh ; il est parfois aussi traduit par monta et

(TXOTtii dans la version grecque, par spécula dans la ver-

sion latine et dans les autres versions par des noms ana-

logues ayant la signification du nom hébreu.

1. MASPHA est un des noms donnés par Jacob au

monceau de pierres ou monument, encore appelé Ga-

]aad, et élevé par lui avant de se séparer de Laban son

beau-père en souvenir de leur alliance et de leurs enga-

gements. Gen., xxxi, 49.

1° Origine et signification du nom de Maspha. —
L'origine de ce monument et les motifs de son appella-

tion sont ainsi expliqués par l'historien sacré : Laban pro-

pose à Jacob une alliance : « Viens [lui dit-il] et faisons

une alliance pour qu'elle soit un témoignage entre moi
et toi. C'est pourquoi Jacob, continue le récit, prit une
pierre et l'érigea en monument {massêbdh, grec : stt,).iq,

latin : in titulum). Et Jacob dit à ses frères : Apportez

des pierres. Et ceux-ci en ayant rassemblé firent un
grand tas et mangèrent dessus. Laban l'appela le mon-
ceau du témoignage (yegar-sâhâdùtâ') et Jacob le nom-
ma Gal'êd. Et Laban dit : Ce monceau {gai) est témoin

('êd) entre moi et toi aujourd'hui. Pour cela il fut

appelé Gal'êd (ou GalaadJ et ham-Mispâli (nssan, « le

lieu d'observation »), parce que Laban avait dit : « Que
le Seigneur observe («]S», yescf) entre moi et toi, quand

nous nous serons éloignés l'un de l'autre... » Et Laban
dit encore à Jacob : « Voici ce monceau (gai) voici ce

monument (ham-massêbah) que j'ai dressé entre moi et

toi, témoin sera ce monceau, témoin sera ce monument
que je ne le franchirai pas pour aller vers toi et que
toi tu ne franchiras pas ce tas ou ce monument, pour
venir vers moi dans des intentions mauvaises. »

Gen., xxxi, 43-52. — Les Septante ont traduit l'expres-

sion ham-ilispâh par r
t
3pi]s*i;, « la vision ; » la Vulgate

l'a complètement négligée; les Targums d'Onkelos et de

Sifré le rendent par Sekûld', « vue. » L'historien Jo-

sèphe transcrit le nom de Maspha par Ma<Tçârr), > ce

qui veut dire en langue hébraïque 7.a707iT£'jotj.£Yov

iconspicuum), » ajoute-t-il. Ant. jud., VI, n, 1. Selon

Gesenius, Thésaurus, p. 1179, il faudrait lire au com-
mencement du verset 49 : « et il appela le cippe Mis-

pah, rrssn n;:.'"-, i comme a traduit justement Saadia,

et la pierre fut appelée « l'observatoire ». — Le nom de
Maspha employé d'abord simultanément avec celui de
Galaad parait être demeuré dans la suite plus particuliè-

rement attaché au cippe lui-même et à la région immé-
diate où il se trouvait, tandis que le nom de Galaad de-
vint celui de tout le pays et même de toute la contrée
transjordanique. Voir Galaap 6, t. m, col. 47-48.

2° Nature, position et histoire du monument. — Le
monument élevé par Jacob parait avoir consisté en
une pierre plus considérable autour de laquelle un
grand nombre d'autres moins volumineuses furent

accumulées, sans doute en forme de cercle ou d'enceinte.

11 devait être identique de forme et de disposition à ces

monuments de forme grossière élevés par les peuples
primitifs et connus sous le nom de dolmens, si nombreux
encore dans l'ancien pays de Galaad. La plupart d'entre

eux sillonnés de petites rigoles aboutissant à des cavités
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en forme de coupe, paraissent avoir servi d'autel, .lo-

sèphe témoigne, Ant. jud,, I. xix. 2, que celui du Jacob

en eut la forme : uzr'i r,-, àvefonaav zxt* Buu.oû t/.'.'''-<-

La Bible elle-même semble insinuer que Jacob le lit

Bervir d'autel, en disant qu'après l'avoir élevé i ils man-
gèrent là sur le- tas » et en ajoutant qu'ils jurèrent

devant le n ument el qu' i ensuite Jacob immola des

victimes sur la montagne et invita ses frères à manger ».

Gen., xxxi, 46, 53, 5i. — Le monument ainsi élevé

par Jacob se trouvait, d'après le récit de ses origines,

à l'entrée des monts de Galaad, du côté de l'est, avant

Mahanaïm et au nord du .laboc que le patriarche devait

franchir plus tard pour se rendre à Sichem et il faut le

chercher en Galaad, dans le voisinage de la ville du
même nom qui doit le lui avoir emprunté. Voir Mas-
I'Iia 2. — C'est là que Jephté appelé par ses compa-
triotes pour marcher contre les Ammonites qui avaient
envahi le pays de Galaad et l'opprimaient, fut investi du
titre de prince et c'est en face, sans doute, du monu-
ment de Jacob, « devant le Seigneur à Maspha, » qu'il

fit répéter aux chefs de Galaad leurs promesses, leur

demandant, selon toute probabilité, de les ratifier par un
serment. Jud., xi, 11. Peut-être son vœu fut-il formulé
et accompli au même endroit. — Le monument de Ja-

cob, on le voit par la conduite de Jephté, était devenu un
objet de vénération, ou un sanctuaire en Israël, et c'est

à lui, on n'en peut douter, que fait encore allusion le

prophète Osée, au temps des rois de Ju-J:., Ozias, Achaz
et Ezéchias et du roi d'Israël Jéroboan. II, quand il

s'écrie : « Écoutez-moi, prêtres et soyez attentifs, mai-
son d'Israël et maison du roi; voici votre jugement :

vous avez été un filet à Maspha et un piège sur le Tha-
bor. » Ose., v, 1 (hébreu). Si le prophète eût entendu
parler de Maspha de Benjamin, elle aussi un lieu de
prière, se fùt-il adressé aux Israélites et à la popula-
tion au milieu de laquelle est Thabor? — Le culte des
faux dieux avait alors remplacé à Maspha le culte du
vrai Dieu. — Les Septante ont traduit le nom de Maspha
par mtonui et la Vulgate par speculalio.

L. Heidet.

2. MASPHA, région située au pied de l'Hermon. Elle

est surnommée « terre de Maspha », 'éréz liam-ilispdh,

Jos., xi, 3, et « plaine » ou « vallée de Maspha », big'at

Mispéh. Jos., xi, 8. Les Septante, Codex Yaticanus, par

erreur sans doute des copistes, ont Maairuact au t. 3 et

Mxduux au y. 8, tandis que VAlexandrinus porte Mas-
<7£?i6 et Mon7aT,?i. — Jabin, roi d'Asor, fit entrer dans la

coalition formée par lui contre Josué et les Israélites,

« les Hévéens qui habitaient au pied de l'Hermon dans la

terre de Maspha. » Les alliés réunis vinrent camper près

du lac Mérom. Josué tomba sur eux à ['improviste, les défit

et poursuivit les débris de leur armée « jusqu'à Sidon
la grande, jusqu'à Masréphoth-Maïm et jusqu'à la plaine

de Maspha, à l'orient », où il acheva l'extermination de
leurarmée. Jos., XI, 1-8. — La contrée de Maspha recevait

probablement son nom d'une ville du même nom, in-

connue maintenant. Selon quelques auteurs, ce serait le

village actuel de Mêtullah, habité autrefois par des Mé-
toualis, occupé présentement par une colonie juive, et si-

tué entre le Merdj-'Aijoûn et la région en partie de plaine,

qui se développe jusqu'au Djèbel-Scheik, ou l'Hermon à

l'est. Voir la carte du Jourdain, t. m, col. 1720. Le pays de
Maspha serait ainsi le Merdj-'Ayoûn, petite plaine fertile,

de quatreà cinqkilomètresde longueur et de deux envi-

ron de largeur, s 'étendant au nord de Mêtullah, OU bien la

région plate au sud-ouest de l'Hermon, depuis Mêtullah
et Ucbel el-Qémah jusqu'aux approches de Baniàs.

Cette dernière plaine où se réunissent les affluents qui

forment le Jourdain, est réellement au pied de la mon-
tagne ou « sous » l'Hermon; l'autre en est séparée par

|a vallée du nahar-IJasbiini et les montagnes qui la

bordent à l'ouest. D'autres ont proposé d'identifier la

vallée (béq'afl de Maspha avec la grande vallée du nahar-

IV. - 27
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Litatty, qui se dévelop'pe à l'est (le l'Hermon et est

appelée el Béq'ah. Armstrong, Conder et Wilson, Names
and Places in the Old Testament, p. 127. .lo:;. Schwarz

a cru reconnaître Masplia dans le Djebel lleis, appelé

Hei'i Sa'qa'ra', où se trouve un tell-Djéba' , a quatre

heures au nord de (Juneitrah. D'après l'auteur, Djcba'

qui a une signification analogue à Maspha, serait une

traduction du nom ancien. Tebuolh ha-Arez, nouv. édit.,

Jérusalem, 1900, p. 74. A trente kilomètres au nord

nord-est de Quneitrah et à dix kilomètres à l'est d'un

kliân du même nom, on rencontre sous une suite de

mamelons appelés teloul Sa'ar, un village du nom de

Sa'ar Djéba'. C'est là, selon toute apparence, l'endroit où

Schwarz voit la ville de Maspha. Au nord de ces collines

et au sud-est de l'Hermon, commence la grande plaine

traversée par la route venant du pont appelé djéti r

benàt-Yaqôb; elle s'étend jusqu'à Damas et est connue
aujourd'hui sous le nom d'Ouad' el 'Adjem, i la vallée

des Perses; » ce serait là, dans sa partie méridionale

au moins, la plaine ou vallée de Maspha. La même opi-

nion parait partagée par Riess qui indique cette vallée

au sud-est du mont llermon. Bibel-Atlas, 1887, p. 20.

Bien que le récit de Josué soit susceptible d'être inter-

prété diversement, l'expression « à l'Orient », rattachée

à la plaine de Maspha, semble préciser sa situation par

rapport au lac de Mérom près duquel se livra le combat

et non par rapport à Sidon ou à Masréphoth et l'opinion

de Schwarz et de Riess semble ainsi la plus fondée. —
Lors de l'irruption des lléthéens, sous le règne d'Arné-

nophis IV, au xv= siècle avant l'ère chrétienne et un
siècle avant l'Exode, toute la région située au sud-est

de l'Hermon fut envahie par eux. Parmi les villes dé-

truites, entre Udumu (identifiée avec Daméh au sud

de Damas), Aduri (Êdréi, aujourd'hui ed-Dera'), Araru

(Aro'er, 'Ar'ar), d'une part, et Mugdalim (peut-être Medj-

dcl eS-Sémés) et lihini (peut-être Hineb), toutes deux

au sud-est de l'Hermon, se trouvait une ville dont la

tablette cunéiforme qui mentionne le fait a gardé seu-

lement les premières lettres Mets. Selon Conder, la

ville désignée devait être Maspha, transcrite Meis[pa].

The Tell Amarna Tablets, H, The Hittite invasion of

Damaseus, 2 S édit., Londres, 1894, p. 25. Cf. C. Bezold,

The Tell el Amarna Tablets in the Brilisli Muséum,
1892, p. 6i. Le docte explorateur a cru reconnaître dans

cette Meispa, Mizpa de Galaad, qu'il identifie en outre

avec Ramoth-Mizpa dont le grand village actuel de Ram-
tah, situé à dix kilomètres vers le sud-ouest d'ed-Dera'

rappelle le nom. La situation donnée à Meispa dans la

lettre cunéiforme l'indique plutôt entre cette localité,

l'ancienne Édréi, et l'Hermon, là où parait la placer

aussi la Bible. Sur une autre des tablettes de Tell-

Amarna, Bezold, loc. cit., 78, et Conder, p. 24, on lit en-

core le nom de Gubbu, localité où les Égyptiens, vers

l'époque de l'invasion héthéenne, tenaient une garnison

et vendaient des chars de guerre. C'est peut-être la

Gaba' ou Djeba' dont nous avons parlé et qui devait

appartenir à la « terre de Maspha », sans être identique

à La ville de ce nom. L. Heidet.

3. MASPHA (hébreu : ham-Mispéh, avec l'article;

Septante : Mwsâ; Vulgate : Masepha. Voir Maspha.,

col. 833), ville de la tribu de Juda. — 1° Situation. —
Klle est citée parmi les villes de la Séphélàh {in campe-

stribus), dans le second groupe, entre Déléan et Jechtel.

.los. . xv, 38. Ces deux dernières villes, appelées en hébreu

Di''iin et Yâqtêl, sont peut-être les villages actuels de

Radna' et Qetna', si tués entre Beit-Bjibrin etTell-Sdfiéh,

dont la transformation linguistique peut très facilement

s'expliquer. Parmi les autres villes du groupe dans lequel

se trouve Maspha, on remarque Lachis (Umm Ldqis ou

Tcll-el-Hésy), Églon ( Edjldn), Lehéman (Kh. Léhem),

Naama (peut-être Deir Na'aman); dans le premier

groupe de la Séphélàh, sont nommés Esthaol ('A'soua ),

Soréa {$ara'), Zanoé (Zdnua'), Jérimoth (Yarmnuk),
Adullam ( Aid-el-mié), Socho {Soueikeh), Azéca (pro-
bablement TellrZakaria ;dans le troisième groupe sont
Éther iei-Ater), Nesib {Beit-Netib), Marées [Mar'a
quatrième groupe comprend Accaron ['Àqér), Azot
('Esdûd), Gaza (Ghzzéli), et ses alentours. Le terrain où
il faut chercher Maspha est ainsi circonscrit entre le

tell-Zakaria et Vouad'et-Senf, sur les bords duquel se
trouvent ëoueiékh-Yarmouk et 'Aidel-Mié, à l'est;

Vouâdi-Serar près duquel sont 'Eioua', Sora', au nord;
les grands villages de la plaine appartenant aux terri-

toires, de 'Ai/er, 'Esdoud et Gaza, comme Yazour, Qasti-

niéh et Bereir, à l'ouest; enfin le territoire de Beit-Dji-

brin au sud, auquel appartient Ma>-'a$, 'A ter et Nesib.

Eusèbe et saint Jérôme désignent le même territoire en
disant : « Il y a maintenant un autre Maspha dans le

territoire d'Eleuthréropolis, au nord, ...en allant à Élia. »

La lacune se trouvant dans les manuscrits permet de
supposer que ces auteurs ne plaçaient pas Maspha sur
le chemin même d'Kleuthéropolis à Élia, mais l'indi-

quèrent à une certaine distance, à droite ou à gauche.
Cf. Onomasticun, édit. Larsow et Parthey, Berlin, 1862,

p. 282, 283; De situ el nvminibus locorum hebraicorum,
t. xxiii. col. 910.

2° Identification et description. — Les histoires des
Croisades citent fréquemment une forteresse située dans
la même région, élevée, en 1138, par le roi de Jérusalem
et connue sous les noms à'Alba Spécula, qui équivaut
à celui de Maspha la blanche. Guillaume de Syrie, en
racontant ses origines, détermine son emplacement et

en décrit le site. « Voyant les excellents résultats de la

fondation de Bersabée (Beit-Djihrin) et dlbelin (Yabnah)
les Francs, dit cet historien, élevèrent une troisième for-

teresse. Il y avait avant en cette partie de la Judée où
les montagnes s'abaissent et où commence la plaine,

près des frontières de la Palestine et celles de la tribu

de Siméon. à huit milles (huit lieues) d'Ascalon, un site

qui, par rapport aux montagnes, est une simple colline,

mais qui, par rapport à la plaine, mérite d'être appelé

une montagne imposante. L'endroit est appelé en outre

Tell-es-Saphi. ce qui en notre langue veut dire « mont »

ou « colline éclatante [de blancheur] ». Les sages furent

d'avis d'y établir une forteresse. Le roi, les princes, le

patriarche, les prélats et toute la bourgeoisie s'y ras-

semblèrent vers le commencement du printemps pour
prêter leur concours aux maçons habiles que l'on avait

appelés et aux ouvriers. On établit de solides fondements
et l'on éleva au-dessus, avec de belles pierres de taille, un
château avec quatre tours d'une grande élévation, d'où

l'on pouvait voir et surveiller la ville ennemie (Ascalon).

Son nom en langue vulgaire est Blanche-Garde et en
latin Alba Spécula. Historia transmarina, 1. XV,
c. xxv, t. CCI, col. 036-637. Ce récit parait être l'indica-

tion la plus sûre sur le site de celle ville de la Séphélàh.

La plupart des palestinolosues modernes s'accordent

d'ailleurs à identifier Maspha de Juda avec le même
endroit. Son nom est écrit Tell es-Sdfi, dans la grande

carte anglaise, Map of Western Palestine, Londres,

1880, n° xvii ; mais les habitants prononcent plus

ordinairement Tell-Sdfièh ou Tell es-Sdfiéh. C'est un
mamelon de forme conique, surélevé de 226 mètres au-

dessus du niveau de la mer Méditerranée, dominant

toutes les collines des alentours et la plaine commen-
çant à sa base, et ressemblant par lui-même à un massif

donjon dressé par la nature pour surveiller la région et

pour commander au pays. Cette forme et cette situation

extraordinairement remarquables ne durent pas plus

échapper à l'attention des Hébreux qu'à celle des Francs.

Si ceux-ci avaient à se tenir constamment en garde

contre l'hostilité et les surprises des musulmans d'Asca-

lon, les philistins du moyen âge, les Israélites avaient à

observer les vrais Philistins bien plus haineux, toujours

prêts à marcher contre le peuple de Dieu, à envahir son
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pays : il était bien plus nécessaire de mettre des senti-

nelles à si's frontières el l'on ne pouvait trouver pour

cela un site plus favorable que sàfiéh.

8° Identité probable de Maspha et de Sephata. — La
niasse élevée et dénudée do telles! d'un calcaire crétacé,

se faisant remarquer au loin par son éclatante lilancheur.

De là plusieurs d'entre les modernes ont cru, comme
l'historien du UV siècle, reconnaître, dans le nom arabe

de la culline, une expression signifiant sa nature, et l'ont

estimé une traduction du nom local biblique de l.ibana

ou Libna exprimant également « la blancheur » et ont

identilié cette dernière ville avec Sàfiéh. C'est une illu-

sion. Libana appartient au troisième groupe des villes de

la Séphélàh, et ne peut être eberebé dans le territoire où
S.ïliéh se trouve, mais plus au sud. La carte mosaïque

de Madaba l'atteste aussi : Sàfiéh est antérieur à l'occupa-

tion de la contrée par les Arabes, ou si l'on aime mieux

est une simple modilication d'un nom plus ancien. Au
sud de Nicopolis (Emmaiis), au nord d'une ville impor-

tante dont la suscription a disparu, mais qui ne peut être

différente d'Éleuthéropolis, et immédiatement à l'ouest

d'une localité appelée BeO Za^ap, près de laquelle est

une église marquée tô toû° âyfou Zayapiou, est placé un
village ou une ville dont la représentation a presque

entièrement disparu ;dans une restauration, mais dont

le nom Sa:pi8i demeure. Elle occupe la position où il

faudrait placer Sdfiéh, situé à vingt kilomètres environ

au sud de 'Amoàs, la Nicopolis des Romains et des By-

zantins, à douze kilomètres au nord de Beit-Djibrîn,

l'Eleutliéropolis des mêmes à neuf kilomètres à l'ouest

de Tell-Zakaria et du village bâti à ses pieds Kéfr'-

Zakaria, certainement le Beth-Zachar de la carte où, au

v siècle, furent trouvés les restes du prophète Zacbarie

et en l'honneur de qui on éleva une église. Sàfiéh a rem-
placé Saphitha chez les populations arabes comme Mé-
diéh a pris la placedu Moditha de la même carte. D'autre

part, le nom de Saphitha est trop semblable au Sephata

de la Bible pour ne pas le reconnaître comme identique

et comme désignant la même localité. C'est elle qui a

du donner son nom à la vallée où le roi Asa battit les

Éthiopiens et leur roi Zara. II Par., xiv, 9-10. Cette

vallée était dans le voisinage de Marésa et au nord, selon

la traduction des Septante, comme Saphitha l'est d'Éleu-

théropolis, comme Sdfiéh de Beit-Djibrin et de Mar'as,

Séphata (hébreu : Sefdtdlt) de la même racine. Sâfâh
est encore identique de signification à Maspha. On ne

peut guère supposer, dira-t-on, l'emploi simultané des

deux noms. Dans le même temps et dans le même milieu,

c'est incontestable; mais n'est-il pas permis de voir dans

Sephata une modification introduite dans l'usage entre

le temps de Josué et d'Asa? Cette transformation n'était-

elle pas d'autant plus nécessaire pour écarter toute confu-

sion que le nom de la Maspha de la tribu de Ben-
jamin, voisine de Juda, depuis la grande assemblée du
peuple sous Phinées, ou depuis Samuel devait être dans
toutes les bouches? Les savants objecteront encore le

nom de Sephata des monuments égyptiens. Il se lit sous

la forme w\ „ ^ |
'

- 1 - Sidiputa ou Çidphoth,
avec Odullam et d'autres villes, paraissant être de la par-

tie sud-ouest du district de Juda, dans le Voyage d'an

Égyptien, au xtv siècle avant notre ire, traduit par

F. Chabas, Chalon-sur-Saône et Paris, p. 199, 313. C'est

le même nom sans doute qui est écrit J, _fV ] (, Safta.

sur les listes géographiques de Thothmès III (n. 116)

et indiqué à l'entrée de la seconde route suivie quel-

quefois par les Égyptiens pour gagner Mageddo et le

nord de la Syrie. Cf. .Max Mûller, Atien und Europa,
Leipzig 1893, p. 158, et Magehoo, col. 553. C'est pro-
bablement encore la même ville que (Sésac) nomme

1 ^- JfcA -l-> Sapatal ou Satpatar, et recense

parmi les villes de Juda conquises par lui. Chabas, loc.

Cit., p. !!)!). Cette Sephata, Siplita ou Siilphnth des rno-

i lents égyptiens semble bien identique à la Sephata bi-

blique, dont l'identité avec le S&fiéh actuel est elle-

même d'une très grande probabilité. Mais s'il en e I

ainsi, le nom de Sephata est certainement antérieur a

l'exode et à Josué, et est-il encore possible, dans ce cas,

de l'identifier avec Maspha? Nous le pensons. Le nom
de Maspha pourrait avoir été le nom usité chez, les Cha-
iiain ins et les Hébreux, alors que dès le principe les

Egyptiens avaient adopté pour la même ville le nom
Sephata. L'usage de noms de formes diverses pour dési-

gner une même ville est certainement employé simul-
tanément chez, des peuples différents. Cependant quand
les Egyptiens eurent occupé, sous le règne de Roboam,
la ville appelée Maspha par les Juifs, le nom de Sephata,

employé par les maitres de la ville, devait devenir bien-

tôt le nom universellement accepté et le nom de Maspha
devait disparaître. — Dans cette hypothèse nous suppo-
sons certaine l'identité de la ville nommée par les docu-
ments égyptiens, bien qu'elle ne soit pas encore incon-

testablementétablie.Nous l'admettons néanmoinscomme
très plausible. Maspha d'ailleurs, qui se lit une seule

fois dans la Bible, Jos., xix, 29, pourrait être une va-

riante de Sephata introduite dans l'Écriture seulement
par les copistes. Ces hypothèses semblent acceptées ou
supposées par de nombreux savants qui, malgré ces rai-

sons, n'ont point cessé de considérer Tell-Sdfiéh comme
identique à Maspha. Voir Victor Guérin, Description

de la Palestine, Judée, t. il, p. 92; F. de Saulcy, Dic-
tionnaire topographique abrégé de la Terre Sainte,

Paris, 1871, p. 220; Rich. v. Riess, Biblische Geogra-
pliie, Fribourg-en-Brisgau, 1872, p. 64; Id., Bibel-Atlas,

ibid., 1880, p. 20; Survey of Western Palestine, Me-
moirs, t. n, p. 440; Buhl, Géographie des Alten Palâs-
tina, Fribourg et Leipzig, 1896, p. 196.

4° Fouilles exécutées à Tell es-Sdfîéh. — En 1899, la

« société anglaise d'exploration de la Palestine » a fait

exécuter des fouilles au Tell-Sdfieh, par les soins du
D r Bliss. La société semble avoir voulu se rendre compte
si l'on ne trouverait pas en cet endroit des arguments
pouvant justifier de son identité avec Geth des Philistins

dont la situation n'a pu être jusqu'ici fixée définitive-

ment. Malgré l'exiguïté du champ laissé aux explora-

teurs pour pratiquer leurs recherches, à cause de la pré-

sence du village musulman et de son cimetière occupant
presque tout le sommet de la colline, le D r Bliss a pu
recueillir un grand nombre de débris antiques et a fait

plusieurs constatations importantes. Les fouilles ont

confirmé le récit de Guillaume de Tyr et attesté l'exis-

tence de plusieurs localités successives ou plutôt super-

posées par le passage des civilisations diverses ayant

occupé le tell, depuis les Francs en remontant jusqu'aux

Chananéens et aux Amorrhéens, en passant par les Byzanr

tins, les Romains, les Grecs, les Juifs, les Phéniciens et

les Égyptiens. Rien cependant n'est venu appuyer la

présomption de l'identité avec Geth de Sàfiéh ou in-

firmer son identification avec Sephata ou Maspha. Voir

Palestine Exploration Fund, Quarterly Statemenl,

1899, p. 188-199, 317-333; 1900, p. 16-29, 77; Note de
Clermont-Ganneau, ibid., 1899, p. 354; et dans la Revue
d'archéologie orientale, t. vu, p. 170; Revue biblique,

1899, p. 607, 608; 1900, p. 291; 1902, p. 112-114.

L. Heidet.

4. MASPHA, ville de la tribu de Benjamin. Son nom
est transcrit Codex Vaticanut : Maircniiiâ; Alexandi i-

nus : Maasi, Jos., xviti, 26; Vulgate : Mesphe; Mauurioâ,

Jud., xx, 2, 3; .1er., xlvii et xlviii (xl et xi.i); I Mach.,

m. 16, 47; Mamniçàe, Jud., xxi, 1, 5, 8; I Reg., vu;

IV Reg., xxv, 23; Mampâ, II Par., xvi, 6; II Esd., m, 7,

15. Le nom est traduit <r/.07r'.à, III Reg., xv, 22, récit

parallèle à li Par., xvi, 6. La Vulgate transcrit Masphath
I Reg., vu, et Jer., xi. et xi.i

;
partout ailleurs elle écrit

constamment Maspha, sauf Jos., xvm, 26. Maspha de
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Benjamin est la plus illustre de toutes les villes de ce

nom et aussi celle iiont la situation est le plus débattue.

I. Situation et identification. — 1° V'aprèt Eutèbe

et saint Jérôme. — La Bible ne fournil point de rensei-

gnements catégoriques. Eusèbe et saint Jérôme semblent

ignorer son sile et nomment seulement « Maspha, Mît?*
et Masla de Benjamin », sans ajouter aucune indication.

Onomastic., édit. Larsow et Parthey, Berlin, 1802,

p. 282, 283; De situ et nom. loc. heb., t. xxm, col. 911.

\u nom a Massepha de la tribu de .Inda », ils ajoutent :

i près de laquelle habitait .lephté. près de Cariatbiarim

où reposa jadis l'arche d'alliance, et où Samuel jugea

le peuple et dont .lérémie fait mention. » Onom., p. 280,

2X9; t. xxm, col. 911. Les deux auleurs confondent à la

fuis et à tort Maspha de Galaad résidence de Jephté (voir

Maspha 2) et Maspha de Benjamin où ont eu lieu les der-

niers faits cités, avec Maspha de Juda fvoir Maspha 4),

et celle-ci avec la Gabaa près de Cariatbiarim où séjourna

l'arche sainte. Cf. I lie»., vu, 1; II Reg., VI, 3, 4. Le
motif de cette dernière confusion est, semhle-t-il, dans

la brièveté des récits historiques de la Bible. Elle men-
tionne l'arche à son retour du pays des Philistins éta-

blie à Gabaa de Cariatbiarim, puis Samuel convoquant

le peuple « à Maspha devant le Seigneur » et immolant
là des sacrilices; longtemps après, David trouva encore

l'arche à Gabaa, d'où il la retira pour la transporter à

Jérusalem. Eusèbe parait avoir conclu de ce récit,

comme quinze siècles plus tard d'autres le concluront

pour tous les lieux où l'on voit passer l'arche sainte, que

Maspha et Gabaa sont un seul et même endroit. L'il-

lustre écrivain ecclésiastique semble avoir oublié que

l'arche se transportait en divers lieux pour être rapportée

5 sa place ordinaire, et son traducteur a négligé de le

corriger sur ce point. La Maspha où Samuel jugea le

peuple ne peut pas être Maspha de Juda située dans la

Séfélah sur la frontière des Philistins, ni aucune des

autres situées en Galaad aux extrémités de la terre d'Is-

raël; c'est Maspha, lieu de prières en Israël dès les

jours anciens, où les Machahées viendront encore prier,

I Mach., m, 46, et qui est située dans la montagne où Juda

avait établi son camp, cf. I Mach., iv, 5, 18, 19, en face

ou en avant de Jérusalem, I Mach., m, 46, au nord de la

ville sainte, III Reg., xv, 22, sur le chemin, ou non loin,

semble-t-il, qui conduisait de Samarie, Sichem et Silo,

à la maison de Dieu ou au Temple, cf. Jer., XXI, 6, c'est-

à-dire Maspha de Benjamin à laquelle seule conviennent

ces diverses indications.

2° D'après les Francs. — Maspha n'est pas marquée
sur la carte mosaïque de Madaha, mais le nom de Mas-
phat se trouve sur un plan de Jérusalem du xn« siècle.

Ce lieu est désigné par une église accostée de deux tours,

placée à la gauche, ou à l'ouest, du Mo>is Gaudii (Néby
Samuel) et au nord-ouest de Jérusalem. Le chemin qui y
conduit est opposé au chemin de Bethléhem et désigné

par l'inscription : viens ad civitalem Masphat. Voir

Zeitschrift des Deutsehen Palàstina Vereins, t. xv.

1891, plan 1. J. Ziegler indique également « Mispéh, à

la montagne de Cariat-Jarirn, près de Siloh » (Néby-
Samuel). Palœstina, Strasbourg, 1532, f° 39. L'endroit

désigné ne semble pas dillèrent de l'actuel Qoubeibeh,

où se trouvent les restes d'une église construite par

les Croisés. Qoubeibeh est un tout petit village arabe,

situé à 4 kilomètres et demi à l'occident de Néby-Sa-
muel, à l'extrémité de la même montagne, à moins de
six kilomètres au nord-nord-est de Qariat el-'Anab, la

Cariatbiarim de la Bible. Comme Eusèbe et saint Jé-

rôme, les Francs du royaume de Jérusalem paraissent

avoir identilié la Gabaa de Cariatbiarim et même cette

localité avec Maspha. Le dominicain Burchard, en 1283,

indique en effet Cariatbiarim entre Jérusalem et Lachis,

sur la route de Lydda, à 4 lieues et demie de Jérusa-

lem. « Lachis, ville des Gabaonites, est, selon lui, à peu
près à l'occident (pêne ad occidentem) de Cariatbiarim. »

Descriptio Terrx Sanctm, 1' édit., Laurent. Leipzig,

1873, p. 77. La loealilé dont pub l'auteur de Cette des-
cription ne peut être que Qoubeibeh, située a 12 kilo-
mètres et demi au uord-ouesl de Jérusalem (distance
équivalente à celle déterminée par lui. dont les lieues

valent environ 3 kilomètres), sur une ancienne voie

allant de la ville sainte à Lydda par Beil-Likia et Gim-
tou. Beit-Likia, située elle-même à 8 kilomètres à
l'ouest de Qoubeibeh, inclinant un peu au nord, est cer-

tainement la « Lachis des Gabaonites » dont parle le

moine du xn« siècle. On peut conjecturer de ces docu-
ments que Cariathiarim pour les Croisés est le village

même de Qoubeibeh, et son église est Maspha prés de Ca-
rialhiariui. Cette Maspha-Cariathiarim des Croisés est-

elle la Maspha-Gabaa des Pères du IV siècle? Les Francs
du moyen âge paraissent du moins l'avoir cru. Avaient-

ils des motifs pour cela? Ils ne nous les font pas con-
naître, mais il faut observer que la Bible inscrit Maspha
de Benjamin, .los., xvm, 25, 26, entre Bérotb et Ca-
phara, et Qnubeibéh est située entre el-Biréh et el-Glb

d'une part, deux localités identifiées avec Bérotb. et Ka-
fira, certainement la Caphara biblique, d'autre part,

distante de 3 kilomètres seulement à l'ouest de Qou-
beibéh. Il n'est aucunement impossible qu'Eusèbe et

saint Jérôme aient fait allusion à la même localité, en
nommant « Maspha près de Cariathiarim ». sans pour
cela y annexer celle-ci. Dans ce cas, toutefois, ce n'est

pas à la tribu de Juda, dont la limite ne semble pas pouvoir
remonter si au nord, qu'il fallait rattacher la Maspha « où
Samuel jugea le peuple et dont parle Jérémie », mais à la

tribu de Benjamin. Quoi qu'il en soit, l'église de Masphat
de ia carte du xne siècle publiée par Robricht, figure sans
doute l'église médiévale de Qoubeibeh dont il a été parlé;

c'est la même église à laquelle doit faire allusion Pierre

Diacre, écrivain du [xiii* siècle, s'il parle d'une œuvre
contemporaine, «élevée à l'endroit appelé Cariathiarim

où résida l'arche du Seigneur. > De tact* satictis,

t. clxxiii, col. 1123. Dans l'église des Croisés de Qoi<-

beibéh se voient enclavés dans la nef septentrionale, un
pavement ancien et les dernières assises d'une construc-

tion antérieure, de 18 mètres de longueur et de 8 a 9 de
largeur; c'était sans doute l'emplacement tenu par les

fondateurs de l'église pour l'aire sacrée « où avait reposé

l'arche sainte » ou pour les restes de la maison d'Abinadab

qui l'avait abritée. Cf. I Reg., vu, 1 et II Reg., vi, 3-4.

Depuis le XVI e siècle, il est vrai, quelques pèlerins igno-

rant les documents ont cru reconnaître dans l'église de
Croisés « la maison de Cléophas transformée en église »,

dont parlent saint Jérôme et les anciens; et dans Qoubei-
beh l'Emmaus de l'r.vangile ; mais bien que l'église ait été

relevée naguère et consacrée sous ce vocable, c'est une
erreur. Eusèbe, saint Jérôme et tous les anciens n'ont

pas connu d'autre Emmaùs que celui appelé de leur temps
Nicopolis, aujourd'hui 'Amaàs; s'ils ont jamais désigné

(ce que nous n'osons pas formellement affirmer) le site

de Qoubeibeh, c'est pour y montrer « Maspha près de
Cariathiarim, où fut jadis l'arche du Seigneur, où Sa-

muel jugea le peuple et dont fait mention Jérémie ».

Quant aux Croisés, ils ont localisé Emmaùs à 60 stades

de Jérusalem, à Qariath el-'Anab, et Qoubeibeh, selon

toute apparence, fut pour eux la Masphat de Cariathia-

rim « où résida l'arche du Seigneur s et l'église y a

été élevée pour honorer cet emplacement. Cf. t. i,

E.mmaCs 2. col. 1758-1762.

4° D'apivs Surius et quelques autres. — Un siècle

après Ziegler, le récollet Bernardin Surius, résident

du Saint-Sépulcre de 1644-1647. assigne une situation

ditlérente à Maspha : « Au sortir de la sainte Cité, dit

cet auteur, je pris la route de Nazareth... Nous arrivâmes

sur le soir à la ville de Masphath, située dix milles

d'Italie de Iliérusalem, bastie sur une colline fort fer-

tile; elle estoit jadis belle et grande comme témoignent

ses ruines antiques : en y entrant on passe au long de
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la mosquée des Turcs, sous laquelle sourd une fontaine

richa d'eau fraische, grand Boulas pour les pèlerins...

Cette place est i présent nommée des Turcs Elblr. »

Le piru.r pèlerin ou voyage de Jérusalem, 1. III, c. n,

Bruxelles, 1666, p. 547-548. La localité ainsi désignée esl

l'actuelle el-Biréh, silure à H kilomètres au nord de

Jérusalem, sur la route de la ville sainte à Naplouse, à

3 kilomètres en deçà de Beitin (Béthel) et où l'on voit

deux grandes piscines antiques. Surius ne dit pas sur

quoi est fondée sa localisation; mais les identilications

personnelles et savantes étaient trop rares en son

temps, pour ne pas \ voir l'expression d'une ancienne

tradition. Bien que n'en ayant pas alors de preuve

positive, j'avais cru pouvoir, en 1894, en formuler ce-

pendant la conjecture : le nom de Machinas, présenté

dans la description de Burchard (1-283) et après lui dans

une multitude d'autres, connue le nom antique et biblique

i'el-Birêh, m'avait paru ou l'écho faussé d'une [vieille

tradition ou une lecture erronée d'un copiste. Cette

conjecture me parait aujourd'hui un fait presque cer-

tain. Parmi les copies de la carte de la Terre Sainte de

Marin Sanuto (1306) il en est une conservée à la biblio-

thèque de Florence et publiée par Rohricht, dans la

Revue de la Société allemande de Palestine, t. XXI,

Leipzig, 1898, carte 6, où on lit, entre Jérusalem et

Letana (pour Lebana) : Masphath vel Bira. D'autres

copies, il est vrai, ont Magmas Maginas et Machmas.
Rohricht se demande, ibid., p. 105, s'il ne faudrait pas

lire Magedo. Je ne le pense pas, car Sanut lui-même,

dans son texte et sur ses cartes, indique Mageddo à Su-

buba, au coté occidental de la plaine d'Esdrelon. Ma-
ginas, qui ne répond à aucun nom biblique ou histo-

rique, est une erreur évidente. Machinas dont le nom est

constamment demeuré attaché à un village situé à 7 ki-

lomètres et demi à l'est-sud-est d'el-Birêh n'a pas pu

être confondu avec celte dernière localité. Le nom de

Maspha parait donc le seul qu'ont pu nommer la tradi-

tion et les anciens cartographes comme le nom antique

de Bira ou el-Biréh. Il suffit du reste de voir le nom
de Masphath écrit avec les caractères en usage au xme

et au xiv« siècle pour comprendre combien il était fa-

cile à un scribe peu au courant de la géographie biblique,

de prendre ce nom pour un autre. On peut se demander
en outre si l'auteur du plan de Jérusalem cité plus haut,

où l'église de Maspha t est représentée à l'ouest de Mons
Gaudii ou Saint-Samuel, n'aurait pas eu l'intention de

désigner lui aussi el-Biréh. Ces plans et ces cartes

non seulement n'ont pas la prétention d'une stricte pré-

cision, mais souvent ils indiquent les' localités dans
des situations plus ou moins fausses, là où une place

reste libre, pourvu qu'elle ne soit pas trop éloignée

de la place réelle que devraient occuper ces localités.

Cette supposition est d'autant plus plausible pour Masphat
et sa route, qu'ils se trouvent symétriquement en face de

Bethléhem et de sa route, lesquels sont dans la réalité

au sud de Jérusalem comme el-Biréh et le chemin y
conduisant sont au nord. Quoi qu'il en soit, l'affirmation

de Surius peut être défendue encore par des raisons

non sans valeur. El-Biréh, t. i, fig.493, col. 1623, situé

en face de Jérusalem, au point le plus élevé de la région

après Néby-Samuel, domine tout le pays et a pu très

bien porter le nom de Maspha; il se trouve sur la route

de Sarnarie, Sichem et Silo à Jérusalem où le récit de

Jérémie, xli, 6, semble placer Maspha; il est au nord
de Rama [er-Rdm) et non loin de Béthel, comme sem-
blent indiquer Maspha, III Reg., xv, 22; II Par., xvi,

7, et .lud., xix-xxi; enlin de tous les endroits choisis

dans l'ancien territoire de Benjamin pour y localiser

Maspha, el-£iréh est le seul se trouvant dans des condi-

tions hydrographiques permettant la tenue des immenses
réunions mentionnées dans l'histoire de Maspha. Voir
L. Heidet, Maspha et les villes de Benjamin, Gahaa,
(iabaonel Béroth, dans la Revue biblique, t. III, 1894,

p. 821-358, 450; t. iv, 1895, p. 97; Revue d'Orient,

2" année, 1898, p. 29."i-:tOO; A. M. Lune/., Jérusalem,

revue hébraïque trimestrielle, t. vi, 1902, p. 53-56;

La Palestine, guide historique et pratique, Paris, 1904,

p. 317-321. Quelques-uns, pour confirmer celte opinion,

ont fait remarquer qu'une source jaillissant à moins d'un

kilomètre, à l'ouest-nord-ouest û'el-Biréh, porte le nom
de 'A'in-Misbah, ce nom, qui, suivant eux, ne serait pas

différent de celui de « fontaine de Mispah », c'est-à-dire

« de Maspha », confirmerait la tradition dont nous avons

parlé'. — La grande difficulté opposée à l'assertion de

Surius, c'est le nom à'el-Biréh, qui suivant un grand
nombre, ne serait pas différent de Béroth. Si cette

Identification était établie d'une manière péremptoire, il

faudrait nécessairement rejeter l'assertion de Surius,

considérer l'indication de la carte de Marin Sanut

comme une erreur incontestable et chercher Maspha ail-

leurs, dans une situation répondant toutefois aux don-
nées bibliques, comme l'ont fait l'abbé Raboisson et le

lieutenant-colonel Conder. Pour eux, indéniables sont les

données bibliques indiquant Maspha au nord de Rama,
non loin de la frontière d'Éphraïm, sur la route de Si-

chem à Jérusalem, et ces conditions ils les trouvent

précisément réalisées par le tell en-Nasbeh, encore ap-

pelé simplement Tell-Nasbéh. Cette colline, dont le som-

met est couvert de ruines, se ramifie, au sud, a la mon-
tagne A'el-Biréh dont elle est distante de 2 kilomètres

seulement, et commande le chemin de Jérusalem à Na-

plouse qui passe, à sa base, par un étroit défilé. L'abbé

Raboisson a vu descendre, en mars 1897, le lendemain

d'un jour de pluies torrentielles, ce qu'il aurait pu voir

alors partout ailleurs, des ruisseaux nombreux tombant

en cascade. En réalité, au pied du tell, au sud-est, est

un puits étroit et profond, au fond duquel sourd un
mince filet d'eau, appelé par les uns 'aïn 'Atâra, et

par les autres 'aïn Djedij, la « source du chevreau »,

qui fréquemment tarit en été. Plus au sud se voient les

restes d'une ancienne piscine de peu d'étendue. Le

principal argument avancé en faveur du tell est fondé

sur le nom de Nasbéh, simple modification, d'après ces

auteurs, du nom de Maspha. Le P. Hugues Vincent

trouve l'hoinophonie parfaite et absolument concluante

dans la question. Raboisson, Les Mizpéh, in-8", Paris,

1897; Conder, dans Palestine Exploration Fund, Quar-

teriy Statement, 1898, p. 169, 251 ; H. Vincent, dans la

Revue biblique, 1898, p. 630; 1899, p. 315-316; 1901,

p. 151 ; 1902, p. 458. Pour les paysans de la contrée,

Nasbeh comme Misbah, dont l'homophonie est cepen-

dant plus parfaite et plus concluante, sont des noms
purement arabes, d'origine récente, dont la similitude

avec Maspha est purement fortuite. Aïn Misbah, la

« fontaine où l'on se baigne », de sabah, « nager, »

vulgairement « se baigner », est ainsi désignée d'un petit

bassin circulaire où sont recueillies les eaux de la

source. Tell en-Nasbéh, « la colline de la Borne, » ainsi

nommé d'une stèle ou d'un monceau de grandes pierres

établi là pour marquer la limite du territoire à'el-Biréh,

était encore appelé, vers 1850, 'Atdra ; une petite ruine,

d'origine relativement moderne, que l'on voit au sud de

la colline, a conservé, ce nom dans celui de khirbet-

'Atdra', ainsi que la source. D'ailleurs la langue des

paysans judéens, différente de celle des massorètes, n'a

jamais eu de propension à la transformation de s en P
et en B. Toutefois, s'il fallait renoncer à localiser Mas-

pha à el-Biréh et si Tell en-Nasbéh n'était pas une des

anciennes 'Atarolh, c'est à ce lieu qu'il faudrait tout

d'abord rapporter les indications bibliques énumérées à

propos de l'assertion de Surius.

4° Opinions diverses des modernes. — Les explora-

teurs du XIX" siècle ont identifié Maspha de Benjamin
avec plusieurs autres localités, sans s'accorder dans le

choix. Pour le rabbin Schwarz ( 1833-1865), Maspha est

identique à Rama ou Ramathaïm-Sophim, ville de Sa-
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muel, identique elle-même au moderne Néby-Samuîl.

Le nom du prophète attaché à cet endroit et son

ombeau qu'on y garde sont, prétend cet auteur, l'attes-

tation de L'identité de Néby-Samuil et de Rama; et les

assemblées nombreuses tenues à Maspba indiquent que

celle-ci n'était pas différente de Rama, la résidence du

propbéte. Le nom de Maspba est d'ailleurs le synonyme

de Rama-Sophim, « la hauteur de ceux qui font la

garde, » et nul endroit ne peut plus justement reven-

diquer ce titre que Néby-Samuil, le sommet le plus

des alentours de Jérusalem, d'où le regard embrasse

tout le pays. Tebuoth ha-Aréz, nouvelle édit., Jérusa-

lem, 1000, p. 152 et 492. Robinson, pour des raisons

inQrmés par les documents positifs de l'histoire. —
( In doit apprécier de la même manière une autre iden-

tification quelquefois proposée : celle de Tell el-Fvl.

Voir t. m, fig. 2, col. 7. Cette colline est située adroite sur

le chemin de Jérusalem à el-Biréb et h Naplouse, à

5 kilomètres de distance au nord de Jérusalem et à 3

an >ud d'er-Bàm (Rama); elle domine toutes les collines

des alentours et avait à son sommet une tour dont les

ruines accusent l'importance. Tell el-Fi'il, a-t-on pré-

tendu encore, est identique à Nob où résidait l'arche

sainte jusqu'à l'avènement de David, et par conséquent

àMaspha, etd'après le prophète Isaîe.x, 32, il fautchercher

Nob à Tell el-FOl. Cf. Survey o/ Western Palestine,

228. — Néby-Samuil. D'après une photographie de M. L. Heidet

analogues, propose le même endroit. Biblical Researches,

Boston, 1841, t. n, p. 139-149. L'autorité du docte

Américain a rallié à cette opinion l'adhésion d'un grand

nombre de géographes. Cf. Gratz, Schauplatz der heili-

gen Schriften, Ratisbonne, nouv. édit., p. 350; Van de

Velde, Map of Holy Land, Gotha, 1865; H. Kiepert, Neue
Handkarte von Paliistina, Berlin, 1876; Bourquemont,

S. J., Maspha de Benjamin, dans les Études religieuses,

avril 1864, p. 35; F. de Saulcy, Dictionnaire topo-

graphique abrégé de la Terre Sainte, Paris, 1871, p. 220;

Armstrong, Naines and Places in the Old Testament,

Londres, 1887, p. 127; Survey of Western Palestine,

Memoirs,t. ni, p. 144; Riess, Bibel-Altlas, Fribourg-en-

Brisgau, 1887, p. 20; Buhl, Geograpliie des Alten Pa-
lâstina, Fribourg et Leipzig, 1896. p. 167-168. La première

raison sur laquelle est fondée cette identification, l'iden-

tité de Ramathaïm et de Maspba, est très contestable et

presque généralement rejetée. Voir Ramatha et Rama-
thaïm-Sophim. La seule raison réelle est le site de

Néby-Samuil, auquel convient admirablement le nom
de Maspha. Mais les arguments de cette nature sont

souvent plus spécieux que solides et fréquemment

Memoirs, t. ni, p. 149. Conder, Primer of Bible Geogra-

phy, Londres, p. 90; Armstroni;, Nantes and Places in the

Old Testament, Londres, 1887, p. 127-128. Quel que soit

le site de Xob, l'identité de ce lieu avec Maspha n'est

guère soutenable (voir Nob) et l'emplacement de cette

ville ne peut tirer à conséquence pour celui de Maspha.

Tell el-Ful est d'ailleurs plus souvent identifié avec

Gabaa. Voir Gabaa, t. m, p. 6-10.

Victor Guérin a identifié Maspha de Benjamin avec

le village actuel de ëa'afàt (fig. 229;. « Ce village, dit-il,

est situé sur un plateau élevé d'où l'on domine parfai-

tement la coupole et les minarets de Jérusalem. Sa
population toute musulmane est de deux cents habitants

environ. Les maisons y sont pour la plupart assez

anciennes et voûtées. On y voit les restes d'une église

du moyen âge avec voûtes et fenêtres ogivales. Quelques

belles pierres, de toute apparence antiques, avaient été

employées concurremment avec d'autres matériaux de

moindre appareil, dans la construction de cette petite

église. Près de là gisent les débris d'un bâtiment

désigné par les habitants sous le nom de Deir el-ilah-

rouq, « le couvent incendié. » Dans le voisinage de ce point
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est un puits appelé bit ed-Deir et dans le voisinage de

ce puits est un birket long de douze pas sur six de

large. Bien que creusé dans le roc, il avail été revêtu

intérieurement d'un enduit assez épais dont une partie

existe encore. L'opinion la plus probable est que le

village de Cha'afath a remplacé el rappelle par son nom
la célèbre et antique ville de Maspha de Benjamin, que
d autres voyageurs, mais à tort, selon moi, ont identifiée

avec .\t
: !iij-S(i)ntiil. Maspha, en hébreu, signifie « un lieu

d'où l'on voit, un observatoire élevé », en grec axent».

Il dérive de la racine nsï, « observer, faire sentinelle. »

Remarquons <i
u '' le nom arabe il<- {Ha'faj), kjLs.~', dérive

pareillement de la racine ^lïu (sdfj qui veut dire c< voir »

avaient la même signification; mais Cha'afalh seul est

la Maspha de la Bible. Judée, t. i, p. 393-402. L'auteur

s'est efforcé d'établir ailleurs que ni Néby-Samuil, ni

Tell à l-'i'il ne pouvaient être Maspha. Judée, t. i. p. 362-

384, et Samarie, t. t, p. 1K8-197. — L'identification

préposée par V.Guérina été longtemps acceptée par un

grand nombre de palestinologués. Voir Riess, Biblische

Géographie, in-f", Fribourg-en-Brisgau, 1872, p. 64;

Dalli, Viaggio biblico in Oriente, in-8", Turin, 1875,

t. iv, p. 6-9; G. Gatt, Mispa in Stanxnie Benjamin, dans

la revue Die heilige l.and, Cologne, 1879, p. 119-126,

154-160, 18H94. — Stanley a cru identique à Maspha
le Scopus de Josèplie, identique lui-même, selon F. de

229. — ëa'afat. D'après une photographie de M. L. Heidet.

•et que LULa-io (sa'fd't) signifie « sommet, lieu d'où l'on

domine au loin ». Il y a donc entre les deux appellations

hébraïques et arabes un rapport frappant et incontes-

table... Le lieu de la rencontre du conquérant macédo-
nien (Alexandre) et du grand-prétre Yaddus est appelé

par.Iosèphe Saçi.nom qui a unesingulière ressemblance
^vec la dénomination actuelle Cha'afath et parait être

lui-même une corruption de la forme antique Milspha,
en grec Mauçà, d'où, par le retranchement du com-
mencement, 2açà. Cela est si vrai que Josèphc inter-

prète ce dernier mot par le terme grec (moftrj, « spe~
n ru la, observatoire. » Or, dans les Septante, le nom de
Mitspah est quelquefois rendu par celui de uzomi,
identique avec dwnr, (par exemple, 111 Reg., XV, 22). Les
trois noms de Mitspah ou Maspha, Safa et Cha'afath

expriment donc la même idée et sont dérivés de la

même racine. » Cependant, suivant l'illustre explora-

teur, il ne résulte pas de là que le plateau de Cha'afat

soit le lieu de la rencontre d'Alexandre et du grand-prêtre

des Juifs, ni le Sxond; ou Scopus dont parle l'historien

juif et où plus tard Cestius Gallus et Titus assirent leur

camp. Les deux endroits étaient voisins, leurs noms

Saulcy, à Cha'fat. Stanley, Sinaï and Palestine, in-8°,

Londres, 1871, p. 226; de Saulcy, Voyage autour de la

Mer Morte el dans les terres bibliques, in-8», Paris, 1883,

t. i, p. 112-115.

Les contradicteurs plus récents de cette identification

ne nient pas la similitude de son et de signification

entre Maspha et Cha'afat, ils ne contestent pas non plus

que plusieurs des indications bibliques ne puissent

s'appliquer au site de cette localité; ils font seulement

observer, entre autres choses, que le récit de III Reg.,

XV, 22, ne permet guère de chercher Maspha au sud de

Rama et que la tenue de l'assemblée dont il est parlé

I Mach., m, 46, à moins de 4 kilomètres de Jérusalem,

dont la citadelle était alors aux mains des ennemis

puissants et acharnés des Juifs fidèles, n'est guère vrai-

semblable ni même possible. Quant aux rapports d'ana-

logie et de consonance dans les noms, ils n'impliquent

pas nécessairement une relation de dérivation et la

communauté d'origine n'entraîne pas l'identité numé-
rique et individuelle. — Nonobstant ces difficultés, lo

plus grand nombre des palestinologués continuent à

défendre soit l'identification de Schwarz et de liobinson
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avec Néby-Samuil, soil celle de Victor Guérin avec

Cha'afat et à les considérer comme les plus probables.

II. Histoire. — Maspha fut assignée par Josué à la

tribu tir Benjamin. Jos., xvm, 26. Ce fut l'endroit où

s'assembla sous le grand-prêtre Phinées tout le peuple

d'Israël, pour juger l'affaire de Gabaa, où la femme
du lévite avait péri victime des odieuses brutalités des

habitants. Quatre cent mille hommes, d'après le texte

sari-.', étaient présents. Les Benjamites furent sommés
d'avoir à livrer les coupables, dont on voulait tirer un

châtiment exemplaire. Toute la tribu refusa. La guerre

lut déclarée et il fut décidé dans la même assemblée

que l'on exterminerait ceux qui refuseraient leur con-

cours. A Maspha aussi les Israélites s'engagèrent par

serment à ne pas donner leurs filles en mariage aux Ben-

jamites. Jud., xx, 1, 3; xxi, 5, 8. Ce dernier fait, qui ne

dut avoir lieu qu'à la fin de la guerre, indique que le

camp avait dû demeurer à Maspha tout le temps que

durèrent les négociations et la lutte. — Après la défaite

des Israélites à Aphec et la mort du grand-prêtre Héli,

Samuel convoqua une assemblée générale du peuple à

Maspha, pour prier le Seigneur en faveur d'Israël. Le

peuple puisa de l'eau pour la répandre devant Dieu, jeûna

un jour et confessa ses infidélités. Samuel commença
dès lors à exercer sa judicature. Les Philistins, appre-

nant la réunion de Maspha, se levèrent contre les Israé-

lites. Ceux-ci effrayés conjurèrent Samuel de supplier

le Seigneur de les délivrer de la main des Philistins.

Samuel offrit en holocauste un jeune agneau. Le sacri-

fice n'était pas achevé et déjà les Philistins engageaient

l'action avec l'armée d'Israël. « Mais le Seigneur tonna

avec un grand éclat ce jour-là contre les Philistins et

les épouvanta, et ils furent taillés en pièces. » Les Israé-

lites demeurés à Maspha s'élancèrent de la ville à la

poursuite de l'ennemi et en achevèrent la défaite en les

poursuivant jusque sous Bethcar. En souvenir de la

victoire, Samuel érigea une stèle entre Maspha et Sen.

I Reg. , vu, 5-12. Les Israélites, après la victoire de

Maspha, rentrèrent en possession de leurs anciennes

frontières et Samuel choisit cette localité pour l'une des

trois où chaque année il venait juger Israël, X, 13, 16. —
La dernière assemblée plénière tenue par Samuel le fut

aussi à Maspha. C'était pour procéder à l'élection d'un

roi, comme le peuple l'avait demandé. Le sort désigna

Saùl. I Reg., x, 17-25. — Deux cent cinq ans environ

après cette élection, Baasa, roi d'Israël, s'était emparé
de Rama de Benjamin, située à 10 kilomètres seulement
au nord de Jérusalem, la capitale de Juda, et l'avait for-

tifiée pour empêcher qui que ce soit de passer d'Israël

en Juda et de Juda en Israël. Le roi de Juda Asa, ne se

trouvant pas en mesure de repousser son voisin, solli-

cita l'intervention des Syriens de Damas. Le roi de cette

ville, Bénadad. fit attaquer au nord le royaume d'Israël

par ses généraux. Pour défendre sa frontière, Baasa
dut porter ses forces de ce côté et fut ainsi contraint

de vider Rama et le territoire de Juda envahi. Asa
attendait cette diversion pour reprendre sa terre, il

appela tout son peuple à son aide, prit les matériaux
réunis par Baasa à Rama, et à dessein de prévenir de
nouveaux empiétements de la part de son voisin, il alla

fortifier, à 3 kilomètres à l'est de Rama, Gabaa de
Renjamin, qui commande le passage de Machmas, et

Maspha, sans doute située au nord de Rama et qui pou-
vait garder la grande route qui venait d'Israël en Juda.

III Reg., XV, 17-22; II Par., xvi, 1-6. — Après la des-

truction de Jérusalem et du royaume de Juda par les

Chaldéens, vers 588 av. J.-C, le Juif Godolias fut établi,

par le roi de Bahylone, gouverneur du pays; Maspha
fut choisie pour être le siège de son administration. Le
prophète Jérémie, laissé libre, vint s'établir près de Go-
dolias et un grand nombre de Juifs qui s'étaient enfuis

dans les contrées des alentours revinrent les joindre.

Le peuple aurait pu se reconstituer autour de Maspha,

si la jalousie méchante de Baalis, roi des Ammonites,
n'était venue faire avorter ce mouvement de restauration.

L'Ammonite avait soudoyé [smahel, fils de Nathanias,

pour assassiner Godolias. Celui-ci averti ne voulut pas

croire à une pareille trahison. Ismahel, qui était du sang

royal de Juda, étant venu à Maspha avec un cort'v de

dix hommes et plusieurs grands de l'ancienne cour, fut

invité à un festin. Pendant le repas, il se jeta avec ses

complices sur Godolias et le tua. 11 massacra ensuite

tous les Juifs, les Chaldéens et les guerriers qui étaient

réunis à Maspha autour de Godolias. Le lendemain de
ce forfait, un groupe de quatre-vingts hommes partis de

Sichem, Silo et Samarie et se rendant à la maison de

Dieu où ils allaient offrir des dons, arrivaient à Maspha.

Ils ignoraient ce qui s'était passé la veille. Ismahel

sortit de la ville à leur rencontre et, feignant de s'affli-

ger avec eux, il les invita à venir chez Godolias. Lors-

qu'ils furent arrivés au milieu de la ville. Ismahel et ses

satellites les massacrèrent, épargnant seulement dix

d'entre ces hommes, qui promettaient de mettre à leur

disposition des trésors et des provisions [cachées. Les
cadavres furent jetés dans la piscine creusée par le roi

Asa, quand il fortifia la ville contre Baasa. Les débris du
peuple, les filles de la maison royale et tout le monde
demeuré à Maspha et confié aux soins de Godolias par

Nabuzardan, chef de l'armée babylonienne, furent ré-

duits captifs par Ismahel qui se proposait de les livrer

aux Ammonites. Johanan, fils de Carée, apprenant ces

indignités, prit avec lui tous les hommes qu'il avait à

sa disposition et avec les officiers de l'armée marcha
contre Ismahel. Il le rencontra près des grandes eaux
de Gabaon. Ismahel, avec huit de ses hommes seule-

ment qui purent s'échapper, s'enfuit au pays d'Ammon,
et Johanan ramena toute la foule qui avait été arrachée

à Maspha. Cependant, redoutant la colère des Chaldéens,

et malgré les objurgations de Jérémie, Johanan, avec

tout le peuple qu'il avait ramené à Maspha. prit la route

de l'Egypte et entraîna le prophète à sa suite. .1er., xi.i-

xlii. — Maspha repeuplée, après le retour des Juifs de
Babylone, contribua pour une part importante à la res-

tauration des murs de Jérusalem entreprise par Néhé-
mie. Jason le Méronatithe de Maspha, avec Melchias de
Gabaon, construisit, près de la porte Ancienne, « le

trône du gouverneur d'au delà l'F.uphrate, » c'est-à-dire

« le tribunal du gouverneur ». II Esd., m, 7. La porte

de la Fontaine fut réédifiée par Sellum, fils de Chol-

hoza, chef du district de Maspha. Il l'acheva, la couvrit,

en établit les battants, les serrures et les verrous; le

même hàtit [à côté] le mur de la piscine de Siloé près

du jardin du roi. jusqu'aux degrés descendant de la cité

de David, lbid., 15. Azer, fils de Josué, prince de Mas-
pha, contruisit la seconde muraille près de la montée de
l'arsenal, à l'angle, lbid., 19. — Mathathias étant mort,

son fils Judas Machabée prit le commandement de la

petite armée qui devait combattre pour arracher la

Judée et son peuple à la tyrannie des Gréco-Syriens

infidèles. Avant d'entrer en campagne, il voulut se pré-

parer à la guerre et y disposer les siens par un acte

solennel de religion. La ville sainte étant au pouvoir

de l'ennemi, Judas, pour son dessein, choisit Maspha,
« parce qu'elle fut anciennement un lieu de prière en
Israël. » Là, en face de Jérusalem et de son temple pro-

fané, Juda et ses guerriers consacrèrent un jour au
jeûne, puis revêtus du cilice, la tête couverte de cendre,

les habits déchirés, tenant en leurs mains les livres de

la Loi et exposant devant eux les vêtements sacerdo-

taux, les prémices et les dîmes, présentant les Nazaréens
dont le temps était achevé, ils élevèrent la voix et invo-

quèrent le ciel : « Hue pouvons-nous faire, s'écrièrent-

ils, de ces hommes, où devons-nous les conduire?

Votre sanctuaire est foulé aux pieds et souillé; vos

prêtres sont dans le deuil et dans l'abjection et les

nations se sont réunies contre nous pour achever nutie
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porte : tous connais ses leur dessein. Comment pourrons-

nous nous maintenir devant eux, si vous no nous assistez,

6 notre Dieu? d Les trompettes retentirent alors avec

.1 i ii Jinl.i organisa su petite armée, distribua les grades

et lis offices, remplit encore le précepte de la loi

ordonnant <i inviter à se retirer ceux qui venaient de

bâtir nue maison neuve, de prendre une épouse, de

plaider des vignes, ou qui étaient trop peureux, et il

leva le camp, pour se transporter avec ses hommes de

Maspha au sud d'EmmaûS où il dressa son camp, atten-

dant l'heure du combat (vers 168 av. J.-C). I Mach., ni,

4tî-.
r
)7 . Il n'est plus fait mention dés lors de Maspha ni

dans la Bible, ni dans l'histoire. L. Heidet.

5. MASPHA, ville appelée « Maspha de Galaad », à

cause de sa situation dans cette région. Son nom est

transcrit Mm^ji par les Septante. Jud., XI, 11 et 34, et

traduit ailleurs par le nom commun monta. La Vulgate

garde partout le nom propre de Maspha. Plusieurs fois

le nom de Maspha semble plutôt désigner une contrée

qu'une ville. Ainsi, Jud.. xr, '29, Maspha de Galaad parait

assimilé au pays de Galaad et au territoire de Manassé
que parcourut Jephté pour y lever des hommes afin de

marcher contre les Ammonites; c'est du pays aussi que
la ville de Ramoth semble être appelée Rarnoth de Mas-
pha (lidmat liam- Mispe'h). Jos., xm, 26. Il est diffi-

cile de dire si le territoire a été ainsi appelé directement

à cause du monument élevé par Jacob et avant l'éta-

blissement de la ville ou seulement après et à cause de
celle-ci; l'existence n'en est pas moins certaine et parait

attestée, Jud., xi, 31, quand il est dit que Jephté re-

tourna à Maspha, dans sa maison. Dans la Vulgate Mas-
pha, écrit Masphé, est séparé de Ramoth et ainsi pré-
senté comme une ville distincte; c'est une erreur.

1" Situation et identification. — La position de Mas-
pha est indiquée seulement d'une manière générale en
Galaad, mais son nom dit assez qu'elle le doit à la proxi-

mité du monument dressé par Jacob. Il résulte de là

qu'elle ne dut commencer à se former qu'après le

passage de Jacob, et ses premiers habitants durent être

attirés par la présence du sanctuaire. Cependant,
d'après certains critiques, Maspha fut appelée ainsi à

cause de sa situation. Des exégètes regardent comme
identiques Maspha de Galaad et Ramoth-Maspha ou
Ramath de Galaad et identifient Ramoth avec le Sait
actuel, ils attribuent par conséquent le même site à

Maspha, qu'ils placent ainsi au sud du Nahar-Zerqâ.
l'ancien Jaboc. Cf. Jos. Schwarz, Tebuoth ha-Arez, nou-
velle édit., Jérusalem, 1900, p. 269-270; Rich. von Riess,

Biblische Géographie, Fribourg-en-Brisgau, 1872, p. 64,

79, et Bibel-MIas, UAd., 1882, p. 20.

La Bible indiquant le monument de Jacob au nord
du Meuve Jaboc et avant Mahanaïm empêche d'attribuer

une autre situation à Maspha. S'il fallait localiser

Rarnoth au sud du Zerqà, il faudrait conclure que
;

Maspha et Ramath sont deux villes dislinctes. La plu-

part des exégètes soutiennent d'ailleurs avec raison
cette distinction. Voir Ramoth-Maspha et Ramoth en
GaxaaD. — Soûf est la localité qui depuis longtemps
a le plus souvent été proposée pour être identifiée avec I

Maspha. C'est un grand village bâti sur une colline

rocheuse s'avançant en promontoire des hautes mon-
au-dessus de la vallée de Djérai.

Il est à cinq kilomètres au nord-est de la ville de ce
nom, à six kil très vers l'est de 'Adjlot'm et à vingt-
cinq kilomètres au sud d'el-l.loson. La population du I

village est d'environ huit cents habitants dont un tiers

sont chrétiens, parmi lesquels quelques-uns catholiques.
Une fontaine abondante jaillit sous le village, à lest,

pour former I" cours du \ahar-I)jéras. Les collines
des alentours étaient naguère ombragées par des bois de
grands chênes et d'autres essences; depuis quelques
années des plantations de vigne et de figuiers prennent

leur place. Soûf OU ^ùf peut paraître un nom dérivé île

Maspha, par l'élimination du préfixe M et de la voyelle

finale; il semble procéder, du reste, de la même racine
et peut avoir une signification analogue. Le nom de
Sl6efj( ou Sévée, donné' par Joseph,-, \,,t_ jud , V, VII,

12, au lieu cle Maspha à la patrie du Jephté', nVst pas

de nature à infirmer cette identification. La situation

du village au nord du Zerqd l'ancien Jaboc, presque au
commencement, du coté- de l'est, des montagnes de
(ialaad, au sud-est de Mahnéh identifiée avec Mahanaïm,
n'est pas en dehors des données de la Bible.

Longtemps les palestinologues ont admis cette inden-
tilication comme probable, surtout à défaut d'une autre
plus certaine. Cf. Armstrong, Condor et Wilson, Names
and Places in the OUI Testament, Londres, 1887, p. 127;
Conder, Ileth ami lloàb, Londres, 1889, p. 181 ; Oliphant,
Land af Galaad, in-8°, Edimbourg et Londres, 1880,

p. 209-218; Iiuhl, Géographie des Allen Patâslina, Fri-
bourg et Leipzig, 1896, p. 261-262. — Cependant Selah
Merill, laissant Soùf, a placé Maspha au Qala't er-tia-

bad, immense château, en grande partie conservé, à
deux kilomètres à l'ouest du village de 'Adjloùn et à cinq
vers le sud-est de Mahnéh. Dressé au sommet d'une
colline de mille mètres d'altitude au-dessus de la mer
Méditerranée, dominant la large et profonde vallée

de 'Adjloùn et d'où le regard embrasse non seulement
l'ancien pays de Galaad dans presque toute son étendue,

mais se porte encore au delà de la vallée du Jourdan.

sur la Judée, la Samarie et la Galilée, nulle forteresse,

nul endroit ne justifierait mieux le nom de Maspha.
Seulement le Rabadest un édifice tout entier de la fin du
XII e siècle, où l'on ne retrouve aucune trace d'antiquité,

trop au cœur des montagnes de Galaad pour répondre au
récit de la Bible. Aussi cette opinion a-t-elle recueilli

peu d'adhérents. S. Merrill, East of Jordan, p. 365-374;

cf. Buhl, Géographie, loc. cit., p. 262; — Le D r Gotl.

Schumacher travaillant, en 1896. au levé de la carte du
sud de 'Adjloùn, a cru reconnaitre le nom de Maspha
dans celui de Misîbta qui lui était désigné par le mudir
de 'Adjloùn comme celui d'une ruine antique et considé-

rable se trouvant entre Soùf et Djéras. Mitthetlungen
und Nachrichten des deutschen Palàtina Vereins, 1899,

p. 1-2. Wellhausen y vit le nom de massêbah, mais non
celui de Maspha ibid. p. 41. L'année suivante, le D r Schu-
macher abandonnait la première identification, parce

que le lieu lui paraissait trop en contre-bas pour avoir

pu mériter le nom de Mispéh; il lui préférait le Djebel

Menârah ou « le mont Minaret », situé directement au
sud de Djéras, non loin de Misibtad dont le nom est

l'analogue de Mispéh. De son sommet, élevé de plus de
mille mètres au-dessus de la mer Méditerranée, le re-

gard embrasse un panorama beaucoup plus étendu que
du haut du fjalal er-Habad. A l'ouest et au nord-ouest

s'aperçoivent les hauteurs de Djebel Nablûs et des monts
de Safed; à l'est au delà des collines les hauts plateaux

du Haurân et du Hamdd, les pointes coniques du Dje-

bel ed-Druz, et au sud l'œil peut suivre le cours sinueux

de la Zerqà tout entière et au delà contemple toute la

partie septentrionale des monts de la Belqâ. Ibid., p. 66.

En poursuivant ses travaux pour l'achèvement de la

carte du sud de Adjloùn, M. Schumacher a rencontré

au nord-est de Djérai, dans une région encore en partie

boisée, un Tell-Masfah qui domine toutes les hauteurs

des alentours. On y voit des dolmens et plusieurs autels

antiques taillés dans le rocher. Les habitants du pays

considèrent le tell comme un niabed, « sanctuaire »

ou « lieu de culte ». Des Bédouins m'ont indiqué l'endroit

à quatre ou cinq heures au sud d'el-l.loson du 'Adjloùn,

mais je n'ai pu le visiter. Le nom de Masfah, absolu-

un ni identique au nom de la célèbre localité biblique,

dans la région même où nous amène le récit sacré,

ne permet pas de douter qu'il ne se soit maintenu à la

même place dès les temps les plus reculés.
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2> Histoire. — Maspha, au temps les plus recalés, à

cause .-mus doute de ses souvenirs et peut-être aussi à

cause de son importance, semble avoir été en quelque

sorte la capitale du pays de Galaad et le lieu des grandes

réunions du peuple de la Transjordane. Quand les Am-
rnonilcs envahirent la contrée occupée par les Israé-

lites, le peuple de Galaad vint camper à Maspha, et c'est

là que les chefs se réunirent pour délibérer sur ce qu'il

y avait à faire. .Tud., X, 17. Ayant appelé Jephté pour

lui proposer de se mettre à la tête de l'armée, c'est à

.Maspha qu'il posa ses conditions et reçut la promesse

d'être étahli le chef du peuple. Jud., XI, 11. Dès ce

moment le nouveau juge d'Israël parait s'être fixé à

-Maspha. Il entre en pourparlers avec le roi des Ammo-
nites pour lui faire évacuer le pays. Celui-ci s'y étant

refusé, .lephté, rempli de l'esprit de Dieu, parcourt la

contrée pour lever une armée. Maspha parait avoir

été le lieu de ralliement, car c'est de là que Jephté se

mit en marche pour aller attaquer les Ammonites.
.lud., xi. 29. Après sa victoire complète sur l'ennemi,

lephté reprit le chemin de Maspha où était sa demeure.

.'ud., xi, 34. On sait comment la Bile de Jephté ignorant

le vœu imprudent de son père sortit de la ville avec

ses compagnes, pour aller à sa rencontre, et changea en

un jour de deuil un jour de triomphe. Jud., XI, 3'i-40.

» Jephté le Galaadite jugea Israël six ans. mourut et fut

enseveli en sa ville de Galaad. D ajoute son historien.

Jud., su, 7. En disant sa ville, il semble désigner la

même localité où Jephté avait sa maison, bien que le

texte l'appelle Galaad. Il faut probahlement lire, il mourut
en sa ville en Galaad. La préposition s, be, « en. » a pu
facilement disparaître par la négligence d'un copiste. Au
temps du roi d'Israël Jéroboam II (824-783 ou 783-743),

Maspha, devenue un centre d'idolâtrie et de crimes, est

menacée par le prophète Osée des vengeances du Sei-

gneur. Ose., v. 1 (hébreu) ; vi, 8. Cf. Maspha 1. col. 833;

Galaad 5, t. m. col. 47. Maspha a été ruinée et son

nom s'est conservé seulement dans quelques familles

d'Arabes bédouins. Maspha semble avoir appartenu à la

tribu .de Gad, comme 1 indiquent Eusèbe et saint Jé-

rôme, Onomastic, édit. Larsow et Parthey, Berlin,

1862. p. 283. 2.S5. En en faisant une ville lévitique, ils

paraissent la confondre avec Rarnoth de Galaad.

L. Heidet.

6. MASPHA, ville de Moab où David persécuté par

Saùl conduisit ses parents pour les mettre à l'abri des

colères du roi. I Reg.. xxn. 3-4 : Et David partit delà

(Odollam), dit le récit sacré, pour Maspha qui est en

Moab, et il dit au roi de Moab : Que mon père et ma
mère, je vous prie, demeurent avec vous, jusqu'à ce que

je sache ce que Ilieu fera à mon égard. Et il les laissa

auprès du roi de Moab et ils demeurèrent avec lui, tout

le temps qu'il demeura dans la forteresse. » Certains exé-

gètes ont trouvé ces dernières paroles équivoques et ont

cru pouvoir traduire : ils demeurèrent avec David tout le

temps qu'il demeura dans la forteresse d'Odollam. Cf.

Vigouroux, La Sainte Bible polyglotte, t. Il, p. 405,

note 4. L'interprétation qui parait indiquée parla phrase
elle-même et le contexte est la suivante : Et il les laissa

auprès du roi de Moab, tout le temps que David dut
demeurer dans la forteresse, c'est-à-dire à Odollam ou
dans un lieu d'un accès difficile pour échapper à Saùl.

C'est l'interprétation la plus généralement adoptée. —
Quelle que soit d'ailleurs la signification de la lin du
passage, la ville où David mena ses parents, d'après ses

paroles, parait être celle même où résidait le roi de
Moab, probablement sa capitale. De là plusieurs inter-

prètes ont cru que Maspha et Moab n'étaient pas diffé-

rentes de Kir Moab, aujourd'hui le Kérak, la plus forte

des villes de l'ancien pays de Moab, à l'est de la mer
Morte et située sur une montagne élevée d'où le regard
embrasse tout le pays, la mer Morte dans presque toute

son étendue et jusqu'aux montagnes de Juda. Voir Km

MOAB, t. m. col. 1895-1907. Maspha serait ici l'équiva-

lent de qir ou de Kérak, « forteresse, donjon. » Cf. Ge-
senius, Thésaurus, p. 1179; J. Schwarz, Tebouoth ha-
Arez, nouv. édit., Jérusalem, 1900, p. 254. L'hypothèse
n'est pas invraisemblable, mais peut s'appliquer, de la

même manière à toute autre ville importante où le roi

Moab aurait eu sa résidence, comme Rabboth-Moab, Ar
ou Ar-Moab, aujourd'hui liahba ou quelque autre

Cf. Ar, Ab-Hoab, t. i. col. 814-817. Des critiques mo-
dernes attribuent le nom de Maspha de Moab à une
erreur du copiste : il faudrait lire selon eux Mifrephoth
de Maon, T. K. Cheyne, Encyclopœdia biblica, Lon-
dres, art. Hareth, t. il, 1901, col. 1903. mais cette hy-

pothèse est tout à fait gratuite. L. Heidet.

7. MASPHA, lieu élevé du désert de Juda d'où Josa-

phat. avec son armée, vit toute couverte de leurs cada-

vres la région où s'étaient entre-égorgés ses ennemis,

les Ammonites, les Moabites et les Idaméens. II Par.,xx,

24. Le texte hébreu a : ham-Mispé/i le-tnidbar, le mas-
plia ou « l'observatoire du désert »; les Septante ont

traduit l'expression par le nom commun r, munuÀ et la

Vulgate de même par Spécula. Les autres versions font

de même. Il ne semble pas d'ailleurs qu'il ait existé une
ville de ce nom dans le désert : il pourrait s y rencontrer

cependant une tour, ou une maison de garde. L'endroit

se trouvait au sud ou au sud-est du désert de Thecué
d'où venait le roi Josaphat et à l'ouest de la mer Morte,

mais il n'a pu être jusqu'ici déterminé d'une manière
précise. Voir JosAniAT, t. m, col. 1649.

L. Heidet.

MASPHATH, orthographe, dans la Vulgate, du nom
de lieu qu'elle écrit ailleurs Maspha, Itasphe ou même
Masepha et Mesphe. Voir ces divers noms. La forme
Masphath se trouve clans le premier livre des Rois et

dans Jérémie et désigne toujours Maspha de Benjamin.

I Reg., vu, 5. 6, 7, 11, 12. 16; 1er.. XL, 6. 8, 10. 12, 13,

15; xli, 1, 3, 6, 10, 14, lii. Dans I Sam. I Reg.), vu, 5,

6 et 7, le texte hébreu porte ham-Mispdtdh, avec le hé

locatif, ce qui a amené le traducteur à écrire Masphath,

et il a eonservé cette orthographe pour l'uniformité, aux
i. 11, 12, 16 du même chapitre, quoique le texte origi-

nal ait dans ces passages ham-Mispéh. Il a fait de

même, pour les mêmes raisons, dans Jérémie, où on lit

en hébreu, XL, 6, 8, 10, 12, 13: xli, 1. ham-Mispdfdh, et

xl. 15; xli, 3, 6, 10, 14, 16, ham-Mispéh.

MASPHÉ, orthographe, dans la Vulgate. du nom de

lieu écrit ailleurs ordinairement Maspha. Dans Josué. xi,

8, campus Masphe est le territoire appelé terra Maspha
au y. 3 du même chapitre. Voir Maspha 2, col. 834. —
Jos., xiii, 26, la ville nommée Masphe est Maspha de Ga-

laad. Voir Maspha 5, col. 849.

MASRÉCA(hébreu : Mairêqah; Septante : Mooaexxâ,
Maae/.xi), ville inconnue, située probablement en Idu-

mée. Elle est nommée dans la liste des rois d'Idumée,

où nous lisons qu'Adad, fils de Badad, étant mort,

Semla de Masréca régna à sa place. Gen., xxxvi, 36;

I Par., i, 47. Eusèbe et saint Jérôme, Onomast., 1862,

p. 280, 281, disent que c'est une ville d'Idumée, dans la

Gébalène, c'est-à-dire dans :1a partie septentrionale de

l'Idumée. On peut interpréter le nom de Masréca par

« vignobles ».

MASSA (hébreu : MaUa', « élévation »), nom d'un

fils d'Ismaël, et, d'après divers interprèles, d'un pays.

1. MASSA (Septante : Mo«t<tt)), le septième des fils

d'Ismaël. Gen., xxv. 14; I Par., i, 30. On a rapproché son

nom de celui de la tribu arabe des Mctoavot, Ptolémée,

v, 19, 2, qui habitaient le désert d'Arabie, du coté de la

Babylonie, et des Masxi, Pline, H. X., vi, 30, tribu no-
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mode da la Mésopotamie, el l'on admet aujourd'hui que
cette tribu est celle qui est mentionnée dans 1rs inscri-

ptions cunéiformes. Voir Arabie, t. i, col. 863, Les

Ma-as-'a-ai sont énumérés dans une liste de peuples
apportant leur tribut à Théglathphalasar II, roi de Ni-

nive, immédiatement avant 1rs h,. ms ,i,. Xhéma el de Saba,

Western Asiatic lnscWf>tion»,t.m,pl. 10, col. 7,lig.38;

E. Schrader, Keilinschriften und Geschichtforschung,

1878, p. 262; Frd. Delitzsoh, Wolag das Parodies, p. 301.

On retrouve aussi leur nom sous la forme MaS-'a- ai,

dans une tablette du temps du roi Assurbanipal. Wes-
tern Asiatic Inscriptions, t. iv, pi. 56, 1. Il y est raconté

qu'un certain .Hamaru, lils d'Ammélà, de la tribu des

Max-'a-ai, a fait une razzia chez les Nehaioth et qu'il en
a tue 1 tous les hommes, excepté un seul qui est allé

porter au roi la nouvelle. Frd. Delitzsch, l'aradies,

p. 302; ('.. Smith, History of Assurbanipal,?. 296-298;

A. Smith, Keihchrifttexte Asurbanipalt *. h, p. 36-38.

La tribu de Massa a donc très probablement habité l'Ara-

bie septentrionale, Kd. Glaser, Skizze der Geschichte und
Géographie Arabiens, t. il, 1890, p. 441, identifie Massa
avec Messa et Mes. Voir Mes et Messa.

2. MASSA, nom du pays dont Lamuel aurait été roi,

d'après un certain nombre d'exégètes modernes.
Prov., xxxi, 1. Voir Lamuel, col. 62. Les Septante,

Prov., xxiv, 69, ont traduit le mot massa' par ypY)[j.atia-

jj.de, « réponse divine, oracle, » et la Vulgate par visio.

Hitzig, dans Zeller, Theologische Jahrbïtcher, "1844,

p. 269-305, crut reconnaître des noms propres là où les

versions anciennes avaient vu des noms communs et au
lieu de traduire : « Paroles de Lamuel, roi. Vision, » il

traduisit : « Paroles de Lamuel, roi de Massa. » Son
opinion a trouvé beaucoup d'adhérents. Voir Kaulen,
Lamuel, dans Wetzer et Welte, Kirchenlexikon, 2e édit.,

t. vu, 1891, col. 1372. D'après cette explication, Lamuel
était un roi de la tribu arabe de Massa, dont il est parlé

dans Massa 1, ou d'un autre pays inconnu, mais on ne
peut rien affirmer avec certitude. Voir Cr. H. Toy,

Commentary on the Proverbs, in-8°, Edimbourg, 1899,

p. 538-539. Plusieurs commentateurs croient qu'Agur,
l'auteur des Proverbes, xxx, 1-33, était également de
Massa. Voir Agur, t. i, col. 288.

MASSAH (hébreu : Massâh, traduit dans les Sep-
tante par Lltipao-iiô;, tleipa, et dans la Vulgate par Ten-
tatio), nom donné à une localité sise à Raphidim, où les

Israélites « tentèrent {nassôl, mirent à l'épreuve) Jéhovah,
en disant : Jéhovah est-il au milieu de nous ou n'y est-il

pas? » Elle fut aussi appelée Meribah (Jurgium), « à

cause de la querelle ou révolte (rib) des enfants d'Is-

raël qui s'en étaient pris à Dieu et avaient murmuré
contre lui, parce qu'ils souffraient du manque d'eau. »

Exod., xvn, 7. Cet événement est rappelé dans Deut., VI,

16; ix, 22; xxxiii, 8; Ps. xcv, 8 (texte hébreu). Cf. aussi
Ileb., m, 8, qui cite le Psaume. Massâh se lit dans tous
ces passages; Meribâh, en parallélisme avec Massâh,
seulement dans Deut., xxxiii, 8, et Ps. xcv, 8. La Vul-
gate traduit toujours le premier nom par Tentalio, tandis
que le second, omis dans Exod., xvn, 7, est rendu par
Contradictio, Deut., xxxm, 8, et par Irritatio, Ps. xciv, 8
(Exacerbalio dans Ileb., m, 8). Sur un autre Meribâh
ou Mê Meribâh, voir Eaux de contradiction, t. n,

col. 1523.

Le récit de l'Exode suppose que les Hébreux s'atten-
daient à trouver des sources à Raphidim. Quand on y
fut arrivé, l'eau sur laquelle on avait compté manqua.
Les Israélites, qui pendant les trois jours précédents
n'en avaient eu que la quantité nécessaire pour étan-
cher leur soif, éclatèrent en murmures. Exod., xvn, 2-4.

Dieu ordonna alors à Moïse de frapper le rocher dlloreb
et il en jaillit de l'eau en abondance. Ifôrêb signifie
« sécheresse, lieu aride et sans eau ». Jud., vi, 37, etc.

Les savants anglais de VOrdnance Survey qui ont

exploré le sinai en 1868 distinguent le lieu de ce nom,
dont il esi question dans ce récit, du mont Horeb ou
Moise avait eu la vision du buisson ardent. Huant au

rocher dont parle l'Exode, les voyageurs au Sinaï se

Boni préoccupés de bonne heure de le retrouver. Les

moines grecs du couvent de Sainte-Catherine croient le

posséder dans leur voisinage et ils le montrent aux pèle-

rins qui l'ont souvent décrit. Mais cette identification

est inadmissible, parce que ce rocher se trouve dans
l'buadi el-Ledja, et que l'événement raconté' dans les

Livres Saints se passa dans l'ouadi Feiran (Pharan),

comme l'atteste une tradition antique que nous rencon-
trons dans Eusèbe ei dans saint Jérôme, au iv siècle,

Onomastic, édit. Larsow et Parthey, 1862, p. 310, 311,

et comme il résulte du texte même de l'Exode où nous
lisons, xvn, 1, que le miracle eut lieu à Raphidim, Or,

Raphidim était dans le désert de Pharan. Voir Raphidim.
Une tradition locale identifie Massâh avec une des fon-

taines de l'ouadi Feiran. « Une des légendes les plus
plausibles et les plus intéressantes relatives à l'Exode,

dit M. II. S. Palmer, Sinai, in-16, Londres (1878), p. 78-

79, est celle qui se rattache à un lieu de l'ouadi Feiran
appelé Hésy el-KItallalin, ou la Source cachée des écri-

vains. C'est, d'après les Bédouins, l'endroit où Moïse
frappa le rocher pour donner de l'eau à son peuple
souffrant de la soif. Il faut remarquer ici que les Bé-
douins désignent souvent Moïse sous le nom d'écrivain du
livre de la Loi. La coutume ancienne, qui date, croyons-
nous, de temps immémorial et qui consiste en ce que
chaque passant dépose une petite pierre, dans les lieux

célèbres par quelque légende, pour marquer qu'il n'ou-

blie ni le lieu ni la tradition qui y est attachée, cette

coutume est encore observée par les Bédouins quand ils

passent à Hésy el-Khatlatin. Toutes les pierres et les ro-

chers du voisinage qui s'y prêtent sont couverts de mon-
ceaux de petits cailloux ainsi déposés. » Les Arabes pré-

tendent imiter ainsi l'exemple des Israélites. Voir aussi

Ed. H. Palmer, The Désert of the Exodus, 1871, t. i,

p. 159. Si l'identification n'est pas pour cela certaine,

elle ne manque pas néanmoins de quelque probabilité.

F. VlGOUROUX.
MASSÊBAH, nom hébreu (massêbdh) d'un cippe,

stèle ou pierre dressée, de ndsab, « être droit, debout. »

Il se dit spécialement d'un cippe idolitrique. Voir Idole,

I, 16», t. m, col. 819.

MASSL Franz Xaver, prêtre catholique allemand, né
le 8 décembre 1800 à Straubing, mort le 3 mars 1852 à

Passau. Il étudia la théologie à Ratisbonne, où il fut

ordonné prêtre en 1825. Après avoir rempli des fonc-

tions ecclésiastiques dans diverses paroisses, il devint

en 1846 curé de Passau. On a de lui, outre de nom-
breux volumes de sermons, une Erklârung der lieili-

gen Hchriften Neuen Testaments nach den berilhm-

ten und bewâhrten âltern und neuen Schriftauslegern,

3 in-8°, Sraubing, 1831-1850. Les cinq premiers vo-

lumes ont eu trois éditions. Massl a pris pour base de
son commentaire, qui est surtout pratique et pieux, Le
Maistre de Sacy. Voir Reusch, dans Allgemeine Deutsche
Biographie, t. xx, 1884, p. 568.

MASSORE, ensemble de travaux des docteurs juifs,

portant sur la lettre même du texte hébreu de la Bible.

— Le mot massore, massôrâh, vient probablement de

mâsdr, « transmettre oralement; » il signifie alors « tra-

dition ». Quelques-uns le tirent de 'dsâr, « lier, » d'où

le mot mdsorét, employé par Ézéchiel, xx, 37, avec le

sens de « lien ». D'après celte étymologie, la massore
serait le lien qui fixe l'immutabilité du texte. Cf. Bâcher,

dans The Jewish Quarterly lleview, t. m, 1891, p. 785-

790. Le premier sens est plus généralement accepté. Le

mot massôrâh, ou masôràh, n'eu est pas moins de for-
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mation hybride, de sorte que c'est surtout à l'usage qu'il

convient d'en demander l'origine et le sens, Cf. Schûrer,

Gescliichte des jûdiscken Vûlket im ZeitJ. C, Leipzig,

t. n, 1898, p. 328.

I. Les massorètes. — \" Leur époque. — Au XII e siècle,

Abenesra divisait en cinq classes les docteurs juifs qui,

jusqu'à son temps, avaient travaillé sur la Bible. 11

distinguait successivement : 1» les docteurs de la grande

Synagogue et les scribes, jusqu'à l'an 70; 2" les docteurs

de la Mischna; 3» les docteurs de la Gémara ou com-
mentaire de la Mischna; 4° les docteurs de la massore;
5° enfin les grammairiens. Cf. P. Morin, Exercitationes

biblivse, n, 12, 7, Paris, 1669, p. 411. Les docteurs juifs

commencèrent en effet par s'occuper de la liible au point

de vue de la doctrine et de l'histoire. C'est seulement

quand ils eurent fini de consigner par écrit les traditions

et les explications des anciens à ce sujet, qu'ils passèrent

à un autre ordre d'études. Le Talmud étant terminé vers

le milieu du v° siècle, les massorètes se mirent à l'œuvre

et achevèrent leur tâche vers le début du vm e siècle.

Toutefois ces limites comportent une assez grande

latitude; car il est certain que l'œuvre des massorètes

englobe des travaux dus aux docteurs qui les avaient

précédés, et qu'à son tour elle fut remaniée et peut-être

complétée par les docteurs de la période grammaticale.

2» Leurs écoles. — La tradition attribue la massore aux

docteurs des écoles de Tibériade. Bien que contestée

par quelques-uns, cette indication traditionnelle est com-
munément acceptée. Après l'achèvement du Talmud et à

l'époque de la plus grande prospérité des écoles de

Babylone, celles de Palestine et très particulièrement

celles de Tibériade consacrèrent tous leurs efforts à la

conservation littérale des textes sacrés. Ce sont ces

dernières qui exécutèrent la presque totalité du travail

massorétique, sans pourtant que les noms des auteurs

successifs aient été conservés. Ils ne sont connus que

sous le nom général de ba'àlê masoràli ou massorét,

« maîtres de la massore. »

3° Leur langue. — A l'époque massorétique, deux lan-

gues étaient en usage dans les écoles palestiniennes. La

première était le néo-hébreu, provenant de l'hébreu

biblique, enrichi de mots nouveaux, de dérivés des

anciens radicaux, de conjugaisons plus nombreuses et

d'une syntaxe plus complexe, pour permettre à la langue

sacrée de se plier à l'expression d'idées abstraites et didac-

tiques et de donner satisfaction aux exigences intellec-

tuelles d'écoles en contact avec le monde grec. L'autre

langue était l'araméen, se divisant en trois dialectes :

le judéen ou chaldéen de la Bible, qui se retrouve dans

les Targums d'Onkélos et de Jonathan; le galiléen, en

usage dans les parties araméennes du Talmud de Jéru-

salem, et le babylonien, en usage dans les parties ara-

méennes du Talmud de Babylone. Le dialecte galiléen

est le seul des trois qui soit habituellement employé dans

la massore. Cf. Dalman, Grammatik des ji'tdisch-palùs-

linischen Aramâisch, Leipzig, 1894, p. 33-40. Le néo-hé-

breu sert à la rédaction d'un certain nombre de notes,

spécialement de celles qui se rapportent au nombre des

lettres, etc.; l'araméen sert à énumérer les keri et les

chelib, etc. Dans certaines notes, les deux langues sont

mélangées; dans d'autres, les abréviations sont telles

qu'on ne peut discerner en quelle langue elles sont

écrites. Il est probable que le mélange du néo-hébreu

et de l'araméen dans les mêmes notes accuse des révi-

sions ou des additions postérieures à la rédaction primi-

tive. Cf. Hyvernat, Petite introduction à l'élude de la

Massore, dans la Revue biblique, Paris, 1903, p. 532-

539.

II. Lns sources de la massore. — Comme son nom
l'indique, la massore est avant tout traditionnelle. Les

massorètes s'appliquent particulièrement à fixer les

observations littérales que les docteurs se sont transmises

oralement dans la suite des temps. Voilà pourquoi cer-

tains rabbins ont fait remonter la massore jusqu'à Esdras,

ce qui ne peut être vrai que dans un sens très restreint.

H est indubitable qu'avant l'introduction des signes

diacritiques dans les textes hébraïques, les docteurs

devaient faire connaître à leurs disciples les principes

qui réglaient la lecture de ces textes. Cet enseignement
oral doit même remonter jusqu'aux plus anciens temps
de l'histoire des Hébreux. Mais il ne constituait pas la

massore, il en préparait seulement les éléments. Cet

enseignement se développa peu à peu. Il ne prit d'exten-

sion sérieuse que quand, sous l'influence pharisaïque,

on commença à attacher une importance, trop souvent

excessive, à la lettre même du texte sacré. Des signes

particuliers furent introduits dans la transcription des
textes. La « petite corne », xepafo, apex, dont parle Notre-
Seigneur à propos de la Loi, Matth., v, 18; Luc, xvi, 17,

ne désigne probablement que le jambage recourbé de
certaines lettres, et non un signe diacritique. Mais dès

l'époque de la Mischna, quelques signes existaient déjà.

Il n'en est fait pourtant que de très rares mentions.

Pesachim, ix, 2, sur Xum., IX, 10, et Sota, v, 5, sur

Job, xiii, 15. Sur Gen., xix, ;!5, saint Jérôme, Qusest.

hebraic. in Gen., t. XXIII, col. 966, dit que les Juifs

mettent un point au-dessus pour marquer que la chose est

incroyable. La massore indique en ell'et un point sur la vav
du mot ûber/xmà/i, «etellese leva. «Le Talmud mentionne
les points placés au-dessus de quinze mots, pour rappeler

certaines explications mystérieuses qui se transmettaient

oralement, la forme majuscule donnée à certaines lettres,

et la forme minuscule donnée à d'autres, ainsi que plu-
sieurs autres détails qu'on retrouve dans l'œuvre des
massorètes. Ces derniers, en beaucoup de cas, n'ont donc
fait que reproduire des indications fournies par une tra-

dition antérieure, remontant à une époque plus ou
moins lointaine. Il faut en dire autant du keri et du
chethib, qui n'est que la constatation de leçons adoptées
par les anciens docteurs. Enfin la notation des voyelles,

qui constitue la partie la plus importante de leur œuvre,
reposait naturellement sur la prononciation tradition-

nelle de l'hébreu, comme on peut s'en rendre compte en
comparant leur texte à points-voyelles avec la reproduc-

tion de ce texte en lettres grecques, qui se trouve dans
les Hexaples d'Origène, et çà et là dans les transcriptions

des Pères. Ce qu'on doit aux massorètes, c'est donc sur-

tout la consignation par écrit de remarques qui avaient

été faites antérieurement sur la lettre du texte sacré, et

auxquelles ils ont dû parfois ajouter les leurs.

III. L'œlvre massorétique. — 1° Sa disposition gra-

pliique. — Avant l'invention de l'imprimerie, les anno-
tations massorétiques ne pouvaient pas trouver place en
marge des manuscrits bibliques. Elles étaient consignées

sur des feuillets détachés, qui s'enrichissaient continuel-

lement d'additions et finirent bientôt par réclamer plus

de place que le texte lui-même. Plus tard, pour faciliter

la diffusion de l'œuvre massorétique, les rabbins en
écrivirent les remarques les plus importantes sur les

feuillets mêmes des Bibles manuscrites. Ces annotations

occupaient les marges du texte et l'espace laissé libre en
haut et en bas du feuillet. Mais de cette disposition

résultait une très grande confusion. On peut voir, dans
la Revue biblique, 1902, p. 551, la reproduction d'un
feuillet massorétique tiré d'un manuscrit du ix» siècle,

qui est conservé au British Muséum. La première Bible

massorétique fut imprimée à Venise par Bomberg, avec

la collaboration du juif Jacob Ben Chayim, sous le titre

de Biblia magna Rabbiniea, 1525. Ce qu'on y a con-

servé de la compilation massorétique a été disposé dans

un ordre adopté depuis dans les publications postérieures.

On distingue en conséquence la massore en deux parties,

l'une textuelle et l'autre finale. Cette dernière est disposée

par ordre alphabétique à la fin de chaque livre. Elle se

compose de remarques qui, à raison de leur étendue,

n'auraient pu trouver place dans les marges du texte. La
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massore textuelle Be divise elle-méi n petite et en

grande. La petite massore est écrite dans les marges

Intérieures des colonnes du texte, à droite et à ta hauteur

du mot qu'elle vise. Ce mot est généralement indiqué

par un petit cercle placé au-dessus de lui ; si la remarque
s.- rapporte à deux mots, le petit cercle eal entre ces deux

mots. La grande massore est disposée en haut de la page,

en bas, el dans la marge latérale, si celle-ci est restée

libre, Chaque noie de la grande massore est séparée par

deux points. La grande massore contient ce que n'aurait

pu dire la petite. Cette dernière est représentée par des

abréviations dont il faut avoir la clef. Kn voici quelques

exemples : S pour n>S, terme araméen correspondant à

l'hébreu lo' ;/é$, « n'étant plus » ailleurs, ou Ô7ta6 >£Y °

uivov; on pour l'hébreu hâsêr, « défectif; » bo pour
»>in/é', « plein : » a, :, "t, etc., lettres marquant le nomhr
de fois, deux, trois, quatre, etc., que le mot se trouve

dans la Bible; ]i'z, « signe, » indiquant que les mots

visés sont l'objet d'une note de la grande massore. etc.

Le texte biblique apparaît ainsi entouré de toutes parts

par celui de la massore. C'est probablement ce qui a

suggéré l'idée de regarder celle-ci comme le « lien » qu;

enserre le texte, et même de l'appeler siydg lat-tôrâ/r

« haie autour de la Loi, » bien que la màsorét désignée

ainsi par R. Akiba, Aboth, m, 13, soit la tradition hala-

chite, voir Midrasch, et non celle des massorètes.

2° Notes sur les versets. — Le verset ou pdsûq, du
cbaldéen pesaq, « couper, » est déjà mentionné dans

la Miscbna. Les massorètes en marquèrent la fin par

deux points : appelés, sof pdsûq, « fin du verset. » La
division du texte par cbapitres leur est postérieure.

Voir Chapitres de la Bible, t. n, col. 559. Mais long-

temps avant eux le texte du Pentateuque avait été par-

tagé en 154 sections, pour les lectures du sabbat pendant

trois ans. Consacrant un usage différent, qui tendait

déjà à prévaloir de leur temps, ils ramenèrent le nombre
des sections à 54, de manière que le Pentateuque put

être lu en une année. Cf. Schûrer, Geschichte des jûdis-

chen Volkes im Zeit. J. C, Leipzig, t. Il, 1898, p. 455,

note 101. Chaque section ou pdrâsdh est ouverte, petû-

hâh, ou fermée, setùnidh, suivant que, pour com-
mencer, elle laisse inachevée ou ouverte la dernière

ligne de la section précédente, ou bien n'en est séparée

que par un petit espace sur la même ligne. La section

est elle-même subdivisée en un plus ou moins grand

nombre de sections plus courtes. Les massorètes

notèrent le commencement des sections ouvertes par

£îî, et celui des sections fermées par czz; les lettres 3

ou c marquèrent les subdivisions. Quand on ajouta à la

lecture de la Loi celle des prophètes, la section prophé-

tique fut nommée haftârâh, de fdtdr, « congédier, »

parce qu'après cette lecture on congédiait l'assemblée.

Les massorètes indiquèrent ces sections prophétiques,

non dans le texte même, comme pour la Loi, mais au-

dessous du texte. Ces diverses indications sont repro-

duites dans nos Bibles hébraïques; celles qui con-

cernent les prophètes sont rejetées à la fin. — Les
massorètes comptèrent les versets de chaque livre et

inscrivirent le total à la fin du livre en lettres numé-
rales et au moyen d'un mot dont les lettres reprodui-

saient le total indiqué. Ils notèrent le verset qui tient le

milieu de chaque livre, Gen., xxvn, 40; Exod., xxn,

28; Lev., xv, 7; Nurn., xvn, 5; Deut., xvn, 10, etc. Le
total des versets est de 23206. Un verset, Jer., xxi, 7, a

42 mots et 160 lettres; trois versets ont chacun 80 lettres;

28 versets ou seulement 25 ont une première moitié

dont le sens demeure imparfait; dans quatre versets,

Gen., xviii, 5; xxiv, 55; Nurn., xn, 14; Ps. xxxvi, 7, il

y a un vav qui a été ajouté par la faute des scribes et

dont il ne faut pas tenir compte; la Loi n'a que deux
commençant par la lettre d. Gen., xxxn, 11;

Nurn., xxix, 33, etc. Dans nos Bibles imprimées, le

dernier verset d'Isaïe, des Lamentations, de Malachie et

de l'ËCClésiaste, est suivi de la répétition an moins par-

tielle du verset précédent. C'est une attention des masso-

rètes en bveur du lecteur, Comme ce dernier verset

exprime uni' idée désagréable, ils reproiluisenl le verset

précédent, qui est de nature à laisser meilleure impres-
sion,

3" Notes sur les mots. — Les massorètes indiquent
les cas où les mots sont écrits sous forme pleine ou
sous forme détective, c'est-à-dire avec le 1 et le ' quies-

ceuis et le n paragogtque, ou sans les quiescentes s, ", ',

el sans n linal. Ils comptent combien de fois tel mot se

lit au commencement, au milieu ou à la fin d'un verset,

Combien de fois il se lit dans toute la Bible. Ils signalent

15 mots surmontés de points, parce que ces mots sont
censés cacher des mystères. Les plus importantes
remarques concernant les mots sont celles qui sont
indiquées avec les formules qeri, « ce qui doit être

lu, » et ket'ib, « ce qui est écrit. » Voir Keri, t. ni,

col. 1889. 11 y a treize passages où il reste un vide dans
le texte, avec la note : « Est lu, mais n'est pas écrit; »

d'autres qui ont la note : « Est écrit, mais n'est pas lu; »

quelques-uns où le keri indique qu'on doit, soit séparer
un mot en deux, soit en réunir deux en un. En dix en-
droits, un mot jugé obscène par les massorètes doit être

remplacé par un autre. Enfin le kéri porte fréquemment
sur des additions, des suppressions ou des changements
de lettres. La distinction du kéri et du chéthib est in-

connue à Josèphe, à Philon et à saint Jérôme. Les
anciennes versions ne la connaissent pas non plus;

elles reproduisent le texte que leurs auteurs ont eu
sous les yeux, et qui se trouve conforme tantôt au keri

et tantôt au chéthib. D'autres part, les Juifs orientaux
n'ont pas les mêmes kéri et les mêmes chéthib que les

Juifs occidentaux. Ce sont donc les massorètes qui ont
noté ces variantes, dont beaucoup sont sans importance.
Il n'est pas à croire qu'ils les aient introduites arbi-

trairement, sinon pour les mots qu'ils ont jugés obscènes.

Plusieurs de ces variantes sont déjà signalées dans le

Talmud. Les massorètes ont dû comparer les manuscrits
qu'ils avaient en main et marquer les variantes qui leur

paraissaient justifiées. Ils ont été bien inspirés en
laissant en marge ces variantes. Ordinairement, ils

mettent sur le chéthib les voyelles qui conviennent au
kéri, afin que le lecteur soit plus sûrement averti.

4° Notes sur les lettres. — Certaines lettres prennent
une forme majuscule, qui est conservée dans nos Bibles

imprimées. La première lettre de la Genèse est un
grand 2 = 2, pour rappeler que l'œuvre de la création

comprend deux choses, le ciel et la terre. Le mot liit-

galldh, « sera rasé, » Lev., xm, 33, porte un grand
: = 3, pour marquer que trois sortes d'hommes doivent

être rasés : les nazaréens, les impurs et les lévites. Le
nom d'Adam, I Par., i, 1, est écrit avec un grand s = 1,

pour signifier qu'Adam est le premier homme, etc. Il y
a trente-trois passages où une lettre est plus petite que
les autres, en signe de mépris ou de diminution. Des let-

tres sont suspendues au-dessus des autres, le : de me-
nasséli, Jud., xvm, 13, le v de re'id'hn, Job, xxxvm, 13,

15, et de mhjyd'ar, Ps. LXXX, 14. Un : est renversé dans
neuf endroits : Nurn., x, 35; XI, 1; Ps. cvn, 23-28, etc.,

pour marquer que les ennemis d'Israël doivent êlre

renversés de même. Deux lettres pouvant s'écrire diffé-

remment, suivant qu'elles sont dans le corps du mot
ou à la fin, a et o, i et ], les massorètes indiquent les

cas où la forme de ces lettres est irrégulière. Ils ont

compté combien de fois chaque lettre occupe le

commencement, le milieu ou la lin d'un mot, combien
de fois elle se trouve dans chaque livre et dans toute la

Bible, le total des iettres qui composent le Livre sacré, etc.

Mais ces calculs aboutirent à des résultats divergents,

selon les manuscrits. Au mot ]irj, gdhdn, Lev., xi, 42,

le i est majuscule, parce que c'est la lettre qui lient le

milieu parmi toutes celles du Pentateuque. Le ? du mot
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mîyyaar. Ps. im, 14, est suspendu, parce que c'est

la lettre qui tient le milieu parmi toutes celles des

Psaumes. — On trouve un résumé de tous ces remarques
massorétiques à la fin des bibles hébraïques. Voir spé-

cialement dans celle de Van der lloo^lit et Hahn, Leip-

zig I8G7.

5» Les points-voyelles. — Voir Hébraïque (Langue),

t. m, col. 504-508.

6° Les accents. — Ils ont existé de bonne heure, pour
faire distinguer par l'intonation de la voix des mots qui

se vocalisaient de même, mais qui avaient des sens

dilférents. Saint Jérôme, Qusest. hebraic, in Gen., II,

23, t. xxm, col. 942, dit que c'est au moyen de l'accent

qu'on peut distinguer 'USâ/i, « femme, » de ÎSSa, « il

prend. » Les rnassorétes ont ingénieusement complété
et combiné le système des accents, pour marquer la

syllabe tonique, unir ou disjoindre les mots, ponctuer

les phrases et même servir de notation musicale pour
la lecture correcte des textes sacrés dans les réunions

des synagogues. En vingt-huit passages, les rnassorétes

interrompent un verset par un petit cercle appelé pisqà',

« pause, » pour indiquer un changement de ton dans la

lecture. Cf. Num., xxv, 19; Deut., il, 8; Jos., iv, 1;

vin, 24; Jud., h, 1; I Reg., xiv, 36; xvi, 2, 12; xvn, 37;

xxi, 10; xxm, 11; Il Reg., v, 19; vi, 20; vu, 4; xn, 13;

xvn, li; xviii, 2; xxi, 1, 6;xxiv, 10, 11,23; III Reg., xm,
20, etc.

IV. Valeur de la massore. — Les rnassorétes ont

rendu de réels et importants services à la critique

textuelle de la Bible, en fixant nettement l'état du texte

à leur époque et en le protégeant contre les corruptions

ultérieures. Grâce à eux, nous possédons la Bible hébraï-

que en l'état où elle se trouvait au v" siècle après J.-C,
et morne bien antérieurement, puisque les rnassorétes

s'appuient surtout sur les travaux des docteurs qui les

avaient précédés. Le scrupule qui les a empêchés de

corriger quoi que ce soit dans le texte lui-même et leur

a inspiré de mettre en marge leurs annotations constitue

une garantie de plus en faveur de la valeur objective

de leur œuvre. Ils ont encore eu le mérite de fixer la

prononciation de l'hébreu, et d'en faciliter l'intelligence

par leur ponctuation. Il est assez probable que la

prononciation réglée par leurs points-voyelles et leurs

accents diffère de celle des anciens Hébreux. Elle n'en

a pas moins sa très grande utilité. Il n'est pas indiffé-

rent de remarquer que la secte des Caraïtes, qui rejette

en bloc toutes les traditions rabbiniques, voir Caraïtes,

t. il, col. 243, adopte cependant les points-voyelles et

la prononciation massorétique de l'hébreu. Ce fait

tendrait à prouver l'ancienneté de la vocalisation fixée

par les rnassorétes. La peine que se sont donnée ces

derniers pour noter les irrégularités verbales, les

variantes et tout ce qui intéresse la lettre du texte, n'a

pas été non plus sans résultat, puisqu'elle a servi à mieux
expliquer le texte lui-même. Quand la massore sera

mieux connue et mieux étudiée dans le détail, elle four-

nira sans nul doute des ressources plus précieuses encore
pour l'intelligence des textes sacrés. A ces divers titres,

les rnassorétes méritent reconnaissance. Il importe peu
dès lors qu'une partie de leurs efforts aient été con-
sacrés à des puérilités et à des préoccupations plus ou
moins étranges. La notation de lettres soi-disant mys-
térieuses sent déjà la kabbale. Voir Kabbale, t. m,
col. 1881. Le remplacement de mots qu'ils regardent
comme obscènes serait une impertinence envers les

auteurs sacrés, si le changement des temps n'imposait

parfois au langage certaines modifications. Quant au

compte et à la forme des lettres, aux lettres médianes,
et à ces mille détails d'ordre tout conventionnel, ce sont

choses inutiles, dans la plupart des cas. Un respect

exagéré pour la lettre de la Bible a pu inspirer ces

recherches, mais ne leur a communiqué aucune utilité

pratique. — Sur la Massore, voir Elias-Lévita, Massore t

ham-Mmsnret, ou « Clet de la Massore »; cf. t. n,
col. 1669; Chr. D. Ginsburg a publié- The Massoret-ha-
Massorettt of Elias Levita, Londres, 1867 (texte hébreu
avec traduction anglaise); J. Buxtorf, Tiberias rive

commentarius Masorelliicus quo primum explicatur
quid Masora sit, tant historia Masoretharum ex Hebrss-
orum annalibus exeutitur... secundo clavis Masorse
Iradilur, Bàle, 1700, publié d'abord à la lin du iv« vol.

de la Biblia maxima Rabbinica, Bàle, 1620; Cappel,
Critica sacra, m, 15; v, 12, Paris, 1650, p. 170-372;
Morin, Exercitaliones biblicœ, n, 12, Paris 1669.

|

Wallon, Biblia polyglotta, Londres, 1654, dont les Pro-
legoniena, iv, traitent de la massore, dans le Sacrée-

Scriptural Cursus completus de Migne, Paris, 1839,

t. i, col. 265-290, et ensuite de la kabbale, col. 290-296";

Richard Simon, Histoire critique <lu Vieux Testament,
Rotterdam, 1685, p. 131-159; A. Gilly, Précis d'introduc-

tion à l'Écriture Sainte, 3 in-12, Nimes, 1867, t. i,

p.148-150; Cornely, IntroductU) in utriusque Testamenti
libros sacros, 4 in-8», Paris, 1885, t. i, p. 258-262; Har-
ris, The rise and development of tbe Massorah, dans
The Jewish Quarterbj Revieui, I, 1889, p. 128-142, 223-

257; Blau, Masorctische Untersuchungen, Strasbourg,

1891, et Massoretic studies, dans 77ie Jewish Quart.
Beview, vin, 1896, p. 343-359; ix. 1897, p. 122-141, 471-

490; Ginsburg, The Massorah compiled front manus-
cripts, Londres, 1880-1885. et Introduction to the mas-
soretico-crilical édition of the Ilebrew Bible, Londres,
1897; Hyvernat, Petite introduction à l'étude de la Mas-
sore, dans la Revue biblique, 1902, p. 551-563; 1903,.

p. 529-549. H. Lesétre.

MASSORÈTE, nom donné aux savants juifs qui ont

compilé la Massore. Voir Massore, I, col. 855.

MASSUE, morceau de bois qui va en grossissant à

l'une de ses extrémités, et dont on se sert pour frapper,

assommer, briser, enfoncer, etc. La massue s'appelle en
hébreu tôtah, le tartahu assyrien, que les versions

rendent par o-ep-jpï, maliens, « marteau. » Pour l'hippo-

potame, « le tôtdh n'est qu'un brin de paille. » Job, xli,

20. Contre un tel animal, on levé plutôt une massue qu'un
marteau. La massue est le pdratXoNi des Grecs, lliad., xi,

559, Odys., ix, 319; Sophocle, Trachin., 512, etc., et la

clava des Latins. Cicéron, Verr., n, 4, 43; De senect.,

16; Silius Italicus, vin, 52t. etc. La y.opOvr, était la massue
de guerre, lliad., vu, 141 ; Hérodote, i, 59. Les Assyriens

qui suivaient l'armée de Xerxès portaient des massues
de bois hérissées de nœuds de fer. Hérodote, vu, 63. Il

est possible que leurs devanciers aient déjà connu cette

arme et que, par conséquent, les Hébreux l'aient vue

aux mains de leurs ennemis. — Les Septante ont traduit

par pôrcaXov l'hébreu mêfis, Prov., xxv, 18, qui dési-

gne le marteau de guerre et peut s'entendre parfaite-

ment d'une sorte de massue armée de fer. Le sêbét ou

bâton était aussi employé comme arme et devait prendre

alors une forme approchant de celle de la massue.

Voir Bâton, t. i, col. 1513. Cf. Is., x, 24; xiv, 5;
xxvin, 27. H. Lesétre.

MASTELYN Marc, commentateur belge, chanoine
régulier, né à Bruxelles vers 1599, mort aux Sept-Fons

le 23 décembre 1652. 11 embrassa la vie religieuse à

Groenendael près de Bruxelles et suivit à Louvain les

cours de théologie, qu'il fut eusuite chargé de professer

dans son monastère ainsi que la philosophie. 11 fut prieur

du monastère de Sept-Fontaines. 11 compléta et publia

un travail sur les Psaumes commencé par Jean de
Burcbt. un de ses confrères : Elucidalorium in Psalmos
Davidicos, in-4°, Anvers, 1634. — Voir Pagnot, Mé-
moires pour servir « l'hist. littéraire 'les Pays-Bas, 1. 1.\,

p. 360; A. Goevaerts, dans Biographie nationale de
Belgique, t. xiv, 1897, p. 6-11. D. Helrtebize.
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MAT (hébreu : fribêl, de hrhri, i cordage, » fflrén; i montagne. Le prophète annonce i Israël qu'en punition

Septante . la i |
Vulgate malua), pièce de bois dressée de ses Infidélités, il en sera réduit à fuir même devant

sur un n;i\iri' pour supporter la voilure. — Dans les des ennemis peu nombreux, jusqu 'à ce qu'il reste isolé

Proverbes, XXIII, iH, seul passai -,> lise le I hibt'l, comme un mal au sommet (le la montagne 6l un éten-

llvrogne est comparé à l'homme couché sur le sommet dard sur la colline. Voir Étendard, t. u, col. 2000. Ce

230. — Mat d'un navire de guerre philistin. Tomheau de Ramsès III à Médinet-Habou.

D'après Champollion, Monuments de l'Egypte, pi. 220.

d'un mât. Il est terriblement ballotté quand la mer est tant l mât n'est pas un mit de navire, mais une haute pièce de

soit peu agitée, à cause de l'amplitude que la hauteur du

mât donne aux moindres mouvements du navire. Sur un
navire de guerre philistin (flg. 230), on voit des combat-

231. — Mâts d'ornement à banderoles en Egypte.

D'après Maspero, Archéologie égyptienne, 1887, flg. 76, p. 71.

tante qui chancellent au haut des mâts, un entre autres
qui tombe d'une espèce de hune construite au sommet
du mât principal. — Isaïe, xxxni, 2:!, compare l'Assyrie

à un navire désemparé, dans lequel les cordages ne
du mât pour tendre les voile-. I ,

duel. xxvn. .",. décrit aussi la cité de Tyr sous la figure

d'un vaisseau dont le mât a été fait avec an cèdre du Li-

ban. Voir Navire. — Dans un autre passa.,- d'Isaïe, xxx,

17, le mât, (ôrén, ' un Bignal dressé sur le haut d'une

bois dressée sur un lieu élevé pour y servir de signal.

Israël, châtié par Dieu, restera au milieu des peuples
comme le témoignage visible de la justice divine qui
punit les rebelles. En Egypte, sur la façade des temples,

on employait des mâts analogues, formés de poutres

entées l'une dans l'autre et consolidés par des agrafes,

pour soutenir des banderoles décoratives (fig. 231). Cf.

Maspero, L'archéologie égyptienne, Paris, Î887, p. 70.

H. Lesêtre.

MATHAN (hébreu : ilattân, « don »), nom d'un
prêtre de Baal et de deux Israélites. C'est une abrévia-

tion de Mathanias. Voir Mathanias.

I.-mathan (Septante : MaOôv, MarSâv), prêtre de
Baal qui desservait le temple de ce dieu à Jérusalem
sous le règne d'Athalie. Il est possible qu'il fut phéni-
cien et non d'origine juive, le nom de Malhan était

usité en Phénicie et à Cartilage. Gesenius, Thésaurus,

p. 929. Athalie l'avait sans doute amené avec elle dans la

capitale de la Judée. Il fut tué après la reine, devant l'au-

tel même de Baal, lorsque Joas eut été proclamé roi par

le grand-prêtre Joïada. IV Beg., xn, 18; U Par., xxm, 17.

2. MATHAN (Septante : NiOav), père de Saphnlias,

contemporain de Jérémie. Jér., xxxvut, 1; Voir Sapiia-

tias, (ils de Mathan.

3. MATHAN (M»T6iv), fils d'Éléazar, père de Jacob et

grand-père de saint Joseph, époux de la Sainte Vierge,

dans la généalogie de saint Matthieu, i. 15. La place

correspondante dans la généalogie de saint Luc. ni. 39,

est occupée par Mathat, ce qui a fait croire à un cer-

tain nombre de commentateurs que Mathan et Mathat
snnt un seul et même personnage, mais on ne saurait

l'établir. D'après Nicéphore, //. E.. II, m, t. i:\iv,

col. 760, Mathan aurait été prêtre, ce qui est en contra-

diction avec la g néalogie évangélique, et père d'Anne,

qui devint la mère de la Sainte Vierge.
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MATH AN Al (hébreu : Mafna'i), nom de trois Israé-
,

9. MATHANIAS (hébreu : Maffanyâh : Septante : Moit-
litea qui vécurent après la captivité. Leur nom hébreu Oavfo), un des nombreux fils de Bani qui avaient épousé
est probablement une contraction de Mathanias. Voir

:
des femmes étrangères et qui lurent forcés par ÉsdraS

Mathanias. à les renvoyer. 1 Esd., x, 37. Voir Dam I. t. i, col. 1 129.

1. MATHANAI (Septante : MetOxv(>; Sinaiticus :

MaOaviet), un des fils d'Hasom qui avait épousé une
femme étrangère et qui la renvoya du temps d'Esdras.

I Esd., x, 33.

2. MATHANAÏ (Septante : MocrDavou). un des fils de

Bani qui s'était marié avec une étrangère et qui la ré-

pudia après le retour de la captivité. I Esd., x, 37.

3. MATHANAI (Septante : MaTBavai), prêtre, descen-
dant de Joïarib, qui vivait du temps du grand-prêtre

Joacim, fils de Josué. II Esd., xn, 19.

MATH AN! A, MATHANIAS I

: Mntinnynhv,
et, par abréviation : Maftanyâh, i don de Yah ou Jého-

vali »), nom de onze Israélites. La Vulgate l'a rendu tantôt

par Malliania, tanté>t par Mathanias, une fois par Ma-
thaniaû. I Par., xxv, 4. Les noms de Mathan et de Ma-
thanaï ne sont probablement qu'une contraction de

Mathanias.

1. MATHANIAS (hébreu : Mattanyâh; Septante :

BaTOavia;; Alexandrinus ; MeOQavla;), nom que portait

le roi de Juda Sédécias avant qu'il fût élevé sur le

trône. IV Reg., xxiv, 17. Voir Sédécias.

2. MATHANIAS (hébreu : Mattanyâh ; Septante :

MaTBotviaç), lévite, fils de Micha, descendant d'Asaph,

qui vivait après la captivité à Jérusalem. I Par., ix, 15.

II habitait Jérusalem et était le chef des lévites chargés

de prier et de louer Dieu dans le Temple. II Esd., xi,

17, par le chant des hymnes, c'est-à-dire chef des chan-

tres. II Esd., xn, 8. Il est sans doute aussi le même qui

était chargé, avec quelques autres, de la garde des portes

du saint lieu, II Esc!., XII, 25, car c'était une des fonc-

tions que remplissaient les chantres. I Par., xv, 18, 21.

3. MATHANIAS (hébreu : Maftanyâhû; Septante :

MctTBavîac), lévite, un des quatorze fils d'Heman, qui

vivait du temps de David. Il fut le chef de la neuvième
classe de musiciens, comprenant ses fils et ses frères,

composée de douze personnes. I Par., xxv, 4, 16. Auf.4,
lu Vulgate écrit son nom Matlianiaû.

4. MATHANIAS (hébreu : Mattanyâh; Septante :

MatOavCac), lévite, de la famille d'Asaph, ancêtre de

Jahaziel, fils de Zacharie, qui prédit au roi Josaphat la

victoire sur les Moabites. II Par., xx, 14.

5. MATHANIAS (hébreu : Mattanyâh Ci ; Septante :

M«T6av(oç), lévite de la famille d'Asaph, qui prit part à

la purification du Temple de Jérusalem sous le règne
d'Ézéchiis. II Par., xxix, 13.

6. MATHANIAS (hébreu : Mattanyâh; Septante :

MatBavfat), un des fils d'Élam qui avait épousé une
femme étrangère et qui la renvova du temps d'Esdras.

IEsd., x, 26. Voir Élam4, t. n, col. 1630.

7. MATHANIAS (hébreu : Mattanyâh; Septante :

MaxOavat), un des fils de Zéthua qui avait épousé une
femme étrangère et qui fut obligé par Esdras à la répu-

dier. II Esd., x, 27.

8. MATHANIAS (hébreu : Mattanyâh; Septante :

MotrOavÉot), un des fils de Phahath-.Moab, qui vivait du
temps d'Esdras. Il dut renvoyer une femme étrangère

avec laquelle il s'était marié. I Esd., X, 30.

10. mathanias (hébreu : Mafanyâh; Septanie :

MatOavia;), père de Zaccur et ancêtre de lhm.ni gar-

dien des greniers sous Néhémie. Il Esd., xm. 13.

11. MATHANIAS (hébreu : Mattanyâh; Septante

MatBavCa), prêtre, fils de Michaïa, ancêtre de Zacharie
qui vivait du temps de Néhémie et jouait de la trom-
pait.'. II Esd., un, 3i (hébreu, 35). D'après plusieurs
interprètes, ce Mathanias, qui avait pour père Michaïa
et comptait un Asaph parmi ses aïeux, n'est pas diffé-

rent de Mathanias 2, lévite descendant d'Asaph ri lils

de Micha. Micha peut s'écrire en effet Michaïa et, malgré
la différence d'orthographe, Micha et .Michaïa peuvent
être la même personne. Hais le texte sacré fait du lils

de Micha un lévite et du fils de Michaïa un prêtre. Cette

différence notable suffit pour distinguer Mathanias le

prêtre du Mathanias lévite.

MATHANIaO. orthographe, dans la Vulgate, du
nom de Mathanias, fils d'Héman. 1 Par., xxv. 4. Voir
Mathanias 3.

MATHANITE (hébreu : ham-Mifni; Septante : ô

MaTÔavi), surnom patronymique ou ethnique de Josa-
phat, un des vaillants soldats de David. I Par., XI, i3.

Voir Josaphat 5, t. m, col. 1650. Ce surnom pouvait
désigner la famille ou plus probablement la patrie de
Josaphat, mais on ne trouve rien dans l'Ancien Testament
qui puisse nous éclairer à ce sujet.

MATHAT (Matflore), nom de deux personnages qui
figurent dans la généalogie de Notre-Seigneur en saint

Luc, m, 23 (grec, 24), 29.

1. MATHAT, fils de Lévi et père d'Iléli qui fut le père
de saint Joseph, époux de la Sainte Vierge. Luc, m, 23

(grec, 24). Voir Généalogie 2, t. m, col. 166.

2. MATHAT, fils de Lévi et père de Jorim, ancêtre de
Notre-Seigneur qui vivait avant la captivité de Bal.vlune.

Luc, m, 29.

MATHATHA (hébreu : Mattattdh: Septante : Merc-

6x6à), nom de deux Israélites. C'est probablement une
abréviation de Mathathias. Voir Mathathias.

1. MATHATHA. un des fils d'Hasom qui vivait du
temps d'Esdras et avait pris une femme étrangère qu'il

dut renvoyer. I Esd., x, 33.

2. MATHATHA, un des ancêtres de Notre-Seigneur

dans la généalogie de saint Luc, m, 31. Il était fils de
Nathan et petit-fils de David.

MATHATHIAS, nom de dix personnages. Il est

écrit avec quelques légères variantes en hébreu et dans

le grec de l'Ancien et du Nouveau Testament. La Vul-

gate a uniformément Mathathias. Il signifie « don de
Yah ou Jéhovah », et correspond au grec, @£o'8»po;,

BEoScôprvroc, QeoSdaio;, Beéôovo;. Voir aussi Mathan,
Mathanaï, Mathanias, Mathat, Mathatha, MATTHIEU,
Matthias.

1. MATHATHIAS (hébreu : Mattityâh; Septante :

Mon6a6£aç), lévite, fils aine de Sellum, descendant de

Coré, qui vivait à Jérusalem et était chargé de la prépa-

ration des gâteaux qu'on faisait frire dans la poêle pour
les offrandes religieuses. I Par., IX, 31.
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2. mathathias (hébreu : Mattitydhû; Septante :

MocrOaOla, M«t6«0(««J Sinaiticus : MeTta'Ji»;), lévite qui

vivait cl» t L-
1 1

1

1
> -. » 1

. David el fut un dos musiciens placés

sous la direction d'Asaph, [1 jouait devant l'arche du
kiimdr [be-kinnôrôf 'al liai Seminif). I Par., xv, 18, 21 ;

xvi, 5, Dans ce dernier passage, le texte hébreu écrit

son nom Ma((ityàli et le grec, MartaOia;. S'il est le

même, con on ne peut guère en douter, que le Ma-
thathias (hébreu : Malliliiiiliii ; Septante: MaiOaOiac;
AUxandrima : MarcaOfa;), nommé I Par., xxv, 3, il

était le sixième fils d'Edithan, l'un des trois chefs de
chœur de David, el avait été d'abord sous sa direction;

lorsqu'on distribua les musiciens en classes qu'on tira

au sort, il fut à la tète de la quatorzième division, com-
posée de ses fils et de ses frères et comprenant douze
personnes. I Par., xxv, 21.

3. MATHATHIAS [hébreu : Mattitydh; Septante;

MïiOavia;), un des lils de Nébo qui avait épousé une
femme étrangère et la répudia du temps d'Esdras.

IEsd., x, 43/

4. MATHATHIAS (hébreu : Mattityâh; Septante :

MaïOafjta;). le premier des six personnages qui se tin-

rent à la droite d'Esdras pendant que celui-ci lit au

peuple la lecture de la Loi. Mathathias était peut-être

un prêtre ou du moins un homme notable. II Esd., vin, 4.

5. MATHATHIAS (grec : MaTTaOt'aç), prêtre de la fa-

mille de Joarib (voir Joïarib 1, t. m, col. 1596), père

des cinq frères Machabées qui affranchirent les Juifs du
joug des Séleucides. Il descendait d'Asmon ou Hasmon,
par Simon, son grand-père, et Jean, son père. I Mach.,

il, 2-5; xiv, 29. Voir col. 480. C'était un prêtre plein de
zèle pour l'observation de la Loi. Il était déjà avancé

en âge lorsque Antiochus IV Epiphane, roi de Syrie

(175-164 avant J.-C), le premier des persécuteurs de la

religion, voulut imposer de force aux Juifs les pra-

tiques polythéistes des Hellènes. Voir t. i, col. 697.

Mathathias, accablé de douleur, s'était retiré de Jérusa-

lem et réfugié avec ses fils à Modin. Voir Modin. La
persécution alla l'y chercher. Des envoyés d'Antiochus

s'y rendirent afin de forcer les habitants à sacrifier aux

faux dieux. Ils pressèrent le vieillard d'obéir aux ordres

du roi, en lui faisant les plus magnifiques promesses.

« Quand toutes les nations obéiraient au roi Antiochus,

répondit-il. ... moi et mes fils et mes frères, nous obéi-

rons à la loi de nos pères... Nous n'écouterons pas les

paroles du roi Antiochus, et nous ne sacrifierons pas

en transgressant les commandements de notre Loi. »

I Mach., il, 19-22. Et comme un Juif infidèle s'apprêtait

à sacrifier aux idoles, Mathathias, saisi de douleur, se

précipita sur lui et le tua sur l'autel. Il frappa en
même temps l'envoyé d'Antiochus et détruisit l'autel

idolàtrique. Ce fut là le commencement de la guerre

sainte. « Que quiconque a le zèle de la Loi, me suive! »

s'écria l'héroïque vieillard, et lui et ses lils s'enfuirent

sur les montagnes I Mach., n, 27-28. Les Juifs fidèles,

les Assidéens (t. i, col. 1131) les y rejoignirent en
grand nombre et ainsi se forma une petite armée, à

qui le saint vieillard inspira son ardeur. Ils allèrent

tous ainsi détruire les autels païens et circoncire les

enfants incirconcis d'Israël. Après avoir ainsi enllammé
les cœurs, sentant sa fin approcher, Mathathias exhorta

ses fils à donner leur vie pour rester fidèles à la Loi et

il désigna son lil- Judas comme général de l'armée

sainte. Le mouvement qu'il avait inauguré ne devait

plus s'arrêter jusqu'au complet triomphe. Il mourut en
•167 et fut enseveli à Modin, pleuré par tous les Juifs

fidèles. I Mach., M. 70. Ses cinq lils furent dignes d'un tel

père : fidèles à ses recommandations, ils versèrent tous

leur sang pour la cause sacrée de la religion et de la

patrie. Voir Machabées, col. 479. F. Vigoi roi k.

IiICT. Dl. LA I

0. mathathias (j;rec : MaT8a8fa«), fils d'Absalom,
[Mach., m, 70, el frère de Jonathas, l Mach., im, II.

Voir Jonathas, ï. i. m, roi. 1624. Lorsque Jonathas Ma-
shabée livra bataille à l'armée syrienne de Démétrius,
dans la plaine d'A/on voir A -on I, I, l!', t. 1, roi. 1 107), ses
troupes g'enfuirenl d'abord el la bataille eût été perdue
si Mathathias el Juda, (Ils de Calphi, deux de ses prin-
cipaux officiers, n'avaient tenu bon avec lui. Leur résis-

tance donna aux fuyards le temps de reprendre cou-
rage el de se rallier à loin' chef, qui remporta une
victoire éclatante. I Mach., xi, 67-74.

7. MATHATHIAS (grec : M«9«8!aç)i fils de Simon
Machabée. Ptolémée, fils d'Abobi, gendre de Simon, et

l'un de ses officiers, fit périr traîtreusement Mathathias,
avec le grand-prétre Simon lui-même et son autre fils

Judas, dans la forteresse de Doch (t. n, col. 1454), où
il venait de leur donner un grand festin. I Mach., xvi,
11-17.

8. mathathias (grec : Matdaflc'aî), nom d'un des
trois ambassadeurs que Nicanor, général du roi de Syrie
Démétrius I er , envoya à Judas Machabée pour traiter de
la paix, qui fut en effet conclue. II Mach., xiv, i9. La
Vulgate a abrégé le nom de cet ambassadeur en Mat-
thias.

9. MATHATHIAS (grec : MarOaBIaç), fils d'Amos et

père de Joseph le père de Janné, dans la généalogie de
Notre-Seigneur en saint Luc, ni, 25.

10. MATHATHIAS (grec : MaT8a6s'!x;), fils de Séméi
et père de Mahath, dans la généalogie de Notre-
Seigneur en saint Luc, ni, 26.

MATHIAS. Voir Matthias.

MATHIAS (Jacques de), luthérien danois, docteur

en théologie, mort en '1586 a publié : Grammatica,
Rlietorica, Dialectasacra, seu de tropis Sacras Scriptural

vel lntroductio ad Scripturaux ,in-4°, Copenhague, 1589;

Preelectiones in Ec.clesiasten et Joelen, in-4°, Bâle, 1589;

Prœlectiones in Hoseam, in-4°, Bàle, 1590. — Voir-

W'alch, Bibliotheca theol., t. H, p. 498; t. iv, p. 568,

573. B. Heurtebize.

MATHISIUS, MATTHYS, Gérard, théologien

catholique, né dans le duché de Gueldres vers 1523,

mort à Cologne le 10 avril 1572 ou plus probablement
le 11 avril 1574. Il fit ses études à Cologne et professa

dans cette ville où, en 1545, il fut chargé d'enseigner le

grec. Quelques années plus tard, en 1552, il devenait

doyen de la faculté des Arts et, le 12 novembre 1557, il

était nommé régent du collège Montanum, charge qu'il

exerça jusqu'à sa mort. Il avait été en outre recteur de

l'Université du 20 décembre 1562 au 2i mars 1564 et fut

chanoine de la collégiale des Saints-Apôtres, puis de la

cathédrale de Cologne. Parmi ses écrits, on remarque :

In Epistolam B. Pauli ad Romanos commentai ia

nunc recens conscripta ac édita, in-12, Cologne, 1502.

— Voir Valère André, Bibliotli. Belgica, p. 279; Pagnot,

Mémoires pour servir à l'/tist. littéraire des Pays-Bas?
t. vin, p. 302. B. Hecrtebize.

MATHUSAEL (hébreu : MetùSà'êl; Septante : MaOou-

tràXa), patriarche antédiluvien, le quatrième descendant

de Caïn, lils de Maviaël et père de Lamech. Gen., iv,

18. Son nom a une forme archaïque; le premier élément,

mefû, ne se retrouve que dans un autre nom propre de

la même époque, celui de Mathusalem. D'après Gese-

nius, Thésaurus, p. 830, il se décompose en ti, forme

construite de r-, «homme, » en &, abréviation de iï/n

IV. 23
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indiquant le génitif, et S», « Dieu : » « homme de Dieu, i

F. Mûhlau et W. 'Volck, Gesevius' Handwôrlerbuch,

S' c'ilit., 1878. préfèrent dériver Sâ'êl de Sa al, « homrr.;

de prière » ou « de demande ».

MATHUSALA, MATHUSALÉ, MATHUSALEM
(hébreu : Me{i'tlèla!y, g homme du trait, du dard » |'.'];

Septante : Ma8oucâXot), fils d'Hénoch et père de Lamech,
le huitième des patriarches antédiluviens de la branche

de Seth. Son père Héuoch l'engendra à 65 ans; il eut

lui-même son (ils Lamech à 187 ans; après quoi il vécut

encore 782 ans et mourut, après avoir engendré des

fils et îles Tilles, à l'âge de 969 ans : c'est la vie la plus

longue dont il soit parlé dans l'Écriture, d'où l'expres-

sion proverbiale : « vieux comme Mathusalem. » Gen., v,

21-27. Voir Longévité, col. 355. — Des critiques moder-

nes prétendent que Mathusala et Matlmsaèl dont le

nom se ressemble et qui ont l'un et l'autre un (ils appelé

Lamech sont une seule et même personne, mais les

noms de Mathusala et de Mathusaël ne sont pas iden-

tiques et les deux Lamech sont différents. YoirLAHECH 2,

col. 42.

MATIN (hébreu : bôrjér; Septante : rouf, 7rpio?a;

Vulgate : mane, dilueulo), partie de la journée qui en
comprend les premières heures, et spécialement le temps
qui succède immédiatement à l'aurore. Voir Aurore,
t. I, col. 1265. Ce qui appartient au matin s'appelle dans
les versions : êmfhvô;, TipanviSç, matutinus. — 1° Dans
le récit de la création, il est répété plusieurs fois que
« il y eut soir, il y eut matin, ce fut un jour ». Gen., i,

5, 8, 13, 19, 23, 31. Les Hébreux comptaient les jours

d'un coucher de soleil à un autre, sans doute parce

qu'ayant des mois lunaires, dont ils déterminaient le

commencement par une méthode tout empirique, ils

trouvaient naturel que le jour commençât comme le

mois, le soir, à l'apparition de la lune. Mais cette ma-
nière de limiter le jour n'était pas générale; les Égyp-
tiens et les Babyloniens le faisaient commencer au ma-
tin. Dans le texte de la Genèse, les mots « soir » et

« matin » doivent donc être considérés comme les

limites d'une durée déterminée : il y eut soir, après la

journée écoulée, il y eut matin, après la nuit écoulée,

et ce fut un jour. Dans Daniel, vin, 14, 26, au contraire,

l'expression « soir matin », désigne un jour tout entier,

comme le yu-/9r||iEpov des Grecs, II Cor., xi, 25, compté
à la manière des Hébreux. Le prophète se sert sans
doute de cette expression composée parce que, dans ce

passage, il est question du sacrifice perpétuel, et que
les mots 'éréb, « soir, » bôqêr, « matin, » rappellent le

sacrifice qui se faisait à ces deux moments de la journée.

Cf. Hosenmùller, Daniel, Leipzig, 1832, p. 267; Fabre
d'Envieu, Le livre du prophète Daniel, Paris, 1891, t. il,

2e part., p. 817. 11 est à remarquer cependant que,
quand il s'agissait de manger l'agneau pascal, la manne,
les victimes des sacrifices, Exod., 11,10; XVI, 19; Lev.,vn,

15, la journée s'étendait « jusqu'au matin », parce que
ces actes se faisaient plus communément le jour que la

nuit, et qu'il fallait laisser une certaine latitude pour
les terminer. — 2° Le matin était consacré par l'offrande

de sacrifices dans le Temple, chaque jour, Exod., xxix,

38, 39 ; Num., xxvm, 4, et spécialement pendant les fêtes

de la Pâque, Num., xxvm, 23, et durant les grandes
solennités. Voir Sacrifices. C'est aussi le matin que
l'on offrait l'encens, que l'on préparait les lampes du
sanctuaire, Exod., xxx, 7, que l'on mettait du bois sur

l'autel des holocaustes, Lev., vi, 5, etc. Le matin était

considéré comme le temps propice pour la prière. Ps.v,

4, 5; lxxxviii (nxxvii), 14; cxliii (cxi.ii), 8; exix

(cxvm), 148; Is., xxvi, 9; Eccli., xxxix, 6; Sap., xvi,

28, etc. Chaque matin, les Juifs récitaient le schéma,
prière composée de trois passages de la Cible : Deut.. vi,

4-9; xi, 13-21; Num., XV, 37-41. Cette prière devait se

dire dès le lever du jour, dès qu'on pouvait distinguer

entre le bleu et le blanc, Berachoth,\, 1,2. —3» On
n'avait pas coutume de manger ni ], ma-
tin, ou du moins on ne le raisail que très légèrement.
I i matinée appartenait au travail et à l'accomplissement
drs différente devoirs d'état. C'était, pour le prince,
l'heure de rendre la justice. Jer., xxi. 12. An
princes mangeant le matin, et consacrant ainsi à de
grossières jouissances les moments les plus précieux
de la journée, faisaient le malheur de leur pays. Eccle., X,

16. Boire et s'enivrer le matin était une marque de
décadence morale. Is., v. II. Les Juifs ne prenaient rien
avant l'heure de la prière publique, qui était la troi-

sième heure ou neuf heures du matin. Beracholh,
f. 28, 2. C'est pourquoi quand, à la Pentecôte, on accuse
les disciples d'être ivres, saint Pierre se contente, pour
les défendre, de dire qu'on n'est encore qu'à la troi-

sième heure. Act., II, 15. — 4" Ce fut le matin, dès la

pointe du jour, que Notre-Seigneur fut jugé officielle-

ment et condamné par le sanhédrin, Matth., xxvn, 1;

Marc, xv, 1, et que, deux jours après, il ressuscita.

Marc., xvi, 2, 9; Luc, xxiv, I
; Joa., xx, I. — 5° I.

du matin est la plan, te Vénus, la plus brillante de toutes
et qui est surtout remarquable lorsqu'elle précède le

lever du soleil. Eccli., l, 6; Apoc, il, 28; xxii, 16. La
nuée du matin est, en Orient, une nuée qui disparait
vite à la chaleur des rayons solaires. Ose., vi, 4; xm, 3;
Am., iv, 13. Sur la pluie du matin, Joël., Il, 23, qui est

dans l'hébreu la pluie « de la première saison », voir
Pluie. — 6° L'expression « du matin au soir » marque
tantôt la continuité d'une action qui se prolonge toute

une journée, Exod., xvm, 13, 14; Ps. cxxx (cxxix), 6;
I Mach., ix, 13; x, 80; Act., xxvm, 23, etc., tantôt, au
contraire, la rapidité de ce qui ne dure qu'un jour.

Job, iv, 20; Is., xxxvin, 12; Eccli., xvm, 26, etc. Le
mot hiSkim, a se lever matin, » très souvent employé
dans l'Ancien Testament, marque, suivant les cas,

l'empressement avec lequel on fait une chose, dès le

point du jour, la considérant comme la première à mé-
riter l'attention, Gen., XIX, 27; xxi, 11; Exod., vm, 20;
Num., xiv, 40; Deut., xvi, 7; jos., vu, 16; II Reg., xv,

2; Job, xxiv, 14; Prov., i, 2S; vm, 17 ; .1er., vu, 25, etc.,

ou la diligence particulière qu'on apporte à exécuter un
acte important. II Par., xxxvi, 15; Jer., vu, 13; Soph., m,
7, etc. Pendant les jours qui précédèrent sa mort, le

Sauveur enseignait dans le Temple, et le peuple s'em-
pressait dès le matin, upôpiÇev, manicabat, pour venir
l'écouter. Luc, xxi, 38. Le verbe correspond à

l'hébreu hiSkim, se lever matin, s'empresser. Quant au
verbe nianicarg,qui vientde mane, a matin, » il n'existe

pas dans le latin classique et étonnait saint Augustin,
qui le trouvait dans une ancienne traduction de Jud., ix,

32, et lui préférait maturare. Quxst. in Heptat., vu,

46, t. xxxiv, col. 808. Il se lit dans saint Pierre Chry-
sologue, Serm., 82, t. lu. col. 131, et ensuite assez

souvent dans le latin du moyen âge. H. Lesètre.

MATRED (hébreu lilatrêd, t poussant en avant[?], »

Septante : MarpaïO, MavpâS), il lie de Mézaab et mère de
Méétabel, laquelle devint la femme d'Adar ou Adad, roi

d'Édom. Gen., xxxvi, 39; I Par., i, 50. Voir Adad 2, 1. 1,

col. 165.

MATSOR (hébreu : Mâsôr), nom de l'Egypte, d'après

un grand nombre de commentateurs modernes, dans
IV Reg., xix, 24; Is., xix, 6; xxxvn, 25; Mich., vu, 12.

Les anciennes versions ont pris à tort htâfôr pour un
nom commun dans ces passages et lui ont donné le

sens de « forteresse, fortification » (Septante r.tpioyr,;

Vulgate : [civitas] munita), signification qu'a, en effet,

ce mot, Ps. xxxi (xxxi, 22 (in civitale munita); lx (lix),

11 ; Hab., Il, 1; II Par., vm, 5, ou bien elles l'ont tra-

duit d'une façon plus ou moins analogue. Ainsi la Vul-
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gaie, an lion de « canaux d'Egypte ». traduit aguaclaiws,
H Reg., xi\. 24, c'est à dire eaui gardées, défendues »

;

riviaggerum, [s., \i\.ti; xxxvn, 2.'>, pour « rui eaui

d'Egypte garnis de remblais, « l »
- retranchements

(aies munit», Mich., \n. 12, i villes fortifiées g pour
<i villes d'Egypte ». On peut ad ttre d'ailleurs que le

nom propre de Mdsôr vient de ce que ' a roule d'Asie

111 Egypte 'lait défendue par (les forteresses (égyptien :

mlr, ntsr). Cf. hiucloro île Sicile, I, :tl :
'11 A.v-vzto;

netvTax&Osv pu<jixû< layypuzou. Les anciens Égyptiens

n'ont jamais désigné leur pays par ce nom, mais les

Assyriens l'appelaient aussi Musttr. Musru, ttifr [Mifri,

généralement dans les lettres de Tell el-Amarna). Les

consonnes ilu nom île .t/iisér sont les mêmes que celles

de Misraim, Ce qui a fait penser à quelques-uns que

Mdsôr est la forme simple de Misraim, mais ce point

est douteux.

MATTHÂI (Christian Friedrich von), philologue

allemand, né à Grflst (Thuringe) le 4 mars 1744, mort à

Moscou le 14 (26) septembre 1811. Après avoir reçu sa

première éducation à l'école de Sainte-Croix (Kreuz-

sclmle) à Dresde, il étudia depuis 1763 à l'université de

Leipzig et devint en 1772, à Moscou, professeur extraor-

dinaire de littérature ancienne. Dans un voyage en
Saxe, une maladie mit obstacle à son retour en Russie.

En 1785 on lui conféra, dans sa patrie, la place de rec-

teur à la Landesschule de Misnie et en 1789, le titre de

professeur de langue grecque à l'université de Witten-

berg. Nommé en 1805 conseiller aulique de Russie, il

retourna à Moscou, où il reprit ses fonctions de profes-

seur de littérature classique. — Au XVIIIe siècle les

trésors littéraires des bibliothèques de Russie étaient

encore peu connus et peu exploités : Matthài en tira

grand prolit pour ses nombreuses publications, dont il

enrichit tant la littérature grecque profane que la litté-

rature sacrée du Nouveau Testament. Ses œuvres prin-

cipales relatives à la science biblique sont : 1° Btx-ropo;

îtperêuTÉpou 'Avnoyaia; '/.ai o),),uv tivwv àv-tov îiaTÉpw;

::<-,-fnait eîç ta /x-.x Mâpxov â-'.ov i'jx--;ï~/:o'/; ex codi-

oibus Mosquensibus in-8", edidit, Moscou, 1775. —
tySanetorum Apostolorum septem Epistolse catholicse

;

ad codices manuscript. Mosquenses primum a se exa-

tninatos recensait et inedita scholia grseca adjeeit,

versionem latinam vulgatam codici diligentissime

scripte conformavit, in-8", Riga, 1782. — 3° Actus Apo-
stolorum, grsece et latine ;textum adlcodicesmanuscri.pt.
Mosquenses... recensuil, etc. (comme le précédent),

in-8°, Riga, 1782. — 4° D. Pauli Epistolse ad Bomanos,
ad Tilitm et ad Philemonem, grsece et latine; varias

lectiones excodicibtts manuscript. ilosquens. numquam
antea examinalis, scholia grseca, maximum partent

inedita, et animadversiones criticas adjeeit, in-8", Riga,
17-sj. _ 5» D. Pauli Epistolse ad Hcbrseos et ad Colos-

senses, grsece et latine; varias lectiones, etc. (comme le

précédent), in-8°, Riga, 1784. — 6° D. Pauli Episto-

lse P et 1P ad Corinthios, grsece et latine; varias le-

ctiones, etc., in-8», Riga, 1787. — 7° D. Pauli Epistolse

ad Galatas, ad Ephesios et ad Philippenses, grsece et la-

ariai lectiones, etc.. in-8". Riga, 1789. — 8° D. Pauli
Epistolse ad Tliessalonicenses et ad Timotheum, grsece

et latine; varias lectiones, etc., et animadversiones
criticas adjeeit, ac denuo recensuil ; cuni nolilia codi-

cum reliquorum omnium, codicum speciminibus et

appendice, in-8», Riga, 1785. — 9> Johannis Apocalypsis,
grsece et latine; ex codicibus numquam antea t

natis edidit et animadversiones criticas adjeeit, in-8»,

Riga, 1786. — 10" Evangelium secundum Joannem,
grseceel latine ; ex codicibus, etc. (comrnele précédent),
in-8", Riga, 1786. — 11° Evangelium secundum Lucam,
grsece et latine, etc., in-8», Riga, 1786. — 12" Evange-

lum Marcum, grsece et latine, etc., in-8",

iUya, 1787. — 13» Evangelium secundum Uatthseum,

grœce et latine, etc., eumaliquot codicum tpeciminibu*
• / indice codicum omnium, qui in guattuor EvangeliU
primo sunt adhibiti, in-8" Riga, 1788. - 14" Tredecim
Epislolarum Pauli codes grmcui eum oei >•>•> laiina

aulgo antehieronymiana, olim Bwrnerianus,
nunc bibliotheese electoralU Dresdensis, tumma flde

et diligentia transcriptu I edittt eum tabuh
expressif ; accessit ex e d !ti ' fragmentunx Marci
M, in-i', Misnie, 1791. — 15° Euthymii Zigabeni

Commcntarius in qualtuor Evangelia, grœce et latine.

— Textum grsecum numquam editum ad /i<i>'m duo-
rum codic. membranaceorum bibliothecarumSS. Sy-
nodi Mosquensii auctoris œtate scriptorum diligenter

recensuil et repelita uersione latina Joannis Hentenii
suisque adjectis animadversionibus edidit, 3 in-8",

Leipzig, 1702. — 16° Animad ei < ad Origenis
Hexapla, ex codice B SS. Synodi Mosquensis
Num.xxxi in-folio excerptss.Bims le Repertorium fur
biblische und morgenlândische Litteratur, IV. Theil,

Leipzig, 1779. — 17» Varies lectiones ad LXX, lectiones

Aquilse, Symmac/ii, Theodotionis et edilionis quintse

et sextse ad Canticum canticorum, dans le même ou-
vrage, XVI. Theil, Leipzig. I78Ô. — 18° Ueber die soge-
nannten Recensioncn, welche Bengel, Sentier und
Griesbach in dem grieehischen Texl des Neuen Testa-

mentes xcollen entdeckt liaben, in-8», Ronneberg et

Zwickau, 1804. Matthài considérait les manuscrits qu'il

éditait comme le texte primitif du Nouveau Testament.
Il y avait, en effet, une concordance presque complète
dans ces documents. Quant aux différences peu consi-

dérables, Matthài- les attribuait aux essais de correction

d'Origène, de saint Jean Chrysostome et d'autres Pères
et commentateurs. C'était une erreur; car les documents
dont il se servait, d'ailleurs très importants, provenaient
pour la plupart du mont Athos et ne contenaient que le

texte byzantin. L'erreur fut relevée par Griesbach, Eich-
horn, Semler et autres. Les éditions de Matthài n'en
conservent pas moins une valeur durable à cause des
matériaux qu il y a réunis. —Voir Meusel, Bas gelehrte
Teutschland, Lemgo. 1797, t. v, p. 68-72; Allgemeine
deutsche Biographie, t. xx, p. 606; O. von Gebhardt, dans
Herzog, Realencyclopàdie, 3e édit.. t. H, p.757; A. ,lu-

licher, Einleitung in das Nette Test., I e et 2e édit.,

Leipzig, 1894. p. 397; F. S. Freukle, Einleitung in das
Nette Test., Fribourg. 1897, p. 156; Hermann Freiherr
von Soden, Die Scltriften des Neuen Test., t. i, part, i,

Berlin, 1902, p, 5. E. Michels.

MATTHANA (hébreu : Mattdnâlt, « don; » Sep-
tante : HavSavœlv), cinquante-troisième station des
Israélites se rendant d'Egypte en Palestine. Elle est men-
tionnée seulement dans ies Nombres, xxi, 18-19, entre
Béer (le Puits) et Nahaliel. Voir Béer 2, t. i, col. 1548.
Eusèbe et saint Jérôme, Unomast., édit. Larsow et Par-
they, 1862, p. 274, 275, disent que Hatthana s'appelait de
leur temps Maschana et était situé sur l'Arnon, à douze
milles (dix-huit kilomètres) à l'est de Médaba. Que Mat-
thanah ait été à l'est de Médaba et à douze milles de
cette ville, c'est assez difficile à admettre, parce qu'il

en résulterait que les Israélites, pour se rendre dans
la Terre Promise, auraient fait à l'est un long détour qu'on
aurait de la peine à expliquer. Aussi Hengstenberg, Die
Geschichte Bileam's, in-8", Berlin, 1842, p. 240, note,

croit-il qu'il faut lire « au sud ». Voir aussi Keil, Pen-
lateuch, t. m, 1867, p. 147. Quoi qu'il en soit, le site

précis de Mattlianah est inconnu. Tout ce que l'on peut
dire, c'est que cette localité était sur la route de l'Arnon
aux plateaux de Moab, au nord de l'Arnon et à l'orient

de la mer Morte. Le campement de Malthana n'est pas
mentionné dans le catalogue de Num., XXXIII, 45. Iles

critiques modernes pensent qu'il ne doit pas y figurer,

en ellet, parce que Ma(fandh est un nom commun, qui
a élé pris à tort pour un nom propre, et que les mois .
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Mm-midbdr ilattànàh, doivent être considérés comme

formant la BnaU do chant du Puits (voir ce chant 1;

t i col 1548), el signifient : « (Puits,) don du désert. »

Voi'rG H Grav, A critical and exegetical commentary

onthéNÙmblrs,^-^ Edimbourg, 1903, p. 290. Cette

interprétation est en contradiction avec les versions an-

ciennes. Le Targum d'Onkélos et la version arabeton

seuls exception. Wallon. Pplyglott., t. i, p. 038-63J,

t. iv, p. 280-281.

MATTHI/E Christian, théologien danois protestant,

né vers 1584 à Meldorp .lads le Holstein, mort a Utrecht

le 'JO ou 21 janvier 1655. Après 'avoir exercé diverses

fonctions, il l'ut nommé professeur de théologie à Altdorf

d'où il revint en 1622 à Meldorp comme surintendant

des églises de la province. Il obtint, en outre, une chaire

à l'université de Sora. En 1639, il vint en Hollande et

habita successivement les villes de Leyde, La Haye et

l'trecht. On remarque parmi ses ouvrages :
Methodtca

Sacrée Scriptural loca uindicandi ratio, in triade loco-

/»))!, videlicet Zach., xu, 10 de ilessix divinitate et

officia : Johan., xx, 28 de Thomas opostoli fideel con-

fessione ; I Johan. , II, i, 2, de Christo advocato et pro-

pitiature nostro, in-4", Nuremherg, 1618; Histona po-

triarcharum in qua illorum orlus, progressas atque

egressus methodo novael artificio$adescribuntur,m-V,

Lubeck, 1012; Analyste logica ht Malthseum evange-

Kstam.in-â», Amsterdam, 1652: Commentariusin Psat-

mos pamitenHales, in-4», Hambourg, 1692; Antilogm

Biblicx sive conciliationes dictorum sacrorum Biblio-

rum, in-4", Hambourg, 1700. - Voir Paquot, Jl/emoii-es

pour servira l'hist. littéraire des Pays-Bas, t. xi, p. 28;

Walch, Biblioth. théologien, t. m, p. 88; t. iv, p. bdo,

g37 B. Heurtebize.

MATTHIAS, nom d'un ambassadeur syrien et d'un

apôtre,

1 . MATTHIAS, ambassadeur de Nicanor. II Mach., xrv,

19. Son nom est écrit en grec Mathathias. Voir Matha-

thias 8, col. 866.

2. MATTHIAS (grec :Ma89iaç), apôtre qui fut substitué

à ludas Iscariote. — Le nom de Matthias parait con-

tracté du nom hébreu Mattanyâh, qui signifie « don de

Jéhovah », et qui revient plusieurs fois dans l'Ancien

Testament. IV Reg., xxiv, 17; I Par.. îx, 15; II Par.,xx,

14; I Esd., x, 26, 27. 30, 37; II Esd.
:

XI, 17, 22; XII,

8 25, 35; xm, 13. Matthias était un des soixante-douze

disciples. Eusèbe, H. E., i, 12. t. xx, col. 117. Quand

saint Pierre proposa de remplacer Judas, après l'ascen-

sion de Notre-Seigneur, il demanda que l'élu fût un de

ces hommes qui n'avaient cessé d'accompagner les Apo-
(

très durant la vie publique du Seigneur Jésus, depuis

le baptême de Jean-Baptiste jusqu'à l'ascension, et qui

put être avec eux le témoin de sa résurrection. Il fallait,

en effet, qu'il fût capable de remplir parfaitement la

mission dont l'infidèle s'était rendu indigne. Deux dis-

ciples furent mis en avant comme répondant exactement

aux conditions exigées, Joseph Barsabas, surnommé le

Juste, et Matthias." Rien ne permet de porter un juge-

ment sur la valeur relative des deux personnages, mal-

gré le surnom de Juste attribué au premier, et la se-

conde place assignée à Matthias dans le récit. Les Apôtres

auraient pu choisir eux-mêmes entre les deux candidats.

Ils préférèrent s'adresser directement à Dieu, afin qu'il

désignât lui-même son élu au moyen du sort. De cette

manière, l'appel du remplaçant de Judas serait aussi

directement divin que celui des onze autres membres du

collège apostolique. Le sort désigna Matthias, qui aussi-

tôt fut mis au nombre des Apôtres. Act.. I, 21-26. —
On n'a que de vagues renseignements sur le ministère

ultérieur de saint" Matthias. Héracléon, au rapport de
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Clément d'Alexandrie, Strom., IV, 9, t. VIII, col. 1281,

pr, i, ,,,! qu'il mourut de mort naturelle, ainsi que

Philippe, saint Matthieu et saint Thomas. Nicéphore,

//. /;.. II, W. t- e.xi.v, col. 862, parait plus digne de foi,

quand il dit que saint Matthias prêcha l'Évangile en

Ethiopie et y subit le martyre. D'après une autre tradi-

tion, il aurait prêché la foi en Judée et y aurait été la-

pidé par les Juifs. Acta sanclorum, 21 fehruarii t. m,

1668, p. 444-445. H. Lesêtre.

3. MATTHIAS (ÉVANGILE APOCRYPHE DE). Voir

ÉVANGILES APOCRVrilES, II, 4», t. Il, Col. 2117.

MATTHIEU (SAINT), apôtre et évangéliste (fig. 232).

I. NOM. — 1° Orthographe. — Le nom de saint Matthieu

est écrit en grec de deux faeons. Dans les plus anciens

manuscrits onciaux H, D, D, on lit MaBBaioj, et cette

forme a été adoptée par Lachmann, Tischendorf, Tré-

gelles, Westcott et Hort, etc. Dans les onciaux plus ré-

D'après Cahier, Caractéristiques des saints, t. I, p. 395.

cents C, E, K, L, etc. , et dans les cursifs, on trouveMxt8x?o -,

lecture qui a été conservée par Griesbach et en général

dans les éditions du texte reçu. Cette diversité d'ortho-

graphe suppose une origine différente du nom. Schmie-

del, Grammatik des neidestamentlichen Sprachidioms,

8e é'dit., Gœtlingue, 1894, et Blass, Granimatik des neu-

testamentlichen Griechisch, Gœtlingue, 1896, § 3, n. i,

préfèrent la forme MarBaïo?. Suivant ce dernier, la leçon

MaBBaïoc serait le résultat de l'assimilation du % de

MovBcCToc avec le 0, par le même principe que Bi/.yo;

est devenu Bxy.yo:, 'AvBiç 'ABBiç, Saitç» S»W». Curtius,

Grundzïige der griechischen Etymologie, p. 418, croit

que Madïaîoç était l'orthographe primitive, mais que,

conformément à la règle générale de l'adoucissement

dans la prononciation grecque, les deux aspirées B6 étant

trop dures, on a changé la première en une sourde -..

S'il en est ainsi, la forme M«6«ïoç serait conforme à

la prononciation et la forme primitive MaTOaïo; conforme

;, l'étymologie. La leçon MaBflaïoç est la transcription

grecque d'une forme hébraïque ou araméenne. Celle-ci

serait •--, t-.-t - ou •*—. Ces formes diverses auraient

été transcrites en grec avec la finale aïo;, conformément
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a de nombreux exemples analoi ues qu'on trouve dans

l'Ancien Testament. >no a en sa faveur les noms hébreux

en »" transcrits en aio; comme Maoôoyaïo;, Ea86a8ato;,

B»ji o;, etc. ibo ressemblerait aux noms de peuples

terminés en • et devenus, par exemple, 'Iouiafoc, Xava-

v*to;, etc. n»BO semlile moins probable, car les noms

en ti> ont ordinairement une transcription grecque en

ca,i«;;ainsi n»ano est devenu MatOavfac. La forme ara-

mi enne >nbb, qu'on trouve dans le Talmud, traité Sanhé-

drin, 13, Laible-Dalmann, Jésus Ghristusim Talmud,
p, 15", serait analogue à >*-', Zxxxaîoc- Cf. Dalmann,

Die H"o>7e /esu, Leipzig, 1898, t. i, p. 10-41.

8« Étymologie. — Quelle qu'ait été la lecture du nom
de Matthieu, on en a proposé diverses étymologies. Ge-

senius, Thésaurus, Leipzig, 1839, t. Il, p. 929, et Fûrst,

Hebr.-chald. Handwôrterbueh, 3e édit., Leipzig, 187ti,

t. I, p. 806, pensent que '"-, qui est une abréviation

de >rri, a le même sens que n'nna, Mst—aOra;, con-

tracté parfois en Matôiac, et signifie « don de Jéhovah ». On
aboutit à la même signification en rapproebant »nn de

•:?- et de -'ire. Les critiques, qui comparent >BD aux

autres noms propres de même terminaison et de signi-

fication passive, le traduisent par « donné, gratifié ». Cf.

S. Jérôme, Liber de nominibus hebraicis, t. xxm,
col. 842. Evvald, Ilitzig, Xoldeke, etc., font dériver t- de

>7~x et traduisent « le fidèle ». Ils supposent que le x

initial est tombé sous l'influence du la langue araméenne.
Enfin Grimm, dans les Tlteolog. Studien and Kriliken,

1870, p. 723-729; Lexicon grœco-latinum in librvs X.

T., 1879, a fait venir ce nom de -=<r~, pluriel du singu-

lier inusité --, de telle sorte qu'il signifierait « le vi-

ril ». >nn seraitalors unadjectifsemblableà un, 'Ayyckoç,

venant de in, « fête. » Voir t. i, col. 266.

II. Son identité avec Lévi. — La première fois que
saint Matthieu est nommé dans l'Évangile, Matth., ix,9,

c'est au sujet de sa vocation. Or dans les passages paral-

lèles de saint Marc, II, 14, et de saint Luc. v. 27, il est

appelé Lévi. Cette différence de nom a donné occasion

au problème, depuis longtemps discuté, de la distinction

des personnages nommés Matthieu et Lévi ou de leur

identité. Au rapport de Clément d'Alexandrie, Strom.,
iv, 9, t. vin, col. 1281, le valentinien Héracléon distin-

guait Matthieu de Lévi et les citait tous deux au nombre
de ceux qui n'avaient pas confessé Jésus-Christ devant

les tribunaux. Clément, en reproduisant les paroles

U'Héracléon, approuve seulement la distinction faite par

cet hérétique entre ceux qui ont confessé la foi par la

pratique de toute leur vie et ceux qui l'ont confessée

devant les juges. Il ne porte pas de jugement sur les

exemples donnés par Héracléon. D'ailleurs, dans une
note sur les Constitutions apostoliques, 1. VIII, c. XXII,

t. i, col. 1118, Cotelier pense qu'Iléracléon a écrit Aeufe
pour Aeêt ou Aïëêato;. Origène, Cont. Celsum, i, 02,

t. xi, col. 773, distingue le publicain Matthieu d'un autre

publicain nommé Ac&qc, qui a suivi Jésus, mais n'a pas

été apôtre, sinon suivant certains exemplaires de l'Évan-

gile de Marc. Par ces derniers mots, Origène faisait

allusion sans doute aux manuscrits du second Évangile

qui, comme le Codex Bezse, D, les manuscrits a, b,c, d,

e,ff,i,(],r de l'ancienne Vulgate avaient, ni, 18. Lebbée,
au lieu de Thaddée. Wordsworth et White, Novum Te-

ttamenlum D. X. J. C, Oxford, 1891, t. i, fasc. 2, p. 201.

Origène confondait donc Lévi avec Lebbée. Presque
tous les mêmes manuscrits avec les cursifs grecs, 13,

60, 124, et le manuscrit G de la Vulgate (Sangerma-
nensis) du IXe siècle, avaient, Marc, n, 14, au lieu de
Lévi, fils d Alphée, Jacques, fils d'Alphée. Wordsworth

et White, .>/•. cit., p. 201. Saint Chrysostome, In Matth.,
i i. w\ii. n. 3. i. i mi, col, 381, croyait m 1 "' '" qui

ni
.
J Uphée, comme Matthieu, avail été, lui au~si. pu-

blicain, Cette opinion aurail i b au i adoptée pur Pho-
tius, dans I'osmii. Calena Palrum grmeorum, Marc, n,

li, et exprimée dans une des deux-listes d'apôtres

publiées par Cotelier, ConsHt. aposi., H, i.xm. t. i,

col. 755. Certains manuscrits grecs de Théodoret, lu

Num., q. xvi, t. i.xxx. col. 368, présentent la leçon

8aSSato< 6 xal Ae6t, tandis que d'autres disent 0<x8îaïoç

!, xaï Aegëotoç. Cf. Acta sanctorum, septembres t. vi,

p. 200. (in ne peut pas citer comme représentant la

pen ée d'Origène, la préface de son com ntaire sur

l'Épltre aux Romains, t. xiv, col. 836, car elle est de liulin

qui a traduit en latin ce commentaire. Quoi qu'il en soit

de la confusion de Lé\i avec Lebbée et conséquemment
de sa distinction d'avec Matthieu par Origène, il semble

difficile de ne pas admettre l'identité de Lévi el de Mat-

thieu. En effet, les trois récits évangéliques de la voca-

tion du publicain se ressemblent pour le fond et pour
le style et ne différent qu'au sujet du nom, Matthieu ou
Lévi. En outre, ils sont placés dans le même ensemble
de l'histoire de Jésus. Ils sont précédés tous trois du
même miracle, la guérison du paralytique de Capharnaùm
et suivis du repas offert par le publicain à Jésus et à

ses disciples avec les mêmes circonstances du blâme des

pharisiens et de la réponse du Maître. Ils rapportent

donc évidemment le même fait. Les différents noms du

héros ne s'opposent pas à l'identité de la personne, car

plusieurs autres personnages évangéliques ont porté

deux noms, non seulement un nom hébreu et un nom
grec ou latin, mais même deux noms hébreux, par

exemple Joseph et Barsabas, voir t. i, col. 1170, Joseph

et Barnabas, ibid., col. 1461, et même trois, comme
Jude, Lebbée et Thaddée, voir col. 143 et t. ni, col. 1802.

L'analogie avec Simon, surnommé Céphas, Joseph, sur-

nommé Barnabas, permet de conclure que Lévi était le

nom juif du publicain. et Matthieu le surnom qu'il reçut

comme chrétien. L'auteur du premier Évangile le laisse

entendre, en disant MaOBaîov Jr/our/o'/, ix, 9. Cette

façon de parler sisnifie : « l'homme connu sous le nom
de... » Cf. Matth., ï, 16, x, 2; xxvii, 17. 22; Eph., n, 11.

Elle indique ici que le publicain était connu dans

l'Église sous le nom de Matthieu au moment où écrivait

l'auteur qui l'employait. Donc plus probablement il se

nommait Lévi à l'époque de sa vocation. Marc. II, 14;

Luc, v, 27, 29; plus tard, il fut appelé Matthieu et ce

dernier nom fut transporté par le premier évangélHte

dans le récit de sa vocation. Eusèbe, Denwnst. evang.,

m, 5, t. xxil, col. 216; saint Jérôme, In Matth.. ix, 9,

t. xxvi, col. 55, 56; saint Chrysostome, In Matth.,

hom. xxx, n. 1, t. lvii, col. 361-362, y ont reconnu un
acte d'humilité de la part du premier évangéliste. Tandis

que par respect pour sa personne saint Marc et saint

Luc citent son ancien nom de Lévi, lui-même ne craint

pas d'avouer sa première profession et de se nommer,
Matthieu le publicain.

Resch, Aussercanonische Paralleltext zu den Evan-
gelien, dans Texte und l'nters., Leipzig, 1896, t. x,

fasc. 4, p. 69, a cherché à identifier saint Matthieu avec

Nathanael. Celui-ci, en effet, semble avoir été appelé

par Jésus à l'apostolat, Joa., ï, 45-51. Or, son nom ne

se trouve expressément dans aucune des listes aposto-

liques. Cependant, si Nathanael a été apôtre, son nom
doit être l'un des douze, et précisément Nathanael,

« Dieu a donné, » a le même sens étymologique que
Matthieu, « don de Jéhovah. » Nathanael est donc la

même personne que Matthieu. Cette identification est

inadmissible, car la vocation de Nathanael n'a. rien de

commun avec celle de Matthieu. Aussi Nathanael étant

un apôtre, vaut-il mieux l'identifier, comme on le fait

plus généralement, avec saint Barthélémy. Voir t. i r

col. 1470-1472.
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ni. Mat'iihei' iians les Évangiles. — 1° Lévi, Juif

d'origine comme ^'i> i i l'indique, était 61s d'Alphée.

Marc, ii, 14. L'Évangile de Pierre, xiv, GO, dit aussi que
Lévi était Bis d'Alphée : A:-j; ; ; & -o'j 'AXçafou. E. Preus-

chen, Antilegomena, Giessen, 1901, p. 18. Cette filiation

a été l'occasion du la confusion, signalée plus haut, de
Lévi avec Jacques, lils d'Alphée. Mais les deux apôtres

ne sont pas parents, et il n'y a pas identité, mais simple

homonymie pour leurs pères. Voir t. i, col. 418. 1 lu

reste, si Matthieu et Jacques avaient été frères, ils

auraient, vraisemblablement, été réunis dans les listes

des apôtres comme cela a lieu pour les deux couples de
frères, Simon et André, Jacques et Jean, fils de Zébédée.
Voir t. i, col. 783. Tatien, au témoignage d'Ischodad,
auteur syrien du IX e siècle, aurait rapproché Matthieu
le puhlicain de Jacques Lebbée, lils d'Alphée. Cf. Gous-
sen, Studia biblica, t. I, p. 06. Lévi était tîXûvt,;,

« puhlicain, » Luc, v, 27, non pas sans doute un
employé romain, ni même un fermier des impôts, 's:;.

mais un simple péager, D3to, au service d'IIérode ou

du fermier des impots de la ville ou de la contrée. Lévy,

Neuhebr. Wôrlerbuch, Leipzig, 1883, t. m, p. 114. Voir

PUBLICAIN. Il était assis à son bureau de douanier à

Capharnaûm même, qui était peut-être aussi le lieu de
sa naissance, lorsque Jésus, passant par là, le vit et

l'appela à le suivre. Cette vocation n'était pas encore la

vocation à l'apostolat, mais le simple appel à la suite de
Jésus comme compagnon hahiluel et disciple perma-
nent. Lévi, dont le caractère parait en cette occurrence
ferme et décidé, se levant et abandonnant tout, ajoute

saint Luc, v, 28, suivit Jésus. Matth,, ix, 9; Marc, H,

14; Luc, v, 27, 28.

2° Immédiatement après son appel, Matthieu offre à

Jésus, chez lui, un repas auquel il invite les péagers

de Capharnaûm, et les pharisiens s'indignent de voir

Jésus manger avec les puhlicains. Matth., ix, 10, 11;
Marc, h, 15, 16; Luc, v, 29, 30. Ce dernier évangéliste

dit expressément que Lévi fit un grand repas dans sa

propre demeure. Le récit de Marc a aussi nécessaire-

ment ce sens, car en disant que les puhlicains man-
geaient avec Jésus, le narrateur laisse bien entendre
que le pronom kùtoû se rapporte à Matthieu et non à

Jésus. Il n'y a pas de raison de mettre le premier Évan-
gile en contradiction avec les deux autres, et de prétendre
que Jésus lui-même faisait un banquet dans sa propre
demeure. Matthieu jouissait donc d'une certaine aisance,

puisqu'il célébrait par une fête son adieu à son emploi
et son entrée dans la suite de Jésus. Matthieu n'est plus

nommé dans l'Évangile que dans les listes des douze
Apôtres. Or, tandis que lui-même, par modestie sans
doute, ne se donne que le huitième rang, Matth., x, 3,

avec la qualification de puhlicain, saint Marc, m, 18, et

saint Luc, vi, 15, le placent au septième sans épithète.

Voir t. i, col. 783, 784. Disciple et apôtre, il accompagna
Jésus au cours de sa vie publique et de sa passion et

fut ainsi le témoin oculaire et auriculaire des faits et

des discours de son Maître, qu'il devait plus tard consi-

gner par écrit. Voir t. i, col. 784, 785. Il vit le Seigneur
ressuscité apparaître aux onze réunis, et il assista à son
ascension.

IV. Matthieu après la mort de Jésus. — 1° Matthieu
n'est pas même nommé dans les autres écrits du Nou-
veau Testament, sinon au livre des Actes, i, 13, dans la

liste des apôtres, où il figure au huitième rang. Il prit

donc part à l'élection de Matthias comme il avait revu
le Saint-Esprit à la Pentecôte, et il demeura avec les

autres apôtres à Jérusalem jusqu'au moment de leur
dispersion pour aller prêcher partout l'Évangile. Belser,

Einleitung in das N. T., Fribourg-en-Brisgau, 1901,

p. 25, 34, fixe cette dispersion à l'an 42. Cf. Harnack,
Die Chronologie, Leipzig, 1897, t. i, p. 243 sq. Clément
d'Alexandrie, Psedag., n, 1, t. vin, col. 405, nous apprend

que saint Matthieu menait une vie austère, s'abstenait de-

viandes et ne mangeait que des fruits, des haies et des

légumes. Mais Zahn pense que, pour ce détail, Chili' ut

a confondu Matthieu avec Matthias (confusion qui s'est

produite souvent, et sans dessein préconru. dans l'anti-

quité) et qu'il l'a emprunt'' à l'Évangile ou aux Traditions

de Matthias, qu'il cite plusieurs fois, Geichichte des

Neutettamentlichen Kanom, Erlangen et Leipzig. 1892,

t. il, p. 751-761 ; cf. Preuschen, Antilegomena, p. 12-13.

Eusèbe, en effet, //. E,, m, 29, t. xx, col. 277, nous
apprend que Matthias enseignait qu'il ne fallait pas

manger de viande. Clément ajoute au même endroit que
saint Matthieu a prêché l'Évangile aux Juifs pendant
quinze ans et qu'ensuite il est allé convertir les païens.

Saint Irénée, Cont. Iixr., 1. III, c. I, n. 1, t. vu, col. 844,

atteste aussi, au moins indirectement, la prédication de

saint Matthieu en Palestine; cf. Eusèbe, H. E., v, 8,

t. xx, col. 449; il suppose une prédication orale de saint

Matthieu aux Hébreux, quand il affirme qu'il leur a

laissé encore, y.at, par écrit un Evangile dans leur

langue maternelle. Eusèbe, //. E., m. 24. col. 265,

affirme expressément cet apostolat chez les Hébreux.
2° La plus grande incertitude règne au sujet des

régions que saint Matthieu a évangélisées après son
départ de la Palestine, et les écrivains ecclésiastiques

sont là-dessus en complet désaccord. Rufin, H. E., i, 9,

t. XXI, col. 478; saint Eucher, Inst. ad Salon., i, 2, t. L.

col. 809 ; saint Grégoire le Grand, In I Beg., iv, 13,

t. i.xxix, col. 243; l'historien Socrate, H. E., I, 19,

t. lxvii, col. 125, disent qu'il alla en Ethiopie, et c'est

la tradition adoptée parle bréviaire romain. Saint Paulin

de Noie, Poema, xix, t. lxi, col. 514, assure qu'il a
converti les Parthes. Saint Isidore de Séville,i)i' ortu et

obitu Patrum,16, t. lxxxiii, col. 153. le fait venir en Macé-
doine et mourir chez les Parthes. Siméon Métaphraste,

Vita S. Matth., iv, 5, t. cxv, col. 817, rapporte qu'il a

évangélisé les Parthes et les Éthiopiens. Nicéphore
Calliste, //. E., n,41, t. cxlv, col. 865, dit qu'il a prêché
l'Évangile aux Anthropophages. Ce dernier renseignement
ne proviendrait-il pas de la confusion souvent faite entre-

saint Matthieu et saint Matthias el ne serait-il pas tiré

des Actes grecs de saint André et de saint Matthias dans-

la cité des Anthropophages, qui existent en syriaque sous

le nom de saint Matthieu et de saint André? Les mêmes
incertitudes régnent sur le temps, le lieu et la mort du:

premier évangéliste. Tandis que le gnostique Héracléon,

dont le témoignage rapporté par Clément d'Alexandrie

a été cité plus haut, range saint Matthieu au nombre des

témoins de la foi qui n'ont pas subi le genre de la mort
violente pour Jésus-Christ, les autres écrivains anciens

qui parlent de son trépas le font martyr dans les lieux

divers que, selon eux. il aurait évangélisés. Les détails

sur son martyre contenus dans ses Actes apocryphes,

voir t. i, col. 163-164, ne sont pas dignes de foi. L'Eglise

latine célèbre sa fête le 21 septembre, et l'Église grecque-

le 16 novembre. Ses reliques auraient été découvertes

à Salerne, en 1080, par saint Alphane. Voir Acta san~
ctorum, septembris t. vi, p. 211-216. Sur les légendes

qui le concernent, voir Lipsius. Dia apocryphen Apos-
telgeschichten und Apostellegenden, Brunswick, t. n,

p. 109-141 ; Bonnet, Acta Apostolorutn apocnjpha,
Leipzig, 1898, t. II, p. 217-262. On a mis sous le nom
de saint Matthieu un Liber de ortu beatse Mariée et

infantia Salvaloris, dont le texte latin est une adapta-

tion du grec publiée au v" siècle. C. Tischendorf, Evan-
gelia apocrypha, p. 51-112. Généralement on représente

l'évangéliste saint Matthieu sous le symbole de l'homme
ailé, et l'iconographie chrétienne lui met la lance à la

main comme attribut caractéristique. Cf. Actasanctorum,
septembris t. vi, p. 194-227. E. MANGENOT.

2. MATTHIEU (ÉVANGILE DE SAINT). - I. AUTHEN-
TICITÉ, — L'authenticité du premier Évangile n'a été con-
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lestée, dans l'antiquité, que par Fausle le manichéen

qui! au témoignage de sainl Augustin, Cont, Fauslum
muni, h., xvii, 1-4, t. \mi. col. 939-342, prétendait que

sainl Matthi < lail pas l'auteur de cet Evangile, car

il ne pouvait parler de lui même à la troisième per-

sonne. Les anabaptistes soutinrent plus tard que le juif

Matthieu, qui a écril en hébreu, n'a pas rédigé le pre-

mier i vangile qui esl écril en grec. Sixte de si. un.'.

Bibliotheca sacra, I. VII. ha», il, Naples, 1742, p. 980.

Beaucoup de critiques modernes depuis Schleiermacher

n'accordent plus î saint Matthieu que la composition

d'une collection de discours de Notre-Seigneur qui esl

entrée dans l'Évangile grec ilii de saint Matthieu el a

été utilisée par saint Marc et saint Lue. Voir t. il,

col. 9096-2097. Ils s'appuient sur une affirmation de Pa-

pias que nous allons citer et interpréter et sur d'autres

arguments qui seront discutés dans la suite de cet

article. La tradition ecclésiastique n'a jamais hésité à

attribuer à saint Matthieu le premier Évangile canonique

qui a été primitivement rédigé en araméen et dont nous

ne possédons plus qu'une traduction grecque. Réservant

pour plus tard la question de la langue originale de cet

Évangile, nous prouverons d'abord que le texte grec a

loujours été regardé dans l'Église comme l'œuvre de

saint Matthieu.

1° Existence et connaissance de l'Évangile grec de
sainl Matthieu à lu fin du i" siècle et au commence-
ment du il'. — Les Pères apostoliques les plus anciens

connaissent cet Évangile. Si la première épitre de saint

Clément de Rome aux Corinthiens ne contient que de

simples allusions au texte grec de saint Matthieu, la

Didaché a des citations textuelles. Voir t. n, col. 2063-

2064. Ainsi, Didaché, I, 2-6, Matth., xxn, 37-39; vu, 12;

v, 44. 46. 47; vi, 39, 48, 41, 40, 26; Didaché, n, 2, 3,

Matth., xix, 1S: v, 33; Didaché, m, 7, Matth., v, 5;

Didaché, v, Matth., xv, 19; Didaché, VI, 1, Matth., xxiv,

4; Didaché, vu, 4, 3, Matth., xxvin, 19; Didaché, vm,
1, 2, Matth., vi, 46, 5, 9-13; Didaché, ix, 5, Matth., vu,

6; Didaché, x, 5, 6, Matth., xxiv, 31; xxi, 9, 15; Dida-
ché, xi, 7, Matth., xn, 31 : Didaché, xii, 1, Matth., xxi,

9; Didaché, xin. 1, Matth., x, 10; Didaché, xv, 3, 4,

Matth., v, 22-26; xviii, 15-17 (comme citation expresse

de l'Évangile); Didaclié, xvi, 1,4-7, Matth., xxv, 13;

xxiv, 24, 10; x, 22; xxiv, 13, 30, 31 ; xxvi, 64. Funk,
Patres apostolici, 2e édit., Tubingue, 1901, t. i, p. 2-36.

Nous avons déjà signalé, t. H, col. 2064, les emprunts et

les allusions faits à l'Évangile de saint Matthieu par

l'épitre de Barnabe et nous avons dit qu'une de ces cita-

tions est donnée comme scripturaire. Saint Ignace d'An-

tioche et saint Polycarpe connaissent aussi le premier
Évangile. Voir t. n, col. 2065. Mais de tous les témoi-
gnages des Pères apostoliques le plus précieux, parce

qu'il est précis et affirme le premier que Matthieu est

l'auteur d'un Évangile, est celui de Papias, évèque
d lliérapolis et disciple de saint Jean. Eusèbe, H. E.,

lu, 39, t. xx, col. 300, nous l'a conservé. Il est court et

clair; mais les critiques l'ont obscurci par les interpré-

tations les plus diverses. Citons-le d'abord dans sa

teneur originale : Ma-rOafo; (ièv ojv I6p*i6i SixXéxtm ii

Mvia ouve-'pi'J/ato (ou suve-riSa-ro), T,p|j.rjvsu<JE S' aOti <'>;

r,v Suvatà; fou qSûvato, îjv Buvatov) ExaT-roç. Papias disait

donc de saint Matthieu qu'il avait écrit en hébreu

x« >.0Y'», que chacun interprétait de son mieux. Quelques
critiques pensent, les uns sans aucune hésitation, les

autres avec vraisemblance seulement, que Papias avait

appris ce renseignement, comme celui qui se rapporte

à l'Évangile de saint Marc, du prêtre Jean. Ils le con-

cluent du rapprochement des deux données dans Eusèbe.

Mais l'historien de l'Église ne le dit pas explicitement

et cite seulement les paroles de Papias sur Matthieu;

ce pourrait donc fort bien n'être que le dire de Papias.

Eusèbe, son traducteur syriaque et tous ceux qui ont

cité le texte de Papias ont entendu de l'Évangile même

de saint Matthieu les K6yiu que l'évêque d'Hiéi ipoli

assure avoir été rédigi en hébreu par saint Matthieu.

Sclileiermacher, dans 1rs TheologUche Sludien und
Kritikt n, 1832, p. 735-768, pri lendil li pre ir que par

l'expression : -x \6yia, Papias ne désignait pas l'Évan ils

de 'int Matthieu, mais bien un livre différent, qui était

écril en hébreu el qui ne contenait que des discours

de Notre-Seigneur, >v-:x xupiaxà. Saint Matthieu aurait

donc composé seulement une collection ou un recueil

(1rs discours de Jésus, qui est devenu pour de a

critiques une des deux sources écrites des synoptiques.

Voir t. n, col. 2096-2097. Celte conclusion ressortirait

non seulement du sens précis du mot '>',:%, qui désigne

spécifiquement des paroles, des sentences, des discours,

mais encore du contraste établi, dit-on. par l'api as entre

l'œuvre de Matthieu qui ne comprenait en hébreu que

des discours de Jésus, et l'Évangile de saint Marc qui

rapportait, lui, ta Oîto toû XpiaroO r, 'nyH-ixv. r, r.fay-

fjiv-x, les paroles et les actes du Christ. Il n'est pas cer-

tain que Papias, dont l'ouvrage est perdu, établissait un

contraste entre le contenu des djux premiers Evangiles,

et encore moins qu'Eusèbe, en juxtaposant les deux

renseignements de l'évêque d'Hiérapolis, ait voulu dé-

terminer la différence du contenu des écrits de saint

Matthieu et de saint Marc. D'ailleurs, quels que soient

les sens divers du mot Xtfvtov, Papias désignait par les

«-•.a xuptaxâ de Matthieu autre chose qu'un recueil de

discours du Seigneur. Deux observations suffisent à le

montrer. Papias ne dit-il pas d'abord de l'Évangile de

Marc, qui rapportait les paroles et les actes du Christ,

qu'il reproduisait la prédication de Pierre et non

oûvcaliv :»ï xupcaxûv Xôyuv? En outre, son propre écrit

était intitulé : Aoyt'wv xupiaxwv l!Yiyr,Ti;. Or nous savons

par les fragments qui nous en restent que Papias

n'expliquait pas seulement des paroles et des sentences

du Seigneur, mais qu'il racontait encore des faits de sa

vie. L'expression : xa Xiyià pourrait donc fort bien

signifier autre chose qu'un recueil de discours et repré-

senter le contenu d'un récit pareil à celui de l'Evangile

actuel de saint Matthieu. Mais il ne faut pas le serrer

de trop près et y chercher une indication précise du.

contenu de l'écrit de Matthieu. Papias désigne celui-ci

d'un terme général, suffisamment clair pour ses lecteurs,

car son intention, semble-t-il, n'est pas d'indiquer la

nature précise du contenu. Il veut plutôt signaler que

l'Évangile de saint Matthieu a été primitivement rédigé

en hébreu. C'est sur la langue originale de cet écrit

qu'il met l'accent; la mention formelle des interpréta-

tions orales et multiples des premiers temps le montre

bien. Papias parle vraisemblablement, en effet, des tra-

ductions grecques que chacun faisait comme il pouvait

dans les assemblées liturgiques sous forme de targum

oral, tant qu'il n'y eut pas de version de l'Évangile hé-

breu. Enfin, l'aoriste ripp^veuas semble viser une époque

passée et permet de conclure que Papias connaissait

déjà une version grecque écrite de l'Évangile de saint

Matthieu. Voir t. il, col. 2066. Cf. Funk, Patres aposto-

lici, Tubingue, 1901, t. i, p. 359-360. Les Pères aposto-

liques à la fin du Ier siècle et au commencement du il»

connaissaient donc le texte grec du premier Évangile

canonique, et Papias savait que cet écrit avait été primi-

tivement rédigé en hébreu par saint Matthieu.

2» Connaissance et diffusion de l'Évangile grec de

saint Matthieu au cours du 11" siècle. — Cet Evangile

se répand par tout le monde chrétien et se trouve aux

mains des catholiques et des hérétiques eux-mêmes. —
1. Chez les catholiques. — Le Pasteur d'ilermas, com-

posé à Rome vers 140, cite plusieurs passages de saint

Matthieu. Signalons seulement les citations certaines :

Matth., xix, 17, Sim., v, 1, 5; 3, 2, 5; Matth., xm, 38,

Sim., v, 5, 2; Matth., xxvm, 18, Si»»., v, 6, 4; 7, 3;

Matth., xvi, 27; xxi, 22, Sim., vi, 3, 6; Matth., x, 39,

Sim., ix, 26, 3. Funk, Patres apostolici, t. i, p. 531,
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53i-, 588, 510, 542, 548, 02-2. La Ih démentis, qui est

du même temps, cite>a9sez souvent saini Matthieu, Voir

t. ii, col. 2067. Saint Justin connaît des Mémoires des

Apôtres ri fait ilf nombreux emprunts au premier Evan-

gile, îbid., col. 2068. Cet Évangile était un des quatre

qui entraient dans la trame du Aià xE^aeipuv de Talien.

Athénagore, Légat, pro christ., 11, 12, 32, t. vi, col. 912,

913, 961. cite des paroles de Notre-Seigneur qu'on ne
retrouve sons celle forme que dans saint .Mallliieu.

Saint Théophile d'Antioche fait de même. Ad Autol.,

m, 13, 14, t. VI, roi. 1140. D'ailleurs saint Jérôme a eu

en mains un commentaire de cet apologiste sur l'Évan-

gile de saint Matthieu. In Matlh., prol., t. XXVI, col. 20;

Ejjist., cxxi, ad Algasiam, 6. t. xxn, col. 1020. Voir

t. il, col. 2072. — 2. Chez les hérétiques. — A Alexandrie

vers l'an 120, Basilide avait écrit une sorte de commen-
taire sur l'Évangile. Or un passage, rapporté par Clé-

ment d'Alexandrie, Strotn., III, 1, t. mu, col. 1100, est

l'explication de Matth., xix, 10-12. Voir t. II, col. 2061.

Marcion connaissait le premier Évangile, qu'il rejetait.

Valenlin acceptait les quatre Évangiles; son disciple

Marc citait l'Évangile de saint Matthieu. Les éhionites

se servaient uniquement de cet Évangile. Les ophites,

les sélhiens et le docéte Carpocrate s'en inspiraient et

le citaient. Voir t. n, col. 2070. Le Protévangile de

Jacques, qui est de la lin du II e siècle, emprunte à saint

Mallliieu des récits de l'enfance de Jésus. Voir t. II,

col. 2115. Tous ces témoignagnes visent exclusivement

l'Évangile grec de saint Matthieu, et comme ils pro-

viennent de toutes les parties du monde chrétien, ils

prouvent que ce texte grec était répandu partout au

IIe siècle.

3° Affirmations explicites et constantes que saint

Matthieu est l'auteur du premier Évangile. — Dès la

fin du n e siècle, les Pères et les écrivains ecclésiastiques

tout en se servant exclusivement du texte grec du pre-

mier Évangile, savent et affirment expressément que

saint Matthieu en est l'auteur, quoiqu'il ait primitive-

ment écrit en hébreu. Ainsi saint Irénée, qui parle de
l'original hébreu, Cont. /lier., m, 1, t. vu, col. 844, ne

cite que le texte grec, et il prouve par la tradition ecclé-

siastique et l'aveu des hérétiques eux-mêmes que ce

texte grec est un des quatre Évangiles canoniques, reçus

dans toute l'Église. Voir t. n, col. 2071-2072. En Afrique

Tertullien expose les mêmes principes que l'évèque de
Lyon. Il appelle saint Matthieu fidelissimus Evangelii

commenlator, De carne Clirisli, c. xxn, t. Il, col. 789.

Le fragment de Muratori, d'origine romaine, bien que ne
mentionnant dans la partie conservée que les deux der-

niers Évangiles, connaissait les premiers et les noms
de leurs auteurs. Nous pouvons le conclura du nombre
des Évangiles canoniques qu'il indique et des notices

qu'il fournit sur saint Luc et saint Jean. Clément
d'Alexandrie, qui n'admet non plus que quatre Évangiles

canoniques, assure que saint Matthieu est l'auteur du
premier, qu'ailleurs il cite en grec. Eusèbe, H. E., vi, 14,

t. XX, col. 552. Origène est on ne peut plus catégorique :

'û; Èv jiapaSôoEi [iaôtôv Ttep'i tûv -£<7<jiptov e-jayye/.iuv,

a xaî [iova àvavT:ppr,Tà eotiv tv tï) èxx).E<7Ù toû ÔeoO- oti

•jrptiTOv |ièv YÉYpaîttai m xoctx tbv irovè te).o>v»)v, vimpov
Zï àiro'<jTo).O'/'Iy)cio0 Xpiaioû MaTÔaîov. Eusèbe, H. E.,

vi, 25, ibid., col. 581. Eusèbe lui-même, H. E., m, 24,

col. 265, dit expressément : Matfiaïoç |ùv Trapaôoù; to

xax' aiJTov EÙayYÉXiov. Saint Cyrille de Jérusalem, Ca-
tech., xiv, 15, t. xxxiii, col. 884, dit aussi : MktOccîo; ô

ypâij/aç tô eia-TYÉXiov. Saint r.piphane, Hier, xzx, 3,

t. xli, col. 409, affirme de saint Matthieu que èv -?, xaivf,

êtaôrjxri inoir^xzo Tr,v toû EÙatYYEAt'ov èxOeitiv te xai

Xnpvyy.x. Saint Jérôme déclare à plusieurs reprises que
saint Matthieu est l'auteur du premier évangile, De viris

illust., 3, t. xxiii, col. 613; Comment, in Matth., prol.,

t. xxvi, col. 18. Cf. S. Chrysostome, In Matth. Hom. i,

3, t. lvii, col. 17. Tous les autres Pères sont du même

,uis; il est inutile de rapporter lfuirs témoignages, car

personne ne nie que telle ait été la tradition unanime
de l'Église catholique.

4° Réponse aux objections des critiques modernes. —
Néanmoins cerlains critiques du XIXe siècle ont osé sou-

tenir, à rencontre de la constante et unanime tradition

de l'Église, que le texte grec du premier Évangile n'est

pas de la main de l'apôtre saint Matthieu. Il faut exami-

ner les raisons qui leur paraissent suffisantes pour
contredire l'antiquité. Nous considérerons plus loin la

question de la langue originale du premier Evangile. —
I" L'Évangile grec, attribué par la tradition à saint

Matthieu, ne peut pas être de cet apôtre, bien que le

récit de la vocation du publicain Matthieu, ix. 9-13. soit

favorable à l'opinion traditionnelle, parce que l'auteur

ne parait pas avoir été témoin des faits qu'il raconte.

Dans son récit, il ne trahit nulle part sa personnalité;

il ne se met pas en scène; on ne lit pas un seul « je »

ni un seul « nous »; la narration est impersonnelle au
même degré que si elle avait été rédigée par un disciple

postérieur qui ne connaissait que par oui-dire les actes

et les paroles de Jésus. — Les anciens écrivains ecclé-

siastiques et les commentateurs avaient remarqué que,

dans tout son Évangile aussi bien que dans le récit de
sa vocation, saint Matthieu ell'ace le plus possible sa

personnalité; ce n'est pas sa personne qu'il met en relief

mais bien celle de Jésus. Son souci de disparaître n'a

empêché aucun Père de reconnaître son œuvre dans le

premier Évangile. On a cependant constaté que le publi-

cain manifestait sa compétence spéciale au sujet des im-
pôts. Seul de tous les Évangélistes, il emploie les termes
techniques :-rà Biôpa/u-*. XVII, 24 (23) ; réXt] r, xrjv<rov, XVII,

25 (24) ; irraTijpa, XVII, 27 (26) ; tô vô|itu(to roO xjjvmu, xxn,
19. — 2° Les récits du premier Évangile sont rédigés

avec trop d'art pour provenir d'un apôtre; ils ne
racontent pas certains faits importants et ils ne pré-

sentent jamais ces détails précis et circonstanciés qu'y

aurait introduits un témoin oculaire. — Saint Matthieu,

écrivant dans un but dogmatique (voir plus loin), ne
s'est pas proposé de rapporter en détail tous les faits

dont il avait été témoin. Il a choisi ceux qui allaient a

son but et comme il ne rédige pas une biographie de
Jésus, il ne relate que ce qui répond à son dessein et

dans la mesure dans laquelle cela y répond. — 3° Juli-

cher, Einleituiig m das N, T., 3e et 4« édit., Tubingue
et Leipzig, 1901, p. 240, remarque avec raison qu'un
apôtre pouvait fort bien insérer dans un Évangile des
récits qui paraissent aux critiques modernes fortement
légendaires, et même une histoire de l'enfance de Jésus
s'il l'avait apprise d'autres personnes. Par conséquent,
l'histoire de l'enfance et les miracles que les critiques

déclarent mythiques ou légendaires, le fussent-ils, ne
seraient pas un argument suffisant pour enlever à

l'apôtre saint Matthieu la composition du premier
Évangile. — Appuyés sur l'unanime tradition de l'Église

nous maintenons donc à saint Matthieu l'attribution

qu'on lui a toujours faite de l'Évangile grec qui porte

son nom, quoique cet Évangile, nous allons le voir, ne
soit qu'une traduction de l'original araméen.

II. Langue originale. — 1° Données patristiques. —
La plupart des écrivains ecclésiastiques, cités plus haut,

qui attribuent expressément le premier Évangile à saint

Matthieu, ajoutent que l'apôtre a écrit cet Évangile en
hébreu, Éopaioi SiaXéxTu, dit Papias. « Chacun, continue-

t-il, l'interprétait comme il pouvait. » Ce premier témoi-
gnage d'un Père apostolique a une valeur inattaquable.

Ce n'est pas un renseignement littéraire venu on ne sait

d'où. Papias décrit une situation qui a existé un certain

temps dans les chrétientés de sa patrie et qui a produit
dans la vie ecclésiastique une gêne réelle, dont le souve-

nir était gardé. Durant la jeunesse de Papias, les Églises

d'Asie avaient donc un Évangile hébreu, qui était connu
comme l'œuvre de saint Matthieu, qui n'existait qu'en



M MATTHIEU (ÉVANGILE DE SAINT) 882

hébreu el qu'on était obligé d'interpréter souvent en pi c

comme on pouvait, parce qu'on n'en avait pas
i

bit une traduction grecque. C'est inutilement que plu-

sieurs critiques ont tenté de diminuer l'autorité du té-

moignage de Papias. Ils ont remarqué qu'au rapport

d i a èbe, //. /.'.. m, 39, t. xx. col. 300, l'évoque d'Hiéra-

polis était un petit esprit, mpiiSpo to-, i|iixpb; ûv -ni voCv,

et ils ont gratuitement supposé qu'un Ébionite lui aura

présenté comme l'œuvre de saint Matthieu l'Évangile

apocryphe des Hébreux, Hais si Eusèbe appelle Papias

un o petit esprit », c'est uniquement au sujet du millé-

narisme dont il était imbu. En dehors de cette circons-

tance, Eusèbe rapporte avec confiance les paroles et les

renseignent! nts de Papias, qu'il regarde comme dérivant

des traditions primitives. Par conséquent le témoignage

du vieil évêque sur l'original hébreu de saint Matthieu

a autant île valeur que les autres qu'Eusèbe nous a con-

servés sur l'Évangile de saint Marc et sur l'apôtre Jean.

C'était une tradition qui s'était répandue dans les Églises

d'Asie, à l'époque où vivaient encore les disciples immé-
diats de Jésus et les premiers chrétiens de langue

hébraïque. Longtemps même l'Évangile de saint Matthieu

y avait été conservé dans sa teneur originale, et chacun
le traduisait en grec de son mieux. D'ailleurs, il n'exis-

tait alors aucun autre livre hébreu, dont la tradition

ecclésiastique ait parlé et qui ait été traduit en grec. Le

recueil de discours de Jésus, que les critiques modernes
découvrent dans les '/.oycs de Papias, n'a jamais existé.

Sa supposition n'est qu'un moyen récemment inventé

pour résoudre la question synoptique. Voir t. Il, col. 2097.

Mais l'ancien état de choses que signale Papias avait

cessé lorsqu'il écrivait. Nous l'avons déjà dit, sa manière
de s'exprimer permet de conclure qu'une traduction

grecque de l'Évangile hébreu de saint Matthieu existait

de son temps dans les Églises d'Asie. Chacun savait alors

qu'elle représentait l'écrit original de l'apôtre. Cf. Zahn,

Einleitung in das N. T., 2e édit., Leipzig, 1900, t. h,

p. 259-260.

Du reste, Papias n'est que le premier chaînon d'une

longue tradition patristique. Les partisans modernes de
l'originalité du texte grec de saint Matthieu ont prétendu,

il est vrai, que les Pères de l'Église avaient répété sim-
plement le renseignement fourni par Papias. Leur té-

moignage n'ayant pas de valeur propre et indépendante,

la tradition ecclésiastique de la rédaction du premier
Évangile en hébreu n'avait que l'appui fragile de la

parole de l'évêque d'Hiérapolis. De tous les Pères qui

parlent de l'original hébreu de saint Matthieu, saint

Irénée et Eusèbe de Césarée ont seuls connu l'ouvrage

de Papias. On n'en trouve aucune trace dans les écrits

d'Origéne, et cependant cet écrivain, admet, aussi bien

qu'Irénée avant lui et qu'Eusèbe après lui, que l'Évangile

de saint Matthieu a été primitivement rédigé en hébreu.

D'ailleurs, l'Église d'Alexandrie connaissait ce fait par

une autre voie que par l'ouvrage de Papias. On racontait,

en effet, que saint Pantène, prêtre et catéchiste de cette

Église, était allé avant 180 dans l'Inde, c'est-à-dire vrai-

semblablement dans l'Arabie Heureuse qui était alors

couramment nommée l'Inde, et qu'il y avait trouvé un
Évangile écrit dans l'idiome et en caractères hébraïques;
les chrétiens du pays le regardaient comme l'ÉTangile

de saint Matthieu et comme un exemplaire écrit de la

main même de saint Barthélémy, leur apôtre. Eusèbe,
H. E., v, 10, t. xx, col. 456; S." Jérôme, De viris, 36,

t. XXIII. col. 651. Quel que soit le fondement de cette

donnée, il est clair qu'elle est indépendante du témoi-

gnage de Papias. Pantène l'ayant apprise la rapporta à

Alexandrie. Voir t. i, col. 1471-1472.

Quant à l'Évangile des Hébreux, c'est par pure hypo-
thèse qu'on a prétendu qu'il aurait donné occasion à la

tradition patristique d'un original hébreu de saint Mat-
thieu. Montré par quelque judéo-chrétien de Svrie ou
de Palestine à Papias, il aurait été involontairement con-

fondu par lui ave l'Évangile de saint Matthieu, et Papias

aurait par son erreur inconsciente été le poinl de dépari

d fausse tradition, Cette hypothèse sans fondement
«si peu vraisemblable, On i nore quel rapports l'Évan-

gile des Hébreux avail avec celui di ainl Matthieu. Clé-

ment d'Alexandrie, Ori èm - i Eu èbe', qui l'ont connu,

ne signalent pas qu'il était apparent.' avec saint Matthieu.

Saint Jérôme et saint Êpiphane onl cru, il est vrai, que
c'était l'Évangile hébreu de cet apôtre. Les critiques sont

à son sujet dans le plus complet désaccord. Voir t. III,

col. 552-553. Cf. I'. Batiflbl, Ne leçons sur les Évan-
giles, 2« édit., Paris. 1897, p. 34-38; H. un L. Sanders,

Études sur saint Jérônu . Bruxelles, Paris, 1903, p. 284-

295. Il est aujourd'hui difficile il'' décider s'il n'était

qu'une édition, altérée par les Ébionites, de l'Évangile

hébreu de saint Matthieu. On peut légitimement penser

que l'opinion de sa parenté avec cel Evangile s'est fondée

sur l'ancienne tradition que saint Matthieu avait com-
posé son récit évangélique en hébreu pour les Hébreux.
Comme les ébionites étaient des judéo-chrétiens de la

Palestine, on en a conclu qu'ils avaient dû garder, mais

en l'altérant, l'Évangile rédigé primitivement pour leurs

ancêtres.

2° L'Evangile primitif de saint Matthieu était-il

hébreu ou araméen? — P. Schegg, Evangeliwm nach

Matthàus, Munich, 1856. t. i. p. 13-15. a soutenu qu'un

Évangile qui a été écrit en Judée et pour les Juifs et

dont le fond est en rapports si étroits avec l'Ancien Tes-

tament n'avait pu être rédigé que dans la langue de

l'Ancien Testament, par conséquent en hébreu, mais

dans un hébreu présentant déjà les formes spéciales de

la langue de la Mischna. Franz Delitzsch, qui d'abord

admettait que saint Matthieu avait écrit en araméen,

Neue Untersucltungen ûber Enlstehung und Anlage
der kanon. Evang., 1853, t. i, p. 7, 45, 49, 50, a prétendu

plus tard qu'il s'était servi de la langue hébraïque. The
Hebreiv N. T., Leipzig, ISS3, p. 30. A. Resch. Ausser-

canonische Paralleltexle zuden Evangelien, dans Texte

vinl Untersuch., Leipzig, 1893, t. x, fasc. i, p. 83-108,

a supposé aussi à la base des synoptiques un Évangile

primitif hébreu. Voir t. n, col. 2097-2098. Mais la majo-

rité des critiques reconnaît que le premier Evangile de

saint Matthieu, ou au moins le recueil de discours inti-

tulé Aoyca xuptaxâ, était composé dans l'idiome parlé

en Palestine du temps de Notre-Seigneur, c'est-à-dire

en araméen. Cet idiome est appelé, dans le Nouveau Tes-

tament, Ègpai'; SiaXÉxto;, voir t. III, col. 515; et c'est lui

que Papias et les autres Pères désignent par le nom
d'hébreu quand ils affirment que saint Matthieu a rédigé

son Évangile en hébreu. Cf. A. Meyer, Jesu Mutter-

sprache, Leipzig, 1896; G. Dalman, Die Worte Jesu,

Leipzig, 1898, t. i, p. 34-57. Il est resté, d'ailleurs, dans

le texte grec de saint Matthieu, quelques mots araméens,

tels que poexà, v, 22; p.a(j.wvî;, vi, 24; w<ravva, xxi, 9;

xopëavâç, xxvii, 6, qui ne sont pas expliqués et qui ont

été conservés du texte primitif. A. Brun, L'Evangile ara-

méen de l'apôtre Matthieu, Montauban, 1901.

3° La version grecque de l'Evangile araméen de

saint Matthieu. — Le texte original du premier Évan-

gile est perdu depuis longtemps. On suppose que
destiné à l'Église chrétienne de Palestine, il a dispart

avec elle ou qu'il s'est conservé, plus ou moins altéré,

chez les sectes hérétiques des Ébionites et des Naza-

réens sous le nom d'Évangile selon les Hébreux. Cette

dernière hypothèse s'appuie en particulier sur les

témoignages de saint Jérôme et de saint Êpiphane; mais

il n'est pas démontré que l'Évangile selon les Hébreux

était le texte aramaïque de saint Matthieu, et il est même
peu vraisemblable que ce texte ait encore existé au

iv« siècle, fût-ce sous une forme altérée. Sa disparition

rapide s'explique par l'impossibilité de son emploi dans

les Églises chrétiennes hellénistes et par l'existence

d'une version grecque dès la plus haute antiquité.
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Aussi loin que nous puissions remonter, en effet, nous
constatons la connaissance et l'emploi Je celle version

grecque. Les plus anciennes citations du premier Évan-
gile par les l'ncs sont grecques et se rapportent au

texte grec de saint Matthieu, et Papias nous laisse

entendre qu'au moment où il écrivait les Églises d'Asie

avaient déjà une version grecque de l'Évangile de saint

Matthieu. Les Pères postérieurs à Papias ont cité le

texte grec seul comme l'œuvre de l'apôtre, et les plus

anciennes versions, sauf peut-être la version syriaque

découverte et publiée par Cureton, ont été faites sur le

texte grec. L'auteur de celte traduction grecque est

inconnu. Eusèbe, Qusest. ad Marinu/ni, il, t. xxn,
col. 941, et saint Jérôme, De vir. M., 3, t. xxm, col. 613,

ignorent son nom ou n'ont point sur lui de renseigne-

ment certain. C'est par pure conjecture que certains

noms ont été plus tard proposés. Plusieurs manuscrits
grecs minuscules, avec Théophylacte, In Matth., prol.,

t. cxxm, col. 145, désignent saint Jean; on a mis en
avant saint Barthélémy, parce que Pantène avait trouvé

en Arabie un manuscrit de saint Matthieu écrit par cet

apôtre de l'Ethiopie; la Synopsis Scriptural Sacra;,

attribuée à saint Athanase, t. xxvm, col. 432, a pensé
à Jacques le Mineur, frère du Seigneur.

Nonobstant le témoignage constant et unanime de
l'antiquité, beaucoup de critiques modernes estiment

que le texte grec de saint Matthieu est, non pas une
traduction de l'araméen, mais l'original lui-même.

C'est aujourd'hui l'opinion dominante. Sur quels argu-

ments s'appuie-t-elle? Hug, Einleilung in die Sehrif-

ten des N. T., 4e édit., 1847, t. H, p. 30 sq., s'est efforcé

de démontrer à grand renfort d'érudition qu'au

I
er siècle de notre ère la langue grecque était d'un
usage universel en Palestine, et que presque tous les

Juifs pouvaient la comprendre, la lire et la parler. Or
l'Evangile de saint Matthieu, destiné aux chrétiens de
la Palestine, était naturellement rédigé en grec, dans
cette langue qui était à la portée, non seulement des

destinataires immédiats de son récit, mais encore de
tous les chrétiens qui parlaient grec. Mais la thèse de

Hug n'est pas démontrée et, quelle qu'ait été l'intro-

duction de l'hellénisme dans le monde palestinien, voir

t. m, col. 575-579, il est avéré que la langue grecque
n'était m connue ni parlée par la masse du peuple sous

les Hérodes, voir t. m, col. 314-315; cf. E. Schiirer, Ge-
scliichle des jùdischen Vclkes im Zeitalter Jesu Ckristi,

3» édit., Leipzig, 1898, t. n, p. 63-66, et que les Juifs

de Palestine se distinguaient de leurs coreligionnaires

de la dispersion, parlant grec, en les nommant hellé-

nistes et en se réservant le titre d'hébreux. Voir t. ni,

col. 582. Cf. R. Simon, Histoire critique du texte du
N. T., Rotterdam, 1689, p. 47-71.

Aussi les critiques n'insistent-ils plus sur cette con-

sidération et préfèrent-ils étudier les caractères propres
du texte grec pour y reconnaître ceux d'un ouvrage
original et non pas d'une traduction. Ils font valoir :

1" la langue et le style du premier Évangile. Le grec
de saint Matthieu est coulant, clair, moins chargé d'hé-

braïsmes que celui de saint Marc. On y remarque l'em-

ploi du génitif absolu et la subordination régulière des

membres de phrase par l'opposition de [lèv et de Je. Le
style est partout le même, et les mêmes mots : tiSte,

xai têoO, tj {ja<7i).et'ï tûv iiîpavwv, etc., sont constamment
répétés. Il y a enfin des jeux de mots grecs, tels que
PaTioyoyeîv et xoXuXoYfo, VI, 7; àiavi>;ou<Ji et Sttm;

qpavcù<r:, vi, 16; xaxoùc y.axù; àmoliv^i, XXI, 41; xôifiovrac

xai o^ovrof, xxiv, 30, etc. Toutes ces observations ne
se concilient pas aisément avec le travail d'un traduc-
teur et révèlent une œuvre originale. — Si le style du
texte grec actuel est coulant, clair et présente les formes
propres de la phrase grecque, c'est simplement parce
que le traducteur inconnu savait bien cette langue et

ne s'est pas borné à rendre littéralement l'original

araméen. D'ailleurs, ce style simple, uniforme el i" "

soigné', s'adapte aisément > une traduction, Les ara-

maïsmes n'y manquent pas. On nous concède qu'ils

trahissent un écrivain grec d'origine juive. Peut-être,

s'ils existaient seuls, m- dépasseraient-ils pas cette con-

clusion.. Mais, la tradition ecclésiastique nous appre-

nant l'existence d'un original araméen, ils la confirment
suffisamment, loin de la contredire. Enfin, fis jeux de
mots sont rares et exceptionnels, et chacun sait qu ils

peuvent se produire par hasard ou intentionnellement

dans une traduction. La version latine a très lin
rendu : xaxoùc xax&c àltoXé<ret, xxi. 41, par malos
maie, perdet. On pourrait encore y signaler dis asso-

nances particulières, telles que oraliones orantes, xxm.
14; excolantes culicem, XXIII, 24; molentes in »;/"'",

xxiv, 41 ; < ion venerit, invenerit, xxiv, 46, qui n'ont

pas d'équivalentes dans le texte grec, sans qu'il en

résulte logiquement que le texte latin représente l'ori-

ginal de saint Matthieu. — 2° Les citations de l'Ancien

Testament en saint Matthieu sont faites, tantôt d'après

le texte hébreu, par exemple, XXVII, 9, tantôt d'après fis

Septante, par exemple, xxi, 16, tantôt enfin d'une ma-
nière un peu divergente de ces deux textes ou en les

citant successivement comme xm, 35. Cette diversité

de recours aux livres de l'ancienne alliance et la ma-
nière dont plusieurs citations sont interprétées indiquent

assurément un écrivain au courant de la littérature

hébraïque; elles ne supposent pas nécessairement un

auteur écrivant en hébreu ou en araméen. — Cette

diversité, constatée déjà par saint Jérôme, dans les cita-

tions bibliques du premier Évangile, ne prouve ni pour ni

contre la langue originale, employée par saint Matthieu.

On a, en effet, calculé le nombre de ces citations, qui

est de quarante-cinq environ, et on a remarqué qu'elles

se répartissent en deux groupes : le plus grand nombre
se rencontre dans les discours mêmes de Jésus; onze

seulement ont été employées par l'évangéliste lui-même
pour rapprocher un fait de la vie du Sauveur d'une

prophétie messianique. Or les unes et les autres suivent

le texte hébreu et le texte grec de l'Ancien Testament

tour à tour. On ne peut donc tirer de ce fait aucune
conclusion certaine pour ou contre la langue originale

du premier Évangile, car un écrivain araméen pouvait

employer la version des Septante, connue de son temps

en Palestine, comme un helléniste recourir à l'original

hébreu. Cf. Anger, Ratio qua loci V. T. in Evangelio

Matthœi taudantur, \8G\; Massebiau, Examen des cita-

tions de l'A. T. dans l'Évangile selon saint Matthieu,

1885. — Pour expliquer l'apparente originalité du texte

grec, il n'est pas nécessaire de supposer, avec Bengel

et quelques autres critiques, que saint Matthieu, après

avoir écrit d'abord son Évangile en hébreu, l'aurait

publié plus tard en grec. L'historien juif Josèphe, il est

vrai, a composé sa Guerre juive dans sa langue pater-

nelle, puis il l'a traduite en grec pour les Romains.

Mais un procédé semblable est moins naturel de la part

d'un apôtre, et il est plus vraisemblable que la traduc-

tion grecque du premier Évangile est d'une autre main
que celle de saint Matthieu.

III. Plan et analyse. — Bien que les indications

chronologiques soient nombreuses dans le récit de

saint Matthieu, les critiques admettent généralement

aujourd'hui que, sauf pour l'enfance et la passion de
Jésus, le premier évangéliste n'a pas suivi l'ordre chro-

nologique des événements. Dans le ministère public,

il groupe les faits et les discours par ordre d'affinité et

les dispose de façon à atteindre plus directement le but

spécial qu'il se proposait. Les données chronologiques

sont vagues et générales, et le narrateur relie ses récils

par la répétition continue de « alors », t<Ste, « en ces

jours-là, ) etc. Le groupement des actes et des paroles de
Jésus, quoique systématique, n'est pas aussi logique et

aussi serré que le désireraient les lecteurs occidentaux.
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Aussi les critique* ne" sont pas
. i v p.-irvciius :*« troii-

uti'I à proposer une division satisfaisante; beancoup
il, s plans élaborés exposent les idées de ceux qui les

ont construits plutôt que celles 'le l'évangi liste! La

marche générale est cependant simple et claire; elle

répond à celle de l histoire et comprend trois périodes,

plus ou moins longues et plus un inoins développées dans
la narration île la vie île Jésus : 1» son enfance et sa

vie cachée; 2» son ministère public; 3° sa vie souffrante

et glorieuse ou sa passion et sa résurrection. Seules les

subdivisions de la seconde période ont été diversement

comprises et présentées.

1° La première partie, i, l-u, '23, sert comme d'intro-

duction à la vie de Jésus. Pour l'enfance et la vie

cachée, saint Matthieu suit une tradition différente de

celle de saint Luc. Voir Luc "2, col. 391. Son récit com-
mence par une généalogie, descendant d'Abraham à

Jésus et partagée en trois séries égales de générations.

i, 1-17. Voir t. m, col. IC0-1GS. Il raconte ensuite la

naissance virginale du lils d'Abraham et de David, i,

18-11, 1, la venue des mages à Betliléhem, II, 2-12, la

fuite en Egypte, II, 13-15, le massacre des innocents,

il, 16-18, et le retour à Nazareth, n, 19-23. Pour l'agen-

cement des faits de l'enfance de Jésus par la combinai-

son des deux récils de saint Matthieu et de saint Luc,

voir t. m, col. 1411-1445.

2° La deuxième partie, m, 1-xxv, 46, qui concerne le

ministère public de Jésus, se subdivise naturellement

en trois sections. — l re section, la préparation et les

préliminaires du ministère public, m, 1-iv, 11. Elle

comprend trois faits : 1° la prédication de Jean-Baptiste,

in, 1-12; 2° le baptême de Jésus par son précurseur, m,
13-17; 3" la tentation du Sauveur au désert, iv, 1-11. —
2e section, la prédication de Jésus en Galilée, iv, 12-xvin.

35. Cette prédication comprend trois groupes de récits,

qui en marquent les diverses phases et les progrès :

1 er groupe, les débuts de ce ministère, iv, 12-vn, 29.

Jésus se met à prêcher la pénitence et la venue du
royaume des cieux en Galilée, îv, 12-17, et y choisit ses

premiers disciples, îv, 18-22. II parcourt tout le pays et

attire à lui les foules en guérissant les malades, iv. 23-

25. Devant la multitude accourue sur ses pas, il parle

sur la montagne. Le grand discours, rapporté par saint

Matthieu, v, 1-vn, 29, comprenant des éléments qui se

retrouvent ailleurs et dans des situations différentes en

saint Marc et en saint Luc, ne semble pas avoir été tenu

par Jiisus d'un seul trait dans sa teneur actuelle. C'est

une sorte de discours programme sur la justice que
saint Matthieu a placé au début du ministère en Galilée

pour inaugurer la prédication évangélique. Conformé-
ment à sa méthode de grouper les faits et les ensei-

gnements analogues, saint Matthieu a inséré dans la

trame d'un discours réel et primitif de Jésus des instruc-

tions étrangères et en a fait une œuvre composite,

assez bien organisée et tendant à son but. Cette con-
clusion ne résulte pas seulement de l'analyse du dis-

cours lui-même, qui révèle des additions à un thème
premier, elle se fonde encore sur la finale historique

du sermon sur la montagne : « Et il arriva que, quand
Jésus eut achevé ces discours... » Le pluriel, toj; Xiyovt

toutouç, indique vraisemblablement la pluralité des

enseignements réunis et groupés dans le grand discours

précédent. Cf. A. Robinson, The study of the Gospels,

Londres, 1902, p. 73-85; A. Loisy, Le discours sur la

montagne, Paris, 1904, p. 1-5. Voir t. m, col. 1448. —
2* groupe, la partie centrale de la prédication en
Galilée, vin, 1-xin, 52. Les faits y sont réunis systéma-
tiquement en deux recueils symétriques, qui ont pour
thème une prophétie messianique, Matth., vin, 17; xn,

17-21, et se terminent par un grand discours. Le
premier recueil comprend une série d'actes par lesquels
le Messie montre sa souveraineté, vin, 1-x, 42. On y
distingue onze faits : les guérisons du lépreux, vin,

6

1-4; du serviteur du centurion, vin, 5-18; de la belle-
mère i - sami Pierre, \m. I i-17; les observations faites

à deux disciples, vm, 18-23; l'apaisement di la tem-
pête, vin, 23-27; la délivrance de deux démoniaques, vm,
28-31; la guérison d'un paralytique, îx, 1-8; la vocation
du publicain Matthieu et les parolec prononcées dans
sa maison, ix, 9-17; la guérison d'une femme malade
d'une perte de sang et la résurrection de la fille de
laiiv, ix, 18-26; la guérison de deux aveugles, ix, 27-31;
celle d'un possédé muet, ix, 32-3i; tous ces miracles
attestaient la bonté et la puissance de Jésus, ix, :;.">. Sa
compassion pour les foules sans pasteur l'amène à
choisir des apôtres, IX, 30-x, 4, à qui il trace, dans un
assez long discours, les devoirs et les résultats de leur
mission, x, 5-42. Le second recueil contient surtout
des paroles ou sentences dans lesquels le Messie mani-
feste sa sagesse, xi, 1-xiii, 52. Nous y trouvons d'abord
une série d'enseignements divers, provoqués par des
faits particuliers : le témoignage sur la personne et
l'œuvre de Jean-Baptiste à l'occasion de l'ambassade que
le précurseur prisonnier envoie à Jésus, xi, 1-19; les

malédictions adressées aux villes incrédules de la Galilée

et l'appel consolant aux âmes de bonne volonté, xi, 20-

30; deux épisodes sabbatiques : celui des apôtres qui
froissent des épis et celui de la guérison de l'homme
dont la main était desséchée, xu, 1-14; la douceur du
Messie prédite par Isaïe, xn, 15-21 ; la réfutation du
blasphème des pharisiens qui accusent Jésus de chasser
les démons au nom de Béelzébub, XII, 22-37; la répro-

bation des scribes incrédules qui réclament un signe,

xn, 3S-45; à l'occasion de la venue de sa mère et de
ses frères, Jésus révèle quelle sera sa famille spirituelle,

xn, 46-50. Le recueil se termine par la manifestation

de la nature et des progrès du royaume des cieux en
sept paraboles de la semence, de l'ivraie, du grain de

sénevé, du levain, du trésor, de la perle et du filet, xiu
1-52. Vraisemblablement ces paraboles n'ont pas été

prononcées en même temps; la contexture du discours,

entrecoupé d'explications et d'interrogations, le laisse

deviner. C'est l'évangéliste qui les a réunies au moment
de sa prédication où Jésus a inauguré ce genre parti-

culier d'enseignement qui est à la portée des âmes de bonne
volonté, mais qui reste inintelligible pour les adversaires

du royaume. — 3e groupe, les dernières excursions en
Galilée, XIII, 53-xvni, 35. Visite à Nazareth, xm, 53-58;

sentiment d'Hérode tétrarque de Galilée au sujet de

Jésus et meurtre de Jean-Baptiste, xiv, 1-12; Jésus

se retire dans le désert et y multiplie les pains, xiv, 13-

21 ; il marche sur les eaux, apaise la tempête sur le lac

et fait de nombreuses guérisons à Génésareth, xiv, 22-

36; des scribes et des pharisiens de Jérusalem discutent

sur les purifications extérieures et Jésus instruit ses

apôtres à ce sujet, xv, 1-20; Jésus, étant allé au pays de

Tyr et de Sidon, y guérit la fille d'une femme chana-

néenne, xv, 21-28; revenu sur les bords du lac de Géné-
sareth, il multiplie une seconde fois les pains, xv, 29-

39; il discute avec les pharisiens et les sadducéens et

met ses disciples en garde contre le mauvais levain

des pharisiens, xvi, 1-12; à Césarée de Philippe, il

annonce à Pierre, qui avait reconnu sa divinité, ses

prérogatives futures et il prédit aux siens sa mort et sa

résurrection, xvi, 13-23; il leur recommande l'abné-

gation, xvi, 24-28; il est transfiguré, xvn, 1-13; guérison

d'un lunatique, xvn, 14-20; nouvelle prédiction de la

passion et de la résurrection, xvn, 21-22; à Caphar-
naiim, Jésus paie le didragme, xvn, 23-26. Celte série

de faits aboutit à un grand discours, xvm, 1-35. Le
Sauveur y donne aux disciples une leçon d'humilité,

leur signale la gravité du scandale, prononce la parabole

de la brebis perdue, traite de la correction fraternelle, et

pour répondre à une question de saint Pierre sur le

pardon des injures, propose la parabole du serviteur

qui doit à son maître. Les parties de ce discours ne
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s'enchaînent pas logiquement
;
plusieurs se retrouvent

en saint Marc et en saijit Lue au même moment, mais
dans des occasions différentes. Le discours est donc
probablement formé, comme les précédents, de mor-
ceaux divers, dont le caractère collectif serait encore

indiqué par la formule plurielle de la transition, xt.x,

1. — 3» section, Jésus quille la Galilée et se dirige par
la Péiée vers Jérusalem, xix. 1-xx, 34. Le début de cette

section est nettemenl marqué dans l'Évangile. Aban-
donnant définitivement le pays de Galilée qu'il a\ait

évangélisé jusqu'ici, Jésus passe le Jourdain ; il guérit

des malades, discute avec les pharisiens sur l'indisso-

lubilité du mariage et recommande à ses disciples la

virginité, xix, 1-12; il bénit les petits enfants, xix, 13-

15; il s'entretient avec un jeune homme riche et expose

à ses disciples les dangers des richesses et les avantages

du renoncement, xix, 113-30; il prononce la parabole
des ouvriers envoyés à la vigne, xx, 1-16; il annonce en
secret aux seuls apôtres sa passion et -

; , résurrection,

XX, 17-19; il répond à la demande indiscrète de la mère
de Jacques et de Jean, xx, 20-28, et enlin il guérit deux
aveugles à Jéricho, xx. 29-31.

3» La troisième partie, xxi, 1-xxvni, 20, raconte la

passion et la résurrection plusieurs fois prédites. On
peut la subdiviser en trois sections. — l r« section, xxi,

1-XXV, 46. Elle renferme une série de faits détachés, qui

se produisent dans les premiers jours de la dernière

semaine ; l'entrée triomphale de Jésus à Jérusalem et

l'expulsion des vendeurs du temple. EU, 1-17; la malé-
diction du figuier stérile, xxi, 18-22; l'interrogation

faite à Jésus par les membres du sanhédrin, xxi, 23-27;

la parabole des deux lils, xxi, 28-32; celle des vignerons,

xxi, 33-46; celle des noces du fils du roi, xxn, 1-14;

Jésus réfute les pharisiens et les hérodiens, qui le

questionnent au sujet de l'impôt, xxn, 15-22; puis les

sadducéens à propos de la résurrection, xxn, 23-33;

les pharisiens reprennent l'offensive et un docteur
interroge Jésus sur le premier des commandements,
xxn, 34-40; le Sauveur réduit tous les pharisiens au
silence sur le Messie, lils de David, xxn, 41-46. S'adres-

sant ensuite à la foule et à ses disciples, il blâme
sévèrement les scribes et les pharisiens et les maudit,

XXIII, 1-39. Sortant du temple et interrogé par ses dis-

ciples, il leur fait, au sommet du mont des Oliviers, un
grand discours sur ce qui arrivera entre sa mort et sa

seconde venue, sur la ruine de Jérusalem et sur la fin

du monde, xxiv, 1-41 ; il y ajoute des conseils de vigi-

lance, xxiv, 42-51, qui sont suivis de la parabole des
dix vierges, xxv, 1-13, de celle des talents, xxv, 14-30, et

de la description du jugement dernier, xxv, 31-46. Ce
discours semble encore formé de morceaux différents,

groupés par ['évangéliste, comme l'insinue de nouveau
le pluriel : « tous ces discours, » xxvi, 1. — 2e section,

la passion, XXVI, 1-xxvii, 66. Jésus annonce aux disciples

qu'il sera crucifié deux jours plus tard, XXVI, 1, 2; les

sanhédrites trament sa mort, xxvi, 3-5; à Réthanie, une
femme pécheresse oint Jésus, xxvi, 6-13; Judas trahit

son maître, XXVI, 14-16; préparatifs de la Pâque et la

dernière cène, xxvi, 17-29; prédiction du reniement de
Pierre, xxvi, 30-35; l'agonie à Gelhsémani, XXVI, 36-46;

Jésus est arrêté et conduit devant le sanhédrin, XXVI,

47-68; triple reniement de Pierre, xxvi, 69-75; Jésus
conduit à Pilate, xxvu, 1-2; désespoir de Judas, xxvii,

3-10; comparution de Jésus devant Pilate, xxvu, 11-26;

livré aux soldats. Jésus est mené au Calvaire et y est

crucifié, xxvu, 27-44; circonstances de sa mort, xxvu,
45-56; sa sépulture et une garde est placée au tombeau,
xxvu, 57-66. — 3e section, la résurrection, xxvm, 1-20.

Jésus ressuscité apparaît aux femmes qui venaient visi-

ter son tombeau, xxvm, 1-10; les prêtres juifs répandent

le faux bruit que les disciples, après avoir soudoyé les

gardes, ont enlevé de nuit le corps de leur Maître,

xxvm, 11-15; Jésus apparaît aux onze en Galilée et les

envoie prêcher et baptiser dans I" monde entier, xxvm,
16-20.

IV. Haie. — Les critiques sur ce point sont en i

COrd parce que les témoign • rie sont pas
convergents et qu'on tire des conclusions différentes des
critères internes. — 1» Données patrisliques. — Le sen-
timent général des anciens est que l'Évangile de saint

Matthieu a été composé le premier des quatre récits

évangéliques. S. [renée, Cont. tuer., m. 1, t. vu,

Cul. 814; Clément d'Alexandrie, cité par Lusèbe, //. /.'.,

vi, 1 i. t. xx. col. 552; I Irigène, /» Matth., tom. I, t. xui,

col. 829, qui invoque la tradition antérieure; Kusèbe,
//. E., iii,24, t. xx. col. 205; S. Épiphane, User, u, 5,

t. xli,co1.393; S. Jérôme, De vir. M., 3, t. xxiii.col.613;

S. Augustin, De consens. Evangelist., i. 2, t. xxxiv,

col. 1043; S. Jean Chrysostome, In Matth. llom. iv. I,

t. î.vn. col. 39. De cette première donnée l'on pourrait

déduire approximativement la date du premier Évan-
gile par comparaison avec celle du second. Voir Marc 2,

col. 737. Quelques-uns de ces Pères, Eusèbe, lue. cit.,

ajoutent que saint Matthieu a rédigé son Evangile avant

de quitter la Palestine pour aller convertir les païens.

Or des critiques d'écoles et de tendances différentes

fixent cette date à l'an 42. Voir col. 875. Mais saint Iré-

née, Cont. hser., m, 1, t. vu, col. 844-845, tout en pla-

çant l'Évangile de saint Matthieu en tète des quatre Évan-
giles canoniques, semble reculer la date de sa composi-
tion à l'époque où saint Pierre et saint Paul se trouvaient

ensemble à Rome : 'O p£v or, Mattaïoc êv roî« 'E6pafoi<
-f, ;.î:ï SiaXÉOTu aù-ûv xai ypa T r,v i-ryiy/.n EùaYYEXfov,
to0 flÉTpov xa'i toC QaûXou Êv 'P<i|iT| ii%-

:

ù:'',ihu>t -/.ai

6eijie).to'JvT<ov tt,v 'ExxXi)e(av. Il semble reporter aussi

la rédaction du second Évangile après la mort de ces

deux Apôtres. Voir Mahc. col. 737. Or saint Pierre et

saint Paul n'ont pu se trouver ensemble à Rome qu'après
l'an 61. La composition du premier Évangile serait donc
postérieure à cette dernière date. Par suite, il s'est pro-
duit parmi les critiques qui tiennent compte de la tra-

dition deux courants d'opinion. Les uns se rangent à

l'autorité, selon eux décisive, du témoignage de saint

Irénée, qui est bien fondé et n'a jamais été expressé-

ment contredit, et ils reculent la composition de saint

Matthieu à l'époque du commun séjour de saint Pierre
et de saint Paul à Rome, entre 61 et 67. Les autres sui-

vent la majorité des Pères et s'efforcent de concilier

avec leur sentiment le témoignage divergent de saint Iré-

née. Quelques-uns ont pensé que saint Irénée indiquait

la date de la version grecque du texte araméen de saint

Matthieu. Mais cette interprétation est contraire aux pa-

roles de l'évéque de Lyon qui dit expressément que saint

Matthieu a rédigé son récit évangélique dans l'idiome des

Hébreux. Quelques autres ont fait remarquer avec plus

de vraisemblance que le génitif absolu, xo0 névpou y.*:

toî IIïC'/.ov Êv *P(o[iT) e'jayyc/iîouévwv xal Ôsiie/.iO'jVTtov

de la phrase d'Irénée ne signifiait pas la simultanéité

des travaux du premier évangéliste et des deux apôtres

Pierre et Paul, mais seulement la différence des lieux

(Palestine et Rome) et de la nature (écrit et prédication

orale) de leurs travaux. D'ailleurs le texte de l'évéque de
Lyon nous est parvenu incomplet et en mauvais état. La
première phrase, qui n'est conservée qu'en latin, est

inachevée et ne présente pas un sens clair. La phrase
grecque concernant saint Matthieu, la suit immédiate-
ment et contient un xaî qui ne répond rien de ce qui
précède. Il y aurait donc un membre de phrase à sup-

pléer. Le P. Cornely propose : :i C-' ntùrov yr.p'juuonEva

ÊYpaJ/E /ai... Ces mots établiraient un contraste entre le

premier évangéliste qui a rédigé par écrit sa prédica-

tion et les deux suivants qui ont écrit d'après saint Pierre

et d'après saint Paul. Quoi qu'il en soit, il semble qu'on
ne puisse pas tirer d'un texte obscur et imparfait une
conclusion ferme et certaine. Cf. A. Camerlvnck. Saint
Irénée et le canon du N. T., Louvain, 1896, p. 27-31. —
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2° Critères internes. — Sans parler des tendances ébio-

nites el judalsantes, que Baur avail cru remarquer dan

le premier Évangile el qui lui faisaient retarder la com-
position de cet écrit jusqu'aux .lin s 130-134, sous le rè-

gne d'Adrien, Jûlicher, Einleitung in dos .Y. '/'., S* el

'r édit., Tubingue et Leipzig, 1901, p. 341-843, Axe la date

du premier Évangile aux environs de l'an KM). Dans la pa-

rabole des noces royales, l.i vengeance du roi qui envoie

son armée pour tuer les invités qui avaient extermine! ses

aer\ iteurs et pour brûler leur ville, xxn, 7, suppose réa-

lisée la mine de Jérusalem par les Romains et nous re-

porto à une date postérieure à 70. Le retard du maître et

de l'époux, xxiv, 18; xxv,5. suppose aussi une longue at-

tente de la parousie, el l'expression : «jusqu'aujourd'hui,»

xxvii, 8; xx vi ii, 15, un intervalle considérable écoulé entre

le récit et les faits racontés. L'évangélisation du monde
païen, xxvm. 18-20; cf. x, '21!; l'annonce des persécutions

des apôtres de la part des puissances terrestres, x, 17-19;

le souci de ne donner aux Romains aucune occasion de

scandale, xvn, '211; le rôle prêté à Pilate et à sa femme du-

rant la passion, xxvn, 11-2't, 58, nous reportent au règne

de Domitien, durant lequel la communauté' chrétienne

avait intérêt à montrer son impartialité politique. D'au-

tre part, la prédication apostolique par le monde entier

et la formule trinitaire du baptême, xxvm, 19, ne con-
viennent guère au I" siècle. Enfin la tendance de saint

Matthieu estfranchement catholique; l'Église, pour lui, est

une société fortement organisée, xvi, 18, 19; xvni, 15-1S.

qui dispense les biens célestes et qui exige la pratique

des œuvres en vue de la récompense, xxv, 31-46. Le ca-

tholicisme ainsi constitué nous éloigne de la tradition

primitive et nous reporte à une époque déjà tardive. On
voit aisément le caractère tendancieux de ces argu-
ments, qui placent dans la réalité de l'histoire ce que
l'évangéliste raconte comme prédiction de Jésus et condi-

tions futures de l'Eglise fondée par Jésus-Christ. Une
telle manière de raisonner est aussi défectueuse que celle

de Baur et de l'école de Tubingue. — D'autres critiques,

avec B. Weiss et A. Harnack, fixent la date de l'Évangile

de saint Matthieu aux années 70-75, qui suivent immé-
diatement la ruine de Jérusalem. Ils s'appuient sur la

parabole des noces déjà citée et disent que le passage,

xxn, 7, manifeste l'incendie de Jérusalem comme un
fait accompli. Ils s'appuient surtout sur la proximité

maintenue entre cette catastrophe et la seconde venue
de Jésus. La transition : e-JOÉw; SE p.ETi tt,v BXtyiv iiiv

f|(iepùv ixEÎvcov avec la description des signes précurseurs

de la parousie, xxiv, 29, rattache le récit à l'époque qui

suit immédiatement la catastrophe, alors qu'on n'avait

pas encore eu le temps de se convaincre que les deux
faits n'auraient pas lieu consécutivement. Mais précisé-

ment cette circonstance produit chez d'autres critiques

l'impression que ce récit a été rédigé avant la destruction

de Jérusalem. Un écrivain postérieur aurait, selon eux,

plus expressément marqué l'intervalle qui devait exister

entre les deux événements. Quelle que soit d'ailleurs

l'interprétation qu'on en donne, les deux passages invo-

qués ne suffisent pas à prouver la composition du
premier Évangile après l'an 70. — Tous les critiques

modérés pensent que saint Matthieu a écrit avant 70. Ils

apprécient différemment les témoignages patristiques et

les critères internes et ils s'écartent les uns des autres

dans la fixation d'une date approximative. M'J r Batiffol,

Six leçons sur les Évangiles, 2e édit., Paris, 1897, p. 51,

se rallie à saint Irénée et place la composition du
premier Évangile dans la période 65-70. Zahn, Einlei-

tung indas A. T., 2» édit., Leipzig, 1900, t. H, p. 163, suit

la même voie et indique les années 61-66. Godet, Intro-

o« au .Y. T., Paris et Neuchâtel, 1898, t. n, p, 245-

249, aboutit à la conclusion que le premier Evangile date

i 66. A. Schaefer, Einleitung in dos Ar

. T., Pader-
i n, 1898, p. 199, s'arrête aux années 50 ou 51. Le

T. Cornely, IntrodttctiospecialisinsingulosN. T. libros

Paris. 1880, p. 76-80, accorde un plus grand intervalle,

entre W el 50. .1. Belser, Einleitung in dos .Y. '/'., Fri-

bourg-en-Brisgau, 1901, p. 30-32, se rallie catégorique-
ment a l'ancienne opinion et adopte la date de 41-42,

Voir i. n. col. 2082.

V. LlEU DE LA COMPOSITION. — To'us les Pires qui ont
parlé de la composition du premier Évangile par saint

Matthieu, de la date el du but de sa composition, ont
affirmé que saint Matthieu l'avait rédigé en hébreu pour
les Hébreux et avant de quitter la Palestine pour aller

évangéliser d'autres contrées. Il en résulte donc que le

premier Évangile a été rédigé, en Falestine. La plupart
d?s critiques modernes acceptent les données de la tra-

dition et pensent que c'est à Jérusalem même que l'apô-

tre a écrit. Quelques critiques ont voulu conclure des
mots Ttïpav toO 'looôàvo-j, XIX, 1, que l'auteur plaçait la

Judée de l'autre côté du Jourdain et que par conséquent
l'Évangile de saint Matthieu avait été rédigé, sur la rive
orientale de ce lleuve, à l'époque où les chrétiens avaient
déjà quitté Jérusalem et s'étaient réfugiés à Pella, c'est-

à-dire vers 66. Mais cette conclusion est peu vraisem-
blable. En effet, le point de départ du voyage de Jésus est

la Galilée et son terme les confins de la Judée en pas-
sant au delà du Jourdain. On conçoit difficilement qu'un
Juif, écrivant à l'est du Jourdain, ait désigné de cette
façon la Judée elle-même, qui se trouvait pour lui à
l'ouest du fleuve, puisque c'était le langage reçu chez
ses compatriotes de désigner par cette expression la rive
orientale du Jourdain. Saint Matthieu a donc employé
le langage ordinaire et dit, comme on l'entend généra-
lement, que Jésus était allé de la Galilée en Pérée. Pour
interpréter autrement son récit, il faudrait prendre
TtÉpotv toO 'Iop&zvou comme une apposition à ei; tol ïpia
Tr,ç Touôïia;. Cf. Zahn, Einleitung in (las N. T., t. Il,

p. 297, 308. M3 r Batiffol, Six leçons sur les Évangiles,

p. 49-50, admettant que Matthieu, « juif de race, hellé-

niste de culture et d'esprit, a écrit son Évangile pour
des chrétiens d'un pareil esprit, » et remarquant dans
cet Évangile des paroles sévères contre les scribes,

conclut : « Aussi n'est-ce point à Jérusalem que nous
imaginerions que l'Évangile selon saint Matthieu a été

rédigé, et volontiers penserions-nous qu'il a pu être

rédigé en Syrie, par exemple à Antioche. » La détermina-
tion du but et des destinataires du premier Évangile que
nous allons faire, d'après la tradition, nous montrera s'il

y a des motifs suffisants de ne pas tenir compte de cette

tradition au sujet du lieu de la rédaction du récit et

d'imaginer quelque hypothèse contraire.

VI.IDestinataires. — 1° Données patristiques. — Aussi
haut que nous puissions remonter dans la tradilion

ecclésiastique, nous constatons que l'Évangile de saint

Matthieu est présenté comme destiné aux Juifs. Saint
Irénée, qui, le premier des Pères, parle du but et de la

destination de cet écrit, affirme catégoriquement : Tb
y.avi Mat6aïOV euayYiÀtov 7rpàç 'Iovoaio'j; èypàipr,,

Fragm., xxix, t. vu, col. 1244. Les paroles qui suivent

sont, il est vrai, interprétées par quelques critiques

dans un sens apologétique; selon l'évêque de Lyon, dit-

on, saint Matthieu se proposait de prouver aux Juifs

non encore chrétiens que Jésus était le Messie, fils de
David, qu'ils attendaient. Voir plus loin. Mais on peut

penser que par ce nom de « Juifs » aussi bien que par
celui d'« Hébreux », Cont. Iiœr., III, 1, ibid., ool. 844,

saint Irénée désignait les judéo-chrétiens de Palestine,

comme l'ont fait les autres écrivains ecclésiastiques.

Origène, en effet, ne laisse là-dessus place à aucun
doute. 11 a appris par la tradition que saint Matthieu a
destiné' son Evangile toï( «tt'o 'Io'j5aiVj|jLou moreûiadiv,
Eusèbe, //. /-'., vi, 25, t. xx, col. 581 ; In Matth., loin, i,

t. xill, col. S29; toï; 'E6pa(oi{... toï; ex 7r£p'.TO|ir,; îteff-

teûovfftv. In Joa., tom. vi, 17, t. xiv, col. 256; cf. Un, t.,

prsef., 6, cl. 29. Eusèbe, //. E., m, 21, t. xx, col. 265,

présente comme résultat de ses recherches et comme
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le résumé de la tradition antérieure cette donnée : M«-

|iiv yif TtpitBpov 'ESpaioi; xr)pvÇ&<, lis 'V»'^
tç' gtipouc ÎÉ'/oct 7raTp(w t).wttt, Ypœçtj napatouc tbs«'
oJT'.v £-Jay

;

É'/iov to XcïTtov Tr, a-JTO-J Tiapo-jo-ia roi)toi;,

dp' ,T>v ètté'/Veto, Bià tt,; YpâçTjt; cHtoitX^pou. Saint ïé-

rôme fait écho à Eusèbe : Matlhœits primum in lu-

dsea propter eo» gui ex circumcisUme credidenmt

Evangeliunt Chritti composait. De vit: tll.,3, t. xxm,

col. 613. Ob eorum ve\ maxime causam, qui in Jesum
i.iis.i-i nequaquam legis vmibram,

succedente EvangeUi veritate, servabant. In Malth.,

prol., t. xxvi, col. 18. Saint Jean Clirysostome, In

Malth. flom. I, 3, t. lvii. col. 17, répète les mêmes

renseignements, et saint Grégoire de Nazianze, '

î. 12, t. xxxvn, col. 174. dit d'un mot que saint Matthieu a

écrit pour le? Hébreuxles miracles du Clirist.Cf. Cosmas

Indicopleustes, Topogr. christ., 1. V, t. lxxxvhi. col. 286.

Tous les commentateurs catholiques et beaucoup de

protestants ont accepté le témoignage de la tradition

ecclésiastique et l'ont confirmé par des arguments tirés

du premier Évangile lui-même.

2° Critères internes. — Du contenu de ce livre, en

effet, on peut conclure qu'il était destiné à des lecteurs

d'origine juive, habitant la Palestine et déjà convertis à

l'Évangile. Si l'auteur a\ait écrit pour des païens et non

pour des Juifs, il procéderait autrement, il insisterait

sur d'autres points et il ne montrerait pas par la réali-

sation des prophéties de l'Ancien Testament que Jésus

est le Messie attendu des Juils et le lils de David. D'ail-

leurs, il ne juge pas nécessaire d'expliquer à ses lec-

teurs des usages juils dont saint Marc et saint Luc par-

lent différemment à leurs lecteurs d'origine païenne.

Ainsi il mentionne sans explication les ablutions

judaïques, xv. 1.2; cf. Marc, vu, 3, 4; le jour des

azymes, xxvi, 17; cf. Marc, xiv, 12; Luc, xxn, 7; il

parle du lieu saint, xxiv, 15; de la sainte cité, iv, 5;

xxvii, 53. 11 met les gentils sur la même ligne que

les publicains, xvm, 17. D'autre part, comme il rap-

pelle les paroles les plus dures que Jésus ait pronon-

cées contre les scribes et les pharisiens hypocrites,

xxm, 1-4, 15-31, il ne peut guère s'adresser aux Juifs

non convertis. Enfin, il envisage ses lecteurs comme des

croyants; il leur parle du royaume de Dieu et de l'Église

comme à des initiés qui le comprendront. En résumé

donc, il s'adresse à des judéo-chrétiens, et puisqu'il

écrivait en araméen, à des judéo-chrétiens qui compre-

naient cette langue, par conséquent non à des hellé-

nistes qui parlaient grec, mais bien aux Juifs convertis

de la Palestine. Si quelques mots hébreux, comme
Eu.ij.avoO?]>., i, 23; roXyoOï, XXVII, 33; r,lù, r,Xi\, Xeu.a

oaêa/Oaveî, xxvn, 46, sont traduits; si Haceldama n'est

pas nommé sinon dans sa traduction grecque : àypb;

aïu-aTo;, xxvn, 8, on peut penser que ces explica-

tions sont dues au traducteur grec du texte araméen.

Il en serait de même du nom grec Iléxpoç, employé
au lieu de l'araméen Céphas pour désigner caint

Pierre.

VII. Cit. — 1° Tous les exégètes sont d'accord pour
reconnaître, au moins d'une façon générale, que le pre-

mier évangéliste a voulu principalement démontrer que
Jésus était le Messie, lils de David, attendu des Juifs.

Ils s'appuient à la fois sur le témoignage des Pères et

sur le caractère général de l'Évangile de saint Matthieu.

Saint Irénée ne se borne pas à dire que saint Matthieu

a écrit pour les Juifs; il ajoute dans quel but : Ojtoi

(les Juifs) yàp ètc£G'jij.ovv rcâvu trçoôpa sx 0-répu.aTo; Aaoïô

Xpcarov o 6É Mar6aïo; xat è'ti [taXXov o-3oBpo7£pav Ë^tov

tt)v roia-jT/jv èTuôuu-t'av 7iavT0:wç £0-tt£*jC£ -X^poçoptav

7iap£/£tv ccÛtoï;, tôç el'tj èx <TT.Epu.aTo; Aaoïo ô Xpio-rô;' ôib

xai aTtb t?
;
; yeveo-ewc a-JToO r^pSaTO. Fragm., XXIX, t. VII,

col. 1244. Paint Clirysostome, In Malth. liom. Il, 3,

t. LVII, col. 17, répète la même chose : A:i ôr, tovto ô

(i£v MaTÔaîoç, ôve 'Eêpaioi; ypi^tov, o'JEÈv tt'/éov éItt-ts
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o*:";at, r, oti ino 'ASpaiu /.a< Aav.ô \i... O'îôèv vip oCtid;

àvfaavi tôv 'IouSatov, <•>; to (j.a8eîv ocûvov ôti toï 'A-",paiu.

/.aï roO Aa-^iô ;/"ovo: r,i o Xpcm&c. Théophylacte, I

rat. in Ev. Malth., prnef., t. cxxm, col. 145, et Euthy-

mius, Comment, in Malth., t. cxxix, col. 1 13, repro-
duisent la même pensée que saint Clirysostome, dont
ils dépendent. Le caractère du premier Evangile répond
bien au but de son auteur. Ce n'est pas, en effet, une
biographie complète de Jésus. On y trouve, il est vrai,

une esquisse de la vie du Sauveur et un sommaire de

sa prédication. Mais les faits et les discours y sont grou-

pés en vue d'une thèse à démontrer. L'auteur veut ma-
nifestement prouver que Jésus, dont il raconte l'histoire

et dont il expose les renseignements, est le Messie pro-

mis au peuple juif, qu'il faut croire à sa parole et

adhérer à sa doctrine. C'est pourquoi non seulement

il débnte, ainsi que le remarquait =;iint Irénée, par la

généalogie davidique du Christ, mais surtout il dispose

son récit de manière à faire ressortir dans la vie et la

prédication de Jésus la réalisation continuelle de pro-

phéties messianiques. De là, son souci conslant de citer

l'Ancien Testament et d'' montrer dans les événements
l'accomplissement des oracles divins, en amenant les

citations par des formules expressives, i, 22; il, 15, 17, 23;

iv, 14; xxvn, 9, etc. De la encore sa préoccupation de
signaler en Jésus toutes les prérogatives de roi, de lé-

gislateur, de thaumaturge, de prophète et de souverain

prêtre, que les écrivains de l'ancienne alliance ont

attribuées au Messie.

2" Tout en restant d'accord au sujet du but principal

du premier Évangile, les exégètes modernes ont suivi

des voies un peu divergentes, lorsqu'ils ont tenté de

déterminer avec plus de précision la lin que se propo-

sait saint Matthieu. Quelques-uns ont pensé quel'apùtre,

en prouvant que Jésus était le Messie attendu, avait un
but directement apologétique et polémique. 11 s'adres-

sait à ses coreligionnaires demeurés juifs et non encore

convertis au christianisme en vue de les convaincre de

la nature messianique de Jésus et en même temps de

répondre aux calomnies que le sanhédrin avait répan-

dues dans le public sur le compte du Sauveur, dont les

disciples auraient enlevé le corps du tombeau pour
faire croire à sa résurrection. Aberle, Einleilung in

das N. T., Fribourg-en-Brisgau, 1877. p. 20-32, a spé-

cialement insisté sur cette considération qui, prise iso-

lément, parait exagérée et se concilie difficilement avec

les reproches sévères que le premier Évangile reproduit

fréquemment contre les Juifs. Aussi la plupart des cri-

tiques ont-ils, avec raison, atténué les vues propres

d'Aberle, et sans nier toute fin apologétique et polé-

mique contre les Juifs incrédules, ils ont mis l'accent

sur le but dogmatique du récit de saint Matthieu. Tout

en prouvant, en faveur des Juifs convertis, que Jésus

de Nazareth était réellement le Messie prédit et attendu,

cet écrit d'instruction dogmatique avait une pointe

offensive contre les Juifs demeurés incrédules. Saint

Matthieu, en effet, en établissant principalement que

Jésus avait réalisé les prophéties messianiques et fondé

sur terre le royaume messianique prédit, mais un
rovaume spirituel et non pas temporel comme les Juifs

l'espéraient, voulait en outre expliquer que néanmoins
il n'v avait pas lieu de s'étonner si les chefs de la na-

tion juive et la plus grande partie du peuple n'avaient

pas reconnu en Jésus le Messie et l'avaient, au con-

traire, persécuté et mis à mort. Pour cela, tout en dé-

crivant le véritable Messie et son œuvre, il raconte dans

tout le cours de son récit la longue opposition des

scribes et des pharisiens contre le Sauveur. C'est donc
par aveuglement volontaire et coupable qu'ils n'ont pas

reconnu en Jésus le Messie qu'ils attendaient. De la

sorte, le but du livre n'était pas exclusivement didac-

tique : saint Matthieu visait à convaincre les Juifs in-

crédules de leur erreur et à les en tirer, s'il était
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possiblet par la constatation de la réalisation dea pro-
phéties messianiques, o Son livre a an cachet plus juif

que les trois autres. On dirai! que l'auteur \ .ni i au
peuple infidèle la so lation dernière de s'inclim r de-

vant le Messie méconnu, et comme l'ultimatum terrible

qui précède l'heure de la ruine définitive. » M" Le
Ô s, La oie de N.-S. Jésus-Christ, 6* édit., Paris,

1901, t. i, p . 27.

Le caractère particulier de la rédaction primitive de
l'Évangile de suint Matthieu n'a pas empêché cet Évan-
gile, traduit en grec, d'être utile à des lecteurs grecs,
soit ni x Juifs hellénistes qui y trouvaient la continua-
tion de leur foi, s'ils étaient ili'-jà convertis au christia-

nisme, ou des motifs de se convertir, s'ils étaient

demeurés juifs de croyance, soit même aux païens con-

vertis qui y rencontraient l'exposé, fait sans doute à un
point de vue particulier, mais identique de fond, de la

catéchèse qu'ils avaient entendue de la bouche des
au! irs apôtres.

VIII. Style de l'Évangile grec. — Le texte araméen
de saint Matthieu étant perdu, on ne peut rien dire des
caractères de son style. Quant au texte grec, il présente

une telle liberté d'allures, une si parfaite unité et des

particularités, déjà signalées, qu'au jugement de la ma-
jorité des critiques, il n'est pas simplement l'œuvre

d'un traducteur, mais bien un original grec. Pour
concilier les témoignages des Pères en faveur d'un ori-

ginal araméen et les arguments philologiques des cri-

tiques en faveur d'un original grec, on peut admettre,

C me nous l'avons déjà dit, que la traduction, exis-

tant déjà au temps de Papias, a été faite assez librement

pour être mise à la portée des lecteurs grecs, tout en
reproduisant fidèlement le fond de l'écrit araméen pri-

mitif. Quant aux qualités du style de cette version

grecque, on peut dire que, comparativement aux deux
autres synoptiques, l'Évangile de saint Matthieu tient

le milieu entre la phrase simple, souvent lourde et pro-

lixe de saint Marc, et l'élégance presque classique des

parties propres à saint Luc. Il nous faut signaler en
outre en saint Matthieu un certain nombre de mots
caractéristiques et quelques tournures gr-mmaticales.

Appartiennent à son vocabulaire spécial les expressions

souvent répétées : flaai/.eia tiiv o-jpavwv, trente-sept fois

employée ; Kx-r
l p à Èitovpâvlo; ou ô i\ toT; oùpavoî;, qu'on

rencontre vingt fois; ouvréXeia to-j aiwvo;, cinq fois re-

produit; 'Iepo<r6Xu|ia, partout usité, sauf xxill, 37, où on
lit 'l£pou<jaXr,[i; \i\a; Aa-jio, sept fois répété. Des locu-

tions, rarement employées par saint Marc et saint Luc,

sont fréquentes en saint Matthieu : iva/wsEÎv, dix fois;

|ia8r|Teûeiv, trois fois; <njuëoû'/.iov Xau-ëâveiv, cinq fois;

ciîTciçeiv, deux fois; tâçoç, six fois; myôSpa, sept fois et

toujours avec des verbes. Comme tournures spéciales

nous citerons : npooxuvetv, onze fois avec le datif de la

personne; (.rfitic, èppà6ir), dix-huit fois; èyeipeadai ànb;

tôt: servant quatre-vingt-dix fois de transition. Ces par-

ticularités de style se rencontrent uniformément dans
tout le premier Évangile et sont ainsi un indice de

1 unité de l'auteur. Elles rendent aussi peu vraisem-

blable l'utilisation par l'évangéliste de sources diffé-

rentes, au moins de sources grecques. Quant à la ques-

tion des sources écrites du premier Évangile, voir t. Il,

col. 2093-2096.

IX. Bibliographie. — t. INTRODUCTION. — Patrizi,

/;. Evangeliis,'l. 1, c. 1, Fribourg-en-Brisgau, 1853, p.l-

nko, Ilistoria revelationis divins N. T., Vienne,

1867, p. 263-273; II. de Valroger, Introduction histo-

rique et critique aux livres du N. T., Paris, 1861, t. H,

p. -21-47; Aberle, Einleitung in dos N. T., édit. Schanz,

Fribourg-en-Brisgau, 1877, p. 20- io. Kauien, Einleitung
,,, die heiligen Schrift A. »»</ IV. 7., -2» édit., Fribourg-

en-Brisgau, 1887, p. 384-402; l'ouard, Saint Pierre et les

années du christianisme, Paris, 1886, p. 290-

i i 1 -535 ; Iteuss, Die Geschichte der heiligen Schrift

N. T., 6- édit., Brunswick, 1887, p. 187-198; n. Cornely,

Introductio specialis m singulos N. T. libros, Taris,

1886, p. 15-80; Trochon et Lesétre, Introduction >i

l'étude de l'écriture Suinte, Paris, I8'.)0, t. m. p. 44-

7i , il. .1. Holtzmann, Einleitung in das IV, T., ''•• édit.,

lui rg-en-Brisgau, 1892, p. 875-388; Trenkle, Einlei-

tung m das .Y. /'., Fribourg-en-Brisgau, 1897, p. 96-106;

A. Schœfer, Einleitung in das V. T., Paderborn, 1898,

p. 188-212; 1'. Batifïbl, Six leçons sue les Évangiles,
2« édit., Paris, 1897, p. 40-51

; Godet, Introduction au
N. T., Paris et Neuchàtel, 1898, t. n, p. 137-324; .[lib-

eller, Einleitung m das N. T., 3' et V .dit., Tubingue et

Leipzig, 1901, p. 236-219; Zalm, Einleitungin das N. T.,

2' édit., Leipzig, 1900. t. n, p. 252-334; J. Belser, Einlei-

tung in dus .Y. T., Fribourg-en-Brisgau, 1901, p. 24-55.

/;. COMMENTATEURS. — 1» Pères. — Le commentaire
de Théophile d'Antioche, dont parle saint Jérôme, De
viris, 25, t. xxm, col. 643; Epist., cxxi, 6, t. xxn,
col. 1020; Comment, in Mattn., prol., t. xxvi, col. 15,

est perdu. Celui qui a été publié sous son nom par
M. de la Bigne, Bibliotlicca SS. Patrum, Paris, 1575,

t. v, p. 169-192, par Olto, Corpus apolog., 1861, t. vm,
p. 278-326, et par Zahn, Forsc/iungen zur Geschichte
des Neutestamentl. Kanons, 1883, t. n, p. 29-85, n'est

pas de lui; c'est une compilation, de la (in du \' siècle

environ, faite probablement dans le sud de la Gaule par
un Latin. Cf. Zahn, op. cit., 1884, t. m, p. 198-277; Har-
nack, dans les Texte und Ùntersuchungen, 1883, t. i,

fasc. 4, p. 97-176 ; Pitra, Analecta sacra. 1884, t. n, p. 624-

634,649-650; Hauck, dans Zeitschrift fur kirchl. "W'issen-

chaft und kirchl. Lebcn, 1884, t. v, p. 561-568; Sanday,
dans les Studia biblica, Oxford, 1885, p. 89-101 ; Bornè-
mann, dans Zeitschriftfur Kirchengeschichte, I88S-1889,

t. x, p. 169-252. Origène, au témoignage de saint Jérôme,
Comment, in Matth., prol., t. xxvi, col. 15, avait com-
posé sur l'Évangile de saint Matthieu des scholies,

vingt-cinq homélies et un commentaire en 25 tomes. Ce
commentaire, composé à Césarée après 244, Eusèbe,
H. E., vi, 36, t. xx, col. 597, nous est parvenu en par-

tie : les tomes x-xvn, qui expliquent Matth., xm, 36-

xxu, 33, existent en grec, t. xm, col. 886-1600; la suite,

Matth., xvi, 13-xxvn, 63, a été conservée dans une tra-

duction latine, ibid., col. 1599-1800. De petits fragments

recueillis de divers côtés sont reproduits, ibid.,

col. 829-834. Saint Chrysostome a prononcé 90 homélies

sur saint Matthieu, t. lvii, lviii. Des fragments des

commentaires de saint Cyrille d'Alexandrie se trouvent,

t. lxxii, col. 365-474. Cramer, Catena grsecorunv
Patrum in X. T., Oxford, 1844, t. i, p. 1-257, a publié

des extraits d'autres commentaires grecs de saint Mat-

thieu. D'autres chaînes sur saint Matthieu ont été pu-

bliées par Possin, Toulouse, 1646, et par Cordier,

Toulouse, 1647. Voir t. H, col. 484. Sur des manuscrits

de la chaîne de Nicétas d'iléraclée, voir Faulhaber, Die
Katenenhandschriften der spanischen Bibliotheken,

dans la Mblische Zeitschrift, Fribourg-en-Brisgau, 1903,

t. i, p. 367-398. — Dans l'Eglise latine, saint Hilaire de

Poitiers, Com. in Evang. Malthsei, t. ix, col. 917-1078;

saint Jérôme, Com. in Evang. Matthssi, t. xxvi,

col. 15-218; saint Augustin, De sermone Domini in

monte l. 11, t. xxxiv, col. 1229-1308; Quœst. Uvang.
I. 11, t. xxxv, col. 1321-1332 (le Liber qussstionum xvil

in Matth., t. xxxv. col. 1365-1376, qui lui est attribué, est

très probablement apocryphe). VOpus imperfectum in

Matthseutn, longtemps attribué à saint Chrysostome et

publié dans ses Œuvres, t. lvi, col. 611-946, est d'un

éct-hain latin, qui vivait à la lin du vi« siècle ou au

commencement du vir et qui était un peu infecté

d'arianisme. Cf. Le pseudo-Chrysostome sur Matthieu,

dans la Revue augustinienne, 15 octobre 1903, p. 289-

313. Dom Morin, Anecdota Maredsolana, Maredsous,

1903. t. m, p. 135-145, a réédité les Expositionculœ ira

Evangelium de saint Matthieu.
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2»Jtoyenâge.— Chez les Grecs, Théophylacte,J5«ormt.

in Ev. Mmi/ai ,, i.. cssiii, col. 139-488; Euthymius,

Comment, in Matth., t. cxxix, col. -107-705; chez les

Lutins, Bède, In Matthsei Evang. expoBitio, t. xcii,

col. 9-132; Raban Maur, Comment, in Matth., t. cvn,

col. 727-1 lôG ; Paschase Radbert, E.rpositio in Matthœum,
t. cxx, col. 31-994; S. Bruno d'Asti, Comment, in

Matth., t. ci.xv, col. 63-314; Druthmar, Brcvis exposi-

tio in Matth. Evangelistam, t. evi, col. 1261-1504; Ru-

pert de Deutz, In Matth.. de gloria et honore filii ho-

minis, t. ci.xviii, col. 1307-1631; S. Anselme de Laon,

EnarrdHo in Matth., t. clxii, col. 1227-1500; Albert le

Grand, In Matthœum, dans Opéra, Paris, 1893, 1894,

t. xx, xxi, p. 1-336; S. Thomas, In Matthœum evange-

listam expositio, dans Opéra, Paris, 1876, t. xix, p. 226-

268; Catena aurea in Matth. Evang., ibid., t. XVI,

p. 8-498.

3" Temps modernes. — 1. Catholiques. — Nommons
seulement les commentaires qui embrassent la Cible

entière ou les quatre Évangiles, d'Érasme, de Denys

le Chartreux, de Maldonat, de Jansénius, de Corneille

de la Pierre, de Calmet, etc. A. Tostat a composé un
commentaire long et diffus, surtout théologique, dans

ses Opéra, 13 in-f°, Cologne, 1613, t. ix-xn. Les prin-

cipaux commentaires de saint Matthieu publiés au

xixc siècle sont : Gratz, Krilisch-historicher Commen-
tai- Hier das Evangelium des Matthâus, Tubingue,

1821; P. Schegg, Evangelium nach Matthâus nber-

setz-t und erklârt, 3 in-8», Munich, 1856-1858; 2" édit,

1863; Arnoldi, Commentai- zum Evangelium des hl.

Matthâus, Trêves, 1S56; Bisping, Erklârung des Evan-

geliums nach Matthâus, Munster, 1861 ; Mac-Evilly,

Exposition of the Cospels, Dublin, 1876; Van Steen-

kiste, Commentarius in Evangelium secundum Mat-
thœum, 4 in-8», Bruges.^ 1876; 3« édit., 1880-1882;

4e édit., 1903; Fillion, Évangile selon S. Matthieu,

Paris, 1S78; Schanz, Commentai- iiber das Evangelium
des heiligen Matthâus, Fribourg-en-Brisgau, 1879;

Liagre, Commentarius in libros historicos N. T.,

Tournai, 1883, t. i, p. 1-531 ; Knabenbauer, Commenta-
rius in Evangelium secundum Matthœum, 2 in-8°,

Paris, 1892, 1893; Ceulemans, Comment, in Ev. sec.

Matthœum, Malines, 1899; Van Ongeval, In Matthœum,
Gand, 1900; Rose, Evangile selon saint Matthieu, Pa-

ris, 1904; Gutjabr, Das heilige Evangelium nach Mat-
thâus, Graz, 1904.

2. Protestants. — En outre des anciens commentaires
de Théodore de Bèzeel de Grotius, nommons : Olearius,

Observaliones sacrée in Evangelium Matthsei, Leipzig,

1713; Elsner, Commentarius critico-philologicus in

Evangelium Matthsei, 1769; Kuinoel, Comment, in

libros historicos N. T., Leipzig, 1807, t. I, Evangelium
Matthsei; Fritzsche, Quatuor Evangelia, Leipzig, 1826,

t. i, Evangelium Matthsei ; Olshausen, Biblischer Com-
mentai- ûber sâmmtliche Schriftendes N. T., Kcenis-

berg, 1S30, t. i; Meyer, Kritisch-excgetisches Handbuch
iiber das Evangelium des Matthâus, Gœttingue, 1832;

2e édit., 1844; 6« édit., 1876; 8« édit., par Weiss, 1890

;

9" ('dit.. 1899; de Wette, Kurze Erklârung des Evange-
liums Matthâi, Leipzig, 1836; 4« édit., 1857; Baum-
garten-Crusius, Commentai' iiber das Evangelium des

Matthâus, Iéna, 1844; Bleek, Synoptische Erklârung
der drei ersten Evaugelien, édit. Uoltzmaun, Leipzig,

1862; Lange, Theologisch-homilet . Bibelwerk, 4e édit.,

Bielefeld, 187S; 5= édit., par Zbckler; Abbott, The N. T.

v-ilh notes and comments, Londres, 1875. t. i, Matthew;
H. Lutteroth, Essai d'interprétation de quelques par-

ties de l'Évangile selon S. Matthieu, Paris, 1S60, 1864-

1867, 1876; B. Weiss, Das Matthâusevaugelium und
seine Lucasparallelen, Halle, 1876; 2e édit., 1902 ; Keil,

Commentai- ûber das Evangelium des Matthâus,

Leipzig. IS77: Nôsgen, Evangelium Matth.. Mark. u.

Luk., 2e édit., Munich, 1896; Zahn, Das Evangelium

des Matthâus, Leipzig. 1903; J. WYllhausen, Das Evan-
gelium Matthsei, Berlin, 1904.

F. Uamgenot.
MATTINA Léon, religieux bénédictin de la con-

grégation du Mont-Cassin, né à Naples, mort à Padoue
le 11 février 1678. Il avait fait profession de la règle rie

saint Benoit à l'abbaye de la Cava le 30 novembre 1648
et fut chargé d'enseigner l'Ecriture Sainte a l'I'niversilé

de Padoue. On a de lui : In libros Ilegum XI. V i/..s-

serlationcs, in- 4", Padoue, 1675. — Voir Ziegelb;

Ilist. rei lilerariœ ord. S. Benedicti, t. iv. p. 29; doin

François, Bibl. générale des écrivains de l'ordre de
Saint-Benoit, t. il, p. 223. B. llEt'lUEUlZE.

MAUDUIT Michel, théologien catholique français,

né en 1644 à Vire, en Normandie, mort a Paris le

18 janvier 1709. Entré jeune dans la congrégation de
l'Oratoire, il y enseigna, pendant un certain temps, les

humanités avec un grand succès. Dans une seconde
période de sa vie, il s.' livra a la prédication. Enfin il

s'adonna tout entier à l'étude de l'Écriture Sainte et a

la composition de divers ouvrages, dont plusieurs sont

des commentaires de différentes parties de la Bible : ils

sont pleins d'érudition et montrent une grande connais-

sance du latin et du grec.Ce sont ; Analyse des Épitres

de saint Paul et des Epitres canoniques, avec des

dissertations sur les endroits difficiles, 2 in-12, Paris,

1691, 1693 et 1702; Analyse de l'Évangile selon

l'ordre historique de la concorde, par ***, 3 in-12,

Paris, 1694; 4 in-12, Paris, 1703, et Rouen, 1710. Cet
important ouvrage a eu dans la suite de nombreuses
éditions; nous ne citerons que celles de Malines,

9 in-12, 1821, et de Paris, 4 in-8», 1813-1844; Analyse
des Actes des Apôtres, 2 in-12, Paris, 1697. — Une
Analyse de l'Apocalypse, terminée avant la mort de
l'auteur, est demeurée manuscrite. Voir le Mercure
de France, mai 1709; Moréri. Dictionnaire historique,

à l'article Mauduit; Ingold, Essai de bibliographie ora-

torienne, Paris, 1880-1882, p. 107. A. Régnier.

MAUMAEVI (hébreu : Melûmân; Septante : 'Aniv),

le premier des sept eunuques du roi Assuérus. Eslh., i,

10. On a rapproché ce nom du perse Mehhum-van,
« appartenant au grand Hum. » D'après M. Oppert,

Commentaire du livre d'Esther, 1864, p. 20, c'est le

perse Vahumana, en persan Bahman, n magnanime. »

MAUNOURY Auguste François, helléniste et exégète

français, né le 30 octobre 1811, près de Domfront (Orne),

dans une paroisse appelée Champsecret, mort à Séez, le

17 novembre 1898. il fit au petit séminaire de Séez de
très bonnes études, à la fin desquelles ses maîtres lui

dirent qu'il devait être professeur à son tour. Son cours

de théologie achevé, il fut chargé de la quatrième.

Bientôt, on lui confia la seconde; et en 1852, déjà

auteur renommé, il montait dans la chaire de rhétorique

qu'il occupa vingt-deux ans. Vers 1866, M. l'abbé Mau-
noury avait essayé sa plume aux commentaires de

l'Écriture Sainte, et publié quelques explications de
l'Évangile, dans la Semaine catholique du diocèse de

Séez. Ayant cessé d'enseigner en 1875, il se livra entière-

ment aux études d'exégèse. Il s'attacha à saint Paul. Les

difficultés mêmes que présente le texte de l'Apôtre étaient

un attrait pour le vieil helléniste. 11 ('tait depuis un an
chanoine de la cathédrale, quand il commença à publier

ses travaux sur les Épitres. Il fit paraître, en 1878, le

Commentaire sur l'cpitre de saint Paul aux Bomains
(il dit dans la préface « qu'un peu de grec éloigne de la

Vulgate, que beaucoup de ffrec y ramène » ); en 1879, Com-
mentaire sur les deux Epitres de saint Paul aux Co-

rinthiens; en 1880, Commentaire sur les Épitl

saint Paul aux Calâtes, aux Éphésiens, aux Philip-

piens, aux Colossiens et aux Thessaloniciens; en 1882,
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Commentaire sur les Êpitret de saint l'aul à Timothée

à Tite, à Pliilémon, aux Hébreux; m 1888, Commen
taire sur 1rs Epitret catholiques de taint Jacques, saint

Pierre, saint .Iran et smnt Jv.de. Chacun do ces volumes

est in-8" et publié ù Paris. C'est à saint Jean ChrySos-

i. •m-- el à Théodore! que Maunourj demande le plue

souvent ses explications. S;i doctrine exacte, profonde,

pieuse, est fixée eu des expressions d'une clarté et d'une

concision caractéristique où se marque la personnalité

de l'auteur. Connu jusque-là comme helléniste, Mau-
noury se révélait théologien, et montrait comment la

grammaire peut servir la science sacrée. Ces travaux

reçurent un excellent accueil. On peut encore signaler

des articles publiés dans des revues : Examen du
te r ir de saint l'uni .- m que omîtes peccaverunt, dans la

Revue des Sciences ecclésiastiques, mai et juin 1877,

p. 142-458, 519-538, articles insérés plus tard, en 1879,

à la suite de son Commentaire de l'Épitre aux Ro-
mains. Ces deux articles eurent un contradicteur dans

M. A. Lebourher, professeur de théologie au grand sé-

minaire de Séez, qui publia sur la question deux fas-

cicules : Étude critique sur le texte de saint Paul : m
quo omnes peccaverunt, in-S», Bar-le-Duc, 1877 et 1878.

Plus tard, Maunoury voulut répondre aux articles de
Paulin Martin contre l'authenticité du verset des trois

témoins, 1 Joa., v, 7, dans un article intitulé : Le
verset îles trais témoins célestes : réponse à M. l'abbé

Martin, dans la même revue, avril 18S9, p. 289-297.

— L'auteur couronna son œuvre en 189} par le Com-
wientarius in Psalmos, 2 in-8°, Paris. Dans ce dernier

ouvrage, le commentaire, écrit en un latin simple et

élégant, suit la Vulgate et les Septante, sans demander
au texte hébreu autre chose que des éclaircissements

aux endroits les plus difficiles. — Entouré de la véné-

ration de tous ses anciens élèves, Maunoury s'éteignit

au petit séminaire de Séez, où il avait passé plus de
soixante-dix ans. V. Prunier.

MAUR (RABAN), Magnentius Hrabanus Maurus,
écrivain ecclésiastique, né à Mayence, d'où son prénom
de Magnentius, en 776, mort à Winfeld sur Rhin le

4 février 856. Il fut élevé à l'abbaye de Fulde où il de-

vint moine bénédictin et où il reçut le diaconat en 801.

Peu après il fut envoyé à Tours où il suivit les leçons

d'Alcuin. Ce fut Alcuin qui lui donna le surnom de
Maurus, en souvenir du disciple de saint Benoit de ce

nom. De retour à Fulde, il devint l'âme de l'école de

l'abbaye et donna un grand éclat à son enseignement.

Il fut ordonné prêtre en 814 et devint abbé en 822, di-

gnité qu'il garda jusqu'en 842, époque où il donna sa

démission. Le 26 juin 847, il fut sacré archevêque de
Mayence. Pendant son pontificat, il tint trois conciles

provinciaux. Sa vie fut très remplie et il fut un des

hommes les plus remarquables de son temps. Il com-
mence à écrire à 1 âge de trente ans et continua pendant
environ 41 ans. L'abondance de ses œuvres témoigne de

son activité infatigable. Quoiqu'elles soient surtout une
compilation, elles n'en rendirent pas moins de grands
services, surtout dans les écoles. Ses œuvres complètes
n'ont pas encore été publiées. G. Colvener en a édité la

majeure partie, 6 in-f», Cologne, 1627. Migne a repro-
duit cette édition avec des additions diverses, dans sa

Patrologie latine, t. cvii-cxii, col. 1851-1852. Nous n'avons

à mentionner ici que les écrits exégétiques de Fiaban

r, mais ils constituent de beaucoup la partie princi-

pale de son œuvre. Les voici avec les dates qui leur

sont attribuées dans l'édition de Migne : 1» Commen-
mu in Grncsim libri quatuor, en 819 (t. cvti,

!
i."i9-070); 2° Commentariorum in Mallliœunt li-

i,, i octo, en 822-826 (entre 814 et 822, d'après d'autres)

il. f ; % il, col. 727-1156); 3» Commentariorum in Exo-
iiiui, libri quatuor, en 83i (t. cvm,col. 9-246) ; 4° Expo-
tilionum in Lavilicum libri seplem, en 83i (t. cvm,
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col. 215-580); 5° Enarrationum in librum Ifumero-
rinn libri quatuor, en 834 (t. cvm, col. 587-858);

6« l.iiarralionis super TieuttVonomiwm libri quatuor,

en 831 (t. cvm, col. 857-998); 7» In librum Josue libri

trri, en 834 (t. cvm, col. 999-1108); 8» Commentaria
m librum Judicum et llutb, en 834 ft. cvm, col. 1107-

1224); '.)" Commentaria in libros quatuor Regum,
en 831 (t. cix, col. 9-280); 10» Commentaria in li-

bros Il Paralipomenon, en 83i (t. r:ix, col. 279-540);
Il Expotitio m hbrum .luilillt, en 834 (t. Cix, col. 539-

592); 12° Expositio in librum Estlier, en 836 (t. Cix,

col. 655-670); 13° Commentariorum in librum Sapien-
tiœ libri très, en 840 (t.cix, col. 671-762); 14° Commen-
tariorum in librum Ecclesiasticum libri decem, en 840
(t. cix, col. 763-1126); 15° Commentaria in libros Ma-
cltabxorum , vers 840 (t. cix, col. 1125-1256); 16° Com-
mentariorum in Ezechielem libri viginti,en 842 (t. ex,
col. 495-1084); 17° Expositio in Proverbia Salomoniï
(t. exi, col. 679-792); 18° Expositionis super Jeremiam
prop/tetam libri viginli (t. exi, col. 793-1272) ; 19" Enar-
rationum in Epistolas Beati Pauli libri triginta(viginti

novem) (t. exi, col. 1273-1616, et t. cxn, col. 9-834);

20° Allegorisein universam Sacrant Scripturam (t.cxn,

col. 849-1088), sorte de dictionnaire dans lequel un bon
nombre de mots de l'Écriture sont expliqués d'une ma-
nière allégorique; 21° Commentaria in Cantica quse ad
malutinas Laudes dicuntur (t. cxn, col. 1088-1166).

Le commentaire d'Isaïe date de l'époque où Raban
Maur était abbé de Fulde; celui de Jérémie fut achevé

pendant son épiscopat; il fut suivi de celui d'Ézéchiel

et de Daniel. C'est à la même époque qu'il commenta
saint Paul et saint Jean. Son travail s'étendit à tout

l'Ancien et à tout le Nouveau Testament (t. cvn, col. 103),

mais les commentaires sur Daniel et sur saint Jean
n'ont pas été publiés, non plus que ses commentaires
sur Esdras, Néhémie, Tobie, Job, les Psaumes, les Pro-
verbes, l'Ecclésiaste, le Cantique des Cantiques, Isaïe,

les douze petits prophètes, saint Luc, saint Marc, ies

Actes des Apôtres, les Épitres canoniques et l'Apoca-

lypse. Sa vie a été écrite par un de ses disciples appelé

Rodolphe; elle est en tète de ses œuvres, t. cvn, col. 41-

106. Voir aussi Dabi, Leben und Schriflen des Raba-
nus Maurus, Fulde, 1828; Histoire littéraire de la

France, t. v, 1711, p. 151-203; Kunstmanu, Hrabanus
Magnentius Maurus, Mayence, 1841 ; Nik. Bach, Hra-
banus Maurus der Schôpfer des deutschen Schulwesens,

dans Zimmermann, Zeilschrift fur Alterlltumswissen-

schaft, t. 11,1835, p. 636; Th. Spengler, Leben des heili-

gen Rltabanus Maurus, in-8°, Ratisbonne, 1856; Koh-
ler, Hrabanus Maurus. Ein Beilrag zur Gescltichte der

Pùdagogik im Mittlalter, Chemnitz, 1870; Dietrich

Tùrnau, Rabattus Maurus, Munich, 1900.

MAURER Franz A'alentin Dominik, exégète protes-

tant allemand, né à Rothweil (Wurtemberg) le 14 février

1795, mort à Birlingen (Wurtemberg) le 13 janvier 1874.

Il était né catholique. Après ses études au lycée de sa

ville natale, il étudia la théologie à l'université de Tu-

bingue et fut ordonné prêtre à Rottenhurg en 1820.

L'année suivante il apostasia pour devenir protestant.

De 1826 ù 1833 il fut professeur à l'école Saint-Thomas,

Thomasscltule, de Leipzig. Il vécut plus tard tantôt

à Stuttgart, tantôt à Cannstadt, et de!843à 1863

i

I exerça

les fonctions de pasteur en plusieurs localités du Wur-
temberg. Il prit sa retraite en 1867. — Les travaux de

Maurer sont, pour la plupart, consacrés à l'exégèse. On
a de lui : Commentar ûber das Buch Josua, 2 in-8»,

Stuttgart, 1831 ; Commentarius criticus in Vêtus Tes-

tamenlum, 4 in-8°, Leipzig, 18324848 (le t. iv fut édité

par Auguste Heiligstedt), ouvrage destiné aux étudiants

en théologie, mais très superficiel; Observatmnes in

lluseuui, publiées dans \esScholia In Vêtus Testamen-

lum de Rosenmuller, 2» partie, 3S édit., Leipzig, 1824.

I V. - 29
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Outre ces œuvres exégétiques, Maurer publia : Prakti-

scher Cursus ûbet die Formenlehre der hebrSi$chen

Sprache, in-8», Leipzig, 1837; Kurtgefasttet hebrâitches

und chaldâischei Wôrlerbuch, in -8». Stuttgart, 1851

sGeseniuset Wurzeluiôrterbuch d'Ernesl Meyer).

— Voir Siegfried, dans Allgemeine deutsclte Biogra-

phie, Leipzig, 1884, t. xx, p. 699. E. Michels.

MAUVE. Quelques auteurs regardent la mauve sau-

vage, Malva sylvestris, comme le Malluah ou plante

dont se nourrissaient les pauvres indigènes d'après Job,

xxx. 4. Mais il n'y a pas de raison fondée dans cette

identification : on ne cueille pas d'ailleurs la mauve sur

les buissons. La Malluah n'est pas non plus la corrète

potagère, appelée « mauve du Juif », t. il. col. 1026;

mais c'est l'arrocheou Atriplex halimus, t. I, col. 1032.

E. Levesque.
MAVIAËL (hébreu : Mehûyâ'êl et Mehiyd'êl; Sep-

tante : Msôe/.ev), le troisième descendant de Caïn, fils

d'irad et père de Matbusaël. Gen., iv, 18. L'orthographe

de ce nom en hébreu diflère dans les divers manuscrits.

On peut l'expliquer hypothétiquement comme signiliant

e frappé par Dieu «.Gesenius, Tliesaurus,Additam.,p.91.

1. MAYER Georg Cari, théologien catholique alle-

mand, né à Aschbach (Bavière) 1811, mort à Bamberg le

22 juillet 1868. Ordonné prêtre en 183". il devint, l'année

suivante, vicaire à la cathédrale de Bamberg; cinq ans

plus tard il devint professeur au lycée et, en 1862, cha-

noine à la cathédrale de la même ville. En théologie dog-

matique Mayer était adhérent d'Antoine Gûnther, dont il

propagea et défendit les erreurs par de nombreux écrits.

Après avoir été combattus et réfutés longtemps par

d'autres théologiens, ses ouvrages furent censurés en
1857 et 1868. Mayer se soumit avec son maître à la sen-

tence de l'Église. — Il a publié plusieurs œuvres exé-

géliques : Commentât- ûber die Briefe des Apostels

Johannes, in-8°, Vienne, 1851 ; Die Echtheit des Evan-
gcliums nach Juhannes, in-8°, Schafl'house, 1854; Die
patriarchalischen Verheissungen unddie messianischen

Psalmen, in-8°, Nordlingue, 1859; Die messianischen
Prophezien, 2 in-8". Vienne, 1860-1865. Le tome pre-

mier traite des prophéties d'Isaîe, le second de celles de

Jérémie et d'Ézéchiel. Cependant les œuvres exégétiques

de Mayer ne sont guère importantes; cette dernière

surtout contient quantité d'opinions étranges et même
bizarres, telle, par exemple, celle de la gloire future des

juifs, etc. — Voir Allgemeine deutsche Biographie,

Leipzig, 1SS5, t. xxi. p. 91-95; Hurler, S. J., Nornen-
clalor literarius theol. calhol., Insbruck, 1895, t. I,

col. 1030-1031 ; Literarischer Handweiser, lS65,p. 302;

1868. p. 401. E. Michels.

2. MAYER Jean Frédéric, théologien luthérien, né à

Leipzig le 6 décembre 1605, mort à Slettin le 30 mars 1712.

11 enseigna la théologie, fut pourvu d'importants béné-

fices et devint surintendant général des églises de Pomé-
ranie. Très versé dans les lettres latine, grecque et

hébraïque, il prit une part active à toutes les discus-

sions de doctrine qui divisaient les protestants. Parmi
ses très nombreux écrits nous ne citerons que les sui-

vants : De psenitentia bestiarum Ninivilica, in-4°,

Leipzig, 1673; Admirabile Jacobi cam duabus sorori-

bus conjugium, in-4", Leipzig, 1674; De arbore scicnliœ

boni et mali, in-4", Wittenberg, 1685; Vtrum Moses
ASgyptium juste inlerfeceril, in-4», Wittenberg, 1685;
Elias corvorum convictor, in-4», Wittenberg, 1685;

Reformalio Josix régis ab idolo in Templo facta, II

Reg. XXIII, 6-7, in-4», Wittenberg, 1685; Tempus Christi

juslitiœ nostrx, Dan., IX, 04, in-4». Wittenberg. 1685;

De vulpeculis Sinsonis, iu-4», Wittenberg. 1686; De
lapidatione Stephani, Act., vu, 50, in-4». Hambourg,
1690; Vtrum aulographa biblica hodie exstent, in-4»,

Hambourg, 1692; De itudio biblico reete instituendo,

in-4*, Hambourg, 169i; llistoria versionis germanicte
• 'm I). Mari,m Lulheri. .1 <rt de

but Bibliorum gemianicU ante Lutlierum
dilis, sive ineditis et de notis velerum BiblicU

dissertatinnes, in-4», Hambourg, 1701 : une première
édition avait ité publiée en 108 /< Ptalmuml
et II una cum annexis usibus elencltlicis, in-i», Gn-ifs-

wald, 1702; De mirm tlo tribuuntur ante
miraculum in nupliis Canœ in Galilœa, in-4°, Givifs-

wald, 1703; De prxceptoribus Christi, in-4 , Greifswald,

1704; De sacri/icio matutino et vespertino, Ex., XXIX,

89, in-4°, Greifswald, 1704; De benedictione sacerdutali,

Num.fXri, 22, in-4», Greifswald, 1705; /ofcits liberossuos

saitctiftcans, in-4*, Greifswald, 1705; De Agnooceisoab
originemundi, Apoc., Xlll, 8, in-4», Greifswald, 1706; De
Anti-Scripturariis recenlioribtis, in-4", Greifswald. 1707;

Dissertatio hislnrico-ecclesiastica de PatriarchU lle-

brseorum, in-4», Greifswald, 1707; De templo Judœorum
tertio, in-4», Greifswald, 1707; Paulus Suecorum apns-
tolus dissertationibus academicis in epistolam ad Ga-
letas reprxsentatus, in-4», Greifswald, 1709; Bibliotheca
Biblica sive Dissertâtionum de notifia auctorum ponti-
ftciurum, reformatorum et lutheranorum, immo et

Judœorum qui in Sacrant Scripturam commentario-
rum scripserunt, in acadeniia Gruphiswaldenii emis-
sarum decas, in-4», Francfort, 1709; cet ouvrage fut

continué par Ch. Arndt, in-4», Rostock. 1713. — Voir
Thûluck, Geist der Luther. Theol. i\'itlenbergs,p. 234;

Le Long, Bibliotb. sacra, p. 854; Walch, Bibliolh. theol-,

t. iv, p. 79, 373, 699, 1059, 1076. B. Helrtebize.

MAYERHOFF Ernest Théodore, théologien luthé-

rien allemand, né à Neuruppin le 5 décembre 1806, mor
à Berlin en décembre 1837. On a de lui, entre aulres

écrits. Die pelrinischen Schriften, Hambourg. 1835;

Der Brief an die. Colosser, œuvre posthume, publiée

par L. Mayerhoff, Hambourg, 1838.

MAZZALOTH (hébreu : Mazzâlôt; Septante :

MaÇoupûS; Vulgate : duodecim signa), nom hébreu
des signes du zodiaque, d'après la plupart des com-
mentateurs. IV Reg., xxni, 5. Voir Astronomie, t. i,

col. i 196. C'est 1 assyrien mazzalta. H. Gunkel, Schôp-
fung und Chaos, 1891, p. 140.

MAZZAROTH (hébreu : Mazzârôt ; Septante :

MaCojpwO; Vulgate : Lucifer), mot hébreu qui se lit

seulement dans Job, xxxvm, 32. On croit généralement
que Mazzaroth est le même terme que Mazzâlôt. On l'a

traduit autrefois de diverses manières : Vulgate : Luci-

fer ou Vénus comme étoile du matin; Peschito : la

grande Ourse, etc. On s'accorde communément aujour-

d'hui à y reconnaître les signes du zodiaque. Voir

Astronomie, t. i, col. 1196.

MAZZOCHI (Alexis Symmaque Mnzzocolo dit), anti-

quaire italien, né à Santa-Maria près de Capoue le

22 octobre 1684, mort à Naples le 12 septembre 1771.

D une famille pauvre, il fit ses études aux séminaires de
Capoue et de Naples. Ordonné prêtre, il fut chargé
d'enseigner le grec et l'hébreu. En 1732, il fut nommé
chanoine de Capoue, mais l'archevêque Spinelli le rap-

pela à Naples et en fit son théologal. Il enseigna alors la

théologie et l'Écriture Sainte et devint supérieur du
grand séminaire refusant un archevêché que lui ofirit le

roi de Naples. Parmi ses nombreux travaux, nous n'avons

à mentionner que le suivant : Spicilegiutn Biblicum,

3 in-4", Naples, 1763-1778. — Voir Le Beau, Éloge de
Mazzochi, dans les Mémoires de l'Académie des Inscrip-

tions et Belles-Lettres, t. xxxvm; Picot, Mémoires
pour servir ù l'hist. eccles. du xrill' siècle, t. iv (1855),

p. 471. B. Helrtebize.
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MAZZOTH (hébreu : Mdfôt; Septante: t& Sïujiocj

Vulgate : azyma), mol hébreu qui signifie « (pains)

azymes, sans levain » et qui sert à désigner la fête de la

Paque. Cette fête esl appelée hag ham-mafât, f'.xod.,

xxiii. 15 ; il Par., vin, 13 ; xxx, 13, 21, et simplement

mafût, Exod., \n, 17. Voir Paque.

MÊ'AH, nom d'nne tour de Jérusalem (Vulgate : Cen-
t/un, Emath), 11 Esd., m, 1; xu, 38(39). Voir Émath 4,

t. ii, col. 172:!.

MÉCHANT. Voir Impie, t. m, col. 8i5.

MÈCHE (hébreu : piëfâh; Septante : >,(vov; Vulgate:
linuni), substance filamenteuse qui trempe dans l'huile

des lampes et dont on allume l'extrémité qui émerge.
I" Les anciens employaient diverses substances pour

les mèches de leurs lampes : les feuilles de certaines

plantes, comme la moléne, ç)6u.o;, ou l'une de ses va-

riétés, BpuaUfç, Pollux, vi, 103; x, 115; Pline, //. N.,

X\V, x. 'i : le lin, Pausanias, I, xxvi, 6; l'étoupe. Pline,

//. A:

., XIX, 1, 3; le papyrus, Pline, H. N., XXVIII, XI,

47; le ricin, Pline, H. N., XXIII, iv, 41, etc. Pour
donner plus d'éclat à la lumière on ajoutait du soufre

aux mèches, Pline, //. N., XXXV, xv, 50, ou du sel à

l'huile, Hérodote, il, 62; Pline, H. N., XIII, i, 2; XV,
m, 4. Cf. Daremherg et Saglio, Dicl. des ant. grecques
et romaines, t. ni. p. 1332 — Les Hébreux se servaient

surtout de lin pour les mèches des lampes, d'où le nom
de ii'niidh, « lin, » donné à la mèche. Voir Lin, col. 258.

Quand les vêtements de lin que portaient les prêtres

étaient hors de service, on en faisait des mèches pour
les lampes du sanctuaire et de ses parvis. Gem. Schab-
fral/i, 21, 1; 79, 2. Cf. Reland, Anliquitates sacrœ , Utrecht,

1741, p. 95. La combustion de ces mèches n'était jamais
bien complète ; aussi fallait-il les moucher de temps en
temps, voir Moitiilttes, et les débarrasser ainsi de
résidus provenant soit de leur mauvaise composition,

soit de l'épuration imparfaite de l'huile.

2° Isaîe, xliii, 17, représente les ennemis d'Israël

comme poursuivis par ie Seigneur, anéantis et « éteints

comme une mèche ». Le Seigneur n'a pas eu plus de
peine à les faire disparaître qu'on en a pour soufller

une mèche de lampe. Dans sa prophétie sur le Messie,

Isaïe, xlii, 3, dit qu'il « n'éteindra pas le lin fumant »,

c'est-à-dire qu'il ne détruira en aucune aine la dernière

ressource qui reste, si faible soit-elle, pour que cette

âme revienne à la lumière et au salut. Notre-Seigneur
s'appliqua cet oracle, Matthieu, XII, 20, et montra par

tous ses actes qu'il était venu pour le réaliser.

H. Lesètre.

MÉCHÉRATHITE (hébreu : ham-Mekêràti ; Sep-

tante : ô MexwpaOpî : A lexandrinus: ô MtyovpMt), sur-

nom d'Hépher, un des vaillants soldats de David. I Par.,

xi, 36. Si la leçon Mechérathite était certaine, il en résul-

terait que Hépber était originaire d'une localité incon-

nue, appelée Méchérah, mais il est probable que Méché-
rathite est une corruption de Machatite ou Maachatite

(voir M&ACHA 10, col. 166), car dans le passage parallèle

II Reg.. xxiu, 3i, au lieu et place de « Iléphcr, le Mé-
chérathite », nous lisons : « Aasbaï, lils du Maachatite. »

MÉCHITHAR, commentateur arménien catholique,

n.' ,i Sébaste en Arménie l'an 1676 et mort à Venise en
1719. Il fut le fondateur et le premier abbé général de la

congrégation qui porte son nom et à laquelle il donna la

réj le de -uni Benoit. Cet ordre monastique fut approuvé
par Clément XI en 1712. Le couvent des Méchitharistes
di' Venise a été pour la nation arménienne, pendant les

derniers Siècles, comme un foyer de science reli-

el d .'Inde- orientales. — Parmi les ouvrages rela-

tifs à la Bible, publiés par Méchithar, nous cileronsl une
édition, très rare aujourd'hui, du texte de la Bible

1V«"«'-"'A' •:-•• '"".. |p"""'- '"''). Illustrée de gravures,

in-f", Venise, 1733 1735; 2° un Commentaire de l'Évan-

gile de saint Matthieu f
|
p/. //i„„_£//,._v, \y.,„„(,ii,/,

w i_ L- «>uy/u/;.////) d'une doctrine pure et élevée, in-i», Venise,

1737; 3° un Commentaire de l'Ecclésiaste
(
\yi- font-Ppi v<

(J""/'"/"'//''''), ouvrage fort estime', in-f", Venise, 1736.

.1. MlSKGIAN.
MÉCHITHARISTES (TRAVAUX DES) SUR

LES SAINTES ÉCRITURES. Voir Avédikian Ga-
briel, Kôver-Akontz, Pacradoum Arsène, Tchamtchian
Michel et Zoiirau Jean. J. Miskgian.

MECHMAS (hébreu : MikmaS ; Septante : Ma/jj.ci:),

orthographe, dans la Vulgate, II Esd., XI, 31, du nom
de la ville qu'elle appelle ordinairement Machinas. Voir
Machmas, col. 507.

MECHNEDEBAÏ (hébreu : Maknadbaï; Septante :

Mxyaîvaôoù), un des fils de Bani qui, du temps d'Esdras,
avait épousé une femme étrangère et consentit à la ren-
voyer. I Esd., x, 40. Le nom est peut-être altéré. Les
variantes, dans les manuscrits grecs, en sont nom-
breuses : Sinaiticus: 'A-^aSvago-J ; Lucien : xai Na6af5<vj.

D'après le grec, on pourrait supposer que le dernier
élément du nom était le dieu Nabo.

MÉOABA (hébreu : Mêdbà' ; Septante : MaiSaêcé,
Jos., XIII, 9; MrjSagâ; I Par., xix, et I Mach., ix, 36;

233. — Monnaie de Médaba trouvée à Jérusalem.

AÏTO KE2A ANTONINO. Buste d'Élagabale, à droite, la tête laurée.

— r). MHAABQN Tl'XH. Astarté, debout à gauche, la tête toure-

lée, vêtue d'un court chiton et posant le pied droit sur une proue
de navire; sur la main droite tendue, un petit buste d'homme,
dans la main gauche, une corne d'abondance. Voir E. Babelon,

dans Acatlém ie des Inscriptions, Comptes rendus, 1898, p. 389.

Vulgate : Medaba, Nom., xxi, 30; Jos., xiii,9, 16; I Par.,

xix, 7; Is., xv, 2; Madaba, I Mach., ix, 36, 37), ville

de la tribu de Ruben (fig. 233).

I. Nom. — Médaba, d'après Gesenius, Thésaurus,

p. 775, et plusieurs autres interprètes, dériverait de mê,
« eaux, » et de ddbdli, « être tranquille, » et signifierait

« la ville aux eaux tranquilles ». Fiirst, Hebrâiselies

Handwôrterbuch, Leipzig, 1876, t. i, p. 727, traduit

« Rivière d'abondance, c'est-à-dire rivière forte et abon-

dante ». L'état physique du territoire de Màdaba, où
font défaut toute espèce de cours d'eau et de sources ne
parait pas justifier cette étymologie, non plus que l'or-

thographe de ce nom dans l'inscription de la stèle de Mésa
où ce nom est écrit Malideba', raim. L'interprétation

de saint Jérôme, De nominibus hebr., t. xxm, col. 807,

aquarv/m famés, « manque d'eau, » semble plus

vraisemblable. Il traduit cependant encore : aqux emi-

nenles, « les eaux supérieures, » ibid., col. 795.

II. Situation. —Médaba est citée la première Ibis au

livre des Nombres, xxi, 30, dans le chant de guerre des

Amorrhèens d'Hésébon célébrant leurs triomphes sur

lesMoabitos.il Leur joug, y est-il dit, a été brisé d'Hésé-

bon à Dilion. Nous avons porlé nos ravages jusqu'à

Nuphé et jusqu'à Médaba » (d'après l'hébreu); Vulgate,

inexactement : » dans leur lassitude, ils sont parvenus

i Nophé et jusqu'à Médaba. « Ce texte indique Médaba
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au sud d'Hésébon, entre cette ville et Dibon. Josué,

xni, 9 et 16, montre Médaba au nord de l'Arnon et

d'Aroër, br'itie sur la lisière de cette vallée, sur la plaine

(miSor) à laquelle elle donne son nom et nécessaire-

ment au sud d llésébon, puisqu'elle est attribuée avec

gon territoire à la tribu de Buben dont Hésébon formait

la limite septentrionale. Ptoléinée, v, 16, place HyfiôBa
(des manuscrits ont M^Sava, nfi)8va et MijSûva), à 68»

30' de longitude et 30» 45' de latitude, c'est-à-dire au
sud d'Hésébon marqué à 68° 30' et 31". D'après L'usèbe,

« Meddaba, ville d'Arabie, ayant gardé son ancien nom,
est située près d'Ésébon, » à dix milles ou 15 kilomètres

de Cariatbaïm, qui est l'occident, non loin de I

à douze milles de Mattbané, située elle-même à l'Orient.

appelé Milôr de Médaba ; il domine la plaine de quelques
mètres. Le sommet de la colline est couronné par les

constructions de la mission catbolique latine, entourées
d'un mur; elles se dressent sur les débris d'anciens

bâtiments paraissant être ceux de la citadelle de la

ville. Les habitations du village se groupent tout autour,

sur les lianes de la colline. La plupart sont assez

grossièrement bâties, bien que leurs murs soient for-

més en grande partie avec des pierres d'un bel appareil,

empruntées aux ruines des églises, des monuments pu-
blics et des demeures particulières de la cité antique
sur laquelle s'élève le village moderne. Souvent des
tronçons de colonnes sont dressés aux perles des mai-
sons et des chapiteaux corinthiens ou ioniques encastrés

234. — Médaba, vu du sud-est. D'après une photographie de M. L. Heidet.

Onomasticon, aux mots Meddaba, Cariathaîm et Mat-
thane, édit. Larsow et Parthey, Berlin, 1862, p. 28i,

252, 275; cf. S. Jérôme, De situ et nominibus loc. hebr.,

t. xxm, col. 910, 885, 889, 90i. A huit kilomètres, au
sud, légèrement ouest de Hesbân, l'antique Hésebon ; à

vingt-sept kilomètres au nord de l'Ouadi-A/ôrf/eè, jadis

la vallée d'Arnon, et autant ou à peu près des ruines de
'Ar'ar et de Dibàn, dans lesquelles on reconnaît les

villes bibliques d'Aroër et de Dibon ; à vingt-deux kilo-

mètres au nord-nord-est de Khirbet Qéraîéh, identifié,

avec grande probabilité, avec la Cariathaîm des Livres

Saints (voir t. H, col. 773), on trouve aujourd'hui une
localité appelée par les Arabes Màdaba ou Médaba. C'est

évidemment l'ancien nom de Médaba. Cette identité du
nom, la corrélation entre les indications bibliques et

historiques et la situation de la localité actuelle, l'ont

fait universellement reconnaître pour la ville de la Bible.

La légère différence entre l'une ou l'autre des données
anciennes et la position réelle de la ville peut s'expliquer

par ce que les chiffres et les directions indiqués dans
Eusèbe ou les autres sont simplement approximatifs.

III. Description. — Le village actuel de Màdaba
(fig. 234) est bâti sur une éminence s'élevant au centre

d'une dépression formée au milieu du plateau jadis

dans leurs murs. Dans plusieurs d'entre elles, de su-

perbes mosaïques, avec de riches dessins de ligures

d'hommes, d'animaux et d'arbres, ou avec des inscrip-

tions grecques, servent encore de pavement. Autour
du village, çà et là, on remarque des traces d'une an-

cienne enceinte. Elle parait avoir eu deux portes seule-

ment, l'une à l'est, l'autre du coté septentrional. Les
assises restant des jambages de la porte orientale sont

faites de pierres taillées à refend d'un mètre environ

de longueur et de plus de soixante centimètres de lar-

geur et d'épaisseur. Appartenaient-elles aux portes de
la ville de l'époque judaïque? Il le semble. A l'intérieur,

à droite de la porte en entrant, un espace entouré de
bases nombreuses de colonnes parait avoir été une place

publique ou forum. La ville s'étendait en dehors de la

muraille, où l'on retrouve des vestiges d'édifices impor-
tants et de plusieurs églises. Une grande piscine de
cent vingt mètres de longueur d'est à ouest et cent en-
viron de largeur recevait, au sud de la ville, les eaux
de pluie découlant du plateau par les ravins qui en-

tourent la cité. Il est difficile de déterminer l'origine

des débris nombreux amoncelés de toutes parts et de
spécifier ceux qui peuvent avoir appartenu à la ville

primitive ou à l'époque judaïque. Une inscription sépul-
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craie, on langue oraméenneel en caractères nabuthéens,
csi datée de la W' année du roi nabuthéen (t. 1,001.943),

un lé par sainl Paul, Il Cor., m, 82, An-tas (IV)

Philodème, c'esl à dire de l'an 87 de l'ère chrétienne,

Recueillie en Issu, par le I". Zéphyrin Biever, mis-

sionnaire latin de la localité, elle esl aujourd'hui au

pontifical ilu Vatican. Cf. ,1. [.arrange, dans la

Zeitschrifl fur Asiyriologie, 1890, p. 290; I. B. De Rossi,

lnscrizione in scritlura s lingua nahatea trovata in

Madaba, iu-'r, Rome, 1893. Les ruines de l'époque

gréco-romaine sont île beaucoup les plus nombreuses. Les
unes sont païennes, ta plupart chrétiennes. On a décou-

vert jusqu'ici, tant dans l'intérieur de l'enceinte qu'en

dehors, neuf ou ili\ églises bâties du rv» ouVsiècle au vif.

Elles étaient pavées de riebes mosaïques, couvertes

d'inscriptions grecques. L'œuvre la plus curieuse en ce

genre esl une carte géographique construite au v" ou
au VI" siècle. La carte formait la plus grande partie du
pavement d'une église située au nord-est de la ville.

Sa longueur, dans le sens de la largeur de l'église, du
nord au sud, était de 15 mètres et sa largeur de 13 en-
viron. Elle comprenait tout le territoire des douze tri-

bus d'Israël, le pays de Moab, la basse Egypte et une
pailie, ce semble, de l'Idumée, de l'Ammonitide et de
la Syrie. Toutes les principales localités bibliques y
étaient inscrites et figurées dans les formes qu'elles de-

vaient avoir au temps de la construction de la mosaïque.

Jérusalem y était représentée avec ses principaux mo-
numents. Les souvenirs évangéliques avaient été l'objet

d'une attention spéciale. Découverte en décembre 1896

par le P. Cléopbas Kœkilidos, bibliothécaire du cou-

vent grec du Saint-Sépulcre de Jérusalem, la mosaïque
venait malheureusement d'être gravement mutilée par

les constructeurs de la nouvelle église qu'on élevait

sur les ruines de l'ancienne. Il reste la tribu de Juda
presque entière, une partie de la tribu de Benjamin
et des tribus de Dan, Ephraim, Siméon, Ruben, des

fragments insignifiants de Zahulon et de Nephthali, et

d'autres plus considérables de Moab, de l'Egypte et du
désert de l'égarement, le quart environ de la totalité de
la carte. Elle était, ce semble, la représentation de la to-

pographie sacrée telle qu'elle était connue alors et

qu'Eusèbe de Césarée décrit dans son célèbre ouvrage,

VOnomasticon, et dont il avait tracé lui-même un des-

sin, comme il le dit dans la préface. Cf. Cléophas
M. Kœkilidos, '0 ïi Maôr,oi Moaaixbi; xa'i rewjpatpixb;

nept —upîa; IlàXou<rTfvï)ç xcù Acy'jtctov Xâpr/];, in-8°,

Jérusalem, 1897; J. Lagrange, La mosaïque géographique
de Madaba, dans la Revue biblique, 1897, p. 165-184 et

450-458; E. Stevenson, dans le Nuovo bollettino di archeo-

logia cristiana, Rome, 1897, p. 45-102; Clermont-Gan-
neau, Archéologie orientale, Paris, t. il, 1898, p. 165-175.

IV. Histoire. — 1° Médaba était déjà une ville impor-

tante et célèbre, au moment de l'arrivée des Hébreux
sur les confins de la terre de Chanaan, comme on le

voit par le chant d'IIésébon dont nous avons parlé.

Num., xxi, 30. Prise aux Moabites par les Amorrhéens
leurs voisins, elle semble avoir été alors consumée par
les llammes. C'est dans la plaine qui se développe au sud
que s'avança le roi Séhon pour s'opposer à la marche
de Moïse et de son peuple se dirigeant vers la Terre
Promise. La bataille se livra entre Médaba et Jassa,

Jassa était située entre Médaba et Dibon. Voir Jassa,

t. III, col. 1138. Séhon fut battu et la plaine de Médaba
avec la ville fut donnée en possession par Moïse lui-

même à la tribu de Ruben. Num., XXI. cf. Jos., xm,
8-9, 15-18. — 2° L'armée des Syriens de Mésopotamie,
de Maacha el de Soba, appelée parle roi des Ammonites
l'anon. Gis de Naas. pour le défendre contre David dont
il redoutait la vengeance, à cause de l'injure faite à ses

ambassadeurs, vint prendre position près de Médaba.
Elle était forte, d'après l Par., xix, 7, de 32000 chars

de guerre. Les Ammonites s'étaient établis en ordre

de bataille pris des portes de la ville. Joab, envoyé par

David, se trouvait entre les deux armées. Il chargea

son frère Abisal de faire lace aux Ammonites, tandis que

lui attaquerait l'armée des alliés. Les Syriens dé-faits

prirent la fuite. Les Ammonites s'enfermèrent alors

dans la ville tandis que .loab rentra peur le moment à

Jérusalem, I Par., xix, 1-15. Ni le ti rte hébreu ni la

version ne nomment la ville près de laquelle se ran-

gèrent les Ammonites, niais des interprètes onteru qu'il

s'agit de Médaba, Cependant le récit n'indique pas que
les Ammonites se soient éloignés de leur capitale. S'ils

eussent été près des portes de Médaba, leur armée eût

été unie à l'année de leurs alliés, et Joab ne se fût

point trouvé entre deux corps séparés; Médaba n'était

point non plus au pouvoir des Ammonites et ils no
pouvaient y rentrer. La ville où ils se réfugient est celle

sans doute où Joab ne va pas tardera venir les attaquer

de nouveau, lîahbath-Ammon, leur capitale, I Par.,

xx, 1, aujourd'hui 'Amman, située à 30 kilomètres au
nord-est de Médaba. — 3° Médaba, après les règnes

de David et de Salomon, passa de nouveau, semble-t-il,

sous la domination des Moabites. Le roi Mésa se vante

en effet de l'avoir reprise aux Israélites qui l'avaient

occupée sous le règne d'Amri (930-918) : « Amri, dit-il

dans l'inscription de sa stèle, lignes 7-8, avait pris la

terre de Médaba, et Israël y avait habité pendant ses

jours et (?) la moitié des jours de son fils [Achab], qua-

rante ans... [et l'a reprisef?)]. "Cf. Vigouroux, Z-aiJiMeet

les découvertes modernes, 3e part.,c. iv, 6e édit., Paris,

1893, p. 469. — 4° Réoccupée par les Israélites alliés

de Josaphat, roi de Juda, et du roi d'Idumée, cf. IV Reg.,

m, 25, elle se trouvait de nouveau au pouvoir des Moa-
bites, au temps d'Isaïe. Le prophète, en annonçant les

malheurs qui vont fondre sur ce peuple, cite (xv, 2)

Médaba parmi les villes dont la ruine va susciter les

rugissements de Moab. — 5° Après la captivité de Baby-

lone et au commencement de la lutte des Machabées,

Médaba était occupée par les fils de Jambri. I Mach.,

ix, 36. Un certain nombre de manuscrits et Josèphe,

Ant. jud., XIII, i, 4, ont « les fils d'Amarée », c'est-à-

dire, selon l'explication de divers interprètes, des

descendants des anciens Amorrhéens. Cf. Jambri, t. m,
col. 1115. Jonathan Machabée ayant envoyé son frère

Jean demander aux Nabuthéens alors, amis des Juifs,

de garder ses bagages (d'après le grec; de leur prêter

leur appareil militaire, d'après la Vulgate), pendant la

guerre contre le général gréco-syrien Bacchide, les ha-

bitants de Médaba les surprirent dans le voisinage de leur

ville, s'emparèrent du butin et mirent à mort Jean et ses

compagnons. Voir Jean 2, t. m, col. 1153; Jonathas 3,

t. m, col. 1620. Pour venger leur frère, Jonathan et

Simon ayant appris que les Médabéens devaient célé-

brer en grande pompe le mariage d'un des leurs avec

la fille d'un des plus illustres d'entre les princes de
Chanaan, de la ville de Nabatha, vinrent se placer avec

leurs hommes d'armes dans un pli des montagnes bor-

dant la plaine de Médaba, non loin du chemin par où
devait passer le cortège nuptial. Comme l'époux, avec

ses parents et ses compatriotes, s'avançait au bruit des

cymbales et des instruments de musique, les frères de

Jean sortant de leur embuscade, tombèrent sur eux à

['improviste et massacrèrent la plupart. Le nombre des

tués fut d'environ 400, d'après Josèphe, loc. cit. Les

autres se dispersèrent dans les montagnes, et les vain-

queurs s'en retournèrent avec les dépouilles. I Mach.,

IX, 35-42. Au lieu de Nabatha ou Nabatath, Gabalha,

d'après quelques éditions de Josèphe, Nabat selon la

version syriaque, on lit Madaba, dans la Vulgate. C'est

à tort, Ce semble, car le contexte indique clairement

une autre localité pour la ville de l'épouse. Voir NABA-

THA. — 6° Jean llyrcan, profitant de la mort d'Anlio-

ebus VII, tombé 'lins ja guerre contre les Partîtes (128),

vint attaquer Médaba, dont il s'empara après six mois d'ua
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siègedirficile.Jos.,^n(.;'i/d.,XIII. ix. I. Elle appartenait

encore aux Juifs quand mourut Alexandre Janni

Id.. ibiil., xv. 4: Bell, jud., I, n. 6. — 7° L inscription

nabuthéenne de Médaba nous montre la ville occupée

p;ir |eE ilhi ens et sous la domination de leur

roi Arétas 1 1

V

i qui régnait à Pétra, l'an 37 après J.-C.

Elle est encore appelée « ville des Nabuthéens de la

deuxième Arabie «, dans les Actes du concile de

Cli.ilcédoine (431), où elle figure comme ville épiscopale

de la province de Bosra. Cf. Lequien. Orien» christia-

nus, 1740,t m, p. 773. Toutefois, s'il faut en croire la Mi-

schna, Mikvaolh, vu, 1, aux temps qui suivirent la des-

truction du Temple, Médaba aurait eu des habitants

juifs. Cf. Ad. Nenbaner, Géographie du Talmud, Paria,

1868, p. 252. Les documents se taisent sur l'époque de

la ruine de cette ville, mais il faut vraisemblablement

en attribuer la destruction aux Perses de Cbosroès (614).

V. État actuel. — Depuis cette époque néfaste,

Médaba parait avoir été complètement oubliée jusqu'aux

premières années du xix« siècle. Son nom fut cependant

retrouvé vivant dans la mémoire des Arabes de la

Tronsjordane par Seetzen, en 1806. Reiten

Syrien, Palâstina, Berlin, 1854, t. i. p. 407-408. Ses

ruines furent visitées et décrites d'une manière soin-

maire par Burkhardt, en 1810. Travel» in Syria ai

Hoty Land, Londres. 1822, p. 365-367. Tristram.de Saule;

et plusieurs autres les signalèrent depuis. En 1880, le

patriarcat latin de Jérusalem, qui, avec l'appui du consul

de France, avait obtenu du gouverneur de Syrie Uidhat

pacha, les ruines de la ville et de la campagne des alen-

tours, y installa une colonie d'Arabes chrétiens, de la

tribu des Azézàt, venus du Kérak. D'autres chrétiens et

des musulmans sont venus les rejoindre. Bien que sou-

vent menacée et plusieurs fois attaquée par les Bé-

douins des alentours, la nouvelle Madaba n"a pas cessé

de prospérer. Le gouvernement ottoman, peu de temps

après l'occupation de Kérak (1884], y a installé sous

l'autorité du mulsarref ou préfet de Kérak, dépendant

lui-même du ouàly ou gouverneur général de Syrie, un
mudir ou « directeur » du cercle, avec divers employés.

La population actuelle est d'environ 800 habitants, dont

350 sont catholiques latins, 450 grecs et les autres musul-

mans. — Pour l'état des ruines et l'histoire de Médaba,

outre les ouvrages déjà cités on peut consulter encore :

Conder, Madeba, dans The Survey of Eastern Pales-

tine, in-4°, Londres, 1889, p. 178-183; P. Séjourné,

Médaba, dans la Revue biblique, 1" année, 1892, p. 617-

6ii; P. Lammens, S. J., Màdaba, la ville des mo-
saïques, dans les Éludes religieuses, 1897, p. 721-736,

1898, p. 44-61 et 73-74; G. Schumacher, iladaba, dans

la Zeitselirift des deutschen. Palâstina-Vereins, t. xvm,

1895, p. 113-125. L. Heiuet.

MÉDAD (hébreu : Mêdad, « amour [?]; » Septante :

Mwcàô), un des soixante-dix anciens qui furent dési-

gnés daDS le désert du Sinaî pour aider Moïse dans le

gouvernement du peuple. De même qu'Eldad, il ne se

rendit point à l'appel de Moïse auprès du tabernacle,

mais il n'en reçut pas moins dans le camp même l'es-

prit de prophétie. Num., xi, 24-29. Voir Eldad, t. u,

col. 1648.

MEDDIN (hébreu : Middin; Vaticanus : Aîvtiv [?];

Ale.randrintts : MaSûv; Lucien : MaSBeîv), ville du dé-

sert de Juda, qui fit partie du territoire de la tribu de

ce nom. Jos., xv, 61. Le site en est inconnu. Le texte

sacré la place entre Betharaba (t. i, col. 1663] et Sacha-

cha, mais la situation de ces deux villes est également
ignorée.

MÈDE (hébreu : ham-Mâdi; Septante : ô Mi)So«),

habitant de la Médie ou originaire de ce pays. Le nom
des Mèdes n'est pas diûérent en hébreu de celui de la

Médie, Mâdai, excepté dans la désignation de Darius le

Mède, Darydvéi ham-liàdi. Dan., xi. 1. Hais la Yulgate

a rendu îlâdcû, tantôt par Media, voir MÉDIE, tantôt par

Medute\ Medi. Medusne se lit au singulier que ls.. xxi, 2,

dans le sens collectif, et Dan., v. H; XI, 1 [Darius Mt
Partout ailleurs, Medi est au pluriel pour signifier les

Mèdes en général, Judith, xvi, 12; Estber, i, 3, 14, 18,

19; x, 2; ls., xm. 17; Dan., v, 28; VI, 8, 12. 15; ix. I ;

I M.icli.. vm, 8 ipour la Médie); Act., u, 9; pour dési-

gner leurs rois, Judith, I, 1; Jer., xxv, 25; U, 11; Dm.,
vm, 20;IMach.,i, 1 ; leurs villes, IV Reg., xvn. 6; xvin,

II Ton., i. 16; m. 7; iv, 21 ; v, 8; vi, 6; ix. 3. 6. - Me-

dena provincia, dans I Esd., VI, 2, désigne la Médie.

MEDE Joseph, théologien anglais, prolestant, né à

Berden dans le comté d'Essex, en octobre 1586, mort à

Cambridge le 1
er octobre 1638. Ses études terminées, il

obtint à Cambridge une chaire de professeur de langue

grecque et la conserva jusqu'à la fin de sa vie, refusant

la charge de président du collège de la Trinité de Dublin

qui lui fut offerte en 1627. Parmi ses ouvrages on
remarque: Claris apocalyptica ex innatis et insitis ri-

sionum characteribus eruta et demonslrata, una eum
con mentario in Apocalypsim, in-4°, Cambridge, 1627,

qui a eu plusieurs éditions et a été traduit en anglais

sous le titre The key of the révélation searehed and
demonstrated out ofthe natural and proper characters

of the visions, with a commentary thereupon, in-4°,

Cambridge, 1633. Les œuvres de J. Mede ont été publiées

plusieurs fois : la meilleure édition est celle du D r \Yor-

thington, 2 in-f». Londres, 1672. On y remarque un grand
nombre de dissertations sur divers textes de l'Écriture.

.1. Mede est le premier qui ait contesté l'authenticité des

prophéties de Zacharie. Epist., x.xxi et i.xi, dans ses

Works. Londres, 1664, p. 786, 884. — Voir la vie de

J. Mede, en tête de ses œuvres: W. Orme, Bibliolh.

Biblica, p. 310. B. rLEURTEBIZE.

MÉDECIN (hébreu : rôfê', de râfd', « guérir, » et

une fois, ls., m, 7, hobëS, de hdbai, « bander; »

Septante : \z-ç>i; : Yulgate : medicus). celui qui exerce

la médecine.
1» Chez les Égyptiens. — Il existait dans ce pays de

nombreux médecins. OJyss., iv, 230; Hérodote, u, 84;

m. 121. Les premiers médecins mentionnés dans la

Bible sont égyptiens, ceux que Joseph chargea d'embau-

mer le corps de son père Jacob. Gen., L, 2. Au dire

d'Hérodote, H, 84, les médecins égyptiens étaient sur-

tout spécialistes, soignant les uns la tête, les autres

le ventre, etc. Il ressort cependant des monuments que
la spécialisation n'allait pas toujours aussi loin. On trou-

vait en Egypte des médecins sortis des écoles sacerdo-

tales et dont l'instruction se complétait par les livres et

l'expérience, puis des rebouteurs qui guérissaient les

fractures en invoquant la déesse Sokhit, enfin des magi-

ciens qui agissaient au moyen des amulettes et des pra-

tiques magiques. Cf. Papyrus Ebers, pi. xcix, lig. 2-3;

Maspero. Xotes au jour le jour, 13, dans les Proeeedings

of the Society of Biblical Archœology, t. xm, p. 501-

503 ; Histoire ancienne des peuples de l'Orient classique,

Paris, 1895, t. i. p. 216.

2° Chez les Chaldéens. — Les Chaldéens n'avaient pas

de véritables médecins, capables de reconnaître le carac-

tère des maladies et de les soigner rationnellement. Cf.

Lagrange, Les prêtres babyloniens, dans la Revue bibli-

que, 1901, p. 396. Cf. A. Damon, Notice sur la profession

de médecin, d'après les textes assyro-babytoniens,

in-8°, Paris, 1897 (Extrait du Journal asiatique, mars-
avril 1897). A l'époque des Achéménides, les Perses

étaient encore obligés de s'adresser à l'Egypte pour
obtenir des médecins capables. Hérodote, m, 1. Cepen-

dant, chez les anciens Chaldéens du xxe siècle avant

J.-C, la profession médicale était soumise à des règle-
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inenls précis qui se retrouvent dans le rode des lois

de Hammurabi, art, 215-223. Le decinqui, à l'aide du
poinçon de hron/.e, .

>

i

>

.

'
i

.

i i t avec succès une |i l.-i if sr;nc

ou une cataracte sur l'œil, avait droit à un honoraire de

dix, cinq ou deux sicli'S d'argent, suivant la qualité (les

personnes. S'il tuait son malade ou lui crevait l'œil, on

lui coupail les mains à lui-même. S'il ne s'agissait que

d un esclave, le médecin en rendait un autre à la place

de celui qu'il avait tué, ou pavait la moitié de son prix

en argent, s'il lui avait crevé un œil. Enfin celui qui

avail remis un membre cassé ou guéri un viscère malade
avait également droit à un honoraire de cinq à deux

sicles d'argent, suivant la qualité du malade. Il est aussi

question du vétérinaire qui soignait les animaux et du

chirurgien qui marquait les esclaves à l'aide d'un pro-

cédé indélébile. Art. 224-227. Cf. Scheil, Te.vles élamites-

sémitiques, i- sér., Paris, 1902, p. 99-102, 156. Ces textes

supposent certaines connaissances médicales, au moins

empiriques, et l'attribution à certains hommes de l'art

de guérir.

3° Chez les Hébreux. — 1. La famille d'Abraham ne

parait avoir emporté de Chaldée aucune tradition spé-

ciale sur l'art de guérir. Même après leur séjour en

Egypte, les Hébreux ne connurent guère, à cet égard, que

les pratiques les plus simples. Dieu leur avait promis,

dans un cas particulier, Exod., xv, 26, d'être le rôfè',

oîti|j.evo:, sanator, « le guérisseur» de son peuple. La loi

mosaïque obligea les prêtres à faire le diagnostic de

certaines maladies, particulièrement de la lèpre et des

affections analogues, alin d'écarter de la société ceux qui

en étaient atteints. Lev., xm, 3-56. Les prêtres se trou-

vaient par là dans l'obligation de posséder différentes

connaissances médicales d'ordre tout pratique
;
plusieurs

même arrivaient à acquérir assez d'expérience pour
exercer la médecine dans une certaine mesure. La loi

qui oblige à faire soigner celui qu'on a blessé, Exod.,

xxi, 19, suppose une connaissance quelconque de l'art de

panser les blessures et de les aider à se guérir. La Vul-

gate parle ici de frais de médecins, impensas in medieos
restituât. A cette époque, il n'était pas question de mé-
decins à honoraires chez les Hébreux. Le texte hébreu
parle seulement de dédommagements pour l'interrup-

tion du travail. Quant aux soins, ils ne pouvaient guère

être donnés que par les parents ou les plus expérimen-
tés du voisinage. A l'époque des rois, l'on constate la

présence de médecins en titre, surtout pour soigner les

blessures. II Reg., vm, 29; ix, 15; Is., i, 6; Ezech., xxx,

21 ; Prov., xn, 18. Asa, roi de Juda, consulta les méde-
cins, lorsqu'il fut atteint de la podagre dont il mourut. La
chose dut étonner, car le texte sacré observe qu'Asa ne
chercha pas le Seigneur, mais recourut aux médecins.
II Par., xvi, 12. Le prophète Isaïe, m, 7, dit qu'au mo-
ment de la détresse du pays, on cherchera partout des

chefs, et qu'alors celui qu'on interpellera s'empressera
de répondre : Je ne peux pas être médecin, bôbèS, me-
dicus. Les Septante traduisent par àp^iyvé!, « chef, »

sens qu'a plus probablement ici le mot hébreu. Jérémle,
vin, 22, demande des remèdes et un médecin pour la

fille de son peuple, mais seulement dans un sens ligure.

Uans le texte du Ps. lxxxviii (lxxxvii), 11, il n'est pas
question de médecins, rûf'im, mais de morts, refà'im.

2. Le livre de l'Ecclésiastique est le seul qui men-
tionne les médecins avec quelque détail. Ceux-ci s'étaient

donc établis parmi les Juifs d'une manière plus régulière

vers l'époque des Séleucides. D'après le texte grec, « le

médecin raille, mti>im\, la maladie longue, » il s'en

moque, se Halte qu'elle cédera bientôt; d'après le texte

hébreu : « une apparence de maladie fait la joie du
médecin, » et cependant, malgré les assurances du mé-
decin, « tel est roi aujourd'hui, qui mourra demain, d

Eccli., X, 11-12. La Vulgate reproduit la première phrase
sous cette double forme : « La maladie qui se prolonge
fatigue le médecin, le médecin coupe le mal qui dure

peu. a Plus loin, il est dit encore : « Honore le médecin
dans ion avantage, par les honneurs qui lui convien-

nent; car c'est le Seigneur qui l'a créé. La guérison

vienl du Très-Haut, et il recevra des présents du roi.

La science du médecin lui fera lever la tête, et il sera

loué en présence des grands. » Eccli., xxxvm, 1-3.

Enfin, après avoir recommandé au malade de commen-
cer par pu ri lier son âme et d'offrir à Dieu des sacrifices,

le fils de Sirach ajoute : « Ensuite donne accès au mé-
decin, car c'est le Seigneur qui l'a fait, et qu'il ne se

détourne pas de toi, car on a besoin de lui. Il est un
temps où il y aura dans leurs mains la bonne odeur,

E'jwSta (ou mieux probablement, d'après l'Alexandrin :

e-joêta, la bonne route, le succès ; Vulgate : un temps

où tu tomberas dans leurs mains); car eux-mêmes prie-

ront le Seigneur alin qu'il leur fasse arriver l'apaise-

ment et la guérison en vue delà vie. » Eccli., XXXVIII,

11-14. Dans tous ces textes, l'auteur sacré réclame pour

le médecin les égards qui lui sont dus. Il conclut parce

dernier trait: «Celui qui pèche en présence de son Créa-

teur tombera aux mains du médecin. » Eccli., xxxvm, 15.

3. Parmi les fonctionnaires du Temple, il y avait un

médecin chargé de soigner les prêtres malades. Ceux-ci

en effet devaient être sans chaussures pour servir dans

le sanctuaire; ils ne buvaient que de l'eau, se nourris-

saient surtout de viande et ne portaient qu'une tunique.

Aussi étaient-ils souvent | saisis de douleurs d'entrailles.

C'est pourquoi celui qui les soignait s'appelait le « méde-

cin des entrailles ». Schekalim, v, 1. Les Juifs de la

dispersion avaient leurs médecins attitrés. Des inscrip-

tions témoignent de l'existence d'un ip/iarpoc, « médecin

en chef, » dans les communautés juives d'Ephèse et de

Venosa. Cf. Schùrer, Geschichte des jûdischen Volkes

im Zeit] J. C, Leipzig, t. lit, 1898, p. 12-90. Hérode,

dans sa dernière maladie, suivait docilement les pres-

criptions des médecins, qui l'envoyèrent aux eaux de

Callirrhoé (t. il, col. 69) et lui ordonnèrent des bains

d'huile, sans succès. Cf. Josèphe, Ant. jitd., XVII, vi, 5.

4. Les médecins sont mentionnés dans le Nouveau
Testament, mais dans des termes qui ne supposent pas

grande habileté chez ceux qui exerçaient alors en Pales-

tine. D'après saint Marc, v, 26, l'hémorroîsse, qui obtint

sa guérison en touchant le vêtement du Sauveur, « avait

beaucoup souffert d'un bon nombre de médecins, y avait

dépensé tout son avoir sans aboutir à rien qu'à voir

empirer son mal. » Saint Luc, vin, 43, en sa qualité de

médecin, Col., iv, 14, voir Luc, col. 379, dit seulement

qu'elle i avait dépensé tout son avoir en médecins,

sans qu'aucun ait pu la guérir ». C'est encore cet évan-

géliste qui rapporte le proverbe dont Notre-Seigneur

se servit dans la synagogue de Nazareth : « Médecin,

guéris-toi toi-même, » Luc, iv, 23, proverbe qui se

retrouve sous une forme équivalente chez les anciens

auteurs. Cf. Euripide, Trot., 247; Ovide, De re amat.,

316; Bereschit Rabba, 23; Tanchuma in Gen., 4, 2.

Enfin, pendant le festin auquel il assistait dans la maison

du publicain Matthieu, Notre-Seigneur dit aux pharisiens

qui murmuraient en le voyant avec des pécheurs : « Ce
ne sont pas ceux qui se portent bien qui ont besoin du

médecin, mais les malades. » Matth., ix, 12 ; Marc, II, 17;

Luc, v, 31. — Un seul médecin, saint Luc, est nommé par

son nom dans l'Écriture. Col., tv, 14. Voir Ad. Ilarnack,

Medicinisc/tes aus der àllesten Kircltengeschichte, dans

les Texte und Unlersucliungen, t. VIII, Heft 4, 1892,

p. 37-40. — Sur les sages-femmes qui donnaient leurs soins

aux enfants au moment de la naissance, voir Enfante-

ment, t. il, col. 1786. Sur les praticiens qui embau-
maient les corps, Gen., L, 2, 25, voir EMBAUMEMENT,
t. m, col. 1727. — Cf. J. Preuss, Der Arzt in Bibel und
Talmud, dans Virchow's Arrliiv fur pathologisclie

Anatomie und Physiologie, 1891, t. CXXXVIII, p. 261-283;

W. Ehstein, DieMedizin i»i Allen Testament, Stuttgart,.

1901, p. 101-101. Voir Méuecine. 11. LESÈTnn
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MÉDECINE, art de soigner et de guérir les maladies.

I. ÉPOQUE PATRIARCALE, — A cetle époque, il n'est-

question ni de médecins ni de médecine. On peut néan,

moins appliquer aux hommes de ce temps ce que Pline,

/.'. N., xxix, 5, disait plus tard : « Quantité de peuples

vivent s;. us médecins, non pourtant sans médecine. »

La médecine des premiers lléhreux s'inspira naturel-

lement des pratiques des Chaldéens, leurs ancêtres, et

ensuite des Egyptiens, chez lesquels ils se développèrent.

La médecine chaldéenne consistait surtout à reconnaître

et à chasser les démons ou les esprits regardés comme
agents directs des diverses maladies. Toutes les fautes

commises contre les dieux, particulièrement contre le

dieu ou la déesse sous la protection desquels chacun
était placé dès sa naissance, entraînait comme consé-
quence l'invasion du corps par un génie mauvais, le

dieu Fièvre, le dieu Peste, le dieu Mal-de-Tète, etc. Il

s'agissait donc avant tout de chasser ce génie funeste

au moyen de formules, d'actes, de purilications, de
recettes, d'amulettes qu'on regardait comme capables

d'effrayer les esprits et de les forcer à abandonner le

235. — Ex-voto égyptien représentant des oreilles guéries.

D'après Wilkinson, Manners and customs ufthe anc. Egyptians,

édit. Birch, t. n, fig. 460, n. 2, p. 358.

corps rendu malade par leur présence. Cf. Fr. Martin,

Textes religieux assyriens et babyloniens, Paris, 1903,

p. 71, l'hymne à Bau, déesse de la médecine, pour
obtenir la guérison des palpitations de cœur, des frac-

tures et de différentes autres maladies. Tous ces moyens,
qui n'avaient aucune espèce de relation naturelle avec

l'effet attendu, appartenaient à la magie et non à la

médecine. Les Chaldéens ne dédaignaient pas cepen-

dant d'utiliser les simples, bien que ces remèdes natu-

rels leur inspirassent moins de confiance que les re-

cettes magiques. Cet usage des simples fut probablement
la seule pratique médicinale que les patriarches em-
portèrent de leur pays d'origine. Cf. A. Boissier, Liste

des plantes médicinales, dans la Revue sémitique
d'épigraphie et d'histoire ancien>\e, t. n, p. 135-145;

Maspero, Histoire ancienne des peuples de l'Orient

classique, t. i, 1895, p. 683, 780-782. Les Égyptiens at-

tribuaient également les maladies à la présence d'esprits

malfaisants introduits dans le corps par quelque opé-

ration mystérieuse ou venus d'eux-mêmes par méchan-
ceté. Pour les chasser, on employait les recettes ma-
giques, mais on avait aussi recours aux remèdes naturels

appliqués par de véritables médecins. Ceux-ci se for-

maient à leur art par l'étude des livres et l'expérience.

Souvent ils ignoraient le vrai siège du mal; les préju-

gés religieux du pays leur interdisaient oute inspection

anatomique du corps humain, que seuls les eml»nu-

meurs pouvaient entamer, non sans encourir l'exéi ra-

tion générale. Les médecins égyptiens n'en prescri-

vaient pas moins d'utiles remèdes, particulièrement
contre les maladies intestinales qui sévissaient sur les

bords du Nil, Hérodote, n, 77, contre les ophtalmies
également très fréquentes, etc. On attribuait les pré-

ceptes de la médecine égyptienne à Horus, Diodore de
Sicile, 1, 22; et Thot, devenu pour les Grecs ll<

Trismégiste, était regardé comme le premier médecin
et le premier chirurgien. Cf. Papyros Ebers, die atteste

liurh iiber Heilkunde, trad. 11. Joachim, in-8°, Berlin,

1890; Maspero, Histoire ancienne, t. i, p. 215, 216;

P. Perret, Dictionnaire d'archéolog. égyptien., in-12,

Paris, 1875, p. 329; J. G. Wilkinson, Manners of tlie

ancient Egyptians, édit. Birch, 1878, t. il, p 355-358,

401-413, 417. On a trouvé en Egypte des ex-voto repré-

sentant des organes ou des membres dont on a\a:t

obtenu la guérison (fig. 235).

11. Au temps he l'exode. — Moïse fut élevé, à la cour
du pharaon, « dans toute la sagesse des Egypte

Act., vu, 22. 11 eut donc connaissance de ce qu'il y
avait de sérieux dans la science de leurs médecin-; il

se servit plus tard de cette connaissance pour la rédac-

tion de plusieurs de ses lois. Celles qui se rapportent

236. — Scythes pansant des blessures.

Relief du vase d'argent de Koulba. Musée de l'Ermitage,

à Saint-Pétersbourg.

aux divers genres d'impuretés renferment des prescrip-

tions qui constituent d'excellents moyens prophylac-

tiques contre beaucoup de maladies. Voir Impures
(Choses), Impureté légale, t. ni, col. 855- 861 ; N. Gué-
neau de Mussy, Étude sur l'hygiène de Moïse, Paris, 1885.

III. Pratiques médicales. — 1° Les pratiques médicales

mentionnées dans la Sainte Écriture sont simples et

assez peu nombreuses. On savait parfaitement bander

et soigner les plaies et les blessures. Exod., xxi, 19. La

pratique de la circoncision, en particulier, exigeait des

soins qu'une longue expérience dut rendre très appro-

priés à la circonstance. Voir Circoncision, t. Il, col. 776.

Isaïe, i, 6, parle de plaies pansées et bandées, et Ézé-

cbiel, xxx, 21, de bras cassé, puis pansé et enveloppé

de bandages (fig. 236). Après la bataille de Ramoth-
Galaad, le roi Joram alla faire soigner ses blessures à

Jezraël. IV Reg., vm, 29; ix, 15. Le bandage des bles-

sures était accompagné de lotions d'huile, Is., I, 6, et

aussi de vin mêlé à l'huile. Luc, x, 34. Ce mélange était

fort apprécié des anciens. Cf. Pline, H. N., xxix, 9;
xxxi, 47; Columelle, De re rustic, vu, 5, 18; Jerus.

Berachotli, 3, 1, etc. Les onctions de baume, surtout

de baume de Galaad, servaient à endormir les douleurs.

Jer., vm, 22; xi.vi, 11 ; li, 8. Les apothicaires ou par-

fumeurs préparaient les divers mélanges propres aux

onguents. Exod.. xxx, 35; Eccle., x, I. Voir Baume, t. n,

col. 1517. On mit un cataplasme de ligues sur l'anthrax

du roi Ézéchias. IV Reg.. xx, 7; Is., xxxvm, 21. Voir

Figuier, t. n, col. 2241. Ézéchiel. xlvii, 12, parle d'un

arbre de la Jérusalem nouvelle, dont les feuilles servi-

ront de remède, ferûfàh, >
;
-'-;a, medicina. Saint Jean

place aussi dans la Jérusalem céleste un arbre de vie

dont les feuilles serviront elç DîpïKeiav, ad sanitatem.
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« pour la santé. » Apoe., xxn, i. Dans le livre de

Tobie, »i, 5, le cœur, le Del el le foie du poisson s.. ni

pri'ooitisis coiniiir d'utiles remèdes. I.e liel esl |in'-si'iil«''

par l'ange comme efficace contre les laies blanches,

Xiwcc&iiaTa, albugo, des yeux. Tob., vi, 9; xi, 13 15. Le

Sel entrai! dans la composition des collyres anciens

j

il ne s'ensuit [ias pourtant que la guérison de Tobie
soit purement naturelle. Voir Collyiie, t. u, col. 844;

Fiel, col. 2234. Le livre de la Sagesse, xvi, 12, men-
tione, au nombre îles remèdes, l'herbe et le cataplasme
émoi lient, porivY], (ii).av(ia, herba, malagma, comme
spécifiques qu'on aurai) pu employer contre la piqûre des

mouches, des cousins ou des serpents. On peut encore
signaler l'emploi de la mandragore qui, dit-on, favori-

sait le sommeil et la fécondité, cf. Gen., xxx, 14; voir

Mamii;.\i;oi;i:, col. 653; l'usage de la musique pour
calmer la surexcitation cérébrale de San!, I lieg., xvi,

lii, l'assainissement des eaux par le sel, IV Reg., H, 21,

et radoucissement d'un mélange de coloquintes sau-

vages par l'addition de farine. IV Reg., iv, 39-41. L'effi-

cacité de ces deux derniers procédés est probablement
attribuable à une cause surnaturelle. 11 en est de même,
plus sûrement encore, de l'eau de la piscine de Bethesda,
qui, après son agitation par l'ange, guérissait le premier
malade qui s'y plongeait. Joa., V, 2-4. Enfin, saint Paul
recommande à son disciple l'usage modéré du vin

comme réconfortant et remède contre les maux d'esto-

mac. Comme les causes morales influent souvent sur
la santé, la fuite du mal, la joie du cœur, l'aménité des

paroles sont recommandées au sage qui veut assurer

son bien-être physique ou celui des autres. Prov., m,
8; XII, 18; xvn, 22. Par contre, le vice est représenté

comme essentiellement funeste à la santé du corps.

Prov., il, 18; v, 5; vu, 27; Eccli., xxxvn, 30-34.

2° A partir de la domination des Séleucides, la méde-
cine rationnelle des praticiens grecs eut occasion de
s'exercer en Palestine. Le fils de Sirach recommande
d'honorer le médecin et de recourir à ses soins, et en
même temps, de prier le Seigneur, de purifier son àme et

d'offrir des sacrifices. Eccli., xxxvm, 1-15. — Hérode,
atteint d'un mal effroyable, fit venir des médecins dont il

suivit les prescriptions. Sur leurs conseils, il alla prendre
les eaux de Callirrhoé, dont on se servait sous forme de
bains et de potions. Voir Callirrhoé, t. h, col. 72. On
le mit ensuite dans un bain d'huile, qui devint pour lui

une cause d'aggravation plutôt que de soulagement. La
médecine fut d'ailleurs impuissante à le guérir. Cf. Jo-

sèphe, Ant.jud., XVII, vi, 5; Bell, jud., I, xxxm, 5.

— Il existait aussi et il existe encore à Tibériade des eaux
thermales auxquelles on allait demander la santé. Jo-
sèphe, Vit., 16; Bell, jud., II, xxi, 6. De leur côté, les

Esséniens restaient fidèles à la médication par les sim-
ples. Ils s'étudiaient à connaître les plantes et les mi-
néraux qui avaient fa propriété de guérir les maladies
et cherchaient a ce sujet des renseignements dans les

livres des anciens. Josèphe, Bell, jud., Il, vu, 6. On
faisait remonter jusqu'à Salomon plusieurs de ces livres.

Josèphe, Ant. jud., VIII, II, 5. Les talmudistes citen

un grand nombre de végétaux et de minéraux qui étaient

employés comme remèdes : myrrhe, safran, hysope,

cumin, menthe, bitume, etc. Voir Wunderbar, Bibliscli-

talmudische Medicin, in-8°, Riga, Abth. I, 1850-1860,

p. 73-11:S.

3° A coté de cette médecine pratique et rationnelle, il

se perpétuait chez les Juifs un art de guérir qui em-
pruntait ses moyens à la magie ou à des procédés su-
perstitieux, tels qu'en emploient les sorciers de tous les

temps. Saint Marc, v. 26, parle de l'hémorroïsse qui avait

en recours à toutes sortes de médecins sans résultat.

Voici un exemple de la médication employée en pareil

cas. « Rabbi Jochanan dit : Prenez le poids d'un denier
de gomme d'Alexandrie, le poids d'un denier d'alun it

le poids d'un denier de safran de jardin, pilez-les en-

semble et donnez-les dans du vin à la fprnme hémor-
rolsse. s'il n'y a pas d'effet produit, prenez imis fois

trois logs d'oignons de l'erse, cuisez-les dans du vin,

ensuite faites-les boire à la femme en lui disant : Sois

délivrée de ton llux. Si eeli réussi) pas, menez i.i à

un croisement de deux chemins, qu'elle tienne J la

main un gobelet de vin, et que quelqu'un survenant

par derrière lui fasse peur en disant : Sois délivrée

de ton llux. S'il n'y a pas encore de résultat, pn ni

une poignée de cumin et une poignée de foin grec,

faites-les bouillir dans du vin et donnez-les-lui à boire

en disant : Sois délivrée de ton llux. o Suivent d'antres

recettes analogues, don! l'inefficacité est également pré-

vue. En fin de compte, on en vient à la suivante : » On
creusera sept fossés, dans lesquels on brûlera des sar-

ments de vignes non taillées, et la femme, tenant en
main un gobelet de vin, s'assiéra successivement au

bord de chaque fossé, et on lui dira en la faisant rele-

ver : Sois délivrée de ton llux. » Babyl. Schabbath, 1 10.

On comprend que les talmudistes eux-mêmes n'aient

pas craint de dire, en parlant des rabbis qui préconi-

saient de pareils traitements : « Le meilleur des méde-
cins mérite fa géhenne. » Kidduschin, 82, 1. Cf. Pline,

H. N., xxix. 5. Aussi accourait-on de tous côtés auprès

de Notre-Seigneur pour obtenir de sa puissance et de sa

bonté des guérisons que ne pouvait procurer la méde-
cine de son temps.

4° Les remèdes sont désignés dans la Sainte Ecriture

par les noms généraux terùfdh, -iyi'Eca, medicina, Ezech.,

xlvii, 12; refu'ôt, câ^ara, medicamina, Jer., xi.vi, 11;

Sap., XII, 4; marpê', Jer., xxxm, 6; nà^ayna Is., I, 6;

Sap., xvi, 12; çâpuaxov, medicamentum, Sap., I, 14;

èEiXao-pLéç, medicina, Eccli., xvm. 20; remedium, Tob.,

VI, 7, etc. — Voir D. Calmet, De re medica veterum He-
brseorum, dans le Cursus Script. Sacr. de Aligne, Paris,

1838, t. xvn, p. 999-1012; Brunati, De la médecine chez

les Hébreux, dans les Démonstr. évang. de Migne, Pa-

ris, 1843, t. xiv, p. 480-490; F. Rœrner, Dissert, de

statu medicinse. apud veteres Ebrœos, Vitebsk, 1755;

Sprengel, De medicina Ebrseorum, Halle, 1789;

J. Schmidt, Biblischer Médiats, Zullichau, 1743; Th.

Shapter, Medica sacra, Londres, 1834; J. P. Trusen,

Darstellung der biblischen Krankhciten und der auf
die Medizin beziiglichen Stellen der heiligen Schrift,

Posèn, 1843; R. J. Wunderbar, Biblisch-talmudisclic

Medicîn, 2 in-8», Riga, 1850-1860; J. Roser, Krank-
heilen des Orients, Augsbourg, 1837; F. Primer, Krank-
heiten des Orients, in-8», Erlangen, 1847; Tobler, Bei-

trag zur medizinischen Topographie von Jérusalem,

in-8", Berlin, 1855; Bennett, Diseases of the Bible,

in-16, Londres, 1887; W. Ebstein, Die Medizin in Allée

Testament, Stuttgart, 1901, p. 10i-16S; Id., Die Medizna
im Neuen Testament und im Talmud, in-8°, Stuttgart,

1903; F. von Oefele, Materialien zur Bearbeitung baby-

lonischer Medicin, in-8°, Breslau, 1902; Frd. Kûchler,

Beilnlge zur Kenntniss des assynsch-babylonischen
Medizin, in-4«, Leipzig, 1904. H. Lesètre.

MÉDEMÉNA, nom de deux villes de Palestine.

1. MÉDEMÉNA (hébreu : Maihnannàh ; Vaticanus :

JA.a.-façip.;Alexandrinus: 1 ! = âs8r,vi), ville de Juda, Jos.,xv,

31, attribuée plus tard a Siméon, si elle est, comme le

pensent divers commentateurs, la même que Bethmar-

chaboth. Jos., xix, 5. Voir Betmmarcharotii, t. H, col. 1696.

Médeména est nommée enire Siceleg et Sensenna : ello

était donc dans la partie la plus méridionale de la Pales-

tine. Couder a placé autrefois cette ville, Tenlwork in

Palestine, 1878, t, il, p. 338; Survey of Western Pales-

tine, t. in, p. 392, 899, à Vmm Deimnéh, ruines situées

à dix-neuf kilomètres au nord-est de Bersabée, où l'on

remarque des amas de pierres el des restes de fondations,

mais il a renoncé depuis à cette identification, préférant
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la placer à el-Minyéh, localité que Ed. Robinson. Bibli-

cal Researches in Palestine, 2e édit., t. i, p. 602, a re-

trouvée au sud île Gaza, cl donl le nom rappelle Myjvm:;

qu'Eusèl l saint Jérôme, Onomatt., édit. Larsow et

Parthey, 1862, p. 288, 289, assurent être Médeména
et placent prés de Gaza. — D'autres géographes identi-

fient l'antique cité avec les ruines de KUirbet Ma'an
Yunès (le Cattrum Menaenum du Codex Tlieodo-

niiiniis), à 4 heures au sud de Gaza. V. Guérin, Judée,
t. ii, p. 230-231. Le nom de Médeména réparait dans
1 Paralipomènes, n, 49, où nous lisons que Saaph, fils

de Caleb et de Maacha (d'après l'hébreu), fut « père
de Médeména », c'est-à-dire qu'il s'établit dans celle ville

et en fut le second fondateur ou le restaurateur. Dans
ce passage, la Vulgate écrit le nom Madména.

2. médeména (hébreu : Madmênâh; Septante : Mec-

Se6t)v<x), ville située probablement dans la tribu de Ben-
jamin. 1s., x, 31. Eusébe et saint Jérôme, Onomatt.,
1862, p. 288, 289, et beaucoup d'autres après eux, l'ont

confondue;! tort avec Médeména I. La prophétie d'Isaïe,

où elle est nommée après Anatholh, X, 30, prouve, par

tout l'ensemble du contexte, qu'elle était située, au nord
de Jérusalem, sur la route que suivait l'armée assyrienne

de Sennachérib envahissant la Palestine. Ses habitants,

dit le prophète, « s'enfuient » pour échapper aux coups
de l'ennemi. Le site est inconnu. Fr. Valentiner, Bei-
trag rur Topographie des Stammes Benjamin, dans la

Zcitsclirift der morgenlândisc/ier Gesellsehaft, t. xn,
1S5S, p. 169, l'identifie avec Schafdt, petit village à

trois quarts d'heure de Jérusalem, à l'ouest de la route

de Naplouse, où les maisons sont construites avec d'an-

ciens matériaux. J. Murray, Si/ria and Palestine, 1868,

p. 307. On ne peut apporter aucune preuve plausible en
faveur de cette hypothèse.

MÉDÈNE (PROVINCE) (hébreu : Madai; omis
dans les Septante ; Vulgate : Medena provincia), la Mé-
die. Elle est ainsi appelée par la Vulgate, I Esc!., vi, 2,

où il est dit que 'Ahmetà', « Ecbatane, » est la capitale

de la province de Médie. Voir Ecbatane, ii, 2, t. il,

col. 1530 et Médie.

MÉDIATEUR (grec : [«amiç; Vulgate : mediator),
celui qui est interposé pour ménager les relations entre
deux parties. — Les habitants de Galaad demandent à

Jephté que le Seigneur « entende entre eux », qu'il soit,

d'après la Vulgate, mediator et testis, bien qu'il ne
s'agisse que d'un serment. Jud., xi, 10. Job, ix, 23, ré-

clame un arbitre, môkiah, |j.etctï);, entre lui et ses

amis. Moïse a été le médiateur de la Loi ancienne
transmise par le ministère des anges; il a servi ainsi

d'intermédiaire entre Dieu et son peuple. Gai., m, 19, 20.

Jésus-Christ est le médiateur de la nouvelle alliance et

le seul médiateur entre Dieu et les hommes, médiateur
unique, de même que Dieu est unique. I Tim., Il, 5. Il

n'est pas un simple intermédiaire se contentant, comme
Moïse, de transmettre aux hommes ce qui venait de
Dieu. Il s'est fait lui-même rédempteur pour tous les

hommes, il a souffert et il est mort, afin de lever par là

l'obstacle qui empêchait les hommes de communiquer
avec Dieu. I Tim., n, 6. Sa médiation n'est donc pas
purement attributive et accidentelle, comme celle de
Moïse; elle est réelle et naturelle, parce que Jésus-Christ
réunit en sa personne la divinité et l'humanité entre
lesquelles l'harmonie était à rétablir. Ayant réalisé en
lui-même cette harmonie de la manière la plus intime
qui se puisse concevoir, il a tout pouvoir et tout droit

pour la réaliser entre le Père, dont il est le Fils et

l'incontestable mandataire, et les hommes dont il a pris

la nature. Ces derniers pourtant ne peuvent profiter de
cette médiation qu'autant qu'ils l'acceptent. Cf. Pétau,
De incarnalionc, XIII, i-xiv. La conséquence de celle

médiation est l'alliance nouvelle contractée entre Dieu
ci l'humanité rachetée. Heb., vin, 6; ix, 15; xn, 21.

Voir Jésus-Christ, t. m, col. loi 4. II. Li

MÉDIE (hébreu: Mddaï, II (IV) Reg.,xvn,6; xviii, 1 1 ;

Esther, 1,3; Is., XIII, 17; xxi,2; .1er., xxv, 25, i.i. 11,28;
Dan., v, 28; vi, 13 (12); ix, I Esd., «, 2; chaldéen: Mddi,
Dan., xi, I; Mdddia , Dan., vi, 1; Septante : MqSoi,
IV Iteg. xvn, 6; xvm, II; Esther, I, 3; Is., xm. 17;

xxi, 2; .1er., xxv, 25, xxvin (hébreu et Vulgate i.i _

Dan., ix, 1; v, 28; vin, 20; 1 Mach., i, 1; Act.. U, 9;
I .Mach., xiv, 1, 2; Vulgate : Medi, dans tous les livres,

excepté Media, Jer., M, 28; I Mach., vi, 56; xiv, 1-2;

Medena, I Esd., vi. 2), contrée d'Asie.

I. Description de la Médie. — La situation géogra-
phique de la Médie est facile à déterminer, quoique les

limites de cette région ne soient pas très précises. Elle

était séparée de la Caspienne, au nord, par une chaîne
de montagnes aujourd'hui connue sous le nom ira-

nien d'Elburz et plus anciennement llarabèrëzaiti, ou
Ariobarsanès. Les auteurs classiques ne donnent pas de

237. — Carte de la M#die.

nom à cette chaîne, ils parlent seulement de son plus

haut sommet que les Grecs appellent Iasonion et qui a

5700 mètres d'altitude, Ptolémée, VI, il, 4 ; Strabon, XI,

xm, 10. A l'est, elle confinait à la Parthie dont elle était

séparée par le désert ; au sud, à la Perse et à l'Élymaide

ou Susiane dont elle était séparée par les monts Para-

rhoatras. à l'ouest, à l'Assyrie, dont elle était séparée par

les monts Zagrus et Choatras; au nord-est. à l'Arménie,

dont la séparaient le lac Thospitis, diverses montagnes et

une partie du cours de l'Araxe. Polybe. v. 14; Strabon,

XI, xm, 1 ; Pline, H. N., vi, 1; Ptolémée, VI, n, 1-5;

divisent la Médie en deux parties : la grande Médie et

la Médie Atropatène. Cette dernière ne porta ce nom
que depuis le moment où le satrape Atropatès en devint

le souverain indépendant, c'est-à-dire depuis la destruc-

tion de l'empire perse par Alexandre Arrien, Anabas.,

m, 8; vi, 29; Diodore de Sicile, xvm, 3; Strabon, XI, xm,
1. La Médie Atropatène était la partie nord-ouest de la

Médie. Elle était située entre l'Arménie au nord, les

Cadusiens à l'est, la grande Médie au sud et l'Assyrie à

l'ouest. On y trouve un beau lac salé appelé Kapauta ou

Malianus. La principale ville était Gazaca, l'Ecbatane du

Nord. Voir Ecbatane 1, t. H, col. 1529. L'Atropatène est

un haut plateau dont la partie la plus basse, celle où est

situé le lac Kapauta, a 1300 mètres d'altitude. Les hautes

montagnes de l'est et leurs versants du cùlé de la

mer Caspienne étaient le séjour de tribus aryennes qui

firent pendant des siècles la guerre aux Mèdes et aux

Terses (fig. 237).
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La grande Médie avait pour bornes : au nord, I'Hytcs

nie . à l'est, la Parthyène; au sud, la Gabiane el le pa;

des Cosséens; i l'ouest, les monte Zagros el l'Assyrie.

Strabon, XI, un, 5-6. La majeure partie de la grande
Médie se compose de plateaux élevés ri l'iMiils. lin !
des portée Caspiennes on rencontre au contraire des

niions riants el propres a toutes les cultures. Cette con-
trée est très favorable à l'élevage des chevaux, elle pro-
duis, lit une herbe que les anciensappellent herba medica.
C'est là que se fournissaient les haras des rois perses. On
appelait ces chevaux niséens (flg. 238) du nom de la

plaine [NUssi canipi) OÙ ils étaient élevés. Hérodote,

vu, iO; Diodore de Sicile, xvn, 100; Élien, Hist. auini.,

m. 8; Strabon, XI. xm, 7. Ils figurent dans le tribut

payé par les Mèdes aux Assyriens. G. Maspero, Histoire

xi, 2, est également signalée par les historiens de

l'antiquité. Hérodote, vu, 62, dit qu ils se nommaient
primitivement Ariens el qu'ils prirent le nom de Mèdes
à la suite de l'expédition dejason et de Médée. Il n'j a

pas à tenir compte de cetti I iule grecque el il faut

seulement retenir le témoignage qui les rattache à la

race aryenne. C'est là du reste un fait confirmé par la

langue qui est du groupe aryen. Cf. J. Oppert, Le peuple

et ta langue des Mèdes, in-8°, Paris, 1879. Les Mi di -

récurent longtemps en tribus Béparées. Hérodote, i, 96.

Ces tribus eurent des guerres fréquentes avec les Assy-

riens, en particulier sous ThéglathphaJasar III, p. 49,51.

I r. I.enormant, Lettres assyriologiques, l. i. in-8-, Paris,

1X71. p. 19-51. G. .Maspero, Hist. ancienne, I. m, p. 143,

153. A l'époque de Sargon, c'est-à-dire vers 710 avant

238. — Char perse attelé de chevaux niséens. Palais de Persépolis.

ancienne, 1899, t. m, p. 454. A côté des espèces les

plus redoutables de bètes féroces, le lion, le tigre, le

léopard, l'ours, on rencontrait beaucoup d'animaux do-

mestiques : l'àne, le buflle. le mouton, la chèvre, le chien,

le dromadaire, le chameau à deux bosses. La flore n'était

pas moins remarquable. Le pays produit des fruits va-

riés, entre autres le citron que les anciens appelaient

malum medicum. Virgile, Georg., II, v, 126-135; Pline,

H. N., xn, 3. Strabon, XI, xm, 7, mentionne aussi parmi
les produits du pays le silphium, mais il était, dit-il, in-

férieur à celui de la Cyrénaïque. Cf. G. Maspero, Histoire

ancienne, t. III, p. 453-454. Nombreuses aussi étaient

les pierres précieuses, en particulier le lapis-lazzuli.

Pline, //. N., xxxvii, 5, 8, 10, 11. Cf. G. Maspero, ilnd.

Les principales villes de la grande Médie étaient

Ecbalane, Rages, Bagistana, aujourd'hui Behisloun. Voir
Ecbatane 1, t. n, col. 1520; Rages. Prés de Rages ou sur

le même emplacement que cette ville s'éleva la colonie

grecque d'Europos qui devint la capitale des Parthes

sous le nom d'Arsacée. Slrabon, XI, xm, 6-C.f II. Kie-

pert, Manuel de Gcograpltie ancienne, trad. franc.,

in-8», Paris. 1887, p. 10-44.

II. Histoire DES MèOES. — L'origine aryenne ou ja-

phétique des Mèdes, qui est indiquée dans la Ci

J.-C. un certain nombre de tribus se réunirent autour
d'un prince qu'Hérodote, 1,96-98. appelle Déjocès et dont
on retrouve le nom sous la forme Dayaoukfcou ou
Dahyaukâ dans les inscriptions assyriennes, Annales de
Sargon, lig. 75-77. Cf. J. Oppert, Records of the past,

t. vin, p. 33; H. Winckler, Die Keilschrifttexte Sargon's,

in-8», Leipzig, 1889, p. 20. Cf. G. Maspero, Hist. ancienne,

t. m, p. 326. Ce Déjocès, d'abord allié aux Assyriens,

avait été plus tard, à la suite d'une campagne de Sargon
contre la Médie, en 715, déporté à Ha math en Syrie,

Fr. Lenorrnant, Lettres assyriologiques, t. i,p.59. Dans
la suite il se rendit indépendant et fut ie véritable fonda-

teur du royaume mède. Il profita pour cela des embarras
de Sargon occupé à des guerres contre Babylone et la

Commagènoet par le siège d'Azot. l'r. Lenorrnant, Ibid.

Cf. F. Vigouroux, La Bible et les découvertes modernes,
6e édit., t. m, p. 566. C'est à l'époque de sa victoire sut

les Mèdes que Sargon avait déporté un certain nombre
d'Israélites en Médie. Sennachérib remporta quelques
victoires sur ce pays, mais ce ne furent que îles succès

passagers et elles n'empêchèrent pas les Mèdes d'achever

I n uvre de son indépendance. Déjocès avait fondé la ville

d'Ecbalane, qui, selon H. Rawlinson, doit élre distin-

guée de l'Ecbatane du sud ou llainadàn (voir ECBATAKE 1,
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t. il, col. 1529), et d'aRrès G. Maspero, Histoire ancienne,

t. m. p. 335 n.2, doit être confondue avec elle.

La liste des premiers rois de Hédie nous a été trans-

mise par Hérodote, i, 98-107 et par Ctésias, F/

Dioilori, 30-33, édit. Gilmore, in-8», Londres, 1888, p. 97-

111. Voici ces deux listes :

LISTE D HERODOTE

années.

00
Déjocés 53

00
00

00

00

Phraortes 22
Cyaxare 40
Astyages 35

LISTE DE CTÉSIAS

Arbacès 28

Madaucis 50

Sosarmus 00

Artycas 52

Abianès 23

Ai B . .
40

Artynè 22

AsU barras 40

Aspadas ou Astyages. . . 00

La liste de Ctésias est une liste de fantaisie faite avec

celle d'Hérodote, en répétant les années de régne de
deux en deux. Le chiffre de 28 attribué à Arbacés est

destiné à rendre la liste vraisemblable. G. Maspero,
Hist. anc, t. m, p. 447. Il n'y a donc aucun compte à

tenir de celte liste. Cf. Fr. Lenormant-E. liabelon, Hisl.

ancienne des peuples de l'Orient, t. v, 1887, p. 418;
Gilmore, T/ie Fragments of the Persika ot Ktesias,

p. 92-96.

Le successeur de Déjocés, Phraorte ou Fravartisch,

l'Arphaxad de la Bible, monta sur le trône vers 655, à
l'époque où Assurbanipal était encore tout-puissant. 11

commença par s'annexer les petits États voisins et les

Perses qu'il vainquit, puis il attaqua le roi d'Assyrie et

fut battu et tué. Hérodote, i, 102; Fr. Lenormant-
E. Babelon, Histoire ancienne, t. v, p. 424-428; G. Mas-
pero. Hist. anc., t. m, p. 454-465. Voir Arphaxad, t. i,

col. 1030. Le fils de Phraorte, Cyaxare ou Houvaksha-
tara, lui succéda. Ce fut un grand capitaine et un grand
administrateur. Il organisa une armée régulière, battit

Assurbanipal et assiégea Ninive. La ville fut sauvée
grâce à une invasion des Scythes que le roi d'Assyrie

appela à son secours. Hérodote, i, 103-104. Délivré d'eux
par la trahison et par un immense massacre, Cyaxare
s'allia à Nabopolassar, roi de Babylone, et cette fois Ni-
nive succomba sous les coups des deux alliés. Ceux-ci se

partagèrent les dépouilles. Le roi des Mèdes eut l'Assv-

rie proprement dite et ses dépendances du haut Tigre,

ainsi que les régions du nord et de l'est. L'Arménie
ruinée par les Scythes tomba également en son pouvoir
ainsi que la Cappadoce et quelques pays voisins. Trois
ans après la chute de Ninive, Cyaxare réclama un otage
scythe qui s'était réfugié chez Alyatte, roi de Lydie, et

après des alternatives de victoires et de défaites conclut
avec lui un traité qui donnait pour limite aux deux
royaumes l'Halys, rivière qui partage la Cappadoce. Il

scella l'alliance par le mariage de son fils Astyage ou
Aytabaga, en assyrien Ischtouvigou, et mourut l'année
suivante, 5S4 avant J.-C. Hérodote, i, 103-106, 16, 73-74;
cf. Lenormant-E. Babelon, Hist. anc, t. jv, p. 428-435;
G. Maspero, Hist. anc, t. m, p. 465-472, 480-4S6, 521,
525-530.

Le règne d'Astyage fut long et, pendant les trente
premières années, sans événement important. La fin en
fut marquée par la révolte de Cyrus, fils de Cambyse,
roi de Perse, qui secoua le joug du roi de Médie, et

cubstitua la suzeraineté des Perses à celle des Medes. Ce
ne fut guère qu'une transformation intérieure; pour les

peuples voisins ce fut toujours l'empire des Mèdes e

des Perses. Hérodote, i, 46, 74-75, 107-130; Fr. Lenor-
mant-E. Babelon, Hist. anc, t. v, p. 435-444; G. Mas-
pero, Hist. anc, t. m, p. 595-500. Voir CyRus, t. n,

col. 1191.

Cyrus étendit rapidement son empire. Il défit Crésus,
roi de Lydie, s'empara de Sardes et, après la Lydie, sou-

mit les cités grecques de la côte, la Carie, la Lycie et

les régions orientales de l'Iran. Maître de ce vaste

domaine, il attaqua l'empire babylonien, s'empara de
Babylone et délivra le peuple juif de la captivité. Héro-
dote, i, 188-191 ; Xénophon, Cyropédie, vu. 5; l'r. Lenor-
mant-E. Babelon, Hist. aiic, t. v, p. 151, 153; 176-499;

G. Maspero, Hist. anc, t. m, p. 613-617. 634-637. Ainsi

s'accomplirent les prophéties. Le successeur de Cyrus,

Cambyse, agrandit encore l'empire médo-perse; il conquit
l'Egypte. Une expédition malheureuse contre l'Ethiopie

augmenta les crises d'épilepsie auxquelles il était sujet et

il mourut sans qu'on sache s'il avait élé assassiné ou
s'il s'était donné la mort. Hérodote. III, i, 4, 7-38, 44,

61-66, 89, 139, 181 ; Fr. Lenormant-E. liabelon, Hisl anc.,

t. vi, p. 1-13; G. Maspero, Hist. anc, t. m. p. 655-

671. Pendant l'expédition de Cambyse en Egypte, un
mage nommé Gaumata s'était emparé du trône en se

donnant faussement pour Smerdie, fils de Cyrus. Après
la mort de Cambyse, Darius conjuré avec six autres

Perses le tua et fut proclamé roi en avril 521. Il régna
jusqu'en 485.

Darius I" affermit la domination médo-perse en
Egypte, soumit une partie de l'Inde, les îles de la mer
Egée, la rive européenne du Bosphore et de l'Hellespont

et une partie de la région du Caucase. Il réprima une
révolte de Babylone et entreprit une campagne malheu-
reuse contre les Scythes. Ses armées furent encore
battues par les Grecs à Marathon. Ce fut lui qui divisa

l'empire en vingt satrapies. La Palestine était sous sa

dépendance et il se montra bienveillant pour les Juifs.

Voir Darius I er , t. n, col. 1209. Son successeur, Xerxès
ou Ksayàrsà, de 485 à 465, est surtout célèbre par ses

luttes contre les Grecs et ses défaites à Salamine et à

Platée (480-479). Il mourut assassiné par deux de ses

officiers. C'est lui que la Bible désigne sous le nom
d'Assuérus. Voir Assuérus, t. i, col. 1141; Estiier, t. il,

col. 1973. Les règnes des successeurs de Xerxès n'ont

point d'intérêt pour l'histoire biblique; il n'est de nou-
veau question de l'empire médo-perse qu'à l'occasion de
sa destruction par Alexandre, roi de Macédoine, vain-

queur de Darius III Codoman. Cette destruction avait été

annoncée par Daniel.

Comme l'avait prédit le prophète, les Grecs détrui-

sirent l'empire médo-perse et Alexandre fut maître de
l'Asie jusqu'à l'Inde. I Mach., i, 1. Voir Darius III

Codoman, t. II, col. 1306. Cependant la province de
Médie ne fut jamais complètement soumise aux Grecs.

Atropatès, satrape de la petite Médie, en conserva le gou-

vernement, Justin, XIII, iv, 12; il se rendit plus indé-

pendant encore à la mort d'Alexandre et se proclama
roi. C'est de lui que cette partie de la Médie prit le nom
d Atropatène. Sa dynastie régnait encore sur ce pays au

temps de Stra^-.i. Strabon, XI, XIII, I. Cf. J. G. Droy-

sen, Histoir^ de l'Hellénisme, trad. franc., in-8", t. n,

Paris, 1884, p. 32, 134, 437, 750; t. m, 1885, p. 80,

344, 599. La grande Médie eut sous Alexandre pour
satrape Pithon, qui conserva son gouvernement après

la mort du roi, Justin, XIII, iv, 12; après lui Orutabès

gouverna la province. Diodore de Sicile, XIX, xlvi, 5.

Séleucus 1er Nicator occupa la Médie, mais il ne s'y éta-

blit pas solidement. Antiochus III fit aussi des expédi-

tions dans ce pays et confia la satrapie de Médie à

Molon, Polybe, V, xl, 7. I. G. Dro\s L-n, Histoire de
l'Hellénisme, t. Il, p. 32, 134, 252, 287', 360; t. m, p. 344.

Ces expéditions continuèrent sous Antiochus IV.

I Mach., vi, 56. La Médie fut ensuite conquise par les

Arsacides, rois des Parthes, et incorporée à leur empire.

I Mach., xiv, 1-3. Voir Arsace, t. i, col. 1034. Rages
ou Europos prit alors le nom d'Arsacéia. Strabon, XI,

xiii, 6. Les Arsacides conclurent de nombreuses alliances

matrimoniales avec les descendants d'Atropatès, souve-

rains dt- la Médie Atropatène. Strabon, XI, XIII, 1.

III. Mœurs et coutumes des Mèdes. — La religion des
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Mèdes était celle de Zoroastre. Elle reposait essentiel-

lement sur la croyance a deui principes, Ormuzd ou
Ahouratnazdà (flg. 239), principe de la lumière et du bien,

239. — Ahouramazdù. Persépolis.

D'après Tcxier, Description de l'Arménie, la Perse
et la Mésopotamie, 2 in-f-

, Paris, 1840-1852, pi. 111 bis.

et Ahriman ou Angromainyous, principe des ténèbres et

du mal. Ormuzd et Arhiman sont secondés dans leur

œuvre bienfaisante ou malfaisante par des génies de

S'il sort de la voie droite, il ne peut y rentrer que par
le repentir el la purification. Il doit bien traiter les

animaux bienfaisants, créatures d'Ormuzd, et détruire les

animaux nuisibles, créatures d'Ahriman. La polygamie
est encouragée. Après la mort, les corps étaient exposés
à l'air el livrés en pâture aux l.éies de proie, (in recueil-

lait ensuite les os et on les enfermait dans un petit tom-
beau de terre ou de pierre ou dans un monument creusé
dans le roc ou élevé au-dessus de la plaine. L'àme du
juste allait dans des plaines lumineuses, l'àme du cou-
pable vers les régions ténébreuses et empestées du nord.
Ni Ormuzd, ni Ahriman, ni les génies des différents

ordres n'avaient de temples ni de statues; on leur
dressait sur les collines, dans les palais ou dans les

villes, des autels sur lesquels on allumait du feu en
leur honneur. On leur offrait des parfums et des fruits

et on leur sacriliait des animaux. Le roi était l'image
d'Ormuzd ici-bas. Pbanias d'Éphèse, Fragmenta Ilisto-

ricorum Grœcoram, 9, édit. Didot, t. n, p. 296. Lui seul
pouvait se passer de l'intermédiaire des Mages. Les
Mages étaient les prêtres. Ils formaient une caste et

étaient soumis à de nombreuses pratiques de purifica-

240. — Soldats mèdes et perses. Palais de Persépolis.

D'après Coste et Flandin, Voyage en Perse, Perse ancienne, t. II.pl. c, planches. Le premier et le troisièmo personnages sont modes.

différents ordres. Dans l'ordre du bien, les génies supé-

rieurs sont les Atnescbaspentas et les génies d'ordre

secondaire les Yo/.atas. Les suppôts d'Ahriman sont les

Darvand el les Daévas. Tiraillé entre les deux principes,

l'homme doit s'efforcer d'agir sidon la justice, c'est-à-

dire de suivre l'impulsion d'Ormuzd et de ses auxiliaires.

tion, entre autres à l'abstinence de viande. Fr. Lenormant-
E. Babelon, Hist. anc, t. v, p. 385-417; G. Maspero,
Hist. anc, t. m, p. 377-395.

Les anciens Mèdes (flg. 240) étaient un peuple guerrier.

Hérodote, vu, <il
;
Strabon, XI, XIII, 0, 9, signaient leur

habileté à tirer de l'arc. Voir Anc, 1. 1, col. $97. Ils avaient
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aussi une excellente cavalerie. Strabon, XI, xiv, 2, 12.

D'après Xénophon, Cyrop., II, i, 7, ils ne combattaient
jamais pour le pillage, mais uniquement pour l'honneur.
L'armée des Mèdes su composa d'abord de contingents
fournis par les diverses tribus. Cyaxare organisa une
armée régulière en séparant les corps de troupes d'après

leurs armes. Hérodote, i, 103. Les fantassins étaient

ruillés d'un bonnet de feutre à forme haute qu'on
appelait tiare; ils étaient vêtus de tuniques longues aux
manches amples (lig. 241), garnies parfois de plaques de

241. — Soldat mède a tunique longue et amples manches,
portant le carquois. Persépolis. Bas-relief de la salle

hypostyle de Xerxès. Moulage du Musée du Louvre.

fer, ils portaient des jambières et des brodequins en cuir

mou. Leurs armes étaient la pique, une courte épée, un

242. — Cavalier mède. Cylindre mède. Bibliothèque nationale.

ou deux javelots légers, un arc et des (lèches. Les cava-

liers (fig. 242)étaient vêtus de la même façon, ne se ser-

vaient ni de selles, ni d etriers, et avaient les mêmes

armes que les fantassins. Hérodote, vu, CI, 62, 86. Cf.

G. Maspero, Ilisi. anc., t. m, p. 466-466. Les Perses
adopUreut ce co-tiuur après qu'ils eurent conquis la

Médie. Hérodote, vu, 61-62; Xénophon, Cyropedie, I,

m, 2; Strabon, XI, XIII, 9. Voir t. i, lig. 587, col. 1886.
Avant la conquête du pays par les Perses, les munis
des Mèdes étaient austères, mais ils prirent les habitudes
de luxe de leurs vainqueurs, du moins les habitants de
la grande Médie, car les montagnards de l'Atropaténe
conservèrent leurs mœurs rudes en même temps que
leurs habitudes de brigandage. Strabon, XI. xii,r>: xm,
11. Les rois de Médie étaient de la part de leurs p<

l'objet d'une adoration religieuse, ils étaient obligés
d'avoir cinq femmes. Strabon, XI, xm, 11. A partir de
la conquête de la Médie par les Perses, les moeurs, les

usages, la vie des deux peuples se confondirent. Héro-

243. — Gardes du roi Darius. Suse. Musée du Louvre.

dote, XI, XIII, II. La garde des rois de Perse se compo-
sait de Mèdes et de Perses (lig. 243).

III. Les MÈDES dans la Iîible. — Les Mèdes descen-

daient de Japlieth par Madaï, son troisième lils. Gen., x,

2; I Par., 1,5. Voir Madaï, col. 531. Il est question pour

la première fois des Mèdes dans la Bible à l'occasion de

la prise de Samarie par les Assyriens. Le vainqueur

transporta une partie des captifs dans les villes des

Mèdes. IV (II) Reg., XVII, 6; xvm, 11. L'auteur du
livre de Tobie nous montre ces captifs établis en Médie.

Raguël et Gabélus étaient au nombre des Israélites

transportés dans ce pays. Raguël était très probable-

ment établi à Ecbatane. Septante, Tob., m, 7; vt, 5,

îx, 2; Vêtus Itala, vi, 10. LesSeplante, vi,9, et la Vulgate,

III, 7, et vi, 9, portent par erreur Rages. Cela est évident

par le verset qui dit que Gabélus et Raguël habitaient

des villes éloignées. Tob., ix, 5. Gabélus était fixé à

Rages. Tob., i, 16; IV, 21, v, 8; IX, 3, 6. Dans ce der-
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nier versel les Septante n'ont pas le nom de la ville.

Voir Ecbatane 1. i. il, col, 1520; Gabélus, t. m, col. Sri ;

Rades; Ragdel. Cf. F. Vigonroux, Manuel biblique,

II- édit., in 12, Paris, 1899, i. il, p. 178; M.. Le» Livre*

Saints et l" critique rationaliste, •> édit., in-12, Paris,

1902, t. iv. p. 572-576. Apres la mort de ses parents le

jeune Tobie se Bxa a Ecbatane, Tob., xiv, 14-16 (texte

grec), La Vul pte ne nomme pas la ville.

An débul du livre de Judith, il est question d'Arpha-

xad, roi des Mèdes, qui, après avoir conquis un grand

nombre de nations, bâtit Ecbatane, Judith, i, 1-4. Le roi

dont il s'agit ici porto un nom qui est inconnu dans la

liste des rois de Médie, Cesl probablement une erreur

de transcription pour Aphraate ou Phraorte, fils et suc-

cesseur de Déjocè
,
647-626 avant J.-C. Dans les versets

suivants est racontée la campagne de Nabuchodonosor,

c'est-à-dire d'Assurbanipal, contre Arphaxad et sa défaite

en une plaine appelée liagau dans le grec et dans la

Vulgate, et Doura dans la version syriaque. Judith, I, 5-

0. Voir Ragau; Assurbanipal, t. i, 1 144 ; Arphaxad,

t. l, 1030. Assurbanipal raconte dans l'inscription d'un

cylindre qu'il a battu Birizhatri, chef de la Médie, ainsi

que ses alliés, et qu'il les emmena captifs à Ninive.

Cyl. A. col. m, iv; G. Smith, llislo>~y of Assurbanipal,

in-t", Londres, p. 97; Eb. Schrader, Keilinschriftli-

chc Bibliothek, t. Il, p. 178; British Muséum, A guide

to the Babylonian and Assyrian antiquilies, Londres,

in-8°, 1900, p. 197, n° 12.

Isaïe, xiii, 17-18, annonce que les Mèdes marcheront

contre Babylone et en extermineront les habitants.

« Voici que j'excite contre eux les Mèdes qui ne font pas

cas de l'argent et qui ne convoitent pas l'or. De leurs

arcs, ils abattront lts jeunes gens. Ils seront sans pitié

pour le fruit des entrailles. Leur œil n'épargnera pas

les enfants. » Il renouvelle cette menace, xxi, 2 : « Monte,

Élam (la Perse)! assiège, Médie! » Jérémie, Ll, 11, 28,

annonce également le châtiment de Babylone par les

Mèdes. « Jéhovah a excité l'esprit des rois de Médie

parce qu'il veut détruire Babylone. Préparez contre

elle les nations, les rois de Médie, ses gouverneurs et

tous ses chefs, et tout le pays sous leur domination. »

Il annonce également que les rois d'Élam et des Mède9
boiront la coupe de la colère divine. Jer., xxv, 25.

Daniel expliquant à Baltassar le sens du mot Perês ou

Phares, le traduit ainsi : Ton royaume a été partagé

{perisat) et il a été donné aux Mèdes et aux Perses. Dan.,

V, 26-28. La même nuit l'armée des Mèdes et des Perses

entrait à Babylone et Baltassar, roi de Chaldée, était

tué; Dan., v, 30; Hérodote, I, 191; Xénophon, Cyrop.,

VII, v, 26-31. Voir Baltassar 2, t. i, col. 1420; Cyrus,

t. il, col. 1192. Le gouverneur de Babylone après la prise

de celte ville est appelé par la Bible Darius le Mède,

Dan , v, 31 (hébreu, v, 1); cf. îx, 1; xi, 1; le personnage

dont le nom assyrien est Ugbaru était le chef de l'armée

qui avait pris Babylone. Il exerça le pouvoir souterrain

jusqu'à l'arrivée de Cyrus, trois mois après. Voir

Dariis le .Mile, t. n, col. 1297. 11 se montra très

bien disposé à l'égard de Daniel et en lit un des trois

ministres qui étaient placés au-dessus des 120 satrapes.

Dan., vi, 1-2 (hébreu, vi, 2-3). Cependant les satrapes,

jaloux de l'inlluence de Daniel, obtinrent que Darius

portât un édit d'après lequel quiconque adresserait une
prière à un homme ou à un Dieu autre que lui serait jeté

dans la fosse aux lions. A cette occasion et à plusieurs

autres reprises, Daniel signale une coutume suivant

laquelle lorsqu'un écrit est signé du roi, il est irrévo-

cable selon la loi des Perses et des Mèdes. Dan., vi, 8, 12,

15 (hébreu, 9, 12, 10). Lorsque le gouverneur de Syrie,

contestant l'existence de la permission donnée par

essaya d'empêcher Zorobabel de reconstruire le

Temple ainsi que l'avait permis Cyrus, celui-ci s'adressa

à Darius Ier , son successeur, et l'édit fut retrouvée Ecba-

tane, capitale de la grande Médie. tsd., VI, 2. Voir

Ecbatane, 2, t. h, col. 1528; Daniel, t. n, col, 1250-

1251. Dans une vision, Daniel avait vu la de tinée de
l'empire des Mèdes et des Perses s„us le symbole d'an
bélier à deux cornes, terrassé par le bouc, c'est-à-dire

par le roi deJavanou le roi des Grecs, Alexandre. Dan.,
vin, 8-8, 20. C'était la répétition sous -une autre forme
de la vision du colosse où l'empire médo-perse était

représenté par la poitrine et les bras d'argent, Dan.,
n, 32, 39, et devait céder la place à l'empire grec repré-
senté par le ventre et les cuisses d'airain. C'était encore
ce qu'il avait vu dans la vision de l'ours et du léopard,
Dan., vu, 5-6; F. Vigonroux, La Bible et les découvertes
modernes, t. iv, p. 390-394. Isaïe, xm, 17, fait allusion

à la réputation des Mèdes comme archers; Jérémie, L,

42, à l'excellence de leur caractère; Isaïe, xm, 17, à leur
désintéressement.

La victoire des Grecs, ayant à leur tête Alexandre, roi

de Macédoine, sur Darius, roi des Perses et des Mèdes,
est mentionnée dans I Mach., i, 1. Voir Darius III

Codoman, t. n, col. 1306. Lysias revenait d'une expédi-
tion en Médie, lorsqu'il prit la direction des affaires sous
Antiochus V. I Mach., VI, 56. Les Parthes (Perses) con-
quirent la Médie, c'est pourquoi Arsace est indiqué
comme roi de Perse et de Médie, Démétrius II essava en
vain de lui prendre ce pays; il fut battu et fait prisonnier.
I Mach., xiv, 1-3. Voir Arsace, t. i, col. 1034. Dans
I Mach., vin, 8, la Médie est nommée parmi les pays que
les Romains donnèrent à Eumène II, roi de Pergame.
C'est une erreur de transcription. Il s'agit ici de la

M\sie. Voir Elméne II, t. 1, col. 2043. Dans le Nouveau
Testament il est question de Juifs ou de prosélytes habi-
tant la Médie parmi les auditeurs de saint Pierre, dans
le discours qu'il prononça au Cénacle, le jour de la

Pentecôte. Act., n, 9.

IV. Bibliographie. — Fr. Lenorrnant. Lettres assyrio-

logiques, l" série in-4°, Paris, 1871; G. Rawlinson, The
five great monarchies, 4e édit.,in-8°. Londres, 1879, t. Il

;

J. Oppert, Le peuple et la langue des Mèdes, in-S»,

Paris, 1879 ; A. Delattre, Le peuple et l'empire des

Milles, in-4°, Bruxelles, 1883; J. V. Praek, Malien
und lias Haus der Kyaxares, in-8°, Berlin, 1890; F. H.

Weisbach et W. Bang, Die altpersischen Keilinscriften,

in-4», Leipzig, 1893. E. Belrlier.

MÉDISANCE(hébreu :rakil, dibbdh, etc. ; Septante:

p'/aa^r.jiia, xaTaXaXtâ, î.aXi'a, Àoiôopia, '{/Ofo; ; Vulgate:

detractio, blasphemia, vituperalio, etc.), propos mal-

veillant. Dans le langage moderne, qui est plus précis,

la « médisance » s'entend proprement de la révélation par

paroles des fautes ou des défauts du prochain et la « ca-

lomnie a des accusations mensongères portées contre le

prochain. Ces distinctions n'existent pas dans l'Écri-

ture et la médisance, conformément à l'étymologie

de ce mot, maledicentia, s'entend de toutes les pa-

roles mauvaises, vraies ou fausses et plus ou moins

injurieuses, qu'on profère contre quelqu'un. Outre les

mots indiqués ci-dessus, qui s'appliquent plus spéciale-

ment aux propos malveillants, il y a dans la Bible,

dans le texte original comme dans les versions, nom-
bre d'autres termes qui désignent des injures ou des

outrages et qui se rencontrent dans des phrases qui

condamnent ou blâment la médisance et les médi-

sants.
1» Les livres de l'Ancien Testament, et particulière-

ment les livres sapientiaux, et dans le Nouveau Testament

les Épitres s'élèvent souvent contre ce vice, parce que

les conséquences en sont funestes. Ps. xi.ix, 19-21
;

cvm, 20; xxxix, 9-10; Prov., xvi, 27-30; xxi, 28; exix, 5;

xviii. ti-7; xxiv, 28; xxvi. 20 21; xxx, 10; Eccli., xxvm,
13-21 ; I Cor., v, 4, 11; vi, 10; Jac., m, 6. Le juste ne

doit médire de personne. Ps. xiv, 3; Tit., m, 2; Jac,

IV, 1 1 ; Ps. xiv, 5; xxxiii, 13: C, 5; Prov., x, 18; xi, 13;

xx, 19; Sap., i, 11; Eccli., v, li, 16; Jer., vi,28; Rom., I,
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30; II Cor., xn, 20; I Tim., m, 11 ; TU., n, 3; I Pet., il,

1. _ C'ost la langue qui est 1 instrument de la médi-

sance et elle donnera mort ou la vie, selon qu'elle parle

bien ou mal. Prov., xvm, 21; Jac, m, 8-9. Aussi le mot

,< langue » est-il assez souvent employa dans l'Écriture

dans le sens de médisant ou de médisance, Ps. cxl, 12

(hébreu), o l'homme de langue «pour qui parle mal,

langue de mensonge» ou langue trompeuse, Ps. cvm,

2; Prov., iv, 17; SU, 19 (cl\ 22); XXVI, 28; « la langue

double, » Kccli., v, 11; « langue troisième, » Eccli.,

xxvin, 15. Cf. dans l'hébreu, Job, v, 21; .1er., xvm. 18;

Ezech., xxxvi, 3. La médisance n'est souvent que calom-

nie et mensonge, Prov., x, "18; xiv, 5, 25; mais même
quand elle dit des choses vraies, si l'on n'est pas tenu

par devoir ou par justice à révéler le mal du prochain,

on est répréhensible et digne de blâme. Lev., xix, 16;

Eph., iv, 31; I Pet., m, 10; Prov., vm, 13; cf. Rom.. [Il,

8; H Tim., III, 3. 11 faut imiter l'exemple des anges qui

ne disent du mal de personne. II Pet., H, 11; Juda, 9.

2° L'Écriture rapporte plusieurs exemples de médi-

sance et de calomnie, celui du serviteur de Miphiboseth,

II Keg.. xix. 27; des Chaldéens qui accusent les compa-

gnons de Daniel auprès de Nabuchodonosor, Dan., m.

8; des ennemis des Juifs revenus de captivité écrivant

contre eux à Artaxerxès. 1 Esd., iv, 6-16, etc. — Les

saints de l'Ancien Testament, Ps. xxx, 13-14; xl, (i;

XXVI, 12; XXXIV, 11; Jer., xv, 10; Jésus-Christ, Matth.,

xi, 19; Marc, ix, 39; Luc, n, 34; les Apôtres, Act., xix,

9; xxiv, 5; xxvill, 22; II Cor., VI, 8, et les premiers chré-

tiens, Matth., v, 11; Luc, VI, 22; I Pet., Il, 12; IV, 4,

furent en butte à la médisance. Saint Paul, Tit.. n, 8;

m, 2, et saint Pierre, I Pet., m, 16, recommandent aux

fidèles de ne pas fournir de prétexte aux médisants, afin

qu'ils n'aient pas occasion de déshonorer l'Evangile,

Item., xiv, 16; cf. n, 34; II Pet., n, 2; TH., n, 5; ITim.,

vi, 1, mais quand ils sont irréprochables, ils doivent

supporter avec patience un mal qu'ils ne peuvent éviter,

1 Pet., m. 9; cf. I Cor., iv, 13 ; à l'exemple de Jésus-Christ.

Matth., xxvil, 39; Marc, xv, 32; Joa., ix, 28; I Pet., n,

23; iv, 14.

MÉDISANT (hébreu : nirgân, Prov., xvi,28; xvm, 8;

XXVI, 20, 22; rakil, Lev., xix, 16; Prov., xi, 13; xx, 19;

Ezech., xxn,9; Septante : x«Ta).a).o)v(/.MàXa).o:),Rom., I,

30; SiyXutaaof, XoiBopoç; Vulgate : delractor, etc.), celui

qui dit du mal des autres. Voir Médisance.

MÉDITERRANÉE (MER). Ce nom ne se trouve pas

dans la Vulgate (l'expression per mediterranea de

II Mach., vm, 35, sous-entend loca, comme le grec ori-

ginal ôià rf,: [lEffOYsiou sous-entend ô3oû, « par le chemin
situé au milieu des terres »), mais la mer ainsi appelée

est bien connue dans la Bible; elle a même un rôle phy-

sique et historique qu'il est important de signaler.

I. Noms. — La Méditerranée porte dans l'Écriture

les noms suivants : Hay-yâm hag-gddôl; Septante :

ti Hx'/.oLirsi t, psyàXv;, « la Grande Mer. » Num., xxxiv,

6, 7; Jos., I, 4; îx, 1; xv, 47; xxm, 4; Ezech., xlvii,

15, 19, 20. Dans le monde connu des Hébreux, c'était,

en effet, la plus vaste. — Hay-yâm hâ-ahàrôn; Septante :

f, Oà'/.aaaa r, ècr/àtr], « la mer Postérieure » ou « Occi-

dentale », r\ 6i},»<7<ja t; ii:l Sut[i.mv; Vulgate : mare
novissimum, occidentale. Deut., xi, 24; xxxiv, 2; Joël,

n, 20; Zach., xiv, 8. On sait que les Hébreux détermi-

naient les points cardinaux en regardant l'orient; la

Méditerranée était donc « derrière » celui qui se tour-

nait vers le levant et par là même « à l'occident ». — l'dm
PeliSfim ; Septante : r, Oi'/.otTaa. Tri; •ï'vX'.aT'.E!}* ; Vulgate :

«ioiï Palxstinorum,d merdes Philistins, » parce qu'elle

baignait le territoire de ce peuple, c'est-à-dire le sud-

ouest de la Palestine. Exod., xxm, 31. — Yàm Yâfô;
Septante : OâXao-ca 'l6~-r,-, « la mer de Joppé, » ou de

JaUa, le port le plus important de la cote palestinienne.

Il Par., n. 16; I Esd., ni, 7. — Le plus souvent même
la Bible emploie simplement le terme général, hay-yâm,
?l6dcXa<raa, « la mer, » le contexte indiquant suffisamment
qu'il s'agit de la Méditerranée, Num., mi, 90; xxxv,

5; Jos., xvi, 8; III Reg., v, 9; xvm, i:;. il, Ezech.,

xxvi. 17, etc. La Vulgate a cru quelquefois devoir spé-

cilier : « la mer qui regarde l'occident, » Num., xxxv,

5; « la grande mer. » Jos., v, 1; xv, 4. — La Médi-
terranée était également, pour les Assyriens, « la mer
du soleil couchant, » tiâm-liv sa Sul-ntu iani-ii. Cf. E.

Sclirader, Die Keilinscltriflenund dasAtle Testament,
Giessen, 1883, p. 220; F. Vigouroux, La UMe et les

découvertes modernes, Paris, 1896, t. m, p. 512. Pour les

Égyptiens, c'était la « Très Verte», Ouaz-oirit. Cf. Mas-
pero. Histoire ancienne des peuples de l'Orientclassique,

Paris, 1895, t. i, p. 17. Les Grecs l'appellent ordinaire-

ment « la mer », les Latins, « Mer intérieure. »

II. La côte syrienne de la Méditerranée. — Nous
n'avons point à décrire ici la Méditerranée dans son

ensemble. Ne l'envisageant qu'au point de vue biblique,

nous montrerons son rôle physique dans la formation de

la côte syrienne, ou, plus exactement, des côtes phéni-

cienne et palestinienne, qui appartiennent plus spécia-

lement à l'Écriture. Voir fig. 244.

En suivant sur une carte la ligne qui marque le litto-

ral méditerranéen depuis Beyrouth au nord jusqu'à

l'ouadi Gliazzéh au sud, on voit qu'elle s'infléchit légè-

rement du nord-nord-est au sud-sud-ouest. Elle présente

en même temps deux aspects différents, déterminant par

là le caractère de deux peuples distincts d'origine et de

mœurs, quoique extrêmement rapprochés par la langue

et les relations historiques. De Bevrouth au Carmel,

elle est dentelée comme une scie, marquée de distance

en distance par des pointes peu proéminentes, il est

vrai, assez saillantes néanmoins pour former deux par-

ties bien opposées. Ces promontoires portent le nom de

râsou cap: rds Damûr, râs el-Abiad, ras en-Naqùrah.
Les sinuosités plus ou moins prononcées de cette ligne

brisée viennent aboutira une échancrure plus profonde,

qui est la baie de Saint-Jean-d'Acre, trait caractéristique

de cette partie du rivage syrien. Les pointes avancées

ont servi d'assiette à des villes qui s'étagent à égale

distance les unes des autres, Beyrouth, Sidon, Tyr et

AUka. Au-dessous du Carmel, il n'y a plus qu'une ligne

presque absolument droite. Un petit promontoire à

Athlit, deux ou trois petites baies à Tantùrah, une anse

étroite à Césarée, l'affreuse rade de Jalfa, quelques

criques ensablées plus bas, c'est tout ce qui vient en

briser la monotone rigidité. C'est une barrière uniforme

et nue, composée de dunes de sables, contre laquelle les

flots de la mer déposent un long ruban d'écume.

D'où vient au rivage ce modelé spécial, qui, nous le

verrons, a eu ses conséquences dans l'histoire? La
forme des côtes dépend en chaque point de la puissance

mécanique des vagues s'exercant contre la terre ferme,

de la structure antérieure du littoral et des mouvements
qui peuvent en affecter l'équilibre. On sait quelle est la

force érosive de la mer. En dehors même de la marée,

les vents qui souftlent du large, où nul obstacle ne les

contrarie, poussent vers la terre des flots souvent impé-

tueux. Sous le choc de ces masses liquides, les roches

tant soit peu meubles se désagrègent et l'eau s'enfonce

comme un coin à travers les fentes qu'elle rencontre.

La vague ramène avec elle les matériaux ainsi désa-

grégés, qui accroissent sa puissance, et elle s'en sert

comme d'une mitraille pour attaquer de nouveau le

rivage exposé à son action. On voit dès lors comment
certaines parties se creusent plus rapidement, sont plus

profondément rongées que les autres, suivant le degré

de résistance ou l'état de fendillement des roches. Ces

inégalités engendrent des criques ou des anses plus ou

moins découpées en arc de cercle. Ajoutons par ailleurs

que les lits d'écoulement taillés par les lleuves entament
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1rs borda de la mer et permettent à celle-ci d'envahir

avec
i

» t « i — de facilité le continent, i Les progrès de l'éro-

sion marine, fi isés par l'inégale résistance des roches,

peuvent même, à la longue, amener la formation d'île»

cm ,i\.ui! des côtes, « A. de Lapparent, Leçon» de géo-

graphie physique, Paria, 1888, p. '2ii'2, '2i>f>.

Il rsl facile, à li lumière de ces principes, de com-
prendre la formation des cotes phénicienne et palesti-

nienne. La première, que nous considérons depuis liey-

ronih jusque vers te ras en-Naqûrah, esl parallèle au

Liban et à sou prolongement galiléen. La montagne pro-
jette ses racines jusqu'au rivage; 1rs puissants éperons
qui se détachent du massif principal viennent se termi-

ner par autant de caps, dont les lianes sont coupés à

pic. Ces contreforts, qui servent de socle aux grandes
cimes dit Liban, sont seulement séparés par des vallées

plus ou moins larges, à travers lesquelles s'échappent

les torrents. Renan, Mission de Phénicie, Paris, p. 836,

a donc bien défini la Phénicie, lorsqu'il a dit qu'elle « ne

barques s'agrandirent; ils utilisèrent tous les accidents

de terrain pour créer des bassins où 1rs navires fussent

protégés; ils profitèrent même des lignes de récifs qui,

dans certains endroits, brisent l'élan de la vague, et en
arrivèrent, au moyen d'enrochements artificiels, à avoir

(1rs ports fermés par une chaîne. C'est ainsi que la

Méditerranée a contribué, pour sa part, à faire des Phéni-
ciens le premier peuple marin. Cf. Perrot, Hietoirt de
l'an dans l'antiquité, Phénicie, Paris, 1885, p. 8, 378.
A partir du ids en-Nai/i'irah, la ligne devient plus

droite, mais pour s'arrondir bientôt en arc de cercle
entre Saint-Jean d'Acre et Khalfa. Cette large échancrure
est sans doute un reste des vieux âges géologiques, une
sorte d'estuaire rappelant iv-poque où les eaux méditerra-
néennes pénétraient au cœur de la Palestine et faisaient

de la plaine d'Esdrelon un vaste et superbe lac. Hu
Carme] à l'ouadi Ghazzéh, les conditions ne sont plus
les mêmes que sur la côte phénicienne. Au lieu d'une
étroite bande de terre resserrée entre les montagnes et

244. — Carte de la Méditerranée.

fut pas un pays, mais une série de ports, avec une ban-

lieue assez étroite ». Et cependant cette contrée, qui devait

devenir le berceau de la navigation, n'offre aucun de ces

vastes bassins naturels, aucune de ces rades bien closes

qui s'ouvrent sur beaucoup de côtes. Mais les premiers
navigateurs ne demandaient pas tant : une anse pour se

réfugier et plier leurs voiles, une grève de sable où faire

échouer leurs barques, c'est tout ce qu'il leur fallait. Et

c'est précisément la configuration même du terrain qui

contraignit les Phéniciens de se lancer sur la mer. La
plaine côtiére, resserrée entre celle-ci et la montagne,
assez large par endroits pour offrir une place aux villes,

aux vergers et aux champs, est coupée par des torrents

que les pluies d'automne ou la fonte des neiges rendent
infranchissables. Comment les villes disséminées sur

ce cordon maritime pourront-elles communiquer en-
semble pendant une partie de l'année? La voie de nier

était, en somme, la plus facile. Le matelot se contenta

ird de longer la côte en la serrant de très prés,

cherchant, pendant la tempête ou la nuit, un abri entre
les saillies de la montagne, dans les petites anses ména-
gées par la nature. Les Phéniciens recherchèrent sur-

tout, pour placer leurs premières bourgades, les points

les plus faciles à défendre et en même temps les plus

faciles à reconnaître du large, comme les ilôts et les

promontoires. Leurs ports primitifs furent de simples
petits ports de pèche,comme l'indiqne le nom de Selon.

hébre pêcherie, i Avec le temps, leurs

DICI. bE LA WBLE.

la mer, nous voyons une plaine qui va s'élargissant à

mesure qu'elle avance vers le sud. Avec ses collines

sablonneuses et ses mamelons cultivés ou boisés, elle

rappelle les vagues qui la recouvrirent autrefois et

auxquelles elle doit son origine. Elle n'est autre chose,
en efiet, qu'une plage soulevée, qui peu à peu a rejeté

la mer loin des monts de Samarie et de Judée, dont elle

baignait le pied, aux âges préhistoriques. Nous avons
ici une cote plate, et, comme sur tous les terrains de ce

genre, la mer y rejette, sous la forme d'un cordon litto-

ral, les graviers, sables et limons que le courant qui
longe le rivage peut charrier. Séchées par un soleil

ardent, poussées et amoncelées par le vent, ces matières
très meubles ont formé des dunes parfois assez hautes.

Leur niasse légère a fini par combler quelques vieux ports,

et, comme en Egypte, est en train de faire un linceul

aux antiques cités. On croit aussi que les courants qui

charrient le long de la côte le limon du Nil ont contri-

bué à rectifier le littoral. Et ainsi le fleuve d'Egypte
aurait non seulement formé le Delta, mais encore fourni

son apport au littoral palestinien. En avant de ces plages,

et parallèlement au rivage, il existe tout un cordon de
récifs, constituant tantôt des brise -lames, tantôt des
• eu, ils dangereux, comme à l'entrée du port de Jall'a.

Ci rochers qui longent la côte, à quelques centaines de
mètres, le plus souvent à Heur d'eau, sont des grès cal-

carés-silireux. de formation moderne, remplis de pé-
toncles (l'ectunculus violacé scens). Ils sont ainsi pro-

IV. - 30
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duits par l'agglutination du sable et d'un grand n

de coquillages, au moyen d'un ciment siliceux déposé

par les eaux de la mer. Cf. L. Lartet, Géologie, dans le

Voyage d'exploration à lamer Morte in duc <l<- Luynes,

Paris, t. m, p. 199; Lortet, La Syrie d'aujourd'hui,

dans le Tour du Monde, t. xlii, p. 161, 162.

Les ports ou vestiges de ports que l'on rencontre au

sud de Paint-Jean d'Acre, sont : Kliaîfa, au-dessous du

Carmel; Athlit, l'ancien Castellum l'eregrinorum ; Tan-

tùrah, qui représente la vieille cité royale chananéenne

de Dor (voir Dor, t. n, col. 1487); Qanariyêh, l'ancienne

Césarée (voir Césarée du bord de la mer, t. n, col. 456) ;

Jafla, l'antique Jappé. Voir Joppé, t. ni, col. 1631. Au-

dessous de cette dernière ville, on trouve à peine des

traces de port. Un peu au sud du Nahr lîûbin, se déve-

loppe une petite baie, qui s'arrondit entre deux pro-

montoires; elle constituait autrefois l'établissement

maritime de .lamnia, aujourd'hui Yebnéli. Voir JAMNIA,

t. m, col. 1115. Plus bas, quatre kilomètres à l'ouest

i'Esdùd, l'ancienne Azot des Philistins, on aperçoit les

ruines d'un petite ville et d'une forteresse commandant
une rade, aujourd'hui solitaire. C'est Minci Esd id,

YAzot maritime, 'AÇûtoc nopàXioc de certains auteurs.

11 faut descendre jusqu'à Ascalon pour trouver des ruines

assez considérables. Voir Ascai.on, t. i, col. 1060. Enfin

Gaza avait, elle aussi, son comptoir maritime vers le

nord-nord-ouest, dans un endroit appelé El-Minéli.

Voir Gaza, t. m, col. 118. En résumé, plus on descend

vers le sud, plus le relief de la côte méditerranéenne

s'efface, plus elle de\ient inhospitalière, dépourvue de

ports. Si le littoral phénicien a comme poussé l'homme
vers la mer, le littoral palestinien a été plutôt pour les

Hébreux une barrière. Au lieu d'en faire un peuple

marin. Dieu les a longtemps séparés des autres nations,

les enfermant dans une triple barrière, les montagnes,

le désert, la mer. Le « port » n'existe même pas en

hébreu. Voir Port. La Méditerranée cependant, nous
allons le voir, a été pour les Apôtres une grande voie de

communication pour porter au loin l'Évangile. Cf.

A. Legendre, La côte méditerranéenne, dans la Revue
des Facultés catholiques de l'Ouest, Angers, février 1900,

p. 315-333; juin 1900. p. 595-613.

III. La Méditerranée dans l'histoire biblique. —
La Méditerranée, dans les premiers livres de la Bible,

sert ordinairement à déterminer la limite occidentale

du pays de Chanaan. Num., xxxiv, 5, 6, 7; xxxv, 5;

Deut., xi, 24; xxxiv, 2; Jos., xv, 4, 11, 47; xvi, 3, 8;

xxiii, 4. Ailleurs elle est mentionnée à propos des prin-

cipales villes qui sont sur ses bords : Tyr, Ezech., xxvi,

2, 3, 5, etc.; .Tafia, où étaient amenés les cèdres du
Liban envoyés à Salomon, III Reg., v. 9; II Par., n, 16;

où s'embarqua Jonas, Jon., i, 3, 4, etc.; Césarée. dont

Hérode le Grand avait fait un port remarquable, et d'où

saint Paul partit pour Rome. Act., xxvii, 2. C'est de cette

mer que le prophète Élie, placé sur le Carmel, vit mon-
ter un petit nuage, grand comme le pas d'un homme,
qui devint bientôt une nuée immense, couvrant tout

le ciel. III Reg., xvm, 43, 44. C'est par elle que la civi-

lisation s'est progressivement avancée de l'Orient vers

l'Occident. Elle joue surtout un rôle considérable, vrai-

ment providentiel, dans la première dillusion du chris-

tianisme. Les Juifs, dispersés dans le monde gréco-

romain, avaient établi des colonies sur une foule de
points de la côte méditerranéenne, principalement en
Asie Mineure et en Grèce. Or, c'est dans ces foyers du
judaïsme que saint Paul, en particulier, porta la parole

évangélique; c'est sur « la Mer Intérieure » qu'il lit ses

incessants voyages, qu'il courut tint de dangers. Les
villes les plus célèbres mentionnées dans les Actes se

trouvent sur les bords de la Méditerranée ou non loin

du rivage. Citons simplement : Antioche et Séleucie,

Tarse, Attalie, Milet, Éphèse, Smyrne, Philippe, Thessa-

Ionique, Athènes, Corinthe. Voir ces noms. Les iles de

Cypre, de Crète, de Rhodes, de Malte, etc., ont leur nom
marqué dans ces annales primitives de la religion chré-
tienne. Ënnmérer tous ces souvenirs serait faire l'his-

toire de saint Paul; il nous suffit de rappeler ici. d'une
manière générale, la place qu'occupe la mer dont nous
parlons dans les événements qui ont changé la face du
monde. Voir Pail (Saint). De même pour la civilisation

profane et le commerce, voir Phéniciens. Pour les diffi-

cultés de la navigation au temps des Apôtres, voir Navi-
gation. A. Legendre.

MEÉTABEL (hébreu : Mehctab'ël, « celui ou celle

dont Dieu est le bienfaiteur!?] »), nom, dans le texte hé-
breu, d'une femme idurnéenne et d'un Israélite. La Vul-

gate écrit le nom de l'Israélite : Mélabéel.

1. MEÉTABEL (Septante : Mete6eqA; Alexandrinus :

Metaéerj).), fille de Matred et petite-fille de Mczaab. Elle

devint la femme d'Adar ou Adad, roi d'Édom, qui régnait

à Phaû. Gen., xxxvi, 39; I Par., I, 50.

2. MEÉTABEL. Voir MëTabéEL.

MEGBIS (hébreu : MagbiS, « rassemblement!?]; »

Septante : Mj
;
;o.:). nom d'homme, selon les uns;

nom de ville, selon les autres. « Les fils de Megbis » revin-

rent de la captivité de Babylone avec Zorobabelau nom-
bre de cent cinquante-six. I Esd., n, 30. Ils ne figurent

pas dans la liste parallèle de Xéhémie. II Esd., vu, 33-

34, On a rapproché ce nom de celui du Perse Mégabyze.
Hérodote, il, 70, 160. Ceux qui font de Megbis une loca-

lité la placent dans la tribu de Benjamin parce qu'elle

est nommée après d'autres villes de cette tribu, Rama,
Gabaa, Machinas, Béthel, Haï. Comme la plupart des

noms qui figurent dans le catalogue d'Esdras sont cer-

tainement des noms de villes, on peut en déduire avec
probabilité que Megbis l'est aussi, quoiqu'elle soit d'ail-

leurs complètement inconnue.

MEGILLOTH, « rouleaux. » — 1° A'om. — A l'époque

du Talmud. on appelle r"7 :- «ton, « les cinq rouleaux, »

cinq livres de l'Écriture Sainte qu'on lisait à certaines so-

lennités : le Cantique des cantiques à Pâques, Ruth à la

Pentecôte, les Lamentations le 9 du mois d'ab (août),

anniversaire de la destruction du temple d'Hérode, l'Ec-

clésiaste à la fête des Tabernacles, Esther à la fête des

Purim (14 adar). Bien que tous les livres anciens eussent

généralement la forme de rouleau et qu'un volume
quelconque, sans excepter le Pentaleuque, pût s'appeler

ainsi megillat sefer, Ps. XL, 8, Ezech., il, 9, ou simple-

ment megilldh, Zach-, v, 1 ; .1er., xxxvi, 14. 27, etc., l'usage

restreignit peu à peu ce mot à un rouleau de peu d'étendue.

La Mischna.parexemple, appelle megillat sôtdli la feuille

où le mari jaloux devait écrire les malédictions contre

sa femme soupçonnée d'infidélité. Num., v, 23. On nomma
megillàh, par antonomase, le rouleau où était écrit le

livre d'Esther qui devait se lire tous les ans, le jour

commémoratif du supplice d'Aman et de la délivrance

des Juifs sous Assuérus. Un traité de la Mischna porte

ce nom (lf> de la 2« partie). Il y est question, entre

autres choses, du jour où doit se lire le livre d'Esther (du

11 au 15 adar, suivant les localités) et de la manière

dont cette lecture doit s'accomplir. On distinguait au

moyen de qualificatifs d'autres rouleaux encore : le Rou-
leau du jeûne, le Rouleau des hommes pieux (hasi-

dim), le Rouleau des secrets, surtout le Rouleau des

Âsmonéens qui nous a été conservé dans un grand

nombre de manuscrits. Voir The Scroll of the Hasmo-
nceans Megillath Bene Hashmunai, dans les Transac-

tions of the 0'h international Congress of Orientalists,

Londres. 1893, t. Il, p. 3-35.

2» Collection des cinq Megilloth. — Il n'est pas

possible de dire à quelle époque les cinq MegilïùiK
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1

commencèrent à avoir une existence Indépendante. Nous
croyons que le Livre de Ruth était joint originairement
au Livre des Juges et les Lamentations à Jérémie,
comme dans les Septante, et que le canon hébreu ne
comprenait donc que vingt-deux livres. On détacha
l'épisode de Kuih et les poésies des Lamentations pour
des usages liturgiques et on prit l'habitude de les joindre
aux (rois antres petits Livres qui jouaient un rôle ana-
logue. Dans les manuscrits et les éditions imprimées
de la Bible hébraïque les Megilhîth sont tantôt réunies
et placées après le Pentateuque, tantôt mêlées aux
Hagiographea. Dans un cas comme dans l'autre, l'ordre

est très variable. Voir Ginsburg, Introduction to the

massoretico-crit. édition of the llebrew liible, Londres,
1897, p. 4, 7. Dans les trois premières éditions de
la Bible entière (Soncino, 148S, Naples, 1491-1493,

Brescia, 1494) qui placent les Megillôth après le Pen-
|

taleuque l'ordre adopté est le suivant : Cant., Ruth,
Lament., Eccles., Esther. De Rossi, Annales Ilebrxo-
typogr. ssec. xv, Rome, 1799, p. 130, parle d'une édition
des cinq Megillôth sans lieu ni date qu'il suppose avoir
été imprimée à Bologne en 1482, à cause de l'identité îles

caractères avec ceux du Pentateuque paru dans cette

ville. Ce serait la première édition. Le Livre d'Esther y
est accompagné du commentaire d'Ibn-Ezra; les autres,

de celui de Raschi. Les rouleaux liturgiques du Livre

d'Esther sont très communs et l'on en trouve dans toutes

les grandes bibliothèques publiques. Nous ne nous sou-
venons pas d'avoir jamais rencontré les cinq Megillôth
seules dans le même rouleau ou le même codex.

F. Prat.

MEGPHIAS (hébreu : Magpi 'dS; Septante iMeyaçri;),

un des chefs du peuple qui, du temps de Néhémie, si-

gnèrent l'alliance avec Dieu. II Esd., x, 20 (hébreu, 21).

MÉHUSIM (hébreu : Mêhuéim; Septante : 'ûoiv),

femme de Saharaïm. Voir HusiM 2, t. m, col. 784.

MEIER Ernst Heinrich, exégète protestant allemand,

né à Rusbend (Schaumbourg-Lippe), le 17 mai 1813,

mort à Tubingue le 2 mars 1866. Il fit ses études à Gœt-
tingue, où il fut l'élève d'Henri Ewald qu'il suivit à Tu-
bingue en 1838, mais qu'il abandonna plus tard en prenant

parti pour Bauer contre son ancien maître. En 1848, il

fut nommé professeur extraordinaire, et plus tard pro-

fesseur ordinaire de langues orientales à Tubingue. Il

était d'une sensibilité extrême et un travailleur acharné,

mais il manquait de méthode dans ses études. Ses prin-

cipaux ouvrages sont : l'ebersetzung und Erhlârung
des Propheten Joël, Tubingue, 1840; Hebrâisches Wur-
zehvôrterbuch, Mannheim, 1845. Der Prophet Jesaja

erklârt (les xxin premiers chapitres), in-8", Pforzheim,

1850; Die Forni der hebruischen Poésie nachgeiviesen,

in-8°, Tubingue, 1853; Geschichte der poetischen Natio-

nal-Literalur der Hebrâer, in-8°, Leipzig, 1856 (cette

histoire est une tentative de transformer l'introduction

à l'Ancien Testament en une histoire de la littérature

des Hébreux); Vebersetzung und Erhlârung der Dcbora-

Liedes, in-8°, Tubingue, 1859; Erklârung phônihischer

Sprachdenhmâler, die mari auf Cypern, Malta und
Sicilien gefunden hat, in-4°, Tubingue, 1860. — Voir

C. Siegfried, dans Allgemeine Deutsche Biographie,

t. xxi, 1885, p. 189-192.

MEIGNAN Guillaume René, cardinal du titre de la

Sainte-Trinité-des-Monts, né à Chauvigné (Mayenne) le

12 avril 1817, mort à Tours (Indre-et-Loire) dans la

nuit du 19 au 20 janvier 1896. Après avoir terminé ses

études classiques, commencées au petit collège de
Ilaute-Follis (Mayenne), continuées au lycée d'Angers
dont le futur cardinal-archevêque de Cambrai, l'abbé

Régnier, était proviseur, et à Château-Gontier (Mayenne),

le jeune Guillaume René alla étudier la philosophie au

grand séminaire du Mans, et y reçut la tonsure des
mains de M«» Bouvier, le 28 mai 1836, A la fin do
ses études théologiques, il fut ordonné sous-diacre en
1889. Trop jeune encore pour être prêtre, il professa,
en attendant, la troisième, dans un collège du Mans, celui
de IVssé, aujourd'hui disparu. Il y retrouva, comme su-
périeur, son professeur d'Écriture Sainte du séminaire,
l'abbé Bercy, mort chanoine titulaire de Notre-Dame de
Paris, orientaliste de mérite et qui avait étudié à Mu-
nich, à Berlin, à Rome, les sciences bibliques sous les
maîtres les plus célèbres. Par son influence, l'abbé Mei-
gnan donna dès lors à ses études la direction qu'il
leur conserva jusqu'à sa mort. Mo r Bouvier, après avoir
ordonné' prêtre le jeune professeur de troisième (14 juin
1840), l'envoya à Paris pour s'y préparer, en suivant les
cours de V. Cousin, à l'enseignement de la philosophie.
Mais l'abbé Meignan ne séjourna à Paris que le temps
nécessaire pour devenir bachelier es lettres (8 janvier
1842); après quoi, conseillé par Ozanam, Montalemhert
et surtout par l'abbé Maret, resté toujours, depuis, son
ami, ce fut à l'université de Munich, qu'avec l'agrément
de son évêque, le jeune prêtre alla se préparer à l'ensei-
gnement de la philosophie (9 avril 1842). Mœhler, Ilane-
berg, Klee, Gœrres, Dœllinger, Phillips, Windschmann
y furent ses maîtres. Tout en étudiant la philosophie, il

donna à l'exégèse une place dominante dans ses travaux,
stimulé par le bruit que faisaient autour de lui les dis-
putes de l'école de Tubingue, les échos de Baur, de
Strauss, d'Ewald. Cet attrait, et l'abbé Bercy qui était
venu rejoindre son élève à Munich, entraînèrent celui-
ci à Berlin. Il suivit, à l'université de cette ville, les
cours de Neander, d'Hengstenberg et surtout ceux de
Schelling. Hengstenberg exerça sur son élève une
grande inlluence. L'abbé Meignan resta à Berlin jus-
qu'au 1" mai 1843. De retour en France, il fut admis,
par M9' Atrre, dans le clergé de Paris. Nous l'y voyons,
d'abord vicaire (juillet 1843) à Saint Jacques-duTIaut-Pas
et, en même temps, fréquenter à la Sorbonne les cours
de Glaire, Garnier, Jules Simon, Cousin, Damiron,
Egger. De Saint-Jacques, l'abbé Meignan fut nommé
vicaire à Saint-Roch (janvier 1815). A ceite époque,
contraint d'aller chercher en Italie le rétablissement
d'une santé compromise par le surmenage intellec-
tuel, il mit à profit le séjour de Rome, dès qu'il en
eut la force, pour étudier la science sacrée avec Pas-
saglia, Palrizi, Theiner, comme maîtres, avec Gerbet
et Perrone comme guides et amis, et prit le grade de
docteur en théologie, à la Sapience (12 mars 1846).

Après son retour en France, nous le trouvons, successi-
vement, préfet des études au petit séminaire, naissant,
de Notre-Dame-des-Champs; puis aumônier de la maison
royale de la Légion d'honneur à Saint-Denis (1847).

Après divers vicariats, il fut nommé à la chaire d'r.cri-

ture Sainte à la Sorbonne (5 octobre 1861). C'est

là que Mo r Darboy alla le choisir pour l'associer à

l'administration de l'archidiocèse de Paris, d'abord

comme promoteur, ensuite comme vicaire général et

archidiacre de Saint-Denis (1863). Préconisé évêque de

Châlons en 1864, Mfl r Meignan fut transféré de ce siège

à celui d'Arras en 1882, et, de ce dernier, au siège

archiépiscopal de Tours (1884), où le chapeau de car-

dinal lui fut donné par Léon XIII, le 15 décembre 1892.

11 mourut subitement, à l'âge de 79 ans.

Dans les nombreux écrits du cardinal Meignan, il

convient de faire deux parts : celle du polémiste cl

celle de l'apologiste biblique. Polémiste, c'est surtout

contre Renan et le rationalisme allemand que le car-

dinal Meignan s'efforce de lutter, en suivant, chaque

fois, l'adversaire sur le terrain de l'attaque. Apologiste,

c'est du développement de cette preuve de la divinité

du christianisme, qu'avec Pascal et I eibnilz il estime'

la plus solide, les prophéties messianique», entendues

non seulement dus paroles prophétiques, mais encore des
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événements qui préparent et amènent Jésus-Christ, que

C1 . prince de I I gitse a composé une œuvre considérable,

travail de toute sa vie, dont il dictait encore une page

quelques heures avant sa mort. Mais, apologiste et po-

lémiste, c'est surtout au grand public que s'adressent

ses livres, travail de vulgarisation, sous une forme lit-

téraire, des résultats de la critique allemande et de la

controverse biblique; antidote, dans la pensée de l'au-

teur, des écrits de M. Renan. Toutefois, dit le P. Bruc-

ker, nonobstant la destination spéciale de ces écrits,

« la discussion et la réfutation des objections y ont une

place suffisante, mais secondaire... Une discussion

minutieuse, outre qu'elle rebuterait le large public que

|
l'auteur) veut atteindre, serait inutile à sa démonstration,

qui se soutient parfaitement sans cela. 11 fait bien voir,

d'ailleurs, que la préoccupation principale de la cri-

tique rationaliste est, non la recherche de la v. rite.

mais le désir de bannir l'élément surnaturel de la Cible...

L'œuvre du cardinal de Tours est la meilleure répi

à l'Histoire d'Israël de Renan, i Éludes religieuses,

octobre 1895, p. -281-288. Voici la nomenclature de ces

écrits : Les prophéties messianiques. Le Pentateuque,

in-8», Paris, 1856; Les Deux premiers livres des Ri is,

in-8», Paris, 1878. Ces deux volumes, mis au courant,

furent réédités, en 1895. le premier sous le titre : De

VÉden à Moïse, le second, sous celui de : De Moïse à

David, in-8», Paris. — David roi, psaimiste, prophète,

avec une introduction sur la nouvelle critique, in-8 ,

Paris, 1889. Cette introduction fut très discutée, et le car-

dinal Meignan, auquel on reprochait de s'y ranger à lavis

des rationalistes touchant le remaniement des Écritures,

s'en émut et pria Léon XIII de la faire examiner. L'exa-

minateur anonyme répondit : « Je n'aurais pas signé

l'introduction, mais je n'y vois rien à reprendre. »

Cf. Boissonnot, Le cardinal Meignan, in-8», Paris,

1S99, p. 475. — Salomon, son règne, ses écrits, in-8°,

Paris, 1890. — Les prophètes d'Israël, quatre siècles de

lutte contre l'idolâtrie, in-8", Paris, 1892. — Les pro

phètes 'd'Israël et le Messie, depuis Salomon jusqu'à

Daniel, in-8 ,J
. Paris, 1893. — Les prophètes d'Israël et

le Messie, depuis Daniel jusqu'à Jean-Baptiste, in-8»,

Paris, 1894. — M. Henan et le Cantique des Cantiques,

in-8», Paris, 1860; M. Renan réfuté par les rationa-

listes allemands, in-8», Paris, 1863. — Les Évangiles et

la critique au xix> siècle, Paris, 1863; réédité, en 1870.

avec une notice de M. de Vogué sur les monuments
encore existant en Terre Sainte, in-8", Paris. — Le Monde
et l'homme primitif selon la Bible, in-8», Paris, 1869.

— De l'irréligion systématique, ses influences actuelles

sur les sciences, les gouvernements, et en particulier

cur l'exégèse biblique, in-8", Paris, 18S6.

0. Rey.

MEISNER Balthasar, théologien protestant, né en

1587, mort en 1628. Docteur en théologie, il fut profes-

seur à Wittenberg et publia : Hoseas novo commenta-
rio per textus analysin, ejusdem exegesin, dubiorum
solutionem et locorum communium adnotationem

perspicue illustratus, in-8», Wittenberg, 1620. — Voir

Walch, Biblioth. theologica, t. IV, p. 569.

B. Heurtebize.

MÉJARCON (hébreu : Mê hay-Yarqôn, » eaux de

l'argon » [yéréq signifie « verdure »; yêrâqôn, « pâ-

leur »]; Septante : 6i>.a<raa 'lepâxwv), localité de la tribu

de Dan, mentionnée entre Gethremmon (voir Gethrem-

mon 1, t. III, col. 229) et Arécon. Jos., xix, 46. Les eaux

de Yarqôn ou Méjarcon peuvent désigner le A'ahr el-

Audjéh. Voir Arécon, t. I, col. 930.

MÉLANCHTHON Philippe, théologien protestant

allemand, l'un des chefs de la Réforme, né à Bretten, le

rier 1497, mort à Wittenberg le 19avril 1560. Il s'appe-

lait proprement Schwarzerd, mais il est beaucoup plus

connu sous la forme grecque qu'il donna à son nom. Il

commença ses éludes à l'école de Bretten, puis il eut

pour pi ' Dnger- En 1507, il fréquenta

Mine de Pforzheim, où il eut pour rnaitre

Georges Simler, qui lui lit comprendre et goûter les

poètes latins et grecs. C'est de cette époque que date

son intimité avec le célèbre Reuchlin, dont il était

consin, et qui venait souvent à Pforzheim. A partir de

1509, il suivit les cours de l'université de lbid.ll . i

en 1512, il passa a celle de Tubingue, où il acheva ses

études. En 1518, l'électeur de Mayence lui offrit la

chaire de grec et d'hébreu a l'université de Wittenberg;

il accepta, et enseigna avec le plus grand succès, tout

en travaillant avec ardeur à différents ouvrages d'éru-

dition. L'année suivante, il prit part à l'entrevue qui eut

lieu à Leipzig entre les catholiques et les protestants;

la même année, il fut nommé professeur à la faculté

de théologie, et â partir de cette époque il s'occupa

principalement d'études bibliques. En 1927, il fut chargé

d'inspecter les Églises de la Thuringe et d'y répandre

les nouvelles doctrines. En 1529. il assista à la diète de

Spire, et en 1530 à celle d'Augsbourg. où son rôle fut

important : on sait que la fameuse confession d'Augs-

bourg fut son œuvre. Il espéra pendant quelque temps

arriver à un accord qu'il parait avoir désiré sincère-

ment; mais la plupart des réformés s'obstinèrent à

soutenir des doctrines inacceptables pour les catholi-

ques. En 1511. il fut l'un des théologiens choisis par

l'empereur Charles-Quint pour discuter les points fon-

damentaux et tâcher d'arriver à une entente; mais cette

entente fut encore impossible. Les colloques de Worms,
en 1545, et de Ratisbonne en 1546, n'amenèrent pas un

meilleur résultat. Les propositions de Charles-Quint, à la

diète d'Augsbourg, en septembre 1517, furent également

rejetées. Il faut reconnaître que Mélanchthon, malgré

la modération de son caractère, contribua pour sa part

à empêcher l'entente, car il s'attacha, avec obstination, à

certains articles de foi évidemment contraires à la tra-

dition catholique la plus ancienne. Il mourut cinq ans

après la paix d'Augsbourg, en déplorant les divisions tou-

jours croissantes des différentes sectes réformées. Parmi

ses nombreux ouvrages, nous ne citerons que ceux qui

se rapportent directement à l'Écriture Sainte; ce sont :

Commentarii in Epistolatn ad Romanos recens scripti,

in-8», Wittenberg, 1532; Marbourg, 1533. Ce livre a été

plusieurs fois réédité avec le texte grec. — Commen-
tarium in priorem ad Corinthios et in aliquot capita

secundœ, in-8», Wittenberg, 1561. — Die Hauptartikel

und fumemsten Punct der ganzen h. Schrift, in-4",

s. 1. n. d.; Strasbourg, 1522. — Annotationes in Epi-

stolas Pauli ad Romanos et Corinthios, in-4», Nurem-
berg, 1522; in-4», s. 1., 1523; in-8». Strasbourg, 1523;

Baie, 1523; s. 1., 1524. — In obscuriora aliquot capita

Geneseos annotationes, in-8», La Haye, 1523; in-4»,

s. 1., 1524. — In Evangelium Matthsei annotationes,

in-8», s. 1., 1523 (plusieurs édit.); In Evangelium Mat-

th<ei inque passionem Domini, in-8». La Haye. 1531. —
In Evangelium Joamiis annotationes, in-8°, Bâle. 1523

(plusieurs édit.); s. 1., 1523 (plusieurs édit.); in-4», La

Haye, 1524. — A nnotat iones, Verzûchnung ;undk ûn lieh

Anzaig des rechien Yertands der Epistel zu den Rô-
mem verteutscht, in-4», s. 1., 1523. — Dapoi|is« site

Proverbia Salomonis ctim annotationibus, in-8 . Nu-

remberg, 1525; La Haye, 1525 et 1529 ; 1532 ; 1538; Nu-
remberg I5S6. — Scliolia in Epislolam Pauli ad Colos-

senses, in-8», La Haye, 1527 et 1534; Wittenberg. 1559-

— .Dispositio orationis in Epistolatn Paidi ad Roma-
nos, in-8», La Haye, 1529; s. I., 1529; Wittenberg,

1530. — Argumenlum in Jeremiam prophetam, iu-8»,

Wittenberg, 1542. — Vu Danielem prophetam com-
mentarius, in-8», Wittenberg, 1513; Leipzig, 1543;

Francfort, 1546 (a été traduit en allemand et en fran-

çais). — Insignis et uculentissima S. Scripturss me-
thodus in Mose ostensa. Idem Psalmorum exi et csit
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pia et erudita enatratio et alia, in-8», Erfurt, 1546.

— EnaiTatio brevis concionum libri cui tilulus Eccle-

tiastes, in-8», Wittenberg, 1550, 1551 et 1556; traduit

m allemand, in-8», Wittenberg, 1561. — Coneiones
explicantet integrum Evangelium Matthmi habita «

Sebast. Froschelio, scriptma Melanchthone, ln-8», Wit-
tenberg, 1558. Psalterium Davidis integrwm, in

quo psalmi 83 illustrait sunt, in-8», Wittenberg, 1561.

— Enarratio Epistola I ad Timotheum et Auorum
capitum secundee, in-8», Wittenberg, 1561. — Voir
Matthes, Pli. Melanchthon, sein Leben und Wivken,
Altenburg, 1841; Herrlinger, Die Théologie Melanch-
thon's, Gotha, 1879; A. Thoma, Philipp Melanchtons
Leben, in-8», Karlsruhe, 1897;G. Ellinger, Philip Me-
ianchton, in-8», Berlin, 1902. A. Régnier.

MELCHA (hébreu : Milkdh, « reine; » Septante :

MeXy.i), nom de deux femmes dans l'Ancien Testament.

1. MELCHA, lille d'Aran et sœur de Lot et de Jesclia,

nde à Ur des Chaldéens. Gen., xi, 27-29. Elle épousa
Nachor, son oncle, et émigra avec Abraham à llaran en
Mésopotamie, p. 29-31. Elle eut huit fils, dont le der-
nier fut liathuel, qui devint père de Rébecca, femme
•d'Isaac, Gen., xxil, 20-23; XXIV, 15, 21,27, et grand-père
•de Rachel et de Lia, les deux femmes de Jacob.

2. MELCHA, une des cinq filles de Salphaad, de la

tribu de Manassé. Num., xxvi, 33; xxvn, 1; xxxvi, 11;

Jos., xvti, 3. Voir Maala, col. 468.

MELCHI (grec : MtXyO, nom de deux Israélites.

C'est sans doute une abréviation de Melchias. Voir Mel-
ciiias.

1. MELCHI, fils de Janné et père de Lévi, un des an-

cêtres de Notre-Seigneur, dans la généalogie de saint

Luc, m, 24.

2. MELCHI, fils d'Addi et père de Néri, un des ancêtres

de Notre-Seigneur dans la généalogiedesaintLuc,m,28.

MELCHI A. Voir Melchias 3, 4, 5.

MELCHIAS (hébreu -.Malkîydh; une fois -.Malkhjdhû,

« Yàh (Jëhovah) est mon roi »), nom d'une dizaine d'Is-

raélites. La Vulgate écrit quelquefois ce nom Melchia.

1. MELCHIAS (Septante : MeXyiaç), lévite, fils d'Atha-

naï et père de Basaïas, de la famille de Gersom, un des

ancêtres d'Asaph qui fut chef de chœur du temps de
David. I Par., vi, 40 (hébreu, 25).

2. MELCHIAS (Septante : MeXyio;). prêtre, père de
Phassur. Un de ses descendants s'établit à Jérusalem

après la captivité. I Par., ix, 12; II Esd., xi, 12. Son
fils Phassur fut un des ennemis du prophète Jérémie,

xxi, 1; xxxviii, 1. Quelques commentateurs croient

qu'il n'est pas différent de Melchias 11.

3. MELCHIAS (Septante : MeXyinç; Vulgate : Melchia),

prêtre, descendant d'Éléazar, qui fut institué chef de la

cinquième des vingt-quatre familles sacerdotales du
temps de David. I Par., xxiv, 9.

4 et 5. MELCHIAS (Septante : MeXy.:» ; Vulgate : Mel-
chia), deux des « fils de Pharos » qui avaient épousé des
femmes étrangères et qui les répudièrent du temps d'Es-
cJj .i~;. I Esd., x, 25. Dans ce y. 25, au lieu du second Mel-
chias, les Septante portent : 'AcraSta,

G. MELCHIAS (Septante : MeXyja, Mûyh. : ), un des
fils de Hérem t qui s'était marié avec une femme

étrangère et qu'il renvoya à l'époque de la réforme d'Es-
dras. I Esd., x, 81. Il travailla, sous Néhémie, à la rc-
eniislriicli.ni des mur. de JérU .ilem et de la loin il.'

Fourneaux (t. h, col. 2344-2345), II Esd., m, 11.

7. melchias (Septante : Mo.yiu), Bls.de Réchab, chef
du districl de Béthacharam (t. i, col. 1651-1652). Du,

temps de Néhémie, il rebàtil une des portes de Jérusa-
lem, la porte du Fumier (voir Jêri salem, 8", Porte Ster-
guiline, t. m, cul. 1365), avec ses battants et ses ver-
rous. II Esd., m, 14.

8. Melchias (Septante : MeXxîa), ben-has-fôrfi
(Septante :2aps<p()i P°r'e le texie hébreu; films aurificis,

« lils de l'orfèvre, » traduit la Vulgate, dont l'interpré-
tation est assez communément adoptée. Il Esd., m, 30
(hébreu, 31); cf. y. 31 (32). Lors delà reconstruction
des murs de Jérusalem par Néhémie, Melchias répara
» jusqu'aux maisons des Nathinéens et des marchands,
vis-à-vis de la porte de Mifqad (voir JÉRUSALEM, 14»,

Porte judiciaire, t. m, col. 13(15), jusqu'à la chambre
haute de l'angle » (texte hébreu, y. 31).

9. MELCHIAS (Septante : MeX^fa;; Vulgate : Melchia),
un des sept prêtres qui se tinrent à la gauche d'i;sdras,

pendant qu'il fit la lecture de la Loi au peuple assem-
blé à Jérusalem. II Esd., vin, 4. C'est probablement le

même prêtre qui signa l'alliance contractée avec Dieu
à l'instigation de Néhémie. II Esd., x, 3. Dans ce der-
nier passage, les Septante écrivent le nom Me).-/:»

(Alexandrinus : McXyeia) et la Vulgate : Melchias. Il

prit part également à la fête de la dédicace des murs
de Jérusalem, II Esd., xn, 41, à moins qu'il ne faille

reconnaître ici un autre prêtre du même nom, comme
le font certains interprètes.

10. MELCHIAS, fils d'Énan et père d'Achitoh, de la

tribu de Ruben, un des ancêtres de Judith, vm, 1. Ce
nom ne se trouve pas dans les Septante.

11. MELCHIAS (hébreu : Malkiydhû; Septante : MeX-
jrîaç), fils d'Amélech (hébreu ham-mélék). C'est dans la

citerne de ce Melchias que les ennemis de Jérémie
descendirent le prophète pour qu'elle lui servit de
prison. Jer., xxxviii, 6. Divers interprètes pensent que
ham-mélék est un titre de dignité ou signifie « faisant

partie de la famille royale » et ils identifient ce Mel-
chias avec le père de Phassur. Voir Melchias 2. Cette
opinion ne manque pas de vraisemblance.

MELCHIEL (hébreu -.MalkVêl, « Dieu est mon roi ; »

Septante : MeXyiiX, NO.yir't), le second des deux fils

de Béria, petit-fils d'Aser et arrière-petit-lils de Jacob.
Gen., xlvi, 17. Il devint le chef de la famille des Mel-
chiélites. Num., xxvi, 45. D'après I Par., vu, 31, il fut

« le père de Barsaïth ». Mais Barsaïth est-il un nom de
personne ou de lieu? Il est impossible de le déterminer.

Voir Barsaïth, t. i, col. 1470.

MELCHIÉLITE (hébreu : ham-Malki'êlî; Septante

h Mi/y.r).i; Vulgate : Melchielitce), descendant de Mel-
cniel, de la tribu d'Aser. Num., xxvi, 45. Voir Melchiel.

MELCHIRAM (hébreu : Malkirdm, « mon roi est

élevé; » Septante : MsXy_ipou.), second ou troisième fils

de Jéchonias, roi de Juda. I Par., m, 18. La Vulgate le

donne comme troisième, de même que les Septante,

parce que ces deux versions rendent le mot hébreu 'assir,

\. 17, comme un nom propre, tandis que d'autres tra-

ducteurs le prennent pour un qualificatif de Jéchonias :

« Jéchonias captif (à Babylone). » Voir Asir 1, t. i,

col. 1102. D'autres traducteurs, tout en prenant Asîf
pour un nom propre, font cependant de Melchiram le
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second fils de Jéchonias, parce que, au lieu de traduire

avec la Vulgate : « Les lils de Jéchonias furenl Asie, Sa-

lalhiel, Helchiram, etc., » ils traduisent ainsi l'hébreu :

« Tils de Jéchonias, Asir, dont le fils fut Salathiel.Melchi-

ram, etc. » La Vulgate a omis, dans sa traduction, le

mot « son (ils », i|iii qualifie Salathiel dans l'hébreu.

Ceux qui regardent 'assir comme un adjectif rapportent

le premier possessif « son » à Jéchonias; ceux qui en
font un nom propre le rapportent à Asir, c'est-à-dire

« fils d'Asir ».

MELCHISÉDECH (hébreu : Màlkî-Çédék ; Sep-

tante : Meî.yiaeôÉ/.), roi de Salem, au pays de Chanaan,
à l'époque d'Abraham.

1» Ce qu'il était. — Le nom de Melchisédech, malkî-
fédég, est hébreu et signifie « roi de justice ». La ville

de Salem n'était autre, d'après plusieurs commentateurs,
que Jérusalem. Voir JÉRUSALEM, t. III, col. 1319, et S.\-

LKM. Melchisédech était roi de cette ville et du territoire

qui en dépendait. De plus, il était prêtre de 'El 'Élyûn,
« le Dieu Très-Haut, » le vrai Dieu, le même que ser-

vait Abraham. Du nom hébreu de Melchisédech et de
sa résidence, on peut conclure qu'il était Chananéen,
comme cet Amorrhéen de nom analogue, Adonisédech,
qui était roi de Jérusalem à l'époque de la conquête du
pays par Josué, x. 1. Malgré la malédiction qui avait

frappé leur père Chanaan, Gen., ix, 25, tous les Chana-
néens ne professaient pas nécessairement l'idolâtrie au
temps d'Abraham. Le patriarche et ses fils sont souvent

en rapport avec des hommes du pays qui ne paraissent

mériter aucun blâme à raison de leur conduite ou de leur

religion. Il n'y a donc pas lieu de faire de Melchisédech
un Sémite étranger établi au pays de Chanaan. Le roi de
Salem est en même temps prêtre, kôhên, nom qui appa-
raît pour la première fois dans la Bible. Il exerce cette

fonction en qualité de chef de famille. La Sainte Écri-

ture n'en dit pas davantage sur l'origine et la condition

de Melchisédech. Gen., xiv, 18.

2° Sa rencontre avec Abraham. — Lorsque Lot, neveu
d'Abraham, eut été pris à Sodome par Chodorlahomor
et ses trois alliés, le patriarche se mit à la poursuite

des vainqueurs, les battit, fit sur eux grand butin et

ramena Lot avec tout ce qu'il possédait. Voir Abraham,
t. i, col. 77. A son retour, le roi de Salem, Melchisédech,
vint au-devant de lui, Heb., vu, 10, offrit du pain et du
vin et bénit Abraham, en disant : « Béni soit Abraham
par le Dieu Très-Haut, qui a fait le ciel et la terre ! Béni
soit le Dieu Très-Haut qui a livré tes ennemis entre tes

mains! » Et Abraham lui donna la dime de tout. Gen.,
xiv, 18-20. L'hiphil hôsV a le sens de « faire sortir,

mettre au-dehors, présenter ». Cf. Gen., xxiv, 53; Exod.,
IV, 6, 7; XII, 51, etc. Il est bien traduit par les versions :

itrjveYXEi « il apporta, » proferens, « présentant. » Par
lui-même, le mot ne signifie pas : offrir à Dieu, ou :

offrir en sacrifice. Melchisédech se contente d'apporter
du pain, léhém, comprenant peut-être toute espèce de
nourriture, et du vin. Josèphe, Ant.jud., I, x, 2, dit que
Melchisédech exerça l'hospitalité envers les soldats
d'Abraham et leur donna en abondance les choses né-
cessaires à la vie. Un certain nombre de commenta-
teurs pensent que Melchisédech ne fit pas autre chose
que ravitailler les hommes qui accompagnaient Abra-
ham. Mais le texte sacré ajoute la remarque suivante :

a Et lui prêtre du Dieu Très-Haut. » Si ce renseignement
n'avait pour but que de caractériser la personnalité de
Melchisédech, il eut été mieux à sa place après le titre

de « roi de Salem ». Mais il vient entre la mention du
pain et du vin apportés par Melchisédech, et celle de la

bénédiction prononcée sjr Abraham. 11 n'était pas né-
cessaire d'être prêtre pour bénir; quiconque avait

autorité paternelle, civile ou religieuse pouvait le faire.

Voir Bénédiction, t. i, col. 1581. La qualité de prêtre,

attribuée à Melchisédech, est donc rappelée à raison de

l'acte qui précède, c'est-à-dire de l'offrande du pain et

du vin. C'est ce que suppose la Vulgate en ajoutant
la conjonction enim : « Car il était prêtre du Dieu
Très-Haut. » Il est naturel qu'Abraham, rencontranl
après sa victoire un prêtre du vrai Dieu, en ait profité

pour offrir à Dieu ses actions de grâces. 11 esl -

ment présumable que Melchisédech, avant d'offrir des
aliments aux vainqueurs, exerça sa fonction sacerdotale

en offrant à Dieu une partie des aliments apporté*. Le
texte ne le dit pas positivement, mais il ne dit pas non
plus le contraire, et il insinue l'idée de l'olfrande en

insistant sur le sacerdoce de Melchisédech. L'Épitreaux

Hébreux, vu, 1-17, qui établit un parallèle détaillé entre

Noire-Seigneur et Melchisédech, ne fait pas allusion à

l'offrande de ce dernier, sans doute parce qu'il y avait

dans les rites mosaïques un sacrifice ou oblation de
farine ou de pain et de vin et qu'il n'y avait pas ainsi

sur ce point de différence et de symbole particulier i

relever entre Melchisédech et le sacerdoce d'Aaron. Mais
les Pères supposent expressément un sacrifice de pain et

de vin présentée Dieu par le roi de Salem. Cf. S. Cyprien,

Epist. LXlii.ad Cœcil., i, t. i.x, col. 376; S. .bruine. Epist.

lxxiii, ad Evagr., 3, t. xxn, col. 67:i ; In Matth., iv,

26, t. xxvt, col. 195; S. Augustin, De divers, guœttion.,

61, t. xl, col. 49; De civ. Dei, xvi. 22, t. xi.i, col. 500.

La même idée est exprimée par Clément d'Alexandrie,

saint Jean Chrysostome, saint Isidore de Peluse, saint

Cyrille d'Alexandrie, saint Césaire d'Arles, Arnobe, etc.

Cf. Pétau, De incarn. Verbi, XII, xii, 6-11. Elle est

rappelée au canon de la Messe, 21 oral, post consecr.,

et semble visée dans la première antienne des vêpres

du Saint-Sacrement. — En dehors de cet épisode de >:i

rencontre avec Abraham, les textes historiques ne font

plus mention de Melchisédech.
3° Son caractère figuratif. — Au Psaume ex (cix), 4,

il est dit du Messie futur : « Tu es prêtre pour toujours

selon l'ordre de Melchisédech. »L expression hébraïque
'al-dibràti veut dire « à la manière, selon le mode »,

xatà rr,v -riÇtv, comme traduisent littéralement les Sep-

tante. L'intention de l'auteur sacré est donc d'exclure

toute autre espèce de sacerdoce, par conséquent le sacer-

doce à la manière d'Aaron. Saint Thomas, Suni. theol.,

IID, q. xxn, a. 6, ad 2UI", observe que Melchisédech est

nommé ici non comnle le chef, mais comme le type d'un

sacerdoce particulier. — L'auteur de l'Epitre aux Hébreux
explique le caractère figuratif de Melchisédech. Il tire

une première application de son nom propre, « roi de
justice, » et du nom de sa ville, « roi de paix, » Salem
se référant à, Sâlûm, qui veut dire « paix ». Melchisé-

dech est « sans père, sans mère, sans généalogie,

n'ayant ni commencement ni lin de vie, mais ressem-

blant au Fils de Dieu et restant prêtre pour toujours ».

Heb., vu, 3. Cette description ne va pas à faire de Mel-

chisédech un être à part. Elle porle seulement sur le

silence de la Genèse, qui ne dit rien de l'origine ni de
la mort du personnage, « dont la génération n'est point

racontée, » \i.r\ -feveaXoYO-jjiEvo;, « dont la généalogie n'est

pas donnée. » Heb., vu, 6. Saint Paul remarque ensuite

que c'est le supérieur qui bénit et [qui reçoit la dîme
de son inférieur. Melchisédech reçoit la dime d'Abra-

ham et le bénit. A Melchisédech sont donc inférieurs

et Abraham lui-même et tous les prêtres lévitiques qui

devaient un jour naître de lui. Or la Sainte Écriture

dit que Jésus-Christ est prêtre selon l'ordre de Melchi-

sédech ; c'est donc qu'il a un autre sacerdoce que celui

d'Aaron, que son sacerdoce est supérieur à celui de ce

dernier et qu'il doit le remplacer. Heb., vin, 4-18.

Comme on le voit, le raisonnement se base seulement

sur la bénédiction donnée et sur la dime reçue. Ces

deux actes pouvaient seuls établir la thèse de l'auteur

sacré, à savoir la supériorité de Melchisédech sur

Abraham et celle de Jésus-Christ sur les pontifes et les

prêtres lévitiques. La nature du sacrifice pflert par Mel-
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chisédech n'important nullement à la thèse, l'auteur

n'en (ail pas ni peul donc rien conclure

de son silence contre l'interprétation des Pères et du
concile de Trente qui dit de Jésus-Christ, Sets. \xn,

de tacrif. Misses, cap. i : a Se déclarant constitué pour
toujours prêtre selon l'ordre de Melchisédech, il olïrit

son corps et smi sang sens les espèces du pain et (lu

vin. Cf. Franzelin, DeSS, Eucharist., th. vm, Borne,

1873, p. 338533.
\" Opinions et hypothèses sur Melchisédech. — Les

anciens Juifs, afin d'expliquer la supériorité du roi de

Salem sur Abraham, imaginèrent que ce roi n'était pas

autre que Sein, leur ancêtre, fils de Noé qui, d'après leurs

calculs chronologiques, vivait encore à cette époque, Cette

identification se trouve dans leTargum de Jérusalem, où

nous lisons : » Melchisédech, roi de Jérusalem, est Sem
(tils de Noé, ajoute le Targum de Jonathan), qui était

grand-prêtre du Très-Haut. » Walton, Biblia PohjgL,

t. iv, p. 24. Saini Jérôme dit que c'était l'opinion générale

des Juifs de son temps. Epist. lxxiii, ad Evang., 5,

t. xxii, col, 679. Cf. In ls.,l. XII, c. xu,t. xxiv, col. 4 H.
D'après saint Êpiphane, Hier, v, 6, t. xli, col. 981, elle

était aussi commune chez les Samaritains. Luther et

Mélanchton l'acceptèrent au xvi e siècle. Saint Êpiphane
réfute cette erreur en s'appuvant sur la chronologie des

Septante. Ibid., col. 981-983.

Des hérétiques, combattus par ce même Père, ibid.,

col. 972 et par d'autres docteurs de l'Église, soutinrent

aux iv e et V" siècles que Melchisédech était une « force

ou vertu de Dieu » supérieure à Jésus-Christ même,
\>.v;ïïr,v nva $*jvoc[jl» \i.i\"J>-.iprri to-j XpiîTcû, comme
s'exprime l'évéque de Salamine. On les appela Melchi-

sédécliiens. Tertullien. De prxscript., 53, t. h, col. 75;

Théodoret, Hxret. fab., Il, 6, t. lxxxiii, col. 392;
S. Jean Clmsostome, Hom. in Melchis., 3, t. lvi,

col. 260. Cf. S. Augustin, De hxr., 3i. t. xlii, col. 31;
S. Cyrille d'Alexandrie, Glaphyr. in Gen.,u, 7, t. lxix,

col. 67; Philastre, De liserés., 52, t. xn, col. 1168. -
D'autres, au contraire, enseignèrent que le roi de Sa-
lem était le fils de Dieu. S. Epiphane, Hxr. lv, 7,

col. 985; S. Ambroise, De Abraham, i, 3, n° 16, t. xiv,

col. 427. Pour d'autres, c'était le Saint-Esprit. S. Epiphane,
Hxr. lxvii, 3, t. xliii, col. 176; S. Jérôme, Epist. lxxii,

1, t. xxn, col. 676. D'après ce dernier Père, ibid-, 2,

col. 677, pour Origène et Didyme c'était un ange. Depuis
on a imaginé que c'était Hénoch, Chain, Chanaan, Mes-
raïm, Job. Voir Sal. Dejiing, Obsenationes sacras, 3 part.

in-i°, Leipzig. 1708-1715, t. il, p. 55-65; Hermann van
Elowich, Meh Inscrirais ab injuria P. Juriœi defensus
(Jurieu l'identifiait avec Cham), et Melchisedecus minus
féliciter ab H. Ilulsio in Henocho detectus, dans le

Thésaurus de Hase et Iken, Leyde, 1732. t. i, p. 175-187.

La majorité des anciens Pères n'a jamais admis ces erreurs

et ces hypothèses. « J'ai consulté Hippolyte, Irénée, Eu-
sèbe de Césarée et d'Érnèse, Apollinaire aussi et notre

Eustathe, dit saint Jérôme, Epist. lxxii, 2. col. 677, et

j'ai constaté que tous, par des arguments différents et des
sentiers divers ont abouti au même point, savoir que Mel-

chisédech était un Cbananéen, roi de la ville de Jérusa-
lem, qui était appelé d'abord Salem. » Voir S. Cyrille

d'Alexandrie, Glaphyr. inGen., Il, 7, t. t.tx, col. 67 Théo-
dore!, ijusust. in lien.. 64, t. î.xxx, col. 172; S. Epiphane,
Hxr. lxvii,!, t. XLII, col. 181. —Aujourd'hui lesassyrio-

logues cherchent quelques traits de ressemblance entre

Melchisédech et le roi de Jérusalem Ébed-tob ou Abdi-
Khiba, dont on a retrouvé quelques lettres dans la

correspondance de Tell el-Amarna, mais ces traits sont

trop vagues pour qu'on puisse en tirer quelque conclu-

sion positive. Voir Sayce, dans tiastings, Diclionary of
the liible, t. m, 1900, p. 335. Ils peuvent néanmoins
confirmer les paroles de saint Jérôme, contre l'opinion

de quelques critiques de nos jours, qui, renouvelant

sous une autre forme les hypothèses aventureuses que

l'on vient de voir énumérées, prétendent que Mclchisé-
(i eh i BÏmplemenl le type du grand-prêtre juif au
IV" siècle avant notre ère, II. Gutlic, IlibclwOrterbuch,

1903, p. 426, comme si l'idée que les Juifs se faisaient

de leur patriarche n'étail pas en opposition conipb te

avec le rôle qu'on prétend lui faire ainsi jouer. — Voir

L. Borger, Historia crilica Melchisedeci, in-8°, Berni

1706; Henderson, Melchitedeh, l. In s, 1809; C, A. Au-
berlcn, Melchisedeck's euiiger l eben uni Vriestet thum,
dans les Theologische Studieti und Kritiken, t. n, 1857,

p. 453-501; G. Rôsch, Die Begegnung Abraham mit
Melchitedek, dans la même revue, 1885, p. 321-366;

Fritz Horamel, Geschichte Babyloniens und Assyriens,

in-8°, Berlin, 1885, p. 162; Ed., Die allisraelitisclie

Ueberliefcrung in inschriftlicher Beleuchtung, in-12,

Munich, 1897, p. 150-160; R. Kittel, Geschichte der
Eebràer.i in-8°, Gotha, 1888-1892, 1. 1, p. 162. - On trouve

dans les Œuvres de saint Athanase, t. xxvnt, col. 525-

530, une vie fabuleuse de Melchisédech {Historia de
Melchisedec). H. Lesètre.

MELCHISUA (hébreu : Malkisu'a, « aide est mon
roi; » Septante : Me).y_i<rà; Alcxandrinus : M:y/'.<T<rjÉ),

un des quatre fils de Saîil, roi d'Israël, le troisième

nommé dans I Reg., xiv, 49; le second, dans I Par.,

vm, 33; ix, 39. Sa mère était probablement Achinoam,
fille d'Achimaas. I Reg., xiv, 50. Melchisua périt sur le

champ de bataille de Gelboé comme son père et succomba
sous les coups des Philistins comme ses frères Jonathas

et Abinadab. I Reg., xxxi, 2; I Par., x, 2.

MELCHOM (hébreu: Milkôm, Malkom; Septante:

Mo'/.oy, Mî/yo)). forme particulière, dans la Vulgate,

IV Reg., xxiii, 13; I Par., xx, 2; .1er., xlix, 1, 3; Amos,
I, 15; Soph., i, 5, du nom du dieu appelé plus ordinai-

rement Moloch. Voir Molocii. Dans I Par-, xx, 2, la

Vulgate a pris l'hébreu malkàm pour un nom propre,

comme l'ont fait les Septante. Moi./.bp. xoû (3a<Ti).l<o<;

a-jxùiv, tandis qu'elle l'a considéré clans II Reg., XII,

30, comme un substantif commun désignant le roi des

Ammonites, régis eorum, « leur roi. » Cette dernière

interprétation est la plus communément adoptée, quoiqu'il

soit aussi possible de le prendre pour le nom du dieu.

David s'empara de la précieuse couronne qui était sur

la tête de malkdm. Voir Couronne, 1, 1°, t. n,

col. 1US3.

MÉLÉA (grec : MeleS;), fils de Menna et père d'Êlia-

kim, un des ancêtres de Notre-Seigneur dans la généa-

logie de saint Luc, m, 31.

MÉLECH (hébreu : Mélék, « roi; » Septante : MeXdr/),

de la tribu de Benjamin, fils de Micha et arriere-petit-fils

de Jonathas, fils de Saul. I Par., vm, 35; ix, 41.

MÉLITON, écrivain ecclésiastique. Tous les rensei-

gnements biographiques qu'on possède sur lui se

bornent aux points suivants : il vécut pendant la seconde

moitié du II e siècle et fut évèque de Sardes, en L\die.

Sur son activité littéraire, on a un certain nombre de té-

moignages. Polycrate d'Éphèse, dans sa lettre à Victor

de Rome, écrite en 194 ou en 195 et citée par Eusèbe,

//. E., V, 24,5, t. xx, col. 496, mentionne « Méliton l'eu-

nuque (c'est-à-dire ici « celui qui n'est pas marié »), agis-

sant en toutes choses selon la direction de l'Esprit Saint

et qui repose à Sardes dans l'attente de la possession des

cieui, pour laquelle il ressuscitera d'entre les morts ».

A en croire Eusèbe, //. E., IV, xxvi, 4, et cf VI, xm, 9,

t. xx, col. 393 et 548, Clément d'Alexandrie aurait com-

posé son ouvrage ITepi toj niayjx, à cause de Méliton

qui aurait écrit sur le même sujet un traité en deux

livres. On ne s'accorde pas sur le sens exact de l'expres-

sion t; «Ît'ï; r?,; to9 MeXituvo; -fpajr,;, « à cause do
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l'écrit de Héliton. » Hefele, ConeiUengesehichte, 1874,

t. i, p. 29; Wcilzels Patsafeier, 1848, 26, 71: Steito,

Studien und Kritiken, année 1856, p. 778, et Thi

Melito von Sardes, 1898, p. 11-12, pensent que l'écrit

de Méliton donna simplement occasion à la composition

de celui de Clément d'Alexandrie. Harnack, Texte und
Vntersuchungen, 1883, t. i, p. 2i, admet que le traité

de Clément fui dirigé contre celui de Méliton. Le b moi-

pnaLe de Tertullien sur Méliton nous a été conserve par

saint Jérôme, De oiriê illust., 24, t. xxm. col. G'ti.

où il dit : lluins elegans et declamatorit

Tertullianus in septem Ubris guos scripsit advenus
ecclesiam pro Muntano caviUatur dicens eum a pie-

risque nostrorum prophetam putari. Il résulte de cette

citation que, si d'une part Tertullien tourne en dérision

le caractère élégant et déclamatoire de l'esprit de Méli-

ton, de l'autre, il atteste sa fécondité d'écrivain, déclare

que l'évtque de Sardes ne Tut pas montaniste et eu lin

qu'il était, conformément à l'assertion de Polycrate

d'Éphèse, un prophète rempli de l'esprit de Dieu. On a

essayé d'expliquer les mots a plerisgue nostrorum du

texte de saint Jérôme par g les Montanistes ». Voir

Schwegler, Montanismus, 1841, p. 171,223; lliluenfeld.

Der Paschastreit de,- allen Kirche, 1850. p. 273. Cette

interprétation ne tient pas debout, comme l'a démontré
Harnack, Texte und Vntersuchungen, 1883, t. i, p. 241-

242. L'auteur inconnu, peut-être saint Hippolyte, du

o Petit Labyrinthe », cite avec honneur Méliton. Après

avoir rappelé que Justin, Miltiade, Tatien. Clément et

d'autres sont des témoins de la divinité du Christ, il

ajoute : Ta yip Eîpv)va(ou te y.a\ MeXItmvoc "*'' T<;iv /01~

itwv t'.; àyvoEÏ êiô'/.i'a, ©eôv xal âtvBpmcov xœtafi(iXkoma

tôv XpioTov, voir Eusèbe, H. E., IV, xxvi, 5, t. xx,

col. 393. Dans deux passages d'Origène, Ad Psahm m
inset iptionem , édit. Lommalzsch, t. xi, p. 411, t. vin,

p. 49, Méliton est cité, dans le premier, comme ayant

vu en Absalon un type du démon révolté contre le

royaume du Christ, et, dans le second, comme ayant

laissé des écrits sur Dieu anthropomorphe. C'est à Eu-

sèbe que l'on doit les indications les plus abondantes

sur l'œuvre littéraire de Méliton. Il donne une longue

liste de traités composés par l'évêque de Sardes. H . E.,

IV, xxvi, t. xx, col. 393. 1° MeMrwvo; r.ty. ToO-â<jya ôCo.

Le début de cet ouvrage transcrit par Eusèbe, j&irf.,rv,

xxvi, 2, col. 393, fournit une donnée pour la chronolo-

gie de la vie de Mélilon. Il y est parlé de « Servilius

(lire Sergius, avec Rufin) Paulus, proconsul d'Asie ».

Toutefois on n'est point d'accord sur l'interprétation pré-

cise de cette donnée. Waddington, Fastes des provinces

asiatiques, p. 226, place le gouvernement de ce pro-

consul en l'an 164-165; Keiin, Aus dem Urcliristen-

tum, p. -165, en 166; Renan, Marc-Aurèle, 1882, p. 198,

en 167; Hilgenfeld, Der Pascliastreit der allen Kirche,

1850, p. 252, en 168. Voir Thomas, Melito von Sardes,

1893, p. 20; Harnack, Gescliiclite der altchristlichen

Litteralur, 1897. t. n, p. 359. Il est vraisemblable que
dans ce traité, Méliton soutint la tradition de l'Église

d'Asie Mineure, c'est-à-dire la pratique des Quartodéci-
mans. — 2° rup! -o'i:-=.ix- xot\ 7cpo?r,Tû>v. Saint Jérôme,
De vins illust., c. xxiv, t. xxm, col. 644, semble avoir

lu EUp'i noXixtlat npoçT^ùv, car il traduit De vita pro-
phetarum. Cet écrit visait probablement le montanisme.
Cf. Bonwetsch, Die Geschichte des Montanismus, 1881,

p. 20. Pourtant, il n'est pas aisé de déterminer en quel
sens Méliton s'est prononce'-. Peut-être, comme saint Iré-

née, a-t-il gardé une attitude expectante. —3° Ilep'i ïv.v.'ir-

c:'ac;. — 4» n=p\ Kuptcreîjç. — 5° n=p\ t::<jt£w; xvOpûxou.
D'autres manuscrits, la traduction syriaque et Rufin
ont lu -Epi ç-j<7£w; à'/OpuiTTo-j. — 6° Ilîpi tcXâseur. Kufin
traduit De figmento et saint Jérôme De plasmate. Woog.
De Melilone. 1744. p. 23, et Piper, Theologische Studien
ttnd Kritiken, 1838, p. 81, interprètent ce titre par
Crcatio mundi. Mais tous les autres auteurs ont pensé

qu'il s'agissait, dans ce traité de Méliton. de la création

de l'homme. — 7 H > icept imamat^ --.'-.-.iw,. — 8" 'O -ep'-.

» :.T0r,TT,p;M'/. Les manuscrits grecs d'Eosèbe n unissent

ces deux titres dans la formule suivante : xai

fataxorc r.iiri'.i; x{o6t|TT|p!uv. Mais Itulin a traduit De
obedientia fidei ; de sensibus, et Nicéphore a séparé les

deux titres. D'autre part, le traducteur syriaque a rendu
seulement les mots /.%. ', Kepl ùicaxoijc -:tt:',>;, tandis

que saint Jérôme ne mentionne que De sensibus li-

brum unutn. Il est donc probable qu'il faut, avec la

plupart des auteurs, distinguer deux traités. — 9 Qepi

'Vj/?; xol ffûpavoc- Quelques manuscrits ajoutent r,

voiç. Cureton, Spnilegium Syriaeum, 1855, p. 31-50,

et Otto, Corpus apolog. christ., 1872, t. i.\. n. xm,
ont publié quelques fragments syriaques de ce traité.

(1. Krûger, Melito von Sardes oder Atexandcr von
tndrien, dans la Zeitsckr. fur wissensch. Théologie,

t. xxx. 1888, p. 434-448; cf. Theolog. Litteralurzei-

lung, 1893, p. 570, a conjecturé que quatre des frag-

ment* syriaques publiés par Cureton taisaient partie d'un

même traité de Méliton qui aurait été intitulé Ihp; -V-yf,;

xoù çwuiaTo; xal ei; rô r:i*)o;. Cette hypothèse ne semble
pasab-olument démontrée. Si Harnack, Geschichte der
altchristlichen Litteralur, t. I, p. 251; t. Il, part. I,

p. 518, et E. Preuschen, dans la Healencyclopâdie fur
protestantische Théologie, t. xn,1903. p. 561, s'y rallient,

Thomas, Melito von Sardes, p. 50, ne se montre pas

très favorable et Bardenhewer. Geschichte der altkir-

chlichen Litteratur, t. i, p. 1902, p. 555, se contente de
mentionner l'opinion de Krûger. — 10° nspi Ào-jTpoû,

c'est-à-dire d'après Rufin, de lavacro, et d'après

saint Jérôme de baptismale. Un fragment de ce traité

a été publié par le cardinal Pitra (Analecta sacra,

t. il, p. 3-5) et Mercati (Symbolx Melilonianse, dans
Theologisch Quarlalschrift, t. lxxvi. 1S9G. p. 596-600)

a donné, d'après un manuscrit de l'Ambrosienae à Mi-

lan, des variantes à ce traité. — II» Hepl iXifietai. —
12° Tïtai XT!<7îto; xa't "tevÉsew; XpiTrvj. — 13° Wt--.. «tpo-

sr-zii;. Beaucoup de manuscrits ont Avo; «oro€ -li:

tpoi/qTEfaï. Rufin traduit : De prophetia ejus et saint

Jérôme : De prophetia sua. Dans un fragment de papyrus

trouvé à Oxyrhynque et publié par Grenfell et Hunt, The
O.ryrhynchus Papyri, part. 1, 1898. p. 8-9. Harnack a cru

retrouver un extrait de l'ouvrage de Méliton xïpi -co;r,-

ret'aç. Voir Sitzungsberichte der k. preuss. Akad. der

Wissensch. zu Berlin, 1898, p. 517-519. Mais comme l'a

très bien fait remarquer Envin Preuschen. dans la Real-

encyclopàdie fur protestantische Tlieologie, 1903, t. xn,

p. 166, cette identification n'est rien moins que certaine. —
14° Ikp: ptioÇevia;, — 15° 'II v'/e::. Clans. Ce titre évoque

le souvenir de l'œuvre qui a été considérée comme le

travail capital de Méliton, le pendant des Formulée spi-

rilalisintelligentised'EusiAje. En 1653. Labbe avaitsignalé

dans la bibliothèque des Jésuites du collège de Clermont

à Paris un manuscrit latin, Melitonis Claris sanctae

Scripturae. Voir De scriptoribus ecclesiasticis, 1653, t. n,

p. 87. Sirmond connut ce traité. Lequien le copia pour
Grabe qui fut empêché par la mort de publier la Claris

dans son Spicilegium. La copie en question est aujour-

d'hui encore conservée à la Bibliothèque bodléienne à

Oxford. Magnus Crusius, cf. Fabricius-Harles, BibSe-
theca grœca, t. vu, p. 150, et Woog, De Melilone Dis-

serlatio secundo, p. 21 . transcrivirent également ce traité.

Ni Galland (voir Bibliolheca Palrum, t. i. c. xxiv,

p. cxx), ni Routh, Reliquise sacrx, 1814. t. i. p. 133, qui

connurent l'ouvrage, ne jugèrent à propos d'en entre-

prendre la publication. Le cardinal Pitra retrouva le

manuscrit du collège de Clermont, à Rome, dans la

bibliothèque Barberini, qui est aujourd'hui au Vatican,

et il fut assez heureux pour découvrir la Clams, sanctx

Scripturx dans sept autres manuscrits. Le patient éru-

dit publia le texte et consacra tous ses efforts à défendre

l'authenticité du document découvert et l'identification de
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la Clavisavec la KL-:.- citée par Eusèbe. Voir Spicilegium

SoUsmense, 1853, t. n, p. I 519; t. ni, p, 1-807; Ana-
lecta au, -m, i. h. p, 6-127, 578-585, 628, Toute cette

érudition dépensée pendant trente ans de 1852 à 1884 fui

en pure perte, Il est certain que la Cktvit Sanctet Scrip-

tural n'a rien de co un avec la KLi; de Méliton, Voir

G. S. Steitz, dans les Theologische Studien und Kritiken,

t. xxx, 1857, p. 584-596; G. Salmon, dans A Dictionary

o/ Christian Biography, 1882, i. m. p. 897-898; Har-

nack, Texte und Untersuchungen, t. i, 1883, p. 275-276,

et Geschichte der altchristlichen Litteratur, 1892, t. i,

p, 254; ilom O. Rottmanner, dans le Bulletin critique.

1885, p. 17-52 et le TheologUche Quartalschrift, t. i.xxvin,

1896, p. 614429; Ouchesne, dans le Bulletin critique,

1885, p. 196-197; Thomas, Melito von Sardes, 1893.

p. 06-68; Preuschen, Realencyclopâdie fur prol. Théo-

logie, t. xii, p. 506; Bardenhewer, Geschichte der

altkirchlichen Litteratur, t. i, 1902, p. 555. Toutefois,

Comme l'étude de la Clavis Sanclœ Scripturss rentre dans

le cadre du dictionnaire, nous en dirons un mot ici.

Originairement écrit en latin, ce traité n'est nullement

une traduction du grec. Dans les manuscrits, il est inti-

titulé tantùt Anonymus de mystica significatione vo-

cum acloquutionum biblicarum (manuscrit de Troyes),

tantôt DistincHonum quartimiiam tractatus (autres ma-

nuscrits de Troyes), tantôt Glossœ in varias Sacrai

Scriptural libros de sensu sprirituali multorum locoi-um

(manuscrits de Paris). Seuls le manuscrit du collège de

Clermont, aujourd'hui à la Vaticane, dans le fonds Bar-

herini, et celui de Strasbourg attribuent à ililetus ou

Melitus Asianus episcopus l'ouvrage qu'ils appellent

Clavis ou Liber clavorum. Cette attribution et ce titre

sont, sans doute, dus à la fausse érudition d'un clerc du

XI" siècle qui aura lu dans saint Jérôme que Méliton

composa un traité intitulé Clavis. L'ouvrage en question

se présente sous une double rédaction, l'une complète,

l'autre abrégée. C'est une sorte de lexique de la Bible,

disposé non point d'après l'ordre alphabétique, mais se-

lon l'ordre des matières, et donnant l'explication des di-

vers sens mystiques auxquels les mots de la Bible

peuvent donner lieu. Il y a quatorze chapitres intitulés

respectivement : De Deo, de /ilio Dei secundum car-

Item, de supernis crealuris, de diebus anni et tem-
poribits, de numeris, de mundo et partibus eius, de

signis infructuosis, de variis hominum appellationi-

bus, de variis mdijicationum vocabulis, de metallis et

aliis sive his quai ex eis fiunt, de avibus, de bestiis et

ceteris animantibus, de civitatibus sive provinciis. La

Clavis renferme des emprunts à Denis l'Aréopagite,

Grégoire le Grand et même à Paschase Radbert; elle

est donc d'origine relativement récente, peut-être de

l'époque des derniers Carlovingiens ou des premiers Ca-

pétiens. Quant à l'ouvrage de Méliton, -i] KXeî{, dont

nous ne connaissons que le titre, on a émis de vaines

conjectures pour en déterminer le caractère. Schwegler,
Der Montanismus, p. 223, a pensé aux clefs du royaume
des deux; Otto, Corpus apolog., p. 401, à la clef de la

science, xXefç tvjî fvwaEwç (cf. Luc, XI, 51); Harnack,
Texte und Untersuchungen, t. I, p. 219, a songé aux
clefs de l'Apocalypse (cf. Apoc., i, 8; m, 7; ix, 1 ; xx, 1).

Toutes ces hypothèses ne reposent sur aucun fondement.
— 16° IUpl Tfj'j StaëéXou y.oé. rfjs à7ro-/.aXû'!/£w; Twdtvvou.

Les manuscrits grecs d'Eusèbe et le traducteur syriaque
unissent ces deux traités. Rufin et saint Jérôme les sé-

parent. On a rapproché du traité Ilep'i Tr,ç ànoxaXûipeio;

'Iwâvvou le passage ilf Gennade {De ecclesiasticisdogmati-
bus, c. xxv) : In divinis repromissionibus niliil terrenum

ransitorium expectamus, ncut Meletiani sperant.

Pal Meletiani, on entendait « disciples de Méliton », et

l'on a conjecturé que Méliton aurait enseigné le clii-

liasme dans son ouvrage sur l'apocalypse, (in pourrait

toutefois voir aussi dans les Melitiani ou Melilani les

travaux de Hélèce d'Egypte, mais comme rien ne prouve

que ceux-ci professaient le chiliasmo.on a généralement
admis que Gennade visait Méliton de Sardes. 17" M m
èvauuctTou MeoO. Comment faut-il définir ce traité? Saint

Jérôme a gardé' le titre grec. Rufin a traduit : De Deo
corpore induto. Pitra, Spicil, Solesm., t, il, p. Il, et

d'autres encore ont voulu identifier ce traité avec l'ou-

vra i de Méliton cité par Vnastase le Sinatte [Hodegos,
éd, diviser, c. xin, p. 260) nto\ «cpxciveuc Xpcotov.

Cette assimilation est généralement rejetée (cf. Harnack,
Tt'.rtf uni! l'ntersurhungen, I. I, p. 25lii. (1V-| re travail

qui a l'ail reprocher à Méliton l'erreur de l'anthropo-

1 'phismo par Origènc (voir Théodorel, cap. 20, IJwe-

ttionwm in Genesim, t. xn, col. 93) et Gennade, De ec-

clesiast. dogmat., c. iv, t. i.viii, col. 982. Ce reproche ne
semble toutefois pas absolument justifié. Voir Routh,
Reliquise sacrœ, t. i, p. 134-145 et Salmon, dans A Dic-

tionary of Christian Biography, I. m, p. 898. Après
avoir énuméré les dix-sept traités que nous venons
d'examiner, Eusèbe ajoute que Méliton composa 'Ett'i itiTi

xoù tb irpôç 'Avtwvïvov ëi6Xtôiov, et il en reproduit

trois extraits. Les deux premiers font allusion aux trai-

tements barbares qu'ont à subir les chrétiens d'Asie

Mineure; dans le troisième Méliton rappelle tout le

bien que la philosophie chrétienne a fait à l'empire ro-

main, et il oppose à la conduite de l'empereur actuel les

écrits favorables aux chétiens dus à son grand-père
Hadrien et à son père Antonin le Pieux. Il y a du même
ouvrage un extrait dans la Chronique Pascale. Voir
Pair. Gr., t. xcn, col. 632. On admet généralement que
l'Apologie de Méliton fut présentée à Marc Aurèle vers

169 et 176. En 1855, Cureton publia dans son Spicile-

gium syriacum, p. 22-31, un texte syriaque qui porte pour
titre : Oratio Melitonis philosophi quse habita est coram
Antonino Cscsare. Il y ajouta une traduction anglaise,

ibid., p. 41-51. Le même texte a été republié par Pitra

(Spic. Solesm., t. Il, p. xxvii-liii), avec une traduction

latine faite par Renan, puis par Otto {Corpus apolog.,

t. ix, p. 501-66), avec une traduction latine. Il y a eu
une traduction danoise de Roerdam, Melitos Taie til

Keyser Antonin... oversatte fra syrisk, 1856, une ver-

sion allemande de B. Welte dans Theol. Quartalschr.,

t. xliv, 1882, p. 392-410, et une autre de V. Grône, dans
la Bibliothek der Kirchenvàter, Kempten, 1853. On
ne retrouve pas dans ce texte syriaque les passages

de l'apologie grecque cités par Eusèbe. Il n'est donc pas

du tout certain que le texte publié par Cureton, soit de
Méliton. Celui-ci et Salmon, A Dictionary, t. m, p. 895,

ont cru qu'il s'agissait d'une apologie de Méliton diffé-

rente de celle mentionnée par Eusèbe. D'après Ewald,
dans les Gôttingische gelehrle Anzeigen, 1856, p. 658,

on pourrait identifier l'apologie syriaque avec l'ou-

vrage intitulé : IUpl àl.rfida;. Mais le texte syriaque

semble bien être un original et ne point dériver du grec.

Voir Nbldeke, dans les Jahrbùcher fur prot. Théologie,

t. xiii, 1887, p. 345, 351. D'après Bardenhewer, Ge-
scliichte der altkirchlichen Litteratur, t. i, p. 554, la

question de l'attribution du texte de l'apologie à Méliton

devrait encore être examinée de plus près. Eusèbe, H. E.,

iv, 26, t. xx, col. 396, cite également de Mélilon un re-

cueil d'extraits des Livres Saints, 'ExXoyoti, en six livres.

De ce traité en six livres, dédiés à un certain Onésime,

Eusèbe, H. E., iv, 26, col. 396, donne le commence-
ment. Ce passage est du plus haut intérêt, il constitue

la plus ancienne liste des livres de l'Ancien Testament
sortie d'une plume chrétienne. Il faut peut-être rattacher

aux 'ExXoyoï quatre scolies portant le nom de Méliton

dans les chaînes sur la Genèse. Voir Routh, Reliq. sacrée,

t. i, p. 122-124; Otto, Corpus, t. ix, p. 416-418. Deux ou-

vrages de Méliton sont mentionnés par Anastase le Si-

naïte; l'un est intitulé e!; to n&boc, et Anastase {Hodegos,

c. xn, Pair. Gr., t. lxxxix, col. 197) en cite l'extrait sui-

vant : 8soc itfocovSsv Oitb Sériai 'I<rpai]Xrn8o;. Les fragments

syriaques publiés par Cureton donnent aussi ces extraits.



94"3 MÉLITON MELLUCII 948

Il a été question plus haut de l'autre traité signalé par

Anastuso, Ihpi <j«pxu>«m; Xpiiro j. 11 reste à dire au sujet

des travaux de Méliton que les quatre lignes du frag-

ment arménien ex Melitonis epittola ad Eutropiutn pu-

bliées par l'abbé Martin, dans Pitra, Analecta sacra,

t. iv. p. 16 el 292j ne sont pas du tout de l'évéque de

Sardes. Autant faut-il en dire de la passion latine de

saint Jean, Acta JoannU, qui dans certains manuscrits

porte le nom de Mellitus ou de Melito, de la pièce inti-

tulée De transitu B. Mariée rirginis et de la Catena in

Apocalypsin. Tous ces ouvrages sont fort postérieurs à

l'époque de Méliton. La passion de saint Jean date d'au

delà du VI e siècle et dérive des actes gnostiques de cet

apôtre; le récit de la mort de la Sainte Vierge est une
compilation récente de sources grecques, et la Calena
in Apucalypsin ne remonte pas au delà du XIII e ou du
xiv siècle. Nous ne dirons rien de la doctrine de Mé-
liton. On trouvera les éléments de cette étude dans les

ouvrages qui ont été cités. Bon nombre des appréciations

i mises à ce sujet sont arbitraires et conjecturales. L'œuvre
de .Méliton n'est pas suffisamment connue pour qu'on
puisse émettre sur elle un jugement sûr et définitif.

Pour la même raison, on n'est pas davantage fondé 6

formuler contre Méliton certaines accusations qui re-

posent sur de simples soupçons. Nous n'avons pas non
plus donné à Méliton le titre de saint, qui est fort dis-

cutable. Cf. Acta sanclorutn, aprilis 1. 1, p. 102.

J. VAN DEN GlIEYN.

MELLO, nom qui désigne deux localités ou deux
forteresses, l'une près de Sichem, l'autre à Jérusalem,
et l'endroit où fut frappé le roi Joas.

1. MELLO (hébreu :Bêt Mille'; Septante : Vaticamts :

oT/.o; Bi)6|taaiûv, Jud., ix, 6; oîxo; iJr/Juaa'/.'/wv.Jud., IX,

20; Atexandi inus : olxo; MoXXcôv, Jud., ix. 6, 20) serait,

d'après la Vulgate, une ville située dans le voisinage de
Sichem. Jud., îx, 6,20. Il est dit, en effet, t. 6, que
tous les hommes de Sichem et toutes les familles de la

ville de Mello se rassemblèrent auprès du chêne de Si-

chem pour établir Abimélech comme roi. Cette localité

n'est plus mentionnée, du reste, qu'au y. 20, dans lequel
Joatham, après avoir échappé au massacre de ses frères,

égorgés par Abimélech, appelle sur celui-ci, sur les ha-

bitants de Sichem et du bourg de Mello, qui n'ont pas
eu honte de l'élire roi, un feu vengeur, ou plutôt les

fureurs d'une guerre réciproque qui les dévore tous.

Dans les deux passages, l'hébreu a simplement Bit
Millô', « maison de Mello, » en sorte que l'on ne sait

s'il s'agit d'un clan ou d'une ville. Comme Mello dé-
signe ailleurs, II Reg., v, 9; III Reg., ix, 15, etc. (voir

Mlllo 2), une forteresse ou une défense de la Jérusa-
lem primitive, on a supposé que Bit MilUV pouvait être

la citadelle ou un des forts avancés de Sichem (aujour-
d'hui Naplouse). Quelques-uns même l'identifient avec
« la tour de Sichem » dont il est question Jud., ix, 46.

V. Guérin, Sa/marie, t. i, p. 465, pense qu'on pourrait
voir l'emplacement de Eeth Mello dans un site ruiné,

appelé Khirbet ed Diiârah, qui devait autrefois toucher
presque à l'antique Sichem. A. Legendre.

2. MELLO (hébreu : ham-Millû', toujours avec l'ar-

ticle; Septante : Vj axpa, II Reg., v, 9; III Reg., xi, 27;
•rijv MeXù xai rr)v axpav, III Reg., IX, 15; rf,v Meàù,
III Reg., ix, 2i; -h àvâ).r)!Ji(j.a, II Par., xxxn, 5; omis
I Par., xi, S), construction qui servait de défense à l'an-

cienne cité jébuséenne, devenue cité de David et située

au sud-est de Jérusalem, sur la colline d'Ophel.

II Reg., v, 9. Voir Jérusalem, Topographie ancienne,
t. 111, col. 1350. Quelle était la véritable nature de ce

qu'on appelle régulièrement dans l'Écriture « le Mello »?

On ne sait. Si, avec la plupart des auteurs, l'on rapproche
le nom de la racine mdla, « remplir, être plein, » il

signifierait « le plein ». Cf. Gesenius, Thésaurus, t. i,

p. 787, 789. De là on a conclu à une sorte de rempart,
rallum, agger, ou de terre-plein ,à une place qui peut
ère i remplie » de monde, à une tranchée ou à un fossé

« plein » d'eau. Il convient de ne pas trop appuyer
sur de semblables étymologies. Nous avons peut-être là

un Urine archaïque, un vieux mot jébuaéen, dont la

signification précise nous est inconnue. Les Septante
eux-mêmes ont été embarrassés pour le rendre; ils y
ont vu tantôt une « citadelle », axpa, II Reg.,

III Reg., xi, 27, tantôt une élévation » ou rempart
« élevé », ivi/riiiaa, II Par., XXXII, 5. tantôt un nom
propre de lieu. MeAci, III Reg., ix, 15, 24. Les Targums
le traduisent par millclâ', mot par lequel ils représen-

tent ailleurs l'hébreu sôlelâh, qui désignait une terrasse

élevée contre les murailles d'une ville assiégée. Les
différents passages de l'Écriture où il est cité nous per-

mettent de regarder le Mello comme un ouvrage de dé-

fense, qui primitivement protégeait la villedes JébuE

et que David, Salomon et Ézéchias restaurèrent ou for-

tifièrent tour à tour. Il Reg., v, 9; III Reg.. ix. 15. Ji.

xi. '27; I Par., xi, 8; II Par.. XXXII, 5. Il devait être un
des points importants de Jérusalem, à en juger d'après

les frais ou les corvées que sa restauration occasionna
sous Salomon, III Reg., ix, 15, et le soin que prit Ézé-

chias de le garantir contre l'attaque des Assyriens.

II Par., xxxn, 5. Il semble qu'on peut le placer au
nord-ouest de la colline d'Ophel, du côté de la vallée du
Tyropœon. Voir la carte de Jérusalem ancienne, t. m,
fig. 249. On croit aussi que c'est la tour ou citadelle,

appelée Bit Millô', où fut assassiné Joas. IV Reg., xn,
20. — Cf. C. Schick, Die Buugeschichle (1er Stadt Jéru-
salem, dans la Zeitschrift des Deutschen Palàstina-
Vereins, Leipzig, t. xvn. 1894, p. 6; G. St. Clair, Millo,

House of Millo and Silla, dans le Palestine Exploration
Fund, Quarterly Statement, Londres, 1891, p. 187.

A. Legekore.
3. MELLO (MAISON DE) (hébreu: Bc; Millo, Sep-

tante : otxo; Mai).(o), endroit où Joas fut frappé par
les conspirateurs. IV Reg., xn, 20. On est porté à croire

que Mello désigne ici l'ouvrage de défense dont il est

question II Reg.,v.9; III Reg.. ix. 15, 24. Voir Mello 2.

L'Écriture ajoute que « la maison de Mello était à la

descente de Sella ». Voir Sella.

MELLOTHI (hébreu : Mallôti, « ma plénitude; »

Septante : MctXXiSî; Alexandrinus: MeaXuSc, MeXXi)6(),

lévite, le douzième des quatorze fils d'Héman, chef de
chœur du temps de David. Mellothi fut mis à la tête de

la dix-neuvième division des musiciens du sanctuaire,

comprenant, avec ses fils et ses frères, douze exécutants.

I Par., xxv, 4, 26.

MELLUCH (hébreu : Mallùk, « conseiller [?] »), nom,
dans la Vulgate, de trois Israélites. Ce nom propre hébreu

a été écrit ailleurs par saint Jérôme Maloch. VoirMALOCH.

1. MELLUCH (Septante : MaAovyJi « un des fils de Bani »

qui avait épousé une femme étrangère et qui fut obligé

de la répudier du temps d'Esdras. I Esd., x, 29.

2. MELLUCH (Septante : Ma/o-jy), prêtre qui signa

l'alliance contractée avec Dieu du temps de Néhémie.
II Esd., x, 4. Il est possible qu'il soit le même prêtre

de ce nom qui était revenu avec Zorobabel de la capti-

vité de Babylone. II Esd., XII, 2. Dans les deux passages

il est nommé avec Hattus. Voir Hattls 3, t. m, col. 449.

S'il en est ainsi, ces deux prêtres auraient atteint une
grande vieillesse. Divers commentateurs croient aussi

que Melluch est le Milicho de II Esd., xn, 14, dont le

nom aurait été défiguré. Il est nommé comme chef de la

famille sacerdotale qui, sous le pontificat de Joacim,

était représentée par Jonathan. Voir Jonathan 11, t. m»
col. 1615.
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3. melluch (Septante : MocXoi5x)i "» des chefs

liraélites qui signèrent l'alliance théocralique du temps
de Néhémie. il Lsd., x, 27.

MELO (Gaspard de), exégète catholique espagnol,
mort vers 1597, Il appartenait à l'ordre des augustins
de la province d'Estramadure. Il était docteur en théo-

fcgi ït fui prcfissiai d Écriture Stirrt: s Yslkirlid
On a de lui : In s. Matthœum, in-f", Vallisoleti, 1584;
lu S. Lucm Evangelium commentaria, in-f-, ibid ,

1597; lu Apocalypsin commentatia, in-f", ibid., 1589.

Voir |i. Nicolas Antonio, Biblxotheca hispana nova,
in-l', Madrid, 1783-1788, t. i, p. 259.

A. Régnier.
MELON (hébreu 'àbattihim, Num., xi, 5; Septante :

Jtiitoveç; Vulgate : pepones), fruit rafraîchissant recher-

ché îles Hébreux.

I. Description. — On désigne sous ce nom vulgaire

les fruits charnus de diverses Cucurbitacées appartenant

à des genres 1res différents. Le melon proprement dit

est produit par le Cucumis Melo de Linné (lig. 215),

245. — Cucumis Melo. Tige, fleurs et fruit.

plante annuelle à tiges rameuses, ordinairement étalées

sur le sol, bien qu'elles soient pourvues de vrilles qui

pourraient s'attacher à un support. Feuilles pétiolées à

limbe palminerve de contour variable souvent i-éniformes-

arrondies, plissées ou ondulées sur les bords, parfois

nettement découpées en 3 ou 5 lobes. Tous les organes

végétatifs sont rudes, étant recouverts de poils courts

simulant de petits aiguillons. Les fleurs sont monoïques,
c'est-à-dire mâles et femelles distinctes, mais portées

sur le même pied : les premières avec 5 étamines tria-

delphes, les autres avec un ovaire infère à 3 loges mul-
tiovulées, toutes avec une corolle jaune à 5 lobes soudée
avec le calice. Le fruit mûr sous une écorce épaisse

présente une chair sucrée succulente et parfumée, avec

des graines nombreuses dans la cavité centrale qui

résulte de la résorption des loges et des placentas. La

plante est très variable sous le rapport de la dimension
de ses parties, mais surtout le fruit qui réduit parfois

au volume d'une noix peut atteindre la grosseur d'une
citrouille. Sa forme est ronde, allongée ou aplatie; sa

surface peut être lisse ou relevée de rides imitant des

broderies, souvent pourvue de côtes longitudinales sé-

parées par autant de sillons allant du pédoncule jusqu'à

l'œil, large cicatrice laissée par la désarticulation des

enveloppes Murales. — Le type primitif du melon, origi-
"• lilv de l'Inde, ne s'y retrouve plus, mais il devail peu
s'écarter de la variété cultivée comme orne ot sens
le i île Melon-de-poche, le Cv.ewm.ii Ihoiuim à fruits

déprimée de la taille d'un œuf, assez parfumés mais de
saveur fade. Malgré son nom vulgaire de Melon
d'Egypte, te Cucumis Chate L. a comme le précédent
une origine plus orientale. — Les melons d'eau ou pas-
tèques appartiennent au genre Citrullus et peuvent être
regardés ce e îles variétés, du Citrullus vulijaris de
Schrader (lig. 240), distinct du genre Cucumis par ses

246. — Citrullus vulgaris. Tige, fleurs et fruit.

(leurs mâles solitaires, et ses vrilles rameuses. Le fruit

est rond et lisse; la chair de couleur très variable n'est

que légèrement sucrée, mais très aqueuse, ce qui la fait

rechercher comme rafraîchissante. — Enfin, certaines

Cucurbitacées ont pu être appelées Melon bien que leurs

fruits n'aient aucune qualité alimentaire. Ainsi VEcbal-

lium silvestre de Richard, vulgairement nommé Melon

d'attrape, parce que ses baies se détachent élastiquement

de leurs pédoncules à la maturité, lançant au loin un
suc visqueux mêlé aux graines. Ainsi encore le Melon
des prophètes, Cucumis prop/ietarum L., des déserts de

l'Arabie, dont le fruit est tout hérissé, de la grosseur

d'une cerise, avec une chair amère. F. Hy.

II. Exéoèse. — Les 'àbattihim sont du nombre des

fruits ou légumes que les Israélites sortis d'Egypte

regrettaient de ne plus trouver au désert comme dans

la terre de Gessen. Num., xi, 5. Ils sont placés aussitôt

après les gièSu'im, qui désignent certainement les com-
combres (t. Il, col. 8'JO). D'après la traduction des

Septante et de la Vulgate (itéicoveç, pepones) les 'àbatti-

him sont les fruits du Cucumis Melo, les melons ordi-

naires. C'est du reste le sens du mot arabe de même

racine, >J=o, baljikh, bitfïkh, Ibn El-Beïthar, Traité des

Simples, dans Notices et extraits des manuscrits de la

Bibliothèque nationale, in-4», t. xxii, 1877, p. 239.

Selon Maimonide dans son commentaire sur Terumoth,

vin, 6, cité par 0. Celsius, Hicrobotanicon, in-8°,

Amsterdam, 1748, t. a, p. 357, «abbattichin s'appelle en

arabe ba((ikh et dans notre pays (Espagne) melon. »

Unger, Die l'flanzen des alten Aegyptens, in-8», Vienne,

1859, fig. 25, prétend avoir trouvé la représentation du

melon dans une tombe il»' Saqqarah. Mais Alph. de Can-

dolle, Origine des plantes cultivées, in-8", I'aris, 1880,
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p. 208, ne croit pas prouvée la culture du melon chez

les anciens Égyptiens, et ne juge pas certaine l'identi-

fication prétendue, Cependant 11. Pétrie a découvert

dans les tombes gréco-romaines de llaouara ou Fayotini

quelques spécimens du Cucumis Melo. Et sur les tables

d'offrandes de la V" dynastie, il parait être plusieurs fois

représenté [fig. 247). I r. Wœnig, Die Pflarïzen im allen

Aegypten, in-8», Leipzig, -1886, p. 201, 205.

Quoi qu'il en soit du melon ordinaire, celui qui était

surtout connu en Egypte était le melon d'eau, CitrulUtê

\t. C'est lui surtout qui parait devoir être com-
pris sous le terme hébreu âballihim connu sous le

nom arabe bi/tikh, d'où vient notre mot pastèque. Dans
les tombes égyptiennes ont étéfréquemment trouvées des

graines et des feuilles du CUrtMtu vulgaris : on en voit

aussi sur des tables d'ollrande delà V« djnastie (lig. 2i7j.

MELQART, le dieu principal de Tyr. Voir Hercule.
t. m, col. 602.

MELTIAS (hébreu : Melatydh, « Yâh est libérateur; »

Septante : MaVtfac), Gabaonite qui vivait du temps de
Néhémie. Il travailla, avec .ladon de Méronath it. ni,

col. 1104) et les gens de Gabaon et de [Maspha, à la res-

tauration de la partie septentrionale des murs de Jéru-
II Esd., m, 7. Meltias était probablement le chet

des Gabaonites qui travaillaient avec lui, comme Jadon

l'était peut-être des hommes de Maspha. Le texte ajoute

un membre de phrase qui est ainsi traduit par la Vul-

gate : « Ils bâtirent... pour le chef qui était dans la con-

trée au delà du lleuve. » Les Septante traduisent :

o ...jusqu'au trône du chef d'au delà du lleuve. » Le
texte hébreu est fort obscur et diversement interprété par

247. — Melons et pastèques sur les tables d'clli andes.

D'après Lepsius, Denkmàler, Ablh. Il, Bl. 64, 68, 70.

Le nom égyptien J t-
" U ""

i i i> beduqqa, bout-

touka, est la forme antique du copte feeT^KC, teille,
betuke, belikhe, apparenté au biltikh arabe, et parait être

la pastèque. La version copte rend le itsnwv des Sep-
tante, Num., xi, 5, par neAenenum, pelepepôn. Or ce

mot se retrouve dans les Scalse, dit V. Loret, La flore

pharaonique, 2e édit., Paris, 1892, p. 73, sous les deux
formes neAnenennooirq, pelpepen-n-houf, pastèque

jaune, et neArteneiiJUuULiAcm, pelpepen-m-milon

,

pastèque verte. Les pastèques sont excellentes en Egypte
et y sont meilleures que les melons.

La Bible ne nous parle pas des melons ou pastèques
de Palestine : ils devaient y être cultivés. Aujourd'hui la

plaine de Saron et la Sephéla sont riches en ce genre
de culture. Des jardins qui environnent Jalla on exporte

annuellement d'énormes quantités de melons, surtout de
pastèques. J. Wimmer, Palâstinas Boden mit seiner

P/tanzen [Gôrres-Gesellschaft, 1902, n), in-8», Cologne,

1902, p. 58. — Voir 0. Celsius, Hierobolanicon, in-8°,

Amsterdam, 1748, t. i, p. 356-3S2; Abd-AUatif, Relation
de l'Egypte, trad. Silvestre de Sacy, in-4", Paris, 1810,

p. 34-35. 125-128; H. B. Tristram, The Natural Hislory

of the Bible, 8« édit., in-8», Londres, 1889, p. 468.

E. Levesqus.
MËLOTHI, ville d'Asie Mineure nommée seulement

dans la Vulgate. Judith, u, 13. C'est probablement la

ville de Cappadoce appelée Mélitène (MeXnnvr,). L'Ile était

la capitale du district du même nom et située dans la

partie la plus orientale de la Cappadoce. Pline, H. N.,

vi, 3, en attribue la fondation à Sémiramis, reine d'Assy-

rie, ce qui nous reporte peut-être au règne d'Assurbanipal.

Voir t. i, col. 1144. Cette ville était située sur un petit

aflluent de I'Euphrate, dans une région très salubre. Ses
ruines portent aujourd'hui le nom de Malatia. La Vulgate
dit que c'était une ville célèbre, opinalissima. Elle le fut

surtout pendant les premiers siècles de 1ère chrétienne.

Le texte grec ne la nomme pas. Comme elle était peu
éloignée de I'Euphrate, Holoferne a pu s'emparer de cette

ville dans sa première campagne. Voir Calmet, Commen-
taire littéral, Judith, 1722, p. 382.

les commentateurs modernes : les uns l'entendent en ce
sens que les Gabaonites et les Masphiles qui travaillaient

en cet endroit dépendaient du gouverneur d'au delà du
fleuve, et ils expliquent ainsi corn ment les gens de Maspha
figurent en plusieurs endroits, II Esd., m. 7, 15, 19.

parmi les constructeurs des murailles; d'autres pensent

que c'est une indication locale; Meltias et Jadon bâtirent

vers l'endroit où était le trône, c'est-à-din- le siège ov

bien la résidence du gouverneur d'en deçà du fleuve

quand il se rendait à Jérusalem. La concision et le vague

du texte laisse le champ ouvert à toute sorte de conjec-

tures.

MEM, c, et c à la fin des mots, treizième lettre de
l'alphabet hébreu. Son nom signifie probablement
« eau », comme le mot hébreu d«d, maint = ;o. Dans

l'ancienne écriture phénicienne, cette lettre parai*

représenter l'eau courante vw.La lettre grecque p. d'où

vient la nôtre, qui lui est à peu près semblable, M, m,
n'est que la forme phénicienne retournée. Les anciens

Grecs, en se servant de l'écriture dite boustrophédon qui

comme le bœuf, lorsqu'il laboure, allait alterrativemen

de droite à gauche et, en retournant les lettres, de

gauche à droite, changèrent finalement la direction de

l'écriture et marchèrent toujours de gauche a droite,

tandis que les Phéniciens et les Hébreux marchaient in-

variablement de droite à gauche.

MEMBRES (hébreu : yesurîm, baddim ; chaldéen

haddâm ; Septante : u,£> o;, ui).r) ; Vulgate : membrum,
membra), appendices longs et articulés, disposés par

paires, de chaque côté du corps, pour l'exécution des

principaux mouvements. Voir Bras, 1. 1, col. 1909; Jambe,

t. m, col. 1113; Main, col. 580; Pied.

1» Au sens propre. — Job, xvn, 7; XVIII, 13, constate

que, par l'effet de sa terrible maladie, ses membres sont

devenus comme une ombre, et dévorés par le premier-

né de la mort, c'est-à-dire par le mal précurseur de la

mort. — La mère des Machabées ne sait comment les

membres de son enfant se sont formés dans son sein.
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li Mach., vu, 22. — On met en pièces les membres de

ivux qu'on vrui châtier ou martyriser. Dan., il, 5;

il Mach., i, 16; vu, 7. — Antiochus Éphiphane se fra-

cassa les m. 'mines en tombant de son char. Il Mach.,

IX, 7. — Saint Jacques, m, 5, 0, appelle la langue un

petit membre puissant par ses effets. — Les versions

donnent quelquefois le nom de membres aux morceaux

des vic-ii s offertes en sacrifice. Lev., I, 8, 12; ix, 13;

111 Reg., xviii, 33.

2» Au sens figuré. — Notre-Seigneur dit que la perte

d'un membre est préférable à celle de tout le corps,

Matth., v, 29, 30, c'est-à-dire qu'il vaut mieux consentir

rMiilribiianl au bien de l'ensemble. Tout bien spirituel

doil donc profiter à ions les membres, quel que soit celui

d'entre eux qui l'opère. I Cor., xii, 12-30. Chacun des

membres, faisant partie d'un corps bien ordonné et soli-

dement assemblé, tire profil de ce qui édifie l'ensemble;

dans l'Église, « nous sommes membres les uns des

autres. » Eph., tv, 16, 25. ' II. I.ksétre.

MEMMIUS (grec : Mépino;) Quintus, un des deiix

légats romains qui écrivirent aux Juifs pour conflrmi c

les privilèges accordés à ce peuple par Lysias. Il Mach.,

xi, 34. Ce personnage est par ailleurs absolument in-

ri / Tarfeh

248. — Memphis et ses environs. D'après la Description de l'Egypte, Paris, 1825, t. v.

un sacrifice, même très pénible, plutôt que de compro-

mettre le salut de son àme. — Il faut que les membres
qui ont servi à l'iniquité servent désormais à la gloire

de Dieu. Rom., vi, 13, 19; vu, 5, 23; Jacob., iv, 1. —
Les membres du chrétien sont les membres du Christ,

I Cor., vi, 15; Eph., v, 30, et les temples du Saint-Esprit,

I Cor., vi, 19, par l'effet de la grâce et de l'union intime

de l'âme régénérée avec Dieu. C'est pourquoi il faut mor-
tifier ses membres, Col., m, 5, c'est-à-dire faire mourir

en soi tout ce qui est opposé à la volonté de Dieu. —
Saint Paul développe la comparaison entre les membres
du corps humain et les fidèles, qui font partie du corps

mystique de l'Eglise. De même qu'il y a plusieursmembres
dans un seul corps, chacun avec sa fonction spéciale,

ainsi les fidèles sont les membres d'un même corps en

Jésus-Christ, chacun avec son aptitude particulière, pro-

phétie, ministère, enseignement, etc. Rom., xn, 'i-l.

Lj -. fidèles sont le corps du Christ et chacun d'eux est

un membre, avec ses fonctions particulières, plus ou

moins honorables, mais toutes nécessaires au corps et

connu. Voir Manilius. La gens Memmia était une
fouille plébéienne qui n'apparaît pas dans l'histoire ro-

maine avant l'an 173 avant J.-C. Depuis lors elle occupe
souvent le tribunat de la plèbe. Un Titus Memmius fut

légat du Sénat en Achaïe et en Macédoine en 170. Tite

Live, xliii, 5. Aucun des membres de la famille qui

nous sont connus n'a porté le prénom de Quintus. On
peut en voir la liste dans W. Smith, Dictionary of
Greek and Roman biographij, 1854, t. II, p. 1026-1027;

Y. De- Vit, Totius Lalinitalis Onomaslicon , t. iv, 1887,

p. 453. E. Beurlier.

MEMPHIS (hébreu : Môf, Ose., IX, 6; Nôf, Is.,xix,

13; 1er., H, 16; xi.iv, 1. xlvi, li, 19; Ezech., xxx, 13,

16; Septante : Méu.^:- ; Vulgate : Memphis), ancienne

capitale de l'Egypte (fig. 248).

I. Noms. — Memphis était appelée en égyptien

__* 4 A o • Men-nofir, « la bonne place, la bonne
station, » d'où est dérivé le nom européen. Men-nofir
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était, à l'origine, le nom de la pyramide du pharaon

Pépi I iVI' dynastiej et du quartier qui se forma dans

le voisinage de la pyramide autour de la résidence du

même souverain; de là le déterminatif de la pyramide

dans le ternie égyptien; plus tard le nom B'étendit à

toute la ville. Memphis est appelée en copte, M.enc|i,

juteuse, juciifie, eAicnfi; en assyrien, Minpi,

Me-im-pi ; en arabe, i_ii-*. Tous ces noms, comme
le nom hébreu et grec, dérivent de l'égyptien »<<»-

nofir par la chute de r final. — Dans les inscriptions

égyptiennes, Memphis est encore désignée sous plu-

sieurs appellations symboliques dont quelques-unes

249. — Monnaies égyptiennes de l'époque romaine.

Les revers reproduits ici portent tous le nom de HEM*D3. —
1, 2, 3. Isis dans différentes attitudes. — Sur le plomb 4, le

dieu Phtah. — 5. Le bœuf Apis.

indiquent proprement des quartiers de la ville; voici

les principales, d'après le Dictionnaire géographique

de l'Ancienne Egypte, de Brngsch : U ,
U

, Aneb, ou

il ' ' ' OOn "o '
Aneb-"> « 'a ville de la muraille,

la ville des murailles. » « C'est un des noms qui ne

sont pas rares dans les textes et qui servent à dé-

signer la ville de Memphis, renommée par la gran-

deur et la solidité de ses fortifications. » — jj | O <

Aneb-hadj, « le Mur blanc, » nom donné à la ville

de Memphis comme métropole du premier nome de

la Basse-Egypte. Ce nom signifie proprement le quar-

tier de Memphis contenant la citadelle. Les garni-

sons, même étrangères, y résidaient. Au temps d'Hé-

rodote, m, 91, les Persans se trouvaient èv ™ Aeuxû

Teiy.Eï™ èv MÉu?! . — Un-ÎT©' Ha-ka-Ptah,

« la demeure de la personne de Ptah, » expression qui

désigna d'abord le temple de Ptah, puis la ville entière

et qui, d'après certains auteurs, devint dans la bouche

des Grecs "Aiyuttto:, Egypte. — | d C~3 - V> Ha-Plah,

C~2 " 8 T. Pi-Ptah, « la demeure de Phtah, » nom

sacré de Memphis. — - . f ni Klta-nofer, a la bonne

couronne. » —
des deux pays,

fit rrrr. O ! Khu-to-ui, « l'illumination

c'est-à-dire de la Haute et de la Basse-

Egypte. — U | *I H i . //a-fca-fcnum-nuterujfiamai-

son de culte des architectes divins. » — tK J ^^. i|l

rrrr. O ) Ma-kha-to-ut, « la balance des deux pays, »

c'est-à-dire le point de partage de la Haute et de la

Basse-Égvpte. — « On trouve dans une des médailles

frappées pour le nome de Memphis le mot lui-même de

N'.uc.-, circonstance qui la distingue de celle des autres

préfectures. Au pied de la figure qui est au revers, on

voit le brruf Apis, symbole du culte de cette ville; et au-

tour on lit Nou.oç Mevçmic. On remarquera ici le *

au lieu du u. L'ancien nom y est mieux conservé que

(lin- le mot Ms;jlï;; adopté par les Grecs, et on l'y re-

trouve comme dans d'autres noms qui subsistent encore

en Egypte, tels que Menouf. Menfalout, etc. » Detrrtp-

l'Egypte, t. IV, p. 425. Le musée gréco-romain

d'Alexandrie contient quatre médailles et trois jetons du

nome de Memphis. La riche collection de M. Oattari du

Caire compte de ce même nome treize médailles et

onze plombs. Voir Monete imperiali greche. Nunii

Alexandrini, Le Caire, 1900, p. 412-426. Nous devons

à l'obligeance de M. Dattari de pouvoir reproduire quel-

ques-uns de ces beaux échantillons (IL

II. Emplacement. — Les savants de l'Expédition

française curent de la peine à découvrir la vraie place

de Memphis; Guillaume de Tyr réfutait déjà une erreur

souvent reproduite depuis, qui consistait à identifierMem-
phis avec le Vieux Caire, Babylone d'Egypte : o Neqne-

dent, aucunes genz disent que celé Babyloine fu la très

nomée citez d'Egypte qui ot non Memphis, et était chiés

de toute la terre entor; mes ne semble mie que ce soit

voirs. Car outre le Hun du Nil qui cort delez ceste Ba-

byloine dont je vous parole, loin d'iluec bien à -x- miles

aperent les ruines et les murailles d'une trop anciene

cité qui bien démonstrent que ce fu trop grand chose.

Li vilain gaagneeur du païs disent que ce fu Memphis. *

Guillaume de Tyr. édit. Paulin Paris, 1880. t. n.

p. 273. « Li vilain gaagneeur » avaient raison. L'état

actuel des fouilles ne permet pas encore de délimiter

d'une façon précise l'enceinte de cette immense ville,

mais il est sûr que Memphis s'étendait dans la plaine

où l'on trouve aujourd'hui les villages de Bedraschên. de

Mit-Rahinet, à une vingtaine de kilomètres du Caire,

sur la rive occidentale du Nil. Les divers noms donnés
à celte ville, indiquant plutôt des quartiers, des agglo-

mérations autour des temples, laissent supposer que
l'enceinte de Memphis était très développée. Voir Des-

cription de l'Egypte d'après les Mémoires de Mail-

let, par l'abbé Le Mascrier. Paris, 1735, p. 261;

Urugsch's Egypt under the Pliaraults, 1881, t. i,

p. 50. Memphis était dans le nome U | , Aneb-hadj. —
An Atlas of ancien! Egypt, Exploration Fnnd. Dans les

champs où fut Memphis, on exhume parfois des colosses

(11g. 250). qui attestent son ancienne splendeur, mais

de ses monuments, il ne reste rien, si ce n'est les tom-

beaux voisins de Saqqarah où ont été ensevelis ses an-

ciens habitants, et sur son site croissent aujourd'hui de

nombreux palmiers (fig. 251), « vert linceul étendu sur

les décombres limoneux qui furent Memphis. » E.-M. de

Vogué, Le maître de la mer, 1903, p. 297. Seuls, les

tombeaux des vieux Égyptiens, qui les appelaient « des

demeures éternelles », subsistent encore auprès, « là

(où) commence avec le désert l'empire de la mort...

Dans la jaune nudité de l'horizon, les dunes sépulcrales,

perforées d'excavations, moutonnent indéfiniment au-

tour des pyramides à degrés : ces pyramides de Saqqa-

rah, aïeules de leurs énormes plagiaires de Gizé... Le

peuple de Memphis venait reposer sur ce plateau, sous

la garde de ses princes. » lbid., p. 298.

III. Histoire. — Mena, originaire de Thini, passe

pour le fondateur de Memphis. On connait le récit d'Hé-

rodote, H, 99, et celui de Diodore de Sicile, 1.50, 51,

67. Linant pacha aurait retrouvé la digue élevée par

Mena pour détourner le cours du Nil; ce serait la
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grande digue de Cocheiche utilisée encore de nos jours.

Memphis a servi de capitale à plusieurs dynasties de
souverains (III*, IV», VI», VII», VIII», XXIV»). C'est, après
Thèbes, dit M. Brugsch, la ville « sur laquelle les mo-
nuineiits épigraphiipies ri les papyrus ont le plus à nous
apprendre ». Malgré ce langage des pierres et des pa-

pyrus, l'histoire deMemphis reste enveloppée deténèbres;
espérons que les Fouilles pratiquées sur ses ruines, que
les richesses trouvées chaque année plus nombreuses
dans sa nécropole, apporteront quelque lumière; le mo-
ment d'écrire son histoire n'est pas encore venu. On
n'a que de vagues renseignements sur sa ruine si com-

beauz. » N'y a-t-il pas là une allusion évidente à la vaste
nécropole de Memphis, aussi et peut-être plusadmirahle
encore que la ville elle-même? .lérémie, U, 10, déclare
aux Juifs rpii comptent sur le secours de l'Egypte, que
les enfants de Memphis leur briseront la tête, et xuv, 1,

que la vengeance divine poursuivra ceux d'entre eux i|ui

seréfugierontàMemphi8.— 2» Lesautres textesannoncent
la ruine et la destruction de Memphis : .< Les princes de
Memphis se trompent, les chefs des tribus égarent
l'Egypte, » dit Isaie, xix, 13 (d'après l'hébreu), dans
son oracle contre l'Egypte, .lérémie, xlvi, 14, annonce
aux habitants de Memphis l'invasion de l'armée de

250. — Statue colossale de Ramsès II, découverte dans les champs do Memphis. D'après une photographie.

plète; les désastres qu'éprouva Memphis de la part de

divers conquérants ne semblent pas tout expliquer. La

revue Le Nil a émis sur sa destruction une opinion

singulière, l'idée d'un cataclysme : « De terribles inon-

dations auraient enseveli sous d'énormes masses de
limon les grandes villes de Thèbes et de Memphis. »

De La Motte, Le Nil, 1880, p. 19 et 25 (note de M. Re-

villout). — Voir sur les ruines de Memphis. Abd-Al-

latif, Relation de l'Egypte, trad. S. de Sacy, in-4»,

Paris, 1810, p. 184-194; JSgypti histori.se compendium,
Clarendon Press, 1789, p. 119 et append. sans pagination.

Sainte Iraïde était de Memphis. Kai Iepaïio; (X iro).Ew;

Msy.?eo>;. Sijnax. Eccles. Const., Acta 11. Propyl.,

nov., 1902, p. 112.

IV. Memphis dans l'Écriture. — Les textes bibliques

sur Memphis peuvent être répartis en deux classes : les

uns ne citent cette ville qu'incidemment, en parlant

des Hébreux en Egypte; ies autres contiennent les pro-

phéties conlre la célèbre métropole. — 1° Parmi les pre-

miers, le plus remarquable est le passage d'Osée, ix,

(il Les Israélites) sont partis à cause de la dévastation
;

l'Egypte les recueillera, Memphis leur donnera des tom-

Nabuchodonosor en Egypte, et, f. 19, que leur ville

deviendra un désert. Ézéchiel leur annonce aussi la

ruine : « Ainsi parla Adonaï Jéhovah : je détruirai

les idoles et j'enlèverai de Memphis ces vains (simula-

cres); il n'y aura plus de princes de la terre d'Egypte. »

Ezech., xxx, 13 (d'après l'hébreu).

L'histoire de Memphis montre suffisamment avec quelle

effrayante exactitude se sont accomplies toutes ces ma-
lédictions. C'est ce qu'un des plus grands égyptologucs

du xix" siècle, Mariette, a fort bien constaté dans son

Voyage en Haute-Egypte, 1S78, t. i, p. 31 : « Il n'y

a pas de ville dont les destinées aient été aussi la-

mentables que celle de Memphis. F.lle était autrefois la

ville par excellence, l'orgueil de l'Egypte; elle étonnait

le monde par le nombre et la magnificence de ses édi-

fices. Elle n'est plus même aujourd'hui une ruine. Ainsi

s'est vérifiée la parole du prophète : « fille habitante

» de l'Egypte, préparez ce qui doit vous servir dans votre

» captivité, parce que Memphis sera réduite en un désert;

» elle sera abandonnée et elle deviendra inhabitable. »

1er., xt.vi, 19. »

V. Bibliographie. — Description de l'Egypte, expé-
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dilion de l'armée française, textes, t. v; planches, t. v;

Brugsch, Dictionnaire géographique de l'Egypte, Leip-

zig, 1879-1880 , viiouifr .1. <li- Hau^r, Géographie ancienne

de la Basse-Egypte, ISSU, p. 1-7; Pierre Diacre, De
Ions sanctis, édit. de Naples, I870,p. 30-31 ; Annales du
musée égyptien (parurent pour la première fois en

[899), Le Caire, t. i, p. 119, 2!», 280; t. il, p. 97, 240,

244, 285; t. m, p. I, 169, 182; t. iv, p. 7(1; Mission

archéol. institut français, t. Il, fasc. H, par M. Maspero,

p. 133; V. hr-Vit, Totius latinitalis Otwmasticon, t. iv,

1887, p. 458, cite tous les passages des auteurs anciens,

grecs et latins, où Memphis est nommée; Abd-Allatif,

MENA AN IM, de la racine y:, m'ia', « agiter, se-

couer, » II Beg., vi, 5, désigne un instrument de percus-

sion que 1 on faisait résonner en l'agitant. C'était vrai-

semblablement le sistre. Voir SlSTRE.

.1. Parisot.

MENANDRE («rec : Mi/avôpo;), poète comique
né à Athènes en 342 avant J.-C, mort en 291, no\é, dit-

on, en se baignant dans le port du Piréc. Il composa
plus de cent comédies dont il ne reste que quelques

courts fragments, publiés entre autres par Dûbner dans
la collection des classiques pree-, de Didot. Saint Paul,

1 Cor., xv, 33, cite un vers de Ménandre tin'' de la co-

251. — Ruines du temple de Plitah, à Memphis. D'après une photographie de M. Atb. Eid (avril 1904).

Relation de l'Egypte, traduction Silvestre de Sacy,

Paris, 1810, p. 184-194; Vansleb, Nouvelle relation en

forme de journal d'un voyage fait en Egypte en i612
et i&73, Paris, 1677; Carte de la nécropole de Mem-
phis, Le Caire, 1897, p. 10; Pierre Martyr d'Anghera,

Legatio babylonica, 1577, p. 434; J. de Morgan, Fouilles

à Dashour, 2 in-4». 1894-1903. Voir aussi Egypte (his-

toire), t. h, col. 1609. F. Larrivaz.

MEMPHITIQUE (VERSION) de la Bible. Voir
Coptes (Versions), t. n, col. 933.

MEMRA, N"in>D, mot chaldaïque qui signifie « parole,

verbe ». Il est employé dans les Targums d'Onkelos et de
Jonathan Ben Uziel, et dans les livres juifs postérieurs

pour désigner une sorte de médiateur entre Dieu et

l'homme, >n Nin>D, mêmrd de-Yehûvàli. Voir Logos,
col. 327-328. Cf. J. Buxtorf, Lexicon chaldaicum, 1640,

col. 125; A. Maier, Commentai' i'tber das Evangelien des

Johannes, 1843, t. i, p. 119-124; E. Scbiirer, Gescliichte

des j'àdischen Yolkes, 3« édit., t. m, 1898, p. 557.

médie de Tliais (Menandri Fragmenta, à la suite de
l'édition d'Aristophane, édit. Didot, 1862, p. 21) : «Meîpou-

<rtv rfa zp7ja8' iy.ù.iai xaxoti. Vulgate : Corrvmpunt
mores bonos colloquia mala. « Les mauvaises compa-
gnies (et non « les conversations », comme a traduit la

Vulgate) corrompent les bonnes mœurs. » Saint Jérôme
avait noté cet emprunt de l'Apotre. Ad Corintliios,dil-U,

conim. in. TH., i, 12, t. xxvi, col. 572. qui et i)>si Attica

facundia expoliti, et propter locorum viciniam sapore

condili sunt, de Menandri comsedia versum sumpsit
iambicum : Corrumpunt... » Il n'est pas certain, d'ail-

leurs, que Saint Paul eût tiré directement sa citation de

Ménandre. La sentence qu'il rapporte était probablement
devenue proverbiale et c'est par là qu'il avait pu la con-

naître. L'historien Socrate, II. E., m, 16, t. LXvn,coI.-424>

dit à tort que l'Apotre a emprunté ce vers à Euripide.

— Voir W. Smith, Dictionaryof Greek and Roman Bio-

graphy, t. n, 1854, p. 1031-1034; Ch. Benoit. Essai sur

la comédiede Ménandre, in-8», Paris, 1854; Ch. Ditandy,

Études sur la comédie de Ménandre, in-8", Paris, 1853;

G. Guizot, Ménandre, in-8», Paris, 1855.
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MENASSE BEN ISRAËL, un des plus célèbres

théologiens juife, né i Lisbonne an 1604, mort a Mid-

delbourg en 1857. s.m père, appelé loaepb, était un
riche marchand qui alla se fixer à Amsterdam lorsque

son (ils était encore jeune. Minasse eut pour maître

dans cette ville un rabbin renommé, isaac l'zziel, sous la

direction duquel il lit de tris progrès qu'on le choisit

pour chef de la synagogue, a la 'I d'1 :ziel, quoiqu'il

n'eût encore que 18 ms En 1636, il fonda l'impri-

merie hébraïque d'Amsterdam, et en 1628 il y imprima
et publia son rm >:s, ou Figures île llablm, contenant

l'indication de tous les passages du IVnlateuque cités

dans le midraseh llahba i«-t les cinq Mogilloth, seconde

partie parue en 1678). Sa réputation se répandit dans

toute l'Europe lorsque, en 1633, il lit paraître en espagnol

le premier volume de son Conciliador à de la conve-

niencia de loi lugares de las Escripturas, 1 in-4»,

Amsterdam, 1633-1651. Le but de cet ouvrage est de con-

cilier entre eux 172 passages du Pentateuque qui sem-
blent se contredire. Il y cite 210 auteurs juifs et 54

auteurs grecs, latins, espagnols ou portugais, sacrés ou

profanes. Vossius en a traduit le premier volume en

latin et Linds les quatre en anglais, 2 in-4», Londres,

1842. La renommée qu'il s'était acquise lui fit entre-

prendre en 1655, un voyage en Angleterre pour obtenir

que les Juifs bannis de ce pays depuis 1290 pussent y

revenir. Sa requête fut refusée, m lis Cromwell lui

accorda une pension. Il mourut à Middelbourg en

retournant en Hollande. Plusieurs de ses écrits sont

restés en manuscrit. Les plus importants de ceux qui

ont été imprimés, outre les deux déjà mentionnés, sont

De crealione problemata XXX, in-8°, Amsterdam, 1635;

De la Résurrection de los muertos, in-12, Amsterdam,
1636 (mis à l'Index le 3 août 1656); D»nn —,s, De
termina vitx (en latin), in-8», Amsterdam, 1639 (plu-

sieurs éditions; traduit en anglais par Thomas Pococke,

Londres, 1699); De la fragilidad humana (sur le péché

originel et la chute de l'homme), in-4°, Amsterdam,
1642; mp) pM, Piedra gloriosa o de la statua de Nebu-
chadnezar (explication en espagnol du second chapitre

de Daniel), in-12, Amsterdam, 1655 (avec quatre gravures

de Rembrandt faites exprès)'; Esperanea de Israël,

in-8°, Amsterdam, 1650 (traduit en anglais, in-4",

Londres, 1651; en hébreu, Amsterdam, 1698; en hébreu-

allemand, in-8°, Amsterdam, 1691 ; en hollandais, in-12,

Amsterdam, 1666); D»n rvsw:, Le souffle de vie (en

hébreu), in-4°, Amsterdam, 1652; nouvelle édit., Leipzig,

1862 (sur l'immortalité de l'âme, avec l'exposition de

tous les textes scripturaires qui, d'après les Rabbins, se

rapportent à l'immortalité de l'âme et à la résurrection;

le premier chapitre a été traduit en allemand par

Springer, in-8°, Breslau, 1714). L'ne des publications les

plus utiles de Menasse fut celle du texte hébreu de

diverses parties de l'Ancien Testament, avec ou sans

notes, du Pentateuque hébreu avec une traduction espa-

gnole et des notes, de la Bible hébraïque complète, 2 in-

4°, Amsterdam (trois éditions, 1631, 1635, 1639). —Voir
Kayserling, dans le Jahrbuch fur die Geschichte der
Juden, Leipzig, 1861, t. H, p. 85 sq. ; Carmoly, Manas-
sès ben Israël, une biographie, dans la Revue orien-

tale, Bruxelles, 1842, p. 299-308; J. Fùrst, Bibliolheca

fudaica, in-8°, Leipzig, 1883, p. 351-358.

MENATSEAKH (hébreu : menasêah, « chef des

chantres »). Ce mot, participe, de la forme pihel, du verbe

hébreu nisêah, se lit dans le titre de cinquante-cinq

Psaumes et dans Habacuc, m, 19, précédé de la prépo-

sition -, le, a à » (ainsi que II Par., Il, 1, 17 [Vulgate,

2, 18), xxxi, v, 13, sans préposition). Dans II Par., Il,

2, 18, la Vulgate a traduit avec raison par prxpotiti,

« chefs » (Septante, jf. 2, ÉniTritac, chefs; g f. 18,

ÈpYoSiÛxtai, « chefs des travaux d). Les divers passages

du texte hébreu où est employé le pihel, nisêah, montrent

DICT. DE LA BIBLE.

que ce verbe a toujours le sens de i présider ». I Par.,

xxm, 4; xv, 21, il Par., xxxiv, 13; l Esd., m, s, '.t.

Voir Chef des chantres, t. n. col. 645. La Vulgate dans
le titre des Psaumes, a traduit lamnaséah par in /

d'après les Septante qui lisaient sans doute iwaS, Ion< <ah,

MENCEL Jérôme, théologien luthérien, né en Silé-

sie, ministre et superintendant d'Kisleben, mort en 1590,

a composé Psalterittm Davidis, oder Anslegung aller

Psalnien Davids, rirhtig nbgrihrilrt mut imtrlirh erk-

lâret, in-f», Leipzig, 1594. — Voir Walch, lliblivth,

theolog., t. iv, p. 494. li. Kedrtebize.

MENDELSSOHN Moïse, philosophe et commenta-
teur juif allemand, né à Dessau, le 6 septembre 1739;

mort à Berlin le 4 janvier 1786. Son père, appelé aussi

Moïse, était rnaitre d'école et copiste de manuscrits de la

Bible hébraïque. A l'âge de seize ans, il adopta le nom
de Mendelssohn comme nom de famille. A quatorze

ans, il avait suivi à Berlin son maître, le rabbin Frànkel,

qui l'avait initié aux études hébraïques et talmudiques.

et il y vécut dans une extrême pauvreté jusqu'à 21 ans

où un riche fabricant de soies de cette ville, Bernhard,

le prit dans sa maison, d'abord comme précepteur, puis

en 1754 comme comptable. Bernhard étant mort, sa

veuve prit pour associé Mendelssohn. Il employa à

l'étude et bientôt à la composition tout le temps que lui

laissaient libre les affaires et il ne tarda pas à acquérir

une grande célébrité. « Depuis Moïse (le législateur),

disent les Juifs, jusqu'à Moïse (Maimonide) et à Moïse
(Mendelssohn), il ne s'est élevé personne comme Moïse. »

Il fut l'ami de Lessing qui a fait de lui le héros de son

drame de Nathan le sage, dans lequel sont exposées les

idées du philosophe juif sur la religion. Son idéal

n'était pas l'unité de foi, mais la liberté de penser.

Tout en observant minutieusement les prescriptions

mosaïques, il prêchait l'indifférence en matière reli-

gieuse. La meilleure édition de ses œuvres complètes

est celle qui a été publiée par son petit-fils, Benjamin
Mendelssohn, en 1843-1844. Ses écrits les plus importants

I
sont ses écrits philosophiques; nous n'avons à mention-

ner, ici, que ses travaux exégétiques : un Commentaire

en hébreu sur l'Ecclésiaste, Berlin. 1769 et 1781 (traduit

en allemand par Rabe, Amspach, 1771; en anglais, par

Preston, Londres, I845i ; z-'-rn :•;•:: -rz, Séfér netibôt

has-Salôm, « Le livre des sentiers de la paix, » traduction

allemande du Pentateuque par Mendelssohn, avec un
commentaire grammatical et exégétique en hébreu par

Salomon Dubno (sur la Genèse), Aaron Jaroslaw,

H. Wessely (sur le Lévitique), Herz Homberg (sur le Deu-
téronome), Berlin, 1780-1783. L'introduction en hébreu

par Mendelssohn fut publiée séparément, avant l'achève-

ment du commentaire, en décembre 1782; on la trouve

traduite en allemand, dans les Œuvres complètes, t. vu,

p. 18 et suiv. Ce Pentateuque eut un grand succès par-

mi les Juifs allemands. Une traduction allemande des

Psaumes et du Cantique des Cantiques, qui fut publiée,

in-8", 1783-1788, est regardée comme classique par ses

coreligionnaires. — Voir G. H. de Mirabeau, Mosès
Mendelssohn, Londres, 1787; M. Kayserling, Moses Men-
delssohn, sein Leben und seine Werke, Leipzig, 1862,

2e édit., 1887; Samuels. Memoirs ofMoses Mendelssohn,

3" édit., Londres, 1827; Adler, Versôhntmg vtm Gott,

Religion und Menschenthum durch M. Mendelssohn,

Berlin, 1871; Axenfeld, Moses Mendelssohn in Verhâl-

tniss zinn Christenthum, Erlangen, 1865; J. Fûrst, Bi-

bliotheca judaica, p. 359-367.

MENDIANT (Vulgate : mendiais), celui qui de-

mande l'aumône. En hébreu, le mendiant n'est pas dis-

tingué par un nom particulier du pauvre en généra]

et ce n'est que le contexte qui détermine exactement les

passages où il s'agit de la mendicité proprement dite.

IV. - 31
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Il en est de même dans la Bible grecque. Voici les en-

droits où l'Écriture lait .illusion aux mendiants :

l'Ancien Testament. — 1. Le Psalmiste, dans ses

imprécations contre l'ennemi qui l'a trahi, Ps. i:\in

(cet), 10, s'écrie : « Que ses enfants soient errants el men-

diants (littéralement : qu'ils demandent, H'êlû ;Septante:

bcair»]ai<T<i><Ta • ; vulgate : niendicent ; et qu'ils cherchent,

darSi'i, tiu pain) loin de leurs maisons en ruines! » — La

Vulgate parle aussi du « mendiant », mendiais, au \. 17

(hébreu, 16) du même Psaume, mais dans le texte ori-

ginal, il est question du « pauvre », 'ebyùn, sans allu-

sion expresse à la mendicité. — Il en est de même au

Ps. xxxix (xl), 18, où l'hébreu a 'dni, « misérable

(Septante : sto/ô:) et le latin : mendiais. — 2. Une sen-

tence des Proverbes, xx. 4, qui fait penser à la fable de

la cigale et la fourmi, est entendue aussi de la mendicité

par la Vulgate et par de nombreux commentateurs. Voir

(Jesenius, Thésaurus, p. 131-8. (Les Septante ne tra-

duisent pas l'hébreu d'après le texte inassorélique :

A cause du froid, le paresseux ne laboure pr.int ;

Il mendiera (donc) pendant fêté, mais il ne lui sera rien donne?.

Hébreu : ueiû'al, « demander. » comme Ps. cix, 10;

Vulgate : mendicabit.) Plusieurs traducteurs modernes

attribuent néanmoins à ces paroles du Sage une autre

signification qui n'est pas sans vraisemblance; ils

rendent ainsi le second vers : « A la moisson, il cher-

chera (il voudra récolter quelque chose), mais il n'y

aura rien. » — 3. Dans la lettre de Jérémie, que nous

n'avons qu'en grec, le prophète reproche aux prêtres ido-

lâtres de ne rien donneraux mendiants! Septante :7iTtoxo;;

Vulgate : mendicans), non plus qu'à l'infirme, de la por-

tion des victimes des sacrifices qur leur est attribuée. —
4. l'n épisode raconté IV Reg.. vu, 3-10, nous montre
quatre lépreux qui se tenaient à la porte de Samarie

pendant le siège de la ville par les Syriens, du temps

du roi d'Israël Joram. Il devaient être là pour deman-
der l'aumône. — 5. La Vulgate. Deut., XV, 4, porte :

« 11 n'y aura aucun indigent ni aucun mendiant parmi

vous. » La mention du mendiant est une addition de

notre version latine et elle est en contradiction avec la

suite du texte. Quelques versets plus loin, ï. 11, le

texte dit expressément : g II ne manquera pas de pau-

vres dans la terre de ton habitation. » Dans le y. 4, il

s'agit de l'année sabbatique et Dieu défend aux Israélites

d'exiger cette année-là de leurs frères des paiements qui

les réduiraient à l'indigence. Le passage v. 2-4 doit

se traduire ainsi : « Tu pourras exiger (ta dette) de

l'étranger; mais pour ce qui t'appartient chez ton frère,

ta main le lui remettra, afin qu'il n'y ait pas de pauvre

['ébyôn) chez toi. »

2° Dans leNouveau Testament. — 1. Nous y voyons que
les mendiants et les pauvres n'étaient pas rares en Pales-

tine et qu'on en rencontrait un peu partout dans le

pays, comme encore de nos jours. — L'aveugle Bartimée

mendiait (irpojxivwv, mendicans) à Jéricho sur la voie

publique. .Marc, x, 46; Luc, xvm, 35. L'aveugle-né,

guéri par Notre-Seigneur à Jérusalem se tenait à la

porte du Temple pour mendier (Tipoîarrwv, mendicus,
mendicabat). Joa., tx, 8. — Jésus, dans la parabole du
mauvais riche, met en scène un mendiant (--myo;.

mendicus), Lazare, qui était couvert d'ulcères. Luc, xvi,

20, 22. — Les apôtres Pierre et Jean, après la Pentecôte.

guérirent un boiteux de naissance, incapable de mar-
cher, qu'on portait tous les jours à la porte du Temple
appelée la Belle (t. ï, col. 1568), pour y demander l'au-

mône. Act., m. 1-S.

2. C'étaient donc les infirmes et les estropiés qui men-
diaient en Palestine, en se plaçant aux endroits les plus

lréqueutés. L'Écriture recommandait avec tant d'instance

la charité envers les pauvres qu'ils ne devaient pas
manquer d'être secourus par les Juifs fidèles. Mais tous

les enfants d'Abraham ne remplissaient pas leur devoir

t, comme le montre la parabole du mauvais riche.

Luc. xvi. 21. d (Lazare,) dit la \ nlgate, d< sirail ram
les mi. lies qui tombaient de la table du riche, mais per-

sonne ne lui en donnait, i Ce dernier membre de p
ne se lit pas dans le texte grec : toutefois, en retranchant

ces mots de la parabole, il reste que le mauvais riche

était insensible aux misères de Lazare. — Les Apôtres
ligèrenl pas d'exciter les chrétiens à venir en aide

aux indigents. Au commencement inèrne de l'Église, les

néophytes mirent tout en commun, et de la sorte, il n'y

eut pas d'indigent (ivôer,;, egens) parmi eux. Act., IV, 34;

mais dès que la communauté naissante se fut augmentée,
elle eut des pauvres dans son sein et les Apôtres prirent

alors des mesures pour les secourir. Act., vi. 1-5. Saint

Paul lit faire des collectes parmi les convertis pour
secourir les frères qui étaient dans le besoin : le prêtre

de la loi nouvelle devenait ainsi mendiant pour soulager

les pauvres de Jésus-Christ, liai., n. 10; Art., xi -

1 Cor., xvi, 1-i: II Cor., vin. 1-6; ix, 1-2; Rom., xv. 25-

27, 31. Voir Aumône, t. ï. col. 1244; Pauvre.
F. VlGOUROUX.

MENDOÇA (François de), né à Lisbonne en 1573, mort
à Lyon le 3 juin 1626. Entré au noviciat de Colmbre le

28 juin 1587. il enseigna la rhétorique et la philosophie

à Lisbonne et à Colmbre, puis l'Ecriture Sainte a i

De ses leçons d'Écriture Sainte, il n'a été imprimé
que trois volumes, plusieurs fois réédités depuis. Cet

ouvrage est intitulé' Contmentariorum... in Reg'um
libros tumi très; le tome 1

er parut à Coïmbre en 1621,

in-f»; le tome H à Lisbonne, 1621, in-f°;le tome m ne
fut mis au jour qu'en 1631, après la mort de l'auteur, à

Lyon, in-f». P. Bliard.

MÉNÉLAS (grec : MevéXao;), pontife usurpateur qui

vivait du temps d'Antiochus iV Épipbane (175-1(1»

avant J.-C). 11 était frère de Simon le Benjamite, II Mach..

iv. 23; cf. m. i. et n'était pas, par conséquent, de race

sacerdotale. Il n'en aspira pas moins au souverain pon-
tificat et l'acheta à prix d'argent du roi Antiochus.

Envoyé auprès de ce prince, pour lui porter le tribut

du grand-prêtre Jason (voir Jason 4, t. m, col. 1141 .

il trahit ce pontife et obtint sa charge en offrant au roi

de Syrie trois cents talents d'argent de plus (vers 170

avant J.-C). Jason n'osa point attendre son retour et

s'enfuit en Aminonitide. Cependant Ménélas avait promis
plus qu'il ne pouvait tenir; il fut hors d'état de payer la

somme qu'il s'élait engagé à verser, et que lui réclamait

Sostrate. le gouverneur syrien de Jérusalem. L'un et

l'autre furent mandés en Syrie. Ménélas chargea son

frère Lysimaque de tenir sa place en Judée et il partit

pour Antioche. emportant des vases sacrés qu'il avait

dérobés au Temple. Antiochus Épiphane était alors absent

de sa capitale, et faisait la guerre en Cilicie. Ménélas en

profita pour corrompre Andronique que le roi avait ins-

titué gouverneur de la ville, et obtint de cette âme
vénale que le prédécesseur deJason. Onias III, le grand-

prêtre légitime, injustement déposé, fut traîtreusement

mis à mort. Voir Andronique 1, t. i, col. 565. et Onias 111.

Ce crime excita une telle horreur, qu'Andronique fut

condamné par le roi à son retour et exécuté (170 avant

J.-C). Pendant ce temps, Lysimaque commettait à Jéru-

salem de tels excès, qu'il fut tué par le peuple révolté.

Voir LYSIMAQUE 2. col. 460; II Mach.. lv. 23-42. Ménélas

faillit être à ce moment victime de ses crimes et de ceux

de son frère. Trois députés furent envoyés auprès du roi

de Svrie, qui se trouvait alors à Tyr. pour exposer les

griefs du peuple. L'indigne grand-prétre ne pouvait se

justifier : il eut recours à sa ressource ordinaire, la

corruption : il gagna à prix d'argent un courtisan influent.

Ptolémée. fils de Doryraène, et il réussit ainsi à échapper

au châtiment qu'il avait mérité et à faire mettre à mort

ses accusateurs. II Mach., iv. 43-50. Quelque temps

après, il rentrait triomphant à Jérusalem où il couli-
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nuaii ses cruautés et ses pillages. Sur ces entrefaites,

Antioclius IV entreprit une seconde campagne en Egypte

(170 avant .1. -('..) et le bruil de sa nioiM se répandit faus-

sement en Judée, las, in, qui ne pardonnait pas à Me-

ndias de l'avoir supplanté, profita de cette circonstance

pour l'attaquer brusquement à Jérusalem et l'obligea à

se réfugier dans la citadelle. Mais Jason ne sut pas se con-

cilier l'esprit des habitants et Antioclius arriva bientôt

aprèspour le punirdesa révolte. Sa vengeance fut terrible :

en trois jours, il extermina 80000 hommes et en réduisit

40000 en esclavage; et, ce qui mit le comble à l'horreur

des Juifs, à l'instigation même de Min, 'las, « ce traître

aux lois et à la patrie, » il profana le Temple et le pilla.

Il Mach., v, 1-7, 11-20; I Mach., t, 21-25.

Ménélas devint ainsi plus puissant que jamais. D'après

la Vulgate, le roi de Syrie lui aurait donné, à lui et à

Ainli-onique, le gouvernement de Garizim, mais celte

traduction parait peu exacte, et le texte grec, quoique

obscur, ne dit point cela, mais porte : « (Antioclius) laissa

dans Jérusalem, Philippe... Andronique à Garizim, et,

outre ces deux, Ménélas, qui, plus méchant que les

autres, s'élevait insolemment au-dessus de ses conci-

toyens. » II Mach., v, 23. Le texte sacré ne parle plus de

lui avant l'avènement d'Antiochus Eupator. Les victoires

de Judas Machabée et la reprise de la ville de Jérusalem

par les Juifs fidèles eurent pour conséquence nécessaire

l'éloignement de Ménélas. On ignore qui remplit à cette

époque les fonctions du souverain pontificat. Lorsque
Antioclius V Eupator succéda à son père sur le trône de

Syrie (164 avant J.-C), Ménélas jugea l'occasion propice

pour recommencer ses intrigues. Une lettre du roi aux

Juifs, II Mach., xi, 29, nous apprend qu'un Ménélas, qui

était probablement le grand-prêtre usurpateur, lui avait

demandé que les Juifs captifs en Syrie fussent autorisés

à rentrer dans leur patrie (d'après la Vulgate, ce qu'ils

désiraient, c'était de pouvoir fréquenter librement les

Juifs qui habitaient en dehors de la Palestine). Antioclius

avait accueilli favorablement la requête et envoyé Méné-
las en Judée. II Mach., xi, 32. Mais ce succès devait être

le dernier de cet ambitieux. Il ne pouvait se consoler

d'avoir perdu le souverain pontificat et il voulait le

recouvrer à tout prix. Quand Eupator et Lysias son
tuteur rassemblèrent une forte armée contre les Juifs,

il jugea l'occasion favorable et alla prendre place dans
les rangs des ennemis de sa patrie. Celait là que l'at-

tendait la justice divine pour lui faire expier ses crimes.

Lysias, loin de l'accueillir avec faveur, l'accusa d'être

la cause de tous les maux et il fut condamné à périr

dans une tour remplie de cendres. II Mach., XIII, 1-7.

Le texte grec dit que cet événement eut lieu à Bérée, II

Mach., xiii, 4, ville située entre Hiérapolis et Antioche,

aujourd'hui Alep. Voir Bérée 2, t. i, col. 1606-1607. Le
texte sacré semble indiquer que cette exécution eut lieu

au commencementdela campagne d'Antiochus V. D'après

Josèphe, Ant. jwl.. XII, ix, 7, elle fut postérieure à la

conclusion de la paix. Il est possible que l'auteur des
Machabées ait raconté le supplice du traître par antici-

pation, car son châtiment s'explique plus aisément après
qu'avant la délaite de l'armée syrienne. Josèphe lui

donne le nom juif d'Onias, avec le nom grec de Méné-
las. Ant.jud., XII, v, 1. Cf. Bell, jud., I, i, 1.

F. VlGOUROl'X.

MÉNEPHTAH
'"' i^ (yz^)| v

à son tronc son Mis Séti II; on assigne généralement à
son règne une durée de dix-huil années, Son tombeau
se trouve à Thèbes, dans la vallée de Biban el-Molouk.
Il y a eu de vives controverses entre égvptologues sur
l'importance des œuvres de ce roi. Il ne semble pas
qu'on se trompe beaucoup en concluant avec M.Chahas
que « les pharaons qui s oui laissé des monuments
plus importants et plus multipliés que Ménephtah sont
en bien pelll nom lire .. Sun activité s'exerça surtout dans
la Basse-Egypte; à Tanis il fit construire de grands mo-
numents, et souvent il unit ses cartouches à ceux de son
père Ramsès II sur des sphinx et sur des statues colos-

pharaon de la xix« dynasti,- égyp-
tienne, iils et successeur de Ramsès II, et selon toute

probabilité le pharaon de l'Exode (fig. 252). Son nom
ail aimé de Phtah ».

1. Histoire. — Baïenra-Meriamon, Menephtah-hotep.
Iiim.i, d'après ses deux cartouches, fut d'abord associé

an pouvoir sur la fin du long règne de Ramsès II, puis

il régna seul pendant quelques années, et enfin il associa

252. — Ménephtah. Musée du Caire.

D'après une photngraphie.

sales. E. de Rougé, Notice des monv/menU du Musée
égyptien du Louvre, 1883, p. 5, 23.

L'Écriture ne nomme point Ce pharaon, mais il y a lieu

de croire que son père Ramsès II fut 1 oppresseur des

Hébreux (voir Ramsès II) et par conséquent que c'est Mé-

nephtah qui régnait sur l'Egypte lorsque Moïse reçut de

Dieu la mission de délivrer son peuple de la servitude.

Il n'obtint cette délivrance que grâce aux miracles des

plaies d'Egypte. Voir Moïse. Un des monuments de Mé-
nephtah semble contenir une allusion aux grands événe-

ments de l'exode. A Karnak il avait fait graver sur une
muraille le récit de son triomphe sur les Libyens; cette

victoire fut pour lui d'autant plus glorieuse que des na-

tions européennes assistaient les Libyens, et que c'est la

première fois que nous voyons ces nations en contact

hostile avec les Égyptiens. Un autre monument, décou-

|
vert en 1895 par M. Pétrie, raconte la même guerre,

mais il contient de plus un passage où les Israélites

sont nommés. C'est une stèle en granit gris de Syène

(fig. 253), haute de 3m 12centirn., large de l
m62 et épaisse

de m38. Elle a été trouvée à Thèbes dans les ruines du

j

Memnoniuin de Ménephtah; elle est actuellement au

Musée du Caire (Portique du Nord). Une de ses faces

porte une inscription en l'honneur d'Amenhotep III,

cpii l'avait fait ériger deux siècles avant Ménephtah;
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celui-ci s'en empara et fit graver sur l'autre face,

dans une longue inscription, le récit de sa campagne

de l'an v contre les Libyens. Le dernier paragraphe

est le plus important. Voici ce qu'oïl y lit : Mainte-

nant que les Libyens ont été battus, le pays de Kbita

est pacifique, le Canaan est pris avec tout ce qu'il \ a

de mauvais en lui. les gens d'Ascalon sont amenés
captifs, ceux de Guézer sont saisis, ceux d'Iounàman
n'existent plus, le peuple d'Israël est rasé et il n'y a plus

de sa graine, la S\rie est devenue comme les veuves de

l'Egypte, tous les peuples réunis sonten paix.» Jusqu'ici

aucun autre monument égyptien n'a fait allusion à ces

dernières victoires de Ménepbtali ; M. \V. Groff dit que
« ces lignes semblent avoir été ajoutées », Bulletin de
l'Institut égyptien, 1896, p. 59, parce que les ca-

ractères sont moins profondément gravés. Il parait

difficile d'admettre qu'on ait voulu glorifier ce pharaon
après sa mort, en ajoutant de nouveaux traits à ses ex-

ploits; ce n'était pas l'usage dans la vallée du Nil. Quoi

qu'il en soit, cette stèle est le premier et l'unique mo-
nument égyptien où l'on ait découvert jusqu'ici le nom

des Israélites '
1 -^-, 1 ^. i , | jif J !' I-sir-da-l(r)-u.

Ménephtah, qui est très prolixe dans sa stèle sur les

Libyens, est très laconique au contraire sur les Israé-

lites. « D'après les procédés de rédaction usités parmi
les scribes égyptiens, cela signifie que le pharaon ne
pouvait guère se vanter de ses rapports avec Israél. Il

est cependant difficile, à cause de la brièveté de ces

quatre ou cinq mots, de savoir exactement à quoi le fils

de Ramsès II fait allusion. On peut émettre à ce sujet

de nombreuses hypothèses. L'une des plus vraisembla-

bles, c'est que le pharaon fait allusion à sa tentative

d'anéantir en Egypte les enfants d'Israël. Il travailla, en

effet, à les détruire de manière à les raser, pour qu'il

n'en restât plus de graine, comme il s'exprime; et si

son projet ne se réalisa point, ce ne fut pas faute de faire

tout ce qui dépendait de lui pour y réussir. » Vigouroux,

La Bible et les découvertes modernes,^' édit., t. iv, p. 683.

Le désastre de la mer Rouge empêcha le roi d'Egypte

de réaliser ses projets contre les Hébreux. Plusieurs

commentateurs des Écritures ont pensé que Ménephtah
avait péri lui-même dans ce désastre, mais leur opi-

nion n'est pas fondée. « Le pharaon ne fut pas noyé
avec son armée. Le texte sacré ne le dit point et l'his-

toire égyptienne suppose le contraire... Ménephtah Ie
'

fut enseveli à Biban el-Molouk, dans le tombeau qu'il

s'était préparée! qu'on y voit encore. » Vigouroux, ibid.,

t. H, p. 424. Cf. Fr. von Hummelauer, Commentarius
in Exodum, 1897, p. 151. La momie de ce roi a été

retrouvée en 1898 par M. Loret, dans le cercueil de Set-

nakhiti et identifiée le 10 février 1900 par M. W. Groff.

« La momie porte écrit en hiératique sur le linceul, à

la hauteur de la poitrine, la mention : Roi Ba-en-ra,

c'est-à-dire Mer-en-ptah. » Rapport de M. W. Groff,

dans le Bulletin de l'Institut égyptien, 16 février 1900.

p. 23. La momie a lm75 et se trouve maintenant au
Musée du Caire : elle n'a pas encore été déroulée (1905).

IL Bibliographie. — Sur Ménephtah, voir Chabas, Re-
cherches pour servir o l'histoire île l'Egypte aux temps
de l'Exode, Chalon, juillet 1873; H. Brugsch, L'Exode
et les monuments égyptiens, Leipzig. 1875; Egypt un-
der the P/taraohs, Londres. 1881; Bulletin de l'Institut

égyptien, an. 18951-896-1900. passim; Michel Julien,

S. J., Sinat et Syrie, Lille, 1893, p. 38; Vigouroux. La
Bible et les découvertes modernes, 6» édit.. t. n. p. 288-

426; W. Groff. Moïse et les Magiciens à la cour de Pha-
raon, dans la Bev. égypt., Nouv. sér., v, p. 219 ; Daressy.
dans \& Bévue archéologique, 1S98, t. n, p. 263; P. Deiber,

La stèle de ilineptah et Israël, dans la Bévue biblique,

avril 1899, p. 267-277: Ph. Virey. Note sur le Pharaon
Ménepthah et les temps de l'Exode, dans la même re-

vue, octobre 1900, p. 578-5S6. F. Larrivaz.

MENI (hébreu : Meni; Septante : ri Tiyr, ou bien tô
Sai|iéviov ou 6 Sa(|Mov, les manuscrits intervertissant

l'ordre pour rendre les noms des deux divinités men-
tionnées dans Is., lxv, 11; Aquila et Théodoticn : tm
(lecvef; Symmaque : Èxto; u.oC; omis dans la Vulgate,
saint Jérôme n'ayant pas soupçonne le véritable * us.

In Is., lxv, 11, t. xxtv, col. 639), nom d'un dieu adoré
par les Israélites infidèles.

1° Il n'est nommé que dans un passage d'Isaïe. i w,
1112, où le prophète dit, d'après le texle hébreu : « Voua
qui dressez une table pour Gad et remplissez une coupe
pour Meni (afin de lui offrir des libations), je vous des-
tine (mariiti) au glaive. » Gad est le dieu de la Fortune.
Voir Gau 3, t. m, col. 2i. Meni est le dieu du destin.

Son nom dérive de la racine mdnâh, « compter, assi-

gner, destiner, » et Isaïe fait un jeu de mots sur le nom
du dieu lorsqu'il dit à ses adorateurs : ,< Je vous destine

fî) au glaive. » Mànàh signifie « part, portion,

lot », Exod., xxix, 26; Lev., vu. 33. etc.; < sort, ce qui
échoit à quelqu'un. » 1er., XIII, 25. De même menât,
Ps. xi, 6: xvi, 5; lxiii, II. etc. Il y a donc tout lieu de
penser que Meni est le destin divinisé.

2" Le nom de Meni n'a pas été trouvé en dehors
d'Isaïe d'une manière certaine, — 1. Le duc de Lu\nes,
dans son Essai sur la numismatique des satrapies,

in-4», Paris, 1846-1847, p. 65-66. pi. xn, 1 et 2, a publié'

deux monnaies de Sinope dont l'inscription a été lue par
O. Blau, De nummis Achxmenidarum , in-4», Leipzig.

1855, p. 6, 12, kzi", « serviteur de Meni. » Cette lec-

ture a été acceptée par Rédiger, dans Gesenius, Thé-
saurus, supplon., p. 97. et par T. K. Cheyne, Intro-

duction to the Book <//' Isaïa/i, in-8*, Londres. 1895,

p. 366; mais elle est fausse. Cf. E. Babelon, Monnaies
des Achéménides, in-8. Paris. 1893. p. lxxx-lxxxi.

57. — 2. On lit sur un autel de Vaison en Provence :

Belus Fortunx reclor, Ménisque magister. Orelli et

Henzen, Corpus inscript, latin, seleetarum collectio,

3 in-8», Zurich. 1855-1850. t. m, n. 5862, p. 168. Bélus,

comme le montre l'inscription grecque parallèle, est

le Bel d'Apamée (èv 'ATtotjjuix) en Syrie; Meni semble
donc être une divinité orientale et son association à la

Fortune, comme dans Isaie, parait indiquer qu'il s'agit

de Meni et de Gad. Mordtmann, dans la Zeitschrift der
deutschen morgen làndischen Gesellschaft, t. xxxix, 1885,

p. 44. Le mot Menis est toutefois diversement expliqué

parlesépigraphistesqui ont étudié cette inscription. Voir

G. Kaibel, Epigrammata grseca ex lapidibus conlecta,

in-S°, Berlin, 1878. n. 836. p. 342; Léon Renier, Mélanges
d'épigrapliie, in-8», Paris, 1854. p. 129-146. — 3. On
trouve du moins une divinité approchante en Arabie.

Les anciens Arabes païens, avant l'islamisme, rendaient

un culte à une déesse Manàt. une des « filles d'Allah ».

Voir J. Wellhausen, Beste arabischen Heidentums,
2' édit., in-8», Berlin, 1897. p. 25-29. Cf. Koran, ch. un,
19-20; Pauthier, Livres sacrés de l'Orient, 1857, p. 714.

« Que vous semble, demande Mahomet, de Lat et d'al-

Ozza? Et cette autre Menât, la troisième déesse? » Elle

était adorée par les tribus arabes qui habitaient entre la

Mecque et Médine, sous la forme d'une grande pierre qui

fut brisée par un certain Saad la troisième année de

l'hégire. Cf. Ed. Pococke. Spécimen historiée Arabum,
in-4». Oxford, 1650, p. 91-92; A. P. Caussin de Perce-

val, Essai sur l'histoire des Arabes, 3 in-8», Paris, 1847-

1S48, t. m, p. 242. Une des divinilés adorées par les

Nabatéens (voir NabuthÉens), vers le commencement
de l'ère chrétienne, s'appelait aussi Manutu, pluriel,

Manaouat, « les destins. « Voir Corpus inscriptio7ium

semiticarum, t. n. part, i, 197. 1. 5; 198, 1. 4. S. p. 222,

224. 225, etc. Cf. Noldeke, dans la Zeitschrift der
deutschen morgen làndischen Gesellschaft, t. xli, 1887,

p. 309. Plusieurs savants pensent que Meni est la pla-

nète Vénus. Voir Rédiger, dans Gesenius, Thésaurus,

supplem., p. 97; B. Winer, Biblisclies Beahvôrlerbuch,
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3» édit., t. ii. p. 82j Fiv. Del!tZ8ch, Jeaaiaa, 3» édit., 1879,

p. 660-668; C. Siegfried, Gad Meni, dana les Jahrbùcher

fur protestantische Théologie, 1875, p. 356-867. D'autres,

avei moins de vraisemblance, ont identifié ce dieu avec

Mtjv ou Mtîv«], le dieu ou la déesse Lune. Voir P. Scholz,

GOttendietut und Zauberwesen bei denalten Hebrâer,
in-s. Ratisbonne, 1877, p, III.

3° D'après le texte d'Isaïe, on offrail à Meni, des liba-

tions, mais connue mésék, « le vin aromatisé » qu'on

offrait comme libation à ce dieu est en parallélisme avec

tulhàn, " la table o garnie de mets qu'on offrail à Gad,
il est probable qu'on présente à la fois aux deux divi-

nités des mets et du vin, suivant une coutume commune
dans le paganisme. Cf. s. Jérôme, In h., i.xv, 11.

t. xxiv, col. 039. — Voir W. Gesenius, Gommentar
ùber den Jesaia, 3 in-8°, Leipzig, 1820, t. ni, p. 283-

285; Frd. Baethgen, Beitrâge zur semitischen Keligions-

geschichte, in-8°, Berlin, 1888, p. 79; Fr. Duhm, Dos
Buch Jesaia, in-8», Gœttingue, 1892, p. i'&.

F. VlfiOUROUX.

MENNA (grec : Moïvàv), lils de Mathatha et père de

Héléa, un des ancêtres de N'otre-Seigneur, dans la gé-

néalogie de saint Luc, m, 31.

MENNI (hébreu : Minni, les Septante ont pris ce nom
pour une préposition suivie d'un pronom suffixe, et ont

traduit nxp' é|j.o0, [tollite] a nie, Jer., xxvm, 27), peuple

mentionné par Jérémie, U, 27, comme devant prendre
part à la destruction de Babylone avec les royaumes
d'Ararat et d'Ascenez, et les rois des Mèdes.

1° Ce peuple est souvent mentionné dans les inscrip-

tions cunéiformes assyriennes et dans les inscriptions

arméniennes de Van sous les formes Man-nai, Mun-nai,
Min-nai, en vannique : Ma-a-na. C'est le pays nommé
Mivvuà; par Nicolas de Damas, cité dans Josèphe, Ant.

jud., I, m, 6. Les inscriptions cunéiformes établissent

que ces Menni occupaient un pays situé au nord de
l'Assyrie entre V-rar-tu, l'Arménie proprement dite, et

le Par-su-a, district voisin de la Médie, renfermé par

conséquent dans les limites de l'Arménie actuelle. Voir

Arménie, t. I, col. 1002. Il faut noter cependant que les

Menni formaient une nation distinct^ ayant ses rois par-

ticuliers et souvent aussi une attitude politique contraire

à celle de l'Urartu proprement dit. Les inscriptions assy-

riennes permettent de préciser la situation des Menni et

de reconstituer une partie de leur histoire. Les annales
d'Assurbanipal désignent comme capitale lzirtu, ail-

leurs Zirtu, et comme villes principales Atrana, l'sbia

et Urmiate : cette dernière ville parait être l'Ourmiah
moderne. Ils occupaient donc le sud-ouest du lac de

même nom, et non pas le pays de Van, comme on l'a

cru longtemps, d'après une fausse assimilation de Mari-
nai et de Van, le V étant rendu par M en assyrien : Vin,
alors Dliuspas, était la capitale de l'Arménie propre-
ment dite.

2° Leur histoire nous est fragmentairernent conservée
dans les textes assyriens et les textes vanniques : sous le

premier grand conquérant assyrien Tbéglathphalasar,
au xii' siècle, ils ne sont pas encore mentionnés : mais
l'envahisseur trouve à la place qu'ils occuperont plus
tard un grand nombre de populations diverses. Assur-
nasirhabal (883-858) évita de même le conllit, tandis

que Salrnanaser (858-823) envahit leur pays dans sa tren-

tième et sa trente et unième année, Udaki leur roi aban-
donna sa capitale lzirtu, mais tout se borna à quelques
villes ravagées et au payement d'un léger tribut. — Plus
lard Samsi-Ramman, à l'occasion d'une campagne dans
le Naïri ou Mésopotamie septentrionale, reçoit encore
le même tribut : son successeur Ramman-nirari (en 808
et 807; mentionne aussi sans plus deux expéditions
contre les Menni. Durant toute cette période, ils souf-
frirent bien davantage de la part des rois Arméniens.
Menouas et son filsArgistis y firent plusieurs apparitions,

dans |i bul de leur imposer la suprématie de VVrarlu :

Sardouris v établit même sa résidence pour les main-
tenir dans la nission. Mais l'inflence assyrienne ne
larda pas a devenir prédominante. Iranzou, roi des Menni,
rejeta les offres de Rousas l'arménien el resta fidèle à

Sargon d'Assyrie (722-705) : Aza, suri lils, fut mis à mort
par' s.s sujets pour prix de sa fidélité â Sargon et rem-
placé, par Oullousun, qui lit alliance avec Rousas d'Ar-

ménie. .Mais Sargon arriva aussitôt ravageant et brûlant
tout sur son passade. (Inllousun lit sa soumission et fut

maintenu sur le trône. Quant à VUratu, une invasion
de Sargon le réduisit pour toujours à l'impuissance, et

obligea ituusas à se donner la mort. — La suzeraineté
assyrienne leur donna la paix, pendant le règne de Sen-
nachérib (705-681) lorsque de nouveaux ennemis, les

Cimmèriens et les Scythes, descendirent du Caucase,
vers la fin du huitième siècle. Ces derniers s'établirent

sur leur frontière septentrionale et envahirent même
une portion de leur pays, puis après une vingtaine d'an-

nées reprirent leur marche vers le sud, entraînant avec
eux les Menni contre l'Assyrie sous le roi Scythe Ispakai.

Mais Asarhaddon (081-668) parvint à les arrêter et à main-
tenir son autorité. Iles la quatrième ou la cinquième an-
née d'Assurbanipal son fils (06S-G26), le roi des Menni,
Ahseri, envahit de nouveau la frontière septentrionale de
l'Assyrie, sans plus de succès : son pays fut ravagé par
les Assyriens, ses villes détruites, et lui-même mis à mort
par ses sujets révoltés. Son fils Oualli fit sa soumission à

Assurbanipal, donna des otages, et fut maintenu sur le

trône de son père. Malgré ses victoires continuelles,
l'Assyrie était à bout de forces ; et les Scythes et les Mèdes
par leurs attaques réitérées devaient bientôt amener sa

chute. Comme Thubal et Mosoch, Ezech., xxxu. 26, il

est probable que les Menni disparurent dans la tour-

mente, absorbés par l'un ou l'autre des envahisseurs.
L'Arménie, en y comprenant le pays des Menni, dépendit
de la Médie depuis la chute de Ninive, puis de la Perse,
après la prise de Babylone par Cyrus; elle est souvent
mentionnée dans les inscriptions trilingues de Darius
sans allusion aux anciens royaumes entre lesquels elle

était partagée.

3° Le texte où Jérémie les mentionne comme devan
détruire Babylone avec l'aide d'Ararat et d'Ascenez (ou
peut-être Askouz, « les Scythes, » suivant une correction

proposée par Sayce) peut signifier simplement que les

peuples du nord en général viendront la renverser sous
la conduite de Cyrus. Leur présence dans l'oracle de
Jérémie prouve bien son antériorité notable par rapport

aux événements annoncés.

VoirEb. Schrader, Keilinschriften und Geschichtsfor-
schung, 1878, p. 160-164, 519-520; Frd. Delitzsch, Wo lag

das Paradies, p. 245-247; Maspero, Histoire ancienne
des peuples de l'Orient, les Empires, p. 55 ; Lenormant,
Les origines de l'histoire, t. n, p. 462, 463; Sayce, The
Cuneiform inscriptions of Van, dans Journal of the
Royal Asialic Society, t. xiv, 3, p. 571-623 et dans les

Records of the Past, nevv séries, t. iv, p. 1 1 4-135 (Argis-

tis) et t. i, p. 163 (Menouas); Schrader, Keilinschriftliche

Bibliothek, t. i, 146-149, 178-189; t. il, p. 56-59; 240-243,

Menant, Annales des rois d'Assyrie, p. 103, 104, 121,

129, 182-183, 162-107, 279-281. ' E. Pannier.

MENNITH (hébreu : Minuit; Vaticanus : 'Apvœv;
A lexandrinus

.

tSeiiueCS), ville du pays à l'est du Jourdain.
1° Situation. — Le nom de Mennitlr, au témoignage

d'Eusèbe, Onomasticon, édit. Larsow et Parthey, Ber-
lin, 1862, p. 286, se retrouvait encore au iv« siècle,

sous la forme MaaviO, Manith selon saint Jérôme, non
loin de Philadelphie, c'est-à-dire de l'ancienne capitale

des Ammonites, Rabbath-Ammon, aujourd'hui 'Amman,
mais le nom de Manith parait avoir disparu depuis le

iv siècle et l'insuffisance des données bibliques laisse

les géographes dans la perplexité pour la localisation de
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cette ville. ci Jephté, dit l'Écriture, passa ensuite chez

les enfants d'Aminon'pour les combattre, et le Seigneur

les livra entre ses mains. Il les battit depuis Aroër

jusqu'à Mennith [ve'ad bôàkd Minuit) et jusqu'à (vëad)

Abel-Keramlm [où étaient] vingt villes, et il en fit un

grand carnage. » II Jud., XI, 33. La traduction de la

Vulgate est un peu différente : « 11 frappa aussi d'une très

grande plaie, dit-elle, vingt villes depuis Aroër jusqu'à

l entrée de Minnith et jusqu'à Abel qui est plantée de

vignes. » La version des Septante : ênôraÇcv ocjtoù;...

èv àpiûiiû eîxcxji noXsi;, suppose qu'ils ont lu ou

compris tî onwys..D3». Ce sens du reste s'impose. —
Les vingt villes dont il est ici parlé appartenaient-elles

à l'ancien territoire des Ammonites ou étaient-elles des

localités prises sur la tribu de Gad et occupées par eux

depuis qu'ils opprimaient les Israélites leurs voisins?

Elles appartenaient, ce semble, à la tribu de Gad. Aroër

ici nommée est en effet, selon toute vraisemblance,

l'Aroër de Gad, « en face de Rabba. » Cf. Jos., xin, 25, et

Aroër 2, t. i, col. 1224-1226. C'est la limite extrême, au

nord et au nord-est de la région où étaient ces villes,

puisque Jephté arrivait de cette direction, et c'est à

l'opposé qu'il faut chercher Ahel-Keramim et Mennith.

Les vingt villes paraissent donc, ainsi qu'Aroër, avoir

fait partie du territoire de Gad, avant d'être prises par

les Ammonites. L'indication pourrait néanmoins signi-

fier simplement « depuis la hauteur d'Aroër jusqu'à la

hauteur d'Abel-Keramim et de Mennith », bien que la

première signification paraisse de beaucoup la plus pro-

bable. L'intention de Jephté n'était pas de conquérir

le territoire des Ammonites, c'était de délivrer ses com-

patriotes de leur joug et de leur arracher le territoire

des villes qu'ils prétendaient, à tort, être à eux. Cf. Jud.,

xi, 12-28. — Quoi qu'il en soit, l'expression « depuis

Aroër jusqu'à l'entrée de Mennith, 'ad bû'âkd Minnît »,

laisse cette ville en dehors du territoire des vingt

villes et par conséquent dans le territoire de Gad ou

de Ruben non occupé par l'ennemi. Elle était évidemment

voisine ou peu éloignée d'Abel-Keramim avec laquelle

elle est nommée.
2» Identification. — Tristram a cru découvrir le nom

de cette dernière localité dans celui de Kouroum
Qibàn, porté par une vallée voisine de pibàn et de

l'ouâdi Mtîdjeb ou l'Arnon. Le nom de Karém, « vigne, »

pluriel Kouroum, se trouve attachéà tropd'endroits, pour

être probant par lui-même; il se trouve d'ailleurs ici

beaucoup trop au sud pour correspondre à l'Abel-des-

Vignes, située, suivant Eusèbe et saint Jérôme, au sep-

tième mille seulement (onze kilomètres environ) de

Philadelphie ou 'Amman. Unomasticon, p. 6, 9. — Conder

a proposé de reconnaître Mennith, dans Miniéh, nom
attaché à une ruine et à une fontaine situées à dix-sept

kilomètres au sud-ouest de Médaba, dans les montagnes

voisines du rivage oriental de la mer Morte et à sept kilo-

mètres de ce lac. Armstrong, Wilson et Conder, Naines

and Places in the Old "Testament, Londres, 1887,

p. 126. Si cette identification était fondée, il en résulte-

rait que les Ammonites avaient occupé non seulement

une partie du territoire de Gad, mais encore le territoire

de Ruben presque en entier, et Jephté aurait du le recon-

quérir, ce qui ne parait pas vraisemblable; elle est

d'ailleurs infirmée par l'assertion d'Eusèbe, indiquant

le village de Maanith, à quatre milles (six kilomètres envi-

ron) d'Esbus (Hésébon) sur la route de Philadelphie. —
Jos. Schwarz croit Mennith identique à Mageth, ville

de Galaad prise avec Casbon par Juda Machabée. I Macb.,

v, 36. Casbon ou Chasbon (Septante : Xaaêwv) est. pour

le rabbin, identique à Hésébon et Mageth = Mennith doit

être Mindja', village situé à deux heures, vers l'est, de

ljesbdn. Tebuoth ha-Arez, nouvelle édit. Jérusalem,

1900, p. 268. Le village désigné est sans doute la petite

ruine de Mendjd que l'on trouve à dix kilomètres au

sud-est de fjesbdn et à trois est-nord-est de Médaba.

La situation ne répond pas à celle de VOnomatticon el

la transformation supposée par Schwarz de » en dj est

peu probable. — La Manha à six kilomètres à l'est de

ffesbdn, proposée par Kieperl, Neue HandkarU
Palâstina, lin-lin, 1871, bien que plus voisine, se trouve

encore en dehors de l'ancien chemin de Hésébon à Phila-

delphie; la présence de ce nom en cet endroit est

d'ailleurs contestable, — Parlant de Mennith : « Je n'ai

pas trouvé trace de ce nom, dit Fr. de S.mlcy, sur la

rouie en question; mais à la place assignée par In

se trouve une localité ruinée, nommée Omm-el-Kéna-
féh. » Dictionnaire topographique abrégé de la Terre
Saintr, Paris, 1877, p. 225.

L'endroit désigné par le savant explorateur est, sans

aucun doute, la ruine appelée non ' imm-rl-Keitafélt,

mais Omm-rl-Qand/id, « la mère, » c'est-à-dire « l'endroit

peuplé de hérissons ». Cette ruine est située en effet sur

l'ancienne voie romaine conduisant de // esbim i'Arm
à cinq kilomètres au nord de la première localité el à

dix-huit kilomètres au sud-ouest de Amman. La loca-

lité élait bâtie sur le sommet d'ui large colline, à

la droite et au principe de l'ouâdi-Hesbân, A sept ou

huit cents mètres au nord-est. près du chemin à droite,

dans une position analogue, et dominant tout le plateau

ondulé et spacieux recouvert d'une terre brune et fer-

tile que traverse la route d'Amman et souvent occupé par

des campements de Bédouins 'Adudn ou desBén&Sakher,
leurs voisins, qui parcourent la couine, est une autre

petite ruine, comme sa voisine, manifestée par des mon-
ceaux informes de pierres grossièrement équarries et par

des citernes; elle est désignée du nom de Kliirhet el-

Beddih. Son nom n'est peut-être pas sans rapport avec

Mennith. La lettre m des noms hébreux est souvent deve-

nue 6 chez les Arabes : ainsi Jamnia est devenu Iabna et

Tamnath, Tibna'. La finale h (s) reste t fi = O) devant

une voyelle. Alors même qu'il n'existerait pas d'exemple

du changement de n en d, le renseignement d'Eusèbe et de

saint Jérôme témoignant de l'existence, au IVe siècle, d'un

village du nom de Manith, considéré par eux comme iden-

tique avec l'antique Mennith, précisément à la distance

à laquelle nous rencontrons Béddih, n'autorise-t-il pas

à croire ce dernier déJivé de l'autre'.' En toute hypothèse,

Mennith doit se chercher en cette région. Elle devait

être près de la limite commune de Gad et de Ruben et

elle appartenait probablement à cette dernière tribu.

Les Ammonites, pour excuser leur invasion du territoire

d'Israël, prétextaient leur ancien titre de maîtres du pays.

Ils le pouvaient pour la terre de Gad; pour la terre de

Ruben où se trouvait Hésébon elle avait appartenu à

Moab, non à Ammon. Cf. Num., xxi, -3\ 30. Si Jephté

s'arrête à la limite de Mennith, n'est-ce pas parce que

les Ammonites ne l'avaient pas occupée ni revendiquée?

La dernière localité reconquise par Jephté fut, ce semble,

Ahel-Keramim. Elle devait être aussi au nord de Mennith

et les sept milles de distance de Philadelphie a Abel-des-

Vignes de YUnomasticon nous amènent non loin d'une

ruine désignée du nom de Bél'at. Cette appellation

n'aurait-elle pas quelque rapport avec l'Abel d'Eusèbe?

Si la relation n'est pas évidente, elle n'est pas impossible-

Bel'at est du reste à trois kilomètres seulement au nord

est de Béddih, à seize ou dix-sept cents mètres à l'orient

de la voie ancienne de 'Amman à ffesbdn et des Çenau-

bar. Près de cette « forêt de pins », la voie passe par une

gorge resserrée et une vallée étroite qui se prolonge

jusqu'à Béddih : peut-être faut-il voir là l'entrée de

Mennith où Jephté cessa ses exploits.

3» Mennith dansÉléchiel. — D'après un grand nombre

d'exégètes modernes, Mennith est aussi nommée dans

Ézéchiel, xxvn, 17. Le prophète, exaltant les avai

dont jouissait la ville de Tyr, montre les peuples devenus

en quelque manière ses tributaires, en lui apportant les

produits de leur pa\s. Parmi eux il enumère les deux

peuples de Juda et d'Israël. « La Judée et la terre d'Israël,
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ilii le prophète, ont trafiqué avec toi; ils ont expos.' but

1rs marchés le blé de Mennith, le pannag (gâteau |'.'|
|,

le miel, l'huile el le baume, i L'expression de l'hébreu

7'l- '--, Itillr Minuit, a <!.' entendue divers. •nit-iit par

1rs traducteurs, Pour 1rs Septante c'est iItos. xal iic&pa,

« .In blé el des essences aromatiques, » la Vulgate y voit

frumentum primum, le targu du blé excellent «ou

a du blé et des épices » ; la version syriaque, « du blé

et du ri/; i la version arabe, connue la Vulgate et le

Targum, g du blé excellent, i Les interprètes modernes

sont également d'avis différents, Pour plusieui

massorètes auraient mal lu; la leçon constatée parles

Septante est rs:: 1 D'Tsn, « du blé et des aromates » ou

« du styrax ». I.e styrax et le baume, nsi ru::, sont du

reste deux produits exportés de la terre de Galaad, par

les marchands ismaélites. Cf. Gen.. xxxvn, 25. Cf. Kna-

benbauer, Commentant»* in Ezechielem, Paris, 1890,

XXXVII, 17, p. 276-277. Les géographes inclinent plutôt

pour la leçon des massorètes et la Mennith du prophète

leur semble la Mennith du livre des Juges. — La région

où elle se trouvait, connue sous le nom de Belqa', est

d'ailleurs renommée aujourd'hui encore, par l'abon-

dance et la qualité de son blé. F. de Saulcy, Diction-

naire topographique abrégé de la Terre Sainte, Paris,

1877, p. 260. Cf. Gesenius, Thésaurus, p. 807. Armstrong,

Nantes and Places in the OUI Testament, Londres,

1887, p. 126; Riess, Biblische Géographie, Fribourg-en-

Brisgau, 1872, p. 54. L. Heidet.

MENOCHIO ou MÉNOCH1US Jean Etienne, né à

Pavie en 1575. mort à Rome le 4 février 1655. Admis
dans la Compagnie de Jésus le 25 mai 1594, il professa

les humanités, l'Écriture Sainte et la théologie morale

à Milan. 11 fut ensuite supérieur de diverses maisons de

son ordre, provincial de Milan, de Rome, assistant

d'Italie et admoniteur des P. P. généraux Carafa et

Piccolomini. — Tout le monde connaît son important

travail d'exégèse, Brevis explicatio sensus litteralis

S.Scripturœ optimis quibusque auctoribus per epitomen
coItecta,tant de fois réimprimé, sous divers titres, dans
presque toutes les contrées d'Europe et inséré en tout

ou en partie dans plusieurs collections. Voici quel-

ques-unes des éditions les plus connues: Cologne, 1630,

1659; Anvers, 1679; Lyon, 1683, 1697, 1703. Au commen-
cement du XVII e siècle, le P. Tournemine, jésuite, lit

une nouvelle réimpression de cet ouvrage et y ajouta

un supplément considérable, Paris. 1719. Ce travail

reparut dans la même ville, en 1721 et 1731, à Avignon
en 1768 et à Gand en 1829. Lie son coté, le P. Zaccaria,

en 1743, donna à Venise une édition augmentée, réim-

primée, au même endroit, en 1 T.'i.j et 1761. En France,

au cours du xixe siècle, on ne compte pas moins de

quatorze réimpressions de ces commentaires, joints à

la traduction de la Bible du P. de Carrières. L'abbé

Drioux en a donné une édition nouvelle en 8 vol. in-8°,

Paris, 1872-1873. On doit citer encore comme ouvrages
relatifs à l'Ecriture Sainte : 1° Institutiones politicœ e Sa-

cris Sa roniptse, in-8», Lyon, 1625; Cologne,

1626; 2° Institutiones ateonumietc ex Sacris Litteris de-

an, 1627, Ira. luit en italien par l'au-

teur, in-i , Venise, 1656; 3° De republica Hebrteorvim

octo, in-f", Paris, 1648; i Historia sacra degli

Alli degli Apostoli, in-4", Rome, 1654.

P. Bliard.
MENSONGE (hébreu : bad, kâzâb, kaha

léqér; chaldéen : kedab, Septante : ij/e06oç : Vulgate:
parole ayant pour but de faire croire au

i ontraire de la vérité.

1" /." M '• me. Dii a défend le men onge. Exod.,

Xxiii, I : l.ev.,xix. II. Les écrivains sacrés rappellent cette

défense. Eccli., vu, 13, 1 V; xli,21 ;Ep . ui.'.i;

Jacob., III, li, etc. Dieu hait le mensonge, l'rov., xii, 22.

La i Le qui ment tue l'Ame. Sap., t. 11. Aussi Dieu

i,. .i |i. i ir le menti nr. P . 7. Les menteurs u entreront

pas au ciel, Apoc, xxi, 27; xxii, 15, mais iront en enfer,

Apoc, xxi, 8, car an ciel n'entrent que ceux qui sont

sans mensonge. A| M\. 5. Pauvreté vaut donc mieux

que mensonge. Prov., ,\i\. 22. Mieux vaut même le vol

que le mensonge habituel. Eccli., xx, 27.

2° La pratique du nien onge, — I. Le démon tire le

mensonge de son propre fonds et est naturellement

menteur. Joa.. vin, ii. L'esprit de mensonge inspire les

Taux prophètes. III Reg., XXII, 23; Il Par., xviii, 22;

Il Thés., Il, 10. Bien souvent les prophètes de mensonge
se sont fait entendre. Is., ix, 15; .1er., v, 31; xx, 6;

xxiii, 14; xxvii, 10, etc; Ezech., xm, 6; Mich., rj, 11;

Zach., x. 2; II Pet., il, 1. Les prêtres et les scribes ont

rempli ce rôle, .1er., vin, 8-10. et plusieurs ont pris le

manteau des prophètes pour mentir. Zach., xm, 4. —
2. L'homme est d'ailleurs naturellement porté au men-
songe. Ps. iv, 3; cxvi (cxvj, 11; Rom., m, 4, 7. Il aime
le pain du mensonge, Prov., xx, 17, il mange le fruit

du mensonge, Ose., x, 13, sa langue est comme un arc

qui lance le mensonge. Jer., IX, 3. Le mensonge régnait

en Israël à certaines époques. Is., lvh, 4; Ose., IV, 2. Les

Cretois avaient la réputation d'être toujours menteurs.

Tit.. i, 12. Le Sauveur annonce à ses disciples que les

méchants ne cesseront pas de dire le mensonge contre

eux. Matth., v, 11. — 3. Les eaux inondent l'abri du
mensonge, Is., xxvill, 17, voir Inondation, t. m,
col. 883, ce qui signifie que le menteur subit inopiné-

ment la peine de son mensonge. Une source menteuse,

.1er., xv, 18, est celle dans laquelle on ne trouve pas

l'eau sur laquelle on compte. Cf. Job, vi, 15-20; Cara-
vane, t. Il, col. 249. Mentir sur sa tête, c'est dire un
mensonge qu'on paiera de sa vie. Dan., xm, 55, 59. —
4. Dieu n'a pas besoin que, pour soutenir sa cause, on
dise des mensonges. Job, xm, 7.

3» Exemples bibliques. — 1. Satan ment odieusement

quand il dit à Eve qu'elle ne mourra pas, si elle mange
le fruit défendu, et qu'au contraire elle et Adam devien-

dront comme des dieux. Gen., m, 4; cf. Joa., vin, 44.

— 2. Caïn ment quand il prétend ignorer où est Abel

qu'il vient de tuer. Gen., iv, 9. — 3. Par deux fois, Gen.,

xii, 13 ; xx, 2, Abraham fait passer Sara pour sa sœur,

alors qu'elle était son épouse. Il est vrai que Sara était

lille du même père, et non de la même mère, Gen., xx,

12, et que par conséquent Abraham pouvait lui donner
le nom de sœur. S'il n'y a là aucun mensonge, il y a

cependant une réticence grave qui expose Sara au dés-

honneur pour sauver la vie d'Abraham, alors que celui-

ci aurait dû compter davantage sur la protection de

Dieu qui lui avait déjà manifesté sa volonté. Voir Abra-
ham, t. i, col. 76. — 4. Quand Rébecca dispose tout pour
faire croire au vieil Isaac que Jacob est son fils aîné,

et que Jacob se prête à la supercherie, Gen., XXVII, 11-

29, il y là un grave mensonge, nettement caractérisé.

Voir Jacob, t. m, col 1061. Il est bien vrai qu'Ésaù avait

vendu à Jacob son droit d'aînesse, Gen.. xxv, 29-34, et

que l'intention divine était que Jacob lût l'héritier des

promesses faites a Abraham et à Isaac. Mal., i, 2,3; Rom.,
IX, 13. Mais encore Rebecca et Jacob devaient-ils s'en

rapporter à Dieu de la réalisation de ses desseins, sans

recourir à un stratagème et à des affirmations qui

Irompeiit si gravement Isaac. — 5. Lien moins grave . st

la feinte de Rachel, qui simule une indisposition acci-

dentelle pour ne pas se lever de la selle dan- laquelle

elle a . ip I. l aban, lien., xxxi, 35. —
li. Les frères de Joseph commettent un mensonge grave

quand ils s'arrangent pour laire cr

Jacob que son lils a été dévoré par un.- bête i

Gen., xxx vu, 32-33. Juda esl amené plus tard à soutenir

le men loseph lui-même. Gen., xliv, 20. —
7. L'accusation de la femme de Puliphar contri J.

est un odieux mensonge. Gen., xxxix, li-18. —8. Rahab
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prologo par un mensonge, que personne ne songe à lui

reprocher gravement, la luite des espions Israélites venus

à Jéricho. Jos., Il, 5. — 9. Les Gabaonites usent d'un

artifice mensonger pour obtenir que leur ville et ses

habitants soient épargnés, Josué les maudit et les réduit

en esclavage. Jos., ix, 9-15, 23. - 10. Samson se joue de

Dalila en lui disant des mensonges. Jud., xvi, 7, 13. —
11. Tour dissimuler la fuite de David et le soustraire à

la persécution de Saûl, Michol met un théraphim dans le

lit du fugitif et fait croire aux gens du roi que David

lui-même est là, alité et malade. I Reg., xix, 13-15. —
12. Aiiimm se dit malade; mais c'est un mensonge par

lequel il veut attirer chez lui sa sœur Thamar, dont il

a dessein d'abuser. II Reg., xm. 6. — 13. La conduite

de David et de Joab, dans le meurtre d'Urie, implique

une série de mensonges destinés à couvrir l'homicide.

II Reg., xi, 14-26. — 14. Jézabel prépare l'homicide au

moyen du mensonge, quand elle accuse Naboth d'avoir

maudit Dieu et le roi. III Reg., xxi, 10-13. — 15. Giézi,

serviteur d'Elisée, ment pour satisfaire sa cupidité et en

est bien puni. IV Reg., v, 22-25. — 16. La ruse que

Judith emploie pour s'insinuer dans la confiance d'Holo-

pherne comporte un certain nombre de mensonges que

n'excuse point le but atteinfpar l'héroïne. Judith, xi, 4-

17. Voir JUDITH, t. m, col. 1822. — 17. Les deux vieil-

lards qui accusent Susanne sont de cyniques menteurs.

Dan., xui, 36-40. — 18. Alcime ment quand il jure aux

Assidéens de ne pas leur faire de mal. I Mach., vu, 15.

— 19. C'est par des mensonges que Tryphon attire à lui

Jonathas et ensuite ses deux lils. I Mach., XII, 45, 48;

xm, 15, 16, 19. — 20. Hérode ment quand il dit aux

mages qu'il veut aller adorer l'enfant Jésus. Matth., il,

8. — 21. Satan ment de nouveau quand il se prétend

possesseur de tous les royaumes de la terre. Luc, iv, 6.

— 22. Les pharisiens et les princes des prêtres profèrent

des mensonges quand ils affirment que Jésus chasse les

démons par Beelzébub, Matth., ni, 24; Marc, m, 22;

Luc, xi, 15; quand ils prétendent savoir qu'il est un

pécheur, Joa., ix, 24; quand ils l'accusent devant Pilate.

Luc, XXIII, 2, 5; Joa., xvm, 30; xix, 12. — 23. Les faux

témoins apostés contre le Sauveur dénaturent les paroles

qu'il a prononcées. Matth., xxvi, 61 ; Marc, xiv, 58. Voir

Témoins. — 24. Pierre commet une série de mensonges

quand il renie Notre-Seigneur. Matth., xxvi, 69-75;

Marc, xiv, 66-72; Luc, xxu, 55-62; Joa., xviii, 15-27.

— 25. Les gardes du sépulcre reçoivent de l'argent pour

mentir au sujet de la résurrection. Matth., xxvin, 13-15.

— 26. Ananie et Saphire dissimulent le prix du champ
qu'ils ont vendu et ainsi « mentent au Saint-Esprit ».

Act., v, 2-9. — 27. Enfin les Juifs mentent encore dans

leurs accusations contre saint Paul. Act., xxi, 28.

4° Sens relatif d'affirmations absolues. — Il faut

observer que beaucoup de manières de parler usitées en

Orient ne doivent pas être entendues à la lettre. Elles

semblent, au premier coup d'œil, exagérer ou même
contredire la réalité; mais elles sont purement conven-

tionnelles et doivent se prendre dans un sens tout

relatif. C'est ainsi qu'on procède, par exemple, à l'égard

des expressions qui proclament, d'une manière si for-

melle en apparence, l'universalité du déluge, ou de celles

qui font aller Alexandre le Grand jusqu'aux extrémités

du monde et disent que la terre se tut en sa présence.

I Mach., i, 3. Quand les fils de Heth répondent à Abra-

ham qu'ils lui donnent le champ et la grotte de Mak-
pelah, alors qu'ils ne songent qu'à les lui vendre, ils ne

mentent pas, mais ne font qu'entamer les pourparlers

sous une forme conventionnelle et polie. Gen., xxm, 11.

Voir t. H, col. 889. Lorsque l'ange Raphaël se présente

à Tobie sous le nom d'Azarias, fils d'Ananie, Tob., v, 8,

18, il ne ment sûrement pas, mais prend des noms
symboliquesen harmonieavec sa mission ; il ne faut pas les

considérer comme des réalités plus absolues que la forme
d'emprunt dont l'ange se revêt. Voir Azarus 28,

t. i, col. 1301. On interprétera de même dans un sens

fout relatif les paroles du Sauveur : « Moi, je ne monte
pas pour ce jour de fête, » Joa., vu, 8; « la jeune fille

n'est pas morte, mais elle dort, » Luc, vin, 52, 53;

i Lazare, notre ami, dort, » Joa., XI, II; i le Fils de

l'homme sera trois jours et trois nuits dans le sein de

la terre, » Matth., xil, 40; sur le jour et l'heure (de la

lin du monde), personne ne sait rien, ni les anges dans

le ciel, ni le Fils, mais seulement le Père, i Marc, xm,
32, etc. On sait enlin que des textes, même dogmatiques,

sont communément ramenés de la forme [absolue à la

forme relative. Cf. Joa.. VI, 54; Rom., v. 12; lleb., vi,

6, etc. Il n'y a donc pas lieu de s'étonner si, chez les

écrivains sacrés, certaines locutions ne présentent pas

cette exactitude rigoureuse à laquelle nous sommes
accoutumés. Ces écrivains s'expriment comme on le

faisait dans leur temps et dans leur pays. Cf. Cornely,

lntroductio generalis i)i N. T. Libros, Paris, 1885, t. i,

p. 552, 567. II. Lesètre.

MENSTRUES. Voir IlCPURETÉ légale, t. Il, col. 858.

MENTHE [Nouveau Testament : rfiioo\fm} Vulgate :

menlha), plante odoriférante.

I. Description. — Herbe aromatique formant des

toull'es vivaces qui s'étendent progressivement au moyen

254. — Mentha silvestris.

de rhizomes rampant à fleur du sol en ramification;

indéfinie. Elle appartient à la famille des Labiées,

dont elle possède les caractères généraux : tige dressée,

prismatique-quadrangulaire, portant sur 4 rangs des

feuilles opposées qui vont en diminuant de taille à par-

tir du point où naissent les Heurs groupées en faux-

verticilles axillaires ; calice en cloche, 4 étamines sou-

dées vers la base du tube corollin : ovaire libre reposant

sur un disque épais, profondément divisé en 4 lobes

qui renferment chacun une loge uniovulée, et se

séparent à la maturité en 4 coques monospermes. Le

style unique, bifide au sommet, s'élève de la base de

l'ovaire, entre les 4 lobes. La corolle suffit à distinguer

les Menthes parmi toutes les Labiées, étant presque

régulière avec 4 divisions sensiblement égales, comme
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d'ailleurs les étaminea à Meta droite et équidistants.

L'odeur pénétrante exhalée par toul l'appareil végétatif

eal due i une huile essentielle sécrétée par des glandes

épidermiques, Chaq spèce possède an parfum spé-

cial : la plus estimée a cel égard esl le Mentha piperita

L. dont l'origine 1

1
> bride >i>>ii être attribuée a la culture.

lin reste toutes les Menthes usitées en parfumerie

semblent être issues par croisement d'un type unique,

Mentha viridis L, qui lui même parait, en définitive, cire

une simple variété du Mentha silvestris (lig. 254), carat té

rist- par s,^ inflorescences terminales effilées en forme

d'épi et seulement entremêlées de bractées sans feuilles

véritables. On s'explique ainsi comment ces races déri-

vées n'existent pas à l'étal spontané. Les antres Menthes

sauvages onl un parfum bien moins agréable : le Mentha
rotundifolia L. s'en distingue par ses feuilles ridées à

pointe obtuse ou arrondie; le Mentha aquatica L. par

son intlorescence en tète arrondie, et le Mentha amen-
ait L, par son long épi terminal interrompu par des

feuilles vertes. Enfin le Mentha Pulegium L. mérite de

former un genre à part pour son calice un peu divisé en

2 lèvres et pourvu intérieurement d'un anneau de poils.

F. Hy.

II. Exégèse. — 1° La menthe n'est mentionnée que dans

le Nouveau Testament, en deux endroits, Matth., XXIII,

23; Luc. xi, 42. IIvJo'tjjlov, terme sous lequel la menthe
s'y présente, est un des noms bien connus de cette plante.

a. La menthe, dit Pline, //. N. xix. 47; doit à son odeur

suave le nom qu'elle porte chez les Grecs (rfi-j, « suave, »

oou.r„ « odeur »). Elle a aussi celui de menthe d'où les

anciens Latins ont tiré le nom qu'ils lui ont donné. »

« MfvBï], dit également Strabon, VIII, m, 14, que cer-

tains appellent r,ô'Jo<7|j.ov. » Aussi n'y a-t-il aucune diffi-

culté d'identification. La menthe sauvage, Mentha sil-

vettrit, est répandue très abondamment dans la

Palestine, et différentes variétés y sont encore cultivées

dans les jardins. Les Juifs se servaient des branches et

des feuilles odorantes dans leurs maisons, dans leurs

synagogues, pour assainir et parfumer l'air. Sans doute

ils devaient employer la menthe dans la parfumerie

comme les Égyptiens. On sait que chez ces derniers

cette plante, âgaï, entrait dans la composition du fameux
parfum kyphi. La menthe servait aussi de condiment.

« La menthe, dit Pline, H. N., xx, 53, a une odeur qui

éveille l'esprit, et une saveur qui excite l'appétit : aussi

entrait-elle ordinairement dans les sauces. » Dioscoride,

EU, 41, la regarde comme tout à fait stomachique. On peut

voir dans Celsius. Bierobotanicon, in-8°, Amsterdam,
1748, t. I, p. 546, combien elle est fréquemment men-
tionnée dans les recettes culinaires d'Apicius. Les Juifs

en faisaient le rnème usage comme en témoigne le Tal-

mud à différentes reprises : Schem ve-Yobel, vu, 2 ;

Oketzin, i, 2; Scheb., vu, 1. Aujourd'hui encore en

Palestine on réduit en poudre la menthe séchée et on
la mange comme aliment.

2» Notre-Seigneur énurnère la menthe parmi les

plantes dont les pharisiens payaient la dîme. On a répété

souvent qu'elle ne rentrait pas dans les objets soumis à

la dime, et que si les pharisiens la payaient, c'était par

dévotion particulière et parostentation. Ce n'est pas exact.

Sans doute il est probable qu'à l'origine on n'était tenu

qu'à la dime des trois récoltes mentionnées au Deutéro-

nome, xiv, 23. Mais sous l'influence de l'esprit phari-

salque les docteurs avant l'ère chrétienne avaient décidé

que tout ce qui sert de nourriture, tout ce qui se cultive,

tombe sous la loi de la dime, Masseroth, 1, 1. Par con-

séquent la menthe ne pouvait être exceptée : il devait

en être de la menthe, comme de l'aneth et du cumin
que le texte de saint Matthieu, xxm, 23, cite à côté de cette

plante, et qui étaient expressément soumis à la dime.
Ma»teroth,iv,5; Demai, xi.l.J.C. Hottinger, Comment,
de decimit, dans Ugolinus, Thésaurus antiquitalum,
t. xx, col. 326. Aussi ce que Jésus-Christ reproche aux

Pharl len c< n'i t pas de payer cette dime {htec oportuit

facere), mais de mettre tant d'ostentation à ees petites

choses, tandis qu'ils omettaient les devoirs essentiel de

la justice et de la charité. Matth., xxni, 23; Luc., xi, \l.

E. Lkvi qi

MENTON (hébreu : zdqân; Septante :

~
r ipj-;\\ Vnl-

gate : mentum), partie inférieure du visage, faisant saillie

au-dessous de la lèvre inférieure. Le mot zâi/iin ne dé-

signe le menton qu'en tant que support de la barbe.

Dans plusieurs cas, il s'agit indifféremment de l'un ou
de l'autre : on rase la barbe ou le menton, Lev., xix, 27;

xxi, 5; Il Reg., x, 1: Ezech., v. 1, etc.; on arrache les

cheveux de la tête et les poils du menton ou de la barbe.

I Esd., ix, 3. Voir BaBBE, t. i, col. 1450. C'est pourtant

le menton, 'plutôt que la barbe elle-même, qui est at-

teint par la teigne. Lev., xm, 29. H. Lesétbe.

MENUHOTH (hébreu : ham-Menuhôf, Septante :

'AnnavM), nom qu'on lit dans un passage obscur de
I Par., Il, 52, et que l'on traduit et explique de manières
diverses. La Vulgate. d'après le sens du mot hébreu, l'a

rendu par requielio, « repos, » comme elle l'a fait aussi

au ,v. 54, où Itam-Mdnaliti correspond à hani-Menuhôt.
Parmi les modernes, les uns traduisent ainsi le y. 52 :

« Les fils de Sobal, père de Cariatbiariin, furent Hârù'éli

(Vulgate : qui videbat), Jttasi-Ham-Menuhôt (Vulgate :

dimidium requietionis). » Et le v. 54: « Fils de Salma :

Bethléhera, et le Nétophalite, 'Aterôt Bit Yo'db (Vulgate :

Coronx donius Joab) et Hasi Ham-Manahti (Vulgate :

dimidium [requietionis), haf-Sdre'î (Vulgate : Sarai). »

D'autres prennent hâsi comme signifiant réellement,

aux jr. 52 et 54, la moitié (des Manahatbites). Le texte

de ce passage étant altéré, il est difficile de se prononcer
entre ces hypothèses contradictoires. On est plus géné-
ralement d'accord pour admettre que Menuhôt doit

être un nom de lieu, et que « père de Menuhôt ne veut

pas dire père d'un fils appelé Menuhôt ou Hâxi Menuhôt,
mais fondateur ou restaurateur d'une ville ainsi appelée.

Les autres noms de lieux énurnérésv. 54, Bethléhem, etc.,

justilient cette interprétation. Il est, de plus, assez

vraisemblable que Menuhôt n'est pas autre que la

Manahath de I Par., vin, 6. Voir Manahath 2, col. 638.

MENUISIER, artisan qui fait divers ouvrages en
bois. Voir Charpentier, t. n, col. 599.

MÉPHAATH (hébreu : Mêfa'at et Môfa'at (ketib),

Jer., xlviii, 21, « splendeur, lieu élevé, » de la racine

idfa', « resplendir, » qui dans la langue arabe a le sens

de « dominer »; Septante, Vaticanus : MaiyaiS, Maçà,
MaeçAÛ, MwfiOcr; Alexanclrinus : MrçyaàS, Maayi,
Maeçaâft, Ma)?à6), ville lévitique de la tribu de Ruben.
— Moïse la donna à cette tribu aussitôt après la con-

quête de la région transjordanique sur les rois Séhon et

Og. Jos., xm, 18. L'assemblée des anciens, réunis à Silo

sous la présidence du grand-prèlre Éléazar et de Josué,

l'assigna pour habitation aux lévites de la famille de

Mérari. Jos., xxi, 36 (hébreu, 37); I Par., VI, 79. —
Méphaath est toujours nommée avec Jassa et Cédimotb,

excepté Jer., xlviii, 21 (Septante, xxxi, 21), où cette

dernière ville fait défaut. Dans la Vulgate, Jos., XXI, 36,

on trouve à leur place Jaser et Jethson ; mais le passage

parallèle des Paralipomènes, d'accortl, pour ce verset de

Josué, avec le texte hébreu et les versions, ne permet pas

de douter que ce ne soit une erreur de copiste. Selon toute

vraisemblance Méphaath est unie à ces villes à cause de

leur proximité mutuelle, et, comme elles, doit se cher-

cher sur la limite orientale de la tribu de Ruben et sur

la frontière du désert. Cf. Num., xxi, 23; Deut., Il, 26.

— Cette situation lui est aussi assignée par Eusèbe de

Césarée. Après avoir nommé « Mépbaat dans la tribu de

Benjamin; il en est un autre, ajoule-t-il, au delà du
Jourdain, où il y a un poste militaire fortifié, près du
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on, '''lit. Larsowet Parthey, Berlin,

1862, p. 288. Sainl Jérôjme, en traduisant m guoprœsi-

,/,„,,, nmanorum militium sedel propter uiciniaiH

; ,,, . ,/,,,/
. p. 289, témoigne qu'il n'a rien à

changera l'indic i de l'archevêque de Césarée. La

Méphaath de Benjamin n'est pas connue d'ailleurs et

Eusêbe Fait sans doute allusion à une ville dont les

exemplaires de l.i liilile lus par lui portent une fausse

lecture. — Le prophète Jérémie, XLVIII, 21, nomme
Méphaat parmi les villes du Misor, c'est-à-dire de la

plaine de Madaba. alors au pouvoir des Moaliites : « La

sentence va être exécutée contre le Misor. contre Ilélon.

contre Jasa, contre Méphaat, contre Dihon, contre toutes

les villes de Moab, éloignées ou voisines. » — Meifa'ah esl

encore énumérée parmi les villages de la Belqa, dans

l'ouvrage d'un auteur anonyme du xiv* siècle, Marâfid

el-Itlild, édit. Jungboll, Leyde, 1857, t. n, p. 885. Dans

une excursion à travers la région parcourue par les

Arabes nomades, le D r Aloys Housil, d'Olmùtz, a retrouvé

à seize cents mètres au sud-est de Khareibet es-Sùo, et

à neuf kilomètres exactement au sud de 'Amman, le nom
de tfeifa. 11 est attaché à une localité ruinée assez con-

sidérable, bâtie sur le plateau supérieur d'une colline

élevée d'où l'on domine la plaine ondulée qui B'étend

indéfiniment vers l'est. L'endroit convient admirable-

ment pour une station chargée de surveiller le di serl

où campent les Bédouins. M. Clermont-Ganneau n'hé-

site pas à reconnaître dans Neifa le Meifah du Kildb

cl-Mardsid, dont l'initiale M est devenue N par une

transformation souvent constatée et le Meifa'ah des

Arabes ne peut pas être différent de la Mêfa'at bibli-

que. Selon le docte écrivain, le nom de Mesae, p. 231, de la

liste NotitisE dignitatum imperii Romani, dans Reland,

Palsestina, p. 229-234, doit être Mefae, datif de Mefa.

La lettre s aura été lue f par le scribe. Méfa ou Mésa

est énumérée avec Ziza et d'autres villes de la province

d'Arabie occupées par des détachements militaires;

elle était gardée par un poste de cavaliers indigènes.

Cf. D r Aloys Mousil. à la suite de Beise in 'Amra und

andere Schlôsser ôstlich von Moab, Appendice, p. 2,

dans Sitzungoberickte der Kais. Akademieder Wi&sen-

schaflen in Wien, pltilnsophisclt-historische Classe,

Vienne. 1902, t. cxliv, n. vu; Clermont-Ganneau, The
site of Méphaat, dans le Pal. E.rpl. fund, Quarterly

kilatemenl, Londres, 1902, p. 260-261.

L. Heidet.

MÉPRIS (hébreu: bnz, bûzâh, bdzôh, md'os, qdlôn;

Septante : àtipia, &VEt5t<r|tiSç; Vulgate : contemptus,

despp.ctio, abjectio, ignominia), expression du sentiment

que l'on a pour ce qu'on estime sans valeur morale.

1° Le mépris envers Dieu. — 1» Mépriser la loi de

Dieu, c'est mépriser Dieu lui-même, qui en tirera ven-

geance. Lev., xxvi, 15; Num., XV, 31; Sap., xiv, 30;

I Tim., iv, 12. David s'est rendu coupable de ce mépris

quand il a commis son crime. Il Reg., XII, 9. Holopberne

a directement méprisé le Dieu d'Israël. Judith, XIII, 28.

C'est encore mépriser Dieu que de mépriser ce qui se

rapporte à lui, le serment qu'on lui a fait, Ezech.. XVII,

18, 19; son autel, Mal., i. 12: son Temple et ses fêtes,

Ezech., xxii. 8; II Mach., iv, 14; ses ministres, I Mach.,

vu, 34: les prophéties de ses envoyés. IThess., v,20. Sous
la loi nouvelle. Dieu déclare même positivement que
mépriser les ministres de son Kglise, c'est le mépriser

en personne. Luc, x, 16. Il ne faut pas non plus mé-
priser les dons de sa grâce. Rorn., n, 4. — 2° Il était

prophétisé que le Serviteur de Jéhovah, le Messie, devait

être méprisé. Is., xlix, 7. Notre-Seigneur le rappela,

Marc, ix, 11, et, pendant sa passion, il encourut le

mépris de tous, particulièrement celui d'Hérode. Luc.,

XXIII, 11. — 3" Dieu, à son tour, méprise ceux qui le

méprisent, I Reg., II, 30, et qui s'écartent de ses lois.

Ts. exix (cxvm), 118. Il les rend méprisables. Mal., n,

9, et un jour il les jugera. Joa., xn, 48. — 4" Dieu a

dédaigné la demeure de Silo, a laquelle il voulait subs-

tituer celle de Sion. Ps. LXXVin (lxxvii), 60. Mais il ne
méprise pas les souffrances de l'affligé. Ps. xxn (xxi),

25: en (ci), 18.

2» Le mépris envers les hommes. — 1° Il y a des

mépris qui sont justifiés. On méprise l'insensé, Prov.,

m. 35: l'impudique, l'rov.. vi, 33; l'incorrigible, l'rov.,

Xin, 18: le pervers. PrOV., XII. 8, C'est avec raison qu'on
mé'prise certains ordres de princes impies. Judith, il. 5;

v, 4; IX, 14; X, 12; xi, 2; Esth., XIH, î: Dan., m. 12;

I Mach.. in, H. Sion, restaurée par Dieu, peut mépriser
le roi d'Assyrie. IV Reg., xix, 21. Édom, condamn
Dieu, est l'objet d'un juste mépris, Jer., xi.ix. 15; 4bd-,

i. 2. Sion coupable est méprisée de ceux qui autrefois

l'aimaient. Jer., iv, 30, et l'honoraient, Lam., I, 8; m,
45. — 2° 11 y a des mépris qui ne sont pas justifiés. C'est

sans aucune raison valable qu'on méprise quelqu'un
parce qu'il est malheureux. Job, XII, 5; parce qu'il est

pauvre, quoique sage, Eccle., ix, 16; parce qu'il est

jeune, 1 Tim.. iv. 12; malgré- son intelligence, Eccli.,

xxvi, 26; à cause de sa mine, Eccli., xi. 2; parce qu'il

tient à des observances inoffensives. Rom., xiv. 3, 10.

Souvent pourtant le serviteur de Dieu est petit et mé-
prisé. Ps. exix (cxvm), 141. Mais Dieu défend de mépriser

les petits, Matth., xvm. 10. Il se sert d'eux, bien que
méprisés du monde, pour anéantir ce qui est. I Cor., i,

28. — Quand on sert deux maîtres, on en méprise un,

c'est-à-dire qu'on a nécessairement pour l'un moins
d'égards que pour l'autre. Luc., xvi, 13. Tobie, xm, 16

maudit ceux qui mépriseront Jérusalem. Les officiers

d'IIolopherne trouvaient qu'on ne pouvait mépriser une
nation qui avait d'aussi belles femmes que Judith.

Judith, x, 18. Saint Paul veut qu'on préfère les plus

méprisés des chrétiens, c'est-à-dire les plus humbles
d'entre eux, aux juges païens, pour dirinier les différends

entre les frères. I Cor., vi, 4. Il félicite les Galates de
ne l'avoir pas méprisé malgré sa maladie. Gai., IV, 11.

II reprend ceux qui, à Corinthe, lui reprochent d'être

énergique de loin, mais faible et méprisable de près.

II Cor., x, 10. — Les mépris déraisonnables viennent de

méchants qui ne trouvent que matière à mépris dans
la mort du juste. Sap.. iv. 18. Qu'ils apparaissent, le

mépris vient avec eux, Prov., xvm, 3; qu'on les ebasse,

le mépris cesse. Prov., XXII, 10. Le passage de Prov.,

xvm, 3, se lit en hébreu : i Quand vient le méchant,
vient aussi le mépris, bd' gam 6é:. » Les Septante et la

Vulgate ont lu : « Quand vient le méchant he'âgam,
dans le marécage, » dans l'abîme, » mépris, il méprise,

il n'a pas souci de sa situation. — 3° Il y a des mépris

gravement coupables : le mépris envers une mère deve-

nue vieille, Prov., XXIII, 22; envers un père affaibli par

l'âge, Eccli., m, 15; envers le vieillard en général,

Eccli., vin. 7; le mépris de l'esclave chrétien pour son

maître, chrétien comme lui. I Tim.. vi. i. le mépris
envers l'autorité souveraine. II Pet., II, 10; Jud., 8; le

mépris pour le ministre de l'Église, à cause de sa jeu-

nesse. I Tim., IV, 12; Tit.. n, 15; I Cor.. XVI, 11. Job se

rend cette justice, qu'il n'a jamais méprisé les droits de

ses serviteurs. Job, xxxi. 13. Les grands de Perse crai-

gnirent que l'exemple de Vasthi n'apprit aux femmes
à mépriser leurs maris. Esth.. I. 17.

H. Lesétre.

1. MER (hébreu : yâm; Septante et Nouveau Testa-

ment : ÔiXai^a, excepté II Mach., v. 21; Act., XXVII, 5,

où l'on trouve néXafoç, que la Vulgate a traduit par

pelagus, rendantpartout ailleurs par mare le mot hébreu

ou greci. nom générique ou particulier donné dans la

Bible à de vastes étendues d'eau.

I. Non. — L'hébreu ydm, que l'on rencontre dans

toutes les langues sémitiques, se rattache, selon Gese-

nius. Thésaurus, p. 598, à la racine inusitée, ydniatn,

identique à hâmam et hânxdh, « frémir, s'agiter avec

bruit, » le lié initial permutant avec le >jud. L'Écriture
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prend le mot « nier o tantôt dans un sens large, tanWI

dans un sens restreint, Dans la cosmogonie mosaïque,

elle définit elle-même par miqvêh ham-mayim, « rassem-

blement drs eaux, t l'ensemble des mers, yammim, en

tant que disiinei île la terre « sècl , hay-yabâidh.

Gen., i, 10. Ceite acception générale se retrouve ailleurs,

principalement dans les livres poétiques, où la mer n'est

considérée que dans ses conditions physiques, comme
une des grandes œuvres de Dieu, et fournissant ma-
tière à îles images, à des comparaisons. Cf. Exod., xx,

Il ; Deut., xxx, 18; Job, vu, 12; i.x, 8; Ps. xxtn (hébreu :

xxivt, 2; lxiv(lxv), 8; lxxxviii (lxxxix), 10; [s.,v,30,etc.

I nvisagé sous ce rapport, l'hélu-eu i/im a pour corres-

pondant, dans le parallélisme synonymique, feMm,
o l'abîme. » Cf. Job, x.xvm, 14; xxxvm, 16; Ps. CXXXTV

(cx.xxv), 6, etc. Voir ABIME, t. I, col. 52.

II. Mers dans l'Écriture. — Le mot s'applique sou-

vent à quelques mers particulières qui avoisinent la

Palestine, sans même que le nom propre y soit toujours

ajouté. Le nom de la Mer Rouge (hébreu : yam-SCtf;
Septante, j| ipuOpi GiXaTuot) revient à chaque instant

dans les récits qui ont trait à la sortie d'Egypte. Cf. Exod.,

x, 19; xin, 18; xiv, 2, 9, 16, 21, etc. Voir Rouge (Mer).

La Méditerranée est fréquemment mentionnée à pro-

pos des limites de la Terre Sainte sous les dénomina-

tions de yâm lid-'ahârôn, « mer postérieure, » c'est-à-

dire « occidentale », Deut., xi, 24; ydm Peliëfîm, « mer
des Philistins, » Exod., xxm, 31; yâm hag-gddôl, « la

grande mer, » Num., xxxiv, 6, 7; Jos., i, 4; ix, 1, etc.

Voir Méditerranée (Mer), col. 927. — 3° Il se res-

treint même aux deux grands lacs de Palestine : La
Mer Morte ou « mer de Sel », yâm-ham mélah, Gen.,

xiv, 3; « mer du Désert, » ydm hâ-'Arâbâh, Deut., iv,

49; « mer orientale, » yâm haq-qad/môni, Joël, II, 20;

Zach., xiv, 8; voir Morte (Mer) ; et le Lac de Tibériade,

appelét/d»! Kinnérél, Num.,xxxiv, 11; Jos., xii, 3; xm,
27; t| 9i).a<7ca r/-; raXiXafac, « mer de Galilée, » Matth.,

iv;18; XV, 29, etc.;r, 6i>aa<Ta rijs TiëepcâSo;, « merde Ti-

bériade. » Joa.,xxi,l. Voir Tirériade (Lac de). — 4» Bien

plus les prophètes s'en servent parfois pour désigner

deux grands fleuves : le Nil, Is., xix, 5; Ezech., xxxii,

2, et l'Euphrate. Jer., u, 36. — 5» Enlin le mot yâm est

employé pour indiquer « l'ouest » de la Palestine, la

Méditerrannée formant la limite occidentale de ce pays.

On trouve alors des expressions comme celles-ci : ruâli

ydm, « le vent d'ouest, » Exod., x, 19; pe'at-ydm, « le

côté occidental, » Exod., xxvil, 12; xxxvm, 12 (hébreu);

yammdh, avec le hé local, « vers l'ouest. » Gen., xxvm,

14; Exod., xxvi, 22. — La « mer de Jazer », dont il est

question Jer., XLvm, 32, n'est sans doute due qu'à une

faute du texte. Voir Jazer, t. m, col. 1150. — Hyperbo-

liquernent, le mot « mer » s'applique à un vaste bassin

d'airain, ydm lian-nehûsét , destiné aux ablutions des

prêtres et placé dans le parvis intérieur du Temple de

Salornon. III Reg., vu, 23. Voir Mer d'airain, col. 982.

III. Ce qu'a été la mer pour les Heureux. — La

mer n'a pas été pour les Hébreux, comme pour d'au-

tres peuples, un moyen d'expansion, une source de

richesses, excepté sous le régne de Salomon, III Reg.,

ix, 26-28, car le peuple choisi n'était pas destinée être un
peuple de marins, Mais elle a été pour eux ce qu'elle est

pour tout homme qui sait comprendre les grands spec-

lacles de la nature, une image et une voix : l'image de

l'infinie grandeur, de l'immensité du Dieu qui l'a créée,

la voix de sa puissance. Comme le ciel, comme les

montagnes, elle provoque en eux et en nous, avec le

Sentiment de notre néant, l'hommage de l'adoration. Les

poètes sacrés et les prophètes ont mieux que personne

saisi, éprouvé l'on et 1 autre. Ps.lxvtii(lxix),35; lxxxviii

(lxxxix), 10: M.iv ivevi. 0, etc. Aucune
|

'"' ie profane

ii :« .il!,, é la î niCqui di ription de Job, xxxvm,
Ml :

Qui donc a enfermé la mer dans ses digues,
i .on 'i" elle ortall Impi tui

i.iiuiuii j>. in; finnnal les noagst pour vêtement,

El pour lange d épal i bi liants;

Quand je lui Imposai ma loi,

Que je L'entoura] île portes et deverroux;
Que je lui (lis : Tu viendras jusqu'Ici, et tu n'iras pas
Ici se brisera l'orgueil de les n [plus loin

;J

Aucune des beautés de la mer n'a échappé aux auteurs
inspirés

: son immensité, la profondeur de ses abîmes,
le soulèvement el le bruit de ses Mots, la vie qu'elle ren-

ferme en son sein avec ses innombrables poissons, les

voies qu'elle ouvre aux navigateurs :

Voici la vaste mer, aux immenses bras ;

Là fourmillent sans nombre
Des animaux petits et grands.

Là se meuvent les navires,

Et le léviathan que tu as fait pour s'y jouer.

Ps. cm (CIV), 25, 26.

La mer offre en même temps à l'écrivain sacré une
foule d'images. Les impies sont comme la mer agitée,

qui ne peut s'apaiser, et qui gonfle ses Ilots pour pro-

duire de l'écume et de la vase. Is., lvii, 20. La douleur

de Jérusalem ruinée est grande comme la mer. Lam.
II, 13. Celui qui prie sans confiance est semblable au

Ilot de la mer sans cesse agité et poussé de coté et

d'autre parle vent. Jac, i, 6. Les pécheurs sont compa-
rés aux vagues furieuses de la mer, qui rejettent l'écume

de leurs infamies. Jude, 13. Les multitudes de peuples

ressemblent à une grande mer, qui répand au loin le

bruit de ses vagues frémissantes. Is., xvn, 12. Elles sont

souvent aussi assimilées au sable de la mer. Gen., xxii,

17; Jos., xi, 4, etc. — Pour les rapports de la mer avec

la Palestine, voir Méditerranée (Mer), col. 927.

A. Legendre.

2. MER DE GALILÉE. Voir Tibériade (Lac de).

3. MER DE SEL ou TRÈS SALÉE. Voir MORTE (MER).

4. MER DES PHILISTINS. Voir MÉDITERRANÉE.

5. MER du DÉSERT. Voir Morte (Mer).

6. MER (GRANDE). Voir MÉDITERRANÉE.

7. MER MÉDITERRANÉE. Voir MÉDITERRANÉE, COl.927.

8. MER morte. Voir Morte (Mer).

9. mer occidentale. Voir Méditerranée (Mer),

col. 927.

10. MER ORIENTALE. Voir MORTE (Mer).

11. MER ROUGE. Voir Rouge (Mer).

MER D'AIRAIN, vaste bassin d'airain que Salomon

fit fabriquer pour le service du sanctuaire, et qui était

destiné à remplacer la cuve d'airain que Moïse avait

fait fondre autrefois, avec les miroirs des femmes, pour

le service du Tabernacle. Exod., xxxvm, 8. Le culte

consistant principalement en sacrifices sanglants, l'eau

était indispensable pour laver les victimes et les prêtres.

De là, chez les peuples anciens, le besoin d'accumuler l'eau

dans de grands réservoirs pour le service des temples.

Voir le vase d'Amathonte destin.' à cet usage (flg. 255) —
[o Dans sa campagne contre Adarézer, roi de Soba, voir

t. i, col. 212, David prit une grande quantité de cuivre,

dont ensuite Salomon employa une partie pour faire la

mer d'airain ydm han-nehoiéf, OiXoto-o-a n zïazV, mare
., „,„„,. i Pai Lvui,8 Le fyrien Hiram fondit les diffé-
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jentes pièces qui devaient composer la mer d'airain dans

la vallée du Jourdain, entre Sochoth et Sarthan. Voir la

,-,l;, in, I. m, cul. 17213. La terre argileuse qui

se trouvait dans cet endroit lui permettait de faire les

sont identiques dans les livres des Rois et des lu ili-

i
mes, ri ces dimensions étaient plus faciles à vérifier,

quand on lr voulail, que la capacité. Il csl ilunr pi «!>.< I •!
t-

que l'erreur de transcription porte sur les batbs, In
adoptant le chiffre de 1000 baths, soit 388 bectolilres, on

255. — Vase d'Amathonte. D'après l'original. Musée du Louvre.

(l"8j de hauteur, 2-20 de diamètre.)

vastes moules dans lesquels il coula ensuite le métal.

III Reg., vu, 46; II Par., IV, 17. Les pièces furent néces-

sairement coulées chacune à part, puis transportées à

Jérusalem, où le montage dut se faire sur place.

2° La mer fondue, yâmmùfâq, mare fusile, se compo-

sait d'un bassin circulaire et de sa base. Le bassin avait

dix coudées d'un bord à l'autre et cinq de hauteur. 11 s'agit

ici très vraisemblablement non de la coudée vulgaire, de
m 450, mais de la coudée du Temple, de m5'25. Voir

Coudée, t. n, col. 1060, 1061. Le bassin avait donc 5™25

de diamètre et 2'"625 de haut. Le tour du bassin était de

trente coudées, soit de 15m750. La mesure est approxi-

mative, le rapport du diamètre à la circonférence don-

nant 16m493. La contenance de la mer d'airain est éva-

luée en baths, le bath équivalant à 38 lit. 88 ; elle était

de 2000 batbs, soit 777 hectol. 60, d'après III Reg.,

vu, 26, et de 3000 baths, soit 1 166 hectol. 66, d'après

257. — Essai de restitution de la mer d'airain.

D'après Babelon, Archéologie orientale, p. 242,

se rapprocherait assez, semble-t-il, de la réelle conte-

nance de la mer d'airain. On a pensé aussi que la mer
d'airain pouvait avoir une base, comme le bassin d'airan,

que Moïse avait fait placer dans le sanctuaire pour les

ablutions des prêtres, Exod., xxx, 17-20, et que cette

base formait une sorte de bassin inférieur contenant

aussi une certaine quantité d'eau pour les ablutions,

II Par., IV, 6, ce qui permettrait d'atteindre les 2000 baths

du texte. Mais cette supposition s'accorde peu avec la

description de III Reg., vu, 23-26, qui fait reposer la

mer d'airain directement sur les bœufs d'airain, et ne
parle de bases que pour les dix bassins roulan'.s. III Reg.,

vu, 27-35. Il se peut enfin que la forme d'hémisphère que
Josèphe, Ant.jud., VIII, III, 5, attribue à la mer d'airain

256. — Essai de restitution de la mer d'airain.

D'après Smith, Dict. ofthe Bible, t. m, col. 1176.

II Par., iv, 5, et Josèphe, Ant.jud., VIII, m, 5. Or, en

prenant pour bases de calcul les mesures données pour

la largeur et la hauteur de la pièce, et même en la suppo-

sant parfaitement cylindrique, on ne lui trouve qu'une
capacité de 564 hectolitres, si on compte d'après la coudée
du Temple, et 357 hectolitres, d'après la coudée vulgaire.

Mais comme le bassin avait une palme, soit m086
d'épaisseur, et que le bord supérieur s'évasait en forme
de lis, la capacité en était certainement inférieure à celle

d'un cylindre ayant la largeur et la hauteur indiquées.
Il faut donc en conclure que les chiffres ont souffert.

Toutefois les dimensions en largeur et en profondeur

258. — Grands bassins devant un temple. Bas-relief assyrien.

D'après Botta, Monument de Ninive, pi. 141.

ait comporté à la partie médiane un renflement de dia-

mètre plus considérable que le diamètre supérieur, ce qui

augmenterait beaucoup la capacité du récipient (fig. 256).

Il parait pourtant naturel que le diamètre assigné à la

mer d'airain ait été pris dans sa plus grande largeur.

3° La mer d'airain avait une ornementation particu-

lière. Au-dessous du bord, deux rangs de coloquinte»
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faisaient ta tonr de la mut. Voir Coloquinte, t. n,

col. 859. Il j an avait dii par coudée; elles mesuraient

donc 0*063 de diamètre, <•! elles avaient été coulées

avec la masse. Le bord lui-même affectait la forme d'un

bord de coupe en llciir de lis. Douze bœufs d'airain

portaient le vaste bassin sur leurs croupes tournées

vers le centre. Ils étaient disposés en quatre groupes de

trois, la tête tournée vers les quatre points cardinaux.

III Reg., vu, 24-26 (flg. 257). CT, Babelon, Manueld'ai--

chéologie orientale, Paria, 1888, p. 242, H est très probable

que la mer d'airain était pourvue de conduits par lesquels

l'eau se déversait, sans qu'on fût obligé de monter au

sommet pour y puiser. Elle était alimentée par l'eau des

sources situées au sud de Bethléhem, jaillissant à une

soixantaine de mètres au-dessus de la plate-forme du

Temple et amenées à Jérusalem par tout un système

d'aqueducs. Voir AQUEDUC, t. i, col. 799, 800. On n'a

aucune donnée sur le procédé employé pour faire arriver

l'eau dans la mer d'airain. Ce vaste bassin fut appelé

259. — Essai de restitution d'un bassin mobile.

D'après Babelon, Archéologie orientale, p. 243.

« mer » à cause de ses dimensions. Il était naturellement

immobile sur ses lourdes bases. Il occupait un empla-

cement au côté droit du Temple, au sud-est, par consé-

quent à gauche quand on entrait dans le parvis des

prêtres, entre le parvis d'Israël et l'autel. III Reg., vu,

39. Par la suite, le roi Achaz, dans les transformations

qu'il fit subir au Temple pour le conformer au goût

assyrien, fit enlever les bœufs qui soutenaient la mer
d'airain et les remplaça par une base de pierre. IV Reg.,

xvi, 17. Il craignait sans doute que son allié et son pro-

tecteur, le roi d'Assyrie, s'il venait jamais à Jérusalem,

fût choqué de voir servir de soutien à un bassin des tau-

reaux qu'on regardait à Xinive comme des représenta-

tions de la divinité. Voir CHÉRUBIN, t. il, col. 666. Après

la prise de Jérusalem, la mer d'airain fut mise en pièces

par les Chaldéens, qui emportèrent le métal à Babylone.

IV Reg., xxv, 13. Dans le second Temple, la mer d'airain

fut remplacée par un kiyyôr, ou bassin dans lequel arri-

vait l'eau d'L'tham. Le grand-prétre Simon, fils d'Onias,

fit des travaux pour l'adduction de l'eau en quantité

abondante. Kccli., L, 3. Le bassin d'airain était pourvu

de deux ouvertures par lesquelles l'eau coulait. Pour
plus de commodité dans le service des prêtres, Ben
Katin porta les ouvertures au nombre de douze. Il inventa

également une sorte de pompe en bois qui, ajustée au
bassin, permettait de le vider le soir et de le remplir le

matin, les docteurs ayant jugé que la souillure atteignait

tout ce qui restait dans un des récipients du sanctuaire

pendant la nuit. Cf. Yoma, m, 10; Tamid, 111,8; Middotli,

m, 6; Clemens, De labro œneu, L'trecht, 1725, et dans

le Thésaurus d'Pgolini, t. XII ; Reland, Antit/uHatcs

lacrm, LTtrecht, 1741, p. 57.

4» L'idée de la mer d'airain peut avoir été inspirée par

260. — Modèle de vase à roues de Larnaca.

D'après Furtwiingler, Sitzutigsberichte der pltil. Classe der
K. Bayer. Akademie, part, il, 1899, p. 411.

des ustensiles analogues en usage dans les pays chal-

déens (fig. 258). On a retrouvé à Ninive des bassins ayant

près de deux mètres de large; on en voit plusieurs, scul-

ptés dans les bas-reliefs, qui sont portés par des bœufs.

Cf. Layard, Nineveh and Èabylon, Londres, 1853, p. 180.

Les anciens Chaldéens fondaient de vastes bassins qu'ils

261 . — Autre vase à roues d'Enkùmi (Chypre).

D'après Furtwàngler, Sitzungsbcrichte, 1899, part, il, p. 414.

plaçaient à la porte de leurs temples pour servir à la pu-

rification des adorateurs; ils donnaient à ces vases le nom
d'abzou, le même qui sert à désigner l'océan céleste au

sein duquel le monde repose. A Lagasch, le roi OurninA

avait ainsi établi une g grande mer » et une « petite mer »,

Cf. Sayce, dans les Record* of tlie Pasl, sér. II, t. i,

p. 65, note 1 ; Maspero, Histoire antienne des peuples de

l'Orient classique, Taris, t. i, 1895, p. 756.
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5° Pour comploter l'utilité de la mer d'airain, Salomon
fit exécuter dix bassine ayant chacun quatre coudées, soit

2m10, de large, et contenant 40 baths, soit 15 hectol. 55.

La hauteur n'est pas indiquée. Si elle était seulement de
deux coudées, soit l"5, et que le bassin fût cylindrique,

la capacité de ce dernier montait déjà à plus de 70 hec-

tolitres. La largeur attribuée au bassin comprend donc ses

ornements extérieurs; quant à sa profondeur, elle devait

être médiocre. Chaque bassin était monté sur une base

d'airain, composée de quatre panneaux ajustés à angle

droit et décorés de chérubins, de lions, de palmes et de

guirlandes. Cette hase quadrangulaire avait quatre cou-
/ 10 de côté, et trois coudées, soit l

m57 de
hauteur. L'ensemble était monté sur quatre roues d'ai-

rain. Au-dessus de la base quadrangulaire était un cercle

d'une demi-coudée, soit O^iH de hauteur, servant sans

doute à relier la base au bassin lui-même. Aux quatre
coins, des espèces de consoles assuraient la stabilité des

différentes pièces. Malgré l'imprécision de cette descrip-

tion, on a essayé diverses restitutions (fig. 259i des bas-

sins mobiles, mais elles ne sont pas satisfaisantes. Des
bronzes découverts dans l'Ile de Chypre donnent une idée

un peu plus nette de ce que pouvaient être ces bassins,

sauf quant aux dimensions. On a trouvé à Larnaka un
bassin de bronze composé d'une vasque hémisphérique,
montée sur des pieds qui sont eux-mêmes pourvus de

roulettes (fig. 260). L'ensemble a 0">39 de haut et 0">33 de

large ; il pèse 9 kilogrammes 25. Ce petit meuble est d'une

grande simplicité. Cf. A. Furtwângler, dans les Sitzungs-

berichte der philosoph.-pliilolog. und Itistor. Classe der
kônig. bayer. Akademie der Wissenschaften, Munich,
part, il, 1899, n. 3; B. Stade, dans la Zeiischrift fur die

alttestam. Wissensehaft, 1901, p. 145. D'après le texte

biblique, les bassins du Temple auraient été un peu plus

compliqués de forme, probablement à raison de leurs

plus grandes dimensions. Un autre meuble analogue à

celui de Larnaka a été trouvé à Enkômi (fig. 261). Mais
il est assez mal conservé. Cf. A. Murray, dans le Journal

of Royal Inslit. of Britisli Architecte, vu, 1899, p. 20.

— Les bassins étaient placés cinq à droite et cinq à

gauche, à l'entrée du parvis des prêtres. III Reg., vu,

27-39; II Par., iv, 6. Le texte ne dit pas de quelle ma-
nière étaient alimentés les dix bassins. 11 est peu probable

que l'eau qui leur était destinée fût puisée dans la mer
d'airain ; on roulait sans doute ces bassins jusqu'à une
prise d'eau disposée de telle manière que le liquide put

se déverser dans ces récipients dont l'ouverture se trou-
vait à environ trois mètres de hauteur. L'eau coulait en
bas par des conduits ménagés dans les bases quadran-
gulaires; elle servait spécialement à laver les diverses

parties des victimes offertes en holocauste. II Par., iv,

6. Cf. Josèphe. Ant. jud., VIII, in, 6. Le roi Achaz lit

enlever les bases d'airain qui supportaient les bassins.

IV Reg.. xvi, 17. Plus tard les Chaldéens les retrouvèrent

dans le Temple et les emportèrent. IV Reg.. xxv, 13.

H. Lesètre.

MÉRAIOTH (hébreu : Merayot , nom de deux ou trois

descendants d'Aaron. La Vulgate l'a écrit Maraïoth dans
plusieurs passages. Voir Maraïoth, col. 711.

1. MÉRAIOTH (Septante : M av.*/; Alexandrinus :

MocpaicSô), grand-prêtre, descendant d'Aaron parÉléazar,

fils de Zaraias et père d'Amarias. I Par., vi, 6-7. 50-33

(hébreu, v, 32-33; vi, 35-37). Esdras le compte parmi ses

aïeux. I Esd., vu, 3. Dans ce passage, la Vulgate (voir

col. 712) écrit son nom Maraioth (Septante : HapeûO). Di-

vers commentateurs croient que le Merayot (Vulgate :

Maraioth; Septante : Mapaïcifl; Alexandrinus : M
nommé. I Par., ix, 11, et II Esd., xi, 11, entre Sadoc et

Achitob, est le père d'Amarias, qui ne se trouverait à cette

place que par transposition. Achitob et Sadoc étaient ses

descendants par son fils Amarias. D'après Lightfoot, A
/ ruspect of the Temple Service, îv, 1, dans ses Works,

2 in-f>, Londres, 1681, t. i, p. 907, il aurait été le prédé-
cesseur immédiat du grand-prêtre lléli dans le souverain
sacerdoce et c'est à sa mort que le pontilicat serait passé
de la ligne d'Éléazar dans celle d'Ithamar.

2. MÉRAIOTH, prêtre, fds de Sadoc et père d'Achitob.

I Par., ix. 11; Il Esd., xi, 11. D'après plusieurs com-
mentateurs, il n'y aurait aucune interversion dans ces
deux passages des Livres Saints et ce Méraioth serait

différent du précédent. Voir Méraioth 1.

3. MÉRAIOTH (Septante : Mapttôe), chef d'une famille

sacerdotale qui était représentée par llelci (t. m, col. 505),

du temps du grand-prétre.Joacirn. II Esd., xn, 15. La Vul-

gate écrit son nom Maraioth. Voir Maraïoth 2, col. 7I2.

Certains commentateurs l'identifient avec le Meriinuth de
II Esd., xn, 3. Voir MÊP.i.Mi ni et Maiujiith 1, col. 820.

MÉRALA (hébreu

:

Mar'àlâh, a tremblant [?1; «Sep-
tante: Ma-;î/îài, ville frontière de la tribu de Zabulon,
sur les confins d'Issachar, entre Sarid et Debbaseth,
los., xix, 11. L'identification n'en est pas certaine, mais
on peut placer avec probabilité' le site de Mérala à Ma'liil,

au sud-ouest de Nazareth, au nord de TeW Schordûd
(Sarid). à l'ouest de Debùriyeh (DabÉREETH, t. Il,

col. 1195) et au nord-est de Djébata (DEBBASETH, t. H,

col. 1327). Ma'lûl est un village situé sur le sommet d'une
colline où Ion remarque des débris antiques, pierres scul-

ptées, fragments de colonnes et les ruines d'une ancienne
église; aux alentours sont des tombeaux creusés dans le

roc. A quelque distance est la fontaine de Ain Ma'lvl.
Porter, Handboak for Syria and Palestine, 1868, p. 364.

Voir la carte d'IsSACHAR, t. m, vis-à-vis la col. 1007.

V. Guérin, Galilée, t. i, p. 387-390, a identilié Ma'lul
avec Nahalal. Cette identification parait moins probable.

MÉRARI (hébreu ; Merâri, i triste; • Septante:
Môcar;:), nom de deux Israélites.

1. MÉRARI, troisième et dernier fils de Lévi. Gen.,xi.vi r

11; Exod., vi. 16; Num., m, 17; I Par., vi, 1, 16; xxm,
6. Tout ce que nous savons de sa personne se réduit à

ces deux points : il accompagna Jacob en Egypte, Gen.,
xi.vi. 11, et il eut deux fils, Moholi et Musi. Exod.. vi,

19; Num., ni, 20; I Par., VI, 19, 29; xxm, 21. Mais sa

descendance joua un rôle important dans la suite de

l'histoire sainte : elle forma, sous le nom de Mérarites,

la troisième grande division des lévites. Voir Mérarites.
— I Par., xxiv, 26-27, attribue d'autres fils, entre autres

Oziaû, àMérari, mais ce passage parait altéré. VoirOziAÛ.

2. MÉRARI, de la tribu de Sirnéon, fils d'Idox et père

de Judith, la libératrice de Béthulie. Judith, vm, 1 ; xvi, 8.

MÉRARITES (hébreu : ham-Merari; Septante : 6
MepetpQ, famille de lévites, descendant de Mérari.

Num., xxvi, 57. La Vulgate les appelle Meraritœ dans ce
passage et Num., iv, 33. Partout ailleurs ils sont dési-

gnés sous le nom de « fils de Merari . Num.. îv, 29, etc.

1" Pendant l'exode. — A l'époque de la sortie d'Egypte,

ils étaient divisés en deux branches, les Moliolites et les

Musites. Nom., 111,33. Le chef des Mérarites était alors

Suriel, fils d'Abiliaîel. Le nombre de ses membres était

de six mille deux cents âgés d'un mois et au-dessus,

Num., m, 34-35, et de trois mille deux cents âgés de
trente à cinquante ans. Num.. iv. 42-45. Ils furent placés

sous la direction d'Ithamar, fils d'Aaron. et chargés,

dans le désert du Sinaï, de porter, en qualité de descen-

dants du plus jeune des fils de Lévi, les parties les moins
importantes des ustensiles sacrés, les planches du taber-

nacle, ses colonnes et ses bases, les colonnes du parvis

avec les pieux et les cordages et tout l'ameublement qui

en dépendait. Num., m, 30-37; iv, 31-33. Pour transpor-



989 MÉRARITES MERCENAIRE rtoo

ter ce lourd matériel ils murent quatre chariots et

huit bœufs. Num,, vu, s. En marche, ils suivaient Im-

médiatement, avec les Gersonites, l'étendard de Judaet
précédaient ainsi l'étendard de Italien. Num., x, 11-18.

Ils occupaient Celte place, alin d'arriver 1rs premiers des

lévites au campement avec les Gersonites et de pouvoir

dresser le tabernacle de sorte qu'il fut prêt à recevoir

le sanctuaire qui était porté par les Caathites, derrière

la tribu de Ruben. Num., x. 21. Pendant les campe-
ments, les lils de Mérari campaient au nord du taber-

nacle. Num., m, 35. Lors du second recensement des

Lévites fait par Moïse et Êléazar dans les pi,unes de

Moab, pies du Jourdain, les deux branches de Mérarites,

les Moholites et les Musites, lurent dénombrées avec

leurs frères, niais l'auteur sacré ne donne que le total

général des lévites, qui fut de vingt-trois mille depuis

un mois et au-dessus. Xiiiu.. XXVI, 57-62.

2. Sous Josuë. — Il n'est plus question des lilsde Mé-
rari jusqu'au partage de la Terre Promise. A cette époque,
on leur assigna pour leur part douze villes avec leurs

faubourgs, quatre dans la tribu de Zabulon : Jecnam
(t. m, col, 1213), Cartha (t. n. col. 324), Damna (t. n,

col. 1231) et Naalol; quatre dans la tribu de Ruben :

Bosor, .laser (voir Jasa, t. m, col. 1138), Cadémoth
(t. n, col. 12), (Jethson) (t. in, col. 1523) et Méphaath (la

Vulgate ajoute en trop Misor); et enfin quatre dans la

tribu de Gad : Ramoth de Galaad, qui fut une ville de
refuge pour les meurtriers, Manaïm ou Mahanaïm
(col. 571). Ilésébon (t. m, col. 657) et Jaser (voir Jazer,

t. m, col. 1150). Jos., xxi, 7, 34-40. Cette liste des villes

mérarites se retrouve dans IPar., VI, 63, 77-81, à quelques

différences près. Deux des villes de Zabulon, Jecnam et

Cartha, sont omises; Damna est devenue fiemmono,
leçon qui parait assez probable (voir Damna, t. n, col. 1231

et Naalol a été transformé en'Thabor, changement qu'il est

difficile d'expliquer. Voir Jethson, Naalol et Thabor 2.

3° A l'époque des rois. — Nous ne savons rien de
l'histoire des Mérarites pendant la période des Juges et

le régne de Saiil, en dehors des listes généalogiques,

I Par., VI, 44-47; mais ils jouèrent un rôle important
avec les autres lévites sous le règne de David. Après
la conquête de Jérusalem, ils prirent part à la fête de
la translation de l'Arche de la maison d'Obédidom
à Sion, au nombre de deux cent vingt, sous la con-
duite d'Asaïa, leur chef (voir Asaïa 3, t. i, col. 1055).

1 Par. xv, 6. Plusieurs d'entre eux, en particulier Éthan,

y figurèrent parmi les musiciens. I Par., xv, 16-19.

Ethan (t. n, col. 2004), appelé aussi Idithun(t. ni, col. 807),

devint l'un des trois chefs de chœur de la maison de
Dieu, dans l'organisation religieuse établie par David,

et il eut ainsi sous ses ordres les Mérarites, qui formè-
rent un tiers des musiciens et des chantres du Temple,
I Par., xxin, 6,21-23, et furent sous la direction de ses

six lils. I par., xxv, 1,3, 9-17. Dans les cérémonies sacrées,

les fils de Mérari étaient placés à gauche. I Par., VI, 44.

Ils servaient les prêtres dans l'oblation des sacrifices et

remplissaient aussi, quelques-uns du moins, les fonc-

tions de portiers. I Par., xvi, 41-42; IX, 14, 23; cf. xxm,
5-6. — L'Ecriture ne nous apprend rien de spécial sur
leur histoire, depuis David jusqu'à la captivité de Ba-

bylone, excepté sous le règne d'Ézéchias, où elle énu-
mëre des descendants de Mérari parmi les lévites qui

purifièrent le Temple. II Par., xxix, 12-15, et sous le

régne de Josias, où deux Mérarites, Jahath et Abdias,

furent chargés, avec deux Caathites, de diriger les répa-

rations du Temple. II Par., XXXIV, 12.

4« Apres la captivité. — Un certain nombre de Mé-
rarites revinrent de Babylone et de la Chaldée après

l'édit de Cyrus el quelques-uns d'entre eux s'établirent

à Jérusalem, Séméia, I Par., ix, 14; II Esd., xi. 15;

Obdia. ! Par., ix, 16; II Esd., xi, 17. D'autres Mérarites

accompagnèrent aussi Esdras quand il se rendit en Ju-

d • I Esd., nu, 18 19. - Poui les deux autres branches

léviliques, voir CAATRITBS, t. I, col. 3, et Gersonites,
t. m, col. 214. F. VigourouXi

MERCATOR Gérard, géographe, né à Ruppelmonde
le 5 mars 1512, mort à Duisbourg le 2 décembre 1594.

Après avoir commencé ses ('tuiles à Rois le-lluc, il les

continua a Louvain, s'appliquant surtout à la philosophie
et aux mathématiques. Vers 1559, il se lixa à Duisbourg
et reçut le titre de cosmographe du duc de Clèves.
Parmi ses ouvrages on remarque : llarmouia Evange-
listartmi, in-4», Duisbourg, 1592, dirigé contre Ch, Im-
moulin. Citons encore de ce célèbre géographe : Ani-
plissima Terne Sanctmdescriplio, in-f", Louvain, 1537;
Chronologia sive tempotitm demonstratio ali initio

mundi usque ad anniim C/iristi i568 ex eclypsibus,

observationibus astronomicis, sacrée Scripturœ testimo-
niis et optvmis quibtisque aucloribus coticinnata, in-8",

Râle, 1577. — Voir G. Ghymn, Vir clr Mcrrator, en tète

de l'édition de l'Atlas, publiée en 1630; Valère André,
Biblioth. Belgica, p. 280. B. Heiirtebize.

MERCENAIRE (hébreu : sdkir; Septante : [iterScuTiç;

Vulgate : mereenarius), celui qui est engagé à prix
d'argent pour servir ou travailler.

I. Artisans. — 1° Le mercenaire diffère de l'esclave en
ce qu'il possède la liberté, ne se loue que pour un temps
déterminé et reçoit un salaire. Les Hébreux employaient
comme mercenaires soit des compatriotes, soit des étran-

gers. L'Israélite que la nécessité obligeait à se vendre
devait être traité non comme esclave, mais comme mer-
cenaire. Lev., xxv, 40, 50, 53. Il fallait du reste lui

rendre la liberté au bout de la sixième année en lui

donnant son salaire. Deut., xv, 18. La Loi prescrivait

expressément de traiter avec douceur le mercenaire,
tant Israélite qu'étranger, et de lui payer son salaire

avant le coucher du soleil. Lev., xix, 13; Deut., xxiv,

14, 15. Le mercenaire avait droit de se nourrir des
fruits spontanés de l'année sabbatique. Lev., xxv, 6.

Mais, s'il était étranger, il ne pouvait manger ni la

Pàque, Exod., XII, 45, ni les choses saintes offertes dans
les sacrifices. Lev., xxii, 10. — 2° Jacob se loua comme
mercenaire chezLaban pour deux périodes de sept années.

Gen., xxix, 18, 27. Les affamés se louent pour gagner

leur pain. I Reg., n, 6. Salomon, pour la construction

du Temple, prit à gage un grand nombre de mercenaires

phéniciens et israélites. III Reg., v, 6; II Par., n, 10. Le
roi Joas loua' aussi des ouvriers pour réparer l'édifice.

II Par., xxiv, 12. L'ange Raphaël remplit en quelque

manière l'office de mercenaire auprès de Tohie. Tob.,

v, 17. L'Évangile mentionne des mercenaires au service

du pêcheur Zébédée, Marc, i, 21. dans la maison du
père du prodigue, Luc, xv, 17, 19, à la vigne du père

de famille, Matth., xx, 1-8; etc. Il était considéré comme
dangereux de prendre à gage les insensés et les pre-

miers venus. Prov., xxvi, 10. — 3° La journée du mer-

cenaire était rude, surtout sous le climat palestinien.

L'auteur de Job, vu, 1, en fait une image de la vie

humaine, et marque la joie du mercenaire à la fin de

la 'journée. Job, xiv, 6. Cf. Malth., xx, 12. Les années

« comme celles du mercenaire », dont parle Isaïe, xvi,

H; xxi, 16, sont des années auxquelles on n'ajoutera pas

un seul jour, mais qui seront en même temps des années

pénibles. Le mercenaire est naturellement intéressé, et

il soupire après son salaire, Job, vu, 2, auquel du reste

il a pleinement droit. Matth., x, 10; Luc, x, 7; I Tim.,

v, 18. Il ne faut donc pas faire tort au mercenaire, qui use

sa vie au service de celui qui l'emploie. Eccli., vu, 22.

Le frauder serait commettre une sorte d'homicide. Eccli.,

xxxiv, 27. La question du salaire des mercenaires re\ lent

assez souvent dans la Sainte Écriture, Lev., XIX, 13;Tob.,

iv, 15; Agg., i, 6; Mal., in, 5; Jacob., v, 4; etc., ce qui

de une à penser que les règles de la justice avaient besoin

i tre rappelées à ce sujet. Voir Salaire. De son coté, le



991 MERCENAIRE MERCURE 992

mercenaire envisageait surtout son pain ; son dévouement

n'égalait pas celui du-propriétaire qui travaille pour son

avantage personnel. Joa., x, 12, 13. Dans ce passage,

Notre-Seigneur compare le faux pasteur au mercenaire

qui ne sait pas donner sa vie pour son troupeau,

11. SOLDATS, — Au temps des Juges, Abimélech employa
soixante-dix sicles d'argent à se constituer un corps de
misérables et de gens prêts à tout pour l'aider dans ses

projets ambitieux, .lud., ix, 4. Sur les mercenaires enga-

gés dans l'armée à l'époque d'Arnasias, IV Reg., vin, 2l>-

22; II Par., xxv, 6, et sous les Machabées, voir Armi.e

chez les IlÉnnEix, t. I, col. 981. Pour se défendre contre

David, les Ammonites enrôlèrent des mercenaires recru-

tés en Syrie et dans les pays voisins. II Reg., x. li;

I Par., xix, 6, 7. Pendant que Bénadad, roi de Syrie,

assiégeait Samarie, son armée, prise de panique, s'ima-

gina que les Israélites avaient pris à leur solde des

troupes hélhéennes et égyptiennes, et elle prit la fuite.

IV Reg., vu, 6. Jérémie, xlvi, 21, prédisant l'invasion

de l'Egypte par Nabuchodonosor, dit : « Ses mercenaires

sont au milieu d'elle comme des veaux engraissés ; eux

aussi, ils tournent le dos et fuient sans résistance. » La
décadence de l'esprit militaire s'était en effet accentuée

chez les Égyptiens depuis les derniers Ramessides. lies

la xxi' dynastie, « les mercenaires constituaient la por-

tion la plus effective et la plus vivace des armées pha-

raoniques. » Cf. Maspero, Histoire ancienne des peuples

de l'Orient classique, Paris, t. n, 1897, p. 765-768. Ces

mercenaires étaient des Libyens, qui envahirent ainsi

peu à peu la vallée du Nil, y reçurent une haute solde,

se firent une vie facile et large et devinrent à la longue

les maîtres de leurs maîtres. A la veille de l'invasion

chaldéenne, Apriès avait dû recourir aux mercenaires
étrangers. Cf. Hérodote, II, 163. Amasis, qui lui succéda

après l'avoir détrôné et eut à subir le choc des Clial-

déens, ne put le faire qu'à l'aide des mercenaires.

Cf. Maspero, Hist. anc, t. m, 1899, p. 554-558.

Le général syrien, Timotbée, prit avec lui des merce-
naires arabes pour attaquer Judas Machabée. I Mach.,
v, 39. Antiochus Eupator avait aussi des armées merce-
naires, p.to-9ùiTai, conductitii. I Mach., vi, 29. Dans les

armées grecques et les armées romaines, tous les sol-

dats étaient mercenaires; en ce sens qu'ils touchaient

une solde. Les auxiliaires romains qui servaient en
Palestine à l'époque évangélique se trouvaient naturelle-

ment dans ce cas. C'est pourquoi saint Jean-Baptiste les

exhortait à se contenter de leur solde. Luc, m, 14.

H. Lesétre.

MERCURE (grec : 'Epu.^;), un des douze grands dieux

de l'Olympe grec (fig. 262). — 1° Il est nommé dans les

Actes, xiv, 11 (12). D'après la mythologie, il était fils de
Jupiter et de Maïa, fille d'Atlas. Il accompagnait ordinaire-

ment son père Jupiter dans ses courses sur la terre, par
exemple lorsque l'un et l'autre reçurent en Phrygie l'hos-

pitalité de Pbilémon et de Beaucis. Ovide, Metam., vin,

620-724. Cf. Fast., v, 495. Ce conte était populaire en
Asie Mineure et c'est là sans doute ce qui porta les

habitants de Lystre en Lycaonie à s'imaginer que ces deux
divinités leur apparaissaient en la personne de Paul et

de Barnabe. A la vue d'un paralytique de naissance, qui
n'avait jamais marché, et qui fut guéri miraculeusement
par saint Paul, la foule émerveillée s'écria en lycaonien :

« Les dieux se sont faits semblables aux hommes et ils

sont descendus au milieu de nous. » Act., xiv, 40. Ils

prirent donc les deux apôtres pour Jupiter et Mercure.
Ce dernier, d'après la mythologie, était le messager des
dieux, Homère, Odyss., v, 28; Hymn. in Herm., 3, et

de Jupiter, Odyss., i, 38. 84; lliad., xxiv.333, le dieu de
l'éloquence, Odyss., I, 86; Horace, Od., I, x, 1; 0eô; ô

70)7 Xôywv T|YE|j.a>v, dit Jamblique. Cf. Roscber, Lexikon,
t. i, col. 2362, 2388. Paul ayant porté la parole en cette

circonstance devint Mercure à leurs yeux et son compa-
gnon fut Jupiter. On voulut donc les honorer en cette

qualité et leur offrir un sacrifice de taureaux selon les
rites païens, ce que les deux missionnaires ne purent
empêcher qu'à grand'peine. Act., xiv. 11-17. — Mercure
('tait communément représenté comme un jeune homme
élancé et imberbe. C'est à tort que quelques commen-
tateurs ont essayé de se représenter ce qu'était physique-
ment saint Paul en supposant que les Lystriens avaient
dû trouver quelque ressemblance entre sa personne et
les statues du dieu. L'Apôtre n'avait ni caducée, ni pé-
tase, ni ailes aux talons, comme le dieu grec. Il fut

simplement considéré comme le porte-parole de son
compagnon et pris à ce titre pour le dieu Hermès, qu'on
qualifiait d'lp(it)veûc, interpres Divum. Virgile, JEneid.,
iv, 356. Cf. W. H. Roscher, Ausfiihrliches Lexikon der
griechischen und rômischen M lithologie, Leipzig, t. i,

1884-1890, col. 2342-2432; cf. t. n, col. 2802-2834.
2° Le pétase, néracoc, chapeau à larges bords dont

était coiffé Mercure, apparaît dans II Mach., iv, 12, dans
une locution grecque (la Vulgate a traduit par fornix)
qui signifie que le grand-prètre hellénisant Jason hoir
Jason 4, t. m, col. 1141), ayant établi un gymnase à la

Zeus et Hermès. Vase peint.

D'après Gerhard, Etrusk Vasen, pi. vin, p. 10.

façon des Grecs, à Jérusalem, « y convoquait les jeunes
gens aux exercices gymnastiques. » Cela se disait en
grec, 6nà itÉvauov r

;

vEv, parce que le dieu du pétase était

le modèle et le protecteur des gymnastes. Cf., sur
II Mach., iv, 12, J. Frd. Schleusner, Novus Thésaurus
Veteris Testamenti, 1820, t. iv, p. 327.

3" Le dieu Mercure est nommé dans la Vulgate, dans le

livre des Proverbes, xxvi, 8. Là où le texte hébreu porte :

C'est attacher une pierre à une fronde

Que de rendre des honneurs à un insensé,

La Vulgate dit :

Comme celui qui jette une pierre dans le monceau de Mercure
(acervus Mercurii),

Ainsi est celui qui rend honneur à un insensé.

L'acervus Mercurii était un tas de pierres. Nous lisons

dans le Liber Glossarum publié dans les Œuvres de

saint Isidore de Séville, t. lxxxiii, col. 1360, Mcrcurius.

lapidum congeries in cacumine collium. Cf. Macri.

Hierolexikon, 6« édit., 2 in-4», Bologne, 1765-1767, au

mot Acervus Mercurii, t. i, p. 11-12. Saint Jérôme a

donc rendu le sens de l'hébreu par une sorte de pro-

verbe latin : honorer un insensé est aussi déraisonnable

que de jeter une pierre dans un tas de pierres, comme
qui dirait : jeter une goutte d'eau dans une rivière. Les

Septante et la Peschito ont traduit l'hébreu (margéindh)
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pur t fronde t, comme dans la traduction de I hébreu ci-

dessus, maia d'autres le traduisent par « tas de pierres ».

Ainsi Gesenius, Theaawiu,pAWi. F. Vicounoux.

MÈRE (hébreu : 'êm, correspondant à l'assyrien

utnmu, et quelquefois hôrdh, Gen., xi.ix, 26;Cant., m,
4; Ose. n,7, ou yûlédét, Prov., xvu,25; xxm, 25;Jer.,

xv.'.l, deux iimls signifiant « celle qui engendre »; Sep-

lante : iiqrqp, r«xoû<ra, axTouua; Vulgate : ma/er, geni-

ii-ii i, celle qui porte en son sein et engendre des enfants.

I" Différents sens </» mot. — Outre son sens natu-

rel, le plus ordinairement employé, le mot 'êm peut

encoredésigner, parextension, la belle-mère,Gen.,xxxvii,

10; cf. xxxv, 19; la grand'mère, I II Reg., xv, 10; l'an-

cêtre en général, Gen.. m. 20; Ezech., xvi, 3; celle qui

remplit desfonctions presque maternelles vis-à-vis d'un

peuple, ,1ml., v. 7. et une nation par rapport à ses en-

fants. Is., l, 1; ,1er.. î., 12; Ose., IV, 5. Le même mot
s'emploie en parlant des animaux. Exod., XXII, "29; xxm,
19; Deut., xxn, 6. Par assimilation, on donne le nom de
« mère » à ce qui est une cause. Ainsi la sagesse est la

mère de toutes sortes de biens et de vertus. Sap., vu,

12; Eccli., xxiv, 24. Il en est de même de la justice.

Eccli.. xv. 2. Babylone est la mère des fornications.

Apoc. xvn, 5. La « mère des chemins » est un carre-

four, d'où les chemins prennent naissance. Ezech., xxi,

26 (hébreu). Le sépulcre est comme la mère de tous les

hommes, parce qu'il les recevra tous dans son sein.

Eccli.. xl. 1. En renversant la métaphore, Jérémie, xx,

17, eût souhaité que le sein de sa mère fût son sépulcre.

Job, xvii, 14, appelle la pourriture du tombeau sa mère,
parce qu'il descendra dans son sein. La Jérusalem cé-

leste abritera les enfants de Dieu dans son sein; c'est

pourquoi elle est comme leur mère. Gai., iv, 26. Enfin

on nomme « ville-mère » ou métropole, celle qui exerce

son action sur d'autres villes inférieures. II Reg., xx, 19.

On trouve dans des inscriptions le titre de « mère de la

synagogue », attribué sans doute à des femmes qui avaient

bien mérité de la communauté, parmi les Juifs de la

dispersion. Cf. Corp. inscrip. lat., t. v, n° 4411; t. vi,

n° 29756. — En donnant le nom de mère, de frères ou
de sœurs à ceux qui écoutent sa parole, le Sauveur veut

indiquer que, par leur fidélité à la grâce, ses disciples

contractent avec lui des liens plus étroits que tous ceux
de la nature. Matth.. xn, 47, 50.

2° Le sein de la mire. — C'est une malédiction pour
la mère d'être stérile. I Reg., xv, 33. En faisant cesser

cette stérilité, Dieu rend la mère joyeuse. Ps. cxm (cxn),

9. La femme fidèle aux obligations de la vie chrétienne
arrive au salut en engendrant des enfants. I Tim., H,

15. L'expression « dès le sein de la mère » revient sou-
vent pour marquer que quelqu'un a reçu ou fait telle

chose depuis qu'il est au monde. Jud., xm, 7; xvi, 17;

Job, xxxi, 18; Ps. xxn (xxi), 11; lxxi (lxx), 6; cxxxix
(cxxxvm), 13; Eccli., xl, 1; xlix, 9; l, 24; Is.,xux, 1;

Matth., xix, 12; Luc, i, 15; Act., m, 2; xiv, 7; Gai., i,

15, etc. On dit dans le même sens « dès les mamelles
de la mère ». Ps. xxn (XXI), 10.

3° Les fils de la mère. — A cause de la polygamie
en vigueur chez les Hébreux, les enfants du même père
sont distingués entre eux par le nom de leur mère. Voilà

pourquoi les historiens sacrés ne manquent pas de nom-
mer la inere des rois ou des personnages considérables.

III l'e-.. xi, 20; xiv, 31 ; xv, 2, 10; xxm. 42; IV Reg., vin ,

26; xn, I; xiv, 2; xv, 2, 33; xvm, 2; xxi, 1, 19; XXII, 1
;

xxm. 31, 36; XXIV, 8, 18; I Par., n, 26; II Par., xn, 13;
xm. 2; xx. 31 ; xxn, 2; xxiv, 1 ; XXV, 1; XX VI, 3; xxvn, 1

;

xxix, I. On appelait ses frères maternels « fils de ma
mère ». Gen., xx, 12; Deut., xm, 6; Jud., vin, 19. On
aimait ses frères utérins bien plus que les autres, Cant.,

vin, I ; il était plus grave de leur manquer d'égards,
Gen.. xxvn, 29, et plus cruel d'être maltraité ou aban-
donné par eux. Cant., i, 5; Ps. L (xlix), 20; LXIX (LXVIIl),

I)ICT. DL LA I3IDLE.

'.i Par contre, les débuta d'un fils rusaient la honte de
s.i mère, parce qu'on supposait que lea fils du même
père, mais d'une autre mère, n'avaient pas ces défauta,

Prov., \. I; xxix, 15. Saûl, reprochant à son fils .lona-

thas son amitié pour David, ne manque pas de lui dire

qu'il agit ainsi à la honte de sa mère. I Reg.,xx, 90.

'r L'amour maternel. - L'amour- de la mère pour
l'enfant apparait souvent (Luis la Sainte Écriture. C'est

Agar qui ne veut pas voir mourir son enfant au désert

et pleure loin de lui, Gen., xxi, 14-16; la mère de Moïse
surveillant son enfant confié aux eaux du Nil, Exod., il,

2-9; Anne prenant soin de son fils Samuel, I Reg., i,

22-24; la pauvre prostituée qui parait au jugement de
Salomon et préfère abandonner son fils à sa rivale plu-

tôt que de le laisser périr, III Reg., m, 26, 27; la veuve
de Sarepta qui obtient d'Ëlie le retour de son fils à la

vie, III Reg., xvn, 17-24; la femme de Sunam dont
l'enfant, mort d'insolation, est ressuscité par Elisée,

IV Reg., iv, 18-21, 35; la mère de Tobie qui verse des
larmes intarissables sur le départ et l'absence de son
fils, Tob., v, 23-28; x, 4; la mère des .Machabées qui,

par son amour héroïque, encourage ses enfants au mar-
tyre, II Mach., vu, 1-41; la veuve de Naïm dont la

douleur touche le Sauveur, Luc, vu, 12-15; la Chana-
néenne qui brave même le refus si dur en apparence
de Xotre-Seigneur et obtient la guérison de sa fille.

Matth.. xv, 21-28; Marc, vu, 24-30. Parfois même cet

amour maternel a toutes les ambitions en faveur de fils

chéris. Tel il est chez Rébecca, qui fait bénir Jacob à la

place d'Ésaû, Gen., xxvn, 6-46; chez Betbsabée, qui
arrive à faire sacrer roi Salomon son fils, III Reg., i,

15-31 ; chez la mère des fils de Zébédée, qui veut pour
ses fils les deux premières places dans le royaume.
Matth., xx, 20-28; Marc, x, 35-45, etc. — Au nombre
des calamités qui devaient fondre sur Israël infidèle,

Moïse avait noté celle-ci: « Au milieu de l'angoise et

de la détresse où te réduira ton ennemi, tu mangeras
le fruit de tes entrailles, la chair de tes fils et de tes

filles. » Deut., xxVIH, 53. L'amour maternel ne put em-
pêcher des mères d'en venir à cette extrémité pendant
l'horrible famine du siège de Samarie, IV Reg., vi, 28, 29,

peut-être pendant celui de Jérusalem par les Cbaldéens,

Lam., n, 20; iv, 10, et certainement pendant le siège par

les Romains. Josèphe, Bell, jud., VI, m, 4. — L'amour
maternel est pris comme terme de comparaison pour
caractériser l'amour de Dieu. Comme une mère console

son fils, ainsi Dieu consolera Jérusalem. Is., lxvi, 13. Le
Très-Haut est plus miséricordieux qu'une mère. Eccli.,

iv, 11. Xotre-Seigneur se compare lui-même à la poule

qui couvre ses poussins de ses ailes. Matth., xxm, 37.

5° Le rôle de la mère. — Chez les Hébreux, c'était le

père qui exerçait l'autorité dans la famille; mais c'était

à la mère, comme dans tous les pays où la polygamie

est en usage, qu'était réservée l'éducation des enfants.

Chaque mère de famille habitait ordinairement à part

avec ses enfants, séparée des autres femmes et des autres

enfants de son mari ; c'était le seul moyen d'éviter les

querelles trop fréquentes et trop vives suscitées par la

jalousie des diverses épouses du même homme. Celui-ci,

d'ailleurs, ne pouvait s'occuper lui-même d'élever ses

enfants, à cause de leur trop grand nombre et de ses

occupations extérieures. L'éducation des enfants étant

réservée à la mère, on comprend combien il était im-
portant que les Hébreux n'épousassent point des femmes
païennes. — Au point de vue des transactions, du ma-
riage des enfants, des rapports sociaux, la mère n'avait

qu'un rôle secondaire. Dans certains cas, cependant, elle

intervenait à défaut du père de famille. Ainsi Agar, dont

Abraham ne peut plus s'occuper, cherche elle-même

une femme pour son fils Ismaèl. Gen., xxi, 21. Rébecca

en réfère directement à sa mère des choses qui la con-

cernent, probablement à cause du grand âge ou peut-être

de la mort de son père Dathuel. Gen., xxiv, 28, âô. Voir

IV. - 32
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i . t. i. roi. 1508. Dans la suite des temps, quand

la polygamie disparu^ peu > peu, il > eut nu, in- d

sons pour qu'une mère de famille traitai avec indépen-

dance les affaires de ses enfants. En général, la mi pi

occupait dans la société israélite une place beaucoup
, oup plus honorée que chez les

autres peuples, Tous 1rs égards lui étaient assurés grâce

à ! enseignement des Livres Saints qui, dès leurs pre-

inirrs récits, présentaient la femme comme une aide

semblable à l'homme, pour laquelle celui-ci devait quit-

ter même son père et sa more. Gen., u, 18,24. Le livre

des Proverbes, xxxi, 10-31, trace un beau portrait de

la mère de famille, telle qu'on la concevait chez les

Israélites, Elle se met elle-même au travail, gouverne

Si n iteurs f t servantes, surveille tout, le jour et la nuit,

soulage les malheureux, et fait en sorte que son mari

puisse paraître honorablement en public. Elle a des lils

qui rendent hommage à son mérite et la proclament

heureuse. Quant aux devoirs religieux qu'elle doit ac-

complir, il est dit seulement qu'elle craint le Seigneur.

La loi rituelle, en effet, à part quelques exceptions, ne

vise directement que les hommes. A l'époque de Nolre-

Seigneur, les docteurs considéraient la femme comme
frappée d'une sorte d'infériorité religieuse. Elle pou-

vait remplir certains devoirs, comme réciter les prières

quotidiennes, assister dans les synagogues à la lecture

de la Loi, porter les phylactères et les franges, se rendre

à Jérusalem pour la Pàque et les autres fêtes, etc. Mais

rien ne l'y obligeait. Au Temple, elle ne pouvait dépas-

ser le parus des femmes. De ce que la Loi ordonne

souvent aux Israélites de transmettre les préceptes du

Seigneur à leurs fils, Exod., x, 2; xui,S; Dent, iv, 9, etc.,

on concluait qu'il n'y avait pas à instruire les fem-

mes à ce sujet, et que même cette instruction était nui-

sible. Cf. Svla, m, 4; Kîdduschin, f. 29, 6. Le sort fait

à la mère de famille par la facilité du divorce, toujours

prononcé contre elle et même contre son gré, amoin-
drissait encore sa situation, au moins dans certains

milieux. Cependant, en général, cette situation était très

honorée, et, en Palestine, on répugnait à témoigner

autre chose que du mépris aux femmes de mœurs équi-

voques, entourées souvent de tant d'hommages dans le

monde gréco-romain. La mère de famille n'est que ra-

rement mentionnée dans l'Évangile. Notre-Seigneur

veut que le père et la mère de la jeune fi lie qu'il va

ressusciter soient seuls présents au miracle avec les

Apôtres. Marc, v, 40; Luc, vin, 51. Il annonce qu'à

cause de lui, ily aura dissentiment et même lutte entre

la fille et la mère, comme entre le fils et le père. Luc, xii,

53. .Mais la mère de famille ne figure pas dans certaines

paraboles où l'on s'attendrait à sa présence, comme dans
la parabole du père qui dort dans sa maison avec ses

enfants, Luc, XI, 7, dans celle du serviteur préposé au
gouvernement de la maison, Luc, XII, 42-45, dans celle

de l'enfant prodigue. Luc, xv, 11-24, etc. Ce silence

tient sans doute à la réserve que les mœurs du temps
et du pays imposaient à la femme même mariée et à

l'éloignement où on la tenait des affaires d'ordre public
L'Evangile contribua à relever encore davantage le rôle

de la mère de famille, sans rien lui faire perdre de la

réserve qui convient à la femme. C'est ainsi que Pris-

cille et beaucoup d'autres chrétiennes se rendront cé-

lèbres par leur foi et leur dévouement.
6° Devoirs envers la mère. — La mère est associée au

père dans toutes les prescriptions de la Loi concernant
les devoirs des enfants. Ansi il faut honorer son père
et sa mère, Exod., xx, 12; Deut., v, 16; Tobie, iv, 3, re-

commande expressément à son fils le respect de sa mère.
Les livres sapientiaux reviennent souvent sur ce sujet.

Prov., xxm, 22; Eccli., m, 3, 18; vu, 29, etc. Sont égale-

ment défendus, à l'égard du père et de la mère, les mau-
vais traitements et la malédiction. Exod., xxi, 15, sous
peine de mort, Lev., xx, 9, l'indocilité, Deut., xxi, 18, et

li mépi i-. I teut., xxvn, 10. Les sentiments naturels vis-à-

vis des parents sont si respectables que, quand une cap-

tive a .'(.' acquise par droit de gui obligé,

avant de l'épouser, de lui laisser un mois pour pleurer
son p. iv et s;> mère. Deut., xxi. 13. Ces devoirs sont

rappelés plusieurs fois dans la Sainte Ecriture. Prov., i,

8; vi, 20; xxm, 22; Eccli., m, 5, 11, 18;Matth., \

7° Mvres nommées spécialement dans la Bible. —
Eve, mère des vivants, Gen.. lu, 20; — Sara, mère
d'Isaac, Gen., xi, 20, etc. — Agar, mère d'Ismaél, Gi n.,

xvi, 1; — Rébecca, mère d'I-.saù et de Jacob. Gen.,

vxvii. 15; — Lia, Racbel. Zelpba, Bala, mères des fils

de Jacob. Gen., xxx, 1-25; — la mère de Moïse, Exod.,

n, I ;
— Rahab, mère de liooz, .los., n, 1; — Anne, mère

de Samuel, I Reg., i, 2; — Respha, mère de deux fils de

Saùl qui furent crucifiés par les Gabaonites, II Reg.,

xxi, 8-10; — Betbsabée, mère de Salomon, III Reg.. i. 1 1 ;

— la veuve de Sarepta, III Reg., xvn, 10-23; — la femme
de Sunam, IV Reg., IV, 17, 30; — la mère de Lamuel,

Prov., xxxi, 1; — Anne, mère de Tobie, Tob., i, 9; —
la mère des Machabées, II Mach., vu, 1-41 ;

— Elisabeth,

mère de saint Jean-Baptiste, Luc. i. 60; — Marie, nier,

il.' lésus, Matth., i, 16; — Marie, mère de Jacques,

Matth., xxvil, 56; — Marie, i Jean-Marc, Act.,

xii. 12; — Hérodiade. mère de Salomé, Matth.. xiv, 8;
— la mère des fils de Zébédée, Matth.. x\, 20: — la veuve

de Naïm, Luc, vu, 12; — la Chananéenne, Marc, vu,

20; — Eunice, mère de Timothée, II Tim., i, 5. — Voir

ces différents noms. Pour les mères des rois, voir

Femmes, vu, t. n, col. 2194. H. Lesètre.

MÉRED (hébreu : Wéréd; Septante : MupâS, MopéS),

second fils d'Ezra, de la tribu de Juda. I Par., rv, 17. 11

eut une femme appelée Bétbia. Voir Béthia, t. i,

col. 1686. Selon la tradition rabbin ique, cette Béthia

aurait été la fille du pharaon qui adopta Moïse. W. Groll

suppose que Béthia n'est autre que Bent-ânta, une des

filles de Ramsès II, dont on a retrouvé le sarcophage.

W. Groll, La fille de Pharaon, dans te Bulletin de l'Ins-

titut égyptien, 1895, p. 316, 320; 1896, p. 66. Cette

hypothèse est très contestable. Il faut remarquer d'ail-

leurs que le passage qui concerne Méred semble altéré.

Voir JuDA/ïA, t. m, col. 1778.

MÉRÉMOTH (hébreu : Uerêmôf, Septante : Mept-
u.ti6), prêtre, fils d'Urie. I Esd.. vin. 33. Il est appelé

ailleurs par la Vulgate Marimuth et Merimuth. Voir

Marimoth 1, col. 820.

MERIBAH (hébreu : Meribdh, « querelle, dispute »),

nom donné à deux localités de la péninsule du Siuaï.

1. MERIBAH, nom qui fut donné, en même temps
que celui de Massah, à l'endroit où les Israélites mur-
murèrent à cause du manque d'eau à Raphidim.
Exod., xvn, 7. Voir Massah, col. 853.

2. MERIBAH (MÊ), nom qui signifie « eaux de dis-

pute ». Il fut donne aux eaux ou à la fontaine que Moïse
fit jaillir miraculeusement dans le désert de Sin, en frap-

pant deux fois le rocher avec sa verge. Xuni., xx, 13. La
Vulgate a traduit Mê-Meribâh par i Eaux de contradic-

tion ». Voir Eaux de contradiction, t. n, col. 1523.

MERIBBAAL (hébreu: Merlb Ba'al, I Par., vm, 34;
Ueri Ba'al, I Par., ix, 40, « qui lutte avec Baal; i Sep-

tante : MêpiëaâX), fils de Jonathas et petit-fils de Saûl ; il

fut père de Micha. I Par., vm,34: ix. 10. Dans les livres

des Rois, il est appeléMiphiboselh. Voir Miphiboseth2.

MERIMUTH, prêtre, fils d'Urie. II Esd.. m. 2l;x.5;
xii, 3. Il est appelé ailleurs Marimuth et Mérémoth.
Voir Marimltii 1, col. 820.
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MERLIN Pierre, commentateur protestant fronçai ,

né vers 1535, mort vus 1603. il étail Dis de Jean Ray-

mond Merlin, but mé Monroy et fui disciple de

Théodore de Bèze. Il joua on rôle important dans la

Réforme. Il présida le synode de s, unir i '.
.
> en 1587 el

celui de Vitré en 1583; il pril pari aussi comi léputé

des églises réformées de Bretagne au synode de Sau-

iii ii i- en 1596. Les ligueurs l'avaienl pris particulière-

ni. - ii i en haine. .Iran Boucher, dans un sermon prêché

en juillet 1591, prétendil qu'il étail te père d'Henri de

Navarre (Henri IV). On l'accusa aussi d'avoir éj se

clandestinement Jeanne d'Albret; de ce mariage serait

né d'Aubigné. <>n a de Merlin : Sermons sur le livre

i Estjier, in H", La Rochelle, 1591; Genève, 1594; Job

commentants illuslratus Methodo analytica, in 8°, t le-

nève, 1599; Sainctes prières recueillies de plusieurs

passages de l'Ancien et du Nouveau Testament, in-8°,

Genève, 1609. — Voir Eug. et Ém. Ilaag, La France

protestante, t. vu, 1857, p. 387-390.

MÉROB (hébreu : Mêrab, « accroissement; » Sep-

tanle : Mep<56, Mepwê), fille aînée du roi Saûl. I Reg., xiv,

49. Sa mère devait être Achinoam, fille d'Achimaas, jl. 30.

Son père i'avail promise en mariage à celui qui vain-

crai! Goliath, 1 Reg., xvii, 25, et quand David eut terrassé

li géant, Saut n'osa pas rétracter son engagement, xvm,
17, mais, jaloux de la popularité du jeune héros, il ne le

voulait point pour gendre. 11 espérait que les Philistins,

dans quelque combat, le délivreraient de celui en qui il

voyait un rival, y. 17. Son espoir ne s'étant pas réalisé,

il maria sa fille aînée à Hadriel le Molalhite, f/. 19, lils

de Berzellaï. Mérob (et non Michol, comme porte le

texte actuel, voir Hadriel, t. ni, col. 395) eut d'Hadriel

cinq lils. David les livra plus tard aux Gabaonites qui

les crucifièrent à Gabaon, avec les deux fils de Respha,

concubine de Saûl, pour se venger du mal que leur

avait fait le premier roi d'Israël. II Reg., xxr 8-9. —
Saûl, qui, contrairement à ses promesses, n'avait pas

donné Mérob à David, ne put s'empêcher de le marier

ensuite avec sa seconde tille, appelée Michol. Voir Ml-

CHOL. Pour expliquer comment les cinq lils d'Hadriel

sont appelés fils de Michol, II Reg., xxr, 8, le Targum,

Walton, Vihlia Polygl., t. II, p. 388, suppose que Mi-

chol avait élevé les enfants de sa sœur Mérob, mais

il est beaucoup plus probable qu'il y a eu dans ce pas-

sage une confusion de noms, résultat de la distraction

d'un copiste. La confusion est, du reste, très ancienne,

puisqu'on la retrouve dans les anciennes versions (ex-

cepté dans la Peschito) et dans Joséphe, Ant.jud., VII,

iv, 3.

MÉRODACH (hébreu : Merôdak ; Septante, édit.

Swete, Cambridge, 189i, Jér., xxvn, 2: Maia>8âx; mAQ
MeuSagjédit. sixtine, Moaotaoà/) est le grand dieu de Ba-

bylone, Mardouk. En caractères syllabiques, ce nom s'écrit

d'ordinaire Mar-duk; mais on trouve aussi, au moins
une fois, l'écriture Ma-ru-duk, Rawlinson, The cunei-

fonn inscriptions of Western Asia, t. m, Londres, 1870,

pi. 2, n. vi, lig. 8. On n'a pas encore donné d'explication

satisfaisante de son étymologie et de sa signification. —
Mardouk est le fils d'Ea, dieu de l'abtme et de Damkina;
et le père de Nabû, dieu de la science des scribes. Il est

un des dieux solaires, dans la journée le soleil du malin,

et dans l'année le soleil du printemps, peut-être parce

que le soleil parait sortir tous les matins de l'abime

dont Mardouk est « le premier-né ». Le plus employé de

ses idéogrammes **p \«-a«1 semble signifier, d'après

les Babyloniens, « lils du soleil. » Rawlinson, The cunei-

form inscriptions of Western Asia, t. v, Lon 1res, 1881-,

pi. 43, l., ligne 56. Son double! féminin esl la déi e

Zarpanltum, peut-être originairement l'aurore.

l'A la lin du lit 1 millénaire avant J.-C, sous le règne
d'Hammourabi, lorsque Babylone eut conquis la supn

matle en Chaldée, elle a e na ' Mardouk le rang su-

préme dans le panthéon chaldéen. Pour affirmer sa su-

zeraineté, les Babyloniens lui donnèrent le nom du dii a

de Nippour, Bel, c'esl a dire <. le Seigneur i par excel-

lence. C'esl sous ce nom qu'il figure très Bouvenl à par-

lir de Celle époque, soit dans les textes religieux, soit

dans les textes historiques. Lee fidèles expliquèrent cette

prééminence par le rôle qu'avait joué leur dieu dans la

création. Au c éneeraent, lui seul avail o < affronter

Tiàmat (le chaos), révoltée contre les grands dieux

(lîg. 263), et, après avoir abattu le monstre, il avait créé

le ciel, les astres, la terre et les hommes, l'uni' I. r.'eom-

penser, les dieux qu'il avait délivrés des assauts de Tià-

mat lui avaient « donné la royauté » (création, iv ta-

blette, lie,. 14) et le pouvoir de fixer le destin du monde.
— Le « roi des rois », le « seigneur des seigneurs »

n'oubliait pas son œuvre. Il « prenait soin » de l'uni-

vers; « il soutenait la terre habitée et les extrémités du
firmament; » il communiquait aux hommes les ordres
d'Ea, son père, et il disait à son père les souflranci de
l'humanité tourmentée par les mauvais démons. « Tu
sais tout ce que je sais, répondait Éa; va, mon fils. » Et

Mardouk, le magicien des dieux, par l'emploi des

rites mystérieux prescrits par son père, par « l'eau

pure » et par le feu, par ses « incantations pures », les

incantations d'Eridu, la ville d'Éa, et de l'abtme, dé-

truisait les maléfices de ces démons, « les méchants
ulukku, » « les sept esprits mauvais, » qui envahissent

les maisons, qui donnent aux humains « l'atroce mal de

tête » et autres maladies. C'est ainsi qu'il « rendait la vie

aux morts ». Il protégeait aussi la nouvelle lune contre

les attaques qu'elle subissait de la part de ces mêmes
esprits mauvais au cours de ses phases ou aux jours de
ses éclipses. Le seigneur de l'incantation était encore le

dieu des oracles et des décrets.

Les Babyloniens honorèrent Mardouk de très lionne

heure. Dans les contrats de la I re dynastie de Babylone
(fin du IIIe millénaire avant J.-C), sous les prédécesseurs

d'Hammourabi, les contractants jurent par le nom de
Mardouk, comme par ceux des dieux de leur ville et du
prince régnant. On trouve aussi son nom, sous l'idéo-

gramme ilu TU-TU, dans le récit du déluge, dont la ré-

daction remonte au moins à la même époque. Ifaminou-

rabi proclame dans le prologue de son Code que les

dieux Anou et Bel ont confié à Mardouk, fils aîné d'Éa,

divin maître du droit, la totalité des hommes, qu'ils

l'ont rendu grand parmi les Igigi (dieux du ciel); et,

dans la conclusion, que c'est de lui qu'il tient son « pas-

torat » des peuples. Après lui, tous les autres rois baby-

loniens continuèrent à honorer Mardouk jusqu'au jour

du triomphe de l'Assyrie. Pour avoir le droit de porter

le litre de Sarru, « roi, » ils devaient d'abord se rendre

à son temple et « saisir les mains » du dieu. Le nom de

Mardouk entrait fréquemment dans la composition des

noms propres babyloniens, ceux des particuliers comme
ceux des princes; par exemple dans celui de Mérodach-
Baladan, mentionné dans l'Écriture. Voir MÉRODACH-
Baladan, col. 1001.

Les Assyriens donnaient sans doute le pas à Asur,

leur dieu nalional, mais ils nommaient aussi Mardouk

dans les prologues de leurs annales parmi les grands

dieux, leurs patrons. Lorsqu'ils s'emparèrent de Baby-

lone aux vii e et vm e siècles avant J.-C, ils attribuèrent les

malheurs de la grande ville à la colère de Mardouk, et

pour consacrer la légitimité de leur pouvoir, ils s'as-

treignirent à « saisir les mains de Mardouk », comme
l'avaient l'ail autrefois les rois indigènes.

Après la chute de Ninive, les monarques du second

empire babylonien redoublèrent de piété envers Mardouk.

Nabuchodonosor II surtout (604-561) multiplia les con6-

tructions et les fondations en son honneur. Cyrus lui-

même, quand l'empire de Babylone tomba sous ses

coups en 538, se présenta comme le vengeur de Mardouk
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délaissé, prétendait-il, pcr Nabonide, le dernier roi de

Babylone. Kambyse l'imita et lit des offrandes au dieu.

Mais ses successeurs rompirent avec la tradition. Darius

(488) démolit les fortilications de Babylone. Xerxès

pilla le temple de Mardouk et le détruisit. Alexandre

songeait à le rebâtir quand il mourut. Quelques années

plus tard, Antiochus Soter (280-260) essaya de réaliser ce

dessein.

Ce temple était VE-saggil, c'est-à-dire « la maison éle-

vée ». 11 existait déjà sous Zabum, un des prédécesseurs

d'Hammurabi. Ce dernier « s'y tient, dit-il. tous les

jours » (Code, recto, n, 10). La Mission allemande en a

retrouvé les ruines en 19U0 sous le tell dit Amrân-ibn

un séjour forcé chez les IJatti. Recueil de travaux
relatifs à la pliilologie et à l'archéologie égyptiennes
et assyriennes, xxiv, 1902; Mélanges assyriologiques,

par François Martin, tirage à part, p. 8-9. Lorsque le

dieu rentrait à Babylone après ces longs exils le peuple
l'accueillait avec des transports d'enthousiasme dont nous
retrouvons les éebos dans les compositions des prêtres

ou des scribes. Voir iUid., p. 1-6, chant sur le retour de
Mardouk à Babylone.

Ses fêtes, interrompues par son absence, reprenaient

alors leur cours. La plus solennelle était celle de VAqitu.

ou du Zagmuku, c'est-à-dire du nouvel an. Elle se célé-

brait au début de l'année babvlonienne, au mois de Nisan

ï&^

— Le dieu Mérodach luttant contre un monstre. Bas-relief de Nùii'

D'après Layard, Monuments of Nineveh, t. n, pi. 5.

Ali. La ziggurat, ou tour à étages, de Mardouk, portait le

nom de E-temen-an-ki, « la maison, fondement du ciel

et de la terre » ou « pierre de fondation (première

pierre) du ciel et de la terre ». Zarpanit, l'épouse de

Mardouk; Éa, son père; Nabou, son fils, et son épouse

Tasmètoum ; d'autres dieux, tels que Nouzkou, divinité du

feu, avaient leur chapelle dans l'E-saggil, où ils for-

maient une cour à Mardouk, et, à son tour, Mardouk avait

une chapelle dans leurs temples, par exemple dans

\'E-:ida de Nabou. La statue du dieu lui-même trônait

dans un sanctuaire appelé VE-kua.
Plus d'une fois, au cours des siècles, elle en fut enle-

vée par les vainqueurs de Babylone. Le roi Agoum-kak-
rime, de la fin du xvn e siècle av. J.-C. ou du commen-
cement du xvi e

| dynastie Kassite), envoya des ambassa-

deurs aux l.lani, peuple dont la situation est inconnue,

pour recouvrer la statue de Mardouk qu'ils avaient déro-

bée. Plus tard, peut-être au commencement du xn« siècle,

elle fut encore volée par les Élamites. Nabuchodono-
sor l" (vers 1130) la reprit par la force des armes et put

« saisir les mains de Bel ». D'après un texte malheureu-
sement très mutilé, il semble que Mardouk a fait aussi

(mars-avril), pour fêter le retour du printemps et le re-

nouvellement de la nature dus à l'action bienfaisante de
la divinité solaire qu'était Mardouk. La statue du dieu

sortait de l'E-saggil pour être portée solennellement sur

une barque dans la grande rue de Babylone appelée Ai-
ibur-sabum, « Que l'ennemi ne l'emporte pas. » Les
autres dieux l'accompagnaient dans cette procession;

Nabou quittait même, pour la circonstance, son temple de

l'E-zida à Borsippa. Tous réunis sous la présidence de
Mardouk, ils fixaient les destins de l'année; ce jour-là,

les temples regorgeaient de victimes et d'offrandes, et si

le roi était absent il rentrait à Babylone pour assister à

la fête. Dans les dernières années de l'empire néo-baby-

lonien, les chroniqueurs ont noté comme un signe de
deuil que telle année le roi ne rentra pas à Babylone en
Nisan pour « prendre les mains de Bel ». Chronique de
Nabonide-Cyrus, col. 2. lig. 10. Il n'était pas jusqu'aux

rois assyriens qui ne lissent du Zagmuku un jour de
grande solennité, mais d'une solennité guerrière,

comme il convenait à leur tempérament. Asarhaddon
demande aux dieux la laveur de pouvoir passer en revue

tous les ans au jour du Zagmuku, dans le premier mois,
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ses équipages, ses armes, ses troupes et le butin pi'is

sur les ennemis. Annales, vi, 47-61.

Les Babyloniens semblent avoir placé d'abord cliacunc

île leurs planètes sous la protection d'un de leurs grands

«lieux, puis ils ont identifié la planète el son dieu. Bien

que Mardouk dût un des dieux <iu soleil, ils lui attri-

buèrent une planète qui pril le nom de Mardouk et,

dans les derniers temps, de Bel, « le Seigneur. » Voir su-

pra sur les noms du dieu. C'est celle que les Grecs
ont pour relie raison appelle Zeûç, et que nous appelons
encore Jupiter. .Saint Épiphane, Ilœr. XVI, 2, t. XI.I,

col. 849, la nomme Kwxèê Bàa>, et les Mandéens l'ap-

pellent kaukebil, « étoile de Bel. •> L'auteur du Livre

d'tiénoclt, c. vin, 3, édit. Lods, 1892, p. 11, noie 3,

donne ce nom, Kdkabiel, à un des anges déchus. Nous I

ignorons si les astronomes babyloniens ont connu l'exis-

tence des satellites de Jupiter el s'il faut voir ces satellites

dans les quatre chiens que la mythologie de Babylone

donne à Mardouk. Enfin les écoles de Bahylonie pa-

raissent avoir identifié encore Mardouk, dans certains cas,

à la constellation du Taureau.
2° Mardouk n'est nommé qu'une fois dans l'Écriture,

Jer., L, 2 : « Dites : Babylone est prise, Bel est confondu,

Mérodach est consterné. » Dans la pensée du prophète,

Bel est-il ici une divinité distincte, le dieu de l'antique

Nippour, ou simplement le surnom de Mérodach, em-
ployé pour éviter la répétition ? On ne saurait le dire. Par-

tout ailleurs, 1s., xlvi, 1 ; Jer., li, 44; Baruch, n, 40; Dan.,

xiv, 2, c'est sous ce surnom de Bel, « le Seigneur, » que
Alardouk est désigné, comme chez les Grecs.

3°Bibliograpliie. — Rawlinson, The cuneiform inscrip-

tions of Western Asia, t. IV, 2 e édition, Londres, 1891,

pi. 3, pi. 29, etc. ; t. v, Londres, 1881, pi. 51 b, lig. 27, etc.;

Cuneiform Texts from Babylonian Tablets in tlie Bri-

tish Muséum, part. II, Londres, 1896, pi. 26, lig. 13;

Délégation en Perse, t. n : Textes élamites-sémiliques,

IIe série par Scbeil, Paris, 1902 (Code d'Ilammourabi);

Sargon, Annales, lig. 309-311, édition Winckler, Leipzig,

1889; Schrader, Keilinschriftliche Bibliothek, t. Il, Ber-

lin, 1890, p. 140, lig. 46; p. 278, ligne 6; t. m, 2« partie,

Berlin, 1890, p. 10, Annales de Nabuchodonosor, col. 1,

lig. 1 sq., col. 5, lig. 38-50; t. VI, Berlin, 1900, Mylhen
und Epen; Pognon, Les inscriptions babyloniennes du
Wadi-Brissa, Paris, 1887, inscription en caractères cur-

sifs, 2e , 3e et 7 e colonnes; King, Tlie seven Tablets of

Création, Londres, 1902 ; Hérodote, i, 283 ; Strabon, xvi, 1
;

Arrien, Exp. Alex., vu, 17; Schrader, Die Keilinschriften

und das Aile Testament, 3e édition par Winckler et

Zimmern, Berlin, 1903, p. 370; Jensen, Die Kosnw-
logie der Babylonier, Strasbourg, 1890, p. 88, 134-

140, etc.; Zeitschrift fur Assyriologie, t. vi, p. 227;

Roscher, Ausfïtlirliches Lexicon der Griechischen und
Bôniischen Mythologie, t. n, 2e partie, Leipzig, 1894-

1897, col. 2343; Jastrow, Religion of Babylonia and
Assyria, Boston, 1898; et l'édition allemande, profon-

dément remaniée, du même ouvrage : Die Bcligion

Babyloniens und Assyriens, t. i, Giessen, 1905; François

Martin, Textes religieux assyriens et babyloniens, l" sé-

rie, Paris, 1903, introduction, p. vu-vin, 116, 120, etc.;

Weissbach, Das Sladtbild von Babylon, Leipzig, 1904.

Fn. Martin.

MÉRODACH BALADAN (en hébreu Merôdak-
Baladdn; Septante : Mapwîi/ Ba).aôctv), roi de Baby-

lone, le deuxième de ce nom, en babylonien Marduk-
aplu-iddin, le Maf6oxe|j.Tio[3o; du canon de Plolémée

(fig. 264). Son nom signifie i Mardouk a donné un fils ».

11 est mentionné dans deux passages de la Bible,

>s., xxxix, I, et IV Reg., xx, 12, où les écrivains sacrés

racontent l'ambassade du roi de Babylone à Ézé-

chias et la réception que lui lit le roi de Juda. Dans le

dernier passage, il est écrit dans le texte hébreu ainsi que

dans la Vulgate sous la forme Berôdak eh)-lialadàn, due à

une faute de copiste ou à la permutation du z et du 3

dont on trouve d'autres exemple-;. Cf. Zeitschrift fur
Assyriologie, t. n, 1887, p. 268. Dans les Septante,

l'écriture est correcte aux deux endroits. — Ce prince ap-

partient à cette branche de Sémites qui, sous le nom lie

Cbaldéens, Kaldu, monti renl de l'Arabie orientale sur
les bords du golfe Persique, vers le xi" siècle avant

J.-C. au plus tard, y établirent dé nombreuses prin-

cipautés et jouèrent un rôle très important dans l'his-

toire de la Bahylonie et de l'Assyrie jusqu'à la chute du
second empire babylonien, en 538. Mérodach-Baladan
ne régna d'abord que sur Bll ïakin,Ie plus considérable

des royaumes cbaldéens du " Pays de la Mer », comme
disaient les Assyriens. C'est comme roi de ce pays,

comme «roi de la Mer », qu'il est mentionné, pour la

première fois dans les Annales des rois d'Assyrie, par

ThéglathphalasarlII. InscriptionsurbriquedeMmrud,

264. — Le roi Mérodach-Baladan.

Musée de Berlin. D'après Aegyplischen Alterthïimer, t. T, pi. 71.

lig. 26-28. Il reconnut la suzeraineté de ce roi en 729

et lui apporta un riche tribut composé en grande partie

« d'or, la poussière de son pays ».

Mais son ambition s'étendait bien au delà des limites

de Bit-Yakin. Il convoitait le trône de Babylone sur lequel

étaient déjà montés d'autres princes du « Pays de la Mer »

au XI e siècle. A la mort de Salmanasar IV, en 722, l'avène-

ment d'une nouvelle dynastie à Ninive, celle des Sargo-

nides, et les troubles politiques inséparables de ces chan-

gements lui permirent de réaliser ses désirs. Soutenu

par l.loumbanigas, roi d'Élam, il s'empara de la parlie

méridionale de la Bahylonie, alors tout entière sous le

joug de l'Assyrie et de son roi Sargon, en 721. Sargon

marcha contre les Élamites qu'il rencontra à Dùr-ilu. La

Chronique babylonienne B, lig. 33-37, raconte que l'Assy-

rien subit une grande défaite, mais Mérodach-Baladan

n'eut pas la gloire de prendre part au triomphe de ses

alliés. Lorsqu'il arriva sur le champ de bataille, la lutte

était terminée. Dans ses Fastes, lig. 23, Sargon s'attribue

la \ieloire. S'il l'avait remportée, il n'aurait pas reculé

comme il le fit certainement. Affaibli par cet échec et

trop occupé sur les autres frontières de son empire, il
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dut tolérer l'usurpateur pendant de longues années, et

ice méchant démon sans respect pour le nom duSeii m ai

des Seigneurs » (Mardouk), régna 12 ans sur Babylone

« contre l.i volonté des dieux ». Sargon, Fastes, lig. 122-

121. Naturellement Mérodach-Baladan se donne un tout

autre rôle dans l'inscription qu'il nous a laissée, Keil-

inschriftliche BiblïotMek, i. m, l« partie, Un-lin, 1892,

p, 184, col. 1, lit;. 21. à col. 2, lig. 2. Il se dit choisi entre

tous les hom s par Mardouk, le grand Seigneur, pour

régner sur Babylone. C'est Mardouk lui-même qui a dé-

crété : i Que celui-ci soil le pasteur qui rassemble les

dispersés ! o Le dieua mis en sa main « un sceptre droit,

une houlette qui fait prospérer les peuples ». En retour,

il est plein de vénération pour Nabou et Mardouk, les

dieux de l'E-saggil et de l'E-zida ».

Il semble bien cependant que les accusations de Sar-

gon ne sont pas sans fondement. Mérodach-Baladan
opprima ses nouveaux sujets; il emmena en captivité

les notables de Sippara, de Nippour, de Babylone, de

Borsippa,el il les enferma dans sa ville de Dour-Yakin, au

milieu des marais, pendant que leurs biens étaient la

proie des nomades Souli. Les sanctuaires furent aban-

donnés et pillés, les offrandes cessèrent, les statues des

dieux prirent le chemin de l'exil. Sargon, Annales, 359-

364, édit. Winckler, Leipzig, 1889. Enfin, le moment
arriva on Sargon, rassuré' sur la sécurité des autres par-

tics de -"ii empire, put reprendre la lutte. Appel'1 lui

aussi et choisi entre tous les rois par « Mardouk qui dé-

testait les mauvaises actions du Chaldéen », Annales,
237-240, il se mit en campagne en 710, écrasa les tribus

araméennes du Gamboulou,du Bit-Dakkouri, armées par

Mérodach-Baladan, et s'empara des forteresses avancées
du roi d'Élam. Annales, 2i5-286. A ces nouvelles, le

Chaldéen ('pouvante quitta Babylone au milieu de la

nuit avec son armée pour chercher un refuge en Élam.
En même temps il sollicitait l'appui de Shutur-Nahundi,
successeur de l.luinhanigas, par l'envoi de ses meubles
et de ses ornements les plus précieux. Après la prise

de ses forteresses, l'Elamite s'était sauvé' dans les mon-
tagnes; il ne se souciait pas d'irriter encore le colosse

assyrien et de s'attirer de nouvelles représailles; tout en
acceptant les présents de Mérodach-Baladan, il lui ordonna
de rebrousser chemin. Ce fut une cruelle déception pour
le Chaldéen. En recevant cet ordre, « il se jeta à terre,

il déchira ses vêtements, il prit le rasoir, il éclata en
lamentations. » Sargon, Annales, 294. Pendant ce temps,
les notables de Babylone appelaient Sargon au trône.

Mérodach-Baladan n'avait d'autre refuge que les marais
de son fief du « Pays de la Mer ». Il alla s'enfermer
dans sa ville de Dùr-lakin, en fortifia les défenses,

coupa les ponts et amena dans les fossés l'eau de l'Eu-

pbrate. Mais là, pas plus qu'en rase campagne, il ne
put résister aux furieux assauts des soldats de Sargon.
Il fut battu et blessé, Dùr-lakin fut détruite de fond en
comble, et Sargon rendit la liberté aux nobles bab\ Io-

niens que le Chaldéen tenait captifs. S'il fallait même
en croire une version des Annales de Sargon, salle xiv,

lig. 18 et 19, « les grandes mains » du vainqueur au-
raient pris Mérodach-Baladan. Mais ce scribe amplifie
évidemment les exploits de son maître. Sargon n'aurait

pas laissé la vie à un ennemi aussi détesté et aussi
redoutable. Comme le dit expressément le grand texte

des Annales, lig. 319, le vaincu « s'enfuit et on ne
trouva pas son séjour ». Il reparut en 70i après la moit
de Sargon, sous Sennachérib, le fils et le successeur de
ce prince, et se lit proclamer de nouveau roi de Babylone.

C'est alors, sinon au commencement de son premier
règne, que, plus pressé que jamais par le besoin de se
faire des alliés et de créer des diversions aux extrémités
de l'empire de son puissant ennemi, il envoya une am-
bassade à Ézéchias. Ce prince, avec autant d'imprudence
qu'il en apporta dans l'affaire d'Éqron ou Accaron (Sen-
nachérib, Annales, col. 2, lig. 69-73), fit un accueil cha-

leureux aux ambassadeurs, Il poussa la confiance et l'or-

gueil jusqu'à leur montrer son arsenal etsestrésoi '. il

l'en reprit vivement, et il lui annonça qui te

soi - prendraient un .jour le chemin de Babylone avec les

descendants <i Ezéchias emmenés en captivité. IV Reg.,

xx, 12-19; Is., xxxix. Plus clairvoyant que le i

prophète savait aussi sans doute ce qu'était II

empire de Ninive et ce que pouvait coûter un parti i

les ennemis de l'Assyrie. Ézéchias ne devait pas I il

à on faire la cruelle expérience moins de troi

après (701), il voyait son pays ravagé, Jérusalem sur le

poinl d'être prise, et il n'étail sauvé que par la protection

divine. Sennachérib, Annales, col. 3, lig. 1-42; IV Reg.,

xviii, 13-16.

Le second règne de Mérodach-Baladan ne dura que
six mois. Sennachérib lit sa première campagne contre

le Chaldéen, que soutenaient celle fois les Elamites, et

il battit les confédérés à K is, en Babvlonie. Le vain-

queur s'empara de Babylone, des palais el des ti

du vaincu. Sennachérib, Annales, col, I. li^. 19 etsuiv.

La puissance de Mérodach Baladan avail reçu un coup
mortel. Lorsque Sennachérib campagne de

Jini Se, se dirigea de nouveau sur Bit-Iakin, le Chaldéen
emporta ses dieux a en barque et s'envola comme un
oiseau à Nagitiraqqi, au milieu de la mer », pendant

que les Assyriens ravageaient son pa\s et emmenaient ses

frères et ses parents en captivité. Sennachérib, Annales,

col. 3, lig. 42-61. Il dut momie peu après en Elam. car

Sennachérib ne le mentionne pas dans le récit d'une

troisième expédition qu'il lit encore contre Bit-Iakin.

Mais dans sa huitième campagne, à la grande bataillé

qu'il livra contre les Elamites à l.laloule. sur le Tigre, le

roi assyrien trouva dans les rangs de ses ennemis un

des fils de Mérodach-Baladan. Les descendants du
Chaldéen comptèrent encore parmi les ennemis
plus implacables de l'Assyrie sous Asarhaddoii, Annales,

prismes A et C, col. 2, lig. 32-40; prisme B, col. 2,

lig. 1-26 et sous Assurbanipal, Annales, col. 7, lig. 10-ôu

On a de Mérodach-Baladan une charte de donation

sur [lierre noire (fig.264). La pierre est ornée d'un bas-re-

lief représentant le prince, avec celle inscription : a Por-

trait de Marduk-aplu-iddin, roi de Babylone. » Elle est

aujourd'hui au Musée de Berlin. — Cf. Beitràge :ur

Assyriologie, t. n, p. 258; Schrader, Keilinschriftliche

Bibliothek, t. n, Berlin, 1890; t. m, 1" partie, Berlin,

1892, p. 182; Winckler, Geschichte Babyloniens une
Assyriens, Leipzig, 1892; Rogers,.4 Histarn of Babylonia

and Assyria, t. Il, 3e édit., Londres, 1902 ; Schrader, Die

Keilinschriften mut das aile Testament, 3" édit., Ber-

lin, 1903; G. Maspero, Histoire ancienne des peuples

de l'Orient classique, Paris, t. ni, 1899; Id., Histoire

ancienne des peuples de l'Orient, in-12, Paris, 1901.

Er. Martin.

MÉROM (EAUX DE) (hébreu : mê-Mèrôm; Vatica-

nus : -h flSiiip Mappe&v ; Alescandrinus : tq SSup Mepptûv),

lieu où Josué rencontra et défit les rois confédérés da
nord de Chanaan. Jos., xi, 5, 7.

I. Nom. — Ce nom n'est mentionné qu'en ce seul

endroit de l'Écriture. Les Septante et Eusèbe, Onoma-
slica saci'a, Goettingue, 1870, p. 278, ont substitué l'n à

l't»i final, Msppûv, Meppâv, sans compter le redouble-

ment de IV. Mais c'est là un changement qui n'est pas

rare; cf. Jecmaam, hébreu : Yoqme'àm; Alexandrinus

:

'IexpotâV) I Par., VI, 68; Jéconam, hébreu : Yoqne'dm,

Vatican/us : \Iex|i<xv, Jos., xix, 11, etc. La forme Mêrôm,
du reste, n'est pas inconnue dans l'onomastique ancienne,

comme nous le verrons tout à l'heure d'après les ins-

criptions hiéroglyphiques. Elle se rattache à la racine

rûm, « être élevé, » de sorte que l'expression mê-Mêrôm,
« les eaux de la hauteur, » s'appliquerait bien au lac

supérieur formé par le Jourdain et appelé Bahrel Hùlêli,

si l'identification ne présentait certaines difficultés.

II. Identification. — Une opinion commune, eneû'et,
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assimile les Eaux de Mérom an lac Flouléh, mais elle

provoque plus d'une objection, — Et d'abord, nulle

pari :i il leurs le n ii ii h h', •
•

i . 1 1 construit de matin, i eau, g

ne désigne un lac; il B'emploie plutôt pour indiquer le

courant d'un fleuve : mi hay-Yariiên, •< les eaux du
Jourdain, » Jus., m, 8, 13, etc.; une source ou un
ensemble de sources: mi'Ên Séméi, t les eaux de la

Fontaine du soleil, « aujourd'hui, selon une croyance

générale, la Fontaine des Apôtres, sur la route de Jéru-

salem .'i Jéricho, .Ins., xv, l;mê Néftôdh, « les eaux de

Nepliloali, ii .lus., xv, 0, probablement Ain Xi/M, à l'ouest

de Jérusalem; mê Megiddà, « les eaux de Mageddo, »

Jud., v, 19, les nombreuses sources qui entourent celle

Mippdtv, à un bourg nommé Mernis, MeppoSc, situé &

douze milles (près de 18 kilomètres) de Sébasle, [ires

de Dothaïn, ce qui nous porte loin du lac Houléh. —
Cf. Palestine Exploration Fund, Quarterly Statement,
bonilres, 1890, p. 50-51.

Ces raisons ont sans doute leur valeur, mais elles n'ont

rien d'absodu. — l.a première montre que l'expn

mè-Mêrim, appliquée à une certai Stendue d'eau,

s'éca rie rail de la nianieiv bahiluelle de parler de-

llébreux, d'après les exemples qui nous sont connus.

Mais, en restant une exception, elle n'a rien de contraire

aux régies de la langue. On peut la rapprocher de celle

qu'on ren con Ire, 1 Mach., XI, 67, ètù to viÎMpxoD Vvrir,i :

jf,

200. — Vue du lac Iloulth.

ville et forment les affluents du Cison ; un réservoir,

mê hab-berêkâh liat-tahiûndh, « les eaux de la pis-

cine intérieure. » Is., xxii, 9. C'est donc plutôt ydm,
« mer » ou « lac » qui convenait ici, comme dans yatn

Kinnerùt, » lac de Cénéroth » ou de Tibériade, Jos., xii,

3; ydm ham-mélah, « la mer de sel » ou la mer Morte.

Gen., xiv, 3. — En second lieu, Josèphe, Ant. jud., V,

i, 18, place le camp des rois confédérés « à Béroth,

BïipwfJïi, ville de la Haute Galilée, non loin de Cades »,

et il ne fait aucune mention des eaux. — En troisième

lieu, le terrain de combat semble bien mal choisi sur

les bords du lac Mérom : les Chananéens s'enfermaient

maladroitement dans un cercle qui, en cas de défaite,

devait rendre leur fui le extrêmement difficile. Sans par-

ler du marais qu'elle renferme, la plaine, ou ardh el-

Uûlêh, est entourée à l'ouest, au nord et à l'est, de

montagnes bien faites pour arrêter une armée en déroute.

I.e massifoccidental, en particulier, opposait une barrière
n lin elle aux fuyards qui auraient tenté de s'échapper
vers Sidon. Jos., xi, 8. — Enfin Eusébe et saint Jérôme,
Oituuiustica sacra, p. 138, 278, identifient Merrom,

et qui indique « le lac de Génésareth ». Elle rentrerait

tout à fait dans les conditions ordinaires si, comme on
pourrait le supposer, le lac avait emprunté son nom à

une ville voisine. Les monuments égyptiens, en effet,

mentionnent à l'ouest du Bahr el th'déli une ville de

\liintnia, que l'on a, d'une façon vraisemblable, iden-

tifiée avec le village actuel de Meirun ou Meirôn. Cf.

A. Marielte bey, Les listes géographiques des pylônes

deKarnak, Leipzig, 1875, p. 17; G.Maspero, Sur les noms
géographiques de la liste de Thoutmos III qu'on peut

rapporter à la Galilée, extrait des Transactions of the

Victoria Instiliile, or philosophical Society of Great

Britain, Londres, 1886, p. 3; W. Max Millier, Asien

und Europanach alt&gyptischen Denkm&lern, Leipzig,

1893, p. 220. — Josèphe, en plaçant le camp ennemi à

Béroth, non loin de Cadès, ne dil pas par là-môme que la

bataille cul lieu dans cet endroit. Il nous raconte, dans

un autre passage, Ant. jud., XIII, v, 7, que, longtemps

après, l'armée de Démétrius vint camper à Cadès et

combattit Jonathas Machabée dans la plaine située au-

dessous, Pourquoi les rois chi meus n'auraient-ils
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pas agi de même? — Si le pays qui avoisine le lac

Houléh offrait quelques dangers pour la retraite, la plaine

qui s'étend sur se? bords, principalement vers le sud-

ouest, présentait aussi de grands avantages; c'est, dans

ce district montagneux, ondes rares champs de bataille

où les princes confédérés pouvaient faire mouvoir leurs

chariots de guerre. Il ne faut pas oublier d'ailleurs qu'ils

étaient sur leur propre terrain, qu'ils en connaissaient

les moindres défilés et pouvaient ainsi plus facilement

échapper à la poursuite des Israélites, étrangers jusque-

là à cette contrée; la route de Danias à la mer devait

leur être particulièrement familière. — En suivant

l'opinion d'Eusèbe et de saint Jérôme, le combat aurail eu

lieu vraisemblablement dans la plaine appelée Sahel

Arrabék, au-dessous de Dothaïn (Tell Dothân). Mais.

en admettant, sur l'autorité de ces auteurs, l'existence

d'un village nommé Merrus, il est permis de penser que

l'affinité entre ce nom et celui de Merom n'a rien de

bien convaincant. Ensuite le cliamp de bataille est bien

éloigné de la capitale de Jabin, chef de la confédéra-

tion, et de celles des autres alliés : Asor, peut-être Khir-

brl llarrah, en tout cas certainement située à l'oie st el

non loin du lacHû2e'A;Madon, Khirbet Madin, à l'ouest

de Tibériade; Sémeron, Senmniyéh, à l'ouest de Naza-

reth; Achsaph, Kefr Yàsif, au nord-est de Saint-Jean

d'Acre. Voir la carte de la Galilée, t. m, col. 88. —
F. de Hummelauer. Josue, Taris, 1903, p. 239, 272,

s'appuyan! sur une restitution du teste assez probléma-

tique, place Mérom près de Sémeron (Semuu\>i,h\.

III. Description. — La région qui porte le nom de

aril/i el-Hûléh est une dépression qui s'étend depuis

Tell el-ijadi au nord jusque vers le Djisr Bendt Ya'kub,

n le pont des filles de Jacob, t au sud. Elle est bordée à

à l'est et à l'ouest par deux murailles parallèles de

montagnes; d'un coté, celles du Djôlân, de l'autre, celles

de Nephthali. Voir fig. 265. Elle sert de bassin de drai-

nage à toutes les eaux qui descendent des hauteurs envi-

ronnantes. Aussi n'est-elle, en somme, qu'un immense
marais, solidifié à sa partie supérieure par le dépôt

graduel des détritus des collines voisines, mais humide
et bourbeux à mesure qu'on descend vers le sud, où

elle se creuse en forme de cuvette, pour former le lac

dont nous parlons. Il est probable que, dans les temps

préhistoriques, elle était complètement couverte d'eau.

Maintenant encore la saison pluvieuse fait varier les

dimensions du lac. Cependant, entre celui-ci et les hau-

teurs occidentales, s'étend un terrain assez vaste, propre

à la culture, où des champs de blé et des pâturages sont

séparés par de grands espaces laissés en friche, couverts

de roseaux et de carex. La terre, d'un noir rougeàtre,

parait très fertile. Elle est rendue humide par de nom-
breuses sources qui jaillissent de tous cotés à la

surface du sol; les deux plus importantes sont

l'oïn el-Mellahah et i'aîn el-Belàlah. Dans la plaine

sont groupées les tentes des Arabes Ghaùarinéh, quel-

quefois remplacées par des huttes allongées, quadran-
gulaires, couvertes en chaume des joncées, et servant

d'habitations à quelques familles sédentaires.

Le lac Bûléh a la forme d'une poire ou d'un triangle,

dont la base serait au nord et le sommet au sud. Voir

fig. 266. Élevé seulement de deux mètres au-dessus de

la mer Méditerranée, il a de cinq à six kilomètres de
long, et, en moyenne, autant de large, pendant la

période des basses eaux; en hiver et au printemps, il

déborde souvent à une grande distance. Sa profoudeur
varie de trois à cinq mètres. L'eau en est très limpide,

mais malsaine à cause des détritus organiques qu'elle

renferme. Elle nourrit des poissons en très grande
quantité; à sa surface nagent des pélicans, des
canards, et surtout de nombreuses grèbes. Le rivage,

dont il est très difficile d'approcher, est formé par un
grand nombre de petits îlots couverts de roseaux élevés

et de magnifiques touffes de papyrus, hautes de deux à
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trois mètres. Sur ces bords, où l'eau n'est pas profonde,

des milliers de poissons B'agitent entre les feuilles

énormes des nénuphars (NupharUitea) et des nymphéas
Nymphéa alba). Les épais fourrés de roseaux et de
papyrus qui entourent le lac deviennent une vraie forêt

sur le terrain qui l'avoisine au nord. Là. ce sont des

marécages parsemés de petits lacs, où il est impossible
de s'aventurer, et à travers lesquels le Jourdain trace

son cours sinueux. Voir lig. 267. Un Anglais, M. Macgre-
gor, monté sur une périssoire, a pu le suivre et, après

avoil parcouru le lac en tous sens, en a dressé la carte

très exacte que nous reproduisons. Cf. Hacgregor, The
Uni, Un,) un the Jordan, Londres, 1869, p. 278-311."'. Les
papyrus [Papyrus aniiquorum), appelés Babir par les

— Le lac Houléh.

D'après Macgregor, The Bob Roy, p. C.

Arabes, sont ici très beaux, n Le joli lac Hûléh est la

limite orientale de l'aire de dispersion de cette remar-
quable cypéracée africaine qui se rencontre en Syrie,

près de Jaffa, et en Sicile, à Syracuse et à Palerme, où
elle a été très probablement importée par les Grecs et les

Romains. En Asie, elle ne se trouve nulle part au delà

du lac Houléh. Ce fait de géographie botanique est

intéressant à signaler, car il concorde en tous points

avec ceux que fournit la zoologie. Les Chromis, si

nombreux dans les eaux du lac de Tibériade, sont des

poissons africains qui paraissent avoir accompagné
dans leurs migrations les papyrus de la vallée du Nil,

ainsi que les crocodiles émigrés dans le fleuve Zerka,

près de Césarée. Chromis et papyrus ne se voient abso-

lument plus de l'autre côté de l'Anti-Liban, dans les

bassins de l'Oronte, du Tigre et de l'Euphrate, qui pré-

sentent cependant des conditions climatériques à peu
près analogues à celles de la vallée du Jourdain. » Lortet,

La Syrie d'aujourd'hui, dans le Tour du monde,
t. xliv, p. 311. •
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Le lac Bûléh est appela 2eu.ey.uvfTf; ou Eeu.exu>viTfflv

\l\ivY] « lac Sémécl te, o par Josèphe, Ant.jud., V,

v, I; Rell. jud., IV, r, I. L'étymologie de eu nom est

Incertaine. Cf. Reland, Palestina, Utrecht, 1714, p. 362.

Le même historien, .1»'. jud.', XV, x, 8, Bignale dans
cette canine U'jxàOoi, dont le nom semble bien l'équiva-

de Bûléh, el de NnVin, IJ'dfa' (mer de), dont il est

question dans le Talmud. Cf. A. Neubauer, La géogra-
phie du Talmud, Paris, 1869, p. 24, 27. Il donne une
brève description du lac, Bell, jud., III, x, 7; IV, i, I.

Les géographes arabes appellent quelquefois celui-ci

Buhairah Kadas, « petit lac de ('ailes, i Buhairah
Bdniyas, « petit lac de Banias, » à cause de la proximité

sisara, sur la montagne du Thabor, qui s'élève isolée an
milieu <\e la plaine et csl ainsi désignée par le mol
mérômé. Jud., iv, (i, 12, 14.

MÉRONATHITE (hébreu :ham-Mêrdndtî; Septante:
i ix MepavOûi; h M/ipoivwOîr/];), originaire ou habitant1

de Méronath ou Méronoth. lieux Israélites sont appelés
Méronathites, Judias (t. ni, col. 1104), préposé aux tron
peaux d'ânes de David, I Par., xxvn, 30, et .ladon

(t. III, col. 1104), qui vivait dy temps de Néhémie, et

travailla avec les Gabaonites et les gens de Maspha à la

restauration des murs de Jérusalem. II Esd., ni, 7. On
peut supposer, d'après ce dernier passage, que Méronoth

267. — Marécages du lac Houléb. D'après Macgregor, The Rob Roy, p. 288.

de ces deux villes. Mais le nom de Hûlêh s'applique

constamment et au lac et au district. Cf. Guy Le Strange,

Palestine under the Moslems, Londres, 1890, p. 32, 3i,

39, 52. 68, etc.

IV. Bibliographie. — E. Robinson, Riblical researehes

in Palestine, Londres, 1856, t. n, p. 434-440; t. ni,

p. 392-396; Physical geograplnj of the Holy Land,
Londres, 1865, p. 180; Stanley, Sinai and Palestine,

Londres, 1866, p. 391-393; W. M. Thomson, The Land
and the Book, New- York, 1882, t. II, p. 450-455; Mac-
gregor, The Rob Roy, Londres, 1869, p. 278-305;

G. Schumacher, The Jauldn, Londres, 1888, p. 102;

Lortet, La Syrie d'aujourd'hui, dans le Tour du monde,
t. xliv, p. 342-346; G. A. Srnith, The historical Geograplnj

of the Holy Land, Londres, 1894, p. 481.

A. Legendre.
MEROMÉ, nom commun qui a été pris pour un

nom propre par la Vulgate. Débora, dans son cantique,

Jud., v, 18, dit que Zabulon et Nephthali affrontaient la

mort 'almerômê èadéh, ên'i (j'\n) àfpoO, « sur les hau-
teurs des champs. » Les troupes conduites par Débora
et Larac s'étaient rassemblées pour combattre conlre

était dans le voisinage de Gabaon et de Maspha et qu'il

était habité du temps de Néhémie par des Juifs revenus

de la captivité, mais on ne sait plus rien ni de sa situa-

tion, ni de son histoire.

MÉROZ (TERRE DE) (hébreu : 'éréz Mêrôz;
Septante, Codex Vaticanus : MriptoÇ; Alexandrinus :

MaÇoip; Vulgate : terra Meroz), contrée sur laquelle

Débora, en son cantique, Jud., v, 23, appelle ainsi la

malédiction du ciel : « Maudissez la terre de Méroz, dit

l'ange du Seigneur, maudissez ses habitants, parce qu'ils

ne sont pas venus au secours du Seigneur, en aide aux

vaillants de l'armée du Seigneur. » « La terre de Mé-
roz » empruntait sans doute son nom à la principale

ville du territoire. — Les habitants du pays, pour mé-
riter la colère de la prophélesse, devaient, selon toute

apparence, être tenus, en raison de leur situation et de

leur parenté, à prêter leur concours aux guerriers ral-

liés par Barac et Débora. Les tribus qui n'ont point

pris part à la lutte, comme Ruben, Dan, Aser et les

autres tribus de Galaad sont légèrement blâmées, mais

non maudites. Cf. Jud., v, 15-17. Les trois tribus ac-
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courues à l'appel cl spécialement louées pour Inir dé-

vouement et leui coura e sont celles de Nephlhali, de

Zabulon et d'Issachar. Jud., iv, C, 10; v, 15, 18. Non
seulement Méroz aurait refusé de se joindre à elles,

mais elle aurait encore prêté son appui à l'ennemi en

dérobant les fuyards à la vengeance des Israélites vain-

queurs : cVs! ceque semblerait du moins indiquer Dé-
bora en faisant suivre immédiatement ta malédiction

des Mérozites de la bénédiction invoquée sur Jahel, qui

n'a pas craint de frapper Sisara réfugié dans sa tente.

Cf. Jud., v, 23 et 21, et Hummclauer, Commentarius in

libros Judicum el liulli, Paris, 1888, p. 23. Les pa-

roles du cantique de Débora les incriminent seulement
de leur abstention, d'où il semble résulter qu'ils appar-
tenaient à l'une de ces Iruis tribus. — Eusèbe connaît

un village de « Méros (Meri'ous, selon le manuscrit de

Leyde), situé à douze milles (10 kilomètres) de Sébaste
et près de Dothaïm ». Onomaslicon, au mot Meppâv,
édit. Larsow et Parthey, Berlin, 1802, p. 280. G. Mar-
nier voit le Méros d'Êusèbe dans la ruine appelée
aujourd'hui Mahroûneh, située à peu prés exactement
à seize kilomètres au nord-nord-est de Sébastiéh, la

Sébaste des anciens, à quinze cents mètres à l'est du
tell' Dofân, l'antique Dothaïm, et sur la lisière méri-
dionale du sal.iel 'Arrabéh, la plaine biblique de Dothaïm.
Dans la Revue biblii/ue. 1900, p. 591-599. Le nom de
Mahroûneh est sans doute assez différent de Méros ou
Méroz; mais Eusèbe, en adjoignant celui-ci à Merran,
semble le considérer comme identique. La lettre h
n'existant point en grec, Mahroxm ou Mettrait devrait

encore se transcrire MappoCv ou Meppïv, qui aurait pu
être prononcé Marrons ou Merrus par les Gréco-Romains,
comme llésébon est devenu 'EtrêoO; et Esbits, par la

suppression de h et le changement de ra en s. Mahroûneh,
toutefois,ou la Méros indiquée par Eusèbe, devait appar-
tenir à l'ancien territoire de Manassé occidentale qui

ne parait pas avoir pris part à la lutte contre les Chana-
néens, ni avoir été convoqué à cet effet. — Plusieurs
interprètes voient dans Méroz une transcription erronée
pour Mérom ou Méron et le pays dont il s'agit serait ou
le territoire des bords du lac Houléh, l'antique Mérom,
ou le territoire du pays actuel de Safed où se trouve une
localité du nom de Meirôn, célèbre elle-même dans les

Talmuds et les écrits des écrivains juifs. Cf. Ad. Neu-
bauer, Géographie du Talmud, in-8°, Paris, 1868,

p. 228-230. Cette Meirôn se trouve à six kilomètres à

l'ouest de Safed. On rencontre encore un Meroùn er-

Ràs, situé, comme l'indique son nom, sur un sommet
élevé, au centre de la Galilée supérieure, à dix-sept

kilomètres au nord de celte même ville; et un khirbet

du nom de Mdroûs à douze kilomètres au sud de Qédès,
l'antique Cadès de Nephtbali, et a huit kilomètres au
nord-nord-est de Safed. Cette ruine est assez étendue,
d'apparence antique, et l'on voit aux alentours divers

tombeaux de forme hébraïque. Toutes ces dernières
localités appartiennent au Djebel $afed, la « montagne
de Nephlhali » d'autrefois. — L'historien Josèphe nomme
encore, Bell.jud., III, m, l,une ville deMérotb (Mr,piA6),

dont le nom peut se prononcer Mérôs, qui marquait avec
Thella la limite de la Galilée supérieure dans sa lon-

gueur, c'est-à-dire d'est à ouest. Le nom de cette ville

fortifiée par Josèphe, au commencement de la guerre
de Judée, est écrit Mrjpw, ibid., II, xx, 6 (édit. B. Niese),

et 'ApjpcSB, Vila, 37. D'après le géographe Cellarius,

ces noms seraient celui de Mérom grécisé; pour d'autres,

ce serait celui de la ville de Meirôn de Galilée. Cf. Re-
land, Palxstina, p. 895-896; Riess, Biblische Géographie,
in-f», Fribourg-en-Brisgau, 1872, p. 63. Mais Méroth op-
posé à Thella, limite orientale de la Galilée sur la rive

du Jourdain, probablement aujourd'hui et-Tell, doit se

chercher à l'occident, à la même latitude et non loin de
Ptolémaïde ou 'Acca. Le nom ne s'y retrouve plus.
— J. Schwarz a cru reconnaître Méroz dans Meras-

sas, nom d'un village situé à une heure au nord-ouest
il.' Beisàn, identique, selon lui, ,i Mar'rsak ou Marhéia
(1rs S ifrr limjersa. Tebuolli lui' An':, nouvelle édit.,

1900, p, 205; cf. p. fâ. Cette identification a été propo-
ser encore par Burckhardi et Robinson. Burckbardt,
Travels in Syria and the Boly Land, Londres, I^JJ,

in-i", p.433; E. Robinson, Biblical tiesean
i

Une, Boston, 1811, t. m, p. 170. Ce nom répond
l'hébreu, selon Armstrong, Wilson et Conder, Ni

(nul Places in the old Testament, Londres, 1887, p. 224.

— Le petit village de Kijr Miser, que quelques voya-

geurs croient .'noir entendu prononcer Kefr Mours,
situé à quatre kilomètres à l'est a"Endor et au sud du
mont Tbabor, a été- pris aussi pour Méroz. La métathèse,

dans les anciens noms, n'est pas rare chez les Arabes,

et Kefr Misr, voisine du Thabor, où Débora et Barac
amenèrent leurs troupes pour la bataille, dans la tribu

d'Issachar, se trouve dans les conditions du récit biblique.

Cf. Itiess. tue. cil. ,-DalfJ, Viaggio biblico in Orieate,in-&,

Turin, 1835, t. IV, p. 117. — Le défaut d'indication un
peu précise sur la situation de celle ville et de la région

du même nom ne permettra sans doute jamais de faire-

un choix motivé entre ces diverses localités pour les iden-

tifier avec Méroz. Toutefois M/irès parait être, de tous

ces noms, celui qui reproduit le mieux le nom biblique,

et sa situation pourrait expliquer à la fois le refus de

ses habitants, la colère de Débora et sa malédiction.

Barac commença à réunir ses troupes à Cadès, sa patrie,

Jud., iv, 6, 10; le pays de Màroûs, situé dans le voisi-

nage de Cadès, dut être des premiers invités à donner
l'exemple du courage et de l'abnégation ; le cœur faillil à

ses habitants et leur lâcheté' eût pu décourager les autres

et compromettre l'entreprise projetée par la prophétesse

Débora contre les oppresseurs de son peuple.

L. IIeidet.

MERRHA (grec : Meppâv), localité inconnue. Ba-

ruch, III, 23, parle des marchands de Merrha, qu'il

nomme avec ceux de Théman, mais on ne retrouve ce

nom nulle autre part ailleurs, ce qui porte à penser

qu'il est altéré. On a proposé de lire à la place divers

noms. La correction la plus vraisemblable est celle qui

lit à la place de Merrha(n), Médan ou Madian. La Yul-

gate est traduite sur le grec et la version grecque a été

faite sur un original hébreu que nous n'avons plus. Voir

Barucii 6, t. i, col. 1480. Le traducteur a pu lire un
1, r, au lieu d'un t, d, et transformer ainsi Médan (Ma-

dian) enMerrhan. Les marchands madianites sont men-
tionnés dans la Genèse, xxxvn, 28.

MERRICK James, érudit anglais protestant, né
le 8 juin 1720, mort à Reading le 5 janvier 1769. Il

appartenait à l'université d'Oxford et était très versé dans

la connaissance de la littérature sacrée et des langues

orientales. On a de lui : Dissertation on Proverbs IX,

i-6, containing occasional remarks on other passages

in sacred and profane writers, in-i°, Oxford, 1711;

Annotations critical and grammatical on the tlireefirst

chapters of the Gospel according to S' John, in-8°,

Reading, 1764; The Psaltns translatée! or jiaraphrased

in english verse, in-12, Reading, 1765; Annotations on
the Fsalnis, in-4°, Reading, 1768. — Voir W. Orme,
Biblioth. biblica, p. 313. B. Heurtebize.

MERZ Philippe Paul, théologien catholique alle-

mand, né à Augsbourg, le 12 août 1725, mort dans cette

ville le 15 octobre 1751. Il étudia la théologie protestante

à Iéna et à Strasbourg. Il se convertit au catholicisme,

fit son abjuration à Augsbourg le 12 août 1725 el devint

ensuite prêtre et curé de Schwabsoien (Bavière). Il passa

les dernières années de sa vie à Augsbourg. Il est connu
par son Thésaurus biblicus, hoc est, dicta, sententia et

exempta eoc sanetis Bibliis collecta, et par locos com-
munes dislributa, ad usum concionandi el disputandi,
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2in-K lugsbourg 1688 1738, 1751, I75H; in-4", Venise,

1758; Crémone, 1821; in-8°, Paris, 1888. I Ononiasli-

t-iini biblicum seu index ac dictionarium historico-

etymologicuni, \ ug bouri 1738 I la seconde partie

du Thésaurus, Idei pril pour base delà première par-

tie de son travail, comme il le di( lui-même dans sa

Préface, le Thésaurus Bibliorumde l'Anglais Guillaume
-\Im|. ei ^i pa par ordre alphabétique tous les textes

8e rapportant au même sujet, afin que les théologiens et

surtout 1rs prédicateurs les trouvassent tous réunis. —
Voir Zapr, Augiburgitche Bibliothek, p. 11; Veith, Bi-

bliotheca [ugustana, Augsbourg, 1793, t. x. p. 175;

And. K.i-s, Hir Convertiten seii der Reforpiation,

12 in-8°, Fribourg-en-Brisgau, t. ix, 1869, p. 415-425.

MES (hébreu : Mai; Septante, Moaôx), quatrième et

dernier (ils d'Amramj petit-fils de Sein. Gen., x, 23.

Dans le passage parallèle, I Par., I, I", le texte hébreu

M/'sr/;. les Septante, Mo<r<Sj(, ennuie dans la Ge-

nèse, et la Vulgate Mosoch, mais la leçon îles Paralipo"

mènes est probablement fautive. D'après Uocbart, Pha-
leg, il. Il, Opéra, édit. Lensden, Liège, 1(392, t. i,

col. 83, la postérité de Mai habita le mont Masius, opo?

Mxvcov, qui séparait la Mésopotamie de l'Arménie. Cf.

Gesenius, Thésaurus, p. 823. Le mont Masius est le

Tûr ou Tûr'Abdîn actuel, district montagneux, qui, du

col du sud, finit aux basses plaines de la Mésopotamie

et qui est borné', au nord et au nord-est, par le Tigre;

il s'étend des environs de Geziret ibn 'Omar, à l'est,

jusque vers Mardin, à l'ouest. Il a pour limite au

nord-ouest la chaîne du Koros. A. Socin, Zur Géogra-

phie des Tûr 'Ab lin, dans la Zeitschrifl der deutschen

tnorgenlândischen Gesellschaft, t. xxxv, 1881, p. 237-

233. L'opinion de Dochartest encore aujourd'hui admise

par bon nombre de savants. H. Guthe, Kurzes Bibehvôr-

terbuch, 1903, p. 417. Cf. G. B. Winer, Biblisches

Il alwôrterbui fc,3 édit., t.n, p. 59; R. Riess, Biblische

Géographie, IS72. p. 61. Quelques-uns cependant croient

que les descendants de Mes sont les Maasai dont parlent

les inscriptions cunéiformes. Théglathphalasar III ra-

conte dans le récit de ses guerres contre les Arabes (73 i-

732 avant J.-C), qu'il soumit, entre autres tribus, celle

des [Ma-as]-'-ai. Tablette de Nimroud, revers, ligne 53,

dans Schrader, KeiUnschriftliche Bibliothek, t. n, 1890,

p. 2U. Elle habitait un pavs désert qui est décrit comme
« la terre de la soif et de la défaillance, où ne va au-

cun oiseau du ciel, où ne peut paître ni àne ni gazelle ».

Il est aussi question d'un habitant du pavs de Mas, dans

une tablette du lumps d'Asarhaddon ou d'Assurbanipal,

Western Asialic Inscriptions, t. iv, pi. 5i, n° 1. Cf.

Frd. Delitzsch, Parodies, p. 302; Eh. Schrader, Keilin-

schriften und Geschichtsforschung, in-8°, Giessen,'1878,

p. 102, 262, 361. Frd. Delitzsch, Wo lag dos Parodies,

1881, p. 242, identifie la terre de Mes (Mas) avec le dé-

sert syro-arabe. Ed. Glaser, Skizzc der Geschichte uud
Geogra/i/iie des Arabiens, t. il, 1890, rejette cette ori-

gine et dit, p. 270 : « J'entends par (la terre de) Mas le

désert entier, mais spécialement les oasis de Djebel

Sammar, de Djauf, et je l'identifie avec le Mas de la

Genèse, x, 23. I r, vbid., p. 260, 310, 419. Il identifie

aussi, p. 120, ce MaS avec le McSâ de Gen., x, 30, et le

Massa de lien., xxv, H. Delitzsch, au contraire, Das
Parodies, p. 259, distingue avec raison la terre de Mas
des inscriptions assyriennes du Mas de Gen., x, 30.

Pour lui ce dernier est le rnont Masius. Mes l'arameen,

Gen., x, 23, est formellement distingué dans l'Ecriture

de Massa l'Ismaélite, Gen., xxv, 14, et rien n'autorise à

confondre l'un avec l'autre, non plus qu'avec Messa de

Gen., x, 30. Voir Massa 1, col. 852, et Messa 2.

F. VlGOL'ROVX.

MÉSA (hébreu : 7-à'a, MêSà', « salut, délivrance i),

nom d un roi de Moab et d un (ils de Caleb.

'J. mésa (Septante : Mapiré), fil leb ou

Calubi, el firère de Ji n Sel, de la tribu de Juda. Son

i était lil- d'Mesroo \ oiï ùu i B 2, t. u, eo

Mésa lut i le père », c e I à dire I'
1 fondateur ou le restau-

rateur de la ville de Ziph. I Par., n, 42. La ville de Ziph

mentionnée ici est, lelon la plupart, celle des mon-
tagnes de Juda, près du désert de 6e nom, Jos., xv,

34; I Ree.. (Sam.), xxin, 11; xxvi, 1; d'api

uns, celle de la s, phéla. Jos., xv, 24. Voir Frd. Keil,

Chronik, 1870, p. 47-48. A cause de l'obscurité qu'offre

la suite de ce passage dans les Parali] u nés, It. Kittel,

The Books of the Chronicles, crilical édition, in-i»,

Leipzig, 1895, p. 57, [il «no, Marêiâh, comme font fait

les Septante (voir Hastings, Diclionary of the Bible,

t. m, 1900, p. 349), et l'on peul alléguer le contexte en

faveur de cette leçon, mais elle ne résout pas toutes les

difficultés. Voir M&RÉSA 1, col. 750.

3. MÉSA (hébreu : ytftD, Mêia'; Septante : Mwtj),

roi de Moab, dont la Bible raconte les démêlés avec les

rois d'Israël et de Juda. IV Iiei:.. m, 4-26. Lui-même a

laissé le récit de son régne dans une inscription parve-

nue jusqu'à nous. Xous avons donc à examiner succes-

sivement son inscription et le récit biblique pour mon-
trer ensuite comment ils s'éclairent mutuellement.

I. L'Inscription. — Elle a été vue en 1803 par le

Rév. Klein, de la mission protestante de Jérusalem; mais

M. Clermont-Ganneau, alors attache au consulat de

France à Jérusalem, connaissait déjà son existence. Les

Arabes de Dlûbàn où se trouvait la pierre, voyant l'in-

térêt qu'y prenaient les Européens la brisèrent, pensant

qu'elle contenait un trésor. Heureusement M. Cler-

mont-Ganneau avait pu se procurer un estampage aupa-

ravant. Par ses soins les principaux morceaux ont pu

parvenir au Musée du Louvre, où ils sont exposés avec

l'estampage (lig. 268). D'après M. Klein, la pierre intacte

avait l m 13de hauteur, 0'°70de largeur, etOnl35 d'épaisseur.

On est aujourd'hui à peu près d'accord sur le texte. En
voici la transcription en caractères hébreux ordinaires :

TEXTE

Î3in -sa .
---

.

aba . ::s- . r~ .
•-'--

. asa .
--;

. njbn . 'as
|

>à>

[>] à:a
| iimpa . a-a:'- . rs- . nmn .

-••<•*-
I
'as . ins . 'n

-.-=7
| 's:a- . -:a . >»nn .

•;-
. la'-.n . -:a .

•:;•"-
. •:

. ;-

-sz.-.az . ^:s\ -a. ""."-' .asa -rs. -:,— .Stmn.-fiE <

|
asa . rs . -r.s . s- . z: . -as" . na . rrainn |

ns
***:

. -es . >D>a]

-s.rs .nnr.wui . a'-7.nas .'-x-z-r
|
rraa- .ra. s-si

tr'i . nw . ;v:-s . -:z . a> . >sm • n» . na .
--""

I

sanna
. y

[flaw . rra-sn . na . - 7s- .]tz'-~z . r s .ps"
|

• --a . woa . na

>.-pra- n'"! . ]a>^ . z-;z . r- _v. y-sa . aw.ii.wNil^n'np . rs

*=7n .'-a. rs . ;--s- |-i-s- .--a . a-r'-s- |mi97. rs ha-va

[:]s-.n--i.'-s-.s.rs.a-a.a"s-|asa-:.ra:-.r'- .---.

es . rs- . pw . -'s .rs . na.a'-s-|r— -a. -'a: .

-:a- .nan

NT |bN-ï,->.'-y.-a:.rs.Tns.-'-.Y.-a:. -.-as-
|
tlinn

ns- | Z--S- .-;
. nynwil . v-aa . na . anr'-s- . nV» .-'--

|-;|- . mail
|

]-: . ;-: . p-s . rva-' . n'-; . ;-ns- . n;

"s . a-a . n-.s-
|

nra-nn .
-.--:

. -~i- ':
I
nami . r

r,s n:a . Smwi .

- _
a- . -a: . >»i . an . an;s- . n

-
n- .

>'-)

i use . vva . ïwu>i
I
'a . nanr'-na . na . a-'- .

yn'

tmiNl • yn'a . nswsi |
nwi . b; . utn . jnwn . asaa . n-.s

nnm . py>n . r.an . nn-a . t:3 . a:s
|
{an . ':v raz-

s- |
nr'-n:a . T:a . a:sT . nnyw . 'roa • a^si

|
bs7n

*--a . ]>[th n]-a'sn . 'sha . T'-v . a:s-
.
l'-a . ra . in» . a:

-'.-•-y
. D7Ï1 .'-:'t. -as-.nn—,a.--.n.a-aa.;s.-a-|"-n

-;sa . nn--.- . rr _ :an . «ma . r:s~
|
nr'aa .-a . rs . a:

|
i:-sa.r-ra-.T-'7.:;s- .-7-7 . T:a. ::s

|
-s-a-.-

. ni . <r .-^a . 'r:a . ::s|sn .a-n .
•:

. raa .ra . T:a. ::s

s-a.::s- |
n»BWB.J3M .-:•'= V-~-~

-' z" • - s;a
.
sn]

r:a . ::s-
|

y-sn . -7 . >nso' . "a-s . ]-aa . rsaj 1

. an . >]n

' ;: . rs . aa- . s- s-.
.
iyar/a . ra-

1

;r-an . ra- . sai[na]"*'
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*©N**i*rs • nn . aw> . frnm I pua . \x?[ ] 31

***
. vwi

|
jjYina , pnnSn . n . tan . 'S . iom»i 32

Ti'7 . D -.'0 . m*'-V . >D -3 . CDD . iia[W»l] 33

[;]:xi
|
pw . rvsr 3i

Les lettres surmontées d'un point sont douteuses; les

lettres entre crocliets sont suppléées par conjecture; les

astérisques marquent la place des lettres illisibles. Les

points séparatifs et les petites barres sont dans l'origi-

nal.

TRADUCTION

1. Je suis Mésa, fils de Cainos... roi de Moab, le Dibo-

nite.
|

2. Mon père a régné sur Moab durant trente ans et moi
j'ai régné

3. après mon pire.
| Et j'ai fait ce sanctuaire à Camos

de Qorklia
|
en signe de salut;

4. car il m'a sauvé de toutes mes chutes et il m'a fait

triompher de tous mes ennemis.
|
Ainri,

5. roi d'Israël, fut l'oppresseur de Moab durant de longs

jours, car Camos était irrité contre son pays;
|

6. et son fils lui succéda et il dit lui aussi : J'opprime-

rai .Moab: 1 C'est de mon temps qu'il parla ainsi,

7. et j'ai triomphé de lui et de sa maison
| et Israël a

péri pour toujours. Or, Ainri avait pris possession

du pays

8. de Mâdaba |
et 'Israël y demeura durant ses jours et

le terme des jours de ses fils, durant quarante ans. et

9. Camos [nous] l'a rendue de mon temps.
|
Et j'ai bâti

Ra'almé'on, et j'y ai fait la piscine, et j'ai bâti

10. Qaryathen. | Or, les gens de Cad habitaient dans le

pays d 'Ataroth de toute antiquité, et le roi d'Israël

s'était bâti

11. 'Ataroth. | Et je combattis contre la ville, et je la

pris, et je tuai tout le peuple

12. de la ville, spectacle pour Camos et pour Moab!
|

Et je m'y emparai de l'autel de son Génie et

13. je le traînai devant Camos à Qiriath.
| Et j'y fis ha-

biter les gens de Saron et de

14. Makharath. |
Et Camos me dit : Va! prends Nébo

sur Israël! et j'allai

15. de nuit et je combattis contre elle depuis la pointe

de l'aurore jusqu'à midi et je la pris

16. et je tuai tout, sept mille hommes et jeunes gar-

çons | et femmes et jeunes filles

17. et servantes,
|
car je l'avais vouée à l'anathème en-

vers 'Astar-Camos, et je pris de là

18. les autels ('? ou les vases?) de Iahvé, et je les traînai

devant Camos.
|
Or, le roi d'Israël avait bâti

19. Iahas, et il y demeurait alors qu'il me faisait la

guerre,
|
mais Camos le chassa devant moi! et

20. je pris de Moab deux cents hommes, toute son

élite, | et je les portai contre Iahas et je la pris

21. pour l'annexer à Dibon.
|
C'est moi qui ai bâti Qor-

kha, le mur des jardins et le mur
22. de l'arrière-ville, | et c'est moi qui ai bâti ses portes,

et c'est moi qui ai bâti ses tours, | et

23. c'est moi qui ai bâti le palais, et c'est moi qui ai

fait la double piscine pour l'eau au milieu

24. de la ville; | et il n'y avait pas de citerne au milieu

de la ville, à Qorkha, et j'ai dit à tout le peuple :

Faites-vous

25. chacun une citerne dans sa maison ! et c'est moi
qui ai fait creuser les fossés de Qorkha par les pri-

sonniers

26. d'Israël,
|
et c'est moi qui ai bâti 'Aro'er, et c'est

moi qui ai fait la route de l'Arnon.
|

27. C'est moi qui ai bâti Beth-Bamoth, car elle était dé-

truite. | C'est moi qui ai bâti Beser, car elle était en
ruines,

28. avec les gens de Dibon, au nombre de cinquante,

car tout Dibon est enrôlé | et j'ai placé le

29. nombre complet de cent [hommes] dans les villes

que j'ai annexées au pavs.
|
Et c'est moi qui ai bâti

30. Màdaba, et Beth-Diblathen | et Leth-La'aliné'on, et

j'y ai porté les pasteurs...

31 troupeaux du pays.
| Et Khoronèn où

habitait...

32 et Camos me dit : Descends, combats
contre Khoronèn!

|
et je suis descendu.»

33 [nous l'a nnd ne] Camos de mon
temps. Et . . . de là. . . . dix...

34. . . année. . . et c'est moi.,.

Pour la justification de la lecture et les notes philolo-

giques et critiques, voir H. J. Lagrange, dans la Revue
biblique, 1901. p. 525-536.

II. Conclusions historiques. — Depuis le temps de
Moïse, les Israélites s'étaient établis dans le pays de

Moab. In moment BDbmergés par l'accroissement des

Moabites, ils avaient repris l'avantage avec David. On di-

rait c|ue dès lors Moab ne fut plus qu'une tribu sans

indépendance et sans roi. Il Reg., VIII, 2, mais il e>t

douteux que la domination des Israélites s'étendit ja-

mais au sud de l'Arnon qui fut toujours considéré

comme la limite légale de Moab. Les troubles qui sui-

virent la mort de Salomon lui permirent sans doute de
relever la tête. Mésa est très lier de se dire fils de son

père, mais il ne se donne pas d'autre ancêtre; il est

est donc probable qu'une nouvelle royauté commença
d«ns Moab avec ce prince dont le nom n'est qu'incom-
plètement conservé, Cbamos... Les premiers temps fu-

rent prospères, on avait recouvré toute la plaine, depuis

l'Arnon jusqu'à Médaba. Amri, roi d'Israël, reprit

l'offensive; il occupa de nouveau Médaba, et s;ms dé-

pouiller le chef des Moabites du titre de roi. si libérale-

ment prodigué alors, il lui imposa le tribut. Mésa payait

au roi d'Israël cent mille agneaux et cent mille béliers

à laine ; les grandes plaines de Moab ont toujours été

propices à l'élevage du petit bétail. Des garnisons Israé-

lites établies jusqu'aux portes de Dibon devaient assurer

sa fidélité.

Sous Achab, fils d'Amri. Mésa se tint tranquille. Le
règne d'Ochozias d'Israël ne fut qu une longue maladie

d'un an ou deux : i Moab se révolta contre Israël après

la mort d'Achab, » IV Reg., i. 1, el reprit d'abord Médaba,
On peut s'étonner que Mésa, originaire de Dibon, ait

porté son premier effort sur un point si éloigné, au
risque de se voir coupé par les stations israélites inter-

médiaires. A vrai dire, nous ne savons pas s'il se pique

de raconter ses exploits en suivant l'ordre du temps.

Nous le croirions cependant volontiers. Les Israélites

occupaient surtout les villes de l'ouest, situées dans des

positions beaucoup plus fortes, sur les premiers contre-

forts des montagnes qui baignent leurs pieds dans la

mer Morte. Médaba avait probablement une population

moabite, puisque Mésa la considère moins comme une
conquête que comme une ville recouvrée; c'est sans

doute par là qu'il était plus facile de commencer. Baal

Méon, aujourd'hui Main, à deux heures et demie de

Médaba, eut bientôt le même sort; Mésa ne dit pas l'avoir

prise, mais seulement bâtie ou plutôt rebâtie. Ataroth

lui coûta plus de peine. Il s'agissait d'une ville pure-

ment israélite, occupée par la tribu de Gad de toute

antiquité. Isolée du reste d'Israël, elle semble avoir pra-

tiqué le culte de son Génie particulier, qu'on pourrait

soupçonner n'être autre que Gad. dont les Grecs ont

fait la bonne fortune ou la Tyché des cités. Voir Gad 2,

t. m, col. 24. Ce culte du patron, si commun aujour-

d'hui encore dans l'Orient musulman, n'empêchait pas

plus le culte du dieu national qu'il n'est absolument en
contradiction avec l'islamisme. Aujourd'hui il s'agit d'un

saint d'origine souvent inconnue, peut-être mythologique;

alors c'était une sorte de divinité inférieure, chargée

des intérêts du lieu, analogue au Sim ou patron men-
tionné par les inscriptions sabéennes à côté des grands
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dieux. Sun autel fut traîné comme un trophée devant

l'idole de Chamos établi à Qiriyatl im qui indique

peul être la capitale religieuse, mais dont l'identification

demeure incertaine. La population l'ut massacrée el

remplacée par des gens venus d'ailleurs, sas doute du
l'ci'iir lutine .lu pays de Moiili. Mésa tranchait du poten-

tat, mais moins clément que les Assyriens eui-mê s,

ou ne pouvant transporter assez loin de leur point d'at-

tache les populations qu'il voulait faire disparaître de

leur sol natal, il les exterminait « pour donner un
agréable spectacle à Chamos et à Moab >>. Une course

rapide, une surprise de nuit, eurent raison de Nébo,

ville située près de la célèbre montagne où Moïse était

mort. Tour être plus sur de réussir dans cette entre-

prise diflicile, Mésa avait voué à l'anathème toute la po-

pulation du pays. Le dieu qu'il invoque sous un vocable

spécial, Astar-Chamos, est peut-être la divinité féminine

parédre de Chamos. Sept mille personnes du sexe mas-
culin, sans compter les femmes et les filles, furent im-

molées sans pitié. Dans cette cité comme dans tant d'au-

tres en Israël, on pratiquait sans doute le culte de
Jéhovah sur les hauts lieux. Mésa s'empara des objets

relatifs à ce culte et pensa les humilier eux aussi devant

Chamos. C'était une guerre d'extermination.

Que faisait donc Joram, lils d'Achab et successeur de

son frère Ochozias'.' Engagé dans des guerres constantes

avec les Syriens, moins heureux que son père, il lui

était difficile de réduire Moab. La guerre contre les Sy-

riens avait souvent pour théâtre Ramoth de Galaad.

S'engager à fond contre Mésa, c'était s'exposer à voir

fondre les Syriens sur les derrières de l'armée et à se

trouver pris entre deux ennemis également acharnés.

La Bible ne nous parle pas de tentatives faites par Joram
dans ce sens, mais il semble bien qu'elles eurent lieu.

Entre Médaba et Dibon se trouvait, d'après l'Onomas-

ticon d'Eusèbe, la ville de Iahas. Mésa nous dit formel-

lement que le roi d'Israël l'avait prise pour point

d'appui pendant qm'il lui faisait la guerre, mais qu'il

avait été réduit à fuir devant lui; Chamos l'avait chassé

devant le roi de Moab! La manière dont ces choses

sont dites, sans insister sur la défaite du roi d'Israël,

montre que Joram, car ce ne pouvait être que lui, se

vit forcé par la guerre syrienne à dégarnir les garnisons

de Moab et par conséquent à renoncer à la lutte qu'il

avait commencée. Dès lors il suffit à Mésa de réunir

deux cents hommes, l'élite de Moab, pour enlever cette

lorteresse qu'il annexa à Dibon.

Mésa termine ici le récit de ses exploits contre Israël.

11 passe à la description de ce qu'il a bâti, restauré,

embelli, et la campagne contre Oronaï appartient à d'au-

tres circonstances, car cette ville ne fut jamais comptée

parmi les cités d'Israël. On dirait donc, à le lire super-

ficiellement, qu'il n'a jamais cessé d'être l'enfant gâté

de la victoire. Cependant son début a quelque chose

d'exalté qui trahit ses alarmes. Il était en règle

avec Chamos puisqu'il lui avait immolé tout ce qu'il

avait voué à l'anathème, puisqu'il lui avait offert en tro-

phée l'autel d'Afaroth et les vases sacrés de N'ébo. Et

cependant il lui a élevé un sanctuaire, parce que ce

dieu l'avait sauvé et lui avait donné de triompher de

ses ennemis. Le roi d'Israël, si passit dans tout le récit

des conquêtes, avaitditcependant lui aussi : « J'oppri-

merai!Moab! » Qu'avait-il donc fait dans ce sens? Ce que
M.sa indique discrètement, comme un homme échappé

d'un grave danger et fort redevable à Chamos, la Bible

le raconte assez longuement.

III. RÉCIT BIBLIQUE. — Quelques détails de géographie

sont nécessaires pour comprendre le récit du quatrième

livre des Bois, ni, 4-26. Le territoire de Moab se com-
posail de deux longues plaines, bordées d'un coté par

le désert, de l'autre par les montagnes escarpées qui

dominent la mer Morte; elles sont séparées l'une de
l'autre par la coupure de l'Arnon, précipice d'environ

mille mètres de profondeur et dont les pentes sont
presque inaccessibles. La plaine du nord était le champ
de bataille entre Moab 1 1 Israël. Des hauteurs d'Hésébon,
les Israi lit pouvaient atteindre Dibon sans rencontn r

d'obstacle. Cette ville elle-même n avait aucune défense
naturelle; située presque au ras de la plaine, dépour-
vue d'eau, elle n'était guère qu'un centre pour les tribus
qui poussaient leurs troupeaux vers le désert. Battus à
celte place, les Moabites risquaient d'être culbutés dans
l'Arnon. Is., xvi, 2. En revanche, l'Arnon offrait une
barrière infranchissable aux envahisseurs du nord : de
ce coté Moab était bien chez lui. Au sud, une autre dé-
pression comparable à l'Arnon, l'ouadi el-Alisa, le sé-

parait du Djébàl, et, presque au centre de la plaine,
une position incomparable défiait toutes les attaques :

c'est le Kérak (voir KlR-MOAB, t. m, col. 1895), situé à
mille mètres d'altitude, détaché des montagnes de l'est,

accessible seulement au sud, mais facile à isoler par un
simple fossé. C'est là que Renaud de Chàtillon brava si

longtemps les armées de Saladin; c'est là que l'accord
général place la capitale de Moab, c'était là qu'il fallait

frapper Mésa pour le punir de ses insolentes entreprises.
Pour cela, on devait pénétrer par le sud, tourner la mer
Morte, passer l'ouadi el-Ahsa dans le Ghôr et gagner
les plateaux; un chemin assez bien tracé le permet en-
core aujourd'hui sans trop de difficulté. Il va sans dire
qu'une pareille campagne ne pouvait être entreprise
sans le concours de Juda et même d'Édom qui aurait
pu, en survenant par derrière, causer à l'armée israélite

le même désagrément que les Syriens au nord. Le roi

de Juda accepta sans difficulté de prendre part à l'expé-

dition. Si ce roi était Josaphat, son consentement entraî-
nait celui d'Édom qui vivait sous sa dépendance; si

c'était Ochozias, comme le veut l'ancienne édition des
Septante, on doit supposer qu'Édom, récemment
affranchi, mais battu par Joram, ne crut pas prudent
de s'opposer aux desseins des deux rois de Juda et

d'Israël. Il marcha donc avec eux.

Le récit de la campagne a été jugé sévèrement par
Stade, Geschichte, p. 534 : « Der Erzàhler berichtet
phantastisch..., und ohne das Terrain genau zu ken-
nen. » L'auteur biblique n'aurait pas connu suffisam-
ment le terrain. Reproche étrange dans la bouche d'un
savant qui n'est jamais sorti de son cabinet! Ceux qui
ne connaissent pas le terrain sont ceux qui s'obstinent

à placer Édom à l'est du Ghôr; la position d'Édom au
sud de Juda une fois reconnue, tout s'explique aisément.
Les rois confédérés entreprennent une marche tour-

nante de sept jours; il leur faut, en effet, contourner
le sud de la mer Morte; mais avant d'avoir pu pénétrer
dans Moab, ils étaient déjà morts de soif. Toutes les

eaux du Ghôr, qui sont abondantes, descendent, en effet,

de l'est, mais elles devaient naturellement être gardées
par les Moabites et du moins fallait-il les atteindre.

L'armée était vraiment exposée à périr dans le sable

brûlant de L'Araba. On consulta le prophète Elisée qui
répondit, par égard pour le roi de Juda : « Faites des
fosses de place en place; vous ne verrez pas de vent

et vous ne verrez pas de pluie, el cependant cette vallée

se remplira d'eau. » Ici encore Stade croit la plaisante-

rie lacile. Le secret n'en était pas un; les rois savaient

très bien que la vallée d"Arabim contenait des eaux
souterraines : il n'y avait qu'à creuser. C'est de la haute

fantaisie, car si on avait été dans les vallées moabites,

l'eau n'aurait pas manqué, et, d'après le texte, il s'agit

de tout autre chose. Ce phénomène, nous l'avons par-

faitement compris, lorsque, par un ciel sans nuages,

nous vimes venir à nous de petits filets d'eau courante

qui nous barrèrent le chemin dans le désert de Tih. Voir

Revue biblique, ÎK'JG, p. 415. Il est vrai que la veille nous
avions essuyé l'orage, niais la situation des confédérés

était toute différente. Desorages terribles venus delà mer
peuvent éclater sur les plateaux sans qu'où s'en doute
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dans la profonde dépression du Ghor : les eaux pren-

nent alors leur pente naturelle et descendent soil vers

la Méditerranée, soit vers la mer Morte. C'est ainsi que

les rois virent â l'aurore les eaux descendre par le che-

min d'Édom, et comité on peut le conjecturer avec ccr-

titude d'après l'ancienne version grecque, du désert de

Chour, c'est-à-dire des plateaux du Tih. Si l'orage S'était

déchaîné vers la montée d"Aqrabbim, les eaux devaient

s'écouler naturellement par l'ouadi Fiqré qui est bien

le chemin d'Édom. Mais elles ne pouvaient aller bien

loin dans le sable brûlant, il importait de les recueillir

et c'est pourquoi le prophète avait donné le conseil de

creuser
1

non des puits, mais des fosses. Tous les détails

portent et concordent avec la situation; c'est le phéno-

mène du seil, bien connu des Bédouins de la péninsule

sinaïtique.

Les Moabites ne pouvaient soupçonner le changement

opéré dans la situation. Ceux qui ont visité les rives

m ridionales de la mer Morte savent quelles étranges

couleurs changent parfois l'aspect des objets. Nous
avons vu la mer Morte vraiment rouge le soir du 1

er no-

vembre 1897; assurément on ne l'eût pas crue changée

en sang; mais, de loin, les Moabites, sachant de science

certaine qu'il n'j avait pas d'eau au campement d'Israël,

ont pu prendre telle llaque d'eau rougie par l'aurore

pour du sang répandu. Ils quittèrent leur position dé-

fensive, s'engagèrent eux-mêmes dans un sol tantôt

mouvant, tantôt rugueux, et furent battus. La contrée

était ouverte, les Israélites mirent tout à feu et à sang,

détruisant les villes, coupant les arbres, bouchant les

sources, pendant que Mésa avec une élite se réfugiait

dans sa capitale. Le roi de Moab "a passé tout cela

sous silence, il fallait s'y attendre. Cependant à quoi

fait-il allusion quand il nous dit : C'est moi qui ai bâti

Beth-Bamoth, car elle était détruite — c'est le propre

terme de la Bible; — c'est moi qui ai bâti Beser, car

elle était en ruines? A s'en tenir à son premier bulle-

tin de victoire, on ne s'explique pas l'urgence de tant

de réparations. Nous voyons même un indice moins
facile à relever, mais 'peut-être encore plus significatif,

dans les constructions qu'il fit à Qorkha. Cette ville

était sa capitale, puisqu'il y avait son palais royal. Or,

il est évident que tout ce qu'il y construit, sauf précisé-

ment ce palais, a pour but de mettre la ville en état de
défense. Fut-ce avant ou après le siège qu'il y subit,

c'est ce qu'il ne dit point; il se peut que les travaux,

commencés à la hâte, furent terminés à loisir, mais en

tout cas une comparaison s'impose entre les travaux

entrepris à Qorkha et les mesures prises par Ézéchias

pour défendre Jérusalem contre Sennaehérib. Ézéchias

bouche la source qui coulait en dehors de la ville et

l'introduit dans la cité, il répare les murs avec leurs

tours, fait un mur extérieur, met en ordre l'arsenal.

II Par., xxxil, '2, 5, 30. Quand on était inquiet à Jérusa-

lem, on réparait le mur d'Ophel, II Par., xxvii, 3: lors

de la grande alerte décrite par Isaïe, tous les regards

se tournaient vers l'arsenal, bèt-ya'dr, et ces deux noms
ressemblent étrangement à ceux des murs bâtis par

Alésa. S'il fournit la ville d'eau, il est bien probable

qu'il ne se préoccupe pas à la romaine de procurer les

eaux en abondance pour le luxe des bains. A y regar-

der de près, c'est encore une mesure défensive, analo-

gue à celle d'Ézécbias. Les seules villes d'Orient qui

n'ont pas de citernes sont celles qui ont l'eau à portée,

comme c'est le cas du Kérak, mais en dehors de la

ville. Ln cas de siège, on se trouvait au dépourvu. Mésa
lait une double piscine pour le public, puis commande
à chacun de se creuser une citerne dans sa maison.
L'expédition des rois eut lieu à la saison des pluies,

cornuie le prouve l'orage dont nous avons vu les effets;

l'ordre était donc très pratique, et aussi la construction
des fossés à laquelle on lit travailler les prisonniers
faits na^utie sur Israël.

Si l'on doutait qu'on puisse parler avec autant de
sérénité que M si chaude alerte, il suffirait

pour s'en convaincre de relire dans || par., wxn. le

i.i campagni
On voit bien que le mi d'Assyrie avait m l'inten

irer des villes de Juda, II Par., xxxil, 1, et de Jéru-

salem, mais ii honte, et îles lors

le r . ii se termine comme l'inscri]

Ézéchias se lit des villes et de nombreux troupeaux. »

Il Par., XXXII. 29. Des villes prises, du lui. ut pay
territoires arrachés à Juda, il n'est pas rail la moindre
mention. De son côté, l'historien biblique ne dissimule

pas le triomphe final de Mésa, mais ici c'est à son tour

à glisser légèrement. Soil qu'il ait et pris au dépourvu
dans ses préparatifs de défense soit qu'il manquât de

vivres, Mésa reconnut bientôt que la résistance était

impossible. Avec sept cents hommes, cette élite dont il

a parlé, il essaya de se frayer un passage jusqu'au roi

d'Arara. Le texie dit Édom, mais le roi d'Édom n'eût

pu que le livrer à ses allés. Aram pour Édom n'est pas

même un changement dans l'ancienne écriture. Ce fut

en vain. Alors il eut recours à cette suprême ressource
des Carthaginois en péril, le meurtre d'un enfant, et

pour être plus agréable â son dieu qui ne peut être

que Chamos, il choisit pour victime son propre lils,

l'héritier de sa couronne. Il l'immola en holocauste,

sur le mur, sans doute pour que le sang VI ;

l'honneur du dieu le rendit inviolable. De cela non plus

il ne s'est pas vanté, mais dans son cri de tn

et d'action de grâces au Chamos de Qorkha, n'a-t-on

pas comme un écho de ce drame? C'est à Qorkha que
Chamos l'avait sauvé, il veut lui élever un sanctuaire â

Dibon, dans sa patrie, pour lui témoigner sa reconnais-

sance, i. parce qu'il l'a sauvé de toutes ses chutes et l'a

fait triompher de tous ses ennemis.

Que se passa-t-il alors? Cela est demeuré un secret

impénétrable. Les Israélites abandonnèrent le si, _

rentrèrent chacun chez soi. On a supposé que Mésa
avait acheté leur retraite et fait sa soumission; celte hy-

pothèse ne concorde ni avec ses accents qui paraissent

sincères, ni avec le texte sacré. Dans les opinions reli-

gieuses d'Israël et de tous les Sémites, un échec final

aussi lamentable (le prophète n'avait rien prédit de

l'issue définitive de la campagne) ne pouvait être attri-

bué qu'à la colère divine; c'est aussi ce que le texte dit.

Quel fut l'événement interprété comme un châtiment

de Jéhovah? Encore une fois le point demeure obscur.

Peut-être les Moabites combattirent-ils dès lors avec

l'énergie du désespoir; peut-être les Israélites redoute^-

renl-ils l'efficacité de l'horrible sacrifice; élevés depuis

le règne d'Achab dans des idées à moitié païennes, ils

ont pu craindre, non point que Chamos se mit en co-

lère contre eux, mais que Jéhovah, auquel ils ne pou-
vaient offrir de victimes humaines, se trouvât dans cet

état d'infériorité que les anciens coloraient publiquement
en disant que leur dieu était en colère. Si on admet que
le roi de Juda était Ochozias, le plus simple est de sup-

poser que dès lors les Syriens étaient en campagne. Les
deux rois, Joram et Ochozias, furent vaincus dans la

première année du règne d'Ochozias à Ramolli Galaad

et peu après tous deux périssaient de la main de Jéhu.

Le triomphe de Mésa était complet et il a pu croire, au
moment où sombrait la dynastie d'Amri et où Jéhu re-

connaissait la suzeraineté du roi d'Assyrie. qu'Israi 1

était perdu, perdu pour toujours. Israël possédait un
germe de vie et de résurrection que Mésa ne pouvait

soupçonner.

Bibliographie. — Clermont-Ganneau. La stèle de
Mesa, roi de Moab, Paris, 1S70 (la première publication

sur ce sujet 1
: Smend et Socin. Die Inschrift des Kônigs

Mesa von Moab, Fribourg-en-Brisgau, 1886; Clermont-
Ganneau, La stèle de Mésa, dans le Journal asiatique,

1S87, t. ix. p. 72; Socin et Holzinger, Zur Mesainsc/uifl,



1021 MÉSA MKSOPOTAMÏE 1020

1897; Nordlander, Die Tnschrifl dei Kônigt Mesa uon

Moab, Leipzig, 1896; Lidzbarski, Eine Nachprufung
der \iesa Inschrift, dans son Ephemeris fur semitische

Epigraphik, n I, p. 1 lOj J. Balévy, dans la Revue

témitique, juillet el octobre I900j W, il. Bennett, art,

tloab, dans Hastinga, Dictionary o\ the Bible, t. m,

1900, p. w: W8; Cheyne, Encyclopssdia biblica, t

1902, p. 30W-3048. M. AH"n l.miï ;i essayé d'attaquer

l'auihenticité de la stèle de Mésa, dans .1 critical Exami
, of the so-called Uoabite Stone in the Louvre,

3'- édit., Londres, 1903. J. Laorange.

MÉSCHEK (hébreu : MêSék), nom ethnique que la

Vulgate a toujours rendu par Mosoch, excepté dans le

Ps. r\ix (hébreu, <:xx), 5, où elle a traduit : « Malheur

à moi. parce que mon exil s'est piolongé; .. tandis que

le texte original porte : « Malheur à moi qui séjourne

à Méschék. » Voir MOSOCH.

MESÉLÉMIA, hébreu : Meiélémydhû [et Mesélé-

myàlt, l Par., ix, 21], « celui que Vah récompense; »

Septante : Mo<rEXXeu.fa, MooeX) otu,îa ; Alexandrinus,

MaffeXX<x|Aia [MoooXXâu., MoooXXaju', I Par., îx. 21]; Vul-

gate : Mesélémia, I Par., xxvt, 1, 2; Mosollanûa, I Par.,

ix, 21), lévite, de la famille deCaalh. Il vivait du temps

de David et fut chargé avec ses fils de la garde d'une

des portes du sanctuaire. I Par., xxvi, 1-2. La porte

orientale lui échut par le sort. I Par., xxvi, 14. Dans
ce passage, la première syllabe de son nom est tombée,

el il est appelé en hébreu: Sélémyahû. Septante : SeXe-

[iix: Vulgate : Selemia. Ses Gis étaient au nombre de

sept. L'aîné, qui s'appelait Zacharie, I Par., IX, 21; xxvt,

2. fut désigné par le sort pour la garde de la porte sep-

tentrionale. I Par., xxvi, 11. Outre ses lils, Mesélémia

avait sous ses ordres ses frères, ce qui faisait un total

de dix-huit hommes forts et robustes, I Par., XXVT, 9,

pour garder les deux portes de l'est et du nord. Le y. 17

nous apprend qu'il y avait, à l'est, six lévites par jour

et, au nord, quatre par jour, chargés de monter la garde.

Mesélémia, dans I Par., xxvi, 1, est appelé « fils de Coré,

d'entre les fils d'Asaph t. Il était, en effet, Corite, mais

non descendant d'Asaph, caries Corites descendaient de

Lévi par Caath, I Par., vr, 16, 18, 21, tandis qu'Asaph

descendait de Lévi par Gerson. I Par., VI, 39-43. Voir

ASAPH, I, t. I, col. 1056. Asaph doit être corrigé en Abia-

saph, comme on le lit I Par., ix, 19. Abiasaph était, en

effet, un des fils de Coré. Exod., VI, 21.

MÉSENGUY François Philippe, écrivain janséniste

français, né à Beauvais le 22 août 1077, mort à Saint-

Gerrnain-en-Laye le 19 février 1763. 11 étudia à Beau-

vais et à Paris. En 1700, il devint professeur de rhéto-

rique au collège de sa ville natale. En 1707, il fut appelé

à Paris au collège dit de Beauvais, dont Rollin était le

leur. Cùl'lin, successeur de Rollin, le chargea de

1 instruction religieuse des élèves. Il remplit ces fonc-

tions jusqu'en 1727 où l'opposition qu'il fit à la bulle

Unigenitus l'obligea de les résigner. Il alla habiter sur la

paroisse de Saint-Étienne-du-Mont et y demeura jusqu'en

1748. Il s'établit alors à Saint-Germain-en-Laye. Il ne

cessa qu'à sa mort, qui eut lieu dans sa 86e année, de

di fendre le jansénisme, malgré les condamnations des

papes. De ses nombreux écrits nous ne citerons que son

Abrégé de l'histoire et de la murale du l'Ancien Tes-

\t, i ii-l -2. Paris, 172N
; Le Nouveau Testament tra-

duit en français avec des notes littérales, in-12, Paris,

1729; 3 in-12, 1752; Abrégé de l'histoire de l'Ancien

Testament avec des éclaircissements et dei réflexions,

10 in-12, Paris, 1735-1753; Abrégéde l'histoire île l'An-

cien el du Nouveau 'testament, 3 in-12, Paris, 1737-

1738; Épitres et cvangiles avec des réflexions, in-12,

Paris, I7:i7; Lyon, 1810. — Voir [l'abbé Lequeux, ami de

MésenguvJ, Mémoire sur la vie et les ouvrages de feu

M. l'abbé Frant
1763.

(t Philippe Mésenguy, in -12, Paris,

MESÉZÉBEL (hébreu : Mesêzab'èl, « celui que

Dieu délivre; i 9eptante : t/logi6r(X, MejtoÇefriX, Botro(d),

un des chefs du peuple qui signèrent l'alliance a ei

Dieu, après la captivité, du temps de Néhémie. Il Esd., x.

21. C'est sans doute le ni' qui est donné, m, 4, comme
le père de Barachias el le grand père de Mossolam, l'un

de ceux qui travaillèrent a la reconstruction des murs
de Jérusalem sons Néhémte, et xi, 21, comme le père
de Phathahia, agenl du roi de l'erse dans l'administra-

tion civile de la Judée, Si cette identification esl rxacte,

Mesézébel étail de la tribu de Juda el descendait de
Zara. II Esd., xi, 24. La Vulgate, qui transcrit le nom
hébreu Mesézébel dans II Ksd., m, 4; xi, 21, l'écrit Mesi-

zabel, x, 21.

MESILTAIM, forme duelle, 1 Par., xin, 8; xv, 16,

19, 28; xvi, 5, 42; xxv, 1, G; II Par., v, 12, 13; xxix, 25;
I Esd., m, 10; II Esd., xn, 27, est un des noms hébreux
des cymbales. On les appelle au^si selselim. Les deux
noms dérivent de la même racine, qui est Sbï, tâlal,

« tinter, » rendre un son métallique. Arabe, J-o, ^J».
Voir Cymbale, t. n, col. 1163. J. Parisot.

MESIZABEL, orthographe du nom de Mesézébel
dans la Vulgate. II Esd., x, 21. Voir Mesézébel.

MESOLLAM (hébreu : MeSulldm, « qui se confie [en

Dieu]; » Septante: MectoXXÔ(i), lévite qui vivait du temps
d'Esdras. Il l'aida avec plusieurs autres, à dresser la liste

des Israélites revenus de captivité qui avaient épousé
des femmes étrangères. I Esd., x, 15. Plusieurs commen-
tateurs croient que ce Lévite est le personnage nommé
parmi les chefs chargés de la conduite des captifs, qui
retournèrent de Babylone à Jérusalem. I Esd., vm, 16.

On l'a aussi identifié avec le Mosollam, gardien des portes

du Temple, qui est nommé II Esd., xn, 25. Le nom hé-

breu de MeSulldm fut très commun après la captivité.

Voir Mosollam. La Vulgate ne l'a rendu qu'une fois par
Mesollam. I Esd., x, 15. Dans I Esd., vin, 16, et II Esd.,

xn, 25, elle écrit Mosollam, comme dans les autres

passages où il est question d'autres MeSulldm,

MÉSOPOTAMIE, plaine située entre le Tigre et

l'Euphrate. — I. Nom. — La Mésopotamie est désignée

dans le texte hébreu de la Bible sous les noms de 'àram
nahâraim ou Syrie des deux fleuves, Gen., xxiv, 10;
Deut., xxiii, 4; .lud., m, 8; I Par., xix, 6; Ps. lx(i.ix),

2; paddan 'ârdm, plaine de Syrie, Gen., xxv, 20;
xxviii, 2, 5, 6, 7; xxxi, 18; xxxv, 9, 26; xlvi, 15; ou
simplement paddan, Gen., xlvih, 7; 'èber hannâbàr,
le bord du fleuve, Josué, xxiv, 3, 14, 15; éedêh'âram,
la plaine de Syrie. Ose., xn, 12. Les Septante traduisent

ces termes par Meitotcotïijux auquel ils joignent le plus
souvent le mot Supt'a;. On trouve aussi S'jpix îtoraiiàiv,

Jud., III, 8; TiÉpav toO 7C0Ta|j.O'J, Jos., xxiv, 3, 14; ttêBïov

-\,pix;. Ose., xn, 12. La Vulgate emploie générale-

ment le mot Mesopotamia et le plus souvent avec le

mot Syriee. Dans Osée, xn, elle se sert des mots regio

Syrise.

II. Description de la Mésopotamie. — La Mésopota-
mie est la plaine arrosée par le cours moyen de l'Eu-

phrate et du Tigre, après leur sortie de la chaîne du
Taurus jusqu'à la basse plaine de la liabylonie. A l'Orient,

le vaste plateau de l'Iran domine les plaines du Tigre

et forme un barrage transversal d'où s'épanchent les

eaux. La Mésopotamie est comme un déversoir pourles
populations des hautes terres voisines, qui peuvent

facilement descendre parles vallées. De même les habi-

tants des chaînes riveraines de la Méditerranée regar-
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duient aussi vers l'Euphrate, par delà l'étroite lisière du

désert. Elisée Reclus, Géographie universelle, t. IX,

in-'r. Paris, 1884, p. '378. La Mésopotamie se divise en

deux parties distinctes. La partie nord que Strabon

appelle Parorée est la plus rapprochée des montagnes.

Strabon, XVI, i, 23. Elle esl arrosée sur ces deux côtés

par le Tigre el l!£uphrate, et an milieu par les

affluents de l'Euphrate, le lialikh et le Chaboras ou

Ilahor (t. III, col. 382) qui reçoivent eux-mêmes de nom-
breux petits cours d'eau. Voir ElTlIIUTE, t. II, col. 2016.

Cf. fig. 623, col. '2017. Le sol en est assez fertile. Il y a des

forêts. Dion Cassius, i.xviii, 20; i.xxv. 9. Parmi les arbres

qui y poussent, la Bible nomme le peuplier, l'amandier

soulève par tourbillons. G. Perrot, Histoire de l'art, t. H,

188't, p. 3-4, 10-13; G. Hawlinson, The /ive great monar-
chies of the ancient eastern HoWd, 4»édit., in-8°, Lon-

dres, 1879, t. I, p. 1-4. On y rencontre de nombreux ani-

maux fauves et domestiques, surtout des porcs, des

sangliers (lig. 270), des serpents, la plupart inollensils,

des lions et des panthères. (',. Maspero, Histoire anc, 1. 1,

p. 591-561. Voir El PHRATE, t. n. col. 2048. Parmi les pro-

duit* naturels du pays, strabon. XVI, x, 24, mentionne des

sources de naphte et une pierre appelée gangitide. La
Mésopotamie fut une des voies principales du commerce
dans l'antiquité. C'est par l'Euphrate que passe le che-

min qui réunit les lignes de navigation entre l'Inde et

269. — Animaux domestiques. D'après Layard, .Monuments o{ Nineveli, t. H, pi. 35.

et le platane. Gen., xxx, 37. On y trouve aussi des pâtu-

rages qui nourrissent des troupeaux de moutons et de

chèvres. Gen., xxx, 31-43 (fig. 269). Entre le Dalikh et le

Tigre l'hémioneet l'onagre erraient par troupes. La plaine

située plus au sud est soumise à un régime différent.

Elle ne doit sa fécondité qu'aux inondations périodiques

du Tigre et de l'Euphrate, qui débordent au printemps.

Pline, //. iV., v, 26 (21). Pendant six semaines, en no-
vembre et en décembre, il pleut beaucoup, puis les

ondées diminuent jusqu'en mai. Pendant l'hiver, le

froid n'est pas excessif, cependant le matin une mince
pellicule de glace couvre les marais. Pendant six mois,

de juin à novembre, la chaleur est lourde pour les

hommes comme pour les animaux. Le vent du sud

pousse parfois devant lui des tourbillons de sable. Tant

que la terre reste humide, le pays est couvert d'herbes

très hautes, où les chevauxetle bétail enfoncent jusqu'au

poitrail. Parmi les plantes qui naissent dans le pays se

rencontrent les céréales, le froment, l'orge et l'épeautre.

ainsi que plusieurs espèces de légumes, la lentille, le

pois chiche, le haricot, l'oignon, l'aubergine, le con-
combre; on y trouve aussi le sésame, le ricin, le henné,
le lin et le chanvre. Les palmiers y rendent les plus

grands services aux habitants. La plaine pendant la plus

grande partie de l'année est nue et désolée. Au prin-

temps, au contraire, on j voit en abondance des feuilles

et des fleurs. Dès le mois de mai, les herbes se dessé-

chent. Il reste cependant de la verdure sur les bords
des tleuves, ce sont des plantes aquatiques, des roseaux,

des nénuphars. Ces plantes, serrées les unes contre les

autres, offrent l'aspect de vastes prairies. Partout ailleurs

l'aspect du pays est morne comme celui du désert. Les
plantes Ucssécliées forment une poussière grise que le vent

la Méditerranée. Dès que les hommes surent diriger

une embarcation, ils prirent cette voie de préférence a

celle de l'Iran, si diflicile à cause des plateaux et des

montagnes qu'il faut traverser. Sous les Babyloniens,

maîtres du port de Térédon sur le golfe Persique et de

celui de Tyr sur la Méditerranée, la Mésopotamie

270. — La laie et ses petits au milieu des roseaux.

D'après Layard, Monuments of Xineveh, t. n, pi. 12.

fut la principale voie commerciale du monde par

l'Euphrate. Les Perses habitués aux routes de terre

arrêtèrent ce mouvement et coupèrent le fleuve par

des barrages. Alexandre et les Séleucides restaurèrent

la route de l'Euphrate. E. Reclus, Géographie uni-

verselle, t. ix, p. 378-379. La Mésopotamie appartenait

ethnographiquement aux trois grands peuples s mi-

tiques qui y touchaient; les Assyriens occupaient la

partie orientale sur le Tigre, les Araméens ou Syriens

la partie occidentale et septentrionale, enfin le steppe
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du sud était aux Arabes nomades, "Apa«j< t/.^vîtïi.

Ces dernier i
occupaienl la région par laquelle passait

la rouie des caravanes, allant de Syrie ou d'Asie-Mi-

neure vers Babylone, Strabon, XVI, i, 36-37. Cf. Xéno-

plion, Anab., I, v, 1. C'est de la partie septentrionale,

, e il > dur de celle où habitaient les Araméens, qu'il est

surtout question dans la Bible. La ville principale et

la plus ancienne de cette région était Haran. Voir IIa-

IUN 3, I. lit, COl. 134. La encore se trouvaient Édesse

(iig. '271) et Nisibe, sur le Mygdonius, affluent du Cha-

boras. Dans la partie méridionale il n'y avait pas de villes.

Les Grecs avaient comparé la Mésopotamie à un vaste

navire à cause de sa forme allongée. Strabon, II, I, 23,

tour Éliézer chercher une femme pour lui en Mésopo-

tamie, mais en lui donnant ordre de ne pas permettre

a Isaao de rel lier dans ce pays, lien., XXIV, 2-11.

Éliézer parti) | r la Mésopotamie et vint < Nachor ou

Haran. C'egt li qu'il rencontra Rebecca, Bile de Bathuel,

, i ,i la ramena à Isaac. Gen., xxrv, lue,?; ixv, 30. Voir

li il 1ER, t. II, col. 1678; Isaac, t. m, .col. 991. C'est de

même en Mésopotamie et à Haran quTaaac envoya Jacob

pour chercher une femme. Il lui ordonna de prendre

une des Biles de Laban, frère de Rebecca, c'est-à-dire

une de ses cousines germaines. Gen., XXVIII, 3, '>, 6, 7.

C'est prés d'ilaran que Jacob vit en songe une échelle mvs-

térieuse eu. les anges montaient et descendaient. Il resta

271. — Orfah (ancienne Édesse). Grande Mosquée.

D'après Chesney, The Expédition of Euphrates, t. u, pi. xxxiv, p. 77.

6; XVI, i, 22. Les Arabes l'appellent Al-Djeziréh, c'est-

à-dire l'Ile.

III. La Mésopotamie dans la Bible. — Il est pour la

première fois question de la Mésopotamie dans la Bible

à l'occasion du voyage de Tharé et d'Abraham, d'L'r en
Chaldée vers le pays de Chanaan. Tharé et sa famille

quittèrent Dr pour se diriger vers Haran; ils traversè-

rent donc toute la Mésopotamie du sud au nord. Gen., XI,

31. Voir Haran 3, t. m, col. 424. Tharé' mourut à Haran.

Cette migration d'Abraham est rappelée par les Ammo-
nites, quand Holoferne les interroge sur les Juifs. Ils

sont
:
dit le prince des Ammonites, de la race des Chal-

déens. Ils habitèrent d'abord la Mésopotamie, parce

qu'ils avaient abandonné les dieux des Chaldéens pour
adorer le Dieu du ciel et ils s'établirent à Charan
(Haran). Judith, v, 7. Le livre de Josué, xxiv, 3, 14-15,

fait (gaiement allusion au retour d'Abraham du bord
du fleuve et aux faux dieux que sa race y adorait. C'est

d'ilaran qu'Abraham, sur l'ordre de Dieu, se rendit dans
la terre de Chanaan. Gen., xh, 1. Voir ABRAHAM, t. i,

col. 74. Une partie de la famille de Tharé était restée à

Haran. Abraham appelait celte ville son pays à cause du
séjour prolongé, qu'il y avait fait. Pour ne pas mari l

son lils Isaac à une Chananéenne, il envoya son servi-

DICT. DE LA BIBLE.

sept ans en Mésopotamie au service de Laban pour
obtenir la main de Rachel, puis ayant été trompé par
Laban qui lui avait fait épouser subrepticement Lia, il y
resta sept autres années pour obtenir enfin celle qu'il

aimait. Gen., xxvin, 10; xxix, 30. Après avoir épousé Ra-
chel, Jacob ne quitta pas le pays de son beau-père, car

c'est là que naquirent ses douze fils. Gen., xxix, 31-xxx,

l'A; xxxv, 26; xlvi, 15. Jacob désirant revoir la terre de
Chanaan demanda à son beau-père de le laisser aller et

il quitta le pays. Rachel emporta les idoles de son père,

ce qui montre que les Araméens de Mésopotamie étaient

polythéistes et idolâtres. Gen., xxx, 25; xxxi, 19, 34-36.

Voir Jacob, t. ai, col. 1062; Rachel. Balaam était de

Mésopotamie. Sa patrie était Péthor, située au conlluent

de l'Êuphrate et du Sagur. Nutn., XXIII, 7; Heut., xxin,

4; cf. Num., xxii, 5, dans l'hébreu. C'est par erreur que

la Vulgate en fait un Ammonite dans ce verset. Voir

Balaam, t. i, ^ol. 1390. Au temps des Juges, un roi de

Mésopotamie, inconnu par ailleurs et nommé Chusan
Rasathaim, asservit les Juifs pendant huit ans. Othoniel

bs délivra de son joug. Jud., m, 10-11. Voir Chusan
Rasathaim, t. n, col. 748. David fit une campagne en

Mésopotamie et c'est à cette occasion qu'il composa le

| Psaume lix (hébreu, LX), ainsi qu'il est dit dans le titre.

IV. - 33
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Celle campagne est probablement l'une de celles dont il

est parlé dans II Reg. (Sam.),viii,3;x,6-19;] Par., xvm,

3. Voir David, t. il, col. 1316, et Adarézer, 1. 1, col. 21 1.

Dans I Par., xix, 6, nous voyons les Ammonites envoyer

mille talents d'argent en Mésopotamie, afin d'y prendre

à leur subie des chariots et des cavaliers. Ils y réunis-

sent 3-2 000 chars, pour combattre David qui resta ce-

pendant vainqueur. Il est de nouveau question de la

Mésopotamie dans le livre de Judith. Dans sa seconde

campagne, Ilolopherne passa l'Euphrale, traversa la

Mésopotamie et renversa toutes les places fortes bâties

sur le torrent d'Abronas jusqu'à la mer. Judith, grec, II,

24; Vulgate, n, 14. Le torrent dont il s'agit est le Cha-

boras, affluent de l'Euphrate. La Vulgate l'appelle Mam-
bré (col. 635) et la Peschito Jaboc, ce qui est une erreur,

car le Jaboc est un aflluent du Jourdain. Voir ABRI INAS,

t. I, col. 92; Jaboc, t. m, col. 1050. La Vulgate, Judith,

III, I, dit que les rois de Mésopotamie envoient des am-
bassadeurs à Ilolopherne, et m, 14. Au temps d'Assur-

banipal, Ilolopherne traversa la Mésopotamie et maintint

dans la soumission les tribus toujours disposées à la

révolte. Judith, grec, II, 24; Vulgate. n, 14; m, 1, 14. La

Mésopotamie suivit le sort du reste de l'empire assyrien;

elle passa sous la domination des Babyloniens, puis

sous celle des Mèdes et des Perses. Sous Darius I" la

Mésopotamie du nord fit d'abord partie de la satrapie

d'AIhura ou de Syrie, et la plaine du sud de la satrapie

d'Arabie. Inscription de Behistoun, col. 1, lig. 12-17;

Weisshach-Bang, Die Altperaischen Keilimchriften,

in-4», Leipzig, 1893, p. 12-13; G. Maspero, Hist. anc,

t. il. p. 688.

IV. Histoire de la Mésopotamie en dehors de la

Bidle. — On sait peu de chose de l'histoire de la Mé-

sopotamie jusqu'à l'époque où elle fut soumise aux

Ferses. Les Hébreux y séjournèrent au temps d'Abraham

ainsi que nous l'avons vu plus haut. D'après les inscrip-

tions assyriennes, le pays continua à être habité par des

tribus indépendantes ayant chacune leur chef. Chusan

Rasathaimqui asservit les Israélites au temps des Juges,

était l'un de ces chefs. Jud., m, 10-11. Au temps de

David, les Araméens de Mésopotamie paraissaient avoir

subi la domination du roi de Soba, Adarézer. II Reg.

(Sam.), X, 16. Les Assyriens furent souvent en lutte avec

ces tribus. Théglalhphalasar I er traversa toute la Mésopo-

tamie du nord avec ses armées. G. Maspero, Hist. anc,
t. n, p. 643. Assurnazirhabal, en 880, soumit à la domi-
nation assyrienne les chefs des tribus araméennes à la

suite d'une importante expédition. Maspero, Hist. anc.,

t. n, p. 28-32, 118. Salmanasar III affermit cette con-

quête (859-855). Ibid., p. 66. Cf. II (IV) Reg., xix, 13.

Cf. F. Vigouroux, La Bible et les découvertes modernes,

6e édit., t. m, p. 445, 668. Lors de la conquête de l'em-

pire perse par Alexandre, la Mésopotamie fut soumise

avec le reste des provinces. C'était une des régions

qu'il avait lui-même parcourues avec son armée ensui-

vant une route qui va de Chapsaque sur l'Euphrate à

Carrhae. l'ancienne Haran, à Nisibe et de là à Arbèles.

Arrien, Anab., III, vu. Après la mort d'Alexandre, Per-

diccas donna la satrapie de Mésopotamie à Archélaûs;

lors du partage de Triparadisos, en 321, Antipater donna
la satrapie de Mésopotamie à Amphimachos. Diodore de

Sicile, XVIII, xxxix, 6. Elle passa ensuite sous le gou-

vernement de Blitor qui fut destitué par Antigone ;

enfin elle fut soumise à Séleucus Ier en 310. Josèphe,

Ant. jud., XII. m, 4; Appien, Syriac , 55. Cf. G. Droy-

sen, Histoire de l'Hellénisme, trad. fr., t. il, in-8°. Paris,

4884, p. 32, 133. 293, 515. Nicanor fut satrape sous An-
tiochus. Pline, H. N., VI, 26 (30). Les Grecs fondèrent

dans la Mésopotamie un certain nombre de colonies.

Pline, H. N., vi, 26 (30). Les principales sont Xieépho-

rion fondée par Alexandre, Pline, H. N., vi. 26 (30);

Apamée et Amphipolis fondées par Séleucus I' r
. Pline,

H. N., v, 24 (21); Antioche Callirhoé qui porta ensuite

le nom d'Édesse. Pline. H. N., v, 24 (2li. Nisibe prit

le nomd'Antioche de Mygdonie. Josèphe, Ant. jud., XX,
in. :i: Strabon, XVI, i, 23. G. Droysen. Histoire de
l'Hellénisme, t. II, p. 670, 739-744. Après la chute de
la dynastie des Séleucides, la Mésopotamie fut le théâtre

des luîtes entre les Parthes, les Arméniens et enfin les

Romains. Ceux-ci la conquirent une première fois sous
Trajan. Ce prince s'empara d'Edesse où régnait depuis

137 avant J.-C. une dynastie indigène, de Nisibe et de
Singara et organisa une province de Mésopotamie. Eu-
trope, vin, 3. Il ne put conserver ses conquêtes et

Hadrien dut les abandonner tout à fait. Dion Cassius.LX vin,

20; Spartion. Hadrien, v; Eutrope, vin, 6. Sous Marc-

Aurèle, la Mésopotamie fut reprise, Capitolin, Marc
Anlonin. toi et ix. Vertu, vi, vu; Dion C;i>sius. i.xxi,

1 ; cependant le pays ne fut jamais complètement en-

levé aux princes indigènes, car nous trouvons encore

sous Gordien III un roi d'Édesse. Eckhel, Doctr. Num.,
t. m. p. 516. La région gouvernée par les princes

d'Édesse s'appelait l'Osrhoëne, elle était sous la suze-

raineté des Parthes.

V. BIBLIOGRAPHIE. — Strabon, XVI, I, 21-28; Olivier,

Voyage dans l'Empire ottoman, t. H, in-4", 1804; Ains-

worth, Researches in Assyria, Babylonia and Chaldea,

in-8°. Londres, 1838; Cl. Chesney, The Expédition o(

the Survey of the river* Euphrales and Tigris, in-8",

Londres, 1850. t. i; W. K. Loftus, Travels and Resear-
ches in Chaldea and Susiana, in-8°, Londres, 1859;

Hœfer, Chaldée, in-8°, Paris, 1853, p. 151-192; F. Le-
normant et E.Babelon, Histoire a>icie»ne~,9e édit., in-12,

Paris, 1885, t. iv, p. 1-18; G. Perrot et Ch. Chipiez,

Histoire de l'art dans l'antiquité, t. I. in-4*, Paris,

1884, p. 2-14; H. Kiepert, Manuel de géographie an-
cienne, trad. franc., in-8°, Paris, 1887, p. 89-92; G. Mas-

pero, Histoire anciennedes peuple» de l'orient classique,

t. i, 1895, p. 551-564. E. Beirlilr.

MESPHAR (hébreu : Mispâr, « nombre; » Septante :

Mauçip), un des chefs israélites qui retournèrent de la

captivité en Palestine avec Zorobabel. I Esd., n, 2. Dans
le passage parallèle, II Esd., vu, 7, Mesphar est appelé

Mespharath.

MESPHARATH (hébreu : Mispérét ; Septante :

Mainpapifl), nom, dans II Esd., vu, 7, du chef israélite

appelé Mesphar dans I Esd., n, 2. Voir Mesphar.

MESPHÉ, orthographe, dans la Vulgate. Jos.. xvm,
26, du nom d'une ville de Benjamin appelée ailleurs

Maspha ou Masphath. Voir Maspha.

MESRAÏM (hébreu : Misraitn; Septante : Miapaîi),

second fils de Cham, Gen., x, 6; I Par., i, 8, et père des

Ludim, des Anamim, des Laabim, des Xephtuim, des

Phétrusim et des Chasluim (voir ces noms . Gen., x.

13-14; I Par., I, 41-12. Ses descendants peuplèrent

l'Egypte, qui est appelée en hébreu, de son nom, Mis-

raïm. Voir Egypte, t. n, col. 1603.

MESROB, traducteur de la Bible en arménien. Voir

Arménienne (Version) de la Bible, t. i, col. 1010.

MESSA. La Vulgate rend sous cette forme un nom
de lieu et un substantif commun, dont elle fait un nom
propre. Ces deux mots sont complètement différents en

hébreu et ne proviennent pas de la même racine.

1. MESSA (hébreu : Mêsd'; Septante : Mkrtt,), loca-

lité mentionnée. Gen., x, 30, dans la description des

limites du pays occupé par les Jectanides ; « Ils habitè-

rent depuis Messa en allant vers Séphar la montagne de

l'Orient. » Ces derniers mots sont diversement traduits,

mais, quoi qu'il en soit de leur signilication, il est cer-
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tain, d'après le langage de la Genèse, que (fessa se trou-

,.,ii ii Arabie. Tout le inonde est d'accord sur ce point;

les sentiments sonl divers lorsqu'il s'agit de déterminer

la situation précise de Messa. Hochart, Plmleg, II, Ht),

Opéra, Liège, 1692, t. i, col. 144,a cm reconnaître Messa

dans la Mourra de Ptolémée, VI, 8 (MoOÇa d'Arricn,

Peripl. ; Muta de Pline, //. N., VI, 23), port de mer bien

connu à l'époque classique, dans l'Arabie méridionale,

au noid du détroit de Bab eUMandeb, non loin de la

Moka actuelle, sur la nier Rouge. Voir W. Smith, Dictio-

naryof Greek and Ro«ia« Geography, au mot Mu:a,

t. n, 1857, p. 379. C.esenius, Thésaurus, p. 823, et autres

commentateurs, Winer, Realwôrterbuch, 8" édit., t. n,

p. 85; Calwer Bibellexicon, 1885, p. 580, au lieu de

placer Messa au sud-ouest de l'Arabie en font, au con-

traire, la frontière septentrionale du pays occupé, d'après

eux, par les Jectanides, voir Jectan, t. m, col, 1215, et

l'identifient avec la Mésène des anciens, située à

l'embouchure du Tigre. Philostorge, //. E., ni, 7,

Pair, or., t- i xv, col. 489, la décrit en ces termes :

« Avant de se jeter dans la mer, (le Tigre) qui a uni ses

eaux à celle de 1 Euphrate, se divise en deux grands

fleuves. Il se déverse ensuite dans la mer de Perse (ou

Golfe persique) par deux embouchures fort éloignées

l'une de l'autre, enfermant entre ses deux bras un long

espace de terre; c'est là qu'habite le peuple appelé du
nom de Méséniens (ïOvoî twv Meotjvûv). » Cf. Dion Cas-

sais, lxviii, 28. Cette position parait trop septentrionale,

si l'on s'en rapporte aux explorateurs récents de l'Ara-

bie qui fixent le domaine des Jectanides dans l'Arabie

méridionale, entre le Yémen de nos jours à l'ouest et

le Hadramaut à l'est. Cf. Zeller, Biblisches Wôrterbueh,
2 in-8°, Karlsruhe, 1884, t. i, p. 71-72. Éd. Glaser, Skizze

der Geschichte und Géographie Arabiens, in-S°, Berlin,

1890, t. Il, p. 336, 420, 437, identifie Massa, Gen., xxv,

14, avec Maciya, près du Djebel Sammar, dans l'Arabie

centrale, et pour lui, Massa, Gen., xxv, 14; Mes, Gen.,x,

23, et Messa ne sont qu'un même nom écrit de trois façons

différentes. Cette identification des trois noms n'est pas

admissible. Voir Mes, col. 1013. Mais, quoi qu'il en soit

de ce point, rien n'empêche d'admettre, conformément
à son opinion, que le Djebel Sammar fut la limite sep-

tentrionale de la région habitée par les Jectanides qui

auraient occupé le pays, au sud de cette montagne,
jusqu'à Séphar, placé par lui dans l'Arabie méridionale.

Voir Séphar. A. Knobel, Die Vôlkertafel der Genesis,

in-8°, Giessen, 1850, p. 182, a identifié Messa avec

Biseha, dans le Yémen septentrional, au sud-ouest de la

Mecque ; c'est une pure hypothèse. E. Kautzsch, dans

Riehm's Handwôrtërbuch des biblischen Allertums,

1893, t. i, p. 764. Le problème de l'identification de Messa

n'est pas encore résolu d'une manière certaine.

F. Vigouroux.

2. MESSA (hébreu : Massàh). D'après la Vulgate,

lorsque le grand-prètre Joiada voulut faire sacrer dans

le Temple le jeune roi Joas, il donna cet ordre aux
gardes, après leur avoir assigné leurs postes : « Vous
garderez la maison de Messa. » IV Reg., xi, 6. Le tra-

ducteur a pris, dans ce passage, un substantif commun
pour un nom propre; tibo, massàh, de nàsah, « arra-

cher, repousser, chasser, » signifie l'action d'éloigner,

de repousser et le membre de phrase doit se traduire :

» Vous veillerez à la garde de la maison (du Temple)
pour en empêcher l'entrée. »

MESSAL (hébreu : Mis'âl; Septante : Maocui), ville

d'Aser. Jos., xix, 26. Dans .los., xxi, 30, et I Par., vi, 74,

la Vulgate écrit ce nom Masal. Voir Masal, col. 830.

MESSALÉMETH (hébreu : MesuUémét, « amie [de

Dieu], » Gesenins, Thésaurus, p. 1426; Septante : Me-
arj'/i /<,), tille d'Harus it. m, col. 443), de Jétcba, ville

dont le site est inconnu (t. m, col. 1518). Elle épousa

le roi de Juda Menasse ci fui h ire d'Amon qui suc-

céda < mi père sur le iri IV Reg., xxi, 19. Le nom
de cette rciic csi le féminin du nom propre Veiulldm
(Vulgate : Mosollam) qui est fréquenl dans l'Ancien

Testament. L'historien sarré donne, avec le nom de son

père, l'indication du lieu d'origine, ce qui n'avait pas eu

lieu pour les reines-mères qui l'avaient précédée, mais
qui se reproduit pour toutes celles qui suivent.

MESSE, sacrifice de la loi nouvelle qui est offert

par le prêtre sur l'autel et consiste dans l'oblation non
sanglante du corps et du sang de Notre-Seigneur sou?

les apparences du pain et du vin.

I. Nom. — I" Étymologie. — Le nom de messe ne se

lit pas dans l'Écriture; il tire son origine du missa de

17te, missa est, qui correspond à la formule des anciennes
liturgies orientales grecques : 'Et s\prfrr\ Xporto-j TtofE-j-

8â>nev, « partons dans la paix du Christ.» Le mot missa
lui-même est expliqué de manières diverses. Baronius,

Ann. eeeles., édit. d'Anvers, 1612, t. i, an. 34, n. i.xi,

p. 160, le fait venir du mot hébreu riDO, missâh, auquel

un grand nombre de traducteurs et de commentateurs
donnent le sens d' « oblation », « offrande, » dans

Deut., xvi, 10 (Vulgate, oblatio). On a voulu faire dériver

aussi missa du grec |mjt]<rc, « initiation, institution; »

d'autres mots encore. On admet communément aujour-

d'hui que missa est un substantifayant le sens de missio,

« envoi, » cf. Suétone, Calig., 25, contrairement à l'opi-

nion de ceux qui le prennent comme participe en sous-

entendant un substantif, hostia, concio, etc. On le trouve

avec le sens de « renvoi » dans la Peregrinatio publiée

sous le nom de sainte Sylvie par Fr. Gamurrini, in-4°,

Rome, 1887, p. 89 : Facit oblationem (episcopus), mane
sabbato, jam ut fiât missa. Cf. Duchesne, Origines du
culte chrétien, 2e édit., 1898, p. 473. Voir Forcellini,

Totius Latinitatis Lexicon, édit. Vincent De-Vit, t. iv,

1868, p. 143; S. 'Avit, Epist. r, t. ux, col. 199-200 et la

note; Du Çange, Glossarium médise et infimœ Lati-

nitatis, édit. Henschel, t. iv, 1845, p. 433; Rohaut de

Fleury, La messe, études archéologiques, t. i, 1883,

p. 46; N. Gihr, Das heilige Messopfer, 4e édit., Fribourg-

en-Brisgau, 1887, p. 314.

2° Emploi. — Le nom de missa parait avoir été en

usage dès le second siècle dans l'Église latine. Il est

employé incontestablement avec cette signification au
IVe siècle par saint Ambroise. Il écrivait à sa sœur Mar-
celline, Epist., xx, 4, t. xvi, col. 995 : Ego mansi iti

munere, missam facere cœpi. Dans un sermon pour le

carême, attribué à ce saint docteur, Serrn., xxv, 5, t. xvn,

col. 656, nous lisons : Qui juxla Ecclesiam est et occur-

rere potes t, quotidie erudiat missam. Cf. au ve siècle,

Paulin Petricordiensis, Vita Martini, iv, vers 69, t. i.xi,

col. 1039. Depuis saint Grégoire le Grand, le mot missa

est devenu généralement dans l'Église latine le terme

employé pour désigner le saint sacrifice.

3° Nom de la messe dans le Nouveau Testament. —
Dans le Nouveau Testament, la messe est appelée « la

fraction du pain », r| xXduric toû i'pwj, fractio panis,

Act., Il, 42; cf. Luc, xxiv, 35 (Matth., xxvi, 26; Marc,
xiv, 22; Luc, xxn,19; I Cor., xi, 24), à cause de la com-
munion, pour laquelle on rompait le pain consacré et

qui en était une des parties principales. Voir aussi Act.,

xx, 7, 11; xxvn, 35; I Cor., x, 16. Saint Paul, I Cor.,

XI, 20, appelle aussi le sacrifice eucharistique xupiaxôv

ôeîTtvov (Vulgate, dominica csena, « le souper du Sei-

gneur, » à cause du souper ou de la Cène, pendant la-

quelle le Seigneur avait institué le sacrifice de la Loi

nouvelle). Dans la Didachê, ix,3, i, édit. Harnack, 1884,

p. 30, le sacrifice eucharistique est simplement appelé

•/.'/ à(7(j.a, « fraction du pain. » Cf. xiv, 1, p. 53.

II. Institution. — 1° Le sacrifice de la messe avait été

préfiguré dans l'Ancien Testament par la Pàque ou im-
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molution de l'agneau pascal et prophétisé par Mala-

dur, i, 10-11 :

Lequel d'entre vous fermera les portes

Pour m 1
"' vous n'allumiez pas inutilement le feu sur mon autel?

Je ne prends aucun plaisir en vous, dit Jéhovab Sabaoth,

Et je n'agrée point L'offrande de vos mains.

Car du lever du soleil à son couchant

Grand est mon nom parmi les nations,

Et en tout lieu on offre de l'encens à mon nom
Kl une nllnirii]'' (Im lirrii : tnmln'ih) pure,

Car grnnd est mon nom parmi les nations.

Dit Jéhovah Sabaoth — (Traduction sur 1 hébreu).

Ce sacrilice, cette offrande pure, qui doit être offert

en tout lieu et parmi les nations, non plus seulement à

Jérusalem, c'est un sacrifice non sanglant, une minhdh;
consistant en une oblation de farine, Exod., xxix, 40,

Num., xxvm ; de pain sans levain, Lev., Il, 4, ou d'épis

de blé broyés et rùtis. Lev., il, 14. Notre-Seigneur réalisa

la prophétie en instituant le jeudi saint le sacrement

de l'Eucharistie où il changea le pain et le vin en son

corps et en son sang et en donnant à ses Apôtres et à

leurs successeurs l'ordre et le pouvoir d'offrir partout

dans la suite des temps le même sacrilice. J'ai appris

du Seigneur ce que je vous ai aussi enseigné, dit saint

Paul, 1 Cor., xi, 22-25, c'est que le Seigneur Jésus, dans

la nuit où il fui livré, prit du pain et, après avoir rendu

grâces, le rompit et dit : Prenez et mangez, ceci est mon
corps qui sera livré pour vous (la plupart des manus-
crits grecs portent simplement : qui est pour vous);

faites ceci en mémoire de moi. De même, après avoir

soupe, [il prit] le calice et dit : Ce calice est la nouvelle

alliance en mon sang; faites ceci, toutes les fois que
vous en boirez, en mémoire de moi. » Cf. Matth., xxvi,

26-29; Marc, xiv, 22-25; Luc, xxn, 19-20. Le concile de

Trente, sess. xxn, can. 2, a donné l'interprétation au-

thentique des paroles :« Faites ceci en mémoire de moi. »

Si quis dixerit Mis verbis : Hoc facilein meam comme-
moralionem, Christum non instituisse Apostolos sa-

cerdotes; aut non ordinasse, ut ipsi aliique sacerdotes

ofjerrent corpus et sanguinem suum, anathema sit.

Pour les détails de l'institution, voir Cène, t. n, col. 408.

Cf. G. Bickell, Messe und Pascha. Der apostolische

Ursprung der Messliturgie und ihr genauer Anschiuss

an die Einsetzungsfeier der h. Eucharistie durch
Christus, in-S°, Mayence, 1872, p. 77-78; J. Corluy,

Spicilegium dogmatico-biblicum, 2 in-8°, Gand, 1884,

t. il, p. 398-437.

III. Rites primitifs. — Conformément aux ordres du
Seigneur, les Apôtres offrirent le saint sacrifice de la

messe, après la Pentecôte, à Jérusalem, avant leur dis-

persion dans le monde, Act.,n, 42, 46, et divers passages

du Nouveau Testament nous apprennent de quels rites

ils firent usage dans sa célébration. Ils reproduisirent

les diverses circonstances de la Cène dont le sacrifice

chrétien était le mémorial et le renouvellement. Ce
sacrifice était uni, de même qu'à la Cène, à un repas

qu'on appela « le repas du Seigneur », I Cor., xi, 20,

comme on l'a vu plus haut. Le repas lui-même, d'après

l'opinion d'un grand nombre de commentateurs, ne
tarda pas à prendre le nom d'agape (iv Tare àyiiTTiii;

[Ytilgate, in epulis suis], Judœ, 12). Voir Agapes, t. i,

col. 260. La « fraction du pain » ou le sacrifice eucharis-
tique, « l'eucharistie, » ainsi que le traduit la version
syriaque dans les Actes, H, 42, avait lieu le soir, comme
au moment de son institution, Act., xx, 7; cf. S.Justin,
Apol. i, 26, t. vi. col. 379, à la clarté des lampes selon
l'usage juif, Act., xx, 8, tantôt dans une maison et tan-
tôt dans un autre (xat' oïxov, circa domos), Act., n, 46,

ou bien dans un local spécial (èv èxxXr]7ca), I Cor., xi, 18,
le lendemain du jour du sabbat ou dimanche (jv Sètïj u.tï

Twv o-ïgoaTuv). Act., xx, 7. Cf. Didachê, xtv, 1 (xa-ra xv-
piaxijv), p. 53. La cérémonie sacrée était accompagnée
d'une prédication des Apôlres, Act., H, 42; xx, 1 ; on

priait. Act., il, 42, et l'on chantait des Psaumes (alvoûvnc
tov ô«6v, collaudantes Deutll). Act., il, 17: cf. Eph., v,

19. On faisait aussi le dimanche une collecte pour les

pauvres, I Cor., xvi,2, mais la partie essentielle de l'acte

liturgique, c'était la fraction du pain, c'est-à-dire la

consécration du corps et du sang de Notre-Seigneur,
Act., il, 42. 46; xx, 7, suivie de la communion, ainsi

que le montre le langage de saint Paul, g Le calice de
bénédiction que nous bénissons, dit l'apôtre, I Cor., x,

16, n'est-il pas la communion au sann du Christ.' et

le pain que nous rompons, n'est-il pas la communion
au corps du Christ? » Ce langage indique clairement

que les fidèles qui assistaient aux sainls mystères y
faisaient la sainte communion. Cf. I Cor., xi, 27. Tels

sont les rites primitifs de la messe qui se développèrent

peu à peu dans les premiers siècles et formèrent les

diverses liturgies de l'Église. — Pour la bibliographie,

voir N. Gihr, Das heilige Messopfer, 1887, p. is-irv;

Id., Le saint sacrifice de la messe, trad. franç.,2 in-8°,

Paris, 189't, t. i, p. îx-xv; A. Legendre, L'Eglise nais-

sante et l'Eucharistie, dans la Revue des facultés catho-

liques de l'Ouest, t. xi, décembre 1901, p. 194-202.

F. VlGOUROl'X.

MESSIANIQUES (PROPHÉTIES). Voir JÉsis-

Christ, t. m, col. 1429-1436, et Messie.

MESSIE (hébreu : mdSiah; Septante : Xpior&c; M=t-
<t:oc;, dans Joa., I, 42; IV, 25 : de l'araméen meSiah, avec

redoublement de la seconde consonne; Vulgate: Christus,

Messias), nom sous lequel le Sauveur a été attendu et

ensuite connu. Le mot vient du verbe tndSdh, « oindre, »

consacrer par une onction et rendre apte à exercer une
fonction théocratique, celle de prêtre, Exod., XXVIII, 41,

celle surtout de grand-prêtre, Lev., iv, 3, 16, celle de
prophète, III Reg., xix, 16, et celle de roi Israélite.

I Reg., ix, 16; xv, 1, 17, etc.; Ps. xvm (xvn), 51 ; xx

(xtx), 7; lxxxix (lxxxvih), 39, 52; Lam., iv, 20; llab.,

m, 3. Dans Isaïe, xlv, 1, le nom est même employé au
sujet de Cyrus, à cause du rôle providentiel que ce

prince eut à exercer à l'égard des Israélites.

I. Jésis-Ciirist Messie. — 1° Le mâsiah par excel-

lence est le Sauveur. Ps. H, 2; xlv (xi.iv), 8; Dan., ix,

2i. Notre-Seigneur fait allusion à ce nom quand il s'ap-

plique la prophétie d'Isaîe, i.xi. 1, où il est dit : « Jého-

vah m'a oint, » màsah Yehovdh 'ôfi. Luc, iv, 21. Voir

Christ, t. n, col. 717. Dans les apocryphes juils, on
trouve les noms de Messie ou Oint, Hetioch, xlviii, 10;

lu, 4; Apoc. Baruch., xxix. 3; xxx, 1, etc.; IV Esd.,

vu, 29, de Xpidrô; xupiou, Psal. Salom., XVII, 36; XVIII,

6, 8, et ceux de ham-mâSiah, ou, en araméen, mesidh',

etmalkd 'mesidh, « roi Messie, » dans la Mischna, Be-

rachoth, I, 5; Sota, IX, 15. Quand le mot Xpioroç fut

devenu nettement chrélien, Aquila traduisit l'hébreu

mdèiah par 'HXsiu.uivo(, qui également signifie « oint ».

Cf. S. Jérôme, In 7s., xxvii, 13, t. xxiv, col. 314; In
Zach., xiv, 15; In Mal., m, 1 ; iv, 6, t. xxv, col. 1534,

1565, 1578. Pour les Juifs, le nom de Messie désignait

le même personnage que les appellations de « lils de
l'homme », « élu, » « lils de Dieu, » « fils de David. »

Voir JésI'S-Christ, t. m, col. 1438. — Les Talmudistes,

Bab. Sukka, 52 a, ont supposé un Messie secondaire,

« fils de Joseph » ou « d'Éphraïm », qui devait succomber
dans la lutte contre les puissances adverses, tandis que
le Messie supérieur, « lils de David, » devait régner. Il

n'y a là qu'une fausse interprétation de deux passages

bibliques, Deut., xxxm, 17, et Zach., xil, 10. Cf. Schûrer,

Geschichte des jûdischen Volkes in Zeit J. C, Leipzig,

t. n, 1898, p. 537. — Dans le Testament des XII pa-
triarches, il est dit à plusieurs reprises que le Messie doit

être à la fois de la tribu de Lévi et de celle de Juda.

Siméon, 7; Lévi, 2; Dan, 5; Gad, 8; Joseph, 19. Le
premier et le troisième de ces passages se retrouvent

dans la version arménienne du Testament ; on ne peut
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donc guère soupçonner uns main chrétienne d'avoir In-

terpolt! le texte grec dans le sens d'une double di i

dance du Messie, dam le but d'expliquer par son origine

me Bon sacerdoce el sa royauté. La parenté de Marie

avec Elisabeth, Luc, i, 36, ne prouve nullement qu'elle

ail été de la tribu de Lévi, Saint Clé m, / ml Cor., 32,

t. I, col. '271, dit liii-n <|«if de Jacob seuil sorlis les prêtres

ei les lévites, le Seigneur Jésus selon la chair, les mis

et les princes par la famille de Juila ; mais sa manière

de parler ne suppose pas nécessairement la descendance

lévitique du Messie. Aussi saint Augustin, (Unit. Faust.,

xxm, 4, 9, t. xi.ii, col. iiis, 171, combat-il l'assertion de

l'austus, prétendant (pie .loaeliim, père de Marie, était

prêtre el par conséquent de race lévitique, Le renseigne-

ment fourni par le Testament est en somme contraire à

toute la tradition chrétienne, qui rattache le Messie â la

seule tribu de Juda. Cf. Schûrer, Geschichte, t. m, 1898,

p. 257. — Quand l'imposteur Barkochéba, « fils de

l'étoile, o parut en Judée sous l'empereur Hadrien, les

Juifs voulurent voir en lui le Messie, et le célèbre

R. Akiba le reconnut comme tel. Cf. Jer. Taanith, iv,

fol. 68 d.

2° Le nom de mâSiah, « oint, » suppose une onction

reçue par le Sauveur. Is., i.xi, 1. Saint Pierre dit que
le l'ère a oint .h sus, Act., iv, 27, qu'il l'a oint dans le

Saint-Esprit et dans la puissance. Act., x, 38. L'Évangile

ne mentionne aucune onction matérielle reçue par Nolre-

Seigneur durant sa vie. Il s'agit donc ici d'une onction

spirituelle, analogue, bien que très supérieure, à celle

que reçoivent de Dieu même les chrétiens. I Joa., H, 20,

27. Cette onction a pour auteur l'JEsprit-Saint, que l'Église,

dans le Veni Creator, appelle spiritalis unctio. Le Saint-

Esprit a oint le Sauveur au moment de son incarnation,

Luc, I, 35; Matth., i, 20, et au jour de son baptême.

Matth., m, 16; Marc, i, 10; Luc, m, 22; Joa., i, 32, 33.

Du texte de l'Épitre aux Hébreux, i, 9, quelques Pères

ont conclu que le Fils de Dieu était « oint » même avant

son incarnation ; d'autres ont cru que l'onction ne se rap-

portait qu'à sa nature humaine. Cf. Petau, De incarn.

Verbi, XI, vin, 1-13. Celui-ci résume ainsi leur ensei-

gnement, De incarn., XI, ix, 1 : « L'onction et le titre

de Christ conviennent l'un et l'autre proprement et di-

rectement au Fils de Dieu et à la personne du Verbe, non
à cause de la nature divine, mais à cause de l'humanité

qu'il a prise, de même que la faim, la soif, la fatigue, la

douleur, la mort sont attribuées au Verbe et à Dieu,

mais en tant qu'homme ou incarné. Ainsi se concilient

entre eux les anciens, attribuant les uns à Dieu même,
les autres à l'homme et plusieurs aux deux ensemble, le

nom de Christ et l'onction qu'il signifie. » L'onction de
l'Esprit-Saint a été complète et parfaite dès le premier
instant de l'incarnation du Sauveur. Celui-ci ne pouvait

être moins favorisé sous ce rapport que son précurseur.

Luc, i, 15. L'onction qui se lit au baptême, sans pouvoir
rien ajouter à la première, eut pour but de fournir un
signe visible à Jean-Baptiste, Joa., I, 32, 33, et de mar-
quer le début du ministère public du Sauveur, qui, à

dater de ce moment, se mit à prêcher, à faire des mi-
racles, à choisir ses disciples, en un mot, à exercer ses

fonctions sacerdotales. Cf. Petau, De incarn., XI, ix, 8-14.

— Pour les prophéties messianiques, voir Jésus-Christ,
•t. m, col. 1429-1434.

3» En vertu de l'onction divine qui le constitue Messie,

Jésus devient le fondateur et le chef du royaume de
Dieu. Dans les psaumes H et lxxii (lxxi), le Messie
avait été annoncé comme le roi établi par Jéhovah sur
Sion pour régir tous les peuples dans la justice et la

paix. L'idée d'un royaume gouverné spirituellement par
l'oint du Seigneur remontait donc à l'Ancien Testament.
L'ange annonça à Marie que son fil- régnerait sur la

maison de Jacob, Luc, i, 32, et ensuite il avertit les

bergers que celui qui venait de nailre était le Christ

Seigneur. Luc, II, 11. Il est appelé par les Mages o roi

des Juifs », par Ih'rode i. le Christ », ef par les princes
des prêtres, répétant la prophétie de ,\,,, i„ ,., „ i, ,-i,, f

qui 'loi! paître I raël. » Matth., n, 2, 4, 6. Ce. trois

dénominations désignent équivalerrimenl le même per-

sonnage, et ee personnage est si bien l'ail pour i

M 11 H iode voit en lui un compétiteur et prend ses

mesures pour le supprimer. A la synagogue île Nazareth,

Notre-Seigneur lit le début du texte d'Isaïe, i.xi-i.xii,

qui annonce le nouveau royaume sous une forme allé-

gorique, et il se présente I u i - mèiiic comme l'oint, le

Messie, qui procure l'accomplissement de la prophétie
et, par conséquent, vient fonder le POJ" e attendu.

Luc, iv, 17-21. Aux envoyés de Jean, qui l'interpellent

pour savoir s'il est le Messie, il répond en citant les

miracles qu'il a opérés, Matth., xi, 3-6, et qu'Isaïe, xxxv,

5, ti; i .m, 1-5, avait pré-dits dans ses descriptions de la

restauration d'Israël. De même, quand les Juifs le mettent

en demeure de déclarer s'il est le Messie, il les renvoie

au témoignage des œuvres qu'il opère au nom de son
Père, et qui ont été marquées par les prophètes comme
caractéristiques du nouveau royaume. Joa., X, 24-26.

C'est en ell'et au nom de son Père qu'il fonde] el régit

ce royaume; voilà pourquoi saint Pierre dit aux Juifs,

en parlant de Jésus, que Dieu l'a fait « Seigneur et

Christ ». Act., II, 36. Pendant sa passion, le Sauveur
revendique pour lui-même le titre de Messie, que les

membres du sanhédrin identifient avec celui de « Fils

de Dieu ». Matth., xxvi, 03, 6i; Marc, xiv, 61, 62;

Luc, xxii, 66-70. Au tribunal de Pilate, ceux-ci l'ac-

cusent de se donner comme le Christ-Roi, Luc, xxm,
2, si bien que le magistrat romain, prenant ce titre dans
son sens temporel, demande à Jésus s'il est roi des

Juifs. Luc, xxm, 3; Joa., xvm, 33. Le Sauveur répond
affirmativement, mais explique que le royaume dont il

est roi n'est pas d'institution humaine et ne se défend

pas par des moyens humains. Pilate en comprend assez

pour conclure que ce royaume ne menace pas l'autorité

romaine et décider qu'il n'y a pas là motif à condamnation.

Joa., xvm, 36-38. 11 retient cependant le nom de Christ

ou de Messie comme équivalant à celui de roi des

Juifs, Matth., XXVII, 17, 22; Marc, xv,9, 12, et c'est sous

ce dernier titre, que les princes des prêtres remplacent
par celui de Fils de Dieu, Joa., xix, 7; Matth., xxvn, 42,

43, que Jésus est insulté et crucifié. Joa., xix, 3, 19, 21.

Le bon larron est le dernier à faire mention du royaume
pendant la vie du Sauveur. Luc, xxm, 42. Notre-Sei-

gneur est donc celui qui a été oint pour être roi, chef

du royaume spirituel, 1 o oint de Jéhovah », le « Fils de

Dieu », établi roi sur Sion pour dominer sur toutes les

nations. Ps. n, 2-9. Voir Royaume de Dieu.

II. Idée du Messie chez les Juifs contemporains de
Jésus-Christ. — 1° Pour annoncer le règne du Messie

futur, les prophètes avaient employé des expressions

grandioses qui, à première vue, pouvaient éveiller l'idée

d'une domination temporelle. Is., xxxv. 10; XL, 9-11;

xli. 1, 2; xlv, 22-25; lx, 1-22, etc. Successivement

victimes de la captivité et ensuite de la domination

étrangère, les Israélites furent naturellement portés à

chercher une consolation dans l'espoir du brillant ave-

nir promis par les prophéties. Le joug de l'oppression

politique pesait durement sur eux; ils y étaient d'autant

plus sensibles que, fiers des faveurs divines dont ils

avaient jadis été l'objet, ils s'imaginaient que leur titre

de « peuple choisi », Is., xli, 8, 9, constituait pour eux

un droit à l'indépendance nationale et même à l'hégé-

monie universelle. Cl. Matth., m, 9. « Nous espérions que
ce serait lui qui délivrerait Israël, » Luc, xxiv. 21, disent

les disciples d'Fmmaus en parlant de Jésus, o Seigneur,

esl-ce maintenant le temps où vous rétablirez le royaume

d'Israël? » répètent les Apôtres en se rendant à la

montagne des Oliviers d'où Jésus doit s'élever au ciel.

Act., i, 6. Le joug du péché, dont les prophètes avaient

eu surtout en vue de prédire la délivrance, se faisait
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beaucoup moins sentir au commun des Ames. Les

Israélites s'étaient habitués en conséquence à concevoir

et :'i attendre un Messie <| n i les débarrassât de ce dont

ils soutiraient le plus, la sujétion à l'étranger.

2° A l'époque de Notre-Seigneur, les anciennes prophé-

ties recevaient généralement des docteurs une inti

tion conforme à cette idée. Le Messie devait être un roi

temporel, un dominateur terrestre que Dieu susciterait,

auquel il prêterait sa puissance et qu'il revêtirait de

sainteté. C'est ce qu'enseignent les Psaumes de Salomou,
xvn, 23-46, qui datent de l'époque de Pompée, le qua-

trième livre d'Esdras, le livre d'IIénoch, et les autres

apocryphes de l'époque. A la venue du Messie, les

puissances adverses doivent s'élever contre lui. Orac.

Sibyll., m, 663; IV Esd., xm, 33-36; Henoch, xc, 16.

L'antéchrist, 1 Joa., II, 18, 22; IV, 3; II Joa., 7, appelé-

plus tard par les rabbins Armilus. c'est-à-dire Romulus;
cf. Bousset, Der Antichrist m der UeberlieferuiHj des

.ludenlums, 1895, et le compte rendu de cet ouvrage par

Kaufmann, dans Der Monaisschr. fur Gesch. uml
Wissensch. des Judenthums, t. xl, 1896, p. 134. était

comme la personnification de toutes ces puissances

ennemies. Daniel, XI, 1-45, pouvait servir de hase à

cette donnée. On trouvait dans Joël, ni, l'annonce du
châtiment qui devait anéantir tous ces ennemis d'Israël,

Rien de plus formel que cette conviction dans les

apocryphes, et rien de plus populaire que celte assu-

rance. Cf. Assumpt. Mosis, x; Henoch, xc, 18-37; Psal.

Salom., xvn, 27, 39; Apoc. Baruch, xxxix, 7-xl, 2;

i.xx, 9; lxxii, 2-6, etc. L'extermination doit se faire

par les armes, ou par un jugement solennel, IV Esd.,

xm, 28, 38; Apoc. Baruch. , XL, 1, 2; xlvi, 4-6; lu. 4-9;

i.v, i; lxi, 8, 9; lxii, 4-9, et un ange doit intervenir I

pour exercer cette vengeance divine. Apoc Baruch.,

lxii, 10, 11. On lit dans les Targums de Jonathan sur
|

Is., x, 27, du pseudo-Jonathan et de Jéruschalmi sur
tien., xlix, 11 : « Les peuples seront broyés par le roi

Messie... Qu'il est beau le roi Messie qui doit surgir de

la maison de Juda! Il ceint ses reins, s'avance dans la

plaine, engage le combat contre ses ennemis et met à
j

mort les rois. » La conséquence de cette lutte victorieuse,
j

c'était l'établissement à Jérusalem d'un grand royaume
établi par Dieu même et qui devait dominer le inonde

entier. On appelait ce royaume « le grand royaume du
roi immortel ». Orac. Sibyll., m, 47, 48; cf. Psal.

j

Saloni., xvn, 4; Assumpt. Mosis, x, 1, 3. Le Messie
était destiné à tenir en main « le sceptre de toute la

terre », Orac. Sibyll., III, 49, et Israël devait avoir le

bonheur de « monter sur le cou et sur les ailes de
l'aigle », Assumpt. Mosis., x, 8, allusion probable à

une victoire définitive sur les Romains. Saint Jérôme,
In Joël, m, 8, t. xxv, col. 982, rappelle ces idées encore
en faveur parmi les Israélites de son époque : « Les

!

Juifs se promettent ou plutôt rêvent qu'au dernier temps '

il seront rassemblés par le Seigneur et ramenés à Jéru-
salem ; et, non contents de ce bonheur, ils affirment que
Dieu même livrera en leurs mains les fils et les filles

des Romains, pour que les Juifs les vendent, non aux
Perses, aux Éthiopiens et aux autres nations voisines.

mais à un peuple éloigné, les Sabéens. » Voir JÉSUS-
Christ, t. m, col. 1430-1439; Schûrer, Geschichte des

\

jïid. Volkes, t. n, p. 530-540; de Broglie, Les prophéties
messianiques, Paris, 1904, t. i, p. 23-41.

3° Le Messie qui devait accomplir ces hauts faits vien- :

drait de Dieu ; mais on ignorait de quelle manière il ap-
paraîtrait. Joa., vu, 27. On croyait à une apparition sou-
daine, et il est possible que Satan ait exploité celte

croyance dans une de ses tentations, quand il proposa
au Sauveur de se jeter du haut du Temple et de se laisser

porter par les mains des anges. Matth., iv,5, 6; Luc, iv.

9-11. On comprenait aussi que le Messie ferait reconnaître i

la divinité de sa mission par des miracles extraordinaires. !

Après la multiplication des pains, les Juifs comparent Je-

sas i Moïse, mais attendent de lui quelque chose de plus

fort que ce miracle. Joa., vi, 30. D'autres réclament un
signe dans le ciel. Hatth., xvi. I; Marc, vm, 11; Luc,
xi. 16. <>n n'excluait pas cependant des miracles plus

humbles. On lit dans la Mischna, Sanhédrin, 98 :

« Quand le Messie doit-il venir? — Demande-le-lui à

lui-même. — Mais où le trouver? — Tu le trouveras à

la porte de la ville, au milieu des pauvres et des
malades.'» Cf. Matth., Il, 4.5; Luc. vu, 22; Joa.. vu. 31.

I Cette conception d'un Messie temporel, puissant,

libérateur politique de son peuple et vainqueur des

nations, apparaît continuellement dans l'Évangile, lh-

rode redoute un Messie de cette nature quand il se

dispose à faire périr l'Enfant Jésus. Matth.. n, 13. A la

suite de la multiplication des pains au désert, les Gali-

léens croient avoir trouvé en Jésus le Messie temporel

qu'ils attendent et ils songent à s'emparer de lui pour
le faire roi, Joa., vi, 15, c'est-à-dire pour l'obliger à

prendre le rôle politique conforme à leurs désirs. A
Jérusalem, les Juifs s'indignent de la prétention de
Jésus à être le Fils de Dieu, c'est-à-dire le Messie, lui

qui leur semble si méprisable et en qui ils ne voient

aucune aptitude à réaliser les aspirations nationales.

Les pharisiens le rejettent parce qu'il n'est pas assez

Messie, c'est-à-dire chef politique disposé à soulever la

nation contre les Romains; les sadducéens le repoussent
parce qu'il est trop Messie, c'est-à-dire promoteur d'un
nouvel ordre de choses menaçant pour les situations

acquises. Les uns et les autres s'entendent pour le

trouver dangereux au point de vue politique. Joa., xi,

48. Le peuple cependant, surtout celui qui est étranger
à Jérusalem, ne comprend rien à leurs calculs et ne
partage pas leur antipathie; il serait disposé à voir en
Jésus le Messie et à prendre parti pour lui. Matth., xxi,

9; Marc, xi, 9-10; Luc, xix, 38. « Bénie la royauté de
notre père David, qui arrive. » Marc, XI, 10. Néanmoins,
devant Pilate, ses ennemis l'accusent de tendances poli-

tiques, très conformes à l'idée qu'ils se faisaient du mes-
sianisme : il est roi des Juifs, Joa., xvin, 33; il met tout

le peuple du pays en révolution, Luc, XXIII, 5; il est le

Christ, le Messie, Matth., xxvn, 22; en se faisant roi. il

se met en révolte contre César, Joa., xix, 12, et les Juifs

ne veulent avoir d'autre roi que César, Joa., xix. 15,

affirmation suggérée à une foule haineuse par les

meneurs du sanhédrin, mais radicalement opposée au
vœu de la nation, comme le montreront les soulève-

ments qui vont aboutir à la guerre de Judée et à la

ruine de Jérusalem. Ainsi les Juifs attendent un Messie
temporel, qui réalise leurs idées d'indépendance et de
domination. Rome le sait, et, en conséquence, gouverne
d'une main ferme et parfois brutale la remuante nation.

En Jésus se trouvent les caractères de Messie humble,
souffrant et spirituel, auxquels la plupart des Juifs ne
veulent prêter aucune attention; par contre, les carac-

tères de Messie temporel et dominateur, rêvés par les

Juifs, lui font défaut, au moins au sens que ceux-ci

entendent. Leur déception aboutit à cette solution sin-

gulière : comme Jésus n'est pas. vis-à-vis des Romains,
ce qu'ils voudraient qu'il fût. ils le rejettent; mais c'est

précisément en l'accusant d'être ce qu'il n'a jamais
voulu être, malgré leurs désirs, qu'ils le font con-

damner par Pilate. Celui-ci, d'ailleurs, n'est pas dupe de
leurs affirmations.

5° Lorsque par la suite les événements eurent déjoué
toutes les prévisions d'Israël sur la venue du Messie, les

docteurs expliquèrent le retard de son apparition par les

péchés du peuple. Le Messie ne pouvait arriver que quand
on ferait pénitence. « Si seulement tout Israël faisait pé-

nitence en commun l'espace d'un jour, la délivrance par

le Messie s'ensuivrait. Si Israël observait seulement deux
sabbats de la manière qui convient, il serait immédiate-

ment délivré. » Sanhédrin, 97 a; Aboda sara, 9 a. On
finit par renoncer à toute attente, parce que la condition
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supposée, la pénitence d'Israël, faisait défaut, i Maudits

ceux qui se livrent aux calculs sur le Messie I Qu'arrive-

t-il en effet? il arrive que le Messie ne se presse nulle-

ment île justifier ces supputations imaginaires... Mais

si Bien attend, et si nous, nous attendons, <|ii'est-ce

donc qui empêche le salut? C'est l'inflexible justice, ce

sont nos péchés. Qu'Israël fasse pénitence et il sera

sauvé; autrement, il ne le sera pas. » Sanhédrin, 98,

M. Cf. Il Pet., m, 3-9. Plus tard, Maimonide el d'autres

docteurs reconnurent que beaucoup des prophéties

messianiques (levaient être entendues en paraboles et

en énigmes. Plusieurs avouèrent même que « toute

l'œuvre du Messie est spirituelle et divine, mais non
corporelle ». Cf. Eb. Ilamel, Etc Hos., m, 4, 5, dans le

Thésaurus de Hase et Iken, Leyde, 1732, t. I, p. 1018.

La grande erreur des contemporains de Notre-Seigneur
fut que, pour la plupart, ils ne surent pas se placer à

ce point de vue pour interpréter les anciennes propbéties.

Cf. Lepin, Jésus Messie et Fils de Dieu, 2e édit., Paris,

l'JOô, p. 1-54.

III. Réserve de Jésus vis-a-vis du titre de Messie.
— 1» Il ne pouvait convenir au Sauveur de prendre pu-
bliquement un titre dont la signification était si étrange-

ment faussée. Se présenter au peuple comme le Messie,

c'était prendre officiellement la charge des revendica-

tions nationales, assumer un rôle politique dont Rome
devait immédiatement s'inquiéter, et surtout reléguer à

l'arrière-plan ce qui constituait la mission principale du
Sauveur, la rédemption par la souffrance et la fondation

du vrai royaume spirituel, le « royaume des cieux ». En
heurtant ainsi de front l'opinion générale de ses con-
temporains, Notre-Seigneur savait qu'il se les aliénerait

presque tous. Mais il ne pouvait, d'aucune manière, fa-

voriser des prétentions absolument chimériques, basées

sur une interprétation grossière, étroite et trop inté-

ressée des prophéties. L'opposition qu'il allait ainsi sus-

citer contre lui procurerait l'accomplissement de sa mis-

sion rédemptrice et dégagerait le royaume spirituel des

liens du particularisme et de l'exclusivisme qui enchaî-

naient le messianisme conçu par les Juifs. Il fallait donc
s'attendre à ce que Notre-Seigneur, sans nier sa qualité

de Messie, en déclinât pourtant le titre dans les occasions

où les auditeurs n'étaient pas en mesure de l'entendre

correctement.
2° Pendant que Jean prêche et baptise, des émissaires

du sanhédrin viennent lui demander s'il est le Christ. Jean

répond que non, parle de celui qui doit venir et bientôt

après le montre, sans pourtant le désigner formellement
comme Messie. Joa., i, 25-30. Cette réserve n'empêche pas

André de conclure et de dire à son frère Simon : « Nous
avons trouvé le Messie. » Joa.,i, 41. Nathanaël, informéà
son tour, s'étonne que le Messie-puisse venir de Nazareth

;

mais bientôt il reconnaît en Jésus « le Fils de Dieu, le roi

d'Israël ». Joa., i, 41-49. Notre-Seigneur laisse dire, parce

qu'il va garder à ses côtés ces premiers disciples et saura

leur imposer le silence quand il sera nécessaire. A la

Samaritaine, il déclare ouvertement que lui-même est le

Messie attendu. Joa., iv, 25, 26. Les Samaritains con-
cluent de sa prédication qu'il est le « Sauveur du monde ».

Joa., iv, 42. L'antipathie qui les anime contre les Juifs

ne leur permet pas de croire que le Messie puisse venir

pour établir l'hégémonie politique de ces derniers.

Notre-Seigneur déclare que le salut vient des Juifs,

Joa., iv, 22; mais en se donnant comme le Messie, il

sait qu'il ne court pas en Samarie les mêmes risques de
fausse interprétation qu'en Galilée et en Judée. De fait,

le titre que lui assignent les Samaritains est très correct,

et, même pris dans un sens peu cornpréhensif, il indique
au moins que les étrangers ne seront pas exclus d'un
royaume dont les Juifs restreignent le bienfait à eux
seuls.

3° Lorsque les envoyés de Jean-Baptiste viennent lui

demander s'il est « celui qui doit venir », c'est-à-dire le

Messie, Notre-Seigneur ne répond pas directement, mais
équivale) nt, en montrant qu'il (ail les œuvres attri-

buées au Messie par le prophète. Matth., si, 4, .">; Luc,
vu, 21, 22. Encore a-t-il soin le plus souvent de pres-

crire le silence à ceux qui ont été l'objet ou les témoins
d'un miracle qui pourrait révéler sa qualité de Messie.
I j'Ili' cli'-lrnse est intimer au lépreux île Galilée, Matth.,
vin, 4; Marc, i, 44; Luc, v, 14; à Jaïre et aux siens,

après la résurrection de la jeune lille, Marc, v, 43; Luc,
VIII, 5(i; aux deux aveugles, Matth. , ix, 30; aux témoins
de la guérison du sourd-muet, Marc, vu, 36; à l'aveugle

de Bethsatde. Marc, vm, 26. Il ne veut pas que les dé-

mons, qui prétendent le connaître, disent qui il est.

Marc, i, 34; Luc, iv, 41; Marc, III, 12. En voyant tant

de miracles, les Galiléens se demandaient en effet :

g N'est-ce pas lui le fils de David? » c'est-à-dire le Mes-
sie, Matth., xn, 23, et il ne fallait pas qu'ils arrivassent

trop vite à une conclusion affirmative, étant donnée la

signification politique qu'ils attachaient à ce titre. Au
Contraire, au démoniaque de Gérasa, qui veut le suivre

après sa délivrance, Notre-Seigneur ordonne de s'en

retourner chez lui et de publier le miracle dont il a été

favorisé. Luc, VIII, 39. Le danger d'un messianisme po-

litique n'existe pas en effet dans cette région païenne.

En Judée et à Jérusalem, Notre-Seigneur ne porte pas
de semblable défense à ceux qui sont les objets de sa

bonté. Il accomplit des miracles parmi les Juifs préci-

sément pour attirer leur attention. Mais, quel que soit

l'éclat de ces miracles, guérisons du paralytique et de
l'aveugle-né, résurrection de Lazare, il n'est pas à craindre

que les Juifs acceptent comme Messie un homme qui

répond si mal à leur idéal politique. A son entrée triom-

phale à Jérusalem, non seulement il laisse librement

retentir autour de lui des acclamations d'un caractère

nettement messianique, mais il oppose une fin de non-
recevoir aux pharisiens, qui lui demandent de les faire

cesser. Matth., xxvi, 9; Marc, xi, 9, 10; Luc, xix, 38-

40; Joa., xn, 13. C'est qu'alors le moment est venu pour
lui de révéler tout ce qu'il est, malgré les conséquences
qui vont résulter pour lui de cette révélation.

4° Interrogé par Jésus, Pierre lui déclare qu'il recon-

naît en lui le Christ, le Messie. Matth., xvi, 16; Marc,
vm, 29; Luc, ix, 20. Le Sauveur défend aux apôtres de
publier ce qu'ils savent à ce sujet, et aussitôt, pour cor-

riger les idées fausses que peut faire naître dans leur

esprit ce titre de Messie, il leur annonce sa passion.

Matth., xvi, 20, 21; Marc, vm, 30, 31; Luc, ix, 21, 22.

De fait, cette annonce leur semble si parfaitement contra-

dictoire avec la revendication que Jésus vient de faire du
titre de Messie, que Pierre manifeste un violent étonne-

ment et se fait sévèrement rappeler à l'ordre. L'idée

formulée par Pierre était à peu près générale parmi les

Juifs. Saint Jean, xn, 37, 38, note qu'ils ne croyaient pas

à « Qui a cru à notre parole? » c'est-à-dire à la prophétie

de la passion qui commence par ces mots. Is., lui, 1. Un
Messie souffrant leur paraissait contradictoire et inconce-

vable. Voir Jésus-Christ, t. m, col, 1438, 3. C'était pour
eux un scandale. I Cor., I, 23. Après la transfiguration,

le Sauveur, qui s'apprête à revenir en Galilée, prescrit

aux trois témoins du miracle de garder le silence, et,

presque aussitôt après, il réitère l'annonce de sa passion.

Matth., xvn, 9, 21; Marc, ix, 8-9, 30; Luc, ix, 36, 41.

Pour les apôtres eux-mêmes, il y avait une contradiction

irréductible entre ces deux termes, Jésus Messie et Jé-

sus souffrant.

5° Il est donc incontestable que le Sauveur, pendant

l'exercice de son ministère apostotique en Galilée, im-

posa aux témoins de ses miracles une véritable disci-

pline du secret, à laquelle d'ailleurs on ne se soumettait

pas toujours. Marc, I, 45; Matth., ix, 26, cf. Marc, v,

43; Matth., ix, 31; Marc, vu, 36. Cette discipline n'était

pas commandée par une raison d'humilité, car Notre-

Seigneur ne l'impose qu'en Galilée, et même, en une.
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circonstance, il ordonne do publier le miracle. Luc,

vm, :}'.*. Elle avait pour bul d'éviter une équivoque dan-

gereuse et d'enlever à la mission du Sauveur tout carac-

tère politique. Le nom de Messie « avait été en quelque

sorte capté el confisqué par les pharisiens; discrètement

ils le transformaient en un symbole politique, dans le-

quel ils incarnaient la libération prochaine, l'inaugura-

tion d'un règne sans lin, où les préoccupations morales

et religieuses seraient à l'arriére-plan, où le temple et

la loi seraient maintenus comme les principaux organes

de purilication et de sanctification». Rose, Éludes sur

les Évangiles, Taris, 1902, p. 181 ; Évang.sclonS. Marc,

Paris. 1904, p. xv-xxvm. Cf. Wrede, Dos Messias-

geheimmiss in den Evangelien, Goettingue, 1901, et lie-

rue biblique, 1908, p. 625-628. Répudiant la conception

d'un messianisme politique, Notre-Seigneur devait écar-

ter un nom qui, par suite d'une interprétation abusive,

en était venu à impliquer cette conception.

IV. Revendication du titre de Messie. — 1° Notre-

Seigneur revendique pour lui-même, devant le sanhé-

drin, le titre de Messie. On lui demande s'il est le Christ,

Fils de Dieu. Il répond affirmativement et annonce qu'on

verra le Fils de l'homme à la droite de Dieu et venant

sur les nuées du ciel. Matth., xxvi, 63-64: Marc, xiv,

61-62. Ce Fils de l'homme apparaissant sur les nuées du

ciel avait été prédit par Daniel, vu. 13-14. Les Juifs

croyaient qu'il viendrait en effet, dans l'appareil de la

gloire et de la puissance, pour abattre leurs ennemis.

C'était le Messie sur lequel ils comptaient. Notre-Sei-

gneur leur déclare qu'il est ce Messie et qu'en effet il

viendra sur les nuées. Mais Les conditions qu'il suppose

ne sont pas les mêmes. Cette apparition glorieuse est

précédée par celle du Messie humble et souffrant. Les

Juifs ne veulent pas entrer dans cet ordre d'idées; ils

accusent le Sauveur de blasphème et le condamnent à

mort, procurant ainsi l'accomplissement d'une des con-

ditions essentielles de la mission messianique. — La

nécessité de cette condition est rappelée par l'ange aux

saintes femmes, Luc, xxiv, 7, t! surtout par le Sauveur

ressuscité aux disciples d'Emmaûs : « Il a fallu que le

Christ souffrit ces choses et qu'il entrât ainsi dans sa

gloire. » Luc, xxiv, 26. Les disciples croyaient à la ré-

demption d'Israël, Luc, xxiv, 21, mais à une rédemp-
tion politique, telle que la comprenaient les pharisiens.

Notre-Seigneur remet les choses au point en prenant

lui-même le titre de Messie et en expliquant que la souf-

france et la mort faisaient partie essentielle du pro-

gramme messianique. Il revient encore sur cette impor-

tante question avant de monter au ciel. Il fait entendre

à ses Apôtres que la passion et la mort du Messie ne

sont pas des accidents fortuits, par lesquels la malice

des hommes a cherché à entraver son œuvre, mais
qu'ils entraient dans le plan divin révélé par les Écri-

tures, et que la souffrance du Messie était indispensable

à la réalisation de ce plan. Pour mieux les convaincre

et les meltre à même de convaincre le monde à leur

tour, il leur ouvre l'intelligence au vrai sens des Écri-

tures. Luc, xxiv, 45-40. Notre-Seigneur se déclare donc
Messie en faisant de ses souffrances non pas un obstacle

dont il a triomphé, mais un moyen qu'il a employé pour
justilier son titre.

2» Dans leurs prédications, les Apôtres ne cessent d'af-

firmer que Jésus est le Messie. Dès son premier dis-

cours, saint Pierre explique que les souffrances de Jésus

ont été conformes « au dessein immuable et à la pres-
cience de Dieu », et que Dieu l'a lait réellement « Sei-
gneur et Messie ». Act., h, 23, 36. Aux Juifs de Thes-
salonique, saint Paul démontre par les Écritures que
le Messie a dû souffrir et que le Messie, c'est Jésus.

Act., xvii, 2, 3. Devant Agrippa, il défend la même
thèse. Act., xxvi, 23. Dans ses épitres, il associe presque
continuellement le nom de Christ ou de Messie à celui

de Jésus. Voir Jésus-Christ, t. m, col. 1424. Il insiste,

dans sa prédication, sur le supplice du Sauveur et se

plall i parler du Messie crucifié, comme d'un dogme
essentiel à l'économie de la religion chrétienne. I Cor.,

i, 23-24; h, 1-2; v, 7; Gai., vi, li.

3° De ce que Jésus proclame devant le sanhédrin qu'un
jour il reviendra sur les nuées du ciel, Matth.. xxvi, t;:i,

lù
. Mare., XIV. 61-62, on n'esl pas fondé ,i conclure qu'il

ne sera Messie qu'à l'époque de cette apparition glorieuse,

Les termes mêmes de l'interrogatoire ruinent cette hypo-
thèse. Le grand-prêtre ne demande pas :', Jésus s'il a la

prétention d'apparaître un jour du haut du ciel comme
le Messie attendu, mais si, dans le moment même, il

est le Christ. .Matth., XXVI, 0:j ; Marc. XIV, 61. Dans la

seconde séance du sanhédrin, les juges interpellent le

Sauveur: « Si tu es le Christ, dis-le-nous. » Jésus rap-

pelle que le Fils de l'homme sera assis à la droite du
Dieu puissant. « Tu es donc le Fils de Dieu? » répli-

quent les Juifs. « Vous le dites, je le suis, » répond-il.

Luc, XXII, 66-70. Dans la pensée du sanhédrin, comme
dans celle de Jésus, il ne s'agit donc pas d'un Messie

futur, mais d'un Messie présent. C'est là précisément ce

qui exaspère les Juifs. D'un homme qui promettait d'ap-

paraitre un jour sur les nuées du ciel, ils se seraient

peu inquiétés ; ils l'auraient attendu à l'œuvre. Il en
était tout autrement pour eux de quelqu'un qui se don-
nait actuellement pour le Messie, et dont la vie se trou-

vait en contradiction si formelle avec leur attente. — De
la parole de saint Pierre qui, après avoir annoncé aux
Juifs la résurrection du Sauveur, ajoute que Dieu l'a

fait « Seigneur et Christ », Act., il, 36, on ne peut pas

déduire à meilleur droit l'idée que la dignité messia-

nique n'aurait été conférée à Jésus qu'à sa résurrection.

Pierre lui-même, pendant la vie mortelle du Sauveur,

a solennellement reconnu en lui le Messie. Matth., XVI,

16; Marc, vin, 29 ; Luc, ix, 20. Il n'est pas admissible

qu'il se contredise. Ce qui est vrai, c'est que ces Juifs,

que les miracles et les affirmations Un Sauveur n'ont

pas convaincus de sa qualité de Messie, vont être obligés

de se rendre à ce dernier argument, la résurrection

certaine de celui qu'ils ont crucilié. En droit, Jésus a

été > Seigneur et Christ » dès son incarnation ; en fait,

les Apôtres et un certain nombre de Juifs ne l'ont connu
comme tel que durant sa vie publique. La foi de ces

derniers est restée faible; à eux, comme à ceux qui

n'ont pas encore cru, saint Pierre présente la résur-

rection comme le fait qui établit « avec certitude que
Dieu a fait Seigneur et Christ ce Jésus que vous avez

crucilié ». Il ne dit nullement qu'il n'en soit ainsi que
depuis la résurrection. Dans son second discours, saint

Pierre dira aux Juifs qu'ils ont crucilié; « l'auteur de la

vie », et il leur explique qu'il fallait « que le Christ

souffrit ». Act., m, 15, 18. 11 est donc bien clair que,

dans sa pensée, Jésus était « auteur de la vie » et

« Christ » avant sa résurrection. — Voir Schôttgen,

Ilorœ hebraicx et talmudicœ, t. H. De Messia, 1742;

Mack, Die messianisclten Erwartungcn utnd Ansichten
der Zeilgenossen Jesu, dans le Theologische Quartal-

schrift deTubingue, 1836, p. 3-56, 193-226; Colani, Jésus-

Christ et les croyances messianiques de son temps,

Strasbourg, 1864, p. 1-68; Castelli, Il Messia secondo

gli Ebrci, Florence, 1874; Schonefeld, Veber die messia-

nische Bojfnung von 200 vor Ciiristo bis gegen 50 nach
Christo, léna, 1874; Stapfer, Les idées religieuses en
Palestine à l'époque de Jésus-Christ, Paris, 1S78, p. 111-

132; liriggs, The Messiah of the Gospels, New-York,

1891; The Messiah of the Apostles, 1895; Lepin, Jésus

Messie et Fils de Dieu, Paris, 1905, 2e édit., p. 77-217.

H. Lesûthe.

MESSMER Aloys, théologien catholique autrichien,

né le 11 novembre 1822 à Nassereuth (Tyrol), mort à

Albano le 23 août 1857. Après avoir fait ses premières

études et la philosophie à Inspruck, de 1835 à 1843, il

étudia la théologie à Lrixen de 1S13 à 1847, et après un
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an de ministère, il devin! professeur d'Écriture Sainte <

i t'a en de 1848 à !*"'<>. On a de lui des poésies et des

travaux scripturain i.Ces derniers sont : Geichichte der

O/fenbarung, 1 in-8°, Fribourg en-Brisgau, 1857; 2" édit.,

t. i. inspruck, 1869; Introductio in libroi Novi Testa-

menti, in 8°, Inspruck, 1858; Erklârung des Johannes-

Evangeliums, in-8°, inspruck, 1860; Erklârung det

ersten Korinther Briefes, in-8», inspruck, 1862; Erklâ-

nmg dos Briefes an die Galater, in-8", Briien, 1862;

/;, klârung des Colosser-Briefes, in-8», Brixen, 1863. Ces

quatre derniers ouvrages sont posthumes et furent pu-

bliés par J. C. Mitterrutzner, qui a aussi édité Alois

Messmer, ein Lebensbild gezeichnet nach dessein fin-

gebuch, Briefen, von J. G. Vonbank, 2 in-8», Brixen,

•1860. — Voir Stanonik, dans Allyemeine deutsche Biu-

graphie, t. xxi, 1885, p. 500.

MESSULAM (hébreu : MeiuUâm; Septante : MeiroX-

)-.y; Mt.rainlriitiis : VUaeaX\f,v), père d'Aslia (t. I,

col. 1108) et grand-père de Saphan le scribe qui vivait

du temps de Josias. IV Reg., xxn, 3. Le nom hébreu

que la Vulgate écrit ici Messulam est ordinairement

transcrit dans la version latine par Mosollam. Voir Mo-
SOLLAM.

MESURE, unité conventionnelle que l'on compare
aux objets pour en connaître le rapport.

I. Nom. — l" Le mot mesure, mensura, est employé
dans la Vulgate pour traduire un certain nombre de
mots hébreux, qui tous désignent une évaluation en nom-
bre, en longueur, en poids ou en capacité. Ce sont les

mots mâdad, qui signifie égalementmesuré de longueur,

Ezech., iv, 5; XL, 1; et mesure de capacité, Ruth, m,
15; middh, qui est le terme le plus usité pour toute

espèce de mesure, Exod., xxvi, 2, 8; Jos., m, 4; I Reg.

(Sam.), vi, 25; vu, 9, 11, 37, etc.; mesurait, qui signi-

fie mesure de capacité, Lev., xix, 35; Ezech., iv,

11, 16; tàknit, tokén, matkùnét, mesure, quantité,

tâche, Exod.,v. 8; xxx, 32,37;XLV, 11 ; séqél, sicle, poids,

Exod., xxxviii, 24; Nura., m, 47, SdliS, dans une large

mesure, Ps. lxxx (i.xxixi. 6. Septante : h tisTpo; Vul-
gate : in mensura. Le mot grec qui désigne les mesures
est le mot |jixpov, que la Vulgate traduit toujours par
mensura. Matth., vu, 2; xxm, 32; Marc, îv, 24; Luc,
vi, 38; Joa., m, 34; Rom., xm, 3; II Cor., x, 13, etc.

2° La Vulgate ajoute souvent le mot mensura au
nom des mesures de longueur ou de capacité désignées
par un nom propre et ayant une valeur déterminée :

mensura palmi, Exod., xxxix, 9, etc.; mensura gomor,
Exod., xvi, 18; mensura ephi, Ruth., il, 17; ou remplace
par ce mot ceux qui désignent des mesures ayant en
hébreu un nom spécial.

3° Les Septante donnent souvent la traduction des me-
sures hébraïques en mesures grecques. Ainsi le batb ou
éphi est traduit par xos-J«, Ilf (I) Reg., vu, 25(26), 38;
par Yoïvig] Ezech., xi.v, 10, 11; par xot\Saï), Ezech., xlv,

14. Les mesures grecques portant ces noms étaient

cependant loin d'équivaloir au Bath. Le -/os-j; ne valait

qu'environ 3'28, le -/rr.i:\, 4'37; la xotuXt), 0>27. J. Wex,
Métrologie grecque et romaine, trad. J. Monet, in-12,

Paris, 1886, p. 26-27.

II. Mesures de longue™. — /. dans Vancien tbs-
TAMBNT. — Tous les peuples anciens ont emprunté
les noms des mesures de longueur aux dimensions du
corps humain, doigt, pied, coudée, palme ou paume, etc.

Les Hébreux n'ont pas fait exception. Les mesures de
longueur usitées chez eux étaient :

1° La Coudée (hébreu ; 'ammâh; Septante : irrjvv;;

Vulgate : cubitus). La coudée était l'unité de mesure de
longoeur, sa valeur moyenne était la distance qui sépare
le coude de l'extrémité du doigt du milieu. El!

approximative et non exacte comme sont les mesures
modernes. On distinguait deux sortes de coud •

i

C lée vulgaire ou petite coudé" et la coin

glande coudée. La coudée vulgaire mesurait l

environ el la coudée sacrée, m525 Les Juifs se servi-

rent aussi des coudées usitées chez les peuples voisins.

La coudée coi une chaldéenne el assyrienne mesurait
environ m499 h la coudée royale environ 0°548. La
coudée commune égyptienne était de 150, la i

royale de m525. La c lée commune chez le P

était de 0">444, la coudée royale de m532. Chez les

Grecs la coudée attique, -*/*;. était de o "iii. la cou-
dée olympique de m480. En Asie-Mineure ta i lée

avait à peu près la mesure de la petite coudée babylo-
nienne, m495. La coudée romaine était l'équivalent de
la coudée attique. Voir Coudée, t. h, col. 1060.

2» L'Empan (hébreu : zcret ; Septante : crra8au,iï; Vul-
gate : palmus) était la moitié- de la coudée. Ce mot
désigne la paume de la main ou plus exactement la dis-

tance comprise entre 1rs extrémités du petit doigt et

du pouce étendus. L'empan était l'unité de mesure clic/

les Chaldéo-Assyriens. Il est figuré sur la statue de
l'architecte à la règle qui est au musée du Louvre.
L'empan cbaldéen mesure m27425. Voir Coudée, t. Il,

col. 1061; Palme.
3° Le petit Palme (hébreu : téfah, tofah; Septante :

-?,>..:, Vulgate : palmus). Le téfah était le tiers du zc-

ret; c'était la largeur de la main; il équivalait à quatre
doigts; aussi la Vulgate a-t-elle traduit ce mot par son
équivalence, quatuor digiti, Ex., xxv, 25; xxxvn, 12; et

même par très uncirn. III II) Reg., vu, 26. Voir Palme.
4° Le Doigt (hébreu : 'esba' ; Septante : BaxTUAoç,

Vulgate : digitus). Le mot hébreu n'est employé pour
désigner une mesure que dans Jer., lu, 21. Il équivalait

à l'épaisseur du doigt humain ou au quart du petit palme,
soit environ à m0218. Voir Doigt 2, t. n, col. 1462;

Coudée, t. n, col. 1060.

5° Le Gômed. Ce mot n'est employé qu'une fois, pour
déterminer la longueur de l'épée à deux tranchants

d'Aod. Jud., m, 16. Les Septante le traduisent par <7iti9ocu.r
l ,

la Vulgate par palma manus. On n'a aucun renseigne-

ment sur cette mesure.
6° La Canne (hébreu : Qànéh ; Septante : /.â>.au.oç ;

Vulgate : calamus], c'est la mesure dont se sert l'homme
qui apparaît à Ezéchiel, pour évaluer les dimensions du
Temple. Sa longueur est de six coudées et de six tôfâh,
c'est-à-dire d'environ 3m675. Ezech., XL, 5. Il est aussi

question de celle mesure dans l'Apocalypse, xxi, 15-16.

Voir Canne 2, t. il, col. 132; Coudée, t. n, col. 1060.

//. MESURES DE LONGUEUR DANS LE NOUVEAU TESTA-
MENT. — 1" Le Cliemindu Sabbat, Act.. i, 12, qui équi-

valait à environ six stades, distance de Jérusalem au
mont des Oliviers. Josèphe, Ant. jud., XX, vin, 6;

Bell, jud., V, n, 3; F. Blass, Acta Apostat, in-8°, Goet-

tingue, 1895, p. 45. Voir Sabbat.
2° Le Stade, Luc.xxiv, 13; Joa.. xi. 18, mesure grecque

équivalente à 600 pieds grecs ou 625 pieds romains,
c'est-à-dire à 185°>. Le stade est aussi employé comme
mesure de longueur dans II Mach., xi, 5; xn, 10, 29.

Voir Stade.

3» Le Mille, (ifXtov, Matth., v, 41, mesure itinéraire

romaine équivalente à mille pas, c'est-à-dire à environ

li80m . Huit stades faisaient donc un mille. Voir Mille.
4° La Brasse (grec : op-jucô ; Vulgate passus), Act., xxvn,

28, mesure marine équivalente à la longueur comprise
d'une extrémité à l'autre des deux bras étendus. La
brasse des anciens équivalait à l m 85. Voir Brasse, t. i,

col. 1910.

.v ],(• Pas est dans la Vulgate l'équivalent de deux
coudées. Num., xxxv, 4.

111. Mi. si lis de SUPERFICIE. — L'arpent (hébreu :

sémed ; Vulgate :jugerum). 1 Reg. (Sam.), xiv, 14; Is.,v,

10. Les Septante, dans la traduction du passage d'Isaïe,

fout du sémed la mesure de terrain que peut cultiver

une paire de huuls eu un jour. C'est aussi le sens de
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mot jugerum en latin. Pline, //. N., XVIII, m, 9. Il

formait un rectangle <le 28 800 pieds carrés romains ou

25 ares, 18 m. carrés, '• décim. J. Wex, Métrologie grec-

que cl romaine, trad. Monet, in-12, Paris, 188G, p. -1.

Le tableau suivant donne la valeur des mesures de

longueur chez les hébreux. Les chiffres placés au-dessous

de chaque nom indiquent combien il contient d'unités de

la mesure suivante, le dernier chiffre est l'évaluation de

la mesure en mètres. Cette évaluation est approximative.

Canne 3.217

6 1/2 1 Coudée 0.525

12 2 1 Zérat 0,262

36 6 3 ITéfah 0,0875

144 24 12 4 1 Doigt. 0,0218

Mesures étrangères.

Stade, 600 pieds grecs, 625 pieds romains. 185-00

Mille, — — 1480-00

Brasse, — — 1-60

Sèmed ou jugerum, arpent 2518- !9

IV. Mesures de capacité. — /. mesures HÉBRA1QUBS.
— Les mesures de capacité avaient la même contenance
pour les solides et pour les liquides, quoique l'unité de

mesure portât des noms différents.

1° L'unité de mesure pour les solides était V'Efah,
Vulgate, éphi, qu'on croit généralement aujourd'hui

avoir été emprunté par les Hébreux aux Égyptiens. On
ne sait pas exactement sa contenance, on ne sait que sa

valeur relative aux autres mesures de capacité. Voir

Ephi, t. n, col. 1863.

2° L'unité de mesure pour les liquides était le Balh,
équivalent à l'éphi. Ezech., XLV, 11, 14. Le balh n'est

pas mentionné avant l'époque des rois. Ce mot est tra-

duit dans les Septante par paî9, pixo; ou par des noms
de mesures grecques. La Vulgate le traduit par bains,

metreta, amphora. Voir Bath, t. i, col. 1506. On évalue

approximativement la contenance du bath ou de l'éphi

à 38' 88.

3° Le Hômér, appelé kôr à partir de l'époque des rois,

était équivalent à dix baths ou éphis, Ezech., XLV, 11,

soit en mesures romaines à 30 modii, Lev., xxvii, 16;
Is., v, 10, ou 38S'S0. Voir Cor, t. n, col. 954.

4° Le Léték ou demi-cor, valant par conséquent cinq

baths ou éphis, Ose., m, 2.

5° Le ife'àh (grec : oàxov; Vulgate : ordinairement sa-

tum) ou tiers d'éphi, Gen., xvm, 6; I Sam. (Reg.), xxv,

18; III (I) Reg., xvm, 32 (Vulgate : aratiuncula); IV (II)

Reg., vu, 1, 16, 18 (Vulgate : modius); Is., xxvn, 8
(Vulgate : mensura). Le mot <toitov est la transcription

grecque de la forme svro-chaldéenne, sa'ta'- Matth., xm,
33; Luc, xm, 21.

6° Le Hin, moitié du se'àh ou sixième de l'éphi. Le
hin est d'origine égyptienne; il contenait chez les Hé-
breux 6'49. Voir Hin, t. m, col, 713.

7» Le 'Onier; Vulgate : gomor, dixième partie de l'éphi.

Exod., xvi, 36. ViéSârôn, équivalent du gomor, servait

à mesurer les solides et spécialement les farines. Il ne
faut pas confondre le hômer ou cor avec Y'ômer. Voir
Gomor, t. m, col. 273.

8» Le Qab; Vulgate : cabus, tiers du hin, sixième par-
tie du se'àh, dix-huitième de l'éphi, d'une valeur d'en-

viron 1*16. Voir Cab, t. Il, col. 4.

9» Lelôg (Septante : xoTÛXrj; Vulgate : sextarius). La
contenance du log est assez difficile à déterminer.
D'après la Vulgate et Josèphe, Ant. jud., VIII, il, 9,

ce serait la soixante-douzième partie de l'éphi, la

douzième du hin et le quart du cab, c'est-à-dire environ
0'50. Le log servait surtout pour les liquides. Voir
Log, t. iv, col. 321.

;;. mesures étrangères. — 1° Dans le dernier cha-
pitre de Daniel, xiv, 2, dont il ne reste que le texte

grec, il est question d'une mesure perse appelée àpraô»].

L'artube équivalait au médinme attique, plus trois ché-

nices, Hérodote, i, 192, c'est-à-dire à 55 litres. Polyen.iv,

3, 32, lui donne simplement la valeur du medimne,
soit 51'79. C'était à peu près le sixième du hOmér. Il

servait surtout à mesurer les solides. Voir ArTABE,
t. i, col. 1038.

2° Le Modius, boisseau, mesure romaine, est men-
tionné dans le ..Nouveau Testament, Matth., v, 15;
Marc, IV, 21 ; Luc, XI, 33. Mais il n'est pas question de
sa capacité comme mesure. La Vulgate emploie ce mot
pour traduire des mesures différentes, tantôt l'éphi,

Lev., xix, 36; Deut., xxv, 14, 15, etc., tantôt le hômér,
Lev., xxvn, 16; Is.,v, 10; tantôt le se'àh. IV (II) Reg., vu,

1, 16, 18. Parfois aussi elle donne l'équivalence des me-
sures hébraïques en modii, mais ces équivalences ne
sont pas exactes, le modius latin ne correspondant à

aucune mesure hébraïque. Voir Roisseau, 1. 1, col. 1840.
3° L'Apocalypse vi, 6, nomme la mesure grecque appe-

lée Cliœnix. Vulgate : bUibris. C'était la 48» partie

du rnedimne, il contenait l'079. Voir Ciiœxix, t. n,

col. 712.

Les mesures de capacité peuvent être groupées d'après

deux systèmes suivant leurs relations entre elles.

1° Le système décimal.

Chômer ou Cor
10 Bath ou Éphi
100 10 1 Gomor

2° Le système duo-décimal.

Ephi ou Bath
3 1 Séàh
6 2 1 Hin
18 6 3 1 Cab
72 24 12 4 1 Log.

Les valeurs de ces mesures sont indiquées dans le

tableau suivant :

lilrps

I Cor 338,29
10 1 Bath-Ephi 38,88
30 3 1 Séàh 12,99
60 6 2 1 Hin 6,49
100 10 S 1/3 123 1 Gomor 3,88
180 18 6 3 1 4 5 1 Cab . . . 1,16

720 72 24 12 7 1/54 1 Log. 0,29

Mesures étrangères.

Chœnix 0'079

V. Métaphores tirées des mesures. — La Sainte

Écriture emploie souvent d'une manière métaphorique
le mot mesure. Avec mesure signifie tantôt parcimonieu-
sement, Judith, vu, 11; Ezech., iv, 11, 16; Joa., m, 34,

tantôt abondamment, Ps.lxxix (hébreu, lxxx), 6; Is. xxvn,

8, pour indiquer la perfection du Tout-Puissant, Job, xi,

7-9, dit que sa mesure est plus longue que la terre et

plus large que la mer. Dieu a donné à la vie humaine la

largeur de la main. Ps. xxxvm (hébreu, xxxix), 6 (la Vul-

gate traduit : mensurabiles posuisti dies). Poids et poids,

éphi et éphi, c'est-à-dire (ausse mesure, odieuse à Dieu.

Prov., xx, 10; cf. Amos, vin, 5; Michée. vi, 10. Dieu a

réglé tout avec mesure, nombre et poids, c'est-à-dire

avec ordre et sagesse. Sap., xi, 21. La justice lui sert

de mesure, Is., xxvm, 17; la destruction est symbolisée

parle cordeau et le niveau (Vulgate :me»S!<ra),Is.,xxxiv,

II jcf.Jérémie, xm,25;xxxi,39; le même mot signifie au
contraire le partage et la prise de possession. Is., xxxiv,

17. Xotre-Seigneur Jésus-Christ, pour nous exciter à la

charité, dit que Dieu se servira à notre égard de la me-
sure dont nous nous serons servi à l'égard du prochain.

Matth., vu, 2; Marc, iv, 2i; Luc, vi, 38. Le bon éco-

nome est celui qui distribue en temps opportun aux
serviteurs la mesure de froment. Luc, XII, 42. Repro-
chant aux Pharisiens leurs crimes, Jésus leur dit :

Comblez la mesurede vos pères. Matth., xxm, 32. Saint
Paul recommande aux chrétiens détre modestes, cha-
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run selon la mesure de la f"i que Dieu lui :i départie,

Rom., mi, ;i; ceuj qui se nu-su i-i-n i à leur propre me-

sure manquent d'intelligence, Lui-même ne Be glorifie

pas outre Bure, mais selon lamesure du champd'action

h"'' Dieu lui a assigné. Il Cor.. X, 12. La grâce nous a

été donnée selon la mesure du don du Christ; nous de-

venons hommes faits à la mesuredela staturedu Christ;

chacun des membres du Christ opère selon sa mesure

d'activité. Eph., iv, 7, 13, H',.

VI. BIBLIOGRAPHIE. —Outre les livres cités aux articles

concernant chaque mesure, voirJ.Benzinger, Hebrâische

archâologie, in-8 , Fribourg-en-Brisgau, 189't, p. 178-

ls"': I'. Vigourouz, Manuel otoligue, 12' édit., in-12,

Paris, 1905, i. i. p. 327-332. E. Beurlier.

MÉTABÉEL (hébreu : Mehêtab'êl; Septante : Met«-
6er,X), grand-père ou ancêtre de Semaïas, lils de Dalaïa.

Semaïas fui le complice de Tobie et de Sanaballat dans

leurs menées contre Néhémie. II Esd., VI, 10. — Une
femme iduméenne porte dans l'original hébreu le même
nom que I.- lils de Dalaïa, mais la Vulgate lui a donné
une orthographe différente. Voir Meétabel 1, col. 93:!.

MÉTAUX, corps simples, solides, à la seule excep-

tion du mercure, et caractérisés par des propriétés par-

ticulières, comme la ténacité, la ductilité, la malléabi-

lité, etc.

I. Les métaux dans la Bible. — 1° Les métaux, à l'état

natif, se présentent ordinairement dans une gangue ou

avec un alliage dont il faut les dégager. La Sainte Écri-

ture fait plusieurs allusions à cette espèce de scorie,

qui s'appelle sig, mot que les Septante rendent toujours

par des périphrases, et que la Vulgate traduit tantôt par

rubigo, « rouille, » Prov., xxv, 4, tantôt par scoria,

Is., I, 22, 20; Ezech., xxii, 18, et d'autres fois par des

périphrases, Prov., xxvi, 23; — Le mot uiraAAa, me-
talla, est employé une fois, I Mach., VIII, 3, mais avec

son sens ordinaire de « mine ». — 2° Les métaux men-
tionnés dans les Livres Saints sont les suivants :

Antimoine, hébreu : p<îk; Septante : atimu; Vul-

gate : stibium. Voir t. i, col. 670.

Argent, hébreu : késéf ; Septante : i'pvupo;; Vulgate:

argentum. Voir t. i, col. 945.

Cuivre, hébreu : nehoséf et tiehûsâh; Septante : -/iXxoç ;

Vulgate : «s. Voir t. Il, col. 1154.

Étain, hébreu : bedil ; Septante : y.a<7<jîrepo;; Vulgate :

stannum. Voir t. il, col. 1990.

Fer, hébreu : barzél; Septante : o;6r)pov : Vulgate :

ferrum. Voir t. Il, col. 2205.

Or, hébreu : zdliàb, fydrûç, pâz; Septante : -/puiiS;;

Vulgate : aurum. Voir Or.

Plomb, 'ândk, 'oférét; Septante : p.ô).cSo;; Vulgate :

plumbum. Voir Plomb. Ces six derniers métaux sont

nommés ensemble Num., xxxi, 22. Il est aussi question

de certains alliages de métaux :

Airain, alliage de cuivre et d'étain. Voir Airain, t. i,

col. 323.

Bronze, même alliage. Voir Bronze, t. i, col. 1943.

Électrum, hébreu : haimal ; Septante : JjXexTpov, al-

liage d'or et d'argent. Voir Electrum, t. Il, col. 1655.

Enfin, dans l'Apocalypse, I, 15; II, 18, il est question

d'un métal appelé •/a'/./.o>!?avov, aurichalcwm, et qui

pourrait être un alliage de cuivre et d'or, voir Or, à

moins que saint Jean n'ait formé le mot dont il se sert

du grec -/a'/xo; et de l'hébreu làbân, « blanc, » pour
désigner une sorte de cuivre blanc, alliage de cuivre,

d'étain et d'un métalloïde qui donne au composé l'aspect

de l'argent. Il est possible aussi qu'il ne s'agisse ici que
de cuivre phénicien, en provenance du Liban. Voir
Cuivre, t. n, col. 1157, 1158.

II. La métallurgie chez les Hébreux. — 1» Les Hé-
breux ne se sont jamais livrés à la grande industrie. Le
travail des métaux se faisait par leurs voisins les Pbi-

iKiius, I Reg.,xiu, 19-22, el surtout par les Phéniciens.
III Reg., vu, 13, H. Les m* taux leur arrivaient par im-
portation, Ils apprirent cependant < les utiliser eux-
mêmes pour eu fabriquer des ustensiles, des armes,
des objets de décoration, etc. Voir Forgeron, t. n,
col. 2310-2314. Ils Bavaient épurer I orel l'argent au creu-
set, pour les débarrasser du plomb et. des scories, l's. xi

(xii), 7; Prov., xvii,3;xxvii,21; ls.,ï, 22, 25; Jer., vi, 28-

:»; Ezech., xxn, 18-22; Mal., [il, 2, 3. Sur cette opération,
voir CREUSET, t. M, col. Illtl. IN pouvaient fondre les

métaux, Exod., xxxn, 4: Is., i, 25, etc.. les marteler et

les polir, Is., xli, 7, et même les réduire eu parcelles

semblables à la poussière K\od., XXXII, 20.

2° Les Livres Saints parlent fréquemment d'objets

fabriqués avec l'or, l'argent, le cuivre et le fer. On peut
eu voir l'indication à chacun de ces mots. Au désert,

les Hébreux utilisèrent les connaissances métallurgiques
qu'ils avaient acquises en Egypte. 11 fallait à leurs ou-

vriers une grande habileté pour fabriquer les multiples

objets d'or et d'airain qui constituèrent le mobilier
sacré du Tabernacle, l'arche d'alliance avec ses chéru-
bins, la table de proposition, le chandelier d'or,

Exod., xxv, 10-40, les plaques ou lames d'or, destinées à

recouvrir les meubles en bois, Exod., xxv. 11; xxvi,

32; etc., ensuite pour couler le veau d'or. Exod., xxxn,
4. Après l'établissement en Chanaan, on trouve encore
parmi les Hébreux le fondeur, fôrêf, ipyjooy.ô-o;, ar-

gentarius, capable de fondre une statue et de la tailler

au ciseau. Jud., xvn, 3, 4. Le travail des métaux ne prit

d'extension qu'à l'époque de Salomon; mais les ouvrages
nécessaires à la construction et ^à l'aménagement du
Temple et des palais s'exécutèrent sous la direction

d'Hiram, le Phénicien, habile à travailler l'or, l'argent,

l'airain et le fer. II Par., n, 14. Cet appel à un étran-

ger suppose que, chez les Hébreux, il n'y avait personne
qui fût capable de mener à bonne fin cette exécution.

L'entreprise confiée à Hiram comporta des revêtements

d'or sur les murailles du sanctuaire, sur les deux grands
chérubins, sur différents motifs de sculpture, III Reg.,vi,

22, 28, 32, 35 ; la fonte des deux grandes colonnes d'ai-

rain, de la mer et des dix bassins d'airain, et d'une

grande quantité d'ustensiles d'or. III Reg., vu, 15-50;

II Par., m, 15-17; iv, 1-22. Les objets d'airain, qui étaient

de dimensions considérables, furent coulés, par pièces

séparées que l'on monta ensuite, dans des moules argi-

leux. Pour exécuter cette opération, on choisit un ter-

rain propice, dans la plaine du Jourdain, entre Sochoth

et Sarthan. III Reg., vu, 46; II Par., iv, 17. Voir Co-

lonnes nu Temple, t. n, col. 856-858; Mer d'airain,

col. 982. Les citations des prophètes, indiquées plus

haut, montrent qu'après les grands travaux exécutés

sous Salomon, l'industrie métallurgique ne s'exerça chez

les Hébreux que dans d'assez modestes proportions. De
temps en temps seulement, il est question de veaux d'or,

III Reg., xii, 28; IV Reg., xvn, 16; II Par., XI, 1.".;

II Esd., ix, 18, et de statues, III Reg., xiv, 23;

IV Reg., XVII, 10; II Par., xxvm,2;xxxiii,19; Jer.,XLiu,

13, fabriqués en vue des cultes idolàtriques. Il n'y eut

rien à fondre pour le second Temple, puisque les usten-

siles d'or et d'argent enlevés par Nabuchodonosor furent

rendus à Zorobabel. I Esd., VI, 5. — La fonte des mé-
taux exigeait une haute température et des opérations

assez compliquées. L'argent fond vers 1000° et l'or vers

1200°. On obtenait cette température dans des fours

spéciaux, dans lesquels on activait la combustion au

moyen de soufflets. Voir Forgeron, t. n, col. 2312, fig. 677,

et FOUR, col. 2336, 2337. Des fondants alcalins, potasse,

soude, etc., ajoutés au minerai, en facilitaient la lusion.

Le cuivre ne fond que vers 1150°. On réduisait les mi-

nerais de cuivre oxydé ou carbonate dans un fourneau,

au contact du charbon et à l'aide des fondants. Les

opérations du raffinage sont assez complexes. On les

poussait aussi loin que le permettaient les mojens à la
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disposition des anciens. Quand le mitai avail été coulé

dans les moules, on achevait l'exécution du tra

le battage, le martelage, le polissage, opération

quelles se prêtent très bien l'or, l'argent et le cuivre, à

raison de leur malléabilité el de leur ductilité. Si les

étaient de dimensions considérables, comme les

colonnes du Temple, la mer d'airain, etc., on les coulait

par morceaux, dont on faisait ensuite l'assemblage el

l'ajustage.

III. Chez D'AUTRES PEUPLES. — 1° Dans le livre de
Daniel, II. 31-34, il est parlé île la statue que Nabucho-
donosor vit en songe. Cette statue, qui avail la téti

la poitrine et les bras d'argent, le ventre el les i

d'airain et les jambes de rer, n'a jamais existé. Mais
I idée en était suggérée au roi par les monuments qu'il

avait ordinairement sous les yeux. Les Chaldéens savaii ni

exécuter toute l'objels en métal, et même des
mers d'airain qu'on plaçait à l'entrée des sanctuaires.

Cf. Maspero, Histoire ancienne des peuples de l'Orient

classique, Paris, 1895, t. i, p. 756, 757; t. h, 1897.

Ils fabriquaient cle colossales statues d'or. Au rapport

de Diodore de Sicile, n. 9, 5, la pyramide de Babvlone,
E-Saggatu, était couronnée par trois grandes statue- d Dr.

Une statue d'or massif, de douze coudées de haut, occu-
pait l'intérieur de la pyramide de Borsippa, Hérodote, I,

183. 11 n'est donc pas étonnant que Nabuchodonosor ait

eu ensuite la fantaisie d'élever une statue d'or de soixante
coudées de liant. Dan., in. 1.11 est probable que dans les

soixante coudées était comprise la bauteur du piédestal et

que la statue elle-même, au lieu d'être massive, ne com-
portait qu'un revêtement d'or plus ou moins épais. Cf.

Vigoureux, La Bible et les découvertes modernes, Paris,

1896, I. îv. p. 299-302. La statue de Bel, dont parle ailleurs

Daniel, xiv. 6, était d'argile, mjXôç, à l'intérieur, et de
bronze ou de cuivre. yixXxrfc, à l'extérieur. Barucb, VI,

50. dit aussi des statues de Babvlone qu'elles sont EJÀtva
/.%': -ly./yj'z-j. xal ircpiâpYUpa, lignea, inaurata et inar-

gentata, « en bois et recouvertes d'or et d'argent. » Ce
genre de statues ne comportait donc que des placages de
métaux. — 2° A Éphèse, les orfèvres fabriquaient des
réductions en argent du temple de Diane. Act., XIX, 24,

27. Voir DÉMÉn;irs3. t. n, col. 1364; Diane, t. h, col. 1405;
Orfèvre. — 3° On a cru que la ville phénicienne de
Sarepta, sârfaf, située sur la cote entre ï\r et Sidon,
tirait son nom du verbe para/, a fondre. » Cf. Gesenius.
Thésaurus, p. 1187. Il y aurait donc eu là autrefois des
fonderies de métaux. Le fait est possible. Ce qui est

certain, c'est que les Phéniciens fabriquaient beaucoup
de verre dans cette ville; on trouve encore dans les

ruines et sur le rivage les traces nombreuses de cette

fabrication. Cf. Lortet, La Syrie d'aujourd'hui, Paris,

1881. p. 113. Aussi le nom de la ville serait-il plus pro-
bablement dû à la fonte du verre. H. Lesétre.

METHCA (hébreu : Mifqdh; Septante : MaSexxâ),
vingt-deuxième station des Israélites dans le désert du
Sinaï, située entre Tharé et Hesmona. Num., xxxm, 28-

29. L'emplacement en est inconnu.

METRETE (grec : y.i-ç,r-r
t
;; Vulgate : metrela), me-

sure pour les liquides, équivalant a peu près au balh.
Aussi la Vulgate traduit-elle le mot balh par metreta.
II Par., il, 10; iv, 5. On rencontre le mot grec ne-cpjrrriç,

dans les Septante. II Par., îv, 5. Le même mot se trouve
dans la partie grecque de Daniel, xiv, 2. Il est traduit
dans la Vulgate par amphora. Dans le récit des noces
de Cana, il est dit que les urnes dont se servaient les

Juifs pour les purifications contenaient chacune deux ou
trois métrètes, Joa., Il, 6; c'est-à-dire deux ou trois baths.
Le métréte était la plus grande mesure attique pour les

liquides. Démosthène, Conlr. Phenipp., 20. — Le
usTpriTr,; valait 12 yott, 72 j&rrat, 144 xor&at, c'est-à-

dire environ 39 litres, c'était donc à peu près l'équiva-

lent du bath, qui valait 38>&S. .1. Wex, Métrologie
grecque et romaine, trad. P. Monel, in 12, Puis, 1886,
!' M-26. E. Bki

MÉTRI (hébreu : ham-Ualri; Septante : Matrapt),
famille de la tribu de Benjamin, que le texte hébreu
appelle i la Hatbrite ». Celui qui lui donnait son nom

an ancêtre de Cis et de Saûl. Lorsque Samuel lit

désigner par le sort le futur roi d'Israël, le sort tomba,
parmi les douze tribus, sur la tribu de Benjamin, el
parmi les familles de Benjamin, sur celle de Métri, et

parmi les membres de la famille de Métri, sur Saûl.
I fteg., x, 21.

. MÉTRIQUE HÉBRAÏQUE. Voir HÉBRAÏQUE (Lah-
!. m, col. 490-491.

METS, aliments. Voir Nolrriture.

MEUBLES, MOBILIER (hébreu : keli, comme l'as-

syrien kalfi, kalûtu; Septante : oxeûoc, -r/.:Jr,; Vnl
osa, supellex), ensemble d'objets de nature assez

diverse, constituant l'aménagement d'un édifice ou d'une
maison, la charge d'un homme, etc. Le mot keli parait

272. — Vases et ustensiles épryptiens en bronze. Musée de Berlin.

D'après Aegyptisclie AUerthiimer, pi. 5.

se rattacher au radical kûl, « mesurer, contenir, » et à

l'assyrien kullu, « tenir, porter, lever. » Cf. Buhl-Gese-
nius' Bandwôrterbuch, Leipzig, 1899, p. 360. Il embrasse
dans sa signification assez large toutes sortes de

de terre et d'airain, Lev., VI, 28; XI, 33; Jer., xix, 11;

xxxii, 14; les ustensiles du tabernacle, Exod., xxvn, 3;

xxxviii, 3 (fig. 272); divers petits ustensiles de ménage,
bassins, vases, etc., Is., xxn, 24; la vaiselle, III Reg., x,

21; tout le ménage de quelqu'un, Gen., xxxi, 37; Jos.,

vu, 24; son habillement, Deut., xxn, 5; les bagages du
voyageur, Jer., xi.vi, 19; Ezech., XII, 3; l'attirail d'un

attelage de bœufs, II Reg., xxiv, 22; l'ensemble d'une
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parure de toilette, Is.,lxi, 10; des navires en papyrus,

[s., xviii, 2; des instruments de musique, Il Par., xxx,

il; xxxiv, 12; Ps. i.xxi d.xx), 22; Am., vi,
.

"> ; des en-

gins de destruction, Gen.,XLix, 5; ls., x.x.xn, 7 ; Ëzech., ix,

8; des moyens de défense, l Mach., xiv, lu, des ar s

de toiiic nature, Gen., xxvn, :>, Jud., xvm, 1 1
; Ps. vu,

14; Eccie., ix, l8;Jer.,xxi, i; li, 25, 20 ; Judith, xvi 23;

l'équipemenl d'un berger, Zach., ri, 15; les agrès d'un

bateau, Jon., i, 5, etc. La même expression se retrouve

dans I,' N'iiuM'.iu Testament pour désigner 1rs meubles
ili' la maison, Luc, xvn, 31 ; les objets de toutes sortes

qui y snni gardés, Matth., ru, 29; .Marc, m, 27; les

ustensiles du Temple, Hebr., ix, 21 ; des agrès de navire,

Act., xxvil, 17; un objet portatif quelconque. Marc., xi,

lii. On appelle vases d'élection, de colère ou de miséri-

corde, Aet., ix, 15; Rom., îx, 22, 23, les hommes qui

sont l'objet du cboix divin, de la colère ou de la miséri-

corde. Sainl l'aul recommande au chrétien de traiter son

corps, mteûoî, VOS, avec respect et sainteté. 1 Thés., IV, 4.

Le mobilier des Israélites était peu compliqué, ce

qui se comprend dans un pays où la vie se passe presque

tout entière en plein air. Quand la Sunamite veut meu-
bler une chambre pour Elisée, elle y met « un lit, une

table, un siège et un chandelier ». IV Reg., iv, 10. Qua
ces quatre meubles on ajoute un moulin à bras, Deut.,

x.xiv, 6, et une cruche, voir Cruche, t. n, col. 1136, l'on

aura à peu près tout ce qui semblait nécessaire pour
rendre une maison habitable. Quelques cavités ménagées
dans l'épaisseur des murs servaient à ranger un certain

nombre d'objets accessoires, comme les couvertures,

les vêtements de rechange, les vases pour la cuisine ou

la conservation des denrées, etc. Les gros ustensiles de

cuisine, comme le four à pain, le fourneau, etc., n'en-

combraient guère l'intérieur de la maison, puisque la

cuisine se faisait ordinairement dehors. Voir Cuisine.

t. il, col. 1146. — Les maisons des riches comportaient

un mobilier plus considérable que le contact avec les

civilisations étrangères rendit peu à peu plus compliqué.

Voir Maison, col. 586; Palais. Le traité Kelim, le pre-

mier du sixième livre de la Mischna, s'occupe du mobi-

lier des maisons et des règles à suivre pour lui garder

ou lui rendre la pureté légale. — Sur les meubles pro-

prement dits, voir Boisseau, t. i, col. 1840; Chaire, t. H,

col. 508; Chandelier, t. n, col. 541; Chaudière, t. n,

col. 620; Lampe, t. iv, col. 54; Lit, t. iv, col. 285; .Mou-

lin, Siège, Table, Tapis. Cf. Jahn, Archxolog. biblic,

dans le Cursus complet. Scripturss Sacrœ, de Migne.

Paris, 1852, col. 852-853. H. Lesétre.

MEULE (hébreu : tehôn, tâhânah, rêhâyîm, pélah,

rékéb ; Septante ; p.ûXoç, =7n[rJXiov, XiOoç |rj).ix<5; ou u.y-

).ivdç; Vulgate : mola, lapis molaris), ustensile de

pierre servant à réduire le grain en farine.

I. Les meules des anciens. — 1° Quand les premiers

hommes ont connu l'usage du blé, ils se sont préoccu-

pés de le réduire en farine pour en faire du pain, bien

que, même au temps de Notre-Seigneur, on eût gardé

l'usage de manger les grains de blé encore frais sans les

moudre. Matth., XII, vi, 1; Luc, VI, 1. Dans le principe, on
se contenta d'écraser le grain dans un mortier. Voir Mor-
tier. On perfectionna ensuite le procédé et l'on écrasa

le blé sur une pierre dure à l'aide d'une autre pierre

mise en mouvement à grand etl'ort. Un monument égyp-

tien (fig. 273) représente une femme agenouillée devant

une pierre oblongue, creusée légèrement à la surface,

et écrasant le grain à l'aide d'une pierre plus petite

qu'elle pousse et ramène des deux mains. La farine

ainsi obtenue était mélangée de son, de poussière et de

débris de pierre; elle renfermait des grains à peine

concassés et d'autres encore entiers. Les dents avaient à

compléter le travail. Aussi celles des vieillards se re-

trouvent-elles souvent usées jusqu'à la gencive. Les
Chaldéens employaient le même procédé. Sur un ca-

eliel l'halil. en (lig. 274), on aperçoit en haut, à gauche,
une femme âge Ullée qui broie le grain, et devant elle

de petits disques qui ont l'air d'être des pains préparés

273. — Égyptienne écrasant le grain avec une pierre.

Musée du Caire.

pour la cuisson. Cf. Maspero, Histoire ancienne des
peuples de l'Orient classique, Paris, t. i, 1895, p. 320,

699, 739.

2° Les Hébreux ont connu de bonne heure les meules

à mains. Ils s'en servaient au désert, Num., XI, 8, comme
ils le taisaient antérieurement dans la terre de Gessen.

11 n'est pas à croire cependant qu'ils aient emporté avec

eux des objets aussi pesants; le désert leur fournissait

en abondance les pierres nécessaires pour moudre, d'au-

tant qu'ils n'avaient pas dû prendre beaucoup de blé

avec eux. La meule se composait de deux pierres. L'une,

Wmmm^^mmM
274. — Femme chaldéenne broyant le grain.

D'après Heuzey et de Sarzec, Découvertes en Clialdée,

pi. 30 bis, n. 13.

plus lourde et plus dure, s'appelait pélah tahf if, nmeule

de dessous. » Dans Job, xli, 15, il est dit du crocodile

qu'il a le cœur dur comme la meule de dessous. Les

versions prennent cette meule inférieure pour une en-

clume, i'xp.u>v àviftaroç, mallcatoris incus. La meule

supérieure était appelée rékéb, « la coureuse, » ou pé-

lah rékéb, « la meule coureuse, » èra(iûXtov, « la meule

dedessus, "le caHllm des Latins. Deut., xxiv, 6; Jud., ix,

53; II Reg., xi, 21. L'ensemble de l'appareil prenait le

nom de rêhdyim, « les deux meules. » Exod., xi, 5;

ls., xi.vn,2. Les Hébreux broyaient la manne à la meule,

Num., xi, 8, comme plus tard ils broyèrent le blé. Les

meules étaient si indispensables dans un ménage qu'il

était défendu de prendre en gage soit les deux meules,

rêhdyim, soit même la meule de dessus, rékéb, ce qui

eût été prendre en gage la vie même, lient., xxiv, 6. Cf.

Josèphu, Ant. jud., IV, vin, 26. C'étaient ordinairement
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des femmes qui m.inœuvraient la meule, Hatth., x\iv,

41, et spécialement «lies esclaves, Exod., xi, ~>. Le travail

était fort pénible. Quand les Philistins eurent pris Sam-
son, ils l'emprisonnèrent à Gaza et le mirent à la meule.

Jud.. xvi, 21. Isaïe, xi.vn, 2, menace Iialjylone du même
sort, quand il lui dit : « Prends les meules et mouds
de la farine. > Jérémie constate que les jeunes hommes
de Juda ont été mis à la meule par les Chaldéens.

Lam., v, 13. — Saint Jérôme traduit, dans ce dernier

passa^. le moi tehtôn, « meule, » par impudice abusi

sunt, les Chaldéens « ont indignement abusé des jeunes

gens i. Cette traduction se réfère à un passage de

Job, xxxi, 10, où il est dit : « Si mon cœur a été séduit

par une femme..., que ma femme soit la meule, {ithan,

pour un autre. » c'est-à-dire qu'elle soit son esclave. Le
verbe Idhan est pris dans un sens obscène par les

Septante, la Vulgate, le Targum, etc., comme le grec

[tûXXetv. Cf. Théocrite, iv, 58. Ce sens peut convenir

dans le passage de Job; il est beaucoup moins probable

dans celui de Jérémie. — Chez les anciens auteurs, le

travail de la meule est toujours présenté comme propre

aux esclaves et aux condamnés. Cf. Odyss., vu. 103;

Théophraste, Char., 5; Aristophane, Nub., 1358; Calli-

maque, Del., 242; Térence, Andr., i, 2, 29; Phorm., II,

3, 19; Plante, Asinar., i, 1, 16; Epidic, i, 2. 42; Mev-
cat., il, 3, &L;Mostel., i, 1, 16; Pxnul., v, 3, 33; Pers., i.

1, 21, etc.

3" Les meules se perfectionnèrent avec le temps, de
manière à fournir, avec plus de facilité, un meilleur

275. — Moulin à bras de Pompéi.

D'après Baumeister, Denkmiiler des klassichen Altertums,

t. il, p. 933.

travail. Les anciens avaient un moulin à bras, y.etpo-

|iûXi), Xénophon, Cyr., vi, 2, 31, mola manuaria ou
trusatilis, Aulu-Gelle, m, 3, 14, que l'on tournait. On
en a découvert de nombreux spécimens à Pompéi. dans
les boutiques des boulangers et il n'est pas de ruines de
villes antiques où l'on ne trouve des débris de meules.
La base du moulin de Pompéi (fig. 271») est formée d'une
pierre surmontée d'une partie conique, la meta, d'en-

viron deux pieds de haut. L'autre pièce de l'appareil

affecte la forme d'un sablier; c'est le catillus. Sa partie

inférieure emboîte le cône de la meta; la partie supé-
rieure, évasée en entonnoir, sert de trémie pour le blé,

qui descend par quatre trous percés à travers l'étran-

glement du catillus, L'ne barre de bois, s'insérant dans
deux cavités ménagées de chaque côté de cette der-

nière pièce, permettait aux esclaves de faire tourner le

catillus sur la meta. Le grain, broyé par le frottement

des deux pièces l'une sur l'autre, tombait en farine

dans une rigole inférieure. Les Hébreux ne se sont pas
servis communément d'appareils aussi perfectionnés.

Cependant saint Matthieu, xxiv, 41, suppose deux
femmes occupées à mettre en mouvement la même
meule. Elles avaient un moulin fort analogue à celui

qui est encore en usage en Orient, et qui est connu sous
le nom de ric/id, à peu près comme les rëhdyim de la

Bible (fig. 276). Cf. Riehm, Handuôrlerbuch des bibl.

Altertums, Bielefeld, 1S94, t. il, p. 1041. Ce moulin.

qu'on trouve dans tout l'Orient, se compose de deux
petites meules, larges de 58 a 60 centimètres, i p
de 6 à 10. Celle de dessous est légèrement convexe, pour
faciliter la chute de la farine. L'autre l'emboîte exacte»
ment. Au milieu de la meule supérieure, seule mobile,

276. — Moulin à bras. — A gauche, les deux meules superposées.

A droite, au-dessous, meule inférieure ; au-dessus, coupe de la

meule supérieure. D'après Riehm, Handworterbuch des libti-

schen Altertums, 1894, t. il, p. 1041.

est un assez large trou, traversé diamétralement par
une petite pièce de bois ou de fer, percée elle-même
d'un trou où s'engage le pivot de fer s'élevant au centre,

de la pierre inférieure. Le moulin est ordinairement
posé' à terre sur une peau : une ou deux femmes,
accroupies l'une en face de l'autre, tournent la pierre

supérieure par un manche de bois planté' debout sur la

meule et près du bord. Si deux femmes travaillent en-
semble, l'une d'elles tourne de la main gauche et se sert

de la droite pour mettre le grain dans le trou central,

que le petit moyeu ne ferme pas entièrement (lig. 277).

Les meilleurs moulins à main se fabriquent dans le

Ledja, l'ancienne Trachonitide, avec la lave poreuse et

relativement légère qui forme presque tous les rochers
du pays. C'est an article d'exportation dans ton t l'Orient ».

.lullien, L'Egypte, Lille, 1891, p. 271, 272. La manœuvre
du moulin, bien que longue et pénible, est invariable-

ment confiée aux femmes. « Quoiqu'on ait cherche à

établir quelques moulins à Jaffa, la plupart du temps
les habitants font eux-mêmes leur farine, en broyant le

grain entre deux petites meules de lave que les femmes

^^
— Bédouines tournant la meule.

D'après une photographie.

tournent l'une sur l'autre au moyen d'une cheville de

bois. Que de fois n'ai-je pas vu des mères de famille,

épuisées, manœuvrer ainsi sans relâche, pendant des

heures entières, ces machines primitives et grossières,

permettant à peine de moudre la farine nécessaire à la

nourriture de leur mari et de leurs enfants I Que de fa-

tigues elles éprouvent pour avoir le pain d'une seule

journée! Jusqu'au moment où ces malheureuses pour-

ront se reposer dans la paix de la tombe, elles seront

condamnées à ce dur travail! » Lortet, La Syrie d'au-

jourd'hui, Paris, 1884, p. 381. Le frottement d'une

meule sur l'autre produit un bruit continu. Dans sa

prophétie contre Juda, Jérémie, x_xv, 10, dit que le Sei-
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fitionr fera taira « la voix de la meule et la lumière de

la lampe », double signe de la rie dans une maison.

Saiui Jean emploie la même image à propos de la ruine

de la grande Babylone. Apoc, xvm, ~ïi. Le bruit de la

meule est encore aujourd'hui caractéristique des lieux

278. — Cheval tournant la meule.

Bas-relief du Vatican. D'après Baumeister,
Oenkmaler des klassichen Altertums, t. n, p. 933.

habités en Orient. On l'entend parfois une grande partie

de la nuit. L'Ecclésiaste, xn, 3, 4, dit aussi dans sa des-
cription allégorique de la vieillesse : « Alors chôment
celles qui avaient coutume de moudre (les dents), parce
qu'elles ne sont plus en nombre... et le son de la meule
s'affaiblit. » Il est d'ailleurs assez probable qu'a la voix

de la meule se joignait parfois la voix de celles qui la

ournaient et qui charmaient par des chants les longs

noria. C'était une meule tournée par un fine, au lieu

de l'être par un homme. Cf. Caton, De re rutt., Il,

Ovide, Fcut., vi,318, etc. Un marbre du Vatican (flg. 278)
représente cette meule. Elle a la même forme que celles
des boulangers de Pompéi, mais elle est naturellement
plus considérable. Un cheval la tourne; il a des plaques
(le cuir sur les \eiu puni- n'élre pas ineomiiiodé p;ir le

mouvement gyraloire. Il se pourrait que les Philistins,

en crevant les yeux a Samson, Jud., XVI, 21, aient voulu
le mettre en état de tourner une meule semblable à la

meule à âne. Il est toutefois plus probable qu'ils son-
gèrent surtout à exercer leur vengeance et à rendre la

fuite impossible à leur ennemi. Cf. F. I.. Goetz, De pis-

trinii ueterum, Zwickau, 1730; Hoheisel, De molisma-
nualibus veterum, Gedan, I7'28, tous deux dans le Thé-
saurus d'Ugolini, t. xxix; Ch. Dezobry, Rome au sircle

d'Auguste,^ ('dit., 1886, t. ni, p. 419-428. Sur le mou-
lin à olives, voir Pressoir.

II. Le poids des meules. — 1° Quand Abimélech eut
pris la ville de Ihébès, les habitants se réfugièrent dans
une tour et montèrent sur le toit. Abimélech s'étant

approché de la porte pour y mettre le feu, une femme
jeta d'en haut sur sa tète un pelait rékéb, la partie su-
périeure d'une meule, xXâa(i« huy.\Aiov,fragmen moïse.
Il fut tué sur le coup. Jud., ix, 53; II Reg., xi, 21.

Une pareille pierre, tombant de haut, devenait un pro-
jectile redoutable. Cf. Odyss., vu, 103 ; Suétone, ï'<o.,51.

— Notre-Seigneur, en parlant de ceux qui portent au
mal les petits enfants, dit qu'il vaudrait mieux pour
eux être jetés au fond de la mer avec une meule à

âne attachée au cou. Matth., xvm, 6; Marc, ix, 41;
Luc.,' xvu, 2. Ainsi ils périraient sûrement, mais du
moins ils ne feraient pas périr l'âme de ceux qui sont

incapables de se défendre. La submersion n'était pas

un supplice juif. Cf. Exod., i, 22. Les Romains l'em-

ployaient pour châtier le parricide, cf. Cicéron, Pro
Rose. Am., 25; Juvénal, VIII, 214, et partout on le considé-

ennuis de leur mouvement monotone. Chez les Grecs,
il est question d'une giti{ifo(o< tùô/,, « chant de la meule, »

pendant le travail delà mouture. Cf. Élien, Var./iist.,\U,

i. — Sur les dents comparées à la meule, tabânâh,
Eccle., xn, 3, voir Dent, t. n, col. 1381.

4° Enfin, dans saint Matthieu, xvm, 6, et saint Marc, ix,

41, il est parlé de meule à âne, p.ù).o; 6vix<5;, mola asi-

rait comme un grave supplice. Cf. Suétone, Octav., 67;
Quinte Curce, x, 4; Josèphe, Ant. jud., XIV, xv, 10;

Bell, jud., I, xxn, 2, etc. Parfois, on attachait au corps
des objets pesants pour qu'il allât au fond de l'eau sans
pouvoir surnager. Cf. .1er., LI, 63. Josèphe. ('.mit. A pion., I,

3'p, rapporte un récit de Lysiinaque d'après lequel un
roi d'Egypte, que celui-ci appelle Liocchoris, aurait dé-
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cidé de foire périr les lépreux en les jetant dans la

mer enveloppés de feuilles de plomb. Lactance, De
mort, pertee., 15, t. vu, col. 238, dit que l'empereur Ga-

lère faisait jeter des chrétiens dans la mer avec des

meules au cou. Actuellement encore, dans la baie de

Beyrouth, les pécheurs d'épongés qui ont à aller cher-

cher leur Ijiilin à quinze ou vingt mètres de profon-

deur, plongent en tenant à la main des dalles de marbre
qui pèsent plusieurs kilogrammes et les entraînent rapi -

dément au fond. Ces dalles portent des ligures et des in-

scriptions chrétiennes (fig. 279) ou musulmanes ( fig. 280).

selon la religion des pécheurs, et sont munies d'un trou

dans lequel passe une corde pour les ramener dans le

bateau. Cf. Lortet, La Syrie d'aujourd'hui, Paris, 1884,

p, 660-861 . En parlant du supplice de la submersion avec

une meule au cou, Notre-Seigneur veut donner une idée

de la gravite- du péché que commettent ceux qui scanda-

lisent les petits. — Dans l'Apocalypse, xvm, 21, s;iint

Jean dit qu'un ange puissant prit une pierre pareille à

une grande meule et la jeta dans la mer en disant :

« Ainsi sera précipitée violemment Babylone, la grande
ville, et on ne la trouvera plus. » Cette pierre ligure la

grande Babylone dont la chute et la ruine seront sans

retour. On ne la reverra pas plus qu'on ne revoit une

lourde pierre qui a été précipitée de haut dans le lund

de la mer. H. Lesètre.

MEURTRE, MEURTRIER. Voir Homicide, t. m,
col. 740.

MEUZEL, MOEZEL, Wolfgang. dit MUSCULUS,
théologien protestant, né le 8 septembre 1497 à Dieuze

en Lorraine, mort à Bàle le 30 août 1563. Agé de 15 ans,

il entra dans un monastère de bénédictins près de Lix- I

heim et l'ut ordonné prêtre. La lecture des ouvrages de

Luther ébranla sa foi, et ayant été élu prieur, il refusa

cette charge. Bientôt il se mit à prêcher les nouvelles

doctrines, quitta son monastère, vint habiter Strasbourg
i

et s'y maria en 1527. Deux ans plus tard, il y devenait

ministre et pouvait se livrer à son goût pour l'étude.

En 1531, le sénat d'Augsbourg l'invita à venir dans

cette ville, et depuis lors il prit part aux diverses as-

semblées tenues entre les catholiques et les protes-

tants. Ayant refusé en 1548 de souscrire à l'Intérim

d'Augsbourg, il dut quitter cette ville. L'année suivante

la ville de Berne lui offrait une chaire de théologie.

Parmi ses écrits nous mentionnerons : Commentarii in

D. Joannis Evangeliiim, in-f», Bàle, 1545; Commenta-
rii in Mattheeum, in-f°, Bàle, 1548; Commentarii in

Psaimos, una cum nova versione lalina, in-f°, Bàle,

1550; Commentarii in Genesim, in-f°, Bàle. 1554; Com-
mentera in Epistolam ad Romanvs, in utramque Epi-
stolam ad Curint/nos, in-f°, Iiàle. 1555; Commentarii
in Esatam prophetam, in-f», Bàle. 1557; Commentarii
in Epistotas ad Galatas, et ad Ejdiesios, in-f", Bàle,

1559; Commentant in Epistolas ad Pliilippenses, Co-
lossenses,Thessalonicenses et inprimam ad Timotheum,
in-f», Bàle, 1565. — Voir la Vie de IV. Alenzel compo-
sée par son tils Abraham et publiée dans le recueil :

Synopsis festalium concionum, authore D. Wolf. Mvs-
culo Drusano, in- 12, Bàle. 1595; Walch. Biblioth. theo-

logwa, t. îv, p. 455, 498, 540. 638, etc. : Dupin. Biblioth.

des auteurs séparés de l'Eglise romaine du XVI' siècle,

t 1(1718), p. 399. B. Heurtebize.

MEXICAINE (VERSION) DE LA BIBLE. Les
Mexicains aborigènes, à l'époque de la conquête espa-

gnole, parlaient de nombreux dialectes. Le plus répandu
était l'aztèque ou mexicain proprement dit. 11 est désigné

parle simple qualificatif de naliuall, i clair, sonore. »

Il est pauvre en éléments phonétiques, mais abon-
dant en mots fort longs. Quelques-uns ont de dix à

douze syllabes. Ils ne sont pas cependant usités dans

le langage parlé et paraissent devoir leur origine à
la nécessité d'exprimer les idées chrétiennes qu'ensei-
gnaient les missionnaires. Comme aucun des tenues
en usage ne pouvait les rendre, on créa de nouvelles
expressions formées par la réunion de plusieurs radi-
caux significatifs. — De bonne heure on traduisit une
parlie des Livres Saints en mexicain. Le dominicain lii-

dacus de Santa-Maria traduisit les Évangiles et les

Epltres a Mexico (1579) et le franciscain Louis Hodri-
guez, les Proverbes. Mais il n'est rien resté de ces
versions. En 1829, un agent de la Société biblique ap-
pelé Thomson lit traduire le Nouveau Testament d'ac-

cord avec l'évéque de Puebla, mais la traduction de
saint Luc fut seule imprimée. — Voir Bible o{ every
Land, 1860, p. 165; W. Canton. A History of the Bri-
tislt and Foreign Bible, t. n, Londres, 1904, p. 94, 97,

471.

MEY (Jean de), théologien calviniste hollandais, né
en 1617. mort le 19 avril 1678. Docteur en médecine et

en théologie, il enseigna à Aliddelbourg cette dernière
science, en même temps qu'il exerçait les fonctions de
ministre. On a de cet auteur : Commentaria physica,
sive exposilio tocorum Pentateuchi in quibus i

de rébus naturatibits, in- 4°, Middelbonrg, 1651; Sacra
physiologia sive expo m Scriptural in qui-
bus agitur de rébus naluralibus, in-4°, Middelbourg,
1661; Handboek der Spreuken Salomonis , in-4\ Middel-
bourg, 1667. Ses œuvres complètes ont été publiées à
Délit, in-f', 1704. — Voir Walch, Biblioth. theol., t. IV,

515. B. liElRTEBIZE.

MEYER Heinrich AugustWilhelm, théologien luthé-

rien allemand, né à Gotha le 10 janvier 1800, mort à Ha-
novre le 21 juin 1873. Après une éducation solide renie

au lycée de sa ville natale, il s'adonna à l'étude de la

théologie luthérienne à l'université de Iéna (1818-

A partir de 1823, il fut pasteur en plusieurs localités, sans

cependant cesser de poursuivre activement ses études.

En 1837. il fut nommé « Superintendent » à Hoya et qua-

tre ans plus tard Consislorialratli et pastor primarius
de l'église de Xeustadt (Hanovre). De 1848 à 1861 il fut

examinateur pour la théologie et plus tard Ober-Consis-

torialrath. Ayant pris sa retraite en lS65,il la consacra

au perfectionnement de ses écrits.

Ses œuvres les plus remarquables sont : Dos neue
Testament, griechisch, navli den beslen llilfsmitteln

kritiscli revidiert, mil einer neuen deutschen Ueber-

selzung und einem kritisclien und exegelischen Kom-
mentar, 2 in-S", Gœttingue, 1829. — Son œuvre capitale

est intitulée : Kritisch-exegelischer Commentai' zum
neuen Testament, 16 in-8°, Gœttingue. 1832-59. Les diffé-

rentes parties de cet important ouvrage ont été publiées

dans l'ordre suivant : Die drei synoptischen Evange-
lien, 1832; Johannes, 1834; Apostelgeschichte, 1835;

Rômerbrief, 1836; CorinlUer I, 1839; Coi-inlher II,

1840; Galater, 1841; Eplieser, 1843; Pillipp., Coloss.,

Philemon, 1847. Son œuvre fut continuée et achevée

par ses jeunes collaborateurs et ses amis, parmi lesquels

nous citerons Huther, Lùnemann, Dûsterdieck. L"ne

fois terminée, on édita plusieurs nouvelles éditions de

l'œuvre complète. En 1898, on en a publié à Gœttingue

la 9e édition.

Après la mort de l'auteur plusieurs savants comme
YVeiss, Wendt, Sieffert, etc., se mirent en devoir de

refondre quelques parties séparées du Commentaire, en

suivant plus ou moins la méthode rationaliste, tandis

que Meyer se bornait presque exclusivement à l'inter-

prétation grammatico-historique. A ce point de vue

son ouvrage mérite des éloges, auxquels n'ont point

droit ses successeurs rationalistes. — VoirWagenmann,
dans Atlgemeine deutsche Biographie, Leipzig, t. xxi,

lc^ô. p. 580-81; Herzog, Realencyclopedie fur protest.
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Theol., 2" éd., i. ix, p. 782-84 : Cornely, Tntroductio ta
S, Script., t.

1, p. 728-80; ffuiw Z,eosnsa6Wjs lieyeri,
dans la 4« éd. de la i\- partie du KriMsc/i-eatspet.
Comninitar.JwUinuue, 1874, et dans ImvlimI propos ,|,.

la 7- éd. de la l" partie di )me ouvrage.

,
!•:. Michels.

MEZA (hébreu : Miztdh; Septante : MoÇé, dans
Gen., xxxvi, ir>, et dans i Par., t, 37; Alexandrinus :

Mn/s), le dernier des quatre Bis de Rahnel qui était un
des (ils d'Esau par Basemath, tien., xxxvi, 13; I Par., i,

37. Il l'ut un des chefs Çallnf) iduméens, Gen., xxxvi,
17, mais la région où il habitaitel la tribu qu'il gouverna
sont inconnues.

MÉZAAB (hébreu : Mê Zddb, « eaux d'or »; Sep-
tante: MaiÇo„',ë; omis dans I Par., i, 50), père de Matred
et grand-père maternel de Méétabel (col. 982), laquelle
ut la femme d'Adar (Adad, I Par., ,, 50; voir Adad 2,
[ 1, COl. 165), le huitième et dernier des rois d'Édomenumeres Gen., xxxvi, 39; I Par., l, 50. Les Targumistes
et les anciens rabbins ont imaginé que Mézaab, à causede la signification de son nom, était orfèvre ou raflineur

enl nri
QTL keb

-
in

.

Par->i>50; Pat,: Lat., t. xx,„,
coi. I3l>7 I lusieurs critiques modernes croient que ce
passage de la Genèse est altéré et que Mézaab est unnom de ville ou de pays, peut-être Dizahab. Dent., i \Voir Dizahab, t. u, col. H53.

WEZU«A(hébreu:»iez«Z(îA),inscriptionquelesJnifs
suspendaient a leurs portes. La Loi avait ordonné aux Is-
raélites d avoir sans cesse à la main et devant les veux
certains préceptes et de les écrire sur les poteaux de
leurs maisons et sur leurs portes. Deut., vi 8 9 •

xi 20Dans l'Ancien Testament, il n'est fait mention d'aucun
personnage qui ait vu dans cette prescription autre chose
qu une invitation pressante à ne jamais oublier la Loi
Apres la captivité, quand se développa le pharisaïsme.
on se mit a entendre la prescription dans le sens le
plus huerai, d'où l'institution des tephillim, voir Phy-
lactères, et de la mezuza. Ce dernier mot se lit plu-
sieurs fois dans la Bible, au pluriel, mezûzôt, avec le
sens de « poteaux de porte ». Exod., xn, 7; xxi 6-
L>eut., vi, 9; xi, 20, etc. Sur un morceau de parche-
min, on écrivait, en lettres hébraïques carrées, cf. Me-
gdla, I, 8, formant vingt-deux lignes, les deux passages

du lleutéronome, vi, 4-9; xi, 13-21. Sur le revers du
parchemin, on traçait le nom de Dieu, nv,$addai; on
roulait le parchemin et on l'enfermait dans un jonc ou
une boite oblongue munis d'une ouverture de manière
à laisser apparent le mot Saddai (lig. 280). On suspen-
dait ensuite le tout au poteau droit des portes de la
maison et des chambres. Les portes des synagogues ne
portaient point la mezuza; au Temple, on ne la Hxail

•280. — Mezuza.

D'après Kitto, Cyclopsedia of Biblical Literature
1876, t. m, p. 153.

qu'à la porte de Nicanor. Cf. Josèphe, Ant. jud., IV,
VIII, 13; Berachoth, m, 3; Schabbath, VIII, 3, etc. Parmi
es sept petits livres du Talmud de Jérusalem, le second
raite de la mezuza. Cette pratique, du reste, n'était
observée que par les Juifs rigoristes attachés à l'obser-
vance littérale et servile des préceptes. L'Evangile, qui
parle des phylactères et des franges, Matth., xxm, 5,
ne fait aucune allusion à la mezuza. Cf. Dassovius/ûe
rilibits Mezuzx, dans le Thésaurus d'Ugolini, t. xxi
Iken, Antiquitates sacrse, Brème, 1741, p. 536; Schûrer'
Geschichte des jûdischen Volkes, Leipzig, t. n 1898'
p. 484-485.

II. Lesètre.
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